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NOUVELLES
ECCLESIASTIQUES,

O V

MEMOIRES
POUR SERVIR A L'H I S T O I R E

DE LA

CONSTITUTION
V N I G E N I TV S.

POUR L'ANNE» E M DCC XXXI.

Le Seigneur me parla , & me dit : Ecrivez, ce que vous voyez. , & marquez-le diftintlemeni

Jurdes Tablettes
, afin qu'on le puij/e lire couramment. Habacuc Chap. II. vf. 2,.

L y aura le 23 du mois prochain
trois ans accomplis

,
que ce petit

Ouvrage fe continue , & que
Dieu paroît y donner fa béné-
diction. L'on fait combien il a
trouvé d'oppofitions de la part
des hommes, combien il a eu
d'obftacles à furmonter , & com-

bien il éprouve encore tous les jours de périls & de
difficultés. Mais tant qu'il plaira au Tout-pmffant de

le protéger, qui pourra le détruire? Entrepris uni-

quement peur ladéfenfe de la Vérité, en un tems
où la Vérité de fes Défenfeurs ne trouvent d'accès

qu'au tribunal du Public , fon fort doit avoir quel-

que conformité avec celui de la Vérité même : tant

qu'elle fera contredite & combattue , nos Nouvel-
les doivent eiïiiyer des contradictions & des com-
bats. Elles feront d'autant plus utiles, qu'elles dé-

plairont davantage aux Ennemis de tout bien; &la
guerre qu'elles auront à foutenir contre eux pour
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l'avantage de l'Eglife & pour l'honneur delâRelî-

gion , ne fera pas moins un préfage de leur durée

,

qu'une preuve de leur utilité.

On entend dire tous les jours , avec étonnement
& avec douleur

, que M. Hérault n'a d'autre vue
dans fes continuelles perquifitions, que de décou-
vrir celui qu'il appelle l'Auteur des Nouvelles Ecclé-

fiaftiques ; & ce qui fur-tout paroît étrange , c'eft que
fans preuves , fans prétexte , fur les foupçons les

moins fondés & les délations les plus frivoles, il ac-

cufe de ce prétendu crime tous les innocens qu'il fait

arrêter , ou qui échapent à fes pourfuites. Ce Magif-

trâtferoît-ildoncle fcul dans le monde, qui fe fe-
roit perfuadé contre toute forte de vraifemblance

,

que cet Auteur (s'il mérite ce nom ) eft un homme
unique qui ne feroit jamais remplacé ? 11 le feroit
fans doute ; & il ne pourroit l'être que très-avan-
tageufement pour la fatisfaftion du Public & le
bien de la caufe commune. Quand il ne s'agit que
d'une fîmple expofition de faits , tout le monde eft
Auteur; & lorfqu'il s'agit de faits dont la publica-
tion eft utile à la Vérité , toutes les bouches des
Serviteurs de Dieu font ouvertes pour les racon-
ter , & leurs plumes propres à les écrire.

Du i Janvier 1731.

De Paris.
I. Uneperfonne qui s'intéreiTe aux maux de l'E-

glife, frapée du nombre prodigieux de gens de bien

inquiétés & tourmentés à loccafion de la Bulle

,

s'eft donné la peine d'extraire de nos Nouvelles une
lifte des Lettres de Cachet lignifiées &éxécutées
durant le cours de la dernière année , avec les noms
de ceux qui ont été les innocentes victimes de ces

Ordres furpris à Sa Majefté. Il feroit inutile d'en fai-

re ici l'énumération détaillée, il fuffira de remar-

quer ,

1. Que le nombre des Lettres de Cachet & autres

Ordres émanés de la Cour, monte à 117, & celui

des perfonnes qui en ont été l'objet à 156 pour cet-

te année feulement, fans compter ce qui ne fera pas

venu à notre connoiflance. 2. L'on n'y comprend
point les vifites faites à Paris, aux enviions & dans

les Provinces; ni les fiifies d'Ecrits, ni les ordres

particuliers de M. Hérault, deslntendans & autres

perfonnes en place. 3.Plufieurs de ces ordres dont

nous rapportons le nombre , ne font comptés que

pourunleul ,
quoiqu'adrefTés à des Corps entiers,

Parlemens , Univerlités , Facultés ,
Chapitres , Col-

lèges, &c. 4. On n'y fait point entrer les hommes
refpeftables ,

qui ont été forcés par de fimples

avis, ou par des Ordres réels, mais non lignifiés,

de fuir en des terres étrangères , ou de s'interdire

dans leur propre païs tout commerce & toute fo-

ciété avec les hommes. 5. Dans cette multitude de

perfonnesvéxées pour la Bulle il s'en trouve de tout

âge , de tout îexe , de toute condition ; Evêques

,

Curés , Prêtres , Laïcs ,
Religieux, Religieufes ,

Magiftrats , Docteurs ,
Marguilliers , Chanoines ,

Femmes, Filles. 6. Parmi les Exilés ,
plufieurs font

livrés à des ennemis durs & intraitables, comme Jé-

fuites , Sulpiciens
,
Capucins & Cordeliers. Enfin

qu'il nous foit permis d'obferver que ces violences

trop réelles, faifant la principale & la plus ordinaire

rmtiere de nos Nouvelles ne font pas comprifes fans

doute parmi les fables ,les calomnies , les impoftures ,

dont les ennemis connus de la Vérité.vrais auteurs de

tous ces maux , ont eu l'audace de nous aceufer ; eux

que le mépris & l'indignation du Public obligèrent il

y a quelques années d'abandonner hGax.ettt vraiment

Menfongere , qu'ils s'étoient avifés de débiter.
II. Nous commençâmes l'année qui vient de finir

par l'extrait d'un Ouvrage de M. de Soiflbns : nous
commencerons celle-ci par un Ecrit , dont l'Au-
teur, quoique moins célèbre , mérite à plufieuis
égards d'aller de pair avec l'Hiftorien de Marie
Alacoque. C'eft un Mandement de M. Jaques de
Forbin de Janfon ,

Archevêque d'Arles
, pour re-

mercier Dieu de la naijjance de M. le Duc d Anjou.
Le lecteur n'aura pas encore oublié l'éloquence &
les traits d'érudition qui furent employés par ce
même Prélatà l'occafion de la naiflance de Monfei-
gneur le Dauphin : c'eft à peu près la même chofe au-

jourd'hui; Scie Succejfeur de S. Céfaire , vanté parle
Jéfuite Longueval dans la Préface de fon Hiftoire de
l'Eglife Gallicane, ne fe dément point. Nous don-
nerons feulement quelques échantillons de cette

nouvelle pièce.

Après avoir exalté la fenfibilité du Souverain
pour le bonheur de fes peuples , cr Jet différentes

libéralités reçues fucceffivement er tour à tour , il s'é-

crie:0«i, Mis Très Chers Freresjes bonnes entrailles de

notre Monarque

.

. . .Jes bonnes entrailles , dis-je, font
émues de commisération fur nous ,

ainji que celles dt

lAnge vifible tutelaire de fon Empire : mais comment
remédier aujjîtôt qu'ils voudroient à tant de maux f

Enfuite vient une exhortation â renoncer au pé-

ché, changer de vie, &c. Craignons , pourfuit-il,

que le Royaume de Dieu ne nous foit ôté

.

. . puijque

nous voilà parvenus tn quelque forte au tems critique

dont Jefus-Chrift di/oit qu il nt trouverott plus de Toi

dans le monde Et Dieu veuille (voici la chute) que

la capitale oppofition de dotlrine , qui fépare quelques-

uns des premiers Pafteurs d'avec le Souverain Pontife

notre Chef , n aboutifie pas enfin * quelque étrange

défolation dans l'Etat. Comme M. d Arles nous ré-

vèle toujours quelque fecret, voici du neuf: L ej-

pece d impunité dont fe glorifient les Novateurs ( on

entend que ce font les Janféniftes ) eft unfcandale

qui femblt faire chanceler les plus couraieux défen-

feurs de la Vérité, c'eft-à dire du Molinifme & d«i

la Bulle. Ecce qui ferviunt Deo , non funt ftabiies.

La citation eft du Prélat; il y en a jufqu'à trois de

cette foret dans un Mandement de 7 page»//» v
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Après cela il fournit à fes Diocefains une contrô-

ler e abrégée cr fure ,
qui les préservera dit-il

,
de

têus Us Pie:es des Novateurs , V les tiendra inviola,

blement attachés à la Bulle Unigenitus , qu il ap-

nelle un peu plus bas, l'Evangile du Fils unique

»eDieu, cequieft un vrai blafphême. Cette con-

troverfe abrégée & fure, c'eft que ,,1'Eghfe Catho-

lique, Apoftolique & Romaine, enfeignante par le

"
Corps des premiers Pafteurs unis au Succeffeur de

Pierre notre communChefvifible.eit infaillible par

tout où elle fe donne pour infaillible;& elle fe don-

ne pour infaillible , toutes les fois qu elle ordonne

de faire de fesjugemens la règle de nos fentimens

intérieurs , fous peine de péché mortel ; & toutes

les fois qu'elle défend , fous peine d excommuni-

cation majeure encourue par le feul fait, de parler,

d'écrire, ou d'agir extérieurement contre ce qu'el-

le aune fois défini": Voilà toute la controverfe

d'Arles „ PaT ce moyen , continue le Controverûfte,

les Fidèles fe débarrafferont de beaucoup de foins
M

inutiles, en fe tenant inviolablement attachés à la

"
Bulle Unigenit«j.Cependant, quoique l'on n'ose ,

ce femble, réprimer les plus énormes attentats des
" EvêquesdéfobéifTans, qui ravagent fi déplorablc-

i ment leurs troupeaux.ne perdons pas la confiance,
"

relevons notre courage à demi abbatu: la bonne
" Mere de Dieu n'abandonnera pas la France;elle fe-

**
ra dans notre patrie la deftruarice du Janfeuif-

"
me. . . . Notre pieux Souverain ne tardera pas de

"
faire fentir aux Novateurs d'aujourd'hui tout le

"poids de fa jufte indignation...& commeJefusChrift

fufcitaAnne d*Autriche, pour arracher la première
"

le mafque à ces prétendus Réformateurs du genre
" humain, il fefervira pareillement de Marie Prin-
"

ceffe de Pologne notre Souveraine ,
pour achever

d'écrafer la tête d'un monftre ennemi de l'Etat&
"

de l'Eglife ". C'eft de quoi M.d'Arles a trouvé une

à'ffurance pofitive dans ces paroles de l'Ecriture , Ini-

micitias ponam inter teW mulierem , &c. Je mettrai

une inimitié irréconciliable entre toi & la femme, en-

tre fa race & la tienne : elle te brifera la tête , & tu tâ-

cheras de la mordre par le talon. D'où le Prélat con-

clut : „Notre Souveraine fera donc comme une autre

„ Efther la libératrice de fon peuple , & elle fe décla-
'

rera contre nos derniers Hérétiques avec non
'] moins d'ardeur, qu'elle feroit contre quiconque
"

voudroit lui enlever les tendres affeftions de fon

( ,
Royal Epoux".
Bien des perfonnes fenfées s'étonnent de ce que

les Illuftres Collègues de M. d'Arles ne l'empêchent

pas ,
pour l'honneur de l'Epifcopat & de la Bulle , de

donner de pareilsMandemens auPublic. Il finit celui-

ci par un paffà^e , non de l'Ecriture , ni des Pères , ni

des Conciles , mais par des paroles qu'il dit être de

Henri de Bourbon premier Prince du Sang Royal en

1644 , contre les Janfén'.fîes c Arnaudiftes, aufquels

le Prélat a outa les Quefntliftes. Puis il recommande,

pour la réuffite de l'importante deftruclion de cette Hé-

réfie , de prier pour la confervation du Roi, delà

Reine , & de toute la Famille Royale , Jans. oublier ,

dit-il , la prolongation des jours du grand Cardinal ,Ji

digne de toute la confiance dont nos Maîtres l'honorent.

III.On a envoyé à M.l'Evêque deSenez un Rôle des

frais caufés au temporel de fon Evêché depuis trois ans
par l'ordre du Roi , c'eft-à-dire,depuis le Conciliabule

d'Embrun. Ce Rôle contient trois claffes
,
jultemcnt

nommées par ce Prélat trois ravages , divifés en plu-

fieurs articles, qui tous enfemble font la fomme de
dix-huit mille trois-cent foixante-dix-h jit livres quin-

ze fols. La plûpart des articles de la troifiéme claffe

confiftent en frais que les Abbés de Saléon & de \\

Motte ont faits , ou pour procédures , dit le faint Evê-
que , contre les Prieurs , Vicaires, Secondaires , es

1
les

plus gens de bien de mon Clergé , dont le feul crime pré'

tendu étoit àavoir cru ne pouvoir en conscience recon-

naîtrefélonies Canons d' autre Supérieur que moi, ou

le Sieur de la Porte mon Grand-Vicaire ; ou , ce qui cfl

encore plus inique , pour faire le procès à de roiféra-

blesPrêtres, que ces deux Intrus avoient eux-mêmej
placés, & qu'ils ont été contraints de flétrir par des

Sentences & de chaffer duDiocefe pour leurs crimes,

jf' offre la preuve , fi l'on doute des faits. Signé \ Jeaïi

Evêque de Senez.

En voyant par ce calcul , ou plutôt par ce pillage,

fuite conféquente du Brigandage d'Embrun , ce qui a

purefter de depuis trois ans àM.deSenezdes revenus
d'un Evêché d'environ huit-mille livres de rente ; il

n'y a perfonne qui ne fe perfuade aifement que leRoi
n'a aucune part à ces injuftices

,
qu'on a grand foin

de lui cacher , auffi bien qu'au Public.

IV. Le 20 Décembre le Commiffaire Renard

,

accompagné de Vanneroux , d'un autre Exemt , ce

de plufieurs Archers , fe tranfporta fur les deux heu-
res après midi chez Meffieurs Thierri & Rolland,
Eccléfiaftiques qui demeurent dans la rue Neuve S.

Etienne. M. Rolland qui occupe le rez- de- chauffée ,

& à qui on s'adreffa d abord , demanda modeftement
à voir l'Ordre en vertu duquel on fe préfentoit:

mais les Miniftres de Jefus-Chrift ne font pas jugés
dignes par les émiffaires de M. Hérault , des égards

ni de la juftice qu'on ne refufe point aux laïcs tant

foit peu connus. On ne produit aucun Ordre, & on
renverfe tout, on fouille jufques dans fon lit ; & après

avoir éxaminé avec foin tous fes papiers , on ne
trouve qu'une Lettre

, que le Commiffaire lut toute
entière , & dont il fit femblaut de vouloir tirer un
extrait; afin que M. Rolland, loin de fe plaindre,
crût encore lui avoir obligation de ce qu il ne fai-

fiffoit pas l'original. Dans la vérité cette Lettre
ne renfermoit qu'une affaire de confeience , fur la-

quelle M. Rolland étoit confulté. Il s'opgofa for*-

tement, comme ildevoit, mais inutilement, à ce
qu'on en prît communication. Au moyen d'une
pareille tyrannie , il n'y a plus defecret de famille

ou de confeience, qu'on puiffe dérober àlacurio-
fité des Inquifiteurs de la Police ; & toute perfonne,
fans aucun Ordre de la Cour , après avoir feulement
endolTé , comme font depuis peu les CommuTaires „

un petit manteau, pourra, fous prétexte d'une vi*

fitepouria Conititurion,. fe préfeuterhnpunémei!i4



découvrir , détourner , emporter même de haute

lutte les papiers les plus effentiels & les dépôts les

puis facrés*.

L'on monta enfuite chez M. Thierri , qui dînoit

en ville ce jourlà, & l'on y fit les mêmes recher-

ches ; de forte qu'il fut furpris , en rentrant chez
lui, de trouver tout fon appartement bouleverfé

,

& fes papiers fur - tout dans un grand defordre. Puis

on entra chez un Tailleur qui demeure dans la mê-
me m ai fon , & l'on y vifita avec tant de violence,

que l'on fouilla jufques dans les poches de deux pe-
tites filles qui s'y trouvèrent feules. On fe trans-

porta encore dans la maifon voifine, occupée par

un grand nombre de locataires , chez qui l'on fit

exactement la même perquifition. L'on examina
fur-tout l'un apiès l'autre tous les papiers d'une

Demoifelle
,

quoiqu'elle n'eût point d'imprimés:

ce qui prouve maniféliement qu'il n'y a ni femme
,

ni laïc , dontles papiers , tels qu'ils foient, puiffent

être en fureté. Enfin l'on alla encore dans la mê-
me rue chez Mademoifelle Bretonnier , dont on
avoit onze jours auparavant enfoncé la porter'on y fit

de nouvelles recherches , de même que chez une
femme qui eft fa voifine , à qui l'on fit vuider fes po-
ches , ("ans tirer d'autre fruit de tout cet étonnant
fracas, que de rendre odieufe de plus en'plus une
Bulle

,
qui n'eft propre qu'à porter par tout le trou-

ble , le defordre & la confufion.

De Bayeux.

L'on continue à fe porter dans ce Diocefe aux ex-

cès les plus inouïs : on y prêche que les Appellans

ne croient ni à la dévotion pour la Sainte Vierge , ni

aux prières pour les morts. Les Capucins font plus:

non contensde publier avec audace ce que le Cler-

gé de France n'a pas encore ofé avancer formelle-

ment, que la Conftitution eft Règle de Foi , ils font

ligner à leurs Pénitentes le Formulaire que voici :

„ Nous recevons purement & Amplement laConfti-

„ tution de Clément XI, &c. Nous nous y foumet-

„ tons de cœur & d'efprit : nous rega rdons ladite

„ Conftitution dans l'Eglife comme un Décret dog-

,, matique ou Règle de Foi; & nous croyons de

„ cœur & d'efprit que tous ceux qui penfent autre-

„ ment, ne font pas danslavoyedufalut, fuivant

„ ces paroles forties de la bouche de Jefus Chrift mê-

„ me; Celui qui ri écoute pas l'Eglife , doit être regar-

dé comme un Payeri'.

On demande fi c'eft par ordre de M. l'Evêque ou
de fes Grands-Vicaires , que les Capucins en agiffent

de la forte. Mais il faut dire d'une part à la décharge

du Prélat, qu'il eft toujours en garde contre le ter-

me de re;le de Foi , & ne cefTe de déclarer qu'il ne re-

garde pas la Bulle comme telle : & d'autre part l'on

fait que le Sieur de Graville l'un de fes Grands-Vicai-

res n'ett rien moins que difficile fur l'article avec fes

Pénitentes , & que le Sieur Robinet, autre Grand-Vi-

caire a dit dans l'examen des Ordinans qu'il ne regar-

de pas les Appellans comme féparés de l'Eglife.Mais,

aioutc-t-on , fi les Capucins ne font pas autorifés,

pourquoi ne les réprime-t-on pas ? On ne trouve

d'autre réponfe à cette difficulté , finon que tout

ceci repréfente ce qui fe paiTa chez Caïphe : témoi-
gnages contradictoires , calomnies infenfées, tout

étokbonpourréulTrà opprimer la Vérité incarnée.

Le cri confus d'une multitude qui ne s'accorde

,

ni ne s'entend , fijffit pour le triomphe extérieur

de la Bulle & de fes partifans. En plus d une oc-

cafion M. de Luines en a perdu la gravité Epifco-

pale : on l'a vu , pour témoigner fa joye d'avoir

fait quelque nouveau profélite , fe transformer tout-

à-coup en écolier, reffufeiter tous les jeux du Col-

lège , s'exercer à fauter en préfence d'une Com-
munauté de Religieufes , celles-ci lui donner eu
ce genre d'exercice la préférence fur fes Grands-Vi-
caires, lui-même s'oublier jufqu'à faire attacher par
ces derniers le voile d'une Religieufe d'une manière
extraordinaire, & en faire fon jouet pendant le refte

du jour. Ainfi fait - on fe délaffer à Bayeux des
fatigues de l'Apoftolat , & des contraintes de la

repréfentation.

D'Orléans le 8 Décembre.
I. M. le Chancelier qui avoit déjà empêché

qu'on ne pourfuivît le DeiTervant d'Olivet, pour
avoir invectivé en pleine Chaire contre les Mar-
guilliers de cette Paroifle , vient de mander au Lieu-
tenant Criminel de lui envoyer les pièces concer-
nant le Sieur Cabart. Seroit-ce à delTein d'en arrêter

la pourfuite , & d'autorifer par là M. l'Evêque &
les Eccléflafiiques qui lui font dévoués à fomenter le

Schifme dans ce Diocefe ? On voit que l'étendard en
eft levé à Luçon ,

Bayeux , SoifTons , Marfeille , &c.
éenous ne croyons pas que les Journaliftes de Tré-
voux crient fur ces articles à la calomnie.

II. 11 y a environ trois femaines que l'Abbé de Ci-

teaux vint faire la Vifite dans l'Abbaïe de Voifins.

Toutes les Religieufes , depuis l'Abbeflfe jufqu'aux

Converfes & aux Sœurs données , ont unanimement
refufé de recevoir la Conftitution.L'Abbé aprononcé
contre elles une Sentence qui les prive des Sacre-

mens à la mort, & défend qu'on les leur accorde ,

même au cas quelles reviennent à réfipifcente , fans

avoir préalablement fa permiiîîon par écrit.

III. Dans la Paroiffe de Darvois , dont le Curé
abfent eft dans le cas des Arrêts de défenfe &de$
Evocations rapportés ci-devant , une femme de foi-

xante-dix ans a eu la force de réfifter aux menaces
qu'on lui faifoit de la priver des Sacremens& de la

Sépulture Eccléfiaftique : menaces toutefois qui

n'ont pas eu d'effet , quoiqu'elle ait perfifté dans

fa réfilhnee. 4

IV. M. l'Evêque a paru vivement picqué de l'Ar-

rêt du 25 Novembre en faveur des Avocats. Un Im-
primeur de cette v ille ayant déjà commencé à l'impri-

mer, alla voir le Prélat, qui n'ofa pas lui défendre
de continuer, mais qui lui dit qu'il ne lui feroif pas

plaifir , s'il achevoit. L'impreflion fut donc inter-

rompue pendant quelque teins: mais la bclle-mere

de cet Imprimeur obtint enfin l'agrémentde l'Evê-

que, qui craignit d'indifpofer toute une ville , où on
ueûroit cette pièce avec le dernier emprelTement.
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Du 7 J;

De Rennes le 7 Décemlre.

I. La Noblefle & le Tiers-Etat ayant réfolu de

députer à M. le Maréchal d'Etrées Préfident des

Etats, pour l'engager à folliciter auprès du Roi le

retour de M. le Procureur Général de ce Parlement

,

que des ordres furpris à Sa Majefté retiennent tou-

jours à Paris ; M. de MonclusEvêque de S. Brieuca

empêché l'effet de cette réfolution , en repréfentant

que M. le Maréchal avoit une défenfe de recevoir

aucune députation à ce fujet. On n'a pas laiffé ce-

pendant d'écrire en faveur du Magiftrat ; mais ce

n'elt point au nom des Etats ,
quoiqu'il en foituni-

verfellement eftimé, à l'exception peut-être de quel-

ques Evêques qui ne font pas du païs.

IL M. de S. Malo, qui ne voit plus que par les

yeux du Sieur Chotard fon Grand-Vicaire, fait figner

la Bulle & le Formulaire aux enfans même qui fe pré-

sentent pour la Tonfure. Son Officiai & fon Promo-
teur allèrent ces jours paffés à l'Abbaïe de Paim-

pon, interroger juridiquement fur ces deux pièces un
Chanoine Régulier, qui ne les fatisfit pas par fes

réponfes. On dit communément encepaïs-ci que
ce M. Chotard n'ayant encore rien d'aiTuré pour fa

fortune , y veut travailler efficacement aux dépens
du bon Evêque & de fon Troupeau.

De Soiffons.

Voici des faits un peu anciens , mais qui mon-
trent le progrès du Schifme dans cet infortuné Dio-
cefe ,

depuis que M. Languetl'y a introduit 8c au-

torifé par fon Formulaire.

M. d'Hericourt Doyen de la Cathédrale , homme
des plus refpettables par fon grand âge & par une
vertu confommée ,

aveugle depuis tres-long-tems

,

ne trouve prefque perfonne dans fon Chapitre
,
qui

veuille lui donner la Sainte Communion.Un de ceux
qui font encore ou affez chrétiens, ou affez modé-
rés, pour lui rendre ce devoir de juftice&de cha-

rité, en reçut en pleine Sacriftie de grands repro-

ches d'un autre Chanoine
,
qui lui dit d'un ton ai-

gre & paflîoné ; Que vous afait Jefus Chrijî pour le

livrer à un Appellant?Que\qaes jours après il fut ren-

contré par le même ,
qui dit en préfence de plufieurs

perfonnes ce que nous ne rapportons & ce qu'on ne
lira qu avec horreur ? J 'aimerais autant communier

le Diable ,
que M. d'Hericourt.

Le Lundi de la Pentecôte une perfonne de cette

ville fe trouvant incommodée
,
envoya de grand-

matin fa fervante à la Méfie à la Cathédrale , afin de
l'avoir auprès d'elle toute la journée. Cette fille vo-

yant monter à l'Autel M. Hericart, autre Chanoine
Appellant, fort de l'Eglife , n'entend point d'autre

Meffe , & affirme fans fcrupule à la maifon qu'elle l'a

ouïe. Elle conte cependant le fait à une perfonne

,

qui croit devoir en avertir la maîtreffe. Celle-ci la

renvoie le lendemain à la même Meffe, & la fuit d'af-

fez près pour lui voir faire la même extravagance; &

ivier 1731.

lorfqu'elle lui en a fait des reproches , la fervante a

toujours perfifté à dire qu'elle n'entendroit jamais

la MefTe, plutôt que d'affifler à celle d'un Excom-
munié & d'un Hérétique. Il a fallu la congédier , &
en faire venir une de la campagne , ne s'en trouvant

point en ville qui n'ayent les mêmes préventions.

Mentir & ne pas ouïr la Meffe , ce n'eft rien quand
il s'agit de fervir la Bulle : tout eft impuni fous fon

ombre , elle couvre la multitude des péchés ; & il

vaut mieux ici fuivre en aveugle les préceptes d'un

guide aveugle, que les Commandemens de Dieu &
de l'Eglife. Tel eft le fujet des larmes & des gémif-

femens du petit nombre de ceux de ce Diocefe ,
que

Dieu n'a pas livrés à cet efprit d'erreur& de vertige.

Ilyalong-temsquelaplupart des Chanoines ne
donnent plus ni l'Encens, ni l'Evangile & la Paix à

baiferàcesdeuxAppellans : fchifme dont M. TEvè-
que a donné l'exemple, en refufant publiquement
des Cendres à M. le Doyen.

De Senlis.

Plufieurs perfonnes font ici des plaintes de ce que
dans les Nouvelles du 15 Juillet dernier page 10 l'on

a attribué à M. Trudaine leur Evêque
, d'enfeigner

dans fon Catéchifme la fuffifance de l Attrition , lui

qui, dit-on, y admet un commencement d'amour dt
Dieu.Le texte même du Catéchifme doit en décider ;

le voici. A la page 59 (non 29, comme on l'a dit)
après avoir défini l'Attrition „ une douleur d'avoir

„ offenféDieu, conçue parla confidération delà
„ laideur du péché, ou par la crainte des peines de

„ l'Enfer, avec Tefpérance d'en obtenir le pa?don";
on demande fiTattrition ne renferme point encore
quelqu'autre condition. ,, Oui, elle renferme en-

„ core une forte réfolution de ne plus pécher à Ta-

„ venir, avec un commencement d'amour pourDieu
„ comme la fource de tout notre bien". Puis à la de-
mande fi Tattrition ( ainfi entendue ) fuffit pour la

rémiiîion des péchés , on répond qu'elle fuffit , étant
jointe aux autres parties du Sacrement. Enfin on don-
ne ce modèle d'Attrition ; ,, Mon Dieu

, j'ai une
extrême douleur de tous mes péchés

, je les dételle

fouverainement
, parce qu'ils méritent que je fois

privé éternellement de vous , & condamné aux pei-
nes de l'Enfer" : où Ton voit quel eft Tamour de
Dieu que M. de Senlis croit néceffaire

,
pour être

jufti fié dans le Sacrement; ce n'eft pas Tamour de
Dieu comme fource de toute juftice , ainfi que parle

le Concile de Trente , mais commefour ce de tout no-

tre bien. D'ailleurs il ne s'enfuit pas de cette for-

mule , ni des queftions qui Tontprécédée
, que Tat-

trition foitinfuffifante avec le Sacrement fans amour
de Dieu, mais bien, que cette douleur conçue par
la crainte des peines renferme par elle-même le

commencement d'amour de Dieu comme fource de
tout notre bien , ce quin'efi: autre chofe que la fuf-

fifance de Tattrition.



Quand on reproche aox Jéfuites d'attribuer au

Sacrement de Pénitence là vertu de dipenfer les

ho.nmes du grand précepte de l'amour le Dieu, ils

crient à la calomnie; parc-^ qu'il eft impoflible , di-

fent-ils, d'avoir cette douleur conçue par la crain-

te des peines de l'Enfer, fans commencer au moins
à aimer Dieu comme la fource de tout notre bien.

M. de Senlis qui parle comme les Jéfuites, n'eft

donc pas moins attritionnaire , que les attiition-

naires par état & par profeflion ; & fi ce n'elt pas ainfi

que ce Prélat lepenfe, il feroit du moins àfouhai-

ter qu'il fe fût exprimé d'une manière plus ortodoxe.

De Cafiellane le 5 Décembre.

I. M. Roux, ce Marchand dont les perfécutions

généreufement foufFertes pour la Vérité font déjà

connues par les Lettres de M. de Senès à M. d'Em-

brun & par nos Nouvelles , toujours obligé de vi-

vre loin de fa patrie , mandoit le 2 Septembre „ qu'il

„ avoit été follicité par des perfonnes de diftin&ion,

„ de faire quelque démarche auprès de l'Abbé Je la

„ Motte, quand ce ne fer jit qu'une lettre de com-

„ pliment, pour demander fon rappel & fa liberté :

„ mais c'eft à quoi, pourfuit-il, je n'ai pas voulu

„ confentir par la grâce de
J. C. qui ne m'a pas enco

„ re abandonné, &dontj'efperequelamiféricorde

„ me foutiendra jufqu'à la fin". Cependant il n'ofe

approcher de fon pais
, parce qu'il feroit certaine-

ment arrêté,

II. La crainte d'une excommunication injufte a

enfin empêché les Religieufes exilées àMarleille &
à GralTe , de perfévérer dans leur devoir : elles

n'ont pu tenir contre une menace qui parohToit
,

lorfqu'elles fortirent de leur Monaftere , leur faire

fi peu d'imprellion. On affine que les deux qui

font à Digne &à Sifteron , tiennent ferme contre la

vexation. Mais rien n'approche de celle que les

Religieufes de Cafiellane font fouftrir à, une Sœur
Convcrfe , Claire Marie

,
qui eft demeurée feule

fidelle au vrai Pafteur. La honte qu'elles ont d'une

fermeté chrétienne, qui les couvre en effet de con-

fufion , les porte à toute forte d'excès contre cette

pauvre victime de leur fureur, enfermée depuis

long-temsdanslamaifon , &dcnt il eft difficile d'a-

voir des nouvelles. Elle n'a pas même la confola-

tionde favoir ni lire , ni écrire; mais la grâce tou-

te puiffante de Jefus-Chrilt qui triomphe en elle , nia

pas befoin de fecours étrangers pour la foutenir.

.

III. Les Eccléfiaftiques placés de la main des

Grands-Vicaires du Conc.lt d'Embrun , donnent tou-

jours au Public des fcénes de la nature de celles qui

ont été déjà rapportées. Le Sieur André Muraire,que

M. de Senès avoit éloigné pendant long-tems des

Ordres Sacrés pour caufe d'ignorance & défaut de

piété , y fut facilement promu par le premier In-

trus ,
qui l'envoya à la Foulx Succurfale de Pey-

xoles, pour y deffervir en qualité de Vicaire. A
peine y étoit-il connu, qu'il fut obligé d'en fortir

lubitement pour un fcandale caufé dans cette Pa-

roiffe avec une Veuve nièce du Curé ; laquelle dans

h déposition qu'elle a fait depui6 en Juftice, apro-

duit un billet dudit Muraire , où il avoue lui-mê-
me fa turpitude. 11 feroit difficile de reprOfenter
la licence & le libertinage qui régnent dans tout ce
Diocefe, depuis que ces ufurpateurs y en donnent
eux mêmes des'leçons fi parlantes. Et des excès li

étonnans n'ouvrent les yeux , ni aux Religieufes

,

ni aux peuples d'un Diocefe auparavant fi bien réglé,!

De Lion le 5 Décembre.
I. M. Rollin & l'autre Député de S. lofeph font

arrivés de Paris , où ils ont demeuré plus de deux ans,

pour obtenir qu'en recevant la ConitiEution & en lig-

nant le Formulaire purement& Amplement, on les

tourmenteroit un peu moins qu'on ne faifoit d'abord.
Ils ont vu tous les Cardinaux, Archevêques, Evê-
ques, Docteurs, Meilleurs Gaillande &Roinigni,
M. l'Abbé de S. Aubin , les Directeurs de S. Sulpice,

& autres
, qu'ils trouvèrent étrangement prévenus

contre eux , & à qui ils ont eu bien de la peine
à perfuader qu ils détefioient la grâce néceflîtan-

te, toute impuiffance phifique & abfolue , &c. Ils

croient néanmoins avoir fait revenir de leurs pré-
ventions prefque tous ceux avec qui ils ont pu s'ex-

pliquer. Depuis leur retour, ils ont vu M. de Si-

nople qui les a écoutés allez favorablement ; & il

paroît en effet qu'on ne crie pas tant ici contre eux
qu'à l'ordinaire. Mais tant qu'ils tiendront pour
tout le fond de la doctrine condamnée réellement
dans la Bulle, ils auront toujours les Jéfuites & les

Sulpiciens pour ennemis fecrets & implacables.

II. Les Jéfuites firent foutenir au mois d'Août
une Thefe , où ils avancent toujours avec la même
audace r. les erreurs de leur Ecole comme des vé-
rités capitales , 2. les calomnies cent fois réfutées

& confondues contre les Janfénifles, qu'ils appellent

féquele impie des Luthériens & des Calviniftes, tota-

que J'equaaum impia turba. Après avoir dillingué

des Règles de Foi directes cr réflexes , on compte en-
tre celles-ci Us Définitions du Pape

,
pourvu feule-

ment que la plus grande partie dis Evêques y joigni

fon conjentemtnt , Accedente confenfu majorisEpif-
coporum partis ; & alors on les met en parallèle avec
la Foi de ÏE-Jife, le concert des Pères , er Us Décret t

des Conciles Oecuméniques. Ce qui prouveroit clai-

rement deux choies également faufies , 1. que la

Confiitution eft Règle de Foi : 2. avec ce même prin-
cipe les Jéfuites Scieurs adhérans donneront, lorf-

qu'ils voudront , non feulement la Bulle Unigtnitus
mais toutes les fables Ultramontaines pour la foi de
l'Eglife ; puifqu'il ne leur faut pour cela que la défi-

nition d'un Pape , avec le confentement de tous lés

Evêques d'Italie, d'Efpagne, de Portugal, &c. A-
près cela il n'eft plus étonnant qu'ils regardent le

jjnfémfme prétenducomme une Hérélîé réelle. On
trouve encore dans la même Thefe un autre fécrer

,

pour réalifer ce fantôme; l'infaillibilité de l'Eglifg

dans la décifion des Faits. C'eit une erreur contre la

Foi, difent-ils, que d<? ne pas reconnoître pour hé-
rétique le livre de Janfenius, ou tout autre condam-
né comme tel par l'Eglife : Negari (alva Fide no*
poteji quin Auguftinus vtl alms qmvls (j-



ter htrefeos âlicujui tttmine famnAtm âb Eccltftâ ,

harefim e*m reip/â contintat. Enfin le pur Equili-

bre y eft clairement établi. Afin que l'homme foit

prochainement libre , on requiert qu'il n'y ait rien

de fa part , ni de celle de Dieu
,
qui puifie faire pan-

cher tant foit peu la balance ,
c'ed-à-dire, déter-

miner la volonté plutôt d'un côté que d'un autre:

Ad ïibtrtAtem in atlu primo proximo conftituendam ,

ttqmritur ex parte Dei decretum indifertns , ex par-

te crtaturA )udicium indiffèrent ,
(imul' C7 motioin-

iiffirens in utramque partem. Or comme il eft de

foi qu'on ne peut mériter, fans être libre ; & qu'on

ne peut être libre félon les Jéfuices , fans être dans un
équilibre parfait ; il s'enfuit évidemment de leurs

principes ,
que l'Equilibre eft un article de Foi ; &

c'eft ce qui leur fait regarder tout ce qui elt op-

pofé à leur doctrine comme des héréfies.

III. Ces Pères pour récompenfe de leurs bons en-

feignemens, ontobtenuun dongratuit de cent-mille

livres, pour bâtir une nouvelle Penfion; quoiqu'il

foit public que celle qu'ils ont, eft déjà trop fpa-

cieufe, & qu'ils fâchent bien que les Lionnois , trop

prévenus d'ailleurs en faveur de leur Compagnie
,

ont beaucoup d'oppofition à leur confier leurs en-

fans. Mais fi ,-ette fomme , qui eft le fang des pau-

vres, n'eft pas employée en bâtimens, on fait bien

que dans une ville comme celle de Lion , elle ne

fera pas ftérile entre leurs mains.

IV. Il ne reftoit plus rien de folide dans ce Dio-

eefe ,
que les inftructions dont les Pères de l'Ora-

toire de Montbrifon en Forez s'acquittoient depuis

long-tems par devoir, par piété, & par inclination.

L'ennemi de tout bien n'a pas oublié de les détrui-

re. Onnes'eft pas contenté d'empêcher lesEcclé-

fiaftiques de cette ville-là , d'aller prendre chez

eux les leçons de Théologie qui y font fondées ;

on a porté la prévoyance plus loin encore: on a

voulu ôter même aux petits enfans le laitdelado-

étrine, qui leur étoit diltribué avec abondance &
difeernement par ces Pères. Ce fut le 27 de Novem-
bre qu'on leur fignifia de la part du Confeil Ecclé-

fiaftiqne de Lion , une défenfe de faire des Catéchif-

mes. N'eft-ce pas là ordonner aux enfans de de-

meurer déformais dans l'ignorance des principaux

Myfteresde notre Sainte Religion ? Ce n'eft pas
qu'il y ait eu de nouveaux fuiets de plainte contre

MM. de l'Oratoire. Les Supérieurs Eccléfiaftiques

conviennentmême qu'ils font de meilleure foi
,
que

MM. de S. Jofeph qui ftgnent tout ejr ne croient rien :

mais c'eft que l'Eglife enseignante eft déterminée

ici, comme à peu près partout ailleurs, à n'avoir

d'autres docteurs & d'autres maîtres
,
que des Jé?

fuites , des Sulpiciens , &c.

De Parit*

L La Veuve Mazieres a imprimé une- Lettre de

'M. l'Evêque de Nîmes à M. le CArdinal de Fleuri, dat-

tée de Paris le 18 Novembre 1730; dans laquelle ce
Prélat prétend juftifier les expreffions que l'on a re?

levées dans fa Harangue au Roi, fans qu'il lui en coûte

nidefavett, ritrétraùlation, pas même d'explication

ni ât tonMtntairt : en quoi il a para avoir fîngutiere-

ment en vue l'affaire des Avocats. Auffi atture-t il

avec un air de confiance , que le reproche qu'ort

lui fait nepeut venir que de gens mal intentionnés pou*

l'Eglife. Quoiqu'il en foit, on lui reprochoit d'à*

voir avancé que le Re ne de Sa Ma ;

efté eftfondé Jur la

Cathoncité:SL'\\ croit juftifier cette expreflïon par cel-

le- ci de François L , La Foi Catholique eft leprincipal

fondement de noire Royaume. 11 penfe même que le

terme de Règne qu'il a employé , donne moins de-

prife que ceux de Royaume, Trône , Couronne ; par-

ce qu'il fignifit plutôt la manière de régner, que It

droit de régner. C'eft , ajoute^t-il , comme fi j'avait

dit que le rt<ine du Roi eft fondé fur la juftice. Nous
laifîons au Public à juger de la juftelTe & de la fo-

lidité de cette apologie, qu'il faut bien fe donner
de garde d'appeller explication ou commentaire ,

parce que ce n'eft pas le deiTein de l'auteur. Au re-

lie dans la déclaration affez précife qu'il fait de fes

fentimens fur l'autorité du Roi , l'on a cru trouver
encore quelque affectation par rapport aux con-
jonctures où fe trouvent aujourd'hui les Parle-

mens, peu d'accord, comme on fait, avec les E-
vêques Conftitutionaires fur les Evocations fréquen-
tes &les Appels comme d'abus. „ C'eft ma reli-

„ gion , dit M. de la Parifiere, &non pas celle du
„ Roi, qui me fera toujours reconnoître& révérer

„ en lui une autorité fouveraine , entière & abfolue-,

„ indépendante de tout autre que de Dieu, refidante

„ enluifeul: dont il fait à /am; les membres de fon

„ Etat telle part
, pour tel tems , & à tel àeiré qu'il

„ juge à propos pour le maintien de fes loix,&c".
Ce même Prélat avoit encore dit dans fa Harangue

que le Trône depuis dovis ri avoit jamais été profané
par l'erreur ; d'où l'on avoit cru être en droit de
conclure que Henri IV. ne fut donc vérkablement-
Roi

, que quand il rentra dans le fein de l'Eglife.

Comme M. de Nîmes ne veut pas qu'-il loi en coût*
de defaveu , nous ne dirons point qu'il defavoue

,

mais feulement qu'il iinprouve cette conféqueme
pernicieufe; & nous ajouterons qu'il juftifie fa pro-
pofition par un texte de M. BoiTuet Evêque de
Meaux, & qu'il offre encore de s expliquerfur cela

aufji Jouvent cr à tout autant de perfonnt
, qu 'il y

en pourra avoir qui le demanderont.
IL II paroît un Ecrit , intitulé Avis aux fîdels*

de l Eglife de Paris
, fur ce qu'ils ont à craindre de la

part des Conj'ejfeurs qui acceptent la. Conflitution Uni-
genitus. Les perfonnes éclairées qui l'ont lu, ont
trouvé qu'en réunifiant cous fes principes, il fe léduit
à la doctrine fuivante.

1. La Confefîîon eft nécefiaire de droit divin
pour tous les péchés mortels..

2. A l'égard des péchés véniels, le Concile d«
Ti-ente SetT. 14. Chap. 5. avertit qu'on peut ne les
pas confeffer

, quoiqu'il foit utile de le faire : laceri
txtra ctflpam

, multisque remedi 'is expiari pojjunt.

3. Lorfqu'on fe trouve dans la néceffité de s'2>

dreffer à des ConfelTeurs peu capables de bien con-
duire , la prudence chrétienne demande qu'on prerî-3



ne les avis d'un Dire&eur fage & éclairé. Cette

pratique eft recommandée par ceux qui ont écrit

fur la vie fpirituelle.

4. Si ce confeil eft d'ufage dans tous les tems,
il doit l'être fur tout lorfquïl eft vifible qu'on re-

tire les Pouvoirs aux Confeffeurs les plus exacts &
les plus éclairés , & qu'on fubftitue en leur place
des guides ignorans & prévenus, qui vexent les

confciences , s'efforcent d'y jetter le trouble

nial-à-prcpos, veulent qu'on fe faffe une religion

de regarder comme hérétiques & excommuniés les

plus faints Miniftres , ceux même par qui Dieu a
communique les plus grandes grâces, & aufquels

on fent qu'on eft redevable de fa converfion.

5. Quoique l'on confeille de ne pas donner fa

confiance aux Acceptans , dont on aiftingue diffé-

rentes dattes., qu'il ne faut pas mettre tous au
même niveau , ni les confondre dans une faute com-
mune ; on déclare expreffément que , loin qu'ils

puilTent être regardés comme des fchifmatiques

,

avec lefquels on ne peut communiquer, ils ont de

vrais Pouvoirs; & que dans les Diocefes où ils font

feuls approuvés, il faut s'adreffer à eux pour re-

cevoir l'Abfolution , quand on croit en avoir be-

foin , & qu'on fait qu'ils n'exigent pas préalable-

ment l'acceptation de la Bulle.

6. Afin qu'un pécheur coupable de fautes mor-
telles reçoive dignement l'Abfolution , il faut que
fon cœur foit converti. Or il n'eft point néceffaire

d'avoir des Pouvoirs pour conduire un pécheur à

une véritable converfion : c'eft parla lumière de la

vérité , de fages confeils , des pratiques de péni-

tence proportionnées à fon état, des épreuves fuf-

fifantes , & fur-tout par de ferventes prières , qu'on

le met en état de recevoir dignement lAbfolution

delà main même des Miniftres Acceptans, quand

il n'y a point fujet de craindre que le Confeffeur Ac-

ceptant faffe faire au Pénitent des démarches op-

pofées à fon devoir. Nous lifons dans l'Hiftoire

Eccléfiallique que S. Ephrem qui n'étoit que Dia-

cre ,
opéroit plus de converfions non feulement que

les Prêtres, mais que les Evêques même de fon

tems.

Enfin l'auteur infifte davantage fur la néceffité

d'un bon Directeur, que fur la néceffité d'un Con-

feffeur approuvé ,
parce qu'il fuppofc , ce qui eft

vrai, que les Chrétiens de nos jours font tout con-

fifter dans la Confeffion , & la croient fuffilante.

Sans s'embarraffer d'une converfion véritable , ils

s'imaginent que ,
quelques péchés qu'on ait com-

mis , il n'y a qu'à s'en confefier & en recevoir l'ab-

folution, pour devenir vraiment juftes. Ils croient

qu'il eft nécefTaire de recevoir à tout moment l'ab-

folution ,
parce qu'ils fuppofent qu'après la con-

verfion l'on retombe communément dans des pé-

chés mortels , & que malgré ce cercle de rechutes

& d'abfolutions, les péchés font remis & le Sacre-

ment reçu comme il faut. C'eftfe tromper & fur la

nature de la Converfion , & fur le caractère de la

Juftice chrétienne. Par rapport à la Converfion,
l'Ecriture , les faints Pères , & l'expérience nous ap-
prennent qu'elle eft ordinairement lente & difficile,

que le changement du cœur eft un grand ouvrage,
qui demande beaucoup de tems & de travaux , & que
c'eft pour cela que la Pénitence eft appellée un Ba-
téme laborieux. A l'égard de la Juftice chrétien-
ne , quoiqu'elle ne foit point inamiflîble , elle eft

d'ordinaire durable & persévérante ; & quand on eft:

une fois véritablement & folidement converti, fé-

lon le cours ordinaire de la grâce , l'on ne commet
plus de péchés mortels. C'eft encore la doctrine de
l'Ecriture & des Pères & particulièrement de S.Au-
guftin qui dit , en parlant de ces fortes de péchés

,

qu'un vrai Chrétien n'en commet point , Piccata <j«<

nonfacit bons, fidei fjr bons,fptt Chriftianus.

Il eft donc extrêmement important de diffiper fur

ce point les nuages, qui font dans l'efpiit d'un très-

grand nombre de Fidèles; & il eft plus nécefTaire

que jamais de leur remettre fous les yeux les foli-

des maximes de la Religion
, qui font voir égale-

ment la néceffité de la Confeffion pour les péchés
mortels , la néceffité des difpofitions requifes pour
recevoir dignement l'abfolution , 1 ufage légitime
& falutaire de ce Sacrement & du Miniftere Écclé-
fiaftique , enfin l'accord de ces deux devoirs pref-

crits par Jefus Chrift, l'un de fe foumettre à l'autorité

desClefs: l'autre de fe donner de garde des faux Pro-
phètes & des Séducteurs , dont le nombre augmen-
te tous les jours. C'eft tout le but des Avis aux Fi-

dèles.

lit, Le 4 Décembre à l'ouverture du petit Rôle du
Grand Confeil

,
après l'appel d'une caufedontMM.

Blanchard & Dupleffis Avocats étoient chargés
,

M. de Verthamon Premier Préfident adreffant la

parole à M. Blanchard qui devoit plaider le pre-

mier, lui dit : ,, Maître Blanchard, vous m'avez té-

moigné Vendredi dernier de la part de votre Ordre

,

qu'il defiroit favoir mes fentimens à fon égard: Je
fuis charmé de la juftice que le Roi vous a rendue
par fon Arrêt (du 25 Novembre ) dans lequel il dé-
clare qu'il eft fatisfait.Vous pouvez affiner votre Or-
dre que j'ai pour luil'eftime qu'il mérite par fa ca-

pacité finguliere, & la vertu dont il fait profef-

fion. " Ce quia donné lieu à cette déclaration pu-
blique, c'eft une parole defobligeante que ce Ma-
gillrat avoitdite publiquement fur MM. les Avocats
dans 1 intervalle des deux Arrêts.

D AireenGafcognt. Décembre.

M. le Curé de S. Marceau d'Orléans , exilé ici

depuis près d'un an
, y étoit tellement eftimé de tout

le inonde pour fa douceur & fa piété, que M. l'E-

vêque ( de Montmorin) piqué de fa bonne condui-
te & de l'édification qu'elle donnoit à fon Diocefe,
la fait transférer par une lettre de Cachet chez les

Cordelicrs de LefpareDiocefe de Bourdeaux ; c'eft-à

dire,que fon exil a été changé en une dure prifon. j
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Du 13 Janvier 17jr.

De Paris.

I. Le 16 Décembre après l'enregîtrement de deux

Edits & quelques autres affaires, qui avoient occa-

fionnéune affemblée des Chambres du Parlement,

M. le Premier Président pleinement informé de la

difpofition où étoit fa Compagnie , de réclamer con-

tre la multiplicité des Evocations aufji à charge au

Public , dit-il lui-même ,
<\u injurieuses au Parlement

,

indiqua, pour y rémédier, trois voies différentes :

premièrement mander les Gens du Roi
,
qu'il afïïira

être prêts , & entendre fur cela leurs Conclufions ; fe-

condement prendre le parti des Répréfentations , ou
enfin faire au Roi de très-humbles Remontrances. Il

laiiTa, fans dire fon avis,à délibérer lequel de ces trois

remèdes étoit le plus convenable , & pria d'abord M.
Pelletier de dire ce qu'il penfoit. CePréfident & le

refte du grand banc, c'eft à-dire MM. de Blanménil,

d'Aligre'& Portail , furent d'avis de faire des Remon-
trances. M. Cochet de S. Vallier opina de même

,

quoiqu'on allure qu'il fût allé confulter avant l'afTem-

blée le Cardinal de BhTy & M. l'Archevêque.

M. Robert Confeiller de la Grand-Chambre, après

avoir établi la néceflité desRemontrances proposées,

ajouta en fubftance „ qu'il étoit important de re-

„ monter à la fource du mal , c'elt- à-dire , à la Dé-
„ claration du 24. Mars ; qu'il favoit bien que les dé-

„ fenfes réitérées de Sa Majefté avoient ôté jufqu'ici

à laCompagnie la liberté de délibérer fur cette pie-

„ ce, mais qu'on pouvoit aumoinsfupplierleRoi

„ de lever ces défenfes.-qu'ainfi fon avis étoit de join-

„ dre cet article à celui des Evocations , & d'en faire

un fécond chef de Remontrances". Cet avis fut

fortement appuyé par un autre Confeiller, & fuivi

enfin avec zele par toute la Compagnie.

M. l'Abbé Pucelle fe diftingua à fon ordinaire par

un difeours plein de nobleffe & de dignité. Il répré-

fenta „ que faccès du Trône étoit fermé aux particu-

„ liers ,
que l'innocence & la juftice n'y pouvoient

„ pénétrer; qu'une Lettre écrite au Roi par XII E-

„ vêques en faveur de M. de Senès , avoit été ren-

voyée à ces Prélats , fans avoir été préfentée à Sa

„ Majefté , & qu'on les avoit même pour ce fujetre-

„ légués dans leurs Diocefes : qu'on avoit fait un

„ crime à un grand nombre deCurez de Paris d'avoir

„ demandé en commun à leur Archevêque la con-

„ damnation de !a Légende; que leur conduite avoit

„ été traitée à'ajjociation puniffable : qu'il n'y avoit

„ donc plus que le Parlement qui pût porter aux piés

„ duRoilesvœuxdefesfujets, & lui faire fentir les

„ maux de l'Eglife & de l'Etat, qu'on avoit tant de

j, foin de cacher à Sa Majellé". Appuyant enfuite fur

h. néceffité de faire des Remontrances au fujet de la

défenfe de délibérer fur la fameufe Déclaration , il

dit que, „ depuis qu'elle, avoit paru , une enceinte de

;, maux nous envirennoit de tentes par ts ; toutes les

fQurces.dn bien étoient bouchées , touto lesEco-

„ les corrompues : la célèbre maifon de Sainte Rnr-

„ be , qui avoit fourni tant de bons fujets à l'Eglifc <k

„ à l'Etat , détruite avec l'appareil effrayant d'un

„ Lieutenant de Police à la tête de 40 Exemts : plus

,, de Collcges.où les jeunes gens fuirent élevés dans

„ les bons principes : on favoit ce que laSorbonne

„ étoit devenue, depuis l'exclufion de cent Docteurs

„ les plus éclairés & les plus attachés aux Maxime»
„ du Royaume: on n'avoit pas oublié ce qui regar-

,, doit le Curé de S.Barthelemi , dont l'innocence é-

„ toit fi évidente , que la Cour, les deux Chambres

„ afTemblées, Lui avoit unanimement accordé un Ar-

„ rêt de défenferon étoit également inftruitde la dé-

„ folation des trois Paroiffes de S. Etienne, S.Mé-
„ dard, & la Villette, auxquelles on avoit arraché

„ leurs Pafteurs légitimes : les Evêques qui avoient

„ follicité la Déclaration alloient même au delà de

„ ce qu'elle portoit, & ils s'en fervoient pour inter-

„ dire & vexer les meilleurs Curez de leurs Diocefes,,

„ comme à Orléans, Soilfons, Laon, Rcims,Amiens,

„ Boulogne, &c. Ainfi l'on ne pouvoit trop faire fen-

„ tir à Sa Majellé les inconvéniens de cette Déclara-

„ tion.i/ ajouta qu'on s'étoit fait une efpece de prin-

„ cipe pour le bien prétendu de la paixde fe tranqui-

„ lifer furies maximes de la Cour de Rome, parce

„ qu'on s'imaginoit qu'elles ne pénétreroient point

„ en Francerqu'on s'en étoit vainement flaté;qu'une

„ multiuide de Moines qui inondent le Royaume, y
„ avoientintroduit les opinions Ultramontaines ; &
„ que malgré les précautions prifes par la Cour, &
„ contre la fage difpofition de fes Arrêts, on avoit.

„ encore la douleur de voir la Légende inférée dans

„ des Bréviaires". Le premier Préfident parut en
douter: mais M. Pucelle étoit muni d'une pièce qui.

en devoit faire la preuve , & qu'il fe réfervoit à pro-
duire dans la fuite de la délibération. On peut juger
par les difpofitions de toute cette augufte Affemblée,.
avec quelle fatisfaction ce rare Magiftrat y fut écou-
té. M. le premier Préfident fut le feul qui l'interrom-

pit de tems en tems par des difficultés
,
aufquelles il:

répondit, avec la force & la folidité donton le fait ca -

pable.

Meffieurs Fornier de Montagni , Guilbaut , & Pa-
rent , firent auffi en opinant des réflexions remarqua-
bles. Le premier entre autres fe fèrvit de ce qui eft ar-

rivé à M. Mareuil
, pour faire voir combien les Evo-

cations troublent l'ordre de la Juftice.; ceProfefTeur
ayant été , dit-il , dépouillé de fa Chaire de Sorbonne
par une Lettre de Cachet, avant même, que fa caufe-
évoquée au Confeily eût pu être examinée. Ce Con-
feiller repréfenta encore combien l'Arrêt d'évocation,
qui caife en même tems l'Arrêt de défenfe rendu en-
faveur de M. le Curé de S. Baithelemi , étoit préjudi-
ciable aux droits du Parlement. Mais M. le Premier
Préfident prétendit qu'on ne pouvoit faire mention-
dans les Remontrances- de la caïïation de cet Arrêt >

C
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•& que c'étoit d'ailleurs tine chofe cônteftée , 11 le

Parlement pouvoit par fes Arrêts de défenfe réta-

blir dans leurs fondions ceux qui étoient interdits,

en fiifpendant les Cenfures portées par les Juges
Ecclefiaftiques.A quoi M. de Montagni répliqua que
le droit du Parlementétoittellemcnt incontefcable

,

que l'Arrêt duConfeil rendu le 3oOctobre contre une
Confultation de XL. Avocats fur cette matière, n'a-

voit point touché au fond ni au réfultat du Mémoire,
qui le conclut formellement.

M. Drouin Confeiller de la cinquième des Enquê-
tes , ne laiffa pas

,
quoique-Docteur de Sorbonne, d'ê-

tre de l'avis dominant des Remontrances,mais il crut

devoir ajouter,ce qui n'étoit contelté par perfonne,

que Sa Majefté a droit d évoquer à foiV à fon Confeil

les affaires qu'il lui fiait. Il n'eut pas plutôt prononcé
fon avis , qu'il fe fit fur lui une affez vive fortie de la

part de fes Confrères , dont un entre autres repréfen-

ta à la Compagnie que ce Docteur Confeiller étoit

„ en fait d'évocations juge & partie
, puifqu'il étoit

„ un des Députés de la Carcajje de Sorbonne
, qui

„ avoientdrcffé les derniers Décrets , & obtenu l'é-

„ vocation de l'affaire des cent Docteurs , laquelle

devoit faire un des principaux objets des Remon-
„ trances". Cette aceufation intentée contre M.
Drouin , d'ailleurs peu efrimé , dit-on , dans fa Com-
pagnie , excitant les plaintes de toute l'Aflemblée

,

M. le premier Préfident lui demanda fi ce qu'on di-

foit de lui étoit vrai. Nous fommes fâchés pour ce

Docteur d'être obligés de rapporter ici qu'il ne fitpas

difficulté de nier le fait
,
quoiqu'il fpit confiant d'une

part, fuivant les Aétes imprimés de la Faculté moder-
ne , que ce même M. Drouin elt réellement un des

douze Députés, qui ont dreffé dans les affemblées

particulières tout ce qui a été propofé dans les affem-

blées prétendues générales , & que d'autre part il foit

notoire que ce font les mêmes Députés qui réglèrent

qu'on folliciteroit les Arrêts d'évocation, outre qu'on

fait que M. Drouin dans l'Aflemblée du premier Juin

où il étoit le neuvième Opinant ,
approuva certaines

Supplications dont-on a ci-devant parlé,& qui étoient

fi injurieufes au Parlement. Tout le monde voyoit

donc bien que ce Confeiller en impofoit à fa Compa-
gnie; mais l'affaire alors n'alla pas plus loin. Elle re-

jaillit feulement un peu fur M. Dumans , autre Doc-
teur Carcajfîen , & Confeiller de la troifiéme. Il faut

l interroger , difoit-on ,/ur ia vérité des faits avancés

contre fon Confrère.

Enfin l'unanimité fut pour faire des Remontran-
ces fur les Evocations, & la pluralité pour y joindre

les défenfes faites au Parlement de délibérer fur la

DéclarationrM.Ie premier Préfident appuyé des Pré-

fidens à Mortier, mit tout en œuvre pour empêcher
ce fécond article de pafier. Il diftinguoit entre en
parler, & y conduire : il confentoit qu'il en fût fait

mention , mais feulement par forme de motif & de
moyen, & non comme d'un chef particulier de Re-
montrances ; & il prétendoit qu'il étoit de la dernière

conféquence d« n'en rien coucher dans l'Arrêté,

pour ne pas heurter de front les défenfes faites à ce

ftijet. M de Montagni obrerva ~ que le Roi avoit
„ bien fait des défenfes de délibérer, & même de fai-

„ re des Remontrances fur fa Déclaration,mais qu'il
n'avoit pas défendu de faire de Remontrances fur

„ ces défenfes,contre lefquelles la Compagnie avoit
„ toujours réclamé : que M. le premier Préfident

„ ayant au nom de la Compagnie employé inutile-

„ ment fes offices privés, pour obtenir de la jufrice

„ & de la bonté du Roi la liberté de délibérer fur ce
„ fujet, on ne pouvoit fedifpenfer aujourd'hui d'a-

„ voir recours aux Remontrances". Cet avis fut tel-

lement goûté, que malgré la répugnance & les oppo-
lîtions de M. le premier Préfident , il fut arrêté que
les Remontrances rouleroient également & fur les
Evocations , & fur les défenfes de délibérer fur la
Déclaration , & qu'on y éuonceroit comme moyens
les maux qui en avoient été & qui en feroient en-
core les fuites , tels qu'ils avoient été expofés par
M. l'Abbé Pucelle.

Quoiqu il fut déjà une heure après midi, lorfque
cette délibération fe termina , cet Abbé témoigna au
premier Préfident qu'il avoit encore quelque chofe à
dire : c'étoit la Harangue de M. l'Evêque de Nîmes

,

& la Lettre de l'Alfemblée du Clergé au Roi
, qu'il

vouloir dénoncer à la Compagnie.il n'eut pas de pei-
ne à faire voir combien- la première eft contraire aux
droits du Roi, & injurieufe au Parlement.il releva fur
toutlesraifonsparlefquellesM.de Nîmes efiaie de
juftifier le fiience des Evêques fur la Légende, i . Les
droits facrés de la Couronne , dit ce Prélat

, qui font
partie de nos Libertés , ont été confiés aux Magiftrats
far l'autorité de Sa Majefté & non aux Evêques. 2.
<£uelqueflatés que fuffent les Evêques de rendre au Roi
leurs fervices , une foumiffion qui pourra plaire à Sa
Majefté fera toujours taire en eux les regrets des préfé-
rences*!1 delà faveur. (On reconnoit "bien là le fiile

de M. de la Parifiere. ) 3. Le Sacrifice de ces avantages
(de foutenir les droits de la Couronne) que Sa Majefté
exige des Prélats , ne coûte rien à leur cœur, parce qu'il

( ce facrifice ) ne prend rien fur leur religion, & que
cela n'appartient point au dépôt de la Foi. C'efr à ce
fujet que M. de Nîmes ajoute, que tout ce quin'eji
qu'humain

, peut être à la merci des hommes : & enfui-
te vient la propofition qui a caufé dans l'Etat un l\

grand fcandale , Le règne de Sa Majefté eftfondefur la
Catholicité , ejrc.

M. Le premier Préfident oppofa à la dénonciation
de cette pièce la Lettre de M. de Nîmes à M. le Car-
dinal de Fleuri

,
qu'il jugeoit fuffifante pour mettre la

Harangue du Prélat à couvert de la cenfure. Mais M.
Pi>celle fit voir „ que cette Lettre ne fuffifoit point,
„ qu'elle n'étoit point autentique ; qu'il n'y avoit

„ point de proportion entre une lettre écrite par un
„ particulier, & une harangue faite au Roi an nom
„ d'une Aflembléc générale du Clergé; qu'il auroit

,, fallu du moins faire apporter au Greffe du Parle-

„ ment un exemplaire de cette Lettre fignée de l au-

„ teur, & ratifiée parles Evêques au nom de qui le

„ difeours avoit été prononcé,& faire déplus inférer

„ cette rétrattation dans les Regiu#s du Clergé



£ à côté de laHarangtiejquela Lettre non feulement

„ étoit dénuée de tous ces caractères d'autenticité

,

mais qu'elle ne juftifioit point le Prélat fur plu-

„ fieurs autres endroits très-mauvais de fallaran-

,] gue , dont elle ne faifoit nulle mention". M. le

premier Préfident ayant répondu que le Roi avoit

été content de cette Lettre,& que cela devoit fuffire,

M. Pucelle en demanda les preuves. Quand j'avan-

ce quelque chofe à la tête de la Compagnie , répliqua le

premier Préfident,o» doit me croirefur ma parole. S'il

etoit queftion de mes biensV de ma fortune , reprit M.
Pucelle en grand Magiltrat

,
je vous les confierons vo-

lontiers ,
Monjieur, vje vous croiroisfur votre parole :

mais s'agit-il du bien public , il mefaut des pièces , C7*

des pièces autentiques.

L'endroit de la Harangue de M. de Nîmes relevé

par cet Abbé , fervit d'interprétation à ce que les

Evêques difent eux-mêmes de la Légende dans leur

Lettre au Roi. Pour juftifier le filence qu'ils ont gar-

dé en cette importante occafion , ils fe contentent

d'obferver que cette Légende n'a été adoptée dans le

Royaume par aucun d'eux
,
&que l'ufage n'en a été

t? n'en fera jamais permis dans aucun de leurs Dioce-

fes. Ceci donna lieu à M. l'Abbé Pucelle de produire

enfin leSuplément du Bréviaire Romain , imprimé

A Lion chez Valfray , avec la permijfion de l'Ordinai-

re ;
Suplément qui contient cette Légende, & cela

depuis l'Arrêt du Parlement qui y avoit fi fagement
pourvu : d'où il conclut qu' „ il n'étoit donc pas vrai

„ que l'ufage de cette Légende ne fût permis enau-

„ cun Diocefe, que le filence des Evêques à cet égard

„ étoit donc préjudiciable à l'indépendance de la

„ Couronne , & par conféquent criminel ; & que cet-

„ te négligence des Prélats donnoit tout lieu de
craindre que l'ufage de cet Office ne fût fort répan-

„ du parmi une fi grande multitude de Moines natu-

„ Tellement Ultramontains". Avec des raifons fi bien

appuyées , ce Magiftrat n'eut pas de peine à obtenir

que le Suplément du Bréviaire de Lion fût remis

entre les mains des Gens du Roi, pour donner leurs

Conclufions.

Il demandoit la même chofe par rapport à la Ha-
rangue de M. de Nîmes & à la Lettre de l'AlTemblée

•au Roi: mais ces deux articles fouffrirent de la diffi-

culté. M. le Préfident Pelletier ouvrit l'avis de ne
communiquer aux Gens du Roi que le Bréviaire ; M.
Coutard, de communiquer le Bréviaire & la Haran-
gue, & non la Lettre des Evêques; &M. le Préfi-

dent Rolland de communiquer le Bréviaire , & de ne
procéder ni contre la Harangue , ni contre la Let-
tre, parce que celle-ci avoit été écrite &adrelTée au
Roi même, & l'autre prononcée en préfence de Sa
Majefté : mais il ajouta à l'avis de M. Pelletier

,

qu'il falloit représenter au Roi que ce n'eft que par

„ refpeft pour le filence de Sa Majefté à l'égard de

„ ces deux pièces
, que la Compagnie n'a pas févi

„ contre les propofitionspernicieufes & fcandaleu-

„ fes qui y font contenues".
Dans le cours de la délibération M. de Montagni

fit encore remarquer l'endroit du Difcoursde M. de

Nîmes, ou ce Prélat avance qHe la Confiitution ni

peut tomber , fans ébranler tous lesfondemens de notre

croyance ; comme fi , dit ce Magiftrat , nous n'étions

Chrétiens que depuis la Bulle! M. l'Abbé Guilbaut

ajouta auffi que „ le filence des Evêques fur la Lë-

„ gende étoit d'autant plus étonnant ,
qu'ils étoient

„ nésfujctsduRoi, comblés de fes bienfaits , com-

„ pofant le premier Ordre de fes Etats, & aftraints

„ plus particulièrement à foutenir les droits de fa

Couronne par leur ferment de fidélité".

Vingt-fept embraflerent d'abord l'avis du Prcfident

Rolland , auquel fe joignit le Préfident Pelletier.par-

ce qu'il s'apperçut que celui de M. Pucelle alloit pré-

valoir: ce qui forma pour lui cinquante deux voix,

contre quarante-huit qui étoient pour l'avis de M.
Pucelle. 11 fut donc arrêté que le Suplément du
Bréviaire de Lion feroit remis entre les mains des
Gens du Roi , pour donner leurs Conclufions ; ce qui

fut exécuté fur le champ. Par rapport à la Lettre des
Evêques & la Harangue , l'Arrêté porte feulement

que de tres-humbles Repréfentations Jerontfaites ait

Roi , fur ce que ces deux Ecrits peuvent contenir de con-

traire àfon autorité v au bien de (on fervice, que Sa
Majefté fera tres-humblementfuppliée d'interpojerfon
autorité

, pour que ladite Harangue nefoit point infé-

rée dans le Proces-verbal de l Ajfemblée du Clergé

,

fans qu'il y foit joint une rétraclation de ce qui y eft

contenu
,
qui paroit renfermer des principes contraires

àfa Souveraineté.

Il n'étoit plus quelHon que de dreffer les Remon-
trances. M. le premier Préfident fe chargea lui-mê-

me d'y travailler , afin d'éviter la difficulté qui fubfifte

toujours fur la nomination des CommifTaires , entre

ce Chef de la Compagnie & MM. les Préfidens des
Enquêtes pour leurs Chambres. La féance qui dura

cinq heures de fuite , ne finit qu'à trois heures de re-

levée , quoique plufieurs Magiitrats fufient au Palais

des fept heures du matin.

On affine que plufieurs Prélats mécontens , com-
me on peut penfer, de cette journée , allèrent ré-

pandre leur douleur dans le fein deM l'Archevêque

de Paris , qui partit le jour même pour Verfailles : &
dès le Lundi fuivant.M. le premier Préfident & MM.
les Gens du Roi furent mandés en Cour. Mais le pre-

mier Préfident étant en chemin , un Courier lui an-

nonça que le Roi étoit à la chafTe , de forte qu'ils

n'eurent audience que le lendemain. M. le Cardinal

Miniftre décida fur le vû de l'Arrêté
, que le Roi re-

cevroit les Remontrances fur les Evocations ; mais

que pour les autres chefs, Sa Majefté en délibere-

roit dans fon Confeil.

Le Vendredi 22 du même mois , M. le Procu-
reur Général ayant donné des Conclufions à la Grand
Chambre au fujet du Suplément du Bréviaire, on
ordonna dès informations & un décret d'ajourne-

ment contre l'Imprimeur; &M.lePréfident Pelletier,

qui tenoitee jour-là l'audience à la place deM. le

Premier Préfident,chargea du Rapport M. Paris (Ce
n'eft pas le frère du faint Diacre. ) 11 fembloit que M.
Puçelle devoit aatiifelkaient * tre Rapporteur



d'une affaire qTi'il" avoit portée au Parlement ; mais

plufieurs perfonnes ont cru qu'il y avoit du deffein

dans cette conduite. Comme ce Bréviaire eft im-
primé avec la permiflicm de l'Ordinaire , l'intérêt

de la Bulle exige des égards pour ceux qui la fer-

vent fi bien , & qui fe trouvant impliqués dans cette

procédure, ne feroient point affez ménagés par M.
l'Abbé Pucelle, dont l'intégrité connue ne donne
aucun lieu d'efperer qu'il fût capable de faire ac-

ception de perfonnes.

Nous n'avons pas bien fçu fi dans le cours de la

grande délibération dont nous venons de rendre

compte , quelqu'un des Opinans avoit relevé cet

endroit de la Lettre du Clergé au Roi, où ceux qui

font oppofés à la Bulle , font traités de Secte réduite

C7* rejjerrée en un coin de la terre , oit elle ferait abso-

lument ignorée* fi elle ne fe faifoit connoitre par fes

clameurs ejr fon déchaînement contre les Puijfances.

S'il n'a pas été parlé de cette propofition, il eft

toujours certain qu'elle a paru à plufieurs Magif-

trats ne refpirer que le fchifme , & qu'ils ont été

choqués de ce que la prétendue Secle des Oppofans
à la Bulle

, y eft régardée comme oppofée à l'Eglife

& féparée de l'Eglife.

II. M. delà Tour Docteur de Sorbone& Chanoi-
ne de Laon, exilé depuis long-tems à S. Michel en
l'Hernie avoit été aceufé de folie , comme on l'a

vu dans lesNouvelles du 30 Août; &l'on a découvert
que ce faux bruit venoit d'un méchant Moine, dont
nous fupprimons le nom. Ce vénérable Confeffeur
de

J. C. a écrit fur cette calomnie une lettre dattée

du 25 Octobre, dont laProvidence a faittomber entre

nos mains l'original , & dans laquelle on verra avec
autant d'édification que de plaifir , une foi bien vi-

ve , un efprit bien fain , & une grande abondance de
la Sagejfe qui vient de Dieu.

J'ai tout prévu , en me déclarant contre la Bulle

3 ,
Umgenitus. Un exilé , pour n'être jamais furpris

,

„ doit s'exercer continuellement dans la penféede

j, toute forte de perféculioDS ,jufqu'à léchafaut in-

3 , clufivement. C'eft ce que j'avois l'honneur d'écrire

3, à un grand Prélat lors de mon exil à Oleron, où j'ai

j, été un homme fans fociété , un Chrétien fans Sa-

cremens , un Chanoine fans Offices , un Prêtre fans

„ Sacrifice, un Docteur fans livres. La folie de l'ef-

>t prit eft un malheur, mais elle n'eft pas une honte :

3 , la folie du cœur eft le fouverain malheur & la hon-

y, te extrêmes . . Quand Dieu aura répandu la fagefie

3 , dans mon cœur, s'il lui plaît de la conferver par

^ la folie de l'cfprit , il eft le maître , & dès à préfent

„ je me foumetsàfes ordres fuprêmes avec la plus

„ grande joie du monde. . . Au refte, M. je n'ai-point

j, encore appris que Dieu ait.affligé les Appelans

M du cûtédel'efprit, comme il a fait les Acceptans.

„ Toute la France fait le coup terrible dont fut fra-

„ pé l'Auteur * de la Cenfure des Hexaples & du X<-

* M. de Clermont Evéqut de Langres.

j On appeie awfi dans le Chapitre V le Diocefe de

fmr.it de feu M. de Lefeurt, E.vi\ut de. ce littu.

„ moigr.age de la Vérité dans l'Aflemblée de 1715.
„ Toute la Province de Poitou eft informée de lané-

„ ceflîté où l'on a été,il y a fix mois,de renfermerM.
„ le Curé des Sables (TheveninDofteurdeSorbo-
,, ne) qui avoit rétra&é fon Appel entre les mains
,, de feu M. deLefcure. La ville de Lu çon a vu tout

„ récemment interdire des fonctions facerdota-

„ les & de l'entrée du Chœur unChanoine Albigeois f
„ zélé Conftitutionaire. Si Dieu préparait aux Ap-
„ pelans des peines fi affligeantes , je defire Je tout

„ mon cœur qu'elles tombent toutes fur moi , plutôt

„ que fur mes frères qui rendent à l'Eglife & à l'Etat

„ des fervices qui deviennent de jour en jour plus

„ néceffaires. Un Chanoine de l'Eglife de Laon qui a

„ vécu plufieurs années dans unChapitre, que Louis

„ XIV. après l'avoir vu, a vanté comme le plus ré-

„ gulier de fon Royaume, ne fauroit manquer au-

jourd'hui d'éprouver des tribulations : mais in

„ multo experimento tribulationis abundantia gaudii

„ mei; ma joie eft d'autant plus grande, que je fuis

„ éprouvé par le plus grandes afflictions. C'eft là ma
„ devife d'exilé. . . Mafoibleffe &mon imperfection

m'empêchent de m'élever jufqu'à
J. C. le Dieu

„ fort, le Dieu de toute confolation: mais dans tou-

„ tes fortes d'épreuves je m'efforcerai de devenir l'i-

„ mitateur du faint Evêque de Senès, comme il eft

„ lui-même l'imitateur de J. C. Je contemplerai ce

„ grand modèle, qui nous eft montré fur les mon-

„ tagnes t comme lui je pardonnerai à mes ennemis

„ leurs calomnies, comme lui je prierai pour mes
„ perfécuteurs , & je laiflerai la vangeance à Dieu

,

,, qui brifera les dents des calomniateurs. . .Mes amis

„ prétendoient qu'à caufe de ma longue maladie ,
j'é-

„ tois obligé de folliciter en Cour un changement
„ d'exil , mais j'ai toujours prétendu le contraire.

„ La Cour ne fait-elle pas depuis long-tems ce que
„ c'eft quel'Abbaïe deS.Michel en l'Herme.C'eftune

„ maifon fi difgraciée en tout genre
, que quand un

,, Bénédictin pafie par d'autres Monafteres pour s'y

„ rendre , fes Confrères lui crient , Ah malheureux !

„ qu as-tu fait? C'eft ce que m'ont appris les Reli»

„ gieux de S.Jean d'Angeli lors de mon partage chez

„ eux au mois de Mars 1728. •• C'eft donc préci-

„ fément parce que IaCour connoit la fituation meur-

„ triere de S. Michel en l'Henné, qu'elle m'y a relé-

,, gué & qu'elle m'y lailTe , malgré tes certificats d'un

„ Chirurgien de Luçon ci du Pere Prieur du Mona-
„ ftere, préfentés il y a huit mois par le R. Perc de la

„ Vie & le Pere Prieur de S. Germain des Près àM
„ 1'Archçvèquc de Rouen Secrétaire du Confeilde

„ Confcicncc , qui promit avec bonté de fe bien em-

„ ployer pour le fucus. ... Mais par le refus que la

Cour a fait, je fuis déplus en plus affuré d'être

„ dans l'ordre de la Providcnce;& c'eft une joie noii-

„ velle pour moi". Le refit l'Ordinaire prochain.

Luctn huit ou dix Chanoines venus du tôt c d'Alb't t
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Du 19 Janvier 1731.

De Paris.

I. M. de la Tour fait cnfuite une dcfcription de

tes maux : la fièvre depuis le 15 Août 1 729 jufqa'â la

S.Jean 1730, & depuis ce tcms-là des utceresàune

jambe caufés par l'air empefté des marais ,
qui d'or-

dinaire rend ce mal incurable ; le plus robuîte

tempérament ruiné , un fang tout corrompu , des

rumatifmes furvcnus encore avec la fièvre. „ Je fouf-

„ fre, continue-t-il , oui fans doute , & j'ai honte de

„ fouffrir; parce que la gloire des fouffrances
,
pour

u une caufeauffi noble que celle pour laquelle nous

„ fouffrons , ne m'eft point due. Quand j. C. le jour

„ de fa colère , en me montrant les cicatrices de fes

„ plaies, me reprochera mon ingratitude, .l'abus fur

„ tout, ô Dieu! de la grâce inefUmablc de l'exil ;

„ quelle folide confolation pour moi, fipourarrê-

w ter fa juflice, je puis à mon tour lui montrer les

„ meurtriffures que j'aurai reçue durant 10 , 20 , 30,

s) 40 années d'exil, pourladéfcnfedefàLoifainteî

„ J'efpere tout de fon infinie mifericorde ; cette ef-

„ perance me foutient : le fondement en eJl réel

,

„ c'eft ma fouveraine mifere".

Il difoit encore dans une lettre du 5 Décembre

y, Si la Cour me lalfDoit le choix de mon exil , oui

,. conftament une navire à l'ancre au milieu de la

„ mer ,
je le préférerois à l'Abbaïe de S. Germain

„ des Prés. Mais quand la Providence me placera,

„ S. Michel en l'Henné me fera mille fois plus agréa-

„ ble ,
que la ville de Paris ". 11 a fouvent écrit la

même chofe à fes amis en differens tems. Tels font

précisément les hommes , dont le Sage a prédit que
hur vie paroîtroit unefolie. Voyez ce qu'il ajoute,

Sag. chap. 5.

II. On trouve chez la Veuve Manières une Inftrw

(lion Paftorale fur l Eglife par demandes cr far répon-

ses ,
adrejfée par M. l'Evêque de Sets au Clergé defon

Diocefe , avec fon Mandement four la publication de

(et te Injtruclion , in 4. 1730. Cet Ouvrage , imprimé

dans le gout d'une Scholaftiquefeche, fubtile, ob-

feure , contient en tout 170 pages , qu'on peut dire,

fans nulle exagération , être un tiffu defauffes maxi-

mes ,
d'erreurs, & de calomnies. Il ne faut que des

exemples de chaque efpece, pour en être convain-

cu. Tout fe réduit 1. à des maximes générales pour
préparer à l'acceptation aveugle de la Bullè , & à la

fignature pure &fiœple du Formulaire : 2. à des mo-
yens particuliers pour rendre , s'il fe pouvoit, les

cent-une Propofitions dignes de cenfure.

Les maximes générales font , la première que l'E-

glife eft infaillible fifr les faits dogmatiques pages 40
& 44 ; c'eft-à-d'irc , félon M. de Seès , fur lé vrai fens

des textes & des ouvrages qu'elle condamne, &fur
l'attribution de ce fens. D'où le Prélat conclut tout

à la fois la néceffité de figner le Formulaire , & i'o-

bligation d'être intérieurement perfuadé , en le lig-

uant, querEglife eit infaillible dans la décifion du

fait; autrement, dit-il, ce feroït croire que l'Eglifc

exerce fur les fidèles une tirannie , en les obli-

geant fous peine d'anatême de fouferire à des dé-

cidons , fur Iefquellcs elle feroit faillible. Seconde
Maxime. En (péculation, on peut penfer pour ou contre

ï Infaillibilité du Pape
,
page 23 : dans la pratique on

la doit fuppofer: car
: , jamais Pape enfeignant l'E-

glife comme Pape , ne lui a enfeigné l'erreur , page

„ 23 ; & avant que les Evêques ayent adhéré au ju-

„ gemcnt duPape , les fidèles doivent penfer qu'il

,, eit bien plus probable que le Pape ne s'eft point

„ trompé ; attendu qu'il elt certain qu'il reçoit de la

,, part de Dieu une affiftance , une lumière , une
,, protection particulière dans les chofes qui ont 1 ap-

„ port à la Foi & aux mœurs : & comme en matière

,, de Foi , il faut fuivre l'opinion la plus probable &
„ laplusfure, les fidèles doivent obéir provisoi-

„ rement au jugement du Souverain Pontife, pa-

„ ge. 53". M. de Seès ajoute même plus bas
,
page.

56, que chaque Evêque ne peut ni examiner , ni ju-

ger le Jugement du Pape. On ne doute pas qu'une
pareille doctrine deftinée à l'inftru&ion d'un Diocefe
de Normandie, &enfeignée dans un Ouvrage impri-

mé , affiché & débité à Paris , ne reçût des Parlemen»
de Paris & de Rouen le traittement qu'elle mérite , fi'

elle y étoit dénoncée. Troifiéme Maxime p. 26. Il

eft nécelTaire que chaque Eglife particulière confer-
ve la même dotlrine

, que l'Egîife de Rome , qui ne
peut errer. Quatrième Maxime. L'autorité de l'E-

gîife réfide dans le S. Siège & le Corps de l'Epifco-

pat;.c eft cette partie enfetgnante , à laquelle seule J.
C- a confié le pouvoir cr l'exercice du pouvoir. Les pre-

miers Pàfteurs ont reçu seuls la Miffion immédiate*
ment de J-.C. ... Le dépôt delà dotlrine efi confié aux
Evêques seuls, pp. 9,35, 36. Cinquième Maxime.Les
Evêques difperfés jugent infailliblement par l'union,

du plus grand nombre d'entre eux avec le Pape; &-
les conditions nécejjaires ont étéfurement objtrvées

,

dès que le Pape & le très grand norhbre des Evêques
fe trouvent réunis ,p. 57. Aufîî relève-t-on pp.-jôcr

77 ,la mauvaise foi des 6)j.iefnèitftts, qui difent { après
S. Hilaire , S. Grégoire de Nazianze , S. Jérôme , S»

Auguftin , Vincent de Lérins ) que S. Athanafe éto'ti

prefque le-feul quifût attaché au CciTcïle de Nicée. Si-

xième Maxime. Si le Jugement piopofé à la croyan-
ce des fidèles par le Pape, c .1 par qi dques Evêques ,

contenoit quelque erreur contre la b oi ou les mœurs,
il efl impoffiOie que îe pius grand nombre des Evêques
gardât le filence ; & un bor. :de!e doit prendre leur fi-
lence pour lecrt de la Foi, pages 54, 55, 56. Septième
Maxime. L'Eglife peut co: miner dans un Auteur
la même propofition qu'elle aura approuvée , & ap-
prouver la même qu'elle aura ccmdamnee dans Un:
autre. Huitième Maxime. Il peut fe faire qu'une pro-
pofition confiJerée ïibfolument en elle-même

, pré-
fente k\'c'\xii unfens natiuel vrai es1 Catholique;



que confiderée par rapport au fens d'un Auteur , elle

préfente unfens naturel faux cr hérétique : enfin lors

môme que les propofitions font équivoques ou am-
biguës dans l'auteur, c'eft-à-dire qu'elles y ont un
mauvais fens ; l'Eglife , fi cet auteur elt fufpeft, prend
ces propofitions,dit M. de Seès, dans le mauvais fens.

Sur cette maxime établie pp. 86,87, 38\lePré!at eflaie

de juftifier la cenfure de plufieurs des cent-une pro-

pofitions. Mais ne fait -il pas que le Pape les a toutes

condamnées , non rélativement aux fens prétendus
de l'auteur , mais par tout où elles fe trouvent , con-

jointement ou féparément? S'il ne les condamne
pasainfi, il ne juge pas comme le Pape , & par con-

séquent il ne reçoit pas réellement la Bulle. Auffi

veut-il bien , dit-il, appliquer fuivant ces maximes,
les qualifications aux cent-une propofitions mais feule-

ment par for?ne d'mflruclion , non dejugement
,
parce

que le Pape & le Corps Epifcopal ne lesontpoint
qualifiées page 93.
Les moyens particuliers qu'emploie M. de Seès

,

pour rendre les propofitions dignes de cenfure , font

I./. 1 10 de prendre pour règle la Bulle contre Baïus,

que tout le monde faitn'avoir jamais été juridique-

ment publiée en France : 2 de donner pour la Toi de

l'Eglife de vraies erreurs , ou des opinions douteufes;

par exemple pp. 118 v 119, que l'homme même in-

nocent aune deftination naturelle, différente de la

jouiffance de fon Dieu; que l'homme tombé a des

devoirs purement naturels, & des forces naturelles

pour les accomplir; qu'il peut par conféquent faire

fans la grâce des a&ions bonnes &irrépréhenfibles,

foit dans leur fin , foit dans toutes leurs circonftances,

p. 126: que pour les devoirs fumaturcls il y aune
grâce donnée à tous les hommes;que J-C.a prié pour

la délivrance éternelle de tous lesînfideles parvenus

à Pufage de raifon , page. 1 14 : que dans l'Ancienne
,

comme dans la Nouvelle Alliance , la grâce cft don-

née à tous , fans quoi le Commandement elt impofîi-

fcle : que le différent Sacerdoce fait la principale dif-

férence de l'une & l'autre Loi ,
pages 99 & 1 10 : que

]a grâce eil foumife au libre arbitre, & n'elt qu'en

partie caufe de la bonne œuvre ; que Dieu a la très-

grande part dansl'ufage & l'accroiffcmcnt de la Foi

,

mais qu'il ne l'a pas abfolument toute entière , en
forte qu'ils foient des dons de fa pure libéralité,pages

98 & 1 1 1 : que ces termes de la quatrième propofition

xn le faifant en lui, font très-prochains de l'héréfit ,

(quoiqu'ils foient précifément les mêmes que ceux

de S. Paul Hébr. XIII 21 , Dieu lui-même faifant en

•vous ce qui lui eft agréable par J. C. ) Que la crainte

feule & fans amour fait le bien , change le cœur & le

délivre de toute attache au péché ,page 136 ; qu'elle

fuftît feule par conféquentpour être digne de la ré-

concilation ; que félon le Concile de Touloufe ( au-

quel ont a tant de fois répondu) l'Eglife peut en

certains tems interdire à tous les laïcs la lecture de

l'Ecriture Sainte , page 151. Telle eft une partie des

dogmes propofes par M. de Seès, pour trouver le

PereQuefnel ccnfurable.

Un troiiicmc moyen c'eft d'imputer calomnieufe-

ment au même Auteur des héréfîes & des blafphé-
mes , dont il a toujours été fort éloigné: prendre fou-

vent les termes de grâce &de charité pour la grâce
fantifiante & la charité habituelle , afin d'aceufer ce
Pere d'enfeigner que tout ce que fait un pécheur
avant fa juftification , lors même qu'il agit par l'im-

preffion d'une grâce & d'une charité actuelles , cft

un nouveau péché: fuppofer par tout qu'il a claire-

ment enfeigné une grâce néceffitante & irréfiltible :

ne lui faire reconnoître qu'une Eglife invifible, com-
pofée feulement de juftes : dire qu'il détruit toute
fubordination , & qu'il donne la liberté de fe fouftrai-

re à toutes les loix divines & humaines
,

qu'il infpire

la révolte contre toutes les Puiffances &c. C'efl

ainfi que M. Lallemant Evêque de Seès continue
à foutenir par la mauvaife foi

, par l'erreur , par la

calomnie , une Bulle dont perfunne avant lui n'a-

voit pu faire l'apologie , qu'aux dépens de la ju-

ftice , de l'innocence & de la vérité. Il affure

néanmoins fon Clergé , dans le Mandement qui
elt à la tête de l'Inftruction

,
qu'il ne la publie que

dans un efprit de paix , de zèle a? de vérité.

III. Les Avis aux fidèles , dont nous donnâmes
le précis le 7 Janvier, furent condamnés le 12 par Ar-

rêt de la Grand- Chambre du Parlementé être lacé-

rés brûlés par l Exécuteur de la Haute-Jujiice : ce
qui fut exécuté le même jour. L'Arrêt a été imprimé
& crié. Dans le Difcours de M. Gilbert Avocat Gé-
néral , outre les imputations vagues à'efprit de parti ,

d'emportement , d inventives déjà condamnées dans
des Ecrits de ce genre , celui-ci eft encore aceufé

d'avoir pour oejf.t d éloigner les fidèles non feule-

ment des ConfeJJeurs fournis à la Conftitution mais dt

la Confeffion même. Si c'étoit l'ufage de M. Gilbert

de citer les propofitions qu'il trouve répréhenfi-

bles dans les Ouvrages qu il défère à la Cour, le

Public auroit été fans doute utilement informé de
ce qui a pu donner lieu dans les Avis à une accu-

fationfi grave. Mais le lecteur attentif cherche en
vain dans cet Ecrit ce qui peut donner la moindre
atteinte à la. nécejfité du Sacrementfalutaire de la Pé-
nitence , au Précepte formel de l'Eglife , & à l'obliga-

tion qu'elle impofe defepréfenter tous les ans aux pies

de fes Aliniftres légitimes. On y reconnoit encore
moins ce que ce M.igiflrat appelle les vaines terreurs

dont lauieur ejjaie d armer fa témérité ; à moins que
ces terreurs prétendues vainc ; ne deviennent telles

par l'attention qu'aura déformais le Miniflere pu-

blic , à réprimer ce qui a fut jufqu'ici le jufie fon-

dement des allarmes des fidèles. M. l'Avocat Géné-
ral auroit- l fait femblant d'ignorer qui font ceux qui

fement véritablement fur les avenues du Tribunal dt

J. C. des ob/iacles capables de le rendre inaccefjillt à

ceux qui aiment la Vérité & les bonnes règles ? Les
endroits de cet Ecrit où l'utilité & la néceffité de
l'Abfolution font formellement établies, auroient-

ils échapé à fa pénétration & à fon équité <

„ il elt vrai, dit Hauteur des Avis pare 27 , que le

miniflere de la Pénitence eft utile à tous lesLhraiens,

nécejjaire à un tiès-grand nombre, & qu'il n'en eft pas



aujourd'hui qui puiflent s'en pàiTer abfolument.

page28„Ne favent-elles pas (ces perfonnes)que l'ab-

t ,
folution n'eft néceffaire que pour les crimes? La loi

„ n'eft donc pas pour elles. "L'auteur reconnoit donc

cette loi ; <x lorfqu'il regarde ( tbii; ) comme
un grand avantage , d'avoir acquis affez de lu-

mière & de vertu, pour être en état de fe pafTer de

lufâge fréquent de la Confejfton , il laiffe encore

cette loi dans toute fa force. Vous avez raifon , dit-

il page 29 , d'être fenfible à une privation ( de l'Abfo-

lution) toujours fâchetife : &page3l, VAbfolution
nécessaire pour les péchés qui tuent l ame d'un feul

coup crc. Enfin ce qu'on peut lui objecter de plus

fort , fe juftifiera par cette maxime importante ,

qu'il établit page 31 : „ Les Sacremens & le mini-

„ ftere de l'Églife font uniquement pour édifier, &
„ non pour détruire : par conséquent lorfque l'on ne

„ peut y avoir recours, fans bleffer mortellement,

„ ou expofervifiblementfaconfcience, toute obli-

„ gation ceffe à cet égard ; puifqu'il n'efl point de
„ loi polîtive qui ne doive céder à l'ordre de la cha-

„ rité, dont le premier objet & l'obligation la plus

„ indifpenfable eft fans contredit pour chaque chré-

tien le foin de fon aine. " C'elî à quoi il ne paroît

point que M. l'Avocat Général ait fait allez d'at-

tention.

IV. M. Racine Prêtre Appellant de la Paroiffe

de S. Louis en l'Ifle , s'étant trouvé fort mal le 4
Décembre , on alla fur les fept heures du matin cher-

cher M. Fiteau ,
qui

,
depuis l'interdit de M. Pré-

vôt, étoit fon ConfeiTeur, & qui ne vint pas. Le
danger augmentant , on s'adreffa fur les 11 heu-
res à M. Savalet Vicaire de cette ParoilTe

, lequel

inftruit des intentions de M. le Curé
, répondit

qu'il n'étoit point ConfeiTeur du malade , & qu'il

falioit faire venir un Cordelier. Le Curé de fon cô-

te qui avoit befoin en cette occafion de lumières
fupéiieures , fe rendit à l'Archevêché , où il fut

conclu qu'on éviteroit l'éclat. Il avoit par provi-

fion engagé fon Vicaire à entendre feulement it

confeffion de M. Racine , & rien plus. Cependant ce

malade perd connoiffance , & ne fe trouve plus en
étatde recevoir le S. Viatique. Le Clergé nouveau
de S. Louis en triomphe. Mais on pouvoit encore
administrer l'Extrême - Onction : nouvel embarras
pour M. Savalet ,

qui
,
malgré la décifion de l'Ar-

chevêché , héCte encore s'il donnera l'abfolution

,

& fait figne au Clerc de M. le Curé de la donner.
Uneperfonne qui s'en apperçut , lui dit qu'il pou-
voit bien abfoudre ce Prêtre moribond

, qui avoit
toujours vécu d'une manière irréprochable devant
Dieu & devant les hommes. Deux jours après,
c'eft-à-dire le 6 , M. Racine . mourut âgé de plus
de quatre-vingt ans. Le jour du convoi M. Fiteau re
fufa de porter, félon l'ufage, la robe de ConfeiTeur; &
il foutint contre la notoriété publique, qu'il n'avoit
'jamais confeffé le défunt : menfonge quifurprit
peu ceux qui favent qu'il a abandonné la Vérité
& fes défenfeurs^ dans la feule crainte dette in-
terdit.

IS
V. M.Romigni prêtent! à l'Aiîemble du Prim*

menps tenue le 2 Décembre,lesAdhéfions deMM.de
Roye Archevêque de Bourges , d'Antin Evêque de
Langres, cie la Châtre Evêque d'Agde, Regnaut Doc-
teur de l'Archevêque de Bourges , & Penet Curé de
S.Landri. Après la manière dont on a quelquefois en-

tendu parler la plupart de ces adhérans, on a de la

peine à croire que ce foit par conviction qu'ils font

cette démarche.On alTure même que M. de S.Landri

nie hautement qu'il l'aitjamais faite, ou donné com-
milîlon à qui que ce foit de la taire pour lui. Il eft bien

vrai que pour fe délivrer des importunités du Sieur

Romigni& de fes émiffaires , il lui a enfin écrit qu'il

pcrjiftoit dans l'acceptation qu'il avoit faite de laBulle

en 1720 avec w comme feu M. le Cardinal ; mais
pour l'adhéfion aux Décrets de la nouvelle Faculté,

il n'en dit pas un mot dans fa lettre , & foutient au
contraire qu'il l'a toujours refufée. Un tel defaveu

ne rend-il point le Sindic Royal légitimement fuf-

pe£t de quelques autres fupercheries de même ef-

pece? Quoi qu'il en foit, il requit qu'on accordât

à ces MM. Afte de leur adhéfion.

MaisM.Grancolas premierOpinant dit qu'il avoit à

parler de chofes plus interreffantes. Il représentai,

que M. le Cardinal de Fleuri Provifeur de Sorbone
& Supérieur de Navarre ayant adhéré aux Décrets , il

étoit étonnant qu'on fouffrît encore & qu'on laif- -

fât tranquilles dans ces deuxMaifonsdes docteurs qui

n'avoient point marché fur les traces de Son Eminen-
ce.2.11 crut trouver de la divifion fur un point de doc-

trine entre les EvêquesdeNismes&deLuçon.-le pre-

mier, dit-il, a avancé dans fa Harangue que les

Evêquesfont redevables de leur juridiction a Dieu,
à l'Eglife, au peuple , au Roi; au lieu que M. de Lu-
çon dans fon Inltruction du 7 Décembre dernier,pré-

tend que les Evêques ne tiennent leur juridiction

que de
J.

C. 11 ajouta que c'étoit à la Faculté à ter-

miner ce différend par un jugement doctrinal,

qu'elle en avoit le droit, qu'elle avoit toujours été

regardée comme le Confeil ( Eccléfiaitique ) dit

Royaume ,
&* l'Oracle des Conciles. Il requit donc

qu'on opinât fur cette matière : mais foit que l'Af-

femblée craignît , comme on l'allure, d'attaquer

indirectement la Déclaration des Avocats approu-
vée par Sa Majefté , foit qu'on comprît que la remar-

pue de ce Docteur n'avoit pour fondement que l'é-

quivoque du terme redevable , foit pour d'autres

confédérations , l'on jugea à propos de garder le

filence fur ce point, & M. Favart demanda qu'on
l'impofât à M. Grancolas. Quel dommage ! Celui-

ci toutefois fut docile , & fe tut. Il s'étoit aufïî

déchaîné au commencement de la délibération

contre les propositions fcandaleufes enfeignées , di-

foit-il, par M. Mareuil, & contre un ProfefTeur de
Navarre , dont le même M. Favart s'étoit déclaré

le protecteur. Enfin ce dernier avoit eu une prife

très-vive avec MM. Romigni & Targni, touchant
la lettre de l'Univerlité de Douai , dont il a été
parlé ci-devant. Autre altercation encore au fujet

d'un Sulpicien Bachelier de laMailbn de Soibojs»



Tequeî avoit reçu un billet d'incapacité : & M. Gail-

lande le loua comme un grand fujet , & cette dif-

pute fut terminée ( ce qui furprit beaucoup ) par

la fagefic des avis de M. le Moine Chanoine de S.

Benoit, qui partage maintenant avec M. Granca-
las tout le folide & le brillant de ces Affemblées.

VI- Lajuftificationde MM. les Curés de Paris con-

tre la Lettre de M. V Archevêque au Roi en datte du 18

Février 1730, neparoit que depuis peu, quoique
dattée dumois d'Avril. Elle contient 24. pages in 4

,

y compris un ample extrait d'une lettre écrite en
1725 au Pape Benoit XIII par M. le Cardinal de
Noailles, où cette Eminence faifoit de fon Clergé
qu'il connoiffoit bien , un portrait fort avantageux
qvi'on oppofe à l'idée facheufe

, que M. de Vinti-

mille a voulu donner au Roi de ce même Clergé

,

qu'il n'avoit pas encore eu le tems de connoître. Du
refte ce qu'on fe propofe dans cette Juftification

,

c'eft d examiner avec franchife ejr [implicite qui a plus

raifon de Je plaindre , ou M. /'Archevêque de Meneurs
les Curés, ou ceux-ci de la conduite qu on afuggérêe

À M. l' Archevêque contre eux Toutes les réflexions

de cet Ecrit Je terminent en effet à une exacle difeuf-

fton de ce Problême , dans laquelle il ne paroit point

qu'on foitlbrti des bornes d'une julte défenle'

Dt Lion

I. Sur la fin de l'année dernière, les J-éfuitcs ont
frit imprimer ici une Comédie conforme à la Mo-
rale de leur Société. Ceux qui l'ont lue difent

qu'outre les indécences, les impiétés «Se pluficurs

bîafphèmes fur la nécefîité de la grâce pour faire

le bien, & fur l'obligation de rapporter fes actions

à Dieu; la pièce fe réduit d'ailleurs à repréfenter.

les Directeurs Janfénijles avec toute la forfanterie

&la fcélérateffe d'un Tartufjé , les Dames- Janjé-

nifîes avec tout le ridicule des Femmes Savantes , ce.

les cinquante Avocats avec la bêtife & l'ignorance

ftrofliere de ces Docteurs ou de ces Philofophcs
,
qui

fervent dans certaines Pièces de Théâtre à tourner le

faux favoir & les demi-favans en dérifion. Celle

dont il s'agit eft intitulée, La Femme Docteur , ou

la- Théologie tombée en quenouille. Elle a tellement

Icandalifé & révolté ici les fages lecteurs , que M.
le Prévôt de Marchands en a fait, dit -on, laifir

& enlever 200 exemplaires. Mais les Jéfuites.

avoienteufoin de s'en fournir auparavant, d'en fai-

re part à leurs amis , & même , félon toute appa-

rence , d'en envoyer à leurs Confrères de Paris &
d'ailleurs. Lear Pere Danton pane pour en être l'au-

teur: au moins cll-il certain qu'il a préfidé à l'im-

preffion ,& que l'Imprimeur a allégué pour exeufe

à M. le Prévôt des Marchands, que ce Jéfuite s'é-

toit chargé de tout, & lui avoit promis de le tirer

d'affaire , fi on l'inquiétoit. Quoique cette pièce

fi digne de fes auteurs ait été réellement imprimée
ici, on a affecté de mettre, A Liège chez, la Vcuvj
Procartur au vieux Marché 1730. On allure que
l'on en va faire une féconde édition.

II. Voici la traduction d'une Formule latine,

fait fouferire dans ces cantons par les Doc-
Ccurs de Sorbone au bas des nouveau £><?o-c;; de la

re-

nouvelle Faculté. (Nous fonlïîgnés- &c. louons St

approuvons autant qu'il eft en nous le préfent Dé-
cret ,

auquel nous nous foumettons librement , &
y adhérons de cœur & d'efprit. )

De Rouen. Décembre.
Le jour de la Touuaint le Curé de Menucourt

traita à peu près l'Arche Sainte de la Nouvelle Allian-

ce , comme les Philiflins traitèrent l'ancienne : it

expofa fur l'Autel & plaça auprès du Saint des Saints

les images de Molina, d'Efcobar, des PP. Bourda-
loue & la Rue. Quoiqu'il convienne affez de canoni-

fer les auteurs , dont on canonife la doctrine , on ne
lailfe pas d'être furpris que de pareils excès foient tolé-

rés dans un Diocefe , dont l'Archevêque a très-certai-

nement écrit à fes Grands Vicaires fans qu'on fâche par

quel motif , de ne point parler de Conftitution &
de n'inquiéter perfonne à l'occafion de cette Bulle.

De Nantes le i^Dêcemlre,

M. Boitard Cure de S. Léonard de cette ville

vient d'être exilé chez les Cordeliers des Sables

d'Olonne, déjà trop connus par le féjour que M'.

Galloche Curé de Preuilli&Dom Dupont Bénédictin

y ont fait. Il eft parti, laiffant une mere plus qu'-
octogénaire , dont il étoit la confolation & l'unique

rejTource.

De Clermont en Auvergne.
L. Les vacances dernières, lePereMallet Théo-

logien au Collège de l'Oratoire de Riom fe trou-

vant un Dimanche près de S. Pourçain dans ce Dio-
cefe, & voulant y dire la MefTe ; le Curé lui refufsu

des Ornemens
, précifément parce qu'il étoit Ora.-

torien. Il repréfenta qu'il profefToit la Théologie

,

& qu'il étoit approuvé même pour les Cas réfer-

vés : Tantpis , dit le Curé , M l'Fvêque ne fait pas

fon métier. Ce Pere obligé d'aller dire la Meffe ail-

leurs, fe plaignit à fon retour au Prélat, qui 1 ju:

gé à propos de laiffer tomber cette affaire,

II Le isNovembre le même Evêque envoya cher»

cher le Supérieur de l'Oratoire de Clermont
, pour lui

fignih'er l'interdit du P.Joffe. Le Curé de Notre Dame
du Port , zéléSulpicien, avoit aceufé ce Pere de difiri-

buer dcsNouveaux Teftamens, & d'avoir dit dans une
converfation que M. MafTillon penfoit dans le fond
comme l'Oratoire , & n'agiiïbit autrement que par
politique : c'eft ce qui l'a fait interdire. . Il a inuti-

lement tenté , foit par lui-même , foit par fon

Supérieur , de vouloir s'expliquer avec le Prélat-:

l'audience a toujours été rcfufée. Il nie formelle-

ment ce que le Sulpicien lui a fait dire : &à l'égatd

des Nouveaux Tcltamens qu'il adiltribués , ils font

de la traduction de M. de Saci , impiimés avec permif-

fion du Cardinal de Noailles & Privilégc.du Roi.

III. Ce Prélat s'eft vanté > en préfence duPere Fî-

laut Jéfuite, d'avoir un moyen infaillible pour décou-
vrir l'auteur des Nouvelles Eccleliafliques , ajoutant

qu'il avoit envie d'en écrire au CardinalMiniftre. Une
perfonne d'clprit de ce païs-ci, à qui l'on rapportoit ce
fait , dit qu'elle avoit beaucoup de peine à croire

qu'à cent lieuii de Paris M. Maffiilon eut trouvé en

un jour la Pierre Philosophalf. , que M. Hérault,

Crfes éjpiflanei cherchent tn vain depuis trois «ns K
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'SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES.
Du 25 Janv

De Lien. Novembre.

Voici des chutes bien trilles. Nous les rappor-

tons ici, quoiqu'un peu anciennes ,
parce qu'on ne

donne: a point de Supplément pour 1730.

I. LePeredeLurieux de l'Oratoire, Curé delà

Fouilloufe en Forez ,
après avoir long-tems rcfufé

de comparoître devant M. de Sinople ,
s'y déter-

mina enfin il 7a 2 mois. D'abord bien des dîfcours

fur le petit collet qu'il a toujours porté, fur ce qu'il

confefibit des Pères de l'Oratoire & les alloit voir,

&c. Puis on vint au fait, c'ell-à-dire , au Formulaire

particulier de ce Diocefe , & à la Bulle. Ce Pere qui

parle avec facilité, expliqua do&ement fa foi: on

fut content de fes explications , mais on lui dit qu'il

falloit prouver tout cela par une fignature de la Bulle.

Un fi beau commencement eut une fin bien déplora-

ble. La feene fe pafibit au Séminaire , où le Curé de

"Botéon eft toujours détenu : la vue de cette prifon

,

& la crainte de tomber entre les mains de M. Vau-

gimois Supérieur des Sulpiciens ,
l'emportèrent fur

l'amour de la Vérité ; & ce Pere eut le malheur d'é-

prouver dans cette occafion que la grâce de la confef-

fion ne manque que trop fouvent.

II. M. Veyre Chanoine & Chantre de Fourviere

eft un autre exemple de cette vérité. Madame la

Princeiïe de Conti vifitant il y a 4 mois les curiofités

de cette ville , alla voir l'Eglife de Fourviere fituée

fur une colline , où il y a une grande dévotion

à la Sainte Vierge. Le Chantre offrit fa maifon com-
me la plus commode du lieu. S. A. y appercevant

le portrait de M. Arnaud ,
Voilà, dit-elle, le portrait

d'un grand homme ! M. Veyre répond qu'il en a

bien d'autres , & les étale avec de grands éloges.

On ne [igne gueres le "Formulaire , reprend Madame
de Conti, avec des perfonnes de cette efpece. Auflitôt

le bon homme s'écrie qu'il n'a jamais rien figné. Cet-

te parole (peut-être par le fecours du Pere du Cer-

ceau Jéfuite qui étoitpréfent) fit en peudetemsle
chemin de Verfailles , d'où il revint un ordre qui

reléguoit le pauvre Chantre , à l'âge de 78 ans, à

Valfleuri chez MM. de S. Lazare. Avant qu'il partît

,

fa famille n'oublia rien pour le faire changer, au
moins extérieurement , & n'y réuflît que trop : on
ne demandoit rien au cœur , mais feulement à la

main ; & fur ce pied-là fes faux amis s'employèrent

pour lui. Il partit néanmoins, &n'elt revenu de
ion exil qu'au bout de deux mois ,

après avoir été ca-

téchifé par le Sieur Ignace duTour Archiprêtre &Cu-
ré de S. Etienne en Forez,auquel il fut ordonné d'al-

ler lui apprendre ce qu'on aflùre qu'il ne comprend
pas lui-même. Celui-ci porta au vieillard un A&e
tout drefle, quoique l'Acte porte que M. Veyre le

drefle & le figne de fon propre mouvement. Lacon-
verfion fe fit en un inftant , & la liberté fut rendue au
pyofélite, qui, tout vieux qu'il eft, n'avoit de fa

vie entendu parler d'autant deBulles, qu'on lui .en

,er 1731.

fit fouferire , Pie V, Urbain VIII , Innocent X,
Alexandre VII , Clément XI , &c.

III. MM. de S. Jofcph s'y prennent de toutes les

manières, pour faire fortune. M. Rollin l'un d'entre

eux officia le jour de S. Irénée chez les Sulpiciens

,

qui ont de la peine à en convenir. Depuis cette

réconciliation , les Jofephltes fe conforment à

leurs nouveaux amis : ils exigent de leurs Péni-

tentes qu'elles communient tous les Dimanches &
Fêtes; & pour peu qu'elles montrent d'oppofition

à cette nouvelle efpece de pénitence, on les con-

damne à communier tous les jours. Le fait eft des

plus conftans : c'eft le moyen que ces Meffieurs ont

trouvé, pour fe purger de plus en plus du crime de

Janfenifme. On craint même que l'envie de fe met-

tre entièrement à l'abri de tout foupçon fur ce

point , 'ne les porte enfin à chalTer de leur Corps

tous les Oppofans à la Bulle: ce qui en feroit une
véritable Carcafe.

De Limoges. Décembre-.

Le nouvel Evêque M. de l'Iile du Guaft a publié

en arrivant dans fon Diocefe un Mandement en dat-

te du 2 Décembre. D'abord il certifie ,, qu'il n'a

„ contribué en aucune manière à être choifi pour

„ conduire ce vafte Diocefe & qu'il eft entré par

„ la véritable porte". Il fe félicite après cela de la

paix qui y règne : ,, Il n'en eft pas ainfi ,
pourfuit-il t

„ pour bien desDiocefes, où le Seigneur a exercé

„ les vangeances terribles, en permettant que l'er-

,, reur & la nouveauté les divifât". Il fe prépare à

démafquer les faux Prophètes, &c. Puis il annonce
qu'il aflemblera fes Curés, bien plus,qu'il les conful-

tera comme fes Coadjuteurs: „ afin, dit-il, qu'on

„ fâche ce que nous fommes , ce que nous penfons ,

„ ce que nous croyons , ce que nous délirons qu'on

„ croie, qu'on penfe, & qu'on enfeigne, nous dé-
clarons " Il n'eft perfonne qui ne juge que le

Prélat va donner à fon peuple les plus belles rè-

gles de doctrine & de conduite , nullement. Tout fe

réduit à dire qu'il aligné & eft prêt encore à figner le

Formulaire fans modification ni reftriâlion ,
qu'il ac-

cepte de toutfon cœur ey avec la docilité d'une brebis ,

tout Pafteur qu'il eft, les Bulles Vineam & Unigenitui
,

qu'il condamne les CI propofitions & le livre des Ré-

flexions dans le même fens & avec les mêmes qualifi-

cations,&c. 11 ordonne la mêmefoumiffton à tous fes

Diocefains , & il déclare qu'il s'en ajfurera , avant de
communiquer fes Pouvoirs. Défenfe , fous peine
d'excommunication encourue par lefeul fait, de lire

ou garder chez foi des Imprimés ou Manufcrits faits

directement ou indireclement contre ladite Confti-

tution fans une permiflîoxi par écrit ( qu'on ne. de-
mandera gueres.)

D'Amiens. Décembre,.

Le Curé de Brailli exilé"dans l'Abbaïê de S. Am-
ciré, a piéfentementimeehambie àfeu. Cet adcm+-

m



ciflement pourrait faire croire que fa captivité de-

vient plus fupportable : mais une lettre du Sieur

Dargnie Grand-Vicaire de confiance de M.l'Evêque,

écrite de la part de ce Prélat à l'Abbé de S. André, en
fera juger autrement, & apprendra jufqu'à quel excès

un faux zele de religion efi: capable de fe porter.

Ce Grand-Vicaire après avoir dit à l'Abbé de nour-

rir le prifonnier à petite penfion pour 200 livres, afin

que fa mere puiffe avoir quelque chofe , ajoute :

(Voici des décifions exprefles de Monfeigneur , auf-

quelles il vous prie de vous conformer. 1. Ouvrir gé-

néralement toutes les lettres qui lui font adredées (au

Curé
, ) ou les envoyer à Monfeigneur : c'eft l'inten-

tion du Confeil. 2. Ne le laiffer parler à aucun incon-

nu ;& s'il en furvient , comme ileftarrivé, l'arrêter

& ne le pas lâcher , que l'on ne fâche fon nom & d'où

il vient, & en drefier procès-verbal pour l'envoyer

en Cour. 3. Pour éviter les furprifes , Monfeigneur
juge qu'il ne faut point laitier fortir cet homme de fa

chambre : il ne doit pas entendre la Sainte MelTe

,

étant dans l'excommunication & l'opiniâtreté , fans

vouloir fe reconnoître. Ainfi vous pouvez le tenir

enfermé dans le Dortoir, & on lui portera fa portion.

S'il s'échape en injures & en blajpbêmes contre la

Bulle , le Pape , & les Evêques ; il faut en faire un
procès-verbal en forme , pour l'envoyer. 4. L'on
vifitera tous les paquets de linge & hardes qu'on

lui enverra, pour voir les lettres & papiers qu'on y
pourroit glifTer. Enfin il ne faut pas fe lafler d'em-

ployer tous moyens, douceur, rigueur, inftruc-

tion , &c. pour tâcher de le faire revenir. Monfeig-
neur fouhaiteroit que M. l'Abbé de Dommartin ( où

M. deSilli de Louvigni Doyen d'Abbeville elt relé-

gué ) fe conformât à ces règles , & je vous prie de les

lui communiquer. Les Lettres du Roi n'expriment

pas ce détail : il efi lailTé à Imprudence des Evêques, &
Monfeigneur fait les intentions du Confeil de Sa Ma-
jefié. ) C'eft bien dit du Confeil , & non de Sa Maje-

flé. Quoiqu'en dife pourtant le Sieur Dargnie , on a

peine à fe perfuader qu'une fi dure interprétation des

ordres du Roi foit avouée en toutes fes parties par M.
le Cardinal Minifire : & l'on aime mieux ici en faire

retomber tout l'odieux fur M. l'Evêque ou fur le

Grand-Vicaire très-capable de la lui avoir fuggérée

en entier. De Bourdeaux.

I.Le nouvelArchevêqueM.de Maniban arriva ici le

21 Novembre & fut harangué le lendemain par tous

les Supérieurs des Communautés. Dès le 24 l'un

des harangueurs fut mandé ; c'efi: le ConfefTeur d'un

Bourgeois , dont le fils aîné étoit à Sainte Barbe
avant fa deftruction. „ Je vous ôte , lui dit le Prélat

,

„ mes Pouvoirs pour un tel, qui e(t un ennemi dé-

„ claré de la Conltitution,& fi j'apprens que vous ad-

„ mettiez aux Sacremens des gens oppofés à la

,, Bulle je vous priverai de toute direction". Un
fait de cette nature prouve que les Avis donnés aux

fidèles de Paris, ne feraient pas inutiles aux fidèles de

Bourdeaux. Celui dont il efi: queftion , eft connu de

toute la ville pour n'avoir d'autre défaut , que l'oppo-

fition à la Bulle ; du refte bon Paroiffien , bon mari

,

bon pere , inftruifant bien fes enfans , & n'aimant que
les bonnes lectures,fur-tout celle de l'EcritureSainte.

II. LePereSegondRe&eur des Doctrinaires de
Cadillac, fort célèbre & fort eftimé dans cette Pro-
vince, alla la veille de S.André faire fa première vifi-

te àM lArchevêque qui le reçut polim ent , & qui lui

dit qu'il avoit entendu parLer de lui en bonne part.Les
affaires de l'Eglife fe trouvant enfuite mêlées dans la

converfation , le Prélat lui demanda quels étoient
fes fentimens. Il répondit qu'il avoit jufque-là gardé
le filence

,
parce qu'il n'aimoit pas l'éclat ; mais qu'é-

tant interrogé par fon Supérieur, il étoit obligé de
déclarer qu'il n'étoit difpofé ni à ligner leFormulaire
ni à recevoir la Conftitution. L'Archevêque avoua
qu'il ne s'étoit pas attendu à une pareille réponfe

,

& qu'il avoit de la peine à la concilier avec le bien
qu'on lui difoit de ce Pere. Il loua néanmoins fa fran-

chife , & ajouta : „ Si vous me difiez que vous recevez
„ la Confiitution je compterois que ce feroit fincere-

„ ment & de cœur". Oui, M dit le PereSegond,
maisj'efpere qu'avec la t race de Dieu ce moment n'ar-

rivera jamais. On îaiiTe à penfer fi les Pouvoirs après
cela lui furent accordés. Il étoit retenu pour prêcher
le Carême prochain dans l'Eglife de S. Michel : mais
le témoignage qu'il vient de rendre à la Vérité

,

efi une prédication plus efficace , & fe fera entendre
plus loin

,
que des fermons prêchés dans une Paroif-

fe de Bourdeaux
III. Les deux Chanoines de Bayonne retirés ici,

après avoir long-tems erré pour trouver un azile, ont
auflî rendu vifite à M. l'Archevêque qui leur a fait

précifément le même accueil
, qu'il fit àMirepoix à

M. Martelli ; ajoutant que , s'il connoifibit leur Con-
fefieur, il le luipayeroit. Ils repréfenterent que leCon-
cile d'Embrun n'avoit pas privé M. de Senès de la

Communion laïque. On a été obligé , dit le Prélat , de
ménager la Cour de Rome. Et fur ce qu'ils citèrent en-

core plufieurs Evêques qui n'en agilfoient pas ainfi ,

il répondit qu'ils avoient leurs principes, & lui lesfïens.

Tels font les premiers fruits de l'Epifcopat de
M. de Maniban à Bourdeaux. On voit qu'il ne perd
pas de vue l'engagement qu'il a pris avec le Pere
Campiftron Jéfuite ; & il paroît que fes travaux
pour l'Eglije * dans la dernière Affemblée du Cler-

gé , n'ont pas épuifé tout fon zele. On n'a pas ou-
blié dans les complimens qui lui ont été faits à fon

arrivée, de l'exciter à entretenir dans fon Diocefe
la paix , que la prudence de fes Prédécefieurs y avoi»

établie. Il a remarqué lui-même que c'étoit lui

faire une leçon, dont il n'a pas profité
* Voyez les Nouvelles du 10 Nov. article de Toulouft.

De Paris.

I. Huit jours avant la grande irruption faite dans
la rue Neuve S. Etienne , dont nous avons parlé le

premier de ce mois , il s'en étoit fait une autre que
nous n'avons bien fue que depuis peu. C'étoit chez

une Demoifelle qui prend foin dans fa maifon-des fil-

les & femmes convalefcentes de l'Hôtel-Dieu. Une
cfpece de laquais y alla le 12 Décembre furies 2 ou 3

heures apiès midi demander M. Boucher Docteur de



Sorbonnequï s'y retiroît quelquefois pour inftruire

les pauvres. II y avoit dîné ce jour-là ,&hmouche en

paroiffoit bien informée ; mais il venoit de fortir.

Après plufieurs queftions , qui prouvoient toutes

qu'on en vouloit à la perfonne de ce Doéteur , & aux-

quelles on ne répondit pas d'une manière fatisfai-

fante, le prétendu laquais dit qu'il avoit une lettre

à lui donner, &fe retira. L'inilant d'après fe pré-

fente Vanneroux , fuivi du Commiffaire Renard

avec fon Clerc , d'un autre Exemt & de l'efpion.

On demande Mademoifelle Colombet maîtreflTe

de la maifon , on lui annonce la perquifition

qu'on veut faire dans la chambre de M. Boucher , &
l'on en veut avoir la clef qui ne fe trouve pas. Vanne-

roux parle d'un Serrurier; le CommilTaire y trouve

des difficultés. On examine cependant toutes les for-

ties différentes de la maifon , on dreffe un procès-

verbal , on pofe des fentinelles , on fe plaint avec

emportement de rimpoflibilité de trouver & de pren-

dre celui qu'on cherche, &l'on conclut enfin qu'/7

faut aller confulter le Magiftrat. Renard & Vanne-

roux vont prendre l'ordre , & reviennent fur les 5

heures du foir avec un Subftitut de M. le Procureur

du Roi , qui fait faire auffi-tôt par un Serrurier voiiîn

l'ouverture de la chambre.
Mademoifelle Colombet, qui durant cette longue

. & affligeante feene , fit un perfonnage plein de fer-

meté & de religion , fe fit montrer l'ordre du Roi , &
affilia à la vifite , comme elle en fut requife. Vanne-
roux apperçut d'abord fur le bureau de M. Boucher
des ouvrages manuferits, qui femblerent le con-

foler d'avoir manqué l'auteur: mais ce n'étoit que des

Prières fur toutes fortes defujets, tirées de V Ecritu-

re Sainte , aufquelles ce Dofteur travailloit , dit-

on ,
depuis fept à huit ans. On cherche dans tous les

tiroirs; on fait ouvrir, toujours par le Serrurier ,

ceux qui font fermés à clef: aucun papier n'écha-

pe à l'irréligieufe curiofité des avides perquifiteurs ,

& cela par rapport aux papiers d'un Prêtre , d'un

Docteur, d'un homme de mérite & de réputation

,

qui pourroit avoir les dépôts les plus facrés. Van-
neroux trouve une eftampe de Baudrier, qu'il met
en pièces : Voilà , dit-il en la déchirant , une belle

Relique ! Un homme qui a été mis au Carcan. C'é-

tait la méprifer par l'endroit même qui la rend ref-

peftable. Le Subftitut trouva dans l'antichambre

une grande quantité de papiers , qui lui parurent

,

auffi bien qu'à Vanneroux , quelque choie de bien

férieux : mais tandis qu'on alloit chercher une caf-

fette qui pût les contenir , l'examen qu'on en fit

diffipa cette lueur d'efperance. llfalloitquecefût

bien peu chofe, puifqu'on ne daigna pas en grof-

fir le trophée , & que les papiers trouvés fur le

bureau furent ftfdls enfermés fous le fcellé dans

la caffette. On en chargea un Exemt; & avant de
fe retirer, l'on dre.Ta un fécond procès-verbal , qui

fut figné par Mademoifelle Colombet.
On a fu qu'une Dame de grande naiffance s'eft

donné la peine d'écrire à M. Hérault, pour lui de-

mander les papiers de M. Boucher, le fruit de

plufieurs années de travail ; papiers d'ailleurs qui

nïntéreffentf danslefens de ce Magiftrat) ni la Re-
ligion, ni l'Etat: mais cette Dame qui demandoit
cette juftice comme une grâce , n'a rien obtenu. M.
Hérault, en préfence du valet de chambre qui lui

avoit apporté la lettre
,
feignit de regarder fur un

Regître, & s'écria; Si M. Boucher ne jaifoit pas les

Nouvelles Eccléjiajiiques , au moins il y avoit grande

part. Prétexte frivole, dont il fe fert depuis long-

tems , pour noircir tous les innocens qu'il veut à

quelque prix que ce foit trouver coupables.

IL C'étoit le crime prétendu de M. Joubert ,

qui vers la fin de Décembre fortit de la Baftille , où il

avoit été enfermé le 14 Novembre de l'autorité pri-

vée de M. Hérault & fans aucun ordre du Roi. II a

reçu depuis fa fortie une Lettre de Cachet, pour fe

retirer à Montpellier fa patrie; fans qu'il ait été pof-

fible d'obtenir un délai néceffaire à fa fanté , dont
l'extrême délicateffe aura de la peine à fupporter

tout à la fois les rigueurs de la faifon & les fatigues

d'un long voyage.
III. Sur la fin auffi de l'année dernière , M. Ta-

bourin exilé depuis dix ans , reçut un ordre du Roi
qui le tire deCondom, où il ne ceffbit d'exercer,

comme il a fait toute fa vie, toutes fortes d'œuvres
de charité, & le transfère au Mont-S. Michel. M.
l'Evêque très-affligé de le perdre , fit tout ce qu'il

put pour le retenir , fe chargeant de faire révoquer
la Lettre de Cachet. Le Chapitre. lePréfidial, l'E-

lection , le Corps de Ville , le prefferent de confen-
tir qu'ils écriviffent en Cour à même fin. Mais M.
Tabourin croyant que la volonté de Dieu fe décla-

roit par celle du Prince , partit , & emporta avec
lui l'eftime & la vénération de toute la ville. Un tel

voyage entrepris dans le fort de l'hiver pour l'a-

mour de la Vérité , eft un gage précieux du repos
éternel après l'exil de cette vie.

C'eft une réflexion que nous trouvons dans la

lettre d'un autre Exilé, qui mande la tranflation de
M. Tabourin. Il ajoute: „ La Religion Chrétienne
a été établie par la voie des perfécutions ; & fi elle

doit ferenouveller après de grands affoibliffemens,

il eft digne de la fageffe de Dieu que ce foit par la

„ même voie Ces hommes perfécutés pour le

„ témoignage qu'ils rendent aux vérités qui nous

„ font proprement Chrétiens, neréuniffent-ils pas,

„ comme les anciens fidèles , au moins en quelque

„ dégré, ces deux caraéteres ; d'être perfécutés <3t

„ d'être féconds; d'être contredits, & de fe faire

„ croire? Répandus dans tout le Royaume , ils an-

„ noncent par leur état même ces grandes vérités....

„ Un tel fpeftacle invite à étudier leur caufe.Le cou-

„ rage qui les élevé au deffùs de la crainte des exils ,

,, des banniffemens , delaprifonmême, & leur vie

„ édifiante qui orne la doctrine pour laquelle ils

„ fouffrent , leur attirent le refpeft& la confiance, &
„ ils en gagnent plufieurs. Tel eft le deffein de Dieu

,

„ & il y faut rendre attentifs ceux pour qui l'état

„ violent où fe trouve l'Eglife , eft un fecretinex-

„ plicable, &c".



IV. M. de Montpellier, malgré fa réfolutron de

ne plus répondre à M. de Marfeille , lui a écrit une
quatrième Lettre dattée du n Décembre. Elle ne
contient qu'une demi-feuille d'impreffion, & ne fem-

ble faite que pour publier humblement qu'il s'eft

trompé dans la première au fujet d'un texte de feuM.
BolTuet , où il avoit cru qu'il étoit parlé de l'Eglife de

la Chine telle qu elle eft aujourd hui , au lieu que c'eft

de In religion même des Chinois. Mais cet hommage
du à la Vérité ne rend pas , dit M. de Montpellier , la

caufe des Jéfuites meilleure ; & la nouvelle Eglife de
laChine formée par cesPeres n'en a pas des caractères

moins reffemblans avec l'Eglife imaginée par le Mi-
niftre contre qui M. de Meaivx écrivoit. MM. des

Millions Etrangères avoient fait l'application du tex-

te de ce grand homme à l'état préfent de l'Eglife de
la Chine, dansunOuvragequeM.de Montpellier

avoit lu , fans avoir recours à l'Ouvrage même de M.
de Meaux, & c'eft ce qui avoit caufé la méprife.

Dans le relie de la Lettre il le convainc i. par

fes propres expreflions d'avoir fait injure à la mé-
moire d'Alexandre VII. „ Pour juftifier les Jéfui-

3, tes fur les cérémonies idolâtres de la Chine , vous

„ aviez dit; S 'il s U s permettent , c eft avec l'approba-

3, tion d'Alexandre VIL. Je vous ai demandé une ré-

tractation : que me répondez vous? Je n'ai point

„ dit qu Alexandre VII ait approuvé les cérémonies

3 , ptrmifespar lesjéfuites,mais j'ai dit que cePape a ap-

a,
prouvé que les Jéfuites permirent ces cérémonies. Je
ne fai 11 c'eft orgueil;mais il me femble que j'ai lieu

^, d'être content, quand je réduis mes adverfaires à

imaginer de pareilles réponfes.Heureux les Papes

„ qui vous ont pour apologifte !
" Il le convainc 2.

de peififter dans la calomnie contre fa propre convic-

tion , au fujet d'une certaine prisonnière de la Tour de

'Confiance. ,, Cependant, pourfuit-il , c'eft un Evê-
que qui fait le zélé pour les intérêts deDieu, & qui

„ demande des Conciles pour nous juger. " Il finit

par lui rappeller ces paroles du Sauveur, àl'occav

lion de la femme adultère ; Que celui d'entre vous

qui eft fans péché , lui jette le premier la pierre.

La féconde Lettre de M. de Montpellier au mê-
me Prélat n'a point encore paru.

De Leiloure le x'sDecembre.

Le Pere Profper Croifier Prieur des Carmes de
<ette ville ,

jadis Appellant , & le même dont il eft

parlé dans le Recueil des Ordres page 51 , eft de-
venu fi zélé Confh'tutionaire

, qu'il interroge fur ia

Bulle jufqu'aux ferrantes qui fe confeffent à lui.

C'eft de quoi il fc fait un mérite auprès de M. l'E-

vêque : encore cela ne fuffit-il pas pour le mainte-

nir dans fes bonnes grâces. Le Prélat lui reprocha
aigrement le mois dernier qu'il ne faifoit pas affez

affulûment fa cour, lui qui avoit été admis à man
ger la foupe épifcopale. Cette foupe eft ici une fa-

veur infigne , dont les Appellans font exclus: on la

leur propofe comme un motif de converfion, & on
l'accorde enfuite comme une récompense. Le Prieur

fe juftifiaifans peine fur une faute , qu'il lui étoit

d'ailleurs très-facile de réparer: mais il y avoit un
autre grief. Le Prélat fe plaignit de ce qu'on n'é-

loignoit point un Pere Julien, dont il demandoitdtf»

puis long-tems qu'on fe défit. On ne fait pourquoi
ce Carme lui déplaît ; car c'eft un bon homme

,

fimple jufqu'à la fuperftition , & zélé pour la Bulle

jufqu'au fanatifme. Le Prieur s'exeufa encore fur

ce que le P. Leuga fonprédécelTeur, plus accrédité

que lui, n'avoit pu obtenir la fortie de ce Religieux.

Allez., dit l'Evêque en colère, je vous interdis vous

C toute votre Communauté ; ce qui fut encore ac-

compagné de groffes injures : de forte que voilà

les Carmes oififs , &c le Prélat difpenfé d'accorder

à leur Pere Prieur une Station qu'il lui avoit promife

pour le Carême. D'Agen
On ne fait pas pourquoi M. de Saleon n'a plus de

Grand-Vicaire. On a cru dabord qu'il réfervoit cette

place au feul Pere Sorlin Jéfuite : il paroît pourtant

que ce Pere n'eft deftiné qu'à examiner ceux qui fe

préfentent pour le Séminaire. Le Prélat a pris pour
Aumônier ou Secrétaire un jeune Prêtre qui, en-

tre autres marques qu'il a données de fon dévou-
ment auMolinifme, a dit hautement qu'/7 prendroit

le Turban, s'il croyoit la grâce efficace par elle-même.

De Nantes.

M. Fouré Chanoine de la Cathédrale Docteur &
ancien Syndic de la Faculté de Théologie a reçu la ré-

compense de fes vertus & de fon attachement inviola-

ble à la Vérité. Le Seigneur le retira de fon double,

exil le24.Decembre dans une campagne à 4lieues d'ici,

où les derniers ordres du Roi leretenoient, & où il a

toujours reçu du Curé tous les fecours fpirituels

dont il avoit befoin , & àlamortlesSacremens que
peut recevoir un homme qui meurt d'apoplexie. 11

avoit? été exilé en 17 17 à Vendôme, puis à Tours:
de-là renvoyé à Nantes , où il fut exclus de la dépu-
tationpour les affaires du Clergé, des alTemblées

de rtJhiverfité & de la Faculté , du Chœur & des

Procédons publiques , & enfin de la ville.

DeCaén le 11 Décembre.

Un P. Bénédictin s'étant rencontré dernièrement

dans la boutique d'un Marchand avec deux Jéfuites

,

leur demanda s'il étoit vrai eue M. de Soiffons fut

nommé àl' Archevêché de Sens, & M. Gueret Cu-

ré de S. Paul à l'Evêché de Soiffons. Non , répon-

dit l'ancien, fj? il n'y a nulle apparence que cela fou
vrai. Pourquoi ? reprit le Bénédictin. Elt-cequeM.
Languet ne mérite par bien cette place? Sans doute.

Et le Curéde S. Paul , ne trouvez-vous pas qu il mé-
rite d'être Evêquc ? Lui ! dit le Jéfuite en colère , il ne

mérite feulement pas d'être Prêtre : il a appellé
, c'eft

tout dire. Qu'il faffe tout ce qu'il voudra , on ne s'y fie-

ra jamais: nous le connoijfons bien, c'eft un de ceux

qui nous ont fait plus de mal. Ce difeours vraiment

Jéfuitique, qui eft très-certain , confirme le bruit

qui a couru à Paris , que la lettre fi foumife & lî

rampante de M. Gueret (rapportée en fon tems)n'a
point calmé les inquiétudes &lcsfoupçons de l'Ar-

chevêché fur les fentimens cachés de cet ancien Ap-
pellant. On voit aufîi par le ton décififde cesPeres

comment ils fe donnent pour tes mobiles de tout, &
pour des hommes dont la haine qu l'amitié décide

fouveiaineinent du fort du genre humain.
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Du 31 Janvier 1731.

De Taries.

M. AuzonVicaire de S. Pé dans ce Diocefe,Prètre

éclairé & de bopne doctrine, diftiné à être Vicaire

de la Cathédrale , a été interdit par le nouvel Evêque

en punition des avantages qu'il a toujours remportés

dans la difpute contre les Moliniltes. Le nom ,
plu-

tôt que la préfence ou les difeours de M. de la Ro-

che-Ayinon ,
qui n'a prefque point paru dans fon

Diocefe, y a rendu familiers les noms de Formu-

laire & de Conftitution ,
qui n'étoient prononcés que

rarement & à contre-cœur par feu M. du Cambout

,

& jamais fous M. de Poudenx. Ceux qui favent qu'il

n'y a point de Jéfuitesici, font furpris de ce chan-

gement : mais l'étonnement ceffe ,
lorfqu'on ap-

prend que les Prêtres de Notre-Dame deBetarram *

font les fubftituts & les efpions des Jéfuites de Pau.

* Betarram elt une Chapelle dédiée à la Sainte

Vierge, où l'on fait grand nombre de pèlerinages.

De Bayeux le x% Décembre.

Le jéfuite qui prêche ici, elt un des plus grof-

ficrs calomniateurs de fa Société. Non content d'a-

voir avancé en Chaire que les Appellans en veulent

au culte de la Sainte Vierge , il le foutint à un hom-
me diftingué de la ville

,
qui lui reprochoit cette ca-

lomnie , & FafTuroit que les Appellans de ce Diocefe

étoient les premiers à autorifer cette dévotion par

leur exemple. Ils enfontfemblant , dit le Jéfuite, car

*u fond ils penfent comme j'ai dit. Quelque Jéfuite

que l'on foit, on ne peut gueres porter l'impudence

plus loin. Celui-ci appelle le P. Quefnel Héréfiarque
,

& l'accufe d'avoir dit que la priei e de quelque pécheur

que cefoit eft un nouveau péché. 11 dit que les Appel-

fans ne veulent pas qu'on fe confeffe d'unpéché mor-
tel qu'un an après qu'on l'a commis , & qu'ils deman-
dent des difpofitions fi fublimes & une perfection

li complette pour communier, que le fidèle com-
met néceffairement un péché mortel en recevant

l'Euchariftie. Cominentcela ? ,,C'eft, dit le Jéfuite,

que quand le Prêtre qui le communie prononce ces

paroles, Seigneur , je ne Juis pas digne ,crc. le fidèle

v difpofé par un Appellant penfe & ditintérieure-

„ ment, Vous vous trompez
, j en fuis digne; ce qui

„ elt un péché de préfomption '.Voilà ce que ce har-

di impofteur a eu l'audace de prêcher. Il feroit trop

long de rapporter les principes pernicieux fur la

Pénitence & la Communion , dont il a rempli les

Conférences familières qu'il faifoit le foir dans une
Paroiffe de la ville. A tout cela que dit M. l'E-

vêque? Rien. Quelle honte pour la Bulle, Scpour
fes défenfeurs !

$ LaMiffion annoncée dans les Nouvelles du 10
Novembre pour la ville Epifcopale , eft une erreur

qu'il faut reftifier. Elle devoit fe faire à Vire , comme
ont dit celles du 10 Décembre , mais elle a échoué

,

faute de fonds. De Sentis.

Le P. Lambin Régent de Seconde dans le Collège

des Chanoines Réguliers de S. Vincent.a été envoyé
par les Supérieurs à S. EIoi-Fontaine près de Chauni
en Picardie , dont on dit la fituation affreufe & l'air

fort mal-fain. De dix Maîtres qui compofent ce

Collège, en voilà fix qu'en fait fortirenmoinsde
10 mois. L'expulfion de celui- ci & d'un autre dont
nous allons parler, a été occafionnée par une lettre

où il remercioit un ami d'une Consultation
,

qu'il

l'avoit prié de faire pour lui. ,, L'avis desperfon-

„ nés confultées me paroît , mandoit-il , le plus con-

,, forme à la fincérité chrétienne, dont il n'elt jamais

permis à des Chrétiens, encore moins à des Prê-

„ très de s'écarter". La Providence (peut-être par

le miniftere de quelque faux-frere) fit tomber cette

lettre énigmatique dans les mains du P. Général ,
qui

l'envoya au P. Aveline Prieur de S. Vincent ,
pour

avoir par fon moyen le mot de l'énigme. Mais ce
Prieur devina mal : il jugea qu'il s'agiflbit de quel-

qu'Afte qu'on projettoit de faire lignifier à M. de
Senlis , c'eft-à-dire d'une nouvelle confpiration

contre la Bulle, qu'il fait n'être pas aimée dans fa

maifon. On lui protelta que la Confultation avoit

un autre objet : ce fut inutilement. Il apprit en mê-
me tems que , fi 'e Prélat venoit à S. Vincent , & qui!

y parlât de foumiffion à la Bulle , le P. Lambin & plu-

lleurs autres déclareraient leur oppofition : nou-
veau grief, qui le détermine à venir à Paris, d'où iï

rapporte des ordres précis de faire partir inceffa-

ment les Pères Lambin & Dupré.Nous ne (avons pas
où ce dernier a été envoyé ; il eft feulement certain

que fon Prieur fe déchaîna fur-tout contre lui, &
lui dit les injures les plus humiliantes, que ce Reli-

gieux foutint avec la patience la plus humble. La
fortie de ces deux Maîtres confterna les écoliers, &
la plupart écrivirent à leurs parens de les retirer ;

mais l'on eu foin d'arrêter leurs lettres.

On a fouvent ouï dire à ce P. Aveline que la Bulle
étoit le plus grand mal quifûtjamais arrivé à l'Egli-

fe : mais il croit que c'en elt un encore plus grand &
pour lui , & pour fa maifon , de n'y pas recevoir un
Evêque, que l'Appel en a éloigné. C'eft pourfe
procurer cette vifite

,
qu'il travaille avec tant de

zele à détruire tout le bien, qu'avoit fait à S.Vin-
cent le P. Chartonet fon prédéceffeur , Supérieur

d'un très-grand mérite
,
qui eft mort Apeliant.

De Paris.

t. L'on foutient aujourd'hui tout communément
dans les Thefes deSorbonne, 1. que dans les quef-

tion claires ou obfcures , en tems de paix ou en
tems de troubles

,
l'acceptation d'une partie nota-

ble des Evêques , lors même que plufieurs récla-

ment , & qu'un très-grand nombre ne fe déclare

point, fuffit pour donner force de Loi à un Décret
dogmatique du Pape ; fans qu'il foit néceffaireque

l'acceptation ou le confentement foit uniforme

dans le fens , mais feulement dans les paroles
, fiv$



tnverb'is ,'fîvt in fenfu : de forte que toutes les fois

qu'il paroît un Jugement d'Evêques
,

quoties \e pro-

dtt exterixs, judicium , l'on doit toujours fuppofer

comme certain qu'en veitu des Promeuves de J. C.

cé Jugement a toutes les conditions requifes. 2.

Que la Conftitution malgré la confufion de fes quali-

fications (&fes autres défauts,) eft un Jugement
dogmatique du Tribunal de l'Eglife , aiï"ez à la por-

tée de chaque fidèle
,
pour l'y faire acquiefeer. Cui-

que Fideli obvium fatts , jelufque ajjenjui attempera-

tum. 3. Que l'Appel de .cette Conftitution au Conci-

le Général eft une entreprife téméraire &fchifmati-

que , fchifmatico aufu. 4. Dans la Sorbonique du

27 Octobre dernier , un Prêtre d'Amiens nommé
Scellier appelle hérétiques ceux qui ne reçoivent pas

la Bulle. C'ell la première fois qu'on a bazardé ce

terme en Sorbonne. 5. Le Congruifme eft donné
pour le fiftême le plus conforme à l'Ecriture, à S.

Augufïin, &àlaRaifon. C'eft un fentiment pieux

,

que tous les adultes infidèles ont des grâces fuffifan-

tes. Et à l'égard du précepte d'aimer Dieu, il oblige

non toujours , mais dans le danger de mort , tres-

fouvent dans le cours de la vie. C'eft ce qu'on lit dans

la Thefe du Sieur la Rue Prêtre de Rouen , foutenue

le 6 Novembre. 6. On effaie de juftifier la condamna-
tion des Propolîtions , ou en leur imputant des fens

étrangers , ou en les tronquant, oU en adoptant les

erreurs contraires. C'efc ce qu'on trouve fur-tout

dans la Thefe du Sieur Rofe foutenue le 15 du
même mois.

Celle-ci eft des plus remarquables. Le dogme &
les faits y font expofés avec la même infidélité.

On n'y parle que des Héréfies des Prédeftinatiens

,

deBaïus, dejanfenius, deQuefnel. Onyfoutient
hardiment que la Conftitution a été reçue dès le

commencement par le Clergé de France prudenter

,

uniformiter , unanimité'' , canonicé , libéré : reçue

auffi par la Faculté en 17 14 tout d une voix , & tou-

jours fidèlement obfervée depuis; de forte qu'en

1729 la Faculté n'a fait que renouveller le Décret
de 1714, & le reconnoîtrepourfien : Afefidéliter

tuftoditum folemniter renovavit, es" fttum agnovit.

Quelques amis du Sieur Romigni lui reprochèrent

d'avoir paffé dans cette Thefe les termes unâ voce,

& l'engagèrent à les faire effacer fur les exemplai-

res qu on met fur les bancs : mais ils font reftés

dans tous les autres, de même que cette autre fauf-

feté notoire
, que la Faculté a toujours o'ofervé fidè-

lement jufquen 1719 le Décret du 5 Mars 17I4. En-
fin la poffibilité de l'état de pure nature, l'équili-

bre de pouvoir érigé en dogme , la grâce accor-

dée à tous les endurcis, une volonté en Dicufince-

re & aîtuclle de fauver même les enfans qui meu-
rent fans Batême , la grâce efficace qui n'a d'effet

que dépendamment du cjonfentement de la volon-

tc, comme dlire con ition fne quâ non,\z prémotion
phifique entic rement contraire aux fentimensdeS.
AugulHn & de S.Thomas; ce n'eft qu'une partie

des é^aremens i'e cette Thefe , dans laquelle on ne
favorite pa» mtins la doctrine de la Bulle , que far

prétendue autorité. Après cela dira-t-on qne ce
n'eft pas à la grâce efficace qu'on en veut, & 411c la

doctrine n'eft point changée ?

Ceux qui voudront vérifier les autres articles de
notre extrait, & voir le texte original, pourront
confulter, outre les Thefes citées , une Expectative

du 30 Octobre foutenue par le Sieur Goffet d'Amiens
à la Vefperie du Sieur d'Audibert de Luffan Licencié;

la Vefperie du 24 Octobre de M. le Seigneur auffi Li-

cencié , neveu de M. Gaillande , & Confeffeur de la

nouvelle Sainte Barbe ; la Sorbonique du 10 Novem-
bre du Sieur Martel Soudiacre de Paris , &c.

IL M. Ciceri prêchant à S. Jacques de la Bou-
cherie le fécond Dimanche de l'Aven t fur la médifan-
ce , dit que la fauffe piété étoit une des fources de ce

vice ,, De-là vient
, ajouta-t-il , que dans les dif-

„ putes de doctrine . . . on fe fait un facrilege devoir

„ de s'élever contre les Oints du Seigneur. ... en
„ affectant de répandre dans le Public un papier ano-

„ nyme v imposteur , qui marque autant la malignité

„ d'un parti qui fe van^e
, que l impuijfance e? la lâ-

,, cheté d'un auteur qui (e cache, &c". Voilà ce que
l'on appelle prêcher contre la médifance. LePere
Quefnel (Prop. 95.) n'avoit-il pas raifon de dire

que la manière de prêcher de la plupart des Pré-

dicateurs de notre tems, étoit un déchet v une des

marques les plus fenfibles de la veillefe de l'Eglife cr
de la colère de Dieu fur fes enfans ?

Un parti qui fe vange, dit M. Ciceri! non afïu-

rément, mais plutôt qui tâche de vanger la Vérité

des outrages qu'elle reçoit tous les jours , & des
avantages funeftes que l'erreur appuyée de la Bulle
Unigenitus s'efforce de remporter fur elle. Ce pa-

pier anonyme cr foi-difmt impofteur , dont parle le

Prédicateur de S. Jàqiies , n'eft que trop ouverte-
ment lavé de l'accufation d'impojiure par la noto-
riété des faits dont il eft plein. A l'égard de ce
qu'on l'accufe d'être anonyme, & nous de marquer
notre impuijfance cr noire lâcheté , en nous cachant,
nous huilons à penfer combien ce reproche eft

équitable & fenfé, &nous fommes bien perfuadés

que perfonne ne nous confeillera de nous corriger

de ce défaut.

III. Le Pere Perufféau,autre Prédicateur de même
trempe , Jéfuite fameux , dont nous avons eu ci-

devant occafion de parler, „ demanda (le jour de
S. Jean l'EvangeJifte à S. Merri) iaflict à fes audi-

teurs d une calomnie
, qu'on ne rougit pas , dit il

,

de prononcer de nos jours contre l F.gltié notre Sainte

Were. Des efprits révoltés ofent laccufcr d'avoir

donné atteinte dans ces derniers tems au grand Pré-

cepte de l'Amour; Ah! mes frères, continuoit ce

Jéfuite, où eft, je ne dis pas la religion, mais la

„ droiture & la probité ? Se peurroit-il faire que l'E-

„ glife renonçât à ce point principal de fa croyance,

&c". Non certes, cela ne fe peut pas; & le P. Pe-
rufleau qui cherche à faire illufion à fon auditoire,

ne trouvera pas qu'aucun des prétendus efprits ré-

voltés dont il veut parler, ait aceufé l'Eglife d'a-

voir donné atteinte au grand précepte de l'amour



de Dieu. Au contraire ils ne fe révoltent contre la

Bulle , & ne refufent de la regarder comme une Loi

de l'Eglife ,
que parce que cette Bulle donne attein-

te à ce premier Commandement , &àplufieurs au-

tres vérités importantes : de forte que ceux qui,

comme le Pere PerufTcau & fes Confrères , attribuent

cette Bulle à l'Eglilc , & croient que l'Eglife l'a adop-

tée , ceux-là font réellement coupables de la

calomnie' dont ce Jéfuite fe plaint, puifqu'ils ju-

gent que l'Eglife a pu renoncer aux dogmes les plus

tfjcnt'tels de fa croyance , en autorifant un Décret
qui les condamne.
Après ce beau début , le Prédicateur prononça

le même fermon de l'Amour de Dieu, dont nous
donnâmes l'an patte un extrait , c'eft-à-dire qu'il

débita précifément les mêmes erreurs
,
qu'on trou-

vera relevées dans nos Nouvelles du 7 Mai 1730,
excepté qu'il s'eft un peu corrigé cette année fur

la fixation du teins auquel il faut aimer Dieu ; tous

les jours , a-t-il dit , à toutes les heures , à tous les

momens. Il a feulement ajouté , s'il eft poffible; com-
me s'il eut voulu faire entendre que cela feroit fort

àfouhaiterpourceux qui le pourroient faire, mais

qu'on n'y étoit pas indifpenfablement obligé. Car

il faut bien remarquer que les Jéfuites font trop

prudens pour dire nettement qu'il ne faut pas ai-

mer Dieu ; mais ils ont foin d'établir des princi-

pes , d'où il réfulte clairement que cet amour n'eft

pas néccfïaire , & qu'on peut s'en paffer : c'eftpour

cela qu'ils ont fait condamner les Propofitions du P.

Quefnel , où il eft dit que la charité feule honore
Dieu , que c'eil elle feule que Dieu récompenfe , &c.

IV. Les afiemblées particulières d'Evêques qui

fe font tenues depuis l'AfTemblée générale du Cler-

gé , foit à l'Archevêché , foit chez M. le Cardinal de
Bifïi, ou ailleurs , ont enfin enfanté un Difpofitif

de Mandement, dont on fait qu'il a été fait des co-

pies , pour être envoyées. à tous les Prélats. On y
condamne le Mémoire des 40 Avocats , leur Dé-
claration inférée dans l'Arrêt du 25 Novembre & leur

Requête au Roi , avec défenfe de conferver aucu-

ne de ces pièces , fous peine d'excommunication en-

courue parle feul fait. Toute la pièce tend à avi-

lir entièrement le fécond Ordre du Clergé, & à at-

tribuer auxEvêqucs une autorité indépendante en
tout de l'autorité Royale. „ Si les principes

, y
„ efl il dit, établis dans les Ouvrages mentionnés

„ ci-deflTus avoîent lieu, il n'y auroitplus, aufer-

„ ment de Suprématie près, de différence entre les

„ Rois de France & les Rois d'Angleterre". Enfin
on cenfure fix Propofitions, & l'on ne tombe pas dans
le même inconvénient que le Pape dans la Bulle
Vnigenitus; car on applique à chacune les qualifi-

cations de téméraire ,
injurieufe aux Puiflfances

,

fchifmatique , tendante à l'héréfie , &c. Voici deux
de ces Propofitions: (L'autorité que les Miniftres
de la Religion tiennent de J. C. eft purement fpi-

rituelle , & ne s'étend que fur les ames , la juri-

diction extérieure elt un bienfait, dont ils fontuni-
quement ^redevables à la Puiffance féciiïiere. Req:

page 7. Nous regardons comme un principe immua-
ble, que lesMiniltres de l'Eglife tiennent unique-

ment de J. C. & de fon Eglife le pouvoir fpiritucl,

dont le falut des ames eft l'objet, & qui fe fait obéir

par la crainte des peines fpirituelles ; mais que c'eft

à Votre Majelté feule qu'ils doivent la juridiction

extérieure. Arrêt page 3.)

V M. de Bufîi Rabutin Evêque de Luçon a

publié un Mandement ( c'eft celui que citoit M.
Grancolas au Prima menjis dont nous avons parlé

le 19 Janvier), où, fous prétexte de la publication

des nouvelles Conférences Eccléfaftiques de fon Dio-

cefe , il adreTe au Clergé csr au peuple ,
plutôt de

Paris que de Luçon , une lnjlrucTion fur la matière

de l'Eglife. Ce Mandement qui contient 30 pages

in 4. , eft imprimé à Paris chez Jaques Guerin , &
datté du 7 Décembre fans marquer le lieu où cet

Evêque l'a fait, ou pour mieux dire , l'a ligné. On
dit communément ici qu'il ne l'a pas datté de Luçon,
parce qu'il n'y étoit pas ; ni de Paris , parce qu'il

ne vouloit pas apprendre au Public qu'il y fait fa

réfidence. Au relie il fe déclare , aux dépens de
l'Ecriture Sainte & du bon fens, en faveur du nou-
veau fiftême de l'Eglife enfeignante : car

1. Il eft obligé, en parlant du Concile de Jéru-

falem page 1 1 , de dire que les Apôtres s'y aflemble-

rent avec les Anciens, pour ne pas dire comme tous

les traducteurs , avec les Prêtres; & que les Apô-
tres feul s décidèrent , ce qui eft abfolument con-

traire aux texte. Et quand S. Paul, ajoute-t-ilpage

13, décrit l'Eglife enfeignante , il nous apprend que
les seuls E-jêques font prépofés pour la gouverner.

Son Théologien cite fur cela le vingtième chapitre

des Aftes , où il eft clair que S. Paul parle , non aux
Evêques feuls , mais aux Prhres de l'Eglife d Ephsfe

qu'il avoit fait aflèmbler à Milet.

2. L'auteur du Mandement eft forcé de tomber
en contradiction avec lui-même. A la page 13 il dit

en propres termes que / Eglife univerfelle comprend.'

tous les fidèles , & à la page 24 ,
que l'Eglife univer-

felle c eft la totalité morale des Evêques unis au Pape
D'un côté on y comprend tous les fidèles , & d'un

autre on n'y comprendpas même les Evêques. On
demande enfuite page 15, Si on croit fon Evoque

joint au petit nombre , oufera FEglife UftiverfellefB&lé

queftion ? Il n'y a qu'à ouvrir un Catéchifme ,

pour y répondre. // n'y en aura donc plus fur la terre 1

ajoute ce judicieux auteur ; comme fi une difpute.

agitée dans l'Eglife entre les membres même de l'E-

glife, fans que" l'Eglife porte de jugement , anéan-

tiflbit l'Eglife , ou changeoit fa conftitution.

11 eft étonnant qu'avec de tels principes fur l'E-

glife enfeignante compofée des feuls Evêques, celai de

Luçon appelle néanmoins page 25 les Prêtres de fon

Diocefe tes frères & fes cooptrateitrs dans le faint Mi-

niftere. Encore plus étonnant, qu'en débitant de

pareilles nouveautés , il fe plaigne , comme il fait

page 29, qu'aujourd'hui tout eft reçu , excepté ce qui

eft vrai & fondé fur une Tradition non interrompue

depuis les Apôtres. C'eft àce Prélat lui-même, & JL.



tous ceux qui comme lui reçoivent la Bulle , que les

Appellans doivent faire ce reproche. II fe plaint en-

core page 2.0 de la manière dont les Avocats ont par-

lé de la juridiction des Evêques. Il fe plaint du
Public au fujët de la Légende de Grégoire VII.

A quel propos , dit-il page 23 , nous la reprocher cette

Légende? A-t-elle été admïfe par quelque Evêque?
Nos Prélats veulent à quelque prix que ce foit

qu'on leur fâche gré de n'avoir pas admis & adop-
té la Légende dans leurs Diocefes , comme on a fait

à Lion. Enfin il fe plaint page 15 d* ce qu'on deman-
de que les Jugemens de l' Eglifefoient unanimes dans
les motifs , clairs , libres , cj? précédés d'un examenju-
ridique. En effet on a tort ; car dès qu'on exigera

de pareilles conditions, jamais la Conftitution ne
fera regardée comme un Jugement de i'Eglije. Mais
comment , dit-il , les Fidèles pourront-ils /avoir fi

toutes les décidons portées par ÏEglife depuis fon éta-

HiJJ'ement , ont été revêtues de ces conditions ? CeJa

eft tout fimple ; ils pourront le favoir
, puifqu'ils

•Je favent effectivement, par la notoriété, le con-

fentement unanime , & l'accord univerfelde toute

l'Eglife. Tels font lesenfeignemens de ÏEglife de
Luçon enfeignante à. Paris.

V. Il fe répandoit ici un faux bruit de la mort
de M. deSenès, lorfqu'une perfonne a reçu cette

lettre du 10 Janvier (Je ne puis datter d'un plus

heureux jour pour moi, puifque c'eft celui de mon
Batême; & je vous ai déjà réfolu la grande quef-
tion , dont mes amis fe tourmentent inutilement :

me voici entré. dans ma quatrevingt-cinquieme an-

née. . . Enfin le myftere du filence & de la cabale fur

l'Archevêché de Sens a donc éclaté. Il étoit bienjufte

que tant de brocards de tout le Public contre l'auteur

à& Marie Alacoque , & mille autres prouifTes fuffent

récompenfées d'un tel honneur. Ce fera le premier
miracle que la Sainte aura opéré. Ce premier pourra

en faire un fécond
, je veux dire quelque beau projet

de copier le grand original d'Embrun, & de travailler

à ce bel ouvrage , dès qu'on aura des Bulles , en mê-
me teins qu'à celui de Narbonne , &c.

VI. MM. les Marguilliers de S. Barthelemi al-

lèrent le jour des Rois fupplier M. le Premier Préfi-

dent de ne pas oublier l'affaire de leur Curé dans les

Remontrances du Parlement. Mais il leur dit,, que
M. de S. Barthelemi avoit gâté fes affaires

, qu'il au-

roit du fuivrè l'avis que lui PremicrPréfident lui avoit

donné , d'aller voir M. l'Archevêque avant de ren-

trer dans fes fonctions , & qu'il aurait été bien reçu.

Les Marguilliers répondirent que l'Arrêt du Parle-

ment le renvoyoit dans fes fonctions. Non, dit le Ma-
gillrat , l'Arrêt ne fait qu'empêcher la potirfuite de la

procédure. Us représentèrent que M. le Curé n'avoit

point agi fans confeil : a" c'eft ce etnfeil
, reprit il qui a

tout gâté. Enfin l'un d'eux ayant répliqué que c'étoit

par le confeil des Avocats , il les congédia en leur di-

fant qu'il ne pouvoit rien,& que cela regardoit leRoi.
M. le Premier Prefidcnt ne faitpas attention que

S. M. dans l'Arrêt contre le Mémoire des 40AYO-

cats, n'en a point improuvé le réfultae, qui porte

formellement que tous les Eccléfiaftiques qui ont obte-

nu desArrêt s de défenfe,peuvent reprendre l'exercice de

leursfondions,fans recourirà ï AutoritêEcclêfiaHique.

VII. Le P. Coëffrel ne vife dans tous les Prônes
qu'il fait à S. Médard

, qu'à prouver qu'il eft réel-

lement Curé. Il a employé deux difeours à traiter la

néceffité de la Vocation
,
pour entrer dans un état :

& comme il difoit qu'il falloit prendre garde fur

tout que la cupidité n'y eût part , fon auditoire

s'appeicevoit qu'il fe condamnoit lui-même. Un.
jour il s'étendit beaucoup fur ce qu'on ne laiffoit

pas, quoiqu'appellé de Dieu à un état, d'y effuyer

des traverfes & des contradictions ; & fe propofant

pour exemple, il fe compara à Job contredit par fa

femme, à David perfécuté par Abfalon. „ Mais ne
croyez pas , Mes Yreves,ajoutoit-il

,
qu'au milieu de

ces tribulations je fois fans confolation : j'ai celle d'ê-

tre dans l'état où Dieu me demande, puifque je n'y

fuis que par une obéiffance aveugle à mes Supé-
rieurs; & je m'en trouve bien. „ Enfuite il appuya
fur la néceffité de cette obéiffance aveugle : ce qui
donna lieu à quelques Paroiffiens de murmurer &
de dire :

" Nous avons des yeux , nous ne pouvons
nous empêcher de les ouvrir fur tout ce qui fe paf-

fe , & d'en gémir dans l'amertume de notre cœur. ,,

Ce Père élevé des Jéfuites & Molinifte par princi-

pes , n'a pu s'empêcher toutefois de regarder M.
de Paris comme un Saint, & d'avouer qu'il l'invo-

quoit en fon particulier, fur-tout depuis le miracle

nouvellement opéré fur une fille de la Paroiffe de S.

Barthelemi On affurc qu'après en avoir lu la rela-

tion , il a protefté qu il le regardoit comme très-

autentique.

VIII. M. Marc Defcffartz emprifonné le 19
Juin dernier, fut mis en liberté le 23 Décembre ,

après 7 mois 4 jours de Baftille, où fa fanté déjà

très foible s'eft confîdérablement altérée.

IX. On dit que l'autenr des Avis aux Fidèles doit

publier une lettre, où il expliquera les principes de
cet Ecrit conformément au précis que nous en a-

vons donné le 7 de ce mois. Nous ne faurions néan-
moins affurer pofitivement ce fait, cet auteur ne
nous étant nullement connu.

X. On écrit de Rouen qu'on y a imprime la Co-
médie Jéfuitique de la Femme Docteur , & qu'on l'y

débite publiquement avec toute liberté.

XI.Le premier de ce moisRl.lcDuc d Antin préfenta

à M. le Cardinalde Fleuri une Médaille, qui repréfen-

te d'un côté la Tête de S. Emincncc avec ces mots,
Andrew Herculi de Fleuri Card.Rezm Adminiftro. Au
revers font les quatre Vertus, la Prudence , la Force,

la Tempérance , & la Juftice, avec leurs attributs;

au milieu defquelles s'élève fur un pied d'eftal ivne

colomne furmontéc d'un globe fleurdelifé & couron-

né de France, avec cette Làge'nde,Virtutes Rep:i ad~

mmiflra . & dans l'Exergue , 1730. A laquelle de
ces quatre Vertus rapportera-t-on la partie du Mini-

ftere qui concerne les affaires Eccléfiaftiques ?
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Du 6 Févr

De Toulon.

Madcmoifellc Cadieres.dite vulgairement la Sœur

Cadieres, parce qu elle eft de quelque Tiers-Ordre

,

fille de famille ,
âgée de 21 ans ou environ, après

avoir vécu dans une piété commune, fe mit il y a

deux ans & demi Cous la dire&ion du Pere Girard

Re&eurdes Jefuitesde cette ville.Une année fe paffa

fans qu'il parût rien d'extraordinaire dans la Péniten-

te ,
qui pour lors voyoit peu fon Confeflèur. A me-

fure que celui-ci la vit plus fréquemment , il l'accou-

tuma à des Communions journalières, & bientôt

elle eut des vifions. Un jour entre autres il lui fut

dit que, fi elle vouloit confentir à être obfédée par

le Démon, elle délivreroit une ame qui lui fut dans

ce moment repréfentée en étatde péché. Le Jéfui-

te à qui elle raconta favifion, l'engagea, malgré

la répugnance qu'elle y avoit , à accepter l'oblef-

fion; & exigea de plus qu'elle fe donnât à lui com-

me à fon pere, fous prétexte de fe foumettre par fes

avis à toutes les vues de Dieu fur elle. Peu de tems

après on apperçtrt en cette fille des mouvemens ex-

traordinaires : le jour elle étoit troublée, & blaf-

phemoit contre Dieu & contre les Saints ; la nuit

violemment agitée, renverfée par terre , tourmen-

tée par les plus horribles repréfentations. Les priè-

res qu'on faifoit pour elle redoubtoient fonfuppli-

ce; elle devinoit le lieu où on les faifoit, maudif-

foit ceux qui prioient , & demandoit qu ils fulTent

chalfés. Son Confeffeur lui fouffloit dans la bou-

che , pourchafler le malin efprit: après quoi elle

devenoit plus tranquille ; & les vifions confolantcs

qu'elle avoit alors ,
paffoient pour la récompenfe

des maux aufquels elle s'étoit foumife.

Son état étoit devenu moins violent depuis le

mois de Mars de l'année dernière : toutferéduifoit

à un grand feu d'entrailles, à quelques étourdiffe-

mens , & à des roideurs de membres qui la prenoient

plufieurs fois le jour. Le Pere Girard lui rép étoit

fouvent que cela fe faifoit par l'Efprit de Dieu , au-

quel il falloit fe livrer; qu'y réfilter, ce feroit être

infidèle aux opérations de la grâce : Oubliez-vous

,

ma fille, lui difoit-il, laijfez faire Dieu , ou Ample-

ment ,
laijjez faire. Elle avoit certaines connoiflan-

ces, qu'on ne manquoit pas de donner pour des ré-

vélations & des prophéties. Il parut fur fes mains,

fur fes pieds , fur fon côté , des marques de fang qui

faifoient dire qu'elle avoit les Stigmates. Onenpar-
loit par tout comme d'une Sainte; & ilfemble que

M- l'Evêque lui-même n'en doutoitpas, puifqu'on

prétend qu'il portoit fur lui de fes cornettes, & les

montroit comme des Reliques. La famille fur-tout

de la Sœur Cadieres la croyoit une Sainte du premier

ordre. Le Jéfuite qui le publioit ainfi , eut pendant
deux mois la liberté delavoirchezfesparens aufïï

long-tems qu'il vouloit : il s'enfermoit des demi-jour-

Eées entières dans fa ctambre s & cette fijje a dépo-

ter 1731.

fé juridiquement ce qui s'y étoit pafTé. Bien-tôt il

obligea le^ parens de h lailTer aller dans le Mona-
lrerc des Clarifies d'Ollioules , où il luppofoiC

qu'elle vouloit prendre l'habit , & où il avoit per-

mifiîon de l'aller voir dans fa cellule. Ce fut là que?

les vifions, les extafes & autres prodiges ferenou-

vellerent avec plus d'éclat. On ne s'entretenoit à

Toulon que de la Sainte d'Ollioules , & le Prélat

prétendoit toujours qu'elle faifoit des miracles.

Quand le Jéfuite n'étoit pas avec elle , il lui écri-

voit fréquemment : mais il a eu la précaution de
retirer toutes fes lettres, excepté deux qui font ju-

ger du Itile des autres. Il lui défendoit fur-tout de

fe confefTer à d'autres qu'à lui ; & s'il ne pouvoit

l'en empêcher, il avoit foin de lui marquer ce qu'el-

le de voit dire. Il voulut enfin la tirer de ce Mona-
ftere & l'éloigner: mais le Prélat ne pouvant con-

fentir à la tranflation d'une Sainte hors de fon Dio-
cefe, le Pere Girard lui écrivit de revenir dans fa fa-

mille ; & on l'emmena avec afiez de peine à une mai-

fon de campagne, où le feul nom de ce Jéfuite la

faifoit tomber dans les accidens dont on a parlé.

Les parens prièrent alors le Pere Prieur des Car-

mesDéchauffésde la venir voir, &M. l'Evêque le

chargea de la bien examiner. Dès la première vifite

ce Pere connut l'illufion, & la troifiéme fois il la

détrompa, la confefia , l'exorcifa , lui donna l'Ab-

folution ; après quoi les vifions , les extafes , les

ftigmates difparurent. M. l'Evêque fe donna la peine

de s'y tranfporter: elle lui découvrit tout, & elle

revint ici chez fa mere.

Deux de fes compagnes, pénitentes comme elle

du Pere Girard , mais moins avancées dans les voies

extraordinaires , comprirent par fon exemple
qu'elles étoient féduites. Elles s'adrefferent au
même Prieur

,
qui les détrompa. M. l'Evêque voulut:

auffi les voir, il les interrogea en préfence d'un Jé-
fuite ; & elles ne lui diffimulerent ni les excès du Pere
Girard , ni leur malheur. L'Evêque touché leur

promit fa proteétion : mais le Jéfuite qui avoit été

témoin de l'interrogatoire , maître de l'efprit du
Prélat, fit interdire le Carme , publia dans la ville

que ces filles étoient des miférables qui vouloient
perdre un faint homme; & il ne fut plus permis â
aucun Prêtre de confelfer les trois pénitentes du Pere
Girard , qu'elles ne lui enflent fait réparation.

L'Offlcial fe transfporta chez MademoifelleCadieres,
& l'interrogea : elle répondit conformément à ce q.iï

eft rapporté ci-deffus. Les parens allarmés d'une pro-

cédure, dont la partialité étoit trop à craindre , ap-

pelèrent le Juge féculier, qui reçut aufii la dépo-
fition de la Sœur Cadieres

, laquelle fut auffitôt en-
levée avec les deux autres par ordre de M. l'Intea-

dant. La première a été renfermée dans le Mona-
ftere des Urfulines dirigées par la Société , fans

queperfonne, pas môme fa mere, ait la liberté de
G
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lavoir; & les deux autres, au Bon Pafteur & aux
Filles Pénitentes : le tout pour les obliger à réparer

l'honneur d'un guide aveugle qui les a précipitées

dans l'égarement. Tout ce récit eft tiré d'un Mé-
moire , fur lequel les Avocats ont été confultés par

les familles de ces trois filles, depuis leur enlève-

ment fait d'abord de l'autorité privée de l'Inten-

dant , mais ratifié depuis par un ordre de la Cour.
Voilà où en étoit l'affaire le 30 Novembre dernier.

Depuis ce tems-là les Jéfuites ont engagé l'Evê-

que à prendre fait& caufe pour le P. Girard. Le Juge
Eccléfîaftique & le Juge Royal ont reçu les déposi-

tions , dans lefquelles ce Pere eft étrangement char-

gé : elles font telles
, que les Jéfuites & leurs amis

en paroiffent conftemés. Mais comment reculer?

Ils ont eux-mêmes engagé l'affaire, & forcé le Pré-

lat à la pourfuivre. Le Parlement d'ailleurs en a

pris connoiffance. M. le Procureur Général eft ve-

nu informer fur les lieux; & quoique ce Magiftrat

,

M. le Premier Préfident , & les Juges Royaux de
Toulon foient tout ouvertement portés à favorifer

la Société, de même que M. l'Evêque & fon Offi-

ciai, qui difent toujours que le Pere Girard eft un
Saint , ils auront de la peine à tirer ce Saint Jé-
fuite d'une affaire fi odieufe , tant les dépofitions

font énormes. Lzfainteté du Pere Girard a bien pu
jufqu'à préfent l'exemter du Décret , & le mettre

à l'abri de l'interdiction ; mais il neparoîtpas malgré
cela qu'il puiffe fortir autrement de cette mauvaife

affaire ,
qu'en la faifant évoquer au Confeil.

Nous avons une copie exatte d'une des deux let-

tres du P.Girard, dont il eft parlé ci-deffus; mais

elle eft trop extravagante, pour la tranfcrire ici. Elle

eft du 23 Juillet 1730; & c'eji , dit ce Jéfuite, la

troifiémc en trois jours. 11 y fait ufage de fa maxi-

me , Oubliez-vous , <y laijftz. faire ; ces deux mots

renferment la plus fublime difpofition. 11 finit en
prenant les qualités ce pert, de frère, d'ami, de

fils, &de/?ri//Vj«rdeMademoifel!e Cadieres; & il

ajoute, Voilà bien des titres pour intérejfer un bon cxur.

De L 1 z 1 e u x.

Le 28 Décembre M. Chapelain , ci-devant de

l'Oratoire , mais toujours dévoué aux Jéfuites &
à leur doélrine , maintenant Théologal & Grand-Vi-

caire de ce Diocefe , & M. le Valois Subdélégué de

l'Intendant d'AIençon , en exécution des ordres du

Roi à eux adreffés par M. le Garde des Sceaux, fe

tranfporterent au Prieuré de S. Himer, chez M.
l'Abbé de Roquette qui en eft titulaire. Ils y firent

une telle perquiiition de fes papiers manufcrits &
imprimés , que le procès-verbal qu'il en dreffe-

rent, d'où nous tirons ce récit, peut tenir lieu à cet

Abbé d'un catalogue exact de fa Bibliothèque ; ex-

cepté feulement qu'on refiifa d'y faire mention des

Ouvragesde MM. de Bifli & de Soiffons , demême
que de plufieurs autres Ecrits favorables à la Bulle :

à cela près , on ne peut pas entrer dans un plus grcnd

détail. On paffe en revue toute la maifon du Prieur:

outre l'inventaire de fes livres & de fes papiers , on

prend les noms des amis qui fe trouvent chez lui,

de ceux même qui ne s'y trouvent pas, & de tous
les domeftiques. On l'interpelle de déclarer s'il n'a
point ordinairement d'autres perfonnes avec lui, où,

ils font maintenant, quel eft leur nom, leur païs,
leur cara&ere ; depuis quel tems lui-même demeure
dans fon Prieuré ; quels font les Curés , Eccléfia-
ftiques & Religieux, qui l'y viennent voir; fi tels

& tels Prêtres n'y viennent pas de tems en tems ; fi

un tel n'y eft pas venu plufieurs fois , fi tel autre Cu-
ré du voifinage n'y vient pas fouvent , s'ils n'ont
pas prêché &confe'ffé dansl'Eglife du Prieuré, s'il

ne s'y eft point tenu d'affemblée , & pour quel fu«

jet,&c? Le Prieur, après avoir obfervé que l'ordre

du Roi ne portoit point qu'on lui fît de pareilles

queftions , répondit avec la droiture d'un bon Gen-
til-homme & la candeur d'un bon Chrétien

, que
quelques amis & voifins , tant de ce Diocefe que de
celui de Bayeux, venoient quelquefois lui rendre
vifite & manger chez lui ; que d'autres y ont fé-

journé
, pour lui tenir compagnie & s'édifier mu-

tuellement; & à l'égard de la Prédication & de la

Confeifion , qu'il n'y avoit que des Prêtres ou Re-
ligieux approuvés dans le Diocefe, qui y euffent

prêché ou confeffé.

Après cette enquête, on paffe au cabinet. On
trouve d'abord fur la cheminée deux Propofïtions
du P. Quefnel imprimées ou gravées : on s'en fat-

fit , & l'on fomme M. le Prieur de déclarer pour-
quoi il a ainfi placé ces deux Propofïtions condam-
nées par l'Egiife. Il répond que c'eft pour les voir

plus fouvent& les graver dans fon cœur, non comme
des erreurs proferites , mais comme des vérités

pour lefquelles il eft prêt à verfer jufqu'à la der-

nière goutte de fon fang. ( Ces deux Proportions
font la 12, $uand Dieu veutfauver famé, en tout

tems, en tout lieu-, l'indubitable effetfuit le vouloir d un
Dieu: &lai(S, il n'y a point de charmes qui ne ce-

dent k ceux de la grâce , parce que rien ne rêf.Jte au
Tout-putfant. ) On y trouve aufll aux deux côtés
d'un Crucifix deux eftampes, l'une , dit le procès-

verbal, du P.Quef'iel , l autre de François de Paris
mort en odeur de fainteté le premier Mai 1727. On
fait enfuite le catalogue des livres, avec la pafiïon

&la partialité dont nous avons déjà parlé, & l'on

ne trouve pas un feul exemplaire double. Après
cela on demande au Prieur s'il n'a point d'autres

manufcrits ou imprimés contraires à la Religion ty

à l'Etat: il répond qu'il n'en a point de tels. De-là

on paffe dans fa chambre : on y trouve dans une
maie fermée à clef, dont il fait lui-même l'ouver-

ture, divers exemplaires uniques de Brochures fur

les matières du tems, & quelques feuilles manuf-

crites à fon ufage. Dans l'inventaire de la chambre
du Chapelain du Prieuré , on ne trouve qu'une ef-

tampe du Pape Innocent XIII , au deffus de la tête

duquel il paroîffoit y avoir eu un S. Efnrit qui avoit

été coupé. Un ami de M. l'Abbé de Roquette
qui demeuroit avec lui depuis 18 mois , & qui

pour lorsétoitabfent
,
ayant emporté la clef de fa

chambre , on en ht ouvrir la poife par 1 homme



d'affaires du Prieur, & l'on n'y trouva rien, dit-

on , de contraire à l'Eglife V à l'Etat.

Avant que de commencer l'expédition , M. de

Roquette avoit propofé d'aller à l'Eglife , dans le

deflein d'y demander à Dieu les grâces dont il fen-

toit avoir befoin : mais cette pratique de religion

nes'étant point trouvée du goût de fes nouveaux

hôtes , il s'étoit mis dans un coin de fa fale à réci-

ter d'une voix intelligible l'Oraifon Dominicale.

Alors , comme s'il eut prononcé quelqu'exorcif-

me , le Grand-Vicaire & fes témoins & alleueurs

s'étoient retires. Etoit-ce bien l'œuvre de Dieu

que ces Meilleurs croyoient faire ? Quoiqu'il en foit,

l'églife où ils avoient refufé d'aller prier , ne fut

pas exemte de leurs violences. Il eft vrai que, pen-

dant qu'on avoit la douleur de ne voir que paillon

& acharnement de la part de trois Prêtres , le Grand-

Vicaire , le Curé & le Vicaire de S. Himer , on étoit

un peu confolé par la triftefle & la confirmation

qu'on remarquoit dans le Juge féculier. On entre

donc dans l'églife du Prieuré féparée de celle de la

Paroifie ; on ouvre le Tabernacle ; on fe plaint d'y

trouver le S. Sacrement, contre la défenfe, dit-on,

qui en avoit été faite par M. deLizieux; ce qui eft

faux. On fe plaint bien plus encore de trouver der-

rière le S. Ciboire un Nouveau Teftamentde l'im-

prefllon du Louvre , avec cetfe infeription au dos

,

Verbavitt, les Paroles de vie ; on s'écrie à la nou-

veauté : mais le Prieur plein d'un refpeftégal pour

le Corps & pour la Parole de Jefus Chrift n'eft pas

moins f irpris de l'ignorance de ces MM. que de leur

faux zele.On faifit le S.Livre, &l'on y joint un fécond

volume du NouveauTeftament deMons qu'on trou-

ve dans les ftales du Chœur. Puis on demande quels

font les exercices de piété qui fe font dans cette égli-

fe ,
quels livres on y lit ; fi M. le Prieur & les particu-

liers qui demeurent avec lui , vont voir les malades ;

s'ils diftribuent des aumônes , des livres de piété ;

tous crimes qui , comme on va voir, ne relient pas

impunis dans le tems où nous fommes.

M. l'Abbé de Roquette pourvu en 1717 du
Prieuré de S. Himer par les foins de M. de Brancas

fon Evêque , fe crut obligé d'y aller faire fa réff-

dence ,
pour y diftribuer lui-même fes aumônes

,

& y remplir les autres devoirs que fa qualité de
Prieur lui impofoit. Dès qu'il eut fini le cours de

fes études à Paris , il fixa fa demeure dans ce de-

fert. Trois ou quatre amis s'étoient retirés en dif-

férent tems auprès de lui, pour y mener, fans lui

être aucunement à charge pour la nourriture , une
vie de retraite , de prière , de jeûne , de travail , &
d'union , ne faifant tous qu'un cœur & qu'une ame.

L'Office fe récitoit en commun aux heures mar-
quées, félon l'ancien ufage de l'Eglife : ondifoit la

Méfie haute les Dimanches , bafTe les jours ou-

vriers: on lifoit l'Ecriture Sainte à la fin de chacune
des petites Heures, on vifltoit les malades , on di-

Ihibuoit des aumônes & des livres de piété. Tels
font les attentats commis par M. le Prieur de Saint

Himer centre l'Eglife centre. l'Etat; en voici la

punition. Ses livres & papiers font[enfermées danS
quatre cailles ou maies , & enlevés pour être dépofés
chez M. Chapelain: après quoi le Subdélégué lui

fait le&ure d'une Lettre de Cachet, par laquelle

il lui eft ordonné „ de fortir de fon Prieuré & de
tout le Diocefe de Lizieux dans huitaine , avec dé-

fenfe de retourner audit Prieuré, & d'approcher du
Diocefe plus près de 30 lieues jufqu'à nouvel or-

dre, à peine de défobéifiance. " Cet ordre & celui

qui eft adrelTé au Sieur Chapelain pour faire la vifi-

te, font dattés du 18 Décembre, & contrefignés

,

Chauvelin.

Qu«l tems
,
que celui où l'union fraternelle com-

parée par le Roi Prophète à la plus douce rofée

& à la plus fainte onétion , fi recommandée par Jefus-

Chrifi & fi fidèlement obfervée par les premiersChré-
tiens, eft devenue un crime d'Etat , &nepeut plus
être pratiquée dans la même habitation par deux
ou trois ferviteurs de Dieu, fans qu'ils foient trai-

tés comme des perturbateurs du repos public !

C'eft un des grands maux de l'Eglife , auquel on
ne fait pas allez d'attention.

De Montpellier le 25 Décembre.

Un jeune Eccléfiaftique forti de Paris depuis plue
de deux ans, fut envoyé par M. l'EvêqueàLunel,
en qualité de Maître d'école pour les premiers prin-

cipes du Latin. Leshabitans de cette petite ville de-
firoient ce fecours depuis long-tems , & n'avoient pu
fe le procurer, faute d'un fujet qui fe contentât de
la modicité de la rétribution: celui dont il s'agit en
fut fatisfait , & mérita en peu de tems l'eftime & la

confiance de tout le monde. Mais à peine commen-
çoit-on à jouir de cet avantage

, que M. l'Intendant

ordonna aux Confuls de lui faire favoir qui étoit ce
jeune homme, fon fignalement, & par l'ordre de
qui il enfeignoit le Rudiment. Ils répondirent à
tout, & firent de grands éloges de ce Maître. Il é-

toit évident par bien des circonftances qu'il n'étoit

point du tout un échapé de Sainte Barbe
, Janfenifte

,

cr pis que Janfenifle , comme le Cardinal Miniftre

l'avoit mandé à l'Intendant: néanmoins un mois
après il arriva un ordre , dont on ne fait pas précifé-

ment le contenu ; parce que , comme on fe difpofoit

à l'excuter, le jeune homme en fut informé & le pré-

vint, en fortantfecrettement du Diocefe. Dans les-

éloges qu'en avoient fait les Confuls , & dont l'In-

tendant a du faire part au Miniftre , le foin de faire-

apprendre le Nouveau Teltament aux en arts n étoiC

pas oublié : auroit-on trouvé dans cette fainte pra-

tique la conviction du crime de Janféritfme ?

De Paris-

I. M. Kaer ancien Curé de Neuvéglife Diocefe

de Boulogne vient de confommer ici fon facrifice,

après une maladie qu'il a fupportée durant r)uatre ans

avec beaucoup de patience &une grande fourmilion

à la volonté de Dieu. 11 étoit des premiers & des

plus zélés Appellans du Diocefe,aufii a-t-il été expo-
fé des premiers à la perfécution de M. Henriau.
Sentant fa fin approcher, ilréfolutde venir en cet-

te ville , dans la crainte que les ennemis de la Véri-



té n'abufafîent defes derniers momens
,
pour tirer'

de lui quelque Aéte contraire à fa confcience , ou ne

le tentaffent prr le refus des Sacremensàla mort.

.La veille de fon décès il difoit que Dieu lui avoit

„ fait entre autres trois grâces bien confolantes , i.

.„ de l'avoir tiré de fon païs, pour le mettre entre les

,, mains d'amis pleins de charité; 2. de l'avoir en-

„ ticrement détaché de toutes lescho res de la terre ,

,, & de lui avoir donné un deur ardent de la vie futu-

„ re ; 3. de l'avoir arraché de fa famille
,
qui n'au-

} , roit pas manqué par des difcuiîîons d'affaires tem-

porelles de le diftaire de fon falut , fon unique af-

9i faire". En recevantl'Extrême-On&ion & le Saint

Viatique trois heures avant fa mort , il difoit ,, qu'il

.avoit toujours aimé l'Eglife & la Vérité ; que la

.charité qu'il avoit plu à Dieu de mettre dans fon

.cœur, l'avoit uni aux Défenfeurs de la faine doc-

trine; que le Seigneur lui faifoit la grâce de mou-
.xir dans les mêmes fentimens, et qu'en conféquen-

ce il déclaroit à toute 1 affemblée qu'il perfidoit

dans l'attachement inviolable qu'il avoit toujours

eu pour MM. deSenès , de Montpellier, d'Auxer-

re,&c. Après quoi il ne fut plus occupé que de

,., Dieu & de laMort , dontilapailéjufquesau der-

„ nier foupir avec une foi qui édihoit&confdoit

„ tous les affill ans. Enfin il s'endormit dans leSei-

„ gneurfans agitation& fans effort le 19 Janvier.

II. Le 30 du même mois M. Nivelle fortit de la

Baltille , fans nouveaux ordres & fans aucune con-

dition , de même que M. Deleffartz. Il ne refte plus

.dans cette prilbn que Dom Louvard , M. Vaillant,

& cinq peribnnes arrêtées pour l'affaire de la rue de

la Clef; fçavoir, le Chanoine de Chablis, 1 hom-
.rne & la femme pris avec lui , le Crocheteur Aubert

,

& un Eccléfiartique nommé M. Defpreaux , dont

on n'a point rapporté l'emprifonnement. On pré-

tend que toutes les recherches inutilement faites

•dans la rue Neuve S. Etienne, ont été occafionées

parla même affaire. Quoiqu'il en foit,Mademoifel!e

Bretonnierc a encore effuyé depuis peu une troifiéme

vifite , toujours avec les mêmes cérémonies , & tou-

jours avec auffi peu de fuccès. Il y a bien-tôt quatre

mois que M. Hérault &MM. du Châtelet font com-
mis pour juger fouverainement cette affaire

,
quoi-

que les Lettres Parentes qui leur ont été adrefféesà

cet effet le 1 8 Octobre , au refus du Parlement , leur

enjoignent de i 'inftruire& de lajugerfans délai.

III. Un ami de M. Raimond Curé de S. Mar-
ceau d'Orléans en a reçu une lettre du 1 1 Janvier où
ce digne Pafteur ci-devant exilé à Aire, & préfen-

tement renfermé dans un Convent de Cordeliers du
Diocefe de Bourdeaux

,
parle airrfi de fa nouvelle fi-

tuation. (En changeant mon exil, on n'a pas.,

-comme vous voyez, relâché mes liens ; on les a

refferrés davantage, puifque je ne puis fortir du
Monaltere des cordeliers deLefpare. Mais je puis

vous aiïurer que Dieu n'a point refferré mon cœur,
.& qu'en même tems qu'il a multiplié mes peines,

il a répandu abondamment fes bénédictions fui

moi ,
par la paix qu'il me fait goûter dans cette

nouvelle difgrace. C'eft M. l'Archevêque de Bour-
deaux qui a indiqué à la Cour les Cordeliers de cet

endroit; & je crois que cela s'elt fait conjointement
avec les Evêques d'Orléans & d'Aire.J'adore les vues
de Dieu qui me confine en ce lieu, pour y penfer
plus férieufement à mon falut. Je m'attens à y être

privé des Sacremens , comme à Aire. Cependant
j'ai trouvé fur le chemin un bon Samaritain

,
qui

m'a admis à la participation des Sacremens : je fe-

rai tous mes efforts pour conferver long-tems dans
mon cœur celui que j'ai eu le bonheur de recevoir.

Priez pour moi, je vous en conjure, vous voyez
le befoin que j'en ai. )

IV. On a donné au Public un Mémoire datté du
mois deNovembre i730.contenantune demie feuille

d'impreffion
, fur un endroit de la Lettre de CAflem-

blée générale du Clergé au Roi , dans lequel on prétend

réfuter ces paroles de M. de Montpellier dans fa

Lettre au Roi fur la Légende : „ Le plus grand

„ nombre qui aie Pape à la tête
,
poffede à la vérité

,, une plus grande autorité de Juridiction : mais il n'a

„ pas toujours pour cela la plus grande autorité (en

„ genre) de Perfuafion
,
(qui eft) fondée fur la

„ Tradition de l'Eglife". L'auteur du Mémoire pré-

tend 1. que ces paroles , loin de renfermer l'erreur

des Proteltans , la combattent: 2. qu'elles renferment
une vérité à laquelle on ne peut le refufer : 3. que
l'on ne pourroit les condamner, fans renverfer tou-

te la Théologie & les Libertés du Royaume. Ceft
le fujet de trois réflexions fort abrégées, mais<j*'jj

Jeron facile détendre, dit l'auteur.

V. Nous apprenons qu'un Inconnu allez pau-
vrement vêtu en habit féculier

, paroiffant avoir de
l'éducation, mais fur tout beaucoup de piété, fut

mis au mois de Novembre dans les prifons du grand
Châtelet , pour quelques difeours qu'on l'accufoit

d'avoir tenu fur l'Arrêt du Confeil contre les Avo-
cats ; que delà M. Hérault le fit conduire à Bicê-

tre & enfermer dans la maifon de force , où il a vé-

cu près de deux mois non en prifonnier , ni comme
les médians à qui il étoitaffocié, mais en vrai péni-

tent : qu'y étant tombé malade , on le transféra à

l'Hôtcl-Dieu ; qu'au bout de huit jours il guérit , ob-

tint fa liberté , & retourna dans fa chambre. Il y vi-

voittranquillement,Iorfque le I4janvier quatre jours

après fa délivrance , on le conduifltà laBaflille , où
il ell actuellement. Un homme connu de qui l'on

tient ce fait, & qui fe dit ami de ce prifonnier, ne
veut découvrir ni fon nom, ni l'endroit où il a été

pris. Ce ferviteurdeDieu, qui veut vivre inconnu
aux hommes , n'a pu fe cacher à M. Hérault.

Voilà de compte fait 600 Ordres émanés de la

Cour, dont 879 perfonnes ont été l'objet, fous le

Miniftere de M. le Cardinal de Fleuri commençant
en Juillet 1726. On ne compte encore que pour un
les Corps entiers , Communautés, Chapitres, &c.
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Du il Fé

fit Tarbes.

Après VArrêté du Parlement , dont nous avons

rendu compte le 13 Janvier, MM. les Préfidens

Pelletier & de Maifons firent avec M. le Premier

Prefident plufieurs voyages en Cour ; & l'on pré-

tend qu'il y eut un jour entre ces trois Magiftrats d'u-

ne part, &M. le Cardinal de Fleuri, M. le Chance-

lier , & M. le Garde des Sceaux de l'autre , une allez

grande altercation touchant la conduite duParlement

condamnée, comme on peutpenfer, par les trois

Miniftres,& juftifiée par les trois Préfidens. MM.Pel-

letier & de Maifons ont même répandu que dans

une autre conférence l'on avoit voulu les charger

d'ordres rigoureux, qui auroient défendu au Parle-

ment toutes Remontrances au fujet de la célèbre Dé-

claration du 14 Mars ; mais que bien loin d'avoir

voulu être porteurs de pareils ordres , ils en avoient

fortement repréfenté les conféquences ; obfervant

fur-tout que dans la difpofition où fe trouvoient les

efprits , le Parlement pourroit prendre un parti extrê-

me, & eux être obligés de s'y conformer: fermeté

?[u'il eût été à fouhaiter que ces deux Préfidens euf-

ènt foutenue jufqu'à la fin de cette grande affaire.

Nous avons dit ci- devant que le Parlement n'avoit

pointnommé de Commiffaires, pour rédiger le Re-

montrances : mais quoique M. le premier Prefident

fe fût chargé d'y travailler feul , il n'avoit pas lailTé

néanmoins ,
pour fuppléer en quelque forte à cette

formalité,& pour ménager au moins quelqu'apparen-

ce de concert,d'aflembler plufieurs de ces MM.com-
me MM. Pucelle & Goëfiard de la Grand' Chambre.
Thomé de la première des Enquêtes , de Montelon
de la féconde , Savere de la troifiéme , Dupré de la

quatrième , de Salabery de la cinquième, Neret de la

première des Requêtes , & Robeit de St. Vincent de

la féconde , avec quelques Préfidens. Toutes ces lu-

mières réunies auroient pu produire un Ouvrage di-

gne de l'augufteCompagnie qu'on y devoit faire par-

ler: mais ils ne fuient confultés que pour la forme ,

leur Chef prit feul tout fur lui;& fi ce parti étoit moins
avantageux au Parlement, il étoit davantage du gout
duMiniftre. La pièce finie , ces MM. raffemblés de

nouveau la trouvèrent plus foible, que l'Arrêté qui

avoit été lui-même affoibli : la Déclaration n'y étoit

point feulement nommée. On s'en plaignit'; & ce ne
fut qu'après bien des réfiftances

,
que M. le Premier

Prefident confentit à la nommer exprelTément.

Le Lundi 8 Janvier ce Magiftrat dit aux Chambres
afTemblées qu'il avoir dreffé les Remontrances ,

qu'il les liroit un autre jour à la Compagnie, & qu'il

ne reftoit qu'à envoyer les Gens du Roi demander le

jour à Sa Majefté pour les porter. Les Gens du Roi
partirent fur le champ , àfapporterent pour réponfe
que Sa Majefté recevroit les Remontrances, mais
qu'Elle vouloit qu'elles ne lui fuffent préfentées que
par le premier Piéfident& deux Préfidens de la Cour.

1er i73r.

Le foir même , & prefque pendant la nuit , M. te pre-

mier Préfident fit indiquer par billets rAifemblée des
Chambrespourle lendeniainMardià 8 heures du ma-
tin. Avant cette Affemblée il convoqua en particu-

lier les mêmes Magiftrats
,
qu'il avoit déjà confultés

,

fans fuivre leurs avis : il leur fit part des ordres

très-exprès qu'il avoit, difoit-il ,
reçus par les Gens

du Roi , de ne pas nommer la Déclaration dans
les Rémontrances ; & fur l'oppofition qu'il trouva
dans ces MM. , il voulut bien néanmoins prendre
fur lui de toucher tres-légerement cet article, en ne
parlant que des défenfes de délibérer faites depuis 1*

Déclaration. MM. Pucelle, Goëfiard & Dupré tin-

rent ferme ; & plufieurs de ceux qui lâchèrent pied

,

avouèrent que leurs Chambres feroient méconten-
tes. M. le Premier Préfident foutint toujours qu'il

avoit des ordres précis ,
que d'ailleurs lui feul étoit

chargé de rédiger les Remontrances; & que , s'il

avoit aflemblécesMM. , c'était non en qualité de
Commiflaires , mais d'amis qu'il avoit bien voulu con-
fulter, fans y être obligé.

L'AlTemblée des Chambres fut peu nombreufe :

plufieurs n'avoient point été convoqués , ou l'a-

voient été trop tard. M. le premier Préfident y fit

lecture de fes Remontrances , fe leva , & partit à l'in-

ftant , fans donner le tems à perfonne de fe plaindre,

foit de la foiblelTe de cette pièce , foit du peu d'appa-

reil & de folemnité avec lequel elleferoit, contre
l'ordinaire

,
préfentée à Sa Majcllé. Tout ce qu'on

put retenir de la le&ure rapide qui en fut faite , c'efl:

que l'on s'y étendoit allez fur les Evocations
,
que les

défenfes de délibérer fur la Déclaration y étoient
traitées fort fommairement

, que l'affaire des 100
Docteurs y étoit fpécifîée , & qu'on ne faifoit que dé-
figner celles de M. de S. Barthelemi & des antres
Curés. On remarqua feulement en cet endroit des
traits allez vifs fur les Evêques. Au refte le Parlement
aétéfipeufatisfait de ces Remontrances

, qu il les

a à peine reconnues comme fiennes
, qu'il n'en a

point décerné de compliment à M. le premier Pré-
fident, & n'a point ordonné qu'elles fuffent couchées
fur les Regîtres.

Dès que M.le premier Préfident parut dans le cabi-

net duRoi,on affure qu'il fut accueilli par M.le Chan-
celier & M. le Garde des Sceaux,qui l'attendoient fur

la porte ; qu'ils le prirent à l'écart , le Roi préfent , &
lui demandèrent avec empreffement fi les Remon-
trances parloient de la Déclaration ; & que fur la ré-
ponfe affirmative qu'ils en reçurent , ils répliquèrent
d'un air mécontent que cela étoit trop fort : à quoi le

Premier Préfident répartit que fa Compagnie le trou-
voit trop foible. Enfuite il préfenta au Roi les Remon-
trances^ lui fit de vive voix fur la Lettre du Clergé Sç

la Harangue de M.de Nîmes les répréfentations arrê-

tées le 16 Decembre.SaMajefté répondit Amplement
qu'Elle feroit examiner le tout dans fon Confeil,



Ce ne fut que leMercredi fuivant 17 Janvier que le

premier Préfident reçut ordre d'aller avec deux au-

tres Préfidens recevoir la réponfe du Roi
,
qui fut fai-

te par M. le Chancelier en préfcnce de SaMajefté.

Le lendemain matin, Jeudi 1 8 le premier Préfident

,

au lieu de tenir une AiTemblée qu'il avoit indiquée

en partant pour la Cour
,
envoya un des Greffiers en

chaque Chambre dire que la réponfe du Roi avoit été

Faite, mais qu'elle étoitfi longue
,
qu'il n'avoit ofé

S'en fier à fa mémoire; que M. le Chancelier s'étoit

chargé de la lui envoyer par écrit, & qu'ilyauroitle

lendemain une Affemblée où il en ferait la lecture,

îl fe répandit alors dans le Public que c'étoit moins la

longueur de cette réponfe qui avoit empêché le pre-

mier Préfident de s'en charger
, que ce qu'elle conte-

iioit d'injurieux à fa Compagnie. Quoi qu'il en foit,

on en ignora parfaitement le contenu depuis le 17

jufqu'au 19 ; & les trois Préfidens n'en lailTerent rien

tranfpirer, qui pût donner lieu aux Magiftrats de fe

fixer fur le parti qu'ils auraient à prendre dans une
conjoncture fi importante.il y a tout lieu de préfumer

que ce fecret impénétrable avoit été réglé chez M. le

Chancelier, dans une longue conférence que le Pre-

mier Préfident eut avec lui à leur retour de Marli.

Le Vendredi 19 M. l'Abbé Pucelle dénonça à la

Grand' Chambre une Inftru&ion Paftorale de M.
d'Embrun contre tous les Ecrits de M. de Montpel-

lier, & un Mandement du même Prélat contre les

40 Avocats; & l'on remit ces deux pièces aux Gens
du Roi. Nous rapporterons dans la fuite le fort

qu'elle ont -eu , & nous rendions compte de ce

qu'elles contiennent.

Le même jour fur les 10 heures les Chambres
s'affemblerent , & M. le Premier Préfident lut laré-

Ïionfe que M. le Chancelier lui avoit envoyée la veil-

e. Malgré la brièveté que nous nous fommes pref-

crite , nous ne pouvons nous difpenfer de rapporter

ici cette pièce en fon entier.Elle eft d'un Magiftrat

célèbre autrefois par fon éloquence : la voici.

(Le Roi ayant fait examiner dans fon Confeil

les Remontrances & les Supplications que vous

avez eu l'honneur de lui préfenter , Sa Majcfté m'or-

donne de vous dire que lesParlemens n'étant établis,

que pour rendre en fon nom & à fa décharge la jufti-

ce qu'Elle doit à fes fujets ; fon intention cil de

leur conferver toute l'autorité qu'Elle leur a con-

fiée
,
pour l'exercer fuivant la difpofition de fes

Ordonnances. Si c'eft par eux que les peuples re-

çoivent la-connoifiance de celles que Sa Majefté juge

a propos d'adrefier à ces Tribunaux , c'eft aufii par

eux & à leur exemple qu'ils doivent apprendre le

tefpeft & la foumiiïîon qu'elles méritent. Attentifs

à obferver eux-mêmes la Loi ,
pour la faire obfer-

ver aux autres; &exemts de toute prévention dans

les affaires qui intéreffent l'ordre public : encore

plus, s'il eftpolîïble, que dans les caufes particu-

lières, ils doivent refpcfter les bornes que Dieu mê-
me a pofées entre deuxPuifiances , dont les droits

font differen; , fans être contraires ; & rapportant

la voie de l'Appsl connue d'abus à fon véritable

objet, ne la faire jamaii fervir qu'à conferver &
affermir la concorde falutaire du Sacerdoce & de
l'Empire.

C'en: en fuivant toujours des règles fi fures ,

qu'au lieu de fe plaindre des Evocations, votre

Compagnie aura la fatisfa&ion beaucoup plus ho-
norable pour elle de les prévenir. Elle épargnera en
même tems au Roi le déplaifir d'être obligé dans

certaines occafions de la rappellera des principes,

dont elle ne doit jamais s'écarter, & de montrer
par des exemples rares, mais quelquefois necéf-

faires, comment l'autotiré du Roi eft au deffus de
celle des Jugemens.Ce que vous venez demander au
Roi , eft donc entre vos mains. S. M. attentive elle-

même à ne pas multiplier les Evocations fans né-

ceffité , ne s'éloigne jamais qu'à regret des régies

générales ; & vous ne fauriez rien faire qui lui foit

plus agréable , que d'éviter avec foin tout ce qui

peut être une jufte caufe d'exception. Elle trou-

ve bon même que, s'il y a eu quelques Evocations

accordées dans d'autres tems avec moins d'atten-

tion,M. le Premier Préfident ait l'honneur, de lui en
remettre un état; afin qu'après en avoir fait examiner
les motifs en fon Confeil, Elle puilTe prendre le parti

qui fera le plus convenable au bien de la juftice. -

A l'égard des très-humbles Supplications que le

Parlementa faites à S. M. par rapport à un autre ob-

jet, Elle veut bien ne faire attention qu'aux affu-
,

rances de refpett & de foumiffion dont elles font

accompagnées : & toutes fortes de délibérations

fur des défenfes que vous avez entendues de la bou-

che du Roi, & qui ont été dépofées dans vosRe-
gitres, ne peuvent être que nulles en elles-mêmes.

S. M. m'ordonne de vous déclarer qu'Elle perfille

toujours dans une réfolution auffi jufte , qu'irré-

vocable. Elle défend donc très-expreffément à vo-

tre Compagnie non feulement toute repréfentation,

mais toute autre efpece de délibération fur des

défenfes faites à l'occalion d'une Loi, qui n'a pour

objet que d'affermir par les voies les plus fages &
les plus modérées la tranquillité de l'Eglile «Se de

l'Etat.

S. M. charge M. le Premier Préfident de faire au

Parlement affemblé le récit de ce que je viens de

vous expliquer de fa volonté, fans qu'il puiffe être

fait en conféquence aucune nouvelle délibération,de

quelque nature que ce foit, furcefujet. Le Roi or-

donne auffi à M. le Premier Préfidcnt.dc lui remettre

inceffament une copie en forme du Regître, qui con-

tiendra le récit par lui fait à la Compagnie de ce qui

s'eft paffé en cette occafion :

Pour ce qui regarde lesRepréfentations particuliè-

res que M.le Premier Préfident a eu l'honneur de fai-

re au Roi , comme il n'appartient qu'à S. M. de pren-

dre les résolutions qu'Elle juge convenables fur une

Lettre ou fur un Difcours adrelfés à CiPerfonne mê-

me , EUc m'ordonne de vous dire que le Parlement

n'a pu, ni ne peut délibérer en aucune manière fur

ce fujet. )

Plus on lit cette réponfe avec attention, plus on



fent combien elle bleffe l'honneur & les droits du

.premier Parlement du Royaume. Lafîmplc lecture

qui en fut faite ne put manquer d'affliger une Compa-
' gnie , dont le zele pour les droits de la Couronne &
pour le bien réel de l'Etat ne fembloit mériter dans

cette occafion que des éloges. Cependant M. le Pré-

fident de Maifons fe contenta de propoferun Arrêté,

où l'on expoferoit,, que la Compagnie étoit dans la

„ difpofition de continuer à rendre aux fujets du Roi

„ la jultice la plus exacte , de maintenir les droits de

„ la Couronne & les Maximes du Royaume , afin de

„ procurer la tranquillité de l'Eghfe & de l'Etat , &
„ de donner au Roi en toute occafion les mêmes

„ marques de fon zele & de fon attachement au fer-

„ vice de S. M. " M. Goëflard fut d'avis que , dans le

cas où fe trouvoit la Compagnie aceufée au nom du

Roi , & dépouillée de fes droits les plus certains , elle

fe devoit à elle-même , au Roi, au Public, quelque

chofe de plus qu'un fimple compliment. Il ajouta

qu'il falloit affluer le Roi que le Parlement s'eft tou-

jours conformé aux Loix & aux Ordonnances , &
conftater dans l'Arrêté le defir qu'avoit laCompagnie

de préfenter au Roi des Remontrances fi S. M. vou-

loit bien les permettre. Cet avis fut fortifié par ceux

qui l'adoptèrent. M. Robert en avoit déjà ouvert

un autre; c'étokde faire au }\o\à'itératives Remon-

trances, & même de les faire de vive voix: „ Le

„ fpe&acle touchant de Magiftrats qui fe jetteroient

„ auxpiésdeS. M. étant ,difoit-H, plus capable de

la rendre attentive, que des Remontrances par

écrit, qu'Elle ne lit point ordinairement par Elle-

même , & dont les réponfes font dreffées dans fon

„ Confeil fuivant les préventions de ceuxqui le com-
pofent. "M. le Premier Préfidentrepréfenta que

ce parti engagerait la Compagnie dans une defobeif-

fance formelle,puifque laréponfe qu'on venoit de lire

défendoit de faire aucune nouvelle délibération , de

quelque nature que ce foit ,fur cefujet.

Cette obfervation n'empêcha pas M. l'Abbé Pu-

celle d'embraffer l'avis de M. Robert. „ La feule

, difficulté que l'on fait, dit ce Magiftrat, roule fur

la crainte de tomber dans la défobéitfance.Je ne fai

„ fi mon zele m'aveugle, ou fi mon cœur réduit mon
„ efprit: je ne crois pas néanmoins qu'on puiife m'en

„ aceufer avec fondement. Je conviens que le Roi

„ peut difpofer de mes biens, de ma fortune & de ma
„ liberté : s'il vouloit quelque chofe de plus ce que

„ je ne puis préfumer de fa bonté, je fuis prêt de lui

„ découvrir mon cœur; (ce qu'il exprima par un

„ gefte touchant 6c démonftratif. )Eh plût à Dieu
qu'il pût y pénétrer! Il n'y trouverait que des

„ mouvemens de fidélité , d'attachement à fon fer-

„ vice, de refpect, de tendre amour pour fa Perfonne

„ facrée , & peut-être même plus que dans tous ceux

„ qui l'environnent. Avec de tels fentimens peut- on
„ craindre de palier pour défobéiffant dans l'efprit

„ de fon Prince ? " M. Pucelle donna enfuite la vraie

idée du terme de refpetl , & fit voir que c'eft un faux

refpett que de trahir les droits du Prince , fous

prétexte d'obéiiïance à dee ordres furpris. Puis il

3i

remonta aux principes de conduite ,
que l'on fuit

fouvent dans les conjonctures embanaffantes :

„ La crainte , dit- il , des fuites fâcheufes que la

„ fermeté peut entraîner après elle , n'eft point une

„ raifon pour abandonner une démarche néceffaire

,

„ Chaque état eft une Milice , qui a fes périls & fes

m écueils : h Guerre a les liens ; l'-Eglife a les fiens

,

„ cen'elt que par le Martire qu'elles s'eft établie : la

„ Magiltrature a auffi les fiens, dont le plus grand efl

,. la crainte de déplaire au Prince. Mais cette crainte

„ doit elle aftbiblir un Magiftrat , qui comprend
„ toute l'étendue de fés devoirs , & ce que la jutiiee

,

„ l'honneur de fa place,& la Religion exigent de fon

„ miniltere? Il ajouta que d'ailleurs ces fortes de dif-

„ grâces font paflagercs ,
qu'on n'avoit qu'à con-

„ fulter les Regîtres, qu'on trouverait des exem-

„ pies récens de la fermeté duParlement pour le bien

„ de l'Etat & les droits des Princes ; qu'on y lirait en

„ même tems les glorieux témoignages , que ces

„ mêmesPrinccs defabufés avoient rendus au zele &
„ à la fidélité de la Compagnie ".

Ce que dit M. le Chancelier dans fa réponfe aux
Remontrances que la Déclaration ( qu'il ne nomme
pas ) eft une Loi qui n'a pour objet que d'ajjermir par

les voies les plus/aies er les plus modérées la tranquilli-

té de l' Eilife er de l Etat , donna lieu à M. Pucelle de
demander „ où habitoit donc cette paix , dans

,, quelle contrée du Royaume , dans quel Diocefe,

„ quelle Congrégation
,
quel Corps. Elt-elle ,

dit-il,

„ dans la Faculté de Théologie ? Elle ell devenue u-

„ ne efpece de folitude : fes Affemblées autrefois

„ compofées de 140 & 150 docteurs les plus é-

„ clairés du Royaume , font réduites maintenant

„ (comme auPrimâ menfis de Janvier) à48Docteurs

„ & encore s'y rencontre-t-ilplufieursMoincs.Ell-ce

„ lui avoir donné la paix , que d'en avoir , pour ainfi

„ dire.chaffé les naturels, pour y tranfporter des

„ étrangers? Elt-elle dans ces Congrégations céié-

„ bres , qui ont enrichi 1 Eglife par leurs Ouvra-

„ ges? On a difperfé ceux qui en faifoit 1 orne-

„ ment par leur piété & leur profonde érudition.Eft-

„ elle dans ce Diocefe? la confternation elhépan-

„ due dans pluiieurs Paroiffes: on en a arraché les

„ légitimes Pafteurs.Eft-elle même dans notreCom-

,, pagnie, cette paix fi précieufe ? Les ordres qu'on

„ nous apporte aujourd'hui font -ils capables de

„ nous la donner? Pouvons-nous dire que nous fom-

„ mes en paix, lorfquenous voyons tout ordre ren-

„ verfé, le fchifme prêt à fe former de toutepart?"

Ce Magiftrat rappella à cette occafion un endroit

des Recherches de Pafquier liv. 3 ch. 45 ,
qu il dit

avoir lu peu de jours auparavant, où cet Auteur

rapporte qu'il lui advint f en plaidant, de dire que

le Jé fuit es ouvriraient quelque jour la porte aux trou.-

bles de la France entre le Catholique Romain V leCar
tholique François. M. Pucelle fît remarquer „ que ce

,, tems étoit arrivé : que ce n'étoit point p-rpallion

„ qu'il parloit des Jéfuites, niais qu'on ne pouvoir

„ fe cacher ce qui ne fe montrait que trop de toutes

„ parts; que la doctrine Ultramontaine avoit péu4-



té dans Te Royaume, & que ceux qui l'y avoient

,, introduite, faifoient la guerre à ceux qui foute

-

„ noient les Maximes de l'Etat". L'expofition de
tous ces maux le conduifit naturellement à la né-
ceflité qu'il y avoit que le Parlement les repréfentàt

à S. M. Ce qui l'obligea encore à faire fentir „ com-
„ bien il étoit trille de voir qu'on eût élevé & en-

„ tretenu le Roi dans des impreffions fi défavanta-

„ geufes au Parlement, jufqu'à étouffer la voix de la

„ Compagnie fur ce qui intéreffe le plus la fureté de
fa Perfonne facrée, la confervation des droits de fa

„ Couronne, le bien & la tranquilité de l'Etat".Après
toutes ces réfléxions.il conclut que ,, la réponfe dont

„ on avoit fait la lecture, loin d'empêcher qu'on ne

„ fit d'itératives Remontrances, fourniffoit de nou-

„ veaux motifs pour en arrêter".

Ce difcours non feulement fut applaudi , mais
attendrit plufieurs Magiftrats ; & il n'y a perfonne
qui ne penfe que l'avis de M.Robert fi fortement
appuyé devoit prévaloir : mais plufieurs crurent

trouver l'équivalent dans celui de M. Goëflard. M.
de Tourmont Confeiller de la Grand' Chambre pro-

pofa feulement d'y ajouter , que la Compagnie étoit

très-fenfible aux imprefiions défavantageufes , qu'il

fembloit qu'on avoit donné contre elle à Sa Majefié.

M. Titon de la cinquième des Enquêtes fortifia en-

core l'avis des itératives Remontrances par un motif
nouveau, auquel il parolt que fa piété l'avoit rendu
fenfible : c'eft l'état de plufieurs Communautés Reli-

gieufes privées des Sacremens pour leur oppofition à

la Bulle , & à qui l'on refufe à la mort les fecours fpiri-

tuels accordés aux plus grands pécheurs. M. Fornier

de Montagni
,
après avoir plaint le fort de fa Compa-

gnie qui par des démarches fi fages s'efi attirée une
réponfe fi dure , ajouta que ce qui étoit encore plus

affligeant pour elle , c'étoit de voir apporter cette

réponfe par fon propre Chef.,, Ce ne font point,MM.
continua t-il, les Evocations des affaires particu-

„ lieres, mais de celles qui concernent l'ordre pu-
blic, qui nous ont déterminés àporternos plain-

„ tes aux pieds du Trône. C'eit en particulier l'affai-

„ re de laSorbonne , dont la connoifiance efi attri-

„ buée à la Compagnie dès l'an 1445 par des Lettres

„ Patentes de Charles VII
, lequel en joint à fon Par-

„ lement de juger ces fortes d'affaires , comme fi

„ lui-même étoit préfent. Ce privilège de l'Univer-

„ fité , dont la Faculté de Théologie fait partie , lui

„ a été confirmé par deux Edits, l'un de Louis XIV.
„ d'heureufe mémoire, l'autre du Roi à préfent re-

„ gnant. C'eft fur cette matière, & fur les autres ob-

„ jets de nos premicresRemontrances que je fuis d'a-

„ vis qu'on en faffe d'itérativcs,en y comprenant des

„ motifs plus puiiïans,capables de déterminer le Roi
„ à lever les défenfes qu'il a faites à fon Parlement

w qui fetiouveroitparlàenéutderepréfenter à Sa

3î
Maiefté ce qui întérefle fi fort la Religion & fon

„ fervice". M.Guillebaut qui embrafla l'avis de MM.
Robert& Pucelle , infiita auflî fur les reproches dura
faits à la Compagnie.tandis qu'elle ne donnoit au Roi
dans fes Remontrances mêmes que des témoignages
de fidélité. Cet Abbé n'oublia pas la Lettre du Clergé
& la Harangue de M. de Nîmes: il compara cette der-

nière à celle du Cardinal du Perron en 1614, où il in-

finuoit le droit des Papes fur le Temporel des Rois,
& qui fut rayée des Regîtres du Clergé.

Il feroit trop long de rapporter tous les traits,

par lefquels plufieurs autres Magiftrats fe fignale-

rent dans le cours de cette délibération. 11 fe forma,

enfin quatre avis , 1 . celui de M. le Prefident de Mai-
fons, 2. celui de MM. Robert& Pucelle , 3. de M.
Goëflard , 4. de M. de Tourmont. Le premier pré-

tendit que fon avis revenoit à celui de M. Goëflard :

mais M. Dupré Confeiller de la quatrième des En-
quêtes fit remarquer que ces deux avis étoient diffé-

rens,& que pour éviter la confufion, il falloit prier

chacun de ces MM. de mettre par écrit l'avis qu'il

avoit ouvert ; ce qu'ils firent. On convint enfuite de
la différence , & chacun reconnut l'avis qu'il avoit

embrafie.

Celui du Prefident de Maifons ne fut fuivi que de
12, parmi lefquels étoit M. Drouin Docteur ConfU-
tutionaire, qui fit un peu rire , en difant qu'il étoit

purement cr fimplement de cet avis. M. Robert eut

23 voix, M. Goëflard 39, & M. de Tourmont 16".

Mais comme c'eft une règle au Parlement lorfqu'il

y a plus de deux avis, queleplusfoible nombre eft

obligé de revenir ,
jufqu'à ce que tous les avis foient

réduits à deux; ils fe trouva définitivement 30 voix
pour M. Robert , & 53 pour M. Goëflard , fur l'avis

duquel on dreffa l'Arrêté fuivant.

(Du Vendredi 19 Janvier 173 1.Après regître fait,

&c. ( il elt parlé là de la réponfe aux Remontrances )
la Compagnie a chargé & prié M. le Premier Préfi-

dent de remettre au Roi, fuivant fa volonté, l'état des
Commiffions , Evocations & Attributions ; & en le lui

remettant, de faire connoître au Roi les véritables

fentimens de la Compagnie.de l'affurer qu'elle conti-

nuera de rendre à fes fujets4a jufiiee la plus exacte,

en fe conformant, comme elle a toujours fait , aux
Loix& aux Ordonnances; qu'elle maintiendra tou-

jours les droits facrés de fa Couronne & les Maximes
du Royaume

,
pour procurer la tranquillité de l'Egli-

fe& de l'Etat; qu'elle lui donnera les mêmes mar-
ques de fon zélé , de fa foumifîion , & de fa fidélité:

& que les défenfes réitérées de Sa Majeflé qui la pé-
nétrent de la plus vive douleur , font feules capables

de lui faire garder le filence fur des matières qui in-

térefient le bien de fon Etat & de fon fervice ; ce
qu'elle aura l'avantage de lui repréfenter , quand
fa bonté le lui permettra. )

1
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Dt Lijîeux le 4 Janvier.

Le traitement que vient d'éprouver M. l'Abbé

de Roquette , a étrangement furpris ceux qui n'en

favent pas l'origine ,
&qui ont ignoré jufqu'à pré-

sent la perfécution domeftique que cet Abbé fouf-

froit depuis long-tems , fans s'en plaindre. Mais le

Sieur de la Hogue fon Curé ne fe cache prefque plus

de lui avoir attiré cet orage; & il n'eft pas douteux

d'ailleurs qu'il n'a ceflTé d'adrefler des Mémoires
contre lui, non feulement à M. l'Evêque, qui n'y

a eu aucun égard , mais à M. Robinet , dont le zele

trop connu les aura fait pafler jufqu'à M. le Cardinal

Miniftre. Dès le mois de Novembre i728Son*Emi-

nence en écrivit au pere de M. l'Abbé de Roquette

en ces termes : ( Je ne vous diffimulerai point , Mon-
lieur , que ce que je vous ai dit fur le compte de Mon-
iteur, votre fils, n'eft point fur la régularité de fa vie...

mais il eft prévenu de fentimens très-dangereux, &
qu'il s'efforce de répandre.très-fecrettement à la véri-

té , mais d'une manière à ne faire pas moins ë'im-

preiîion. 11 tient dans fon Prieuré de S. Himer des af-

femblées de Prêtres & de Religieux des Diocefes

voifins. On fait qu'on y a célébré la Mefle à porte

fermée ,
(c'étoit apparemment un Service pour

feu M. de Bayeux ; ) & qu'on y apporte de tous

côtés des libelles formés par les gens du parti, &
qu'il les diftribue enfuite , quand il croit le pouvoir

faire furement. Ce font toutes ces chofes qui m'ont
obligé à vous parler comme j'ai fait

,
&c.)

Le pere de M. l'Abbé de Roquette avoit donc
fufpendu par fon crédit les effets de ces délations

odieufes: mais Dieu l'ayant appellé à lui il yafept
ou huit mois , le Curé recommença avec un nouveau
courage , ou plutôt une nouvelle malignité. Il

mande au Curé de Cani dans le païs de Caux , de-

puis l'exil de l'Abbé de Roquette , „ qu'il eft enfin

„ délivré de fon Prieur que ce qui lui fait de la

„ peine , c'eft que tous fes amis & voifins mettent fur

„ fon compte toute la feene ; qu'au refte il s'en con-

„ foIe,&c". La douceur du Prieur & fa patience à

toute épreuve n'ont jamais rien pu gagner fur ce

Curé, non plus que les exemples & les remontran-

ces de. fes Confrères. Il n'a pas été plus touché de

la charité avec laquelle le Prieur a caché jufques à

préfent les outrages continuels qu'il en recevoit, &
qui feroient incroyables , s'ils étoient connus de

toute la Paroifle & des Eccléfiaftiques voifins , & fi

l'on ne commençait pas d'ailleurs à être accoutu-

mé aux excès des Conftitutionaires qui ont quel-

que crédit.

Le Sieur de la Hogue Curé de S. Himer & fon

Vicaire n'auroient pas voulu dire la Sainte Mefle en

préfence de leur Prieur , ou de quelqu'un de fa mai-

fon: le Vicaire prêt à la célébrer lui dit un jour du
haut de l'Autel qu'il ne commenceroit pas

, qu'il ne
fc fûc retiré ; & en effet le Prieur étant refté, le Vi<

évner 1731.

caire rentra dans la Sacriftie , & quitta fes Orne*
mens. Le Curé lui même a avancé une fois l'heure

de la Proceflîon de la Fête-Dieu
, pour empêcher

le Prieur d'y affifter; & cette précaution ayant été

inutile , & le Prieur ayant refufé de fortir de l'E.

§life au retour de la Proceflîon , le Curé repofa le

. Sacrement dans le Tabernacle , cefla l'Office
,

retira les livres de chant, fit éteindre les cierges cfc

la lampe, enfin ne dit ce jour-là qu'une Mefle-baf-

fe, au grand fcandale de toute la Paroifle. On fait

qu'il n'a jamais voulu
,
quoiqu'invité, affilier aux

Fêtes du Prieuré ; qu'il en a détourné les autres ;

qu'il a même porté l'impudence jufqu'à fe plainuie

quelquefois de ce qu'en l'ablence du Chapelain on
ne difoit point de Mefle , lorfque lui-même avoic
empêché les Prêtres d'y venir. On fait encore que
l'année dernière il mit en pénitence publique un
Clerc de fa Paroifle ,

pour avoir affilié à une des
Fêtes du Prieuré; que pour autorifer fon fchifme,
il a fouvent imputé en Chaire des erreurs groffie-

res au Prieur , le Prieur préfent; que celui-ci eft

allé inutilement le trouver à chaque fois , & s'eft

toujours humblement & folidement juftifié , fans

le corriger; que le Curé & le Vicaire ont retiré des
mains des fidèles des livres revêtus de Privilèges et
d'Approbations, que la charité du Prieur lui avoic
fait répandre; qu'ils ont déchiré une Imitation de
Jefus-Chrift parce que l'Ordinaire de la Mefle étoità
la tête ; qu'ils fe fervent l'un & l'autre de leur Minifte-
re, pour obliger les perfonnes attachées au Prieur
à le regarder comme un Hérétique & un excommu-
nié ,

jufqu'à leur refufer l'Abfolution
, lorfqu'ils

n'entrent pas dans cette difpofition fchifmatique ,
qu'ils ont menacé publiquement de ne pas abfou-
dre ceux qui entendroient la Mefle dans l'Eglife du
Prieuré: Synagogue, Prêthe

, Mofquée , ce font les

noms qu'ils donnent à cette Eglife. Quelles fuites

ne doivent point avoir de tels principes réduits en
pratique ! Ils en ont eu qui tiennent du prodige ,
également propres à confondre le Curé & à con-
foler le Prieur, mais que la charité de celui-ci l'a

obligé de cacher ; de même qu'il a tenu le refte

fecret, jufqu'à ce que la néceffité de fe juftifierl'a

forcé de dépofer fes peines dans le fein de fon pre-
mier Pafteur, avant que de fortir de fon Diocefe,
dans une longue & belle lettre qu'il lui a écrite le
premier Janvier. Qu'il eft trille que des brouillons
tels que le Curé & le Vicaire de S. Himer foient
écoutés , au préjudice des plus gens de bien , & pour
la deftruétion des œuvres les plus faintes ! Combien
de femblables perfécutions s'exercent ainfi en plu-
fieurs coins du Royaume , fans venir à la connoif-
fance du Public!

De Paris.

I. On prétend que M. le Chancelier a mandé à M.
le Premier Prefident au fujet du dernier Arrêté ,



qu'il en avoit été étonné, qu'il l'avoît lu & relu

', arec une très-grande attention , & que la dernière

4
'

ledture ne l avoit pas moins furpris que la premie-

re; qu'il étoit auflî fort, ou plus fort, que n'au-

roient pu être de nouvelles Remontrances; qu'il
"

le lui renvoyoit , & laiffoit à fa prudence à trouver

'„ les moyens d'empêcher les maux que cet Arrêté

pourroitcaufer". Enconféquence de cette obfer-

vation, M. le Prémier Prefident garda prudem-

ment par devers lui tout ce qui concernoit cette

grande affaire , Remontrances ,
Réponfe , Arrêté.

Plufieurs Confeillers n'ayant point trouvé au Greffe

des pièces qui n'en doivent point fortir,l'un d'eux fut

député de fa Chambre pour en faire des plaintes à M.
le Premier Préfident: mais ce Magiftrat repondit qu'il

ne convenoit pas que ces pièces devinffent publi-

ques. La Chambre peu fatisfaite de cette réponfe ,

renvoya le Député faire de nouvelles inftances; de

forte que M. le Premier Préfident pour éviter les fui-

tes fàcheufes d'un refus perfévérant , a communiqué

les pièces qu'on demandoit à voir.

II. Le 29 Janvier la Grand'-Chambre du Parle-

ment rendit un Arrêt , qui condamne une Lettre de

M. l' ancien Evêque d'Apt à être brûlée par l'Exécu.

teur de la Haute-Juftice , & qui fupprime une In-

firuclion Paftorale & un Mandement de M. à Em-
brun. Nous n'avons pu jufqu'ici rendre compte

de ces trois Ecrits, nous en parlerons dans la fuite.

En attendant , voici l'idée qu'en donne le Réquifi-

toire inféré dans l'Arrêt.

Par rapport à l'Inftruction Paftorale deftinée à com-

battre les EcritsdeM.de Montpellier, M. l'Avocat

Général obferve que plufieurs Ecrits de ce même
Prélat ayant été fupprimés par des Arrêts , il n eût

pas été difficile à fon adverfaire de fe renfermer dans

les avantages defa caufe. M. de Montpellier accu-

fé & combattu par M. d'Embrun , fe trouve auflî

coupable que lui : ils pèchent fun & l'autre par des

excès contraires , & par/« extrémités oi* l'ardeur de

ta difpute les a conduits: ils ont franchi de parte?

d'autre les bornes d une déférence reliée ptur l'auto-

rité légitime : ils fe font dtffimulé l'objet tel qu'il eft :

ils l'ont changé , d'un côté pour le foutenïr , er dt

l'autre pour le combattre.

Peut-être croira t-on qu'on eût pu faire le pro-

cès à M. d'Embrun , fans faire en même tems celui

de fa Partie. Mais la commune condamnation de

ces deux Prélats d'ailleurs fi oppofés, nous décou-

vre par rapport à la Bulle un parti mitoyen , qui

paroît être depuis long-tems celui de la Cour, &
qui n'eft ni celui des Appellans , ni celui de Rome,
des Jéfuites & des vrais Confiitutionaires. Tous

ceux ci avec M. d'Embrun prétendent que la Bulle

eft précisément la rede à laquelle J. C. veut que ttut

fidèlefoumet tefa croyance; ils en veulent faire une

définition ou une dêcificn des dogmes de la Foi. De là

<e titre de Secte, ces noms de Parti , que M. d'Em-

brun répète fans cefie contre la difpofition des Loix les

plus fages fur cette matière ; mais qu'il ne répète

«près tout ,
qu'eu le coufouiiant aux difpofi.uons

de la Lettre de la dernière Affemblée du Clergé au
Roi. C'eft néanmoins ce que M. l'Avocat G néral

improuve: c'eft, lélonlui, pajjèr les bornes du Dé-
cret, w lui attribuer un carailere qu'à ïinjpeâïion

jcule il paroit txclurre. Tel eft l'excès , tel eft le

parti extrême de M. d'Embrun , (de la Cour de
Rome, des Jéfuites, &c. )

D'un autre côté M. de Montpellier foutientavec

tous les Appellans que ce Décret , comme Clément
XI. lui-même a voulu qu'on l'entendît, dans le fens

propre & naturel des termes dans lefquels il eft con-

çu , condamne les plus importantes vérités de la

Religion ; & que , bien loin d'être une définition des

Dogmes de la Foi , ce n'eft pas même une décifion que
l'on puiffe attribuer à l'Eglije. Autre excès , félon

le Réquifitoire. Sur quoi il fe préfente manifef-

tement deux chofes à diftinguer, l'une que la Con-
ltitution décide , l'autre qu'elle décide mal. Elle

décide , elle définit de certains dogmes; voilà le

principe commun entre M. d'Embrun & M. de
Montpellier. Mais félon celui-ci, elle décide mal;
& félon l'autre , elle décide bien. M. Gilbert faifit le

premier principe , c'eft-à-dire que la Bulle décide t

fur lequel il obferve que M. d'Embrun & M.de Mont-
pellier fontd accord; & c'eft fur ce point qu'il les com-
bat l'un & l'autre. Delà le troifiéme parti que prend
ce Magiftrat : il déclare donc qu'il elt bien éloigné
d'avoir la moindre penfée de conjidérer la Bulle autre-

ment que par l extérieur
,

adrejjée à tous les fidèles,

fous l'appui de l'autorité du Prince. En fe renfer-

mant , dit-il , dans ce point de vue , on reconnoit

dans ce Décret un Jugement qui cenfure des propof*-

tions en matière de dotlrtne .... fous des qualifications

différentes, fans application d'aucune en particulier

à aucune des proportions ; & il aflure que l'Eglife a
jeuvent fait ufage de cts fortes de qualifications ref-

peclives pour le bien de la Religion. C'eft fur quoi on
peut confulter l'Inftruction Paftorale de M. de Noail-
lesdei7io. Telle eft la première partie du Réquifi-

toire, de laquelle il réfulte manifeftement que MM,
les Gens duRoine regardent pas laBuIIe comme une
définition ou une décision qui doive foumettre notre

croyance, c'eft-à-dire, comme une Règle de Foi.

EnfuitevientleMandementdeM d'Embrun con-
tre les quarante Avocats. ,, Que n'eft-il poflible , dit

„ M. l'Avocat Général d'effacer ce titre deMande-
„ ment d'un ouvrage fi éloigné d'y répondre ! 11 at-

„ taque en apparence un écrit , & c'eft en effet con-

,, tre les perfonnes qu'il fe déchaîne. Il promet une
„ réfutation , & ne répand que des injures Dé-
,, clamation outrée , invective fanglantc , aufquelles

„ M. d'Embrun fait fervir le caractère de fa dignité &
„ la fainteté de fon Miniftere . . .C'eft ainfi (dit ingé-

„ nieufementM. Gilbert, en faifantallufion à laCon,-

„ fultation contre le Concile d'Embrun ) qu'on s'ex-

„ plique , lorfque l'on cherche à vanger fes propres

„ querelles: le zele cléfintérelTé parle un autre langa.-

,, ge. On le voit (M. d'Embrun) empruntant les ter-

„ mes de S. r iprien , venir, 1 Evangile à la main,

„ 5'offïka.iMaivixe : mais l'image difparoit,&iluç



'„ reffe que l'étonnement de l'application qu'il Te fait

„ d'un fi grand exemple. "Enfir M.lAvocat Général

oppofe au portrait odieux que fait M. d'Embrun de

MM. les Avocats , le témoignage augulle que le Roi

lui môme leur a rendu ; & il fouhaite que ce Prélat

,

loin de penfer à le contredire, l'ait ignoré lors de

la datte de fon Mandement. Puis il aiouta qu'on ne

trouve pas dans cet ouvrage plus A exaïlitudc fur

les pr incipes , que de modération dans le Ai/cours : un

feul trait, dit-il, peut en faire juger. M. d'Embrun

fe plaint de ce qu'on fournit en tout la JuridiâlionEc-

cléfiaftique kAes Juges féculiers fournis eux-mêmes à
l'autorité qu'on blajphême : „ ce qui entendu dans

„ ce fens.que le pouvoir desMagiftrats releveroit de

„ l'autorité fpirituelle , & qu'ils lui feroient fubor-

„ donnés dans leurs fonctions ,
attaqueroit , dit M.

„ l'Avocat Général lefonAemcnt Ae nos plus inviola-

„ bles Maximes , ejf confondrait la difimclion immua-

„ ble que Dieu a mtfe entre AeuxPuiJJances imméAiate-

„ ment émanées de lui
''.

A l'égard de la Lettre de M. l'ancien Evique A Apt ,

qui fait le troifiéme objet du Réquilîtoire , outre

qu'elle renferme les mêmes excès que les deux autres

Ouvrages, & de plus quelques/**»* principesfur l'au-

torité A» Pape ; l'on remarque que ce qui la diftingue

fur tout , „ c'eft que ce Prélat ne craint point d'y rap-

„ peller le fcandale d'un Appel
,
qu'il interjetta il y a

„ treize ans Au Roi mineur au Roi majeur.

.

. Il renou-

„ velle la mémoire de cetattentat.il triomphe d'avoir

„ vu fubir à cet écrit féditieux les dernières peines,&

il porte l'égarement jufqu'à s'en faire un mérite

M auprès du Roi même".
III. Le 31 du même mois il fut rendu un autre

Arrêt contre un libelle, qui ne nous eft connu que
par fa flétriiïure : c'eft la Réponfe d'un Confeiller fai-

te au nom Aes Catholiques Au D'.ocefe de. . . à M. l'Ab-

bé Ae*** Pour juftifier leurféparation Ae communion
d'avec leur EvêqueC les Cemmunicateurs Aes Héréti-

ques ouSchifmatiques notoires,dzttéQ du zoMars 1 730.

M. l'Avocat Général déclare „ qu'il n'a point en-

„ core vu de libelle plus outré.ni plus condamnable;
que l'efprit de fchifme y règne avec emportement;
que ce quia été déclaréle plusfolemnellement abu-

„ fit, s'y trouve allégué comme ayant une pleine au-

„ torité; (ce font apparemment les LettiesPafloralis

âfficii : ) qu'il a pour objet d'établir qu'un Evêque

,

0 ,
quelque fournis qu'il foit d ailleurs à la Conftitu-

„ tton, ne fauroit communiquer avec ceux qui y réfi-

„ ftent , fans que fes diocéfains foient en droit de fe

„ féparer de fa communion. (M. l'Archevêque de
„ Paris eft dans le cas. ) Qu'on ne fauroit envifager

fans quelque forted'effroi les conféquences de cet-

„ te propofition : que jamais peut-être on n'a pouffé

„ fi loin la révolte, l'égarement, le vertige: qu'un pa-

„ reil Ecrit ne peut faire impreffion, mais qu'il n'en

„ eft p?s moins coupable; & que
,
puifqu il ofe paroî-

„ <re, cefcandalene fauroit être trop tôt expié par

les flammes ". Ce qui fut exécuté le même jour.

Le principe de ce libelle fchifmatique n'eft pas

nouveau, &ne manque point de partifans. 11 a été

avancé & foutenu dans plufieurs Ecrits imprimés»
& même travaillés pnrde bonnes plumes, comme
dans celui qui a pour titre , Difficultés propofées a M.
Ae Solfions Jurfa Lettre * M. A Auxerre, Nouvelle éAi-

//o» 1717 ; & à la fuite du même Ouvrage, Répon-

fe à la Dijjertation de l'auteur Aes Mémoires de Tré-

voux fur la même matière. On peut voir auffi les

Ecrits dont nous avons parlé dans les Nouvelles du
8 Mars 1729.

IV. Le P. Coëfferel met tout en œuvre
,
pourfe

faire rendre julticedes prétendues malhonnêtetés

,

qu'il fe plaint de recevoir dans la Paroiffe de S. Mé-
dnrd, On affine même qu'il a voulu remettre à M.
l'Archevêque & au Pere Abbé la Cure qu'il def-

fert. Dernièrement il engagea ou fit engager M. le

Lieutenant de Police à mander chez lui de la part du
Roi lesMarguilliers en charge. Ils s'y rendirent le 25
Janvier; mais ils ont eu la diferétion de ne pas publier

ce qui s'y étoit paffé. L'on a eu lieu feulement de
conjetturer que M. Hérault leur avoit ordonné,
toujours de la part du Roi , de rendre vifite au Pere

Coëfferel, & de lui faire des exeufes; car ils y allè-

rent dès le lendemain : mais leur confeience ne leur

reprochant rien à l'égard de ce Pere ils lui dirent

Amplement qu'ils venoient le voir, pour obéir

aax ordres qu'ils en avoient reçus , & lui demandè-
rent ce qu'il defiroit d'eux. Il parut affez par fes

difeours qu'il cherchoit uniquement à fe faire re-

connoître pour Curé. Ces MM. répondirent qu'ils

n'en reconnoîtroient point d'autre que le Pere Pom-
mart, tant qu'il vivroit; & que, li lui P. Coêffrel

étoit , au lieu du Pere Pommait ,
injuftement chaffé

de fa Cure , ils lui garderoient la même fidélité ;

fentiraens qui leur font communs avec le Clergé &
la plus faine partie des Paroifliens. Ils ajoutèrent

qu'ils ne le troubloient point dans l'adminiftration

du Spirituel , & qu' ils lui demandoient la même
chofe pour le Temporel dont ils étoient chargés ,

c'eft que cePere n'a point été invité à l'Affemblée qui

s'eft tenue pour un Commiffaire des Pauvres. Telle

eft la difpofition du Corps des Marguilliers de S.

Médard , compofé de près de foixante tant anciens

que nouveaux.
Tous les Paroifliens murmurent beaucoup contre

l'indifférence que témoigne ce Deffervant pour la

confervation de fon Clergé , dont les Prêtres , la

plupart enfans de la Paroiffe , y travaillent depuis
nombre d'années fans aucun reproche. On s'y

plaint auffi beaucoup des Supérieurs majeurs de
Sainte Geneviève.
Dans le Prône du Dimanche de la Septuagéfi-

me, fur ces paroles: Beaucoup A' appelles, peu d'é-

lus , le P. Coëfferel dit que tous étoient appellés

,

qu'il y en avoit peu néanmoins d'élus , parce que
peu veulent correfpondre à la grâce qui les appelle.

C'eft la doftrine de tous fes difeours, dans lefquels.

il donne abondamment la grâce à tout le monde.
V. On a imprimé à Utrecht un Ecrit intitulé

,

Avis des Cenfeurs nommés par la Cour du Parlement

At Paris, ]>our ieiamt» Atla nouvelle Ççlïtclun des



Conciles faites par les foins Au P. Jean Hardouin Jé-
fuite , avec les Arrêts du Parlement qui autorifent le-

dit Avis, & l' Arrêt du Cenfeil qui en a empêché la pu-

blication. Ce recueil d'environ 100 pages in 4.

,

commence à paroître ici , mais il eft très-rare. Il

eft précédé d'un Avertijjement , qui rend compte
de toute l'affaire , & qui donne une idée du carafte-

re & du génie du fameux PereHardouin. Les fix

Cenfeurs qui avoient dreffé l'Avis , lequel devoit

être mis à la tête de chaque volume des Conciles ,

font MM. Léger, Dupin, Anquetil, Witaffe Doc-
teurs , & MM. le Merre & Bertin , qui font tous

morts. G'eft parmi les papiers de l'un des Cenfeurs

qu'on en a heureufement trouvé un exemplaire

imprimé au Louvre: car quoi que l'imprelTion s'en

fût faite en conféquence des Arrêts du Parlement,
elle avoit été entièrement fupprimée par Arrêt du
Confeil, & tous les exemplaires faifis. Ainfi le re-

cueil qu'on donne au Public, outre qu'il eft très-

bien imprimé, eft d'autant plus précieux
,
quel'A-

uis qu'il contient eft très favant , & rempli de re-

cherches importantes pour la défenfe de nos Liber-

tés, dont les ennemis ont prévalu jufqu'à obtenir

du Confeil du Roi la fuppreffion d'un correctif que
1* Parlement avoit jugé néceffaire à l'ouvrage dan-

gereux du Pere Hardouin.

De Touloufe le 2 Janvier.

I. Les Remontrances de ce Parlement , dont il a

été ci-devant parlé , furent délibérées dans une feu-

le Affemblée des Chambres , &non dans plufieurs,

comme on l'a dit ; ce qui marquerait qu'elles au-

roient été beaucoup balancées. Il falloit dire qu'il

y avoit eu plufieurs affemblées des Commiffaires

,

qui rendirent compte de Ieurcommifllon à l'AlTem-

blée des Chambres ; après quoi les Remontrances

y furent arrêtées prefqu'à l'unanimité.

II. Le Sieur Pigeon Ex-Jcfuite , Avocat du Roi à

la Sénéchauffée de cette ville, & ancien Banquier
Commiffionaire en Cour de Rome ; reçut il y a

Quelque tems de M. Breal Doyen de la Collégiale

e Pamiers , & ci-devant Grand Vicaire de ce Dioce-

fe-là , ta fomme de 600 livres pour obtenir de Rome
les Provifions d'un Bénéfice. Après un long délai

,

M. Breal défefpérant de les recevoir, attendu que
fon Diocefe eft à Rome du nombre des prohibés , in-

terpella le Sieur Pigeon de lui rendre fon argent , &
fut enfin obligé de le traduire en Juftice. L'Ex-Jé-
fuite lui oppofa pour fin de non recevoir qu'il étoit

fufpeft de Janfénifme , & que préalablement il de-

voit produire un certificat de la fignaturc du Formu-
laire. 11 ajouta que, comme cette affaire intéreffoit

le Roi , il demandoit qu'elle fût communiquée au
Parquet. Le Juge-Mage nommé Morlhon . fe con-

formant à fes Concilions , différa le Plaidoyer

par un Appomtsment , & ordonna que dans ce délai

on communiquerait aux Gens du Roi.

III. Le même Sieur Pigeon , que fa mauvaife for-

tune a conduit & retient actuellement à Paris , vient

de préfenterau Éoî an Placet aa nom de fa Com»
pagnie , dans lequel Sa Majefté eft fuppliée d'exclur»

re de la Charge de Sénéchal tons les fujets de la fa-

mille de Chalvet
,
qui la pofTede depuis long-tems

,

foutenant qu'ils étoient tous Janféniftes. Le Cardinal

Miniftre qui avoit déjà promis en quelque forte

l'agrément à M. de Chalvet frère du Sénéchtl, le

reçut après cela très-froidement , & lui dit qui!
falloit approfondir cette affaire. M. de Chalvet
inftruitdu motifde cet accueil, s'appliqua à prou-
ver fa Catholicité , & fit envoyer d'ici à M. le Cardi-

nal deux Attestions du P. Dalmas Jéfuite & du P.

Saturnin Carme D>':chauffé , légalifées par M. l'Ar-

chevêque.SonEminence fatisfaite reprit fes premiers

fentimens , accorda l'agrément de la Charge , & écri-

vit à Madame de Chalvet la mere une lettre de com-
pliment. Plufieurs perfonnespenfent ici que le nou-
veau Sénéchal ,

qui eft un jeune Lieutenant d'Infan-

terie, pourrait bien, outre les deux Atteftations

,

avoir donné par écrit une Profeffion deFoi conforme
au tems. Au refte depuis qu'il eft pourvu , la Com-
pagnie a écrit à M. le Cardinal & à M. le Chancelier

,

pour defavouer la démarche du Sieur Pigeon fon dé-

lateur.

IV. C'eft ce même Avocat du Roi qui, à la fol-

licitation des Jéfuites fes anciens Confrères, arrêta

il y a deux ans l'impreflîon du Recueil de l'Acadé-

mie des Jeux Floraux, à caufe d'une certaine Ode
fur la Grâce. 11 fut fécondé dans cette affaire par

le Juge-Mage nommé ci-deffus , lequel en récom-
penfe de ce fervice rendu à la Société, obtint pat

laprote&ion du P. de Linieres Confie Teur de Sa Ma-
jefté une place de Capiraul de cette ville pour fon

pere, qui eft actuellement en prilbn , & lui caché;

le pere pour fes dettes au Tréfor Royal , le fils

comme caution du pere.

V. Enfin le même Pigeon vient encore d'employer

fa méthode ordinaire ,
pour placer undeiesamis à

la tête de l'Hôtel de ville , en follicitant l'exclufion

d'un Avocat refpeftable par fa probité & par fes

talens , fous prétexte de Janfénifme. lien adonné
pour preuves décifives quelques Fa&ums, que cet

Avocat a faits pour M. de Montpellier dans des

procès particuliers , & il a attaché ces Fattuins à

fon Mémoire : mais on n'y a eu aucun égard.

De Laon.

On fait de M. l'Evêque lui-même les raifons qui
l'ont empêché d'accepter l'Archevêché de Sens :

1. le dérangement de fes affaires ; 2. parce qu'il

compte vivre en paix déformais dans fon Diocefe,
moyennant la provifion de Lettres de Cachet dont
il eft muni, au lieu qu'il faudrait faire la guerre à

Sens fur nouveaux frais ; 3. parce qu'il aurait été

obligé , dit-il , de fe prêter à la condamnation de
MM. d'Auxerrc & de Traies. Ilfembleque, pour
ces deux dernières raifons, le Siège de Sens ne con-

venoit à perfonne autant qu'à celui qu'on y a placé.
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Du 24 Fév

De Parîs.

Le 9 de ce mots la Cour du Parlement , c'eft-à dire

h Grand' Chambre , rendit un Arrêt qui condamne

cinq feuillet de nos Nouvelles (les cinq premières de

cette année ) à être lacérées & brûlées par J'Exécu-

„ teurde laHaute-Juftice: ce qui fut exécuté àl'heu-

re de midi en préfence de Marie Dagobert Yfa-

]l beau , &c. Défend à toute forte de perfonnes de

') compofer, faire imprimer & distribuer lefdites

jj feuilles , ou autres femblables . . . Enjoint d'en ap-

M porter inceflament les exemplaires au GrefFe de la

Cour. ... & au Lieutenant Général de Police de

faire toutes les diligences néceffaires à ce fujet"

,

ce qu'il executoit d'avance depuis long-tems. Les

motifs de cet Arrêt énoncés dans le Difcours de M.
l'Avocat Général font pour nous des leçons refpetta-

bles.qui nous engagent à réfléchir fur nous-mêmes &
à examiner notre conduite. Nous y trouvons entre

autres divers avis ,
qui nous rappellent à des règles

,

dont nous n'avions pas cru jufqu'ici nous être écartés,

mais aufquelles nous tacherons de nous conformer

dans la fuite encore plus exactement , s'il eft poffible.

Ces motifs font 1. que „ ce Journal eft fait clan-

'„ deftinement & fans aveu ,
imprimé fans autorité

,

publié contre la prohibition expreffe de la Décla-

,] ration du 10 Mai 1728, par un anonyme, un'in-

„ connu, qui n'a de garant que l'obfcurité qui le cou-

vre". Obfcuritéque l'on femble nous reprocher

encore dans un autre endroit, en difant qu'il rieft

/as permis ,fansfe découvrir , de publier ce que nous

publions. 2. On nous reproche „ des faits ramaf-

„ fés au hazavd , des imputations calomnieufes , des

„ foupçons atroces , la liberté de ftile , les traits fa-

„ tiriques , fouvent contraires au refpeft du aux

„ Puiflances Séculières &Eccléfialtiques : Nulle cir-

M confpeftion , nulles mefures gardées , nulle fubor-

„ dination , nulle bienféance". 3. On nous aceufe

„ de nous être élevés contre l'Arrêt du 1 2 Janvier au

fujet des Avis aux fidèles , & de l'avoir en effet cenfu-

ré, fous prétexte de cenfurer le Réquifitoire de M.
Gilbert. 4. On fe plaint de ce que des yeux étrangers

ofent porter des regards profanes fur les Myjleres des

Affemblées duParlement. 5. On ne reconnoitpas

,

dit-on. dans nos Nouvelles „ le caractère infépara-

„ ble des légitimes défenfeurs de la Vérité , & la Re-

„ ligion n'enfeigna jamais de pareilles voies"*

Sur le premier grief,M. l'Avocat Général nous per-

mettra de lui repréfenter refpettueufement que nous

fommes forcés à ne nous pas découvrir , & à écrire

tlandeftinement ,
par la déplorable extrémité où

l'Eglife elle-même fe trouve réduite. Nous en gé-

miflbns avec tous les gens de bien, & nous fommes
affurés qu'on fe perfuadera fans peine que nous ai-

merions mieux jouir delà jufte liberté, que nos ad-

verfaires nous raviflent. Il eft vrai que , avec les

principes de M. Gilbert , notre fituation a pu être

ter 1731.

envifagée d'un autre œil ,
parce qu'avec les mêmes

principes on envifage autrement la fituation de l'E-

glife. Toute l'affaire de la Bulle eft réduite par ce
Magiftrat à une fimple qaeftion de mots. Ce Dé-
cret, félon qu'il s'en eft expliqué dans fon Plaidoïer

du 29 Janvier, à proprement parler , ne fîgnifie rien ;

point de décifion , ni de définition de dogmes. Nous
au contraire nous y voyons un fens bien marqué ,

nous penfons que cette Bulle décide & définit des

dogmes. A la vérité n'appliquant point les qualifica-

tions , elle ne fixe pas jufqu'à quel dégré précis

le dogme qu'elle proferit eft cenfurable : mais U
n'en eft pas moins aifé de reconnoître quels font les

dogmes qu'elle ordonne de rejetter fous peine d'a-

nathême, & par conféquent ceux qu'elle ordonne de
croire. Or fur ce point, que la Bulle a un fens dog-
matique que l'on peut entendre, nous avons pour
nous le Pape , le Concile Romain , celui d'Embrun ,

lesjéfuites, M. de Senès, M. de Montpellier, &
tous les Appellans. Le moyen de fe refufer à l'auto-

rité d'un témoignage fi nombreux? M. l'Avocat Gé-
néral eft trop équitable pour l'exiger.

Nous croyons donc avec la multitude des plus

zélés partifans de la Bulle qu'elle eft une décifion , ôt

avec tous les Appellans qu'elle eft une décifion con-

traire à la Vérité. C'eft donc pour la Vérité que
nous réclamons; & pour quelles vérités ? Pour la

néceffité de l'Amour de Dieu dans toute l'étendue

du premier Précepte , pour la Toute- puhTance de
Dieu en ce qui regarde le falut de l'homme, pour
l'utilité & le droit de lire l'Ecriture Sainte, pour la

Difcipline de l'Eglife dans le Sacrement de Péniten-

ce, enfin pour les Maximes ouvertement combattues
par tous les Ultramontains : voilà ce qui nous fait

parler avec confiance. Nous ne doutons nullement
que M. Gilbert ne reconnoiffe lui-même toutes ces
glandes vérités : mais nous délirerions, nous ofons

même l'enfupplier, qu'il employât fon miniftere ,

pour réprimer ceux qui les attaquent. Nous les lui

dénonçons tous les jours , à mefure que leurs excès
viennent à notre connoilTance ; & comme ce que
nous en rapportons eft tiré d'Ecrits publics , Ser-

mons , Thefes , Cahiers , Mandemens , Livres impri-

més fouvent avec Privilège , nos dénonciations por-

tent leurs preuves avec elles;& il femble que les cho-
fes dénoncées devroient exciter davantage le mini-

ftere public , que l'Ecrit qui les dénonce. Quoiqu'il

en foit , M. l'Avocat Général ne nous a donc trouvés

fi condamnables \ qu'à la fauffe lueur d'un principe

,

fur lequel il a tout à la fois contre lui les Confti-

tutionaires & les Appellans. Il nous auroit fans

doute traités plus favorablement , s'il avoit bien

voulu faire attention au principe contraire & à no$
motifs.

La défenfe de la Vérité eft fans contredit notre

premier objet. Mais nous en avons un autre , les



fouffrances de tant d'întiocens emprifonnés , exi-

lés, captifs, bannis de leur patrie, dépouillés de
leurs Bénéfices ou de leurs droits, chaffés de lemi
Corps

,
féparés de leurs familles ; condamnés à*paf-

fer leurs jours , les uns en des deferts où leur fan-

té fe ruine & leur vie s'abrège à vue d'œil ; les au-

tres parmi des ennemis intraitables
,
qui leur font

fouffrir une longue mort; près de 900 perfonnes,
depuis le mois de Juillet 1726, de tout fexe & de
toute condition , à qui cette multitude d'ordres

furpris à Sa Majefté ont été adreffés, uniquement
parce que

,
n'ayant pas de la Bulle la même idée que

M. Gilbert, ils craignent avec raifon de bleffer la

fîncérité chrétienne , en déclarant contre leur con-

fcience ce que réellement ils ne penfent pas. LeMi-
rnftere public devroit être leur reffource : mais qui

ne fait qu'on ferme la bouche aux Magiftrats , &
qu'on leur ote jufqu'à la liberté de s'en plaindre ?

en forte que les Pariemens , avec les meilleures in-

tentions, ceffent néanmoins malgré eux d'être l'a-

lile des innocens opprimés , dont nous expofons
journellement l'oppreffion au feul Tribunal où ils

'puiffent fe faire entendre. M. l'Avocat Général vou-
<3roit-il leur ravir l'unique foulagement temporel qui

leur refte, & pour ainfi dire, le feul moyen qu'ils

aient pour refpirer un peu dans leur douleur Job 10.

2. A l'égard de la manière dont nous rendons

les faits, nous ofons dire que notre confcience fur

cela nous raffure. Nous avons plufieurs fois ex-

pofé nos finceres difpofitions fur ce point, entre au-

tres dans les Nouvelles du 29 Novembre dernier , &
du premier jour de cette année. Qu'il nous foit per-

mis d'y renvoyer le lecteur, & d'ajouter feulement ici

un mot d'explication fur les traitsfatiriques , & les

imputations calomnieufes , dont nous fommes accufés.

î*ious avouons d'abord ingénument que nous ne
croyons pas avoir paffé les bornes d'une jufte défen-

fe : mais s'il nous étoit échapé , malgré nos précau-

tions, quelque chofe de contraire au refpeft légiti-

mement du à toute Puiffance fupérieure , foit Ecclé-

iialiique , foit Séculière , nous redoublerons telle-

ment dans la fuite nos attentions, que nous efpe-

10ns de ne jamais donner aucun lieu à ce reproche.

11 faut toutefois dilHnguer, dans ce qu'on a pu
qualifier de traits fatiriques , ce qui regarde cer-

tains particuliers trop connus par leurs égaremens,
par leur oppofition perfévérante à la faine Théo-
logie , & le tort qu'ils ne ceffent de faire à l'Eglife

&àla Religion. Pour ceux-là, le Public nous les

abandonne , a déjà dit un homme d'efprit. Mais
quoique la charité même ne nous oblige peint à

avoir pour eux plus de ménagement, comme il fe-

xoit aifé de le faire voir par l'autorité de l'Ecri-

ture & des Pères, nous ofons dire qu'ils ont encore

plus fujet de fe louer de notre modération, que de

le plaindre de nos prétendues fatyres. Au refte no-

tre apologie eft faite il y a long-tems fur ce genre
d'écrire, par deux des plus grands hommes que la

France ait jamais produits. M. Pafcal & M. Ar-

naud ont folidemcnt prouvé par des raifons & des

autorités décifives, l'un dans la onzième Provincia-

le, l'autre dans fa Lettre 105 pa^e 215 du fécond vo-
lume

,
qu'on psut , & qu'on le doit quelquefois à la

charité même , attaquer & combattre les ennemis
de la Vérité par des traits vifs , forts & piquant.

M. Arnaud cite à ce fujet ces paroles d'Ezecbiel

ch. 3. expliquées par un Pere de l'Eglife
, J'*i rend»

votre vi/ar: e plusferme que leur vifage ejr votre front
plus dur que leurfront. D'où nous a prenons , dit S.

Jérôme, que c'efl quelquefois un effet de la grâce de
Dieu , de réfifter à l'impudence , c de rompre

, quand
cela eft nécejfaire , la dureté d'un front par un front
encore plus dur. Mais bien éloignés des principes de
nos adverfaires , nous ne ci oyons pas qu'il foitper-

mis de les calomnier. Nous n'ignorons pas que
Dieu n'a pas befoin de notre me-fonge, nique, poui
défendre fa vérité, nous ufions de déguijement : aufu"

pouvons-nous afTurer qu'il n'y a rien que nous dé-
tentions davantage , & qui foit plus oppofé à nos
intentions & à notre caraétere

, que les fauffes iu>
putations dont nous fommes accufés par M. l'A-

vocat Général. Ce Magiftrat ignoreroit-il que
nous faifons profeffion de rectifier non feulement
les faits faux, dès que nous en fommes avertis

,

mais jufqu'aux moindres défauts d'exaétitude qui
viennent à notre connoiffance? Il nous auroit fait

plaifir , s'il avoit voulu prendre la peine de nous
marquer en particulier quelques unes des fauffetit
qu'il avoit en vue, nous les aurions rétraétées avec
un nouvel empreffement; &s'il daignoit encore au-
jourd'hui nous en faire avertir, nous prenons la

liberté de l'affiner de notre promte déférence pour
des avis , qu'il lui feroit aifé , comme il fait, de
faire paffer jufqu'à nous.

3. Par rapport à ce qui paroît fur-tout avoir
donné lieu à l'Arrêt dont nous rendons compte, je
veux dire nos deux articles fur les Avis aux fidè-
les , nous proteftons que nous n'avons nullement
penfé à cenfurer le Difcours de M. l'Avocat Général
contre cet Ecrit , encore moins l'Arrêt rendu en con-
féquence ; & que nous n'avons eu abfolument en
vue que la vérité renfermée dans les principes de
l'Ouvrage , & la défenfe d'un auteur qui , tel qu'il

foit, ne paroît avoir travaillé que pour le falut de
fes frères. S'il s'étoit glilTé dans ce que nous en
avons dit, quelque chofe qui pût blellerperfonel-

lement M. l'Avocat Général ou qui fût contraire à
notre profonde vénération pour le Parlement , nous
ferions prêts à en faire toute forte de fatisfaftions

& de défaveux.

4. Iln'y a dans le Réquifitoire , au fujet des ré-

cits que nous avons faits de quelques Affemblées
du Parlement , qu'une feule chofe qui nous regarde ;

ce font les foupeons que l'on femble vouloir etter

fur la fincérité de ces rélations. Mais nous fommes
bien affurés qu'on ne nous convaincra jamais d'a-

voir en aucune forte déguifé
, altéré, ou exagéré

aucun des faits concernans ces auguftes Affemblées ;

auffiM. Gilbert ne dit-il pas que nous l'ayons fait.

Enfin quelqu'indignes que nous foyons de l'hogg



fteur de défendre la Vérité nous pouvons dire

néanmoins que nous fommes tranquilles fur ce que

IA. l'Avocat Général appelle le caractère tnféparablt

de fcs légitimes défenfeurs. Nous favons que Jorfqu'il

s'agit de repoufler l'erreur& ceux qui la foutienncnt,

ïtfprït de douceur V de chanté a quelquefois , félon

S. Grégoire de Nazianze fes émotions ry fts colères.

Nous n'ignorons pas non plus que la Religion a non

feulement tnfiigni les voies que nous prenons , mais a

été, pour ainfi dire, enfeignée elle-même par de

tellts vjies , foit dans les trois premiers fiecles de l'E-

glife fous les Empereurs Payens, foit lorfqu'elle

s'eft vue de.uis expofée aux ravages des Héréti-

ques qui avoient trouvé le fecret de furprendre la

religion des princes Chrétiens.

D'Agen le 4 Janvier.

M. de Saleon a publié une Ordonnance pour le

renouvellement des Pouvoirs , dans laquelle on lit

page 6. ,. 11 faut que le Confefleur s'affine de Iadif-

„ pofition de fes Pénitens,& qu'il ait une certitude

„ morale de leur contrition , avant de leur accorder

le bienfait de l'Abfolution. Ildoit larefuferabfo-

„ lument à ceux qui refufent de remplir quelque de-

„ voir effentiel , tels que font la reititution d'un bien

„ mal acquis. . . la foumiffion lincere aux Conftitu-

„ tions du S. Siège contre le Janfénifme,& notam-

„ ment à la Bulle Unigenitus, & divers autres devoirs

„ qui obligent fous peine de péché mortel ".

Voici la traduction du premier des Cas réfervés

par ce Prélat. L'Héréfie manifeftie au dehors: &tout

de fuite, Enjeigner , écrire, ou parler de- Propofi-

tions condamnées par laConflitutionXJnigenitas autre-

ment qu'il n'eft énoncé par ladite Conftitution. Lire ou

Îarder le livre des RéfléxionsMorales,^ tous autres li-

tlles manuscrits ou imprimés pour la défenfe dudit //'-

vre.ou de/dites Proportions.En conseiller ou en approuver

la lc6lure,de quelquemaniereque ceJoit.Lirequelqu au-

tre Vivre hérétique ,fans notre permijfion exprejfe. Gar-

der le livre duP.Quefnel,en confeillerouen approu-

ver la lefture , c'eften quoi l'Héréfie prétendue eft

dilîinguée de toutes les Héréfies réelles.De fi grands

tbftacies , femés fur les avenues du Tribunal de la Pé-

nitence, le rendront dans ce Diocefe inaccejftble ï

plufieurs. De Laon.

I. M. de laFare adonné un Mandement fans datte

de mois ni de jour, mais feulement de l'an 1730,
pourdifpofer fon Clergé &fon peuple à profiter de

fes Vifites; avec une Ordonnance fur les Pouvoirs

des Curés, Vicaires, & DeiTervans. „ Nous avons

„ réfolu , dit ce Prélat, de parcourir toutes lesParoif-

„ fes de notreDiocefe.Prions le Seigneur qu'il bénif-

„ fe nos courfa , & qu'il vous donne la docilité & la

„ foumifilon, pour recevoir les avis &in(tructions

„ faiutaires que nous vous donnerons. . . Nous exa-

y, minerons en feptiéme lieu fi dans les Paroiffes il

„ n'y a pas quelque refie àeY Héréfie , qui fournit

„ aux enfans mêmes de l'Eglifedes principes de ré-

^ bellion contre fes décifions.... 9. Nous ordonnons
à tous Curés, Vicaires, ou DeiTervans, quivou-

», diont prêcha bois du territoire de leurs Paioiffes

,

„ ou confeffer d'autres que leurt Paroi/fient \ mtmt
,, dans leur propre territoire, de nous demander les

Pouvoirs, qui félon lado&rinedu S Concile de
„ Trente §. 14. ch. 7. depxmt. leur font nécefiaires

„ à cet effet. (LeConcile en cet endroic ne parle que
„ des cas réfervés. ) Si après notre Viilte, il s'en ti ou-

„ vequi, fans avoir obtenu de nous lefdits pouvoirs

,, par écrit confelferoit d'autres que fesPaioif-

„ fiens nous déclarons par le préfent Mandement
„ lefdites Abfolutions nulles & invalides,& que nous

„ procéderons par les voies de droit , &r ".

Le Prélat commençant au mois d'Octobre dernier

ce qu'il appelle Amplement fes courfes, arriva dans

h ParoifTe d'un Curé Appellant, entra directement
dans l'Eglife , alla droit au Maître-Autel , & mon-
tra au Curé une Lettre de Cachet dattée de Com-
piegne le 15 Mai, en fit faire enfuite une copie avec
une reconnoiffance au bas, qu'il fit figner au Curé,
en lui remettant l'original, & lui donnant toutefois

jufqu'à la ToufTaint pour l'exécution de l'Ordre.

11 s'agiffoit d'aller au Séminaire : Consultez , lui

dit M. de Laon , des personnes dejintérejjées , mê-
me la Sorbonne. Le Curé accepta le délai, &fuivit

malheureufement les Grands - Vicaires dans le

village voifln. Un païfan de fa Paroiffe ayant ouï
dire qu'il ne tenoit plus qu'à un fil , Palh trouver
& le pria, pour le peu de tems qu'il avoitàvivre,
de ne rien faire contre fa confeience. Inutile aver-

tifTement! Le Curé fepréfenta chez fon Confrère
devant le Prélat, qui étoit à table, & qui lui dit;

Epargnez-vous bien des chagrins : tenez , lifez , voilx

de quoi vous convaincre : c'étoit la Lettre delà der-
nière Affemblée du Clergé au Roi , Oui

, fi la Conftï-
tution n'eft point une Loi de l'Eglife , il n'y a ni Eglife,

ni Dieu. Nous frémilTons en écrivant ces horribles

paroles. Si ïoccafion s'en préfentoit (c'eft encore
M. de laFare qui parle) je monterais fur ï échafaut
pour lefouttnir , quand mime le Roi prendrait un parti
contraire. Ces raifons renforcées par la Lettre de
Cachet, diffiperentfubitement toutes les difficultés

du pauvre Curé
,
quifîgna, & qui n'eit point allé

au Séminaire.

II. Le jour de la ToufTaint au Sermon de la Ca-
thédrale en préfencedu Prélat, & le Dimanche fui-

vant aux Prônes des Paroiffes, on lut des Avis aux
Fidèles, par lefquels le Public (foulevé contre les

Jéfuites , à qui M. l'Evêque a livré le Collège ) étoit

averti „que Monfeigneur n'avoit deflern que de fou-

„ hger le peuple; qu'il ne defiroit l'éducation des

„ enfans, que pour les mettre en état de pofféder

„ par préférence Tes Bénéfices-du Diocefe: qu'il n'y
apas un feulfujet du Diocefe qui ne foit placé (ou

déplacé; car il y a plus de vingt, tant Curés que
Chanoines , interdits , privés de leurs Bénéfices

,

exilés , ou forcés de fortir du Diocefe : ) qu il' con-

„ ferve des places pour ceux qui s'en rendront dig.-

„ nés par leur doctrine & par leur conduite ; enfin

„ qu'il ne faut pas faire attention aux bruits défa-

„ vantageux , que les mal - intentionnés répr.ar

* dent contre Sa Grandeur , & que MonTeigiieur



ne travaillera jamais qu'au bien fpîrituel &
„ temporel de fon troupeau". Il faut aufli fe bien

donner de garde de faire même attention à ce que
tout le monde voit, i. que M. de Laon a rempli

fon Chapitre & fon Diocefe d'étrangers ; 2. qu'il

travaille tellement à lui procurer les avantages

fpirituels & temporels, qu'il donne toute fa con-
fiance aux Jéfuites ,

qu'il ferme la bouche à tous

ceux qui annoncent la Vérité
, qu'il interdit les

Confelîeurs les plus éclairés & les meilleurs gui-

des; & que dans le cours de fes Vifites , il a donné
lieu à plufieurs de fes Curés , chez qui il a mangé
lui & fa fuite, de dépenfer en un feul jour deux &
trois cens livres , c'eft-à dire une partie confidé-

rable du revenu de leurs Cures. Le Prélat doit fai-

re ton? les ans une pareille courfe de trois mois.
C'eft à la table de ces Curés qu'on lui a ouï dire

qu'il cftitne les Appelions moins que des chiens, qu'il

aime mieux 40 Huguenot s qu'un Appellant ; ce font

fes propres termes. On fait aulïï très-pofitivement

( on ne le rapporte qu'avec douleur
) qu'il a dit

plufieurs fois qu il aimoit mieux voir un Prêtre adul-

tère à l'Autel , qu'un Appellant. Sur ce principe

il a foin d'empêcher les Curés Appellans qu'il

tient au Séminaire depuis deux ans, de célébrer les

SS. Mifteres , tandis qu'on le permet aux Curés
qui y font pour d'autres raifons , & qu'on les en
follicite , lors même qu'ils ont fcandalifé la Ville

par leur intempérance. Quels fujets de gémifle-
mens !

* 11 n'eft point vrai, comme on l'a dit, que les

Jéfuites ayent reçu 10000 livres pour leur nouveau
Collège, ni qu'ils aient des Lettres Patentes. Mais
il elt bien vrai que M. l'Evêque & cesPeres mandient
des fignatures , & font tous leurs efforts pour obtenir

cette fomme de la ville.

III. Le zele de M. l'Evêque pour la Bulle ne fe

comprend pas. Vers la fin de l'année dernière il mit

en mouvement le Doyen de fa Cathédrale & le Supé-

rieur de fon Séminaire, pour avertir les Chanoines
Appellans qu'il avoit en main 15 ou i<5 Lettres de Ca-

chet & qu'ils feroient éxilés avant le 15 Décembre
s'ils ne changeoient ; parce qu'à fon arrivée, qui étoit

fixée au 20 , il ne vouloit trouver perfonne qui lui fût

oppofé. Les Chanoines répondirent avec religion &
fermeté, & prièrent ces Meilleurs de s'abfienir de
leur faire de pareilles vifites.

Le Prélat a fait crier au fon du tambour le Curé
quiaéchapéà fes pourfuites. La même cérémonie
devoit fe faire trois fois; mais le Lieutenant de la Ma-
réchaulTée eut ordre de l'empêcher. Malgré tout

cela, ceux que Dieu apréfervés jufqu'ici de la fé-

duction ou de la peur, tiennent ferme ;& ceux qui

ont fuccombé , en témoignent leur confufion & leur

honte: l'un avoue qu'il tremble , & qu'il ne fait ce

çu'il deviendra au tribunal du fouverain Juge; l'au-

4*
tre loue ingénument la fermeté de ceux qui fouf-

frent l'exil
,
plutôt que de trahir leur confeience.

g«' aurois-jefait , difoit un Chanoine tombé; J'ai det

dettes, ty je n'ai pas de quoi les payer. On peut dire

avec vérité que c'eft la difpofition des trois quarts

des Curés de ce Diocefe.

IV. Une perfonne de probité récitant à M. l'Ab-

bé de Vauclair ce qu'ont dit de lui nos Nouvelles

,

cet Abbé répondit qu'il les voyoit, & qu'on avoit

eu tort de lui faire dire que fon acceptation le fero'st

mourir. La perfonne lui fit obferver que cela n'avoit

point été rapporté de lui comme l'ayant dit, mais
comme la remarque d'un de fes amis. Qn parla en.
fuite de l'acceptation même : & l'Abbé prétendant
n'avoir reçu la Bulle que comme une Règle de Difci-

pline, contre laquelle on ne doit pas s'élever; C'eft-

À-dire , Monfieur , lui répliqua-t- on , que vous êtes par
rapport à ce Décret dans le cas du Jilence rcfpeflueux.

Il en convint. Telles font la plupart des acceptations

que l'on fait tant valoir.

De Limoges.

Le Mandement dont on a vu depuis peu l'extrait

,

a été envoyé à tous les Curés , pour être publié au
Prône. A Brive-la-Gaillarde quelques perfonnes font

forties d'une Paroifle
,
pour n'en point entendre la

lefture. Chez les Pères de la Doftrine de cette même
ville il a été lu en pleine Communauté. Ceux qui
avoient parlé plus haut contre toute acceptation

de la Bulle , fe font fauflement perfuadés qu'une
lefture publique faite enleurpréfence, fans aucu-
ne réclamation de leur part, ne les engageoit à
rien. Un feul eft forti : un autre ayant appris à la

porte de la Salle ou du Chapitre ce dont il s'agif-

foit , s'eft retiré : un troifiéme qui étoit malade ,

allure qu'il auroit fait de même.
M. de l'Ifle duGuaft auteur de ce Mandement a

été 10 ou 1 1 ans Jéfuite. On allure que c'eft à la mê-
me école & dans la même Société, que M. de Sef-

maifons, nommé à l'Evêché de Soiffons , s'cll for-

mé pour l'Epifcopat.

De Soijfons.

A peine M. l'Evêque eut-il appris ici la mort de
M. de Sens, qu'il partit pour Paris, d'où il ne re-

vint que la veille de Noël. Le Corps de ville étant

allé le faluer au commencement de cette année, la

converfation tomba fur les Bulles du nouvel Ar-
chevêché. Le Prélat dit qu'elles étoient fort chè-
res

, que fon Prédécefleur les avoit payées 20000
écus , mais qu'il alloit travailler à obtenir des Ro-
mains une diminution: Car, ajouta-t-il, j'ai a/fet

fait pour eux, CT les ai ajjex. bien fervis , pour qu'ils

m'accordent cette %race. 11 a répété la même chofe â

plufieurs particuliers; & tous ont jugé que M. Lan-
guet auroit du réferver pour les lettres qu'il écrit

à Rome, unephrafe aufli indécente dans la bouche
d'un Evêque François.
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Ut Seijfons le 4 Janvier.

M. Hébert Curé de S. Quentin de cette ville fe

trouvant à l'extrémité fur la fin de l'année derniè-

re , comme cette Cure dépend de la Cathédrale

,

on' avertit M. de la Croix Officiai qui étoit en femai-

ne. Il vint, fit fortir tout le monde , & exhorta bruf-

quement le moribond à recevoir la'Bulle. Celui-ci

par fes réponfes pleines de courage & de foi, l'o-

bligea bientôt à défefpérer du fuccès. Alors il fit

appeller M. d'Hericourt , & lui dit en préfence du

Curé indocile : „ Vous pouvez , M. ufer de votre

„ droit, & nommer quelqu'un pour adminiftrer les

„ Sacremens à ce malade; pour moi je ne le puis en

„ confcience". M. le Doyen charmé de cette propo-

fition , nomma fur le champ un autre Chanoine
,

qui n'en fit aucune difficulté. Il fe trouva à la céré-

monie un très-grand nombre de perfonnes ,
qui mur-

murèrent hautement du refus fchifmatique de M.
de la Croix. Le Curé reçut auffi l'Extreme-Onction

quelques jours après. M. l'Evêque eut avec lui

deux ou trois entretiens , dans lefquels il le preffa

vivement, mais avec douceur , de fe foumettre :

l'Official revint auffi à la charge , & l'un & l'autre inu-

tilement. Ces tentatives n'ont fervi qu'à rendre le

témoignage de M. Hébert plus autentique & plus

manifefte : après quoi le Seigneur l'a rendu aux lar-

mes de fes chers Paroiffiens.

C'eft un vieillard plus que feptuagénaire
, qui

depuis trente-fept ans facrifie au bien fpirituel & tem-

porel de fa Paroiffe fon bien , fon tems & fa vie. Dans
la dernière conférence qu'il eut avec le Prélat , il lui

dit : „ Monfeigneur , vous quittez votre époufe par

„ une tranflation bien contraire à l'ancienne difcipli-

„ ne & défendue par les Saints Canons. Mais croyez

moi , quand vous ferez dans l'état où je fuis à pré-

„ lent , vous n'emporterez pas plus que moi des

„ grands revenus de l'Archevêché de Sens". C'étoit

le vrai moyen de fe défaire du Prélat Convertijfcur

,

qui fortit dans le moment, fans répliquer. On a de-

mandé ici lequel des deux
,
l'Evêque ou le Curé , re-

préfentoit en cette occafion YEglije enfeignante ?

De Paris.

I. A l'AfTemblée du Prima menfis de Février com-

Iiofée de cinquante-cinq Docteurs
, fept de plus qu'à

a précédente, M. Romigni dénonça une Majeure,
qu'il avoit lui-même lignée en qualité de Sindic

,

c'eft-à-dire approuvée, de qui avoit été foutenue le 15
Janvier par M. Butel Prêtre. Le dénonciateur & l'ap-

probateur tout enfemble s'exeufa fur fes grandes oc-

cupations. Voici la propofition dont l'on étoit cho-

qué: (Quantacumque fit Ecclefu authoritas , cave
rte dixeris ( cum Bellarmino) ipfam habere indire-

ctam authoritatem ey potefiatem in Orbem univerfum,
tiitn in rébus Ecclefiaflicis çr fpiritualibus , titm in

temporalibusv Politicis. Quelque grande que foit

l'autorité de l'Eglife , ne dites pas {avec Bejiar-

min ) qu'elle a fur-tout l'Univers une puîflance &
une autorité indirecte , tant dans les chofes ecclé-

fiaftiques &fpirituelles
,
que temporelles & politi-

ques. ) Ces deux mots cum Bellarmino , qui déter-

minoient la propofition au fens des Ultramontainj

,

avoient été effacés par M. Romigni lorfqu'il ligna ta

Thefe, & ne fe font point trouvés dans l'imprimé.

On croit que le but de cette dénonciation a été d'at-

taquer indirectement ce que les Avocats ont dit de la

Jurisdiclion extérieure desEvêques. Quoiqu'il eu
foit , M. Grancolas , outre cette vue qui auroit pu lui

être commune avec les autres Canadiens , en avoit

uneperfonelle, pour infilter fur la néceffité d'agir

contre cette Thefe, c'étoit de mortifier le prétend*
Sindic. On relève 1. ce qui y eft dit

,
qu'au tems de

l'Arianifme il y eut toujours plufieurs Orthodoxes »

femper extittre plures Orthodoxi ; fans dire qu'ils

étoient fupérieurs en nombre , ainfi qu'on ofe main-
tenant le foutenir dans toutes les Thefes. Enfin
quelques Prélats fe font plaints de ce que celle-ci

fembloit vouloir leur faire un précepte de la Pau-
vreté

,
parce qu'elle dit que Jefus Chrilt l'a recom-

mandée à S. Pierre & aux autres Apôtres, commenda-
vit. Conclufion , les Députés de la Licence furent
chargés d'examiner laThefe & l'on craint que le Sou-
tenant, qui ne plaît pas aux Sulpiciens, ne foit la

victime des vues fecrettes qui ont donné lieu à
cette querelle d'Allemand.
Deux Candidats , l'un riche & l'autre pauvre ;

avoient demandé une difpenfe. Le premier l'ayant
obtenue , M. Grancolas obferva qu'on devoit auffî

l'accorder au fécond , afin qu'il n'y eût point d'accep-
tion des perfonnes. M. Favart naturellement diffi-

cile en fait de difpenfes , ne fe démentit point en
cette occafion.

Ces Meffieurs voudroient bien que le Public igno-
rât ce qui fe paffe dans leurs Affemblées. Parmi les
articles fur lefquels on devoit délibérer, M. Romigni
avoit mis fur le billet de propofition que la Faculté
cherchât des moyens, pour qu'il ne vînt point de
Docteur capable de révéler les mifteres , on ne fait

pourquoi la réquifition n'en fut pas faite. Au refie

le Plumitif de cette AlTemblée étoit en bonnes
mains: car les trois Confcripteurs étant abfens, le
Sieur Gaillande en fit la fonction de fa propre autori-

té , & fans commiffion de la Compagnie.
II. Le Pere Marcillier Prieur du grand Couvent

des Dominicains de la rue S. Jaques, ayant obtenu
après une année d'inftances, par le crédit du Cardinal
deBifli, la permifïîon d'élire trois nouveaux Conven-
tuels à la place des Pères Gautier

, Meignan & le Sa-
ge exilés l'an paffé par Lettre de Cachet pour leur
oppofition à la Bulle,alTemblaibnConfeil Eccléfiafîi-

que le 22 Décembre dernier
, pour procéder à l'élec-

tion. Les Statuts de la Conventualité
, approuvés par

le Pape , le Roi , & le Général
,
portent que les Coûj



ventuels ne font amovibles , qu'après qu'on leur a

fait leur procès pour quelque faute grave , ou qu'ils

ont donné leur démiffion. Les trois exilés, avant que
de partir

,
lignifièrent au Chapitre une oppofition

à toute éle&ion qui fe pourroit faire à leur préju-

dice , & cet A6te a été notifié dans les formes au Pere
Prieur : mais le Confeil n'a point été arrêté par cet

obftacle. Les Pères Amicis , des Vignes , Monnier &
Vallet, tout dévoués au Pere Marcillier, & auteurs

de tous les maux qui affligent cette maifon , firent

tout ce qu'ils purent pour faire élire des fujets qui
n'euffent d'autre mérite , qu'un dévouaient pareil

au leur. Cependant la pluralité fut pour les Pères
Abeil , Colomb & Sava ; lefquels n'ont été fubftitués

aux trois autres
,
que jufqu'à ce qu'il plaife à Sa Maje-

fté de révoquer l'ordre qui les a déplacés. Le Pere
Aliffan qui a reçu la Bulle fans adhérer néanmoins à

la formule du Chapitre , & qui pour cela eft privé de-
puis plus d'un an de voix aftive & paffive , entra dans
le Confeil pour y lire une proteftation contre ce qui

s'y paffoit , attendu qu'on ne pouvoit en fon abfen-

ce procédera aucune élection : le Prieur n'y eut pas

plus d'égard
, qu'aux autres oppofitions : il mit le

papier dans fa poche , & alla fon train.

III. Le nouvel Evêque de Tarbes dinant ici le 13
Février chez M. l'Evêque duPui, taxa de fauffeté

l'article qui le concerne dans les Nouvelles du 31
Janvier & ne manqua pas d'en conclurre charitable-

ment qu'il n'y a pas plus de fincérité dans tous les au-

tres articles. Voici après tout à quoi fe réduifent fes

obfervations. 1. Il n'a encore interdit perfonne. Par
lui-même , cela fe peut : mais M. Auzon Vicaire de S.

Pré, dontilétoitqueftion, en eft-il moins interdit

depuis fon Epifcopat & par fon autorité ? 2. Il n'a

pu , dit-il , paroître plutôt dans fon Diocefe
,
n'ayant

reçu fes Bulles que depuis fix femaines : auffi n'a-

t-on pas parlé des effets que fa préfence , mais que
fon nom feul y avoit produits. 3. Les Prêtres de
Bêtarram font du Diocefe deLefcar. Nous n'avons

pas dit qu'ils fuffent de celui de Tarbes , mais feu-

lement qu'ils en font les efpions; ce qui eft vrai. On
l'a déjà dit , & l'on ne fauroit y faire trop d'atten-

tion ; le témoignage de la partie intérelTée n'eft

point toujours la preuve la plus certaine d'un fait.

IV. Une perfonne qui a paffé tout récemment fix

jours à la ChaifeDieu, mande que le faintEvêque
le porte très-bien; mais qu'on a peur que fa fanté

jies'affoibliQc, parce que fa pénitence & fes mor-
tifications augmentent chaque jour , malgré les

attentions (dit la lettre) de plufieurs habitans du
lieu

,
qu'il appelle pour cela même tesperfécuteurs.

La lettre ajoute: „ Le plus bel ornement de faDi-

^,
gnité eft attaché avec une corde; jugez quel eft

„ fon amour pour la pauvreté & la fimplicité cvange-

„ liques. On l'a quelquefois trouvé mangeant des

y, chofes,que les animaux refuferoient.Sa vie eft une
fuite non interrompue de prieres.de gémiflèmcns,

n de larmes. Si vous lui dites qu'il doit la conferver,

„ qu'elle eft précieufe à l'Eglife ; il répond qu'elle ne

* fait au contraire qu'augmente; fes maux , à caufe

„ des péchés dont elle eft remplie. II eft très-bien

„ dans fon affreux defert , il ne l'ignore pas: aulïï

„ s'écrie-t-il , Hélas ! que Die» efl en colère contre moi,

» fuifquil permet que je foisfi bien ! J'ai le bonheur

,

3> continue la perfonne qui écrit.de connoître mieux

„ qu'aucun autre Pèlerin la grandeur de fa piété

,

„ parce que j'ufoispour cela d'adrelTe:je l'épiois dans

„ toutes fes démarches,& plus je le voyois,plus mon
„ raviUement augmentoit. T'écoutois,<jrreff/; auribus,

,, des fentences admirables qui fortoient de fa véné-

„ rable bouche.... Permettez que je vous dife , & à

„ tous ceux qui verront cette leitïe. Allez, er voyez.".

De Lucon le 3 lévrier.

I. Hier le Pere Souprieur de S. Michel en l'Her-

me communiqua à M. de la Tour une lettre de M.
le Comte de Maurepas , qui lui défend de la part

du Roi „ de lahTer fortir cet Exilé de l'enceinte du

„ Monaftere , fous quelque prétexte que ce puiffe

„ être; & ce fur les plaintes qui ont été portées à Sa

„ Majefté de la conduite qu'il tient dans ce lieu".

Cette lettre dattée du 26 Janvier arriva à S. Michel
le premier Février,le lendemain d'une Neuvaine que
M. de laTouraroit faite en l'honneur du Serviteur

de Dieu François de Paris , pendant laquelle il s'étoit

préparé aux nouvelles difgraces, dont le Curé mê-
me de S. Michel & quelques Chanoines d'ici 1«

menaçoient depuis la mort de M. le Soudoyen.
II. Cette mort & fes circonftances ont attiré au

frère de l'illuftre défunt des lettres fans nombre ,

toutes pleines d'éloges pour celui-ci , & de confec-

tion pour l'autre. M. Dortigue Curé deRofnay, qui

avoit été quarante ans dans une intime rélation avec

le feu Soudoyen , en parle ainfi : „ C'étoit un grand

„ homme de bien , un véritable ami , plein de droi-

„ ture, defeience, de charité; un homme parfait

„ fans (on Appel , contre lequel je lui ai fait la guerre

&c". Celui qui rend ce témoignage, avoit lu avec

édification le livre du P. Quefnel jufqu'à l'arrivée

de la Bulle , à laquelle il fe fournit, après avoir

penfé différemment toute fa vie. Mais il changea

de principes & de conduite en même tems : car à

l'âge de foixante ans il a abandonné une Cure pau-

vre , qu'il avoit gouvernée plus de quarante ans

,

pour en prendre une riche , où il vient de mourir

au bout de dix-huit mois.

Les fentimens du Public pour feu M. deButignî

éclatèrent fur tout lors du Service qui fut fait à S.

Michel dix jours après l'inhumation. Le frère n'a-

voit invité que cinq ou fix de les amis , & l'on compta
plus de cinquante tant Gentilshommes ,

que Dames
de condition. Jamais on ne vit dans ce defert une fi

belle alfemblée pour un fi grand fujet. Il patte ici

communément pour certain ,
que tout ce qu'il y a

de diftingué dans la Province y auroic affilié dans

un autre tems que celui des Vendanges. Deux Cha-

noines de la Cathédrale étoient allés dans le village

,

pour examiner ce qui s'y paffcioit, & le rapportée

à leurs Confrères. Leur rapport, s'il fut fidèle, ne
dut contenir que les béwédiftions données univer-

fcjUemem à la mémoire du défunt, & la c enfuie non



moins générale de la conduite inouïe du Chapitre

& des Grands-Vicaires à fon égard. LePereDefmi-
nieres lui-même , tout Jéfuite qu'il eft , a dit en

plufieurs endroits que jamais ces MM. ne fe lave-

raient de cette tache. M. l'Evêque a écrit à fes Grands-

Vicaires du lieu inconnu de fa réfidence
,

qu'ils

avoient bienfait de refufer laSépulture à M. le Soudcy-

en dans la Cathédrale , mais qu'ils dévoient la lui ac-

corder dans l'Hôpital : & néanmoins il leur défend de

recevoir les cent ecus légués par le défuntàcette maifon.

Les Grands-Vicaires de leur côté ont mandé en

Cour que les Bénédictins de S. Michel étoient venus

enlever le corps, & l'avoient porté dans leur Abbaïe.

Calomnie fans vraifemblance
,
qui n'a pas laiffé de

valoir au Pere Général une lettre de M. de Maure-
pas , ou il lui marque que „ le Roi étant informé que

„ le Prieur de S. Michel en l'Hermeavoit enlevé le

corps de M. de Butigni , & l'avoit enterré avec

„ éclat, ce Prieur eût à juftifier fa conduite." Il l'a

fait en la meilleure forme & d'une manière fi com-
plexe ,

que fon Général lui écrivit qu'il croyoit que la

Cour feroit contente. Le R. Pere fe trompoit ; il ne
penfoit pas que dans l'affaire de la Conftitution l'in-

nocence n'eft point un titre pour n'être pas puni.Let-

tre de Cachet qui lui ordonne „ de dépofer le Pere

„ Fontjaudran , de le faire fortir de cette Abbaïe , &
„ de mettre à fa place un Prieur qui foitfournis rjy do-

„ cile à toutes Us décifsons de lEglife. " Ce que le

Prieur a reçu avec joie & actions de grâces.

Les perfonnes attentives ont remarqué que Dieu
avoit permis ce grand éclat, i. pour manifefter à

toute l'Eglife l'Appel de M. le Soudoyen
, qui n'é-

toit dépofé en aucun Greffe , & n'avoit été que dé-

claré verbalement à M. l'Evêque dans une converfa-

tion particulière : 2. pour garantir les fimples de la ré-

duction ; car un homme du mérite & de la réputa-

tion de celui à qui on refufe les derniers Sacremens
& laSépulture , eft dans ce Diocefe une lumière qui

éclaire les cœurs droits , & un argument contre la

Bulle à la portée de tout le monde. On a éprouvé
cent fois depuis fa mort

, que les plus greffiers dé-
tellent & maudiflent ce Décret, qui a attiré à un fi

grand homme un traitement freontraire à la Reli-

gion & à l'humanité.

De Bourdeattx le 1 Janvier.

M. l'Archevêque a défendu au Gardien des Cor-
deliers de Lefpare , de laifTer fortir M. le Curé de
S. Marceau d'Orléans, & de l'admettre à la parti-

cipation des Sacremens, mêmeàlamortrilf'aauffi
chargé d'examiner fes livres. Les défenfes de for-

tir du Monaftere ont encore été faites par M. l'In-

tendant. Ce qui eft d'autant plus fâcheux, quel air

y eft mortel pour les perfonnes, & même pour les

bêtes
,
qui ne font pas du païs; & que le Couvent

n'a point d'autre promenoir que le Cloître qui eft

très-petit. M. de Maniban en ufe avec la même ri-

gueur envers les autres Exilés qui font dans fon
Diocefe.

De Clermtnt en Auvergne leïi Janvier.
M. Maffillon fe dédommage du tems. qu'il a

pafté fans exiger de fignatures. Les Pères de l'Ora-

toire de fon Diocefe font avertis de fa part
,

qu'il

n'en admettra aucun aux SS. Ordres, qu'il n'ait

préalablement ligné le Formulaire.

On croit que l'affaire du Pere Joffe fe raccomode ,

& qu'il rentrera dans les bonnes grâces du Prélat,

fans qu'on fâche encore à quelles conditions. La
diflribution des Nouveaux Teftamens n'étoit pas

la feule caufe de fa difgrace. Quelques fujets de
plainte que M. l'Evêque prétend avoir contre des

Pères de l'Oratoire qui ne fontpoint de fon Diocefe
l'avoient indifpofé à un point

,
que le Pere Fouilloux

Supérieur prefque perpétuel de Clcrmont avoit cru

lui devoir donner une forte de fatisfaction , en facri-

fiant le P. Joffe dont il demandoit la fortie. Ces
Plaintes du Prélat regardent un certain Prieuré du P.

Pichard , qu'on lui avoit fait efpérer pour fon ne-

veu le P. Maffillon , actuellement Préfet du Collè-

ge de Riom. Le P. le Gendre Supérieur de ce Collè-

ge depuis douze ans , avoit fait de fon mieux : mais
l'affaire a échoué pour la quatrième fois , malgré les

cautions données pour les frais & la penfion , &les
affurances qu'on n'exigeroit aucune fign attire du P.

Préfet. On a été fort en peine de favoir qui avoit

pu détourner le P. Pichard de faire la réfignationj

& ne pouvant découvrir l'auteur de cette bonne
œuvre , on avoit voulu détourner toutes les fou-

dres épifcopales fur le diftributeur de Nouveaux
Teftamens. AurefteM.de Clermontena été quit-

te à bon marché : il ne lui en a pas coûté, comme
il lui arriva il y a environ huit ans , les frais des Pro-

vifions de Rome & de Iaprife de poffeffion K c'eft-

à-dire environ cinquante piftoles; &à fon neveu un
voyage pénible, qui fe termina à la Régence d'une

Sixième , au lieu du titre de Prieur.

D'Acqs le 9 Janvier.

ï. On avoit donné depuis peu aux Filles de Sainte
Claire un nouveau Confeiteur (Cordelier à l'or-

dinaire ) , lequel avoit accordé les Sacremens aux
quatre Religieufes , à qui on les refufoit depuis cinq
ou fix mois: mais elles n'ont joui qu'une feule, fois de
cet avantage , & il paroit que c'eft pour longtemi , fî

Dieu les foutient dans l'amour &. la confeflîorr de
la Vérité. Deux jours après leur Communion , il

arriva de Touloufe un Cuftode
,
qui leur lut avec

une efpece de répugnance une Sentence du Provin-
cial, par laquelle la Mere ie Sainte Agnès , &les
Sœurs de la Trinité,, de S. Dominique, &de Saint
Louis, font privées des Sacremens, du Parloir, &
de voix active & paffive. L'Abbeffe & plufieurs au-
tres Religieufès eurent beau les follLciter à la fou-

miflion; elles furent fenfibles aux larmes de leurs

Sœurs , mais n'en furent point ébranlées. Du re-

lie il ne paroît pas qu'elles foientr inquiétées pae
la Communauté : il femble au contraire que l'on

continue a y refpeéber leur mérite, beaucoup plus

encore que leur naiffance ; car ce font quatre filles de
condition. La première eft furtout recommandable
pur fon recueille tirent & fon amour pour la prière»

Ayant reconnu, lorsqu'elle éfuit Abbeffs> cotst-



bien il eft difficile de rétablir le bôfi Ordre dtïîS Un
Monaftere où l'on a laiffé introduire depuis long-

tems une trop grande liberté; elle obtint à la fin de
fon Triennal un Bref de Rome

,
qui la difpenfoit

pour l'avenir d'un emploi , dont elle fe trouve pré-

sentement plus difpenfée que jamais.

II. Le Capucin Bafque qui a prêché l'Avent , fit

îe jour de S. Thomas un fermon de fiftême , pour
convertir les Appellans : mais il étoit tellement

rempli de calomnies atroces, & débité avec tant de
hauteur, d'impudence & de paillon, que bien loin

de faire aucun profélite , il irrita jufqu'aux perfonnes
prévenues en faveur de la Bulle. Entr'autres ab-

furdités , le Capucin repréfenta S. Thomas comme
un parfait fchifmatique , & répétoit fans celle que
ce Saint s'était féparé du Collège Apoftolique , non
far occafion , mais réellement par efprit de fchifme.

il n'eft pas furprenant que M. l'Evêqueàquionl'a
dénoncé, n'y ait fait aucune attention ; car il n'eft

plus capable que de donner, comme il fait tous les

jours, des fcénes au Public
, quelquefois même au

milieu des SS. Mifteres.

De Sens le 15 Janvier.
La Conftitution qui du vivant du feu Archevêque

n'avoit ofé fe montrer ici à découvert, y marche enfin

tête levée. On la proclame en pleine Chaire comme
s , une Règle de Foi

, qui doit captiver tout entende-

} ,
ment, & dont on ne peut s'écarter, fans encourir

3 , les Cenfures de l'Eglife & s'expofer à tous fes ana-
thèmes". C'eft ainfi qu'on profite de la vacance du

Siège , & que l'on prépare les voies pour la grande

ceuvre, à laquelle le célèbre M. Languet eftdefti-

ïié. En attendant qu'il opère en premier, le Chapi-

tre lui a donné, ou du moins offert des Lettres de
Grand-Vicaire l'aiTurant qu'on ne feroit rien que de
concert avec lui.

Le Capucin qui a prêché l'Avent , s'eft fignalé

par fes déclamations contre les Appellans, &parfa
-doctrine Molinienne. Pour exciter les pécheurs à fe

convertir, il leur dit dans le premier fermon : ,, Dieu
j, ne vous donne-t-il pas tous les fecours, dont vous

„ avez befoin ? Tranchons le mot , la grâce ne man-

„ que à perfonne; & fi Dieu la refufoit au moment du
3 ,

précepte , il fe rendrait en quelque forte complice

de nos crimes, nous aurions lieu de nous exeufer

„ &c". Il compara une autrefois
, prêchant contre

la Médifance , les Appellans à Julien d'Eclane, les

aceufant de dire , comme cet Hérétique, que le Pape
& les Conciles avoient erré ; Erravit Papa , errave-

runt Concilia. Mais le jour de S. Thomas il fonna un
vraitoefin. Dans le premier point ceux qui refufent

de recevoir la Bulle furent comparés a cet Apôtre ,

qui ne s'étoit pas trouvé avec les autres
, lorfquc No-

tre Seigneur leur apparut; ce qui ne voulut pas les

croire, quand ils lui rapportèrent qu'ils avoient vu

J. C. reffufeité. Qu'un Capucin fc fait bon gré d'une
pareille découvertelCette application calomnieufe fe

foutint fur [e même pié : „ Hommes fuperbes & pré-

„ fomptucux , qui fe croient en droit de réformer les

„ Jugcmens de l'Eglife; Pharifiens, qui s'inûnuent

„ dahs îeî mâîfotif ; :î : qûî ne parlent que de Vérité;

„ la Vérité c'eft le mot du guet". Nous abrégeon*
ces Capucinades. Dans le fécond point le bon Pere
exhorta fon auditoire à éviter le danger de la féduc-
tion , qui eji grand, dit-il, dans cette Province. Le
préfervatif qu'il propofa , c'eft de ,, rompre tout cor»'

„ merce avec ces hommes hardis & téméraires
, qui

,, marchant fur les traces des Pélagiens & desLuté-

„ riens , ont ofé de nos jours appeller de l'Eglife dif-

„ perfée à l'Eglife aflemblée avec ceux en un
„ mot qui n'ont pas pour la Bulle toute la défjérence

„ qu'elle mérite : 6}uam , s'écria ici le Capucin , en
„ demandant permilïïon d'ajouter deux mots aux pa-

,, rôles de S. Paul
, ConJlitutionemUmgenitusrepel~

„ lentes , circafidem naufragaverunt ; ceux qui rejet-

„ tent la Conftitution Unigenitus( fait- on dire à S.

„ Paul ) ont fait naufrage dans la foi". Tel eft l'ufage

que ces nouveauxPrédicateurs ofent faire des Saintes

Écritures. En voici un autre : ceux qui ne reçoivent

pas la Bulle & qui proteftent néanmoins qu'ils font

attachés à l'Eglife & à la Chaire de S. Pierre, „font
„ comme les foldats qui fléchilToient le genou de-

„ vant J. C. & qui un moment après lui donnoient

„ des foufflets , cr dabant ei alapas".

De Melunle 12 Février.

I. M. le Prévôt de la MaréchaulTée vient de re-

cevoir une lettre de M. de Maurepas , qui lui or-

donne de faire des perquifitions dans le Diocefe de
Sens, pour découvrir deux Eccléfiaftiques qui ont

logé ici à la Galère la femaine dernière. Comme ces

deuxMeflîeurs ont vu plufieursEccléfiaftiques de cet-

te ville & des cantons voifins , on les a foupçonnés
d'être venus pour foutenir & confirmer leurs frères.

C'eft le premier exploit du nouvelArchevêque & tels

font les fruits qu'on fe promet ici de fon Apoftolat.

II. Les Vicaires Généraux, le fiege vacant, ont
envoyé dans le Diocefe les fujets des Conférences
Eccléfiaftiques pour l'année 1731. Us avertiflTent

ceux qui y affilient ,,de ne rien dire dans lefdiles

„ Conférences, qui foit contraire auxdécifionsde

,, l'Eglife, en particulier à la Conftitution Unigenitus,

„ & de fe conformer entièrement à la Déclaration

„ du Roi en datte du 24 Mars 1730. Meilleurs les

,, Préfidens defdites Conférences font chargés d'y

„ tenir la main & de faire favoir ce qui pourroit s'y

„ pafler d'oppofé au préfent AvertifTement , afin

„ qu'on y pourvoye par les moyens les plus convena-

,, bles". On fait aujourd'hui quels font ces moyens.
M. Languet en perfonne pourrra-t-il faire mieux ?

De S. Malo le 28 Janvier.

M. l'Evêque las d'avoir dans fon Séminaire M.
Maillard ancien Vicaire de S. Paul de Paris , s'eft

donné tant de mouvemens
,
qu'il a obtenu fa tranf-

lation à Dol en Bretagne, dont l'Evêque M. de
Sourchcs eft un outré Conftitutionaire. M. Maillard

eft dans fa dixième année d'exil, & l'on fait de lui-

même queDieu lui a fait la grâce de ne pas s'ennuyer

un moment. Une Caufe , dit-il , digne de faire dit

Martin
,
peut bien Joutenir des Confejjeuri.
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De Sens It 15 Janvier.

ï. M. Cottet Bachelier de Sorbonne , ancien Cu-

ré deS.Hilaire, & Chanoine de la Cathédrale, eut

le mois paflé une longue conférence avec M. l'Ab-

bé deVillebreuil Grand-Vicaire des plus fervens. Ce-

lui-ci l'aflura d'abord qu'il fe trouvoit à fon fujet

dans un grand embarras
,
que M. le Cardinal Minif-

trele regardoit comme un homme qui levoit à Sens

l'étendard de la révolte ; qu'il avoit fait fon poffi-

ble pour adoucir Son Eminence en lui difant qu'à la

vérité M. Cottet étoit très-viffur les affaires préfen-

tes , mais qu'il avoit de la capacité, des talent , W des

mœurs irréprochables. Enfin il n'eft point queftion

,

ajouta-t-il ,
d'exiger de vous la fignature de la

Conftitution. „ Si j'étois difpofé, répondit le Cha-

„ noine , à la recevoir verbalement ,
je ne ferois au-

„ cune difficulté de la figner mille fois ; mais je ne

„ l'accepterai jamais ". Selon le Grand-Vicaire il fuffi-

foit ,
pour l'accepter, qu'une feule Propofition du Pe-

reQuefnel fût mauvaife : félon le Chanoine c'étoit af-

fez qu'une feul-fùt bonne, pour n'accepter pas ;& il

n'eut pas de peine à en donner une preuve fans ré-

plique.

M. Morice Préchantre , autre Grand-Vicaire fe

joignit alors à M. deVillebreuil , & tous deux de-

mandèrent à M. Cottet s'il croyoit que ceux qui re-

çoivent laBulle manquent à la Foi.„Plufieurs,répon-

„ dit-il, ne perdent pas pour cela la Foi , mais ils

„ manquent à la Foi, en autorifant un Décret qui lui

„ eft contraire : ils prévariquent comme tes Evêques

qui foufcrivirent dans les Conciles de Séleucie &
„ de Rimini une formule Arienne". On convint que

ces Evêques avoient prévariqué ; mais on objecta

qu'ils s'étoient relevés bientôt après leur chute ,

au lieu que les Evêques qui reçoivent la Bulle perfé-

verent dans leur acceptation depuis feize ans. „N'im-

„ porte, répondit le Chanoine quand la chute de ces

„ Evêques n'auroit duré qu'un inftant , cela fuffit

„ pour renverfer le principe de M. deSoiffons (au-

„ jourd'hui M. de Sens), que le fufrage du plus

„ grand nombre des Evêques unis au Pape
, forme en

} , tout tems cr en toute circonftancelavoix de l'Eglife.

„ Le plus grand nombre des Evêques ne fait pas l'E-

„ glife;la plus grande partie de l'Eglife n'eft pas toute

l'Eglife"- Sur quoi S.Grégoire de Nazianze,S.Ciprien

& S. Auguftin cités à propos, obligèrent les deux
Grands-Vicaires à changer de Médium. D. Mais , M.
dirent-ils , vous avez fouvent témoigné que vous

aviez les mêmes fentimèns , que M. l'Archevêque. R.

Oui fur les vérités qu'il profeffoit , & aufquelles il ne
croyoit pas que laBulle fût contraire ; mais non fur la

Bulle même, dont il avoit trop bonne opinion. D.
Vous avez ouï que M. l'Archevêque a déclaré en
mourant, qu'il avoit toléré pour le bien de la paix

ceux de fon Diocefe qui n'étoient pas fournis aux dé-

cifions de l'Eglife , mais qu'il ne les a jamais approu-

rs 1731.

vés ; & il eft certain qu'il vouloit parler de la Bulle. R.

M. l'Archevêque a ajouté qu'il croyoit que la Foi n'y

étoit point intéreffée : par là il a pris entre les Accep-
tans rigides & les Appellans un parti mitoyen, qui eft

certainement le plus petit, en comparaifon des deux
autres réunis enfemble. D. Tous les Evêques s'ac-

cordent en ce point, que la Bulle eft bonne, & qu'elle

doit être reçue. R. Cet accord n'eft que dans les

mots , la divifion eft réelle. Les Acceptans font divi-

fés entre eux fur la nature & fur l'objet de la Bulle; les

uns prétendent qu'elle eft une Règle de Foi , d'autres

une Règle feulement de Difcipline : les uns condam-
nent les Propofitions comme vicieufes en elles-mê-

mes, les autres croient qu'il y en a qui ne font mau-
vaifes qu'à caufe de l'abus ou de l'intention connue
de l'auteur. On ne peut donc s'unir aux Acceptans
fur ces points efTentiels , mais uniquement fur des
mots qui n'ont point de fens.

M. Cottet voulut faire voir à ces Meilleurs que la

Bulle condamne des propofitions de l'Ecriture & des
Pères , lefquelles d'ailleurs énoncent des vérités en-
feignées dans le Catéchifme du Diocefe , comme
l'obligation de rapporter à Dieu toutes fes actions par
amour , l'infuffifance de la crainte pour changer le

cœur, la néceffité de l'amour de Dieu pour être ré-

concilié, &c. Il n'y a que quelques particuliers,

dirent les Grands-Vicaires,qui foutiennent les erreurs

oppofées à ces vérités. „Ce font les Jéfuites en coi ps,

„ reprit le Chanoine, fi vous voulez vous en affurer,

„ lifez la Remontrance à M. d'Auxerre".Croira-t-on
que ce futprécifément en cet endroit que M. Cot-
tet fut menacé d'être envoyé à Quimper? On m'en-
verra ou l'on voudra

,
répondit-il

, je crains la peine ,

mais je crains encore plus d'offenfer Dieu.

Il offrit encore de prouver que toutes les Propor-
tions font orthodoxes dans leur fens propre & natu-
rel,& que la plupart des Evêques ne les ont condam-
nées , qu'en leur donnant des fens forcés & étran-

gers. Il cita la 32 Propofition parmi celles qui ex-
priment une vérité de Foi ; Ajjujettijfement volontai-

re , médicinal divin de J C... de fe livrer * la mort,

afin de délivrer pour jamais par fonfang les Ainés ,

cefl-à-dire les Elus, de la main de l'Ange extermina-

teur. ,, On a donné , dit-il , à cette Propofition

„ pour la condamner, un fens exclufif qu'elle n'a

„ pas : en fuivant cette méthode, on peut également

„ condamner le premier article du Simbole, quien-

„ tendu dans un fens exclufif, attribueroit unique-

„ ment au Pere la toute-puifiance & la création
, qui

,, appartiennent auffi au Fils & au S. Efprit". Enfin

M. de Villebreuil voulut faire convenir M. Cottet
que , puifqu'il regardoit par fon Appel l'affaire de la

Bulle comme indécife , il devoit être difpofé à la re-

cevoir , fuppojé que l'Eglife la reçût un jour. Mais le

Chanoine regarda cette fuppofition comme impoffi-

blc, perfuadé que l'Eglife ne condamne jamais fou

M



propre langage , ni les vérités
,
que Jésus-Christ fon

Epoux lui a confiées.

Peut-être penfera-t-on que les Grands-Vicaires

faifoient mal de s'attirer de pareilles réponfes , capa-

bles de fervir de modèle au Diocefe de Sens ; au
moins n'auroient-ils pas du avoir envie de recom-
mencer. Cependant M. le Préchantre ofa encore un
autre jour revenir à la charge. Il objecta à M. Cottet
l'efprit & la droiture de feu M. de Sens , afin de
l'engager à prendre le même parti que ce Prélat.

Le Chanoine répondit qu'on pouvoit , avec une ef-

pritfublime & de grandes lumières
,
prendre un mau-

vais parti, & en prendre un bon avec un efprit fort

borné. Il fe fervit encore en cette occafion de
l'exemple des Evêques de Rimini

,
parmi lefquels il

s'en trouvoit qui avoient de grandes lumières. Mais

,

lui, dit-on, il faut fuivre U parti des Supérieurs : à

quoi le môme exemple fervit encore de réponfe. „ Si

„ j'avoisvécu, dit M. Cottet, du tems de ces Evê-

„ ques , je les aurois regardés comme mes Supé-

„ rieurs, & je n'aurois pas du foufcrire avec eux".

Vous n'auriez, pas fi mal fait , dit le Grand-Vicaire
mais veus auriez, malfait,de perfévérer. ,, Quoi ! ré-

pliqua le Chanoine , en faifantunmal j'aurois fait un
„ bien ; & après avoir fait ce prétendu bien

,
j'aurois

„ mal fait d'y perfévérer! Voilà une décifion bien

„ étrange".

Dans la même converfation M. Cottet eut lieu

de prouver que la Bulle n'eft point une décifion de
l'Eglife : & fur ce que le Grand-Vicaire nia qu'elle

condamnât les propofitions des Pères , il lui cita la

douxiéme, qui eft mot pour mot de S. Profper, &
offrit d'en donner d'autres exemples. Ce qui auroit

paru autrefois décififn'embarrafia point le Grand-Vi-

caire. Si ces Propofitions , dit-il , ont été bonnes
, lorfque

l'Eglife les a approuvées , on doit les iuger mauvaifes,fi

l Eglife les condamne. Comme fi l'Eglife varioit dans

fe$ décifions en fait de doctrine , & que ce qui eft vrai

dans un tems , cedat de l'être dans un autre ! C'eft en
fubftancelaréponfedeM. Cottet. On lui dit qu'il n'y

avoit de difpute que fur le fens des Propofitions.

Mais il diftingua fur ce point entre les Acceptans rigi-

des & les oppofans d'une part , & les Acceptans miti-

gés de l'autre. ,,Les premiers, dit-il , ne difputentpas

furie fens , 11 ce n'eft avec les féconds. Maisquels

„ meilleurs interprètes peut-on choifir du fens des

„ Propofitions condamnées par la Bulle, que ceux

„ qui en ont follicité la condamnation ,
&pour qui

„ elle a été donnée.fur tout lorfque leurs adverfaircs

„ en conviennent avec eux"?La J^r/V^dit le Grand-

Vicaire,/c/"0;f donc obfcurcie p>ar laBullco1
les promefjes

de J. C. anéanties ? Le Chanoine répliqua : ,, La Vé-

j, rité eft en effet obfcurcie par la prévarication du

„ grand nombre, mais elle brille & paroît arec un

„ grand éclat parle courage des Oppofans. 11 ajouta

„ que les Promeffes de J. C. auroient toujours leur

„ efFet, mais que les Prédictions feroicnt accom-

„ plies; & que dans les derniers tems il arrivera une

„ fi grande féduftion , que les Elus mêmes y feroient

entraînés, s'il étoitpoiîible". Enfin l'Eglife , lui-

dit-on, dieidt tàujeurtfurteUttsleseonteJldtuh's ql&
s'élèvent dansfon fein; ce qu'il n'eut pas de peine à
détruire par l'expérience de tous les tems.

La conclufion de cette controverfe abrégée , dans
laquelle il eft aifé devoir de quel côté eft la Véri-
té , fut de prier celui qui en fortit victorieux, de
ne plus continuer l'exercice de fes Pouvoirs , de n'admi-
niftrer aucun Sacrement , de ne diriger perfonne , dt
n'aller dans aucun Monaflere de Filles,&c. „Une Sen-
„ tence d'Inquifition ,dit M.Cottet,ne feroit pas plus

„ févere,que celle que vous prononcez contremoi...

„ Vous convenez que je ne fuis ni Hérétique , ni

„ Schifmatique , ni un fcélérat ; & vous me traitez

„ comme fijel'étois! Jufqu'àpréfent je me fuis fpé-

„ cialement appliqué à une œuvre qui m'avoit été

„ confiée par M. l'Archevêque. Ceux qui m'empê-
„ chent de faire le bien, en répondront devant Dieu.
„ Ils croient rendre fervice à la Religion , mais cette

„ prétendue intention ne les rend point excufables".

On lui dit qu'il devoit s'en imputer la faute.

„ C'eft- à-dire
, ajouta-t-il , que fi je recevois la

„ Bulle
,
je pourrois continuer d'éxercer mes Pou-

„ voirs. A Dieu ne plaife ! Eh quelle confiance pour-

„ roit-on avoir en moi ? Avec quelle aiTurance pour-

„ rois-je porter les perfonnes que je conduis , à tout

„ facrifier , à tout perdre
,
plutôt que d'abandonner

„ J. C. tandis qu'elles verroient que je ferois moi-
„ même aflez lâche

,
pour rougir de lui & de fon

„ Evangile"? Tel fut le traitement que M. Cottet
reçut de fes Confrères. Il en fut pénétré de dou-
leur, mais en même tems fenfiblement confoléde
ce que J. C. lui faifoit la grâce de fouffrir cet op-
probre pour la gloire de fon nom.

II. Lezele de ces Grands- Vicaires ne s'eft pas bor-
né à l'interdit de M. Cottet : ils ont ôté tous Pouvoirs
aux deux feuls Vicaires de la ville, MM. Faifant &
Barat , l'un à S. Pierre le Rond , l'autre à S. Hilaire

,

où il fe font acquis une eftime finguliere par leurs ta-

lens , leur zele , & un grand fuccès dans les fonctions

de leur minillere. Ce procédé du nouveau gouverne-
ment afflige ceux-mêmes qui regardent d'ailleurs les

affaires préfentes de l'Eglife avec indifférence. Le
peuple en eft allarmé , & les plus fimples fe deman-
dent avec étonnement fi l'on va donc abolir la Reli-

gion,v en introduire une nouvelle. Les paroiflïens pri-

vés des inftruftions & des autres fecours qu'ils rece-

voient de leurs dignes Vicaires , font fur tout confter-

nés ; & ce qui les fcandalife , c'eft que feu M. l'Arche-

vêque, malgré l'oppofition connue de ces deux Ec-
cléfiaftiques à la Bulle & à la fignature pure & fimple

du Formulaire , les chérifibit & les honoroit. Ce Pré-

lat avoit offert à M. Faifant un Canonicat d'une Col-
légiale de fon Diocefe

, afin , difoit-il, de mettre dans
ce Chapitre un homme exemplaire. En le lui offrant , il

le combla d'éloges , & le prefîa d'exercer dans la Pa-

roifîc du lieu les Pouvoirs qu'on lui ôte aujourd'hui.

On fait que M. Barat a aufii refufé dans l'Eglife

Métropolitaine un Bénéfice à la nomination du
Chapitre, p.Tce que le Doyen & quelques autres

Chanoines vouloient qu'il acceptât la Bulle: de.



fôrtc qu'ils' ont mieux aimé l'un & l'autre renoncer

à tous les avantages temporels & à toute efpérance

humaine , que d'abandonner le parti de la Jufticc

& de la Véjjâi.

Peu de jours avant la lignification de leur inter-

dit, ils avoient reçu ordre de M- l'Abbé de Ville-

breuil de l'aller trouver chez lui. Ils s'y rendirent

le 16 Décembre. Nous rapporterons les princi-

paux traits de cette converfation , & de celle du 20

qui en fut une fuite.

Ce Grand-Vicaire demanda à M.Faifant la fignatu-

rç pure & Gmple du Formulaire: ce que celui-ci réfu-

ta , attendu , dit-il
,

qu'il ne pouvoir ligner fans

être parjure, parce qu'il ne croyoit pas le Fait , fur

lequel lEglifen'eft point infaillible, &dont l'évi-

dence n'a pu encore être prouvée par perfonne,

queiqu'intérèt qu'on eût de le faire ; & fur ce qu'on

lui demanda s'il ne le figneroit pas pour avoir un Bé-

néfice; pas même, répondit-il, pour mt conferver

la vie. On voulut lui palier le Formulaire, pourvu

qu'il déclarât qu'il étoit fur la Bulle dans les mê-

mes fentimens que feu M. l'Archevêque , mais il dit

qu'il la croyoit mauvaife , au lieu que M. deSensla

croyoit bonne. D. Il a donc été dans l'erreur ? R.

.

Oui, dans une erreur défait. Il exhortait à la fou-

million , fuppofant que la Foi n'y étoit point inté-

jreffée : fi cela eft
,
pourquoi vexer tant d'honnêtes

gens? Vous convenez.que M. l'Archevêque nous to-

léroit , vous pouvez aulîi nous tolérer pour le bien

de la paix. Le Grand-Vicaire ne convint pas que la

Bulle n'intérelTe point la Foi. ,, Ni moi non plus, dit

„ Je Vicaire; car je fuis perfuadé qu'elle attaque la

„ Religion dans lespoints les plusetTentiels. ,,Ilen

fit une énumération. Puis il pria M. de Villebreuil

de lui dire quelles étoient donc les vérités qu'il de-

voit croire en vertu de cette Bulle dogmatique,& les

erreurs qu'il devoit rejetter. Les vérités , lui dit cet

Abbé ,
exprimées dans l'Inftruftion des XL & dans

le Corps de doctrine. „ Il ne s'agit point, répliqua

„ _M. Faifant ,
d'Explications qui détournent le fens

„ des Propofitions ,
pour les rendre condamnables :

„ c'eft la Bulle qu'il fautrecevoir , & la Bulle con-

„ damne les Propofitions dans leur fens propre & na-

,, turel. D'ailleurs ces Explications n'ont jamais été

„ approuvées par le Pape & par les Evêques Ultra-

„ montains. Avec qui m'accorderai-je ? Je ferai Ca-

„ tholique ici
,
&Hérétique àRome, ou eft donc Pu-

„ nité de laFoi, & ce point fixe & indivifible qui doif

„ réunir les efprits? " On entra enfuite en matière

fur l'amour de Dieu, & fur la lecture de l'Ecriture

Sainte. Je vous crois trop prudent, dit le Grand-Vi-

caire pour permettre la lecture de l'Ecriture Sainte à

tonte perfonne. ,, Je ne la permets pas feulement, dit

„ M. Faifant, je l'ordonne; elle eft pour tout le mon-
„ de". Et comme il vit qu'on ne demandoitde lui

que ces deux mots , Je reçois, fans y rien attacher de

réel, il répondit que, s'il recevoit la Bulle il voudroit

en prêcher la doctrine; qu'il précheroit qu'on peut

venir à Dieu avec des parlons brutales , fe^conduire

far m.infiind naturel, ou$ar\a crainte, comme Us

47
bitts ; mais qu'on n'eft pas obligé de s'approcher

de Dieu par la Foi ejr par l amour , comme les enfans.

Ah! M. dit le Grand - Vicaire , donnez -vous de

garde de prêcher cette doctrine. ,, C'eft néanmoins

,

„ dit le Vicaire , celle de la Bulle. Si vous ne voulez

„ pas que je la prêche
,
pourquoi voulez-vous que je •

,, la reçoive?" Enfin on lui demanda fi ce n'étoit •

pas la crainte de pafTer pour inconftant
, qui le rete-

noit; il répondit qu'il avoit examiné la Bulle férieu-

fement & avec le defir de la recevoir,mais que plus il

en avoit cherché les moyens
,
plus elle lui avoit paru •

oppofée aux Vérités fondamentales de la Religion.

La converfation fut plus courte avec M. Barat

Vicaire de S. Hilaire. M. de Villebreuil lui deman-
da fimplement une foumillïon verbale , relative

aux Explications de 17 14 & 1720 : & fur le re-

fusquilui en fut fait, il protefta bonnement qu'il'

facritieroit volontiers tout ce qu'il polTede , pour
obliger ce Vicaire à changer de fentimens. Puis il

lui objecta l'autorité du Pape & de prefque tous

les Evêques ; à quoi M. Barat répondit comme on
a fait cent fois. Mais fi le Concile

, ajouta le Grand-
Vicaire, fe déclaroit en faveur de la Bulle,que feriez-

vous ? „ L'hipothefe eft impoffible , dit M. Barat ; ja-

,, mais l'Eglilé n'adoptera l'erreur,& ne condamnera
„ la Vérité". Enfin l'exemple de feu M. de Sens fut

piopofé avec confiance , & réfuté avec refpeft. Le ?

Grand-Vicaire voulut après cela donner du tems au

.

SieurBarat.pour réfléchir es1 revenir de[on opiniâtreté:

mais il le refufa , difant qu'il efpéroit être par la

grâce de Dieu toute fa vie dans les difpofitions où
il étoit actuellement par rapport à la-Bulle.

On doit dire à la louange de M. l'Abbé de Ville-

>

breuil , qu'on ne peut faire le mauvais perfonage-
qu'il fait, avec plus de politeile & de douceur. Il

n'en eft pas tout-à-fait de même de M.Morice fon;
Confrère. Comme on lui repréfentoit le befoin
où fe trouveroient ces deux Vicaires interdits, il-

répondit brufquement ; Les dames Janfénifles ven-
dront leurs cotillons, pour les fecourir. Tels font les

précurfeurs du nouvel Archevêque , & c'eft ainfi
'

que la Bulle s'annonce dans le Diocefe de Sens.

Le Théologal nommé Bouras, Sulpicien qui avoit

.

promis, pour fe faire élire Grand- Vicaire
,
qu'il fe--

roit doux & modéré , eft néanmoins le principal au-

teur de tous ces troubles. Une perfonne lui repro--

choit modeftement 1 injuftice qu'il alloit commet-"
tre , en otant les Pouvoirs à des Prêtres fi capables'

d'inftruire & d'édifier: Neftorius, répondit- il-

„ tout en fureur, vivoit d'une manière encore plus •

exemplaire. Cet Héréfiarque n'a enfeigné qu'une-

„ feule erreur, au lieu que vos Vicaires en ont enfei- -

„ gné plus de vingt,dont la première eft que lesCom- •

„ mandemens de Dieu font imvojfibles". Celle à qui il

parloit.ne manqua pas de lui repréfenter avec raiibn , 1
,

que c'étoit là une calomnie des plus groffieres: il per- ;

fifta à crier qu'il falloit les interdire, & qu'il n'en

demeureroit pas là; qu'il fe ferviroitde toute fou-

autorité, pour les empêcher de dire la MefTe , ajou-

tant qu'il aimeroit mieux être bruiï vif ,
que de



ïouffrir davantage la profanation qu'ils font des

chofes faintes. Plufieurs perfonnes dignes de foi

rapportent (nous ne le répétons qu'à regret) que
le même dit à l'Huifiier qui a lignifié l'interdit ,

qu'il aimeroit mieux voir le Corps de J. C. dans le

ventre d'un chien
,
qu'entre les mains de ces deux Vi-

caires. Nous fupprimons bien d'autres extravagan-

ces de cet homme outré
, qui avec de pareilles

difpofitions , & un mérite d'ailleurs affez mince, va
faire un grand perfonage dans le gouvernement
de ce Diocefe.

De Ca/lellane le 8 Février.

L'Abbé de la Mothe a obtenu de M. l'Intendant

un ordre adreffé au Subdélégué, pour défendre au
Sieur Poignetde ténirdes Ecoles : ce qui confiltoit

uniquement à montrer à lire àdeuxenfans de fept

ans.

Cet Intrus reçoit ici , fans rougir , les louanges

les plus outrées. Le Sieur Laurens faifant le Panégi-

rique de S. François de Sales , apoftropha en fapré-

fence les Religieufes de la Vifitation , & leur dit

„ que par leur fimplicité elles avoient fuivi un Pa-

,, lteur qui les avoit féduites
,
jufqu'à les faire for-

„ tir de la Bergerie ; mais que le Grand-Vicaire avoit

t , couru après elles comme un bon Pafteur, ôcaban-

tt
donnant le refte du troupeau, les avoit chargées

„ fur fes épaules , & les avoit ramenées au Bercail".

Une voix entendue de tout l'auditoire, accompa-
gnée d'un bruit qui lui applaudilloit , dit „ que

„ c'étoit les Lettres deCachet qui avoient caufé tout

„ le changement, non la feinte douceur de l'Intrus".

Quoiqu'on publie avec trop de fondement, mais

avec beaucoup d'affeftation , que ce Monaftere elt

fubjugué , il y a encore quatre filles dont le

cœur n'eft pas tellement endurci, qu'elles ne fen-

tent avec amertume les reproches de leur confcien-

ce , & qu'elle ne déplorent leur malheur. C'eft la

fituation de deux Religieufes de Chœur , d'une

Converfe , & d'une Touriere. Celle-ci prétend n'a-

voir donné aucun figne de foumiflîon à l'Intrus.

Tout le relie eft perverti , & fe trouve réellement

dans le funefte état de ceux dont parle le Sage, qui

ont abandonné le chemin droit , cr qui marchent far

des voies ténébreuses", qui fe réiouijjent lorfqu'ils ont

fait le mal ,V qui triomphent dans les chojes les plus

criminelles. Prov. I vf. 14.

Rien n'égale au contraire le zele & le courage de

M. Roux laïc de Thorame , dont il a été plufieurs

fois parlé : il Ibuffre avec joie la perte de fes biens

,

& l'éloignemcnt de fon païs & de fa famille. Il

confondit un jour le Prévôt de la Cathédrale de Sé-

nés, qui vouloit lui perfuader de changer de fen-

timens , & lui faire donner toutes les fourmilions

qu'on demandoit. Le motif de ce zele du Prévôt,

etoit le befoin qu'il avoit de ce bon laïc pour la

régie des Fermes de fon lîénéfice : mais il réuiïit fi

peu dans fa million , & en fut fi confus
, qu'il n'o-

là plus dans la fuite parler des affaires de l'Eglife à

M. PvOi'X On allure que ce ferviteur de Dieu édi-

fie infiniment dans le lieu de fa retraite fur les ter-

res de Savoye , & qu'il y fait goûter également
aux habitans du lieu la vérité & la piété par fon exem-
ple & par fes paroles.

De Laon le 13 Janvier.

On vient d'apprendre la mort de M. Bourgeois
Chanoine Appellant de la Cathédrale. Les infirmités

delagravelle& de la pierre, dont il étoit attaqué

depuis long-tems , l'avoient obligé de fe retirer i
Biévres , où il avoit une maifon de campagne. Le
Curé du lieu étant tombé malade les vendanges
dernières , l'avoit prié de delTervir fon Eglife : ce-

pendant comme fi le Chanoine eût été aujourd'hui

moins Catholique qu'il n'étoit il y a quatre mois ; ce
même Curé lui a refufé les derniers Sacremens. Les
Grands-Vicaires n'ont point ofé lui donner par écrit

permilïîon de l'inhumer dans faParoifle Les trois

quarts des Chanoines font bien fâchés qu'on ne l'ait

pas amené en ville , ils l'auroient enterré honora-
blement dans fon Eglife. C'étoit un excellent Cha-
noine , à qui tous ceux qui le connoiffoient parti-

culièrement appliquoient ces paroles de l'Ecriture,

Vir bonus
, fimplex , ac timens Deum.

D' Avranches le 7 Février.

MM. Tabourin & de Leftage arrivèrent ici le

cinq de ce mois , fort fatigués de la longue &
pénible route qu'ils avoient faite par un très-mau-

vais tems. La nuit les avoit obligés Dimanche de s'ar-

rêter dans une chaumière à deux lieues d'ici, où ils

fouffiïrent beaucoup , fans pouvoir prefque s'y

procurer aucun foulagement contre la faim ni con-
tre le froid. Ce n'eft pas d'eux qu'on le tient, mais
on le fait de bon endroit. On les a retenus ici avec
peine jufqu'au jour des Cendres

, qu'ils allèrent

commencer la fainte carrière de la pénitence dans
le lieu de leur exil , au Mont S. Michel. Ils ont été

vifités par plufieurs perfonnes de confidération de
cette ville , qui s'empreiTerent de leur témoigner
leur refpeft , & la part qu'elles prenoient à leurs

liens.

De Montpellier le g Février.

I. M. l'Intendant a été fi fâché d'avoir manqué
le Maître d'école de Lunel, dont il a été parlé ci-

devant, qu'il a fait arrêter fes hardes & mettre le

fcellé fur fon porte-manteau.

II. M. Duché Avocat Général de la Cour des
Aides de cette ville, a fait imprimer & vendre pu-

bliquement chez lui la Comédie fcandaleufe de la

Femme Dotleur. Il la donnoit pour dix fous, afin

d'en multiplier le débit: le tout auvû de an feu de
toute la Magiftrature , d'autant plus indignée d'u-

ne telle indécence , qu'elle fait que l'Evèque ne
peuttrouver d'Imprimeurs, qui ofent imprimer le

moindre Mandement pour la conduite de fon Dio-

cefe, à moins qu'il ne confente à le faire vifer par

l'Intendant.
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Du 14 Mars 1731.

De Paris.

I. M. l'Archevêque d'Embrun fe voyant difgracié

de la Cour de France, s'eftjetté en bon politique du

côté de celle de Rome , dont il efpere mériter les fa-

veurs par de nouveaux coups d'éclat. Le titre cM Affi-

liant auThrône Pontifical ne borne pas fon ambition;

il afpire à une dignité plus éminente. C'eft en quoi le

Parlement, fans le vouloir , le fert utilement : la

flétriiïure de fes Ecrits ne peut manquer de lui don-

ner un grand relief chez les Romains. Un homme
comme M. de Tencin ne craint rien tant que d'être

oublié, & de ne faire aucun perfonnage. Après l'op-

preflîon de M. de Senès
,
quel adverfaire plus digne

de lui que M. de Montpellier ,
qui doit être fi

odieux à la Cour Romaine ? C'eft ce qui a donné

lieu i P InftruCiion Pajîoralt & Ordonnance de ce Pré-

lat, portant défenfe de lirev de gardtr divers Ecrits

publiés fous le nom de M. l'Evêque de Montpellier.

Dans cet Ouvrage de 52 pages/» 4. M. d'Embrun

ne fe met point en frais de raifonnemens, dedif-

cuflions , d'une réfutation fuivie : il va au plus

court, & fuit la route battue par tous ceux qui font

aufli zélés défenfeurs que lui de la Conftitution.Ceft

„ une maxime inouïe ,
qu'il foit permis d'appeller

„ d'une Conftitution dogmatique ,
reçue (n'importe

„ commentée la très-grande pluralité des Evêques.

„ C'elt une erreur , de fuppofer qu'une telle Confti-

„ tution n'efr. pas un Jugement définitif, p. 3. Or tel-

„ le eftla Bulle Un'remtus. Les Evêques acceptent

„ unanimement , parce que tous les Evêques accep-

„ tans ont condamné le livre de Quefncl &les 101

„ Propofitions avec les qualifications portées par

„ la Bulle. La non-réclamation, ou le confcntement

tacite , eftune acceptation fuffifante,/4re( 8.cr 14.

„ Donc la Bulle eft Re 'le de croyance
, pronojée à tous

„ les fidèles ,
pages 3 & 8- Pour ce qui regarde le For-

mulairc, tous les Catholiques fe réunifient fur l'o-
"

bligation de croire le Fait de Janfenius, & l'on ne

„ peut fans témérité nier l'infaillibilité de l'Eglife

dans les jugemens des faits dogmatiques
,
pages

„ 14-27 &43"-
Sur ces principes inconteftables félon M. d'Em-

brun, mais non pas félon les Parlemens, il charge

d'anathêmes la perfonne de M. de Montpellier &
tous fes Ouvrages , Mandemens , Aftes d'appel, Let-

tres, Mémoires, &c. Il en rapporte des extraits , dont

la plupart font fans contredit les plus beaux endroits

des Ecrits qu'il anathématife , & rendent fon Inftru-

ftion une pièce curieufe & intéreffante

Le témoignage rendu par les cinquante Avocats

dans leurcélebreConfultation contreleConcile d'Em-
brun s'y trouve pa^e 44. foudroyé par l'autorité de
CiceronOnu. *ro Domo fui:,, Quoi de plus arrogant

,

„ que de vouloir donner des leçons fur la Religion

„ au Collège des Pontifs"? M. de Tencin penferoit-

il, comme l'Orateur payen , que c'eût été une arro-

gance à un Jurifconfulte Romain , de faire voir le

ridicule & l'impiété desArufpices & autres fuperfti-

tions , que le Collège des Pontifes autorifoit ?

Ce Prélat enfin , dont le zele ne trouve point de
trop vafte carrière , & pour qui l'impoffible même
devient aifé , entreprend de vanger les Papes & les

Evêques , les vivans & les morts , qu'il dit avoir
tous éprouvé l'aitdacieufe c? criminelle critique de M.
de Montpellier. Ainfi l'en trouve pages 48 <jr 49, Clé-
ment XI qualifié de Pontife digne du premier âge de

ÏEglife, M. le Cardinal de Rohan appelle I'appui de
la Religion, M. de Billi,un Prélat qui joint la force de
l'exemple à l'autorité de ïinflrucïion , & quiparfes
travaux infatigables pour les droits de l' Epifcopat v
la caufe de l'Egitfe , a ajout é un nouvel éclat à la Pour-
pre Romaine. Dans M. de Rohan-Guimené Archevê-
que de Reims on loue Amplement une vraie probité

,

relevée d'une haute naijjance. On exalte dans feu M.
Poncet Evêque d'Angers la pureté via vivacité de
fon zele , & une éloquence Chrétienne qu'on a admi-
rée (l'Abbé Bochart difoit, qu'on a ftfflée) en lui.

On préconife dans M. de Gap , MalilToles , fon atta-
chement à la saine doétrme ; fur quoi il faut voir
l'Ordonnance de M. de Noailles du 8 Avril 1714:
dans M. l'Evêque de Marfeille , Belfunce , toutes les

vertus Epifcopales : dans M. l'Evêque de Nîmes, la
Parifiere, un mérite qui a suspasse' celui defon tlluftre

Prédéceffeur ; c'étoit M. Flechier. Pour, vouloir por-
ter trop haut une Hiperbole

, ditDefpreaux dans fon
Longin ,onla détruit- M. de Merinville Evêque de
Chartes pofjede la science en un degré êmintnt.La mé-
moire de M.de Soilïbns

, Languet'/fr.i éternelle dans
l Eglije de Dieu , & fes favans Ouvrages

( Dogmati-
ques ,Hiftoriques &Afcétiques) font des monumins
fohdes defon zele cr de ion érudition. On attribue à M.
1 Evêque de Saintes , digne neveu de M. de Tendon
Archevêque de Cambrai, non à la vérité fon bel ef-

prit, mais lafoi, l humilité , les vertus de ce irand
homme. Feu M. de Rochebonne Evêque de Carcaf-
fonne étoitun homme de qui le monde nétoit pas di-
gne ; fa vie afait Vadmiration, <yfa mort les regrets de
tous les gens de bien. Enfin les mortifications de M.
l'ancien Evêque dApt , Jofeph-Ignace deForefta de
Colongue,cr (es longues fatigues dans l Epifcopat ,tet-

minentla lifte deces grands perfonnages.Que le nom
deM.deTencin s'y trouvemêlê, „z't%dit-iliui-mïmt,

„ la rteompenfe dudclrqii'ii a de les imiter, 4 de la

„ grâce que Dieu lui a faite d'avoir pu coopérer svec
„ les Pères d'un S. Concile à donner un coup mortel
„ àl'orgueilleufe Héréfie de notre fiécle '. Teiieeft
nnllruftion Paftorale de M. d Embrun , fapprimée
par" l'Arrêt du 29 Janvier.

Mais la mauvaife doctrine, qui eft moins du ref-
fort des Magiftrats , mérite une attention flngu-
here. On ne peut trop fouvent remettre fous les

yeux du Public le dépiorable concert , qui réunit

N



les Conftitutionaires contre plufieurs dogmes capi.

taux de la Révélation ; fous prétexte de donner

des coups mortels à uneHéréfie chimérique, que

l'on ne fauroit exprimer, & qui, félon M d'Em-

brun lui-même , ne confifte que dans des dogmes
indetermine's, propofés tant aux Evêques qu'aux

fidèles , pour être crus d'une Foi implicite.

i. Pages 14, 22 £^48, le Préfident du S. Concile

exige pour la liberté un pouvoir expédié cr complet ,

fait médiat , [oit immédiat, qui exc ut la nécejfité réla-

tive rjr partielle : ce il prétend en conféquence paie

22, que 'MM. Languet & de Bilîi, „ en Soutenant la

„ doftrine de l'Equilibre , n'avancent que ce qu'un

„ Catholique eft obligé d'admettre, s'il veut éviter

„ les anathêmes lancés contre la troifiéme Propofi-

„ tion de Janfenius". AulTi M. de Tencin regarde-

t-il tellement la doftrine de l'Eglife fur la Prédeftina-

tion & fur la Grâce comme une fimple opinion , & le

Molinifme feul comme la doftrine de 1 Eglife , qu'il

appelle page 44. les dédiions de BenoitXÏII. fur cet-

te matière , dans fôn Bref aux Dominicains & dans fa

Bulle Pretiofus , le* [impies opinions ^/e Sa Sainteté.

2. Page 19 , La Grâce eft toujours due aux Juftes par

bonté parjustice,& elle n'eft gratuite que farce que

Dieu s eft engagé gratuitement a la donner. 3. Page 20

,

la grâce de la Perfévérance , c'eft „ le bien fait fpécial

„ par lequel Dieu retire>de ce monde un jufte, pour

„ le mettre en poflefîîon du bonheur étemel''. M. de

Tencin avoue que cette grâce „ peut être refufée ,

„ parce que Dieu n'eft pas tenu de fixer le terme de

„ notre vie au moment où nous avons le bonheur

„ d'être dans fon amitié : mais le don de laPerfévé-

„ rance confidéré comme une grâce actuelle , nécef-

„ faire pour accomplir un précepte qui obligeront

„ immédiatement à la mort.Dieu ne peut pas plus le

„ refufer, que pendant le cours de la vie". 4. Pages

22 27 , „ La crainte feule exclut la volonté de pé-

„ cher, & accomplit la Loi". S- Page Z4, Si les XtJ.

Articles [ont conformes a la doctrine des cent-une

Proport ions , en vain y auroit-on recours ; ils [ont con-

damnés par la Bulle. En fuivant le même principe , il

faut dire la même chofe des SS. Pères : En vain y au-

roit-on recours , ils [ont condamnés par la Bulle.

H. Le même Arrêt fupprimoit encore un Mande-
ment du même Prélat contre les quarante Avocats

,

& condnmnoit au feu une Lettre de M. d'Apt à M.de
Montpellier. A l'égard du Mandement, on ne peut

rien ajouter à l'idée qu'en a donné M. l'Avocat Gé-

néral dan6 fon Réquifitoire , dont nous avons rendu

compte. D'ailleurs les Mandemens, leslnftrucïions

& Lettres Paftorales , & les Arrêts qui les flétriflent,

fe multiplient tellement , que nous ne pourrions

en donner des extraits en forme , fans renvoyer

trop loin les autres matières déjà trop abondan-

tes. La Lettre de M. d'Apt mérite pourtant une

exception , à caufe de la fingularité des Ecrits de

ce Prélat, lequel a moins blanchi par l'âge
,
que par

les fatigues de ï'Epifcopat , s'il en faut croire M.
d'Embrun.

Cette Lettre imprimée à Marfeille & dattée du

5 Oftobre 1730» contient 37 pages i» 12, fans
compter la profeffion de Foi de l'auteur, qui fe

trouve à la fin en forme d'Epitaphe en vers latins
,

que le bonEvêque, tout vieux qu'il elt , dit avoir
faits lui-même, & dont il fait part à M. de Montpel-
lier 11 paroît en effet qu'il a du gout pour la Poëfie &
pour les anciens Auteurs : car dès le commencement
de fa Lettre il cite la Pharfale de Lucain, pour dire
à fon adverfaire : &uelle fureur eji la votre! Après
quoi il lui dit qu'il vient rtmplir auprès de lui le mi-
niftere de cet Officier ,

qui dans ces anciennes cérémo-
nies triomphales rappelloit au Vainqueur [es défauts

,

pour modérer fa vanité outrée cjr fa joye exceffiive. A
la page 8 il dit à M. de Montpellier pour le moquer
de l'inutilité de fes menaces • Les montagnes font ac-
couchées , es1

elles n'ont mis au monde quunt ridicule
jouris , fur quoi il cite au bas de la page l'Art poé-
tique d'Horace. Autre citation du même Poëte :

S'il étoit poffible que
,
malgré lespromeffies de J.C. le

grand édifice defon Egli[e vint à s'écrouler
, je me ver-

rois avec un œil intrépide enfeveli fous fes ruines: Im-
pavidum ferient ruina;. Ailleurs M. d'Apt prouve
par l'autorité de Tacite

, qu'il eft en droit de par-
ler & d'écrire avec liberté. Enfin cet ingénieux Pré-
lat apprend à M. de Montpellier, qu'à la monde
Louis XIV. il s'avifa d'étaler dans une Epttaphe , dont
il rapporte quatre vers , tous les malheurs dont nous
allions être accablés »les mouvemens tumuliueux de la
Chicane , de l'Héréfie , du Schisme. . . . [uitts inévita-
bles dune longue Minorité

, que je uavois que trop
exactement prévues.

Telles font à peu près les fleurs
, que M. de Fo-

refta a femées dans fa Lettre. A l'égard des princi-

pes de fa Théologie , tout le monde les connoit ; ce
font les mêmes. „ Dieu a tellement voulu fauver

„ tous les hommes, qu'il leur a donné à tous , fans en
„ excepter un feul, les moyens fuffifans pour les ren-

„ dre heureux. 11 n'elt pas impofllble que les enfar.s-

„ morts nés l'oient fauves. Lorfque le Pape pronon-
„ ce fes oracles, il ne fauroit errer. Les Evêques
„ ne peuvent refufer leur acceptation aux Bulles

„ émanées du S. Siège , fans encourir la honte & la

„ peineduSchifme.On ne peut pas désavouer néan-

„ moins qu'on n'ait vu un ou deux Papes, qui fortant

„ de leur fphere , ont entrepris fui le Temporel des

„ Rois, & difpenfé leurs fujets de l'obéifïance qu'ils

„ leur doivent, &c". Enfin M. d Apt trouve , confé-
quemmentàfes principes puifés dans desfaurcts vives

vfécandes, que ,,lcs termes durs & difficiles à ditérer
„ tiennent lieu à M. de Montpellier de raifonsfoli-

„ des , qu'il raifonne comme un Calvinifte, qu'il fera

„ quelque jour le fécond tome de Dupleflis-Momai,

» (Myflere d'iniquité)'qu'il n'y a enFrance ni grands,

„. ni petits, qui ne connoiflent la main qui fert fi fide-

„ lement fa pafllon; que toutefois l'on eft en droit de
„ croire les auteurs de fes Ouvrages en Angleterre,

„ ou àGeneve;que fon commerce avec les cinquante
Avocats l'a revêtu de leur efprit de chicane ; que ce

„ font des er.fans de Belial , que leur infolence eft

„ montée à fon dernier période,que leurConfultation



„ eft infame;(\\ïtn y jettant les yeux on ne peut rete-

„ nir fon zele dans les bornes de la modération;qu'en-

„ fin refufer de recevoir la Conftitution c'eft (en der-

„ niere analife ) déclarer tacitement que^. C. eft un

„ impofteur,& par conféquent qu'il n'efi pasDieu-.bh^-

„ phème que les fauteurs de M. de Montpellier n'o-

„ fent prononcer ouvertement, par la crainte des

„ fupplices. ".

11 îeroit fuperflu après cela de faire remarquer que

M.d'Apt, jadis Approbateur des vidons de Marie

à' Agreda , prend Ici fortement le parti de Marguerite

jllacoque & de fon Hiltoricn : c'eft , comme on voit

,

un Apologille digne de l'Héroïne de l'ouvrage , &
de l'auteur. Mais ce que nous ne devons pas omet-

tre pour l'édification & la confolation des Fidèles

,

c'eft que ce Prélat va épargner déformais à l'Eglife &
à les enfans le fcandale de pareilsEcrits.il fe rend en-

fin la juftice de fe condamner à un éternel filence ; & il

abandonne les intérêts de laReligion à M.deMarfeil-

lefufeité de Dieu pour la défendre ,
cjr dont les combats

ont été fuivis d'autant devitioires, commeM.de Mont-

pellier ne l'a que trop appris par lui-même.

III.Tandis que M. d'Embrun cherchait$o\\x nous

fervir des termes de M. (l'Avocat Général , à. van-

ger {es propres querelles par des écrits paflîonés con-

tre les Avocats , il portoit d'ailleurs fes plaintesame-

res jufqu'à la Perfonne facrée de Sa Majelté. C'eft ce

qui paroît par une Lettre allez longue de ce Prélat

au Roi , en datte du 20Novembre dont il nous a été

remis une copie fort exacte. Il s'y plaint d'abord de

ce qu'il eft obligé d'implorer fouvent la protection

Royale : ce qui montre que cette lettre n'eft pas la

feule qu'il ait écrite dans ce gout-là. Son zele tou-

tefois efl fi defintéreffé , qu'il foule aux pieds les tri-

bulations cr les infultes perfonnelles. Uniquementfen-
fib'.e aux plaies de l'Eglife, „ c'eft moins pour fon hon-

neur, que pour l'intérêt de la Religion, qu'il fe

„ plaint de ces hommes qui l'ont déchiré avec tant

„ d'indignicé. . . qui ne cherchent qu'à fe faire un
nom pav c'es attentats ; &qui, après avoir publié

j, differeires Confultations contre, les principes in-

„ conteftables delà Religion, pourladéfenfe def-

„ quels le Concile d'Embrun a été tenu , attaquent

„ de nouveau la Jurisdiction Epifcopale& l'autorité

„ fuprême de Sa Majelté ". Ce Prélat avec les princi-

pes qu'il ofe établir jufques fous les yeux du Roi, doit

trouver la Jurisdiclion Epifcopale attaquée dans les

plus refpectables monumens de la Tradition: carfe-

lonlui, ,Jefus-Chrift n'a donné le droit de connoître

„ de ce quiintérefle le fond delà Religion & l'éxer-

„ cice des fonctions du Miniftere
,
qu'aux Apôtres,

„ & en leur perfonne auxEvêques ,feuls Docleursde

„ fon Eglife , ( ce n'eft point encore allez ) seuls Pas-

„ Teurs de fes Brebis ".

Mais le fécond Ordre du Clergé n'eft pas feul dé-

gradé dans cette Lettre. „ Les Magiftrats qui

„ compofent lesParlemens ne font que de fimplesfu+

„ jets verfés dans l'intelligence des Loix & des Cou-
„ tûmes, &c". Du relie la Lettre impute au Mémot-
re.des Avocats ce que l'Arrêt du 30 Octobre y ayoit

1

relevé : elle y ajoute feulement les emportemens 4
les invectives ; Confultation féditieufe ,

ouvrage per-

nicieux , dont les auteurs mériteraient une puni-

tion exemplaire. Pourquoi V C'elt qu'il eft „ com-
„ pofé & figné par quarante Avocats connus par leur

„ déchaînement contre la Conftitution & le Concile

„ d'Embrun ". Après tout M. de Tencin & fes chari-

tables Collègues „ feroient prêts , s'il en étoitbefoin,

„ de fe jetter aux pieds de Sa Majelté pour implorer

„ faclémenceen faveurdes coupables: " mais ils de-

mandent par provifion la réparation d-e lafaute , &
une rétraclion promte parfaite.

Ce Prélat adrelTa fa lettre à M. d'Angervillicrs

Secrétaire d'Etat de la Guerre , lefuppliant de vou-
loir bien la mettre aux pieds de Sa Majefté.Après quoi
ilajoutoit: „Vous verrez, Monfieur parlesexem-

,, plaires del'Ordonnance que j'ai l'honneur de vous,

,, préfenter ( c'eft celle dont il eft parlé ci-defïus ,)

„ que plein de confiance aux afturances que vous

„ avez eu la bonté de me donner de la part du Roi

,

» je fufpens encore l'aile public de ma féparation de-

„ communion avec M. I Evêque de Montpellier.

IV. Nous avons omis de remarquer furie Man-
dement de M. d'Embrun contre leMémoire des qua-
rante Avocats ,

que ce Prélat y annonce une réfuta-

tion détaillée de toutes les erreurs quifont répandues

dans cet injurieuxMémoire.M. l'Archevêque de Paris

l'a prévenu. 11 a paru de lui une Ordonnance cr ln~

ftruilion Paftorale de 66 pages in 4. contre ce même
Mémoire , dattée du 10 Janvier de cette année , im-
primée chez Simon rue de la Harpe , affichée &
débitée dans les rues par les Colporteurs. Voici
une partie des remarques du Public fur ce grand
ouvrage.

1. On eft furpris que M. l'Archevêque obligé en
qualité de Pere & de Pafteur de témoigner fa charité

à ceux qu'il attaque dans cette pièce, n'ait pas eu
pour eux les mêmes égards, que M. le Cardinal de
Fleuri. SonEminence du moins après 1 Arrêt du 30
Octobre voulut bien entendre les Avocats , elle en
jugea par elle-même , elle connut leur innocence ;&
far.i.,faite des éclairchfemens qu'ils lui donnerent,elle
leur rendit , & leur fit rendre par l'Arrêt du 25
Novembre la juftice qui leur étoit due. M. l'Arche-

vêque avoit fous fes yeux cet exemple fi remarquable
pour lui , & il étoit de plus obligé par fon état à s'y

conformer. Il pouvoit facilement repréfenter aux
Avocats ce qui le bleflbit dans leur Mémoire , leur
communiquer fes difficultés

, entendre leurs ré •

ponfes; & il y a toute apparence qu il en auroit été
autant fatisfait , que le Miniftre , le Confeil du Roi

,

le Roi lui-même. II fe feroit épargné par cette

conduite Paftorale la confufion d'une condamna-
tion précipitée , envers un Ordre fi digne d'atten-

tion, fi capable de rendre compte de fa doctrine , ce

qui fait une portion fi confidérable de fon trou-
peau.

2. La doctrine & les principes de cette Ordonnan-
ce du moins jufqu'à la partie qui traite delàjource du
pouvoir de s Clefs , a paru communément exacte *



folidr ; & à quelques conféquences près qui font mal

tirées , on n'a pu lui refufer les louanges qu'élis

mérite Je ce côté-là. Mais
3. L'on y auroit defiré un procédé plus charita-

ble & plus fincere envers l'auteur du Mémoire.
La charité n'eft point foupçonneufe , elle ne defire

point de trouver coupables ceux qui font innocens ;

elle cherche au contraire à jufiifier ceux qui don-
neraient lieu

,
par de faudes apparences , à des foup-

çons defavantageux. La fincerité chrétienne per-

met-elle d'ailleurs de fonder une aceufation d'er-

reur ou d'héréfie fur une fau(Te imputation , ou fur

une fimple difpute de mots? Or c'en:, a-t-on dit,

à quoi fe réduit tout ce procès, & l'auteur de cette

longue Ordonnance étale à pure perte fon érudition,

pour combattre une chimère : car

4. De quoi s'agit il? De favoir fi l'Eglife a une
vraie Puïjfance , fi elle a un pouvoir légiflatil' , fi elle

peut prononcer des Jugement ,
porter des Cenfures

,

excommunier , décerner des peines fpirituelles contre

les tranfrejjeurs de [es Lois. C'elt ce que prouve do-

ctement l'Ordonnance contre un Mémoire qui ne
le cotette point, & contre un auteur qui ne l'a ja-

mais nié.

5. L'Ordonnance fait un crime à l'auteur du Mé-
moire d'avoir dit que les Apôtres ont reçu le pouvoir

des Clefs immédiatement de
J.

C. au nom de toute l'E-

glife : à quoi elle oppofe comme une vérité certaine
,

que ,, J.
C. l'a donné à fes Apôtres , & en leur per-

„ fonne aux Evêques qui font leurs fucce fleurs ....

revêtus dx fond même de ce pouvoir". Le fujet de

cette difpute , c'eft qu'entre les Théologiens les uns

difent que la propriété du pouvoir des Clefs appar-

tient à l'Eglife, pour être exercée par les feuls Pa-

yeurs : les autres que la propriété cr l'exercice de ce,

pouvoir font également donnés aux Pafieurs pour

le Corps de l'Eglife : difpute qui pourra paroitre à

bien des gens à peu prés auflî férietife & aufli im-

portante , que celle de deux Phificiens , dont l'un

prétendroit qu'il faut dire que le corps poflede la fa-

culté de voir, pour être exercée par les yeux; l'au-

tre que la faculté de voir efl donnée aux yeux pour
le corps.

6". M. l'Archevêque page 56. fait dire à S. Cyprien,

que „ l'autorité pour gouverner l'Eglife a été donnée

„ par
J. C. d'abord à S. Pierre , & communiquée en

„ fuite à tous les Apôtres" : ce qui pris dans la même
rigueur , dont il ufe envers le Mémoire , favoriferoit

cette prétention des Ultramontains
,
que la pléni-

tude de puiflance réfide dans le Pape comme dans

fa fource, d'où elle émane & fi communique aux
Evêques. Mais ce qui réfulte plus clairement de tou-

te rinftruction , c'e't l'efprit de defpotifmc
,
qui

concentrant tout le pouvoir des Clefs dans \csfeuls

Evêques
, dégrade le fécond Ordre , contre la do-

ftrine confiante de laFaculté de Théologie de Paris.

Enfin le lefteur le plus impartial a fenti que le

motifde tout ce bruit n'étoif que la paflïon de ren-

dre les Avocats odieux Stfufpefts dans la Foi, pour
fe vanger de leurs généreufes démarches , foit con-

tre le Brigandage d'Embrun , foit en faveur dé?Ec-
cléfiaftiques vexés & opprimés par les Evêques.

V. Il nous revient de toutes parts que M. Gil-

bert de Voifin fe plaint amèrement de ce que non
avons dit le 24 Février qu'il lui feroitaifé , comme il

fait, de faire pafTerjufqu'à nous fes avis. Si ce Mî-
giftrat a penfé qu'il y eût du mifiérieux & du fin

dans cette expreflîon , il nous a imputé une chofe à
laquelle nous n'avons pas fongé : s'il a cru que nous
vouluflîons l'oftenfer , qu'il nous permette de le di-

re , il ne nous rend pasjuftice. Pour parvenir juf-

qu'à nous , M. i'Avocat Général a incontestablement
les mêmes voies , dont fe fervent tous ceux qui veu-
lent bien nous fournir des mémoires, <£ nous aider

de leurs avis : fa fituation 4 fon rang lui donnent
encore plus de facilités. Le fait même que nous rap-

portons actuellement , iuftihe ce que nous avions
avancé, & fait voir réellement avec quelle facilité

les avis , dont il plairoit à M. Gilbert de nous ho-
norer, viendraient à notre connoiiîar.ce

, fans qu'il

courût aucun rifque de pafler pour avoir des liaifons

intimes & fecrettes avec l'auteur des Nouvelles.
De Ne vers le ï Février.

I. Le Pere Broutier Ex-provincial des Capucin*
vient d'être exilé à Salins par Lettre de Cachet. Son
crime, fi l'on en croit le Provincial qui lui en veut
d'ailleurs , elt d'être à la tête des Catucins Janféni-
fies de cette Province : en quoi l'on fait trop d'hon-
neur au bon Pere , lequel pendant fon Provincialat

,

perfécutoit les Religieux qu'il croyoit oppofés à
la Bulle.M. l'Evêquc a écrit en Cour, pour demander
la révocation de la Lettre de Cachet.

II. Lesjéfuites ayant fait imprimer ici leur Co-
médie favorite de la Femne Docleur , le Prélat n'a

pas cru pouvoir mieux faire
,
que d'engager les Of-

ficiers delà Police à fupprtmer cette pièce impie.
D Avrancbes le 7 Février.

Dieu vient d'appellcr à lui M de S. Laurent
Chapelain de la Cathédrale , dont l'oppofition à la

Bulle étoit publique. On ne lui reproche ici que d'a-

voir pouffé trop loin la févérité de fa pénitence, mal.
gré fon ConfefTeurôc les Médecins, qui n'ont pi lui

faire retrancher ni le cilice , ni la ceinture de pointes
de fer, qu'on lui a trouvée en lenfeveliffant. Il y
avoit à côté de fon lit une large Croix de bois , fur

laquelle on préfume qu'il couchoit. Il a été inhu-

mé honorablement, fans aucune difficulté.

De Marjttlle le 5 Février.

Le Sieur Geni Chanoine de la Cathédrale , & ne-
veu d'un Jéfuite qui fait ici le commerce de la Place
pour le compte de fa Société , étant allé au Bal en
mafque , eut un différend avec M. d'Hnreux Gar-
de de l'Etendard. La difpute fut vive, on en vint

aux mains , & l'on ne vuida enfin la querelle qu'à

la pointe de l'épée. Le Chanoine blefré ne laifla pas
de paroître le lendemain à une Proceffion, avec le

bras en écharpe. Comme il tient par la conformité
des fentimens , & en quelque forte par les liens du
fang, à la Société chérie de M. l'Evêquc, ce Prélat

ne l'a condamné qu'à quelques jours de Séminaire.
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De Toulon le 12 Février.

Nous n'avons déjà parlé de l'odieufe affaire du

Pere Girard qu'avec peine , & nous n'y revenons

pas fans douleur. Jamais ilneferoitqueftion de pa-

reils évenemens dans nos mémoires, s'ils n'étoient

aufll publics & auflî notoires que celui-ci , & s'il étoit

poffible de les regarder par rapport aux Jéfuites

comme des faits purement perfonnels. Mais qui ne

fait que chez cesPeres les égaremens des particuliers

deviennent en quelque forte ceux de toute la Socié-

té ,
laquelle ne manque prefque jamais , fur-tout fi

les chofes ont éclaté , d'autorifer les coupables &
de les foutenir de tout fon crédit. C'ett ce qu'elle

fait actuellement à l'égard duRefteur de Toulon.

D'ailleurs c'eft dans la Compagnie une méthode qui

n'eft ignorée deperfonne, de répandre contre fes ad-

verfaires toute forte de calomnies , fans preuves ,

fans fondement , fans vraifemblance ; jufqu'à dire

par exemple , comme a fait le Pere Bouhours dans fa

Lettre à un Seigneur de la Cour, que les Janféniftes

avoient deffein de lever des armées. Que n'ont-ils

point débité contre Port-Royal, & en particulier con-

tre M. Arnaud, toujours fans la moindre apparence

de preuve ! On a vu l'an paffé les calomnies groflieres

de leur Pere Tournemine dans fa Miffion deCaënron
fait ce qu'ils publient tous les jours contre les Ap-
pellans; ,, Ils nient la Préfence réelle, ils veulent

„ abolir les Sacremens , le culte de la Sainte Vierge

,

&c". Tout le Royaume eil inondé de leur Comédie

,

où fous le nom de Bertaudiu , les prétendus Janfénif-

tes font repréfentés comme des fcélérats.Leurs livres

font pleins d'imputations vagues , qu'ils avancent

avec impudence, fans autre caution que la fincérité

Jefuitique, & fur la foi feule d'une Société qui en-

feigne par principes l'art de mentir , de médire , de
calomnier fans péché. Mais tandis qu'ils aceufent

fi injuftement leurs adverfaires , Dieu permet, pour
les confondre , qu'ils foient eux-mêmes convain-

cus non feulement de judifier les crimes , mais de
protéger les criminels: il permet que leur Morale
anti-chrétienne foit décriée même, par fes confé-

quences pratiques , & qu'ils éprouvent enfin tan-

tôt dans un lieu , tantôt dans un autre , l'an paffé à

Nevers , cette année à Toulon , le châtiment terri-

ble dont parle S. Paul Rom. chap. 1. v. 26 , Dieu les a

livrés a des gaffions honteufes , &c.

Depuis ce qu'on a rapporté de la déplorable af-

faire du Pere Girard , l'audition des témoins a été

continuée fort lentement jufques à ce jour, foit à

l'Officialité , foit au Baillage. Dès le 20 Décembre
1a mère de la DemoifelleCadieresécrivitàM. leBret
Intendant& Commandant de cette Province, pour
fe plaindre ,, 1. de ce que M. l'Evêque & les Jéfui-

j, tes corrompent les témoins, empêchent les uns de

„ compaioitre , & preferivent aux autres ce qu'ils

„ doivent témoigner, t. de l'infidélité du Greffier

„ de l'Officialité , qui publie à fa façon lesdépofi-

„ tions des témoins; 3. de l'abandon où eft fa fille,

„ dépourvue de tout confeil;lc Procureur même qui

„ lui a été donné par le Lieutenant du Baillage, refu-

„ fantfon minifterc
, 4.. des mauvais traitemens que

„ faillie, détenue chez les Urfulines, éprouve de la

part de ces Religieufcs toutes dévouées à la Socié-

„ té, qui l'infultent de toute manière, & ne la laiffent

„ voir à fa mere qu'une fois le jour à une heure fixe ,

„ fans confidération de fon âge , de fes affaires , &c".

Le jour de Noël Maître Pazcris Avocat célèbre

au Parlement d'Aix arriva ici
,
logea & féjourna deux

jours chez les Jéfuites , par qui l'on foupçonne qu'il

avoit été mandé , pour examiner la procédure & leur

donner confeil. 11 paroît qu'il vouloit garder Vin-

cognito : mais comme les étrangers donnent leur

nom à la porte de la ville , les Confuls avertis de fon

arrivée le cherchèrent par tout , & le trouvèrent

enfin à fon gîte , où ils lui rendirent, en qualité

d'Affeffeur dupais , une vifite qui ne parut pai lui

faire plaifir. Le 27. M. le Lieutenant partit pour

Aix , & fit promettre à la famille Cadieres qu'elle

cefferoitde produire des témoins jufques à fon re-

tour, qui fut le 8 Janvier. -En fon abfence on requit

le Lieutenant Criminel d'ouïr un témoin dangereu-

fement malade : mais il s'en exeufa fur ce qu'on ne lui

avoit pas laiffé la procédure, & l'audition des témoins

fut encore différée fous divers prétextes une douzai-

ne de jours.

Cependant la fille fit fignifier à M. l'Evêque un
Acte qu'on appelle ici un Comparant , pour obtenir

la liberté de feconfeffer. Le Prélat, fans convenir
qu'il eût défendu à tous les Confeffeurs de l'enten-

dre , jufqu'à ce qu'elle eût fait réparation au Pere Gi-
rard, lui affigna ceux qui font approuvés pour lesRe-

ligieufes , la plupart Jéfuites. Autre Comparant

,

par lequel cette fille demande un Religieux de la

Merci. L'Evêque répond que
,
quoiqu'elle dût s'af-

fujettir aux loix diiMonàftere où elle étoit ( forcé-

ment), il vouloit bien lui nommer des Co:;feffeurs

étrangers: ce qu'il fit, mais celui qu'elle demandoit
n'en étoit pas. Trois Jéfuites , un Abbé qui l'a été

,

quatre Prêtres demeurans à trois lieues de la ville,les

Curés & quelques Moines d'Ollioules , un Chanoine
d'un autre bourg à une lieue d'ici , le Capifcol , le

Théologal , & un autre Bénéficier de la Cathédrale,

enfin des Religieux de tous les Couvens de Toulon ,

excepté les Dominicains , les Carmes, & la Merci;
c'eft- à- dire environ une trentaine de Confeffeurs , &
à proprement parler

,
pas un feul. La fille en fit appef-

1er quelques-uns
,
qui refuferent. Le Sieur Berger ,

l'un des refufans, lui fut envoyé par M. l'Evêque brl
qu'elle ne s'y attendoit pas: avant d'entrer en ma-
tiere,il lui demanda une rétractation de tout ce qu'elle

avoit avancé contre le Pere Recteur, dont il exalta la

fainteté , & l'affuva qu'elle devoit par un defaveu



réparer le fcandale qu'elle avoit caufé dans toute

l'Europe. Durant cette exhortation , le Pere Sabatier

Jéfuite étoit caché avec deux témoins dans un coin
du Parloir; il y avoit audi en dedans quelques Reli-

gieufes polices pour recueillir à propos une répon-
se favorable : mais les efpions du dehors & du de-
dans n'entendirent qu'une nouvelle proteftation de
cette fille, que „ rien au monde ne pourroit lui ar-

„ tacher une rétractation, qui feroit contraire à la

„ vérité". Quelques jours après un Recollet fut en-

voyé pour la même manœuvre , & ne réulîît pas
mieux.

Enfin la lenteur & la partialité des Juges déter-

minèrent la Demoifelle Cadieres à préfenter le 25
Janvier au Lieutenant duBaillage un Comparant, où
elle déclare n'avoir plus de témoins à faire ouïr, &
requiert qu'il veuille bien clorre la procédure. Cette
réquisition a été fuivie de deux autres; & par la ré-

ponfe à la dernière lignification, l'on accordoit au
Promoteur un délai de huit jours. En attendant le

Pere Girard prêche &confe(Te ni plus ni moins , au
grand fcandale de tout le Diocefe.

La mere de fon côté a adreffé les Placets fuivans

au Cardinal Minidre , au Chancelier, au Garde des

Sceaux , & à M. de S. Florentin.

Placet à Monfeigneur le Cardinal de Fleuri.

Monfeigneur , J'ofe me jetter entre les bras de vo-

tre puidante protection , quoique je n'aie d'autre ti-

tre pour trouver accès auprès de Votre Eminence
que celui d'être deshonorée en la perfonne d'une fil-

le unique que le Seigneur m'a laiffée
, âgée d'environ

vingt ans. Le Pere Jean-Baptide Girard Recteur des

Jéfuites de Toulon, fous prétexte de mener cette

pauvre enfant à une fublime perfection, a commis à

fon égard les plus horribles crimes. Je ne pouvais me
défier des affiduités de ce Pere dans ma propre mai-

fon. Mais enfin tout a éclaté par une imprudence.que

nous avions tâché de prévenir. Dès que ma fille a

voulu éclaircir fous un autre Confedeur les doutes

qu'elle avoit toujours fur fon état , de Sainte qu'elle

palToit, on ne l'a plus donnée que comme une fille

de proftitution : on l'a condituée prifonnicre , fans

que nous fâchions de quelle autorité , au fond du
Couvent des Urfulines de cette ville

,
pour arracher

d'elle un defaveu de fon Expofition : on fuborne des

témoins contre elle , & on ferme la bouche à fes té-

moins. Si ma fille a calomnié le Pere Girard je la livre-

rai moi-même au fupplicc qu'elle mérite: mais fi ce

Religieux fon Confeffeur l'a horriblement féduite , il

ne doit pas demeurer impuni. 11 elt bien jude de

fauver l'honneur d'une famille expofée à une diffa-

mation publique. Je ne demande pour toute grâce

qu'une exacte juftice, & je ne céderai de prier Dieu
pour la prolongation de vos jours fi précieux à l'E-

tat. J'ai l'honneur d'être avec un profond refpect

,

&c. Cadieres mere , Cadieres fille.

Antre Placet à M. Il Chancelier.

Monfeigneur, Voui êtes le Chef de lajudice, &
. i'ennemi mortel du Crime. Daignez écouter la voix

d'une mere dans la dernierc déflation , dont la fille

unique & toute jeune vient d'être deshonorée par fon

ConfefTeur le Pere Girard. Ce Religieux fous les de-
hors d'une dévotion extraordinaire , a pratiqué les

excès les plus affreux. Quelque foin qu'il eût pris

d'appaifer les remords d'une fille fimple & naturelle-

ment pieufe, elle voulut enfin éclaircir fes doutes

auprès du Prieur des Carmes DéchaufTés de cette

ville. A peine l'illufion a été découverte, que cette

fille , honorée comme une Sainte de tout le monde

,

& fur-tout par fon Confedeur , à été décriée par ce

propre Confedeur & par fes Confrères comme une
de ces filles livrées à l'impudicité publique. J'ofe

vous dire, M. que j'avois facrifié mon intérêt pro-

pre à 1 honneur de la Religion , & que je voulois

étouffer cette malheureufe affaire dès fon commen-
cement : mais ceux qui dévoient s'y porter avec tant

de foin , font caufe qu'elle a éclaté. Ma fille a été

obligée de faire fon Expofition par devant l'Offi.-

cial & le Lieutenant. On voudroit la lui faire defa-

vouer, & tout eft employé pour cela. On l'a con-

ftituée , d'autorité privée, prifonnicre au fond du
Couvent desUrfelines, & l'on ne trouve perfonne qui

veuille occuper pour elle : je fuis contrainte moi-mê-
me de fignifier les Exploits. On écoute contre elle

des témoins entièrement fufpects , on réfute d'enten-

dre ceux que j'adminidre, on défend de confeder

les perfonnes qui ont témoigné pour elle. M. l'Evê-

que qui venoit manger fi fouvent avec ma fille , com-
me avec une Sainte, n'oublie rien pour la perdre.

J'implore toute la protection des Loix,Monfeigneur:

faites , s'il vous plaie ,
que la juftice foit rendue libre-

ment. Je demande uniquement que le crime foit pu-

ni, & l'honneur vangé , de quelque côté qu'ils fe

trouvent. J'ai l'honneur d'être, &c.

A. M. le Comte de S. Florentin Secrétaire d'Etat.

Monfeigneur, Puifquc le Roi vous a confié l'admi-

nidration des affaires qui concernent la Religion , je

viens réclamer votre zele & la pureté de votre Mini-

fterc , contre un Religieux qui a abufé. de toute la

fainteté du lien. Je n'ai qu'une fille toute jeune ,
que

j'élevois de mon mieux dans l'obfcui ité de ma mai-

fon ; & le Pere Girard fon Confedeur a fi bien trouvé

le moyen de la féduire
,
qu'il a commis à fon égard les

derniers defordres. Elle a été détrompée , en chan-

geant de Confeffeur , & a été forcée de faire fon Ex-
pofition , où elle a chargé le Pere Girard des plus

grands excès. Quoiqu'on la regarda auparavant

comme une Sainte , elle ed devenue dès lors une il lie

débauchée Ôc une calomniatrice : on l'a condituée ,

&c. comme ci-dejjus. On veut lui faire defavouer tout

ce qu'elle a dit, on lui ôtc les moyens de judifier fa

conduite; & les injudices les plus criantes font em-
ployées pour empêcher la condamnation du Indu-

cteur. Que fai-jc encore fi on ne furprendra point

la religion du Prince , pour comble d iniquité V Si

c'ed ici une fa 11 de imputation au Pere Girard ,
qu'on

punilfe ma fille qui en cil l'auteur : que fi le Pere Gir

rard a honteufement fuborné ma fille, il doit porter

la peine de fes infamies. J'implore inlhmment votre

équité & votre autorité , Momcignciu : laiflcz-vou?
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toucher au* larmes d'une mère accablée de triftefle
,

qui aime mille fois mieux mourir ,
que de voir l'hon-

neur de fa fille flétri fans reflburce ni vengeance. J'ai

l'honneur d'être, &c. Le refit l'OrAmman t prooham.

De Montpellier le 16 Février.

I. M. de Belleval Prévôt de la Cathédrale , livré

aux Jéfuites & à leur Bulle , a fait le 15 Janvier re-

cevoir ce Décret par fon Chapitre
,
qui n'étoit

compofé ce jour-là que de feize Chanoines , quoi-

qu'ils foient Vingt-quatre. Le Prévôt en eut douze

pour lui. MM. Devin, de Banis & Vincent ne confen-

tirent point à la prévarication. Le dernier qui n'eft

point Appellant , y forma oppofition & en demanda

acte : ce qui lui futrefufé fans en faire nulle mention

dans les Regîtres. M. Pouget Oratorien & Appel-

lant, fe laiffa intimider comme les autres; il vou-

lut ajouter à fa fignature quelques mots , pour fai-

re entendre qu'il n'acceptoit que dansl'efpritde la

Déclaration du 24 Mars ; mais on lui arracha la

feuille des mains avec tant de vivacité , qu'elle re-

fta à moitié déchirée.

La nomination queM l'Evêque venoit de faire de

M. de Banis , Chanoine Appellant , au Grand Archi-

diaconé de cette églife , a été l'occafion de cette

démarche : on vouloit le traverfer , & oppofer

une barrière à de femblables nominations de la part

du Prélat. En effet on ne voulut installer le nou-

veau pourvu ,
qui d'ailleurs eft Officiai & Grand-

Vicaire, qu'à condition qu'il adhéreroit à la nou-

velle Conclufion ; c'eft-à-dire qu'on refufa de

l'inftaller. Pareil refus de la part du Chapitre à M.
Sarret Doéteur de la Société de Sorbonne , auffi Ap-
pellant , lequel avoit été nommé au Canonicat de

feu M.de Celetz, autre Docteur de Sorbonne, Grand
Archidiacre & Grand-Vicaire qui eft mort Appellant.

Quelques Chanoines animés de l'efprit du Jéfuite

Senault, lefleaudeceDiocefe , ne voulurent point

affilier aux funérailles de cet Abbé refpeébé , efti-

jné, aimé de toute la ville.

Il n'y a perfonne qui ne voie que cette acceptation

du Chapitre ,
indépendamment de l'autorité de

l'Ordinaire, eft une entreprife manifeftement con-

traire à la Difcipline Eccléfiaftique , & aux dif.

pofitions des Lettres Patentes de 17 14 : mais ces

MM. ont fait part au Miniftoe de leur Acte , et ont

imploré fa protection. Il s'agit des- droits de l'E-

pifeopat , mais il s'agit de M-. l'Evêque de Montpel-

lier: l'événement n'eft pas douteux. On croit mê-
me ici que ce procédé fchifmatique étoit préparé

& concerté de loin.

Le nouvel Archidiacre , pour fè mettre , autant

qu'il eft en lui, à couvert de la vexation, a obtenu
au Parlement de Touloufe un Arrêt fur Requête, qui

ordonne qu'il prendra polPeffion par provifion.

Cependant M.l'Evêque a publié une Ordonnance
en datte du 10 Février , dans laquelle il établit d'a-

bord ce qui convient, foit aux Evêques ,, à qui le

„ dépôt de la Foi a été confié d'une manière lpecia^

„ le, & qui font Juges de la doctrine par leur cara-

„ cteje.; foit aux Prêtres leurs Cot?érat<nrs
,
qui n«.

„ font pas privés dudroit d'enfehner, mais qui ne doî-

,, vent agir qu avec dépendance & fubordination ".

Enfuite il témoigne fon étonnement & fa douleur de
ce que fon Chapitre ,, s'eft oublié

,
jufqu'à entrepren-

„ dre d'exercer ,
indépendamment de fon autorité ,.

„ un aéte dejurifdiétion fur l'affaire la plus importan-

,» te qu'il y ait dans l'Eglifc. Plût à Dieu , pourfuit-il,

„ qu'il nous fût permis de n'avoir à nous plaindre de

,, pareilles entreprifes ,
qu'en la préfence.de celui

,, qui en connoit toute Tinjuftice , & qui feul peut

ouvrir les yeux de ceux qui s'y laiffent entraîner !

,, Mais il y a des fautes qu'on eft obligé de reprendre

„ publiquement.Nous ne pourrions diffimulercelle-

ci , fans nous rendre refponfables devant Dieu des

„ fuites funeftes qu'elle pourroit avoir ". A cet

caufts M. de Montpellier déclare ladite délibération

„ attentatoire à l'autorité Epifcopale , contraire

„ à l'obéiflance qui lui eft due , tendante aufchifme

,

& renversant les règles de la fubordination établie

„ par l'ordre hiérarchique. Il défend fous les peines

de droit aux Dignités , Perfonats , & Chanoines

„ de fon Chapitre d'en faire aucun ufage , fous

„ quelque prétexte que ce foit; & généralement à

„ toutes perfonnes Eccléfiaftiques , d'exercer dans

„ fon Diocefe aucunes fonctions ni actes de Juri-

„ diction à l'égard de la Con{ïit\xtionUnigenitns , ni

„ de- la publier ou recevoirindépendammentde l'au-

„ torité qu'il a plu à Dieu d'attacher à fon caracte-

„ re. Enjoint au Promoteur , &c ".

Le Prévôt s'eft plaint de cette Ordonnance dan?
une affemblée du Chapitre , comme d'une pièce

qui imputoit fauffement à la Compagnie d avoir

voulu par un aéte de Juridiction faire une loi de la

Bulle dans le Diocefe, au lieu que le Chapitre n'a*

voit prétendu que déclarer fesfentimens h cet égard

(Udevoit ajouter ce qui eft vrai, ZTyfoumettre les

autres.) Il conclut qu'il étoit d'avis que l'on fe

pourvût par les voies de droit contre cette Ordon-
nance , ce qui futfuivi à la pluralité. Il préfentade fit

lire dans la même affemblée une lettre de M. le Car-

dinal Miniftre, approbative de la conduite que le-

Chapitre a tenue ; mais il ne voulut pas permettre

qu'un Chanoine, quoique Conftitutionaire , exami-
nât fi elle étoit telle qu'on l'avoit lue. Ce même Cha-
noine s'étoit déjà plaint que l'on eût ofé ouvrir cette

lettre &"en parler en ville , fans en avoir préalable-

ment conféré avec le Chapitre &.M. l'Evêque qui

en eft le Chef.

IL; Un Religieux de la Merci prêchant à Yen-
dargeus petite ville de ce Diocefe

, y a été publique-

ment infulté , parce qu'il aliéguoitplufieurs paîTages.

de S. Paul,pour prouver/' impuijfance de ïhommefans
la grâce de Jefttt Chri/i.Li femme du premierConful

commença, en difant aux perfonnes qui l'environ*

noient que ce difeours étoit bien Janfinifta Le mur-
mure s'accrut infenfiblement : le fils de ce même
Conful alla former la cloche ; & le tumulte fut fi

grand, que le Prédicateur , après de; repréfeoti-

tions inutiles , fut obligé de defeendre promtj-

ment de Chaire. On lui dit le lendemain que,. s il:



©foit y remonter , il feroit lapidé: en forte que ce

miférable peuple ne voulant point écouter la parole

de vie , le bon Religieux fut contraint de fecower

la poulîiere de fes pieds, & de revenir ici chargé d'in-

jures & de malédictions
, pour avoir annoncé cet

oracle de la Vérité incarnée; Sans moi vous ne pou-

vez, rien faire. L'impunité de pareils attentats con-

tre les Minillres de l'Evangile
,
prouve à qui veut

y faire attention , lî c'eft la vérité ou l'erreur que
l'on veut profcrire par la Bulle.

De louloufe. Février.

Rien ne prouve mieux combien la mauvaife do-

ctrine prend aujourd'hui le deilus
, que les erreurs

qui fe foutiennent impunément dans les Univerfi-

tés mômes , & fous les yeux des Evêques des plus

grands Sièges. Le 8 Février l'on foutint au Collège

des Jéfuites , fous 1a préfidence du Sieur Dupont
Profefieur Royal , une Tentative où on lit les propo-

fitions fuivantes.

§. I. Adam innocent a pu n'être pas dtftinê à la

T-éatitude qui conjifle dans la vue de Dieu. Par con-

féqucnt l'homme a pu être delliné à jouir pendant

l'éternité des biens créés, du paradis de Mahomet.
Adam innocent a pu cire ajjujetti à la mort , a l'igno-

rance , à la concupiscence. Ainfi la concupifcence

n'eft pas mauvaife , puifqueDieu peut en être l'au-

teur; & l'homme peut fans péché fuivre l'attrait de

la conciepifcence.C'efi: la grande maxime d'Efcobar.

§. 2. On peut iznorer invinciblement quelques con-

cluions éloignées du droit naturel. Ce qui Je fait dans

Cette ignorance invincible
, n'efl point un péché formel.

On fe fouvient qu'à Auxerre le Jéfuite le Moine con-

cluoit de cette maxime, que le vol n'étoit point un
péché pour les anciens Germains.

§. 3. il y a un milieu entre la Charité c? la Cupi-

dité; ainji le définit Clément XI. contre ô}uefnel : &
ce milieu eft fi vafie

,
que des I héologiens d un grand

nom enjeignent qu'on n efl pas toujours obligé d agir

four un motifhonnête. On peut donc préférer l'utile

& l'agréable à l'honnête; maxime réfutée par Cice-

ion dans fes livres des Offices.

§. 5. La liberté ou l indifférence aelive conjifle en

ce que , pofé tout ce qui efl préalablement requis pour

Agir, l'homme peut agir ou ne pas agir, /ans être dé-

terminé par un autre par qui il [oit phijiquement né-

ceffité. §. 6. On recette comme Pétagien l Equilibre

de penchant es
1 d'inclination ; on admet comme Catho-

lique l'Equilibre de puiffance : Tout autre fentiment

fur la liberté eft le pur Janfénifmc. Le grand reffort

du fi liéme Moiinien , c'efi que l'homme , pour être

libre, doit avoir tout ce qui efl requis pour agir ef-

fectivement. Ainfi une grâce générale & pleinement
fuffifante doit accompagner tout précepte : ainfi

toute prédétermination ou prémotion pbtfique

ôtant l'équilibre , détruit la liberté , & emporte
avec foi une néceffité naturelle & antécédente: en un
mot le feul Molinific efl Catholique.

. §. 7. 11 y a deui règles des actions humaines, la

nature raifonnable en tant que raifonnaile , êc le dU
clament la confcience. Pas un mot de la Loi éter-

nelle & de la Vérité fouveraine , qui doit éclairer la

Raifon & diriger la Confcience. La confeience im-

pose une obligation , dont Dieu même ne peut pas dif-

penjer. Non feulement tout ce qui fe fait contre la

confcience efl mauvais, mais encore tout ce qui fe

fait félon elle, fût-elle erronée, el\ bon, parce qut
la feule conjcience ajjurée efl la redeformelle

,
prochai-

ne V immédiate des actions humaines : Or une action

ell droite ejr bonne , dés qu'elle eft conforme à la règle.

Si la Loi éternelle condamne comme mauvais ce que
la Confcience approuve comme bon & permis, il

faut alors que Dieu difpenfe de fa Loi, parce qu'il

ne peutdifpenferde fuivre la Confcience. Voilà en
peu de mots dans cette Thefe l'horrible fitlême du
fameux Jéfuite Cafnedi

,
qui met parmi les Héréti-

ques les Théologiens qu'il appelle Vérifies , c'elt.

à-dire ceux qui enfeignent que la Vérité
, fuprême

,

l'Ordre immuable , la Loi éternelle eft tellement la

règle de nos actions , que tout ce qui s'en écarte ell

mauvais, quoiqu'il fort conforme à une confcience

aveugle & erronée: de forte que, félon Cafnedi,

quiconque fe perfuade que le menfonge, la forni-

cation , le duel , &c. font licites , ne pèche point , &
peut même mériter par ces fortes d'actions

, parce

que chacun ne doit être jugé que fur fa confcience.

D Orléans. Février.

M. le Chancelier avoit défendu dès le mois de
Novembre au Lieutenant Criminel de cette ville de
fuivre l'affaire de M. Barbot, dont Sa Majefté fe ré-

fervoit, mandoit-il , la connoitlance. Ce Chanoine
ne lailfa pas le 20 Janvier de préfenter deux Requê-
tes à l'Official & au Lieutenant Criminel tendantes à

ce qu'on fit fubir l'interrogatoire au Sieur Cabart fa

partie. Le Promoteur conclut à furfeoir , attendu

qu'il avoit vu entre les mains de M. lEvêqueune
lettre de M. le Chancelier qui l'ordonnoit ainfi. Le
Lieutenant Criminel fitàpeuprèslamêmeréponfe.
M. Barbot ne pouvant feperfuader que le Chefde la

Juflice dans le Royaume voulût empêcher de la ren-

dre aux fujets du Roi , envoya le 21 du même mois

une Procuration à Paris
,
pour fe pourvoir au Parle-

ment. Mais le 8 Février étant retombé malade , on
faifit un moment de foiblefie , pour le faire défifier

de tout ce qu'il avoit fait, & le rendredigne en un
inftant desSacremcns qu'on lui avoit fi fcanda'.eufe-

ment refufés. On lui adminillra fur le champ le S.

Viatiquc,fans en avertir ceux de fa famille qu'on pou-

voit foupçonner de l'avoir foutenu jufque-là dans

fes bonnes réfolutions. Mais il y a toute apparen-

ce que fa volonté n'a point eu de part à fa faute :

car quelques momens après ayant appris ce qu'on

lui avoit fait faire , il en demanda pardon à Dieu
en préfence de perfonnes dignes de foi , & refufa

d'écouter le Sieur Caillard Ex-oratorien . l'un de
ceux qui avoient travaillé à le furprendre. Il mourut
dans ces dilpofitions le premier Lundi de Carême.



etrlïf Bïf TtiVTËLLES ÉCCli11jlSÎlÇLV£$
Du 26 l

De Parts.

I. Le Parlement rendit le 20 Février un Arrêt,

qui reçoit le Procureur Général appellant comme à"a-

bu> d'un Mandement de M. l'Evêque de Laon , du

1 3 Novembre 1 730 : permet d'intimerfur ledit Appel,

fur lequel les Parties auront audience au premier

jour ; V cependantfait défenfes de répandre , débiter ,

dtfiribuer aucuns exemplaires dudit Mandement

fous telles peines qu'il appartiendra. Quoique nous

n'ayons point encore parlé de la pièce qui fait l'ob-

jet de cet Arrêt , nous croyons qu'il fuffira , pour

en donner une jufte idée , de rapporter fommaire-

ment celle que M. l'Avocat Général en donne dans

un Réquifitoire fort éloquent ,
&' beaucoup plus

étendu qu'à l'ordinaire.

Ce Magiftrat fe plaint 1. „ de ce que l'on trouve

dans ce Mandement ce qu'on devroit le moins at-

„ tendre d'un Prélat qui réunit en fa perfonne les

„ deux qualités d'Evêquc & de Pair de France ; 2. de

„ plufîeurs reproches répandus au hazard, & dans

„ lefquels il femble que l'auteur ait oubliéjufqu aux

„ bienféances dtfa dignité". Si on en veut croire la

voix publique, M. de Laon ne s'eft oublié qu'en prê-

tant ton nom : car l'Ouvrage eft attribué aux Nico-

laïtes , & de bons connouTeurs le trouvent digne

d'eux.L'un des reproches du caractère de ceux que M.
l'Avocat Général dit être répandus dans cette pièce ,

c'eft fans doute celui que l'auteur fait au Parlement

même, de l indécence avec laquelle il s'eft élevé , en
préfence de Sa Majefté contre la Déclaration du 24
Mars. On nous permettra bien de mettre auffi au

nombre des reproches où la bienféance de la dignité

n'eftpas obfervée, ce que dit le Mandement, que

nos Nouvelles font une Gazette que l'Enfer vomit
toutes les femaines dans le Royaume.

Le Magiftrat fait enfuite une grande attention

aux atteintes, que l'auteur du Mandement parott por-

ter à nos Maximes; 1. „ en ce qu'il s'explique fur

„ l'autorité du S. Siège comme fi cette autorité ne

„ laijfôit rien à défirer , & que celle del'Eglife uni-

„ verfelle ne fut qu'un accejjoire employé par furabon-

„ dance ; 1. tnxovXsxil introduire en France un Con-

„ cile particulier tenu à Rome , dont nous ne pouvons

„ reconnaître l'autorité , & dontles expreffions telles

„ qu'on les rapporte auroient des conféquences , fur

lefquelles M. l'Avocat Général dit qu'il s'eft ajjez

„ expliqué en dernier lieu".U s'agit de la claufe ajoutée

au Concile , où la Bulle eft qualifiée de Règle de Foi.

M. Gilbert ne veut pas qu'on s'autorife de ce Conci-

le
,
pour rallumer un nouveaufeu dans une affaire, où

le calme des efprits eft, dit-il, fur-tout à deftrer.

3. L'auteur du Mandement regarde plutôt les Liber-

tés del'Eglife Gallicane ,, comme des précautions de

,', politique, que comme le précieux refte delaDifci-

,, pline c? de l'ordre des anciens Canons. Selon lui, elles

„ n'ont rien de commun avec les Décrets que la

Lars 1731.

„ Cour de Rome nous envoie, pour éclaircir le Dog~-
me , ou pour réprimer la témérité des Novateurs ".

C'eft ce que M. l'Avocat Général rapporte du Man-
dement de M. de Laon fur cette matière: puis il ajou*

te. „ A la faveur d'un tel prétexte, on fera pafler juf-

„ qu'à nous ce qui portera l'impreffion de la doctrine

„ & des prétentions Ultramomaines : & quelle bar-

„ rîere nous re(tcra-t-il à leur oppofer" ?

Un autre objet fur lequel il déclare qu'il ne lui eft

pas permis de fe taire a la vue de ce Mandement c'ett

ce qu'on appelle la JurisdièïionEccléfeaflique. Selon le

Mandement le fond de la Jurisdiction extérieure &
contentieufe eft l'héritage propre de l'Eglife. Selon le

Réquifitoire & les auteurs qui y font cités
, „ l'exer-

„ cice de l'empire extérieur des Loix
,
l'application

„ de leur puilfance par le Magiftrat armé des mo-

„ yens néceflaires pour forcer les fujets à obéir ,

„ c'eft l'idée exacte de \a.Jurisdi6lion\é. fans quelque

„ participation de cette force coaclive à l'extérieur t

„ il n'eft point de Jurisdièîion véritablc:el\s eft dans

„ fon fens propre»» attribut dugouvernement tempe-

„ rel. L'Eglife a d'elle-même un autre genre depuif-

„ fance & d'autorité réelle , pourconnoître & déci-

„ der des matières fpirituel'.es ; mais fans entrepren-

„ dre fur l'ordre public , & fans agir à l'extérieur

,, avec l'empire réfervé à l'autre Puifiance".

Selon l'écrivain de M. de Laon , ,, l'effet de la

„ piiiffance de nos Rois fe réduit , foit à de certaines

„ relies & certainesformes , aufquelles il leur a plu

„ d'affujettir les Evêques dans l'exercice de leurjuris-

,, diclion , foit à lafimple protection accordée à l'Egli-

„ fe pour l'exécution de l'es Cenfures & defesjuge-

„ mens; de forte qu'il faut reconnoître dans l'auto-

„ rit é propre aux Prélats du premier Ordre, une puif-

„ fancepublique extérieure" . Comme fi, dit M. Git
„ bert , la puifTance publique étoit autre que la puif-

„ fance temporelle,de qui dépend l'ordre publidPar-

„ lerainfi , continue t-il , c'eft confondre les notions

„ les plus exactes fur la diftiniftion des deux Puifian-

„ ces , & répandre fur cette matière des ténèbres qui

,, nepermettentplus d'en reconnoître les principes".

Le Mandement porte fi loin cette confufion , que le

Magiftrat n'en répète les expreffions qu'avec répugnan-
ce : mais en même tems il éclaircit autant la queftion

,

que l'auteur qu'il cenfure s'eft efforcé de l'obfcurcir.

Enfin il emprunte & cite avec éloge un endroit de
Y Institution au Droit Eccléfiaftiqut de M. l'Abbé
Fleuri, & il conclut que ,, l'Eglife a d'elle-même

„ le droit de connoître des matières fpirituelles;

„ qu'elle a en fa difpofition des peines fpirituelles,

„ dont l'Excommunication eft le comble:mais qu'el-

„ le tient du Prince tout l'appareil , toute la forme

„ extérieure, tout ce qui conftitue le caractère public

,, de Jurisdiction ,
l'efpece de contrainte qui en eft la

„ fuite , & les matières temporelles dont on fait

„ qu'elle connoit aujourd'hui". Après quoi, corn-



me il s'agit du Mandement d'un Evêque.M. l'Avocat

Général cherche , dit-il , à fe renferme? dans la forme
la plus exacte , qui le conduit „ à la voie d'appel com-

„ me d'abus , effentielle à l'ordre public du Royau-
„ me , & confacrée en France au maintien récipro-

„ que des Loix de l'Eglife & de celles de l'Etat".

On a fçu trés-poiitivement que le Prélat s'eft

>anté à Laon, que M. le Procureur Général à qui il

avoit fait voir fon Mandement, lui avoit répondu
qu'il pourroitpaffer, s'ilvouloity retrancher certai-

nes chofes; ce qu'il avoit refufé. Ilajoutoitquele

Magiftrat l'avoit menacé en particulier fur l'en-

droit où il eft parlé injurieufement de la manière
dont le Parlement s'eft élevé contre la Déclaration :

à quoi il dit avoir répliqué qu'on pouvoit fuppri-

mer , & même brûler fon Mandement ,
qu'il regarde-

xoit ce traitement comme un grand honneur; & il

aftura tout de fuite qu'il en avoit toujours par provi-

fion diftribué trois-cens exemplaires.

II. Ce n'étoit point en effet une faufTe parade de
zele : M. de Laon fait fe foutenir. L'Anôc ci-deffus

eft du 20 Février , & dès le 24 il parut une Lettre Pa-

fiorale du même Prélat contre cet Arrêt, dattée &
imprimée à Laon. Quelle vigilance ! Dans cette

nouvelle production M. de la Fare félicite fon

Clergé de la part qu'il a prife aux attaques , dont le

Mandement du 13 Novembre étoit menacé. Il va en-

fuite au devant de l'embarras prétendu de plufieurs

Confeifcurs , fur la conduite qu'ils dévoient tenir

dans le Tribunal de la Pénitence
, fuppojé qu'il inter-

vint quelque Arrêt qui lui fut contraire. Sur quoi,

vu l'Arrêt qui vient d'être rendu , il ne croit pas de-

voir différer A leur preferire la manière dont ils doi-

vent fe comporter dans cette conjoncture. Tout fon

Diocefe, ajoute t-il, doit ajjez le connaître
, pour

être perfuadé qu'il aura juftice de cette entrepri-

fe, qu'il fe [eiynaa propos de l'étendue du pouvoir

que Dieu lui a confié ; & qu'en rendant à Céfar tout

ce qui lui appartient , il rendra à Dieu tout ce qui

appartient à Dieu. Il renouvelle donc & réiteie

toutes les défenfes portées par fon Mandement fous

peine d'excommunication encourue par le feul

fait , réfervée à lui & à fes Vicaires-Généraux ; & en

confequence il déclare que pei fonne n'a le pouvoir

d abfoudre ceux qui auroienteontrevenu , fous quel-

que prétexte que ce puilTe être , audit Mandement.

3 , A l'égard de ceux, continue t-il
,
qui demande-

„ ront fur quelle Confultation d'Avocats tombe no-

„ tre défenfe , vous leur apprendrez que c'eft princi-

„ paiement fur celle qui eft intitulée , Mémoire pour

,, les Sieurs Sam fon, &c. fupprimée par Arrêt du Con-

„ feildEtat du Roi du 30 Octobre 1730".M.de Laon
n'ajoute pas , qui a été juftifié par l'Arrêt du 25

.Novembre fuivant;mais „ que M.l Archevêque de Va-

v ris a tris-juftemtnt condamné par fon Ordonnance

„ du 10 Janvier ét qui renferme en effet, ainfi que

„ nous aurons lieu de l'expliquer dans la fuite , plu-

t , fieurs principes re/pefiivement faux ,
pernicieux,

t , deftruciifi de la puiffance de la Hiérarchie Ecclêfa-

it Jti';m , erronés ^fjmimt hérttiques. Et comme ug>

„ tre caufe eft celle de toute VF.illft
,
pour attirer les

„ grâces & les fecours du Ciel qui nous font nécef-

faires pour fa défenfe , nous ordonnons à tous Prê-

„ très de dire la Collecte
,
Ecclejis

,
quijumus , vc.

„ jufqu'à ce que nous ayons eu la juftice que nous ef-

„ pérons de l'équité de notre Caufe , & de laprotec-

„ tionqueJefus-ChriftapromifekfonEglife par ces

paroles, Ecce ego volifeum fum omnibus diebus

,

„ ryc. AfTurez vous que je ferai toujours avec vous

„ jufqu'à la confommation des fiècles".

III. Quelqu'un penfera peut-être que la Col-
lecte ordonnée par M. de Laon, jufqu'à ce qu'on
lui ait rendu la juftice qui lui eft due , fe dira long-
tems dans fon Diocefe ; à moins qui! ne veuille bien
regarder la chofe comme déjà faite par l'Arrêt du
Parlement, qui dès le 2 Mars fupprima fa nouvelle
Lettre Paftorale comme féditieufe , attentatoire à
l'autorité Royale , ey à- l'Arrêt de la Cour ; fauf au
Procureur Général du Roi h prendre aufurplus tel-

les Conclu/ions qu'il jutera à. propos , en procédant au
jugement de l'appel comme d'abus

,
reçu par l Arrêt

du 10 Février à l effet de quoi un exemplaire dudit Ecrit

demeurera au Greffe de la Cour, Ordonne au furplut
que l' Arrêt d icelle du 2o Février fera exécuté félon fx
forme v teneur, ejrc. Ce font mot à mot les Con-
cluions de MM. les Gens du Roi, que la Cour a
fuivies ; & qui font rapportées dans le Réquifitoire

très-court inféré dans l'Arrêt. M. Gilbert de Voi-
fins portant à l'ordinaire la parole , nous apprend
qu'il avoit reçu la veille feulement , de fon Sub-
ftitut au Bailiage de Laon , cette Lettre Paftorale

qu'il ne pouvoit trop tôt apporter à la Cour. , On voit

,

„ dit ceMagiftrat, que c'eft une Partie qui cherche

„ à faire infulte à fes Juges, & qui traite d'entreprife

„ la voie de droit de l'appel comme d'abus, fur la-

„ quelle la Cour nous a permis de l'intimer. En mê-
,, me tems qu'elle étouffera fur le champ ce feanda-

„ le, elle voudra bien nous réferver la liberté de
prendre dans la fuite telles Conclufions que nous

„ jugerons à propos à ce fujet ".

Ces deux Arrêts contre M. de Laon ont été débités

publiquement dans les rues , mais non criés à l'or-

dinaire. Les Colporteurs n'ofoient même propofer
le fécond auxpaffans, que comme des muets , fans

en énoncer le fujet. On en a mis plufieurs en prifon
,

pour avoir crié le premier; & l'on adure que c'eft une
attention de M. Hérault, dont le Parlement ne lui a

pas fçu gré.

IV.' M. l'Abbé Pucclle reçut la Lettre Paftorale de
M. de Laon le 28 Février, le jour même de l'enter-

rement de M. d'Oigcmont fon frère unique. Sa fa-

mille 1 avoit engagé à aller dès le lendemain paffer

quelques jours à la campagne ,
pour diffiper la dou-

leur de cette perte, à laquelle il étoit très-fenfible.

M. le Premier Préfident l'avoit auffi fait exhorter à

s'abfenter quelque jours. Mais dès qu'il eut le nou-
vel Ecrit de M. de laFarc, tous fes engagemens cé-

dèrent à fon zele: il alla le lendemain premier Mars
au Palais, lit v oir la pièce à M. le Premier Préfident; 4
Ru le champ on manda M. le Pjocukui Général,
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On a offert à cet Abbé de retrancher du Réquifîtoire

du 2 Mars certains mots , qui pouvoient faire enten-

dre qu'il n'eut pas porté le premier cet Ouvrage au

Parkment : mais il répondit qu'il n'étoit point jaloux

de cet honneur , & que ,
pourvu que le bien le fit , il

ne s'embarraToit pis d'en avoir la gloire.

V. 11 nous eft tombé entre les mains une lettre de

M- de Montpellier à cet illuftre Abbé. Elle efl du

30 Janvier de cette aimée. „ Quand on aime la Vé-

rité, Monfieur, peut-on être infcnfible à tout ce

qut vous faites pour fa defenfe? Je ne puis me laf-

„ fer d'admirer le courage, dont vous donnez cha-

que jour des preuves fi éclatantes. Vous êtes la

gloire & l'honneur de notre peuple : Tu gloria

m Jtrufaltm, tu Ixtitia lfraïi,tu honorifuentia populi

v nofiri ;
quiafecijli viriliter , V conforcatmn efi cor

„ tuum. Vous êtes la gloire de Jérufalem , la joie

„ d'Ifra5l,& l'honneur de notre peuple;car vous avez

„ agi avec un courage mâle , & votre cœur s'elt affer-

„ m'\. Judith 15. Tous ceux qui aiment l'Eglife &
„ l'Etat, découvrent dans le fond de votre cœur ce

„ que vous défil iez que le Roi y pût lire , & ce qu'il

„ y liroit.fi vos fentimen? pouvoient parvenir jufqu a

„ lui. Votre confolation & la nôtre ell qu'on ne peut

„ les empêcher.ces fentimens chrétiens.de parvenir

„ jufqu'àDicu. C'eft lui-même qui les a formés en

„ vous, c'eft lui auflî qui prendra foin de les réco.n-

,]
penfer ; & il le fera d'autant plus avantngeufement,

„ que les hommes fe feront mis moins en peine de

s'acquitter de ce devoir".

De Toulon le 15 Eévrier.

Le 0 on enregîtra au Parlement d'Aix des Let-

tres Patentes d'attribution à la Grand' Chambre ,

pour connoître & juger en première & dernière in-

itance le procès criminel pendant au Siège de Tou-

lon, au fujet des aceufations intentées contre le P.

Girard par les filles qu'il confefibit. Le Parlement

a nommé MM. de Faucon &Charleval, Confeillers

Clercs, Commiffaires pour venir ici prendre les in-

formations , avec pouvoir de procéder jufqu'à ju-

gement définitif. M. des Guilles Procureur Géné-

ral s'y eft auflî tranfpoité. On compte qu'on ren-

dra la liberté à deux des Pénitentes de l'Accufé , en-

fermées dans des Monafteres par ordre de la Cour;

afin qu'elles puiffent communiquer avec leurCon-

feil , & fuivre les plaintes qu'elles ont formées con-

tre leur Confeffeur. Ceux qui ont vu les lettres de

celui - ci produites au procès , affluent qu'il a fé-

duit ces pauvres filles à la faveur des maximes du

Quiétifme.

Second Placet a, M. le Cardinal Miniflre.

Monfeigneur, Souffrez, je vous en fupplie , une
féconde fois les juftes plaintes d'une famille affligée ;

& exeufez la douleur accablante d'une mere, qui fen-

tant fa fille diffamée par l'horrible féduction du P.

Girard Jéfuite , n'a plus que l'efpérance de voir

cette féduéVion juridiquement prouvée. Les len-

teurs qu'on affeite dans la procéduie, me privent

encore de cette foible confolation. Mais ce qui en

réfulte de plus trille , c'elt que le féducteur jouît

non feulement de l'impunité', mais de; dehors en-

core de l'innocence qu'on tâche de lui conferver,

tandis que ma fille eft traitée extérieurement com-
me fi elle étoit coupable & déjà condamnée. Le P.

Girard continue d'exercer toutes les fonctions fa-

cerdotales : il a pour auditeur de fes fermons M.
l'Evêque & M. l'Olficiul fon Juge : il travaille

toujours dans le Miniftere même , dont il s uit fer-

vi pour la féduction' de plufieurs , & dont il fe fert

actuellement pour fuborner nos meilleurs témoins.

Ma fille au contraire a peine d'obtenir la liberté de
fe confeffer : elle eft confinée dans un Monaftere qui

a pour Supérieure la fœur d'un Jéfuite, & qui eft

fournis à la direction du P. Girard lui-même & de
fes Confrères , &qui de tous les Monaileres de la

ville leur elt le plus dévoué : elle y eft privée de
toute liberté , ne pouvant fortir de fa chambre que
pour entendre la Méfie : elle y eft réduite à une af-

freufe folitude
,
n'ayant permiîfion ni de voir au-

tre perfonne du dehors que moi feule ; pas même fes

frères; ni d'avoir d'autre commerce dans l'inté-

rieur du Couvent avec aucune Religieufe , finon

dans le befoin avec une Sœur Converfe qu'on lui a

choifie exprès, parce qu'elle a des raifons particu-

lières de s'en délier. Une mere peut-elle être tran-

quille , & avoir fa fille dans une fi trifte fituation,

fans l'avoir mérité? Si fa liberté doit être encore
refufée à mes très-humbles fupplicatlons

,
je me

fens quafi portée à demander comme une grâce

qu'elle foit transférée aux prifons publiques. EHe
y feroit certainement & mieux , & plus furement.
Pardonnez , M , les expreffions de ma vive dou-
leur. Pourquoi faut-il qu'avant tout Jugement",
on mette une fi grande différence entre l'accufatiï-

ce&l'accufé? S'il faut donner quelque choie aux
apparences & à la préfoinption , elle ne font pas
certainement pour le P.Girard. S'il feint de crain-

dre que l'accufatrice devenue libre n'échapât à la

peine que mérite fa prétendue calomnie , ne peut-il

pas lui-même échaper à la peine que mérite fon
crime? & d'ailleurs une multitude de parens s'of-

friront pour être cautions de ma fille, fi vous dai-

gnez lui accorder fon élargitîement. De grâce M.
je vous en conjure, ne fourlïez pas plus long-tems
qu'on ajoute douleur fur douleur , affliction fur

affliction.

Je laiffe à part.Monfeigneur.la facheufe impreffion

que font fur les témoins , & cette preuve de crédit de
notre Partie , & les menaces que fes paitifans y
ajoutent : car tous les mouvemens , toutes les op-
prefiions employées ou par eux, ou par M. l'Evê-

que leur protecteur , ne pourront jamais affoibiir

la procédure , compofée jufqu'à préfentdeprès de
cinquante témoina||ufqu'aii point de faire difparokre
la preuve complette Je la féduction & des aimes du
féducteur. Tout notre cfpoir elt dans le Jugement;
& nous avons autant d'intérêt à l'accélérer , que
notre Partie en peut avoir à le reculer. C'elt ce qui

m'oblige,M. à vous prévenir fur l'efpérance que
fonde noue Partie dans une évocation de cette af-



faire au Confeiil duRoî. II efl impoflrble que Votre

Eminence ne comprenne aifément combien cet-

te évocation feroitonéreufe &difpendieufe à une fa-

mille attachée à cette ville & à cette Province par un
négoce qui fait toute fa refiburce. Où en ferai-je,s'il

me fautquitterma maifon & mes affaires
,
pour aller

à deux-cens lieues implorer la miféricorde du Con-
feil ? Certainement les Juges de cette Province ne
doivent pas paraître fufpects au P. Girard. Le crédit

d'une famille obfcure ne fauroit lui donner raifonna-

blcment quelque ombrage devant les Tribunaux or-

dinaires : il y a même déjà éprouvé de la faveur & de

la protection. Il efl tout manifefte qu'il n'a d'autre

but, que de nous lafTer, & de me faire confumeren
douleurs ma vie & mon peu de bien.Votre Eminence
feroit donc violence à cette équité qui efl renommée
en elle, fi elle accordoit une grâce qui nous feroit fi

préjudiciable ,' à un féducteur dont la condamnation
efl déjà prévenue par le jugement du Public. Laiflez

vous toucher ,
Monfeigneur , aux larmes d'une mere

qui , en réclamant votre protection , n'ofe fe croire

importune, puifqu'elle ne demande que ce que les

Loix ordinaires lui accordent. 11 efl digne de Votre

Eminence que l'Equité feule , deftituée de tout ap-

pui , trouve aille & fecours auprès d'elle , &c.

A Monfeigneur le Garde des Sceaux.

Monfeigneur, je vous conjure par toute Iatendref-

fe d'une mere, d'être ftnfiblc à ma profonde triflefle-

On a des honoré ma fille unique . . . & le féducteur efl

fon Confefleur le P. Girard , &c. qui faifant femblant

delà conduire à une fublime perfection, a commis
avec elle des crimes abominables. Sous fa direction

elle pafibit pour une Sainte : M. l'Evêque venoit

manger fouvent avec elle par honneur,croyant,com-

me le Public , ce que le P. Girard & fes Confrères pu-

blioient de fa vertu,on lui attribuoitdcs miracles, des

extafes, des ftigmates. LcP. Girard venoit cependant

tous les jours s'enfermer quatre ou cinq heures avec

elle dans une chambre de ma maifon , fous des pré-

textes de piété dont je ne pouvois me défier.II La vifi-

toit encore une ou deux fois la femaine au Couvent
des Clairiiles d'Ollioules , oii l'on me confeilla de
l'envoyer ,

parce qu'on la difoit enfuite obfédéc.

Mais enfin ma fille avoit toujours des remords de

confcicnce, que le ConfefTeuraugmentoit, à force

de vouloir les calmer. LePcrcPrieur des Carmes Dé-
chauffés de cette ville fut fubrogé au P. Girard par

M. l'Evêqse même: les illufions furent alors diffi-

pées. Jugez , s'il vous plaît, de ma défolation, M.
lorfque j'appris que toute la direction . . . n'étoit dans

le fond qu'une corruption fecrette , & que fon Con-
fefleur avoit exercé à fon égard tout ce que peut infc

pirerl'impudicité.Je fis tout ce que je pus pour aflbu--

pir cette malheureufe affaire, èfma fille confentoit

d'aller enfevelir fa honte dans unMonaflcrc éloigné:

cependant la chofe éclata
, par la propre imprudence

de ceux qui dévoient le cacher. M. l'Evêque qui

étoit d'abord plein d'indignation contre le P. Gi-

rard fut bientôt changé. Ce n'eft pas allez d'a-

voir déshonoré ma fille, on Veut encore la perdre.'

On l'a enfermée , &c. On voudrait lui faire defa-

vouer , &c. comme dans les premiers Placets. Elle efl

interdite de tout Sacrement , elle que l'on faifoit

communier tous les jours. On défend aux Confef-

feurs d'entendre ceux qui dépofent pour elle : enfin

pour ne pas vous fatiguer plus long-tems , onren-
verfe à fon égard tous les devoirs de la juflice. . . Je
confens que ma fille foit punie*cl'une manière exem-
plaire , s'il efl vrai qu'elle foit coupable de calom-
nie : mais fi elle n'a fait qu'expofer Amplement les

féductions de fon Confefleur , vous êtes tropjufle,

pour refufer votre protection à l'innocence,& pourne
pas vanger l'honneur de la Religion. Je préfère

mille fois la mort à' l'ignominie dont on veut nous
couvrir. Laiflez-vous toucher aux larmes d'une
mere défolée , & d'une fille dont on a flétri la répu-
tation ; & accordez nous le crédit que mérite la

juflice de notre caufe , &c. Cadieres mere Vfille.

De Chartres. Janvier.

I M. l'Evêque efl vivement follicité par fes il-

luflres Collègues de réprimer par un Mandement
l'infolence c? la pétulance des Avocats. C'efl ainfi

que s'exprime dans fa lettre M. GuenetEvêque de
S. Pons. MM. d'Amiens & d'Orléans ont auffi

écrit dans le même goût: M. de Chartres à montré
leurs lettres à plufieurs Chanoines.

II. M. de la Fare-Lopis
, déjà trop connu par

fes exploits à Reims fous feu M. le Cardinal de Mail-
li , & par fes courfes pour l'Accommodement de
172.0, efl venu ici prendre poflelfion de I'Abbaïe
de S. Pere, dont il a trouvé le fecret d'augmenter
confidérablement le revenu, en faifant valoir aux
Fermiers fa protection & les Bénéfices dont il dif-

pofe. Du relie il en a fort bien agi avec les Reli-
gieux

, qui font de la Congrégation de S. Maur.
Il faut bien difi'm«uer , leur difoit-il, entre l'Abbé
delà Tarez? le Grand-Vicaire de Reims. £}jitiqut ie

croie qu'on peut recevoir la Conflitution ,je ne romps de
Communion avec perfonne , C veux vivre avec vous
en bon ami. Mais de pareilles carefiesn'étoientpas
capables de confoler ces Religieux du filléme de
leur Abbé, qui feplaifoit à avancer en leur préfence
les principes dune-Théologie toute payenne, jufqu'à

mettre en problême la néceflïté de la Foienjcfus
Chrifl. 11 égayoit quelquefois la converfation, tantôt

en fe lâchant fur la conduite & les talens d'un grand
nombre d'Evêqucs, alTurant de quelques-uns qu'ils

nefavent pas lire ; tantôt par le récit des divers ftrata-

gêmes qu'il avoit employés, pour faire figner l'Ac-

commodement à plufieurs Prélats , Arles, Toulon,
Marfcille , &c. On trouve une partie de ces tours

de l'Abbé de la Farc dans l'Hifloire de la Conflitu-

tion, Tome II, Section 2. Les BénévMins de S.

Pere crurent que la préfence de cet Abbé pourrait
engager M. l'Evêque à manger chez eux: mais le

Prélat met toujours cet honneur à un trop haut
prix , en voulant le faire acheter à ces Pères par
l'acceptation de la Bulle.



61

SUIT E^D ES NOUVELLES ECCLESIAST1 Ê S

Du 31 Mars 1731.

De Paris.

I. M. Bréan Prêtre déjà connu pages 68 & H4-

du Recueil des Ordres , ejrc. a été enfin honorable-

ment récompenfé de vingt-huit années d'un travail

adidu & fructueux dans la Paroiiïe de S. Benoît: il eit

exilé à Lifieux par une Lettre de Cachet du oFevrier

que Vannerouxliiifignifiale 15. Ce coup lui a été

porté après deux entretiens avec le nouveau CuréM.
deValieres ,

qui l'a trouvé digne d'être fa premiè-

re victime , criminel au premier chef, & aujji Janfé-

nifte que Pafcal; parce qu'il refufoit de croire fur la

parole de fon Curé ,
que Janfenius ait enfeigné la

grâce néceffitante de Calvin : ce qui eft eflentielle-

ment requis ,
pour travailler fous la houlette du Sieur

de Valieres. Cette expédition a bien pu lui attirer les

applaudilTemens des Jéfuites fes Paroiffiens affidés

,

fes protecteurs , fes guides : mais le refte de laPa-

roiffe en eft d'autant plus indigné ,
qu'outre la dou-

leur de cette perte récente, on a encore celle de voir

dans la conduite du nouveau Pafteur , des préfages

funeftes pour une Eglife déjà confternée par la chu-

te de l'ancien Curé , l'interdit d'un excellent Vicai-

re , & la retraite forcée de M. Defangins.

II. Le 17 Février le CommifTaire Renard, fon

Clerc, Vanneroux & quelques Archers , fe tranf-

porterent chez un jeune Eccléfiaftique nommé de

Rougemont , ci-devant Précepteur des enfans du
même Renard , lequel n'avoit pu , dit-on , le voir

fortirde chez lui, fans verfer des larmes. Mais il eft

malheureufement CommifTaire , en un tems où ce

titre fait oublier bien des devoirs. Il ne favoit

pas , dit-il , qu'il s'agiffoit de ce jeune homme : il

eft pourtant certain que fon Clerc ne l'ignoroit pas,

Quoiqu'il en foit , il fe prêta ( à fon ordinaire ) à

toute l'iniquité de l'expédition.

On trouva chez cet Eccléfiaftique deux petits mé-
moires de nos Nouvelles & autres Ecrits , qu'on af-

fure qu'il fourniiToit àMeffieurs Vivant Grand-Chan-
tre, Colin Vice-promoteur , & Chauvelin Chanoine
de Notre-Dame, tous trois nullement fufpefts de Jan-
lenifme. Sur cette découverte unique/on le conduifit

au tribunal de M. Hérault. Le CommifTaire y rendit

témoignage à fes mœurs, & même à fa modération
fur les difputes préfentes ; & voulut le faire valoir

auprès du Magiftrat , en difant qu'il avoit reçu la

Conftitution étant en Philofophie. Celui-ci en con-
vint, mais comme d'une grande faute, qu'il n'avoit

commife que parce qu'il n'étoit point encore au fait

,

& qu'il avoit eu le bonheur de réparer, en rétrac-

tant par écrit fon acceptation. C'étoit faire mal fa

cour à M. Hérault, qui pour cette fois feulement
ne s'en irrita pas. 11 vouloit tirer de ce jeune hom-
me le nom de ceux de qui il tenoit les Ecrits , & fur

tous les Nouvelles : i! prit le parti de la douceur.
On fait furement qu'il porta la flaterie jufqu'à di-

le , Mon cher ami
,
y vous en prie, ditts-moi leurs noms.

L'exhortation dura près d'une heure. Puis il pafTa

d'une extrême douceur à une rigueur excelîîve : il le

menaça du cachot , fit valoir l'Arrêt du Parlement du

9 Février , cita le Pape, les Evêques, le Roi. M. Rou-
gemont fe tira de tout , en ne citant que fon Caté-

chifme, les droits de la Vérité, l'obéilTance due à

Dieu préférablement aux hommes. Enfin quoique
le Magiftrat lui promît la liberté s'il vouloit tra-

hir fes frères, il n'en put rien obtenir, &le fit con-

duire au Fort l'Evêque, où il auroit couché fur la

paille, & n'auroit eu pour nourriture que du pain

& de l'eau , s'il n'eût été fecouru par la famille &
par fes amis.

Le Sieur Renard fut chargé de remettre une copie

du Procès-verbal à M. le Procureur Général , &
une autre à M. Hérault pour la Cour. L'on dit que
ce Procès verbal porte que le Sieur Rougemont a
avoué avoir été quelquefois chargé de mettre à la

Pofte des lettres contenant des Nouvelles Ecclefia-

ftiques ; au lieu qu'il avoit dit , des lettres qu'il croyoit

contenir. Il n'a pas dit non plus vendre, mais céder

pour le prix qu'elles lui coûtoient. Ce fut à cette oc-
cafion qu'il dit chez M. Hérault que, puifqu'on fer-

moit la bouche à ceux qui enfeignoient la Vérité de
de vive voix, il falloit qu'il y eût des perfonnes qui
s'expofafTent atout, pour l'annoncer par la dittribu-

tion des Ecrits. Le même CommifTaire , après avoir

eu la dureté d'écrire de fa propre main l'ordre pour la

prifon
, promit au prifonnier de l'aller voir fou-

vent , non pour le confoler , mais peur aggraver
fon joug, en le follicitant à déceler ceux de qui il

tenoit les Nouvelles. Vains efforts auprès d'un Chré-
tien éclairé, qui s'eft toujours défendu généreufe-
ment d'expofer fes frères à fouffrir , afin de s'en

exemter foi-même ; jufques à dire qu'il endureroit
plutôt la mort, quedeleuroccalionnerla moindre
peine.

Sa prifon augmente fon courage. 11 a dit lui-mê-
me , étant au Fort l'Evêque , ,, que Dieu y étoit

„ fa confolation , & lui tenoit lieu de tout;& que plus

„ ily refteroit, plus il feroit difpofé à tout fouffrir,

„ plutôt que d'abandonner la Vérité, dont les juge-

„ mens des hommes n'étoient pas capables de le fé-

„ parer". Il ne voulut point qu'on lui envoyât d'autre

nourriture
, que de la foupe & des fèves, craignant

toujours que ce qu'on enverroit ne fût trop bien
apprêté. 11 dit qu'il ne fouffre rien , qu'il vaut au-
tant être en retraite dans une prifon

, que dans Ta

chambre; qu'il s'y regarde comme à laTrape , où
il a été autrefois Poftulant. A l'ouverture de Y Imi-
tation qu'un de fes parens lui porta , il lut ces pa-
roles du livre 3 chapitre 4 : Celui quifuit dans fes ac-

tions les relies de la Vérité ,fera a couvert de l'ennemi

,

ty la Vérité le délivrera des féducleurs, cjrc. Enfin il ne
demande à fes proches & à Tes amis

, que de (e réjouir

avtc lui danikSehneur, de rendre grâces à Dieu ,



de bénir fon faîat Nom , & de demander pour lui

l'humilité.

III. Trois jours auparavant, c'eft-à-dire le 14.,

Renard & Vanneroux avoient encore arrêté dans le

Cloître de S. Nicolas du Louvre un nommé Def-
tourneaux, que l'on dit Scribe de profeffion , con-

verti depuis environ deux ans à la Religion Catholi-

que , & accufé pareillement de quelque diftribution

d'Ecrits. Il fut conduit, les menotes aux mains , chez

M. Hérault dans un carotte qu'il demanda ; fans quoi

on vouloit lui faire faire le chemin à pied. De là on
le mit au Fort-l'Evêque , d'où il a été transféré le

22 avec M. Rougemont à la Conciergerie du Pa-

lais. Le Concierge fit demander à M. de Vienne
Confeiller au Parlement , nommé Rapporteur par

l'Arrêt du 9 Février fi on mettrait ces deux prifon-

niers au Secret : il héfica fur la réponfe. On con-

fulta M. le Procureur Général qui répondit qu'il fal-

loit les y mettre
,
jufqu'à ce qu'ils fufient interro-

gés. Nous ne favons rien de particulier de ce M.
Deftourneaux , dont les allures & les liaifons pa-

roiffent peu connues. On dit feulement qu'il folli-

citoit un emploi auprès de M. le Lieutenant de Po-

lice , & qu'un compétiteur n'a pas cru pouvoir

mieux faire
,
pour le fupplanter , que de l'accufer

d'être Janfénifte & diftributeur de Nouvelles. On
fit chez lui une ample perquifition.

IV. Au Prima menfis de Mars M. Romigni pré-

fenta une pièce exquife qu'il hllo'it baifer félon lui

,

pour lui faire un accueil digne d'elle : c'eftunBrcf

du Pape, en réponfe à la lettre que la Faculté mo-
derne a écrite à Sa Sainteté en lui adreffant les nou-
veaux Ailes. On fit enfuitc lecture de deux lettres de

l'Univerfité de Conimbre & de la Faculté deThcolo-
gie de Nantes. Dans la première les cent Docteurs

font fort maltraités: ce qui donna peut-être envie à

M. Leuillier Doyen defavoirquiétoient/fj£nj»^

hommes qui l'avoient lignée , & dont il entendit les

noms avec fatisfaction ; Aquila
, Vafaues , &c. ils

font environ huit. Dans la lettre de Nantes écrite

en françois , les triftes reftes de cette Faculté de-

mandent pardon à iGmbre de celle de Paris , d'avoir

tant tardé de s'unir à elle : mais les Docteurs , di-

fent ils, étoient difperfés, & le Greffier en campa-
gne. On peut voir les caufes du grand dérangement
de cette Faculté , dans le Recueil des Lettres de
Cachet pages 50, 63 , 97 > &c.

Après deux autres Adhéfions faites de vive voix

par un Bénédictin de Cluni , &un Docteur nommé
Thomas qui venoit de prendre le Ponnet ; M. Ro-
migni parla avec éloge de l'Ordonnance de M. de

Paris contre le mémoire des Avocats. 11 en prit

occafion de déclamer vivement contre les cent Do-
cteurs ,

qui fe font prévalu du fuffrage de gens

,

dont la doctrine eft condamnée parleur Archevê-

que; & il requit qu'on fît une députation au Pré-

lat ,
pour le remercier de ce bel Ouvrage. Quoiqu'il

n'y eut dans la délibération qu'à mettre en forme
d'Avis les termes mêmes de la Réquifition , M. de

ïrancine premier Opinant eut befoin du fecours de

M. Gaillande, qui lui fouffloit ce qu'il falle.it dire.

Pour M. Grancolas , il fit fans fouffleur un vrai

fermon, dont le texte étoit ; Rauc&fatl*funtfan-
ces mes.

, adhtfit lingua meafaucibus mets; Ma gor-
ge en a été enrouée, ma langue eft demeurée atta-

chée à mon palais. Les Arrêts du Parlement avoient
caufé cette révolution dans l'Orateur. „ On condam-
,, ne , s'écria-t-il hors de lui-même, on fupprime , on
„ flétrit, on brûle desMandemens & des Inftructionî

„ Paftorales; Mandata Epifcopalia igne crtmantur !

„ Ces Arrêts font criés dans les rues par des femme-
,, lettes , <è mulierculis.'On en veut aux droits de l'E-

„ pifeopat , on attaque la Juridiction Eccléfiaftique.

,, C'eft à la Faculté à venir au fecours, &c àaffurer

,, les droits des Evêques ; Succurrite Sacerdotio ". Ce
Docteur avoit la voix conforme anx paroles de
fon texte , & le gefte & le ton d'un homme qui crie

au feu. Il ne cria pas en vain , les auditeurs paru-

rent émus. Il eft vrai , dirent quelques-uns , cela

eft trifte; mais quel remède y apporter? ûjiuel re-

mède ? reprit avec force M. Grancolas ; le voici :

ils s élevèrent contre Moifev contre Aaron le Saint

du Seigneur ; la terre s'ouvrit , çr engloutit Dathan
er dévora Abiron avec toute fa troupe. Ces paroles

font duPfaumeios. Le Docteur en conclut directe-

ment qu'il falloit aller fe jetter aux pieds du Roi

,

pour demander juftice d'un pareil attentat. Mais
M. Favart , par je ne fai quel afeendant fur fon

efprit , le calma & le fit taire d'un feul mot.
M. le Moine I. dit que la réception du Bref du

Pape faifoit de ce jour un jour de fête pour la Fa-
culté , & qu'elle devoit témoigner fa joie en ac-

cordant toutes les grâces que demandoient les

Supplians ; parmi lefquels (ce qu'il n'ajoutoit pas)
il y en avoit un qui avoit talfifié fon nom dans un
Acte. Quoique cette Ombre multiplie affez vo-

lontiers les difpenfes
,
pourfe donner de la réalité,

l'on répondit néanmoins que cet article n'avoit

point été mis en délibération. M le Moine pré-
tendit que la joie extraordinaire devoit fuppléer à

cette formalité par une acclamation ; & voyant que
l'on ne goutoit pas fon avis , un noble dépit le fit

forcir de l'AfTemblée. Le célèbre M. Targni, le

plus ancien des Députés pour examiner la Licen-

ce, avoit écrit la veille qu'il ne viendrait pas: on
croit que c'eft à caufe de la difficulté qu'il a de par-

ler latin. M. le Moine II. qui fit le rapport en fa

place , dit que les Députés avoient diftingué dans

la Licence trois clafies , les forts , les médiocres

,

lesfoibles: qu'ils en trouvoient plus de foixante de
la première claffie , même des efprits fublimes, ceux
fur tout qui fortoient deS.Sulpice,>£re7»/o Sanfti 5«i-

/<c//.Il aiouta qu'il n'y en avoit que deux de la troifié-

111e clafle ; enfin que lesDéputés n'avoient pu encore
examiner la Thefe du Sieur Butel dénoncée au Pri-

ma menjis précédent , & qu'ils en rendraient compte
à l'AiTembléc d'Avril.

La Conclufion fut que l'on infcriroit& imprime-

rait le Brefdu Pape , & les lettres de Conimbre & de
Nantes; que le Doyen ferait réponfe à Sa Sainteté



tpvès s'être concerté avec les Députés pro re gravi, &
que douze des plus anciens Docteurs iraient compl -

menter M.l'Archevêque furfonOrdonnance.Ccci fut

fait deux jours après, dans le tems môme que le Par-

lement fc difpofoità févir contre cette pièce,par l'Ar-

rêt qu'on va voir.M.Leuillier qui portoit la parole en

qualité de Doyen, commença ainfi ; Monfeiweur

,

Jefus Chrijl a parlé par votre bouche , & continua fur

le même ton. LePrélatdans l'on remerciment exhor-

ta les Députés à la paix , attendu , leur dit- il
,
que les

efprits étoient fort échauffés, & que la charité & la

douceur avoient toujoursété le moyen le plus propre

à ramener ceux qui s'égaroient dans laFoi. A l'égard

du Bref, on prétend qu'il contient des principes fur

l'Infaillibilité
,
qui font appréhender la vigilance des

Magiltrats : auflî dit-on en Sorbonne que le Cardinal

Miniltre ne veut pas qu'on l'imprime préfentement.
* On a omis dans le récit du Prima menfis de Fé-

vrier deux Adhéfions nouvelles , l'une de M. Vivant
Suffragant de Strasbourg , l'autre d'un Docteur dont
nous ignorons le nom.Le premier prétend que lapart

qu'il eut avec le Cardinal de Rohan au faux Décret
de 17 14, donne aujourd'hui plus de poids à fon té-

moignage: ceux qui font au fait de la manœuvre de
ce lemslà, penferont fans doute tout le contraire.

V. Le 5. Mars M. Gilbert de Voifins Avocat Gé-
néral dénonça au Parlement l'Ordonnance de M. de
Paris , dont nous avons rendu compte. ,, Obligé , dit-

„ il , à porter fon attention fur cette pièce , dont les

„ conféquences & les fuites commencent à fe faire

,, fentir, (& dont l'Evêque de Laon s'autorife dans fa

„ dernière Lettre Paftorale) il rend à fon Pafteurla

„ juftice d'être perfuadé qu'il ne combat aucun des

„ principes,qui conduifent au difeernement des limi-

„ tes des deux Puiflances; & il fouhaiteroit pouvoir

„ reconnoître le même efprit dans les conféquences

„ que le Prélat en tire ". 11 fe plaint enfuite de ce
qu'on fait des principes de ces conféquences

,
jufqu'à

condamner en général ce qui pourrait y être contrai-

re ; de ce qu'on y joint des qualifications , au nombre
desquelles fe trouve celle à' Hérétique ; de ce qu'en-

fin l'on employé le foudre de l'Excommunication

,

pour défendre de foutenir même indirectement ce
que l'on condamne. ,, Auroit-on du s'attendre qu'il

fût queftion ( du Mémoire des Avocats ) , après la

3 , déclaration fi publique qu'ils avoient faite de leurs

„ fentimens & de leurs principes jufques aux pieds du
„ Trône"? 11 s'élève contre les Cenfures, parlef-

quelles il femble que l'Ordonnance ,, tend à bannir

„ jufqu'aux expreflions les plus propres à déterminer

„ les caractères eflentiels de l'une & de l'autre Puif-

„ fance ; exprefiions dont l'ufage a toujours été per-

„ mis & autorifé dans les Tribunaux , & dont nous ne

,; pouvons nous-mêmes nous paffer , en nous expli-

„ quant fur cette matière. Sera-t on, continuet-H ,

>, expofé à des reproches d'Excommunication &
„ d'Héréfie

,
lorfque dans le fens naturel des termes,

„ tel que nos prédécefieurs noiib l'ont enfeigné , on
,, dira que l'Eglife n'a a\ elle-même ni pouvoir vrai-

4, mentcoaftif, ni Jurisdiftion extérieure v1 propre-

„ ment dite Ce difeonrs fc termine fort obligeam-

ment pour M. l'Archevêque par rapport h tes inten-

tions ; mais on revient encore aux conféquences & aux

fuites, que peut avoir & qu'a déjà eu fonOrdonnance.

,, Nous ne pouvons nous difpenfer de les prévenir,&

„ d'employer les voies de droit, que la conjoncture

„ nous permet moins que jamais de négliger".

Par Arrêt du même jour, la Cour reçut leProcu-

reurGénéral apfellant comme d'abus de ladite Ordon-
nance , lui permit d'intimer , arc . comme dans l'Arrêt

contre M. de Laon ; excepté qu'on n'ordonne point

la publication de celui-ci, ni que copies en foient en-

voyées, &c. 11 a néanmoins été imprimé & débité

chez Simon , mais avec la précaution de n'en don-

ner qu'un à la même perfonne : &un Commiflaire en
robeétoitpréfent, pour y tenir la main.

C'efi une confolation pour M. de Paris que cette

flétriflure n'ait pas été publiée à l'ordinaire : mais

cette attention due à fon rang & à fa dignité, le dé-

dommage-belle d'être prefque le feul Evêque du
Royaume affocié dans une mauvaife caufe à MM.
de Tencin & de laFare , & envelopé dans la même
condamnation ; malgré fon grand crédit auprès du
premier Minifire, & la protection que le Roi avoit

bien voulu lui promettre folemnellement dans une

lettre écrite de fa propre main ? Aufiî a-t-on dit

dans le monde que ce Prélat n'avoit obtenu de M.
le Cardinal la permifiion de publier fon Ordonnance
qu'à force de follicitations , &fans que Son Eminen-

ce voulût répondre des fuites. Au moins eft- il bien

confiant que l'Ouvrage a été arrêté, & qu'on a cru

pendant près d'un mois qu'il ne paraîtrait point. M.
l'AbbéCouet à qui lePublic l'attribue, ne difeonvient

pas, dit-on, d'y avoir travaillé; mais il fe défend

des notes à'Héré/Ie & & Excommunication , qu'il

prétend avoir été mifes contre fon avis.

D Orléans. Février.

I. Le 15 de ce mois M. Bruere Chanoine Appel-

lant de la Collégiale de S. Agnan , tomba malade.

M. l'Evêque fâchant que M.Adeneau Curé de Notre-

Dame du Chemin étoit fon Confefleur , lui défendit

de l'abfoudre , à moins qu'il ne fe défifiât de fon Ap-
pel. Le Curé trop fage pour obéir, leconfefia, fans

en rien exiger fur la Bulle ; & M. Payen Chantre du
même Chapitre lui donna fur le champ le S. Via-

tique. Le 23 M. de Maurepas, à qui le Prélat rend

fouvent compte de fon Diocefe, manda à M. l'In-

tendant de défendre de la part du Roi à quatre Chz-
noines Appellans d'aller voir M. Bruere, attendu

c\\\'on favoit du Sieur Adeneau fon Co7ifeJfeur qu'ils

l'avoient empêché de révoquer fon Appel. Le Con-
fefleur defon côtéprotefle hautementqu'il n'a jamais

avancé ce fait
,
qui réellement eft faux. M l'Evêque

en feroit-il l'inventeur? On n'ofe l'en foupçonner;

mais c'eftune difeuffion délicate à faire entre le Pré-

lat &M. Adeneau. Quoiqu'il en foit, le Chantre cil

interdit, pour avoir donné le Viatique à fon Con-
frère Appellant.

II. Le deuxième Vendredi de Carême , le Jéfuite

qui prêche à la Cathédrale révolta tout fou aiuutoue



quoiqu'il femble qu'on dût être accoutumé aux
çxcès de ces Pères. Mais quels excès ! Réduire pré-

cifément la Pénitence à la feule Confeffion , c'eltà-

direàune narration exafte de tous fes péchés, la

quelle, quand en feroit auffi impie qu' Achab ou que

judas , obtient à coup fur fa rémiffion des plus

grands crimes. Dieu a plus d'intérêt à nous pardon-

ner, que nous riavons de peine a nous conférer. Si

Judas avoit avoué fon crime , il fersit aujourd'hui au
ranç de Paul & de Pierre. Pas un feul motdes dif-

pofitiom néceffaires, pour recevoir ce Sacrement
avec fruit. ,, Venez , difoit ce Jéfuite aux pécheurs ;

„ vous trouverez des pères compatiffans , qui vous

„ recevront fur le champ, comme l'Enfant Prodigue

.,, & la Femme Adultère. Ce ne font pas de ces hom-
„ mes difficiles , qui exigent des travaux incommo-
,, des: on vous admettra fur le champ au feftin , &c.

„ L'Abfolution vous eft due , &c". Voilà le Baptême
laborieux bien abrégé & bien adouci. Qu'on deman-
de après cela à ce Prédicateur & à fes Confrères en
quel fens font condamnées les Propofitions 87 & 88
du Pere Quefnel fur les règles de la Pénitence.

III. Un Apôtre de cette efpece, mais Capucin,
avoit débité le dernier Avent dans des conven-
tions , du côté dArtenai , les calomnies les plus

atroces & les plus fales contre des Curés , des Reli-

gieufes , & autres perfonnes des plus refpectables de
Paris, parce qu'elles font oppofées à la Bulle. Un
autre qui a prêché dans le même lieu ce Carême , &
qu'on appelle un Pénitent , invita fes auditeurs le

jour de la Purification d'ajouter à la qualité de Chré-

tiens celle de Dévots à la Sainte Vierge , & de s'unir

pour cet effet à quelque Société qui lui foit dé-

vouée : L'Egli/e, dit-il
,
l'approuve, l'autorife , V

y exhorte pour trois raifons. Voici la première qui

fuffira : C'eflpour dédommager la Mere de Dieu des

rebuts
,

qu'elle a plufieurs fois reçus de [on Fils pen-

dant fa vie.

Tels font les Prédicateurs chéris du Prélat, &
prépofés pour annoncer les vérités de l'Evangile

aux fidèles , «à qui l'on a arraché par l'exil & par

la deflitution , des Pafteurs qui leur prêchoient la

Religion dans fa pureté.

De Senlis Janvier.

Les Chanoines Réguliers de S. Vincent ont enfin

reçu de M. l'Evêque la vifitc tant attendue & fi chère-

ment achetée. Le 14 Janvier il fit dans leur églife

avec un grand appareil la Bénédiction du Pere Nice-
ron Abbé de S. Léger de Soiffons. Il avoit fallu, pour
en venir là, bannir de la maifon plufieurs Religieux
fufpcfts à ce Prélat. On n'épargna ni le Latin , ni le

François, pour lui faire des complimens, que l'on

avoit eu la précaution de communiquer au Pere Ab-
bé de Sainte Geneviève. Celui de S. Léger auiîi- tôt

nprès fa Bénédiction partit pour Taris , où il mou-

61
rut au bout de quelques jours; fans avoir joui d'une
dignité, que le Pere Aveline Prieur de S. Vincent
lui avoitprocurée aux dépens de fa confeience & de
fa Communauté. On eft furpris que le Général n'ait

pas foin de fubftituer aux bons Maîtres qu'il a re-

tirés de ce Collège , des fujets moins propres à les

faire regretter : il a été forcé d'ôter le Régent de Se-

conde à caufe de fon incapacité , & les écoliers s'ap-

perçoivent beaucoup de ces dérangemens.
De Provins le 7 Février.

Les difpofitions de M. Languet à l'égard de fon

nouveau Diocefe fe manifeftent de plus en plus. II

ne cherche point à tromper par une douceur fimu-

lée ceux qu'il a deffein de pouffer aux dernières ex-

trémités : avec lui on fait à quoi s'en tenir. Trois
Chanoines de Notre-Dame de cette ville, députés de
leur Chapitre à Paris , allèrent fur la fin de Janvier fai-

re à leur nouveau Pafteur un compliment de politef-

fe , dans lequel ils s'étendirent fur la perte qu'ils ve-

noient de faire de M. de Chavigni. Le Prélat répon-
dit à peu près fur le même ton , & leur demanda s'il

y avoit des Appellans parmi eux. Ces Meffieurs ré-

pliquèrent qu'ils avoient toujours vécu dans l'union

,

la paix, & le filence. A quoi l'Archevêque répartit vi-

vement que leJilence étoit bon , mais qu'il falloit une
foumifiion entière aux décifions de l'Eglife , & que
fon Miniftere l'engageoit à y réduire les rébelles.

Il manda peu de jours après au Doyen de ce mê-
me Chapitre : ,, Je n'ai pas de vœu plus ardent

, que
„ celui de conferver la paix; mais une paix folide,

„ fondée fur la docilité & l'unité de fentiment avec

„ l'Eglife, idem fentientes J'efpere que dans le

befoin vous me féconderez volontiers dans les

„ vues , que la charité <y le zele Pajloral doivent

„ m'infpirer". Si M. Languet n'exigeoit en effet que
„ l'unité defentiment avec l'Eglife , il pourroit réelle-

„ ment fe promettre & faire efpérer à fon Diocefe un
gouvernement tranquille & une folide paix.

Le Curé de Sainte Croix de cette ville , Doyen ru-

ral, lui a écrit qu'il trouveroit tous les Curés de fon
Doyenné fournis, & que, s'il y en avoit qui euffent

encore quelque doutes , il efpéroit que Sa Gran-
deur les convaincrait parfon érudition; & SaGrandeur
l'a promis dans fa réponfe.Cettc démarche du Doyen
a été improuvée de tout le Doyenné : plufieurs ont
déclaré hautement „ qu'ils feroient voir dans l'occa-

„ lion qu'ils n'ont aucun doute fur la Bulle
, qu'ils

,, n'ignorent pas combien elle eft mauvaife , ni tout

,, ce qu'elle peut produire de mauvais; que s'ils

„ avoient jufqu'ici gardé le filence, c'étoitpar ref-

„ peft pour feu M. l'Archevêque qui n'exigeoit rien

„ d'eux à ce fujet; & que leur Doyen inftruit de leurs

„ fentimens , ne devoit pas s expofer à faire auprès

„ de M. Languet une démarche qui feroit defa.

„ vouée".
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Du 5 Avril 1731.

De Laon. Février.

I. Depuis le 9 Novembre M. l'Fvêque a fait figni-

ficr feize Lettres de Cachet aux Curés& Chanoines

Appellans de fon Dioccfe , foit pour l'exil , foit pour

le Séminaire; fans compter trois autres ordres notifiés

à trois Chanoines.dont deux font extrêmement âgés

,

& qui ont tous trois cédé à la violence. C'étoit les

feuls Chanoines Appellans qui euffent échapé juf-

qu'ici au glaive de la perfécution. Il relie encore

Ïuatre Curés , à qui les Grands Vicaires viennent de

onner lefture des ordres du Roi qui les concernent

,

en leur accordant un délai de quinze jours : ils en at-

tendent à chaque inftant la fignification,& ont répon-

du qu'ils ne changeroient pas. Actuellement il y a de

compte fait 60 perfonnes chalTées de ceDiocefe pour

leur oppofition à la Bulle en y comprenant les Pères

de l'Oratoire du Séminaire ,
aufquels on a fubftitué

les Nicolaïtes ; les Régens du Collège , dont les

Jéfuites ont pris la place, & les Prieurs des deux
Abbaïes de Bénédictins.

II. M. Bourgeois Chanoine de la Cathédrale dont

on a rapporté la mort le 8 Mars , avoit eu la précau-

tion dès le 6 Octobre 1728 d'écrire & de figner une
P'rofeJJion du Toi , qu'il a demandé qu'on rendît pu-

blique, pour fermer la bouche à fes ennemis , c'eft-à-

dire à ceux de la Vérité , car il n'en avoit pas d'au-

tres; & comme il eft bon de conferver à la poftérité

des témoignages fi précieux de la pureté de la Foi
de ceux à qui l'on refufe aujourd'hui les Sacremens à

la mort, voici les derniers fentimens de ce ferviteur

de Dieu , extraits de l'Acte original.

„ Prêt, dit-il, àparoître devantDieu, il déclare

|, „ qu'il croit tous les articles de la Foi Catholique,

,, qu'il reçoit toutes les décifions de l'Eglife univer-

„ felle; qu'il confelTe que la doctrine révélée & tranf-

„ mifejufqu'à nous par la Tradition, a toujours été

„ enfeignée&prêchée, nonobftant les troubles ex-

„ cités & les obfcurités répandues fur les vérités, par

„ les ennemis que le S. Efprit avoit prédit devoir

,, s'élever dans l'Eglife. Il condamne notamment
„ toutes les erreurs contenues dans les cinq Propofi-

tions ( attribuées àjanfenius): mais comme l'E-

„ glife , ajoute-t-il , n'a point reçu de J. C. l'infaillibi-

„ lité dans les faits non révélés , il n'a pu fouferire le

„ Formulaire fans diftinftion , & fans mettre à cou-

„ vert les vérités de la grâce efficace &delaprédef-

„ tination gratuite , que les ennemis de ces mêmes
„ vérités avoient voulu enveloper dans la condam-

„ nation des cinq Propofitions , en reftraignant le

„ fens de ces Propofitions à celui de Janfenius. En-

,, fin il déclare qu'il perfifte dans l'Appel qu'il avoit

„ interjetté de la Bulle Unigenitus avec feu M. de

„ Clermont fon Evêque
, parce qu'elle condamne

„ des vérités eflentielles , que
J. C. a enfeignées à

„ fonEgiife, & qu'une Tradition non interrompue

„ nous a appris avoir été diftées parle S. Efprit".

Ce digne Chanoin3,qui depuis l'arrivée de la Bulle

a toujours rendu témoignage à la Vérité par fou
Appel , fon Réappel , fon adhéfion à MM. de Sénés
& de Montpellier , & plus encore par fes foufîrances

,

étoit un de ces hommes fur qui le Public n'a qu'un
fentiment. Ses lumières & fa grande piété le faifoient

eftimer de fes ennemis mêmes : c'elt ce qu'il eft aifé

de vérifier dans cette ville , comme dans tout le Dio-
cefe. Il avoit été près de vingt ans Curé d'une Paroif-

fe confidérable , où le fouvenir de fon tendre amour
pour les pauvres , de fes travaux & de fa vie péniten-

te , ne s'afFacera jamais. Il y ruina fa fanté ; & feu M.
de Clermont l'en tira pour le faire Chanoine: mais
la follicitudepaftorale ne fit que changer de forme à
fon égard. Le Prélat l'engagea à confefler ; & le Ca-
nonicat ne devint un repos pour lui que fousM.de
Saint Albin qui lui ôta les pouvoirs, au grand regret

& au grand préjudice des perfonnes dont il avoit la

confiance. Il fut auffi exclu du Chapitre & du Chœur
en préfence del'Evêque. Sa vie n'a été depuis qu'é-

preuves & infirmités.

M. de la Fare qui furvint , n'en adoucit pas l'amer-

tume. Il lui a fait faire en trois ans trois Monitions
Canoniques pour la fignature du Formulaire, & ne
l'a jamais traité , foit de vive voix, foit par écrit,

que d'hérétique
, fchifmatique , excommunié. En-

fin au mois de Juin dernier ce Chanoine ,
quoi-

qu'accablé de plufieurs maladies aiguës ,
qui l'ont

réduit au Tombeau par des douleurs qu'il eft plus

aifé d'imaginer , que la patience avec laquelle il

les fouffroit, fut encore privé de fon Bénéfice par
Sentence de l'Officialité. PreiTé par fes amis , il

eut recours- au Parlement , qui par un Arrêt de
défenfe l'a maintenu en poffeffion jufqu'à fa more
arrivée le 12 Janvier de cette année. Les Grands Vi-
caires comme on l'a dit ci-devant , refuferent au Curé
deBievresunepermifïïonpar écrit pour l'inhumer;
mais le Doyen qui eft auffi Grand Vicaire la donna,
fans doute parce que les Chanoines vouloient faire

venir le corps, pour lui rendre dans leur églife les

honneurs qui lui étoient dus. Ceux qui ont affilié

le malade dans fes derniers momens , & qui avoient
été témoins du refus que le Curé lui avoit fait des
Sacremens, uniquement parce que M. l'Evêquel'a-
voit défendu , ont remarqué que fa confiance en J. C.
augmentait, à proportion que les hommes l'aban-

donnoient. Il.iedoubloitfes prières aux approches
de la mort; & après avoir récité lui-même les priè-

res des Agonifans avec ceux qui étoient autour de
lui, il s'endormit dans le Seigneur, âgé d'environ
foixante-fix ans. Quand la caufe de la Vérité perd de
pareils défenfeurs fur la terre , elle acquiert des
intercefteurs dans le Ciel.

De Lion Février.

L Le 20 Janvier M. le Lieutenant de Police.de
cette ville faifit chez Jutter la féconde édition de

R



U Femme DoEîeur des Jéfuifes. Cet Imprimeur
déclara que le P. Danthon Bibliothécaire du Collè-

ge l'avoit mis en œuvre. Cette déclaration inférée

dans le Procès-verbal qui a été envoyé en Cour , a

mortifié ces Pères mais que craignent-ils? Les pei-

nes contre les auteurs & éditeurs ne font pas faites

pour leurs ouvrages fcandaleux ; & le titre de Per-

sécuteurs dont ils font en pofTeiiion , ne leur per-

met pas de craindre le fort des Perfécutés. Les
ballots ont été feulement envoyés à Paris, par or-

dre , dit-on , de la Cour. Le Pere Montofan ,
qui

travaille ici aux Mémoires de Trévoux
,
paffe pour

l'auteur de cette miférable pièce. Ce qui eft certain

,

c'eft qu'elle eft digne de lui, & qu'il en parloit,

avant qu'elle parut , de façon à vouloir s'en faire

honneur. D'autres l'attribuent au Pere Boujean , qui

demeure à Paris. On ne manque pas de Comédiens
dans cette Société.

Nous connoiflbns déjà fix éditions de cette Co-
médie. La première à Arras : le Pere Danthon en ap*
porta ici un exemplaire en revenant de Paris. La fé-

conde à Lion, une troifiéme à Rouen , la quatrième
encore à Lion , la cinquième à Nevers, enfin celle de
Montpellier débitée chez l'Avocat Général de la

Cour des Aides. Ainfi fe manifeftent & fe multiplient

impunément la calomnie , le blafphôme & l'impiété

,

tandis que la Vérité n'ofe paroître. C'eft par une fuite

de cette fatale difpofition, que le Pere Colonia Jéfui-

te dilhïbue ici ouvertement & libéralement les.Ou-

vrages flétris de M. d'Embrun contre M. de Mont-
pellier & les Avocats, Le Pere Ducret, qu'on croit

l'écrivain de M. deTtncin, fe plaint amèrement,
aufll bien que tous fes Confrères , des Arrêts du
Parlement.

II. La mort de M. l'Archevêque arrivée le fix

Février a été un coup de foudre pour les Joféphites ,

qu'on fait n'avoir abandonné la Vérité , que pour
conferver leurs Pouvoirs. Les Grands Vicaires qui

font quatre Comtes de S. Jean , M. de Sinople , & M.
TerralTon , leur en ont refufé la continuation. Ces
Miffionaires fournifTent une preuve bien remarqua-
ble , que dans les affaires de la Religion la politique

humaine échoue toujours. Jefus-Chrift ne nous a pas

appris la politique & le menfonge , mais la droiture

fltlalincértté ï Eft* eft ,
non, non.

III. Voici l'extrait d'une lettre d'un Prélat, qui

a fait de grands progrès à cette divine école de la

fimplicité Evangclique : c'eft M. de Senès
,

qui

écrivoit dernièrement à un ami de ce païs-ci ; ( Mon
pauvre champ clltout ravagé, il faudroit des mira-

cles pour le rétablir ; & je n'en mérite aucun.

11 ne me refte que trois filles fidèles dans leur prifon :

toutes les autres ont changé de pere &dccœur.. .

Je ne fuis plus étonné de rien ,
parce que le Sei-

gneur me prépare à tout Ladellruction de Sain-

te Barbe eft le fécond tome de celle de Port-Royal.

Naboth c ft de nouveau chafTé de fa vigne , & ceux
qui l'aflomment font fes fuccefleurs : Occidijli, cr

ànfuter poffedifli. )

i V, LcsChands Vicaires ont fait dire à une Dame

de diftinclion ( car tout eft fujet aux pourfuites de*
Inquifiteurs ) qu'on favoit que fa maifon étoit l'a-

file des Janféniftes , & que M. de Bécheran avoit

coutume d'y paiTer plufieurs mois de même qu'un
Pere de l'Oratoire. Il eft à remarquer que M. de
Bécheran mourut en 1729 , deux jours précifé-

ment avant l'arrivée d'une Lettre de Cachet
, qu'il

n'évita qu'en paiïant de l'exil de cette vie dans l'é-

ternité. C'eft pour la même raifon que le P. Vin-
cent Ex-provincial des PicpulTes refufe de confef-

fer cette Dame; conduite que le Pere Grégoire fon
Gardien traite d'imprudence & d'imbécilité.

De S. Etienne en Forez.

On a ici l'original d'un des Actes que M. l'Abbé
de Briffac faifoit ligner dans le Diocefe de Lion , Se

dans lequel il avoit foin d'avertir qu'il n'avoit or-

dre de demander que la fignature du Formulaire,
fans parler de la Conftitution , conformément à la

Déclaration de 1720. C'étoit, comme on va voir,

une vraie fupercherie
,
pour augmenter le nom-

bre des partifans de la Bulle fans pouvoir être ac-

eufé d'éxiger à cet égard aucune fignature , con-
tre la difpofition formelle des Arrêts du Parlement.
Voici ce que l'Aéte contient. On commence par
promettre une foumiffion de cœur c de bouchepour
les Bulles contre Ba'tus (non reçues en France),
'& pour celles qui concernent le Formulaire, jant
reftriclion ,

difiinclion , ou explication. L'Afte con-

tinue ,,Après que M. l'Abbé de Briffac nous a témoi-

„ gné qu'il ne pouvoit éxiger de nous qu'une pareille

„ explication fur des Bulles qui faifoient Loi de l'E-

„ glife & de l'Etat , nous lui avons déclaré que
, pour

„ remplir les devoirs de la jufte & légitime foumif-

„ fion que nous devons au Mandement de M. l'Ar-

.„ chevêque de Lion en datte du 24Septembre 1718,

,, nous condamnons de cœur& de bouche le livre des

„ Réflexions Morales & les ioiPropofitionsqui en ont
,,été extraites, de la même manière & avec les mê-
,, mes qualifications que N. S. P. le Pape Clément XI
„ dans la Bulle Unigenitus , fans aucsne reddition ou
„ diftinétion; regardant l'Appel au futur Concile
comme nul , téméraire ,

injurieux au S. Siège , et".
A ce dernier trait reconnoit-on la doctrine de

l'Eglife de France ? & dans tout ce procédé trou-

ve-t-on l'efprit & la tradition de la célèbre Eglife

de Lion
,
qui dans le neuvième fiécle foutint avec

tant de lumières & de coi'rage la doctrine de S. Au-
guftin contre Hincmar de Reims ?

De SoiJJons. Février.

Cette ville eut le malheur de perdre le 19 de ce
mois M. d'Hericourt Doyen de la Cathédrale âgé de

78 ans, rcfpeétable en tout , & refpefté de tous;

excepté peut-être de quelques Eccléfiaftiques Se

Religieux , qui , à l'exemple & fous les ordres de M.
Languet, ont levé l'étendard du Schifme. Le vé-
nérable vieillard

,
aveugle depuis quinze ans , & tou-

jours vexé par tout? forte d'exclufions , même de .

la Communion laïque , autant qu'on le pouvoit ;

étoit malgré cela , & peut-être pour cela même,
tellement chéri & honoré dupeuple, que le Prélat.
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n'avoit o(<5 le faire exiler, dans la crainte devoir qu'on ne troublât la paix de Ton ame&lajoic fain-

éclater l'indignation fecrette de fes Diocéfains. te, dans laquelle il eu mort, regretté & pleuré des

M. d'Hericourt avoit été en quelque façon éle- gens de bien & des perfonnes raifonnables de tout

vc formé & dirigé par le Pere Qucfncl. Il avoit en- fexe& de toute condition.Toute la ville alla avec em-

tretenu jufqu'à la mort de ce Pere d'étroites lialfons prefiement luibaiferles pieds, faire toucher quel-

avec lui , & avoit eu le bonheur de lui donner quel- que chofe à fon corps , demander de ce qui lui avoit

quefois Vhofpitalité. Cité pour cela par ordre de appartenu, pour le conferver comme une Relique;

la Cour chez-l'Intendant , ( c'étoit alors M. Sanfon ) & ce concours dura jufqu'à ce qu'on le mit en terre,

il rendit un généreux témoignage à fon illuftre Tandis que la voix du peuple canonifoit ce fer-

ami , & s'expofa à toutes les difgraces qu'une telle viteur de Dieu , des Eccléfiafliqifes & des Moines fe

liaitbn pouvoit lui attirer. C'eft à lui que la plupart diflinguoient par une conduite & des difeours fchif-

des Lettres imprimées du P. Quefnel font écrites; matiques. Vingt Chanoines s'abfenterent de l'En-

& l'on y peut voir , fur tout dans le premier tome , terrement, où les Laïcs au contraire fe portoient

quelle étoit la piété de M. d'Hericourt , & dans quel en foule , & crioient hautement ; C'étoit un Saint
,

degré éminent il avoit I'efprit facerdotal. Plein d'un les Chanoines abjens ne font pas dignes de prier poptr

amour tendre & perfévérant pour l'Eglife & pour lui: s'il efl damné , nous riavons rien à efperer , zrc.

la Vérité, il étoit non feulement Appellant, mais L'indignation étoit fi grande, que nous fommes :

diftingué par un attachement connu à tous les obligés de dire qu'il y eût un peu d'excès dans lama-

points de Dogme , de Morale & de Difcipline , com- niere dont elle fe manifefla. Les Capucins & les Mi- -

battus depuis cent ans par l'Ecole de Molina , & en- nimes furent de ceux qui y donnèrent lieu : ils relu- •

fin anatbématifés par Clément XI. C'étoit, il faut ferent d'offrir le S. Sacrifice pour le défunt ,
qu'ils

l'avouer , une chofe afiez difficile à fupporter pour traitoient tout haut d'Hérétique. Les Cordeliers

un Evêque tel que M. Languet, qu'un Doyen tel en cette occafion furent fages: l'un d'eux voulant

que M. d Hericourt,univerfellement regardé comme dire pour lui une Méfie des Morts à la Cathédrale,

un rare modèle de vertu, & comme un Prêtre qui on lui refufa des Ornemens ; & lorfqu'il s'en plai-

des fa plus tendre jeuneife avoit joint l'étude à la guit, les Grand-Vicaires lui impoferentfilence. Tout

piété , & une vie pénitente à une grande innocence : retentifibit des clameurs des Moliniltes : les uns di-

de mœurs. foient que ceux qui avoient affilié à l'enterrement , •

Les talens finguliers que Dieu lui avoit donnés étoient excommuniés: d'autres, pendant que le ma- •

pour la fantification de fes frères, lui avoient atti- lade agonifoit, crioient en pleine rue ce que nous

ré l'eftime & la confiance des Prédéccfleurs de M. ne répétons qu'avec horreur; Si on a quelque chofe
'

Languet: ils favoient faire cas des bons Ouvriers; à faire dire en Enfer , voilà le Courier qui va partir.^

& iufqu'à l'avènement de ce dernier à l'Evêché de Ils ont répandu jufques dans l'Eglife Cathédrale

Solfions , M. d'Hericourt avoit eu part au gouverne- des Affiches , qui ont feandalifé les plus indifie- -

ment du Diocefe, d'abord en qualité de Promoteur , rens , & qui ont fait dire que les partifans de la Bulle '

puis d'Ecolàtre , enfuite de Doyen. Jamais il ne ne [Avoient rougir que de ta vérité.

s'eft difpenfé de l'aflîltance à l'Office, depuis mê- Le Théologal ayant déchiré fucceflîvement trois ;

me qu'il étoitraveug'e :& durant plus de trente ans il billets affichés dans la Sacriitie, pour recomman-
n'a point manqué d'aller , l'hiver comme l'été, à der aux prières l'ame du défunt, un Chanoine l'en '

quatre heures matin, faire avant Matines une heure reprit un jour fortement, dans le tems même qu
d Oraifon dans la Cathédrale , & fouvent àlaporte , lui Théologal s'habilloit pour dire la Sainte Méfie. -

en attendant qu'on l'ouvrît; caufe principale, & Celui-ci nia le fait.:., Comment ofez- vous , lui dit :

peut-être unique, de la fluxion qui lui fit perdre la „ un autre Chanoine qui fe trouva là, nier ce que
vue. Tout le monde fait ici quel étoit fon amour „ vous avez fait fi publiquement? Le pouvez-vous •

pour les pauvres , & jufqu'à quels pieux excès il a „ devant moi qui l'ai vu de mes yeux? & comment, .

porté fes aumônes dans tous les tems > fur tout en ,. ajoutant le menfonge au défaut de charité , ofez-

1709. Enfin perfonne n'ignore que l'humiiité, la ,, vous monter à l'Autel "? Le Théologal confus ne •

douceur ,
I'efprit de prière cara&érifoient fa piété. put rien répondre ; mais il alla malheureufement de a

Sa mort a été auflï fainte
, que fa vie. Le Sou- ce pas offrir les SS. Myfieres.

femainier lui a adminiftré lesSacremens, au refus En remontant à la Iburce de ce fanatifme , on a i

d« M. de la Tour Chanoine en femaine , frère du cé- trouvé que c'étoit le fruit de l'Epifcopat de M. Lan- -

lebre M. de la Tour exilé à S. Michel en l'Henné, guet; qu'il avoit fait de ces difpofitions fchin.ia-

Le malade déclara publiquement dans cette céré- tiques la feule qualité requife pour avoit pnrtàï
monie , qu'il mouroit plein de refpeft&de foumif- fes bonnes grâces, & ce qui efl plus trifle encore , «

fion pour l'Eglife , mais qu'il ne recevoit & ne re- pour obtenir les emplois & dignités Eccléfîalti-

-

cevroit jamais la BulleI7»i^?2;/«j, LesChanoines que ques. C'eft encore à la follicitation de ce Préht, .

l'on appelle \c\Epijcopaux, le tourmentèrent fort inu- que le Chapitre a choifi pour Doyen un de ceux qui î

tilement
, pour arracher de lui quelque figne d'ac- fe font le plus diftingués, en n'affiliant à auc (ne

*

ceptation. Sa famille eut foin toutefois d'abréger des prières faites pour ie défunt. De tels excè<- dé- -

les importunités de fes Confrères, & d'empêcher . pofent-ils en faveur, d'une Bulle, qui poste fie&xi&o-



fenfeurs à s'y abandonner fans honte , & peut-

être fans remors ? M. d'Hericourt prévoyoit dès

1713 les funeftes effets de ce Décret. On fait d'u-

ne perfonne qui l'entendit, que fortant d'une con-

versation avec le Pere de la Tour fon ancien ami , il

lui dit fur l'efcalier du Collège de l'Oratoire de

cette ville: Je vais de ce pas au pied des SS. Autels ,

remercier le Seigneur de ne m' avoir pas donné autant

de/prit qu'à vous. Oh lefune/le pré/ent qu'il vous a

fait ! C'eft que le Général de l'Oratoire penfoit

dès-lors à faire jouer dans cette affaire de Religion

les refforts déliés de fa malheureufe politique.

Les Religieufes de l'Abbaïe de Notre-Dame ont

donné des marques publiques de leur vénération

pour la mémoire de ce faint homme. Un Minime s'é-

tant avifé dans leur Sacriftie de tenir contre lui des

difeours. fcandaleux, elles firent prier les Minimes
de fe difpenfer déformais de venir dire la Meffe
dans leur églife, & prirent à leur place un Corde-

lier. Le Sacriftain de ces Pères fâché , pour le bien

de fa Sacriftie, d'un pareil événement, s'efforça

d'y remédier, en rendant vifiteàcesDames, &en
convenant de la faute de fon Confrère, dontiln'é-

toit pas jufte , difoit-il
,
que le Corps entier fût

puni. Les Religieufes bien éloignées del'efpritde

fchifme qui anime les ennemis de la Vérité & de la

Charité , lui accordèrent ce qu'il demandoit , à con-

dition feulement qu'on ne leur envoyât plus le cou-

pable. Le Pere Sacriflain le promit ; & malgré cet

engagement formel , le Minime en queftionfe pré-

fenta dès le lendemain: mais il fut fur le champ re-

mercié, ne dit point la Meffe , & s'en retourna fans

répliquer.

De Reims. Janvier.

Le 14 le Pere Mahuet Jéfuite ,
qui defTertla Pa-

roiife de S. Maurice, fit dans fon Prône une étran-

ge application de ces paroles de la Sainte Vierge

,

faites tout ce qu il vous dira. Il prétendit que cet or-

dre d'obéir à Jefus-Chrift étoit dans le fens figuré un
ordre donné aux fidèles d'obéir au Pape. Quoi de

plus conféquent, que de dire après celaanathème

auxAppellnns,&de s'élever contre eux par de violen-

tes invectives V C'eft ce que fit le Prôneur ; après

quoi il finit par l'éloge du Sieur Ccrlct nommé à la

Cure de S.Maurice, lequel a prouvé bien des fois

qu'il mérltoit d'être loué par un Jéfuite.

De Grenoble.

Le Lieutenant de Police de cette ville afaifi par

ordre , dit-on , de M. le Chancelier, tous les exem-
plaires de l'Inflruction & Mandement de M. d'Em-
brun, dont nous avons donné l'extrait le 14 Mars.

Faure, l'Imprimeur de ce Prélat, imprimoit alors

V Inftruftion Dogmatique annoncée dans le Mande-
ment contre les Avocats : le même Magiftrat en a

défendu pareillement la diftribution julqu'à nou-

vel ordre; ce quin'apas empêché le Libraire d'en

délivrer un grand nombre a l'Archevêque & aux Jé-
fuite*. 11 auroit été mis en prifon pour cette de fobéif-

fance , fans la protection de M. le Premier P) éfi lent.

Ce dernier Ouvrage ''•* le r.'"15 it: * & fô

en deux Parties. Dans la première l'Auteur entre-

prend de prouver que l'Eglife a réellement une puif
fance coaclive , & non purement fpirituelle. Il accule

les Avocats d'avoir renouvelle les erreurs , les impié-

tés, les héréfies d'Antoine deDominis ( Ex-Jéfui-

te,) deRicher,&de Van-Efpen. Ce dernier, dont
l'érudition & la piété font connues de tout le mon-
de, n'eftehez M. de Tencin qu'a» Canonijle flétri y

fentencié , Apoflat , ey mort dans la révolte. Dans la

féconde Partie il foutient que les Janféniltes, les

Quefnéliftes , & les Avocats „ ont fur l'Eglife & fur

,, l'autorité des Rois les principes des Calviniftes ,

„ qu'ils refpirent comme eux l'efprit de fureur & de

„ révolte contre les PuilTances , & font craindre à la

„ France les meurtres & les brigandages des fiécles

„ paffés". Pour prouver cet étrange paradoxe, il

tronque & défigure quelques textes des Ecrits des

Appellans & donne M. de Montpellier en particulier

comme un chef& fauteur de rébellion & de félonie.

Ainfi parle le Préfident du Saint Concile ; & c'eft

par où il mérite les éloges du Pere Surian Evêque de
Vence , lequel écrit à un de fes neveux, que M.
d'Embrun fe facrifie pour l'honneur de l'Epifcopat

,

que fa flétriffure ( par l'Arrêt du Parlement) fait fa

gloire , & qu'il fera merveilleufement fécondé par

un grand nombre d'Evêques.

Le Public fans doute aura été furpris , en voyant

cet Arrêt du Parlement de Paiis contre des Ouvrages
imprimés à Grenoble , de ce que celui-ci eft demeu-
ré dans l'inaction. M. l'Avocat Général avoit drelTé

un Réquifitoire , dont il n'a fait aucun ufage
,
parce

que ce Parlement ne veut point agir fan* ordre de
la Cour.

De Toul le 0 Février.

Le Vifiteur des Bénédictins de S. Vannes pour la

Province de Champagne a drefTé dans toutes les

Maifons une lifte des Religieux qui ont refufé de fe

foumettre purement & fimplement au Formulaire

& à la Bulle. Le graud nombre des refufans a fort

mécontenté M. l'Evêquc de Toul
, qui , pour s'ap-

pliquer totalement au gouvernement de cette Con-
grégation , a la générofité d'abandonner le foin de
quatorze ou quinze-cens ParoifTes. Les Supérieurs

ordinaires vouloient tenir , fuivant l'ufage , le Chapi-

tre à Pâques dans l'Abbaïe de Luxeux en Franche-
Comté, mais M. Begon a obtenu qu'il fe tiendroit

dans fa ville Epifcopale. Il fait beaucoup de me-
naces , & commence à les exécuter. 11 a déjà fait

exiler au Mont S. Michel D.Théodore Marli , & il

annonce qu'il a des ordres du Roi de priver de voix

active & paffive tous ceux qui ne feront pa* fournis

à la Bulle. L'ufage de tenir tous les ans le Chapitre

,

devient par les conjonctures préfentes , bien à

charge à cette Congrégation. M. de Toul , qui en eft

regardé comme le Général ,
interpofe en tout le

nom rcfpectable de Sa Maie fté;mais perfonne n'igno-

re que c'eft un abus manifefte de 1 autorité Royale, cv

qu'on n'agit en tout ceci que fur des ordres furpris

donc Sa Majclté n'a nulle connoilTunce.
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Du 31 Avril 1731.

De Paris.

I. Les violences qui fe multiplient contre les Ap-

pelons , n'accréditent point la Bulle; & par une

protection vifiblc de Dieu, ne diminuent point le

coura°e de ceux qui combattent pour les vérités

qu'elle proferit. Rien ne le prouve mieux, que le

jugement rendu & exécuté le 13 du mois dernier.

Mais pour donner une jufte idée de ce Jugement,

des perfonnes qui l'ont fubi , & du prétendu délit qui

y a donné lieu, il faut remonter à l'événement du

14 Septembre dont il nous étoit échapé ,
lorfque

nous en avons fait le récit ,
plufleurs circonftances

intéieiïantes.

Ce fut M. Grillot lui-même , Chanoine de Cha-

blis , élevé partie au petit Séminaire d'Auxerre

,

partie à Sainte Barbe , qui ouvrit la porte dans la rue

de la Clef au Commiiïaire le Comte en robe, & aux

Exemts Guillot, le Fevre & Grandchamp. Ils an-

noncèrent une vifite de la part du Roi: on demanda

à voir les ordres ; mais le CommùTaire fe contentant

de dire que j a qualité répondoit de fes faits , ne laitîa

pas de procéder à la vifite. Le Sieur Patron furpris

d'entendre dans une maifon ordinairement fort

filendeufe le bruit confus de plufieurs'voix , fortit

de bonne-foi de fon caveau , & vint fe préfenter avec

toutes les marques extérieures & inévitables de la

fonction qu'il faifoit actuellement. Un des Exemts
averti par cet équipage & par la route que venoit

de tenir le Sieur Patron, marcha droit au lieu où
étoit laPrefTe, appelle le CommhTairc,& fe faifit d'une

feuille de l'Ouvrage auquel on travailloit : C'étoit un
Elfai de i'aradele du tems deJejus-ChriJi avec le notre,

pour fervirde confolation & d'appui dans les grandes

épreuves, au milieu defquelles nous vivons. Cha-
cun alors déclara ingénument fon occupation , l'un

d'Imprimeur, l'autre (c'étoit M. Grillot) deCom-
pofiteur ,

Imprimeur, & Correcteur d'Epreuves.

Ce ne fera rien , dirent les Officiers de la Police
,

afin de confolcr leurs captifs , vous en ferez, quitte

pour quelques mois de Eaftille. „ Nous n'en croyons

„ rien, répondit le Chanoine. En nous engageant à

ce travail , nous ne nous fommes point flatés , nous

„ favons comment Baudrier moins coupable que

„ nous a été traité; nous avons compté fur le Carcan,

„ & fur la mort même , fi on le veut". Il tira en mê-
me tems de fon Bréviaire I'Eftampe fymbolique de

l'Exécution de Baudrier, qu'il donna à un Exemt,
après lui en avoir charitablement expliqué les em-
blèmes.

Le Commiiïaire voyant la fincérité de cet Eccléfia-

ftique , voulut la mettre à profit. Il le prit en parti-

culier, & le pria de lui dire en honnête homme s'il

avoit imprimé les Nouvelles. „Monfieur , répliqua le

„ Chanoine.nous ne favons point mentir : je vous dé-

„ clare que.fi on nous les avoit apportées, nous n'au-

rions fait aucune difficulté de les imprimer; mais

„ par malheur elles ne font pas tombées entre nos

„ mains". Le Commiiïaire ,
après avoir fatigué M.

Grillot par d'inutiles repétitions, ajouta que ces Nou-
velles étoient pleines d aigreur , cr blejjoient la Chari-

té. ,, Vous vous trompez , lui dit-on , fi vous croyez

„ qu'il n'y ait que la Cupidité qui pique; la Charité a

„ auflî fes aiguillons : mais l'une pique feulement

„ pourbleiïer, l'autre uniquement pour guérir. Il en

„ cft des traits aigus de celle-ci, comme des coups de

„ lancette que l'on donne dans une apoftume, &c".

Le Commiiïaire avide d'utiles découvertes, infifta;

Mais au moins vous connuiffezles Auteurs z? Impri-

meurs des Nouvelles -.entre gens de même métier on nefe

fait pas de myfieres. ,, Je ne connois point ces Mef-
„fieurs, reprit M. Grillot; & quand je les connoîtrois,

,,je ne pourrois pas les déceler".Enfin leCommiiïaire

dit que peu à peu on viendrait à bout de tout
,
que le

Roi vouloit être obéi , qu'on prendrait une Preiïe ,

puis une autre , &c. Le Chanoine lui fit voir qu'il fe

trompoit encore en ce point: „ La puiiïance du Roi

,

„ lui dit-il,ne s'étend pas fur les cœurs.Peut- être que

„ pour une Preiïe que vous prenez, il s'en établira

„ demain trois autres. C'eft l'œuvre de Dieu , il

„ faut qu'elle fe faiïe".

On vifita enfuite la chambre de M. Grillot, où
il fe trouva des caractères •& autres meubles d'Im-

primerie
,
après quoi l'on dreiïa le Procès-verbal.

Le Sieur Patron interrogé le premier par le Commif-
faire qui lui fit prêter ferment, déclara les Ouvrages
où il avoit travaillé , mais ne répondit rien fur ce qui

ne le concernoitpas Sa femme interrogée après lui,

avoua qu'elle avoit travaillé à la Preiïe, & fe bor-

na auiïî à ce qui la regardoit. Le Chanoine à fon tour

dit qu'il avoit compofi, imprimé, corrigé ; mais

que fa principale fonction étoit celle de Correcteur :

& quant aux quefiions qu'on lui fit , comme aux deux
autres , fur la maifon , les gens qui y venoient , les

meubles &c. il n'y eut qu'une même réponfe ; Ma
confaence ne me permet pas de rien dire lœ-dejjus. Il

dit une chofe qui n'a point paru dans le Procès-ver-

bal; c'eltque, dans le deiïein de fe confacrer à cet-

te bonne œuvre , il étoit arrivé à Paris le 2 Mars de
l'année dernière , le jour même que Baudrier fut

mis au Carcan. La vocation du Sieur Patron & de fa

femme n'étoit pas moins marquée : ils allèrent l'un

& 1 autre à cette même Exécution , fans être encore
entièrement déterminés à travailler pour la défen-

fe de la Vérité ; mais touchés du fpectacle , ils em-
braiïerent publiquement le Poteau où Baudrier

avoit été attaché , & prirent précifément dans ce
moment-là leur dernière réfolution.

Le Procès-verbal du Commiiïaire étant achevé , &
leChanoine lui faifant de nouvelles inftances de mon-
trer fon ordre, il le fit voir, afin , dit-il

,
qu'on ne mit

pas dans les Nouvelles qu'il l'avoit refujé. Cet ordre

lui étoit adreffé , & conçu à peu près en ces termes :
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„ Vous vous tranfportereî avec les Officiers porteurs

„ de mes Ordres (c'eftM. Hérault qui parle) dans

„ une maifon rue de la Clef. J'ai été averti qu'on y
„ imprime des Ouvrages contre la Religion & l Etat.

„ S'il s'y trouve quelque chofe, vous y mettrez le

„ fcellé, & ferez conduire les particuliers auChi-

„ teau de la Baftille". Ce qui fut éxécuté.

M. Hérault fe rendit à la Baftille le foir même

,

contre fon ordinaire. D'abord il fit comparoître le

SieurPatron; & après quelques queftions , dont les

xéponfes ne le fatistirent pas , il l'envoya au cachot &
l'y laiffa deux heures. La femme qui comparut enfui-

te , fut extrêmement furprife d'entendre certifier que
fon mari avait tout déclaré:mais elle fe raffura.lorfque

3e même Magiftrat ajouta du même ton de confiance,

que ce mari étoit convenu d avoir imprimé les Nouvel-

les : car elle voyoit bien qu'il ne pouvoit avoir avoué

ce qui certainement étoit faux. Il étoit plus de neuf
heures lorfque M. Grillot fe préfenta.L'habit féculier

dans lequel on l'avoit trouvé, & qu'il avoit encore,

fit prendre à M. Hérault un air de mépris & d'indig-

nation ,
qu'il exprima par ces paroles : &u' eft-ce que

eela ? Eft-ce-là un Chanoine ? Quelle pitié ! „ J'ai cru ,

„ dit M. Grillot que Dieu demandoit cela de moi

„ pour la défenfe de la Vérité, dans un tems où fes

„ défenfeurs font expofés fous l'habit Eccléfiaftique

3 , à tantde pourfuites & de périls". Cette réponfe ir-

rita infiniment M. le Lieutenant de Police, qui auroit

volontiers demandé;Qu'eft-ce que la Vérité? Quid efl

Veritas?K\x moins demanda-t-il tout en colère ce que
cela vouloit d'ire. La Vérité, répondit le Chanoine at-

taquée par la Conjtitution. A ces mots la colère du
Magiftrat augmenta , & les menaces redoublèrent.

L'équité naturelle , aufii bien que la charité, porte or-

dinairement les Juges à railurer les criminels intimi-

dés : M. Hérault ne cherche qu'à intimider les inno-

cens ,
qu'une bonne confcience raffure. Enfin voyant

l'inutilité des déclamations , il s'aftlcd , prend une
plume , & veut commencer feul une efpece d'Inter-

rogatoire. Le Chanoine après avoir répondu fur fa

qualité , fa famille , fon âge , &c. déclara qu'il ne
pouvoit abfolument rien dire fur ceux qui avoient

été , de quelque manière que ce foit , en rélation

avec lui. M. Hérault dit qu'il avoit de bons moyens
,

pour lui faire tout dire; & ce qui efl fingulierement

remarquable , c'eft qu'il ajouta que tous ceux qui

étoient venus à la Baftille, avoient tout avoué. J>.

Sous quelles loix vivez-vous, continua-t-il ? R.

Sous les loix du Roi. D. N'ai -je pas fon autorité

pour vous interroger? R. Oui, Monfieur, auiïi la

reconnois-je , en vous répondant à tout ce qui n'in-

térefïe point ma confcience. Voyez, reprit M. Hé-
rault en renvoyant l'Accufé dans fa chambre, un
écolier de vingt-trois ans ,

qui fe croit plus [avant

que tous les F.viques !

Depuis le 14 Septembre que ceci fcpaflbit, nous

ne fivons pas que les trois prifonniers ayent eu l'hon-

neur de voir M. le Lieutenant de Police iufqu'après

l'inftru&ionduprocèsi&cenefutque le 10 Novem-
bre fuivant, qu'on leur fignifia les Lettres Patentes de

la Commiffion , dont nous avons rendu comte dans
le tems.

Dans les differens interrogatoires qu'ils ont eu â
fubir devant M. Ventroux Confeiller au Châtelet
leur Rapporteur, ils répondirent à peu près com-
me ils avoient fait à M. Hérault & au Commiflai-
re ; de forte que le Confeiller reprochant au Cha-
noine qu'il faifoit fouvent cettre réponfe , Jt n'ai

rien à direfur cela , & voulant en conclure que les

faits fur lefquels il refufoit de parler étoient véri-

tables, le Chanoine lui dit que cela fignifioit feu-

lement qu'il avoit des raifons qui l'empêchoient de
répondre; que quelquefois les fiits étoient vrais,

quelquefois faux; & qu'il ne pouvoit rien en con-
clure. „Vous connoiffez fans doate Madame T***,
„ lui dit un jour le Rapporteur. C'eft une Dame im-

„ portante dans le Parti, qui confacre fes biens à

„ foulager les Exilés ; elle a plufieurs chambres dans

„ Paris à cet effet : elle a des Preffes , elle diftribue

„ des livres de piété & des Ecrits fur les matières du
„ tems". Vous mêla faites connoître

, répondit M.
Grillot , par un bel endroit : ce que vous rappor-

tez, Monfieur , de cette Dame, eft très- louable. Au
relie il importe peu pour notre affaire que vous fâ-

chiez fi je la connois , ou non ; ainfi je n'ai rien à ré-

pondre. Une autrefois on lui demanda s'il favoit qu'il

y a des Déclarations qui défendent d'imprimer. II

dit qu'oui , mais qu'il avoit cru que Dieu deman-
doit de lui de paffer outre : „ D'autant plus qu'il

lui avoit femblé ne rien faire en cela contre les in-

„ tentions du Roi ,
depuis que M. le Cardinal Mini-

„ ftre avoit déclaré au nom de Sa Majefté àM. le Pre-

„ mier Préfident qu'on ne feroit aucun ufage de la

„ dernière Déclaration, ce qui paroiffoitfufpendre

,, également toutes celles qui y font rapportées".Les

féances pour les interrogatoires , récoliement & con-
frontation , ont duré jufqu'au 1 3 Janvier . c'eft-à-dire

deux mois : après quoi les Prifonniers attendoient de
jour en jour leur jugement.

Enfin ce qui avoit commencé le jour de l'Exalta-

tion de la Sainte Croix, fe terminale Mardi de la

femaine de laPaflîon. Ce jour-là même fur les huit

heures du matin , les trois prifonniers de la rue de la

Clef, & deux autres arrêtés pour la même affaire,

favoir un Eccléfiaftique nommé M. Dcpreaux , &
le Crocheteur Aubert *, furent conduits de la Baf-

tille à la prifonduChatelet, d'où, après leur avoir

mis des efpeces demenotes, on les introduiiît dans

la Chambre de la Commiffion par la grande Cour
& le grand efcalicr , oii plufieurs Archers étoient

fous les armes. Ils fe faluerent mutuellement tous

cinq , & chacun fe mit en prières , en attendant

qu'il fût appellé.
* Le pauvre homme a été 15 jours au Cachot au

pain cjr à l'eau. M. Hérault l'afait mettre à genoux
pour l'interroger, V le traitait de gueux, coquin ,

de fripon , &c.

Us comparurent l'un après l'autre, M. Grillot

& le SieurPatron fur la Sellette. On leur fit les mê-
mes queftions , auxquelles ils rirent res mêmes ré»



ponfts. On infifta beaocoup fur les Manufcrïts

,

les Auteurs, les Copiftes, la deftination des Ou-
vrages, fan; pouvoir tirer les cclairciffemens que

l'on cherchoit. M. Grillot fur- tout fut appellé plu-

fieurs fois par M. Hérault ,
Opiniâtre , opnidtri :

car il faut rendre juftice à ce Magiftrat ; il n'agit

pas en homme forcé de remplir fes engagemens

,

mais par inclination , & même par zele.

De retour à la prifon , le Chanoine fe trouva dans

une chambre qui donnoit fur la rue. L'envie de ren-

contrer la vue de quelqu'un de fes amis, le fit re-

garder à la fenêtre. Le premier objet qu'il apper-

çut, fut la charette du Bourreau
,
auprès de laquel-

le il y avoit des Dames qui pleuraient. Dieufefer-

vit de ce fpe&acle ,
pour tirer de fon cœurlefacri-

fice de fa vie : il s'imagina qu il s'agiflToit , non du
Carcan, mais de la Potence; il demewraplus d'une

heure dans cette penfée , & plein de confiance & de

réfignation, il récita plufieurs fois cette prière de
laMeffe, ,, In fpiritu humil'ttatis , &c. Nous nous

préfentons devant vous
,
Seigneur , avec un efprit

„ humilié & un cœur contrit : recevez nous, & faites

„ que notre facrifice s'accomplhTe aujourd'hui de-

„ vant vous d'une manière qui vous le rende agréa-

,, ble, ô Seigneur notre Dieu ".

On fera fans doute furpris d'entendre parler de
Bourreau & de charette j avant qu'il ait été men-
tion d'aucune Sentence. On le fera encore davanta-

ge ,
quand on faura qu'avant même que les Juges

fiifleut affemblés , & plus de deux heures avant le ju-

gement, il y avoit déjà, contre l'ufage, & appa-

remment contre les règles , un Carcan dvefTé à la

Grève , & plus de deux-cens Archers commandés.
Une autre circonftance qui ne montre pas moins que
la Sentence étoit

,
pour ainfi dire , portée , avant que

le Jugement fût prononcé; c'eft qu'on fait de très-

bonne part que les Conclufions de M. le Procureur

du Roi , qui elt la véritable Partie dans ces fortes

d'affaires, n'alloient par rapport au Chanoine qu'à un
plus- ample Informé, & qu'il eft inoui qu'on ait aju-

gé à une Partie plus qu'elle ne demande.
Quoi qu'il en foit, le Jugement de la Commif-

fion imprimé , publié , affiché
,
porte que „ la Con-

„ tumace eft bien & valablement inftruite contre la

,, nommé Theodon , &le Quidam grand homme
„ brun , âgé d'environ quarante ans : les nommés
„ Antoine Patron & Jean-Jofeph Grillot ( fans nulle

„ mention de fes qualités d'Eccléiiaftique & de Cha-

„ noine ,
qu'il a toujours prifes dans le Procès ) con*

„ damnés d'être mis & attachés au Carcan en Place

„ de Grève pendant deux heures
, ayant chacun des

„ Ecriteaux devant& derrière portant ces mots; fa-

„ voir ledit Patron, imprimeur d' Ecrits prohibés; & Ie-

„ dit Gnl\ot Ccrrecle^r d' Ecrits prohibés" : fur quoi,
lorfqu'on lui attacha cetEcriteau, il fe plaignit qu'on
lui retranchoit les deux tiers d.-. fes titres ; ayant non
feulement corrigé , mais ctmpofé ey imprimé , comme
il s'en étoit accufé lai-même. De plus ,, Marie-Anne
„ Mothron femme de Patron , & Charles-PieneDe-

x y preaux , condamnés d'être mandés en la Chambre

„ delà Commiflion pour y être blâmés , & à trois Iè-

„ vres d'amende envers le Roi , avec défenfe de

„ récidiver, àpeinc de punition corporelle : l'une t

„ pour avoir travaillé à l'imprefllon dcfdits Ouvra-

„ ges prohibés ; l'autre ,
pour en avoir feiemment fa-

„ cilité & favorifé l'imprefllon, dans lamaifon par

„ lui louée à cet effet dans la me de la Clef ".C'eft ce

qu'il avoit généreufement confelTé devant fes Juges,

comme une œuvre fainte & néceflaire.Enfin il eft or-

donné qu'à l'égard de „ Michel Aubcrt , il fera plus

„ amplement informé pendant fîxmois; & fera ré-

„ laxé , à la charge de fe repréfenter. . . Que l'inftru-

„ cYton de la Contumace encommencée contre la

„ nommé Brctonniere , fera continuée , & le procès-

„ à elle fait & parfait fuivant la rigueur des Ordon-

,, nances": C eft laDemoifelle chez qui on a fait tant

de vifites dans la rue Neuve S. Etienne , en fon ab-

fence.

Sur les deux heures & demie après midi , on fit for-

tir de la prifon les deux victimes ; & fans leur avoir lu

leur Sentence , on les livra entre les mains desExécu-

teurs. M. Grillot embrafla le Sieur Patron , & ils fe

mirent en marche, liés à la charette, & récitant les

prières que leur piété leur infpiroit. Le cortège

,

le fpec~tade, l'appareil & toutes les circonftances

de l'Exécution , furent prefque les mêmes qu'à cel-

le de Baudrier. On a feulement remarqué que la

piété & la religieufe fenfibilité des fpectatenrs de

tout âge, de tout fexe & de toute condition, s'é-

toient encore plus fait fentir. L'on voyoit & l'on

entendoit faire des prières de toutes parts. Grand
nombre d'Ecdéliaftiques , de laïcs , de femmes

,

avoient leurs Bréviaires ou leurs Heures à la main ,

& n'en détournoient leurs yeux, que pour les éle-

ver vers le Ciel. Le Chanoine qui fait les Pfeaumes
par cœur, récitoit ceux qu'il croyoit avoir plus

de rapport à fa fituation préfente. Son Ecriteau

s'étoit dérangé, il pria l'un des Bourreaux de le

remettre en fa place; & ceux qui font infirmes de
l'Hiftoire de l'Eglife, fe rappellerent alors ce célè-

bre Martyr de Lion , à qui on fit fcire le tour de
l'Amphithéâtre avec un Ecriteau devant lui , oît

étoit en latin
, C'eft le Chrétien Au ait. Le Collè-

gue de M. Grillot n'édifioit pas moins parla mo-
de ftie & par fa piété. Enfin le filence & l'attention

étoient tels dans toute la Place , & la religion;

avoit tant de part à ce fpectacle, qu'il n'y avoit pas

jufqu'aux Archers en qui 1 on trouvoit avec éton-

nsment une comphifance & une douceur, que l'on

fait ne leur être pas ordinaire : plufieurs d'entre eux
difoient hautement qu'ii* aimeraient mieux être en
la place des Suppliciés , que des Juges. M. Hérault

s'eft plaint de ce que les janfénifles étaient ailé dire

leur Bréviaire à la Grive; & cette plainte bien enten-

due eft elle-même un témoignage de fefprit de piété

& de recueillement, qui parut à cette Exécution.

Dès que les deux Coufeiïeurs furent détachés, M.
Grillot fut embraffé publiquement par quelques

Eccléfïaftiques ; & Ion afTureque pluffeurs perfen-

Tïts s'empreflerent d'acheter les infuuniens de ku*



fupplice. Reconduits au Chàtelet , ils y «rouverent

M. Dépreaux qui ignoroit encore leur fort, & qui

n'auroit pas foupçonné, à l'air tranquille & ferein

de leur vifage , qu'ils venoient du Carcan: il l'ap-

prit, & fe plaignit de n'avoir pas reçu le même hon-

neur. Il venoit de fon côté de fubir fon jugement,

avec la femme du Sieur Patron dans la Salle dePoli-

ce. Ils furent enfuite vifités par beaucoup de per-

fonnes ,
qui allèrent leur témoigner avec une fainte

joie la part qu'elles prenoient à leur bonheur. Une
Demoilelle entre autres fit éclater fon zele , en

priant un de ces MM.de demander pour elle au Seig-

neur 1a même grâce qu'ils en avoit reçue : Je tra-

vaille tous les jours , ajouta-t-elle , a m en rendre

digne. Le jour même du jugement le Sieur Patron ,

fa femme & Aubert furent mis en liberté ; & M.
Hérault a fait rendre au dernier les efpeces failles

par le Commiffaire Renard & par Vanneroux.
Ccn'eftpas l'ufage de rien exiger des Criminels

,

lorfqu'ils ont fubi toute la rigueur de leur Senten-

ce ; mais c'eft le fort des affaires qui regardent la

Conftitution d'être traitées contre toutes les règles.

MM. Grillot & Dépreaux font d'ailleurs deux Ecclé-

fiaftiques oppofés à la Bulle,c'en eft affez aujourd'hui

pour ne mériter aucuns égards. Jugés , condam-
nés , exécutés , on les conllitue de nouveau pri-

fonniers à la Baftille. Le premier y refte jufqu'au 28

Mars ; & comment en fort-il? Voici l'Acte de fa

délivrance : ,, De par le Roi. Il eft ordonné au

„ nommé Jean-Jofeph Grillot de fortir incefTament

„ de la ville de Paris, & de fe retirer hors du Royau-
me; Sa Majefté lui faifant défenfe d y rentrer, à

„ peine de défobéiiîance. FaitàVerfailles le 24Mars

3 , 1 7 3 1 . Si^né Louis, ey plus bas Phelipeaux".

M.Dépreaux,qui depuis dix-fept jours n'entendoit

parler de rien , & ne pouvoit deviner quel crime

non expié le retenoit encore en prifon ,
apprenant

le 2.9 Mars que M. Hérault étoit à la Baftille, de-

manda à lui parler, & fe plaignit de ce qu'on le te-

noit enfermé après l'exécution de fon Jugement.

La feule réponfe qu'il reçut, fut une menace d'ê-

tre traité comme le Chanoine fon ami , c'e(t-a-dire

banni du Royaume. C'étoit menacer à coup fùr,

& l'effet devoit fuivre de près. Le Dimanche fui-

van t premier Avril, ce pi ifonnicr fut élargi par une
Lettre de Cachet , qui ne diffère de celle de M. Gril-

lot, qu'en ce qu'on y donne à M. Dépreaux la qua-

lité à! Abbé, & qu^on luidéfend de rentrer dans le

Royaume jitfquà nouvel ordre.

Ainfi font traités ceux qui s'oppofent à la Bul-

le, qui n elt qualifiée Loi de l Etat que parce qu'on

la fuppofc fauffement Loi de l'Eglife & encore
quelle loi de 1 Eglife ? Les parlemens , les Gens du
Roi, la Cour elle-même, ne veulent pas qu'on la

regarde comme une dkifion de Foi , ni ceux q»ila
rejettent comme des hérétiques. Les Puiffances tem-
porelles , l'autorité même du Souverain, auffi bien
que l'autorité Eccléfiaftlque jufqucs a un certain

point , fe réunifient pour rendre fur cet article té-

moignage aux Appellans, contre les Jéfuites & au-"

très Moliniftes,qui prétendent que laConfhtution eft

une Rezlede Foi: néanmoins on punit les Appellans

comme fi, ens'oppofant à la Bulle ils s'oppofoient à

la chofe du monde la plus efîentielle à la Religion, la

plus utile àl'Eglife.lapIus prétieufe à l'Etat.On a jou-

te aux Jugemens en apparence juridiques , les voies

de fait les plus inouies ; & les Juges mêmes que l'on

commet, tandis qu'il y a des Juridictions ordinai-

res dont on craint de fe fervir , ne fuivent point les

loix prétendues.On ne trouve,par exemple en aucun
endroit des Déclarations dont on s'autorife , la peine
du Blâme pour le cas de M. Dépreaux, qui eft d'a-

voir loué une maifon pour fervir à une Imprimerie
privée , mais feulement une amande de trois-mille li-

vres. Plaife à Dieu que nous ne voyons pas de nos
yeux l'accompliffement de la Prophétie du Sauveur,
que ceux qui feroitntmourir [es Difciples , croiroient

rendre fervice à Dieu.' Au moins eft-il bien certain

que c'e.t là l'efprit des Jéfuites ,& que tous leurs

principes y conduifent. Plufieurs de ceux qui fe

prêtent à leur iniquité, n'en prévoient pas le ter-

me. Cependant les Défenfeurs de la Vérité ont au-

jourd'hui la confolation de voir que , plus les ri-

gueurs augmentent de la part des hommes
, plus

les bénédictions font abondantes de la part de Dieu.

C'eû ce qui paroît fenfiblement par le courage de
ceux qui fouffrent, Se par l'inutilité des efforts hu
mains, pour empêcher la prédication de la Vérité

par de Ecrits publics.

II. Le Parlement a traité plus béni'inement Val-
frai , cet Imprimeur de Lion qui , contre fes Arrêts

,

mais avec la permifllon de l'Ordinaire , avoit inféré

dans le Supplément du Bréviaire la Légende de Gré-
goire VU: point de Carcan , ni de peine infamante;
une fimple Admo>utijn,& une Aumône de trois livres.

Auffi a-t-il déchargé , au moins verbalement , M. I'E-

vêque deSinople d'avoir eu part à l'impreffion de cet
Office fcandaleux. On affine toutefois que ce Prélat

a reçu une lettre fort vive de M. le Garde desSceaux.
De Cambrai.

Un parent du Sieur le FevreSupérieur du Séminai-
re de cette ville, vouloit obtenir pir fon crédit la Re-
cette de l'Abbaïe du Mont S Martin près de Péroné,
dépendante du nouvel Archevêque de Sens : voici la

réponfe qu'il en a reçue. J'avois dciïein d'écrire en
„ votre faveur à un bon ami de M. de Soiffons : mais

„ je fai qu'il fouffriroitavec bien de la peine au nom-
,, bre de fes Officiers, une perlbnne qui ne feroit pas

„ bien déclarée en faveur de la Conititution , & fau-

„ roit bien mauvais gré à celui qui lui auroit procuré

„ un tel Officier Je vous fupplie de vous foumet-

,, tic de cœur (à ce Décret): & d'éviter la compa-
,, gnie de ceux qui ne s'y foun.e:tent pas,& les livres

„ qui la combattent , & de faire éviter aulfi à vos en-

,, fans les perlbnnes qui ne font point déclarées pour
„ la Conllitution. Que ce foit là (ces difpofitions

,,
fchifmatiqucs ) un des fruits que vous retirerez des

„ gtandes Fêtes, &c ". C'étoit les fêtes de Noël
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Du 13 Av

De Paris,

I. Le Roi & fon Confeil voyant d'une part le par-

ti pris par un grand nombre d'Evêquss d'inonder le

Royaume de Mandemens fur ce qu'ils appellent la

Juridiction Eccléfiaflique ; lesParlemens d'un autre

côté difpofés à fupprimer ces Mandemens, ou à en

appeller comme d'abus ; les Avocats enfin réfolus de

fe bien défendre, Sa Majefté par un Arrêt du 10 Mars,

aimpofé „ un filence général &abfolu fur ce qui fait

„ la matière defdites conteltations , & fur celles qui

„ peuvent y avoir rapport. Défend à toutes les Uni-

„ rerfités de permettre dans les Ecoles aucunes dif-

„ putes fur cette matière , comme aulîî d'enfeigner

„ rien de contraire aux principes {marqués dans le

Préambule) fur les deux PuilTances. Défend pa-

„ reillcment à tous fesfujets de faire aucunes alTem-

blées , délibérations , aftes ,
requêtes

,
pourfuites

,

„ &c. d'écrire ,
compofer , imprimer , &c. aucuns

„ Ouvrages , fur le même fujet , à peine d'être traités

„ comme rébelles, &c. Sa Majefté fe réfervant à Elle

„ feule , fur l'avis de ceux qu'EUe jugera à propos de

„ choifir inceffamment dans fon Confeil , & même
„ dans l'Ordre Epilcopal, les mefures convenables

„ pour confcrver les droits inviolables des deux Puif-

„ fances. Enjoint à tous les Evêques de veiller, cha-

„ cun dans lei rOiocefe,à ce que la tranquillité qu'El-

„ le veut v niblir ^ar la cefTation de toutes difputes ,

„ (bit charitablement & inviolablement confervée

„ &c".

Le principe décififfur les deux PuifTances propofé

dans le Préambule de l'Arrêt , c'eft que „ tout ce qui

„ regarde l'appareil extérieur d'un Tribunal public ,

â , les formalités de l'ordre judiciaire, l'exécution for-

„ cée des Jugemens,les obligations, les effets qui en

„ réfultent dans l'ordre de lafociété, & en général

„ tout ce qui ajoute la terreur des peines temporel-

les à la crainte des peines fpirituelles , font des Pri-

„ vileges accordés à l'Eglife par les Rois prédécefj'eurs

de Sa Majejié". En quoi l'on voit aifément que le

Roi , ni fon Confeil , n'ont point voulu laifTer enfuf-

fens & comme problématique , une vérité qui fait ef-

fentiellement partie des droits de la Couronne & de
l'autorité des Souverains : en fécond lieu qu'ils n'ont

point prétendu par cet Arrêt donner atteinte à ce qui
fut réglé en 1682 par l'Affemblce du Clergé & par le

Roi lui-même : enfin qu'il y a tout lieu d'efpérer que
Sa Majefté fera toujours fort éloignée d'ufer, dans

les affaires de Religion , de cette méthode ftimpofer

filence , fî contraire à l'efprit même de la Religion , &
fifunefte toutes les fois que les Princes ont effayé

de l'employer.

Cet Arrêt a été envoyé aux Evêques, avec une
Lettre du Roi de même datte , par laquelle Sa Maje-
fté a la bonté d'expofer fes motifs , fes vues, fes inten-
tions , & la confiance qu'Elle a que les Prélats af-

fermiront le filence preferit, non feulement par leur

ni 1731.

vigilance , mais par leur exemple. Après quoi le Roi
les allure qu'il ne fera pas moins difpofé à leur ac-

corder le concours de fon autorité, lorsqu 'ils leju~

feront néceffaire , pour empêcher le progrès d'une
doélrine qui tendroit à faire révoquer en doute les

Décifions des premiers Pafieurs unis a leur Chef', qui

font reçues dans fon Royaume. Tout le monde a cru

reconnoître dans cette Lettre & dans 1 Arrêt le ftile

de M. le Chancelier.

II. Le Pere Général des Bénédictins , loin d'em-
ployer fon crédit à la Cour en faveur de Dom Lou-
vard , comme le Public s'y attendoit, s'applique

au contraire à appefantir, autant qu'il peut, les fer*

de ce Religieux. On fait de bonne part qu'il a pré-

texté idurant fix mois la maladie du Tailleur, pour
fedifpenfer de donner des habits au pauvre captif,

& qu'il ne lui a enfin envoyé que la moitié du nécef-
faire : encore publie-t-il que Dom Louvart fe plaint à
tort. D'un autre côté Dom Brice des Blancs Man-
teaux autrefois fon ami , lui retient fon Manufcrit de
Saint Grégoire de Nazianze qu'il lui avoit confié , &
auquel il voaloit continuer de travailler dans fa pri-

fon. Il n'a reçu en trois hyvers , pour acheter du bois

,

que feize livres le 20 Décembre dernier; laquelle

fornme compofe, avec celle de quinze livres en-
voyées auparavant, tout ce qu'il a touché de la part

de Dom Alaidon. Ce Général non content de cette

dureté envers un Religieux de ce mérite, le décrie
par-tout, & s'efforce de détruire fa réputation; afin

apparemment d'empêcher , s'il pouvoit
,
que l'exem-

ple de fon courage & de fa fermeté , fur-tout de la cé-
lèbre Proteltation qu'il fit dans la Chambre Noire du
Château de Nantes, ne foit auffi efficace qu'il doit

l'être , fur c;ux de fa Congrégation qui aiment la Vé-
rité , & qui ont confiance dans les lumières & la piété
de Dom Louvard.

III. Le 17 Mars, veille du Dimanche des Ra-
meaux , quatre enfans de M. Pineau Avocat au Con-
feil , favoir trois Demoifelles & un fils qui eft Avocat
au Parlement,entrant en carotte par la porte S.Denis,
furent arrêtés & vifités. On leur trouva quelques
exemplaires de la Bible, de l'Hiftoire latine des Con-
grégations de Auxiliis , & autres anciens Ouvrages-,
que l'on faifit. Ils furent conduits tous quatre chez M.
Hérault, &de-là, félon l'ordinaire, à la Baflillc ; de
forte que le pere&lamere ne purent, dit-on, en
apprendre aucune nouvelle, que le lendemain ma-
tin. Le cas étoit tellement gratiable, qu'on les a
élargis dès le 11 Avril, fans nulle condition & fans
aucune fuite, fi ce n'eft que leurs livres, félon tou-
te apparence, ne leur feront pas rendus : mais ilpa-
roît qu'ils en font bien dédommagés par l'avantage
qu'ils ont eu de pauer fi faintement la Quinzaine de
Pâques.

IV. M. Grillot pendant fa prifon a vu plufîeurs

fois le Pere Couvrigni ConfefTeur de la Baftille ; car



e'efttm fléau qu'il eft difficile d'y éviter. t7n jour

cejéfuite, pour preuve des calomnies dont, félon

lui , nos Nouvelles font pleines , cita l'affaire du Pere

Girard Recteur de Toulon , dont la fauffeté à été

,

dit il , découverte dans des interrogatoires authenti-

ques, devant les CommifTaires du Parlement d'Aix

,

à qui la Sœur Cadieres a déclaré que certaines «.ens

d'une morale févtre VavoientJubornée,pour accujerun

J ê
fuite. „ Mais , mon Pere répondit le Chanoine, les

Appellans ( car c'étoit d'eux que le Jéfuite vouloit

„ parler)enfeignent qu'il n'eft jamais permis de men-
tir , ni d'ufer d'équivoques ou de reftrittions men-

„ taies". Nous ne V enfeignons pas non plus , dit le Jé-
fuite. A quoi le Chanoine répliqua qu'il ignoroit fes

fjnthnens perfonnels.mais qu'il connoifïbit bien ceux

de fa Société: qu'il avoit lui même vérifié les paffages

d'Efcobar cités dans les Lettres Provinciales. Efcobar

était un particulier , dont lesfautes ne doivent pa% re-

tomberfur le ~orps: C eft toujours la mauvaife défaite

des bons Pères, dont le Chanoine ne fe contenta

point. „ Efcobar, dit-il, ne parle pas de lui-même;

il cite pour garans grand nombre d'auteurs de la

„ Société". M. Grillotpouvoit ajouter que le Corps

Jéfuitique n'a jamais defavoué ni Efcobar, ni fes au-

tres Cafuiftes, & qu'il a fait au contraire leur Apo-

logie. Mais quels propos tenir avec un homme qui a

la témérité d'avancer, en parlant de la morale cor-

rompue d'Efcobar, que c'étoit alors le fentiment

tommun des Théologiens f

Ce Pere traita aufîl defriponnerieslcs miracles de M.
de Paris. J'étois, dit-il, l'autre jour chez M. He-
„ rault: i! meditqu'imeperfonnel'avoitaffurédela

„ vérité d'un nouveau miracle de ce Diacre ; mais

„ qu'ayant approfondi , il avoit découvert la fripon-

„ nerie". 11 n y a pas d'apparence que l'authenticité

de ces miracles foit jamais prouvée fur des informa-

tions faites par M. Hérault , à moins que M. de Paris

lui-même n'obtienne fa converfion. Le Chanoine
rappella au Jéfuite les miracles de M. RoufTe à Avé-

rai , dont on a vu des preuves authentiques: autre fri-

ponnerie encore découverte.,, Mais pourquoi, reprit

j, le Chanoine ,'n'a-t-on pasrépondu la Requête s

trente-deux Curés ,
qui demandoient qu'on infor-

mat juridiquement de la vérité ou de la fauffeté des

faits? Pourquoi vous, mes Pères, & tous ceux de

„ votre parti, n'avez-vous pas joint vos inffances à

s , celles des Appellans , pour obtenir cette informa-

„ tion dit le Jéfuite ,
quatre cens Curés ont

découvert lafriponnerie des trente-deux.Quelle fripon-

nerie peut-il y avoir dans la demande d'une informa-

tion juridique V „ Pourquoi, continua M. Grillot , a t-

„ on empêché par des Ordres fupérieurs M. le Cardi-

„ nal deNoailles d agir furies informations faites à

4 , la requête d* fon Promoteur"? oh ! dit le Pere , on

tnjaifoit accroire anbon Cardinal. Quelle réponfe!

Le Pere Couvrigni entama une autre fois avec le

ïrifonnicr îes questions de l'autorité de l'Eglife & de

l'amour de Dieu; mais il n'entra pas fort avant dans

çes matières, fur lefquclles un Jéfuite ne brille pas

avec un homme inftxuit. Enfin le Chanoine fatigué

de fes ennuyeufes & fréquentes répétitions , trots
va un moyen pour le congédier: ce fut de lui fai-

re toucher au doigt rinfuffifance de fa grâce fuf-

filante & verfatile , qui ne donne point le confente-
ment , ni la bonne volonté ; qui n'ôte point la dureté
du cœur, qui ne convertit point. „ Je vous décla-

„ re, mon Pere, lui dit-il d*une manière enjouée»

„ qu'avec les feules grâces que vous avez à m'ofFrir

,

„ je ne me convertirai jamais. Je n'ai point la volon-

„ té de me convertir , & je ne puis me la donner:tous

„ vos foins font donc inutiles". 11 s'agiffoit de la

converfion à laquelle le Jéfuite travailloit: aulîî a-t-

il dit dans une autre occafion , qu'il fouhaitoit très

fincercment qu'on ne mit aucun de ces Mefieurs à la

Baftille , parce qu'ils n'en profitoient pas. Enfin
il fe trouva dans la Salle de laBaftille, lorfqueM.
Grillot en fortit en dernier lieu; & il lui dit, qu'il

„ étoit ravi de fa délivrance
, qu'il prioit Dieu de

„ l'éclairer ; ( il paroît par fes réponfes qu'il ne
i'eft pas mal : ) „ que ce qu'il lui avoit dit tou-

„ chant les affaires préfentes , n'étoit que pour lui

„ expofer fes fentimens, & non par manière de difpu-

„ te; & qu'il le croyoit trop honnête homme
, pour

„ lui faire dire ce qu'il n'avoit pas dit"'. C'eff. que ce
bon Pere fe plaint de ce qu'on le fait parler mal à-

propos dans nos Nouvelles; mais il eft certain que Ccft
fa faute : car il n'a qu'à ne parler qu'« jropos. Il

fait par lui même combien les Appellans qu'il voit
à la liaftille, fout Cnceres & véruliques.

V. Le même Pere Couvrigni a fait voir dans le Ca-
rême qu'il vient de prêcher à Saint Louis en rifle,

combien les prifonniers de la Baftille oppofés à la

Bulle, c'eft-à-dire au Molinifme , ont fujc't d'atten-

dre de confolation de fa part. D'abord il a voulu af-

fecter une doctrine exacte ; mais ne pouvant fou-

tenir ce perfonnage forcé , il lailfa bientôt échap-
per les traits caractérifliques de fa Société , tant

fur la facilité de la converfion , que fur le pouvoir
prefque fouverain de l'homme & 1 impuillance de
Dieu dans l'affaire du falut. Ce fut le iour de Saint
Matthias, que levant entièrement le mafquc, il fe

montra à découvert pour un de ces hommes , dont
l'Affemblée du Clergé de 1700 difoit qu'ils renou-
vellent le Pélagianifme, en changeant feulement
les expreflîons ; Pelagianifmum inftaurant , mutatis
tar.tum vocibas : c'étoit le but de tout le fermon.
Dans le premier point il repréfenta Dieu comme

un Elire foible& impuiiTant fur la volonté libre des
hommes, ou du moins comme „ n'ofantfe fervir

,, de tout fon pouvoir , pour opérer leur converfion

,

„ dans la crainte de nuire à leur liberté ; comme un
„ Dieu qui, toujours attentif & fideleà donner de»

„ grâces, eft dans une incertitude continuelle des ef>

„ fets , que l'homme voudra y donner par la vigueur

,, defon libre arbitre : un Dieu qui épie avec foin le»

„ momens, dans lefquels il prévoit que fa créature

„ confentira; qui employé pour cela des rufesic des

„ ftratatêmes , tout glorieux «le les voir réuffir". Ea
un mot.felon la doctrine du Jétuite,Dicu attire l'hom-

me à lui
,
quand il peut : ce font fes terme» . . . Peut-



•n donner une plus briffe idée du DieO que nous ado- d'hérétique& Je fch'ifmatiqut , & M. de Paris de/fu-

yons? Il voulut néanmoins autorifer cette doctrine lérat. Doit-on être furpris après cela s'ils difent

impie par le Texte Sacré: Dieu eft en fintmelle à quelquefois dans la Sacriftie, même en fe difpo-

\a forte du cœur humain , & y frape pour tâcher faut à la célébration des Saints Myftares , que les

d'y avoir entrée ,
quand l'homme vent bien l'y re- Chartreux & les autres Appellans réfugiés en Hol-

cevoir ; F.cce fto ad oftium ey pulfo : comme fi, lorf- lande étoient des reftes de Galères, qu'ils n'ont fait

que Dieu frape à la porte d'un cœur, il n'y frapoit cette démarche que par libertinage, &que la plu~

pas en maître , & n'y entroit pas en vainqueur; part font mariés? Cefi ce qu'on fait bien pofitive-

non en détruifant notre liberté, comme les adver- ment avoir été avancé en préfence de plufieurs té-

faires des Appellans leur imputent fauflemtnt de moins par plufieurs Prêtres de ce Clergé
,
ôcenpar-

lcnfeigner, mais en employant la force même de ticulier par le Sieur Beauvoir, lequel a enfin trouvé

fa grâce toute-puiffan te , pour faire vouloir à rhom- un afile à Saint Sauveur , après avoir été fuccefiîve-

me d'une manière très-libre ce qui eft conforme à ment chafTé de fixautresParoilTes de Paris. CesMef-

fa volonté éternelle: Ipje efficit ut velimus , dit S. fieurs ajoutent qu'ii faut brûler les Appellans , ey e*

Auguftin. fitiri une Saint lsarthelemi
, que les Avocats font des

Dans le fécond point le fyflême du Jéfuite fe fou- hérétiques légitimement excommuniés , & autres cho-

tint parfaitement. 11 fit proprement du libre arbitre fes femblables. Les Prônes du Vicaire roulent allez

une idole, qu'il mit à la place de Dieu, llrepréfenta fouvent fur le Concile d'Embrun, dont les déci-

le pécheur le plus endurci dans le crime, comme fions, félon lui, „ doivent être reçues comme cel-

étant ,, maître, quand il veut, de fe rétablir dans „ les d'un Concile Général ; parce qu'il eft approuvé

„ la iuftice & de fe reiTufciter foi-même, avec le fe- „ par le Pape & par le plus grand nombre des Evê-

„ cours d'une grâce actuelle fufBtante
,
qui ne l'a- „ ques, & qu'il condamne M. l Evêque de Senez ,lt

„ bandonne jamais, qui le met dans l'équilibre le „ plus grand ey la plus dangereux Hérétique que ÏE-

„ plus parfait, & qui lui donne autant de facilité pour „ glife ait eu à combattre ". Telles font en fubftance

„ pratiquer la vertu la plus héroïque.qu'il en a acquis les inftructions qu'on donne à un peuple,dont lefalut

„ pour faire le mal par une longue habitude dans fait l'unique objet des vœux de M. de Vintimille, fi l'on

„ le puché". Cette grâce qui, comme le difoit le en croit le Pere Codolet. Nous ne rapportons, pour
même Prédicateur dans le fermon de la Samaritai- abréger, qu'une très-petite partie des fureurs de ce

ne, „ fait s a'<ufter cy fe prêter à tout , au tempéra- Clergé , dont on nous a fourni un long Mémoire.

„ ment, au caraclue, aux défauts de l'homme, eft. De Reims.

„ entièrement foumife au libre arbitre. C'eft l'hom- I. Les Sieurs Briquet & Charuel Chanoines de la

,, me, & non pas Dieu, qui décide; en forte qu'il Collégiale de SaintSymphorien/efiiferent le 14. Jaa-

„ peut arriver qi edesamespérifient, malgré tous Us vier de fervir à l'Autel M. Bernard Appellant , en

» dijjein, de Dieu fur elles' . qualité l'un deDiacre & l'autre de Soudiacre. CeCha-
Ce petit échantillon des blafphêmes d'une So- pitre rempli de jeunes gens dévoués aux Jéfuites , à

ciété, dont ce Jéfuite rend fidèlement les dogmes , laiffé ,
malgré les plaintes du Doyen, ce fcandale

fuffit pour faire fentir le malheur des peuples, à impuni. Un Grand-Vicaire ne put s'empêcher d'en,

qui l'on enlevé les Miniftres les plus éclairés & les faire des reproches au Sieur Briquet , qui répondit

plus attachés à la doctrine de l'Eglife, pour aban- nettement que M. Bernard èto\i excommunié par le

donnera de pareils Ouvriers les Confeffionnaux & Pape.On eut beau lui dire que les excommunications
les Chaires. vagues n'ont pas lieu en Fance , on n'en put tirer

VI. Le deuxième Dimanche de Carême, le Sieur d'autre réponfe, finon
, Je crois au Pape. Le Ré-

Bellet Vicaire de Saint Sauveur publia l'Ordonnance gentdeTroifiémenomméde Caux, eft entré dans
de M. l'Archevêque contre les Avocats, feconten- cette difpolition fchifmatique , laquelle fait infen-

tant toutefois pour ce jour-là de dire que le but de fiblement trop de progrès: il a auffi refufé de fer»

cette pièce étoit de réprimer l audace de certains Aw vir à la Meiïe un Prêtre Appellant.

teurs, qui renouvellent les erreurs de tous Us Hérêti- IL Le Pere Varambel Jéfuite prêchant à la Cathe-

ques Jur l'autorité de /' EiUfe ty la juridiclion des Evi- drale le jour de la Purification
,
s'emporta avec fir-

ques, & promettant de faire une autre fois le Prône reurcontreles Appellans. Mais par malheur pour lui,,

fur cette matière. Nous n'avons pas connoifiance que &très heureufemçnt pour fon Auditoire, fa mémor-
l'on fe foit avifé d'une femblable publication dans re le fervit auffi mal

, que le fouffleur qu'il avoit

aucune autre Paroifie. derrière lui. Le murmure que fes excès excitèrent

Ce Vicaire, qui déplaifoit fort à feu M. Poque- dans l'a'Xemblée, & qui ne put être appaifé par les

lin dernier Curé de Saint Sauveur , fe diftingue de- foins du Théologal , ne contribua pas peu à lui fat-

puis long-tems , de même que plufieurs autres Ecclé- re voir fouvent les étoiles,

fialtiques de 1a même Paroifie (les Sieurs Coufin, De Vitri U François.

Simon, Coyer, Graflet , Beauvoir, Sevin
, &c,) M. de Laiftre Chanoine de Pé'glife Royale & Coî-

par une efpece de fanatifme , & par les calomnies Iégiale de cette ville, Appellant, ayant lue é \ )pos
les moins vraifemblables contre les Appellans. On de recevoir la Conftjtution

, brigua (kobtint laSctB-
les a entendus traiter M. le Cardinal de Noailles chantrene qui vaquoit. Attaqué de laPier.se, u partis



itt mois deDécembre pour aller fe faire tailler àParis.

Il palTa par Châlons
, y vit M. l'Evêque , & eut la pré-

caution de prendre un certificat de lafignature du
Formulaire, afin qu'on lui expédiât à h Cour fans

difficulté le Brevet de fon nouveau Bénéfice. Mais
taillé le jour des Innocens , il mouia.it le premier Jan-

vier fur la ParoilTe de Saint Chrillophe. On a trouvé

depuis dans fes papiers cette difpofition : „ Je meurs,

„ comme j'ai toujours vécu , dans la foi de la Sainte

„ Eglife Catholique, Apofïolique & Romaine , con-

damnant tout ce qu'elle condamne , & me foumet-

„ tant à toutes fes décidons jufqu'à hui: révoquant

„ en outre toute acceptation que j'aurois pu faire de
Bulles & Conftitutions , lefqueiles cependant ne
feroient pas reçues par l'Eglffe. Et quant à la Con-

„ ftitution Unigemtus que j'ai reçue , je déclare que

„ je n'ai eu d'autre intention , en la recevant, que de
condamner les mauvais fens& l'abus qu'on peut

faire des Propofitions condamnées , & non pas les

„ expreiîlons de l'Ecriture & des SS. Pères". Qu'on
eft à plaindre ,

quand on n'a pas la force de contefier

fans ambiguïté la vérité connue!
De Montpellier.

Le 19 Février le Chapitre s'aflembla, pour faire

lecture , félon la coutume , de la Délibération du 15

Janvier dont il a été parlé dans les Nouvelles du 20

Mars. M. Guilleminet , l'un des Syndics, y fit lire

une lettre d'un jeune Chanoine nomméMas, qui étu-

die à Paris, par laquelle cet Etudiant adhère à cet-

te Conclufion. M. de Commefourde demanda que

l'on fit auffi lecture de la réponfe , qu'on favoit

avoir été faite fur le même fujet par M. BrolTeau

Chanoine de Dignité, qui étoit pareillement à Pa-

lis. Le Syndic repartit froidement qu'on n'en avoit

point reçu de lettre : & l'Archidiacre affurant qu'il

y en avoit une, & qu'elle avoit été lue par plufîeurs

perfonnes de la Compagnie , le Syndic embarraffé

dit enfin qu'on l'avott brûlée. L'Archidiacre prié de

ne pas influer , confentit à n'en point remuer les cen-

dres. On fait que cette lettre de M. BrofTeau pot-

toit , „ qu'il ne pouvoit en confciencc adhérer à

„ une Délibération faite contre toutes les loixdivi-

nés & humaines".

C'clt le même qui avoit été en concurrence avec

M. de Bcllcval pour la Prévôté , & à qui M. le Cardi-

nal de Fleuri avoit fait offrir des dédommagemens

,

s'il vouloit abandonner fon droit. Mais M. BroHeau
qui voyoit qu'on ne vouloit fe défaire de lui , que
pour mettre à la tête du Chapitre un homme livré à

la Bulle 6c ennemi déclaré de M. l'Evêque,ne voulut

entendre à aucun accomodement. Il fut donc réfoiu

qu'il perdroit fon procès , ce qui arriva. Son Eminen-
ce qui a été autrefois membre de ce Chapitre , a pour

luiunefingulicre prédilection. Au relie M. Broffeau

n'eft point Appcllant, mais il paroit faire peu de cas

de la Conîtitution , & dit fans façon ce qu'il en penfe.

Au Coitir de ce Chapitre du 19 , le Prévôt ac-
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compagné de plufîeurs Chanoine s'emprefTa d'aller

rendre compte des délibérations à M. le Marquis
de la Fare Commandant de la Province : mais ce

Marquis répondit qu'il n'entendoit rien à leurs dif-

putes , & que ce n'étoit pas fon métier. Il ajouta

feulement qu'étant auxEtats, il avoit ouï lesEvêques

les plus Conititutionnaires s'élever contre la démar-
che du Chapitre, & la regarder comme une infulte

faite à l'Epifcopat.

DeTrtyes.
I. Le 16 Décembre dernier le Prieur des Bénédic-

tins deMontieramei , Congrégation de S. Vannes,
dans ce Diocefe , notifia au Frère Remi-Huguenin
Diacre une Sentence d'emprifonnement

,
prononcée

contre lui àlaDiettede Toul. Ce jeune Religieux,
qu'on regarde dans fa Congrégation comme le plus

pieux & le plus inftruit de fes Confrères d'étude , a
pris le parti de la fuite; & le Prieur

,
après plu-

fieurs perquifitions , en a drefTé un Procès-verbal

datté du 2janvier,où il déclare que „le fugitifn'a em-

„ porté que fes habits , fans faire aucun tort à la Mai-

„ fon ". On menace du même fort tous les autresRe-

ligieux qui perfiftent dans leur oppofition à laBuIle &
leur Protestation contre le dernier Chapitre , tou-

jours par les foins de M. Begon Evêque de Toul.

II. Le Pere Prévôt Dominicain zélé pour la doc-

trine de S. Thomas, & par conféquenttrès-oppo-

fé à la Conîtitution dirigeoit ici une Communauté de
Religieufes, dont M. l'Evêque l'avoit chargé. Une
Lettre de Cachet expédiée contre lui au mois de Fé-

vrier l'a obligé des'éclipfcr, pour en éviter la lignifi-

cation.

De Vendôme le 30 Mars.

Le 26. Dieu retira M. Martin Théologal de Sèei
de fon double exil , après lui avoir procuré le fe-

cours des derniers Sacremens. 11 demeuroit dans
cette ville depuis environ dix-huit mois , dans une li-

berté qu il n'avoit point au Mont-S. Michel , où il lui

étoit défendu de fortir de l'enceinte du Monaftere,
& d où il avoit été transféré àcaufe de fes infirmités.

11 a été dans l'un & l'autre féjour le bon exemple
de ceux qui ont eu le bonheur de vivre avec lui,

& à la mort l'édification de ceux qui font attachés

à la même caufe. Dans les fept jours de fi maladie , il

a fait connoître à ceux qui l'approchoient
, qu'il mou-

roit convaincu des grandes vérités pour lefqueiles il

étoit exilé ; & il a chargé fpécialemcnt un de fes

amis de rendre ces difpofitionspubliques. Cet ami l'a

fait, & il ne pouvoit le faire d'une manière plus no-

toire & plus généreufe. Les Pères Bénédictins ont

témoigné par les funérailles qu'ils lui ont faites
,

combien ils étoient fcnfibles à la perte d'un fi Paint

homme; car c'eft le nom qu'on lui donnoit. Tou-
te la ville s'eft empreffé de montrer la vénération

qu'elle avoit pour lui , & jamais on ne vit ici tant

de inonde à un enterrement.
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Du 17 Avril 1731.

De Rome Mars. Anti-héxaples du bon Pere Paul de Lion. Le même
L'on n'a ici aucune connoitTance de Brefs écrits Lecteur montrant au doit des Bénédictins , défendit

en France contre les Appellans; mais il y a beau- d'entendre leur Méfie & de converfer avec eux. M.

coup d'apparence qu'on ne les aura pas épargnés l'Evêque informé de ce fcandaleux fermon, qui ne

dans ceux qui ont été envoyés ,
pour fe plaindre de fut applaudi que par fept ou huit Jéfuites , manda dès

la Déclaration des Avocats. Le Roi y a fait une ré- le lendemain le Prédicateur, mais il étoit déjà parti

ponfe de fa main, dont on neparoît pas content, pour la campagne où il a continué de prêcher avec la

parce que Sa Majefté femble difpofée à foutenir les même fureur, fe plaignant publiquement de ce que

Maximes Gallicanes : ce qui fait qu'on penfeâcon- M. l'Evêque dont l'autorité nt doit pas durer long-

tinuer la Congrégation nommée pour les affaires tetns, vouloit lui fermer la bouche. Enfin après bien

de France. On croit toujours qu'on ne gardera des incartades , il eft venu, muni d'une lettre du Roi

point le filence fur laPropofition des Avocats tou- Staniflas , demander fa grâce au Prélat qui, avec

chant la Juridiction extérieure de l'Eglife. Ce qui fait fa bonté ordinaire , lui a continué fes Pouvoirs,

ici de la peine, ce n'eft pas tant la maxime en elle- De Bourges.

même ,
que la pratique des Appels comme d'abus Un autre Capucin qui a prêché ce Carême à S.

qu'elle paroît autorifer. On eft bien fâché de ne pou- Agnan , bourg de ce Diocefe a eu la hardiefTe d'avan-

voir adopter le Mandement de M. l'Archevêque de cer le 9 Février que l'amour des ennemis n'eft qu'»»

Paris fur cette matière. confeil , renvoyant fes auditeurs à la Grammaire, pour
On a publié une Indulgence pour ceux qui vifi- entendre la lignification de ces mots , Dico & Prê-

teront les Têtes de S. Pierre & de S. Paul à S. Jean cipio. Ce commandement, félon lui, feroit trop au
de Latran , & le Saint Vifage dans l'Eglife appellée dejfus des forces de l'homme. Puis il fe jetta fur les

Sanfta Santïorum , & qui prieront pour les befoins de Janfénijles , & finit ainiî : Tout petit Capucin queje

l'Eglife. Le Bref de l'Indulgence ne s'explique pas fuis, f emploierai tout mon pouvoir pour exterminer

davantage , mais il s'eft répandu parmi le peuple cette race maudite; C filesfoudres de i Eglife nefuf-

qu'elle a pour objet la Foi chancelante en France. fifent point, on n'épargnera pas le brasféculier. Lorf-

De Touloufe. qu'il s'agira fur-tout de défendre les opinions Ultra-

M. Guergueil dans une Difpute pour une Chaire montaines contre les Janfénifies , les Capucins fe-

de Théologie, a eu à foutenir les rudes attaques de ront des foldats tout prêts. Quel bonheur pour
trois élèves des Jéfuites. Il avoit évité de parler de la ceux qu'on parle d'exterminer , d'avoir pour adver-
Bulle dans fa Thefe , où il foutenoit d'ailleurs la faires les deftrufteurs de l'Evangile!

doctrine de S. Auguftin & de S. Thomas : il s'étoit De Limoges.

feulement contenté de calomnier Janfcnius , l'ac- Quoique le Prélat ait mandé à uneperfonne, que
cufant§.i, 2 & 7 d'avoir enfeigné la grâce nécef- l'on doit pardonner à un nouvel Evêque le coup d'é-
fitante, d'avoir nié la liberté & la mort de Jefus-Chrifl clat qu'il a fait par fon Mandement , oc qu'il ait fem-
pour tous; vaines précautions

,
qui ne l'ont pas em- blé reconnoître par-là que cette démarche n'étoit

péché d'être taxé d'héréfe par fes Compétiteurs, pas néceffaire au bien de fon Diocefe, il ne laiiTe pas
PrefTé fur la Bulle il a fallu dire enfin que le Roi l'a- de la foutenir très-vivement. Deux Doctrinaires ,

voit déclarée Loi de l'Eglife &de l'Etat. l'un Curé & l'autre Vicaire de la Paroiûe de Saint
Tous ceux qui favent raifonner, ont vu dans cet Xantin , étant foupçonnés fans fondement d'avoir

événement deux chofes.- 1. que c'eft à la doctrine de confeillé aux Paroiffiens de S. Martin de Brive , qui
S. Augufiin & à fes défenfeurs qu'en veulent les pro- fortirent de l'Eglife lors de la publication du Mande-
moteurs & les partifans de la Bulle. Il faut, dit le ment,de n'en point entendre la lecture; le Promoteur
Soudoyen de la Faculté de Théologie pour être bon s'eft tranfporté chez eux , & leur a notifié une lettre

Catholique, foutenir comme moi la Science Moyenne, du Prélat, qui ôte tous Pouvoirs au Vicaire , & ref-

1. Que la doctrine de Saint Auguftin fied mal dans la traint le Curé à fes feuls Paroiffiens.

bouche d'un Acceptant
, parce que la Bulle y eft dia- Le Pere Vicleau Dominicain a été aufiî interdit

métralement oppofée , & qu'il eft impoflîble de fou- pour deux crimes capitaux aux yeux d'un Evêque qui
tenir l'une & l'autre fans contradiction. a été Jéfuite, & qui n'en a quitté que l'habit. 1. Ce

De Blois. Religieux avoit demandé un éclaircifiement fur l'ex-

Le Lecteur des Capucins faifant le panégyrique de communication encourue par le feul fait , lancée dans
S.Etienne (qui réfiftaVi courageufement au Prince le Mandement fur quiconque liroit ou retiendroit des
des Prêtres) s'échauffa beaucoup contre ceux qui livres contre la Conftitution. 2. Il avoit ofé prêcher
réfutent aux décifions des Papes. Ce n'eft plus., dit- que la Loi éternelle eft la règle des mœurs: ce qui eft
il

, par des Ecrits qu'il faut les combattre, mais bienoppofé aux principes que M. de Limoges a pris
par des Foudres. 11 eft vrai que les Appellans font dans l'école de Molina.
mal battus par les Ecrits des Capucins ; témoins les Afin de recevoir 1'Abfohuion dans ce Diocefe, il

V



faut maintenant plufieurs difpofitions nouvelles :

i. adhérer au Mandement, 2. promettre qu'on ne lira

ni le Nouveau Teftament , ni les Heures du Cardinal

de Noailles ; c'eft ce que les Récollets fur -tout
éxigent de leurs Pénitentes. Cela s'appelle mettre
éxactement en pratique la doftrine de la Bulle fur

la le&ure de l'Ecriture Sainte. Il y a des perfonnes qui
font obligées d'aller à cinq ou iix lieues chercher un
ConfefTeur quin'éxige pas ces injuftes conditions.

On ne ménage plus ici les termes contre les Ap-
pelons, ils font traités publiquement d'hérétiques.

Un Chanoine dont on veut bien fupprimer le nom,
a dit que, fi les Appellans ne tombent pas dans des
crimes grofl!ers,c'elt que leDémon affuré de fa proie,

ne les tente point du côté des mœurs; au lieu qu'il

prend par là les Conftitutionaires , ne trouvant pas
à mordre fur leur doétrine. C'eft fans doute le cas

du Re&eur des Jéfuites de Toulon.
De Lion le Io Mars.

I. M. l'Evêque d'Autun qui , fuivant l'ancien

ufage, gouverne le Diocefe de Lion pendant la va-

cance du Siège, en a laiffé le foin pour dix jours

feulement aux Grands Vicaires nommés par le Chapi-
tre. Durant cet intervalle, ces Meffieurs ont fait un
Mandement , dans lequel, après avoir dit que d'émi-

nentes qualités , naturelles ou acqui[es , rendoient re[-

peélable le feu Archevêque,que [on rare mérite ïavoit

rendu digne de ce premier Siège des Gaules , & qu'il s'c-

toit rendu recommandable par fon application à rem-
plir les devoirs de l'Epi/copat

,
parfa prudence , [es[en-

timens de religion , e? la pureté de[a Foi , ils indiquent

des prières pour le repos de fon ame. Les mêmes
Grands Vicaires ontfaitune Ordonnance qui ne tom-
be proprement que fur les Joféphites, lefquels fe trou-

vent fans Pouvoirs. Ils en ont écrit à M. le Cardinal

Miniftre & à l'Evêque d'Autun : ce dernier a répondu
qu'il regleroit tout fur les lieux, & qu'il ne pou-
Voit caffer ce qu'avoient fait les Grands Vicaires.

II. Le P. Colonia Jéfuite vient de publier un li-

vre fans nom d'Auteur & d'Imprimeur, intitulé:

„ Bibliothèque Jan[énifte , ou Catalogue alphabéti-

„ que des principaux livres Janféniftes , ou fufpefts

„ de Janfénifme , qui ont paru depuis la naifTance de

cette héréfie ; avec des Notes critiques fur les vé-

„ ritables auteurs de ces livres, fur les erreurs qui y
„ font contenues, &fur les condamnations qui en

„ ont été faites par le S. Siège, ouparl'Eglife Galli-

„ cane , ou par les Evêques Diocefains. Seconde
édition revue ,

corrigée & augmentée de plus de

la moitié. 1731".

III. M. Ravat Lieutenant de Police qui avok fai-

fi, comme nous l'avons dit, la féconde édition de

la Femme Docleur, a eu défenfe de connoître de cette

affaire, & ordre, dit- on, d'envoyer les exemplaires

à Paris.

IV. On a mandé ici que fur les remontrances de

M. l'Archevêque d'Arles, Forbin dejanfon, cette

Comédie y a été imprimée du contentement & aux
dépens de fon Clergé.

De Beaune le ï6 Marj.
I. Le Grand Prévôt d'Autun reçut dans le mois-

de Janvier dernier une Lettre de Cachet, qu'il

avoit ordre de fignifier au Sieur Parigot Chanoine de.

la Cathédrale : mais M. l'Evêque voyant la méprife

,

en empêcha la lignification. Le mois fuivant le mê-
me ordre réformé fut lignifié au Sieur Parigot Cha-
noine de Beaune, qui toutefois n'eft point Appellant,

ni Adhérant à M. de Senez. Le Prévôt avoit ordre
de le conduire à 20 lieues d'ici chez les Cordeliers du
Doujon , & d'y traiter de fa penfion au meilleur
marché qu'il pourroît. Une fonte de neiges ayant
rendu impraticable la route qu'il falloic tenir , la

famille duPrifonnier a été obligée, pour éviter la

garnifon qu'on vouloit établir , de promettre par
écrit de' le repréfenter à toute réquifition. 11 efl:

parti le 13 de ce mois, fans qu'on ait pu favoir

quel eft fon crime.

IL Le Sieur l'Homme Directeur de l'Hôpital de
cette ville , où il héberge les Jéfuites qui pallent

par ici , a appris d'eux fans doute à demander la

tête des Janféniftes aux Puifjances de la terre. C'eft

ce qu'il fait quelquefois dans fes fermons
, y ajou-

tant tous les outrages & toutes les déclamations
violentes

, que de pareils fentimens peuvent produi-

re. Il fefîgnala fur-tout en ce genre dans le Sermon
qu'il prêcha à la Charité de cette ville le jour de$
Morts de l'année dernière.

De Laon le 16 Mars.

L M. Milieux Chanoine de la Cathédrale , que
tout le monde fait ici n'avoir reçu la Bulle qu'en lacri-

fiant fon devoir à fon ambition , vient défaire tomber
fon oncle M. MennefTon Chapelain de la même égli-

fe , qui avoit perfiflé jufqu'à préfent d.ins une op-
pofition à ce Décret manifeftée & confirmée par

un Appel & un Réappel. Agé de 84 ans , aveugle

,

toujours moribond , d'une vie d'ailleurs exemplaire

& même pénitente , M. l'Evêque avoit défendu

il y a deux ans qu'on lui adminiftrât les Sacremens. Il

avoit long-tems pleuré fon neveu comme perdu :

mais il n'a pu tenir contre la crainte de mourir fans

Sacremens, & d'être privé de la Sépulture Ecclé-

fialrique après fa mort. Ces grands exemples de
la foibleffe & de la mifere de l'homme font nécef-

faires, pour tenir les Elus dans la dépendance &
dins l'humiliation.

II. Dimanche dernier le Jéfuite Prédicateur du
Carême exhorta fes Auditeurs , en préfence du Pré-

lat, à porter les livres qu'il appelle mauvais chez
Meilleurs Barbier & d'Archainbault Grand Vicaires

,

lefquels, difoit-i! , rendroient l'argent qu'ils avoient

coûté, & les feroient brûler publiquement, lorfqu'il y
en auroit un certain nombre. Une pauvre fille en fit

l'expérience ; elle en porta deux qui lui coûtaient

4.0 fols; mais le Grand Vicaire*s n'en voulant donner
que 16 , elle les emporta.

III. On allure ici qu'il fe tient tous les jours un
bureau de doctrine à l'Evêché , où fe trouvent en-

tic autres le Pere de la Mothe Jéfuite & le Supérieur

du Séminaire , & qu'on y travaille au fujet de*



Mandemens flétris , à des Mémoires qu'un Nico-

laïte nommé le Large doit porter inceffament à

Paris. M. 1 Evêque auroit bien voulu faire figner fon

dernier Mandement par fes Curés ; mais on croit

u'un ordre du Cardinal Miniftre l'a arrêté : il ne l'a
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it figner qu'aux Curés de Saint Cyr, Saint Rémi,
Sainte Benoite ,

après leur avoir préalablement

donné à dîner. Le même préalable obfervé à l'égard

du Prieur des Bénédictins de S. Vincent & d'un jeune

Religieux, ces deux Pères ontreçulaConltitution

& le Prélat elt allé à fon tour dîner à l'Abbaïe.

D'Orléans le 4 Avril.

I. Le Chapitre de Pithiviers dans ce Diocefe pré-

tend que les Prédicateurs de l'Avent& du Carême

doivent lui être adrefiees par M. l'Evêque , lequel

de fon côté prétend que non , àagitenconféquen-

ce. Après plufieurs démarches inutiles auprès d'un

Prélat, dont la maxime eft de ne reculerjamais , le

Chapitre s'eft pourvu auParlementparAppel comme
d'abus. L'Evêque feignant de vouloir terminer l'af-

faire à l'amiable, a demandé qu'on lui fît une dépu-

tation , & dans l'intervalle a écrit auCardinal Minière

& lui a expofé l'affaire à fa façon. Son Eminencea
mandé au Chapitre qu'il avoit grand tort d'avoir in-

terjetté cet Appel , fans avoirfait aucune démarche

auprès de fonfaint Evêque. Ce Prélat canonifé par M.
leCardina!,maistrop connu ici pour vouloir toujours

foutenir fes prétentions aux dépens de la fincérité ,

en avoit impofé à Son Eminence, comme il fait dans

toutes les affaires qu'il a avec le Clergé & le peuple

,

foit par rapport à la Bulle , ou autrement.

II. Le 19 Mars M. Defmarettes Acolite, éle-

vé de Port-Royal , autrefois confident de feu M.
ColbertArchevêque de Rouen & duCardinal deCoif-

lin Evêque d'Orléans , mourut ici fort regretté des

Savans & des gens de bien. Il avoit eu l'avantage de

fouffrir cinq ans de Baftille , & il eft connu pour l'au-

teur des Bréviaires d'Orléans & de Nevers. Comme
la menace du refus desSacremens à la mort lui faifoit

redouter la tentation, à laquelle M. Barbota fuc-

combé , il fe traîna à l'églife le Dimanche des Ra-

-meaux, & y reçut la Sainte Communion la veille de

fa mort.

III. Le 1 Avril Dieu retira auflï de ce monde
Madame de Charillon AbbefTe de S. Loup-, après fix

jours feulement de maladie. Elle fouffroit depuis

long-tems avec fa Communauté la privation des

Sacremens , à caufe de fon attachement inviolable

à la vérité. Dans tous les momens libres que fon

ma! lui a laiiTés, elle n'a été occupée qu'à témoig-

gner fon oppofition à la Bulle, fafoumiffion à l'E-

glife & aux Pafteurs, fa piété tendre dans h réci-

tation des Pfeaumes , & une réfignation à la mort
qui fait regarder la fienne comme précieufe aux
yeux dé Dieu.M. de la Gogué Grand-Vicaire appellé

pour lui adminiftrer l'Extrême - Onction , refufa

de le faire . afin de donner lui-même un exemple
de l'efprit de fchifme que les Supérieurs Eccléfiaf-

tiques de ce Diocefe veulent infpirer à tout le Cler-

gé! On peut juger des regrets de toute cette Com-

munauté, quiaimoit tendrement fon Abbefle, qui
en étoit aimée, qui en recevoit de grandes confo-

lations , & qui lui étoit intimement unie parles

liens de la vérité & de la charité. M. l'Evêque com-
mence à faire de grandes menaces à ces filles affli-

gées
,
qui de leur part n'ont recours qu'à la prière

,

pour obtenir de Dieu la force de réfilter chrétien-

nement à toutes les épreuves.

IV. Le 5 M. le Curé de Sainte Catherine
,
Vicegé-

rent de l'OfHcialité , refufa le Saint Viatique à Mada-
me Dupleix. La famille lui fit faire une fommation

,

à laquelle il répondit „ qu'ayant interrogé la ma-

„ lade fi elle recevoit la Confiitution , elle avoit ré-

pondu que non; qu'il ne lui donneroit point lesSa-

„ cremens qu'il ne fût alTuré qu'elle étoit foumife à

,, ladite Conftitution Loi de l'Eglife & de l'Etat ": &
il figna cette réponfe bien claire , comme on voit , &
bien précife. On a préfenté une Plainte à M. le Lieu-
tenant Criminel.

De Paris.

L'on trouvera fans doute que M. le Normant
Evêque d'Evreux s'avife bien tard de donner le isde
Novembre 1730, une lnftruclien Pafiorale au fujet

de laConfultation des cinquante Avocats du 3oAéto-
bre 1727 contre le Concile d'Embrun. Cette Inftru-

ction de 92 pages in 4. fe débite chez la Veuve Ma-
zieres. Elle eft adrelTée non feulement au Clergé ,

mais h tous les Fidèles : n'eft-ce pas en effet une chofe
bien propre à inltruire & à édifier de fimples laïcs

,

qu'une difcuflîon fubtile & feche de differens textes

tirés du Droit Civil & Canonique, des Ordonnances,
des Arrêts, des Jurifconfultes ? Si ce Prélat a voulu
montrer qu'en qualité d'ancien Officiai il eft verfé m
utroque Jure , il a encore mieux réufiî à faire voir

qu'il n'a pas oublié l'efprit de chicane, qui neregno
que trop dans les Tribunaux Eccléfiaftiques , & dont
S. Bernard fe plaignoit déjà de fon tems. Il a
aufllconfervé de fa première fonction le ton magi-
ftral & décifif : il traite les Avocats avec un fouve-

rain mépris, les taxe de mauvaife foi & de la plus

grofïiere ignorance, & les renvoyé plus d'une fois

aux Praticiens & aux Maîtres-Clercs dit Palais ,
page

66 , dont il a lui-même allez bien imité le fiile & Part

d'embrouiller les chofes les plus claires.

LesCardinaux, Archevêque &Evêques afiemblés

au Louvre en T723, n'avoient ofé juflifier lespro-

cedures du Concile d'Embrun , foit qu'ils fentiiîent

alors que l'indignation du Public fur ce point n'é-

toit pas facile à vaincre , ou qu'ils déféraflent à l'ai

vis de M. d'Evreux, qui leur dit avoir trouvé plus

à'abus & de nullités dans laforme ,
que les^AvocatS

n'en relevoient dans leur Confultation. ( Voyez les

Nouvelles du 14 Mai 1718 pagezô.) Mais depuis ce
tems-là ce même M. d'Evreux eft devenu oupluts fa-

vant , ou plus hardi; & ce fontprécifément ces pro-

cédures , dont il prend aujourd'hui la défenfe dan^

toute fon Infiruction. Il ne dit pasunmotfur l'ap-

pareil militaire du Concile, fur l'emprifonnement

du Meflager de M.l'Evêque deSenez, fur la notorié»

té publique du motif pour lequel le Concile s'alfesi'



bloit, & de la Sentence minutée & portée d'avance

contre le faint Evêque : croit-il donc effacer par fou

filence la mémoire de ces faits , & de plufieurs autres

non moins odieux? Il incidente feulement fur les

Recufations , Y Incompétence , & l'Appel au Concile

Général ; parce que fur ces matières les Loix , félon

les différentes cinconftances des cas en queftion, ont

du s'expliquer différemment; & fort attentif à fai-

re valoir les plus petites formalités du Barreau

quand il y trouve fon avantage, il fe retranche, dès

qu'il s'agit d'une Loi manifeftement enfrainte par

le Concile, dans la maxime qu'il ne faut point af-

traindre les Conciles à la procédure des Tribunaux
laïques , pages 28 & 20.

On ne peut , dit-il pages 36 £48 , récuser tout un
Tribunal. MM. les Avocats avoient remarqué que , fi

cela ne fe peutpar rapport à des Compagnies nembreu-

fes , on le peut du moins à l'égard d'un tribunal com-

posé de quatre Juges, tel qu'étoit d'abord ce prétendu
Concile. Non

,
répond fièrement M. d'Evreux pages

49&50, il n ypas d apparence que quatre Prélats [oient

tous égalemement fufpecls. . . . il n'eft pas possible

qu'unEvêque aceufé ait des moyens pertinens de reeufa-

tïon contre quatre Prélats, quON ne doit pas douter
avoir de l'honneur de la conscience. Cette impoffibi-

litéqui exclut tout doute , fuppofe évidemment la

révélation d'une impeccabilité promife à quatreEvè-
ques , dès qu'il n'y en aura pas un plus grand nombre
dans une Province Eccléfiaftique.

Sur la compétence du Concile M. d'Evreux eft fi

triomphant
, qu'il prétend forcer les Avocats de con-

venir eux-mêmes qu'ils ont mal pris leur champ de

bataille, page 52. Ce début eft fuivi d'une douzaine
de citations du Code & des Jurifconfultes , pour
prouver qu'il y a des appels nuls

, frivoles v fruf-
tratoires , aufquels il eft défendu Savoir égard :

après quoi viennent les exemples de Pallade , de Pé-
lage , d'Hincmar de Laon , &c. tous condamnés mal-
gré leur appel , foit au Concile , foit au Pape. A
cet étalage d'érudition il ne manque que la bonne
foi& la juftefle duraifonnement. Qu'il trouve dans
le Droit, ou dans l'Hiftoire de l'E|life , un cas pa-

reil à celui de M. de Senez , un cas qui réuniffe tou-

tes les circonftances fuivantes : I. un Appel inter-

jetté au Concile Général dix ans avant la tenue d'un
Concile Provincial qui prétend en connoître , fans

ue dans cet intervalle de tems l'Appellant ait pu
tre convaincu de fchifmc par une excommunica-

tion juridique , ou par une féparation volontaire :

t. un Appel interjetté non par un feul Evêque , mais
par plufieurs de différentes Provinces , aufquels fe

font unis plufieurs Univerfités
,
Corps & Commu-

nautés Eccléfiaftiques : 3. un Appel d'une déci-
fion qu'on prétend donner atteinte à des vérités

capitales , fans qu'on puifle convaincre les Appel-
ons d'aucune erreur , & fans que ceux qui foutien-

a^nt la décifion en puuTent on veuillent fixer le

fens : 4.. un Concile Provincial très-peu nombreux,
dont le Chef eft au moins violemment fufpect de
Confidence , dont quelques Membres font con-
vaincus d'erreurs grolîieres , & quelques autres
légitimement fufpefts d'y être favorables : 5. un
Evêque dont on eft forcé de louer la vertu & les ta-

lens
,
qu'on n'ofe aceufer d'aucune erreur perfon-

nelle , dont on ne cite aucune propofition contraire

à la faine doctrine, condamné par un pareil Conci-
le, uniquement & précisément parce qu'il perfifte

dans l'Appel qu'on vient de caraétérifer , & interdit

de fes fonctions pour le feul crime de refufer de
croire d'une foi implicite des vérités indéterminées.

Que M. d'Evreux encore une fois produife un
exemple approchant , autorifé par les Loix , ap-
prouvé par l'Eglife, alors on lui cédera le champ dt
bataille, & l'on reconnoîtra la compétence du Con-
cile d'Embrun.
La Bulle efl Loi de l'Eglife z? de l'Etat , donc l'Appel

de cette Bulle eft frivole cr fruftratoire. Equivoque
& pétition de principe , voilà en deux mots toute la

Théologie & toute la Jurifprudence de ce Prélat.

Mais l'Appel au futur Concile n'eft-il donc pasfufpcn-

ftf ? Ille nie tout net page 61 ; & pour n'en point
faire à deux fois , il invalide d'un trait de plume page

69 tout Appel au Concile quel qu'il foit : Se peut-il

faire qu'un tribunal qui n éxifte point , cr qu'on nefait
pas quand il éxiftera , foitfatft d une affaire par un Ap-
pel ? NeJait-on pas que

,
pour qu'une affairefoit réelle-

ment liée à quelque tribunal par un apf-el , ilfaut que
ce tribunal foit éxijlant ? Lefutur Concile Général a-t-

il refit l'Appel de M. l' Evêque de Senez. t crc. Ainfi
tous les Appels interjettés en France en differens

tems
,
fpécialement celui de Philippe le Bel contre la

Bulle Unam Sanclam de Boniface VIII, font décla-

rés illufoires de frivoles. Une maxime auflî fcandaleu-

fe ne mérite-t-elle pas la plus févere attention des
Magiftrats , qui n'ignorent point que plufieurs Pa-
pes fe font fondés fur le même raifonnement, pour
interdire tout Appel au futur Concile ?

De Saintes le 5 Avril.

Lors du Jubilé de Benoit XIII. publié en 1728.'

dans ce Diocefe,M. l'Evêque y étant ( chofe très-re-

marquable) il étoits défendu de la part du Roi à
plufieurs Chanoines de la Cathédrale Appcllans, de
le trouver aux Offices avec le Frélat. Trois d'en-

tre eux , MM. de S. Front , Ponthon & Damas , s'é-

tant défiftés de leur Appel, fans toutefois recevoir

la Conftitution , ainfi qu'ils le prétendent, les deux
derniers regardèrent des-lors la défenfe de SaMa-
jefté comme levée ipfofad», & agirent en confé-

quence : le premier au contraire attendoit toujours

que la Lettre de Cachet fût révoquée. Enfin il en fut

expédié une le 23 Mars , qui donne aux trois Cha-
noines la permiflion dont deux ufoient déjà par pro-

vifion. Il n'en relie plus que quatre privés du même
avantage par leur pexfévérance dans l'Appel.

ï
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Du 21 Avril 1731-

D; Bayeux. Mars.

I. M.l'Evêque, qui a entendu aiïnlumcnt l'Avent

dernier le Pere Percheron Jéfuite , n'a pas voulu pri-

ver les Religieufes du même avantage. Ce Pere zé-

lateur violent de la Bulle a donné des Retraites dans

les Couvents, & y a renouvelle les erreurs & les ca-

lomnies, dont il avoit déjà infecté le Public. „ La

„ Sainte Vierge , félon lui, n'a jamais eu de plus

„ grands ennemis que les Appellans, qui d'ailleurs

„ font les plus horribles de tous les hérétiques. Cha-

„ que héréfie a eu fes dogmes particuliers , mais bor-

„ nés: ceux-ci errent en tout& par tout: chez eux

„ tout eft erreur,& erreur impie & exécrable". Ileft

à craindre pour ce Jéfuite , que les excès de fes im-

putations ne rappellent aux perfonnes inftruites cer-

taines anecdotes fâcheufes pour fa Société. Quoi

qu'il en foit , la morale du Pere Percheron ett la mê-
me précifément, que celle qui a toujours été en-

feignée par fes Confrères : beaucoup de Commu-
nions, peu de Pénitence. „ Communiez fouvent,

s'écrioit il ,
l'Apôtre l'ordonne. Le mal vient de

„ ce qu'on ne communie pas allez : Ideo dormiunt

„ multi". Le livre de la Fréquente Communion, les

Ouvrages de M. Duguet , les Sacremens de M.
Nicole , l'Initruction fur la Pénitence & fur l'Eu-

chariftie de M. Treuvé, font des livres pernicieux ,

Exécrables ,
capables d'attirer le feu du Ciel fur un

Monaftere. Ilnepouvoit fur- tout penfer au dernier,

fans entrer en fureur : J'en ai déjà , difoit-il , brûlé

plus de cinquante ; s'il y en a dans la maifon , au on les

brûle fans miféricorde.

II. M. Temponet Docteur de Sorbonne, jadis

Théologal de Meaux , aujourd'hui Chanoine de
cette églife, efl un peu plus modéré dans fes fer-

mons. 11 fe contente de plaindre les Appellans,

„ plus malheureux , félon lui , que ceux qui vi-

„ vent dans le defordre
, parce qu'ils font de bonnes

„ œuvres en apparence
,

qu'il leur en coûte pour

„ pratiquer la vertu , & que n'ayant pas la Foi

,

„ tous leurs travaux font inutiles".

III. Le Prélat fait faire une Million au bourg de

Thorigni par le même Pere Percheron. Ce Jéfui-

te non content d'y annoncer les horreurs de fa Mo-
rale , en a de plus mis les règles en pratique. Les
perfonnes les plus fcandaleufes , les yvrognes , les

filles débauchées, &c. tous font admis à la partici-

pation des chofes Saintes. Une fille entre autres, dont

les defordres ont été publics dans cet endroit-là,

a été dans l'efpace d'une demie heure confeffée ,

abfoute, & envoyée à la Sainte Table. Cette conduite

a tellement révolté les plus fimples , qu'on a vu
jufqu'à des enfans qui tâchoient d'engager leurs

pères à différer au moins de quinze jours leur Com-
munion.

11 auroit manqué quelque chofe au fcandale de
cette Million , fi M. l'Evêque n'étoit pas venu l'au-

torifer par fa préfence , c'eft ce qu'il a fait. Il S'eft

efforcé de fon côté à tirer du Curé de Notre-Dame
une acceptation de la Bulle ; mais Dieu a foutenu ce

digne Palleur , trois de fes Prêtres , & un quatrième

de l'autre ParoifTe du même Bourg.

IV. On eft fenfiblement touché de voir M. de
Luines autorifer , autant dans la pratique

,
que

dans la théorie, la morale de la Bulle & desjéfui-

tes. On lui a entendu dire que le Bal tji unplaifir

innocent çr d ufa^e par tout. Au lien, ajoutoit-il,

de perdre fon argent aujeu , ilferait à fouhaiter qu'on

s'en tînt à cette efpece de divertijfement. Cette réflé-

xion
,
qui ne peut avoir été fuggérée que par le Pere

Percheron, ou par quelqu'un de fes Confrères , l'a

obligé de révoquer l'ordre qu'il avoit donné d'a-

bord à un Confefieur , de différer l'Abfolution aux
perfonnes qui feraient allées au Bal. C'étoit alors

décider en Evêque ; quoique les perfonnes même les

plus répandues dans le monde ont toujours con-

damné le Bal, quand elles ont voulu endirefince-

ment leurpenfée, comme on fait que fit autrefois

M. le Comte de Buffi-Rabutin.

De Paris.

I. Il nous eft tombé entre les mains un petit in

quarto contenant differens Ouvrages. Le premier
a pour titre ; Réfiéxions Politiques de Baltazar Gra-
cian, écc.par M. D. S. 1730, pages 120. Le fé-

cond ; Idée générale du Gouvernement V de la Mo-
raie des Chinois , tirée particulièrement des Ouvra-
ges de Cenfucius ,

par M. D. S. 1729, pages 38.
fans nom d'Imprimeur, fans Privilège, ni Appro-
bation. Nous favons très-certainement que ces deux
Ouvrages , d'un très-beau caractère, ont été im-
primés chez Barthelemi Alix , me S. Jaques, à
l'Image du Griffon: mais on ne trouve point chez
lui le fécond. L'Auteur prétendu en a pris tous les

exemplaires, pour en faire des préfens; &le pre-
mier même ne fe diftribue féparément qu';» 12.

Celui qui pafle pour en être l'Auteur, & qui en cet-

te qualité en a fait les préfens , fe nomme Silhouette

,

jeune homme d'environ vingt-deux ans, ami particu-

lier & élevé du Pere Tournemine. Les connoiûeurs
qui liront ces deux Ouvrages , reconnoîtront fans

peine dans le ftile & dans les Notes hiftoriques , la

plume & l'érudition profane de ce fameux Jéfuite.

On y voit d'ailleurs des recherches & des réfié-

xions politiques, qui font au deffus de la portée du
jeune homme dont il a emprunté le nom.
Nous ne nous propofons point de parler de Bal-

tazar Gracian. On fait l'empreffement qu'ont eu
lesjéfuites de traduire en François tous les Ouvra-
ges de ce bel efprit Efpagnol leur Confrère, tout

occupé à traiter de la Politique dans le goût d'une

morale profane, & moins exacte que celle que les

Jéfuites eux-mêmes attribuent à Confucius.

Le fécond Ouvrage mente une attention parti-

X



culiere.L'Auteur dans un petitAvertifTemént qui eft à

la tête, dit qu'il a tiré cette idée générait du grand Ou-

vrage du Pere Couplet & autres Jéfuites ,
imprimé à

Paris en i687.C'eitlamême fource oùlePere leCom-
te avoit puifé fes Nouveaux Mémoires fur l'état pré-

fent de là C'A;«e,cenfurés par la Faculté de Théologie

de Paris le 1 8 Octobre 1 7oo:auffi ce nouvel Ouvrage
contient- il la même doctrine en termes plus cachés.

Première Propofition. „Les fentimens des Chinois

„ fur la Divinité & le culte dont on doit l'honorer

,

„ font le fujet de plufieurs livres qui ont paru en

„ grand nombre, & dont les difcuffions tiennent plus

)f de l'animofité , que de l'examen. . . L e/prit de Par-

J5
ti , dont on étoit occupé , n'a point permis de l'en-

vifagerpar les endroits eftimables ,page l ". Voilà

le refpeét qu'ont les Jéfuites pour le Jugement con-

tradictoire & folemnel , porté par Clément XI.dans la

Bulle du 20 Novembre 1704 , après les difcuffions les

plus longues & Xexamen le plus éxaft.

Seconde Propofition. „0n y voit (dans les Ouvra-
ges de Confucius) des préceptes de vertu , dont

„ un Philofophe Chrétien s'applaudiroit. . . Ils nous

„ font voir ce que la nature feule eft capable de faire,

lorfque 1 on écoute fes confeils, pagei". C'eft 1a

même Propofition que la troifiéme de la Cenfure: La
morale des Chinois barut aujfi pure que la Religion.

TroifiémePropofition. On termine ainfi l'éloge de
Confucius : ,, A 70 ans il étoit au deflus de toutes les

„ pallions, il jouilToit d'une paix intérieure , il s'étoit

„ fait une habitude de la vertu , ( nota qu'il étoit

j, Payen , ) & il lui étoit plus facile de faire le bien
,

j, que de penferle mal ; page\". Aufîi félon le Pere

le Comte, tout/ Empire honora Confucius comme un
Saint. Cenfure de la troifiéme Propofition.

Quatrième Propofition „ Les Chinois n'ont pas

„ toujours fervi les idoles. . . Voici la raifon de leur

„ changement. Confucius difoit fouvent que l'Hom-

)f me Saint, envoyé du Ciel, viendroit dans l'Occident.

„ Il faut remarquer que la Paleftine eft à l'Occident

„ de la Chine. Ces paroles femblent annoncer la ve-

t , nueduMefile: peut-être Dieu infpiroit-il alors à

„ ce Philofophe un efprit de Prophétie. Soixante-

„ cinq ans après laNaifiance de Jefus-Chrift l'Empe-

„ reur Mimti pouffé par les paroles du Philofophe

,

„ & plus encore par l'image de ce grand homme qui

t , lui apparut en fonge
,
envoya en Occident pour y

,, chercher le saint ejr la Sainte Loi : mais les envoyés

„ ayant abordé à une certaine Ille , s'aviferentde

„ prendre une idole. . . . Depuis ce malheureux

„ teins, la plupart des Chinois ont fervi les idoles ;

pane 7 ". Si la Chine n'eft devenue idolâtre que
foixante-cinq ans après Jcfus-Chrift, il s'enfuit , com-
me difoit le Pere le Comte, que le peuple de la Chine a

lonfervé deux-mille ans la connotjjance du véritable

Dieu.Cenfure de la premierePropofition. Et fi Confu-
cius a connu en abrégé tout ce qui avoit été révélé

aux Prophetes,la venue, le lieu, & le tems du Meffie,

le Pere le Comte avoit donc raifon de dire que ce n'a

pas été un pur Philofophe, mais un homme iNsriRB'

j>£ Dieu. Cenfure de la troifiéme Propofition.

Cinquième Propofition. Les Miracles n'ont point
manqué à la Chine. „ Sous le Règne de l'Empereui
„ Chimtam la Chine fut affligée d'une famine caufée

„ par une féchereffe de fept ans. ( On avertit au bas
,, de la page, que ce pourroit bien être les (eft années

„ de difette qui ont affl'r é l'Egipte. ) Le Mandarin, qui

„ préfidoit aux Chofes Célefies , fit favoir à l'Empe-
„ reur qu'il falloit lui offrir ( au Ciel , dont les Chi-
„ nois font leur Dieu) du fang humain. L'Empereur
„ fe choifit lui même pour viftime : il gagne le fom-
„ met d'une montagne, en rampant fur fes mains,
„ pour s'humilier &fe conformer davantage à l'idée

„ d'une viftime; il s'adreiïe au Ciel pour obtenir le

„ falut de fon peuple. . . Une pluye abondante qui
„ furvint.conferva cet Empereur, pouxfevir d ex-

„ emple à l'Univers
, page 10 ". Voyez le mêmeMira'

cle dans le Pere le Comte.Propofition troifiéme de la

Cenfure.

SixiémePropofition.„Les peuples obéiront à l'Em-

„ pereur, comme à leur Pere commun. Cet amour
„ s'élèvera jufqu'au Ciel, qui eft le Pere de tous les

„ hommes , & le principe de toute puiffance. Le juflt

„ Ciel récompensera abondament de fi belles ver-

„ tus C'eft au refpett qu'un Empereur eut pour
„ fon Pere , qu'il ( Confucius ) attribue tous ces fuc-

„ cès. A l'entendre parler, l'on diroit qu'il favoit la

„ promette queDieu a faite dans leDécalogue à ceui
„ qui honoreroient leur Pere & leur mère ; paçe 14".
On voit de même page 29 ,

30 & 35 , que fous le nom
du Ciel , Tien , les Chinois adoroient le vrai Dieu: ce
qui a été principalement condamné dans la Bulle
de Clément XI.

A la vue de ces excès, on reconnoit r. l'atta-

chement opiniâtre des Jéfuites pour leurs vieilles
erreurs, & leur peu de refpeft pour une Bulle d'un
Pape qui, après les avoir entendus, les a condam-
nés avec l'applaudiffement de toute l'Eglife, &
fans aucune réclamation. 2. L'on fe demande na-
turellement fi la nouvelle Sorbonne cenfuiera en
1731 dans lePere Tournemine

, les mêmes erreurs
que la vraie Sorbonne cenfura dans le Pere le Comte
en 1700. Si elle ne le fait pas, elle jultitieralapcn-
fée de M. de Montpellier dans fa dernière Lettre
Paftorale page, 34. „ Si nous nous trouvions encore
„ aujourd'hui dans les mêmes circonftances qu'en
„ 1700 par rapport aux affaires de la Chine

, on
,, ne pourroit faire cenfurer en Sorbonne desPropo-
„ fitions , que la Faculté condamna alors ". C'eft
qu il ne refte dans cette Ombre de Faculté aucun de
ceux opinèrent en 1700 pour la Cenfure, & que
ceux au contraire qui prirent la défenfe des Pro-
pofitions , & qui avoient à leur tête feu M. Tour-
néli, ont tous reçu la Confiitution Vnigenuus.

II. On débite encore ici chez de Luffeux un livre
intitulé ; Méthode courte ejr facile , pour difeerner la
véritable Religion Chétienne, d avec les lauffes qui
prennent ce nom aujoud ^«/.Troifiéme édition j 731,;»
12

,
pages 183, approuvé par l'Abbé Robufte

, main-
tenant Evêque de Nitrie, & Suffiagant de Reims.
On apprend dans l'Avertiffement que l'auteur a



fcriché autrefois avec fucce's à la Cour de Louis

XIV. Après avoir traité très-brièvement & très-fu-

%erficiellemeni la controverfe contre les Athées,

Idolâtres , Incrédules ,
Hérétiques ,

Schématiques

,

il fe hâte ue venir au principal but de fon Ouvra-

ge, qui cft de combattre les Appellans ou préten-

dus Janféniftes.

Son grand principe cft l'infaillibilité du Pape.

Le Vicaire de Jefus-Chrift eft le Souverain Tribu-
"

nal, page 143. C'eft le fenti ment d'un afîez grand
" nombre d'Eg'lifes Catholiques.que lePape alîifté de
"

fon Confeil de Rome, elt infaillible, & ne peut fe

! tromper. La plupart môme des Catholiques Fran-

'', cois, lesLaunois, lesNicoles, &c. iont comme
"

forcés de reconnoître dans l'Eglife particulière de

*l Rome une indéfeftibilité en matière de Foi , c'eft-

"
à-dire, une afïïftance fpéciale du S. Efprit ,

qui fait

'', que cette Eglife n'a jamais manqué & ne manquera
"

jamais dans la Foi Mais comme cette Eglife ne

'„ peut être fuppofée indéfectible fans fon Chef,cette

'] indéfeétibilité ainfi expliquée revient afiezàl'in-
"

faillibilitéduPape ;
page 218, 21 y"-

11 prouve cette infaillibilité du Pape par trois trrits

d'érudition fort bizarres. Le premier qu'au Concile

de Jérulalem ., S. Pierre , en qualité de Souverain

, Pontife , conclut ainfi ; // a ftmblè bon au S. Efprit

- er à nous ,&c. pa e zio". Dans les Actes chap. 15

cette Conclufion elt expreffément attribuée à tout

le Concile ,
Apoftoli c Seniorcs , crc. La féconde

preuve, c'elt que „ quelques Evêques de l'Aile Mi-

neure perfiftant contre les défenfesduPapeVic
"

tor , à célébrer la tête de Pâques le 14 de la Lune

,

J* ce Pontife les excommunia, & que l'Eglife acquie-
"

fça à fon jugement, à quelques réfraétaires près:

'» PaSe 2 32"- S- Ir(^nec fuC ^onc ' e principal réfraétai-

re, puifqu'il s'oppofa publiquement à cette fen-

tence d'excommunication. Troifiéme fait : „ Toute

l'Eglife ,
malgé un Concile de plus de trente Evê-

ques, tenu à Carthage en faveur de la Rébaptiza-
'

tion ,
acquiefça enfin , fans aucun Concile Général,

au fe'ntiment & à la décifion du Pape : pagt 233".

Cet auteur eft apparemment mieux inftruit que S.

Augultin ,
qui enfeigne en cent endroits que cette

queltion n'a été & n'a pu être décidée
, que par l'au-

torité du Concile Plénier.

En conféquence de ce principe , il éxige pour con-

dition d'un Concile Oecuménique, „ qu'il ne foit

„ pas dilTous par le Pape , & quand il eft fini
, qu'il

,| foit confirmé par le Pape ; page 271 : & dans la lifte

très-exacte qu'il fait de tous les anciens Conciles Oe-

cuméniques, il omet les Conciles de Confiance & de

Bâle ,
aufquels il ne manque pas de fubftituer le

Concile de r lorence fous Eugène IV , & le cinquiè-

me de Latran fous Jules II. & Léon X. 214.

Autre principe. Pour connoître le jugement in-

faillible de l'Eglife dijperfet, il ne faut faire , félon

lui , aucune attention aux Formalités. ,, L'infaillibi-

„ lité eft attachée à la décifion du plus grand nom-

„ bre des Evêques, unis de communion & de mêmf

„ fentiment avec le Pape. Mais que ces premiers Pa-

„ fleurs ayeîlt prononcé par politique, par crainte,par

„ intérêt, ou non: qu'on prétexte qu'on a manqué
„ dans la forme Canonique , dans l'uniformité des

„ fentimens ; que le jugement des Evêques n'a pas

„ été précédé d'un éxamen Juffijant , que la plupart

„ fe font fournis en aveugles , parce qu ils croient le

„ Pape infaillible: qu'on dife que la procédure a été

irréguliere , &c les Promeffes de Jefus-Chriflfont

„ indépendantes de toutes ces conditions : page 256

„ & 257"-

Ce beau fyftême efi foutenu de quantité de calom-
nies, que nous ne relèverons pas. Nous obferve-

rons feulement que , tandis que le Gouvernement,
dans les Déclarations & autres Actes publics, n'ofe

donner la Bulle pour re:le de Foi, il permet qu'on
traite les Appellans d'hérétiques dans des livres im-
primés avec Privilège.

III. Le foin particulier qu'a eu M. deVintimille
de fermer la bouche à ce qu'il avoit de meilleur dans
fon Clergé (a) , a rendu ce Carême les Auditoires fort

deferts. C'eft de quoi tout le monde s'eftapperçu

,

principalement dans l'Eglife Métropolitaine , où il y
avoit néanmoins un Prédicateur, que le retranche-

ment des excellens a beaucoup approché de la pre-
mière clafie.

C'étoit le Pere Codelet Supérieur de S. Magloire.

Le Mercredi des Cendres il ouvrit fa carrière par un
éloge fi bafiement outré de M. l'Archevêque & de
fon Ordonnance en faveur de la Conftitution que
plufieurs perfonnes indignées fortirent de l'Eglife.

Ce début n'a pas peu contribué à la défertion des Au-
diteurs pendant le refte du Carêmejufqu'auVendredi
Saint inclufivement ; & cette folitude rappelloit na-
turellement le concours étonnant que lePereTer-
raflbn attiroit il y a quelques années dans la même
églife.La folemnité de Pâques,& peut-être l'envie de
voir fi le Prédicateur finiroit comme il avoit com-
mencé , remplirent enfin l'Auditoire.

11 propofa la Réfurreftion de Jefus-Chrift comme
le modèle de la réfurreftion du pécheur : celle-ci, à
l'exemple de l'autre, doit être véritable cr durable.
Avant YAve Maria il prit l'encenfoir, & félon l'ex-

preiîîon de Defpreaux, en donna au travers du vi-

fage du Prélat, qui étoit ce jour-là au Sermon. II

en parla comme on auroit pu faire des plus faints
Evêques dans les tems les plus floriftans de l'Egli-

fe : point de defirs , de vœux , defollicitude dans ce zé-
lé Pafieur que pour lefalut defon troupeau, & avec
cela un grand amour de la paix, qui donna lieu au Pere
Codolet d'exhorter beaucoup fes Auditeurs à la do-
cilité. Dans le fécond Point, où il aurait dû prouver
que , comme Jefus-Chrift n'eft pas mort une fécon-
de fois, le pécheur converti ne doit plus retomber,
fans quoi fa converfion doit être ordinairement regar-
dée comme fauife : il fuppofa toujours au contraire
que tous ceux qui avoient communié à Pâques >
étoientparlà même vraiment jufles , vraiment ref-

(a) Les Pères Doflblin , Bacterel & Pulerain de l'Oratoire .

échapés de Pinrerdit général, ont fubi dès l'Avent dtt^fes
le fore des boni Prédicateurs



fufcités, mais qu'ils cefieroient bientôt de l'être par

leurs prochaines rechutes. Bien loin de faire fentir

que la ftabilité eft un des principaux caractères de

la vraie juftice , il donnoit lieu fans ceffe de con-

clurre que l'effet ordinaire des rechutes eft de faire

perdre une juftice véritable , déjà reçue par laCon-

feffion & la Communion; fauf à la recouvrer , tou-

tes les fois qu'on fe confeffe & que l'on communie :

de forte qu'au lieu qu'on a coutume en pareil cas

de reprocher aux pécheurs un cercle de confeffions

& de rechutes , ce Pere par une expreffion également
nouvelle & fcandaleufe ,

leurreprochoit un cercle de

Ju/lification ejr de rechutes.

IV. II a paru vers le commencement du Carême
un Ouvrage très-important , auquel il feroit à defirer

que le Pere Codoleteût eu recours, pour réformer

fon Sermon de Pâques. 11 eft intitulé , Idée de la Con-

verfion du Pécheur , tu Explication des qualités

d'une vraie Pénitence , tirée des Saintes Ecritures cr de

la Tradition de l'Eglife. C'eft un in iz de 334 pages

en petit caractère., bien mieux imprimé que ne le

font communément les bons livres, depuis que les

Preffes publiques font interdites aux défenfeurs de

la faine doctrine. Ce livre, auffi utile aux Confef-

feurs qu'aux Pénitens , eft une explication étendue

de l'excellente DiJJertation latine de M. Opftraet,

De Converftone Peccatoris
,
imprimée à Louvain en

2714. On a pris pour texte de cette édition Françoi-

se , un endroit de Jeremie chapitre VI. vf. 16. : Confi-

dérez.^ demandez, quels font les anciens /entiers , afin

de connaître la bonne voye ,c? marchez-y',®1 vous treu~

•verez. la paix <& le rafraichiffement de vos âmes.

V. Nous avons déjà raconté une irruption du
CommhTaire Renard & de Vanneroux dans les Eco-

les de Charité de S. Gervais. , d'où ils enlevèrent

tous les livres ; tous livres de piété , fervant à l'in-

ltruction desenfans , & appartenant à M. Gouri In-

fpefteur de ces Ecoles, qui les diftribuoit gratui-

tement. M. Hérault les ayant fait éxamincr avec

févérité, n'y trouva rien de répréhenfible , les ren-

dit, &laiiTacc digne Prêtre dans le livre exercice

de fes fonctions. Ce calme n'a pas duré.

Les Religieufcs Hofpitalicres de S. Gervais ont

prés de cette Paroifle une Chapelle , où clic font

obligées de faire célébrer une Méfie les Dimanches
& les Fêtes. Comme grand nombre d'artifans y af-

fiftoient , & fe privoient par là d'inftructions ; M.
le Curé obtint des Religieufes que les en fans des

Ecoles de Charité s'affembleroicnt dans cette Cha-

pelle, & qu'on y feroit l'Office pour eux. M. Gouri

y joignoitdes Inftructions familières, toujours tirées

du Catéchifmc du Diocefe , & tellement propor-

tionnées à la fimplicité des Auditeurs
, qu'elles at-

tiroient quantité de pauvres gens
, qui fantifioient

ainfi des jours qu ils paiToicnt auparavant dans l'oi-

fiveté , ou dans la débauche.

Un établilTemcnt fi faint fubfiftoit avec fruit de-

puis près de quarante ans
, lorfque le 28 Mars de cet-

te année le Commiffaire de la Conftitution ( l'on fait

que c e.IXenard) avec deux Exeints, alla chez M.

Gouri , & y fut fut fuîvi d'un jeune Do&eur nommé
Marfilli

,
qui fe dit envoyé pour examiner les livre*

& papiers qu'on y trouveroit. Le Commiffaire porta

fi loin fon exactitude , que malgré les remontrances
des Exemts , il faifit des livres inprimés ici avec
Permiffion & Privilège, parce que c'étoit, difoit-

il , des éditions contrefaites à Lion & à Bruxelles.

Il y avoit auffi quelques Ouvrages fur les matières
du tems , & un exemplaire unique de nos Nouvel-
les de cette année feulement. Ces Imprimés ont été

réclamés par un des premiers Magiltrats du Parle-

ment à qu'ils appartiennent , & dont M. Gouri eft Bi-

bliothécaire. On paffa enfuitc au cabinet des Ecoles :

les Brochures qui s'y trouvèrent furent mifes dans de
grands facs , avec ce qu'on avoit faifi dans la mai.
fon ; & le tout fut porté chez M. Hérault, puis à l'Ar»

chevêché , où M. Gouri fut mandé pour être pré-
fent à l'ouverture des facs. Il y rendit compte & de
fon emploi , & de la manière dont il s'en acquittait :

le Prélat en parut content, & le traita avec dou-
ceur. Mais comment, quelque doux que l'on foit,

fouffrir qu'un Appcllant inftruife & confeffe les

pauvres ? L'acceptation de la célèbre Ordonnance
fut donc propofée &refufée; & M. de Vintimille
retira fes Pouvoirs

,
excepté toutefois pour le Di-

manche de Quafiinodo & la fête de 1 Annonciation.
On fait que cet orage a été excité par les déla-

tions fecretes de quelques Maîtres de ces Ecoles,
que M. Gouri avoit élevés, nourris, ou placés.

VI. Les troisConventuels élus par lesDominicains
de la rue S. Jacques , pour remplacer les Pères le Sa-
ge , Gaultier & Meignan , ne leur ont pas été fub-
ftitués feulement pour un tems, mais fans aucune
efpérance de retour pour les trois

, quoiqu'ils ne
foient déplacés que par leur éxil. L'établilR-inent

de laConventualité , & le droit commun de l'Or-

dre
,
éxigeoient que , pour les chaffer entièrement

de leur Maifon , on leur eût fait leur procès , & qu'ils

euffent été entendus dans leurs défenfes : mais c'eft

icile cas où l* raifon du plusfort eft toujours la meil-
leure. Le Général a mis le dernier fceau àl'injufti-

ce , en confirmant l'élection des Pères Abcil , Co-
lomb & Savey, & en déclarant cxprcflïm eut qu'il

ne prétend pas que perfonne demeure dans ce Cou-
vent fans avoir figné la formule du Prieur & de fes

adhérans
,
quoique contraire aux Déclarations du

Roi de 1720 & 1730 , ainfi qu'on l'a remarqué
ci-devant. Mais on allure que ces trois Religieux re-

fufent les places de leurs Confrères, qu'aucun hon-
nête homme, difent-ils, ne peut accepter.

De Soifjons. Avril.

Le Chapitre de la Cathédrale vient d'ajouter aux
titres d'Archevêque de Sens, d'Académicien & d'Au-
teur célèbre, dont M. Languetétoit déjà décoré, la

qualité de Chanoine Honoraire de cette Eglife. Ce
Prélat ne s'étoitpasflaté en vain d'obtenir de Ro-
me une diminution fur les Bulles, en reconnoilîan-

ce des fervices importons qu'il a rendus à cette

Cour: il a trente-cinq mille livres de gratis.
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Du 25 A

De Paris.

I. Le 29 Mars le CommhTaire Renard , Vanne-

roux , & trois autres Exemts ou Archers ( car l'on

n'y connoiflbit rien ) fe tranfporterent à deux heures

après midi au fauxbourg S.Antoine chez quatre fœurs

nommées les Demoifelles Beflieres. Il y a environ un

an que le même CommifTaire avec la même efcorte ,

avoir fait inutilement une pareille irruption chez ces

Demoifelles dont la grande retraite & la vie édifiante

caufent de grandes inquiétudes à la Police.On y cher-

choit une Imprimerie. Vanneroux s'affura de la

{>orte cochere , tandis que fes camarades vifiterent

es caves , & deux boutiques qui dépendent de la

maifon : puis il monta avec Renard au premier appar-

tement, où l'une des Demoifelles faifoit réponfe à

deux lettres actuellement ouvertes fur fa table. Il s'en

faifit brufquement, & voulut les lire : mais les Demoi-
felles , à qui l'on ne montroit point les ordres du Roi,

& qui ne pouvoient croire que Sa Majefté autorifàt

une Inquifition auffi odieufe, dirent avec fermeté à

cet Exemt qu'il n'étoit pas en droit de leur faire une
femblable violence. Alors il remit ces lettres au
CommifTaire qui , fous le ridicule prétexte qu'il eft

,

dit-il , une efpece de Cmfeffeur , les lut toutes, &
les rendit. La recherche rigoureufe que l'on fit en-

fuite dans toutes les chambres , & dans tout ce qui

fermoit à clef, aboutit enfin à trouver un exem-
plaire unique de trois ou quatre Nouvelles de l'année

dernière , dont l'avide Vanneroux s'empara. Renard
plus raifonnable en cette occafion , lui dit de les

rendre ; mais il répondit qu'il avoit Ordre d'enle-

ver tout ce qu'il en trouveroit.

S'il eft vrai qu'il ait un pareil Ordre , c'efl fans

doute un nouvêl expédient de M. Hérault , pour
fupprimer un Ecrit qui lui eft à charge. Mais le

plus fur feroit de n'y plus fournir de matière , en
cédant une perfécution qu'il étend, comme l'on

voit, jufqu'à de pieufes filles, qui ne prennent de
part aux combats de leurs frères pour la Vérité,

que par leurs gémiffemens & leurs prières.

II. M. Tabourin écrivoit à un de fes amis le

lo Février, qu'il s'étoit „ rendu fur le Rocher , que
„ Dieu lui avoit préparé dans fa miféricorde ; ( c'eft

„ le Mont S. Michel.) J'y arrivai , continue-t-il

,

„ Mardi à midi, &me logeai fur le champ dans une

„ petite cabane trop près du mauvais air de la

„ mer, mais je n'ai pas eu àchoifir. J'y vivrai par-

„ faitement retiré, comme je le fouhaite : ilyatrôp

„ de monde dans l'Abbaïe. Mon tems eft déjà par-

„ tagé. Demandez pour moi la grâce de ce nouvel
„ état. .. & efforçons nous de mériter par nosprie-

„ res , & une vie pauvre , pénitente , &c. d'être éxau-

„ cés pour les maux de l'Eglife , dont nous devons
„ être pénétrés. Obtenez-moi d'être fidèle à toat ce

„ qu'il plaît au Seigneur de m'infpirer fur cela. Les
„ années s'écoulent &fe multiplient infenûblement;

rril 1731.

„ j'ai déjà cinquante-un ans. J'étois incommodé de-

„ puis deux mois, lorfque cette Lettre de Cachet me
„ fut lignifiée le 2 Décembre (à Condom ) : à l'inftant

„ même je me portai mieux. Je partis contre l'avis

„ de toute la ville : ma fanté n'a jamais été fi bonne,

„ qu'elle a été dans tout ce long & pénible voyage,

&

,, qu'elle eft maintenant. On veut m'effrayer fur la

„ contagion de l'air de ce Rocher; mais par la grâce

„ de Dieu, cela m'embarraffe peu Profitons ,

„ mon cher Monfieur, de notre précieufe fituation :

„ vivons dans une entière retraite & dans le filence ;

„ parlonspeu aux hommes , & beaucoup à Dieu par

,, une prière humble & ferventerappliquons nous à la

„ leéture & à la méditation des Livres Saints, &c.

„ Nous fantifierons notre état , & mériterons de per-

„ févérer dans le pur amour de la Vériti:
,
jufqu'à l'ef-

„ fufion de notre fang , s'il étoitnécefTaire , &c".

III. Le Prima menps d'Avril ne s'eft tenu que le

14. Le Sieur Romigni y fit undifeours très-court,

dans lequel il paffa légèrement fur le fuccès de la

députation à M. l'Archevêque au fujet de fon Ordon-
nance contre les Avocats. Enfuite on fit leéture des
Adhéfions des Univerfités de Louvain

, Cologne &
Prague. La lettre de Louvain eft accompagnée d'un
Décret du Reéteur Magnifique , portant l'établifTe-

ment d'unFormulaire par rapport aux V.Propofitions
& à l'acceptation de la Bulle.

On lut après cela la réponfe au Bref du Pape. La
Faculté moderne y répète en plufieurs façons, que
„ ce Bref a excité un nouveau zele. Les Docteurs

„ (qu'on y fait parler) proteftent que ce n'eft point

„ le defir dt la gloire
, qui les a conduits dans toutes

„ leurs démarches depuis le 4 Novembre 1729. Ils

„ demandent la % race efficace pour les Docteurs ex-

„ clus, & prient Dieu de leur ouvrir les yeux, &de
„ leur toucher le cœur:ils affurent qu'ils continueront

„ ces mêmes vceux, jufqu'à ce qu'ils ayent obtenu
la converfion de leurs Confrères ; & en attendant

„ qu'ils foient éxaucés, ils promettent de fe garder

„ avec foin du levain contagieux (des Réfracta ires).

„ Ils ne s'embarraffent point, difent-ils, des railleries

„ & des reproches ( du Public ; ) Opprobria ,fubfan-

„ nationts , v dicleria , dont le Brefde Sa Sainteté

,

„ lesconfole & les dédommage". Cette réponfe
avoit été communiquée à M. le Cardinal Miniftre,

& l'on croit que Son Eminencé y a fait quelques
.égers changemens.

Il fut encore queftion de la ïhefe du Sieur Butet

,

fur laquelle M. Grancolas s'échauffa beaucoup.
Il dit que ceux qui lavoient fignée étoient plus

coupables que le Répondant , il vouloit parler de
M. Romigni. Enfin on fe contenta d'une déclara-

tion
, que le Bachelier inféreroit dans fa Majeure.

On verra dans le tems comment elle fera conçue.
L'affemblée finit par un grand débat au fuje: des
difpenfes,

Y



IV.LetroifiémeDirnanche de Carëme,le PereCoëf-
frel Deffervant de Saint Médard voulant expliquer

dans fon Prône l'Evangile du jour, fe compara au Fils

du Pere de famille ; les Paroilîlens aux Vignerons qui

difoient, en voyant l'héritier, Tuons-le ; &laParoif-
fe , à une Vigne qui ne produit que du verjus. Il

exhorta du refte fes auditeurs à profiter des remors
quils ont, félon lui, de ne le pas regarder comme
leur véritable Pafteur.

Le Dimanche de la Paffion , prêchant fur l'Aumô-
ne, il fe plaignit de ce qu'au lieu de la faire, on dé-

penfoit des fommes excefiives à payer des Consta-
tions , où l'on ne cherche qu'à contenter fa paffion, &c.
ne faifant pas attention au grand défintéreffement

avec lequel Meffieurs les Avocats travaillent àladé-
fenfe de la Vérité. 11 fe déchaîna enfuite contre les

Marguilliers & les Dames de Charité de laParoiiTe,

& les accufa faufïement d'abandonner les pauvres.

Enfin il apoltropha les pauvres mêmes : Confolez.

vous , leur difoit-il, j'ai de^uoi vous fouiager. Plu-

fieurs l'allerent trouver le lendemain; & après leur

avoir dit d'abord qu'il n'avoit rien à leur donner

,

depuis qu'il leur avoit payé fa bien-venue : toute-

fois, pour arrêter leurs plaintes, il leur diftribua à

chacun un fol neuf.

Le Dimanche des Rameaux il s'étendit fur l'obliga-

tion de le prendre lui-même pour modèle dans l'o-

béiffance due aux Supérieurs , & prétendit prou-

ver qu'en refufant de le reconnoître pour Pafteur

légitime , on manquoit d'obéiTance au Roi. „ Vous
j, faites les Théologiens , ajouta-t-il, & vous n'y

„ entendez rien. Il ne s'agit pas dans Iesdifputes pré-

„ fentes de dogmes qui regardent la Toi; mais feu-

„ lement de points de Difcipline, qu'il ne convient

qu'à des Evêquesde difeuter. Us font entièrement

„ les maîtres de placer ou déplacer les Minières in-

férieurs , fur-tout étant comme ils le font appuyés

„ de l'autorité Royale".

V. Le Pere Couvrigni invita le jour de Pâques fes

Auditeurs de Saint Louis en l'Ifle à le venir entendre

le lendemain. Il prêcha ce jour-là fur l'amour de

Dieu le plus exactement qu'il eft poflible à un Jé-
fuite, qui ne peut manquer de donner prife fur cet-

te matière. Ce n'étoit point à lui , dit-il , à fixer

les circonftanccs particulières & les Fêtes dans lef-

quelles on eft obligé d'aimer Dieu. Il avertit feu-

lement que l'Eglife avoit condamné une propor-

tion, qui dit qu'on n'eft obligé que tous les cinq ans

à faire des a&es d'amour de Dieu : mais il n'ajouta

pas que cette propofition condamnée , contient un
des plus grands efforts de l'Ecole Jéfuitique , en fa-

veur de l'obligation d'aimer Dieu.

VI. M. Hérault qui a choifi ce Pere Couvrigni

,

pour lui confier l'adminiflration fpirituellc de la

Baftille , ne manque point de failli- toutes les oc-

cafions de témoigner à la Société fon attachement

ic fa rcconnoifTance. Le jour de la Purification il

régala les Révérends Pères & quelques amis com-
muns dans le Réfcftoir du Collège. La cérémonie des

Vucux du Pere Hérault fon frère donna lieu à cette

Fête.où rien ne fut épargné. On avoit envoyé expré*
à la mer , & chaque convive avoit des portions de fo-

ie , rouget, vive, faumon frais, turbot
, éturgeon :

outre cela chacun avoit fa bifque , fa tourte, & fon
plat d'écreviiTes. Le deflert & les vins répondoient
à la délicatelTe & à l'abondance des autres mets.
Enfin l'on a remarqué qu'il ne s'eft fait chez les

Jéfuites de repas auffi fomptueux
,
que pour quel-

ques Profeflîons très-rares de fujets de grande naif-

fance. Mais avec les vues de M. Hérault , que ne
fait-on point pour des amis et des bien-faiteurs tels

que les Jéfuites ?

De LeSloure le 4 Avril.

Le 27 Février M. l'Evêqueàla tête des fchifmati-

ques de fon Diocefe fit une efpece de difeours au
peuple, dans lequel , après avoir loué les anciens

habitans de cette ville qui enchaflerent les Hugue-
nots , il exhorta leurs defeendans au même zele

contre les nouveaux Hérétiques ; & il défigna les

Carmélites.

Les 16 & 18 Mars le Prédicateur du Carême
dans fon Sermon, & deux Curés dans leur Prône,
avertirentde la part du Prélat „ qu'on devoit regarder

„ les mêmesReligieufes comme on regarde lesPayens

„ & les Publicains ; que Sa Grandeur avoit interdic

,, leur églife , & qu'il n'étoit pas permis d'y aller prier

„ Dieu". En conféquence il fut défendu à leur Cha-
pelain de confacrer le Jeudi Saint deux HolUes , &
1 on refufa l'AbfoIution à ceux qui ce jour-là ont vifité

l'Eglife de ce Monaftere. Les Religieufes en ont
porté leurs plaintes au Cardinal Miniltre , au Chance-
lier, & au Garde des Sceaux : elles ont auffi préfenté

le 24 Mars une Requête à ce fujet au Juge-Mage de
cette ville; enfin elles en ont écrit à M. I'Evêque.

Démarches louables & même néceffaires, dont elles

n'ont pas fujet d'attendre un grand fuccès. Dans leur

lettre à M. de Leftoure
, après quelques plaintes fur

la conduite fchifmatique tenue à leur cgai d , elles de-

mandent que le Prélat leur accorde la Communion
Pafcale. „ Soyez fatisfait, Monfeigneur, difent- elles

,

,, de la privation que nous portons des chofes les

,,
plus néceffaires à la vie du corps;mais donnez-nou9

,, fujet d'efpérer que vous nous rétablirez à cette

„ grande Fête de Pâques dans la participation de cet

„ autre Pain
,
qui appartient fingulierement aux pau-

„ vres, & que nos ames défirent ardemment. Nous

„ vous en conjurons, M. au nom de Jefus Chrilt".

Prières inutiles , les Religieufes font toujours dans

le même état.

VS/ix le 31 Mars.

LaDemoifellc Cadieres a été transférée ici, & relé-

guée par une nouvelle Lettre de Cachet au deuxième

Couvent de Sainte Marie , dirigé par les Jéfuites. Les

deux CommifTaircs nommés par le Parlement pour

faire l'information à Toulon & à Ollioules, ont fi bien

fervi le Pere Girard, qu'on les accule hautement d'a-

voir violé toutes les règles.Un Confeffeur aceufé d'un

incefk Spirituel avec fa Pénitente , elt ajjiçné fcule-

zicntfour être oui, tandis que la Pénitente ell iicrt-*



Hit cïajournement perfonnel ; c'eft la nouvelle manière

de procéder qu'on a obfervée dans cette affaire , dans

laquelle l'immenfe protection que trouvent les Jéfui-

tes, & toute [apolitique de leur Société , font miles

en œuvre.

Le bruit qui s'eft répandu d'un breuvage donné à

cette fille lors de fon interrogatoire devant les Com-
miffaires, eft. fondé fur un Acte qu'elle-même leur don-

na , & fur une Requête préfentée par la mere au Par-

lement pour demander qu'il en fût faitune Informa-

tion juridique: ce qui a été refufé, fous prétexte qu'el-

le n'avoit pas fait autorifer fa fille par un Curateur.

Celle-ci déclare qu'étourdie par la liqueur qu'on lui

avoit fait avaler ,
ayant la langue épaiffe , les lèvres

prodigieufement enflées , ne pouvant parler,les deux

Magiftrats prirent ce tems pour l'interroger dans fa

chambre : qu'elle ne fe fouvient point de ce qu'on lui

fit dire , mais bien que l'Abbé de Charleval , l'un des

Commiffaires ,
commença, pour l'obliger à fe rétrac-

ter ,
par lui faire les plus terribles menaces , comme

de l'appliquer à la queftion, & de la faire brûler avec

une chemife de fouffre ; & cela, après avoir fait fortir

le Greffier et l'Huiffier. Lorfque le breuvage fit fon

effet, elle ne reconnut ni fa mere , ni fon frère. La
Sœur Converfe qui le lui avoit fait prendre, eft une

pénitente du Pere Girard ,
lequel continue toujours

d'exercer les fonctions du Saint Miniftere. Quelques

jours après, la Demoifelle revenue de l'efpece de lé-

targie qu'on lui avoit procurée, foutint à fes Commif-

faires tout ce qu'elle avoit dit dans fa première Expo-

sition : elle déclara de plus que , fi elle avoit varié en

dernier lieu dans fes réponfes , c'étoit l'effet du breu-

vage & des menaces ; elle requit que l'on fît mention

de cette déclaration, & y obligea les Commiffaires.

Les Jéfuites tirentun grand avantage de ces préten-

dues variations : mais l'Avocat de la Demoifelle en ti-

re un plus réel de ce que , décent témoins ouïs dans

la procédure , aucun n'a rétracté fa dépofition.

Cependant le Pere Girard & fes Confrères comp-
tent beaucoup fur l'Abbé de Charleval, qui leur eft en

effet tout dévoué , & qu'ils fiatent des plus belles ef-

perances. Enfin le crédit de ces Pères eft tel, que

malgré le fcandale d'un facrilege , dontperfonne ne

doute ici , on ne laiffe pas de craindre qu'il ne foit pas

puni ;
ctdéjaplufieurs Officiers de la Marine difent à

Toulon, que le Corbeau fera blanchi , cria Colombe

noircie. On fait que l'Evêque de Toulon a écrit à tous

les Prélats, que laCadiere ejl une fille perdue que les

5 anféniftes ont gagnée ,
pour décrier la Société. Rien

n'eft plus horrible que cette calomnie, dans la bouche
fur-tout d'un Evêque ,

qui a connu mieux qu'un autre

la fimplicité delà fille , & l'indigne manège du Con-
feffeur. Ceux qui voient l'affaire de près , & quiju-

gent fans partialité de ceux que M. de Toulon aceufe

de l'avoir fufeitée , font perfuadés au contraire qu'ils

fcroient les premiers, fi le Pere Girard étoit innocent,

à rendre fon innocence fi publique
, que tout le

nonde en fût édifié.

De Marfeille le i Avril.

L Le ix Février un Huiffier de l'Amirauté de

cette ville fignifia au Sieur Camoin Prêtre la copie

d'une Lettre de Cachet, dont il déclara dans l'Ex-

ploit que l'original avoit été envoyé à M. l'Evê-

que. Nouvelle méthode qui , comme on voit , eft fu-

jette à bien des inconvéniens. Le Prélat avoit fait

informer contre cet Eccléfiaftique , pour avoir joué

à la boule avec fes Confrères, & chaffé aux petits

oifeaux : mais il avoit fait un autre crime plus dif-

ficile à pardonner, il avoit refufé de recevoir la

Bulle. C'eft ce qu'on ne diffimuloit pas dans l'In-

formation ; car on l'accufoit d'avoir tenu des dif-

cours irréguliers & fcandaleux fur la doctrine , &
nommément contre la Conftitution Unizenitus. Il

pourfuivoit depuis feize mois à l'Oflicialité une Sen-

tence, qui ne pouvoit que lui être favorable; mais M.
de Marfeille a cru qu'il étoit plus à propos , pour ter-

miner toute procédure , de le faire exiler à Apt.

II. Par une autre lettre de M. le Cardinal Miniftre

il a été ordonné auxPeres de 1 Oratoire de cette ville

de congédier de leur Collège les écoliers de Septiè-

me : c'étoit une claffe comme hors d'oeuvre , que ces

Pères ne faifoient que pour l'avantage & la commo-
dité du Public. M. l'Evêque cherche par là à accré-

diter le nouveau Collège, qu'il a procuré aux Jé-

fuites fes anciens Confrères.

III. Le Pere Roffolet de la même Société a débité

ce Carême dans la Paroiffe des Acoules , beaucoup
d'invectives contre les prétendus Janféniftes ,

join-

tes aux relâchemens de la morale Jefuitique ; &
cela en préfence de M. l'Evêque qui loin d'y trouver

à redire, en a fait autant à fon tour. Il a porté , fé-

lon fa coutume
,
pendant les fêtes de Pâques, le Saint

Sacrement aux malades. Avant que de donner la

bénédiction , il fit dans fa Cathédrale une vive for-

tie contre les Appellans , & demanda que la terre

s'ouvrît
, pour les engloutir tous vivans , comme

Dathan & Abiron. Il profita de la même occafion

dans l'églife des Acoules, pour fe plaindre du bruit

qui fe répandoit que le Roi avoit impofé filence

aux Evêques : il dit que rien ne pouvoit l'empê-

cher de parler , de publier des Ecrits , d'inftruire, &c-
Il fit valoir fon courage & fon ardeur, qu'aucune
confidération humaine n'étoit capable d'arrêter;

& fe plaignit enfin de la prévarication des ConfeC-

feurs, qui malgré leurs fermens & la fignature de
divers Formulaires, continuent d'entendre en con-
feffion des gens qui ne font pas fournis à la Bulle.

De Baveux.
Le 17 Février on fignifia à M. de Launai Princi-

pal du Collège, & en cette qualité Chanoine de la

Cathédrale, une Lettre de Cachet qui le réduit à
l'indigence, en lui ordonnant de quitter fon pofte,

& de fortir dans quinze jours duDiocefe.M.l'Evèque
le menaçoit il y a long-tems ; & l'on n'en fera nulle-

ment furpris
, lorfqu'on faura que ce Principal eft

un homme d'un rare mérite,, d'un travail' immen-
fe , d'un efprit très- orné,, qui exerçoit depuis vingt-

cinq ans la Principauté avec beaucoup de fuccès <&

un defintéreffement parfait. Son oppofirionà l'aBut-

le a fait difparoitïe. tant de belles qualités. tèet



yeux de ceux qui facrifient à ce Décret les avanta-

ges les plus folides & les plus réels. M. d: Launai

eft fans biens ,
chargé de trois pauvres neveux , fans

autre reffource qu'une petite bibliothèque
,

qu'il

s'eft procurée par. une longue & pénible économie.

La Lettre de Cachet eft du 25 Décembre.
Dans le tems même que le Prélat prenoit des

mefures pour la lui faire lignifier , Je luipardonne

,

difoit-il
, Jefus-Chrifl en a bien[ouvert d'autres. Il S'é-

toit picqué de quelques réparties
, qu'il trouvoit peu

refpeftueufes. Comme il difoit un jour qu'il avoit

employé fix mois (ni plus, ni moins) à étudier la

matière de la Grâce
,
que durant ce tems-là il avoit

lu S. Augultin à fond, qu'il avoit fait des extraits

de fes Ecrits, qu'il avoit lu avec le même foin les

Ouvrages de Janfenius &de M. de S. Ciran; (quel
prodigieux travail ! ) le Principal en fut fui pris :

Oh
,
Monfeigneur , s'écria-t'il

, fix mois ! J'en Jais qui

Je tiendraient heureux d' en avoir autantfait en douze

ans. Une autrefois M. de Launai diftinguant dans les

Evêques l'autorité de Jurisdi&ion & celle de Per-

fualion; ,, Où avez-vous pris cela? dit M. deLui-

„ nés: voilà ce que je n'ai jamais vu". Vous n'avez,

donc pas tout vu, répliqua le Principal. Il auroit

fallu fix autres mois à ce Prélat, pour étudier la

matière de l'Eglife. Quoi qu'il en foit, ce font ces

traits ingénus qu'il n'a point punis allez févere-

ment, félonie Chanoine Saladin fon Théologien.

Un des ProfefTeurs du même Collège s'eft reti-

ré, depuis l'exil de fon Principal; & les nouveaux
Maîtres s'y font fi peu eftimer & fi peu craindre,

que M. l'Evêque a cru devoir s'y tranfporter
,
pour

rétablir l'ordre. Il s'y eft fait accompagner par

des Archers , dont un s'ell mis en fentinelle à la

porte , le fufïl fur l'épaule. A l'éloge que faifoit

publiquement le Prélat de celui qui a remplacé M.
de Launai, un écolier s'écria ,

Quelle dtîjcrence !

Pendant qu'on cherche celui qui a parlé , un au-

tre s'avife de rire; on lefaifitparordrede l'Evêqre

& on le conduit enprifon. Ainfi finit la Vifite Epii-

copale.

De Rennes.

Les Jéfuites de cette ville firent foutenir le 14
Mars une Thefc , qui ne traite que des difpofitions

requifes pour leSacrcment dePénitencc. Le principe

fondamental eft , §. 1 , que la Contrition perfectionnée

far la charité jujlife fans le Sacrement , en quelque

cas que ce Joit , cr quelquejoible que foit la chanté;

in quocunqneintenfionisgradu, ctiam remiffo. Le
Sacrement feroit donc inutile , fi 1 on exigeoit de

tout pécheur la moindre étincelle de charité : ainfi

îa crainte lui fuffit; car l'Atiriuon connue par une

iraime de l'Enfer fimplement fervile, fimpliciter fer-

vili , exclut tome volonté de pécher explicite ou impli-

cite. L'Evangile n'en demande pas davantage , avoir

renoncé à tout amour du péché; c'eft ce qu'opère,
félon la Thcfe la crainte fervile. On ne manque pas

,

$ 3 & \ , d'appuyer cette penfée de l'autorité de Clé-

ment XL & de M. Languct V. Lettre Paftorale.

Cependant pour ne point fcandalifer les ames ti-

morées , on ajoute , § . 5 ,
que quelque amour de Die»

eji nécejjaire avec l'attrition, pour qu 'elle foit une dif-

pofition prochaine à la jufiification. Qui n'en Teroit

édifié ! Mais quel eft cet amour ? L amour d'efpe-

rance fuffit , continue le Profeffeur, cr l'amour de

charité mêmefoible, etiam rerniffe , n'efipas requis.

C'elt dire en termes plus clairs, qu'il fuffit à un pé-
cheur qui craint l'Enfer, de defirer d'être heureux
dans l'autre vie. Eh quel eft l'homme affez extra-

vagant, qui ayant la foi d'une peine & d'une béati-

tude éternelles , renonce de propos délibéré au bon-
heur de la vie future? Que devient donc le grand
précepte de l'Amour divin? Il oblige en certains

tems qui lui font propres , fuis temporibus : ces tems
font fi rares, qu'ils ne valent pas la peine d'être dé-
fignés; mais certainement le moment auquel le pé-
cheur fe préfente au Tribunal , n'en eft pas un.

Le Jéfuite fait une longue lifte des Auteurs, chez
qui il a puifé fon fentiment ; Habert , Gamache

,

Duval, Ifambert.Leftoc, Grandin, Gonet, Tour,
néli dans fon Abrité rhéologique *l'ufage des Sémi-
naires, publié en 1729 par l'ordre

,
juffu, de M. 1$

Cardinal de Fleuri ; M. de Soiflbns , M. de Biffi dans
le Traité Théologique qu'il adrefla en 1722 à fon
Clergé (fans l'avoir lu); enfin Alexandre VII. dans
fon Décret de 1667, &BenoitXIII. dans le Cathé-
chifme qu'il publia au Concile Romain en 1725.
En effet Benoit XIII , fans doute par égard pour le

Décret d'Alexandre VII en faveur de l'attrition, dit

dans ce Catéchifme que ,, c'elt une queftion
, qui

,, n'a point encore été décidée par le S. Siège, fila

„ douleur néceffaire pour la ConfefCon doit être

„ jointe à quelque commencement d'amour de bien-

t , vedlance envers Dieu". Mais à quoi aboutirent
routes ces autorités modernes, finon à faire voir
la grandeur & l'étendue d'un mal aufii déplorable,
que la doétrine qui ofe attaquer dans le fein même
de l'Eglife le grand.préceptedelaLoi? On fait les

atteintes que les Théologiens de la Société, les an-

ciens comme les nouveaux, ont portées &necef-
fent de porter tous les jours à l'étendue &àlané-
ceffité de ce premier commandement: & le Jéfutce
qui affecte d'exiger ici une elpece d'amour de Dieu
diftingué de l'amour de charité même foible, nec
re-juiritur dileclio ver a charitatis etiam remifft , fait

dans le fond la même chofe aux yeux des Théolo-
giens , que tous fes Confrères qui ne demandent
aucun amour dans le Sacrement de Pénitence , etiam
fine ullo amore Dei , comme on le lbutient commu-
nément dans leur école.

D'Autun le l Mars.
M. l'Evêque a montré au Curé d'Avalon une let-

tre de M. le Cardinal deFIeuri, qui lui marque de re-

doubler fes attentions fur fonDiocefe, particuliè-

rement fur le canton d'Avalon où il y a uni mehét.
La preuve

, c'elt , dit Son Eminence.que tous les Pè-
res & mères qui avoient des enfar.s àSaintc Barbe, les

enontretiiés depuis l'cxpulfion des ancieusMaitres.
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De Bourdeaux h 7 Avril.

I Le 15. Mars le Lecteur des Minimes de cette

Ville dédia à M. l'Archevêque une Thefe , dans la-

quelle le Prélat, fâché de ne voir ni les erreurs Jé-

suitiques, ni l'éloge de la Bulle, ni de proposions

fchifmatiques , fit ajouter les paroles fuivantes, qu'il

écrivit , dit-on , lui-même , ou dont il fournit du

moins ies expreffions : Errorts damnatos in Confii-

tutiont, qui incipit Unigenitus execramur , eamque

ut hudicium dogmaticum Ectlefa ampleclimur -.ficque

mbifcum fentire ,
qui vult ejfe CATHOLICUS , ne-

cijfum efl : Nous avons en exécration les erreurs

condamnées par la Conftitution Unigenitus, que nous

recevons de tout notre cœur comme un Jugement

dogmatique de l'Eglife ; & quiconque veut être CA-

THOLIQUE, doitnéceflairement penferde même.

Telle eft la foi de M. de Maniban , mais ce n'eft

pas celle du Parlement.

Le Procureur Général , a qui un Préfident à Mor-

tier avoit remis cette Thefe , n'en faifant aucun ma-

ge, unConfeillerdelaGrand'Chambre la dénonça.

On délibéra beaucoup , fans rien ftatuer. On pro-

pofa au Prélat de fupprimer cette addition; mais il

le refufa, proteftant qu'elle contenoit fa vraie foi.-

il confentit feulement à une défenfe de difputer fur

l'article. Enfin le Parlement voulant agir ni plus ni

moins.le premier Préfident produifit une lettre de M.
le Chancelier du mois d'Août 1 729. qui défend de la

part du Roi toute délibération ou réquifition furies

matières qui ont rapport à la Bulle : ce qui détermi-

na le Parlement à écrire à ce premier Magiftrat
,
pour

recevoir par lui les Ordres de Sa Majafté.

Voici la Déclaration envoyée par M. le Chancelier

4 écrite de fa propre main ,
pour être fignée par le

Profeffeur & le Soutenant. „ Je déclare à la Cour

„ que l'article de maThefe dont on a relevé quelques

„ expreffions , ne contient que mon opinion particu-

„ liere ,
que je n'ai avancé qu'avec toute la foumif-

„ lion que je dois aux Supérieurs Eccléfiaftiques,fans

avoir voulu taxer d'héréfie ceux qui ne feront pas

„ dans les mêmes fentimens que moi ; fâchant que

„ c'eft aux Evêques unis à leur Chef qu'il appartient

„ non feulement de décider les queftions de do&iï-

„ ne , mais de s'expliquer avec autorité fur la nature

„ & le caractère de leurs dédiions" : Ce que M. le

Chancelier,comme on voit,ne pente pas avoir encore

été fait fur la Bulle. Çui'au furplus je n'ai jamais eu

„ intention de rien dire qui fut contraire aux réfer-

„ vesfvec lefquelles la Bulle a été enregltrée par les

„ Parlemens; & que perfonne n'eft plus fournis que

„ moi aux Déclarations du Roi du 4. Août 1720. &
„ 24.Mars

-

1730. qui ont confirmé cesréferves.

Le 3. Avril le Correcteur des Minimes , le Pro-

fefleur & le Répondant furent mandés àlaGvand'-

Chambre , & lignèrent cette Déclaration. Elle a

été mife dans les Regîtres du Parlement avec la lettre

de M. le Chancelier. Lorfqu'on en délibéra , il y euï

un avis ,
qu'attendu la qualité de la matière , il con-

venoit d'inviter M. l'Archevêque à venir occuper

fa place à la Grand' Chambre , mais le grand nombre
voulut bien lui épargner cette mortification.

On préfenta en même tems le Mandement de

M. l'Evêque d'Agen, dont il a été parlé dans les Nou-
velles du 24 Février,où ce Prélat indique parmi \esCat

réfervés la non-acceptation de la Bulle &lalcc"ture des

Ecrits contraires. La Grand' Chambre arrêta qu'il fe-

roit communiqué au Procureur Général. Mais ilfau*

dra fans doute attendre encore les ordres de M. Ic

Chancelier pour ftatuer fur cet article.

IL M. Raymond Curé d'Orléans eft de plus en
plus relTerré chez les Cordeliers de Lefpare ; &
l'on n'a eu aucun égard aux atteftations de plufieurs

Médecins qui aJTurent que l'air lui eft abfolumenc

contraire.

De Saintes le ir. Avril.

M. l'Evêque eft ici , & tient actuellement fon Sy-

node. C'eft la féconde apparition qu'il fait dans fon

Diocefe depuis fdze ans d'Epifcopat.

Le Synode s'ouvrit hier par un difeours, dont le

fujet étoit , ce que les Curés doivent à. leur Evèqut

,

W aux peuples confiés » leurs foins. Ils doivent à-

l'Evêque 1. le refpect , 2. une obéiflance aveugle es

fans bornes. Ici l'Orateur entreprit de réfuter les

Novateurs prétendus , qui réduifent, dit-il, l'auto-

rité Epifcopale au fimple pouvoir d'impofer des

peines dans le for intérieur de la Pénitence , & qui

lui refufent une jurisdiflion extérieure ; comme fi

lesEvêques n'avoient pas le pouvoir d'excommunier,
de faire des Mandemens , &c. Il exhorta enfuite les

Curés à ne pas recourir , contre les Ordonnances
Epifcopales , à ces Appels fcandaleux fi communs
aujourd'hui ; il y a toute apparence qu'il vouloit

parler des Appels comme d'abus. Il eut grand foin

de confondre le grand nombre des Evêques avec
l'Eglife, fans vouloir qu'on diftinguât en aucune for-

te s'ils font aiTemblcs ou difperfés. A l'égard des
peuples , les Curés leur doivent l'exemple & l'inf-

truttion. Pour s'acquitter de celle-ci, ils doivent

„ précautionner leurs Paroufiens contre les héréfies

„ de Luther & de Calvin , qui s'efforcent de rentrer

„ dans le Royaume fous de nouveaux noms à la fap

„ veur de certains libelles, & par le miniftere d'Ec-

„ cléfiaftiques qui , fous une apparence de piété , en*
feignent dans des cercles de femmes ouauxgril-

„ les desReligieufes, que Dieu eft un tiran qui nc-

„ cejfite nos volontés". Après cette calomnie atroce

,

le Prédicateur exhorta fon auditoire à recevoir la

Bulle ,
parce que la caufe efi finie, les Refcrits étant

venus de Rome.
Ce Prédicateur eft un Dofteur de Sorbonne som-

mé Defmaifons. Son zele pour la Bulle lui avoit d'a-

bord procuré dans ce Diocefe, quoiqu'il fort de ce-



lui d'Angôulême la Cure de Coîgnac, Atout ré-

cemment celle de Soubife. II a fuccédé dans cette

dernière à M. Morlays , autre Docteur de Sorbonnc
généralement eftimé pour fon mérite & fon favoir , &
connu de fon Evêque autant que du Public

, pour
être très-oppofé à la Conftitution

,
quoique par un

ménagement mal entendu il n'eut pas jugé à propos
d'en appeller , fe contentant de la décrier en toute oc-

calîon comme un Décret indigne d'être attribué â

l'Eglife.

M. de Saintes, au lieu du difcours quefesPrédé-
cefleurs avoient coutume de faire après midi à

l'Evêché dans la falle du Synode, a cru qu'il fuffi-

foit d'exhorter en deux mots fes Curés à fuivre

exactement ce que M. Defmaifons leur avoit enfeigné.

Il faut bien que l enfeignemcnt de ce Diocefe foie con-

forma à la cenfure que fit le Prélat en 1725. des XII
famciux Articles.

De Paris.

I. Le 3. Avril le Synode des Curés de la ville fe tint

à l'ordi»aire ; mais contre l'ordinaire , il n'y eut

point de difcours latin. M. Robinet, qui en qualité

d'OfEcial en avoit chargé M. l'Abbé Chauve lin , s'a-

vifa peu de tems avant l'Aflemblée , de demander
à voir ce qu'il avoit préparé. Lecture faite, il con-

clut qu'il ne feroit point prononcé , & dit à l'auteur

qu'on ne parloit pas aux Curés de Paris ctmmt à des

Maîtres d'école. C'eft que ce jeune Abbé a l'inf-

pection des Ecoles fous*M. Vivant , & que fon dif-

cours , d'ailleurs mal compofé , étoit au jugement

même de M. Robinet, plein d'excès & de fanatif-

tne fur la Conllitution.

II. On figniria à M. Befoigne le 5. du même
mois, & le 7. à M. Bazin , des Lettres de Cachet qui

les banniflent hors du Royaume. L'on ne connoit

d'autre motif de ces ordres qui décernent contre

cesMeffieurs la peine la plus rigouieufe,dont un fujet

fidèle puiffe être puni ,
que leur oppofition à la Bulle.

Du relte le premier eft un Docteur de Sorbonnequi
a toujours paru fe borner aux devoirs privés de fon

état, & à l'exercice du talent que Dieu lui a donné
pour la conduite des ames. Il étoit, lors delà mort de

M. Durieux ,
Coadjuteur de la Principauté du Collè-

ge du Pleffis, & en feroit actuellement Principal fans

des ordres furpris à Sa Majellé qui l'en ont exclu. A
l'égard de M.Bazin, il efi depuis long-tems Supérieur

de la Communauté de S. Hilaire , & fort célèbre par

fes prédications , mais interdit depuis que M. de-

Vintimille gouverne ce Diocefe. M. Befoigne étoit

suffi fans Pouvoirs; & l'on ne fait pourquoi ce Pré-

lat lui fit lignifier un nouvel interdit deux jours après

la lignification du BaniiTement. On ignore de mê-
me pourquoi l'Acte latin de cette interdiction étoit

plein de folécifmes gioffiers, à moins que ce ne foit

5eut- être des fautes de copifte. Le mérite fupérieur

e ces deux illuftres proferits a engagé pUifieurs per-

fonnes de confidération à folliciter les Puiffances en
leur faveur: mais nous n'avons point appris qu'on

ait rien obtenu, que quelque délai pour M.Bazin
III. Le 8. Meilleurs de Lufanci & de la Cbafîc

Chanotnef de Notre-Dame fe trouvant chez M. l'Ar-
chevêque, le premier lui demanda s'il favoit que le
Curé deBondi eût été conduit& enfermé à S. Lazare.
Oui, dit le Prélat; Vannerouxeft venu me l'apprendre
te matin

, w me demander un Dejjervant. Mais, Mon-
feigneur reprit le Chanoine pourquoi l'a-t-on arrêté ?
J e rienfai rien, dit l'Archevêque. Tout ce que iefat,
ceftque je n'y ai aucunepart. II s'agit apparemment
des mœurs de ce Curé : mais qu'il s'agiffie de mœurs

,

ou de doctrine , il eft également furprenant que le
Prélat en fût fi mal informé.
M. l'Archevêque continuant d'adrefler la parole à*

M. de Lufanci, lui demanda s'il connoiiloit M. Bazin

,

qui la veille avoit reçu fa Lettre de Cachet, & ce
qu'il penfoit de cet homme-là. Le Chanoine dit
que c'étoit un homme d'une rare piété, confomme
dans la feience de l'Ecriture V des Pères ; ce qu'il
avoit reconnu dans les differens Sermons qu'il avoit
entendu de lui. Ce témoignage

, qui cft proprement
celui du Public

, déplut à M. de la Chaire : il tâcha
de le détruire , ou du moins de lïnfirmer , en difant
qu'à la vérité M. Bazin avoit de le/prit, mais que
c'étoit un homme dangereux pour les Communautés.
On entend ce que lignifie ce mot, dangereux, en-
langage de Confiitutionaire. Quoiqu'il en foit, le
Prélat , pour terminer cet entretien , affura qu'il
n'avoit trempé en aucune manière dans cette expé-
dition. Il s'eft pourtant répandu dans le monde que
M. Hérault alTuroit au contraire

, que ce banniiTe-
ment, auffi bien que celui de M. Befoigne, avoit
été demandé par M. l'Archevêque , ce qui feroit diffi-

cile à concilier.

IV. M. Dufour Docteur de Sorbonne qui a été
long-tems Confcripteur , & qui ne n'affilie plus aux
Affiemblées de la Faculté

, quoiqu'il n'en foit pas
exclus , a été pourvu d'un Canonicat de Notre-Dame
vacant dès le mois de Janvier par la mort de M. Mo-
rêl. C'étoit à un nommé M. Sauvage fimple Tonfuré
à requérir ce Bénéfice , comme plus ancien Gradué :

mais ayant des raifons particulières qui l'en empê-
choient, Meilleurs Romigni & Gaillande firent tous
leurs efforts pour l'y engager.Malheureufement ils lui
parlèrent de certains accomodemtns

, qui ne lui paru-
rent pas Canoniques, & dont la propofition le cho-
qua: il leur demanda s'ils le prennoient pour un Cw
fiodi-nos.. En efFet le but de la négociation étoit de
faire tomber le Canonicat au Sieur Gaillande , après
qu'il auroit paffé fur la tête du Gradué. Celui-ci deux
jours après fut mandé A l'Archevêché , & follicité par
M. l'Archevêque à faire fa requifition.Quelques Cha-
noines informés du projet s'en plaignirent an Prélat

,

& dirent que leur Compagnie étoit efrayée de ce qu'on
voulait leur afocier M. Gaillande. L'Archevêque s'en
défendit; & d'autres Chanoines étant encore revenus-
à la charge , il perfifta à dire qu'on lui faifojt injure de
lui attribuer un pareil defTein.

V. Le Commiflàire Parent , avec des Exerrrts

& des Archers, fit une vifitc il va quelque tems air
quatrième ou cinquième étage dune maifon rue de
Tournon. 11$ y étoient envoyés poux faifir une ubt -
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Mîmerie ; & enlever ceux qui y trmUloient; & pour

faire plus fureinent leur capture , ils attendirent la

nuit mais ils ne trouvèrent que des garçons i ail-

leurs ,
occupés actuellement à leur travail.

VI La vifite faite chez les Demoifelles Beflieres

,

lapportée dans les Nouvelles précédentes , eft le

fruit de la délation d'un Savetier nommé Dubut
,
ef-

pion gagé de la Police , & fanatique aflez outré pour

avoir bien-tôt , co-nme Neuteletfon Confrère, une

penfion duCler6 é. Sa boutique eft vis-à-vis la rue de

Reuilli fauxbourg S. Antoine.

VII. Autre efpion de M. Hérault : c eft un laïc

qu'on dit s'appeller Dubois , & qui fe produit fous le

nom de le Fevre. Il a fait le voyage de Hollande

,

& parcouru une partie du Royaume, pour tendre des

pièges aux gens de bien ,
gagner leur confiance par

fes impoftures, & le dénoncer enfuite à la Police ,

dont il a fans doute des appointemens. Il fe vante

d'avoir attrapé quelques Louis du Supérieur d'une

maifon de l'Oratoire de Province, & d'un Evêque

qui ne parte ni pour Janfenifte , ni pour Molinifte.

On aflure qu'il a porté l'impudence jufqu'afe tranf-

porter à la Chaile-Dieu ,
pour faire l'effai de fa per-

fidie fur le Saint Evêque de Senez. Comme il fe dit

perfécuté de fa famille pour les affaires de l'Eghfe ,

& qu'il a déjà fous ce titre abufé de la bonne- foi &
de la charité de plufieurs perfonnes de mérite , il eft

important que l'on connoifte cette pefte publique

,

afin qu'on puilTe s'en garantir.

Voici le portrait qu'en font ceux qui l'ont vu.C eft

un homme d'une taille commune , fluet , tein brun ,

poil châtain, vifage long, nez aquilain, ricannant

toujours & montrant les dents , dont il a perdu quel-

quts-unes. Il a l'air évaporé , l'accent Flamand , une

efpece de balafre à la joue, àparoit âgé de trente-

cinq ans. £
VIII. M. l'Evêque de Senez dans une lettre écrite

du jour de Pâques à une perfonne qu'il honnore de

fon amitié, dit: „ Vous m'avez fait un très-grand,

„ plaifir.en m'envoyant la moitié de la Lettre(Pallo-

„ raie de M. de Montpellier) qui eft bien dignedes

louanges que vous lui donnez. . .J'attenslereftë,

pour pouvoir en faire mes complimens à l'Au-

teur. Toute la politeffe , tout le ménagement qui

y re.^re au regard des Adverfaires ( les Evêques

de l'Âffemblée) , ne laiffe pas d'être affommant ;

& je ne puis croire qu'après tant d'excellentes ré-

ponfes qu'il a faites on veuille tenter une féconde

éditiond'Embvun. Vous excitez encore fortement

mon appétit fur l'Ouvrage mis au jour par M. ( de

Troies),* Puifqu'ily ajointun Mandement d'une

grande beauté, comme il fit aux Elévations. Je

crois que ce fera auffi une publication desNotes de

l'Oncle ; & que ce que le Neveu y mettra du fien.

„ ne fera qu'y ajouter un nouveau prix ,&c ".

* Méditations fur l Evangile , Ouvraçe pofihume de

>f. Boffuet Evêque de Meaux ; 4 volumes in \%. chez

Mariette.

IX. Voici une lettre d'un autre Prélat , qui parle &
agit bien différemment; ceft M. de Vintimillequi

11
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l'écrivoit au Pape le 6. Février 173©. Cen'eftoW
depuis peu qu'on nous en a remis une copie fidèle,

M. l'Archevêque y témoigne d'abord la grande confo-

lation qu'il a reçue d'un Bref, où Sa Sainteté le félici-

toitde i heureux fuccès defes travaux. Il fe plaint en-
fuite de ce que le filence duS.Pere fur fon Inftruftio»

Paftorale retarde lefruit defes veilles , & donne lieu i
la profane Nouveauté de chanter un vain triomphe.

„ Il eft, dit-tl,de l'intérêt le plus efTentiel & du Siège

, , Apoftolique & de l'Eglue,que nous ne travaillions

„ pas en vain, puifque nous n'avons d'autre butft

„ d'autre principe de toutes nos démarches que d'af-

„ furer l'autorité des Décrets Apoftoliques , & de ra«

„ mener au droit chemin ceux qui s'égarent de la

„ voie de la Vérité ". Sur quoi il demande l'affiftan-

ce de Sa Sainteté, & lui repréfente l'affreux état du
Diocefe deParis.„Un grand nombre de Prêtres, lorf-

qu'il fut appelle pour le gouverner, ymettoient

„ tout en œuvre pour infpirer aux peuples leurs dog-

„ mes pervers : quantité de Prédicateurs s'em-

„ ployoient à inculquer des erreurs^ que le Siège de

„ Pierre a plus d'une fois profcrites : les Confeiïeurs

„ faifoient auxFideles un crime de l'obéhTanee, & un
„ mérite de l'opiniâtreté, enfin les uns & les autres'

s'efforçoient de perfectionner dans les converfa-

,, dons l'ouvrage qu'ils avoient commencé dans la
-

„ Chaire, ou dans leTribunal fécret de laPénitence.

„ Les Fidèles peu précautionnés, foiblesdans laFoï,

„ amateurs des Nouveautés, attachés à ces maîtres

„ d'erreur., croyotent faire un facrifice agréable à
„ Dieu , en fe déchaînant contre I'Eglife & ïeSouve- <

„ rain Pontife. . .Pour remédier à ces maux, continue •

„ le Prélat , nous avons cru avoir deux obligations à

„ remplir : 1 . inftruire ceux qui , fuivant des préjugés'

„ frivoles, s'étoient imaginé que les fentimens ref-

„ peftables des Pères, ou les opinions innocentes

„ des Ecoles Catholiques, avoient été condamnés
„ par Clément XI. 2. ôter lesPouvoirsd'abfoudre
&de prêc'ner à tous ceux qu'on reconnoftroit en

„ abufer ". Dieu fait comment ces deux obXigationc

ont été remplies! M. l'Archevêque en exagère le
malheureux fuccès, & il ajoute:'

Nous nous flattions d'appaifer enfin toutes lés

"

„ conteftations; mais au lieu de la paix que nous'
„ avions attendue, nous ne voyons que troublée».

„ divifion.Une affaire trés-facheufe nous à jettés dans

„ de nouveaux embarras. ( Voici l'endroit intéref-

„ fant de la lettre.)Les efprits des peuples font fî cho-

„ qués de quelques mots; qu'on lit dans les Leçons de
l'Office de Grégoire VII. qu'on nous aceufe com--

„ me des déferteurs de la doftrine que nous avons re-

çue de nos Pères, & comme des traîtres anx inté-

„ rêts de nosRois,parceque nous n'avons pas défen- •

}i du par un Mandement public la récitation de cet

„ Office; & fi Votre Sainteté ne Giffimule pour ié %

„ bien de la paix ce qui la touche &l'intéreffe , nous-

„ n'oferions lui répondre que les fuites de cette af1 -

„ faire ne foient encore plus funeftes.Tout le monde '

)f fait avec quel zèle les François foutiennent cer--

„ tains peints de doftrine
,
quidam doilrmt càfit*^
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(qu'on ne nomme point); & combien plufieurs

affectent de publier que la négligence des Evêques
„ les met ( ces points de doftrine ) dans le dernier

„ danger.Tout le monde fait que le refpeft religieux,

„ dont nos Ancêtres fe font fait gloire envers le Sie-

„ ge Apoftolique diminue de jour en jour
, depuis

„ que la fureur des conteftations préfentes s'eft em-

„ parée des efprits. Que n'a-t-on donc point à crain-

„ dre, fi on aigrit encore davantage des peuples déjà

„ tranfportés de colère? Votre Sainteté comprend

M qu'une affaire de cette nature doit être maniée
avec une extrême délicateffe. Elle a appris de

„ l'exemple du Sauveur, qu'il ne faut point achever

„ de brifer le rofeau caffè,vX éteindre la mèche quifume
„ encore. Lors même que nous nous efforcions, dans

„ un efprit de douceur o1 de charité, de faire rentrer

„ dans la voie de la Vérité les brebis errantes
, vingt-

quatreCurés de cette ville viennent de donner aux

„ autres un exemple d'audace très-pernicieux
, per-

„ niciofijftmum audac'u exemplum ;en nous envoyant

„ avec une lettre un Ecrit tout plein d'erreurs & de

3 ,
l'efprit de fchifme

,
quod ubique fcatct erroribus

,

„ totumquc fpiritu fchifmatis plénum , & qui paroît

„ n'avoit été compofé que dans la vue d'ôter toute

„ autorité à notre Inftruttion Paltorale au moyen de

„ la quelle plufieurs revenoient à l'obéiiTance ; ce

„ qu'ils (les Curés) ne pouvoient fouflïir , &c". La
lettre finit par des vœux pour la paix de l'Eglife affli-

gée, & par l'éloge des vertus du très-Saint Pontife,

que M. de Vintimille dit qu'il fe proposera toujours

four modèle.

De Reims.

Dans une Thefe foutenue ici le s.Avril par M. Ba-
ïonBachelier en Théologie, §.5.C'eft itizjanfénijle,

que de faire confifter la grâce acleuelle dans la volonté

iit Jout-puiffant , ou dans l'infpiration du bon amour.

Dieu ne donne fa grâce , que pareequ'il veut la don-

ner; mais fa volonté n'eft pas toute-puiffante, pour
faire produire à la grâce l'effet qu'il veut.

§. 9. Les Théologiens ORTODOXES , Ortodoxi, en-

tendent par la grâcefuffifante celle qui donne à la vo-

lonté des forces rélativement égales à la concupifcence

oppofée : V Ion ne réfifte i cettegrace qu'en laprivant

de l'effet que Dieu veut véritablementcfincerement

,

voluntate Dei verâ& fincerâ
,
qu 'elle puiffe avoir ac-

tuellement , eu égard à la cupidité contraire. Avec
cette grâce l'homme agit ou n'agit pas , félon qu'il lui

plaît. Qui ne plaindra la trifte condition de Dieu , qui

veut produire un eifet, mais qui ne le peut par la

réfiftance de l'homme ?

Jbidtm. Or cette grâce fi pleinement fuffifante efi

donnée non feulement à tous les jufles , mais auxpé.

theurs qui ne font poirt encore endurcis : elle n'eft pas

même entièrement refujée aux endurcis , ni aux Infidè-

les négatifs, Non penitus tollitur , non omnino dene-

gatur. // n'y apas jufqu'aux enfans morts dans lefein

de leur mere , aux quels Dieu a pourvufujfi/ammevt
pour l'application du remède néceffaire aufalut ; Suffi-

cienter providit de applicatione remedii ad falutera

riecefiarji.

§. 4. Ces grâces fi univerfellesfontle fruit de \%

mort de Jefus-Chrift qui l'a offerte avec une volonté

fincere , fincero affeftu
, pour le falut éternel de tout

les hommes fans exception , en les confidérant fant
attention à la réprobation d'aucun en particulier

,

Antecedenter ad intelleétam ejufque reprobatio-

nem. Ainfi Jefas- Chrifi faifant, par un effort d'efprit,

abftra&ion de la réprobation de Judas qui lui étoit

bien connue , demandait très-ferieufement à foa
Pere qu'il le fauvât.

Au refte le Bachelier avertit §. 6". par un trait

nouveau, d'érudition, qu'il faut chercher les fenti-

mens de l'Eglife fur la grâce au neuvième fiécle dans
les Ouvrages deHincmar, & non dans les Ecrits at-

tribués, dit-il, faujfement à Florus & à l'Eglife de
Lion , fub ementito Flori v Eccleji* Lugdunen-

fis nomir.e circumferuntur.

L'époque de cette nouvelle doctrine dans la Facul-
té de Reims, comme dans celles de Paris & de Nan-
tes , elï remarquable ; c'eft: depuis que la Coniiitu-

tion y fait loi.

De Montpellier le 3. Avril.

M. l'Evêque a reçu un Arrêt duConfeil, quiré»
gle des aumônes deftinées par Sa Majefté aux Mona-
Itères de Religieufes que le Syftême a dérangées. Ce-
lui de laVifitation de cette ville eft le feul excepté

,

fur la lifte de celles qui doivent avoir part à ces au-

mônes. 11 eft aifé, dans le teins oùnousfommes

,

d'imaginer le motif de cette exclufion , c'eft l'atta-

chement de ces Religieufes à leur Pafteur , & aux
Vérités qu'il défend.

Ce Prélat a reçu en même tems une lettre particu-

lière de M. le Cardinal de Rohan , qui lui annonce un
plan duConfeil, d'annéantir plufieurs Couvens q\ii

font à charge à l'Etat par leur pauvreté. Ce retran-

chement ,
qui doit le faire en quelque forte par

une tranfpiration infenfible , en interdisant la récep-

tion des Novices, paroît très propre à mettre les

Evêques en état de fe débaraffer des maifons Re-
ligieufes qui ne leur plaifent pas.

De Gtiife Dioceje de Laon.

M. l'Evêque a eîTayé de fermer ici une Mifïïon
de Lazariftes par un fermon de fa façon: c'étoit

une des fêtes de Pâques. 11 s'en défendit quelque
tems, mais enfin il fe rendit aux inftanecs des Mif-
fionaires. Dès qu'on le vit monter en Chaire , 011

s'attendit à une Inftruction di *ne de l'Eglife enfei-

gnante. Mais il déclara d'abord qu'il étoit fort fâ-

ché de ne pouvoir pas dire quelque chofe de grand
à un fi bel Auditoire, qu'il n'avoit pas eu le tems de
fc préparer, qu'il avoit donné les Ordres à plus de
quarante perfonnes , & à manger la veille à vingt-
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quatre Après cet exorde , la voix lui manqua; & il

defeendit de Chaire pour fe repofer de fes travaux:

Apoftoliques. L'auteur det Enlumineures àXioïtizi:

Certes s'ils font les Enjeignans
,

Les Quinze-vingt font Us Voyant.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUE»
Du 8 Mai 1731.

D'Orléans.

Depuis la mort de Madame l'Abbeffe de Saint Loup
: rapportée dans les Nouvelles du jj.Mars^* 77.011 a

trouvé deux papiers écrits & fignés de fa main , en

forme de Teltamens ,
qui commencent l'un & l'autre

par ces mots : In nomme Domini , Amtn.
Dans le premier datté du 13. Décembre 1711. l'an-

née même qu'elle fut faite Abbeffe , elle demande

,

„ foit, dit-elle, que je meure AbbelTe , ou que je

„ me démette de ma charge , comme j
efpere le

„ faire, qu'on lui mette fur la tête les deux voiles de

„ fa Profeffion , qu'on l'enterre comme une fimple

„ Religieufe, fans aucune cérémonie particulière,

„ fans cercueil, fans tombe fur fa foffe, ni aucune

„ marque de diltinétion ,
qu'on ne falTe niOraifon

„ funèbre , ni Lettre circulaire ; mais qu'on donne

,, Amplement avis de fa mort auxMonafteres affo-

„ ciés , comme on fait de la mort de toutes les Reli-

„ gieufes de la maifon:(C'eft que les Lettres circulai-

„ res font ordinairement pleines d'éloges.) Et àl'é-

„ gard des fervices & autres prières , je ne m'oppofe

„ point , continue cette pieufe Abbefje ,
qu'on les falTe ;

„ au contraire j'en aurai plus befoin qu'un autre; mais

„ que ce foit fans autres cérémonies que celles qui fe

„ pratiquent pour les Religieufes particulières.^»/,

„ Sœur de Châtillon". Cet écrit cacheté étoit enve-

loppé dans les deux voiles dont ily eft fait mention.

L'autre efl conçu en ces termes. „ Proteflation

„ de ma foi V de mes fentimens. Je foufïlgnée m'é-

„ tant trouvée au mois de Juin dernier malade à l'ex-

trêmité d'une opprelïïon, qui ne me permettait pas

„ de parler confidérant que dans l'extrê-

„ mité de la maladie je ne ferai peut-être pas capable

d'expliquer mes fentimens ... & que des gens mal-

„ intentionnés pourroient profiter de cet état, pour

„ tirer de moi , &c. on m'en impofer après ma mort

,

„ lorfque je ne pourrai plus dire le contraire; j'ai cru

„ pour éviter ces inconvéniens devoir prévenir ce

„ tems , en dreffant la préfente Proteftation, qui con-

„ tient les fentimens dans lefqucls je veux vivre &
„ mourir. ( Ce qui fuit mérite une grande attention. )

„ Je crois tout ce que la Sainte Eglife Catholique

„ Apoftolique& Romaine croit &enfeigne, c'eft-à-

„ dire, tout ce qui efl contenu dans le Symbole des

,, Apôtres, & tout ce qu'elle a décidé dans les Con-

„ cites Oecuméniques , & ce qu'elle a confervé par
1 „' tradition. Par conféquent je ne reçois point la Con-

„ ftitution Unigenitus, que je regarde & que j'ai tou-

,, jours regardé comme y étant contraire dans plu-

„ fieurs points effentiels de la Foi & de la Difcipline

,

„ énoncés dans les Actes d'Appel interjette par plu-

„ fieurs de Noffeigneurs les Evoques
,
auxquels j'ad-

„ here de tout mon cœur par le préfent Acte, auffi

„ bien qu'à la Proteftation que neuf d'entre eux ont

„ fait fignifier à M. le Procureur Général du Parle-

„ ment de Paris contre l'Affemblée d'Embrun. Je re-

„ connois avoir faitune grande faute , en fignant le

„ Formulaire purement & fimplement, quoique je

„ l'aie fait par ignorance, & j'en demande très-hum-

,, blcment pardon à Dieu, condamnant fincerement

„ les V. Propofitions dans tous les feus que l'Eglife

„ les condamne, & m'en tenant pour le Fait à ce qui

„ fut arrêté dans la Paix de Clément IX. Je déclare

„ nul tout ce qu'on pourroit extorquer de moi

,

„ foit par violence ou autrement, en quelque tems

„ & de quelque manière que ce foit , de contraire à la

„ préfente Proteftation. Fait en double pour plus

„ grande précaution , ce 2 Novembre 1728. Signé,

„ Sœur OlimpedeChàtillon,AbbelTe de Saint Loup".
Le jour de l'enterrement le Sieur Boudouin Cha-

pelain de l'Abbaïe ne nomma pointai défunte dans

les Collectes de laMelTe; & la Sacriftine lui ayant

demandé s'il n'avoit pas dit la Meffe pour Madame
l'Abbeffe ; il dit que non, & qu'il ne prieroit pas

pour elle. Mais comment, reprit la Religieufe , cela

s'accommode-t-il ? On a refufé à Madame les Sacrè-

mens à la mort, & on lui accorde la fépulture Ec-
cléfiaflique. C'e/i, dit le Chapelain , que le Roi n'a

point donné d'ordre pour qu'on la refujé. La Sacrifti-

ne répliqua: le Roi n'a pas défendu non plus qu'on
priât pour les morts. Cela eft vrai , répondit-il

,

mais la deffenfe de mon Supérieur me (uffit.

Au refte les funérailles de 1 humble Abbeffe ont
été plus honorées par le concours de toutes les per-

fonnes qui fe font empreffées de lui rendre les der-

niers devoirs, que par les autres honeurs qu'elle

avoit défendu qu'on lui rendît.Outre plulieurs Eccïe-
fiaftiques Conflitutionaires , dit on y compta douze
Prêtres Appellans , dont un demanda à dire la Meffe.
Le Chapelain lui dit qu'il n'auroitpoint d'ornemens
parce qu'il étoit fufpeét à M. l'Evêque. ,,11 n'y a,

,, répondit le Prêtre, que M. l'Evêque lui-même
„ quipuiffe me les refufer. Je fuis Chanoine & Doc-
„ teur , & par cette raifon au deffus de vous , &ne de-

„ vant recevoir aucun ordre de votre part". Puis

s'adreffant au Sacrifïain de fon Chapitre qui fe trou-

voit là,il lui dit de lui apporter toutee qu'il ialloit pour
célébrer, & célébra effectivement.

De Chartres.

I. Le nouvel Evêque de Limoges , dont le Man-
dement a fait tant de bruit, a été Chanoine de
cette Eglife; & l'on croit ici qu'il pourra égaler feu

M. de Carcaffone fi même il ne va plus loin. Cha-
noine de Chartres il n'ofoit penfer à l'Evêché, il fe

bornoitàfollicitcrune Abbaïe : mais M. l'Evêque en
fit tant d'éloges à M. le Cardinal Fleuri,que SonEmi-
nence le crut digne de l'Epifcopat. Il eft vrai qu'il

avoit ici tout le zele néceffaire contre le Janjénifme :

il croyoit tellement le voir par tout, que dès qu'il

entendoit prononcer le mot de grâce dans les fermo
aux quels il étoit fort afîldu , il ne manquoit jamais d e

crier à l'héréfie. Il étoit de plus obfervateur fidèle
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des règles Jéfuitiques dans l'adminiflration de la

Pénitence , & portoit l'indulgence fi loin, qu'au tcms

du Jubilé l'on prouva que dans l'efpace d'une heure

il avoit confeffé vingt perfonnes de differens cantons

du Diocefe
,
qu'il ne connoiflbit point. Seroit-il pof-

fible qu'il eut mérité par là les louanges de M. de

Merinville & la proteftion de M. le Cardinal ?

II. Les Bénédictins de S. Pere font fâchés de ce

qu'on a dit de M. Lopis de la Fare leur Abbé dans les

Nouvelles du 31. Mars; & l'on allure que le Prieur (Se

le Procureur lui ont écrit
,
pour lui témoigner qu'ils

n'avoient aucune part à cet article.

De Bayeux.

1. Le Synode qui s'efttenu le 4. & les. d'Avril,

avoit tout l'air d'uncChambre ardente. M. l'Evêque

n'a été attentifqu'à mortifier les Oppofans à la Bulle

qu'il appelle une troupe de Preftolets , & qu'à fou tenir

la grandeur Epifcopale par la hauteur du ton & des

manières. Les gens du monde ont été indignés de
ce qu'il n'ôtoit pas fon bonnet aux Doyennés qui

entroient & qui fortoient. Il a diftribué libérale-

ment à ceux qu'il nomme Janféniftes , lesépithétes

d'hérétiques ,facriléges , pires que Luther cr Calvin,

&c. „ Je ne mets difoit-il, aucune différence en-

„ tre refufer de croire que la Bulle eft une décifion

authentique de l'Eglife , & refufer de croire leMy-

,, Itère de laTrinité". Ilajoutoitque l'Eglife peut con-

damner des proportions de l'Ecriture Sainte & qu'elle

j'avoit fait. 11 a foin avec cela d'avertir que ce n'ejî

pas Saint Auzuftin qu'il faut lire, pour apprendre à

recevoir la Conftitution , mais M. de Soijjons ; & cela

efi vrai : les Ouvrages de ce Prélat doivent pour l'in-

térêt de laConftitution tenir Iieu,non feulement de S.

Auguftin,maisde l'Ecriture & des Pères.Au refte tout

le grand fracas de M. de Luines n'a fervi qu'à faire

éclater davantage la fermeté des Oppofans , dont

aucun ne s'eft démenti. Plufieurs ont été envoyés au

Séminaire pour deux mois; deux des plusrefpe&ables

& des plus éclairés font menacés de perdre leurs

Bénéfices pour avoit refufé de figner purement A
Amplement le Formulaire.

II. Le foin de travailler à la propagation de la Bulle

n'eft pas le feulqui occupe M. l'Evcque de Bayeux.
Sa plus grande étude efl de faire entre ceux qui plaident

des accomodemens que la Juftice elle-même regarde

comme des ouvrages dune fagejfe U d'un difeerne-

ment admirables. C'eft ce que difoit modeftement
le Sieur Jori Gentilhomme de ce Prélat , dans fon

Compliment à l'Académie deCaën. Il auroit pu ap-

puyer cet éloge de quelques preuves.

r. Les Grands-Vicaires conteftoient aux Lieute-

nants-Généraux la préféance dans les Affemblées des

Adminiftrateurs de l'Hôpital. L'affaire s'inftruifoit

dans les formes au Confeil du Roi, lorfque M. l'E-

vêque demanda communication des pièces pour la

terminer à l'amiable. Mais au Heu de perdre le tems
à examiner ces papiers , il follicitafourdement un Ar-

rêt duConfeil,qui déboute les Lieutenants-Généraux.

2. Ce Prélat avoit dépofé le Receveur de l'Hôpital,

lequel prétendoit ne le pouvoir être que par les Ad-

54
miniftrateurs aflèmblés. Le procès étant fur le point
d'être jugé , M. de Luines pria les Juges de furfeoir la

procédure, promettant de chercher de concert avec
eux le moyen le plus convenable pour terminer
l'affaire fans éclat. Ce moyen fut d'obtenir fecret-
tement un Arrêt fur Requête au Parlement de
Rouen

,
qui confirmoit la déposition.

3. Le Sieur Graville avoit remisîon Canonicatpour
un meilleur, car ils ne font pas tous égaux dans ce
Chapitre. Le Sieur de Vouilli nommé au Canonicat,
vouloit en prendre poffeflion : mais le Prélat voulut
qu'il différât jufqu'après le mercredi des Cendres,
parce qu'on gagne ce jour-là les gios fruits de l'an-
née, & qu'ainfi le Sieur Graville profitoit des deux
Prébendes. Tels font les accomodemens

, que la Ju-
ftice elle-même regarde comme des ouvrages d'unefa-
gejfe z? d'un difeernement admirables.

III. Il procède avec la même droiture dans l'affaire
de la Confiitution. Il a fait imprimer une lettre de
M. Bourdon Curé d'Etreban , autrefois Appellant &
interdit, dans laquelle ce Curé ofe affurer qu'il n'a
jamais eu d'oppofition fixe à la Bulle & qu'il n'eft cou-
pable que pour avoir gardé trop long tems une efpe-
ce de neutralité. Menfonge groflïer

, démenti par
tout le Diocefe, mais dont le Prélat à qui tout eft
bon , pourvu que l'on ligne , ne rougit pas de triom-
pher. Il y a quelque tems qu'on fe plaignoit à Vire de
ce qu'un Appellant nouvellement converti parloit
encore en Appellant : Laiflez.-lt faire , dit M- de
Bayeux, nous avons fa fiznature.

De Bayonne.

I. On n'a point été furpris ici d'entendre dire à un
Carme zélé Conftitutionaire

, qu'en parlant, quoi-
que foiblement, de l'amour de Dieu dansundefes
fermons , il avoit entendu parler d'un amour orthodo-
xe.Mais fi la Conftitution ne rendoit tout croyable en
ce genre, on ne pounoitpas croire qu'un Domini-
cain , difcipleparétatdeS. Thomas, après avoir dit
que la vérité nepeut aujourd'hui être prechée qu'avec
des ménagement infinis , tandis que l'erreur parle
hautement dans toutes les Chaires , & qu'il feroit
peut être le dernier Prédicateur de la vérité dans
ce Diocefe, ait néanmoins ofé avancer ce Carême

,

„ que la doftrine de Saint Paul fur l'amour de Dieu
„ n'a reçu d'atteintes par aucun Dccrct,pas même ce-

„ lui don t on parle tant ( la Bulle Vniienitus ) * &que
„ l'Eglife nous propofe par fes premiers Pafteurs.

„ Vous êtes ajoutoit il
, l'Eglife écoutante: vous de-

„ vez vous foumettrc.fi vous ne voulez être regardez

„ comme des Payens w des Publicams. N'objeftez

„ point l'obfcurité du Décret : tous les Décrets (de
„ Rome) fontobfcurs. De là vient la diverfité entre

„ deux Ecoles Catholiques (de S. Thomas & de Mo-
„ lina) fur le Canon du Concile de Trente , Si quis

„ dixerit liberum arbitrium , cjrc. Je dis Catholiques
,

„ &c".

Le célèbre Dominicain Thomas de Lemos dé-
montroit autrefois dans les Congrégations de Auxi-
lus

, que IeSyftême deMolina, qualifié ici de Ca-
tholique, renferme le purPélagianiiuie. La do&ri-



nedePélageeft-elle donc devenue Catholique ? ou

l'Ecole de Molina a-t'elle abjuré leSyftêmede fon

auteur? Quoiqu'il en foit, le même Prédicateur ex-

horta ion auditoire à la foumiflïon , parce que , dit-il

fi Ion ètoit dans l'erreur, on pourroitdire à Jefus-

Chrift. Ceft vous qui m'avez trompé , en m ordonnant

d'écouter VEglïfe. Pour avoir une jufte idée des maux

que fait la Bulle , il faut favoir comment elle oblige à

parler ceux qui d'ailleurs fe flatentd'enfeigner une

doctrine exacte. On continue toujours d'exiger ici

des enfans mêmes cette foumiflïon aveugle à laBulle;

& le refus qu'on en fait elt le feul crime irrémiffible.

II. Unefœurdu fameux Pere Conftantin Capucin

n'en apprenant aucune nouvelle depuis fa transla-

tion, de Bourdeaux à Cahors, a écrit au Gardien de

cette dernière ville, pour s'informer de la fituation

& de la fanté du pauvre prifonnier. Le Vicaire a fait

réponfe , en l'abfence du Gardien , „ qu'il ne pouvoit

dire autre chofe , finon qu'il avoit vu le Pere Con-

ftantin à Cahors fur la fin d'Octobre;qu'au relie il y
a lieu de préfumer que rien ne lut manque dans le

lieu ohilefi. Nous fournies, pourfuit-il , dans une

Religion qui nous fournit abondamment le né-
','

ceffaire". Le lieu où ileft, c'eftlaprifon monafti-

que des Capucins qui travaillent à lui faire acquérir

la couronne du Martyre.

Ce vénérable Religieux appartient à beaucoup

d'honnêtes gens de Bayonne, où il a fait de grands

biens par la direction. 11 y étoitfi aimé &firefpeo

té pour fes lumières , fes talens, fa piété , que , lorf-

quelesCupucins l'enlevèrent d'ici pour le traduire

à Medoux , le Corps de ville qui n'en fut inftruit , de

même que fes parens , qu'après l'on départ, fit tous

fes efforts pour le faire revenir: il écrivit plufieurs

fois au Provincial , mais fans aucun fuccès. Feu M.
l'Evêque n'eut pas plus de crédit. Il feroit difficile

d'exprimer combien la ville fut fenfible à l'enlève-

ment de ce Pere infirme , ou plutôt accablé d'infirmi-

tés depuis nombre d'années, indépendamment de

fon grand âge.

De Paris.

I. Le 23 Avril entre onze heures & midi , le Com-
miflaire Renard, les Exempts Vannerouxcc Pille-

raut, avec quelques Archers, tirent à l'ordinaire,

fans exhiber leurs ordres, une ample perquilîtton

chez M. Danjan Greffier des Bâtimens & proche voi-

fin du Sieur Renard, le premier demeurant rue du
Fouare, 1 autre rueSaint Julien le pauvre. La Dcmoi-
felle Danjan étoic prête d'accoucher, fituation dans

laquelle une pareille fcéne pouvoit avoir pour elle

des fuites bien funeftes. Cette vifite dura près de cinq

heures. Le lit de Madamoifelle Clément, fœur de la

maîtreffe de lamaifon, futrenverfé, tout fon linge

examiné; &l'onfe fervitd'épées, pour fonder tous

le» endroits où l'on ne pouvoit atteindre. Enfin l'em-

preffementdesperquifùeursétoit tel
,
que

, quoique

l'ordre de M. Hérault, qu'on les obligea dans la fuite

de montrer, portât feulement qu'ils vifiteroient la

maifon du Sieur Danjan , ils fe crurent en droit d'é-

tendre leur commiilion jufqu'à fouiller toutes les
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perfonnes du dehors qui fepréfenterent, foit pour
vifite d'amitié, foit pour affaires. Un laquais d'une

amie de la maifon , qui apportoit deux livres de Caf-

fé , fut mis aux arrêts; & la liberté ne lui fut rendue
qu'après qu'on l'eut fouillé, &que fes deux facsde

Caffé eurent été foigneufement vuidés & examinés.
Un Prêtre de laDoctrine Chétienne eut le même fort,

& fe trouva dans le cas précifément de M. de Rouge-
mont, qu'on retient prifonnier depuis près de cinq
mois : il avoit dans fa poche cinq exemplaires de nos
Nouvelles , trois d'un Ordinaire , & deux d'un auue ;

mais il en fut quitte pour la confifeation
, parce qu'il

déclara que ces Nouvelles étoient dellinées pour M.
Languet Archevêque de Sens. 11 alloit effectivement
les remettre à la Veuve Mazieres, laquelle

, dit-il, l'a-

voit prié de faire pour elle cette commiilion , dont le

Prélat l'avoit chargée. On fait que c'efl elle qui im-
prime prefque tous les Ouvrages des Evêques Con-
ftitutionnaires.

Enfin un nommé Philippe, garçon d'un Marchand
Bonnetier, qui entra auffi dans ce moment fatal chez
le Sieur Danjan, fut fouillé avec d'autant plus de ri-

gueur.qu'un air fimple & dévot le fit prendre pour un
Prêtre. On lui trouva une cinquantaine de feuilles de
nos Nouvelles qu'il protelta d'abord de vive voix , &
par écrit dans leProcés-verbal, n'être point deftinées
pour la maifon où il fe trouvoit. Mais comme cette
déclaration ne déchargeoit que le Sieur Danjan & fa
famille, & que Philippe n'avoit pas , pourfe mettre
lui même à couvert , d'auffi bonnes raifons que le Pe-
re Doctrinaire, il fut configné dans la chambre de la
Demoifelle Clément, où le fort de la vifite fe pafia.
Les vifiteurs s'y enfermèrent avec elle pour verbali-
fer. Le Commiffaire picqué de n'avoir rien trouvé
dans toute la maifon , & fur-tout dans la chambre de
cette Demoifelle qu'il voyoitexemte de l'apparence
même du crime prétendu, dont il avoit voulu la trou-
ver coupable , chercha à s'en dédommager r. parles
injures qu'il lui dit, 2. par l'interrogatoire qu'il ofa lui
faire fubir contre toute les règles. Mais ce pié<*e
qu'il lui tendoit , fut auffi inutile que la perquifition.
Le Procés-verbal dreffé & figné, que fit Je Sieur

Renard? On jugera aifémentqu'il dut emmener le
garçon: mais auroit-on deviné qu'il lui eutaffocié
la Demoifelle Clément , fans avoir contre elle le
moindre indice d'aucun Corps de délit? Illescon-
duifit néanmoins l'un & l'autre au tribunal de M. Hé-
rault ,

qui décida fans doute fur le feul rapport de ce
Commiffaire & fans examiner la chofe d'affez près

,

qu'on les meneroit fur le champ au Fort-l'Evêque, où
ils fuient mis au fecret. Ceux qui connoiffent cet-
te prifon , peuvent fe repréfenter ce que dut y fouf-
frir une fille fur-tout qu'on dit être d'un tempérament
fort délicat, qui paffe pour avoir de l'éducation et
de la piété, & qui fe vit fur le point de faire cham-
brée avec des malheureufes deftinées peut-être
aux derniers fupplices. On affure qu'elle follicita
comme une grande faveur, d'être inife feule dans
un cachot plutôt que d'être fi indignement affociée

,

& qu'elle obtint enfin dans une foupente un lit , dont.



la fourniture avoit fes inconvéniens. Dans cette

trifte fituation , fa patience & fa douceur édifièrent

les Concierges de la prifon , & les prifonniers qui en

curent connoiffance.

Mais fon innocence étoit trop manifefte, pour ne

pas trouver une promte protection dans l'équité des

Juges à qui il appartenoit d'en connoître : & quoi-

qu'elle portât la paix & la tranquillité jufqu'à ne pas

feulement penfèr à fe pourvoir fuivant les règles

,

contre fes oppreffeurs , le Miniftere public voulut

bien y penfer pour elle. Dès le famedi 28. le Parle-

ment rendit, fur la Requête de M. le Procureur Géné-
ral , un Arrêt qui ordonnoit que le garçon feroit trans-

féré à la Conciergerie , & le Demoifelle entièrement

élargie ce qui fut exécuté fur le champ.
Nous avons marqué exactement la demeure du

Sieur Renard
,
parce que nous foraines avertis qu'il y

a d'autres CommifTaires du même nom, qui font fâ-

chés d'être confondus avec celui-ci , dont nous

avons fi fouvent occafion de parler.

II. L'Affemblée du Primd menfis de Mai s'eft

paffée fans nouvelles Adhéfions , & il n'y a été quef-

tion que d'une falfification de laConclufion del'Af-

fcmblée précédente, quoiqu'elle eûtétéfignée par

le Doyen. A larelute qu'on en fit, M. Degard, l'un

des Cenfeurs de Difcipljne , s'inferivit en faux con-

tre cette Conclufion, & dit qu'il s'oppofoit, Intercède

Le Sieur Romigni qui n'clt nullement novice en

fait de falfifications , & qui en fut convaincu il y a

dix ans dans une Requête préfentée au Parlement

par le plus grand nombre des Docteurs quiavoient

affifté à l'AlTcmblée , où il fit les fondions de Syn-

dic Royal ; ( Voyez, les Relations de Sorbonne : ) vou-

lut dans celle-ci , conjointement avec le Sieur Gail-

lande
,
perfuader à M. Dugard que ce n'étoit pas

une oppofition formelle qu'il faifoit, mais de am-
ples réflexions ; & peut-être y réuflircnt-ils. Aurcfte

il ne s'agiffoit en aucune forte des affaires de la

Conftitution.

On parla encore de laThefe du Sieur Butcl. M.
Grancolasnc fut pas content d'une déclaration de ce

Bachelier , dont M. Romigni fit la lecture ; Ejiciatur

tquivocus Me Catholicus, dit ce Docteur. Voilà ce

qui occupe maintenant la nouvelle Faculté , outre

force difpenfes qu'elle continue d'accorder , afin de

grofîir fon Ombre.
III. Le Docteur Gaillandcren .l à M. Hérault des

vifites fi fréquentes ,
qu'on fait de très-bonne part

qu'elles deviennent à charge au public, & peut-être

à M. Hérault lui-même. Ils s'enferme prefque tous

les jours avec lui , & y demeure fi long-tems , que

des perfonnes lafles d'attendre & obligées de fe re-

tirer fans audience , ont dit , que fi M. le Lieutenant

dePolice avoit affaire à quatre hommes comme ce

Docteur ,
quelque facilité qu'il ait pour l'expédition

,

ils abforberoicnt tous fes talens.

IV. Le Sieur Dandela Prêtre nouvellement débar-

qué , & choifi par le Deflervant de S. Barthelerai pour

confeiTer dans cette ParoifTe
, y donne tout fu jet de

craindre le fchifme qui s'introduit à vue d'œil dans

les Provinces. Le Vendredi-Saint il voulut dans fon

Confeffional engager une perfonne à recevoir laCon-

ftitution. Les Docteurs delà La;, lui dit- il
, font ajjisfur

la Chaire de Moife , ilfautfaire ce qu'ils difent. Nous
célébrons aujourd'hui, répliqua le Pénitent, laPaf-

fion du Sauveur ; falloit-il donc , en fuivant votre

principe , confentir à la mort de Jefus-Chrift condam-
né par le Prince des Prêtres? Le Confeffeur qui n'é-

toit pas prêt fur cette difficulté , le renvoya fans ré-

ponfe & fans abfolution.

Du Diocefe de Bourges.

Sur la fin de l'année dernière , M. Damouville
Grand-Vicaire écrivit au Curé de Chatillon fur Indre

de prendre garde à trois ou quatre échapés de Saint

t

Barbe, qui dogmatifoient dans cette petite ville. Le
Curé engagea un jeune Eccléfiaftique .qu'il crut que
cet avis regardoit , à écrire au Grand-Vicaire, mais fa

lettre ne fatisfit pas; elle ne parloit point de foumif-

fion à la Bulle. 11 fallut prendre une autre voye. Le
Curé accompagné de deux Vicaires & du Lieutenant

Général, alla faire une fommation au jeune homme
de fe foumettre à ce Décret ; & fur le refus qu'il en fit

,

il lui fut défendu de porter le furplis , & même d'en-

trer dans l'Eglife. Le peuple de Châtillon elf extrê-

mement prévenu contre ceux qu'on appelle Janfénif-

tes , parce qu'on a l'impudence de les Lui repréfenter

comme des hommes qui ne veulent pas d'Eau bénite,

& qui n'honorent point la Sainte Vierge;& il y a toute
apparence que c'elt le Curé qui les entretient dans
cette folle prévention.

De Rethel.

La lettre de Cachet qui exile , comme on l'a dit,
Dom Théodore Marfi Bénédictin de Saint Vannes
au Mont S. Michel, porte que c'eft,, pour avoir refu-

„ fé d'obéir aux ordres à lui figniriéi d'aller à Hautu-
„ villiers". Mais il cft certain que ces ordres pré-
tendus ne lui ont jamais été notifiés, & que peu de
jours feulement avant la lignification de la Lettre de
Cachet effective , on donna à ce Religieux, une co-
pie informe de celle dont apparemment on veut par-
ler , légalifée ou collationnéc par un Religieux Lor-
rain,contre les loix du Royaume.Tel c!l Pillage qu'on
ofe faire de l'autorité & du nom rcfpectable de Sa Ma-
jelté contre fes plus de fidèles Sujets.

D'Orléans le 12. Avril.

M. le Chancelier a fait défenfe aux Juges de con-
noître de l'affaire du Curé de Sainte Catherine & de
Madame Dupleix, & leur a ordonné d'envoyer en
Cour toutes les pièces du procès. Ce même Curé in-

terrogeant il y a quelques jours une perfonne qui pré-
fentoit un enfant au baptême , lui demanda quel eft le

Chefde l'Eglife : elle répondit
, Jefus-Chrift. Le Curé

en fureur la traitta d'hérétique , la chaffa de l'Eglife ,

& fit venir une autre Maraine : ce qui lui a attiré une
nouvelle Aflignation.
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Du 15 ]

De Paru.

I. Le Parlementa rendu deux Arrêts en faveur de

Madame Dupleix d'Orléans, à qui l'on avoit refufé les

derniers Sacremens. Mais il faut reprendre l'affaire

d'un peu plus haut.

M. le Chancelier , comme on l'a dit , avoit défen-

du au Lieutenant Criminel d'en connoître. L'Offi-

cial de fon côté avoit revendiqué la caufe , qu'il pré-

tendoit n'être point delà compétence du Juge fécu-

lier. Le Prélat en triomphoit avec tant de hauteur,

qu'il infulta un jour le Procureur du Roi qui luiren-

doit vifite , le menaçant de mettre tout en mouve-
ment, & d'intéreffer toutes les Puiffances : Et vous,

ajouta-t-il àceMagiltrat, qui foutenoit les droits &
l'honneur de fa Compagnie, vous me trouverez en

votre chemin. L'affaire en étoitlà, lorfque le pere

de Madame Dupleix appella comme d'abus au Parle-

ment de la procédure del'OfBcial. Arrêtle 18- Avril,

qui renvoyé le Suppliant par devant l'Evêque , pour
obtenir de lui un Prêtre qui adminiihe les Sacremens
à la malade , fans rien exiger d'elle au fujet de la

Conftitution. Le Prélat ne faifant aucun cas de cet

Arrêt , & n'ayant nul égard aux trois Sommations ref-

peétueufes qui lui furent faites en conféquence ; nou-
vel Appel, comme d'abus. Nouvel Arrêt rendu le 28-

fur les Conclufions de M. le Procureur Général, dont
voici la teneur.

„ Je n'empêche pour le Roi les Supplians être re-

„ eus appellans comme d'abus de larévendication

„ du Promoteur de l'Evêque d'Orléans du 6. Avril

„ 1731, de la Sentence de l'Official du 13, des Or-

„ donnances de l'Evêque des 6, 13,21 & 22, & de
„ l'Ordonnance du Lieutenant Criminel du 21 : leur

„ permet de faire intimer qui bon leur femblera: or

„ donne que fur le chef de la Requête concernant

„ I'adminillration des Sacremens, les Supplians fe re-

tireront de nouveau par devant l'Evêque pour y
„ être par lui pourvu: enjoint audit Evêque, (en ce

„ qui le concède , ) de veiller à ce qu'il ne foit rien

„ fait dans fon Diocefe , dont la paix de l'Eglife & de
„ l'Etat puiffe être troublée, & de tenir la main à ce

„ qu'aucun Prêtre de fon Diocefe ne puilfe exiger, lors

„ de l'adminiftration des Sacremens , aucune déclara.

„ tion aujw,et delaConftitutionXSmgçmtus: & avant

„ faire droit fur le furplus de la Requête , à ce qu'il

„ foit commis un Juge autre que le Lieutenant Cri-

„ minel d'Orléans pour la continuation de la procé-

„ dure criminelle: ordonne que les charges, infor-

„ mations & procédures faites par le Lieutenant Cri-

„ minel d'Orléans feront apportées au Greffe Civil

,, de la Cour; à ce faire les Greffiers contraints , en-

„ joint à eux d'obéir au premier commandement qui
,» leur fera fait , à peine de foixante livres d'amende :

„ pour, ce fait, & les informations & procédures à

„ moi communiquées
, prendre telles Conclufions

„ que de raifon. signé Joli de Fleuri".

.lai 1731.

La Cour n'a ajouté à ces Conclufions que ce que
nous avons mis en parenthéfe. M. l'Abbé Pucelle die

en opinant, ,, qu'il étoit bien trifle qu'on fût obligé

„ de porter de nouvelles plaintes contre l'Evêque

,, d'Orléans
,
qui, au lieu de profiter de la condefeen-

„ dance dont la Cour avoit ufé a fon égard , & d'en-

trer dans les voyes qu'on lui avoit facilitées, pour
„ réparer le fcandale caufé par le Curé de Sainte Ca-
„ therine, avoit au contraire autorifé par fon Ordon-
„ nance l'abus criminel qu'il avoit déjà fait de fora

„ pouvoir. ]e dis criminel ; en effet, c'efl: un crime

„ que de refufer aux Fidèles les Sacremens inftitués

„ pour leur fantification & pour la confolation des
mourans , & de fe faire d'une adminiiîration toute

„ fainte en elle-même & toute confacrée à la chari-

„ té, un titre de perfécution pouffée jufqu'à l'inhu-

„ manité. Il ajouta qu'il ne falloit pas envifager

„ cette affaire comme l'affaire d'un particulier, que
„ c'étoit le lignai d'un fchifme qui intéreffoit éga-

„ lement l'Eglife & l'Etat, que le feugagnoit four-

„ dément & infenfiblement, qu'on en avoit même
„ apperçu quelques étincelles dans le Diocefe de Pa-
„ ris , dont cette Capitale étoit allarmée ; qu'on y
„ avoit les yeux ouverts fur la conduite que le Paile-

„ ment tiendroit pour les éteindre , & pour prévenir
„ les maux qu'un abus fi manifefte du pouvoir desMi-
„ nifires des Sacremens ne manqueroitpas de caufer,

„ fi on avoit le malheur d'y être expofé".
Quelqu'un obje&ant qu'il n'y avoit perfonne danj

la Compagnie qui ne condamnât la conduite de
l'Evêque d'Orléans, mais qu'il y avoit lieu de crain-
dre que le Parlement ne compromit fon autorité, en
touchant à I'adminillration des Sacremens , & qu'on
ne l'accufât de mettre la main k ïencensoir : M. Pucel-
le répondit que „ quelque refpecl qu'on dût avoir, &
„ qu'il eût lui même tout le premier pour les Mi-
„ niltres de l'Eglife par rapport au fpirituel , il ne fal-

„ loit pas s'imaginer que leur pouvoir fût defpotique
„ & tellement arbitraire

, qu'à quelque excès qu'ils

„ le portent, & quelque abus qu'ils enfafient, les

„ Magiftrats comme protecteurs des Canons, char-

„ gés de la Police extérieure & de tout ce qui peut
„ contribuera la tranquillité publique, ne foient pas
„ en droit de les réprimer. Si

,
par exemple , un Evê-

„ que obligeoit les Fidèles, fous peine de privation

„ des Sacremens & de la Sépulture Eccléfiaflique , à
„ recevoir le Concile Romain , celui d'Embrun , la

„ condamnation de M. de Senès, & les Bulles les

„ plus oppofées cà nosLibertés & à la Souveraineté de
„ nosRois; peut-on douter qu'en pareil cas le Parle-

„ ment ne puiffe & ne doive & ne foit dans l'obliga-

„ tion de réprimer ces grands abus ? Il en eff de mê-
„ me d'exiger fous femblables peines la foumiffion à
„ la Bulle Unigenitus, laquelle n'a pas plus les caraéte-

„ res de règle de Foi , & qui n'eft reconnue comme
m telle par aucune loi du Royaume". Tels font en

B b
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partie lesmotifs propoféspar M. Ptleelle , &furlef-

quels l'Arrêt fut rendu. Ce Magiftrat dans fon avis

avoit ajouté à I injonction qu'on devoit faire à l'Evé-

que d'Orléansfous peine defaifie de fon temporel: mais

,

quoique les voix fuffent d'abord à l'égalité de trei-

ze contre treize pour cette addition , elle ne put paf-

fer à la pluralité.

Parmi les opinions, l'on remarqua beaucoup une
réflexion très - judicieufe de M. de S. Martin. Il

oppofa la violence qu'on a vu faire à des Hérétiques

obllinés, pour les forcer à recevoir les Sacremens

,

au refus que l'on veut faire aujourd'hui de ces mô-
mes Sacremens à des Fidèles

,
qui font profeiïïon ou-

verte de la Foi Catholique.

On écrit d'Orléans que MadameDupIeix étoitmor-

Ce trois jours avant cet Arrêt , c'eft- à-dire le 25. Avril

à onze heures du foir; après avoir foutenu avec une
patience vraiment chrétienne des injuftices d'autant

plusfenfibles , qu'on les lui faifoit en haine de la vé-

rité, & qu'elles lui venoient de la part de Payeurs
qu'elle refpeftoit fincerement. L'on a encore obfer-

vé de ne la point recommander, fuivant l'ufage,

aux prières des Fidèles après fa mort; & le Vicaire

qui a fait l'enterrement , a afFeclé d'omettre fon nom
dans les Oraifons où l'on a coutume de nommer les

défunts. On croit que le pere& le mari reprendront

l'inftance , & feront intimer l'Evéque & le Curé ,

avec commandement au Greffier d'envoyer les char-

ges.

II. Le Parlement de Paris n'eft pas feul attentif â

réprimer le zele outré des Evêques Conftitutionai-

res. Il nous a été remis une copie d'une Lettre que

celui de Bourdeaux a écrite au Roi , pour fe plain-

dre de ce que les Provinces de fon rettovt font trou-

blées par des Evêques dont le zeie paffionné peut ai-

fément conduire à l' égarement. Ce font principale-

mentMM. les Evêques d'Agen & de Limoges , dont

il s'agit dans cette Lettre. Le premier dans une In-

ftniction Paftorale dont nous avons parlé plufieurs

fois , place au nombre des péchés les plus graves con-

tre la loi de Dieu dont les ConfelTeurs ne doivent ab-

foudre perfonne , fous quelques prétexte que ce foit

,

Je défaut de foumilfion à la Bulle Uniçenitus. L'autre

dans un Mandement du 2. Décembre 1730. déclare,

en faifant une profeffion publique de fa foi , qu'il ac-

cepte cette Bulle purement cfimplement , comme un

Jugement dogmatique de l'EgliJe unrverfellt ; & il or-

donne à tous les Fidèles de fon Dioccfe de luivre

fon exemple.
Après cet expofé, le Parlement rappelle la Thefe

du Minime dédiée à M. l'Archevêque au mois de

Mars dernier. Puis il ajoute qu'il n'eft plus permis de

douter que ces Prélats ne regardent la Conftitunon com-

me une rezlc de notre Foi ; & c'elt fur quoi ;/ ne peut plus

garder le filcr.ee. „ Les Evêques peuvent relever,

„ autant qu'ils voudront la prééminence de leur Or-

„ dre , fe glorifier d'être les juges de la doftrine , &c.

„ Mais ils ne doivent pas croire que , lorfqu'ils glif-

„ fent dans leurs Mandemens des proposions har-

dies & téméraires , tendantes à troubler la tranquil-

„ lité" publique , leur juridiction foit , pour ainfi dire

,

une fauve garde à toutes leurs entreprifes. Ils ne
„ doivent jamais oublier qu'ils font fujets de Votre

„ Majefté.... qu'ils ne doivent rien hazarder qui foit

contraire aux Loix du Royaume , &c... Si la Conltf-

„ tution étoit une fois reçue par les peuples comme
„ une règle de Foi, que deviendroient lesModiti-

,, cations portées par les Arrêts d'entregitrement?

„ Car un article de Foi ne reçoit ni modification , ni

„ explication , &c. Il pourroit arriver dans l'avenir

„ que l'on reverra dans la Chaire de Saint Pierre un
„ fécond Boniface VIII. qui étant plus encouragé

,, que le premier , trouveroit à la faveur de la Confti-

„ tution plus de difpofitions dans les peuples pour fc

„ foumettre à des excommunications injuftes. . . & le

„ Prince qui feroit excommunié par une audace fans

„ égale,ne pourroit rien attendre de la fidélité de fes

„ Sujets
, qui fe croiroient liés par les principes d'une

„ Foi mal entendue. A ces réflexious terribles, on

„ peut en ajouter une autre très-importante.Les Evê-

„ ques de France unis aux Moines & aux Religieux

„ (ces deux termes font remarquables) qui ont fait

,, connoître dans ces derniers tems l'étendue de leur

„ crédit à la Cour de Rome , feraient tous enfemble

„ un corps redoutable, qui ferait fans celle en état

,, de mettre des obftacles au pouvoir des Rois & à

„ toute autorité légitime . . . Nos juftes allarmes font

„ d'autant plus fondées , que nous avons vu en 1729.

„ l'efpnt d'ufurpation fur le Temporel des Rois, bien

„ marqué par le renouvellement de la Légende de

„ Grégoire VII. & nous avons la mortification de

„ n'avoir vu jufqu'àpréfent qu'un très-petit nombre

„ d'Evêques s'élever contre cette Légende. Les Par-

„ lemens qui l'ont proferite avec exécration ne fouf-

„ friront jamais que par aucune voye détournée on

„ puiffe donner atteinte à l'autorité de nos Rois

„ Tous les efforts des Evêques de France , pour faire

„ recevoir purement & fimplement la Conltitution

„ comme Règle de Foi, feront inutiles.

„ L'Evéque d'Agen veut par une Inftruftion Pafto-

„ raie preferire une nouvelle Profeffion de foi : il dé-

„ clai e que celui qui n'eft pas fournis à la Conltitution

„ pèche mortellement , qu'il eft indigne de l'abfolu-

„ tion,& défend à tout ConfefTeur de la lui donner....

,, C ell porter le lignai de la féparation entre les fre-

„ rcs unis parla même Foi & par les mêmes Sacre-

„ mens... A t il oublié que fon Diocefc cil rempli de

„ nouveaux convertis , & que , bien loin de les raine-

„ ner dans le fein de l'Eglife, il les en éloigne , &
„ prête désarmes à leur obitination ? Il devrait pré-

„ voir que la nouvelle loi qu'il impofe , interdirait le

„ Tribunal de la Pénitence à un grand nombre de Yi-

,, deles , ou les expoferoit à des facriléges.

„ Vousconnoillez, SIRE, mieux que nous l'im-

„ portancede lamatie.c qui fait le fujet de nos plain-

,, tes. Le cri des peuples a percé iufqu'à nous , Je*

„ efprits font en mouvement , & l'on ne connoitque

„ trop les fuites de ces agitations. Le mal prclfe . &
„ le remède doit être prome. Nou> cfperons que Vo-

„ tre Majelté ne dcfappiouverapas que le Parlement
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'„ ttatue fur les Mandemens de MM. les Evêques

„ d'Amen & de Limoges, & fur ceux qui pourroient

5,
paraître à l'avenir dans Iefquels les Evêques don-

„ neroieiu à la Bulle une définition différente de cel-

„ le qui emportée par la Déclaration de 1730, & fe

„ ferviroient des termes de purement c jimplement

„ dans la forme d'acceptation, comme contraires aux

„ Déclarations & aux Arrêts d'enregîtrement. Nous
favons que dans les circonstances préfentes la cir-

cnfpcction eft néceffaire; notre conduite paffée

„ doit raffurer pour l'avenir ; & le Parlement n'aura

jamais d'autre motif pour agir
,
que l'intérêt de l'on

Maître & celui de l'Etat".
'

Il parolt par cette Lettre que le Parlement de

Bourdeaux s'oppofe fortement à ce que la Bulle foit

qualifiée Règle de Foi, mais qu'il confent volontiers

qu'on la regarde comme un Jugement dogmatique de

l'Eglije univer(elle, ainfi que la Déclaration de 1730

l'a définie. Quoiqu'il en foit de ces deux définitions

,

dont la différence n'eft pas bien claire , il eft toujours

notaire que les Parlemens , la Cour , le Confeil de Sa

Majefté fe déclarent continuellement contre la Règle

de Foi; & l'on demandera toujours : Puifque la Con-

ititution ne doit pas régler notre Foi, pourquoi tant

de violences pour la faire recevoir ? Pourquoi exiler,

bannir , emprifonner ,
expofer au carcan , chaffer de

leurs Bénéfices & de leurs emplois, ceux qui refufent

de fefoumettre à ce Décret, qui n'a caufé depuis

qu'il a paru ,
que trouble & confufion ?

III. Nous fommes obligés d'avertir que dans l'ex-

trait donné depuis peu des fermons du Pere Couvri-

gni on a mis par erreur en caractères Italiques quel-

ques mots qui ne font pas les propres termes de ce

jéfuite, mais bien les fidèles exprefîîons du fyftême

dominant de fes Prédicationsrce qui fe trouve parfai-

tement vérifié par d'autres propofitions que voici en-

core , & dont nous rapportons les termes mêmes.
Dans le fermon du Mauvais riche ; Pour un acle

momentané d amour de Dieu, une éternité de bon-

heur! Dans un autre fur lezele: il eft certain que

Dieu a établi des fecours fuffifans par le falut de

tous les hommes. Dans celui de la Samaritaine ;

Nous avons toujours la grâce de prière : Cette pro-

pofition auroit pu être démentie par une grande par-

tie des Auditeurs. Dans le même ; ,, Les eorrettions

feraient inutiles er tnfenfées , fi nous n'avions pas

dans nous mêmes & dans notre volonté le pouvoir

„ de nous convertir, au moyen d'une grâce actuelle,

„ fufBfante & toujours préfente". Ce n'eft pas ainfi

qu'en a penfé SaintAuguftin dans fou livre De correp-

tione ejr gratiâ : Sur la Veuve de Naïm ; Dieurefpefle

en quelque fo- te la liberté de l'homme : pour nous con-

vertir , il s'attaque quelquefois droit aucxur. Nou-
velle injure à la toute-Puiffance du Sauveur fur le

cœur humain. Dans le fermon de la Confeffion

,

entre autres motifs dont le Directeur fe fervira
, pour

combattre la mauvaife honte du pécheur , il admire-

ra fon .o.ii ' ue dans l'aveu de fes crimes. Surl'amour
de Dieu . Apres undemi fiécle paffé dans les plus

3 , grands defordres, Dieu fefait encore unplaifr de

„ recevoir le pécheur: il recherche jufqu'à la mort fa

„ poffefllon de fon cœur, & fe contente de fon dirnt-.r

„ foupir , s'il eft pour lui". Tous ces traits ne (au-

raient être defavoués par le Pere Couvrigni.

A l'égard de celui - ci - rapporté ci devant
,
que

Dieu eft en fentmelie à la porte de notre cœur , c'eft

le vrai fens de fa doctrine; & quoique l'eXpreffion

ne foit pas proprement de lui, nous croyons lui

avoir fait grâce. Voici comme il s'exprima , fur ces

paroles. Ecee fo, &c". Vous croyez peut-être que

,, Dieu fera attendre ce pécheur â genoux au pied de

„ fon thrône, du moins autant de tems qu'il a lui mè-

„ me attendu de bout à la porte de fon cœur: point

„ du tout, &c". Les autres termes qu'on a mis peut-

être mal à propos en Italique , font ceux-ci; La vi-

nueur de Ion libre arbitre ,
Quand l homme veut bien.

Nous devions cet éclairciffement à l'éloignement

que nous avons , & que nous aurons toujours de tout

ce qui peut bleffer tant foit peu la vérité , oulafin-

cérité de nos récits.

IV. Le Pere le Fevre , autre Jéfuite , a donn? fur la

fin de fon Carême à Saint Merri , une fcêne qui a fait

du bruit dans cette paroiffe. Il écrivit le Jeudi Saint

à M. le Curé ,
qu'il le prioit de faire ôter la pièce de

tapifferie qui étoit autour d'un pilier vis-à-vis la

Chaire, fans quoi il ne prêcherait plus. Elle repré-

fentelaconverfion de Saint Paul. Le Curé , tout ami
qu il eft des Révérends Pères fut choqué de cette let-

tre , & témoigna que , s'il n'étoit pas malade , il achè-

verait la Station. L'on a dit pour jufiifier le Jéfuite,

qu'il avoit allégué la foiblefTe de fa poitrine, 6: le tort

que cette tapifferie faifoit à fa voix : mais c'étoit s'en

appercevoir bien tard, &perfonne n'a donné dans,

cette bizarre allégation ,
pas même les Prêtres Con-

ftitutionnaires de cette Eglife. Si c'eft larepréfen-

tation de 1 opération toute-puilTante de la grâce fur

le cœur de Saul , qui offenfoitles yeux de ce difei-

ple de Molina, on peut dire que c'eft porter bieiï

loin la délicateffe Jéfuitiquc.

V. Le fucecs du premier volume du Catécbifme-

hiflorique ZT dogmatiquefur les conteflattons qui dr~i-

fent maintenant l Eglife, annoncé dans les Nouvelles
du 13 Février 1730. a répondu à l'idée ayantageufe
que nous en avions donnée. Le fécond a paru ici de-

puis quelque tems, mais le petit nombre d'exemplai-

res qui a pu y pénétrer , n'a pas été capable de èitis-

faire l'empreifement du Public. Trifte effet des nou-
veaux moyens qn'on met tous les jours en œuvre,
pour tarir, s'il étoit poffible , la fource de ces fortes

d'Ecrits! Celui ci eft divifé , comme nous l'avons dit,

en trois Sections. La première conduit jufqu'à La fin

des Congrégations de Aux'ùïts : La féconde contient

l'hiftoire de Port- Royal: La troifîéme traite de la

Conftitution & de fes fuites. Le premier volume
contenait la premier Section & la première partis

de la féconde.

Le fécond volume commence (2. partie de la 2»

Section par les travaux de Meilleurs de Port RovaJ
pour la deffenfe de la Morale & iè plufieurs autres

points de Religion, attaqués principaîemectpar les



jéfuites. On y cspofe les relâchemens de ces Pères

,

leurs principes furladifcipline de ia Pénitence , fur le

pouvoir du Pape , fur la Hiérarchie & fur la lecture de

l'Ecriture Sainte. On prouve que les erreurs qu'ils

ont ou inventées, ou adoptées fur tous ces points

,

font liées avec leur fyftême fur la grâce , ou qu'elles

en font des fuites naturelles, ou des parties du même
tout qui fe prêtent un fecours mutuel. Meffieurs de

Port-Royal ont combattu avec fuccès ces diverfes er-

reurs , éclairci les vérkés oppofées, & mis en éviden-

te le caractère des Jéfuites , & le danger auquel font

expofés ceux qui les prennent pour guides. Enfuite

on caradterife (Articles.) Meffieurs de Port-Royal

qui ont été comme un prodige & une énigme au mi-

lieu de l'Eglife: d'un côté calomniés, perfécutés,

opprimés de la part des hommes , de ceux même qui

étoient les dépofitaires de la puitTancefpiritnelle ;

d'un autre côté comblés de lumières & de grâces de
la part de Dieu. L'explication de cette énigme fe tire

& de ce qui a précédé, & de ce quia fuivi lestems de
Port-Royal. Cette féconde Section finit par l'hit

toire du Cas de confcïence , & la deftruction totale de

Port-Royal des Champs.
La troifiéme commence par une idée abrégée de

la Conftitution Vaigtnittts. On réduit( Article i. ) les

Propofitions con Jamnées à certains Chefs, &l'on
fait voir que cette Bulle en canonifant toutes les er-

reurs des Jéfuites , condamne toutes les vérités que
Meffieurs de Port-Royal ont défendues. Après quoi
l'on remarque i. que la Conftitution a été le dénoue-

ment de tous les événement quil'avoitntprécédée , 2. le

comble V la punition de toutes les injuftices commifes ,

de toutes les atteintes données a. la vérité pour y
parvenir; 3. qu'en même tems auffi elle en a été en
quelque forte le remède , Dieu s' étantfervi de l'extré-

mité des maux ,
pour faire éclater la lumière , C pour

ranimer le zèle de ceux qui avoient le bonheur de
connoître & d'aimer la vérité.

En fuivant le fil de ces événemens , on en vient

( Aiticle 3.) à l'Appel des IV. Evêques , ,, qui lia les

„ défi-nfcurs de la Vérité à la Vérité même, & qui

,, les réunit entre eux par cette déclaration authenti-

„ que &par une démarche qui de voit avoir, comme
on voit, de grandes fuites. Dieu, en réuniffant

„ alors la connoilTance intime & l'amour des vérités

„ méconnues ou combattues parla multitude , com-

„ mença à rendre plus fenfible le difeernement qu'il

„ faifoit dans fon Eglife depuis plus d'un fiécle".

L'Appel donne lieu à plufieurs autres réflexions im-
posantes. Enfuite l'Auteur expofe les divers partis

qu'on a fuivis au fujet de la Bulle , celui des purs Ac-
ceptans , celui des Accomodans, celui des perfonnes
inviolablcmcnt attachées à l'Appel ; & fait voir l'a-

vantage que le dernier tire des principes communs
aux deux autres. II n'omet pas les témoignages des

Eglifes étrangères, & il examine ce qu'on doit pen-
fer de l'acceptation prétendue univer/eile, tans vantée
par les Conflitutonaires. 11 donne une idée des Ou-
vrages & des principes de Meffieurs Languct & de

Biffi. Puis il vient ( Article 5. ) à l'Accomodement de>-

1720, fur lequel il fait de obfervations folides , de
même que fur la conduite perfonnelle de M. le Car-
dinal de Noailles. Jufqu'à cette époque , la Puiffance
féculiere paroiffoit

,
depuis la mort de Louis XIV. fe

tenir dans un certain milieu; mais depuis cet évé-
nement , elle devint totalement & conftamment
oppofé aux Appellans. „ Cette épreuve quireffer-

ra le nombre des Défenfeurs de laVérité, fut com-
me un creufet qui fépara de plus en plus l'or pur,

„ de l'alliage qni s'y étoit mêlé. Le difeernement

,, que Dieu faifoit parmi fon peuple , fe manifeftoit

,

„ les caractères diftinftifs du troupeau qu'il s'étoit

„ formé, étoient glorieux aux yeux de la Foi, mais

„ attiroient des contradictions pénibles ".

De là l'Auteur paffe ( Article 6. ) au Pontificat de
Benoit XIII. à fon Bref aux Dominicains , & aux
XII. fameux Articles , événemens qui découvrent
encore le but de la Conftitution & la grandeur des
maux de l'Eglife. L'affaire du Formulaire renouvellée
dans ce tems là , fit tomber fur M. l'Evêquede Mont-
pellier toutes les rigueurs de la Cour. Une multitude
d'hommes de tous états rendirent témoignage à ce
Prélat

, qu'ils étoient comme lui dans le fentiment de
s'en tenir à la Paix de Clément IX. c'eft-à-dire de lig-

ner le Formulaire avec diftinction duFait & du Droit.

„ Dieu permit le renouvellement de cette ancienne

„ affaire
, pour faire fentir la liaifon qu'elle avoit avec

,, celle de la Bulle & l'union de la caufe de Meffieurs

., de Port-Royal avec celle des Appellans".
Vient enfuite un récit abrégé des miracles opérés &

dirigés par la Providence , de manière qu'ils con-
courent tous à faire connoître la juftice de cette cau-
fe. „ Ces miracles font un remède & une confola-

„ tion dans les maux qui affligent l'Eglife ; mais ils

,, font en même tems une preuve de la grandeur de
,, ces mêmes maux : carDieu n'employé pas de tels

„ remèdes pour des maux communs & ordinaires.

„ Ils doivent être auffi un gage pour nous des mer-
,, veilles que Dieu faura bien opérer, quand les tems
„ feront venus

, pour faire triompher fa vérité, main-

,, tenant tenue dans une fi grande oppreffion". L'un
des effets les plus marqués de cette oppreffion , c'eft

la condamnation de M. l'Evêque de Senès dans l'Af-

femblée d'Embrun.
L'Auteur avoit d'abord terminé là fon Ouvrage , le

1 Mars 1 728 , comme il le marque : mais il y a joint

depuis une Addition
, qu'on trouve tout de fuiee ,

&qui contient ce quis'eftpalTé jufqu'auîoMai 1729.
On trouve encore

,
après la Table , un Abrégé Chro-

nologique des événemens les plus confidérables
,

depuis l'avènement de M. de Vintimille à l'Arche-

vêché de Paris, jufqu'au Lit de Juftice du 3. Avril

1730. Ce qui fait en tout 424 pages, de la même
impreiïïon que le premier Tome : A la Haye , aux
dépens de la Société, 17 30.

* Il y a une correction importante à faire fagt

396, livttiy Au lieu du 23. Octobre, ili aut mettre

le 17. Décembre.
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Du 22 M

De R#«*ff , l( 3- Avril.

M. l'Archevêque , qui a tenu jufqu'à prefent une

conduite aflez modérée à l'égard desAppellans de

fon Diocefe, vient de faire une démarche qui n'a

paru être ni de fon goût, ni même de celui de la

plupart des Conltitutionnaires de cette Ville. Ce

Prélat officiant le jour de Pâques , M. l'Abbé de

Fontenelle Chanoine Appellant & Réappellant fe

trouva ce jour- là, félon le tour du Tableau, en fonc-

tion de Soudiacre ; & en cette qualité, accompa-

gna l'Archevêque à la Proceflion qui précède la

Grande Méfie. Au retour M. Bridel Archidiacre &
Grand-Vicaire en fit faire la remarque dans laSacriftie.

Sur le champ le Prélat appelle le Chanoine , & lui dit

qu'il eft furpris de ce qu'il s'expofe ( ou s'avife ) de

monter à l'Autel avec lui. M. de Fontenelle répond

,

qu'étant marqué pour cet Office à fon rang , &
n'ayant reçu aucun avis ( ou ordre ) de fe part , il

s'acquitte de fon devoir ; qu'au furplus , s'il a quel-

que peine là-defius , il eft aifé de le fatisfaire. Re-

flexions faites , M. l'Archevêque lui dit de continuer

pour la Méfie , afin d'éviter l'éclat & le fcandale

,

mais lui défendit de fe prefenter l'après-midi, pour

la même fonction à la Proceflion des Fonts ; fans

quoi, dit-il, vous m obligeriez, àprendre d'autres me-

furet. Le Chanoine obéit, ne fit point Soudiacre le

foir , & fut feul excepté du repas des Officians à l'Ar-

chevêché. On juge ici que le Prélat ne dut pas favoir

gré au Sieur Bridel , qui a forcé en cette rencontre

fon inclination naturelle , à l'égard fur- tout d'un

Chanoine qui eft l'exemple du Chapitre par fon exac-

titude & fa piété , & qui d'ailleurs eft frère du cé-

lèbre Académicien du même nom , avec lequel il

eft anciennement lié.

De Sens , le 12 Avril.

Un avanturier, qui prend le nom d'Acmet, de-

voit être batifé hier dans la Cathédrale par M. l'Ab-

bé de Villebreuil. Tout étoit difpofé pour la céré-

monie ,
lorfqu'un homme de confideration de cette

Ville aflura qu'il avoit vu cet Acmet à Lyon chez

M. de Mabli Grand Prévôt
,
lequel l'avoit tiré des

prifons où il étoit retenu comme, vagabond. Le
prétendu Catécumene foutint qu'il n'avoit jamais

été à Lyon, & nia plufîeurs circonftances dont cet

honnête homme avoit été témoin : De forte qu'on

prit le parti de différer le Baptême , contre le fen-

timent des Jéfuites fes Catechiftes & fes Directeurs.

Comme on leur reprefentoit que le menfonge feul

rendoit cet homme indigne du Sacrement , le Rec-
teur prononçe devant plus de trente perfonnes ces

étranges paroles: Le menfonge ri eft point un objiacle

*u Batême. C'eft ainfi que ces Apologiftes du men-
fonge admettent à la participation des chofes fain-

tes, ceux dont S. Jean dit, que leur partagefera dans
l'étang defeu cr de ftujjre ; & que S. Paul met au rang
des voleurs

, desfomiAnteurs , des abominables, çrc.

ai I73I*

De Soijfons , 13 Avril.

Le Chapitre , par un Mandement du 1 r , a nom-
mé des Officiers

,
pour gouverner V adminiftrtr le

Diocefe pendant la vacance du Siège. 11 auroit fallu

fuivant l'ufage, indiquer un Chapitre per juramen-

tum : mais comme tout le préambule du Mandement
eft un éloge deM.Languet, qui n'avoit pas été du
goût de tous les Chanoines ; uneaflembléefurtive,

compofée des feuls Epifcopaux , a paru plus conve-

nable. „ Le Pere des mifericordes , difent ces Mef-

,, fleurs, nous avoit refervé dans ces derniers tems un

„ Pontife.qui n'a rien oublié pour fe rendre agréable

„ à Dieu , pour conferver le précieux dépôt de la Foi,

„ & traiter dignement la parole de la Vérité

„ Nous l'avons vu pendant feize années garantir

„ fon Diocefe des Nouveautés qui troubloient l'E-

„ glife de France". Eft-ce en établiflant l'équilibre

,

en défendant la propofition blafphematoire du Pei e

Aflermet , en fe déclarant contre les XII. Articles

,

en débitant les rêveries de Marie Alacoque , en
avançant dans fes Ouvrages dogmatiques les erreurs

dont on a publié une longue lifte ? On l'a vu , dit

encore le Mandement „ défendre même l'Eglife

„ entière foutenir les foibles par la folidité de

„ fa doctrine, ramener par fa douceur & fapatien-

„ ce (accompagnées de Lettres de Cachet) ceux

„ que de faux préjugés avoient féduits. Nous de-

„ vons à fes travaux vraiment Apoftoliques le bon
„ ordre de ce Diocefe : fes Pafteurs font l'ouvra-

„ ge de l'illuftre Prélat qui les a formés , & qui

„ leur fervoit de modèle". Que n'aioutoit-on ,
qu'il

a laiffé à fon ancien troupeau un nouveau gage de fa

douceur , de fa pieté , &c. par la diftribution qu'il fie

en partant de la Comédie de la Femme Docteur;
Enfin „Dieu, dont les fecrets font impénétrables

,

„ nous prive de ce vigilant Pontife , & confie à

,, fes foins un plus grand Diocefe, où il puhTepar

„ de nouveaux travaux procurer le même bien,

„ dont nous lui fommes redevables".

On fait que ce Prélat , qui veut effectivement

procurer à Sens le même bien qu'à Soifibns, a prié

M. l'Intendant d'Orléans de lui prêter main forte

,

pour affujettir à la Bulle la partie de ce Diocefe
qui eft dans fa Généralité, il me revient, écrivoit-il

dernièrement à un des Archidiacres , que M. votre

frère remue dans la Ville , C tient des difeours , eyc.

Aidez,-moi à le contenir .... S'il ne fe contient
, je

lui ferai venir des ordres aufquel s ilfera forcé £ obéir.

Le Chapitre de Soifibns , dans le même Mande-
ment nomme fept Grands-Vicaires,M. l'Abbé de Ses-
maifons nommé à cet Evéché , le Prévôt , le Doyen ,

le Treforier , l'Ecolâtre , M. l'Abbé de Pompone
Treforier honoraire , & Antoine Cordelier, auquel
on ne donne aucune qualité. On continue tous
les pouvoirs pendant deux mois, après quoi il faudra

fe prefenter enpeifonnc aux Grands- Vicaires.Puis on
C c
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déclare , „ qu'adhérant à toutes les Ordonnances
„ faites par M. Langaet

, pour affermir dans le

„ Diocefe la foumiffion aux Conftitutions .... no-

„ tamment la Bulle Unigenitus, & à toutes les dé-

„ fenfes par lui faites à ce fujet , on ne négligera

„ rien pour en maintenir l'exécution.

De Montpellier , le 2$ Avril.

Le Chapitre delà Cathédrale s'eft pourvu par de-
vant l'Official Métropolitain , contre l'Ordonnance
de M. l'Evêque , au fujet de la Délibération du 15
Janvier , portant acceptation pure & fnnple de la

Conflitution , indépendamment de l'autorité Epif-

copale. La Requête du Chapitre a été admife , & en
confequence le Prélat intimé à l'Officialité de Narbo-
ne : mais il en a appellé comme d'abus au Parlement
deTouloufe. Le PereSenault, à qui le Prévôt & le

Théologal font dévoués , paflfe pour l'auteur de cette

intrigue. C'eft auffi par les foins de ce Jefuite , qu'on
vient d'imprimer ici les pièces concernant la déclara-

tion c^ue le Chapitre de Montpellier a faite de/a foumif-
fion a la Conflitution Unigenitus. Ce recueil de 18 pi-

gc* contient les Délibérations des 15 Janvier &15
Fevrierjes difcours du Prévôt, du Syndic & du Cha-
pitre , & l'Ordonnance du Prélat qui caffe la première
Délibération: fur quoi le public a fait plufieurs ob-
fervations.

1. Les Délibérations imprimées font différentes

des copies faites fur les Regiltres du Chapitre.

Nulle mention dans l'imprimé des trois Chanoines
qui refuferentdefoufcrireàcelledu 15 Janvier. On
n'y parle pas non plus ni de l'oppofition de M.
Vincent , ni du refus fait par fix Chanoines d'adhérer

à la Délibération des huit qui ne voulurent point

inftaller le Grand Archidiacre nommé par M. l'Evê-

que.ni enfin de l'avis contraire de M. Broffeau ancien

Chanoine en dignité, quia écrit de Paris à fes Con-
frères que leur démarche étoit infoutenable & uni-

verfellement defapprouvée. Mais en récompenfe ,

les Editeurs du recueil n'ont pas oublié l'adhefion

d'un jeune Chanoine qui fait fes études à Paris.

2. On fait honneur ,pa?e 1 1 , à ce Chapitre de l'ap-

Îrobation des Prélats les plus refpetlablesv les plus

claires du Royaume: termes qui doivent s'entendre

fùivant le Dictionnaire de la Conflitution. Or les

Prélats de la Province les plus zélés pour la Bulle

blâmèrent hautement à Nîmes dans l'Affemblée

des Etats, la démarche de ce Chapitre comme un at-

tentat à leur Jurisdiction , ainfi que l'a rapporté M.
le Marquis de laFare , qui en a fait des reproches

au Prévôt & à un autre Chanoine , & plus encore au

Père Senault lui-même , en lui faifant fentir que
cette entreprife intereffoit tout l'Epifcopat, & ne

pouvoit caufer que du trouble.

3. Les Chanoines difent dans ce recueil qu'ils n'ont

point fait d'Atle de jurifdtclion. En effet , recevoir

par Acte Capitulaire une Conflitution dogmatique in-

dépendamment de l'Evêque, faire ligner cet Acte par

tous les Chanoines abfens & préfens , refufer d'inrtal-

ler au Grand Archidiacoué un Chanoine Officiai &
Grand- Vicaire, parce qu'il ne peutcoûfentirày ad-

hérer : cela s'appelle-t-il tin Afte de Jurisdiction ?

4. L'Ordonnance de M. l'Evêque attaque une Dé-
libération du Chapitre faite en matière de doctrine in-

dépendamment de fon autorité: Le Chapitre en ap-

pelle à l'Official de la Métropole. Une affaire de
cette nature eft-elle de fa compétence?

5. Le Prélat n'a pu faire imprimer fon Ordonnance
à caufe des deffenfes faites par l'Intendant à tout
Imprimeur de travailler pour lui; & le Chapitre l'a

fait de fon chefimprimer parmi fes Actes. N'eft-ce
pas infulter ouvertement à l'autorité Epifcopale ?

6. Les Actes parlent d'une Lettre de M. le Cardinal
Miniftre

, qui approuve la conduite du Chapitre :

mais on ne dit pas que cette lettre ne fut point lue
en entier , malgré les inftances & les proteftations

du fécond Archidiacre , qui demandoit à la voir,

on rapporte encore moins ce qui a été découvert
depuis, que Son Eminencefurlafin de cette lettre,

improuvoit le refus d'inftaller le Grand Archidiacre.

7. Ceux qui font au fait voyent avec furprife dans
ce recueil un grand difeours au nom du Prévôt,
pour réfuter l'Ordonnance de M. l'Evêque. Il fut ef-

fectivement apporté en Chapitre parle Prévôt : mais
quoique bien dreffé & bien tranferit par les foins

du PereSenault, qui de plus avoit eu l'attention de
le bien inculquer à fon difciple , & de lui repeter
fouvent ; celui-ci ne put encore le lire jufqu'au bout

,

& fut obligé de le faire achever par le Sécretaire.

Il en eft de même de M. Guilleminet , l'un des Syn-
dics de ce Chapitre.Depuis 40 ans qu'il eft Chantre en
dignité , il n'a pu faire aucune fonction, jufques-

là qu'il fe retire lorfqu'il eft de tour pour lire une
Leçon à l'Office. Il n'eft pas Prêtre, & c'eft tou-
jours un Chanoine nommé parle Chapitre qui prefi-

de au Chœur. Telle eft , au vu & au fu de toute la Vil-

le , la capacité des principaux Promoteurs de cette
nouvelle acceptation de la Bulle & la jufte valeur des
délibérations de ce Chapitre.

Enfin l'on a remarqué que l'Acte Capitulaire por-
te acceptation pure ey fimple: ce qui eft formelle-
ment contraire aux Arrêts d'enregiltrement de tous
les Parlemens , lefquels ne peuvent s'empêcher de
s'élever contre de telles expreffions

, qui dérogent
fi înanifeftement aux modifications qu'ils ont jugées
neceffaires.

De Carpentras le 13. Mars.
Les Jéfuites de Lion ayant envoyé un exemplaire

de leur Comédie (la Femme Docleur) à leurs Pè-
res d'Avignon, ceux-ci ont employé quatre Impri-

meurs pour en tirer promptement 1500 exemplaires,,

dont ils ont inondé tout le pais. Mais la pièce n'a

pas fait fortune : non feulement elle fert à enveloper
le poivre & la canelle , mais les 4 imprimeurs ont été

mis en pvifon par ordre du Révérend Pei e lnquifiteur,

pour l avoir imprimée fans permiiTion. C'eft ce qu'on
n'a point appris avoir été fait en France , où l'on dife

que cette Comédie s'imprime & fc diltribue impu-.

ncaient.

De Leïteur le 1 Avril.

Les Carmélite); toujours vexées, & toujours fide»



les â leur devoir, reçurent le 17. Mars une vifite de

M. la Couture Grand-Vicaire , & du Sieur Lanen

Promoteur , qui tentèrent toutes fortes de voies pour

leur faire recevoir la Bulle jufqu'à leur propofer les

reftriftions & les referve les plus fingulieres. Mais

le Grand-Vicaire n'ayant pu les ébranler, leur déclara

qu'elles étoient indignes de participer aux Sacre-

mens & d'aiïifter aux Saints Myfteres , & leur ordon-

na de fermer leur Eglife.confentant feulement qu'il y
eùtuneMefTc dans l'Infirmerie les Dimanches & Fê-

tes, en confideration des deux fourni/es. La Prieure

qui'avoit foutenu l'attaque avec beaucoup de lumiè-

res, de douceur, & de fermeté, répondit qu'on ne

pouvoitôter jefus-Chrift de leur cœur, & qu'elle laif-

feroit la porte de l'Eglife ouverte pour ne point

participer à cette attion fchifmatique. L'une des /ou-

tnifes affligeant la Communauté par fa conduite peu

réglée , la Prieure en a porté fes plaintes au Curé de

S. Nicolas Supérieur de cette Maifon ,
lequel lui a

dit
,
pour toute reponfe ,

qu'il falloit re/pecler dans

tette fille le don de la Foi , & /apporter tout le refle\

comme fi la fourmilion à la Bulle couvroit la multi-

tude des péchés.

CesReligieufes n'eurent point d'Office le Diman-

che des Rameaux.ou plutôt elles n'eurent point d'Of-

ficians. Pour y fuppléer, elles reçurent de la main

de leur Prieure des palmes bénies dans une autre

Eglife, chantèrent tout l'Office , & récitèrent à voix

hautelaMefle&laPaffion. Le 27. elles firent ligni-

fier au Juge-Mage un proteftation du dent de ju/ii-

u. Ce Magiftrat dans fa reponfe les renvoyé à M.
l'Evêque qui met, dit-il, toutenufage, pour leur

donner des marques de la tendreté d'un véritable Paf-

teur. Le Promoteur étantallé chez les Pères Carmes

leur défendre de dire la Meffe à leurs fœurs , s'y prit

ivec tant de hauteur & de vivacité , et la difpute s'é-

chauffa tellement , qu'il paroît qu'on ne fe borna

pas aux feules paroles. Nous ne rapporterons point

le détail & n'approfondirons pas les circonltances

de cette difpute : il fufEra de dire que le Sieur Lanen
fortit fans perruque & fans chapeau , criant qu'on

î'avoit maltraité, & nommant, dit-on , un certain

inltrument de pénitence. Le Prélat a plâtré avec

bien de la peine un accommodement entre les

Athlètes, tous Conftitutionaires , qui ont enfin con-

fenti à brûler les procédures faites en confequence

du combat.
De Touloufe le 4 Avril.

I. Le Pere Clément, ce Capucin dont nous avons

parlé le deux Mars , n'a obéi qu'avec peine à la defen-

fc que Lui ont fait les Grands-Vicaires de prêcher ce

Carême à S. Sernin le Sermon où il repréfente l'Apô-

tre S. Thomas comme un fchifmatique: encore fuc-

comba-t-il à la tentation d'en faire un extrait le Di-

manche de Quafimodo , ajoutant que des gens qui

craignent d'être dépeints trop au naturel , avoient eu
recours à l'autorité , pour l'empêcher de prêcher ce

Sermon. M. de Saléon a fart aller ce Prédicateur à

Agen pour une Million, où fon zele ne fera pas fans

doute leiïerré dans des bornes û étroites.

II. Les Jéfuites de ce prû's-ci font toujours Ici»

métier. Selon le Pere deLair le cadet (car ils font

deux ) pour détruire les habitudes invétérées du péché ,

il faut communier fouvent ; c'eft-à-dire
,
prendre pré-

cisément le contrepied de la primitive Eglife, qui

excluoit ces fortes de pécheurs , non feulement de la

participation , mais de l'affiftance même aux facrés

Myfteres. Cela fut prêché ici le Dimanche des Ra-
meaux dans un Monaltere de Filles de l'Ordre de S.

Auguffin, & le Jéfuite ofa citer ce grand Dotteur,
pour prouver que les premiers Chrétiens commu-
nioient tous les jours , mais il n'ajouta pas que les

premiers Chrétiens étoient faints , & ne commu-
nioient point avec des habitudes invétérées. La tra-
ce finale, dit-il encore le jour de S. Jofeph, efi un
bien qui dépend de nous. Ceci devient affez clair par
la doctrine du Pere Campilhon fon confrère

, qui dit

dans une Retraite donnée à la même Communau-
té, qu'il y a beaucoup d'appellés , multi vocati ,

parce que tous font appeliés , er ont les mêmes moyens
de falut ; glofe Jéfuitique qui détruit totalement
le Texte facré.

D'Embrun le IÇ Avril.

I. Les Jéfuites qui ont ici le Séminaire, font voir k
découvert leurs véritables difpofitions fur la doétrine

de S.Thomas. Le Supérieur dit l'autre jour à un
Seminarifte , Vous êtes Thomifte , Monfieur , er veut
/avez, que nous ne nous accordons gueres avec ces Mef-
fieurs. L'Ecclefiaftique lui demanda fi la doctrine de
S. Thomas étoit donc condamnée. Cette que/lion
l'embarraffa, il eut encore la diferetion de n'y pas
répondre , mais il chercha noife à celui qui étoit

allez hardi pour la propofer , & le fit fortir du Sé-
minaire. Les Dominicains n'ont déformais qu'à fer-

mer l'Ecole de Théologie
, que feu M. de Genlis

leur avoit fondée ici , afin de perpétuer dans fort

Diocefe la do&rine de la grâce efficace par elle-

même , à laquelle il étoit très-attaché , & que fon
Succeffeur M. de Tencin abandonne & facrifie ea
faveur de l'Ecole de Moîina.

IL Le fïlence de ce Prélat fur les Arrêts du Par-
lement contre fon inftruftion Paftorale & fon Mande-
ment, eft du à fes amis de Grenoble, auPrefident
de Tencin fon frère, & aux lettres qu'il a reçues de
Paris & de la Cour. Il fait cependant toujours tra-

vailler fon Jéfuite de Lion ; il a grand foin de faire

palier en Italie nombre d'exemplaires de fes Ou-
vrages, envoyant pour cela des exprès à Turin, &
delà à Rome.

De Noyers 14. AvriL
Le Subdelegué de l'Intendant à Noyers ( Diocefe

de Langres) envoya dernièrement des Archers i.

Courgis, pour arrêter par ordre de la Cour un laïc

foupçonné de rendre quelques fervices auxReligieu-
fes de cette Ville qui font depuis près d'un an pri-

vées des Sacremens : mais on n'a pas trouvé celui

qu'on cherchoit. Le bruit court qu'il-a été déféré à
M.l'Evêque par un Ecclefiaftique nommé Cotas, qui
pendant toute la quinzaine de Pâques étoit en fentl»

nelle , pour obferver ceux qui ùoient Yijitsr cea boa-
s.;s filles.
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De "Reims.

Ceft l'ufage ici qu'au Lavement des pieds qui fe

fait lejeudi Saint à laCathedrale on prefente un doigt
de vin aux Chanoines, et même aux externes qui afil-

ftent à la cérémonie. Deux Jefuites s'y étant trouvés
cette année , un Chanoine en les faluant poliment,
leur dit entre autres chofes qu'ils boiroient dans leCa-
lice de S. Rigobert ancien Archevêque de Reims :

mais l'un d'eux répondit qu'»7* ne communiqueraient
joint avec lesAppellans.Cette reponfe étant parvenue
jufqu'à M. le Souchantre , il ordonna qu'on fîtfortir

tout le monde. Envain on fit des remontrances
, pour

excepter les deux Pères ; la cérémonie ne commença
qu'après que tout le monde fut forti. Neût-ce point
été affez de faire retirer les Jefuites ?

De Grenoble.

M. le Chancellier, à qui le premier Prefîdent de
ce Parlement avoit écrit, pour l'informer de la de-

marche duLieutenant de Police de cette ville contre

rinftruttion de M. d'Embrun, &pour lui demander
ce que la Compagnie devoit faire à l'égard du Man-
dement du même Prélat

, fupprimé par le Parlement
de Paris, a repondu que celui de Grenoble nedtvoit

tienfaire; que le s efprits étoient tres-échaujfés , que
tela ne ferviroit qu'à aigrir le mal : & par rapport à la

faifie de l'Inftru&ion , il ajoute qu'elle a été faite/à»*

erdres , & qu'il va en écrire de la bonne forte au Lieu-

tenant de Police. Celui-ci de fon côté protefte qu'il

n'a rien fait fans ordres, & qu'il eft prêt de les exhi-

ber quand il le faudra. Au refte le Parlement paroit

peu fatisfait de ce que le Premier Préfident demande
confeil pour la Compagnie , fans l'avoir confulté. M.
le Chancelier difoit encore dans fa reponfe , qu'il ne
falloit cependant faire aucune pourfuite contre le

Lieutenant de Police , par égard pour le Parlement

de Paris.

D'Aix le 9 Avril.

M.l'Archevêque toujours brouillé avec fon Chapi-

tre, ne paroit point à la Cathédrale. Il avoit gardé
jufqu'ici dans ton Séminaire la retraite & le filence :

fon Grand-Vicaire avoit feulement interdit quelques
Confefieurs , & preferit des formules pour queftion-

ïier des Pénitens fur la Conftitution. Mais voici un
nouveau règlement, que M. Brancas a fait publier

dans les Paroiffes , fous le titre d'Ordonnance pour la

préparation auxSaintsOrdres, en date du4de ce mois.
(Article 12. Nous n'admettrons au premier Ordre

facré que ceux qui auront figné purement & Ample-
ment, fans diftinftion du Droit& du Fait, fans limi-

tation & fans rcflriftion , le Formulaire d'Alexandre

ZLLES ECCLESIASTIQUE»
Avril C? Mai.

VII. & qui nous auront donné des preuves certaines

& non équivoques de leur foumiffion parfaite & fin-

cere à toutes les decifions & à toutes les loix del'Egli-

fe , ainfi qu'à toutes les Conftitutions dogmatiques

des Souverains-Pontifes , acceptées par le Corps des

premiers Pafteurs , lefquelles font véritablement des

Loix dogmatiques de l'Eglife univerfelle ; & notam-

ment à la Conftitution donnée parle Pape Clément
XI. & adoptée par le Corps desEvêques, laquelle

commence par ces mots Unigenitus , &c. afin que
nous foyons aiTurés qu'ils font enfans dociles de l'E-

glife , qu'ils veulent toujours marcher dans la fimpli-

citédelafoi, qu'ils abhorrent toute nouveauté pro-

fane , & qu'en matière de Religion ils font perfuadés

qu'on ne peut trouver la vérité & folide paix, que
dans la fouiniffion à l'Autorité. )

De Maux.
M. le Cardinal de Biflî a fait préfent à fon Eglife

Cathédrale d'un Tableau, qui a fourni matière à bien

des raifonnemens. Le principale perfonnage eft un
Pape aflîs fur fon trône en habits Pontificaux, envi-

ronné de Cardinaux, & donnant un globe à un Em-
pereur découvert & incliné devant lui. Quelques
perfonnes s'étoient imaginé que ce Cardinal avoit

voulu faire reprefenter Grégoire VII. qui en rele-

vant Henri IV. de l'excommunication qu'il avoit lan-

cée contre cet Empereur, lui rend l'autorité Impéria-

le dont il l'avoit dépouillé. Quoiqu'il foit très proba-
ble que fon intention n'a été que de reprefenter l'Em-

pereur S. Henri fon Patron, qui reçoit le globe des
mains de Benoit VIII. on ne laiiTe pas d'être choqué
de voir expofé publiquement dans une Eglife, & cela

par un Evcque François , la reprefentation d'un Sou-
verain recevant d'un Pape en pofture de fuppliant

la marque fymbolique de fon autorité.

Dt Luçon.

Ou a fait ici une obfervation fur ce que dit M. l'E-

vêque dans fon Mandement du 7 Décembre dont on
a donné l'extrait le 31 Janvier. A quel propos nous re-

procher cette Légende de Grégoire Vll-A-t elle été ad-

mife par quelque Evêque ? Il eft vrai que ce Prélat

n'a point fait formellement ufage de cette Légen-
de : il en a feulement admis le précis, en inférant

dans Yordo de fon Diocefe pour l'année 1730 l'O-

raifon où l'on demande à Dieu le même couratetc

la même force, qu'il a donné à ce Pape , pour défen-

dre la liberté de l'Eglife. Cette Oraifon eft marquée
pour l'Olnce double àt ce nouveau Saint

, que Mon-
fieur de Buffi-Rabutin fait faire le 25 Mai dans

fon Diocefe.
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jyAix , le 24 Avril.

Depuis l'Arrêt du Confeil ,
qui attribue à la Grand'-

Chainbre de ce Parlement la connoiffance & le ju-

gement en première & dernière Inlhtnce de l'affai-

re du Pere Girard , les Jéfuites & leurs amis , en

petit nombre , mais choifis , ne ceffent de manœu-

vrer utilement pour la Société. Ce que nous allons

rapporter ,
toujours avec douleur, ert tiré d'Aéïes

authentiques , de Mémoires furs , & de Requêtes

imprimées.

Le Pere Albani Gardien des Obfervantms , au-

trefois interdit & décrété pour crime , le Pere Bou-

der du même Ordre , & le Pere Sabbatier Jéfui-

te, prefqu'autant décrié à Toulon que le Pere Gi-

rard , font ceux qui par menaces & par careffes

foum'iffent à l'Accufé pour témoins fes pénitentes

,

la plupart iligmatifées , comme dévotes du premier

ordre , ainfi que laDemoifelle Cadieres en a con-

vaincu' l'une d'entre elles, en l'obligeant doter fes

gants. M. de Faucon & M. l'Abbé de Chaileval ,

Commiffaires nommés par le Premier Préfident,&

M. Dargent Procureur Général, continuent de leur

côté à fervir les Révérends Pères , avec zele. Le

dernier eft appellé ici le Poftillon du Pere Girard ,

à caufe des fvéquens voyages qu'il fait pour fon fer-

vice d'Aix à Toulon, & de Toulon à Aix.

Dès la fin de Février, les Jéfuites publièrent que

la Demoifelle Cadieres s'étoit retracée. Il eft vrai

qu'elle avoit un peu varié dans fes réponfes. Mais

elle a fait lignifier plufieurs aétes , où elle déclare

que cette variation doit être attribuée , partie au

breuvage dont il a été parlé le 25 Avril , & dont

la violence fut fi grande ,
qu'on craignit qu'il ne

lui eut aliéné l'efprit pour toujours; partie aux me-

naces du Commiffaire ,
que nous avons auffi rap-

portées. La mere de l'Accufatrice , afin de préve-

nir les noirs complots de l'artificieufè Société , a

pris le parti d'envoyer à fa fille tous les alimens

néceffaires ,
jufqu a l'eau , n'ayant pu obtenir du

Premier Prcfident la permiffion de lui donner une
domeftique.

A peine laDemoifelle étoit revenue de l'état vio-

lent où le breuvage l'avoitmife ,
qu'on la confronta

le 6 Mars avec le Pere Girard , à qui elle reprocha

divers crimes. Lorfqu'il fut queftion delà discipline

qu'il lui donnoit par forme de pénitence , il fe con-

tenta de prier les Commiffaires de rendre jufiiee à

fes intentions. Le 12 , dans la confrontation avec

trois Religieufes d'Ollioules, ce Pere eut de rudes

aflauts à foutenir , & les Commiffaires y apprirent

des chofes qui ne peuvent fe rapporter dans un
Ecrit comme le nôtre , où l'on ne fe pique pas

moins de modeftie que de fincérité. Le 15 , la

Demoifelle Cadieres fit fignifier à fa partie une pro-

teftation contenant vingt-deux chefs: Elle s'y plaint

fur-tout de ce qu'elle eft retenue dans un Couvent

dirigé par les Jéfuites & par le Pere Girard lui-mê-
me , enfermée fous la clef dans une chambre par
ordre de l'Evêque , à la follicitation du P. Sabbatier

qui le domine : elle fe plaint de la partialité de
l'Official de Toulon, qui pour réuffir plus furement
à blanchir le Jéfuite , avoit dès le commencement
de l'affaire

, empêché plufieurs témoins de depo-
fer, en les menaçant de Lettres de Cachet ; & de
ce qu'il a fait fupprimer par le Greffier certaines

circonfiances aggravantes de quelques depofitions

contre l'Accufé: elle fe plaint que la même injufti-

ce a été commife par les deux Commiffaires
, qui

de plus n'ont point admis des témoins effentiels in-

diqués dans la procédure : elle détaille les menaces
& les promeffes qu'on lui fait tous les jours , afin

de l'engager, foit à fe dédire, pourfauver , dit-on,

l'honneur de toute une Société , foit à charger le Prieur

des Carmes Déchauffés , qui l'a détrompée , à qui
les Jéfuites en veulent principalement , & qui fera

probablement obligé de fe retirer à Avignon. En-
fin (car nous ne cherchons qu'à abréger des récits fi

odieux) elle fe plaint de la différence étrange qu'on
met entre l'Accufatrice & l'Accufé

, lequel jouit

d'une liberté entière , tandis qu'elle eft toujours

efeortée comme une criminelle par la Maréchauf-
fée.

Le 21 , le Prieur des Carmes ajourné perfonnelle-

ment , après avoir appellé des décrets & de toute
la procédure, a fubiici un interrogatoire qu'il avoit

évité à Toulon ,
parce que les Commiffaires s'étoient

vantés affez publiquement de lui faire craquer les

os, s'ils pouvoient le tenir. Mais les réponfes de
ce Religieux ont conftemé ces mêmes Commiffai-
res & les Jéfuites

,
par la lumière qu'elles répan-

dent fur une procédure
,
que les uns & les autres

ne cherchent qu à embrouiller. Pendant trois jours

qu'a duré cet interrogatoire , l'Abbé de Charleval
n'a pas manqué d'avoir à fon levé deux Jéfuites ,

qui venoient aflidument en apprendre le fuccès.

Cet Abbé & fon Collègue voyant que , quelque
defir qu'ils euffent de favorifer la Société , cet in-

terrogatoire pourroit lui nuire , ont pris un parti

fort fingulier. Ils ont publié que la Demoifelle Ca-
dieres a une fupériorité de génie extraordinaire , &
ceft elle, difent-ils, qui a féduit le bon Pere Girard.

En vain a-t-elle fouvent demandé à être de nou-
veau confrontée avec ce Jéfuite , attendu qu'elle

n'avoit pas encore tout le libre ufage de fon bon
fens lors de la première confrontation, c'efteequi

eft conftaté par des Requêtes préfentées au Parle-

ment , lefquelles font imprimées.

Le 8 Avril, il fut ordonné que les informations
feroient apportées à la Cour: mais par l'intrigue

des bons Pères qui ont plufieurs Juges pour eux

,

elles n'y ont point été lues. Ce fecret eft afforti

aux intérêts de la Société
,
qui décrie d'ailleurs de

D d



Ibn mîeut ceux des Magiftrats qui veulent tou-

jours marcher l'Ordonnance à la main. Au refte

quoique les Requêtes fe multiplient tous les jours

fans prefque aucun fuccés , on efpere beaucoup de

l'équité des bons Juges de ce Parlement. Le 22. les

CommiOaires retournèrent à Toulon , où ils doi-

. vent continuer l'information. Tout le monde eft

fcandalifé de la nouvelle forme de procéder , in-

Tentée en faveur des Jéfuites : elle a donné lieu à

une Eftampe
,

trop injurieufe pour des perfonnes

en place que l'on doit toujours refpecter , mais fort

fropre à prouver ce qu'on penfe ici des Révérends
ères & de leurs amis.

Voici quelque cbofe de plus férieux ; c'eft une
lettre de la mere & de la fille Cadieres à M. le

Chancelier, datée d'Aix le 2 Mai. Onnepeutcon-
noitre plus furement la fituation de cette affaire,

que par le compte que les parties ont l'honneur

d'en rendre au premier Magifîrat du Royaume.

„ Monfeigneur , Nos afflictions augmentent tous

les jours: fouffrez que nous continuions de vous
adreffer nos plaintes , c'eft l'unique confolation

,, qui nous refte. Nous ne pouvons le diflîmuler,

„ & nous ne le voyons que trop, que la réfolution

„ de juftifier le Pere Girard va être confom née.

„ On a affefté , dès le commencement de cette af-

„ faire, de négliger les preuves que l'on avoit fous

„ la main: rien de plus facile que d'éclaircir lavé-

„ rité, fi on n'avoit pas voulu la cacher. LeCon-
„ fefleur avoit une troupe de Pénitentes , toutes

conduites par les mêmes voye^: on n'avoit donc

„ qu'à les enfermer féparément & les entendre.

„ Mais on ne s'eft arrêté qu'à celle qui a ofé fou-

„ tenir fon aceufation : les autres font en pleine

„ liberté ; le fédufteur les a toujours corrfeÎTées ,

les confefle encore , & les adminiflre fous main

„ fans témoin ,
irrégularités monftrueufes , dont on

„ ne trouvera jamais d'exemple. La procédure qui

„ doit être impénétrable aux parties, & fur tout à

„ l'Acculé, n'elt pourtant communiquée qu'à lui,

„ comme il paraît par les Ob'ets qu'il a doiinés

a, contre M. Giraud Curé de la Cathédrale de Tou-
• Ion. Nous favons même qu'ici les Jéfuites ont eu

„ une copie de toutes les réponfes des Décrétés
,

„ tan lis qu'on rejette la Requête où nous deman-

„ dionsqucla procédure fût lue dans la Chambre,

„ alïn que la Demoifelle Cadieres feroit encore ouie

„ flt confrontée avec le Pere Girard : Maisoncrai-

m gnit que les charges fuffent connues d'un trop

„ grand nombre de Juges. On compte déjà les

M voix , & on a vu avec étonnement entrer dans

n la Chambre des Juges qui n'y avoient pas paru

#, de toute l'année: & plut à Dieu que les Cham-

a>
bres puiïent être toutes alïemblées , pour juger

„ et tte importante affaire, ou que du moins leRoi

L peunît à la Grand -Chambre d aTocier à fon juge

m ment la Tournelle ! Les perfonnes comnifes à

„ l'inftmttion de l'affaire continuent de montrer

m leur partialité à Toulon , où ils font retournés

m depuis peu de teins , et d'où Us vont revenir au

„ plutôt. II nous fuffira ^'obferver qu'on a corn*
„ mencé de confronter les Décrétés enfemble,
„ avant que de les confronter avec les témoins ;

„ de même qu'ils avoient confronté le Pere Girard
„ avec la Demoifelle Cadieres , avant le recolle-

„ ment de la meilleure partie des témoins , de peur
„ que les adverfaires du Querellé ne fe prévalurent
„ d'une trop grande connoiffance des dépofitions;

„ c'eft-à-dire
, qu'on nous dérobe même tous les

„ avantages que la juftice nous accordoit. On nous
„ fait craindre encore que l'on précipitera le juge-
„ ment , fans donner même aux Avocats le loifir

„ de produire leurs Mémoires , ni la liberté de re-

„ pandre dans cette caufe tout le jour qu'elle mé-
„ rite. Daignez, M. interpofer votre autorité, afin

„ qu'on fauve du moins les apparences des règles,

„ & qu'on n'ôte ni le tems ni le moyen de fe dé-
„ fendre. Nous voyons bien qu'il faut laifler la

„ punition du crime à celui qui s'eft réfervé la van-
n g*anct, & qui jugera les ïufthe»: Mais fi l'on veut,
„ à quelque prix que ce foit, blanchir le criminel,

„ que ce ne foit pas aux dépens de l'innocence.
„ Nous avons l'honneur d'être , ce".

De Paris.

L Le 10 Mai on arrêta à une des barrières de
cette Ville , une femme ou fille qu'on dit s'appel-
ler Marie

, à qui l'on trouva, ainfi que cela s'eft
répandu à la Police , neuf cent exemplaires des
Nouvelles du 25 Avril. Elle fut conduite, avec la
capture chez M. Hérault , où elles furent lues à
l'inftant même, en préfence de plufieurs perfonnes,
entre autres du P. CoëfFre! Delïervant de S. Mé-
dard, qui^s'y trouvoit compris. II y étoit auflî par-
lé d'une fête donnée par M. Hérault lui-même i
fes bons amis les Pères Jéfuites : il trouva dans ce
récit deux infidélités , dont il eft jufte de rendre
compte. Dans l'énumeration des mets , il dit que
Xtturgeon éteit de trop. 11 allure de même qu'il eft

faux qu'il eut envoyé exprès à la mer: il avoit feu-
lement ordonné tu bureau de la Marée que

, quand
on aurait pris ce qu'il falloit pour le Roi , le refte
lui fût réfervé.

Cette Dame Marie , de qui le Magiftrat ne put
favoir autre chofe que fon nom véritable ou em-
prunté, fut conduite au For PEvêque : mais d ux
jours après, veille de la Pentecôte , un Arrêt n-
du , dit- on , par M. le Premier Préfident & M,
d'Averdoin Conleillerde la Grand' Chambre r ren-
voya l'affaire au Lieutenant de Police, pour la ju-
ger en première tnft.mce , /au tAptok Kn confe-
quence la prifonniere a été depuis transférée à la

Baftille. On ne fait pourquoi M. Hérault, qui pré-
ride aux Nouvelles à la mai»

,
a fouffert qu'on y

ait annoncé au public cette capture, comme la fai-

lle d'une édition entière de Nouvelles Ecclefiafttquet

,

vû qu'il n'y a guercs d apparence qu'on n'en tire
que neuf cent exemplaires, & que d'ailleurs la dit
tribution s'en eft faite comme à l'ordinaire à peu
prés dans le même tems.

IL Depuis cet eropiifonneœent, il a paru un AiL



min ,
imprimé chez Lottin , four le Sieur de Rou-

gtmont Ecclefiafttque , Accufé ; contre M. le Procu-

reur Ginèral, Accufateur : M. de Vienne Rappor-

teur , M. le Roi le fils Avocat , de Freine Procu-

reur. Ce Mémoire démontre que dans le prétendu

délit de l'Accufé , il n'y a qu'a» pur office d'ami
,

innocent par lui-même, non deffendu par aucune Loi

,

. approuvé même par l'ttfage; outre qu'«» emprisonne-

ment fait fans information préalable V fans décret

,

eft un procédé qui ne peut Je foutenir ,
qui a de dan-

gereufes Juites , & qui emporte une nullité certaine de

toute la procédure faite contre le Sieur de Rouçemont.

A la fuite du Mémoire eft une Confultation de plu-

fieurs Avocats célèbres ,
conçue en ces termes : ., Le

Confeil fouffigné, qui a lu le Mémoire ci-defTus,
"

elt d'avis que le Sieur de Rougemont eft bien fon-

dé à demander la nullité defon emprifonnement,
" comme fait fans décret, fans clameur publique,

'J,
& hors le cas de flagrant délit ; ce qui eft con-

"
traire à toutes les Ordonnances du Royaume. La
perquifition faite dans une maifon fans information

"
préalable ,

qui ait été fuivie d'une Ordonnance de

", Tuftice , n'eft pas moins contraire aux Loix L'un &
"

l'autre ont touiours été réprimés par les Arrefts de

la Cour. Délibéré à Paris, ce 21 Mai 1731.5/?-

_ né, Berroyer, Duhamel, Prévoit, Pageau, Vi-

„' finier , Cochin ,
Aubry , L'herminier ,

de la Verdy

,

„ le Roi de la Tour".

III. On a eu enfin la Seconde Lettre, fi long-

tenT* attendue, de M. I Evêque de Montpellier à M.

l'Evêque de Marjeille : elle eft du 29 May de l'année

dernière, & contient 24 pages m - quarto. Le pu-

blic fera dédommagé de cette longue attente

par la folidité de l'Ouvrage , qui eft purement

doctrinal. M. de Montpellier y réfute le paradoxe

de M. de Marfeille, que ces paroles de S Auguftin

dans la Lettre à Vital , Nous favons iue ta grâce

n'eft pas donnée à tous , doivent s'entendre de la

grâce habituelle : & il démontre par une analyfe

exacte de cette Lettre & des XII. Articles aufquels

le S. Docteur réduit la croyance des Chrétiens

Catholiques ,
qu elles ne peuvent s'expliquer que

de la g; ace acluelle. La fimple lecture du trois,

du quatre , & lu fix. , fuffit pour s'en convaincre.

Article trois, Nous favons que la grâce eft donnée , c'eft-

à-dire , elt néce Taire aux adultes pour chaque ac-

tion. Article quatre , Nous fa >. ons que la grâce n'eft pas

donnée à ton les hommes Article fix. Nous favons

que crux à qui la grâce n'eft pas donnée , c eft par un

jufte wemea de Dieu qu'elle ne leur eft pas don-

née. Et comme, félon S, Auguftin tous ces points ap-

partiennent à la Foy atholique, il eft aifé de voir

quel jugement on doit porter de la doctrine de

M. de Marfeille & des autres Moliniftes
, qui

foutiennent , comme un dogme décidé par la

Bulle ,
que la grâce acluelle elt donnée à tous les

hommes fans exception.

De Cltrmont en Auvergne.

Le Pere Auphant Supérieur de l'Oratoire d'Ef-

£at , & Cuié de cette Parois , difoit l'an gaf-

fé , pour juftifier la précipitation de fa prife de-

poffeffion
, qu'il étoit convenu fecrettement avec

M. l'Evêque d'en agir ainfi, afin de prévenir la

publication de la Déclaration du 24 Mars , &
d'éviter la fignature du Formulaire & de la

Bulle. On fait ici que le Prélat s'embarraiTe
peu des fentimens

,
pourvu qu'on ne fafje pas d't-

tlat , ce font fes termes. Néanmoins le même
Pere Auphant a envoyé deux Confrères aux Or-
dres

, quoique M. l'Evêque lui eût déclaré plus
d'une fois qu'il n'ordonneroit aucun fujet de l'Ora-

toire, qui n'eût préalablement figné tout ce qu'on
lui préfenteroit. Ces deux Confrères , fans être

admis à fon audience, ont été poliment renvoyés
au Grand-Vicaire M. de Chanflour, qui pour tout
examen, les a fait figner dans deuxRegiftres diffe-

rens. L'un d'eux protefte qu'il ne fait ce qu'il a
figné , mais M. de Clermont le fait bien : car en
parlant de ce Confrère , il dit au Pere Fouilloux*
Supérieur de l'Oratoire de cette Ville, en préfen-
ce du Pere Sicaut Jéfuite & de M. Audiger Exjé-
(uite fes commenfaux; je fuis fort content de ui, \jt

a figné le Formulaire <y la Conftitution. C'eft ainfi

que M. Maffillon eft parvenu par degrés jufqu'à

proferire les vérités qu'il prêchoit lorfquïl étoit de
X'Eglife enfeignante : mais il eft auffi parvenu à ne
plus enfeigner depuis qu'il eft enfeignant.

De Marfeille, le 15 Avril.

Le deuxième Dimanche après Pâques, tems où
l'on renouvelle ici les Baux , M. Dalm-as , Curé
des Acoules , exhorta fes Paroiffiens à roccafioti

de l'Evangile du bon Patteur , à ne point louer

leurs maifons aux Janféniltej & Quéneliltes , afii*

de les chafler de la ParoiiTe. Après ce début, aufS
noble que pacifique , il entra dans le détail des
nombreux travaux d'un bon Pafteur. „ Quelle peine,

„ n'avons-nous pas à entendre des confeffions pen~

„ dant trois ou quatre heures , à examiner fi ceux
qui fe préfentent au Mariage, ne font point Luthé-

„ riens ou Quéneliltes , à frire les mêmes perquifi-

„ tions à l'égard des naïades, afin de refuser l'aeso-

„ lution a la mort aux ennemis de l'Eglife, à

„ ces Janféniltes qui interp; etent mal l'Ecriture & S,

„ Auguftin, & q ii ne paroiiTent dévots que parce

„ que le diable a fes dévots & fes dévotes ! Si vous

„ aviez, continuait ce aj:eur char table , un Evêque
„ ou un Curé Appdlant , il faudroit boucher vo*
„ oreilles, pour ne les point entendre. Pour ce que

„ eft des devoirs des fidèles, il les borna à une gran-

„ de docilité , ejr a ne point critiquer les action»

„ des Evêques , Prêtres , Religieux ( Conftitutionat-

„ res ". Voila au moins une précaution prudente
Du Dioceje de Limoges , le Io Avril.

Le Subdélégué de l'Intendant à Brive , vient de
fignifier à M Salviac ,. Chanoine de la Collégiale

de cette petite Ville , une Lettre de Cachet qui
l'exile à S. Jean d'Angeli Diocefe de Saintes, Ce*

Chanoine elt (ans biens , & fes ennemis mêmes
eftiment fi modération comme fa piété. L'oppos-

ition. qu'H a faite dans fon. Chapitre à i'aceejtauoa;



élu Mandement de M. de Limoges , eft l'unique

motif qui paroît avoir engagé ce Prélat à folli-

citer contre lui un pareil ordre. Mais le Parle-

ment de Bourdeaux qu'on a vu s'élever contre ce

Mandement, &la lecture feule du Mandement dont

l'Auteur dit qu'il fe propofe ^augmenter le {acre

dépôt de la Foy ,
juftitient pleinement l'oppofition

de M. Salviac , dans l'efprit fur-tout de ceux qui

donnent comme lui pour principe, qu'il ne faut

rien innover dans la Religion , Nihil innovetur
,

nifi quodtradittim efl.

De Mets , le 20 Avril.

De quatorze ou quinze Conventuels qui dévoient

affilier au Chapitre général des Benedittins de S.

Vannes, qui fe tient malheureufement tous les ans,

huit feulement s'y font trouvés cette année : encore

de ces huit Capitulans n'y en avoit-il que deux ca-

noniquement élus , les autres n'ayant eu que deux ou
trois voix contre douze ou quatorze. Le préten-

du Conventuel de Mets a agi en cette qualité

,

c'eft-à-dire , comme député de fa Communauté

,

fans avoir eu un feul fuffrage. La raifon de cette

abfence des Conventuels eft
, que les Oppofans

à la Bulle étant privés de voixpaffive, & n'y ayant

point par conféquent de liberté d'élettion , ils ont

refufé de donner leur fuffrage. L'Evêque de Toul
a fait fa fonction ordinaire à cette efpece de Chapi-

tre , où l'acceptation de la Bulle & les Décrets de l'an

paffé ont été renouvellés. Il a terminé l'Affembléc

par féliciter la Congrégation de ce qu'elle eft unani-

mement foumife à ce qu'il appelle les décifions de l'E-

glife ,
promettant de faire part à SaMajefté de cette

nouvelle intéreffante.

De Cahors.

Il y a dans cette Ville un Chanoine de la Ca-

thédrale ,
qui travaille depuis douze ans avec fuc-

cès à la conduite fpirituelle des jeunes Etudians

,

en fuivant exactement à leur égard les règles de la

Pénitence , dont il a le bonheur d'être inftruit.

Les ennemis irréconciliables de ces mêmes règles

l'ont 'regardé de l'œil dont ïïs voient les bonnei
choies & les gens de bien. Ils n'ont pas ofé d'a-

bord fe déclarer ouvertement contre lui , parce
qu'il n'a pris aucun engagement public contre la

Conftitution. Ils fe fout contentés d'éloigner leurs

Ecoliers de s'adreffer à lui , en leur difant: „C'eft

„ un homme avec lequel on n'a jamais fini, il traîne

„ fespénitens en longueur: allez à nos Pères , nous

„ avons, Dieu merci , affez de ConfefTeurs, &
„ d'excellens : c'eft le moyen de hâter votre con-

„ veriîon". Jufques-làce n'étoic, comme on voit,
que confeils donnés aimablement : les menaces,
même du fouët , y fuccederent , en cas qu'à la fia

du mois le billet de Confeffion ne fe trouvât point.

Enfin on a défendu nommément d'aller à ce pieux
Chanoine : ce qui a déterminé plufieurs parens à
retirer leurs enfans

,
pour leur procurer une édu-

cation chrétienne.

De Guife, le 31 Mars.

Tout ce que M. de la Fare Evèque de Laon a débi-
té ici dans les repas qu'il a faits lors de la clôture de
la Miflion des Lazariftes , efl incroyable ; princi-
palement fur le chagrin qu'il a de ne pouvoir pu-
blier une Inftruttion Paftorale , où il fait voir, dit-

il , que M. Gilbert de Voifins a puifé les autori-
tés qu'il cite contre fon Mandement dans desAuteurs
Luthériens & Calviniftes. Ce Prélat a affuré qu'il
partok le 6 Avril pour Paris, qu'il feroit voir cette
pièce à M. le Cardinal , & qu'il demanderoit laper-
miffion de la rendre publique , & la juftice que le
Roi , félon lui , a commencé de lui faire par
l'Arrêt de fon Confeil. C'eft apparemment celui
qui impofe lïlence; & c'eft en effet rendre non feu-
lement juftice, mais encore un grand ferviceà M.
de Laon

,
que de l'obliger de fe taire. A l'enten-

dre, il n'y a plus de réligion, plus de Catholicité

dans le corps du Royaume, fi ce n'eft parmi Us
Troupes : ainfi s'en e(l il expliqué hautement à ta-

ble , en adreffant la parole au Lieutenant Colonel
du Régiment de la Rochc-foucaut.
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Du 4 Juin 1731.

De Paris.

Anne le Tranc, de la paroifle de S. Barthelemi,

ifftigée depuis près de vingt-huit ans de la maladie la

plus extraordinaire peut-être dont on ait jamais ouï

parler, fut guérie miraculeufement le 3. Novembre

dernier au Tombeau de M. François de Paris Dia-

cre enterré à S. Médard.

Ce miracle a fait tant de bruit, il a paru fi cer-

tain , fi clair , fi interreffant fur-tout par le motif qui

a excité la confiance de la malade ,
qu'elle s'eft

crue obligée d'en donner elle même une rélation

qui vient de paroitre imprimée.

Sa maladie étoit une complication de maux fi

perfévérante ,
qu'elle en avoit perdu l'ufage entier

de fes jambes, d'un œil& prefque des deux; quel-

le avoit resu au moins vingt fois l'Extrême-Onc-

tion; qu'elle avoit été faignée environ trois cent fois

du bras , de la gorge & du pied ; que depuis cinq ans

elle n'avoit pas pu même defeendre un étage ; qu'elle

avoit etc plus de deux ans fans fe lever, enflée &
tellement épuifée par les remèdes , les douleurs , le

crachement de fang, qu'on ne pouvoitlatranfpor-

ter d'un lieu à un autre fans qu'elle s'évanouît &
perdit connoiTance.

Elle étoit dans cette fituation lorfqu'elle fit faire

fa neuvaine à S. Médard pour obtenir de Dieu qu'i L
MANIFESTAT PAR SA G U E R I S O N LA JU-

STICE DE LA CAUSE DE SON LEGITIME
P A s t e r M. Lair Curé de S. Barthelemi : tel étoit

le motif de fa confiance, exprimé bien chrétienne-

ment dans 1.1 prière qui fuit , & qu'elle prononça dans

le cimetière au Tombeau du Bienheureux Diacre.

„ Mon Dieu, Vous qui connoiffez se qu'il y a de

„ plus fecret dans le cœur des hommes, vous favez

„ le motifqui me fait agir ,
Seigneur , je ne vous de-

„ mandenilafanté, ni la maladie, ni la vie, ni la

„ mort , ne fâchant en cela ce que je vous deman-

„ derois : Je vous prie donc
,
Seigneur , fi c'eft votre

volonté que vous m'ayez choifie , toute indigne

M que je fuis, pour manifefter en moi la gloire de vo-

„ tre vérité, par l'interceffion de votre ferviteur,

„ que votre fainte volonté foit faite".

Cette prière faite, elle ne fentit plus aucun mal

,

elle alla entendre la Meffe, elle y communia fe te-

nant feule à genoux, elle marcha jufqu'au caroffe,

s'apperçut qu'elle n'étoit plus enflée & qu'elle vo-

yoit très bien des deux yeux, monta feule à fon re-

tour au cinquième étage , ou elle demeuroit& a fou-

tenu fans incommodité l'abftinence & le jeune du Ci-

terne , ce qu'elle n'avoit fait de fa vie. Elle de

meure préfentement Rue de la Barillerie k la Botte

de Cour près le Palais.

Cette rélation que nous abrégeons beaucoup ,

dattée du 6. Mars de cette année , faite & lignée par

Anne le Franc elle même , eft précédée de quel-

ques réflexions en forme d© differtation non feule-

ment fur ce miracle, mais fur tous ceux, qui, com-
me celui là , ne paroiffent avoir été opérés depuis

la Bulle Unigenitus que pour manifefter la juftice de
la caufe des Appellans.

L'Auteur fe propofe dans ce Mémoire de mon-
trer 1. que la promefTe des miracles regarde ces

derniers tems comme les premiers ; 2. que les mi-

racles de M. de Paris ne font point des inventions

du parti; 3. qu'on ne publie celui qui eft arrivé en
la perfonne d'Anne le Franc, que parce qu'on fait,

qu'aujourd'hui ces merveilles de la puiffance divine

tomberaient plutôt dans un éternel oubli que d'être

vérifiées & publiées par les Supérieurs Eccléfiafti-

ques; 4. que ces miracles de M. de Paris prouvent

que fa vie a été fainte , fa foi pure , & que fa condui-

te à l'égard de la Conftitution a été non feulement

exemte de crime , mais qu'elle fait une partie con-

fidérable de fa fainteté; 5. que la caufe de l'Appel

eft par conféquent la caufe de Dieu; 6. que les

miracles de M. RoufTe , de M. de Pàris & des autres

Appellans viennent à l'appui de celui qui eft arrivé

à Sainte Marguerite
,
pour manifefter la même vérité;

7. que plufieurs de ces miracles comme celui d'Am-
fterdam , & celui qui regarde la paroiffienne de
S- Barthelemi

,
prouvent également le tort des.

Conftitutionnaires dans le fond & dans les procédés ;

8. que ces miracles ont des caractères plus marqués
que les Conftitutionnaires n'en demandent pour re-

connoltre dans l'Appel la caufe de Dieu , & que
c'eft en vain que M. de SoifTons oppofe à ces prodi-

ges ce qu'il appelle le miracle toujours fubfiflant

de l'Eglife, laquelle, félon ce Prélat, parle & dé-

cide dans la Conftitution d'une manière qui ne
peut-être démentie par aucun autre miracle. Sur
quoi il a paru à plufieurs, qu'il fuffifoit de deman-
der à M. de SoifTons & à ceux quilifent fes Ouvra-
ges , s'il eft auffi inconteftablement & aulîî claire-

ment prouvé dans les Ecrits de ce Prélat, que Dieu
a parlé par la voix de l'Eglife en faveur de la Conf-
titution, comme il eft prouvé par la notoriété des

faits que Dieu a parlé contre cette Bulle par les mi-
racles dont il s'agit. Car fi les Conftitutionnaires

,

pour prouver que Dieu a parlé en leur faveur par

la voix de l'Eglife, n'ont avec M. de SoifTons que
des fophifmes , de» ambiguïtés , des paradoxes , de
fauffes allégations, tandis qu'on leur prouve par des

faits authentiques ,
publics , notoires

, que Dieu a

parlé contre eux & contre leur Bulle par des mira-

cles évidens ; veulent-ils qu'on préfère les ténè-

bres à la lumière , & qu'on fe refufe à la certitude

& à l'évidence pour fe livrer à l'illufion & à l'er-

reur ? L'Auteur de la Differtation indique encore
cinq miracles de M. de Pâris , dont feu M. le Cardi-

nal de Noailles avoit ordonné qu'on fit des informa-

tions juridiques , qui furent commencées & conti-

nuées jufquan ttms oit Us ennemis de ce Dioceft abn-

E e
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Jânt du nom de Son 'Em'mtntt même , écartèrent de fa Amfierdam comme on l'a vû dans la Rélatîon qui
perfonne ceux qui y travailloient, & qui font encore en a été publiée dans le tems, & comme ii paroît
pleins de vie. Sans compter, ajoute t-on, que l'on aiïez par la fuite même du Mémoire dontnous don-
4voit encore des preuves fufffantes pour en conflater nons l'extrait : ». A l'égard du miracle de flfle en
vingt autres. Flandres, ileltvrai qu'une fille avoit publié & cer-
A la première page de cette Diiïertation on rap- tifié pendant trois ans que Dieu l'avoit opéré furel-

porte que „ le Pape Bénoît XIII. rit publier à Rome le par la bénédiétion de M. Waterlop Curé deCar-
„ fous fon nom un Ouvrage exprès pour prouver une vin-Epinoi , mais l'Auteur du Mémoire n'a pas fu
„ tradition de miracles de fiécle en fiécle , & qu'il y fans doute que cette fille après avoir été furpriiedans

j, fait entrer au dix-feptiéme fiécle le célèbre miracle quelques menfonges a enfin avoué depuis peu, que
rt de la Sainte Epine opéré à Port-Royal en faveur de fa maladie n'étoit pas réelle. Il eft encore parlé de
„ MademoifellePerrier". L'Auteur ne fera pas fâché ce prétendu miracle page i6- du Mémoire
qu'on obferve i. que l'Ouvrage , dont il parle n'a Enfin l'Auteur, page 33, femble propofer l'éloi-

point été publié fous le nom mais par ordre de Bénoït gnement que plufieurs paroillîens de S. Barthelemi
XIII. 2. qu'il y eft bien fait mention du miracle de la témoignent pour le De*fervant comme undivoirde
Sainte Epine , mais non de Port-Royal nideMade- juftice, & l'on fouhaitteroit qu'il l'eût feulement re-
moifelle Perrier.L'Ouvrage en queftion fait le troifié- préfenté comme le louable effet de leur zele contre
me volume des Homélies que Bénoît XIII. avoit pro. I'injuftice & l'opprelîîon que fouffre leur légitime
poncées à Bénévent fur l'Exode , & que Fini aujour- Pafteur.

d'hui Cardinal fit imprimer la première fois en 1709. Du refte la Diflertation mérite d'être lue ; elle
& qui fut réimprimé pour la troifiéme fois à Rome en contient d'excellens principes, & l'on peut dire fur

1724 avec le nom du Pape à la tête en deux volumes tout que l'Auteur y tire des avantages infinis contre
in 4. fous ce titre LezionifcritturaUfopra il fagro Litro M. de SoifTons de M. de Soiflons lui-même.
d'ell-Efodo, wc Ces deux volumes n'allant quejuf- Après le Mémoire & la Relation on trouve des
qu'au XXXII Chapitre de l'Exode , le Pape chargea copies de vingt-deux Certificats ou Atteftations de la
un Dominicain d'achever cette explication; c'eft ce maladie & de la guérifon d'Anne le Franc délivrées
qui forme le troifiéme volume dont il s'agit publié à par le Febvre & Loyson Notaires à Paris
Rome en 1725. Dans une des leçons ( Leùone ) ou chez le dernier defquels ces pièces font dépofées!
fermons, le Dominicain examine la queftion ; fi les Elles contiennent plus de cent-vingt témoignages de"
miracles ont continué dans l'Eglife , il foutientl'affir- Prêtres, Eccléfiaftiques

, Chirurgiens, Marguïlliers
mative & pour preuve rapporte un miracle pour cha- Bourgeois, Marchands, etc. qui tous ont eu con-
que fiécle. Celui qui s'eft fait par la Sainte Epine eft noifTance de la longue maladie & de fes étonnan-
lapporté pour le dix-feptiéme fiécle ,& l'Auteur tire tes circonftances , ou depuis le commencement
ce qu'il en dit des Mémoires de M. Gilbert de Choi- ou feulement dans les dernières années. Enfin il

feuil Evêque de Tournai, /«r la Religion, dans lef- eft néceffaire d'o'iferver que le Chirurgien dont il

quels ce Prélat parle en effet fort au long du miracle eft fait mention fous le nomdeYNes s'appelle Gil-
opéré fur MademoifellePerrier à Port Royal: miracle les, & que les deux années pendant lefquelles il

publié juridiquement par le Vicaire-Général de M. le certifie que la malade n'a pu fe lever, font les deux
Cardinal de Retz Archevêque de Paris dans un Man- dernières de ta maladie.

dément du 21 Oétobre 1656. La DifTertation fur les miracles
, la Relation à

Les Jéfuites firent un Ecrit fous le titre de Ra- les Certificats font en tout 48 pages in & le recueil
lat-joye pour faire voir que ce miracle tout vérita- a pour texte ces paroles du Livre dcTobie Chapitre
ble qu'il fût ne prouvoit rien pour lamaifon de Port- XII, Vf. 7. il eft bon de tenir caché le fecret du
Royal dès lors violemment attaquée fous prétexte de Roi ; mais il y a de l'honneur à découvrir cr k pu-
Janfénifine. On y répondit par un autre Ecrit inti- blier les œuvres de Dieu.

tule: Réponse à un Ecrit publié fur le fujet des mira- Le Prêtre qui confelToit la malade lors de fa gué-
(les , qu'il a plu à Dieu de faire à Port-Royal depuis rifon a été interdit fous prétexte de la part qu'il
quelque tems par une Sainte Epine de la Croix de Notre pouvoit avoir eu à la neuvaine.

Stigneur à Paris 1665. On prouve fort folidement que De Brives Diocefe de Limoges.
ces miracles étoient un témoignage éclatant queDieu I. M. l'Evêque a fait tenir ici le 4. Avril un Synode
rendoità l'innocence de ces Saintes Filles. de fept à huit cent Curés & autres Eccléfiafliques fan*

„ A peine, dit l'Auteur au même endroit de la Dif- nulle mention de la Bulle ni du Formulaire. M.
fertation dont nous rendons compte , page 4. „Jefus- d'Artigeac Grand- Vicaire dit feulement dans fon dif-

„ Chrilt préfentau Saint Sacrement de l'Autel a-til cours Synodal , fur le Sacerdoce de JefusChrift
„ fignalé fa puiffance à Saint Marguerite entre les „ que le Diocefe devoit rendre à Dieu des grâces im-
M mains du Curé de cette Eglife .qu'il la fait éclater à ,, mortelles de ce qu'il avoit été préfervé de laconta-

Uirtcht entre les mains de l'Archevêque de cette „ gion". Il en excepta feulement un canton du bas
„ ville ; qu'il la renouvelle à l'Ifle en Flandres , &c". Limoufin , mais où les entêtés

, dit-il, étoicnteri pe-
11 faut encore obfervcr fur ces deux miracles 1. que tit nombre. Le Prélat arriva <S fit fa vifite le 13. I! fiit

le premier n'a point été opéré à Utretht , mais à annonce par 1» Lettre de Cachet qui exile M. SaJ-



vfacà S. Jean d'Angeti. Ce coup a été reçu par ce

Chanoine avec les fentimens de piété que toute la

ville lui connoît. M. l'Abbé de Laubanie a dit à M.
l'Evêque de Limoges qui logeoit chez lui, qu'il per-

doit en M. Salviac l'honneur de fon Chapitre. Tous

les Moines & même le Prieui des Dominicains fe font

fournis à la Bulle «Se au Formulaire , fit ont reçu des

pouvoirs qui n'ont été accordés à perfonne qu'à ce

prix. La Communauté des Dominicains a été fin-

guliérement diltinguée par le refus que le Prélat a

fait de l'approuver; quoique le Prieur ait fait pour

elle des foumiflions qu'on dit qu'elle ne defavoue

pas.

II. L'Evêque décrie fort les Nouvelles Ecclefiafti-

ques & traite ouvertement le Nouvellifte de menteur.

Outre 1 intérêt perfonnel, qu'on fait que ce Prélat

peut y avoir, il fe fonde fur ce qui a été rapporté ci-

devant (le 24 février page 40) ,, que fon Mandement

„ avoit été lu chez les Doctrinaires en pleine Com-
„ munauté &<f«' unjeul était (ortl '\ Pour trouver un

menfonge dans cet expofé , M. de Limoges autorifé

parle Pere Verdier Recteur des Doctrinaires aiTure

&

publie que le Doctrinaire enqueftion n'eftpasforti

du réfectoire pendant le tems de la lecture. Cela eft

vrai fans que ce qu'on a dit dans les Nouvelles foit

feux, parcequelePerequifortit, profita d'un inftant

pendant lequel le Recteur alla , le diner étant déjà

commencé, chercher le Mandement dans fa cham-

bre. Mais M. de Lifle du Guaft Evêque de Limoges a

été élevé dans une Société, où l'on apprend à faire

ufage à propos de femblables équivoques. A l'égard

du Pere Verdieron ne fait pourquoi il nie àpréfent,

comme il fait, la fortie de fon confrère, puifqu'on

eft en état de nommer les perfonnes à qui il a lui mê-
me parlé de cette démarche avant l'arrivée du Pré-

lat, & que toute fa Communauté c(t parfaitement

mftruite de la vérité du récit qui en a été fait dans

les Nouvelles. Le feul Pere Saulé ProfelTeur deTht'o-

logie eft entré dans fes vues pour acheter les approba-

tions au même prix que les Moines. Ils s'afiurent par

fà.l'un leRcctorat qu'il exerce déjà depuis vingt ans, à

un intervalle près de deux années ; l'autre fa Chaire

,

c'eft-à-dire la faculté de continuer à tranfmettre fes

principes à fes Ecoliers & à fes Dévotes.

! III. Le Maître de Mufique s'elt aceufé à Pâques

au Pere Damafcene Récollet d'avoir lu des livres con-

tre la Conftitution. Une femblable faute , dit le

Confefleur, me lie les mains. J'en ai encore lu d'au-

tres ,
répliqua le pénitent, qui valent moins que ceux

là; ce font des Romans. Ordre d'aller fur le champ
chercher les livres contre la Bulle ; car pour les Ro-
mans le bon Pere ne s'en embaraffa point : Le Mu-
ficien obéit, courut chez lui , fouilla par tout, & ra-

porta à grand-hâte le Poème fur la grâce de M. Ra-
cine, le premier & peut-être le feul livre de doc-
trine qui tomba fous fa main. Le Confefleur le mit
dans fa manche fans l'examiner & donna l'abfolu-

tion au lifeur de Romans.
De Lettoure.

Les Carmélites de cette ville ont encore , outre

11!
les vexations de leurs adverfaires , la prudencê
charnelle de quelques. faux amis à efluyer. L'un
d'eux, fous prétexte de les fervir , corrigea, c'eft-à-

dire , défigura dernièrement un acte , dont elle»

avoient la minute , de telle forte qu'elles furent ob-
ligées de s'en défifter par un autre atte. Il étoit

queftion de la demande d'un Procureur
, qu'elles

n'ont pu obtenir. Elles ont trouvé avec beaucoup
de peine & à grands frais un Huiflier , qui a été fl

mal acceuilli par les Juges & les Parties de ces Ré-
ligieufes

,
qu'elles ont été forcées d'en faire venir

un autre de Touloufe, pour le fécond acte de déni
de jultice II n'y a rien toute-fois que M. l'Evêque
ne mette en œuvre pour découvrir leur confeil. Il

fait comparoître ceux qu'il en foupçonne. Pour peu
qu'on les ait vu entrer dans le dehors du Monaftere
on leur dit , qu'on fait de bon endroit , qu'ils cort»

feillent ces Religieufes , qu'ils font dans leurs fen-
timens , qu'ils les fervent ; qu'on en a des preuve*
& des témoins; on demande aux filles ce qu'elle»

vont faire aux Carmélites ; on ne veut pas que ce*
pauvres Religieufes , à qui il eft deffendu de rece-
voir des Sœurs Converfes faflent coucher dans leur

Couvent aucune Séculière pour les befoins de la

Communauté, &l'on a tellement réfolu de les pri-

ver de toutfccours,qu'un Grand-Vicaire a défendu au
Secondaire d'une paroilTe qu'il deflert, d'abfoudre
une jeune fille qui rend fervice à ce Monaftere. Un
voiturier qui patte par ici, allant de Condom à Tou-
loufe , & qui fechargeoit autrefois des commiflions
de ces Religieufes , fut le 21. Avril afTailli en arri-

vant à fon Auberge par un Exemt de la Maréchauf-
fée & quelques Archers. On lui demanda les let-

tres qu'il portoit, on les examina, on lui défendit
d'en porter qui fufTent cachetées, on voulut fouil-
ler dans fes poches, on les tâta, & pour empêcher
l'échu de cette odieufe inquifition, l'Exemt avoir
eu foin de dire à l'hôtefle qu'il cherchoit des orne-
mens, qui avoient été volés aux Cordeliers : mais
il cachoit mal fon jeu , car il ne fouilla point les
charges des chevaux du voiturier , & il laifla mal-
heureufement échaper ces mots , qui le déceloient :

Il faut qu'elles ayent une adrejfe étrangère. Un
ancien voiturier devenu Archer de cette Maré-
chauffée demanda à celui qui venoit d'être fouillé,
s'il ne portoit rien pour les Carmélites , & dit
qu'elles lui avoient fait autrefois gagner de bon ar-
gent. Ce rie/l plus le tems

,
répondit l'autre, il n'y a,:

plus rien à gagner avec elles, elles font trop pauvres.
Peu de tems après l'on en fouilla encore un, <X l'on
appelle ici ces fortes de perquifitionsdeMeflagers,
des Tencinades

, par allufion à ce qui fe parla en ce
genre pendant la tenue du Conciliabule d'Embrun.

D'Aire en Gafcome le 16. Avril.
Ce Diocefe fit le 2. du mois dernier une perte con-

fidérableen laperfonneduRévérendPeredeCrefîon-
ville Abbé Régulier de S. Jean de la Cailelle Ordre
de Prémontré , Licentié de Sorbonne , honore & efti-
mé même des Evêques partifans de la Bulle Unigenù
tus à laquelle il étoit très oppofé. L'injuftice du Con-
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elle d'Embrun le détermina à s'unir à la eaufe du
Saint Evêque de Senès par. un atte juridique , qu'il

adreiTa à M. de Montpellier avec permilfion d'en

fa ; re tel ufage qu'il jugeroit à propos. Le pieux Ab-
bé fe déclaroit formellement dans cet aéte contre

la Bulle , le Formulaire.& le Concile prétendu.

Mais il avoit donné dès le tems de la Régence un
exemple en quelque forte plus édifiant, parcequïl

eft plus rare. Ayant réfléchi fur la manière , dont

il avoit été pourvu de fon Abbaïe , dans la crainte

qu'elle n'eut été accordée , comme il arrive d'or-

dinaire
, qu'à la follicitation de fes parens , il con-

sulta la deiïus une des grandes lumières de l'Egli-

fe , qui lui confeilla de fe démettre. Docile à la dé-

cifion il ne balança pas à faire entre les mains de

M- le Régent une démiffion pure & fimple de fon

Bénéfice ; mais le Prince touché de cette générofi-

té chrétienne le lui fit conférer par un nouveau Bre-

vet qui le remit dans l'ordre & affina fa vocation.

Après une maladie de trois mois M. l'Evêque d'Aire

le fâchant abandonné des Médecins , & ne craignant

plus le combat avec un homme qui ne devoir, plus

avoir la force de fe défendre, fe rendit auprès de

lui la veille précifément de fa mort. Il coucha à

l'Abbaïe & différa encore jufqu'au lendemain i fai-

re auprès du moribond l'efTai de fes talens pour la

controverfe. Il lui demanda d'abord ,
après bien

des complimens & de grands témoignages d'ami-

tié , s'il n'avoit rien fur fa confeience qui lui fit

de la peine. Le malade répondit que fes péchés

étoient alTez confidérables pour lui faire appréhen-

der les jugemens de Dieu , mais qu'il efpéroit beau-

coup en fa mifericorde infinie. Ce n'eft pas cela, re-

prit l'Evêque , avez-vous renoncé à vos fentimens er-

ronnés fur la Conftitution ? „ Comment, répliqua M.

„ de la Caftelle.vous faviez,Monfcigneur,que j'avois

„ des fentimens erronnés & vous n'avez jamais eu la

„ charité de m'en avertir" ! puis il ajouta tout de fuite

que fes fentimens étoient ortodoxes ; qu'il avoit vécu

en enfant de l'Eglife , fournis à toutes fes décifions ;

qu'il mouroit de même , & qu'on ne pourroit lui

propofer aucun article de foi pour la défenfe duquel

il ne fût difpofé avec la grâce de JefusChrifl à répan-

dre fon fang. Mais, dit M. de Montmorin , vous n'êtes

pas fournis à la Conflitution Uni*enitus „ Non , Mon-
feigneur,je vous l'ai dit fouvent.jc fuis très oppofé à

„ cetteBulle qui n'eft.ni ne peut être une décifion de

,]
l'Eglife". Mais, reprit M. l'Evêque d'Aire, Dieu po-

Juit Efifcofos rigere Eccltftam Dei ; il faut les écouter

,

ils ontparlé , ils ont décidé , on eft obligé de fe fou-

mettre. » Il f»ut le* écouter, dit l'Abbé, lorfqu'il»

„ parlent bien; mais ils ont mal parlé dam l'affinre

„ de la Bulle ; ils ont même parlé différemment".
L'Evêque continuant à lui citer le grand nombre qui
a décidé en faveur de la Conftitution.il répliqua: „ Ne
,, favez-vous pas.Monfeigneur.que la doctrine de la

„ probabilité eft condamnée , & ignorez-vous que la

„ Synagogue a condamné Jefus Chrift ? En vérité,

„ ajouta-t-il , vous avez grand tort de vouloir profiter

„ de ma foibleiTe , cette conquête ne vous feroit

„ point d'honneur ; vous avez mal fait de l'entre-

„ prendre au dernier moment de ma vie; il ne fal-

„ loit pas différer jufque làcetattede charité pré-

„ tendue; vous faviez mes fentimens depuis long

„ tems ; j'y perfévere & J'y meurs par la miferi-

,, corde de Dieu".

Enfin ce digne Abbé qui parloit naturellement

bien , & toujours dignement de Dieu & de la Re-
ligion fe furpada encore en quelque forte & rédui-

fit l'Evêque à n'avoir autre chofe à dire finon qu'il

étoit damné. Au contraire le bon Abbé voulut bien
témoigner charitablement au Prélat quelque con-
fiance, lui difantque hbonne foi pourroit le fauver;
après quoi fe fentant près de fa fin , il le pria de fe

retirer & de le lailTer mourir en paix. M. d'Aire n'ou-

blia pas de dire au Prieur & aux autres Religieux
Prêtres ,

qu'ils ne pouvoient adminiftrer les Sacre-

mens à cet Hérétique , & que s'ils le faifoient , ils

encourroient fon indignation. Mais il fe trouva

afTez de lumières & de charité dans cette Abbaïe
pour palTcr outre. Le malade qui avoit communié
la veille par dévotion

,
reçut encore ce jour-là-nie-

me le Saint Viatique & l'Extréme-Onftion ; & fa mort
qui arriva peu d'heures après , eft regardée univer-

fellement , quoiqu'en dife M. l'Evêque, comme une
mort prétieufe aux yeux -de Dieu.

De Pamiers le 20. Avril.

Un Grand-Vicaire fe trourant avec des Eccléfia-

ftiques qui s'entretenoient fur les matières de la

Grâce, leur dit: „ Nous favons qu'il eft déJim qu'il

„ y a une Grâce SuffiJ'ante ; nous favons qu'il y a
„ une Grâce Efficace : mais d'où vient fon efficaci.

té? de Dieu, ou de la Créature? Saint Auguftia

„ avoue lui-même qu'il n'en fait rien ; & c'eft ce

„ qu'il a dit de mieux". Tels font les principes de
M. Saint-Plancat qui gouverne ce Diocefe , & qui
conjointement arec le Supérieur du Séminaire, pro-
fite ,

pour préparer les voies à la Conftitution , de
l'extrême vieillerie d'un prélat qui y mettroit boa
ordre, s'il pouvoit tout voir de fes yeux, & gou-
verner par lui-même.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du 10 Ju

D'Orléans le 15 Mai.

I. M.l'Evêquc fit il y a quelques jours une vifite

d'un quart d'heure aux Religieufes de faint Loup

,

qu'il exhorta à revenir, c'elt fon terme. Pour des

railbns, il ne lui en échape jamais. Une Religitufc

conltitutionaire lui demanda fa bénédiction pour

toute la Communauté. Le Prélat étant prêt de la

donner, ou l'ayant peut-être déjà lâchée, l'Abbé

de Rochechouart qui l'accompagnoit, déclara que

Sa Grandeur riaccordait cette faveur qu'à celles qui

ttoient dans la difpojition de fe foumettre. Al'inftant

toutes fe relevèrent : d'où M. l'Evêque a du con-

clure qu'il s'étoit trompé , en difant qu'à deux ou •

trois près , toutes fe rendroient dès qu'elles ne fe-

roient plus foutenues par leur Abbeffe.

II. Outre les deux Aftes de Madame de Châtil-

lon rapportés le 8 Mai , on en a trouvé un troifié-

mc que cette pieufe Abbeffe avoit encore fait, lorf-

qu'clle étoit fur le point de fe féparer de fa Com-
munauté , en conféquence d'une Lettre de cachet

ibllicitée & obtenue par le Prélat , mais qui n'eut

point d'exécution pour les raifons qui ont été dites

dans le tems. Le but de cet A&e , eft de montrer

ce qui déterminoit Madame de S. Loup à quitter

uneMaifon qui lui étoit fi chère, plutôt que d'ac-

cepter la ConlKtution,

1. L'importance de la caufe : jamais il n'y eut tant

de points capitaux de la loi attaqués. Ce qu'elle

prouve par l'exemple des anciennes Héréfies , &
par lesPropofitions de la Bulle qu'elle a rapportée

,

lefquelles contiennent la -vraie Foi de l'Eglife ensei-

gnée par l'Ecriture Sainte V par la Tradition. Four

éviter, dit-elle, une vaine oftentation defeience ,qui

ne conviendrait pas à fon fexe , elle ne cite point

de paffages des Saints Pères , mais bien de l'Ecritu-

re , de l'Imitation , & des Prières de l'Eglife.

2. L'acceptation univerfelle eft une vraie chimère,

qui ne peut en impofer. Elle le prouve par la nature

même de la Conftitution & par la manière dont elle

a été reçue. „ Il eft impoflible que l'Eglife adopte une

„ pièce fi contraire à fa Foi, ou bien les portas de

„ l'Enfer prévaudroient contre elle Les brigues

,

„ les cabales, les menaces, les violences, font des

„ voies inconnues à la fimplicité de la Colombe; &
„ tout le monde fait qu'on n'en a point employé d'au-

„ très... Au lieu d'écouter l'Auteur dans fes juftes dé-

j, fenfes , on a crié confufément , Il efi digne de mort :

„ & fi quelqu'un vouloit ouvrir la bouche pour fa juf-

„ tification , ou lui difoit auffi-tôt: Si vous le délivrez

,

„ vous n'êtes pas ami de Céfar'.Elle expofe enfuite les

autres vues qui font recevoir la Bulle : „ Défaut de

„ lumières , obéiffance aveugle ,
préventions Ultra-

„ montâmes, amour du repos & des commodités de

„ la vie, &c. Toutes mauvaises raifons, dont Dieu
„ fera le Juge".

n 1731.

3. Elle exhorte fes Religieufes „à tout fouffrir pour

„ une caufe fi jultc & fi importante , jufqu'à la priva-

„ tion des Sacremens , s'il le faut. Nous devonsjour-

„ fuit-elle, regarder comme un avantage d'être pri-

„ vées de ce qu'il y a de plus Saint , dès que nous ne

„ pourrons l'avoir , fans renoncer à notre Foi.... Rien

„ ne fera plus confolant pour moi , dans mon exil
,

,, que de favoir que toutes demeurent fermes dans

„ l'attachement à la Vérité. Je le demande à Dieu

„ avec toute Pinftance qui m'eft poffible , & vous de-

„vez le lui demander auffi avec une ferme confiance...

„ Lifez depuis le verfets. jufqu'au 13. inclufivement

„ du Chapitre II de S. Luc , & depuis le verfet 3 1 . du

„ Chapitre VIII. de l'Epitre aux Romains jufqu'à la

,, fin. Ne craignez, point ceux qui tuent le corps', &
„ ne croyez pas non plus que tout foit perdu, parce

„ que je m'en vas. Dieu vous tiendra lieu de toutes

,, chofes ; il faura vous foutenir par lui même. S il

„ vous ôte les foutiens humains , c'eft pour vous obli-

,, ger à mettre en lui tout votre confiance, & à ne pas

,, vous appuyer fur un bras de chair. Lorfque j'étois

„ avec vous, j'y étois par la volonté de Dku:bénifi*ez-

„ le , & chantez fes louanges : car on le doit louer de

„ tout 6c le bénir en tout tems".

Enfin cette tendre mere recommande à fes filles

,

„ larégularité jufqu'aux moindres exercices , l'union,

,, la paix , la charité , la patience dans les maux du de-

„ dans & du dehors; cjr les a /Jure qu'abtente de corps,

„ elle leur fera toujours préfente d'efprit & de cœur,

„ qu'elle fera ce qui dépendra d'elle pour les aider,

,, foit par lettres , foit par d'autres moyens ; & qu'elle

„ ne fe démettra point de fônAbbaye,quelque inftan-

„ ce qu'on lui en faffe".

Il feroit difficile qu'on eût pu, dans une Oraifon

Funèbre, donner de cette Abbeffe une plus gran-

de idée, que celle qu'elle donne elle-même par
des Actes fi généreux & fi chrétiens.

De Paris.

I. Le Pere Gaichies Prêtre de l'Oratoire & ancien

Théologal de Soiffons, mourut ici le 5 Mai dans la

Maifon des Pères de lOratoire de S. Honoré, âgé de
quatre-vingt-trois ans, avec les fentimens de religion,

d'amour & de zele pour la Vérité
,
qui lui avoient mé-

rité à jurte titre pendant fa vie le refpect , l'eftime & la

confiance de tous ceux qui le connoiffoient. Il

fuffiroit ,
pour caraftérifer ce grand ferviteur deDieu

,

de dire qu'il avoit été intimement lié avec le Pere
Quefnel & M. Hericourt Doyen de Soiffons. Il

avoit exercé dans cette ville-là durant plus de tren-

te ans les fonctions de fa Théologale , fans penfer

à plaire & à fe faire eftimer par des Sermons étu-

diés , mais à inftruire folidement & à former les

mœurs du peuple par des difeours vraiment évange-
liques. La régularité de fa vie donnoit encore un
grand poids à fes inftrufrions. Il demeuroit au Col-
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lege de l'Oratoire, & n'en fortoit prefque jamais. Il

y affiftoit très exactement à l'Oraifon à quatre heu-

res & demie du matin ; & l'on a remarqué qu'il n'a-

voit mangé en ville qu'en deux occafions uniques,

dont il n'avoit pu fe difpenfer. 11 étoit tout à-la fois

l'exemple & les délices des jeunes Régens , par une
vertu qui n'avoit rien que d'aimable , & par un ca-

ractère de douceur & de gaïeté qu'il a confervé juf-

ques dans la dernière vieillefTe. Egalement homme
de belles Lettres & Théologien , l'Académie de Soif-

fons fe faifoit honneur de l'avoir pour membre ; &
il eft auteur des Maximes fur le Minifiere de la

Chaire, imprimées en 171 1, fans fon nom , &fans
fa participation, à Paris chez Beugnié dans lagran-

de Salle du Palais.

Feu M. de Silleri Evêque de Soiffons , connoif-

fant le prix d'un tel Ouvrier, lui avoit donné tou-

te fa confiance , le menoit avec lui dans fes Vîntes

Epifcopales , & l'employoit avec fuccès. Mais M.
Languet fon fucceffeur qui avoit, commme on fait,,

d'autres vues, en jugea & en agit différemment. Le
Pere Gaichies avoit trop de mérite pour ne lui dé-

plaire pas; & l'ancien Théologal heureufement dig-

ne de. toute la haine du nouveau Prélat, mérita mê-
me d'en devenir la victime. Au mois de Juin 1717,
ion appel le fit interdire : mais en vertu de fon ti-

tre il prêchoit toujours, & trop bien au goût de M..
Languet qui, pour parvenir à lui fermer la bouche,
Jui propofa au mois de Janvier 1723 , la fignature

pure & fimple du Formulaire. Sur le refus qu'il en
fit, on fe préparoit à lui faire les Monitions juridi-

ques; mais il crut devoir , dans un âge auffi avan-

cé, éviter de pareilles pourfuites : de forte que ,

quoiqu'il fût fans bien , & qu'il ignorât le fort qu'il

auroit dans une Congrégation gouvernée par le

Pere de la Tour, il fe détermina à quitter le Dio-
cefe & le Bénéfice. Le départ de cet homme Apo-
ftolique coûta bien des larmes à ceux qu'il avoit en-

gendrés en Jefus-Chrilh. Ils le fuivirent en foule juf-

qu'à la voiture, pleurant & murmurant contre celui

qui leur enlcvoit un véritable pere : mais il fe reti-

ra datas une maifon voifinc , pour donner lieu à cet-

te multitude de s'appaifer, & pour éviter toute ap-

parence de tumulte & d'émotion populaire. Il par-

tit enfin, regretté & béni de tous, le 22 du même
mois, & fe retira ici dans la .Maifon de S. Honoré
qu'il a édifiée jufqu'au dernier moment de fa vie,

principalement pendant le cours d'une maladie de
crois mois ,.fupportée non feulement avec patien-

ce, mais avec un grand défir & une joye bien mar-

quée d'aller jouir de Dieu.. Quelques heures avant

fa mort, on lui dit , Mon Pere, réveillez, votre foipour

la confommation de votre facrifice: car l'heure appro-

tht. A cette parole qui annonçoit à fon ame la

venue de fon Epoux, il parut en effet fe réveiller;

à. avec un vifage gai & des yeux pleins de joie, il

prononça d'une voix forte : Tant mieux , mon cher,

Pire , Dieu en foit loué k jamais ! Lœtatus fum in his ,.

&c. Ce font les dernières paroles qu'il ait dites

av*c le. libre ufage de fa" raifotu

II. Les Carmes des Billettes ont donné ici dans-

une Thefe qu'ils firent foutenir le 19 Avril , une
preuve publique de leur dévouement à la Bulle

„ quon appelle
, di/ent-ils , avec raifon l'Oracle &

„ le Jugement dogmatique de l'Eglife". Afin de fe

,,. conformer à cet Oracle, ils avancent, §. 5, que
„ dans les premiers fiécles de l'Eglife, la foi & la

„ piété ont fleuri fans la lecture ordinaire de l'Ecriture.

„ Sainte". 11 faut avoir du courage pour ofer re-

nouveller le paradoxe de M. Mallct, après les ré-

futations fi foiidcs de M. Arnaud. „ Maintenant,

„ continuent-ils , il cil décidé contre Quefnel que

„ l'Eglife, félon la variété des tems, des lieux '&
„ des perfonnes, peut permettre ou interdire cette

„ lecture aux laïcs & aux fimples Mêlesfans excep-

„ tion". Apparemment que l'Eglife pourroit auffi dé-
fendre à tous les laïcs de communier, fous prétex-

te que plufieurs le feroient indignement. Oferoit-

on dire que les laïcs abufent plus communément
de l'Ecriture, que de l'Eucharillie?

L'Auteur de la Thefe, pour déveloper fa doctrine

& celle de la Conftitution fur cette matière , expofe
les contradictoire? de fept Propofitions du Pere Quef-
nel depuis la LXX1X jufqu'à la LXXXV inclufive-

ment: mais il a malheureufement fuivi la méthode
de M. Languet, & n'a pas jugé à propos de profiter

des réflexions du Philofophe qui a fi bien réfuté la

fauHe Logique de ce Prélat. Par exemple la Pro*
fiofition LXXXI1. dit Amplement; Le Dimanche doit

êtrefanclifiépar des leétures de pieté , ejr fur-tout des

Saintes Ecritures. Le Carme trouve d'après M. de
Soiffons que la contradictoire décidée par la Bulle
eft celle-ci: „ Le Dimanche ne doit pas être tou-
„ jours fanétifié par chacun des Chrétiens e n.

„ particulier , femper a fngulis , par des lectures,

„ &C". Propofition LXXX1II. C eft une iliufion de s'i-

maginer que la connoifjance des myfteres dt la Religion

ne doive pas être communiqué *-au (exepar la lecluredts.

Livres Saints. „ 11 eft donc décidé, dit le Carme,
„ que ce n'eft pas une iliufion de s'imaginer que cette

„ connoiffance ne doive pas être communiquée a
„ toutes les femmes, fîcminis omnibus

, par la

„ lecture des Livres Saints ". 11 ne faut qu'un bon
fens ordinaire

,
pour appercevoir combien il y a

de mauvaife foi à donner ainfi aux Propofitions d'un
auteur une généralité qu'elles n'ont pas.

Comme la calomnie Sa l'erreur vont ordinaire-

ment de compagnie chez les Conflitutionaires , le

Profeffeur affure, §. 7 , ce qui ne fut jamais pror-
vé, que i auteur des Hexaples corrompt d'une manier»
indigne lis ftntences des Saints Pères.

Deux réflexions fe préfentent naturellement fur-

cette Thefe. 1. Ceux qu'on voit ici prendre foin-

d'enlever aux Fidèles le pain fpirituel , font des man-
dians qui reçoivent avec emprefiement le pain ma»
teriel des mains de ces mêmes Fidèles. 2. Tandis-

que ces Religieux diftribuent fort libéralement le-

Corps de Jefus-Chrilt aux pécheurs ,. ils s'efforcent

de les priver des Saintes Ecritures , fous prétexte

qu'elles ne font pas pour tous , comme s'il falloifr
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nhis de difpofitions pour fc nourrir delà divine Pa-

role ,
que pour fé nourrir do la Chair adorable de

UHomme-DUu.
111. Les Jéfuites ont parle plufieurs fois dans leurs

Mémoires de Trévoux , de ta difpute duPcre Cat-

tanco leur confrère avec le Pere Orli Dominicain

far cette queflion: Un homme interrogé furunfé-

cret important, peut-il répondre par un Non précis

& formel , ou par un Je n'en /ai rien ? Le Jéfuite

Italien foutient l'affirmative ,
parce que „ ces ré-

ponfes à des interrogations injufteS & criminelles

nefignitientrien , ou lignifient fimplément qu'on

n'a rien à répondre, d'où il fuit que ce ne font ni
"

des équivoques, ni des menfonges". Le Domini-

cain foutient au contraire que „ ce fentimenteft un

„ relâchement qui corrompt la Morale , & qui eft

,] condamné par Innocent XL avec les reftriftions

„ & les équivoques.

„ Ce qu'il y a de remarquable , difent les Journa-

„ liftes, Article loi du mois d* Novembre dernier, c'eft

„ que fans ceffe & fans preuve le Révérend Pere

„ ( Or/») confond le moyen, dont on difpute , avec

les équivoques & les refr.ritr.ions; pendant qu'on lui

„ foutient que ee moyen, c'eft à-dire, le Non, fignifie

„ feulement qu'on ne doit point attendre de réponfe

„ à une interrogation qui n'en admet aucune. Ceft ce

que le PereCattaneo appelle l'ufage matériel de la pa-
"

rôle; W c'eft, /elon les Auteurs du Journal, une

„ manière de répondre que toutle monde doit enten-

„ dre, & qui ne met en péril ni la vérité qu'on doit

rt
cacher, ni celui qui la recèle. Il s'étoit élevé, di-

t,
fent-ils encore , de grands cris contre la diflertation-

„ du Dominicain, à l'occafion des Leçons de Saint

„ Eufebe de Yerceil approuvées nouvellement par-

is
le Sai'it Siejre , ou. il eft dit que ce Saint feignit avec

^ les Ariens d'être lui-même Arien , Htreticis /ee/fe

„ heretteum tnentitus eft: aftion louée dans les Lc-

,v çons du Saint Martyr comme pleine de fageiTe.é?' dig-

„ ne ^7/r^.comparée à ce que fit Saint Paul pour ga-

„ gner les juifs à Jefus-Chrilt ". Ainfi le fentimentdu

Jéfuite fe trouve autori/é par l'exemple de ce Saint. Ce
trait mérite attention. Saint Eufebe eft loué dans des

Leçons approuvées par le Saint Siège , d'avoir fait fem-

blant d'être Arien: donc cette aftion elt véritable-

ment louable , pleine de fagetTe , & digne d'être imi-

tée. Ainfi raifonnent les favans Jéfuites d'Italie, &
leurs confrères de France applaudilTent à ce rationne-

ment. En voici un tout femblable, qui ne fera pas

moins digne de leur approbation. Grégoire VII. eft

loué dans des Leçons approuvées par le Sa.int Siège,

d'avoir dépofé l'Empereur, & d'avoir difpenfé les

Sujets du ferment de fidélité : donc le procédé de

ce Pape eft Canonique , & digne d'être propofé

pour modèle à fes Succefleurs.

Dans le Journal de Décembre, Article no, 111.&

112, les Jéfuites donnent avec complaifance les ex-

trait de trois petits ouvrages d'un Docleur , d'une Reli-

gieu/e , & d'un Idiot, en faveur de leur Pere Cattaneo.

Voici quelques-unes de leurs maximes. ,, 11 n'y a

„ point de menfonge , dit h Théologien , lorfque la

,, propofition entendue félon qu'elle peut ck dort raî-

„ fonnablcment l'être, contient une vérité pureât

,, fimple. Or cette réponfe, Je n'en/ai rien, ou le

„ Non précis ,
lorfqu'on eft interrogé fur une chofe

„ dont la connoifTance ne peut être communiquée,
„ contient une vérité pure & fimple {félon l'ufage ma-
„ tériel de la parole.) Donc dans cette réponfe il n'y

a point menfonge. Une telle réponfe ne lignifie pa»

„ la négation de l'objet , mais la négation de la révé-

,, labilité de l'objet, c eft-a- dire, l'indifpenfable obli-

„ gation de cacher un fecret
,
que celui qui interroge

,, veut injustement ravir ou furprendre. Comment
,, condamner, dit la bonne Relifieufe , quife déclare

„ pour le Non franc & abfolu du Pere Cattaneo , com-
„ ment condamner un homme auffi Saint & auffi

„ éclairé, zélé jufqu'à fe confirmer de travaux pour

,, le falut du prochain? Ce Révérend Pere, ajoute

,, l' Idiot prétendu
,

après s'être déclaré de la ma-
., hiére la plus formelle contre le menfonge , exemte
„ de cette tache le Non dans les circonftances des in-

„ terrogatiqns injuftes & criminelles. Il fuit en cela

,, le Cardinal Pallavicin (Jéfuite) .. . Vous ne me
„ perfuaderez point (il parle au PereOrft) que ces

,, Auteurs font des corrupteurs de la Morale. . . Le
No» eft exemt de menfonge

, parce qu'il ne tombe
„ pas fur l'objet de la demande, mais qu'il exprime

„ Amplement laréfolutionoùroneftdenepointfa»

„ tisfaire à une interrogation criminelle ".

M. Hérault inftruit à l'école de tels maîtres
pourroit - il trouver mauvais que ceux qu'il inter-

roge fur des fecrets qu'ils ne peuvent révéler fans

crime , s'en tinTent à l'ufage matériel de la parole

,

en répondant un Non franc ça; abfolu , ou un Jt
n'en /ai rien ? Mais il eft convaincu qu'ils fuivent
d'autres principes , & qu'ils ont appris de S. Tho-
mas 2. 2. p. 69 , Article 1 , que ,, fi un Juge deman-
„ de ce qu'il n'a pas droit de dcmander,l'Accufé n'eft

„ point obligé de lui répondre , mais qu'il ne lui-eft

„ pas permis de mentir".
IV. Le Sieur Huait Libraire de la rue S. Jac-

ques difpofé à faire un voyage en Hollande pour
les affaires de fon commerce , fortit de chez lui

le mardi 22 Jvlai pour aller prendre le caroffe de
Tlfle au grand -Cerf rue S. Denis. 11 y fut ac-
compagné par les Sieurs Ofmont & Morin fes

voifins & fes confrères. Le Voyageur ne fut pas
plutôt monté dans le Bureau pour payer fa place,
qu'un Archer lui arracha fon. épée & ne lui en
laifia que le foureau , en-même-tems d'autres fe

faifirent de lui, & l'arrêtèrent précifément comme
un fcélérat, furpris en flagrant délit ou à la cla-

meur publique. Ses confrères voyant defeendre
un Archer avec un épée nue montèrent auffi-tôt

au Bureau & y trouvèrent Vanneroux
, qui les

conduifit eux & le fîeur Huart chez M. Hérault

,

après avoir toutefois déchargé le Regiftre de la

Meffagerie
,

attendu, difoit-il, que le Sieur
Huart feroit mis à la Baftille. Dés qu'il fe pré-
fenta, le Magiftrat lui demanda les Lettres dont il

étoit porteur pour les Chartreux de Hollande &



X

autres perfonnes fufpc&es. I! répondit qu'il n'en

avoit que pour des Négocians. M. Hérault ne
l'en croyant pas fur fa parole , fit ouvrir Tes mal-

les , dont Vanneroux avoit eu foin de fe munir.

La découverte d'une Lettre adretTée à un Char-
treux d'Utrecht

,
furprit autant le Sieur Huart

,

qu'elle réjouît les Inquifiteurs : mais cette Lettre

écrite par un parent du Chartreux ne contenoit
uniquement que des nouvelles de famille; & d'ail-

leurs le porteur déclara , qu'il en étoit chargé

fans le favoir , qu'elle avoit été donnée à fa

femme , & qu'il l'avoit mife fans attention dans

fa valife parmi celles dont il s'étoit chargé
, pour

faire plaifir à plufieurs Libraires de Paris. En
vifitant fcrupuleufement les papiers , l'on trouva

encore fur une efpece d'Agenda, les noms de trois

Eccléfiaftiques réfugiés à Utrccht , & ce fut la

matière d'une féconde réprimande. Le Voyageur
avoua d'un air de bonne-foi

, qui plut , dit-on ,

au Magiftrat ,
que la feule envie de voir des per-

fonnes dont il avoit tant entendu parler, l'avoit

engagé à prendre les noms de ces Meilleurs , avec
lefquels il n'avoit d'ailleurs aucun commerce.
L'enquête faite les trois Libraires furent congé-

diés , & le Sieur Huart tacha de rejoindre la voi-

ture le mieux qu'il put avec un billet pour que fa

place lui fut rendue.

On allure qu'il avoit été examiné & comme
on dit mouché lui & fa maifon , depuis la veille

de fon départ jufqu'au moment qu'il fut arrêté

au grand-Cerf ; & l'on attribue encore cette rare

découverte à la délation de ce même le Fevre,
dont nous avons donné le fignalement ; (Il ne
faut pas confondre ce le Fevre , avec Corneille-

Guillaume le Fevre Imprimeur à Utrecht , qui

étoit à Paris dans le même tems;) au moins

a - 1 - on des preuves qu'il avoit tiré à Melun la

Lettre en queftion du pere de Dom Afpais Char-

treux , à qui elle eft adreflée , & à qui M. Hé-
rault n

t
'a pas jugé à propos qu'elle fut rendue

,

puifqu'elle à été confifquée comme marchandife

de contrebande.

De la Rochelle le ï 1 Mai.

Ce Diocefc devient tranquille fous le gouver-

nement de M. de Menou fon nouvel Evêqué.
Les Pères de l'Oratoire ont des Pouvoirs II eft

vrai qu'on prétend que leur dernier Supérieur
les a mérités par une acceptation pure & fimple

de la Bulle au nom de fa Communauté. Ce qu'il y
a de bien certain , c'eft que le Prélat femble

porter l'envie de rétablir la paix jufqu'à vouloir

que les ennemis mêmes de la faix y contribuent.

Un Jéfuite doit prêcher le jour de la Pentecôte en
préfence de Sa Grandeur dans l'Eglife de l'Oratoire ;

après quoi un Oratorien prêchera aufll chez les

Jéfuites : ce fera de la nouveauté. Ces derniers

ont fait ce qu'ils ont pu pour déranger ce plan ;

mais il a falu obéir , & ce n'eft qu'à ce prix que
leur Procureur & quelques autres Pères ont été

approuvés.

De Moijfae Diocefe de Cahors.

Le Pere Sixte Récolletprêchant le quatrième Di-
manche aprésPâques fur la Foi, dans l'Eglife de fon

Monaftere , dit d'abord plufieurs chofes entièrement

conformes à la XXVII Propofition du PereQuefnel.

La Toi eft la première Grâce ejr lafource de toutes les au-

tres ;
alléguant le paflage du Concile de Trente SeJJ'.

6 ch.%, qui prouve fi bien cette vérité. Mais après

avoir parlé en Théologien , il parla bien-tôt en
Récollet. ,, Ce n'eft plus, dit-il, aux feules vérités

„ propofées comme de foi divine par l'autorité del'E-

glife univerfelle, qu'on doit une foumifllon fans ré-

„ ierveril faut en rendre une pareille auPape,& fe fou-

„ mettre aveuglément à fesDecrets,parceque, quand

„ le Pape décide quelque chofe à la tête de fon Cler-

„ gé , et reve'tu de ses habits Pontificaux,
fa décifion eft infaillible & doit être prifepourré-

gle deFoi ". Enfuite il fe déchaîna contre tous ceux
qui n'ont pas cette forte de foumifllon , & fe plai-

gnit amèrement de ce que les femmes même s'a-

vifoient de raifonner fur la Religion. Ce Moine
avoit été fage dans fes précédens Sermons;
mais il a voulu terminer ici fa carrière d'une

manière digne de fon habit & de fon fiécle.

11 eft parti trois ou quatre jours après pour
Sarlat.



117 ~SUITE DES NOUVELLES ECCLESîAS'll Q.U E S

Du 16 Juin 1731.

D'Aix le çf Juin.

Le 14. Avril le Pere Girard fut confronte avec le

Prieur des Carmes déchauffés. Quelque attention

qu'ait ordinairement le Jéfuite à nier purement &
Amplement les faits , il lui échape néanmoins de

tems en tems certains aveux, qui répandent malgré

lui trop de lumière fur le myftere d'iniquité. 11 ré-

duit les vifites qu'il rendoit à la Demoifelle Cadie-

res, à deux feulement par femaine , en quoi il eft

démenti par la notoriété publique. 11 avoue qu'il

s eft enfermé feul avec elle huit ou neuf fois ,
qu'il

lui a fouvent donné à boire , mais de l'eau pure,

claire, fans mixtion & fans poudre qui pût procurer

l'effet horrible qu'on l'accufe d'avoir eu en vue.

Enfin il convient de s'être informé de certaines par-

ticularités . &c. uniquement par zele pour la fan té

de la Pénkente. Nous n'en difons pas davantage :

il ne s'en trouve déjà que trop de rélations dans

toutes les Lettres qui s'écrivent d'ici à Paris & ail-

leurs.

L'Abbé Cadieres , frère de l'Accu fatrice , futauffi

confronté au Pere Girard,& lui demanda , „ pourquoi

„ il avoit raturé , déchiré, coupé plufieurs endroits

„ des Lettres de fa fœur produites au Procès , &
changé les dattes". Le Jéfuite répondit d'abord que

'l'altération étoit peu confidérable : mais M. de

Faucon Commiffaire s'écria ; Quoi! mon Pere vous

appeliez, cela altérer des Lettres ! pour lui faire en-

tendre qu'il falloit nier tout net, ce qu'il fit. Cette

variation ne fut point écrite , parce que les Com-
miffaires la regardèrent comme étrangère à la caufe.

De cinquante-neuf témoins confrontés au Pere

Carme , il ne s'en eft trouvé qui lui fuffent contraires

,

quefept, toutes Pénitentes du Pere Girard. L'une

d'entre elles néanmoins fe trouva forcée de faire con-

tre fon Direfteurdes aveux décififs
, que les Connu if-

faires interprétèrent bénignement pour la décharge

du Jéfuite. Enfin dans les confrontations tant du Pere

Carme, que des deux frères de la Demoifelle, l'Ec-

défialtique & le Dominicain, plufieurs témoins s'é-

tant coupés, on n'a point écrit leurs variations; &
l'on a de même remarqué que dans les auditions &
recollemens des témoins , les deux Commiffaires

ont toujours fupprimé ce qui alloit à découvrir le

complot.

Le 3 Mai ils fe comportèrent à Ollioules avec la

même équité qu'à Toulon , refufant d'inférer au

Procès des Lettres très -propres à dévoiler toute

l'intrigue. Les autres dénis de juftice feroienttrop

longs à raporter.

Le 6 de retour à Aix , ils ne fongerent qu'à em-
porter 'Tafraire d'emblée , & à brufquer un Juge-
ment , au moins de l'Appel des Décrets & de la

Procédure. On manda les Avocats
,
qui n'étoient

m avertis ni préparés. M. le Premier Préfident dé-

fendit airs Buiffiers , par ordre , djfoit-il , d» Min*

Jlre, de laiffer entrer qui que ce foit dans la Grand'-

Chambre , pas même les lils de MM. les Préfidcir

& Confeillers. Mais Dieu permit qu'il s'élevât en-

tre les Gens du Roi & les Juges quelques difputes,

qui furent foutenues avec force & dignité, fur-tout

par M. de Gaufridi premier Avocat Général ; ce qui

fit fufpendre & différer l'affaire : outre que l'Avo-

cat de la Demoifelle fe plaignit hautement qu'il n'a-

voit eu aucune communication de la Procédure , la-

quelle au contraire étoit reliée trois jours chez l'A-

vocat des Jéfuites. Ces Pères ont été avertis fi à

propos de toutes les dépofitions
, qu'un témoin

n'avoit pas plutôt dépofé contre leur Pere Recteur

,

qu'ils nemanquoientpas de produire deux de fes Pé-
nitentes pour détruire ce témoignage ; & l'on a pouf-

fé la paffion iufqu'à refufer à l'Accufatrice un extrait

des réponfes perfonnelles de fa Partie , contre la

difpofition formelle de l'Article 18 de l'Ordonnance
criminelle, au Titre 14. des Interrogations des Accu-

fis.

Plufieurs Magiftrats dévoués notoirement à la

Société , comme M. de Mona , étoient d'avis de dé-
créter l'Avocat & le Procureur de la Demoifelle
Cadieres , pour avoir trop clairement défigné les

deux Commiffaires dans la dernière Requête , où
ils parlent des violencet & des menaces faites à la Sup-
pliante, même par ceux qui auraient du les empêeher.
11 y en a qui ont affeété , & dans la Chambre , &
hors du Palais, de menacer de mort celles des Par-
ties qui feroient affez hardies

,
pour parler des Com-

miffaires en mauvaife part. Ce qu'il y a de fingu-
lier, c'eft que l'Avocat adverfe du Pere Girard eft

connu pour Molinifte , & s'eft confeffé à ce même
Jéfuite tout le tems qu'il a demeuré à Aix: mais il

elt, dit-il, fi perfuadé du crime de ce Pere qu'étant
encore en état de défendre l'innocence de la fille, il

n'a pas cru en devoir abandonner la défenfe à un au-
tre. Il eft Syndic des Avocats , & parle de fon ancien
Confeffeur dans fes Requêtes avec la liberté & la fin-

cérité qui conviennent à fa Profeffion. En voici un
trait: ,, La Lettre du Pere Girard à Mademoiselle Ca-
„ dieres du 21 Juillet dernier, écrite de fon caraftere

,

„ par lui avouée, & non lignée , tantillareconnoif-
foit criminelle, eft un affreux mélange de Quiétif-

„ me ,
d'impiété & de fcélérateffe , & la preuve de fon

„ commerce avec la Suppliante". C'eft ce qu'on lit

dans une des Requêtes imprimées , & ce qui fait que.

les Jéfuites prennent des menues avec le Procureur
Général , afin qu'on ne puiffe plus rien imprimer con-
cernant cette affaire.

Un Magiftrat elt convenu avec une perfonne de
confidération de cette ville , que les Juges étoient
en effet Parties, ou par la Confeffion, ou parleur»
enfans qui font élevés chez les Jéfuites. Cette par-

tialité elt fi connue
,
que dix de leurs Penfionnai-

res, ont ofé fous lems yeux
,
pendre <3c brûler \m



fac de paille habillé en Jéfuite ; pour /aire , difoit

l'un d'eux , la juftice que les Juges ne veulent pas

faire. Plufieurs perfonnes ont ôté leurs enfans à

ces médians maîtres, & ne fe confeffentplus à eux.

Ce qu'il y a d'étrangement fâcheux dans le bruit

que fait cette malheureufe affaire , ce font les pé-
chés fans nombre aufquels elle donne lieu. Chacun
en parle fuivant l'intérêt qu'il y prend, les libertins

pour s'en divertir , les Hérétiques pour aceufer le

Miniftere.

Les Jéfuites ont eu le courage de demander à M.
l'Archevêque une permiffion pour quelques Réli-

gieufes, qui vouloient fe confeffer de nouveau au

Pere Girard. Le Prélat leur fit froidement répéter

leur propofition , & indigné d'une pareille deman-
de , les renvoya avec mépris. Une Religieufe de
Marfeille, fortie pour prendre les bains de Digne,
a eu la curiofité de vifiter ici la Demoifelle Cadie-
res au Couvent de Sainte Marie , & en a rapporté à

une Dame ce qui fuit : ,, Je vous avoue que j'ai été

„ charmée de la piété & de la candeur de cette fille
,

bien-faite & d'un air fort doux. Elle m'a fort deman-
„ dé de prier & de faire prier pour elle , ajoutant : Je
„ ne cejje de faire importuner le Seigneur, afin que ,

„ fi les Juges veulent fauver les coupables , ils ne per-

,, dent pas les innocens".

On a débité ici plus de deux-cent Fattums de
cette affaire , tant tout le monde y prend part.

De Paris.

Le Pere Prieur des Carmes déchauffés de Toulon ,

& le Pere Cadieres , Dominicain, font arrivés ici en
porte. Déboutés de leurs demandes au Parlement
d'Aix, où l'on a mis au néant deux Requêtes pré-

fentées par eux , pour être reçus Appellans des Dé-
crets à Ajournement ptrfonnel; ils ont pris le parti de

venir cherchera Paris la jullice qu'on leur refufeen

Provence , & de fe pourvoir , les uns difent au

Grand-Confeil , d'autres difent au Confeil, d'autres

difent au Confeil du Roi: c'eft ce que nous n'avons

encore pu éclaircir.

Ces deux Requêtes A Nojfeigneurs du Parlement

d'Aix font imprimées à Aix chez Jofeph David.

Frère Nicolas de S. Jofcph , Prjeur des Carmes dé-

chauffés demande que communication lui foit faite

j. De l'expofition de la Demoifelle Cadieres , de
la plainte du Promoteur de l'Ofiicialitc de Tou-
lon, & de celle de M. le Procureur Général ; 2.

Des Interrogatoires & des réponfes du Pere Girard ;

3. De l'Ordonnance de Procès extraordinaire rendue

à Toulon parMM. les Commiffaires , de la Réquifi-

tion du Procureur Général qui l'a précédée , & de

1 Arrêt de la Cour qui ordonne la nouvelle defeen-

te & le Procès extrordinaire ; 4. Des Lettres mifli-

fes jointes à la Procédure , & de toutes les autres

fiéces civiles qui peuvent avoir été produites , &c.

1 prouve par quatre ou cinq raifons peremptoires

,

que la communication de ces pièces ne peut lui être

lefufée ; & fur ce que le Pere Girard „ aceufé de rapt

,

„ d'incerte fpirituel, d'avortement, & autres crimes

t) commis avec fa Pénitente , n'a été décrété que d un

8

„ fimple Afligné,[z Suppliant ne lui enviepoint,
cet avantage : mais ayant été lui-même décrété
d'un Ajournement personnel , il ne fait prefqne , dans

„ la jufte furprife où il eft, s'il doit croire qu'on ait

„ confondu dans la procédure un Confeffeur avec

„ l'autre, ou qu'on fe foit imaginé qu'un Religieux

„ qui n'a d'autre appui que fon innocence, étoit pro-

,, pre à remplacer un Jéfuite aceufé '.

Frère Etienne-Thomas Cadieres , Prêtre , Bache-
lier en Sorbonne

,
Religieux de l'Ordre de S Domi-

nique , demande auffi par fa Requête communica-
tion de l'Expofition de fa fœur , de la Plainte du
Procureur Général , des Interrogatoires & réponfe du
Jcfuite, pour pouvoir fe défendre <jr foutenir jon ap-

pel, le tout fans approbation, de la procédure.

Nous avons encore vu l'original d'un long Mé-
moire hiftificatif de Catherine Cadieres, fait & figné

par elle-même ; où elle fe propofe „ de prêter à

„ fon innocence le fecours & la défenfe , que l'i-

„ gnorance de fon fexe & fon peu d'expérience peu-

„ vent lui prêter : ejpérant que la fimplicité du récit

„ qu elle entreprend défaire , aura toute la force que
„ donne la vérité; & [aillant à fes défenfeurs le foin

„ de trouver dans les Livres des exemples de fon mal-

„ heur, & dans les Loix les punitions que mérite ce-

„ lui qui en elt l'auteur". Outre que cette jurtifica-

tion ert d'une trop grande étendue
,
pour que nous

puiflîonsen donner ici une analyfe complettc; elle

contient d'ailleurs des récits, dans lefquels la né-

ceffité d'une jufte défenfe a forcé cette pauvre fille

d'entrer, mais qui ne doivent pas être expofésaux
yeux de toute forte de lecteurs. Peut-être que le

détail fcandaleux de tant d infamies ne deviendra
que trop-tôt public. Nous nous contenterons d'ex-

traire de ce Mémoire quelques Propofitions du Pere
Girard dans les propres termes dans lefquels fa Pé-
nitente les rapporte , pour prouver l'infâme Quié-
tifme dont il s ert fervi pour la féduire.

11 commença par lui répéter fouvent que „ le

„ bon Dieu demandoit d'elle quelque chofe déplus

„ que ce qu'elle j'aifoit , cr fi elle ne vouloitpas une
„ bonne fois fe livrera lui". Un jour qu il lui tenoit

ce langage d'une manière plus vive qu'à l'ordinaire,

elle lui répondit qu'elle ne pouvoit pas favoir les

deffeins de Dieu fur elle : à quoi il répliqua qu il

les favoit depuis long-tems. L'innocente victime de
cette fauffe fpiritualité , frapée d'ailleurs de la fain-

teté extérieure de fon faux Prophète , à force de
lui entendre répéter fon jargon féduifant

,
s'y reu-,

dit, & lui déclara qu'elle s'abandonnoit entièrement

à lui. ,, Charmé de ces diipofitions , il lui ordon-

„ na de communier tous les jours, avec laprécau-

„ tion que ce fût en différentes Eglifes".

„ A peine eus-je donné dans cette nouvelle con«

„ duite, que je me trouvai dans une impuiffance tota-

„ le de prier. J'en rendis compte au Pere Girard , qui,

„ pour me ralfurer , me dit que je ne devois pas m'in-

„ quiéter de cela ; que la Prière n'étant que le moyen

„ depaivcniràDieu, une fois qu'on y étoit parvenu,.

,y elle devenoit inutile: QU£plus les âmes intérieures



„ fe réfignent àDieu, plus elles expérimentent qu'el-

„ les ne peuvent pas dire le Pater noster : que 1 ifcri-

„ portance eft de fe donner à Dieu; & qu'une fois

,j
qu'on s'étoit livré aux opérations de la grâce , il ne

falloit rien faire &lai(Ter foire Dieu ". Elleoppofa

à cette doctrine dételtable le langage des autresDire-

cteurs qu'elle avoit eus , & les voies différentes

par où avoient marché les Saints. Vains ferupu-

lesl A ne faut pas toujours fe régler fur les Saints ;

Dieu a différentes voies pour conduire les ames. Ce

fut alors qu'il lui ordonna de l'aller voir tous les

jours ; Si ces converfations journalières étoient

de deux ou trois heures.

Ce fut à peu prés dans ce tems là , qu'il exigea

d'elle ^'accepter un état d'obfejfton , lui difant que

c'étoit la volonté de Dieu : ce qu'il lui répéta d'un

ton de maître , dont il fait merveilleufement faire

ufage ; ajoutant qu il falloit qu elle Je livrât à tout

te qu'on voudroit d élie. Elle eut beau fe plaindre

dans la fuite qu'elle avoit des vifions aulfi horri-

bles qu'indécentes : le Jefuite lui répondoit que

„ Dieu vouloit la purifier par là, pour la rendre ca-

„ pable de fes dons ;v qu'cWe. devoit fe fervir de tout

„ cela, pour s'anéantir & fe réfigner à la volonté de

„ Dieu, fans s embaraffer de ce qui fe paffoiten elle".

Après quelques récits que la pudeur nous oblige d'o-

mettre, la Demoifelle parle ainfi : ,, Le P. Girard difîî-

,, poit ces fcrupules parce principe, qui, depuis qu'il

„ eut commencé à me parler certain langage , faifoit

„ toute fa direction ; queDieu permet & veut
,
pour

„ nous humilier & nous faire parvenir à la plus haute

„ perfection, qu'il fe palTe certaines choies dans no-

„ tre corps, fur lefquclles nous ne devons pas taire

„ attention".

Nous patlons fous filence toutes les fuites fu-

lieftes de cette abominable fpiritualité. 11 nous

fuffit, dans le deffein que nous avons de n'en pré-»

fenter ici que les principes , d'ajouter que , lorf-

que le féducteur paffoit de la théorie à la pratique,

il aiïuroit toujours fa Pénitente que c'étoit là „ la

„ nouvelle voie d'arriver à la fublime perfection, cr

„ que, pourvu qu'on foit fidèle à fe tenir dans fon

„ néant, on ne doit pas s'inquiéter de tout ce qui fe

„ paffe , mais bannir les fcrupules, les doutes & les

„ craintes; parce que l'âme devient par-là plusillu-

„ minée ,
plus forte , plus pure , & qu'elle acquiert.

„ la fainte liberté". C'eft par une fuite de cette

doctrine impie , & pour s'affiner en môme tems pour

l'avenir un fécret inviolable fur fes infâmes procé-

dés, qu'il avoit dit plus d'une fois à celle qu'il éga-

roit, „ ipepour les ames qui marchent dans les voies

,, intérieures , ces horreurs ne font que de (impies

„ épreuves: que l'on fait très-faintement de ne s'en

„ confefferpas ,
parce que par là on confond le dé-

„ mon, qui voudroit nous donner des fcrupules fur

„ les voies particulières par lefquelles Dieu nous fait

„ marcher, & qu'on s'affure par cette conduite du

„ tréfor d'une paix inaltérable ".

Enfin voilà le Quiétifme du féducteur bien expli-

qué.
, Je n'avois que dix-huit ans ( c'tji toujeurs U

„ Demoifelle qui p/trlt) quand je m'adrefTai au P. Gi-

„ rard je le regardois comme un Saint : le Public

„ m'avoit lui-même accoutumé à recevoirfes difcoi rs

,, comme des oracles. Une me parla d'abord que e

langage ordinaire : infenfiblement ilme familiari a

„ avec un langage qui m'avoit toujours été inconnu

,

„ & me donna des idées toutes nouvelles pour moi.

„ Les principes de fa morale dévelopés avec art &
,, vnefure, me conduifoient au criminel état delcroire

„ que la véritable perfection n'avoit plus de di-

,, firs , ni monvemens: que pour entrer dans ce qu 1

„ appelloit l'état de néant, & pour me raffurer fur

„ certains troubles & certaines inquiétudes , il me
„ falloit regarder ces troubles & ces inquiétudes

,

comme des retours de l'amour propre qui met'

,, t oient obflacle à ma véritable perfection. 11 foi -

,, tenoit fa morale par des exemples; & l'Ange de

„ Satan qui faifoit fouffrir S. Paul, me devoit ap«

prendre , félon lui
,
que Dieu exige fouvent des

ames parfaites les facrifices extrêmes W les der-

„ niers renoncemens , dans les matières mêmes qui

font le plus de peine aux perfonnes de mon fexe ;

„ & que c'étoit la voie la plus courte
,
pour fe dl-

„ pouiller de l'attache qu'on peut avoir h fon inn*-

„ cence cr à fa pureté '. Telles font les horreurs

dont les Jéfuitcs prennent la défenfe , en prenant

celle de leur Recteur de Toulon.
Le Mémoire finit par répondre au bruit que ces

Percs affectent de faire courir
,
que tout ceci n'eft

qu'un complot de la famille Cadieres & du P. Car-

me, pour perdre le P. Girard. A l'égard du Car-

me , elle parle ainfi : Je dois à ce Religieux de

„ dire hautement qu'il n'a eu d'autre part dans tout

„ ce qui s'eft paffé, que de m'avoir détrompée,en me
„ faifant connoître que,bien loin d'être dans les voit»

„ de la perfection, comme le P.Girard me l'avoit per-

„ fuadé, j'étois dans celles de la perdition ,& la trille

„ victime d'une paffion criminelle , non l'objet de la

„ prédilection de Dieu ". Par rapport à elle ou à fa fc-

mille; „ Quelque peu inftruite que je fois, dit-elle,

„ de ce qui fe paffe dans le monde ,
quelques fimples

„ que foient mes parens , eux & moi en favons affez

,

,, pour connoître que les Jéfuites ont un crédit qui

„ doit faire trembler des bourgeois; &nousfommes
„ fi accoutumés àToulon de les entendre parler & de

„ les voir agir en maîtres, qu'il n'y a perfonne qui ofe

„ fe commettre avec eux , bien loin d'ofer leur faire

„ des affaires de gaieté de cœur. Elle avoue enfin qut

„ la conduite defa »«n?furprendra,paroîtra même in-

„ compréhenfible à ceux qui ne la connoîtront pas.

„ Mamere eftfimple , naturellement bonne , incapa-

„ ble de foupçonner le mal dans les autres, & qui ne

,, le croiroit pas,quand même elle le verroit. J'avoue

„ que tout autre qu'elle auroit eu des inquiétudes fur

„ la conduite du P. Girard;mais ma mere auroit réjet-

„ té comme une tentation le moindre foupçon là-def-

„ fus. Le P.Girard lui difoit que fa fille étoit une Sain-

„ te ,& elle avoit la ilmplicité de le croire. Le Public

,, luidonnoitleP. Girard comme un Saint, & elle

„ auroit cru offenfeiDieu d'en douter.Ainûelle.n'eit'



tt pas à condamner, & je fuis à plaindre. On m'aflure

„ que le Public a déjà fendu Ià-deflus au P. Girard la

„ juftice qui lui eft due: & je me promets de l'équité

„ de mes Juges ,
que malgré le crédit & la manœure

„ ôdieufe des Jéfuites , leur Arrêt van géra enfin la

„ Religion ofFenfée dans la perfonne d'une jeune 51-

„ le féduite parles voies les plus indignes & les plus

„ criminelles. Signé Catherine Cadieres.

Nous abrégeons toujours extrêmement les Mé-
moires bien circonftanciés ,

qui nous viennent di-

rectement de Provence fur cet effroyable Procès ;

& bien loin d'être tentés de multiplier ou d'exa-

gérer les faits , nous les fupprimerions entière-

ment, fans les raifons dont nous avons rendu comp*
te au commencement de cette affaire. On trouve

la principale de ces raifons bien exprimée vers

la fin du i. tome delà Morale pratique des Jéfui-

tes. Après avoir rapporté d'après l'auteur du Théâ-

tre Jifuitique , i. qu'un Frère Jéfuite du collège

de Grenade ayant été Poignardé par le mari d'une

femme qu'il aimoit, la Société, pour couvrir fon

honneur , fuborna des témoins & fit pendre le

mari; 2. La Corruption affreufe d'une dévote par

le Pere Mena Jéfuite fon Confeffeur, lequel fauvé

des prifons de l'Inquifition par fes confrères , alla

fe marier à Gennes , & y enfeigna le judaïfme aux

juifs : le grand-homme qui fait ces deux récits,

finit le premier par ces paroles remarquables ; ,, Je

„ ne fais pas tant d'attention à la faute de ce Frère

,

parce que cela peut arriver à bien d'autres gens.

„ Mais ce que je confidere , eft que cette action

„ doit être fainte
, jufte , & canonifée

,
parce que

„ c'eft un Jéfuite qui l'a faite , & qu'il vaut mieux fai-

„ re pendre un homme, que d'avouer que la Société

„ eft compofée d'hommes & de pécheurs: & ainfiils

„ fcandalifentplus par leurs apologies, que parleurs

„ fautes mêmes".

De Marfeille le 8- Juin.

I. On ne fauroit dire combien le Quiétifme fait

de progrès dans les villes de cette Province , on la

direction des Jéfuites prévaut comme ici. La dé-

votion au facré Cœur de Jésus en eft toujours le

préliminaire; & c'eft pour cela qu'on débite publi-

quement Marie Alacoqut & Marie £Agreda. Oa
ne parle que de vifions & d'extafes parmi les dévo-
tes des Révérends Pères. Il eft mort uneReligicu-
fe de la Vifitation , dont M. l'Evêque a publié la

fainteté & les merveilles. Un Chirurgien a déclaré
dans fon Rapport avoir trouvé l'empreinte d'un cœur
de cette Sainte. On difoit auffi qu'elle avoit eu les

Stigmates: & c'eft fur ce pied-là que les Religieuses
en parloient , & que le Prélat promettoit un Ou-
vrage de fa façon, c'eft- à dire un fécond Tome de
celui de M. Languet. Mais depuis qu'on a fu que
cette Religieufe avoit été dirigée par le Pere Gi-
rard , on n'en a plus parlé.

II. Le Jéfuite Roflolet qui a prêché le Carême
dernier aux Acoules, vient de prêcher fur le même
ton à S. Martin l'Octave du S. Sacrement. Entr'au-
tres ridiculités, impiétés , & calomnies, il a dit un
jour: ,, Seigneur, fi lorfque vous inftituâtes ce divin

,, Sacrement , il y avoit eu dans votre compagnie
„ des Janféniftes & des Quénéliftes, vous ne l'auriez

„ pas inftitué. Ils vous auraient dit , cela eft inutile,

„ nous prétendons qu'il n'y faut pas participer. Mais
„ par bonheur il n'y en avoit point. Dieu veuil-

„ le , dit-il en un autre endroit
, qu'il n'y ait

„ perfonne dans cette Auditoire qui ne regarde ces

„ gens-là comme des Hérétiques , des Schifmati-

„ ques, des gens qu'il faut fuir, &c".

D' Auxerre.

Le premier Jeudi de Carême deux Regens du col-

lège des Jéfuites , qui étaient venus au Sermon de la

Cathédrale
,
pour faire fans doute quelque tour de

leur métier , affectèrent de fortir promtement de l'E-

glife
,
pour ne pas recevoir la bénédiction que don-

noit M. l'Evêque à la fin de la Prédication. Le pre-
mier Dimanche & le fécond Jeudi, ces deux mêmes
Jéfuites & trois autres s'y trouvèrent encore: trois

fortirent'de même avant la bénédiction, & deuxob-
ferverent de fetenirde bout vis-à-vis du Prélat, le

Clergé & le peuple étant à genoux. Le Pere Vin-
cent Régent de Seconde ,

qui avoit été de ces trois

Parties , fortit encore avec le même fcandale le

Mardi de la quatrième femaine.



SUITE DES 8 0 V r E L L <

Du 21

De Paris-

I. M. Vaillant , Prêtre des plus refpeftables par

fa piété & fon grand amour pour la pénitence &
pour la retraite, mis à la Ballïlle le 21 Juillet 1728

,

en eft forti comme par force & malgré lui le 7 Mai

de cette année ; fans qu'on puilTe encore apprendre

au Public quel eft le crime qu'on a prétendu punir

en lui par près de trois ans de prifon , fi ce n'eft

fon invincible oppofition à la Bulle, & fon attache-

ment inviolable aux faintes vérités qu'elle proferit.

On lui fignifia , en fortant, une Lettre de Cachet

qui le bannit hors du Royaume. Il afaic, dit-on,

à M. Hérault des réponfes bien chrétiennes, dont

nous ne favons point le détail.

II. Le Pere Coëffrel fe plaint qu'on luienaimpo-

fé dans les Nouvelles du 25 Avril ,
quoiqu'il fâche

bien dans fa confeience que nous l'avons fort épar-

gné , & que nous abrégeons toujours beaucoup tou-

tes les abfurdités & les erreurs
t

qu'il débite , dont

nous avons des mémoires très-certains. Il avoit

promis folemnellement le Dimanche 22 Avril de ne

plus rien dire contre des perfonnes d'efprit es1 de mérite
,

qui nefont pas difpofées à profiter de Jes inftruélions ; &
ccfilence éternel auquel il fe condamnoit, ne devoit

rien diminuer, difoit-il , de fes gémiffemens. C'eft

dommage qu'un fi fage parti n'ait duré que trois femai-

nes: ce Pere en fe bornant aux feuls gémiffemens

,

nous y aiaroit auffi bornés.

Mais le jour de la Pentecôte il fe compara dans

fon Prône au Prophète Ezéchiel , & fes Paroiffiens,

les Marguilliers fur-tout,, qu'il défigna affez claire-

ment , aux offemens fecs que vit ce Prophète , de-

mandant au Seigneur la vie de ces os , laquelle il

fit confifter dans/<i foumilfion aux Puifjances , c'eft-à-

dire à le reconnoître pour Curé de S. Médard. Du
refte il ne commença fa véhémente déclamation

contre ce qu'il appelloit les offemens fecs de fa

Paroiffe , qu'après avoir prouvé de fon mieux que
tout ce qu'il y a de bon en nous eft un don du Saint

Efprit. . Mais le jour de la Trinité il fit un galima-

tias pitoyable fur la grâce , en difant qu'il falloit

prendre un milieu entre grâce efficace V grâce fuffi-

fante; que l'un & l'autre fentiment étoit outré , &
que c'eft ce qui a donné lieu aux difputes qui agitent

l'Eglife. Or le milieu du Pere Coëffrel, c'eft une grâce
à laquelle l'homme libre puiJJ'e réfijitr. Soitmauvaife
foi , foit ignorance, il eft fâcheux qu'il ne veuille

ou qu'il ne puiffe s'expliquer mieux. Comme les

Marguilliers perfiftent dans la réfolution de ne
point aller à l'Offrande , quoiqu'ils affilient à la

Grand-Meffe , lors même que ce Pere la dit; il

avertit le même jour fes Paroiffiens qu'il admet-
troit indiftinctement tous ceux qui s'y préfente-
roient, & les exhorta d'y venir en grand nombre,
leur faifant néanmoins l'obfcrvation que ce n'étoit

point far des vues d'intérêt qu'il parloit de la forte.
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III. Les Joumaliffes de Trévoux
, Janvier de

cette année , Article V , font une longue analyfe d'un
Ouvrage du Pere de Gravefon Dominicain , Docteur
de la Faculté de Paris & Profeffeur au Collège de
la Minerve à Rome. 11 eft dédié à Benoit XIII. &
a pour titre ; Lettres fur la Grâce efficace par elle-

même ejr la Prédeflination gratuite , contre les Ad-
verfaires de l'Ecole des ihomifles. L'Auteur fait deux
claffes de ces Adverlaires , les Moliniftes er les Jan-
féniftis. ,, Entre les Thomiftes & les Janféniftes i! n'y

„ a, dit-il, rien de commun , nul commerce, nulle

„ fociété en ce qui concerne les matières de la grâce".
Les Moliniftes qu'il réfute principalement , font

les Pères Daniel & de Meyer Jéfuites, & le Pere Affer-
met Cordelier. On comprend que les Journaliftes
ont du prendre fait & caufe pour ces derniers. „Le
„ P. de Meyer , difent-ils , fait voir que, lorfque

„ Calvin introduifit fa grâce efficace par elle-même

,

il la donna pour un dogme nouveau.... que les Ca-
„ tholiques qui attaquèrent cet Héréfiarque avant &
„ après le Concile de Trente , convenoientavec lui

,, de la nouveauté de fon opinion.... Ils foutiennent
„ contre lui que la grâce & le libre arbitre excité,

„ prévenu & aidé par la grâce, font deux caufes par-

„ tielles de la converfion du cœur". D'où le Pere de
Meyer conclut que „ la grâce efficace par elle-même,
„ COMME LA SOUTIENNENT LES THOMISTES , eft line

„ production de Calvin condamnée au Concile de
„ Trente. Le P. Aiïcimct,continuent les Journaliftes ,

„ a jugé comme le P. Meyer
, que Calvin esc

„ L'INVENTEUR DE LA GRACE EFFICACE PAR ELLE
„ MESME".
En vain le Pere de Gravefon s'autorife des Souve-

rains Pontifes , & fur-tout de Benoit XIII. qui ont
déclaré que „ les Thomiftes fe glorifioient avec raifon

„ de l'antiquité de leur fyftêmede la grâce efficace

„ par elle-même, approuvé par les Conciles , tiré de
„ S. Auguftin & de S.Thomas, &c". Ces autorités
embarraffent peu les Jéfuites, particulièrement depuis
la mort de Benoit XIII. „ La doftiine, félon eux,
„ la plus contraire à celle des Thomiftes, vante auffi

„ les Bulles & les Décrets des Souverains Pontifes.
Sixte V dans fa Bulle Triumphantis adreffée à tous
les Evêques du monde chrétien , & lignée de ci»-

„ quante Cardinaux , &c. relevé autant la Théologie
„ de Saint Bonaventure, que Benoit XIII fait valoir

„ celle des Dominicains dans fon Brefde 1 724. & dans
„ fa Bulle Pretiofus donnée en 1727, adreffée feule-

„ ment à leur Ordre ; & qui ne font point fignés des
„ Cardinaux, ni publiés comme celle de Sixte V".
La bonne foi Jéfuitique ne permet pas aux Journalif-
tes d'ajouter que Benoit XIII. dans les éloges qu'il
fait de l'Ecole des Thomiftes, fpécifie nommément
la doSirine de la grâce efficace par elle-même er de la,

prédeflination gratuite; au lieu que Sixte V. fe con-
tente de louer en général les Ecrits de S. Bona-
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venture , fans fpéeifier aucun dogme. Ne femble-

roit-il pas , à les entendre parler
,
que ce Saint ait

écrit ex profeJJ'o en faveur du Molinifme ? On voit

ici une nouvelle preuve du refpect qu'ont les Jéfuites

pour les dédiions des Souverains Pontifes
,
quand

elles ne Leur font pas favorables.

Les Journalises ,
après avoir rejetté avec raifon

le paradoxe du Pere de Grave/on
, que la doctrine de

Molina approche plus du Janjénijme
, que celle des

Thomiftes , veulent bien convenir que cet Ecole { des

Thomiltes) efi Catholique. „ On ne difpute point,

continuent-ils, cette qualité aux vrais Thomiltes :

mais elt-ce en conféquence de leur fyftême fur la

„ grâce, ou du moins en conformité de ce fyilême

,

„ qu'ils font Catholiques"? C'eit ce que nient les Jé-
fuites , & même ,

ajoutent-ils , le Pere de Gravefon
n'entreprend pas de le prouver. Quant à ce que dit

ee Dominicain, pour réfuter les erreurs condamnées

dans Calvin
,
Luther, Janfeniusc? Quefael , on loue

fon entreprife, mais on lui fait encore quelques quef-

tions allez curieufes : par exemple. „ Où a-t-i! pris que

„ le Décret du Général des Jéfuites Aquaviva eft

„ contraire à la doctrine de Molina? Quelle cû pâr-

mi les Catholiques cette Ecole Augudinicnne, qu'il

„ (le Pere de Gravefon) dUtingue de l'Ecole Tho-
miftique? On fait qui font ceux qui dès le com-

„ mencement fe font attribué le titre d* Auguftimens ;

„ les compte t-Upour Catholiques? ilfe contrediroit

„ lui-même".

Ici l'on ne fait ce qu'on doit le plus déplorer; ou
l'impiété des Jéfuites ,

qui traitent à découvert la

doctrine de la grâce efficace par elle-même, cano-

nifée tout récemment par Benoit XIII. de doctrine

nouvelle, Calvinienne , condamnée par le Concile

de Trente ; ou la létargie des premiers .Paiteurs,

qui laiffent un pareil attentat impuni; ou lamauvaife

foi du Pere de Gravefon , qui affecte contre les

lumières de fa confeience, de confondre la doctri-

ne des prétendus Janféniftes fur le point décifif de

l'efficacité de la grâce, avec la doctrine de Luther

& de Calvin.

De Reims le 10 Mai
L Le célèbre M. le Gros , dont le mérite rare &

les fublimes talens font connus non feulement dans

ce Diocefe, mais à Paris, & peut-être dans toute

l'Europe , a été enfin dépouillé de fon Canonicat

par Sentence du 17 Mars , rendue à la requête &
fur les pouriuites du Sieur Charnel Promoteur ad hoc.

Celui-ci a confulté pour favoir s'il ne devoit pas

demander à M. l'Archevêque un billet d'indemnité
,

au fujet de cette procédure fondée fur un faux pré-

texte de dejertion ; parce que les tems , a-t-il dit ,

peuvent changer, & qu'il pourroit fe faire qu'un

jour M. !c Gros fe pourvoiroit contre la Sentence,

& prendrait à partie l'Official & le Promoteur. M.
le Gros tn effet, quoique très-éloigné & obligé de-

puis dix ans de demeurer ou caché , ou hors du

Royaume, ne laifToit pas d'écrire chaque année à

fon Chapitre, pour rendre raifon de fon abfence ,

tkîès lettres y ctoient reçues;' ce qui fuffit fclon les

ufages de cette Compagnie
, pour que le titre du

Bénéfice ne puifTe être cenfé vacant par défertion
Il avoit même fait fignifier au Promoteur le 15 No-
vembre dernier, un Acte par lequel il déclarait qu'é-
tant Chanoine

, & s'agiffimt de fon titre & de fes
fonctions

,
la demande devoit être renvoyée devant

les, Sieurs Officiai & Promoteur du Chapitre à qui
la connoiffiance en appartient de droit en première
inftance

; qu'il fauroit alors faire valoir les raifons
légitimes de fon abfence

, & fpécialement qu'étant
empêché par force majeure de réfider , le Promo-
teur ne pouvoit, fans une injuftice manifefte lut
faire un crime de fon abfence; étant très-difpofé
d ailleurs a réhder, dès que la liberté lui ferait ren-
due. Mais le Sieur Charuel accoutumé à de pareils
procédés

, ufurpateur lui-même de la Théologale
fur M. Cabnlfeau

, n'a pu être arrêté par aucune
bienfeance, & n'a pas même jugé à propos de faire
mention de cet Acte dans fa procédure. Ce ferait
une chofe affez cuiieufe

,
que le parallelle de celui

qui dépouille & de celui qui eû dépouillé
; M Cha-

rnel & M. le Gros, quel contrafte!
Cet homme vénérable dans une lettre du 17

Avril écrite à la perfonne qui lui apprenoit ce juge-
ment inique

, s'exprime en ces termes : „ Si nos
„ amis commun* en ont de la douleur, je les remer-
„ cie de cette marque de leur tendrelfe ; mais il me
„ femble que par rapport à moi ils pouvoient ne point
„ faire difficulté de m'apprendre cette nouvelle. J'en
„ apprends tous les jours qui doivent me toucher bien
„ davantage; &celle ci nepouvoitgueresni mefur-
„ prendre

, ni m'affiiger. Je ne pouvois confldérer
„ dans l'avantage d'êcre Chanoine de Reims

, que
„ celui d'être lié par là à beaucoup d'honnêtes «'ens;&
„ je me flatte qae je ne leur deviendrai pas étranger,

parce que dans une cauiVqui m'eft commune avec
„ eux, on me fait une injuftice qu'ils détellent. Je
„ vous dirai fur cela ce qui rrfarriva des le commen-
„ cernent de l'Airemblée en 1713. Je m'cntreten.ois
„ avec feu M.Louail (a) des maux que la ConlHtution
„ ferait dans l'Eglife , & de l'obligation où chacun
„ etoitdes'yoppofer. Je lui dis que pour moi je n'a-

„ vois que deux chofes à facrificr, mon Bénéfice &
„ ma vie; &que je me fentois

, par la grâce de Dieu,
„ difpofé à faire pour une telle caufe ces deux facrifi-

„ ces. Dois-je me plaindre que Dieu ait bien voulu
„ les agréer en quelque forte? D'ailleurs il me fem-
,, ble que nous fommes dans un tems où ii- n'y a rien
„ de meilleur, que de n'être rien &ne tenir à rien ;.

„ où tout ce qu'on peut avoir, n'eft bon qu'à perdre
„ & à quitter; & où l'on fe doit faire une application

„ particulière de ce que Jefus-Chrilt déclare dans fon

„ Evangile, qu'on ne peut être fon difciple , fi on ne

„ renonce à tout. Eh! qu'importe que monnomfoit
„ effacé du catalogue des Chanoines

, pourvu qu'il

„ ne le foit pas du livre de vie? Dieu ettjultc dans

(a) M. Louail droit un EccUTiattiq«e d'un grsv.d mente , qui.
avoir écé donne à Feu M. l'Abbe du Louvois par M. l'Arche-
vêque de Reims fon oncle , & qui efl Auteur du premier Ton»»
de i'iiiltoire de la Conf'utution.

.
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pinjuftice des hommes ; & il me fait trop de miféri-

"
corde, s'il veut bien que ceci puiffe ferviràl'ex-

"
piation des fautes fans nombre que j'ai commifes

,

même par rapport aux devoirs de Chanoine ,
&c".

"
H. Les Sieurs Charuel & Briquet ont encore refiifé

d'affifter à l'Autel M. Bernard leur Confrère ; &
parmi un bon nombre de Chanoines qui fe trouvè-

rent dans la Sacriltie , aucun ne voulut y fuppléer.

Sans M. Regnaud qui furvint , & qui fit tout à la

fois Diacre & Soudiacre , M. Bernard auroit dit

une Mcire baffe. On dit que M. le Doyen a porté de

nouvelles plaintes de ce fchifme à M. l'Archevêque

qui a répondu qu'il ne vouloit empêcher ni MM. Bri-

quet & Charuel d'une pa'rt , ni M. Bernard de l'au-

tre, de fuivre les lumières de leur confeience.

De Seijjons.

I. La nouvelle de la mort du Père Gaichies, an-

cien Théologal & Chanoine honoraire de cette Egtt-

fe , a fait alfcmbler le Chapitre , & y a caufé de

grandes altercations. Les Epifcopaux ont beaucoup

crié pour empêcher la fonnerie & les prières , ne

voulant rendre aucun des derniers devoirs à un Hé-

rétique , mort toutefois dans le fein de l'Eglife. Les

injures , comme il arrive en cas pareil , font' ve-

nues au défaut des raifons ; & contre l'ordinaire,,

les raifons l'ont emporté. On eft convenu de faire

un Service : mais il reltoit une difficulté, c'eflrque.

depais ta vacance du Siège , il eft défendu par Dé-

libération Capitulaire aux Semainiers & Célébrans

de s'abftenir volontairement, en quelque occafion

que ce foit, de faire leurs fondions, ni de refufer

à perfonne l'Encens, l'Eau bénite ,
l'Offrande, &c.

fous peine d'améhde. Règlement fage , auquel il ne

manque que d'être exactement obfervé. M.duRo-
fai fucceffeur du Pere Gaichies dans la Théologale

,

fe trouve jultement en Semaine. On le fomme d'of-

ficier au Service du défunt; il le refufe net, & fur

les menaces qu'il fait chez le Doyen avec quelques-

uns de fes Confrères, de porter fes plaintes au Con-

feil , on le difpenfe & de l'Office , & de l'amende.

Après tous ces débats, on fait le Service. Treize

Chanoines feulement. affilient aux.Viples. AlaMef-

fe célébrée par un Grand-Vicaire , au refus du Théo-

logal , un feul Enfant de Chœur portoit un cierge,

& deux bruloient fur l'Autel. On a refufé de payer

Xajjijlanct au Bas-Chœur. Enfin l'on a dit ici qu'il

fembloit que le Chapitre n'avoit voulu prier Dieu

que comme à la dérobée, pour un Confrère qui lui

fait tant d'honneur, & qui avoit même depuis long

tems donné une fomme d'argent pour fes Obfe-

ques ,
comptant mourir dans fon Bénéfice.

Au milieu de toutes ces conteftations , le nou-

reau Doyen déclara, en prélence de plufieurs Cha-

noines ,
que fi M. Hericart tomboit malade, il ne

lui porteroit point les Sacreinens. Précaution hors

d'oeuvre ; car ce digne Chanoine eft en parfaite

fanté : mais précaution digne du Doyen', dont le-

ïele amer ne croit pas pouvoir prendre fes mefures

de trop loin. Au relie M. Hericart , le feul Ap-
PeUant qui refte dans ce Chapitre ravagé, ne pa-.

roît fenfîble qu'à la gloire d'être fidèle à Dieu <Jt

à la Vérité par la perfévérance dans fon Appel.
II. Il faut dire néanmoins à la louange de ce Cha-

pitre , qu'il a fait , le Sicge vacant , un excellent ufage
de fon autorité fur un point très-important. Il a réduit

à l'ancien taux le tarif du Secrétariat, que M. Languet
fucceffeur d'un Prélat fort defintéreffé , avoit mis fur

un pied exorbitant. Pour un fimple Vifa , iln'cftdu
que trois livres félon les Ordonnances : on en prenoiC
trente ,& quelquefois jufqu'à foixante- quinze & qua-
tre-vingt-dix, à proportion du revenu du Bénéfice ;

ce qui montoità une groffe fomme , lorfqu'il y avoit
plufieurs Concurrens pour une même place. Une Cu-
re étoit-elle vacante , on faifoit cinq oufix mutations,
en conférant les Cures d'un plus fort revenu à ceux
qui enpoffedoientde moindres , civforte qu'une feu-

le vacance produifoit quelquefois au Secrétariat pour
deux cent livres de Vifa. Le prix n'étoit pas fixé pour
les difpenfesdeBans , ou de parenté du foifiéme au
quatrième degré:lbuvent cela alloit à deux cent livres

félon les facultés des Impétrans. M Languet ne porte
point la perruque

,
pour avoir permiffion de la porter,,

chaque Prêtre ou Diacre payoit trois livres. Le Prélat

impofoit tous les ans fur fon Clergé , fans en rendre
compte , mille livres pour les pauvres Ecccléfîafti-

ques, & trois à quatre cent livres pour les frais de l'Of-

ficialité. Enfin l'on peut dire qu'il ne donnoit rien'

gratis , & il feroit difficile de s'imaginer jufqu'où
il pouffoit cette forte de Simonie. Perfonne n'étoif

admis à recevoir le Saint Efprit dans la Confirmation ,.

qu'il n'apportât un bandeau de toile, dont la me-
fure étoit réglée à l'Evêché , & qui fervoit en-

fuite à la Chapelle Epifcopale, On a entendu mar-
chander dans le Secrétariat ni plus ni moins que
dans la boutique d'un Marchand. Le peuple fe plai--

gnoit tout haut de cette maltôte ; & le Procureur'
du Roi ayant entrepris, il y a quelques années le:

Receveur des Infinuations Eccléfiaftiques comme
Concuffionaire , le. Prélat fur qui l'accufation re-

tomboit à plomb , parce que c'étoit fon homme,,
fut fi bien fe retourner, qu'à force de follicitattons.

il arrêta les pouriuites.

Il convient affez que le plus célèbre défenfeur de-

là Bulle Unizenitus ne foit pas plus exact dans la D if-'

cipline, que dans le Dogme.
De Bourdeaux.

Dès que le Mandement de M. 1 Evêqne d'Agen fut*

fur le bureau, le Procureur Général écrivit à M. le-

Chancelier, & lui marqua fans doute la conduite qu'il!

garderoit, en cas qu'il fut preffé de requérir avant-

fa réponfe: car par le courier fuivant M. le Chan-
celier manda au Procureur Général qu'il approu-
voit fa conduite Réqu'tfitoire , dont toute fois

M. Dudon Avocat Général n'eft pas fâché qu on le

fâche auteur. Mais on foupçonne avec alfez de -

fondement, que cette lettre favorable & oftenfible*

étoit accompagnée d'une lettre fecrette, moins;
avantageufe au Pi ocureur Général -, lequel a tenté dé-

faire retirer fon R jquifïtoire du Greffe ; ce qu'il n'a&t-

roit pas fait, .s'il eût été du goût de la Cour. M. Do>



gcardPréfident à Mortier, & le Confeiller nomme
pour dreffer la Lettre au Roi , dont nous avons ren-

du compte le 1 5 Mai , tous deux intimes amis du Pro-

cureur Géncialontpropofé à laCompagnie de retirer

cette pièce comme inutile, un Requifitoire de vive

voix ayant pu fuffire. Le Préfident ajoutoit qu*„ il

n'étoit point honorable pour la Compagnie de con-

„ ferver une pièce, par laquelle il paroîtroit qu'on

auroit été contre l'avis des Gens du Roi". Maison
comprit aifément que c'étoit tout le contraire , & l'on

a'oppofa à ce qu'il fût feulement délibéré fur cette

propofition.

M. le Chancelier a répondu au Parlement „ qu'il

,, a parfaitement bien fait de ne rien ftatuer fur les

Mandemens 4'Agen &deLimoges, fans avoir préa-

„ lablement pris les ordres de Sa Majefté, que le Roi
devant aller inceffamment àRambouilletou à Mar-

„ li , il fe détermincroit à loifir fur le parti le plus con-

venable ; & que , lorfque Sa Majefté fe feroit déter-

minée , Elle feroit favoir au Parlement quelles font

„ fes intentions". On les préfume d'avance. M. de

Saleon craignant pour fon Mandement la julle indig-

nation & l'équité de fes Juges , eft parti pour aller lui-

même en Cour défendre fa mauvaife caufe.

D'Orléans le zo Mai.

M. le Chancelier choqué du fuccès qu'à eu au

Parlement de Paris l'affaire de feue Madame Dupleix

contre M. l'Evêque & fon Officiai, a écrit ici une

lettre fort vive au Lieutenant Criminel, à peu près

en ces termes : „ Il fe peut faire que la procédure

de l'Official ait été informe ; mais vous deviez agir

„ de concert avec M. l'Evêque pour la réformer.

„ Vous lui deviez bien cette honnêteté , ôtluiaccor-

„ der le renvoi qu'il demandoit". On voit là les

égards de M. le Chancelier pour les procédés fchifma-

tfques de ce Prélat; & il paroît que ce premierMa-
giftrat n'improuve tout au plus que dans la forme

la procédure de l'Official. Cependant l'Evêque mena-

ce hautement de flétrir par un Mandement
,

qu'il

dit tout prêt, le dernier Arrêt du Parlement fur cette

affaire. On ne doute prefque point ici qu'il ne le

fa Te, même avec impunité ; car il a le malheur de

ne réuffir que trop d; ns toutes fes entreprifes.

Il vient tout récemment d'obtenir fur une Re-
quête pleine de faux expofés, un Arrêt du Confeil

qui ordonne que „par provifon , & en attendant que

„ les Commiffaii es nommés par l'Arrêt du 2 OcTo-

„ bre dernier aient donné leur avis, les (Intrus) pour-

„ vus des Cures d'Olivet& de Darvoi , &duCanoni-

„ cat de Gergcau , auront la libre entrée des maifons

„ defdits Bénéfices, cnfemble l'entière jouiffance des

„ fruits &. revenus; à quoi ceux qui occupent lcfdi-

,, tes maifons , & perçoivent ou ont perçu lefdits re-

,, venus, feront contraints par toutes fortes de voies.

„ Enjoint aux habitans d'avoir pour les (Intrus)

„ toute la déférence & le refpeû dus à leur caraftere :

„ défenîes tiès-c.xprcffes de les troubler dans le fpi-

„ rituel & h temporel, à peine de punition exemr-

,, plaire.Ce qui fera exécuté nonoMtant oppofitions

,

„ &c. Toute connoiflance réfervée à Sa Majefté &
,, interdite à toutes fes Cours &Juges. Enjoint à l'In-

,, tendant de tenir la main à l'exécution , &c". Cet
Arrêt a été fignifié le 17 Mai, «la requête du Prélat,

à la porte du Presbitere de Darvoi par affiche , en

préfence de- plusieurs ParoiJJiens u1
Paroijftennts qui

ont refufé de dire leurs noms O" de figner.

De pareils Jugemens rendus fur la requête d'une
Partie, fans appeller ni entendre l'autre, lans lui rien
communiquer, fans en donner aucune connoiflance
aux Commiffaires ni au Rapporteur , fur des expofés
faux & calomnieux (par exemple qu'on ait refufé

l'entrée des maifons & la jouiffance des fruits
, qu'on

ait fait des tentatives pour foulever las peuples ,

&c. ) en un mot fans nulle forme de juftice , véri-

fient ce qu'on a déjà dit à l'occtifion des Evocations
au Confeil, ,, qu'avec le bon droit, les raifonsfo-

„ lides , les Ordonnances, les Loix, les formalités

„ & les règles , on peut à ce Tribunal perdre fon

„ procès avec dépens". Il eft bien trille qu'on ref-

pecle affez peu la Majefté Royale, pouroler lafur-

prendre jufqu'à ce point: plus trifte encore que ce
défaut de refpecl: & de fincérité vienne de la part
desEvêques. Ceux d'Orléans & de Boulogne , MM.
Fleuriau & Henriau fe font fur-tout distingués en
ce genre de procédure.

De Cadillac le 18 Mai.

La Congrégation de la Doctrine Chrétienne vient
de perdre ici dans lePere Reilhan un fujet des plus
recommandables par fes lumières & fa tendre piété.

II expira le 14 entre les bras de fon Supérieur, ne
ceflant jufqu'au dernier foupir de s'exhorter lui-

même &c d'édifier fes frères , en récitant d'une voix
très-intelligible des Pfeaumes prefque entiers. Il a
fait voir dans les fept jours qu'a duré fa maladie

,

combien il avoit de goût pour les Saintes Ecritu-
res, & combien il eft utile de les avoir étudiées, cr
d'en connaître l'efprit, la piété les tnyfleres. Dieu
lui avoit donné dès fa plus tendre jeuneffe un
grand amour de la retraite, de la pauvreté , de la

mortification
, l'efprit de prière & de recueille-

ment , un cœur toujours ouvert pour les befoins
du prochain , une foi pure , & un attachement à
l'Egîife & à la Vérité dont il a donné des preuves
en toute occafion , tant par fes Appels , que par
fon adhéfion à M. l'Evêque de Senès. Loin de
changer de difpofitions à cet égard, il a témoigné
en mourant qu'il y perfévéroit ; & il a même re-

mercié Dieu, en recevant le Saint Viatique, de ce
que par une protection fpéciale il n'avoit jamais eu
le malheur de figner le Formulaire. C'cft avec de
tels fentimens qu'il a terminé par une fainte mort
une vie, dont tous ceux qui l'ont connu attellent

la fainte té.
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fU I T E DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 27

;

De Paris.

I. Il ne fe pafTa rien de particulier au Prima men-

fis de Juin , fi ce n'elt 1. certain bruit qui s'éleva

au fujet d'un Vittorin en Licence , nommé Canot,

qu'on prétend avoir encouru la difgrace des Sieurs

Romigni&Gaillande, pour avoir voulu parler de la

Grâce , dans une de fes Thefes , d'une manière qui

n'étoit pas de leur goût : 2. une Lettre de Cachet

fignifiée dans cette AlTemblée, pour arrêter Je cours

immodéré des difpenfes , que la nouvelle Faculté

multiplioit à delTein ,
pour fe procurer quelque air

de réalité.

II. Lorfqu'on a rapporté le Miracle opéré fur

Anne le Franc par l'interceflion de M. de Paris, on
ignoroit les difcours & la conduite qu'avoit tenu le

Sieur Gouffé Deflervant de S. Barthelemi. Il n'elt

point de faulTetés qu'il n'ait balTement débitées à

ce fujet, jufqu'à dire qu'il n'étoit pas vrai que cette

fille eut perdu un œil, qu'il y avoit long tems qu'el-

le marchoit, que depuis plus de quatre mois elle

alloit fe divertir chez fes voifins , &c. Voilà , difoit-il

,

un miracle bien fagoté \ 11 afiuroit aufïï dans les com-
menccmens qu'elle étoit retombée malade ; & il y
a apparence que c'étoit lui qui avoit répandu cette

faulle nouvelle à l'Archevêché : mais il ignoroit

alors qu'il paroîtroit des Certificats qui démenti-

roient fes impoftures. D'ailleurs il efl: certain qu'a-

vant qu'il fût employé dans cette ParoilTe, il ne
connoiffoit point la Demoifelle le Franc ; que de.

puis ilnel'avoitpointvue; que dans le tems qu'il pu-
blioit tantde menfonges, il n'avoit parlé à aucun des

voifins de cette fille; &que, lorfqu'il a parlé à ceux

qui étoient au fait , il s'eft trouvé réduit au filen-

ce ; ce qui , dit-on , n'eft pas peu pour lui.

On allure que c'eft par fes follicitations
, que le

SieurDupleffis Chirurgien de la malade pendant dix-

feptans arefuféfoncertiiicat. L'on attribue aufli à fes

délations l'interdit de M. le Mau Prêtre habitué à S.

Barthelemi ,
pour avoir confeffé Anne le Franc la

veille du miracle; quoi que ce fût pour la premiè-

re fois, & que , loin d'avoir eu part au deffein qu'el-

le avoit alors , il n'apprit enfuité fa neuvaine & fa

guérifon que par la voie publique. Cependant on
lui a non feulement ôté les Pouvoirs, mais défendu

de dire la MelTe dans cette églife , avec menaces
qu'on l'empêcheroit entièrement de la dire , s'il

inettoit le pied fur la ParoilTe.

M. l'Archevêque faifant un jour des reproches au
Pere CoëfFerel , Defiervant de S. Médard, de ce

qu'il ajoutoit foi à ce miracle d'Anne le Franc; ce-

lui-ci déclara qu'on ne pouvoit, fur la rélation qu'il

en avoit lue , s'empêcher de le croire. Le Sieur

Romigni, qui étoitpréfent, dit au Prélat que cette

fille n'étoit pas guérie , qu'elle avoit des hauts er des

bas
, que par les faignées qu'on lui faifoit elle fe

portoit quelquefois mieux , & qu'actuellement elle

uin 1731.
-

étoit retombée. On ne fait par qui il pouvoit être

fi ma! informé, à moins que ce ne fût par le Sieur

Gouffé, qui fans doute ne lui avoit pas dit que
, depuis

la Pentecôte jufqu'au trois Novembre qu'elle fut gué-

rie, elle n'avoit point été faignée , & n'avoit même
pris aucun remède. Une perfonne préfente à cette

conveifation , rendit à M. l'Archevêque témoignage
delafainteté de M. de Paris: à quoi le Prélat ayant

répondu qu'il ne doutoit pas que cet Eccléfialtique

ne pût être un Saint, on lui dit qu'il n'y avoit/w'&f

de Saints hors de V Eglife.

Anne le Franc inftruite de cet entretien , alla

trouver lePereCoëfferel (c'étoit le 24 Février der-

nier) pour lui faire voir qu'elle étoit toujours en
bonne fanté. Il la reçut honnêtement , & la félicita

fur les grâces que Dieu lui avoit faites. Il accepta

même avec plaifir fa première Rélation manuferite

& lignée de fa main, & lui demanda lapermiflion

de la montrer à M. l'Archevêque. „ Vous êtes le maî-

„ tre, lui dit-elle , de la montrer à qui vous voudrez,

„ au Roi même, fi vous le jugez à propos. Je ne ca-

„ cherai jamais les merveilles que Dieu a opérées fur

,, moi par l'intercefïïon de M. de Paris
, quelque cho-

„ fe qui puifle m'en arriver".

Le bruit a couru pendant quelque tems que l'on fai-

foit à l'Archevêché des Informations fur ce miracle,

& qu'on travailloit à faire dédire les témoins. On
a même publié que quelques-uns avoient cédé aux
follicitations, & peut être aux menaces des Enquê-
teurs. Mais on allure qu'à travers cette première
lueur de fuccès , M. l'Archevêque & fes Officiers

n'avoient pas lailTé d'entrevoir rimpoffibilité d'exé-

cuter un tel projet, & qu'ils l'ont enfin abandonné.
Cependant il s'opère tous les jours des guérifons

miraculeufes au Tombeau du Saint Diacre. Le con-

cours y efl plus grand qu'il n'a jamais été ; & les

perfonnes de tout fexe &de toute condition qui vont

y faire leurs prières
, y font réciproquement édifiées

d'une recueillement, qui femble tenir lui-même du
prodige , & qui n'elt interrompu que par les acclama-
tions du peuple aux fréquens miracles dont il effc

témoin.

III. II paroît une Vie imprimée de ce Serviteur

de Dieu , qui ne contribuera pas peu à augmenter
la ferveur de cette dévotion. Elle contient de 11

grands exemples de vertus, des faits fi merveilleux

& fi récens, une pénitence fi rare, des caractères

de prédeftination fi marqués ; elle elt tellement à

l'épreuve de la critique & de la malignité du fiécle,

fondée fur des preuves fi intéreflantes , fur des té-

moignages fi évidens , fi fenfibles , fi près de nous

,

fi difficiles à contredire , &fiaifés à vérifier, qu'on
ne peut la lire fans en être touché. C'eft un iniz
de 223 pages fans la Préface , où l'on tâche de don-

ner une idée des dejjeins de Dieu dans la conduite , lu

fainttté , V Us miracles de M. de Paris.



Ce Saint Diacre écrivoit en 1723 à un ami de
Province une lettre dattée du Mardi de la Paflion

,

laquelle a échapé à l'auteur de cette Vie. Il ne faut

pas que la poftérité foit privée d'un monument
précieux , où le Serviteur de Dieu exprime fi difer-

tement ce qu'il penfoit fur la grande affaire qui agi-

te aujourd'hui l'Eglife. „ Elle eft toujours , man-
„ doit-il, dans fonoppreffioii , les gens de bien dans

s, leur exil, & la Vérité perfécutée Gemiffons
„ fur l'état horrible où eft l'Eglife ; gemiffons fur

l'Apoftafie d'un fi grand nombre de fes enfans,
encore plus fur nos péchés qui nous attirent un fi

„ terrible châtiment. Plût à Dieu que je fuffe reclus,

„ comme vous me nommez dans votre lettre , pour
n'être pas témoin de tant de malheurs ! . . . . On voit

„ enfin cette nouvelle lifte des Renouvellans, quia
„ été fi long tems cachée .... Le dernier Prima men-

„ fis s'eft paffé fans Lettres de Cachet; cequin'étoit
point arrivé depuis long-tems. Je fuis maintenant

,> à mon particulier au Collège de Juftice , forteon-

„ tent d'être déchargé de l'embarras de mon ména-
„ ge, & de n'être plus chargé que de moi ; & c'eft

„ encore trop. Je le ferois davantage , fi , débarraffé

„ de ce petit rien que je fais à Saint Cùme, je pouvois

„ m'en aller dans quelque folitude, pour y penfer

„ uniquement à mon falut. Jamais le miniftere n'a été

',, plus dangereux pour ceux qui s'en mêlent , & fi

„ ingrat par rapport au fruit qu'on en retire. Dieu me
„ prépare peut-être une porte pour en fortir, en

„ permettant qu'il vienne à ma conférence fur l'Epî-

tre aux Romains, des Provinciaux émiffaires des

„ Jéfuites , comme je n'en puis douter, qui croient

,, qu'on eft hérétique, parce qu'on n'adore pas les

Bu'les contre Baïus & VUnigenitus. On en a déjà

„ chaffé un avec autorité : lui & les autres ne man-

j, queront point de faire du bruit, & me procureront

„ peut-être le repos pour lequel je foupire depuis fi

long-tems, avec un vernis d'héréfie. Priez Dieu,

„ mon cher ami, qu'il me faffe la grâce d'être perfé-

,, cuté pour une fi bonne caufe ; qu'il me donne la

„ force néceffaire pour tenir contre le torrent , qui

„. commence à fe familial iler avec l'erreur, & contre

„ le fcandale que cauler.t à l'Eglife des Etoiles qu'on

„ voit à tous momens tomber du Ciel .... J'oubliois

} , de vous dire que j'ai vu ces vacances àMelunle
„ Révérend Pcre Bénédictin (DomLeauté) grand

„ jeûneur. C'eft l'homme le plus intérieur que je con-

„ noiffe. Rien n'eft plus vrai
,
que ce qu'on difoit de

„ lui, qu'il paffe des Carêmes entiers fans prendre

aucune nourriture. Je réferve à vous dire comment
„ ce font paffées trois vifites que je lui ai rendues

,

„ &c". Voyez, la Vie de M. de Paris chap. 33.

Tels étoient fes fentimens fur la Confiitution &
fur fes effets. 11 a vécu dans ces fentimens, il y eft

mort , il fut des miracles : voilà contre cette Huile un
argument bien fimple & bien convaincant. Nous
fouhaitevions pouvoir donner dès à préfent une lifte

de cette multitude de miracles,qui font à la Ville & à la

Cour la matière prefque unique de toutes les convet-

fadons ; mais il laut les briffez édaircir & confirmer.

125
IV. On voit ici quelques exemplaires d'un Mémol-

re mjïruttifàe 58 pages infolio, imprimé à Aix chez
David, & figné de laDemoifclle Cadiere

, Chaudon
Avocat, Aubin Procureur. Outre les chofes que
nous nous fommes toujours fait un devoir de paffer
fous filence , ce Factum contient peu de faits im-
portais qui n'ayent été rapportés dans les divers arti-
cles de nos Nouvelles fur cette affaire. On y détaille
certaines circonftances

, que nous n'avons fait qu'in-
diquer ; extafes , vifions

, transfigurations
, ftigma-

tes fanglans au cœur, aux pieds'éc aux mains; fan?
découlant de la tête de cette fille, à l'endroit où le
Pere Girard lui avoit coupé les cheveux en forme
de couronne

, &c. On y apprend fur tout une
chofe qui méritoit d'être éclaircie

, comment ce
Jéfuite fe trahit lui-même par trop de précautions
en donnant lieu à la découverte du myftere d'ini-
quité, à force de le vouloir cacher: voici le fait.

M. l'Evêque de Toulon allarmé
, dit le Mémoire

de ce que ce Pere vouloit tranfportcr dans une ter-
re étrangère (un Monaftere près de Lion) un
fruit de fainteté né dans fonDiocefe, défendic à la
Sainte d'en fortir, & de fe confeffer au Pere Girard.
Le Prélat la fit même enlever & garder dans une*
maifonfure, & il la mit fous la conduite du Prieur
des Carmes nouvellement arrivé à Toulon. Le voile
de la féduftion une fois levé , M. l'Evêque qui s'en
étoit affuré par lui-même , voulut , comme de railbn

,

chaffer fur le champ de fonDiocefe le Jéfuite féduc-
teur; & c'eût été le mieux pour toutes les Parties.
Mais le Pere Cadiere Dominicain le conjura de'
n'en rien faire

, pour ne pas deshonnorer fa fœur
& fa famille; & il eut le malheur d'obtenir ce qu'il
n'auroit pas du demander. Le Prélat fâchant que
la Demoifelle avoit encore des accidens d'obfcfiion

,

fit d'abord lui-même des Exorcifmes
, que le Pere'

Carme continua par fon ordre: après quoi il ne fut
plusqucllioimide vifions, ni de ftigmate, & l'illu-

fionfe diffipa entièrement. Le Pere Sabbatier autre
Jéfuite , picqué de ce qu'on enlevoit à fon Confrère
la gloire de cette direction ; forma le deffein d'en
tirer une vengeance digne de fa Société : il entre-
prit de perfuader à M. l'Evêque,& le lui perfuada réel-
lement

, que c'étoit un complot tramé contre le Pere
Girard par la Demoifelle, le Carme , & le Dominicain.
Ces deux Religieux furent interdits , la Demoifelle*
interrogée & renfermée. Dc-là tout l'éclat qu'a fait,

& que fait encore cette malhcurcufc affaire.

Après l'expofitiondufait, on paffe à l'examen de
la procédure : on y trouve fix moyens d'abus

, &
cinq nullités effenticlles

, la plupart rapportées d'ans
les Nouvelles précédentes. Enfuite l'Avocat s'étend,

à prouver que le Pere Girard eft convaincu de<g«;<-
tijme , à'Enchantement , de Sortilège, &c. Nous ne
répétons pas ce qui a été dit le 16 Juin fur le (^uié-
tifme. Pour ce qui eft de la Magie, on parle d un
certain fottff.e du Jéfuite dans la huche de la Demoi-
fclle par lequel il luijnfpira un amour pajjwne : & l'on
cite un Arrêt du Parlement de Provence de i6u %

qui condamne au feu un Confelfeur nommé Gaula-



di, qui avoit employé le même moyen pour cor-

rompre fa Pénitente. Les vifions fréquentes , les ex-

tafes continuelles , communes à toutes les autres

Pénitentes du Pere Girard doivent être aulîî , dit l'A-

vocat, attribuées à Sortilège. Les accidens d'obfef-

Con , durant lefquels la Demoifellc Cadiere vomif-

foit toutes fortes de blafphêmes contre lesMyfteres de

la Religion, la couronne de fang, les ftigmates, les

Communions par tranfport , &c. tout cela ne pou-

vant , félon l'Auteur du Mémoire , être en pareil

cas attribué à Dieu , doic l'être au Démon. Auffi,

ajoute-t-il, les ftigmates fe fermèrent par lesExor-

cifmes. Il y a des vifions, dit-il encore, qui font

quelquefois la récompenfe de la grande pureté de

certaines ames, en faveur de qui Dieu femble avan-

cer le tems , en leur faifant part dès cette vie de

quelques traits de fa gloire: mais l'hiftoire de la

direction du Pere Girard ne permet pas de mettre fa

Pénitente de ce nombre ; & les prodiges qu'on rap-

porte d'elle étant tous des effets du Démon , il en

faut juger de même des vifions.

L'Avocat n'a pas oublié l'hiftoire du Frère Balta-

far & du Pere Mena ,
rappellée dans les Nouvelles du

16 ,
page 110 , à la fin de la première colonne.

V. L'Arrêt du Parlement rendu le 28 Avril contre

M. l'Evêque d'Orléans , au fujet de Madame Du-
pleix, a donné lieu à une Lettre de M. le Coadiuteur

A Orléans k M. le Cardinal de Fleuri , en datte du 20.

„ 11 n'a point encore paru , dit - il , d'Arrêt plus

„ injurieux à l'Eglife & au Corps Epifcopal. LeParle-

„ ment y fuit fes idées de prévention fur la Bulle Uni-

„ gtnitus : jamais il ne les a pouflfées plus loin. Le voi-

„ làdémafqué, il a levé l'étendard de la révolte con-

„ tre l'Eglife. Suivant fon fyftême.on doit adminiftrer

„ les Sacremens de l'Eglife à ceux qui ne la recon-

„ noiflent pas potir leur mere, enrefufantleurfou-

„ miûîon à cette Bulle". C'eft ce qui pénètre M. le

Coadjuteur d'une douleur fi vive , qu'elle ne lui per-

met pas décrire de fa main à Son Eminence. Jln'ofeen

mander la nouvelle à M.l'Evêque fon Oncle: il tremble

qu'il n'arrive à ce pieux i? Saint Prélat y ce qui arriva

au Grand- Pritre Heli à la nouvelle delà prife de l'Ar-

che. Enfin il demande de deux chofes l'une , ou la caf-

fation de cet Arrit , ou qu'il foit permis à M. l'Evê-

que d'Orléans de ,, le cenfurer comme febifmati-

„ que , tendant à fomenter les divifions dans l'Eglife

„ & dans lEtat, avec defenfe de le lire & de le gar-

,. der, fous peine d'excommunication encourue par

„ le feul fait, fe réfervantàfa perfonne le pouvoir

„ d'en «bfoudre. La crainte de la faifie de fon Tem-
„ porelnefera jamais capable de l'arrêter, llconnoit

„ la juftice de la caufe qu'il défend : cette connoifian-

cefaît fa f îrr té , & anime fa confiance auprès du
Souverain Juge. Il vous demande juftice , &vous

„ la demande au nom de l'Eglife & des EvéquesCa-

„ tholiques qui fe joindront à lui , &c". La Lettre fi-

nit pai un trait des plus emportés contre M. l'Abbé
Pucelle nommément , dont M. le Coadjuteur dit

qu'il, eft toujours le premier àjaifîr toutes la occasions.

*7

de fe révolter etntre l'Eglife. Signé Nicolas de Pa-

ris Evêque d'Europe.

Cette Lettre fut fupprimée le 19 Juin par Arrêt du
Parlement fur les Conclufions de M. Gilbert de Voi-

fins. Ce Magiftrat déclare dans fon Réquifitoire, que

„ le carafterè d'un Ecrit fi emporté, fi peu conve-

„ nable , & dans lequel on voit la Cour attaquée d u-

„ ne manière fi injurieufe , rie lui permet pas de le re-

„ garder comme l'ouvrage de ce Prélat: ,, & il ne

doute point que M. le Coadjuteur ,, ne fe fente aufil of-

„ fenfé qu'il doit l'être de la publication qu'on en a

„ fait fous fon nom'. Ce qu'il y a de certain, c'eft

que la Lettre eft véritablement de M. le Coadju-

teur, à moins que le caractère d'emportement que
M. l'Avocat Général y reconnoit, ne la fafle regarder

comme l'ouvrage de quelque Jéfuite. Quoiqu'il

en foit . elle a été fupprimée ; elle eft capable de

caufer de grands fcandalts ,
iniurieuje à la Cour,

propre à réveiller l'inquiétude CT l.i chaleur des efprit s t

&c. & M. le Coadiuteur ne ladefavoue pas.

Fidèle interprète des féntimens & des difpofitions

de M. l'Evêque d'Orléans, il a continué depuis fa

Lettre fes preHantes follicitations auprès du Mini-

ftre : & l'Evêque de fon côté a préfenté une Requête en

cajfation
,

laquelle a été renvoyée au Bureau du
Confeil , où fe traitent ordinairement les affaires

de cette nature. M. Chopin en eft Rapporteur, ce

M. l'Abbé Bîgnon y préfide.

Ces tentatives ont produit un Ecrit de 4 pages
in 4 , qui a pour titre Réflexions fur le projet de
cajfation de l' Arrêt du Parlement rendu à ï occafion

de la Dame Dupleix d'Orléans''. Il ne faut point fe

,, le diftimuler , dit l'Auteur , c'eft ici une crife : il n'7

„ a pas eu de moment plus importantpour l'Eglife

„ de France , depuis que la Conftitution eft venue. Si

„ cette entreprife réuflît, la voie dufchifine fera ou-

„ verte. Les Evêques n'ayant plus à craindre ni les

„ Parlemens ,ni le Roi, feront interroger les (impies

,, Fidèles fur la Conftitution;& fi ces Fidèles ne pen-
„ fent pas comme eux, les voilà fans aucune forme
,, excommuniés de l'excommunication la plus réelle

„ & la plus terrible, qui eft d'être publiquement privé

„ des Sacremens à la mort. La maxime fi autorilée en
„ France,que l'on ne doit traiter en excommunié que
„ celui qui eft nommément déclaré te! par Sentence

„ du Juge, étoit une digue qui arrêtoit les progrès

„ dufchifine. Déformais plus du juges
, plus de Sen-

„ tence : chaque particulier , de quelque fexe , de

„ quelque âge, de quelque condition qu'il (bit, fera

„ traité en excommunié : point de Sacremens à lat

„ mort
,
point de Sépulture Eccléfiaftique

, plus mê-
ti me de Sacremens de Mariage , à moins qu'on n'ac-

comode fà confidence au fentiment de l'Evêque r

,, dont l'un voudra qu'on reconnoifie la Confia eu. ion>

comme Règle fe Foi, l'autre comme un Ju eme.it-

„ vague V indéterminé reçu par i E ftife. Enfin quand
„ elle fei oit Rcgle de Foi, l'Arrêt qu'on veut infirmer

„ ou cafier feroit julte & fage
, pui.qu'on ne doit pas.

.,, à l'aitick de la mort interroger publiquement unît



„ dele en détail fur tout ce qui appartient à la Foi

,

tout n'étant pas également à fa portée. Mais il eft

„ conltant que le Roi, ni les Parlemens ne regardent

point la Conftitwtion comme Règle de Foi : ce qui

„ fuffit pleinement pour faire voir la jufrice del'Arrêt".

VI. On a employé 8 pages in 4 ,
pour propofer

à M. l' Archevêque de Paris une Difficulté quin'eft

point neuve , & dont on a fait ufage en plufleurs occa-

fions. Elle confiée à favoir, A qui il faut s'en rapporter

dans l'union prétendue du Corps Epifcopal , ou a

ceux qui veulent avec la Cour de Rome que la Bulle

foit règle de Foi , ou à ceux qui avec la Cour de Fran-

ce lui refufent ce titre : ce qui forme deux partis

parmi les Evêques , & prouve bien moins le concert

tant vanté par les Conftitutionaires , qu'une divi-

fion très-réelle entre eux. Comme M. de Vintimille

,

étantArchevêque d'Aix, s'elt déclaré dans un Mande-

ment pour la Règle de Foi , on le met à la tête du pre-

mier parti, & on lui oppofe M. le Cardinal de Fleuri

comme le Chef du parti contraire.

VII. Depuis le Mémoire & la Confultation des

Avocats pour le Sieur de Rougemont , dont nous

avons parlé le 29 Mai, il a paru une Requête en nul-

lité de ion emprisonnement , V à fin de décharge de

toute accusation; figné de Frefne Procureur, & im-

primé chez Lortin , 8 pages in 4. Outre les moyens

déjà employés , on y trouve quelques particulari-

tés ignorées jufqu'à prêtent, tant par rapport à

l'cmprifonncment du Suppliant que fur fon féjour

dans la prifon. Par exemple dans la perquiiîtion faite

chez lui par Regnard & Vanneroux
, „ la téméri-

té fut pouffée jufqu'à lire plufieurs endroits d'u-
"

ne Confeflion générale de cet Eccléfiailique , mal-
'

>né les remontrances qu'il fit que c'étoit violer le

"
droit des gens ". Autre fait : M. Hérault lui de-

manda ce qu'il voulait faire de cette Confeflion géné-

rale. On ne rapporte point dans la Requête la ré-

ponse de M. de Rougemont ; mais nous la favons

d'ailleurs. Il répondit que M. l'Archevêque ayant in-

terdit fon Confeffeur, il avoit été obligé d'en choi-

ilr un autre , & qu'il avoit écrit cette Confeflion

,

pour fe faire connoître à lui.

Le Suppliant, après avoir été conduit fans Dé-

cret auFor-l'Evêque , fur un fimple ordre du Sieur

Lieutenant de Police , & y avoir été mis au Secret
,

fut transféré à la Conciergerie dans une efpece de
"

cachot ,
occupé ci-devant par les compagnons de

"
Rivet , & retenu au Secret pendant un mois , fans

être intcrrogé,quoiqu'il eut du l'être dans les vingt-
"

quatre heures fuivant l'Ordonnance ". L'on appuie

beaucoup, comme de rai fon , fùrlezele inconfidéré

du Commiffaire qui , contre toutes les règles , „ fans

„ Plainte , fans Information , fans Ordonnance de J«-
„ ftice

,
afliége le Suppliant avec une cohorte d'E-

„ xemts & d'Archers , renverfc fes meubles ctfesli-

„ vres , fouffre que l'Exemt porte fa curiofité fur les

„ papiers même les plus facrés , & enfin l'enlevé de fa

„ maifon ". L'on ne fe récrie pas moins fur ce que

„ le Sieur Lieutenant de Police , contre la difpofition

,, formelle des Ordonnances & desArrêts de la Cour,

„ envoie le Suppliant en priton fans Décret , fanscla-

meur publique , &c. &l'y tient plufieurs jours au

„ Secret , fans qu'on lui ait lignifié aucun ordre , ni

„ fon écroue : letout/o#r un pur office d ami, ce qui

„ fait que cette procédure intérejje tous les Citoyens en

„ général. Si elle a lieu , il faut fe bannir de la focié-

„ té; il ne fera plus d'azile où le citoyen puifle vivre

,, en fureté fous l'autorité des Loix , il fera déformais

,, en proie au premier venu ,
expofé aux derniers ou-

„ trages , &c ".

Le Sieur Regnard s'eft avifé de fe plaindre à fon or-

dinaire , qu'il y a des fauffetés dans le récit de cet

enlèvement. Mais nous fommes bien informés que
M. de Rougemont lui a écrit , pour lui certifier &
lui prouver que les Nouvelles n'avoient rien dit fur

cet article
, qui ne fût exactement vrai.

De Sens.

M. Languet eft venu dans fon Diocefe , fans y
être attendu. Il a vifité avec une grande follicitu-

de tous les bàtimens de l'Archevêché , & n'a rien

oublié de tout ce qui concerne le temporel : mou-
lins, granges , il a tout vu par lui-même. Com-
me il étoit en habit de campagne , il niontoit aifé-

ment aux échelles & fur les échafauts. C'en: ce
qu'il fit le 16 à Brienon , dont il eft Seigneur , &
où malheurcufement il n'eut pas le tems de vifiter

l'Hôpital , quoiqu'il ne reçut qu'avec peine les

vifites qu'on lui faifoit chez fon Bailli où il étoit

logé.

De Lion.

M. Perrichon Prévôt des Marchands de cette

ville n'a point faifi d'exemplaires de la Femme Do~
fieur , ainfi qu'on l'a avancé dans les Nouvelles du 19
Janvier. Mais comme il y avoit une conteftation

entre l'Auteur & le Libraire au fujet du nombre
d'exemplaires que celui-ci étoit convenu de four-

nir , M. le Prévôt avoit bien voulu fe rendre mé-
diateur , & fe nantir de ceux que revendiquoit le Pcre
Bourgeant. C'eft ce qui avoit donné lieu à une mé-
prife d'autant plus naturelle , qu'il étoit plus diffi-

cile de s'imaginer qu'un Prévôt des Marchands ne
fût dans cette affaire que l'agent d'un Jéfuite.
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SUITE J> E S NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 3 Juillet 1731.

De Rouen.

I. Sur un Procès Verbal des Jurés-Libraires &
Imprimeurs, datté du 11 Avril , Cabut Imprimeur

de cette ville a été condamné par M. le Premier

Préfident à 300 livres d'amende applicable moitié à

l'Hôtel-Dieu, moitié à la Communauté des Librai-

res, pour avoir imprimé la Femme DoSleur. L'Or-

donnance a été affichée ; les exemplaires qui en

reltoient portés à la Chambre Syndicale , pour être

lacérés ou palTés au pilon ; & M. l'Abbé Confié

Infpefteur de la Librairie réprimandé, pour avoir

donné les mains à l'impreffion de cet Ouvrage fcan-

daleux.

II. Un Vicaire de S. Turien dans le voifinage de

Ponteau-de-mer ,
ayant quitté ce pofie

,
pour fe

fanâtifier dans la retraite & faire pénitence delafig-

nature du Formulaire , a fait diftribuer dans cette

ParoilTe des livres de piété , à deiTein d'y réparer

par cette bonne œuvre les fautes qu'il fe reprochoit

dans l'exercice de fon Miniftere. Cette diftribution

a fait grand bruit. Le Sieur Guimoneau Curé de

Manneville , pénétré du plus pur Sulpicianifme , a

voulu arracher tous ces livres des mains des Fidèles

& a été fécondé dans cette opération par un Cor-

delier fort décrié dans le pays ,
par le Curé même

de S. Turien & quelques autres Prêtres ,
qui tous

traitent publiquement ces livres de Jan/énijles <y

dignes du feu. Ce n'eft pas en Chaire que ce der-

nier Curé parle de la forte ; car depuis 24 ans il n'y

a jamais monté; & il agit en fi grande connoiflance

de caufe ,
qu'il fait très-mauvais gré aux Jéfuites

d'avoir fait l'Ouvrage de la Virité rendue fenjible.

Point d'Abfolution pour ceux qui retiennent ces li-

vres ; & ce qu'il y a de plus trifie , c'eft qu'on au-

torife à l'Archevêché ce fanatifme. Au Synode te-

nu le 8 Mai , M. l'Archevêque s'informa du Curé

où étoit fon ancien Vicaire : l'Abbé Bridelle fur-tout

le prefla fort de le déterrer. Les livres furent prof-

crits , avec ordre de les ôter des mains des Fidè-

les. C'eft l'Abbé TérilTe qui les a examinés, &qui

y a trouvé grand nombre de Propofitions condam-

nées par la Bulle. Cela doit être ,- car ces livres

font des Nouveaux Tcftamens traduits félon laVul-

gate , Loi Nouvelle, Inflrutlions delà PénitenceV de

l'EuchariJlie dédiées à Madame de Longueville , Con-

duite chrétienne par M. le Cardinal de Noailles

,

& autres femblables qui ne peuvent fubfifter avec

l'Unigenitus.

De Sens.

I. Depuis ce qu'on a rapporté le 22 Mai du Ca-

técumene, nommé Acmet, que les Jéfuites préfen-

terent au Batême , & qui fut rejetté pour fes im-
poftures ; la perfonne qui le démafqua a reçu une

Lettre de M. de Mably Grand -Prévôt de Lion,
dattée du 5 Mai , qui contient tous les éclairciflc-

mens nécefiaires fur cet Acmet, avec fon fignale-

ment. ,, 11 fut arrêté dans la ville (dit le Prévôt)
par mes Cavaliers , comme mandiant & vagabond.

Comme je vis qu'il n'y avoit rien de grave fur fon

compte Je le pris à mon fervice fur le certifi-

cat d'un Pcre Jéfuke qui me dit qu'il Tinfiruifoit ,

,, pour lui faire donner le Batême. Etant chez moi

,

„ je l'envoyois tous les jours à un Jéiuite & à un
,, Vicaire de la ParoilTe .... Lorfqu'il parut fuffi-

,, famment inftruit ces Meilleurs propoferent de fai-

„ re la cérémonie : mais comme je m'appercevois

que c'étoit un ivrogne & très-peu fidèle , je priai

„ de retarder.... Comme fes mauvaifes qualités ne

„ fsifoient qu'augmenter , je le châtiai plufieurs fois

,

„ & même le mis au cachot au pain & à l'eau.

„ Voyant enfin que j'y perdois mon favon , je le

„ challai comme un miiérable".

M. Mably joint à fa Lettre un certificat de I'Hô-

tel-Dieu, par lequel il paroît que cet Acmet y avoit

été baptifé quelque teins après
, fous condition , fe

difant natif de Bengale dans le Royaume du Grand
Mogol , & qu'on lui avoit donné le nom de Jean
Maugri. (Ce qui vient de lui arriver à Sens , con-
tinue M. le Grand Prévôt, me prouve que je ne me
fuis pas trompé fur fon compte. „ Ainfi je ne fuis pas

„ furpris de fon effronterie à badiner fur ce Sacre-

„ ment; mais je le fuis de celle qu'il a eue denier

„ qu'il vous eût vu & connu, & qu'il eût été à mon
,, fervice. La chofe étoit aflez férieufe pour le

,, faire arrêter. J'écris par ce courier au Minifire,

„ pour qu'il donne fes ordres à Meilleurs les Pré-

„ vôts, s'il le juge à propos".)

Ce qu'il y a d'étonnant dans cette tvanture , ce
n'eft pas que ce malheureux impofteur ait pu en
impofer aux Jéfuites , mais que les Jéfuites, mal-
gré la découverte de l'impolture atteftée par un
honnête homme , vouluflent pafier outre, jufqu'à
dire, comme on l'a vu, que ce »' étoit pas un ob-

fiacle au Batême.

IL Les Capucins fe remuent beaucoup à S. Flo-
rentin dans ce Diocefe, pour préparer les voies au
nouvel Archevêque. Ils prêchent que les Appeilans
font des „ rebelles à l'Eglife, petits génies qui ne
„ favent ce qu'ils difent, qui parlent de la Grâce,
„ tandis que ce n'eft pas ce dont il s'agit; quel'YL-

„ glife n"a rien décidé fur la letture de l'Ecriture

„ Sainte
,

qu'elle laide aux Confeffeurs de la per-

,, mettre ou de la défendre : ceux toute fois qui la

lifent ou la font lire, font des bêtes , ou des efprits

gâtés. C'eft ce qu'ont débité ici les Pères Adrien &
Auguftin. Le premier ne donne point d'Abfolution
à quiconque lit le Nouveau Tefiament , ou refuTe

de recevoir la Bulle. La femme d'un Avocat qui
eft leur^rf temporel, n'a point été exceptée; cvîc

K k



le Gardien a été obligé d'en aller faire des excufes

au mari & à la femme.
Avec de tels ouvriers , on doute ici que M. Lan-

guet avance beaucoup les affaires de la Conftitution.

Il vient de nommer à cette Cure un jeune Sulpi-

cien
, qui amènera avec lui un Vicaire auffi de S.

Sulpice , l'un & l'autre fort propre à féconder le

zelc des Capucins.

De Beaune.

I. En rapportant le 17 Avril l'exil de M. Parigot

chez les Cordeliers de Doujon , l'on a dit qu'on ig-

noroit f»n (rime : il eft maintenant éclairci. Il eft

vrai que ce Chanoine n'eft point Appellant ; mais

il a été accufé de faire une collecte d'aumône pour
les Chartreux de Hollande , dont deux étoient de
la Chartreufe de Beaune. M. Patin Médecin de
cette ville a été cité à Dijon par devant M. l'Inten-

dant pour le même fujet , & en a reçu par ordre

de la Cour une févere réprimande. Sur quoi quel-

qu'un a demandé ce qu'auroient penfé les Jéfuites

,

fî ,
iorfqu'on les chaffa de France pour le parricide

de Jean Châtel leur Difciple , on avoit fait un cri-

me d'Etat à ceux qui les auroient fecourus dans un
befoin extrême. Ils auroient, fans doute, réclamé

les droits de l'humanité, & ils auroient euraifon.

L'on a été d'autant plus frappé de l'appareil avec

lequel M. Parigot a été enlevé , qu'on eft bien af-

furé qu'il n'auroit pas été moins docile & moins
fournis aux Ordres qui portent le nom refpeftable

de Sa Majefté que tant d'autres à qui l'on fe con-

tente de les lignifier. Mais cet éclat a paru être

du goût de M. d'Autun , qui avoit follicité l'Or-

dre , & qui a appris au brigandage d'Embrun à

ufer des voies de fait les plus violentes.

II. Ce Prélat a affecté de répandre une Lettre

de M. le Cardinal Miniftre
,
par laquelle Son Eminen-

ce lui abandonne la continuation , le changement ou
la révocation de l'exil de fon Théologal : la caufe

de cet exil eft rapportée dans les Nouvelles du 16

Décembre 1730 ; c'eft que ce Théologal s'étoit

élevé contre les défauts du nouveau Bréviaire de
ce Diocefe, & particulièrement contre l'abus qu'on

y fait de l'Ecriture Sainte. En voici deux exem-
ples. 1. L'on applique à S. Ignace Patriarche des Jé-
îiiites ces paroles du chapitre s.vcrfetp. de l'Epitrc

aux Hébreux qui caraftérifent le Sacerdoce de Jcfus

Chrift: Faclus eft caufa Jalutis items. S. Ignace de-

venu , en qualité de Fondateur de la Société , au-

teur ou caufe du falut éternel ! La mort du Cardi-

nal de Tournon
,

plufieurs autres ferviteurs de
Dieu fanétifiés par les cruelles véxations de ces Pc-
ies peuvent fervir à expliquer ce paradoxe impie.

2. Dans l'Office de la chaire de S. Pierre , on re-

levé fa puifïance & celle de fes fucceffeurs par ces

paroles du Chapitre 41. 24. de Job , Non eft fuper

ferram poteftas qui comparetur ei , Il n'y a point
de puiffance fur la terre qui lui puiffe être compa-
rée, II eft aifé de remarquer dans la ridicule ap

plication de ce paiïage ] quelle eft la vue des Ah-
teurs du Bréviaire : mais on doute fort que malgré
leurs intentions trop flatteufes pour la Cour de
Rome , cette Cour foit bien contente de fe voir
appliquer un endroit, que les Pères de l'Eglife en-
tendent communément du Diable , dont il eft dit

au verfet fuivant qu'il eft le Roi de tous les enfans
d'orgueil

, Ipfe eft Rex fuper univerfos filios fu-

perbiœ.

De Bayeux.

Dans les deux Synodes que M. l'Evêque a tenus,

l'un le 4 Avril pour cette ville , l'autre le lende-

main pour Caën : à caufe des deux Officialités

,

le Prélat n'entra en matière fur la Bulle & le For-
mulaire qu'avec M. Morel Curé de S. Germain-
le-VafTon. Les autres Oppofans ou furent Ample-
ment menacés , ou envoyés par provifion au Sé-
minaire. Il fe trouve parmi ceux-ci des Curés mê-
me de la ville, âgés de 75 & 77 ans. La plus forte

raifon qu'oppofa M. l'Evêque à celui de S. Ger-
main , c'eft qu'il prétendoit , lui Curé , „ en favoir

„ plus que le Pape , les Evêques toute l'Eglife,

,, es1 que tel avoit toujours été le caraétere des Hé-
„ rétiques ". Le Curé foutint qu'il n'y avoit pas l'om-
bre d'uniformité entre les Prélats Acceptans , M. de
Bayeux foutint le contraire, & donna pour preuve
l'uniformité de fa claufe , A ces caufes , nous accep-

tons, crc. ,, Oui , reprit le Curé , nous accepions

„ le mot Bulle : mais quel eft le dogme que tous

,, les Evêques ont reçu, & que je ne reçoive pas;

j, l'erreur précife qu'ils ont condamnée , & que je

„ ne condamne pas"? Puis il cita des Bulles plus
folemnelles , moins contredites , contre lelquelles

les Evêques ne reclament point , UnamSanclam,
In cœna Domini , & autres qu'on n'eft pas obligé

de recevoir. Le Prélat répliqua que ces Bulles

n'éloient pas dogmatiques : ce qui donna lieu au
Curé de répondre qu'une Bulle étoit dogmatique

,

quand le Pape déclaroit hérétiques ceux qui ne la

reçoivent pas , attendu qu'on ne peut être héréti-

ques que par rapport au dogme.
Enfin Monfieur l'Evêque s'irritant à proportion

que le Curé fe défendoit bien , pafTa au Formu •

laire. Le Curé ne l'avoit jamais ligné. Quoi ! re-

prit le Prélat , M. de Lorraine ne vous l'a jamais
demande? Il voulut en avoir une atteftation qui ne-

lui fut point donnée : & après quelques autres

difcoursdefa part & de celle de fes Grands' Vicaires

il preira le Curé fur lafignature, & feignit de con-
fentir qu'il lignât avec explication. L'on apporte

une Formule imprimée : le Curé la lit
,
prend une

plume, écrit ces mots, conformément à la Paix de

Clément IX. ce 15 Avril 17 31 , & ligne. Le Prélat

ayant lu ce qu'il avoit écrie , „ Je vous déclare,

„ Monfieur, lui dit-il, que voilà une première Mo-
„ nition canonique que je vous fais ; la féconde

„ ne tardera pas : vous verrez enfuite ce qui vous

„ arrivera. Tout ce qu'il plaira à Votre Grandeur



dit le Curé en s'afTeyant : car tout ceci fe paflbit

en plein Synode.

Le Promoteur avoit auffi reçu ordre la veille de

pourfiùvre le Curé de Notre-DAME de Torigni
,

pour avoir refufé defigner le Formulaire purement

& Amplement. C'eft un de.ceux qui ont été envoyés

au Séminaire.

Dt Scurdeaux.

I. On a beaucoup parlé jufqu'icj du Réquifitoire

de Meilleurs les Gens du Roi , au fujet du Man-

dement de M. l'Evêque d'Agen , fans pouvoir en

dire précifément le contenu: mais depuis qu'il s'en

répand des copies , on eft en état d'en rendre

compte. C'eft proprement un Plaidoyer en fa-

veur de ce Mandement qui femble r. ,, ne pouvoir

„ être la matière d'un appel comme d'abus ,
parce

„ qu'on n'y parle abfolument que de la manière dont

„ les Confeffeurs doivent fe comporter, lorfqu'ils

,, réconcilient les pécheurs avec Dieu". On ne doit

pas, félon ce Prélat , réconcilier ceux qui ne reçoivent

pas la Conftitution, c'eft unebagatelle. 2. ,,Suivantla

„ difpofition des Déclarations de 1720 & 1730, les

„ Gens du Roi ne peuventprendre aucunes conclu-

„ fions , ni la Cour rien ftatuer fur le Mandement dont

il s' agit; parce que l'Article 5. de celle de 1730, ex-

cepte les Evêques dulilence général impofé par

„ celle de 1710, & qu'aux termes de celle de 1730,

,, les Evêques peuvent prefcrire à leurs Diocéfains

,

„ fur tout aux Confefleurs , ce qui convient fur la fou-

„ miflîon due ih Conûitutionjujqu' à refufer l'Abfo-

„ lution à ceux qui n'y font pas fournis. 3. Quand le ze-

,, le de M. d'Agen auroit palTé les bornes prefcrites

„ par la fagelTe, il ne conviendroitpoint d'en prendre

„ connoiffance; ce feroitrenouvellerles difputes fur

„ la nature, l'exercice , & les bornes des deux PuilTan-

ces , que le Roi vient d'affoupirpar l'Arrêt du Con-

„ fetldu 10 Mars. 4. M. le Chancelier a mandé , au

„ fujet de lalhefe des Minimes, que la Cour auroit

„ mal fait de la fupprimer, parce qu'on auroit pu met-

„ tre en queftion fi leParlement étoit compétent pour

„ ordonner cette fupprefiîon. Que feroit-ce de l'Or-

donnance d'unEvêque, où il ne parle que du gou-

„ vernement des confciences? Il ne faut pas douter

„ que les Evêques ne fe plaignirent plus que jamais.

„ 5. La feule crainte de défobéir aux Ordres du Roi

„ eft un motiffuffifant pour engager M. Is Procureur

„ Général a requérir qu'il plaife à la Cour dire n'y

„ avoir lieu de ftatuer fur ladite Ordonnance , ou

„ en tout cas qu'il lui foit oftroyé Afte de la Dé-

„ claration qu'il fait de rien requérir , attendu les

„ Ordres du Roi. Signé du Vigier".

II. Le Sieur Fonteilles foi-difant Dofteurde Sor-

bonne ,
plaideur en ce Parlement , & qui fe fait

appeller YAbbé Merkt, a prêché dans la Métropo-

le rOttave du Saint Sacrement. Dans le Sermon
du Dimanche far la fréquente Communion , il ex-

horta fes Auditeurs à communier tous la jours :

c'étoit , difok-il, U bonne voie que fuivoient les

T

premiers Chrétiens , (ans dire un feul' mot de la

lainteté de leur vie. Sur quoi il cita ces paroles de

Jérémie Chapitre VI. Confiderez ey demandez, quels

font les anciens [entiers pour connoitre la bonne
voye , cr marchez-y , isrc. Ce qu'il fit uniquement
confiner dans la Communion quotidienne. „ Vous
„ péchez tous les jours, communiez tous les jours ;

„ c'eft Saint Auguftin qui le dit". II cita encore
ce paffage : Us perfévéroient dans la fraction du pain

,

& ne dit pas qu'ils perfévéroient auffi dans la dot-

trine des Apôtres c dans les prières Toutes les dif-

pofitions qu'exigent les Pères, ne font, ftlon lui,

que de confeil. „ On ne peut combattre cette doc-

„ trine fans impiété; & tous les livres qu'on a fait

„ contre , ont été condamnés & brûlés. Il employa les

mêmes argumens & les mêmes citations , dont les Jé-
fuites fclbnt fervi contre M. Arnauld fur cette matière.

Il détourna de même le fens de plufieurs textes de
l'Ecriture , celui , par exemple , où S. Matthieu ap-

pelle furfubftantitl le pain de chaque, jour; & cet

autre , Venez, à moi , nous tous qui êtes chargés , crr.

concluant de là qu'il faut communier tous les jours ;

comme on a befoin de manger cr de dormir tous les

jours, fans qu'il fût dit dans tout le Sermon un feul

mot des difpofitions requifes pour une fi fainte

action.

Voilà ce qu'on prêche impunément aujourd'hui
dans les premières Eglifes du Royaume. Ce Pré-
dicateur qui eft du Diocefe de Rodés , fut inter-

dit il y a environ dix ans par fon Evêque , malgré
le mérite qu'il voulut fe faire auprès de ce Prélat
d'une faufle pancarte , où il étoit qualifié de Prédi-
cateur ordinaire de M. le Cardinal de N tailles. Il

fe vante que les Jéfuites lui ont des obligations
infinies : celle de prêcher leur dofhine en eft une
bien marquée.

De Leêïoure le 31 Mah

I. M. le Garde des Sceaux , dans une Lettre
au Juge- mage de cette ville , lui reproche 1. De-
ne s'être pas uni à l'Evêque , pour obliger les Car-
mélites à fe foumettre à la Bulle. 2. D'avoir per-

mis à un Huiffier d'inftrumenter pour elles. On,
continue de fouiller d'une manière inouïe par or-

dre y dit -on , de Sa Majefté les meiïagers & au-

tres perfonnes foupçonnées de rendre fervice à ces

Religieufes. Un Grand - Vicaire a obligé une de:

fes Pénitentes à fe purger de ce foupçon
, par l'ac-

ceptation de la Bulle qu'elle n'avoit jamais lue. El-
le demanda par grâce de la lire au moins une fois r

mais le Confefieur n'y vouloit point confentir : ce-

qui eft très - fage.

Le Prélat
,
pour faire tomber ces pauvres filles „

fe fert de tout
,
excepté de bonnes raifons. M. Ca-

zenove ci devant Grand-Vicaire & oppofè àTa Bulle
aujourd'hui Acceptant, étant malade à l'extrémité ;

M. l'Evêque lui a fait figner par furprife une Let-

tre, où il exhortoit ces Religieufes à la fourniIfion\

Mais ces Religieufes. qui' avoient autrefois da lai
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confiance en cet Eccléfialtique, n'en ont point été

ébranlées ; & M. Cazenove lui-même a témoigné
de la joye de leur réfiftance ; car au fond il penfe
comme elles, & eftime une fermeté qu'il n'a pas la

force d'imiter.

II. Les Doctrinaires viennent de finir une Mif-

fion. Leur Pere Lefpinaffe a fort exalté M. l'Evêque
de Leftoure ,

qu'il ne faifeitnulle difficulté de com-
parer aux Saints Evêques des premiers tems ; le pro-

pofant au peuple pour modèle , fur -tout dans fes

fentimens. 11 a beaucoup exhorté à Iafoumiffion,
parce que les Non-fournis font des Communions fa-

crileges. Cependant qui le croiroit ? M. l'Evêque
n'a été contint ni de ce Pere ni de fes Confrères :

il fallait, dit-il, prêcher davantage la Bulle , C/ par-

ler contre les Carmélites. Elles n'étoient pas dans

l'Auditoire , difoient les Miflîonaires. N'importe.

Enfin il les pria à diner; & après le repas , il en fit

entrer quelques-uns dans fon cabinet. Ce fut là qu'à

des reproches encore plus vifs fur leur peu dezele
à déclamer contre ces filles rébelles, il ajouta qu'il

„ falloit prêcher la foilmiffion à la Bulle & ne fe

„ pas contenter de dire qu'il faut être fournis au

„ Pape, au corps des Evêques, àl'Eglife, au Roi.

Tandis que je ferai Evêque , les Doctrinaires fe-

„ ront des Ouvriers inutiles dans mon Diocefe":

& il retira leors pouvoirs.

D'Orléans U zç Mai.

Le fchifmc augmente ici 1 vue d'œil par les foins

de M. l'Evêque & par fon crédit, dont fes adhé-

2

rans fe fiatent de plus en plus , „ On fe vante qu'on

„ nous fera taire , ( diftit le Curé de Sainte Catkt-

„ rine dans fon Prône le Dimanche de la Irinité ;)

„ Il n'y a aucune Puiffance fur la terre
,
qui le

„ puifle. Ces nouveaux Docteurs, les Appellans ,

„ qui à peine favent lire , difent qu'ils font dans

„ le fein de l'Eglife; & néanmoins ils difent qu'el-

,, le eft une proftituée
,

que l'erreur y a prévalu.

Qu'ils s'en féparent donc ! mais au refte, qu'il

„ s'en féparent, ou non, nous femmes obligés de

,, les regarder comme des Payens & des Publi-

,, cains". Il avança dans ce même Difcours que les

feuls Apôtres , à l'exclufion des Difciples , avoient

reçu de Jefus-Chrift la million pour enfeigner. C'eft

ce Curé qui avoit rcfufé les Sacremens à Madame
Dupleix : ainfi c'eft un homme conféquent , qui fe

foutient parfaitement dans la pratique. Il a inter-

rompu la Million d'un Jacobin qui prêchoit dans

fon églife , difant que ces Pères font Janféniftes,

parce qu'ils ont donné à cette Dame la fépulture

Eccléfiaftique. Dans le même principe , qu'il étend
jufqu'où il peut aller, il refufa le jour de la Fête-

Dieu un Repofoir , à caufe que l'endroit où l'on a

coutume de le faire , eft précifément la porte du No-
taire qui a prêté fon miniftere dans l'affaire de la

même Dame.
11 eft trifte que de pareils procédés foient auto-

rifés publiquement par un Evêque. Mais ce qui eft

extrêmement touchant , & à quoi l'on fait peut-
être moins d'attention , c'eft que des Prêtre» qui
calomnient leurs frères , & qui font pleins de l'efprit

de fchifme, montent tous les jours au Saint Autel.
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Du 9 J«

De Lion le îî Af4/.

I. M. l'Evêqucd'Autun Adminiftrateurde ceDio-

cefe, le Siège vacant, s'en retourna dans le fien le 8 de

ce mois , à la grande fatisfaction , dit-on , de Meilleurs

les Comtes & de Moniteur de Montmorillon fon hôte.

Pendant fon féjour, les Joféphites fe font deshono-

rés de leur mieux auprès de lui; & i force de baf-

fes fournirons pour conferver les Pouvoirs , ou

pour s'y faire rétablir , ils ont attiré un interdit

dans les formes à M. Picheret leur Supérieur, qui

avoit fu jufqu'ici fe fouftraire à l'interdit général

porté par le Mandement des Grands-Vicaires. On
alTure que la Cour, en renvoyant les plaintes por-

tées contre eux , a engagé M. l'Adminilhateur à

leur refufer tout ce qu'ils demanderaient ; & cela

malgré toutes les afïurances qu'ils donneroient de

leur dévouaient à la Bulle & même au Molinifme.

C'eft qu'on eft perfuadé que les fignatures ne chan-

gent point le cœur ; & l'on ne fe fie point à gens

qui ont toujours penfé comme l'Eglife jufqu'à ce

qu'il ait fallu parler autrement pour fe conferver

un Confeffional. D'ailleurs une partie des Péniten-

tes de S. Jofeph devient une moiflon pour les Jé-

fuites , qui toutefois n'en admettent point fans

leur faire abjurer leurs anciennes erreurs.

Une Demoifelle de piété ne pouvant le croire
,

en a voulu faire l'effai. Le Jéfuite lui demanda fon

nom , fa profeflion , fon Confeffeur. Elle fatisfit

modeftement à ces demandes; & fur ce qu'elle dé-

clara qu'elle s'étoit confeflee jufqu'à préfent à M.
Gremi Joféphite „ Vous êtes damnée , lui dit-on

„ brufquement : laraifon, c'eft que vous avez donné

„ occafion à un Miniftre indigne, de vous admini-

„ fter un Sacrement qu'il ne pouvoit vous conférer".

Puis il demanda pourquoi elle étoitfi rouçe ; car le feu

lui étoit un peu monté au vifage. „ N'auriez -vous

„ point fait, continua-t-il , deNeuvaine furleTom-

,, beauduPere Céloron"(a ?Oui fans doute, répondit

la Demoifelle „ Voilà, répliqua le Jéfuite, ce qui vous

„ rend rouge. Ce Pere de l'Oratoire eft damné; & les

„ flammes qui le brûlent, fefont communiquées juf-

„ qu'à vous". La nouvelle Pénitente n'y pouvant plus

tenir, fortit brufquement, bien payée de fon indis-

crète curiolïté.

II. Deux autres Jéfuites dînoient il y a quelque

tems chez une Dame à Coulonge , village à une
lieue d'ici. Il s'éleva entre eux & le Curé du lieu,

une difpute allez aigre fur une queftion de Morale
,

que le Curé leur paroilloit porter jufqu'au Rizorif-

mt. Après le dîné , la promenade les conduifit au

Presbitere. 11 s'y trouva une Hiftoire Eccléfiaftique

de M. Fleuri, & dans cette Hiftoire le fentiment du
Curé appuyé par l'Hiftorien , & autorifé par le Ca-

non d'un Concile. Au feul afpeft du livre , le Jé-

(a) Voyei les Nouvelles du 4 Avril I7»9 1
page II. On 7

&iat Prêtre le 18 Mari 1717.

illet 1731.

fuite qui portoit la parole , trouva une folution

péremptoire : Votre Fleuri tfl un Jot. La Société , com-
me on voit , n'en démordra pas : l'Hiftoire de M.
Fleuri aura chez elle le fort de tous les bons livres.

III. Le Pere Cottin de la même Compagnie vient

de fuccéder au Pere Hôte dans la Direction de /<*

Congrégation des Mejfîeurs. C'eft le même qui prê-

chant ici l'an palTé le Panégirique de S. Irénée au
Séminaire Sulpicien ,

porta le fanatifme, dont tout

le fermon étoit rempli, jufqu'à dire que ,, les bons

„ Catholiques, c'efi-à-dire , les Conftttutionaires de-

„ voient prendre des flambeaux , pour aller brûler

„ ceux qui travailloient depuis fi long- tems à détruire

„ la Religion": il entendoit les adverfaires de la So-
ciété , & en particulier les Pères de l'Oratoire & les

Joféphites
,
qui font les plus proches voifins du Sémi-

naire , & que le Prédicateur défignoit fenliblement par

fon gefte. Tel eft l'homme à qui la confcience de Mef-
lïeurs les Congréganiftes fe trouve livrée.

A la fin de chaque afiemblée
, qui le tient tous

les Dimanches matin , le tems deftiné à remplir le

devoir Paroiffial fe palïe en conférences. Il s'agifToit

dernièrement du Saint Concile d'Embrun. Un des
Auditeurs de ce Pere Cottin s'avifa de lui faire une
objection indifcrete , fur la récufation que M. de
Senès avoit faite des Pères du Saint Concile : mais
le Jéfuite s'en tira Jéfuitiquement par une réponfe
très-foible , quand même le fait fur lequel il la fon-
doit ne feroit pas faux; ,, Ces recufations n'étant

,, point lignées, n'étoient d'aucun poids, ctl'onne

„ devoit y avoir aucun égard".

IV. M. l'Evêque de Sinope ( non Sinople , comme
on l'a toujours écrit) vient de mettre la dernière
main à l'interdiction de tous les prétendus Janfénif-

tes de ce Diocefe. Il a fait demander par un Ap-
pariteur à M. Vignon les Pouvoirs qu'il avoit reçus
malgré lui de feu M. l'Archevêque. Cet Eccléfiafti-

que n'a voulu faire aucune démarche pour les con-
ferver , quelques inftances que lui en ayent faites

des perfonnes , dont le zele en ce point n'a pas paru
réglé fur la fcience.

V. Au tems de la Paix de Clément IX. les XIX
Evêques dénoient qu'on citât aucun bon Théolo-
gien qui eût enfeigné l'infaillibilité de l'Eglife dans
la décifion des Faits. Aujourd'hui les Jéfuites , ainfi

que feu M. de Cambrai , l'Affemblée d'Embrun , &
la plupart des Conftitutionaires , foutiennent que
„ les Janfénifies ébranlent & renverfent les fon-

„ démens de la Foi, en difant que l'Eglife peut fe

„ tromper dans les queftions d'un fait dogmatique,
,, ou dans l'interprétation des textes". C'eft ce qu'a
difté ici le Pere Bimet en 1730, dans une DiJJerta-

tion polémiquefur ïautorité de l'Eglife dans les quêtions

défait. „ L'Eglife, dit ce Jéjuite , en condamnant les

apporte un grand miraele , opéré à Lion par le miniftere de W
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„ trois Chspitres au cinquième Concile Général , a

mis au nombre des Hérétiques quiconque nieroit

„ que l'héréfie Neftorienne étoit contenue dans ces

„ trois Chapitres , quoique d'ailleurs ils déteftaffent

,, cette héréfie". Il auroitpuvoir le contraire dans fes

Confrères les Cardinaux Bellarmin & Palavicin , dans
Baronius ; & en remontant plus haut, dans les Papes
Pélage&S. Grégoire.

-

De Paris.

I. Paris, Reims, Lion, Amfterdam , ne font pas

les feuls endroits où il ait plu à Dieu de fe décla-

rer par des prodiges en faveur des Appellans. Nous
avons en main les Pièces juftificatives d'un Miracle
opéré à Saumur dans l'Eglife de Notre-Dame des Ar-
dilliers, deflervie par des Prêtres de l'Oratoire pref-

que tous Appellans & interdits. Ces pièces font des

Certificats originaux, & une copie en bonne forme
d'une Information canonique, faite d'abord par or-

dre de feu M. Poncet Evêque d'Angers , & conti-

nuée par le Chapitre pendant la vacance du Siège.

Nous en aurions parlé plutôt, fi l'on nous eût com-
muniqué dans le tems les preuves authentiques ,fans

lefquelles nous n'en parlerions point encore aujour-

d'hui. Voici en abrégé ce que nous y trouvons.
' Le 3 Décembre 1728 , Marguerite Dellande , fille

alors âgée de vingt-deux ans , d'un endroit du Diocefe
d'Angers , appellé le Gué-Morin , Paroiffe de Breuil

,

laquelle a depuis époufé le Sieur Alphonfe Huard
l'aîné Marchand Epicier à Saumur, fut faignée à la

médiane du bras droit par un Chirurgien qui piqua
le tendon. La gangrène s'y mit : on fit mal à pro-

pos des incifions traverfales, l'aponeurofe &le muf-

cule furent offenfés , les nerfs fe retirèrent, le bras

& l'avant-bras defféchés demeurèrent fans mouve-
ment ; & les doigts refferrés dans la paume de la

main , avoient acquis une telle rigidité par la con-

traction des parties
,

que , dans la crainte de les

lompre , on n'ofoit en retirer un linge qui y avoit

été mis dès le commencement. Cette fille conful-

ta plufieurs Médecins & Chirurgiens de Saumur
,

de la Flèche, de Baugé , & d'ailleurs, entre autres

un Frère Jéfuite de la Flèche, qui paffe pourhabi-

le à guérir les playes; & tous déclarèrent unanime-
ment que fon mal étoit incurable.

Alors elle eut recours
,

par l'interceiTîon de la

Sainte Vierge , au Médecin tout-puiffant. Dès qu'on
put latranfporter , elle fe lit conduire à Notre-Dame
de Saumur, & y commença une Neuvaine le 8 Mai
1729. Durant la Méfie du neuvième jour elle fentit

des douleurs qui l'obligèrent de loi tir de l'Eglife
,

& fans y penfer, elle porta au front fa main droite.

De retour à fon auberge, tous ceux qui y étoient

furent extrêmement furpris, ainfi qu'ils l'ont dépo-

fé, de lui voir le libre ufage d'un bras qu'ils avoient

u perclus deux heures auparavant. Les chairs

étoient revenues, il n'y relloit plus que quelques
cicatrices; & dès le lendemain elle écrivit à fon

pere , de la main même que Dieu venoit de lui

rendre.

Le 14 Juillet 17 30 elle préfenta Requête à feu

M. Poncet pour obtenir une information. CePré-
lat fur le Réquifitoire du Promoteur, commit pour
entendre les témoins, MM. de Lannai Prieur de la

Magdelaine & Chapelain de S. Pierre de Saumur,
Gaignard Curé de la Flèche , & de la Earbiniere
ancien Prieur de Baugé. Le r8 du même mois M.
de Launai entendit fept témoins

,
parmi lelquels

font les Sieurs Javari&la Tour Chirurgiens. Le 27.
Septembre de la même année , le Curé de la Flèche
reçut les dépofitions de M. le Royer Médecin , &
du Frère Jean Chollou Jéfuite Apoticaire du Collè-
ge. Celui-ci ne doit pas être fufpeft: il dépofe

,

comme les autres Médecins & Chirurgiens , avoir

vu le bras ertropié , & avoir jugé qu'il ne pouvoit
guérir fans miracle, ainfi qu'il l'avoit déclaré dans
fon Certificat du 10 Juin 1729. L'ancien Prieur de
Baugo n'ayant point fait d'information du vivant de
M. Poncet, le Chapitre d'Angers , le Siège vacant

,

commit M. Meignan Prieur-Curé de la même ville,

lequel a entendu onze témoins, Piètres, Curés,
Médecins, Chirurgiens, & autres.

Enfin le 5 Avril de cette année 1731, laDemoi-
felie guérie écrivit au nouvel Evêque, pour luid<.-j

mander fon Jugement canonique fur ce miracle ,

avec la permiffion de le publier, & de faire faire

des prières folemnelles en action de grâces. Nous
n'avons point encore appris qu'elle ait obtenu de ce
Prélat l'effet d'une fi jufie demande.

II. Lorlque M. l'Archevêque d'Embrun reçut,com.

me les autres Prélats, l'Arrêt du Confeil du toMars,
à l'occafion des difputes fur les deux Puiffances ,

avec la Lettre circulaire du Roi qui y étoit jointe ; il

écrivit à Sa Majelté peur défeftr à Jes piedsfa jujie dou-

leur , & il le fait en ces termes. ,, Depuis l'héréfie de
Calvin, l'Eglife n'a jamais été fi vifiblementagi-

„ tée que dans ces derniers tems .... Les coups
„ les plus accablans lui font portés par ceux mêmes
„ à qui Votre Majelté n'a principalement confié une

„ portion de fon autorité, que pour protéger la Re-

„ ligion.... Il ne fera pas difficile a la pénétration

,, & à la piété de Votre Majelté de reconnoître les

„ limites de la PuiJJaxce fpirituellc. (M. d'Embrun
„ s'abllient du terme dcjurisdiclien.) Limites frap-

,, pantes: ceux qui roudroienfles déroberàlavue,

„ lors même qu'ils font leurs plus grands efforts ,

„ ne peuvent s'empêcher de rendre hommage à

„ leur évidence ; & les autorités dont ils tachent

,, d'appuyer leur entreprife jttmiege , fe tournent

,, contre eux-mêmes".
On croira peut-être que c'eft à M. l'Avocat Gé-

néral qu'en veut ici M. de Tencin , & 1 on ne fc

trompera pas. „ Oui , Sire, les aveux que M.
„ Gilbert de Voifins ell contraint de faire dans fes

,, Plaidoyers , les contradictions manifeltes où il

„ tombe , les chicanes jufqu'à préfent inouies fur

„ une exprclfion adoptée par le Canoniltes , parles

,, Jurifconfultes , & confacrée par l'Eglife , les fen-

,, timens de M. Fleuri qu'il employé , fulri: oient

„ pour confondre ce Magiftrat. Cette entreprife

„ n'elt pas la feule dont nous gémuToas, Oncneft



;, venu (cette plainte contre le Parlement mérite

„ une grande attention ) jufqu'à Vouloir décider

„ qu'une Conltitution dogmatique V irréformable

„ de l'Eglife univerfelle , n'eft pas une Règle de la

„ croyance des Fidèles, jufqu'à juger de l'ufage que

„ les Evêques font de la qualification à' Hérétique &
„ du nom de Catholique .. . Le Parlement de Paris

„ s'érige un tribunal fupérieur au Vicaire de Jefus-

„ Chrilt & aux fucceffeurs des Apôtres".

Après cela le Prélat follicite la jujîice du Roi con-

tre tous ces attentats, & fupplie Sa Majelté de join-

dre le ptids de fon autorité aux Cenfures que méri-

tent tant d'erreurs. ,,Ce n'eft pas moi feul , pourfuit-

il, qui demande la cajjation des Arrêts de ce Parle-

„ ment où ces erreurs font renfermées ; c'eft la Foi qui

„ crie vangeance , c'elt votre propre intérêt, Sire,

„ c'eft votre piété, tous vos fidèles fujets, l'Epif-

copat ,
l'Eglife entière

, Jefus-Chrilt même , qui at-

tendent cet afte de Religion d'un Roi Très-Chré-

„ tien, d'un Fils - aîné de l'Eglife. Dans la difpc-

,, fition où j'étois de relever les erreurs répandues

„ dans les differens Plaidoyers de M. Gilbert , je

retrancherai tout ce qui regarde la Jurifditlion

„ Eccléfiatlique. . . Le filence que Votre Majefté

„ exige de nous, pourroit nous allarmer, il apref-

„ que toujours été fatal à l'Eglife
,
par l'abus que

fes ennemis en ont fait dans tous les tems. ( Ce-

,, la eft vrai.) Mais nous fournies convaincus que

„ Votre Majefté elle-même exciterait la voix des

Evêques , fi la fufpenfion qu'elle defire n'avoit

pas tout le fuccès qu'elle nous fait efpérer. . .

.

Combien de fois le Miniftere facré que nous exer-

„ çons, a-t-il été occupé à guérir les funeftes

,,
impreffions ,

qu'avoient produites dans l'efprit

des peuples les exemples tout contraires de la part

d'un Corps (le Parlement) qui n'exifte que par

„ la feule volonté de Votre Majefté. Faut-il après

„ cela s'étonner que des perfonnes qui n'ont que

„ trop fouvent refufé à Cefar ce qui appartient à Cc-

„ far , conteftent aux Miniltres de Dieu ce que

,, Dieu leur a donné ? Nous ne devons point ca-

„ cher à Votre Majelté l'importance de cette conte-

„ (tation : les ennemis de l'Eglife ne l'ont élevée

,

„ que pour ménager à leur parti les moyens de
s'accroître & de fe fortifier. Il ne s'agit pas

„ feulement d'un point de la Religion , il s'agit

„ de fon fondement. . . Notre caufe eft celle de

„ Dieu même, &c".
IU.M.Defmarets Evêque de S. Malo a donné le 12

Mai un Mandement ,
pour changer le Catéchifme

de fonDiocefe: Précaution qu'il a cru devoir prendre

contre les artifices des ennemis de la foum'iffion due k
l'Eglife. L'ancien Catéchifme imprimé en 161
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fous les yeux & avec 1 Approbation du même Evê-
que, étoit un extrait de celui de Nantes. Il l'exa.

mfne aujourd'hui de nouveau , il juge qu'on peut

abufer de quelques exprejftons qui s'y trouvent, & il

les corrigerai exemple ce Catéchifme ancien ne donne
point à connaître qu'il y a des grâces fuffifantes ; ce qui

tft néceffaire , félon ce Prélat, pour exprimer la doclri-

ne dt l'Eglife. Le môme Catéchifme enfeignoit qufc

le Pape eft „ le Chef des Evêques , *y qu"i\ tient la plt-

„ ce de S. Pierre, que Notre Seigneur a établi le pre*

mier& le chefdes Apôtres'': mais cela ne fuffit pas

aujourd'hui; „ il eft à propos d'ajouter le terme de Chef
„ vifible de l'Eglife. ADieuneplaife , continue- 1 -il ,

,, que cette dignité fuprême du Vicaire de Jefus-

Chrilt ne fût pas souverainement révérée dans

„ notre Diocefe. ..& que nous ne fuffions pas invio-

,, lablement attachés à ce centre d'unité'". (Il s'a-

git du Pape. ) Sur quoi M. de S. Malo faitfouvenir fes

Dioccfains que ,, l'Eglife eft la colomne & l'appui de

„ la Vérité; (ce qui eftinconteftable. )Refpectons-

„ en les décifions ; (cela elt très-jufte ) & pour conflr-

„ mer, dit-il tout defuite , l'exemple que nous avons

,, donné de la foumiffion que nous devons ,
,,(non

aux décifions de l'Eglife colomne & appui de la Vé-
rité, mais) ,, aux décifions du S. Siège; nous vous

„ déclarons de nouveau que nous acceptons de cœur

,, &d'efprit, avecrefpeét, & fans aucune reftriction

„ ni limitation , la Conftitution ; &c à laquelle nous

,
enjoignons de nouveau àtous nos Diocefains d'ê-

tre , comme nous, fournis de cœur & d'efprit".

Qu'on pefe bien ces paroles , & qu'on voie fi cet Evê-
que ne confond pas l'autorité & les décifions du S.

Siège , ou même du Pape feul , avec celles de l'Eglife ;

& lî, fans admettre l'infaillibilité du Pape ou du S.

Siège quant aux termes , il ne l'admet pas réellement.

Il ,, réprouve enfuite c rejette tout ce qui a été fait,

„ dit , écrit de contraire à ladite Conftitution , notam-

„ ment un livre anonyme intitulé
,
Catéchifme hiflori-

„ que C dogmatique
, que les fauteurs du Schifme

„ naiffant introduifent clandeftinement dans les Dio-

„ cefes.il procédera par les voies de droit contre ceux
qui oferoient foutenir la doctrine condamnée par 1*

„ Bulle. A la vérité il ne ditpointquelle eft cette doc-

trine, mais le changement de Catéchifme le ditaf-

fez ; & ce qui le confirme parfaitement, c'eft l'in-

jonction de remettre incelTament au Secrétariat let

précédentes édition;.

Tel eft le Mandement d'un vieillard refpeétable-

d'ailleurs, parfes mœurs, mais foible&abufé , que
la Cour de Rome traita avec le dernier mépris dans

le Bref du 19 Janvier 1728, dont on a parlé dans

le tems. Il elt d'autant plus à plaindre ,
qu'il a le

malheur de nous fournir un exemple bien frapant du
terme où les Jéfuites prétendent de conduire peu
à peu toute l'Eglife de France.

Cet événement devrait exciter quelques Théolo-
giens à faire un recueil de tous les changemens
faits depuis cent ou cent-cinquante ans dans les Caté-

chifmes, foit des Diocefes de France , foit des païs

étrangers, pour favorifer les nouveaux dogmes que
les Jéfuites veulent fubftituer à l'ancienne doctrine ;

principalement fur les matières de la Grâce , fur la

nécefiîté de l'amour de Dieu , fur les règles de la

Pénitence. Le nouveau Catéchifme introduit par te

dernier Concile Romain, en eft un exemple récent.

Celui de Bellarmin , qu'on enfeignoit communé-
ment à Rome , exprimoit clairement la nécelïïté



d'aimer Dieu pour être réconcilié dans le Sacre-

ment de Pénitence ; au lieu que d?ns celui du Con-
cile il eft dit que la néceffité de cet amour n'a point

été décidée far le Saint Siège.

IV. Les Remontrances du Parlement de Paris au
Roi, dont nous parlions le 12 Février n'ont paru im-
primées que depuis peu dans un Recueil de 22 pa-

ges in 4. Elles doivent être dattées du 9 Janvier
& non Février. Voici l'article que M. le Premier
Préfident, chargé feul de les rédiger, avoit bien vou-

lu prendre fur lui, à lafollicitationdeplufieursMa-

giftrats, de toucher tris légèrement : il concerne les

défenfes faites par Sa Majefté de délibérer fur fa

Déclaration. „ Un autre objet, Sire, ne mérite-

„ roit pas moins de réflexions: mais le filence qu'il

„ vous a plu de nous prefcrire l'année dernière ,

„ depuis la Déclaration du 24 Mars 1730, nousar-

„ rête. Nous avons refpetté & nous refpefterons

„ toujours les ordres de Votre Majefté. Quelque
„ trilles qu'ils foient pour nous , nous favons nous

„ y foumettre. Nous nous bornons donc, Sire,
„ à fupplier très-humblement Votre Majefté de ren-

„ dre à fon Parlement la liberté de délibérer, & de

„ porter aux pieds de fon Trône les inconvéniens

„ qui pourroient naître , fi Votre Majefté refufoit

„ la liberté de lui repréfenter dans des occafions

„ auffî importantes tout ce qu'il croit être du bien

„ de fon tervice , & de l'avantage de fes fujets".

Les autres pièces de ce Recueil font la Réponfe

it M. le Chancelier à ces Remontrances; on l'a don-

née toute entière dans les Nouvelles du 12 Février.

DtHX Arrêtés du Parlement l'un du 16 Décembre, l'au-

tre^/* 19 Janvier. Voyez les Nouvelles du 13 Janvier

& du 12 Février. Enfin la Lettre du Parlement de Bour-

deaux au Roi , enforme de Remontrances
, aufujet des

Mandemens de MM. les l'Evêques d'Agen cr de Limo-

ges ; on en a fait le 1 5 Mai un long extrait.

De Marfeille.

I. On parle ici d'un grand nombre de fcandales

,

caufés par des Prêtres & Moines Confticutionaires.

Lorfqu'on en porte des plaintes au Prélat, il ré-

pond , La Toi qu'ils profejjent eft l'ejfentiel.

II. Le Sieur Dalmas Curé des Acoules avança dans

fon Prône du quatrième Dimanche après Pâques en

annonçant la fête de S. Marc, qu'il étoit à craindre que
la Religion ne fût enlevée à cette ville, comme elle

l'avoit été aux païs où les Evangeliftes l'avoient

prêchée. Il fonda fes craintes fur la trop grande

fréquentation des habitans de Marfeille avec les

Turcs, les Huguenots, les Janfénifles, & ne man-
qua pas d'attribuer à ces derniers le fléau de la

grande féchereiTe. „ Ne pas fe foumettre à la Bulle

w c'eft juger le s. Effrit. Dire que le Perc Qucûiel

„ étoit un faint homme, & que ceux qui Vont eoni
„ damné fe font trompés , c'eft être Janjénijit.

„ Quand on juge qu'un homme qu'on va pendre

„ eft un fripon , ce n'eft pas un jugement témérai.

„ re, parce qu'on juge avec la Jultice : de même
„ quand on juge que les Propofitions duPere Quef-

„ nel font hérétiques
, parce qu'on juge avec le

„ Pape , &c".
De taon.

M. le Leu Chanoine de la Cathédrale
, inquiet-

té depuis 1726. par M. de la Fare au fujet de la

fignature pure & fimple du Formulaire
, jufqu'àêtre

fouvent obligé de fe cacher, parce que le Prélat le

menaçoit de la voye qui abrège aujourd'hui les pro-

cédures ,
apprit enfin que le 3 Mai 1730 l'Official

avoit déclaré fon Bénéfice vacant & impétrable. Il

s'eft pourvu au Parlement; & fur fa Requête com-
muniquée le 13 Mars de cette année à MM. les

Gens du Roi , il a été reçu appellant comme d'a-

bus , & défenfes faites de mettre la Sentence de
l'Official à exécution , de palier outre & faire au-

cunes pourfuites ailleurs qu'en la Cour, à peine de
nullité & de mille livres d'amende.

De Bayonne le 10 Juin.
Les deux Religieufes Urfulines du faubourg du

Saint Efprit qui eïl du Diocefe de Dax , privées de»
Sacremens & de tout commerce au dehors, depuis
l'Inftru&ion Paftoralc Je leur Evêque , éprouvent
actuellement une nouvelle vexation. Leur Prieure

leur a défendu de fe parler entre elles-deux , & de
fe rendre réciproquement aucun fervice; mais com-
me elles ont jugé n'y pouvoir déférer en confeien-

ce , la Prieure avertie qu'elles fe parloient comme
auparavant pour fc confbler & pour s'affermir, leur

en fit , le lendemain de la Pentecôte , une répri-

mande publique; & nprès la Ieéture qu'on a coutu-
me de faire en Communauté, elle leur dit de fe

mettre à genoux, ce qu'elles firent ; puis elle leur

ordonna de demander pardon à la Communauté du
fcandalc qu'elles avoient caufé en parlant l'une 1

l'autre, malgré fes défenfes, ce qu'elles refuferent:

ne pouvant , dirent elles , demander pardon lors-

qu'elles ne fe reconnoifToient point coupables; alors

elles eurent ordre de fe retirer chacune dans fa

chambre pour n'en point fortir. La Prieure toute-

fois écrivit au Supérieur
, fui fut quinze jours fans

faire réponfe ; ce qui produifit un peu d'adoucifle-

ment. Mais les ordres qui font enfin arrivés , por-

tent qu'on tiendra ces deux Religieufes enfermées
féparèinent , jufqu'à ce qu'elles foient foumifes, de
forte qu'elles font maintenant prifonnieres au mi-
lieu de leuxi propres Sœurs.
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Du 14 Juillet 1731.

De Stns. fies relâchés avoient , il eft vrai
, attaqué cette

Près de foixante Prêtres de ce Diocefe, dont la Doftrine, mais qu'aucun n'avoit ofé avancer qu'elle

plupart font Curés ou Chanoines, ont écrit à M. Lan- fut rejettée de toute l'Eglife ; & fur ce fait le Pré-

guet leur nouvel Archevêque une lettre en datte lat ne peut pas même être foutenu par ceux de fon

du 1 Juillet, dont le fujet eft auffi fimple, qu'il eft propre parti, parce que le contraire eft de notorié-

important. Il s'agit d'un point unique
,

qui eft té publique.

de favoir fi le premier Commandement ordonne , Telle eft donc l'étrange extrémité , où le zele

ou non, de rapporter à Dieu toutes fes aftions par pour la Conftitution Vnigenitus a porté fon plus cé-

amour ; fi celui qui fait une aftion bonne en foi , lebre défenfeur. Selon lui, le fens de cette Bulle

mais par un autre motif que celui de l'amour de eft clair & facile à découvrir. Pour le prouver, il

Dieu , commet quelque péché ,
précifément par- donne dans la quatrième Partie de fa cinquième

ce qu'il manque de rapporter cette aftion à Dieu Lettre Paftorale une lifte des dogmes qu'il dit être

par amour; ou s'il n'en commet aucun, pas même condamnés par cette Bulle: celui de l'obligation de
réniel. Tout cœur réligieux fent l'importance d'une rapporter toutes fes actions à Dieu par amour , eft

queftion ,
qui eft d'une pratique continuelle dans de ce nombre. A la bonne heure que M. Languet

la vie chrétienne. C'eft fur ce point que MM. les entende ainfi la Bulle: qu'en cela même il ait re-

Chanoines & Curés de Sens portent leurs plaintes connu fon véritable fens , c'eft de quoi les Appel-
à M. l'Archevêque, & ces plaintes font fondées fur lans conviendront fans peine avec lui. Mais quoi-

les Ecrits mêmes qu'il a addreffés à fes Diocéfains
,

qu'il en foit de la Bulle & de fon vrai fens , il eft

étant Evêque de Soiflbns , & qu'il répand mainte- inconteftable qu'une infinité de Catholiques , loin

nant dans fon nouveau Diocefe. Il y décide qu'il de regarder cette doftrine comme une erreur , la

n'y a point de précepte de rapporter toutes fesac- regardent comme une grande vérité contenue dans
tions à Dieu par amour; & il range parmi les tr- le premier Commandement, &parconféquentcom-
rmrs qu'il appelle monftrueufes , la doftrine qui en- me la doftrine que l'Eglife a reçue de Jefus-Chrift.

feigne que ce devoir eft renfermé dans le premier „ Nous efperons de Votre Grandeur, difent les Au-
Commandement : c'eft le premier fujet de plainte. „ teurs de la Lettre, qu'elle nous laiflera dans la

En fécond lieu M. Languet compte cette erreur au „ poffeflîon des vérités que nous avons crues de tout

nombre de celles qui font anathématiftes par l'una- „ tems , & qu'elle ne voudra pas interrompre la

mmitê de la Toi dans toute l'Eglife, depuis l'Orient „ Tradition de cette Province fur des points fi im-

jufqu'À l'Occident: fécond fujet de plainte. portans du Dogme & de la Morale chrétienne
,

À cette double prétention de leur Archevêque „ contenus dans les monumens les plus précieux de
les Auteurs de la Lettre oppofent la doftrine con- „ ce Diocefe , dans fes Cenfures , dans fon Caté-
ftante du Diocefe & de la Province de Sens. Dans „ chifme, dans fes Aftes Synodaux". En conféquen-
le Catéchifme imprimé en 1669 > & réimprimé en ce ils réclament l'autorité de leur nouvel Arche vê-
1729 par ordre de feu M. Chavigni, ileftenfeigné que contre lui-même : ils l'exhortent à remédier à
que, „ pour aimer Dieu comme il nous le comman- un mal, dont il eft le principal complice ; & le con-

„ de, il faut lui rapporter toutes fes affeftions, fes jurent „ d'en écrire aux Prélats de la Province
,

„ penfées, & fes aftions, ce qu'on ne fauroit omet- „ dignes fuccefleurs de ceux qui ont condamné l'A

-

„ tre fans quelque péché". Voilà précifément la „ pologie des Cafuiftes
,

n'y ayant , difent-ils
, peut-

doftrine qui eft traitée d'erreur par M. Languet. „ être jamais eu d'occaf-.on où il fut plus nécefiahe
On lui allègue encore les décifions de l'AiTemblée „ que le Métropolitain connût les fentimens des
Provinciale de Sens de 1660, &laCenfure publiée „ Evêques- Comprovinciaux

, puifque d'un côté il

par M. de Gondrin contre X Apologie des Cafuiftes : „ s'agit de l'intelligence du premier Commandc-
dans ces pièces c'eft la doftrine quidifpenfe derap- „ ment, & que de l'autre, la Tradition denosPe-
porter les aftions à Dieu par amour, qui eft traitée „ res s'eft confervée fans altération dans la P10-
d'erreur, & non celle qui en établit l'obligation. „ vince".

De-là deux conféquences : 1. que la doftrine Ainfi finit la Lettre, fignée de neuf Chanoine*,
combattue par M. Languet comme une erreur mon- quarante Curés, & dix Prêtres. C'eft ici, comme
ftrueufe , eft une vérité, & une grande vérité; 2. on voit, un événement qui préfente une icenenou-
«m'il n'eft pas vrai, ainfi que le prétend ce Prélat, velle & bien intéreflante. D'un côté paroit fur le

que cette doftrine foit anathématifée par la profef- théâtre un nouvel Archevêque de Sens avec la Bulle
,

fion publique & unanime de toute l'Eglife. Vou- & cette multitude d'Ecrits qu'il a publiés pour fa

droit-on dire que toute la Province de Sens eftde- défenfe : marchent à fa fuite le crédit, la faveur,
puis long -tems retranchée de la Communion Ca- une place au Confeil de Confcience , toutes les

tholique? Mais il y a plus , cette féconde préten- forces des Jéfuites , leurs intrigues, leurs fouter-

tion de M. Languet eft fi nouvelle , que les Cafui- rains. De l'autre fe préfente un nombre de Cha-
M m



soines & de Curés de ce Diocefe, réclamant pour
l'intégrité du premier précepte du Décalogue

, por-

tant en main le Catéchifme , les Actes Synodaux
,

la Tradition vivante de leur Province & de toute

l'Eglife: à quoi il faut joindre le courage que Dieu
a donné aux Appcllans , leurs longues fouffrances

,

les ignominies, les exils , les priions, & enfin les

Miracles. Tels font les combattans ; telles les ar-

mes , foit offenfives , foit dcfenfives , dont on fe fert

des deux côtés. A qui demeurera la viâoire ?

De Paris.

I. Les miracles ont commencé à fe multiplier

avec un nouvel éclat fur le Tombeau de M.dePâ-
ris, lors précifément qu'on commença à l'Officialité

une efpece d'Information, pour détruire, s'il étoit

poffible , celui qui a été opéré fur Anne le Franc.

On a beaucoup parlé entre autres de laguérifon de

M. Ledoulx ,
jeune homme de Laon demeurant ici

dans la cour d'Albret près S. Hilaire. „ Il fut fi vi-

„ vement attaqué le Dimanche au foir 17 Juin ,

„ qu'on fut obligé de le faigner à dix heures. Le
„ Lundi dès le matin on appella M. le Moine Mé-

decin
,

qui lui trouva une fièvre violente , un

„ point de côté très fenfible , une toux & une rcf-

,, piration convulfives , un ventre trés-tendu; ac-

„ cidens qui perfévérerent jufqu'au foir avec une

„ telle violence, que le malade ne pouvant profé-

„ rer deux paroles de fuite , ne put être confefTé.

„ Le foir les mouvemens convulfifs augmentèrent

„ confidérablement. Il furvint un hoquet fréquent,

& un embarras de tête qui ôtoit au malade l'ufa-

ge entier de l'ouie & de la parole. Le Mardi

„ néanmoins on profita , pour lui donner les der-

„ niers facremens , de quelque intervalle où il eut

„ un peu de connoiffance , moins d'agitation , & la

„ refpiration un peu plus libre : après quoi il re-

tomba dans la llupeur & les convulfions ordinai-

„ res , & la fièvre perfifta avec les fimptômes les

„ plus vifs d'une fièvre maligne inflammatoire. Le

„ Jeudi matin zi Juin , le Médecin qui avoit em-

„ ployé vainement toutes les reffources defonart,

„ ordonna , fans efpérance prefque d'aucun fuccès

,

„ une faignée de la gorge. On perça trois fois les

„ jugulaires , & l'on ne put tirer qu'environ une

„ cueillcrée de fang. Dans la féconde vifite que

„ le Médecin fit le même jour , il trouva fon ma-

„ lade parlant fainement & facilement, demandant

„ à manger ,
refpirant librement, ayant le poulx

„ bon , tort , & très-réglé , en un mot jouiffant

„ d'une parfaite fanté": ce qui parut fenfiblement

&. devint public le lendemain
,
par les vifites qu'il

rendit à pluficurs de fes amis, chez l'un defquels il

rencontra M. le Moine. Ceft de 1' Attefiation de
ce Médecin qu'eft extrait tout ce récit: elle eft dat-

tée du 23 Juin. Il y a feulement une chofe à y
ajouter ; c'elt que l'application , ou l'attouchement

d'une Relique de M. de Paris avoit fait paffer fubi-

Itmtnt M. Lec'oulx de cette maladie défefpérée i

«ne guérifon parfaite , fans nul intervalle de con-

I3t
valefcence. La Faculté de Médecine ne connoît
point de Spécifique fi infaillible & fl promt.
Un autre prodige qui ne fait pas moins d'impref-

fion , c'eft la guérifon d'un œil que M. Gendron
c'eft-à-dire le plus habile Oculilte de l'Europe

[

avoit jugé, finon incurable , au moins fi difficile
à'

guérir
, qu'il demandoit trois ou quatre mois pour

y réuffir, en cas que cela fût poffible. C'étoit un
Samedi qu'il le vit, & qu'il en porta ce jugement;
& le lendemain on devoit arrêter un appartement à
Auteuii où il demeure, afin que fon malade fût à
portée des fecours qu'il vouloit bien effaier de lui
donner. Mais un Médecin plus puiffant rendit cet-
te précaution inutile. Dès le Lundi matin , dernier
jour de la Neuvaine qui fe faifoit au Tombeau du
S. Diacre

, l'œil fe trouva beau & fain
, voyant tous

les objets fans aucun nuage , & foutenant fans dou-
leur la plus grande lumière, dont le moindre rayon
lui caufoit auparavant les douleurs les plus aiguës.
On mena la perfonne le Mercredi fuivant chez M."
Gendron, qui fe récria fur un changement fi fubY
comme fur un événement qui n'étoit pas naturel.'
On lui apprit à qui l'on avoit eu recours , & il avoua
fans peine que M. de Pàris étoit plus habile que lui
Le malade guéri revint quelques jours après, &M
Gendron trouva l'œil bien affermi dans la tuérijtn
Seneujement tecupé d'un rctabiijjcmcnt

fi fubit a1

fi
complet

, (ce font les termes du certificat) ce Mé
decin fit plufieurs interrogations nouvelles; &ilap
prit deux circonftances decifives qu'il avoit ignorée
jufqu'alors. 1. lorfque cette perfonne perdit l'œi
gauche en 1725 , le mal avoit commencé par le
mêmes accidens qui dans ces derniers tem^Otoien
furvenus à l'œil droit. 2. En 1728 un coup de poin
reçu fur ce même œil droit, rendit le jeune hom
me aveugle pendant huit jours. ,, Si j'en avois ét
„ inltruit, dit M. Gendron dans fon certificat,

j

„ n'aurois point oflert de faire de remèdes
; j'au

„ rois cru le mal hors d'efper.mce de guérifon
„ j'aurois refufé d'y donner mes foins; la quefiion
„ m'eût paru décidée par le double accident de la

„ perte de l'œil gauche, & du coup de poing fur
„ l'œil droit. C'eft ce qui eft expliqué plus au long
dans le certificat

, que nous ne rapportons pas en
entier pour donner lieu à d'autres articles.

Cette merveille s'eft opérée fur un jeune Seigneur
Espagnol

, fils aîné de Dom Jofeph de Palacios
Confeiller d'Etat & au Confeil Royal des Finances
de SaMajefié Catholique, & Surintendant général
des Portes d'Efpagne, qui étudie ici au Collège de
Navarre; & qui auroit été entièrement aveugle s'il

avoit perdu cet œil. M. Pajot d Oms-en Brai' qui
veille à fon éducation , & M. Rouillé des Filletie-
res , témoins de l'extrémité du mal , ont été les
premiers à reconnoître le doigt de Dieu dans cette
guérifon inefpérée. Ces Melfieurs ont une copie
collationnee du certificat, dont l'original eft depo-
fé chez un Notaire. On allure que l'un deux racon-
tant ce miracle i M. Hérault, celui-ci avoit répon-
du que c'étoit la Hature qui avoit fait un tjfort. Ekl
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four'UDt, lui répliqua-t-on , la Katurene fa-.t-clle de

(es fortes d'efforts qnà S. Médard?

II. Ce Magirtrat n'eft pas le feul qui fe trouve

embarraffé par les miracles des Appellans. Le Pere

CoëfFerel, fous les yeux de qui Dieu fe déclare il

hautement en leur faveur, doit être plus incommo-

dé qu'un autre de ces témoignages divins ,
lui qui

occupe à S. Médard la place d'un digne Pafteur,

chalTé de fon porte & arraché à fon cher troupeau

pour un crime prétendu, dans lequel a voulu vivre

& mourir le Saint, dont Dieu manifefte la faînteté

à S. Médard même. Ce Religieux , dont la con-

duite & les difcours deviennent de plus en plus à

charge à cette Paroiffe défolée , a donné depuis

peu "trois ou quatre preuves fingulieres de l'efpiït

qui l'anime.

i. 11 a attiré auprès de lui un ancien Moine de

Cluni non réformé ,
lequel , dit-on , a été d'abord

Picpus, & fe nomme Duval. Il l'a fait prêcher tous

les Dimanches du mois dernier ; & dès le premier

Sermon il ne fut pas difficile de remarquer que le

but du Prédicateur étoit d'une part de décrier la

mémoire du faint Diacre , & de l'autre de faire

l'apologie de celui qui le mettoit en œuvre. Il dé-

bita tant de calomnies groffiéres à ce fujet r que la

première fois qu'il fe préfenta à la Sacriltie ,
pour

dire la fainte Meffe, après cette fcandaleufe décla-

mation , on lui refufa un Calice. Le P. Coëîferel

en fut tellement irrité , qu'il s'en vengea peu de

jours après fur M. des Roches Sacrirtain ,
qui fut

exilé à quinze lieues de Paris par une Lettre de Ca-

chet du 13 Juin, lignifiée le 16. Le bruit s'eft mê-

me répandu que la vengeance devoit aller plus loin

,

& que ce Pere demandoit par fon Mémoire quatre

Lettres de Cachet , mais qu'il n'en obtint qu'une.

Des perfonnesbien informées affurent que le Sieur

Duval, ce Moine non réformé, qui a fi bien rem-

pli une Million dont il étoit fi digne, a été autre-

fois Prieur de Cinqmars en Touraine ; & que feu

M. d'Hervaux Archevêque de Tours lui fit faire par

fon Officialité un Procès deshonorant, qui le força

d'abandonner tout à-la fois le Diocefe & le Bénéfi-

ce. L'on dit qu'il fimpatife tellement avec le Pere

CoëfFerel ,
que celui-ci l'avoit déjà auprès de lui

dans la Curé qu'il a quittée en Anjou, pour venir

exercer la patience des Paroifiiens de S. Médard.

1. Lis de fe voir privé dans cette Paroiffe des

déférences & des honneurs , qui couloient de

fource à l'égard du Révérend Pere Pommart, il a

' enfin obtenu du Grand-Confeil un Arrêt fur requê-

te, qui lui accorde ce qu'ii défefpéroit d'obtenir des

cœurs des Parroiffiens , en leur „ ordonnant de le

reconnoitre pour leur Curé , de lui déférer tous les

„ honneurs, &c. avec defenfes de tenir aucune alTem-

„ blée , fans l'y appeller ". Cet Arrêt datté du 1 1 Juin

& fignirié le 14, annonce dans le titre un Règlement

entre le Sieur Curé cr les Marouiliiers V ' aroijfiens

de S. Médard : ce qui fembleroit fuppofer que
l'Arrêt feroit contradictoire ,

quoiqu'il n'ait été

icndu que fur le feul expofé d'une des Parties, JJi

à été affiché autour du Mattre-Autel de cette égU-
fe , & fur les piliers du Sanctuaire , où le zele

des Paroiffiens ne l'a pas lairté fubfifter long-
tcms.

3. Le même DelTervant a fait encore afficher,

& peut-être a affiché lui-même dans la Sacrirtie un
billet raanufcrit , informe , fans fignature , & fans

aucune marque d'autorité; par lequel il étoit déferv-

„ du de la part de M l'Archevêque à tousPrêtres non
„ habitués dans cette Paroiffe, d'y dire la MefTe fans

„ une permiffion fpeciale de M. CoëfFerel Prieur-

„ Curé de cette églife". Mais perfonne n'y a eu
égard , & l'affiche a été bientôt fupprimée.

III. Plus la caufe des Appellans paroît autori-

fée par des prodiges
, plus elle effuie de contra-

dictions. Ils éprouvent les rigueurs des homrres,
à proportion que les miféricordes de Dieu écla-

tent fur eux.

1. Le 4 Juillet Vanneroux, accompagné de deux
Mouches , arrêta fur les huit heures du matin dans
la rue Bordet les Demoifelles de Jaucourt & Salmon

,

& les conduifit à pied chez le CommifTaire Reg-
nard ,. à peu -près comme des filles débauchées:
mais elles s'occupèrent, pendant cette difgracieufe

route , du bonheur de fouffrir pour la caufe de
Dieu , & firent le facrifice de leur liberté. Le
CommiTaire les entretint d'abord de chofes in-

différentes ; ce qui donna lieu à la première qui
ne le connoifToit pas, de lui demander s'il étoit le

CommifTaire Regnard. Jufques là il ne paroiffoit

point d'ordre , & ces Demoifelles ignoroient le fu-

jet particulier de leur détention : car en général
on fait qu'il n'y a que la Conllitution

, qui puifTc

produire de pareils fcandales. En effet , Vanne-
roux qui avoit agi de fon noble office , étoit allé

chez M. Hérault chercher fes pouvoirs. Il en rap-

porta une fimple lettre adreffée au CommirTaire y

en vertu de laquelle celui-ci demanda aux deux
Demoifelles fi elles n'avoient point de papiers , et

les pria de vuider elles-mêmes leurs poches , afin r

difoit il , que la vifite fe fît avec décence. Durant
l'expédition , l'Exemt fe mêla auffi d'entretenir Ma-
demoifelle de Jaucourt , fille de condition , mai*
plus diftinguée par fa piété que par fa naiffance ;

& lui demanda fi elle n'étoit pas Mademoifelle
Bretonniere , ( celle qu'on a tant cherchée dans lai

rue-neuve S. Etienne , & dont il ert fait mention*
dans le Jugement contre M. Grillot. ) il s informa
de plus fi elle n'étoit point du parti : à quoi elle-

répondit que „ Dieu lui avoit fait la grâce de con-

„ noître la Vérité , & de la mettre dans la difpofî-

tion de la défendre aux dépens de fa vie. Cefuc
en cet endroit qu'elle lui dit fon nom , & que lui

de fon côté , piqué d'une noble émulation , lui

ayant dit le fien , elle témoigna n'êne pas fâchée-

de connoître le fameux Vanneroux.

1. Deux jours devant, entre fept & huit du fbÎT ^
un jeune homme du Mans qui étudie ici en Droit,

nommé Caillant de Courcelle , revenant à pied, de
la campagne a*ec un livre relié à la main ,. fu*



arrêté dans le grand chemin de Fontainebleau à

deux lieues de Taris ,
par une Brigade de la Maré-

•chauffé en habit d'ordonnance , dont l'un (c'étoit

fans doute le Brigadier ) lui demanda quel livre il

lifoit ? Jamais peut-être dans les Relations les

mieux détaillées des plus rigoureufes Inquifitions

,

l'on n'avoit oui parler d'une telle avanture. Le
jeune homme pour qui les violences exercées

contre les gens de bien ne font pas des nouveau-

tés, puifqu'il a été élevé au Collège de Sainte Bar-

be , ne briffa pas d'être furpris de ce nouveau genre

de vexation : mais on lui dit pofitivement qu'on

avoit des ordres , & l'on voulut à toute force voir

fon livre. En pareil cas il faut céder. Malheu-

reufement celui qui prit le livre , étoit peu capa-

ble d'en juger: il le donna à un de fes camarades

,

lequel, difoit il, favoit mieux lire que lui. Celui-

là jetta les yeux fur quelques feuillets
, qui ne

parurent pas lui annoncer ce qui faifoit l'objet de

cette odieufe recherche; & il rendit le livre, qui

c'toit intitulé ,
Explication littérale de l'Ouvrage des

Jix jours, mêlée dt réflexions morales; à Bruxelles,

thez. Foppens 1731 ; (& depuis ) à Paris chezjojje

r e S. Jacques h la Fleur dt Lis d'or , avec Appro-

bation de M. A. le Moine Dotieur de Sorbonne cjr

Chanoine de S. Benoit.

IV. On voit depuis quelque tems un ouvrage des

plus interreffans , foit par les chofes qu'il contient,

foit par les agrémens du Aile : il a pour titre , Anec-

dotes, ou Mémoires fecrets fur la CoiiftitutionUnl-

genitus. Première Partie , contenant près de 400 pa-

ges in 1 1 en deux Serions , dont la féconde finit à la

mort de Louis XIV. en 17 15.

Ces Mémoires avoient été dreflés fous les yeux &
par les ordres de feu M. le Cardinal de Noaillcs par

un homme de beaucoup d'efprit à qui Son Emineuce
avoit communiqué pour matériaux ,, les pièces origi-

nales, les dépêches de Rome, le détail des négo-
„ dations de France, en un mot tout ce qu'il y a de

plus fecret & de plus curieux dans cette affaire ".

C'elt ce que nous apprend ï Avertiffemem qui eft à la

tête. On y obferve auffi que cet Ouvrage eft tellement
fait pour le Cardinal de Noailles, qu'il eft proprement

„ l'apologie de fa conduite, de fon efprit, &du fiftê-

me d Explication (jr d
: Accommodement qu'il s'étoit

„ fait fur l'affaire delà Constitution. Siftêmequi con-

„ fiftoit à avoir de cette Bulle la même idée que feu

„ M. I'Evêque du Mans ; c'eft-à-dire , à la regarder

„ comme un poifon qu'on pouvoit avaler, enletem-

„ pérant par un bon contrepoifon qui en empêchât les

„ mauvais effets ": mais fiftême qui avoit jetté le

trop pacifique Prélat dans des embarras , dont on
verra encore dans ces Anecdotes, malgré toutes les

précautions de fon Ecrivain, qu'il n'a jamais pu fe

tirer avec honneur.

Au refte il n'entre dans le plan de cet Ouvrage
ni Théologie , ni Differtations ; & l'on 3 même
évité d'y faire mention des pièces déjà connues :

mais fans tomber dans des redites ennuyeufes
, on

s'eft borné en quelque forte à découvrir les motifs
& les intentions des differens Aéteurs & des Per-
fonnages iiluftres

,
qui ont paru fur cette grande

feene, comme les Cardinaux de Rohan &de Biffy :

de forte qu'on peut dire que cette hifîoire eft cu-
rieufe & instructive , fans être favante. Nous n'en-
treprendrons pas d'en donner un extrait méthodi-
que & firivi : il eft feulement néceffaire d'ajouter,
d'après l'Avertiffement , que la deuxième Partie'

conduira jufqu'à l'Appel du Cardinal de Moailles en
1718 inclulîvemeHt.

/



iirirr des nouvêlles ecclésiastiques
Du 19 Jui

De Paris.

ï. Le Mémoire inflruclif pour la Demoifelle Ca-

diere , donc nous avons parlé le 27 Juin, fe débite

ici publiquement.

On vend auffi un pareil Mémoire four le Pere Gi-

rard , de plus de cent pages in folio grand papier
,

4 Paris chez. Giffey V Bordelet. L'on y expofe d'a-

bord le fait , enfuite les difFerens chefs d'aceufation

,

enfin les motifs cr la fource de ces aceufations. En
voici l'extraie fidèle dans les propres termes de l'A-

vocat.

„ Le Pere Girard arriva le 8 Avril 1728 ^Toulon

,

„ où le bruit de fon mérite l'avoit précédé. Gran-

„ de vertu, rare talent pour la Prédication; toutes

„ les dévotes du Tiers-Ordre de Sainte Therèfc

„ le veulent avoir pour Directeur. La Cadiereâgée

„ de dix-huit ou dix-neuf ans, fe diftingue parmi

„ fes compagnes : elle fe donne au Pere Girard

„ pour fille à vifions & à révélations. Elle lui décla-

„ re que Notre Seigneur lui avoit dit d'une voix bien

„ diftinéte, (en lui montrant le P. Recteur;) Voilà

„ l'homme que je t'ai deftiné ,
pour te conduire à moi,

„ EcceHomo. Le Pere Girard n'eut garde de prendre

aucun foupçon de ce qu'il entendoit II crut

„ pouvoir en profiter, pour porter cette ame à un

„ plus grand amour de Dieu & à une plus grande

„ abnégation d'elle-même. Elle fe remplit de la

„ lecture des Vies de Sainte Therèfe , delaBienheu-

„ reux Angele deFoligni , des Saintes Catherine de

„ Sienne & de Gennes , &c. Bientôt elle eut des com-
„ municadons intimes avec Dieu : ce ne furent plus

„ que lumières, confolations , faveurs fingulieres".

C'eft ainfi que l'auceur du Mémoire conduit cet-

te fil le^ jufqu'aux conv xi/ions , contorfions ,
perte de

tout fentiment , &c. & jufqu'à YobfeJ-.on , dont on a

tant parlé. Puis il avoue qu'on ne peutafTezs'éton-

Ber comment le Pere Girard éclairé comme il étoit

,

„ n'en prit aucun ombrage : ,, Mais il étoit pieux

,

„ homme intérieur, plein des bontés deDieu pour
„ fes créatures ; il croyoit ces fortes d'événemens

„ pofïibles , cela lui fuûifoit. C'efl: un Directeur

„ de bonne foi, prévenu que fa Pénitente eft une
„ Sainte ; & frapé d'une foule de merveilles , qu'il

„ femble que le Seigneur prend plaifir d'opérer en

„ elle". En un mot c'eft un Jéfuite , & un Jéfuite

de cinquante ans, qui eH: la dupe des Extravagances
d'une fille de dix- huit: c'efl la Cadiere <\uï pa eul'a-

drejje defafeiner les yeux cjr Senforceller l'ejprit du Pere
Girard. C'eft dans ce point de vue, que tous les faits

trop connus du Public font ici préfentés. Par exemple
page 6, c'eft ,, pour s apurer de la vérité des merveil-

les, que ce Pere croyoit bonnement que Dieu opérait

en faveur de fa Pénitente, qu il prenait la précaution

de s'enfermer dansja chambre , & qu'il y exnminoit les

choies de li près. Ce fut enfuite pour arrêter U bruit de

1er 1731.

tant de miracles
, qui mettait l'humilité Je fa Penitenti

en damer, que le bon Pere la preffh de fe retirer à

Ollioules : mais les miracles s'y multiplièrent encore

,

&le bruit s'en répandit de plus en plus; réputation

toutefois qui fut un peu ternie par le vol des pêches du
jardin, quoiqu'elle s'en excufàt fur ce que Dieu , pour
l'humilier , lui avoit infpiré cet afle de gourmandife.

11 fe trouve dans cette narration certaines privau-

tés , dont le Pere Girard a été aceufé par des té-

moins : mais ce qui a donné lieu à cette aceufation

,

c'eft , dit l'Apologifte
, que ce Jéfuite totalement

fturd d'une oreille
, eft obligé de s'approcher de fort

prés, pour entendre ce qu'on veut lui dire tout bas.

Le changement du ConfefTeur eft raconté, page*
10, 11 &12; & ce fut alors que „ par un complot
„ fubit des Cadieres frères, de la Cadiere elle mê-
„ me , 6k du nouveau ConfefTeur le Pere Nicolas

,, Prieur des Carmes Déchauffés l'on vit paflfcrdans

„ un inftant le Pere Girard de l'état d une fainteti

„ prefque Angélique, à celui de vil efclave desDc-
„ mons. Après le complot découvert , les Pères Ca-

„ dicresec Nicolas interdits par M. de Toulon, feli-

„ vrerent à toute la fureur dont ils étoient animés".
L'Avocat rapporte à cette occafion, pages 14 <3t

15, une fcène extraordinaire, qui commença 1«

nuit du 16 au 17 Novembre dernier, & qui ne finit

que le 17 aufoir, dans laquelle il prétend que la Ca-
diere fit lafelli cr la pofledée , & que fon frère l'Ecclé-

fiaftique l'exorcifa : fcène qu'on aaffefté, dit-il, de
pafTer fous filence dans le Mémoire de la Cadiere , &
qui néanmoins a donné lieu à la procédure de l'Offi-

cial, & à tout l'éclat qui eft furvenu. On fait enfuite

un détail de la procédure
, qui s'accorde pour le

fond avec ce qui en eft déjà connu. On répond
au Breuvage . qu'il n'y en a point qui ait la vertu
fpécifique de faire répondre précifément dans le lens

indiqué par ceux qui le préparent; que ces breu-
vages peuvent bien rendre furieux ou ftubide , mais
que la Cadiere ne s'eft trouvée dans aucun de ces
états. On ne difllmule point fa captivité, foit à Tou-
lon , foit àAix, par des ordresfupérieurs ; fon ajour-

nement perfonnel , tandis que l'Accufé n'étoit dé-
crété que d'un Affigné; fes Appels , ceux des deux
Religieux , les Requêtes dont ils ont été débou-
tés, & que l'Auteur fuppofe n'avoir été qu'«»« iiri-

fion à la Juftice. 11 fondent qu'ils ont eu, parleur
crédit, toute la procédure en leur difpofition , tan-

dis que le pauvre Pere Girard n'en a eu de connoif-
fance que par les confrontations. Voilà ce qui re-

garde les faits. De-Ià on pafTe aux chefs d'aceufa-

tion : Sur le fortileie & l'enchantement , l'Avocat fe

donne carrière; & comme c'eft l'endroit de lacau-
fe où il trouve plus d'avantage , il s'efforce d'en
profiter , & il le fait fort ingénieufement. 11 pré-
tend démontrer

, page 18 & fuivantes , que les événe-
ment extraordinaires arrivés 1 la Cadiere ou r.e font

N n



point l'œuvre du Démon , & doivent être attribués

à des caufes plus /impies C plus naturelles; ou que,

fi le démon en eft l'auteur, c'eft indépendamment
du Pere Girard & de fon fouille empoifonné.

Sur le Quïétijme , il traite d'abord cette accufa-

tion de ridicule, parce qu'un forcier, dit il, n'a pas

befoin d'être Quiétifte
, pour parvenir à Tes détecta-

bles fins : il ne fait point d'exhortations aux gens

qu'il veut pervertir , &c. A l'égard des dépofitions

des témoins , & de la lettre du Pere Girard du 22

Juillet, on prétend, page 23, 1. que „ cesdépofi-

„ tions ont été fuggérées aux Pénitentes fimples &
„ ignorantes de ce Pere , lequel ne doit pas être

„ refponfable de ce qu'un Dialecticien peut leur

„ avoir arraché à force de raifonnement". 2. L'on
fe contente de montrer d'une part que la lettre ren-

ferme des chofes contraires au Quiétifme , & de
l'autre que les paroles qui paroiffent exprimer cette

erreur, comme Oubliez.-vous cr laijfez faire, font

le langage de tous les livres de piété, & de tout

les Pères fpirituels. On ajoute, page 25 ,
que, fi

la doctrine du Pere Girard n'étoit pas pure, iln'au-

loit pas prêché & confeffé vingt-cinq ans, fans faire

connoître fes erreurs.

Sur Xincefte fpirituel , après avoir dit que ,
n'y

ayant ni Sortilège , ni Quiétifme . ce crime , qui

dans le filtême de la Cadiere efi une fuite des deux
autres, n'a plus lieu; on ne laide pas

,
page27&fui-

vantes d'entreprendre la réfutation des preuves. 1. La
fréquentation du Pere Girard avec la Cadiere foit à

Ollioules, foit chez elle, eft attribuée à fon zele&
à fa charité : c'étoit toujours vifites néceffaires

,

four exercer les fondions de fon Miniftere , ou pour

ïajfurer des merveilles fjr de la fainteté , ou pour ar-

racher du eœur de fa dévote les incertitudes continuelles

qui l'agitaient , V l'exhorter à la persévérance. 1. „ Au
„ lieu de tirer de fécheufes conféquences contre

s , lui de ce qu'il s'enfermoit dans fa chambre , il

„ feroit plus raifonnable & plus chrétien de penfer

„ qu'il a commis en cela tout au plus une impru-

„ dente. Mais il y a plus, il étoit dans une efpe-

„ ce de néceffité d'en ufer de la forte: ilfalloitvé-

rifier la poitrine dilatée, les deux premières cô-

„ tes élevées de trois grands doigts , un vifage cou-

„ vert de fang , une extafe , l'impreffion extérieu-

„ re des facrés Stigmates aux pieds & au côté , celle

„ de la Couronne d'épines fur la tête, deuxeoeffes

„ mcrveilleufement empreintes du fiing découlé

„ de la couronne , une Croix envoyée du Ciel
,

„ enfin une fufpenfion en l'air annoncée pour le 8

„ Mai... Un homme du monde, continue l'Apo-

„ logifte , auroit traité cette fille de viflonaire :

„ mais un Miniïtre du Seigneur craint de manquer à

„ celui qui lui a confié cette ame. La raifon & le

„ bon fens exigent qu'on éprouve tout. 11 eft des

„ cas où l'on fe trouve obligé d'agir contre les reg-

,, les générales , & la prudence même fait quelqut-

„ fois des imprudences. Ce Pere après avoir balancé

long-tems, confent enfin à voir/es playes : (iln'é-

„ toit plus quelliondelapaxtde la Cadiere de four-

„ berie & d'hypocrifie ; car) de part & d'autre on
n'avoit que des intentions tres-pures. On ferma la

„ porte , de crainte que quelqu'un ne vint à dé-

„ couvrir les faits que l'on vouloit foigneufement

„ cacher. On en a ufé de mêmes en cinqoufixocca-

„ fions, ou l'on vouloit du fecret" . Ici l'Auteur avertit

tous les Cadieres que, fi le Pere Girard a fait dans
ces tête-à têtes ce qu'on lui impute , ils en font

tous complices , & qu'ils ont eux-mêmes proftitué

la Cadiere , à moins qu'ils ne s'avifent de dire que
ce Pere les avoit tous enjercelés : mais, ajoute-t-il,

il eft trop tard.

3. La preuve tirée des libertés criminelles
, qu'on

prétend qu'il a prifes avec cette fille , eft réfutée

d'abord par deux réflexions. „ Cela ne pouvoit fe

„ pafler fans qu'elle s'en apperçût: elle auroit du
„ regarder fon Directeur comme un fcélérat & un
,, impie , & elle l'a toujours regardé comme un-

,, homme de Dieu. En fécond lieu , on ne trouve

„ aucune indication de ce commerce dans les let-

„ très écrites de part & d'autre : & fi ce Pere eîsl

„ porté dans fon cœur une paffîon criminelle pour
„ fa Pénitente , il ne l'eût pas engagée d'entrer

„ dans le Couvent ; il ne fe fût pas oppofé à fa

„ fortie
,
jufqu'à rompre avec elle , dès qu'elle enr

„ eut exécuté le defîein. Enfin l'aveu qu'il fait de

„ plufieurs faits qui fe font palTés fans témoins, eft

„ une preuve de fon innocence. On ne doit au
„ contraire ajouter aucune foi au témoignage ré-

„ tracté de la Cadiere. Pour ce qui eft des autres

„ témoins , dont on s' étoit ajfuré avant le procès
,

„ l'Avocat prétend les convaincre de faux , & féli-

, T
cite les Jéfuites de ce qu'on n'en a pas produit

„ un plus grand nombre , attendu la prévention oi*

„ bien des gens font à leur égard, ejr qu'on fe fait un

„ plaifir malin de leur marquer par toute forte d'en-

„ droits".

Ces preuves réfutées, l'accufation d'Avortement
tomberoit d'elle-même : mais l'Avocat ne veut rien

laifier à défircr dans une matière aufll importante.

„ On veut, dit- il, trouver du crime jufques dans

„ les œuvres de miféricorde que le Pere Girard 2

„ éxercées. Sa Pénitente étant malade , ou fei-

„ gnant de l'être , il lui porte cinq ou fix fois de
,, l'eau fraîche dans une écuelle , pour appaifer I2

„ foifbrulantequiladévoroit: on crie à l'homicide.

„ II a mis d'une poudre rouge dans cette eau : qui le

„ dit ? La Cadiere feule. Sa fervante, unique té-

„ moin , ne parle point de breuvage compofé

,, Ce Pere , pour cacher le plus horrible de tous

„ les crimes , ne pouvoit-il pas apporter cette eau

„ de chez lui dans une bouteille ? 11 étoit forcier

„ après tout, pourquoi agit- il humainement''? Aux
Expofitions de la Cadiere on oppofe p^ge 33 , le

témoignage du Pere Girard auj/î croyable quelle. On
montre, page 41, de la contradiction dans la maniè-
re dont elle expofe un autre fait , fur lequel eft fondée-

la même aceufation. Autre contradiction fur ce mê-
me fait entre la maîireffc •& la fervante; mécompte
dans les dattes; preuves contraires tirées decertai-



nés conjonctures & de certains évenemens, qui ne

qiadrent ni avec les Expofitions de la fille, ni avec

les déportions. Nous partons fort légèrement fur

un point , fur lequel l'Avocat lui-même craint de

s'être trop étendu , & que les perfonnes modeftes

ne lifent point.

Sur la fubornation des témoins, il commence par

„ protefter à Utace dt la Ju/lice cr de tout l'Univers
,

'„ qu'il n'y a pas un feul des faits allégués dans le

'„ Mémoire de la Cadiere qui foit véritable, excepté

„ feulement la lettre de la Sœur de Cogolin à la

„ Dame Beauffier fur ladépofition de la Touriere ;

'„ mais ce font des amies, qui parfuadées quel'ac-

'„ eufatien intentée contre le Pere Girard eft une im-

^ pofture ,
s'expliquent fur les moyens qu'on pourroh

„ prendre , pourparvenir à la découverte de la vérité ".

llefiaïe enfuite de convaincre la Cadiere elle-même

de fubornation , & finit par fe plaindre des exemples

du Pere Mena& du Frère Baltazar Jéfuites ,
exemples

fuifis , dit- on , dans des livres décriés depuis long-

iems.

Il vient enfin à l'endroit intérefTant de la Caufe

,

aux motifs fecrets des démarches de la Cadiere , de fes

frères , & du Pere Nicolas Prieur des Carmes.

„ Tous les caractères , dit-il , fe trouvoient égale-

„ ment propres pour exécuter cette fanglantre tra-

„ gédie : La Cadiere très-capable de réuffîrdans les

^ rôles de Sainte & de PoJJédée ; & le PereGirard dont
"

la droiture & lafimpliciti ne peuvent aller plus loin,
"

très -propre à en être la trilte victime". Ici l'on

raconte avec art une intrigue ,
qu'on appelle vrai-

ment diabolique : on en fait jetter de loin les pre-

miers fondemens par les deux frères , le Jacobin &
l'Eccléfiaftique : tout le Même de Magie efl at-

tribué au Carme. On prétend que c'eft celui-ci qui

a appris à la Cadiere tout ce dont la modeftie nous

interdit le récit
,
qui a renverfé la cervelle aux

Pénitentes du Pere Girard ; qu'il efl: venu à bout

d'exorcifer, fans garder les règles de l'Eglife; qui

s'eft fait donner une permijjion par écrit , de révéler

la prétendue Confejjîon de la Cadiere. D'où l'on

conclut, page 50, que cette fille , fes frères, & .fon

nouveau ConfeiTeur , font tout coupables d'irré-

ligion , de profanation de nos Saints Myjîeres, de mépris

des cérémonies de l'Eglife , & de la plus noire calomnie

dont l'on ait oui parler.

Nous n'entrerons point dans la difcufilon de la Pro-

cédure ,
parce que notre deffein efl de nous renfer-

mer dans ce qui regarde la juftification perfonnelle

du Pere Girard.

On trouve à la fin de fon Mémoire fes Lettres

& celles de la Cadiere , avec un difeours prélimi-

naire, où l'Auteur remarque que ces Lettres du
Pere Girard produites au Procès par le PereGirard lui-

même, nerefpirentquelapluspure vertu; „ que les

„ minutes de celles de la Cadiere lui font revenues

„ par une efpece de prodige , qu'elles font écri-
1 „ tes de la main de fon frère le Dominicain , avec

; „ quantité de ratures ,
qu'elles étoient ordinaire-

„ ment apportées au Pere Giiaidpar l'autre frère Ec-

„ cléfiaftique quilesmettoitaunet;>rueiePcre Gi-

„ rard n'en a pas reçu une feule qui ne fût écrite &fî-

,, gnée Catherine Cadiere , de la main de cet Ecclé-

„ îlaftique , qu'on y parle de vidons & de révéla-

„ tions , qu'on y trouve beaucoup d'imper. inen-

„ ces & de vanité ,
qu'on efl: furpris (c'eft toû-

„ jours l'Auteur des Réflexions qui parle) que le

„ Pere Girard ne l'ait pas reconnu , mais qu'alors il

,, ne pouvoit fe perfuader que cette fille fut auffi

„ fcélérate , &c". Sur ce qu'on a objecté que les

Lettres, que ce Pere produit comme ilennes , ont

été refaites par lui après coup & à grand loifir , on
répond que, „ s'il les avoit retouchées , il y auroit

„ retranché les expreffions qu'on y a relevées : il

„ n'eft pas affez ftupide pour laiffer quelques traces

,, de Quiétifme & de galanterie dans des Lettres

„ qu'il avoit compofées pour s'en purger. Mais fa

„ fincérité ne lui a pas permis de rien déguifer , &
,, d'ailleurs ou trouve des expreffions encore plus

„ fortes dans les Lettres des plus grands Saints à

„ leurs Pénitentes ". fur quoi l'on renvoie en par-

ticulier à S. François de Sales. Le Jéfuite avoue
avec la même fincérité , qu'il ne produit pas tou-

tes les Lettres qu'il a écrites à la Cadiere , & qu'il

y en a neuf ou dix déplus: mais il fondent qu'elles

ne lui ont pas été toutes renvoyées
, que de celles

mêmes qui lui ont été remifes il en a égaré deux,
& qu'il en a deux autres qu'il ne peut pas produi-

re , fans trahir le fecret de la Confeffion. Enfin
les réponfes de la Cadiere étant pleines de fenti-

mens oppofés à ceux qu'on reproche au Pere Girard!

auroit - elle ainfi répondu à des Lettres pleines de
fcélérateffe ? C'eft fon frère le Jacobin qui compo-
foit ces réponfes , c'eft fon frère le Prêtre qui les

tranferivoit : d'où l'on conclut que les Lettres feu-

les du Pere Girard le juftifient , & que celles de
la Cadiere condamnent également les deux frères

& la Sœur.
Tel eft le Mémoire Apologétique du Pere Girard ;

nous ne craignons point qu'on nous aceufe de l'a-

voir afFoibli , nous aurions même defiré pouvoir
en donner un extrait plus étendu : mais nous fom-
mes perfuadés que ceux qui. ont lu le Mémoire de
la Demoifelle Cadiere , ne négligeront pas de lire

en entier celui de fa Partie , afin de n'être pas
expofés à juger trop légèrement d'une affaire de
cette importance.

II. A peine avions-nous fini l'extrait qu'on vient
de lire ,

qu'il nous eft tombé entre les mains deux
nouveaux Mémoires de M. Chaudon Avocat de
la Demoifelle Cadiere.

L'un de 18 pages in fol. rappelle les circonfiant

ces V les raifons qui influent au jugement des Ob'-

jets . C qui montrent que ceux qu'a propofé le Vere
Girard , font aufft frivoles que ceux des autres Décrétés

font pertinentV inconteflables. Ce Mémoire eft celui

que l'Avocat appelle dans fa Réplique le Mémoire
des Objets. Cette difcufilon nous meneroit trop loin,

Il s'agit des reproches réciproquement faits aux
téaioiros.



L'autre eft la Réplique même , c'eft à-dire , une
Réponfe de 84 pages infol. au grand Mémoire du Pere

Girard. Nous nous difpenferons pareillement d'en

faire l'analyfe ; outre que nous noHs fommes beaucoup
étendus fur la juftificacion du Pere Girard , & qu'il

faut pen'cr aux autres matières , le détail des ré-

ponfes de fa partie nous jetteroit dans des éclaircif-

f mens uniquement permis à ceux qui font chargés

dj la défenfe ou du jugement de la caufe. L'Avo-
cat déplore lui-même la trille néceffité où il fe trou-

ve de prcvariquer , eu de fortir des bornes de la pu-

deur ; & il ne fe détermine à franchir ces bornes,
que pour la défenfe „ de l'innocence &delavéri-

„ té. Il préfère l'intérêt de laReligion à des règles de

„ bienftances qui ne font faites que pour lui céder , &
„ que la julîice condamne ,

lorfqu'elles lui cachent la

„ vérité qisi etl fon principal objet". Pour nous qui

n'avons pas la même obligation , nous nous conten-
terons de dire en général.

1. Que ceux qui croient devoir ou pouvoir lire

cette Rêponfe, en font frapés, & jugent que le dé-

fcnleur tle la Demoifelle y fatisfaitfolidement à tou-

tes les difficultés de fon adverfaire.

2. Comme la feule raifon qui nous a fait parler

de cette affaire , c'eft l'intérêt public qu'y prend tou-

te la Société , nous remarquons avec plaifir que
l'Avocat de la Demoilelle elt entré dans nos vues.

O.i lui reprochoit „ d'avoir employé des exemples

„ odieux , dont on a fouvent montré hfaufjeté,

„ puifés dans des livres décriés, & qu'on n'a rap-

„ pelles que pour faire peine au Corps dont le Pere

„ Girard eft membre". 11 répond d'abord qu'il a

puifé les exemples de Mena & de Baltazar en des

Plaidoyers faits er imprimés contre les Jéfuites

,

Plaidoyers, qui n'ont jamais été ejr ne feront jamais

décriés ; exemples d'ailleurs qui ont pafté ji fouvent

fous les yeux de la Jujlice er des Parlemens
,

qu'il

n'y a pas de prudence à les révoquer en doute. 11 ré-

pond 2. que „ les exemples font des argumensau-

„ torifés par la Juftice dans la défenfe des Procès

,

„ que ceux dont il s'agit ne font point étrangers à

„ la caufe; que tous les Avocats qui ont écrit ou

„ plaidé contre les Jéfuites , en ont ufé de la for-

„ te; que ces Pères n'ont ofé s'en plaindre, ou
„ s'en font plaints inutilement : qu'il n'étoit point

„ inutile de prouver que d'autres Jéfuites ont coin-

„ mis les mêmes crimes que le Pere Girard pour

„ en conclure qu'il n'eft pas furprenantque ce Pere

„ y foit tombé , & qu'il eft neceffaire d'en arrêter

„ le cours par de juftes châtimetu : que ce moyen
„ étoit d'autant plus permis ici, que la Société,

„ aa lieu de défavouer la conduite de ce membre
„ coupable, en a pris hautement la défenfe , pour

„ opprimer la partie innocente , & la faire gémir

„ fous le poids de fon injulte crédit: que bien loin

„ de s être écarté de la caufe , on s'eft privé par

„ modération des avantages qu'on pouvoir tirer de

„ pluûeurs autres traits & avantures femblables ,

„ dont Touloufe , Avignon , Marfeille , Rennes , 4
,, beaucoup d'autres villes retendirent encore : en-

,, fin que les Jéfuites pour juger fi leur Avocat ad-

„ verfe agit en ennemi , n'ont qu'à comparer fes

„ Faélums avec tous les autres Mémoires faits con-

„ tre eux dans tous les procès qu'ils ont eus *.

Le Mémoire finit par la réfutation de trois moyens
employés verbalement par les Jéfuites dans la folli-

citation de ce Procès, l intérêt delà Société, la vo-

lonté du Roi, l'honneur de la Religion.

Au premier l'on répond, & on l'a prouvé, qu'il

n'a tenu qu'aux Jéfuites d'éviter cet éclat. Le dé»

fenfeur de la Demoifelle, dès qu'il fut chargé delà
caufe , leur en propofa lui-même un moyen qu'ils

refuferent, difant que ce n'êtott pas l'affaire du Pere

Girard , mais telle de la Société , & qu'il falloit un Ar-
rêt. Bailleurs, ajoute l'Avocat, les crimes d'un

„ particulier ne font tort au Corps , qu'autant que
„ celui-ci les approuve & les protège. Ce n'en; pas

„ ici après tout le premier membre de ce Corps

,

„ que la Juftice ait puni. L'intérêt de cette Sodé-
„ té doit-il enfin l'emporter fur celui de la Réli-

„ gion? quel parallèle"!

On demande 2. où il paroît que ce foit la volon-

té du Roi que le Pere Girard foit innocent; „ Deux
„ Arrêts du Confeil d'Etat des 16 Janvier & 11

„ Juin , ordonnent que le Procès fera fait & parfai»

„ àccjéfùite, à la Requête du Procureur Général &
à la diligence de laCadiere, & qu'il feroit inlhuit

„ & jugé fuivant les Ordonnances : Voilà la preu-

„ ve authentique de la volonté du Roi. Où eft le

,, Refcrit , où font les Lettres Patentes
, qui con-

„ tiennent une difpofition contraire ? Eft-cc ainû

„ que les Jéfuites , pour fauver un membre fi cou-

,, pable, abufent du nom facré de Sa Majefté". Ici

l'Avocat rapporte l'exemple d'un Empereur Ro-
main , ,, qui ne vouloit pas, que quand on lui au-

„ roit furpris quelque refcrit contraire au bien pu-

„ blic, les Juges en fiifent la règle de leurs Juge-

,, mens, mais qu'ils fuiviftent toujours les Loix in-

„ violables de la Juftice & de 1 Etat".

Sur le troifiéme moyen employé par les Jéfuites

pourfurprendre la religion de leurs Juges, on con-
vient que, ,, quand ces fortes de crimes font encore

„ cachés, il elt de la prudence de les punir fecrete-

„ ment , afin d'en dérober le fcandale au Public :

„ mais lorfqu'ils font manifeftés au grand jour de la

„ Juftice & connus de tout l'Univers, non feula-

„ ment ihonneur de la Religion demande un châci-

,, ment éclatant; mais ce feroit la deshonorer, que
„ de laifler ces profanations impunies. // faut, dit

„ M. Chaudon , ou immoler le coupable à la Religro»

„ profanée, ou immoler la Religion au coupable im-

„ puni".

Quelques écritures qui fe faflent déformais fur

cette affaire, dont nous avons déjà trop parlé , nous
ne rapporterons plus que les Arrêts qni intervien-

dront.
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De Toultufe U 30 Avril.

Le Sieur Falguiere difciple & ami des Jéfuites

,

l'un des concurrens du Sieur Guerguil pour une

Chaire de Théologie , vient de foutenir pendant

trois jours la Thefe appellée pour cela même Tridua.

ne. Il vouloit y donner la Bulle pour règle de Foi ; mais

ce qui s'eft paffé à Bourdeaux à l'égard de la Thefe

des Minimes , lui a fait fagement penfer que cette

prétendue règle de Foi ne valoit pas la peine qu'il

s'expofàt pour elle à quelque chofe de fâcheux. En

récompenfe il donne le Molinifme pomlafoi de ÏE-

glife : ce qui dans le fond revient au même. Les

jacobins ont fait des efforts inutiles , pour vanger

contre cette Thefe l'honneur de leur Ecole. M. Du-

pont Soudoyen de laFaculté de Théologie les a trai-

tés de Janfénifes dans une AlTemblée tenue à ce fujet;

Aie PereCaupene Jéfuite ne fit point difficulté de dire

nettement que l'Equilibre étoit un dogme defoi, & que

,

s'il ne s'accordoit pas avec le iiftême des Thomiftes

,

il ne reftoit aux Jacobins d'autre relTource que de

l'abandonner. Cela prouve de plus en plus que le but

delaSociétéeftdefubllituerfa doftrine monftrueufe

à celle de l'Eglife , en n'y lauTant fubfilter que le iiftê-

me de Molina. C'eft aufiice que fit remarquer le Pere

Gaujeran Dominicain, Profedeur de Théologie qui

d'ailleurs s'attachoit plus à réclamer la liberté de fon

Ecole, que (es droits impréfcriptibles de la vérité.

Voici quelques propofitions fidèlement traduites de

la Thefe en quelfion. §. i. „ Noiis croyons de foi

„ Catholique que Dieu veut fincérement le falutdu

„ moins de quelques réprouvés... & il eft certain

qu'il n'y a perfonne dont Dieu ne veuille le falut

„ véritablement , fincérement , & d'une vraie volonté

„ de bon plaifir, en vertu de laquelle il efl déter-

„ miné à fournir des moyens de falut fuffifans , mê-

„ me à tous les enfans fans exception , omnibus om-

„ ninb ; en forte qu'il ne tient pas à lui qu'ils ne

,, foient baptifés , ita ut per Deum non fiet , &c".

Suivant cette doftrine attribuée par l'Auteur de la

Thefe à S. Auguftin , il ne feroit pas vrai que Dieu

m fait ce qu'il a voulu dam le Ciel fur la terre. Le
$. 4. enfeigne formellement l'Equilibre comme U
Toi de l Eglife. „ Par ce fecours (la grâce fuffifante

„ Molinienne) tous les Payens, Juifs, Hérétiques

„ capables de recevoir la grâce
,
grat'u accipiends

„ capaces , font inftruits intérieurement par Jefus-

„ Chrift à- Chrifto intérims erudiuntur". S. Paul dit

des Payens qu'ils font fans JeJus-Chri/i , fans Dieu

dans ce monde
, que Dieu les a laijjés marcher dans

leurs prtpres ve-yes; mais S. Paul n'y entendoit rien.

Selon le nouveau Dofteur, tous les Payens font in-

ftruits intérieurement par Jefus-Chrift „ & c'eft un

„ dogme de notre Foi prouvé contre Janfenius par

l'Ecriture, les Conciles, les Pères, Ôcleconfen-

,, tement unanime des Théologiens". On admet
(dans le même §. une grâce efîicace partim ab intrinje-

llet 1731.

co, partim ah extrinfeco , ce qui contredit formelle-

mentle PapeBenoitXIII. ,, une grâce foumife au li-

„ bre arbitre, & dont Dieu n'opère point, mais pré-

,, voit feulement l'efficacité;parce qu'il fait que l'hom-

„ me placé en telle circonftance , voudra bien la ren-

„ dre efficace
,
qu'il la donne à cette intention , dat ex

„ ïntentione ut fit efftiïus.". Avec une telle doccri-

ne , le Prétendant peut s'alTurer des fuffrages 6c do
tout le crédit des Jéfuites, qui dominent dans cette

Univcifité comme ailleurs.

De Tarbes.

Le Pere Superbie Refteur des Doctrinaires de cette

ville , & employé aux Miffions , travaille depuis long-

tems à foumettre fes Confrères à laConftitution ; &
comme c'eft toujours fur les mêmes principes , il ne
fera pas fâché qu'on les publie : s'ils font bons , ils

lui feronthonneur. „M. deSenez, (écrivoit-il à l'un

„ d'entre eux des le mois de Septembre} devroit être

„ tout autrement fondé ,
pour mériter que vous épou.

,, fiez fa querelle au pré judice de vos interests".
Ce Pere qui compte fans doute pour rien la multitude
des Ouvrages folides qui démontrent la juftice delà
caufe de ce faint Prélat, croit -il qu'on foit mieux
fondé à exercer tant de violences contre ceux qui
refufent de croire d'une foi implicite des vérités indé-

terminées ? Mais fi la raifon de l'intérêt
, propofée

par ce Millionnaire n'eft pas péremptoire, au moins
faut-il convenir qu'elle eft une preuve delà bonne-
foi de celui qui la propofe , & qui en a fentipar ex-
périence toute la force. ,, L'acceptation de la Bulle

„ ajoute-t-il, eft le plus fur moyen de mettre à cou-

„ vert la doftrine de S. Thomas '. Il ignore apparem-
ment que ce fyftême , adopté avant lui par la politique

de plulieurs , a achevé de perdre fon crédit, depuis que
les Joféphites de Lion , les Dominicains de Touloufe,
le Pere de la Tour Général de l'Oratoire , M. le Curé
de S. Paul, & tant d'autres ne cèdent point, malgré
l'acceptation de la Bulle d'être Janféniftes dans l'efpric

des Jéfuites &de*leurs finceres partifans. Enfin „ les

„ Appellans
, fuivant ce Doctrinaire, ont porté un pré-

„ judice infini à la doftrine de S. Thomas". Larépon-
fe à cette aceufation fe trouve au III. Livres des Rois
Chapitre 13. vf. 18. Ce n'eflpas moi, difoitun Prophète
àAchab , qui ai troublé Ifra'cl; ç'efi vous-même cr Is

maifon de votre pere , lorfque vous avez abandonné les

commandement du Seigneur c que vous avez, fuivp
Baal.

De Paris.

I. Bien informés de l'empreffement du Public pour
tout ce qui regarde M. l'Evêque de Senez , nous faifif-

fous toutes les occafions de donner de fes nouvelles.
Nous avons vu en original une Lettre qu'il a écrite le

9. Juin à M. Soyer Avocat au Parlement dans laquelle
on remarque avec ioye & actions de grâces la famé & ta

vivacité dont jouit ce Prifonn.er de Jefus-Chriji plus
qu'octogénaire. Voici l'occafïon de la lettre.

O o



M. Soyer ayant travaillé an Grand-Confeil dans
on procès entre plufieursGros-décimateurs, aufujet

de la Déclaration de 1686. concernant la portion

congrue des Vicaires perpétuels; les écritures furent

envoyées en Provence , où M. de Senez avoit un pro-

cès fur la même matière contre l'Archidacre de fon

Eglife, duquel il eft parent & bien-faiteur. On joi-

gnit à ces écritures une Confultation lignée de MM.
de Blaru , Cochin , Vifinier , Gâcon , Aubert , &
Soyer. Après quoi l'Archidiacre auteur du Procès
n'ayant pas ofé contefter plus long-tems , il eft in-

tervenu un Arrêt en faveur du Prélat qui remercie

ttndremtnt M. Seyer de l'heureufe fin de cette af-

faire.

„ Je vous dois d'autant plus un fi favorable évé-

„ nement, que je commençois de l'efperer moins;

a, & je ne puis différer d'un jour à vous marquer la fin-

céritédema reconnoifiance, avec l'accroiffement

», de mon eftime. J'avois applaudi avec tout Paris à

„ vos premiers pas dans la carrière de l'Eloquence

,

&c".Il s'agit en cet endroit de l'affaire des Tableaux
ufurpés par les Jéfuites , que le faintEvêque appelle

les Géants , & les tableaux , leurs dépouilles enlevées

par M. Soyer. Puis il finit ainfi: „ J'en rends avec

„ vous mille aftions de grâces à l'Auteur de tout bien,

„ de qui vos lumières, vos fuccès, & le bon ufage

„ de vos talens , ne font que les dons. Faites-les

toujours fervir, Monfieur, à défendre la Vérité , à

;, protéger l'innocence , & à conferver pour le main-

„ tien des Loix & des Canons cette généreufe liberté,

„ qui fait l'appanage & le privilège de votre profef-

„ fion. Je ne puis y contribuer que par mes vœux au-

„ près du Seigneurie les lui offre fans ceffe, &c. Signé

„ Jean Evêque de Senez prifonnier de Jefus-Chrift".

II. Nous ne parlons des Ouvrages publics , qu'au-

tant qu'Us intéreffent la Religion. C'eft ce qui nous

avoit déterminés à donner le 21. Avril un Extrait de

l'Idée générale du gouvernement cr de la morale des

Chinois par M. D. S. qui fe diftribuoit dans Paris à la

fuite des Réflexions politiques de Baltaz.ar Gracian,

traduites parle même. Monfieur de Silhouete a cru

devoir ,
pour jon entière juftification ,

publier de nou-

veau le premier Ouvrage avec une Rtponfe à trois Cri-

tiques , à l'Auteur des Nouvelles Eccltfinjliques,au Neu-

vellifte du Parnajje, fjraujournalijte de Trévoux.

Quoiqu'il fe pique tant de bonne Logique, il n'en

a gueres fait ufage dans une penféc , dont le faux

brillant l'a ébloui. ,, Eftre attaqué en même teins ; dit-

„ il a la fin de fa Préface, par l'Auteur des Nouvelles

„ Eccléfiaftiques & par le Journalifte de Trévoux
,

„ c'eft un Phénomène littéraire". Où eft- i I donc ce

Phénomène? D'un côté le JournaliRe a fait l'Apolo-

gie de Gracian fon Confrère contre quelques notes

critiques de M. de Silhouete ; d un autre côté le Nou-
vellifte qui s'intéreffe peu à Gracian . a relevé ce qu'il

y a d injurieux à la Religion dans les éloges outrés que
cet Auteur a faits de la morale des Chinois : où eft l'ex-

traordinaire ? Chacun foutient ici parfaitement fon ca-

raftere:un vrai hénomene Htteraire,ce feroit fi lejour-

nal des Jéfuites & nos nouvelles fe réyniffoient à parler

du même ton, foit en faveur de la Morale profane de
Gracian , foit contre les fauffes vertus et les préten-
dues lumières des Chinois.

Mais laiffons à part les menus faits, les perfonali-

tés, les injures, & bornons-nous auConfucianifmt.
Qu'Alix foit Amplement Libraire & non Imprimeur;
que M. D. S. ait eu pour fon livre Privilège & Appro-
bation, qui certainement ne paroilToient point dans
l'exemplaire donné par lui-même

, que nous avons
entre les mains; que quelques perfonnes de l'Oratoi-

re , ou des Millions Etrangères
, ayent trop légère-

ment & faute d'attention approuvé cet écrit , c'eft

ce qui mérite peu d'occuper le lecteur religieux pour
qui nous écrivons. Mais ce qui doit le furprendre,
ce qui mérite les gémiflemens de tous les gens de
bien, c'eft qu'on oferenouveller des excès juftement
condamnés dans le Pere le Comte en 1 700 par l'an-

cienne Sorbonne ; c'eft qu'on produife de nouveau
cet Ouvrage avec une Apologie auffi mauvaife , munis
de Privilège & d'Approbation ; c'eft enfin que nous
foyons les feuls à nous en plaindre publiquement,
fans en pouvoir efperer aucune juftice.

Réduifons à certains chefs plus importans nos ac-

eufations & les réponfes du Sieur de Silhouete.

1. Nous nous fommes plaints qu'il eût parlé des

„ fentimens des Chinois fur la Divinité & le culte

„ dont on doit l'honorer, comme d un point douteux ,

„ dans la difeufiion duquel il y avoit eu plus d'animo-

„ fité que d'examen", & de ce qu'en parlant du Ciel

,

Tien , à qui les Chinois dès les premiers tems &
Confucius lui-même ont offert des facrifices , il lui

eut attribué des caractères qui ne conviennent qu'au
vrai Dieu. „ LejufteCiel récompenfera de fi belles

„ vertus. Un Roi doit dans toutes fes actions regarder

„ le Ciel comme fon Juge & fon Souverain. Par cette

„ conduite il attirera les faveurs du Ciel. Par le vice il

„ s'attirera l'indignation du Ciel". Tels font les fenti-

mens qu'il prête aux Chinois. Nous ne concevions

pas qu'un Chrétien pût parler ainfi d'un peuple étran-

ger à la vraie Religion , après ce que S. Paul a dit

indéfiniment des Gentils , qu'ils avoient changé la

vérité de Dieu en menfongt , C rendu à la créaturt

le culte fouverain , au lieu de le rendre au Créateur ;

Rom. I. 25: qu'ils font entièrement éloignés- de l*

voie de Dieu , à caufe de l'ignorance ou ils font cj- de

l'aveuglement de leur cœur ; Eph. IV. 18. Nous avons

oppofé à cet excès le Décret contradictoire de Clé-

ment XI. , applaudi de toute l'Eslifc fans nulle ré-,

clamation , où il eft décidé que , pour fig»i,ùr 1$

vrai Dieu , // faut rejetter le mot , Tien , Citl. Que
répond M. de Silhouete. ,. Le Pape dans fon Décret

„ n'a pas décidé que par le mot Ciel on ne dût pas en-

,, tendre le vrai Dieu: fa décifion eft condition elle ,

„ & j'ai laiffé la chofe dans la même incertitude. Le

„ Pape n'a point décidé des faits, page 43". Telle eft

eft pourtant fa déci.ion : Quiritur an ad (ignificanduM

Deum Optimum Maximum repellendt fint votes, Tien ,

Caclum .' Refpondit affimative. La réponfc de M de

Silhouete eft celle des Jéfuites; & en effet c'eft ainfl

qu'ils ont tâché d éluder la Sentence qui lescondaro»



noit. Mais qui l'a mieux entendue , ou de ces Pères ou
du vénérable Cardinal do Tournon ,

qui publiant à la

Chine le Décret de Rome, ordonne aux Minières de

Jefus-Chrift interrogés fi le Tien eft le vrai Dieu des

Chrétiens , de répondre , Non t Item négative
, fi in-

terrogentur d«Tien fit Chriflianorum verus Dius.

•
. Nous avons blâmé le portrait outré que M. de

Silhouete faifoit de Confucius , comme d'un homme
,, qui étoit au delTus defes pallions , qui jouiffoitd'u-

„ ne paix intérieure ", ces paroles ont été retranchées

dans la féconde édition
, ,, qui s'étoit fait une habitu-

„ de de la vertu , & à qui il étoit plus facile de faire le

„ bien, qne de penferle mal ". N'eft-ce pas là , di-

fions-nous, faire un Saint de Confucius , comme a fait

le Pere le Comte ? „ Non , dit l'Auteur , page 41 ; le

„ mot de Saint ne fe donne ordinairement qu'à ceux

,, qui ont eu des vertus furnaturelles ". Il araifon:

mais il eft à plaindre, s'il ignore que rien n'eft plusfur-

naturel à l'homme tombé , que d'être au dejjus de [es

pajftons , & d'avoir plus de facilité défaire le bien,

que de penfer le mal. Peu de Chrétiens font parve-

nus à une vertu auflî éminente , & ils s'en recon-

noiflent uniquement redevables à des grâces furna-

turelles , qui fuppofent toujours la foi en Jefus-Chrift.

3. Nous avons été fcandalifés d'entendre dire que
Confucius ait annoncé la venue du Meffie , en prédi-

fant que „ l'homme faint envoyé du Ciel viendroit

„ dans l'Occident
,
que foixante-cinq ans après la naif-

„ fance de Jefus-Chrift l'Empereur Minuti pouffé par

„ les paroles & par une apparition de Confucius, ait

„ envoyé vers la Paleftine y chercher le Saint & la

„ SainteLoi; que ce n'eft que depuis ce temslà, que

,, les Chinois ont fervi les Idoles, &c". Peut-on fans

impiété accorder des lumières fi divines à un aveugle

Payen, qui recommandoit&pratiquoit lui-même les

facrifices Kiao-Xe-li- Cham , qui s'offroient au Ciel , à

la Terre , & aux Ancêtres ? Le culte rendu à la mihct

du Ciel, n'eft-il pas condamné dans les Saintes Ecri-

tures comme une idolâtrie faerilège ? Dira- 1- on
encore que le Décret Romain n'eft que conditiontl,

dans le jugement qu'il porte des honneurs fuperfii-

titux rendus par les Chinois à leurs Ancêtres , tan-

quàm à fuperflitiont infeparabilia ? En vain il objecte

,

page 42 , que ces peuples „ ont pu n'être pas ido-

„ lâtres , & cependant n'avoir pas la connoiffance

„ du vrai Dieu". Ne difputons point fur les mots.

Les Chinois , devant & après Confucius , ont eu
un culte religieux & public ; & tout culte qui n'a

point le vrai Dieu pour terme & pour objet , eft

une idolâtrie.

M. de Silhouete y penfe-t-i! , quand il prétend,
ibidem juftifier la manière dont il parle de Confucius ,

par ce que l'on dit de Balaam , cr ce que les Pères

ont dit des sibilles ? N'eft-il pas incontestable par
l'Ecriture que Balaam n'adoroit que le vrai Dieu

,

& qu'il en étoit infpiré ? & les Pères qui ont parlé

le plus avantageufement des Sibilles , trompés par

les Ouvrages qu'on leur attribuoit fauffement , n'ont-

ils pas toujours fuppofé qu'elles ne prenoient aucu-

ne part aux cérémonies facrileges du Paganifme.

'47
Une prévention fi aveugle & fi peu chrétienne en

faveur de Confucius , de la religion & de la morale

des Chinois, nous avoit paru ne pouvoir convenir

qu'à des Jéfuites ; & fâchant les liaifons de l'Au-

teur avec le Pere Tournemine , nous avions foupçon-

né celui-ci d'avoir emprunté le nom de fon élevé.

Mais M. de Silhouete nous allure du contraire: nous
ne doutons point qu'il ne foit homme d'honneur , &
bous rétractons volontiers un jugement trop précipité.

Il avoue ponrtant que guidé parce Pore dans fes étu-

des , il lut par fes avis les Ouvrages de Confucius , tels

qu'ils ont été glofés & fardés par le Pere Couplet &
fes Confrères. Mais puifqu'il n'y cherchoit qu'à

s'inftruire du Droit public c?" des Loix naturelles

,

ainfi qu'il le dit , pages 380:39, à quoi bon charger

fes extraits des prédictions , des apparitions de Con-
fucius, & des faux prodiges de lniftoire Chinoife?

Quel intérêt devoit-il prendre à l'Apologie de la

religion & des vertus d'un Philofophc payen?
D'ailleurs eft -il vraifemblable qu'il n'ait pas fait

part du fruit de fes lectures à celui qui en étoit le

guide ? & le Pere Tournemine mieux inftruit de la cen-

fure de Sorbonne & du Décret Romain, ne devoit-

il pas corriger les écarts de fon difciplc, ou plutôt

l'avertir d'avance d'avoir fous les yeux ces décidons

,

en étudiant Confticius? Enfin qui afuggeré à M. de

Silhouete les réponfes qu'il emploie dans fon Apolo-

gie , & qui ne font pas de fa profefiîon ? Peut on mé-
connoître dans la prétention que le Décret de Clé-

ment XI. elt conditiontl , le fubterfuge fcandaleux

d'une Société toujours obftinément attachée à fes an-

ciennes erreurs? Eft-il donc téméraire de foupçon-

nerque, fi les Jéfuites n'ont pas prêté leur plume à

cet Auteur, ils ont du moins dirigé la fienne ?

III. Le 25. Juin la Grand'Chambre du Parlement

s'affembla au fujet de MM.Deftourneaux & de Rouge-
mont , de Mademoifelle Clément , & de Philippe. La
féance dura jufqu'à près de deux heures.

A l'égard du premier, les Conclufions de M. le

Procureur Général tendoient au décret de prife de
Corps, au récolement& à la confrontation; mais el-

les ne furent pas fuivies. Tous, excepté M. le Pre-
mier Préfident, furent d'avis que le Sieur Deftour-
naux fût mis purement & Amplement en liberté , &
fon écrou rayé & biffé. Il y eut feulement de la varia-

tion fur la manière dont il fortiroit de prifon , & il

fut enfin arrêté qu'il fortiroit par le grand efcalier

,

c'eft-à-dire par la portt d'innocence ; ce qui fut

exécuté dans le moment fur un ordre verbal de la

Cour.
Mêmes Conclufions contre M. de Rougemont.

M. de Vienne, qui en qualité de Rapporteur parla

le premier , fut d'avis de le renvoyer comme M.
Deftournaux , 3c huit Magiftrats opinèrent de même.
„ Il eft étonnant , dit alors un de ces Meilleurs ,

„ qu'on faffe un crime à cet Eccléfiaftique d'avoir

„ procuré les Nouvelles à quelques-uns de fes amis.

,, Il n'y a pas un feul Magiftrat qui n'ait une perfon-

„ ne de confiance qui les lui procure : voudroit-on

„ faire un crime à cette perfonne de confknce,de rea-



„ dre ce fervice d'ami ? Vous mêmes , Meilleurs les

„ Préfidcns, vous les avez: le Lieutenant de Poli-

,, ce les a auffi , &c '. Un autre Confeiller ajouta

que depuis quarante ans qu'il étoit Juge , il n'avoit ja-

mais vu de procédure femblable , & qu'il n'en trouvoit

d'exemple que dans l' Inquifition de Goa. Quelques-
uns furent d'avis de continuer la procédure en état

d'Affî-né pour être oui , d'autres d' Ajournement per-

fonnei: & ce dernier avis, auquel M. le Rapporteur
fe rendit, prévalut de quatre ou cinq voix. M. de
Rougemont fut donc élargi , non fur le champ
comme l'autre, mais le lendemain feulement ,

par-

ce que M. le Premier Préfident voulut que l'Arrêté

fût auparavant rédigé.

Deux témoins , qu'on croit avoir été indiqués

par le Cornmi (Ta ire Regnard, avoient été ouis, fa-

voir M. Colin Tréforier de Notre-Dame & Promo-
teur des Ecoles, & M. Regnaut Principal du Collège

de Boncour. Ils avoient dépofé l'un & l'autre que
M. de Pvougemont leur avoit procuré gratuitement

la lecture des Nouvelles, & le dernier ajouta que trois

fois feulement il avoit prié cet Eccléfialtique de les

lui céder comme ami, parce qu'elles l'intércffoient,

mais qu'il ne le connoiffoit nullement comme Col-

porteur.

Il fut enfuite queftion de Mademoifeile Clément
& de Philippe. M. le Procureur Général qui n'en

fait qu'une feule affaire, conclut contre celui-ci au
décret de prife de Corps, & contre laDemoifelle à

l'Ajournementperfonncl ; Conclufions qui ne furent

fui vis qu'à l'égard de Philippe, la première n'ayant

été décrétée que d'un affigné pour être ouïe.

Il étoit réfeivé au malheureux tems où nous vivons,

de voir un aceufé déclaré innocent avec cinq mois
de prifon par devers lui, fans qu'il foit queftion de
procéder contre celui qui l'a injuftement emprifon-

né. Un Eccléfiaftique , après avoir été auffi dans les

fers le même efpace de tems, n'eft jugé digne que
d'un Ajournement. Enfin l'on penfe à conftituer pri-

fonnier un pauvre garçon déjà détenu depuis deux
mois au fecret.

IV. Au Prima menfis de Juillet on lut une lettre

de l'Univerfité de Cracovie, pleine d'éloges fi ou-

trés pour la nouvelle Sorbonne, qu'on n'a pas hon-
te de lui accorder le don de l'infaillibilité, & de la

faire aller de pair avec le S. Efprit M. Favart
,

après en avoir témoigné fa réconnoifTance , eut néan-

moins la bonne-foi d'avouer qu'elle contenoit quel-

ques expieffions peu exaties. M. le Moine alloit

faire, dit on , la même remarque, lorfque le Sieur

Roinigni, qui fe repaît de toutes ces chimères, lui

coupa la parole. Pour M. Grancolas, il ne fe fig-

nola que par de vives foi tics contre les Thefes ap-

pelées Carboniques
, qui fe foutiennent maintenant

avec beaucoup de déferdrts. On allure que ce Doc-
teur fe troue extrêmement gêné dans les délibéra-

tions , par l'empire que M. Favart a pris fur lui.

11 y eut dans cette même Affemblée deux AJhé-
fions. L'une de M. Merlier, celui de S. Nicolas des
Champs qui fut interdit pendant quelques heures,

pour avoir ofé adminiftrer les Sacremens à feu M.
Treuvé : On attribue fa converfioii à M. Parquet
fon nouveau Curé , ci - devant Chanoine de Notre-
Dame , & l'un des Grands-Vicaires de Paris. L'autre
adhéfion, à peu près de même poids, eft deM.de
Lezeau Archidiacre de Rouen & Confeiller Clerc du
Parlement. C'eft un Docteur tout nouveau, qu'on dit

avoir beaucoup de talent pour les inftruinens de Mulî-
que.

V. Il fe répand un libelle imprimé de 77 pages
in i2, portant pour titre à la première page , Apolo-
gie de Cartouche , Ou le fcélérat fans reproche par la
grâce du Pere ^uefnel : à la Haie chez Pierre Marteau :

& à la féconde page , Dialogue entre un Doeleur Catho-
lique C un Janfénifte de bonne-foi. Le Docteur foi-di-

fant Catholique eft un Molinifte des plus outrés ; &
ce qui eft appeîlé bonne-foi dans le prétendu Janfé-
nifte , eft une ignorance craffe & une fotte facilité i
faire tous les aveus qu'exige le Molinifte. Le but de
l'Ouvrage eft de mettre en parallèle les Pratiques de
Cartouche & les Maximes ds Çluefnel. On dit

, par
exemple que „ commettre hardiment tout le mal dont
„ on eft tenté, vioierfans fcrupule tous les Comman-
„ démens de Dieu; n'aller plus à la Meffe , ni à
„ Confeffe, ni même à l'Eglife ; n'aimer plus Dieu

,

„ ni fon prochain
, pas même fes plus proches ; vi-

„ vre à tout hazard au gré de fes parlions, affaffiner

„ ou empoifonner fans fcrupule , &c. ce font les

,, Maximes Quêneliftes réduites en pratique par Car'
„ touche. Tel eft , dit-on en finiffant, le Janfénifmt
„ détna/qué".

Cet Ecrit, qui contient pour le moins autant d'im-
pertinences, que de lignes, eft fans nom d'Auteur :

mais il n'eft pas difficile de deviner de quelles mains
il part. Heureux ceux qui ne peuvent être attaqués
qu'avec de pareilles armes ! La fureur de leurs enne-
mis les juftifie , ils n'ont pas befoin de fe défendre
pour triompher.

VI. On a dit dans les Nouvelles du 1. Mai qu'un
efpion de la Police , nommé le Févre , avoit cfca-

moté de l'argent à un Supérieur de l'Oratoire de
Province: cet argent a été rellitué. Voici ce que cet
avanturier a écrit à ce Supérieur , en faifant la refti-

tution : ,, Vous m'avez confié trente livre pour les re-

„ mettre à Paris. J'ai différé d'exécuter cette commif.
„ fion, fur le fcrupule que l'on m'a fait d'entrer dans

„ les affaires de votre parti. ( La bonne ame! ) Je vous

„ renvoyé donc les trente livres , & je vous prie d'en

„ donner un Reçu à celui qui vous les rendra met-
„ tez le Reçu fous le nom de le Fevre

,
qui eft mon vrai

„ mon".
VII. On mande de Rome par une lettre du 7

Juillet que „ Les Dominicains de Florence de la

„ Congrégation de Saint Marc, ont foutenu une The-
fe dédiée au Cardin il Corfini , dans laquelle ils alfir-

,, ment que la ^race n'eft pas dor-nce à tous; fur quoi
„ les Jéfuites fe font cabrés, & difent ouvertement

„ que la mauvaife doctrine gagne toujours du ter-

„ rain. Ici comme ailleurs , ajoute la lettre, ils fe

„ donnent pour les feuis dépofitaires de la vérité '.
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De Paris.

Dimanche dernier 22 de ce mois l'on publia aux

Prônes de Saint Médard & de Saint Barthelemi un

Mandement de M. l'Archevêque en datte du 15 de ce

mois, au fujet de la Differtation furies Miracles

& de la Relation de celui qui s'eft fait le 3 Novembre

1730 au Tombeau de M. de Pâlis , en la perfonne

d'Anne le Franc de la ParoiiTe de S. Barthelemi.

L'importance & la fingularité de cet événement

nous obligent d'anticiper les dattes de nos Nouvelles

& d'interrompre le cours des matières antérieures

,

aufquelles nous reviendrons. Nous efperons même
qu'on voudra bien nous pardonner, il nous partons

les bornes ordinaires d'un fimplc extrait.

Ce Mandement de 54 pages in 4. imprimé chez

Pierre Simon, & addreffé aux feuls Fidèles du Dio-

cefe , & non au Clergé , ne s'eft débité , foit chez

l'Imprimeur, foit par les Colporteurs, que quelques

jours après la publication faite à S. Médard & à S.

Barthelemi. L'on ne faifoit nulle difficulté chez

Simon de dire à ceux qui fe préfentoient le Lundi

,

& même le Dimanche ,
pour acheter cette pièce

nouvelle ,
qu'on attendoit pour en délivrer des or-

dres de la Cour & de M. l'Archevêque : car dans

toutes les démarches qui ont rapport à la Bulle les

Evêques fe font toujours étayer de l'autorité fou-

veraine & du bras féculier. Pour annoncer la véri-

té pure & iîmple on prendroit moins de précau-

tions. Le miracle d'Anne le Franc eft public, c'eft

à la porte de l'Archevêché & au centre de Paris ; il

eft conftaté par fix vingt témoignages authentiques

,

les témoins de la maladie & de la guérifon font con-

nus, la malade guérie ne l'eft pas moins, elle fe

montre à tous ceux qui fe préfentent : tout confifte

en faits dont chacun peut s'arturer facilement, il ne

faut que des yeux & des oreilles. Ce miracle a été

précédé & fuivi par une multitude d'autres qui le

confirment ; ceux-ci ne font ni moins certains, ni

moins faciles à vérifier. Mais des faits fi évidens font

contraires aux engagemens de ceux à qui il appar-

tient de les autorifer. Ces miracles font des preuves

de la fainteté d'un Appellant : ce font des témoig-

nages contre la Bulle. Il faut donc y répandre l'ob-

fcurité , fubftituer les ténèbres à la lumière; &non
feulement les rendre douteux, mais les étouffer ,

s'il étoit poffible , & les déclarer faux v fuppefés,

•u rifque de prendre parti contre Dieu même , &
de fe déclarer contre le Tout-puifTant.

C'eft ce que M. l'Archevêque annonce clairement

auxFideles de fonDiocefe, lorfqu'il compare (page

27 ) ceux qui s'autorifent de ces miracles aux partifans

du fchifme &de l'erreur: lorfqu'il dit au même en-

droit qu'on oppofe ces miracles au ,, jugement de l'E-

„ glife univerfelle, cr qu'il n'eû jamais permis d'op-

„ pofer des faits appuyés fur un témoignage humain
„ & faillible, à des dédiions dont la certitude eft fon-

„ dée fur les promettes de Jefus-Chrift même". C'eft

ce qu'on lit page 28 ; & à la page fuivante , que „ Dieu

„ qui n'eft point contraire à lui-même, ne peutauto-

„ rifer par des miracles ce qu'il condamne par fon

„ Eglife". Avec cette prétention que l'Eglife a décidé

dans l'affaire de la Bulle ( On remarquera en partant

que c'eft ce qui fait l'objet du procès entre les Evêques
Appellans & les Evêques Conftitutionaires ) que cette

Bulle eft un Jugement de l'Eglife ,
&que ceux qui re-

fufent de s'y foumettre font dans le fchifme oc dans

l'erreur ,
qui ne voit qu'on eft ennemi nécertaire & dé-

claré de tous miracles contraires à cette Bulle & fa-

vorables aux Appellans , & qu'il n'eft pas poffible

qu'on fe détermine jamais à fe rendre fur cela à l'é-

vidence la plus complette ? Or tel eft de notoriété

publique le parti pris par M. l'Archevêque & fes

Officiers. C'eft fur ce principe que tout le Mande-
ment dont il s'agit eft fondé, & c'eft de cette fource

qu'a coulé
,
pour ainiî dire, l'Information préten-

due , dont on y rend un compte également artifi-

cieux & fuperficiel
,
pour en impoferaux perfonnea

peu attentives, ou déjà difpofées à la prévention.

1. Parmi les extraits décharnés d'une Information

dirigée avec art au but que l'auteur du Mandement
fe propofe , on cherche en vain I'audition & la

confrontation de la principale partie
,
laquelle n'a

été réellement ni affignée, ni entendue, ni encore
moins confrontée avec les témoins , & à qui l'on

n'a donné en effet aucune connoiffance de la pro-

cédure. M. l'Archevêque n'a pas même daigné ni la

voir, ni lui parler.

2. Dans laRélation imprimée du miracle d'Anne
le Franc , on a produit les certificats en entier de
120 témoins, & dans l'Information de l'Archevêché
on n'en trouve que 40. Parmi ces 40, plufieurs n'ont

pas prêté ferment, le fait eft certain: plufieurs n'a-

voient jamais vu Anne le Franc, ni parconféquent
parlé à elle: enfin de ces 40 témoins, il y en a feu-

lement une vingtaine de ceux dont les témoignages
font imprimés avec la Relation. Etoit-il difficile de
les interroger tous ? Us ne font pas loin de l'Arche-

vêché , leurs noms font au bas de leurs certificats ,

il en eut peu coûté pour les faire comparoître , ou
plutôt il en eut trop coûté. Une conduite équita-

ble & régulière ne s'accommodoit pas avecledeflein

qu'on avoit. Anne le Franc & la plus grande partie

des témoins qu'elle a produits, foutiennent encore
depuis le Mandement les faits qui y font attaqués.

3. L'on a donc choifi , quoiqu'on en dife, des
témoins complaifans, follicités, intimidés, &dont
le Deffervant, comme on en a des preuves, avoit
eu foin de s'arturer. On lui a ouï dire pendant le

cours de cette efpece d'Information
, que „ le miracle

„ n'en refteroit pas là , qu'il en aurait jullice , ou
„ qu'il quitterait la Paroirte". On fait les movemens-
qu'il s'eft donné à l'Archevêché , à la Police , &

P P



chez les Paroiffiens , & l'on n'ignore pas que plu
fieurs des témoins aflîgnés vontàconfetTeàlui. Par-

mi les certificateurs de la Rélation il fe trouve des
Prêtres , des Soudiacres

,
Acolytes, Clercs, Mar-

guilliers, &c. le Mandement n'en produit aucun.
Point de procès verbal, point de dépofitions entiè-

res , point de noms de témoins : précautions qui

trahiffent ceux qui les prennent. Anne le Franc fans

crédit , fans appui , a dépofé tous Ces certificats chez
un Notaire , on les a produits au grand jour ; &
l'on en a encore de nouveaux que l'on manifeltera

en tems & lieu.

4. Le Mandement ne dit point par qui, ou devant
qui l'information foi-difant/«r;V//<j#e a été faite: fi ce

îont les Officiers ordinaires de l'Officialité , ils font

fufpects
,
puifque le miracle en queftion a été fait

contre eux en faveur de M. le Curé de S. Barthe-
lemi qu'ils ont injuftement interdit.

5. Nulle mention ou que les nouveaux témoins
ayent été confrontés avec les anciens, c'eft-à-dire

avec les certificateurs du miracle , ou que les uns &
les autres l'ayent été entre eux.

6. L'auteur du Mandement , quifent malgré lui la

Force de la vérité qu'il combat, cherche (page 27)
à faire illufion à fes lecteurs par des paffages de S.

Auguftin contre les Donatiiles. Mais la différence

eft extrême. I. Les Donatiftes rompoient de com-
munion avec l'Eglife , & les Appcllans au contraire

font intimement & inviolablement attachés à l'unité.

2. Outre que les Appcllans n'ont jamais été juridi-

quement convaincus d'aucune erreur, ils aceufent

tous les jours leurs adverfaires d'en foutenir; ils les

en ont fouvent convaincus , & ils reprochent à la

Huile d'autorifer plufieurs de ces mêmes erreurs. M.
l'Archevêque prouve -t- il le contraire ? Selon lui

(page 25) les Appcllans aceufent à tort & la Bulle

À fes partifans de proferire le premier article du Sym-
bole es" le premier précepte du Décalogue. Nullement:

les Appellans n'aceufent ni la Conftitutioa ni les

Conftitutionaires de nier formellement le premier ar-

ticle du Symbole, ni de dire en propres termes que
le premier précepte du Décalogue n'oblige pas.

Mais ils aceufent les Jéfuites de foutenir, & la Bulle

d'autorifer une doftrine contraire à l'un & à l'autre.

M. l'Archevêque veut- il en fon particulier fc jufti-

fier fur ces deux points ? Qu'il ne fe contente pas

de fe tenir, comme il fait, fur la défenfive, mais

qu'il ait la bonté de déclarer nettement que Dieu
EST TOUT-PUISSANT SUR LES VOU)NTe'S DES HOM-
MES, EN CE QUI REGARDE LE SALUT, & que l'OU eft

oblige' de raitorter a Dieu toutes ses actions

par amour; qu'il fe'donne la peine demontreren-

fuite que la Confïitution p'eli point contraire à ces

deux dogmes. Les Appcllans foutiennent ces deux
vérités , ils difeiit que la Confïitution y donne at-

teinte; ils font avec cela très-attachés à l'unité , &
à lajcommunion de l'Eglife; Dieu fait des miracles

en leur faveur: eft ce le cas des Donatiftes?

7-tlM. l'Archevêque regarde comme légitimement

fiifpefts les certificats de ceux qui allurcnt ce qu'ils

Ï50
ne peuvent fatoir que par ouï dire : néanmoins il

produit deux ou trois témoins , dont l'un qui étoit
* fa fenêtre , a entendu dire au cocher d'Anne le
Franc au retour de S. Médard

, quelle pefoit diable-
ment; & dont un autre avoit vu , fans fortir de ja
boutique

, le même cocher porter cette fille jufques
au fécond étage. C'eft ce qu'on oppofe aux certifi-
cats de cinq ou fix perfonnes (non entendues dam
l'information) qui atteftent avoir vu Anne le Franc
le jour de S. Marcel au retour de S. Médard , mon-
ter feule au cinquième étage.

8. Les témoignages de" la mere , delafceur & du
frère de la malade guérie

( page 14 17 ) parohTent
d'abord impofans par l'artifice avec lequel on Les
produit. Mais que difentils? La mere qu'elle n'a
jamais vû de Lunettes à une file avec qui elle n'a
jamais demeuré. Le frère

, qu'il n'a point ouï parler
que fa feeur ne pût diftinguer un liard d'un écu , par-
ce qu'il l'a, dit -il, vu lire fans lunettes; Mais en
quel tems? on ne je dit point. On fuppofeque la
fœur a rendu un témoignage non fujpecl; que la ma-
lade eut befoin d'aide pour fortir de l'Eglife, &que
le cocher la prit entre fes bras pour la remettre dans
le carotte ; & l'on ne rapporte point les termes de
cette dépofition non fufpede. Mais 1. il eft certain
qu'ils étoient tous trois extrêmement . aigris contre
Anne le Franc

, & toute l'Etude de M. Bouron No-
taire eft témoin des inveftives dont ils l'avoient
chargée «à l'occafion de la fucceffion d'une tante. 2.
La mere & le fils demeurent chez M. de Leftanr

*

célèbre par fon dévoument à la Bulle & au Molinit
me. 3. Le fils porte le furplis à S. Chriftophe & il

eft fort lié avec le Curé, qui eft Promoteur. 4 On
eft en état de prouver que le jour qu'il alla à l'Offi-
cialité, il dit qu'il dépoferoit contre le miracle par-
ce qu'il ne vouloit pas fe faire d'affaires, ni fe fer-
mer la porte aux Bénéfices. 5. La mC re a dit à des
perfonnes dignes de foi , & qui font prêtes de l'affir-

mer, que la guérifon de fa tille étoil un vrai mira-
cle , & qu'elle ne l'avoit vu marcher que depuis
qu'elle étoit allé à S. Médard : elle tint le même
difeours dans la Salle de l'Officialité.

9. Les deux Médecins dont on trouve le rapport
à la fin du Mandement & qui ne dilent point avoir
vu Anne le Franc, mais feulement fa Rélation im-
primée, ontétéchoifis dans le même efprit & avec
la même partialité que les témoins. Il eut été diffi-

cile d'en trouver dans toute h Faculté
, qui fuirent

autant & auffi anciennement prévenus en faveur de
la Bulle. On peut voir dans les Nouvelles du 24
Avril 1728 le récit de ce qui fe paffa dans les Eco-
les de Médecine le 6 Mars de la même année. MM.
Andiy & Winllow , dont il s'agit, s'y fignalerent
en opinant (feuls de toute leur Compagnie ) pour la
révocation de l'Appel. Les trois Chirurgiens Petit,
Gucrin & Morand , ne paroiflent pas moins livrés!
1. Ils difent au commencement de leur Rapport

\

qu'ils ont été commis à l'effet d'entendre Anne'
le franc , &c. & dans tout leur difeours il paroi-
troit qu'ils ne l'ont ni vue , ni entendue, z. Ou af-



• {are que MM. leur! Confrères condamnent haute- opéré dans une églife de Pères de l'Oratoire inter-

? ment leur Rapport, comme contraire auxvaisprin- dits pour leur Appel. Feu M. PoncetEvêque d'An-

I cipes de l'art. 3. Nous apprenons actuellement que gers en avoit ordonné une Information que fonSuc-
1 M. Morand, l'un des trois Chirurgiens ne tire point ceTeur néglige. On ne cherche qu'à obfcurcir la

du Rapport qu'il a ligné les conféquences qu'on en vérité; ceux qui font prépofés pour la manifefler

tire à l'Archevêché, & qu'il s'en exeufe auprès de la retiennent dans l'injuflice. Au lieu de la décou-

fes amis étonnés de voir fon nom au bas d'une pa- vrir & de l'annoncer dans fa fimplicité , ils la tai-

reillc pièce. lent ou la défigurent. M. l'Archevêque s'autorife de

10. L'auteur du Mandement qui met tout à profit, ce que le Concile de Trente défend d'„ admettre au-

cherche (pagei) des preuves de fuggeflion jufques ,, cun miracle, qu il n'ait été reconnu & approuvé

dans \eftile& dans les termes de la Rélation d'Anne „ par l'Evêque", qui fur les connoiffunces qu'il peut

le Franc. Il devroit y avoir , félon lui ,
quelque „ avoir, &c". mais on fupprime dans la traduction du

chofe de bas cr de populaire; il ne veut pas que cet- paffage ces paroles etTenitelIes, Simulatque; défaite

te fille fâche parler elle-même des ftmptcmes de fa que le Concile ne dit point ( comme le Mandement)
propre maladie. II auroit pu connoître par Iui-mê- fur les connoijjances que l'Evêque peut avoir , mais

me comment elle fait parler, s'il avoit jugé à pro- aussi -Tôt qu il aura quelque connoiffanec , Simul at-

pos de la voir. II regarde comme une précijion que de iis aliquid compertum habuerit.

théologique au deffus de fa portée, de diflinguer en- Cependant de quel crime ne fe charge-ton pas

tre le Sieur GoufFé Prêtre, adminifirant légitimement par de pareils déguifemens? Combien de fimples

le» Sacremens, & le DelTervant de S. Barthelemi
,

peuvent être abfués ? Combien par confé-

exerçant le Saint MiniAere au préjudice d'un légiti- quent chaque fidèle a-t-îl intérêt de fuirre fes tra-

me Pafleur; & de tout cela il conclut qu'une main ces de ces miracles, & de s'en aflurer par foi-mê-

ttrangere a conduit celle $Anne le Franc, pour faire me, afin d'être en état de dire : Je reconnois, je

entendre conféquemment ,
que fa Rélation n'eft vois de mes yeux qu'on me veut tromper,

pas fa Rélation. Comme fi, quand il feroit vrai par C'efl. ainfi qu'avec un air de confiance & tout

exemple qu'une main étrangère auroit conduit celle l'appareil d'autorité , on ne s'attache aujourd'hui

de M.l'Archevêque leMandement dont nous rendons qu'à faire illufions par de faunes apparences. C'efl;

compte en feroit moins le Mandement de cePrélat. le caractère de notre tems, qu'il efl important de
11. L'excès de l'injuflice & de la paffion contre remarquer. C'efl ainfi qu'on a voulu faire croire

l'œuvre miraculeufe qu'on a tant d'envie & d'inté- que la Sorbonne avoit reçu librement la Conflitu-

rêt d'anéantir, efl porté jufqu'à vouloir (page 14) tion en 17 14; quoique la faufieté du Décret qui

faire de la maladie la plus finguliere qui fût jamais , parut alors ne foit gueres moins connu dans Paris

une tnaLidie ordinaire , jufqu'à faire dire aux trois que la naiffance de M. le Dauphin , & que cent

Chirurgiens ( ce qu'ils auroient bien de la peine à Docteurs l'aient démontré dans leurs Mémoires
prouver) qu'ils ont „ vu fouvent guérir par les voies imprimés. C'efl ainfi que MM. les Grands - Vicai-

„ ordinaires des perfonnes attaquées du même mal "; res de Paris, le Siège vacant, par leur fameufe Lettre

,

enfin jufqu'à dire politivement/>4»e 18 (contre la no- & M. Couët par fa Sentence en qualité d'OfEcial

,

toriété la plus évidente; „ qui\ n'y a pas même de gué- ont voulu anéantir les deux Déclarations de M. le

„ rifon dans l'événement dont on veut faire une gué- Cardinal de Noailles des ringt-deux Août 1728, &
,, rifon miraculeufe". Mais ce qui efl étonnant, vingt-fixFérrier 1729 ; quoiqu'aucun d'eux n'ignore

c'efl qu'on ne veut pas qu'il y ait de guérifon
,
tan- que ces deux pièces font de ce Cardinal , l'une étant

dis que les Médecins & Chirurgiens dont on s'au- toute entière de fon écriture, l'autre terminé par fix

torife la fuppofent dans leurs Rapports, & fe don- lignes auffi de fa propre main. Faitdécifif, que ces

nent la torture pour en deviner la caufe. MM. ne nient pas, mais dont ils ne font nulle men-
12. Enfin M.l'Archevêque qui en dit aïTez d'ailleurs tion, parce qu'il anéantit feul tous leurs raifonnemens.

pour ôter toute efperance qu'il reconnoiffe jamais C'efl: ainfî qu'au dernierLitde Juftice M. le Chance-
les miracles des Appellans les plus clairs & les lier dit au Roi que la pluralité des voix de Meffieurs

mieux prouvés, diffimule à defTein ceux dont on a du Parlement étoitpourl'enregîtrementde laDéda-
déja fait des informations fous les yeux & par l'or- ration de 1730; quoique l'on ait vu dans Imitant,,

dre de fon PrédecefTeur , de même que ceux qui & que l'on voie tous les jours le contraire par les

fe multiplient chaque jour au tombeau de M. de Pâ- réclamations continuelles de cette Compagnie,
rjs , & dont tous les quartiers de Paris retentiflTent. C'efl ainfi qu'en 1720 le même M. le Chancelier

Sans parler de ceux qui fe font opérés depuis qua- voulut faire paffer pour un acte du Grand-Confeil,

tre ans à Amflerdam , à Reims , à Saumur, &c. Quand l'enregîtrement d'une Déclaration rejettée perfé-

dans ce grand nombre il ne s'en trouveroit qu'un vérammenc par le Grand - Confeil , & qui ne fut

feul de véritable, faut -il l'étouffer? Mais s'il s'en enregitrée, comme tout le monde fait, -qu'à force

trouve un feul, la caufe des Appellans efl triom- de Princes , de Ducs & Pairs , & de Maréchaux
pliante ; c'efl ce qu'on ne veut pas. On fait ce de France. C'tfl ainfi qu'au moyen d'une faitin-

qui s'efl pafTé à Reims à l'occafion de ceux de M. cation bien avérée on a fait dire au dernier Concï-
RouiTe. Nous parlons ailleurs de celui de Saumur, le Romaia que la Bulle efl une Pvegle de Foi , eewa-
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me M. le Cardinal de Polignac lui-même s'en eft

plaint dans une lettre à M. le Cardinal de Noaillcs

,

où il parle ainfi : „ Quelles contradictions ne fau-

„ dra-t-il pas efiùyer de la part de ceux qui ne veu-

„ lent aucun éclairciïïement de la vérité, qui font

„ des changemens au Concile ; enfin à qui rien ne coûte

,, pour entretenir le trouble & la confulion ". Cette

lettre eft rapportée dans la Rélation imprimée de

M. le Cardinal de Noailles du 16 Décembre 1726.

C'eft encore ainfi qu'on a pris le parti de traiter de

thimere la Paix de Clément IX. conftatée par les

monumens les plus clairs & les plus authentiques.

Enfin c'eft la méthode du Mandement dont nous ve-

nons de rendre compte. 11 commence par une éru-

dition étrangère & fuperflue ; il continue par des

faits faux & déguifés: n'étoit-il pas convenable qu'il

finît par déclarer faux (sr fuppo/é le miracle opéré le

trois Novembre dernier? Il défend de plus d'hono-

rer le Tombeau du Sieur Paris : c'eft-à-dire d'aller y
chercher une guérifon que les malades y trouvent

tous les jours; de célébrer , ou de faire célébrer des

Méfies en fon honneur: ce qu'on n'a jamais fait dans

le feul fens que peut avoir cette défenfe. Enfin le

Mandement condamne l'écrit intitulé .jDiffertation,

„ &c. comme rempli de fuppofitions & d'impoftu-

„ res , tendant à féduire les Fidèles ,
injurieux au

„ Pape & au Corps des premiers Pafteurs, &favori-

„ fant des erreurs condamnées par l'Eglife". M. l'Ar-

chevêque auroit fait une chofe fort utile à fon troupeau

qu'il veut préferver de la féduftion , s'il avoit bien

voulu indiquer quelqu'une des erreurs condamnées

que la Differtation fur les Miracles favorije.

Au refte nous ne prétendons pas avoir relevé

dans ce Mandement tout ce qu'il peut y avoir de

répréhenfible dans l'expofition des faits , dans les

citations , & dans la doftrine ; & nous ne doutons

pas que les Théologiens ne l'examinent plus en dé-

tail & plus à fond qu'il ne nous convenoit de le fai-

re dans un Ecrit comme celui-ci.

De Solfions.

Le dernier jour du mois de Mai dernier le Chapi-

tre reçut une Lettre de Cachet en datte du 27 du

même mois ,
conçue en ces termes : „ De par le

„ Roi. Chers & bien amés , Pour des raifons très-

importantes à Nous connues, Nous vous défen-

'„ dons de recevoir dans votre Chapitre les Sieurs

„ Dumay Grand- Chantre , & Hencart Chanoine ,

, les privant de voix active & paffivc. Vous aurez
"

foin d'inferire cette Lettre dans vos Regîtres Ca-

„ pitulaires : fi n'y faites faute , &c".

Cet ordre elt l'effet des menaces faites chez le

Doyen par les Chanoines Conflitutionaires , & en

particulier de M. du Rozay Théologal , qui étoit

en femaine lors du Service tant difputé du feu P.

Gaichies fon prédéceflew , ainfi qu'il eft rapporté

dans les Nouvelles du ai Juin. Ce qu'il y a de fii-

gulier dans cet événement , c'eft que M. Dumay
n'eft ni Appellant , ni même oppofé à la Bulle

,

mais feulement partifan trop peu zélé de ce Décret
au gré de fes Confrères. Son crime eft d'avoir pro-

pofé & fait accepter en qualité de Chantre le règle-

ment dont il a été parlé , par lequel les Chanoines
font obligés fous peine d'amende de garder entre

eux l'uniformité dans les cérémonies, & denepri-
ver perfonne de l'Eau-bénite , Offrande ,&c. 11 vou-
lut en conféquence obliger le Théologal à officier,

ou à payer l'amende , c'eft-à-dire , à faire fon devoir

de Semainier; le Théologal l'emporta néanmoins à

force de bruit & de menaces. Le Chapitre , en lui

cédant , crut éviter par cette foibleffe la vengeance
des Epifcopaux. Mais ceux-ci piqués de n'avoir pu par*

venir à faire traiter leur défunt Théologal en ex-

communié , ont obtenu cette Lettre de Cachet par

le crédit de M. de Sens , qui ne le lafle point de
maltraiter fon ancienne Epoufe.
A l'égard de M. Hericart qui y eft compris, on ne

fait que le maintenir dans la polTeffion où il eft de-

puis quinze ans de ne point affilier au Chapitre , où
il ne pouvoit fe réfoudre d'être témoin de defordres

aufquels il ne lui étoit pas poffible de remédier.
C'eft la troifiéme Lettre de Cachet dont il eft hono-
ré ; & il a réfifté à toutes les follicitations qui lui

ont été faites de s'unir à la Carcafie de Sorbonne.
De Sens.

I. Les Jéfuites de cette ville font en procès avec
les Curés, au fujet d'un Enterrement que ces Pères
ont fait dans leur églife, contre les Statuts du Dio-
cefc & la difpofition de l'Edit de 1603. M. le Car-

dinal Miniftre en a écrit à un des Curés en ces ter-

mes: „ Il ne convient gueres que cette affaire fe pfni-

„ de publiquement dans les Tribunaux .... Je tache.

„ rai de porter les choies entre vous àunaccommo-
„ dément raifonnablc".Sur quoi les Curés ont envoyé
à Son Eminencc un Mémoire , & ont ceffé de pourfui-

vre , dans la crainte d'une Evocation. Il ne feroit point

étonnant aujourd'hui qu'on laillat les deftrutteurs de
la doctrine de l'Eglife en renverfer la Hiérarchie :

cela convient au Dcfpotifme, auquel ils tendent de-

puis fi long-tems.

II. L'Imprimeur qui a écrit au nouvel Archevêque
que l'édition des Catéchifmcs de M. dcGoudrin étoit

épuifée , a reçu ordre de lui en envoyer un éxem-
plairc de chacun, pour les examiner, & d'imprimer .

toujours le plus petit. On craint beaucoup ici pour
ce Catéchifme , parce qu'il contient exactement la

doftrine des Saints Pcrcs , c'eft-à-dirc , de témoins
morts , dont M. Languet a méprifé l'autorité dnns
fes Ouvrages , comme devant céder à celle de l'E-

\

glife vivante cr enfeignantt dans les Evêques qui ac-

ceptent la Bulle.
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Du 2 Août 1731.

De P/tr'tS'

I. On a appris par des lettres de Hollande la mort

du célèbre Monlieur Clément Waterloop , ci-devant

CurédeCarvin-EpinoyDioccfe de Tournai, le pre-

mier peut-être de toute l'Eglife qui ait eu le bonheur

de rendre un témoignage complet à la jufUce & à la

vérité contre la Conftitution Umgenitus , en répondant

dans un interrogatoire juridique du 31 Août 17 14, que

„ plufieurs des propofitions profentes font des véri-
"

tés de Foi , o1 qu'en fon particulier il croyoit le Pere
**

Quefnel bon Catholique Romain , & injuftement

'\ flétri & condamné par ladite Conftitution". Témoi-

gnage qui lui a coûté bien cher fur la terre , &
dont il reçoit maintenant la récompenfe dans le Ciel.

Feu M. de Choifeul Evêque de Tournai , bon con-

noiffeur , 1 avoit choifi , avant qu'il fût Prêtre , pour

en(ei°ner la Théologie dans fon Séminaire : Â trois

ou quatre ans après , il lui fit accepter avec beaucoup

de peine la Cure de Carvin , où il eut bien des contra-

dictions à efluyer ,
pour y faire goûter les grands prin-

cipes de Religion qu'il enfeignoit, &les vertus qu'il

prêchoit par l'on exemple. En 1714 la Conftitution

l'expofa à de nouvelles traverfes. Son premier interro-

gatoire par devant le Vicegérent de l'Officialité a été

imprimé en 1 7 1 5 , & peut fervir de modèle en ce gen-

re. Au mois de Mars de la même année il fut arrêté à

Lifle par ordre du feu Roi , & conduit à Douai ; delà

à Cambrai , où on lui lut une féconde Lettre de Cachet

qui le reléguoit au Séminaire (Sulpicicn) de cette

ville.

Il y avoit été condamné , après xm fécond interro-

gatoire, parune Sentence de l'Officialité renduepu-

blique, dans laquelle on lui imputoit d'avoir dit que
ctuxquiont reçu la Ctnfiituùon ne font plus Minifixts

Atl'EgUJt, au lieu qu'il avoit répondu tout le contrai-

re. Il s'éleva fortement contre cette calomnie dans

des lettres adrefTées au Prélat & au Vicegérent: elles

ont auffi été imprimées dans le tems. Au bout de cinq

ou fix mois , le feu Roi le fit enfermer dans les priions

dé la Citadelle de Cambrai, où il eut fort à fouffrir, juf-

qu'à ce que le Prince Régent lui rendit, comme à tous

les autres, fa liberté. 11 fut reçu appellant comme
d'abus de laSentence rendue contre lui à Tournai:

mais l'affaire fut évoquée au Confeil , & lui exilé de

nouveau à Arras, d'où il eut la permiffion de retour-

ner à Lifle fa patrie. Ii jouit peu de cette faveur ; une
autre Lettre de Cachet du 3 Juillet 17*6 lui ordonna

de fortir de la partie du Diocefe de Tournai foumife à

la domination du Roi. il choifit Arras, d'où il fut

encore relégué en 172.7 à Dunkerque. Comme l'ordre

portoit que Sa Majefté n'étoit pas contente de la con-

duite qu'il avoit tenue à Douai , où il n'avoit pas mis le

pied; il fit là- deiîus à la Cour fes très-humbles & très-

inutiles repréfentations.

A Dunkerque il trouva M. Looke Curé d'Annap-
pes, qui y étoit exilé pour la même came. Au mois

d'Août 1728 le Subdélégué eut ordre d'informer dei
troubles que l'un &. l'autre y caufoient ; ce qu'il fit

à la honte des dénonciateurs : car il réfulta unique-

ment de cette information , que ,, leur piété , leur fa-

geffe & leur modeftie ébranloient l'efprit de plu-

„ fieurs perfonnes de la ville". Ces deux exilés ne
manquèrent point d'écrire à M. le Cardinal de Fleuri

& à M. de Mefliand Intendant de Lille,pour les remer-
cier de la juftice qu'on leur avoit faite de ne le* pas

condamner fans les entendre: & pourréponfe à ce
remerciment,on leur lignifia le 28 du même mois deux
Lettres de Cachet dattées du 16, quatre jours avant
l'information

,
qui les bannilToient enfin du Royaume.

Ils exécutèrent l'ordre avec foumiffion , malgré leur

grand âge & leurs infirmités. M. Looke fe retira àLey-
den, & M.Waterloop à Schonauw prés d'Utrecht , où
une mort bienheureufe a terminé leurs longues fouf-

frances.Le premier mourut le isDecembrei 72g, après

une maladie de deux mois: l'autre, après plufieurs atta-

ques d'apopiéxie.a fini le 25 Avril dernier par une gan-
grène univerfelle , provenantd'un tempérament ufé

,

qui a beaucoup exercé fa grande patience.

Les pièces imprimées fur l'affaire de ce faint Con-
feffeur de Jefus-Chrift font 1. fa Lettre à M. deCo-
nink Curé de S. Jacques à Tournai Vicegérent de
l'Officialité, où il fe juftifie contre la Sentence, &c.
2. Une autre Lettre à M. l'Evêque de Tournai. 3. Un
Mémoire où l'on examine s'il eft permis à des Curés,
ou autres , de publier la ConlHtution ; ces 3 pièces , y
compris un Avertiffement.contiennent à part 92 pages
in-12. 4. Examen de la Sentence étendue de M. le

Vicegérent; 5. Lettre fur la réponfe de M. le Promo-
teur; 6. Lettre fur la défolation de la ParoiiTe de Car-
vin ; 7. Requêtes & quelques Attestions des Paroif-

fiens de Carvin 238 pages . fans l'Avertiflement , en-
core in 12 ; le tout imprimé en 1715.

II. Le 28 Juin M. de Bec-de-lièvre du Bouëxic,
Prêtre Nantois & Bachelier de Sorbonne , foutint
dans les Ecoles du Docteur Subtil fa Majeure ordinai-
re, dont voici quelques propofitions.

§. 1. La lecture de l'Ecriture Sainte n'eft par elle-

même ni commandée , ni défendue ; per fe necprohi-
bita , nec pncipta. Elle eft utile en foi , & quelquefois
nuifible par accident : c'eft pour cela qu'on ne doit pas
la permettre à tous indifféremment, Non omnibus indif
criminntim permitenda. D'où l'on conclut que les Pro-
pofitions LXX1X & fuivantes du PereQuefnel fur cette
matière font juftement condamnées. C'eft dommage
que S. Thomas part. 1. q.i. dife que l'Ecriture Sainte
eft généralement propofée à tous , & que S. Auguftin
Serm. 23 inPf. 1 1 8- ». 1. l'ait appellée la lumière qui
doit éclairer tous les hommes.

§ 6. L'Eglife eft infaillible , afTembléc oiulifpér-

„ fée, foit quart à la propriété , foit quant à 1 exer-

„ cice , dans les questions claires ou obfcures , dans

„ les teins de paix ou de trouble, quand les Evcques

Q a



ç donnent un confentement exprès ou tacite ; foit

„ qu'il y ait une unanimité abfolue, foit que quelques

„ uns , ou même un grand nombre , five multi , con-

„ tredifentladéciûon. Pourvu qu'il foit notoire que

le plus grand nombre adhère au jugement dogmati-

„ que du Pape, la caufe eft finie, fans qu'il foit né-

„ ceffaire d'avoir le jugement , le témoignage, le con-

„ feil , ou le confentement des laïcs , & même des Cu-

„ rés". Sur ce pied-là il faudra néceflairementfefou-

inettre aux Décrets des Papes contre l'indépendance

des Rois. Il n'y a qu'à compter en bon Aritméticien

,

le plus grand nombre des Evêquesfe trouvera de ce

côté-là. Une faut plus étudier ni Pères , ni conciles:

qui faura bien fon Barime, faura tout, linefaut pas

même examinerfi le prétendu jugement revêtu des

conditions requifes, mais tenirpour certain qu'elles yfont

toutes obfervees. Maximes également pernicieufes à la

Religion & à l'Etat ! Les Prélats , comme on voit, font

difpenfés par cette Thefe de confulter leur Clergé , &
d'examiner la foi de leurs Eglifes , avant de pronon-

cer des jugemens en matière de dottrine.

§. 7. Pour preuve du droit &de l'ufage où eft l'E-

glife de cenfurer, toujours en vertu de fon infaillibili-

té ,
plufieurs propofitions in globo , on cite les Bul-

les contre Baïus non reçues en France , & la Bulle Uni-

genitus defquelles // n eft pas permis, dit-on, d'appeller.

On y étend l'autorité infaillible de l'Eglife „ auxquef-

„ tions qui naiflent fur le fens des livres , fur les tex-

tes propres ou étrangers , courts ou longs , clairs

e , ou obfcurs, foit qu'elle les interprète, ou qu'elle

„ les condamne" fans les expliquer.

§. 8- De tous ces faux principes on conclut que

„ les Fidèles font obligés de fe fou mettre à ces défini-

„ tions (même de fait, puis qu'ellesfont infaillibles)

„ non feulement par un filence religieux , mais par

„ une créance intérieure" : c'eft-à-dire qu'ils doivent

croire intérieurement , fous peine de defobéir à l'Egli-

fe,que les cinq Propofitions attribuées à Janfenius font

dans fon livre ,
quoiqu'elles n'y foient pas. L'auteur,

afin de juftifier conféquemment la loi de Iafignature

pure & fimple du Formulaire ,
qu'il attribue à l'Eglife,

entreprend de détruire la Paix de Clément IX ; & pour

y réuffir il nie des faits dont la certitude a été mille fois

démontrée.
Enfin il a labonté de dire dans le dernier §. que les

Conciles Généraux font quelquefois nécefjaires ; ce

qu'il auroit bien de la peine à concilier avec ce que

nous venons de rapporter du §.6: car fi la règle qu'il

y établit eft certaine , on ne voit pas quand il pourra

être nécejfaire d'affembler des Conciles Oecuméni-

ques.

Telle eft la doftrine de la Faculté moderne, dont

le Syndic eft Grand-Vicaire de M. l'Archevêque &
Chanoine de l'Eglife de Paris. Il faut que cette Thefe

ait échapé à la vigilance des Magiftrats , les feuls qui

foient aujourd'hui attentifs à s'élever contre de pa-

reilles erreurs.

III. Le Confeil d'Etat du Roi & la Cour du Par-

lement ont flétri deux Ecrits , qui ne font gueres

connus que par cette flétruTure.

T54
L'Arrêt du Confeil du 8 Juillet nous apprend que

l'Ecrit qu'il fupprime contient deux colonnes; qu'il a
pour titre fur la première , Lettre du Parlement dt
Bourdeaux au Roi , & fur l'autre

, Réflexions fur cette
Lettre. Ce qu'on y obferve par rapport à la Lettre, c'eft
Amplement la témérité de l'avoir fait imprimer contre
le refpeét du à SaMajefté à qui elle eft adreffée. A
l'égard des Réflexions, l'on fe plaint de ce que l'au-

teur y veut définir ce qu'il reconnoit lui-même être réfer-
vé à l'Eglife, & de ce qu'il y répand des traits injurieux
aux Magiftrats. Perfonne ne reconnoit là l'efprit& le
caractère des Appellans , mais bien celui de leurs ad-
verfaires. Nous avons parlé deux fois de cette Lettre
du Parlement de Bourdeaux , fans nous écarter du ref-

peft que mérite , foit l'augufte Compagnie dont elle
porte le nom , foit la Perfonne facrée du Roi à qui elle
eft écrite.

L'autre libelle condamné fur les Conclufions de M.
le Procureur Général par Arrêt du Parlement du 14
Juillet à être lacérépar l'Exécuteur delà Haute-Ju/li-
(e, eft intitulé, Seconde Lettre à M.Gilbert de Voifins

Avocat Général au Parlement , wc C'eft tout ce qui
nous en eft connu par l'Arrêt

, lequel ne caradtérife

nullement cet Ecrit , & ne contient ( contre l'ordinai-

re ) aucun difeours de MM. les Gens du Roi. Ce qu'on
fait par le bruit public , c'eft que cet ouvrage de té-

nèbres a été envoyé par la pofte à M. Gilbert & à
plufieurs Avocats du Parlement, qu'on n'y garde ni
mefures , nibienféancesàleurégard

; quequelques-
uns l'ont renvoyé par mépris au Bureau de la pofte , &
que ceux qui l'ont lu, ont cru y reconnoître le ftile

des écrivains fougueux de MM. d'Embrun & de Laon.
Cette féconde Lettre en fuppofe une première , dont
nous n'avions pas ouï parler avant l'Arrêt.

IV. La Veuve Mazieres vend les cinquième , fixié-

me & feptiéme Lettre de M. deMarfeille
, emplo-

yées toutes trois ( encore n'eft-ce point allez) à répon-
dre à la troifiéme de M. de Montpellier. Par-tout le

premier reproche à fon adverfaire fes injures , par-tout
il déclare qu'il ne lui en dira point; & il neceflede le

traiter d'hérétique , defchifmatique , d'efclave aveugle
d'un Parti révolté contre l'EglifeW fes dêeifiens. Tout
le monde fait que , par des inconvéniens qu'il n'eft

point du tout difficile de deviner, la féconde Lettre
de M. de Montpellier a tardé affez long-tems à paroî-
tre; M. de Marfeille avec fon équité ordinaire , ne
manque pas d'en triompher : & il ne feroit pas , dit-il

,

fort éloigné de croire qu'elle n'a jamais exiftt , qu'elle

n'exiftera même jamais , &c. On voit par là combien
ce Prélat eft crédule. Il s'en rapporte toujours auju-
gement du Public entre fon Adverfaire & lui: il y a long-
tems que fon fort eft décidé à ce tribunal en fait d'éru-

dition & de bonne-foi.

11 foutient parfaitement dans ces trois Lettres la ré-

putation qu'il s'eft faite en matière de controverfe. Il

fe tire des partages allégués contre lui par fon Confrè-
re , Ou plutôt il les élude, en les comparant aux paf-

fages où Calvin affecte des expreffions Catholiques, pour
cacher fon héréfie. On lui avoit reproché de n'avoir

lui-même parlé contre le Rituel d'Alet & les livres de



Port-roya\ ,
que d'après Leydeker qui étoit un héré-

tique - fa réponfe , on ne la devineroit pas, tant

elle eftfubtile! c'eft qu'il n'afait que citerfimplement

les paroles de Leydeker ,
fans y rien ajouter, fepuéme

Lettre page 5. II étoit encore aceufé d'avoir faliuie la

Lettre 93 de M: de S. Ciran, en faifant dire à cet Abbé

que les mauvais Prêtres ne font plus Prêtres , au lieu

qu'il a dit , ne font plus réputés Prêtres , ey pajfent pour

Laïcs ,
lorfqut l'Eglife les a retranchés. Sur cela M.

de Marfeille dit avoir confulté l'édition de 1645 ( qui

eft la première ) & y avoir trouvé , nefont plus Prêtres ;

ce qui eft vrai : mais il n'a pas confulté YErrata de

cette même édition , où il eut trouvé , lifez, ne font

plus réputés Prêtres. Ce mot réputés étant d'ailleurs

dans toutes les éditions poftérieures, marque afiez que

c'étoit réellement une faute d'impreflion dans la pre-

mière : mais ce Prélat ne veut jamais voir ce qui con-

fond fes calomnies. Lorfqu'il aceufe les Janféniftes

depenfer fur laRéalité comme les Calviniftes , il ne

veut pas qu'on le traite de calomniateur ,
parce qu'il a

pour garans des perfonnes éclairées ,
Catholiques C7*

Hérétiques , & que ce qu'il dit eft fondé en preuves fo-

lides ,
auxquelles vous & les vôtres , dit-il à M. de

Montpellier fixîéme Lettre page 20 , n'avez, rien à

répliquer que des clameurs ejr des injures. Ces perfon-

nes éclairées font d'une paît un Pere Meynier Jéfuite

,

un Pere Dubourg autre Jéfuite ,& un M. Mallet ; d'au-

tre part un Miniftre Jurieu , un Melchior Leydeker

,

&c. Tels font les garans des calomnies de M. de

Marfeille.

Il ne paroît pas perfuadé que l'Interrogatoire de feu

M. Vincent de Paule ,
rapporté à la fin de la troifiéme

Lettre de M. de Montpellier foit véritable ; il deman-

de d'où on l'a eu.Mais il femble qu'il doit lui fuffire de

favoir qu'on eft en état de luirepréfenter l'original de

cette pièce ,
laquelle eft en la difpofition de M. de

Montpellier bien & dûment écrite, (ignée & paraphée

de la main de M.Vincent. On veut bien l'aflurer de

plus qu'on a auflî la lettre originale de M. de S. Ciran

à M. Vincent , dont il eft queftion dans les Interroga-

toires de ces deux Meflïeurs,& quelques autres pièces

produites dans ces interrogatoires.

M. de Marfeille avance à la fin de fa fixiéme Lettre

un paradoxe rifible ,
par où nous finirons ce que nous

avons à dire de fes trois dernières productions. Selon

ce Prélat , M. de Montpellier „ en gardant le filence

,

„ rendroit un fervice plus eflentiel aux Auteurs qu'il

„ protège, qu'en parlant en leur faveur; & tout ce

„ qu'il écrit pour les foutenir, ne fert qu'à les faire

„ tomber dans le décri. Il faut être M. deBelfunce

pour avancer de pareilles bévues : mais c'eft ainfi qu'il

s'eft foutenu jufqu'au bout dans fes fept Lettres, &
que par des travaux fi utiles à l'Eglife il a mérité la rare

diftinftion du Pallium , qu'on follicite pour lui à

Rome.
V. On fait de très-bonne part que M. l'Evêque de

Cadres veut qu'on publie par tout
,

qu'il perfifte

dans fon oppofitian au Brigandage d'Embrun , &
dans fon attachement au Saint Evêque de Senès.

VI. L'on mande de Rhodes que le jeune Abbé

Couet , neveu du célèbre Abbé de même nom , y eft

Grand Vicaire en fécond , aves M. Guéret frère du
Curé de S. Paul de Paris. Le dernier auroit bien
voulu gagner le Curé de la Cathédrale ; mais ce Curé
très-oppofé à la Bulle a réfîfté à toutes les follicita-

tions ,& n'a jamais voulu entrer dans les vues accom-
modantes de ces Meflîeurs.

De Beaune le 4 Juin.
M. de Ia-Curne Chanoine de cette Ville tomba ma-

lade au commencement du mois dernier. Il n'eftni

Appellant ni Adhérant à MM. de Senès & de Mont-
pellier; mais par une conduite irréprochable

, &par
la liberté qu'il fe donne de traiter quelquefois la

Bulle comme elle le mérite , il s'eft fait une répu-
tation de Janfénifte. Ses confrères le croyant en dan-
ger , s'afiemblerent pour délibérer fur la manière
dont ils le traiteroient par rapport aux Sacremens.
D'abord ils lui envoyèrent ce qu'ils appellent leur

Vicaire de Chœur , pour lui propofer de fe confef-

fer; & cette propofition fut précédée d'une autre ,

c'étoit de recevoir les décifions de l'Eglife. Le ma-
lade allant tout d'un coup au fait, répondit qu'il ne
recevroit jamais la Conititution; & fa réponfe ayant
rendu infenfiblement la conférence trop vive pour
la fituation où il étoit, le Médecin ordonna qu'on
ne le laiiTât parler à perfonne , pas même à fes

Confrères : ce qui fut exécuté , & ce qui contribua
beaucoup à fon rétabliflement.

Cependant l'embarras & les conférences des Cha-
noines continuoient. Mais comme ils perdirent enfiu

toute efpérance de vaincre l'opiniâtreté du malade
devenu inacceflible , ils envoyèrent en toute dili-

gence à M. d'Autun un exprès , avec une lettre du
Vicaire ,

pour demander fes inflruclions e? fes or-

dres , auffî bien que tous pouvoirs néceflaires pour
abfoudre des Cenfures es- de l' Irrégularité , en cas
que Dieu par fa miféricorde fit revenir le malade à
fon devoir. Voici la réponfe du Prélat, prife en en-
tier fur l'original, elle contient la décifion d'un des
Pères d'un fameux Concile du dixhuitiéme llèclefur

une matière importante. ,. Si la réputation de M. la

„ Curne eft publique & notoire dans Beaune, den'ê-
„ tre point fournis aux décifions de l'Eglife reçues

„ dans le Royaume , & que vous l'ayez certainement

„ remarqué dans les conférences , lors des vifites que
„ vous lui avez rendues , je crois qu'en votre qualité

„ de Vicaire du Chapitre , vous devez le faire expli-

„ quer pour l'édification publique, avant que de lui

„ adminifter les Sacremens de l'Eglife, er les lui refit-.

„ fer s' il ne veut point s expliquer. Mais s'ildefirede

„ rentrer dans fon devoir , & de fe confeffer à vous, je

„ vous accorde tous les pouvoirs néceflaires pour l'ab-

„ foudre de tous les péchés , cenfures & irrégularités,

„ dont vous le trouverez coupable. Je prie Dieu de
„ tout mon cœur de lui accorder cette grâce , comme
„ il l'a fait en dernier lieu à M. Pontet Chanoine de
„ l'Eglife Collégiale d'Autun , que fon Chapitre a fait

„ expliquer, avant que de lui donner le S. Viatique,

„ S'il y a quelque chofe déplus à faire, comme je ne
„ fuis pas fur les lieux , confultez Meflîeurs de votre
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,, Chapitre, & fuivez leurs avis. (Il s'agit en cet en

„ droit de la fépulture EccléfialUque.en cas de mort.)

„ Je fuis , Monfieur , très parfaitement à vous. Signé ,

„ l'Evêque d'Autun. AAutunle i4Maii73i àdeux

„ heures après midi".

Au refte ces mouvemens n'ont été l'ouvrage que

de huit ou dix particuliers,qui ont excité l'indignation

de toute la Ville. Le Sieur Vocaut Chanoine a pro-

pofé au Chapitre d'enregiiher la lettre de M. l'Evê-

que, & de faire une Délibération par laquelle on obli-

geroit à l'avenir chaque particulier de recevoir laCon-

fhtution & d'en faire une profeffion publique , avant

que de recevoir les derniers Sacremens, à faute de

quoi ils feroient refufés : ce qui pafla à 1a pluralité des

voix. Mais le premier de Juin ,
jour que le devoit fai-

re la relute, cette Délibération fut rejettée; & le paral-

lellc qu'on tit hautement des perfécuteurs & des perfé-

cutés, indifpofa tellement contre les premiers ,
qu'il

y eut prefque unanimité pour biffer & anéantir cette

Conclufion fchifmatique. Ceux mêmes qui en avoient

été les inftigatcurs, fe déclarèrent contre.

A l'égard de M. de la Curne , il s'eft toujours

porté de mieux en mieux, & il femble que fon op-

position à la Bulle augmente avec fa fanté. Ce Cha-

noine avoit été préfenté à M. d'Autun pour être

Officiai; & comme fes Confrères dans cette occafion

faifoient valoir fa piété, fa fageiïe, & fur tout l'ef-

pritdepriere-ésntileftplein, le Prélat répondit que

fout cela n'y faifoit rien , & qu'ii riavoit pas plui de

tendance à fes prières, qu'à celles du D.

.

.

.

De Montpellier le 8 Juin.

I. La Supérieure des Sœurs de la Charité de cette

Ville vient de recevoir un ordre de fon Supérieur

(M. Bonnet Général des Lazariite,) de fe rendre à

Paris. Elle étoit depuis 25 ans aimée & clamée ici

univerfellemcnt pour fes taîens & fa capacité dans

l'œuvre dont elle étoit chargée : c'ell en partie la

raifon de fa tranlmigration. M. lEvêque avoit de 11

confiance en elle , voilà fon crime capital. Cepen-

dant les premiers de la ville , les Moliniltes mêmes

,

fe font intéreffés pour la faire refte? dans un Dioceie

qui perd beaucoup à fon éloignement , & ont écrit

au Général en fa faveur: il a répondu qu'il avoit des

trdres d: la Co-ur. Les perfonnes qui ont le plus d'ac-

cès auprès du Cardinal Miniftre , comme le Préfident

de Boucaud.Madame & Mademoifelle de Toiras , ont

repréfenté à Son Emincnce que Montpellier faifoit

dans la Sœur Marguerite une perte irréparable: la ré-

ponfe unique, c'eft qu'elle étoit trop ejhmce des Janfé-

ntfles ,
pour ri être pas dans leurs principes. M. Bonnet

de fon côté a Mandé à cette fille qu'il la faifoit venir à

Paris, pour avoir occafion de dilfr er les foupçons qu on

svoi: ftr (en compte, c'eft-à-dire fur fes lentimens ,

qui fans doute ne fe trouveront pas conformes à ceux

du Général; car elle eft fort inltraits , & elle a paru

jufqu'ici avoir autant de courage, que de lumières.

II. M. de Commefourde Chanoine & Archidia-
cre de la Cathédrale, à fait fignirier aux Sieurs Guil-

leminet & Boyer Chanoines Syndics de fon Chapitre,
un Afte par lequel il leur déclare ,, qu'il fe pourvoira

>, incefTamment enjultice, pourleur faire fiipporter

„ en leur propre & privé nom tous les frais & dé-

,, pens, aufquels ils ont donné & pourront donner

„ lieu par les démarches qu'ils ont faites j'ufqu'ici

„ fans délibération du Chapitre; pour les faire con-

„ damner en tous les dépens
, dommages, & intérêts,

„ foufferts & à fouffrir par le Requérant ; & pour

„ faire ordonner qu'il ne pourra être rien fait à l'a-

„ venir par Meilleurs les Syndics au nom du Chapi-

„ tre, qu'en vertu des délibérations prifes en la forme

„ ordinaire, à peine de faux: proteftant en outre,

„ &c. Dont Acte, à Montpellier ce 19 Mai 1-3 1. si ni

„ de Nègre de Commefourde Archidiacre. Signifié

ledit jour". Les griefs dédm'ts dans cet Acte , font

principalement que ces deux Syndics ,, écrivent des

„ lettres au nom du Chapitre , ouvrent les reponfes,

„ les fuppriment, ou ne les manifeftent qu'après en

„ avoir répandu des copies; difpofent Jes fruits dé-

„ pendans de la menfe Capitulaire , plaident, font

,, affigner
,
s'oppofent à dès Arrêts , font des Mémot-

„ res , fans délibération & fans pouvoir ; fe font

,, pourvus en caffition de l'Ordonnance de M. l'E-

„ vêque du 1 5 Janvier ; fe font défiflés enluitc de l'af-

,, fignation . & font réitérée en lapcrfonneduPro-

„ moteur, le tout à 1 infçu & fans aucune Affemblée

„ du Chapitre , etc ".

De Vùlefrancht en Rouer^ue.

M. Limo<in Curé du S. Efprit de Lectoure , hom-
me également pieux & éclairé, mourut ici le 17

Juin clans fontroifiéme lieu d'exil. Lorfqu'on lui ad-

niinilhaL Saint Viatique, il voulut parlera l'aiTern-

blée ; mais fon extrême foibleiTe l'en empêcha. C'ell

ce qui lui lit prendre le parti de fi^ner un Acte
,
pnr le-

quel il fc déclare contre l attribution des cinq Propo-

fitions au livre de Janfenius , perfilte tant dans fes Ap-
pels

,
que dans fes Oppofitions au Conciliabule d'Em-

brun. Le Préfidial a allifté en Corps à fon convoi,

avec tout ce qu il y a de plus dillinguédans la ville.On
entendit plufieurs perfonnes de marque dire à ceux
qui verfoient des larmes, qu' ., il nefalloit pleurer

„ que les pécheurs , & non ce digne Paltcur qu'ils re-

,, gardoient comme un faint". Le peuple qui le ret;ar-

doit de même s'emprelToit de faire toucher des Cha-
pelets & des linges à ion corps , & de couper des mor-

ceaux de fes habits. Les DefTervans de fa Cure l'ont

fait fouvent regretter d'un troupeau , qui n'a ceffé

d'éprouver les effets de fa tendreffe paternelle A de

fa charité. Il envoyoit tous les ans auxpauvn ;d«j

fa Paroiffe une partie du petit revenu qui lui étoit

refté pour fa fubfifhnce, & les a tait en mourant fes

légataires univeifels. Tels font aujourd'hui les hom-
mes proferits.
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Du 10 Août 1731.

De Paris.

I. M. l'Archevêque , ou plutôt l'auteur de fon Man-

dement fur les miracles prétend, page 25 ,
que dans

le certificat du Sieur Gilles Chirurgien rapporté à la fin

de la relation dAnne le Franc , on a mis ces mots

Elle fe trouve bien cr elle va à la mejfe , au lieu de

ceux-ci : Elle dit fe porter bien V aller à la mejje.

Si cette fabrication étoit certaine , l'on ne pourroit

exeufer la mauvaife foi de l'Editeur. Quine l'auroit

cru certaine, en la voyant certifiée par un Archevê-

que dans fon Mandement? Mais dans une affaire de

cette importance il faut tout examiner avec une reli-

gieufe attention. L'original du certificat , écrit tout

entier de la propre main du Chirurgien , eft dépofé

chez le Sieur Loyfon Notaire. On en a tiré & l'on peut

encore en tirer des expéditions en forme. On y lit

,

non comme le Mandement le fuppofe , elle dit fe

porter bien er aller à la mejfe , mais précifément

comme dans la copie qui eft à la fin de la relation,

elle fe trouve bien v va à la mejje. De quel côté

eft donc la mauvaife foi? l'on n'a garde de l'impu-

ter à M. l'Archevêque. Mais quels égards mérite l'in-

ficjtlc auteur qui abufe ainfi de fa confiance en débi-

tant fous fon nom des menfonges fi impudens ? Et que

conclure delà? finon que nousfommes dans un tems

où il faut fe tenir fur fes gardes contre les faits avan-

cés avec le plus d'affurance fous le nom de personnes

même conftituées en dignité

II. On lit encore, page 20 de ce Mandement,qu'An-

ne le Franc après le 3 Novembre c'eft à dire depuis le

miracle , „ fe faifoit faire des onftions & des fomenta-

„ tionsaux jambes : Preuve évidente , dit-on , qu'el-

„ le ne croyoit point elle même que Dieu eût voulu

„ faire un miracle pour la guérir". Etl'onofe donner

ce fait comme ayant été dépofé par des perfonnes

dignes de foi entendues dans l'information. Mais que

n'a t-on entendu Anne le Franc elle même & fon

Chirurgien ? On auroit apris par cette voye fi na-

turelle que cette fille revenant de ville à pied en-

viron trois femaines après fa guérifon , & marchant

toujours moins aifément qu'un autre , parce qu'elle

eft boiteufe depuis l'âge de deux ans , elle fe trou-

va près de fa porte embaraffée par une voiture , &
fe bleffa au pied. Obligée de garder la chambre
pendant quelques jours elle fit venir le Sieur Gilles

Chirurgien ,
qui lui dit que fon mal n'étoit autre

chofe qu'une foulure , & qui lui ordonna d'y faire

quelques onElions qui y étoient propres. Elle n'a rien

fait autre chofe a fes jambes & ne l'a fait qu'à cette

occafion. C'eft de quoi tous fes voifins & toutes les

perfonnes qui l'ont vues font en état de rendre té-

moignage contre la fauffe imputation vifiblement

gliffée dans le Mandement par une main étrangère.

III. La letture de cette pièce occupa le Diman-
che 12. Juillet tout le prône de S. Médard , & tint

lieu au Père Coëffrel de l'explication de l'Evangile.

Outre que le Mandement eft long , ce Pere en al-

longea encore la le&ure par les commentaires qu'il

y fit. Il eut befoin d'abord de fe faire faire filence

& d'exhorter à la foumiffion fes auditeurs impatiens.

Ses remarques roulèrent principalement 1. fur le

droit qu'ont les Evêques de publier des miracles &
d'établir le culte (public) d'un Saint (ce qui n'eft

pas contefté. ) 2. Sur ce qu'une guérifon , comme il

eft dit page 9 du Mandement, ne peut être regar-

dée comme miraculeufe ,, que lorfque la maladie

„ étoit incurable , ou que la guérifon fubite & par-

,, faite ne peut être attribuée à une caufe naturelle".

Mais n'eft-ce pas ce qu'on a vu clairement dans la

guérifon de Dom Alphonfe de Palacios & dans cel-

le deM.Ledoulx dont nous avons ci-devant parlé,

& ce que l'on verra encore dans les autres mira-

cles que nous indiquerons ? D'ailleurs la guérifon

fubite & parfaite n'eft pas auffi effentielle que le

texte du Mandement & la glofe de M. Coëffrel nous

l'affurent.On peut voir entre autres exemples dans M.
deTillemont, Article VIII. page 18. Tome 2. & dans

M. Fleuri , Tome* IV. Livre 1. Nombre 16. de l'hiftoi-

re Eccléfiaftique des guérifons lentes qui ont été re-

gardées comme des miracles évidens. 3. Il dit eacore(on

croit que c'eft fur la page 9 du Mandement ) que „ les

„ miracles mêmes ne dévoient point ébranler les fide-

„ les dans leur foumiffion aux décifions de l'Eglife; (ce

„ qui eft vrai des décifions réelles); qu'il étoit clair

„ que l'Eglife avoit parlé (ce qui eft contefté) parle

confentement & le concours du Corps desPafteurs

,, avec leur Chef ; que ce principe les garantiroit

„ feurement de l'illufion , comme il arrivera lors

„ des miracles de l'Antechrit prédits par JefusChrifl.

„ Ce qui fait le faux de tous les raifonnemens de
cette efpece , c'eft la fauffe fuppofition que l'Eglife

a décidé. C'eft donner en preuve ce qui eft en quef-

tion. 4. Il obferva dans un autre endroit que ,, M.
,, l'Archevêque n'avoit gardé fi long-tcms le filence

„ que pour faire les chofes dans les formes & prendre

,, exactement toute les mefures (il y a bien paru)
Enfin il affura avec confiance que ce Prélat ., avoit

,, été choqué que des particuliers s'ingéraffent à pu-

„ blierdes miracles; qu'à la vérité on lui avoit ob-

„ jefté (à M. l'Archevêque) que comme il n'étoit

„ point de fon intérêt de publier des miracles qui dé-

„ crioient fa caufe , il n'en feroit point les informa*-

,, tions , &c. Mais que Sa Grandeur lui avoit témoigné

„ (à lui Coëffrel) qu'elle étoit prête de les conftater

,

„ pourvu qu'on s'adreffât à elle , que cela étoit dans

„ l'ordre , & qu'elle exhortoit à le faire". On l'a

fait par la requête dont nous parlerons ci-après ce

l'on s'eft mis en règle ; c'eft à M. l'Archevêque à tenir

préfentement la parole qu'il a donnée au Pere Coëf-
frel.

Du refte ce Pere parla toujours avec refpeft de
M. de Paris , dont il dit qu'il étoit bien éloigné de

R x
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vouloir ternir la mémoire. Il pouffa même la bon-
ne foi jufqu'à convenir „ qu'/7 pouvait être un tres-

„ grand faint , que Ja vie avait été tres-édifiante ,

„ que ce qu'on en rapporioit étoit tr}s-avéré , &c. que
Dieu pouvoit bien opérer des miracles fur fon tom-

„ beau, mais qu'il ne falloit pas les croire aifément,

„ & avant qu'ils eufTent été déclarés tels par l'Arche-

vêque à qui il appartient d'en juger , &c". Il feroit

difficile d'obliger les pareils , les amis & les voifins des

malades guéris d'attendre la permiflîon de M. l'Ar-

chevêque pour croire des guérifons qu'ils voyent de

leurs yeux.
Enfin le Pere Coëffrel réduifitle culte religieux que

M. l'Archevêque deffendoit, à de petits cierges qu'on

allumeroit ; à des mejjes qu'on diroit ou qu'on feroit

dire en l'honneur de M. de Paris , &c. ajoutant qu'il ne

croyoit pas que jufqu'ici perfonne en eut dit ou fait

dire de cette manière. 11 avoit omis en entier dans

la ledture du Mandement les termes de cette défen-

fc : & avoit palTé tout d'un coup à ces mots , con-

damnons le dit Ecrit , ce. 11 le difpenfa auffi fans

doute de lire le rapport des trois Chirurgiens ; qui

contient des indécences que tout le monde a été

feandalifé de trouver à la fin d'un Mandemenl Epif-

copnl imprimé , & deftiné à être lu au prône.

IV. M. le Curé de laMagdeleine dans la Cité l'a

pris par rapport à ces miracles fur un autre tou. Après
avoir avancé contre ce qu'il appelloit les nouveaux
dttleurs de ce tems une calomnie atroce , en les ac-

eufant de n'admettre que des grâces aux quelles

non feulement on ne réfifte pas, mais aux quelles

on ne peut pas réfifter; „ Telsfont, ajouta-t il , les

„ nouveaux Saints de notre ficelé à qui ont fait faire

j, des miracles à tors & à travers : c'eft ainfi que S.

„ Bernard reprochoit dans fon fiécle que l'on hon-

„ noroit pour Saints ceux qui ne l'étoientpas cflec-

„ tivement.

V. Voici encore fur le même fujet le langage te-

nu par M. Gueret Curé de Saint Paul dans fon prône
du premier Dimanche d'Août. Après une longue apo-

logie de fon minillere , & de fon zele particulier à

annoncer toute vérité , il en conclut qu'il ne devoit

pas garder le filence fur un événement qui auiroit

l'attention de tout Paris. Puis foutenant toujours

fon caraftere d'Accommodant , il fe propofa de com-
battre deux extrémités dans lefquelles on tomboit

ar rapport aux miracles attribués à feu M. de Paris.

remier extrémité : „ Ceux qui par une cruauté cr

„ une barbarie au dejjus de toute inhumanité , regar-

„ dent comme damnés & morts dans lefchifme des

„ perfonnes que l'Eglife n'a pas féparées de fa com-
munion. Autre extrémité: Prévenir le jugement

„ de l'Eglife foit en attribuant la fainteté à ceux

„ qu'elle n'a pas canonifés , foit en publiant des mi-

„ racles qu'elle n'a pas reconnus & autorifés publi-

Jf ,
quement.

„ v. C'eft à l'Eglife , a dit M- le Curé de S. Paul

,

„ 4 non à des particuliers à déclarer que quelqu'un

„ eft Saint. Il en a donné pour preuve , ou pour exem-
ple,, les précautions qu'on prend faupulcufcmcnt à

Rome dans les canonifation» , ce qui ne fait rien
du tout à la queftion , car il ne s'agit point ici de
propofer au culte public la fainteté de M. dePàris;
mais il s'agit de favoir s'il n'eft jamais permis d'in-
voquer en fon particulier un ferviteur de Dieu avant
fa canonifation

, Ioifqu'il a édifié l'Eglife par la pu-
reté de fes mœurs & par fa grande pénitence , &
que Dieu fur-tout manifefte fa fainteté par des pro-
diges évidens. C'eft ce que n'a nullement touché
M. le Curé de S. Paul : & c'eft néanmoins l'état de
la queftion , fur la quelle on le renvoyé à Bellar-
min.

2. Mêmes principes fur les miracles que fur la

fainteté.
,, On ne les doit croire , félon M. le Curé de

„ Saint Paul, que lorfqu'ils font autorifés & déclarés

„ tels par l'Eglise". Sur quoi il a cité le Concile
de Trente & le Statut fynodal de M. le Cardinal de
Noailles à qui il n'a pas craint de donner de fon
autorité privée , & contre les principes qu'il établif-

foit, le nom de Saint Archevêque , ce qui n'a pas
déplu à fes auditeurs.

Mais les perfonnes éclairées de fon auditoire lui

auroient volontiers demandé i. ce qu'il entendoit
par l'Eglife. L'autorité d'un Archevêque qui décla-
re juridiquement miracle, eft-ce ce qu'il entend par
l'autorité de l'Eglife ? Ou bien chaque fidèle

, pour
croire un miracle, doit-il attendre le jugement de
l'Eglife afTemblée ou difperfée? 2. S'il eltnéceflaire
que l'autorité précède la croyance d'un miracle , on
demande à M. le Curé de S. Paul quelle étoit l'au-

torité divine , fubuftante & reconnue fur la terre,
lorl'qu il s'agilîbit de favoir par les miracles de Je/us
de Nazareth s'il étoit le Meflie ? Selon les princi-

pes du prône de M. Gueret , le peuple ne devoit
reconnoitre les miracles du Sauveur qu'autant qu'ils

auroient été approuvés par la Chaire deMoyfe; &
comme elle ne l'a jamais fait, le peuple étoit dif-

penfé de croire.

Quoiqu'il en foit , M. le Curé de S. Paul con-
clut „ qu'il avoit raifon d'attendre avec fourmilion

„ que l'Eglife fe fût déclarée fur cet article" & c'eft

ce qu'il oppofe aux reproches „ qu'on lui faifoit , dit-

„ il , tous les jours fur fon inaction & fon indirle-

„ rence à examiner les guérifons miraculcufement

,, opérées", fur des perfonnes même de fa pareille.

Du refte il ne fut quellion ni directement ni in-

directement du Mandement de M. l'Archevêque le-

quel étoit néanmoins public depuis quinze jours. Aufll

le fyllêmc de M. le Curé de S. Paul en-bien diiFercnt

,

comme on voit , de celui de fon Archevêque à l'auto-

rité duquel il femble néanmoins renvoyer toute déci-

fion , précifément comme à l'autorité même de l'Egli-

fe. M. l'Archevêque déclare non feulement que le mi-
racle d'Anne le Franc eft faux &fuppofé, mais qu'il

ne peut y en avoir de véritables en faveur des Ap-
pcllans ; M. Gueret au contraire laifTe la chofe in-

décife. Tout ce qu'il demande à fes paroifllens ,

c'elt de ne rien croire & de demeurer dans la neu-

tralité. Tel eft le parti mitoyen dans lequel ce Pat
tcur, d'ailleurs éclairé p a toujours foin de fe xaa-

!



Îrer, pour retenir, s'il pouvoir, d'une main ce qu'il

Iche de l'autre. 11 prêche, & il le pique même de

prêcher toute vérité; mais il ne fe pique pas moins

de recevoir & de faire recevoir aux autres la con-

damnation de toutes les vérités qu'il prêche.

VI. Le Dimanche précédent, à l'heure même que

l'on publioit & que l'on commentoit ce Mandement à

S.Médard, M. Penet Curé de Saint Landry parloit à

fes paroiffiens à peu près en ce« termes: „ Il faut

„ que je vous ouvre mon cœur. J'ai été à S. Mé-

„ dard à votre exemple. J'ai été édifié du grand

„ monde que j'y ai vu. Tout étoit plein, dans l'é-

„ glife, le cimetière, & les charniers. J'ai été enco-

„ re plus édifié de la piété avec laquelle on y prioit.

„ Cela m'a fait voir que c'étoit un lieu où Dieu ré-

M pandoit fes grâces. En effet il s'y opère plufieurs

., merveilles par l'interceflîon duBienheureux qu'on

„ y invoque. Ces miracles font fi déclarés et en fi

„ grande abondance que l'on ne voit rien de pareil de-

„ puis le commencement de l'Eglife ,& que cet éve-

„ nement nous retrace ce que Jefus-Chrift faifoit de

„ fontems. Quoique ce Bienheureux ne foit pas en-

core canonifé , il paroît qu'il a une grande puiffance

„ auprès de Dieu; C'eft pourquoi je vous exhorte à

„ avoir confiance en lui, & à aller à fon Tombeau".

On reconnoît là la candeur & lareligieufefimplicité

des premiers tcms.

VII. Depuis ce qui a été rapporté dans nos Nouvel-

les des deux rapports qui font à la fin du Mandement
de M. l'Archevêque au fujet d'Anne le Franc , on a

eu quelques nouveaux éclairciffemens fur le rapport

de MM. Petit , Guerin & Morand Chirurgiens.

x. Le rapport elt de M. Petit feul : on le fait pofï-

tivement. On avoit promis à ces Meilleurs de ne le

point rendre public, c'eft ce qui fait qu ils ne fe font

point gênés fur les termes MM. Guerin & Morand
en font convenus, i. Il eft dit dans le rapport , Nous
ne trouvons dans la guéri/on d Anne le Franc rien

de furnaturel : au lieu de furnaturel il y avoit le

mot de miraculeux
,
que ces Meilleurs effacèrent pré-

tendans qu'il prefentoit une autre idée; ce qui mar-

que du moins qu'ils n'ont pas eu une intention déci-

dée d'obfcurcir le miracle. 3. Une perfonne furpri-

fe que M. Morand eût figné un rapport auffi peu
mefuré & uniquement fondé fur des fuppofitions

,

lui en demanda la raifon. Il répondit en propres

termes qu' "
il n'avoit prétendu certifier autre chofe

„ fi non la conclufion du rapport
, que la maladie.

„ d Anne le Franc eft une maladie le plus sou-

„ vent curable par la nature, ou par l'air , oupar
le ficours de l un c de l'autre ensemble ; que les

Chirurgiens font obligés de dire leur avis lorfqu'on

„ lesconfulte; & que la guérifon expliquée par une

„ hipothéfe de phifique n'ôtoit à perfonne la liberté

„ de la croire miraculeufe". Et fur ce que la même
perfonne reprochoit encore à M. Morand qu'il auto-
Tifoît la note d'impofture que le Mandement laiffe

à Anne le Franc il a protefté que „ ni lui , ni les deux

#, autres n'avoient rien dit contre cettefille, & que
„ même fur fon état préfent ils avoient certifié vex-
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„ balement qu'elle fe portoit bien". Il n'auroit pal

été inutile d'ajouter cette circonftance dans le rap-

port, lequel réduit à fa jufie valeur ne prouve rien,

comme on voit , contre le miracle. Au contraire

ces mots de la conclufion , le plus Jouvent , infinuent

allez clairement que quoiqu'une maladie paroiffe

curable , ce n'eft pas une preuve qu'elle ne puifïe

être guérie furnaturellement.

VIII. Lorfque le Sieur Gouffé deffervant de Saint

Barthélémy commença (en tremblant) à publier

le Mandement auquel on fait qu'il a eu tant de part,

plufieurs peifonnes fortirent, d'autres fe retirèrent

au milieu de la lecture, & à la fin l'auditoire devint

prefque defert. C'étoit malheureufement pour 1«

lecteur le tems qu'il avoit deftiné à fes réflexions. El-

les confillerent à juftifier les Conflitutionaires , du
nombre defquels il (e mettoit, contre les calomnies

des Appellans. Ceux ci, félon lui, font affez ofés

pour aceufer le Chef & le plus grand nombre des

Evêques de proferire les premiers articles du Syw-
bole a1 du Décalogue. C'étoit repouffer une calom-

nie prétendue par une calomnie réelle. On ne dit

pas que la Bulle proferit , mais qu'elle altère & qu'el-

le reftraint ces deux articles. M. Gouffé entra fur

cela dans un détail où nous ne nous engagerons

pas de le fuivre. Un feul exemple fuffira : On nous

aceufe , difoit-il, de dire que l'amour dt3>icu n'e/î

pas néceJJ'aire pour le falut, cela eft faux. Cela eft

vrai de tous les Conftitutionaires par fyftême &
des Jéfuites en particulier , qui foutiennent qu'on

peut être juftifié dans le Sacrement de pénitence, &
par conféquent fauvé

, par la feule crainte fans

amour de Dieu Etiam fine ullo amore Dei.

Il y avoit lors de cette publication plufieurs Ex-
emts dans l'Eglife de S. Barthelemi, & l'on en vit

un fur les degrés de la Chaire.

IX M. Hérault ayant appris vers la fin de Juil-

let que des Religieux de 1 Abbaye de S. Germain
des Fiez alloient au Tombeau du S. Diacre , alla

trouver leur Pere Général , & lui en fit fes plain-

tes. II fc plaignit finguliérement d'un certianDom
Raymond qu'on voyoit fouvent , difoit • il , à S.

Médard. Il n'y avoit qu'une petite difficulté , c'eft

que le Pere Général ne connoiffoit à Paris aucun de
fes Religieux de ce nom-là. Mais enfin, reprit M.
Heranlt.on en voitàS. Médard.cela feandalife. Le
Général lui demanda fi on ne lui avoit point nommé
Dom Edmond Marteine ; & il fe trouva juftement que
c'étoit lui même. Mais le Révérend Pere affura que
c'étoit un bon Acceptant qui fait gloire de l'être fans

être Molinifte , prétendant qu'il y a une grande diffé-

rence entre ces deux qualifications. Il fut enfuite quef-

tion du miracle opéré fur Françoife du Chefne qui de-

meure dans la cour & fur la paroiffe de l'Abbaye. Mai^
Dom Alaydon ne fit nulle difficulté de traiter la mala-

die & la guérifon de cette fille de pure imagination,

L'on verra ci-après dans le récit abrégé de ce miracle

que fi le Pere Général de la Congrégation de Saint.

Maur n'en eft pas convaincu, ce n'eft pas faute de bon-
nes preuves ni de moyens également faciles, naturel»



& certains pour le vérifier. CcRévérend Pere alla quel-

ques jours après rendre vifite à M. le Lieutenant de

police, mais tout ce qu'on fait de cette dernière con-

verfation, c'eft que le Pere Général fit entendre chari-

tablement au Magiftrat,que plufieurs de fes Religieux

n'aimoient que le trouble pour avoir occafion de for-

tir de la Congrégation. 11 eft fâcheux qu'un homme
de mérite comme Dom Alaidon fe déshonnore par

de pareils procédés. C'eft en fuivant les mêmes rufes

,

qu'au lieu de travailler , comme il devrait , à l'élargif-

fement de Dom Louvard, il eft le premier à décrier

ce pieux & favant Religieux auprès des Puiffances , &
à le laifler ainfi vieillir dans les fers. Tels font les pré-

cipices où jette prefque infailliblement l'abandon de
la vérité connue.

X. Le mardi 7. Août Dieu permit un événement
bien capable d'ouvrir les yeux à ceux qui ne font

pas aveugles volontaires. C'eft l'Acîe pafjé à l'Hô-

tel - Dieu , Par devant MM. Maultrot & Bouron
Notaires , an fujet de Gaùrielle Gantier veuve de

Pierre de Lorme
, frapée de paralyfic au Tombeau de

Ai. I Abbé de Paris , en punition de fon incrédu-

lité. Comme cet acte eft devenu fort commun par

le grand nombre de copies manufcrites & par les deux
différentes éditions qui s'en font faites nous n'en ra-

porterons point le contenu. Nous obferverons feule-

ment que lorfque M. Chaulin Prêtre Docteur, non
Appellant , de la Faculté de Théologie de Paris lut

fous les yeux de la malade fa pénitente , la déclaration

qu'elle l'avoit chargé de rendre publique, il dit à

quiconque voulut l'entendie qu'on lui avoit offert à

lui M. Chaulin , de l argent V autre chofe pour l'en-

gager à ne point parler, mais que rien n'étoit capa.

ble de l'empêcher de rendre témoignage à une vé-

rité fi claire. Les témoins qui furent préfens à cette

déclaration & qui ont (igné, font remarquables par

la diverfité de leurs conditions : Prêtres, Docteurs,

Chanoines , Confeillers au Parlement, Avocats au

Confeil, Officiers de l'IIotel Dieu , Profcffeur dans

l'Univerfité, &c.Madame la Ducheffe d'Aiguillon pré-

fente à tout ce qui fe paffa, ncfigna point, mais el-

le en rend volontiers témoignage , et l'on afTure qu'el-

le fut la première qui en porta l'affligeante nouvel-

le, à l'Archevêché.

XI. A peine cet acte étoit-il devenu public, que
Mefficurs les Curés de la ville, fauxbourgs & banlieue

de Paris, au nombre de vingt-trois adrefferent à M.
l'Archevêque & lui firent préfenter à Conflansune

Requête , par la quelle ils ,, prennent la liberté de le

requérir de recevoir l'expédition qu'ils ont l'hon-

neur de lui préfenter de cinq procez verbaux de mi-

racles examinés fous fon predécejjeur, revêtus de tou-

tes les formes les plus juridiqHes , & dont les origi-

naux font dépofés chez M. de Savigni Notaire: En-
fcmble qu'il lui plaife de faire examiner d'une ma-
nière canonique les autres faits qui fe font opérés,

& qui s'opèrent encore tous les jours par l'intercef-

fion du Sieur de Paris , dont ils font prêts de donner

des preuves certaines pour ceux qui font arrivés

dans leurs paroilTes, afin que tous ces faits éclatans
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étant juridiquement conftatés , on rende hommage

„ à la toute-puiffance de Dieu; que les peuples en-
foient édifiés & confolés, & que la vérité & la piété

„ régnent de plus en plus dans cette Capitale & dans

„ toute l'étendue de ce grand Diocefe".

A la fin de cette Requête imprimée on trouve une
Lettre de M. Thomaffin Curé de S. Pierre des Ar~
cis & ancien Promoteur , à Monfeigneur V Archevêque
de Parisfur le mime fujet , laquelle contient en peu de
mots des chofes qui méritent une grande attention :

1. Ni le SaintSiege , ni les Evêques n'ont jamais em-
pêché le concours du peuple aux tombeaux de ceux
qui font morts en odeur de fainteté comme M. de
Paris ; & c'étoit autrefois la feule procédure qu'on
faifoit pour parvenir à leur canonifation. 2. Depuis
les nouvelles formalités établies par le Pape Urbain
VIII. la Congrégation des Rits à Rome ordonne
qu'on interroge les témoins s'ils ont vifité leTombeau
du ferviteur de Dieu, & s'il y a concours du peuple
pour y prier. 3. il n'eft pas nécelïaire pour confta-

ter un miracle que la guérifon foit parfaite in inf-

tanti. 4. C'eft ce qu'une expérience de vingt-fept ans

dans les procédures des béatifications a apris à M.Tho-
maffin ; & ce qui eft marqué dans les inftruétionsdfc

les quatre commiffions que les promoteurs de la

Sainte Foi lui ont données pour les béatifications de
la Mere Magdelaine deS.Jofeph Carmélite & de M.
Vincent de Paule, auxquelles il a travaillé pendant
plufieurs années. 4.. Les inftructions de Rome veu-

lent qu'on obferve la règle du Concile de Trente,
qui preferit auxEvêques d'examiner les miracles aussi

tôt Qu'ils en ont quelque connoiffance : simul
atque. ,, Votre Eminentiffime prédéceffeur, dit M.
„ Thomaffin à M. l'Archevêque, l'aobfervé; Tout
„ Paris attend avec impatience que Votre Grandeur

,, ftatue fur les informations juridiques qu'il a fait

,, faire par mon frère , & fur lis miracles eclatans

„ dont toutes nos paroisses retentissent , &c".

Cette expreffion naïve de la vérité ne pouvoit

manquer de déplaire dans un tems où l'on n'eft at-

tentif" qu'à l'obfcurcir ou à l'étouffer M. l'Archevêque

en a fait des reproches à M. le Curé de S. Pierre- des-

Arcis; il s'eft plaint de ce qu'il lui en avoit impofé en
lui difant qu'il ne favoit pas où étoient les minutes

de ces Procès-verbaux , & a prétendu enfin que cet-

te information avoit été faite clandeftinement, fans

que le Confeil de feu M. le Cardinal en eut connoif-

fance. M. l'Abbé Couet qui étoitpréfent, confirma M.
l'Archevêque dans cette idée & dit que c'étoit une in-

formation furtive. M. GueretCuré de S.Paul affura

au contraire en avoir eu connoiffance , lui qui étoit

alors Grand-Vicaire de même que M. Couet. De forte

que entre ces deux anciens Grands-Vicaires de feu M.
le Cardinal Non erant convmientia teflimonia. M;
Thomaffin de fon côté affura M. l'Archevêque qu'il

ne favoit point entre les mains de qui étoient les piè-

ces originales de l'information lorfqu'il les lui de-

manda ; à l'égard de fa lettre il dit qu'elle ne contenoit

que la vérité.
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Du i§ Août 1731.

D'Aix.

Au mois de Juin dernier M. de Faucon l'un des

commiffaires du Parlement dans l'affaire du Pere Gi-

rard ,
reçeut de la part de M. le Chancelier la Let-

tre fuivante.

„ Monfieur , vous ne devez avoir aucune inquiétu-

„ de fur les Aftes qui vous ont été lignifiés dans l'affai-

„ te de la nommée Cadiere & de fes co-accufés.Votre

„ réputation eft trop bien établie pour craindre que

„ leur témérité puiffe y donner la moindre atteinte.

„ La modération, le filence, & le mépris font les feules

„ manières d'y répondre, & qui vous conviennent.

„ Le Roi y fuppléera par fon autorité, pour vous met-

„ tre en état de terminer promptement une affaire

„ dontonnefauroit trop tôt faire celfer le fcandale

„ Je fuis, &c... à Fontainebleau le 10. Juin 1731".

Cette Lettre répandue ici, préparait le public à

l'Arrêt duConfeil datté du lendemain, c'efi-à dire,

du 11. & qui arriva l'ordinaire fuivant , par lequel les

Pères Nicolas Carme & Cadiere Jacobin , étoient dé-

boutés de leur évocation , & le jugement du Procès

renvoyé de nouveau à la Grand' Chambre. De forte

que Tans donner le tems aux deux Religieux de revenir

de Paris, l'on lit aufTi-tôt plaider fur les Apels. Qua-

tre Avocats employèrent tour à tour plufieurs Audien-

ces, ou perfonne ne fut admis. M. Chaudon fur-tout

enleva tous les fuffrages; & l'on alfure que la liberté

du Miniftere a été portée dans cette plaidoierie juf-

qu où elle peut aller fans palier fes légitimes bornes.

M. Pazery Avocat du Pere Girard , ou plutôt desjé-

fuites, n'a pas foutenu en cette occafion le talent qu on
lui connoîtpour donner du relief au mauvaifs caiifes.

Ses partifans même ont cru ne pas reconnoître fon

ftile , foit dans fon plaidoyé , foit dans le Mémoire

inftruclif qui a paru fous fon nom. Les Cadieres,

peu accoutumés à fe voir rendre juftice
, craignoient

qu'on ne laiffât pas plaider les Avocats des abfens ;

Mais comme on preffoit extrêmement les Audiences

,

M- de Gaufridy Avocat Général , fit entendre qu'il ne

ferait en état de plaider que vers le 20 de Juillet; ce

qui donna Je tems néceffaire aux deffenfeurs des

deux Religieux.

Dans le cours de la plaidoierie de M. l'Avocat Gé-'

néral.M. M. de l'Eftang & de Mons Confeillers furent

reeufés par une Requête de la part de la Cadiere
,
pour

des diicours tenus publiquement , dans iefquels ils

avoient oublié leur qualité de Juges. M. M. de Fau-

con tk de Charleval Commiffaires qui ne pouvoient

connoître de leurs propres Décrets, crurent pouvoir

être Juges de cet incident. Le premier difputa mê-
me à un de Meilleurs fes confrères le droit de rapor-

ter cette Requête ; mais il n'y réuffitpas. Et comme
on alloit opiner fur cette récusation , il parut une fé-

conde Requête pour reeufer les deux Commiffaires,

2ui furent en effet exclus de ce jugement. A l'égard

es deux premiers reeufés , ils furent admis fur le

déni qu'ils firent des difeours qu'on leur reprochoit;
& dont plufieurs Magiftrats alors préfens avoient
été témoins.

M. deGaufridi a parlé dans cette affaire d'une ma-'

niére digne de fa place, & de fa grande réputation.

» Le <§iuiétifme a été , félon lui, le principe de tous

„ les crimes du Pere Girard ; il en a raproché la

„ définition des Lettres & de la conduite de ce Jé-
„ fuite. Il s'eft fervi des expreflîons de Molinos chef
„ de cette Sefte, & de feu M. de Fenelon Archevêque
„ de Cambrai, dont il a fait l'application à ce nouveau
„ myftique ; il l'a battu avec les armes du grand Evê-

„ que deMeaux; il a fait non feulement le parallèle

„ de la doétrine mais des Perfonnes de Molinos & du
„ Pere Girard ; il a parfaitement diflipé les préjugés de
„ l'extérieur & de la réputation ; La Sainte de M. Lan*
,, guet dirigéepar ( le Pere de la Colombiere ) Jéfuite:

„ La Sainte de M. de Marfeille , la Sœur de Remufat,

„ dirigée auffi par le Pere Girard , ont paru fur les

„ rangs pour figurer avec la Sainte de M. de J oulon. Le
„ Magiitrat a fait voir qu'elles venoient à l'appui l'une

„ de l'autre, il a déploré l'aviliffement de la piété : & a
„ tâché d'infpirer aux Juges une fainte indignation

„ contre l'efpece de fanatifme qu'un pareil abus ie
„ la direction introduisit dans l'Eglue. Enfin il a
„ convaincu le Jéfuite de Quiétifme, d'incefie fpiri-

„ tuel , & d'avortemtnt. Sa peroraifon a été véhé-

„ mente & patétique. Il a rapellé aux Juges leur

„ qualité de Chrétien; & leur défignant limage de
„ Jefus-Chrift crucifié expofé fous leurs yeux , il lésa

„ conjuré de fe fouvenir que l'auteur de la religion , le

,, Dieu des vengeances , celui qui juge les juftices

,

„ étoit préfent- à leurs délibérations: Que c'étoit ici

„ fa caufe, puifqu'ils'aghfoit de punir la fcandaleufe

„ profanation de nos Saints myfteres".

C'eit l ufage de ce Parlement que les conclurions,
même dans les affaires de plaidoierie , fe prennent au
parquet à la pluralité des voix. L'avis de M. de Gaufri-

dy , apuyé fur des raifons décifives , étoit de décla-

rer la procédure de ÏOjficial abusive : commuer le

décret d'aligner du Pere Girard en décret de prise

DÉ corps; faire droit /ur les Lettres Royaux impé-
trées par la Cadiere, crc. Un autre Avocat général
fut de même avis. Mais l'avis contraire des deux
Procureurs Généraux & de l'autre Avocat Généra!
prévalut: fur ce que d'une part l'on ne devoitpas,
difoien t-ils , en des affaires graves faire attention à
l'abus & aux nullités d'une procédure ; & que d'au-

tre part les aveux du Pere Girard prouvoient fon in-

nocence. Il eft fâcheux que le public n'en juge pas
comme ces trois Magiftrats.

Dans une féconde Conférence il fut ajouté aux
Conclu/ions que les fiigmatijées du Pere Girard fe-

raient décrétées de prife de Corps ; & c'efi: le feul

point dans lequel elles ne furent pas fuivies. M. de
Gaufridy obligé, comme on voit , de condur» cou-

S 3



tre fon fentîment , ne changea rien pour cela dans

îbn difcours , dans lequel il ne tailla pas de fuivre

fes lumières , & le zele que tout le monde lui con-

noît pour l'Eglife & pour le bien public. Enfin le

30 Juillet intervint un Arrêt qui déclare qu'il n'y a

„ abus dans la procédure de î'Olïïcial : condamne

„ l'apellante à l'amende : la déboute des Lettres

„ Royaux : met l'apellation des décrets au néant:

j, condamne les apellans à l'amènde modérée à dou-

„ ze livres & ordonne néanmoins que les Pères Gi-

„ rard Jéfuite , Cadiere Dominicain, Nicolas de S. Jo-

„ feph Carme,& Catherine Cadiere paieront le guichet.

Cet Arrêt fut rendu à la pluralité de treize voix con-

tre dix. Les premiers déterminés à fauver le Jéfuite à

quelque prix que ce fût, ne s'amuferent point à ap-

puyer leurs avis par des raifons : encore moins par des

raifons fol ides. Us opinèrent prefque tous en ces ter-

nies précis & commoics: Je fuis de l'avis de Al. le

Premier Préjident , convaincus néanmoins qu'un dé-

cret de fimple ajftgné contre le Pere Girard étoitun

abus intolérable , trois eurent la force d'opiner pour un

Décret d ajournement. Mais ils changèrent d'avis,

dès qu'ils firent attention qu'en donnant atteinte à la

procédure des deuxCommifTaires, ils. leur ôteroient

la connoiffance du fond, & aux Jéfuites deux voix

affurées. Comme fi l'Arrêt tel qu'il cft ne donnoit

pas à cette procédure une atteinte indirefte , en fai-

fantpafferlePere Girard de l'état de fimple affigné à

celui de prifonnier ! Ce qui paroît fufrire pour em-
pêcher que les Commiffaires ne puiffent du moins

avec bienféance être juges du fond.

Parmi les Magillrats qui dans ce jugement des Dé-
crets ont montré plus de dévouement au Pere Girard

ë< à la Société,l'on a fur-tout remarqué M. le Préfuient

de Piolcnce & M. Paul Mcyronnet Confeiller.MM.les

Préfidens de Maliverny & de Rcgulîe fe font au con-

traire dillingués parmi les Juges impartiaux. Le pre-

mier opina non feulement pour déclarer la procédure

abufive , mais pour décréter l'Official.Le fécond dillin-

£ué par trente - cinq années d'expérience dans les

Charges d'Avocat Général & de Préfident à Mortier,

dans lcfquclles il légalement brillé; parent de M.
du Luc Archevêque de Paris; ami des Jéfuites qui

eomptoicntfur lui ; s'éleva avec force & dignité con-

tre la procédure de l'Official & celle des deux Com-
raifTaires ; infilla fur l'injuftice criante qu'il y avoit

à confondre ainfi l'innocence avec le crime; & ajou-

ta enfin que s'il ne s'agiffoit que d'adoucir la peine

du coupable., il ne s'en éloigneroit pas ; mais qu'il

ne pouvoit en confcicnce & en bonneur confirmer

tant d'abus , ni contribuer à oprimer des innocens.

Dés que l'Arrêt fut prononcé, le Pere Girard fut

Conduit en prifon à la vue de plus de deux mille per-

fonnes affemblées dans la Salle du Palais où il palTa. Le
Pere Dominicain le fuivitdeprès, & la confternation

fuccéda aux démon (hâtions de joye que l'emprifonnc-

îrtent du Jéfuite avoit excitées. Le valet de l'Avocat du

Pere Girard monté fur un banc, s'avifa de battre des

rnaius cette féconde fois comme on avoit fait à la pre-

mière ; mais foa zek déplacé penfa lui coûter cher.

On le traîna par la Salle & peu s'en fallut qu'il ne ffle

jetté par le balcon. Un accueil fi différent fuivitles

deux Religieux jufqucs dans la prifon. Le Pere Cadie-

re n'y reçut que des marques de refpect : & le Pere Gi-

rard que des injures. Les prifonniers fuyoient celui-ci

en Yapdhnt Scélérat ,
Diable, Sorcier, & M. le Pro-

cureur Général fut obligé de s'y tranfporter pour arrê-

ter le tumulte.

La confirmation de la procédure dans tous fes

chefs ,
regardée par le public comme une efpece

de préfage de la manière dont le fond feroit jugé , cau-

fa dans la ville un deuil univerfel. Les Juges qui n'a-

voient eu que la juftice en vue, furent remerciés &
félicités avec empreffement. Deux jours après M. le

Premier Préfident eut une forte d'attaque d'apoplexie,

qui avant cette affaire auroit extrêmement allarmé tou-

te la Province , & qui attrifta beaucoup les Jéfuites

& les Juges de leurs amis.

La Demoifelle Cadiere n'a point pajfé le Guichet,

ainfi que 1 Arrêt le porte. Mais dans le Couvent, ou
les ordres du Roi la retiennent, l'on fait garder fon
parloir par un Cavalier qui n'en laifFe aprocher que
fon Procureur, & qui en empêche l'entrée à fa pro-
pre mere.

Le Carme retenu à Paris par une indifpofition

très-douloureufe , en partit avec un péril évident de
la vie, & arriva ici le premier de ce mois. Ceux qui

avoient publié qu'il fe garderoit bien deparoîtreen
furent déconcertés. Il avoit étédélivié à une demi-
journée de cette ville de deux pierres qui fe fondirent ;

mais malgré ce foulagement , il étoit accablé des fa-

tigues de fon mal & d'un voyage fi long & fi péni-

ble. Ses confrères demandèrent pour lui quelques
jours de repos à M. le Premier Préfident qui les ren-

voya au Procureur Général. M. Dargent à qui ils s'a-

drefferent leur accorda trois jours avec beaucoup de
peine. Ce terme expiré il manda le Prieur des Carmes
de cette ville , & fe plaignit de ce que le Pere Nicolas

ne s'étoit point rendu en prifon;& menaça de l'envoyer

prendre par des Archers. Cette menace dont toute

la ville fut indignée, fit prendre le parti au Pere Ni-

colas de fe faire conduire auxprifons dans une chaife

à porteurs, &l'on peut dire que les bénédictions du
peuple l'y fuivirent: tandis que les artifans qui for-

toient de leurs boutiques, vomiiToient mille impré-

cations contre le Jéfuite.

Depuis I Arrêt du 30. Juillet la Cadiere & fon frère

le Dominicain avoient préfenté cinq nouvelles Requê-
tes. i.Pour demander la confrontation des témoins qui

chargent le Pere Girard & qui n'ont pas été confron-

tés. On a remis à y faire droit en jugeant le fond. 2.

Pour que la Cadiere fuivant la dilpofition expreffe de
l'Arrêt du 30 fût transférée dans les priions Royaux où
elle feroit fous les yeux de la Cour& fous la pioie&ion
de la juftice à l'abri des attentats des Jéfuites & des ve-

xations qu'elle éprouvoit avec plus d'excès que jamais

de la part des Rcligieufes fes géolieres , dévouées
au-Pcrc Girard. On répondit qu elle verroit fa mè-
re , & on laiffa à la prudence de M. le Premier

Préfident de lui laitier voir l'on confcil. y Le Jacc*



bin demandoit comme fa Sœuf la liberté de voir fa

mere & fon confeil; furquoi même réponfe & aux

mêmes conditions. 4. La Sœur demandoit une fur-

féanec aux exécutions du Promoteur & du Lieutenant

de Toulon pour les frais des informations qu'ils fai-

foient monter à un prix exorbitant; ce qui fut accor-

dé. Enfin la cinquième Requête tendoit à ce que plu-

fieurs pièces produites , comme les Lettres de lafœur

de Cogolin & de la Guiol , fuffent jointes à la procédu-

re » ce qui a pareillement été accordé.

Danslafeconde de ces Requêtes, après un court

expofé de§ violences continuellement exercées contre

laCadiere, on fe plaint d'une Lettre ou les Jéfuites

de Toulon menacent M. Chaudon & toute fapoftéri-

té ; mais „ il méprife , dit-il , leurs menaces & leur hai-

„ ne : il n'a les yeux ouverts que fur fon devoir , & de

„ volonté que pour le remplir. 11 fait que le miniftere

„ des Avocats efi fous la protection desl.oix, delà

„ milice, & du Roi même; & que la crainte ne doit

„ être réfervée qu'au crime".

Cependant M. le Premier Préfident dont l'accident

avoit eu des fuites , fe trouvant un peu foulagé, fit con-

voquer la Chambre auLundi 13. Août pour le Juge-

ment des objets. La féance fut des plus vives de la

part des opinans qui étoient d'avis contraires. M. de

Moiffac fe récria beaucoup fur l'inhumanité des Re-

ligieufes envers leur infortunée prifonniere. M. de

l'Eftang Parade , l'un des deux Confeillers reeufés

dont il eft parlé plus haut, grand partifant des Jé-

fuites , s'oublia jufqu a donner un démenti à fon

confrère, lequel de fon côté lui reprocha d'en avoir

impofé à la Cour, en niant les faits fur lefquels on
l'avoit reeufé. M. de Parade nouvellement irrité d'un

reproche d'autant plus fenfible qu'il étoit fondé , dit

à M. de Moiffac qu'il le lui paieroit au fortir du Pa-

lais. Le lendemain, 14, ce dernier demanda publique-

ment l'affemblée des Chambres qu'il avoit déjà de-

mandée en particulier à M. le Premier Préfident, &
laiffa fa Requête fur le Bureau, avec offre de prouver

la vérité des Griefs qui avoient fait reeufer M. de Pa-

rade, & qu'il avoit niés en pleine Chambre. Celui-

ci prenant alors l'humble parti de la foumiffion de-

manda pardon à fon confrère , à M. le Premier Préfi-

dent& à la Compagnie : offrit à M. de Moiffac telle ré-

paration qu'il fouhaiteroit : & alla chez lui au fortir du
Palais lui renouveller fes exeufes , & lui demander
fon amitié en préfence de fa famille. Une réfipif-

cence fi complette épargna au Magiftrat humilié

une interdiction qui le menaçoit , & ménagea aux
Jéfuites fes bons amis un Juge dont le fuffrage ne
peut pas leur manquer; quoique félon toutes les rè-

gles même de l'honneur & de labienféance il ne de-
vroit pas être juge dans cette affaire , non plus que
MM. Faucon & de Charleval.

L'on procéda néanmoins dans cette féance au ju-

gement des objets , ou reproches refpeftifs des par-

ties contre les témoins. Les objets du Pere Girard fu-

rent rejettés. Ceux de laCadiere furent les uns jugés
bons, les autres mis ce qu'on appelle ici in religions.

De forte que les jéfuites qui avoient compté que ce
jugement purgeroit entiéxement la procédure des té-

moignages contraires au Pere Girard , ont été pour
cette fois trompés dans leur attente. Ceux qui le»

connoiffent bien, fe repréfentent fans peine tous le*

refforts qu'ils font jouer , & tous les mouvemens
qu'ils fe donnent dans ce Procès pour oprimer leurs

adverfaircs , & pour affoiblir ou écarter ceux des

Juges dont la droiture & la fermeté leur font om-
brage.

M.De Villeneuve d'Anfouis efl nommé pour Com-
miffairc du fond. C'eitun Juge éclairé; &l'onefpere
que malgré fes liaifons avec les pirtifans outrés de
la Société, il ne voudra pas perdre en un jour une
réputation de plufieurs années. Pour lui donner
le tems de fe préparer, & aux Gens du Roi de pren-

dre leurs Conclufions, M. le Premier Préfident qui
avoit d'ailleurs befoin de repos , a donné quelques
jours de relâche

,
pendant lefquels la Chambre n'en-

trera pas. On croit que cela ira au 3 de Septembre.
On a imprimé des Facturas pour le Pere Cadicre Ja-

cobin , & pour l'Abbé fon frère : les réponfes peifon-

nelles & les confrontations du Pere Girard & de U
DemoifelleCadiere avec des obfervations: & plufieurs

autres pièces qui mettent cette grande affaire dans
tout fon jour, & dont plufieurs font trés-curieufes , en-

tr'autres la Lettre d'un Magiftrat défintérefjé à un-

de /es amis: c des Réflexions furies Mémoires du Pe-

re Jean Baptifte Girard , deCatherine Cadiere V de fes

co-aectufés. Ces deux derniers écrits paroiffent pro-

duits clandeftinement par les Jéfuites , fans nom d'au-

teur ni d'imprimeur, & fans aucune autorifation , au.

lieu que toutes les deffenfes des parties du Pere Girard

font fignées & revêtues des formalités requifes. A
quelle trille extrémité cette caufe eft elle réduite, puif-

qu'une Société fi puiffante , nepeutplusladeffendre
pour ainfi dire à vifage découvert ! On fait d'ail-

leurs que toutes les pièces qui concernent cette affai-

re, s'impriment &fe débitent à Paris : & l'on eft bien
informé que M. Hérault avoit d'abord follicité M.
le Garde des Sceaux pour que le feulFa&um du Pere
Girard eut ce privilège; mais il ne put l'obtenir: &
les Jéfuites aimèrent mieux qu'on permît en même
tems le débit desFattums, que de confentir à fupri-

mer la deffenfe du Pere Girard. Bien des Gens penfent
que leur politique lésa abandonnés en cette occafion.

On eft inondé ici de vers & de chanfons contre le
petit nombre de ceux qui fe déclarent pour les Jéfui-

tes. Sur le bruit qui s'eft répandu que ces Pères
avoient projetté d'enlever la Cadiere , & d'imputer

enfuite l'enlèvement à fa famille; il s'établit d'Office

de la part du peuple un Corps de Garde autour du
Couvent pour veiller toute la nuit à la fureté de
cette malheureufe fille.

Ce bruit pouvoitbien être faux; mais une pareille

allarme caraftérife l'idée qu'on a des Jéfuites , &
fait voir le foulevement du public contre eux. On
affure que le Pere Girard fe connoît alfez , & juge af-

fezfaincment de fes confrères pour craindre d'être

empoifonnépar les vaindes qui lui viennent de chez
eux. Mais il ne craint point de manger tous les jours

fa condamnation en communiant tous les jours. Les
Capucins, aumôniers desprifons, s'aplaudUTentp*-
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bh'quement d'avoir l'honneur de lui adminiftrer la

Sainte Communion , & ils ont l'impudence de faire en

le communiant fon éloge aux prifonniers. Le Curé

de la Paroiffe deS.Ferreol de Marfëille, qui fit ici

le 31 du mois dernier le Panégyrique de S. Ignace,

glifîa dans fon difcours que „ ce Saint avoit été ac-

„ cufé d'être forcier , mais que les calomniateurs

„ avoient été confondus" ; dequoi il laiflà faire Impli-

cation à fon Auditoire.

On aprend ici par plufieurs Lettres de Toulon

«me la Laugier , une des Pénitentes Itigmatifées de ce

Pere
,
éprouve actuellement de continuels accidens

d'obfeffion
,
qui caufent un grand fcandale dans tou-

te la Ville. Elle fait les hurlemens & les impréca-

tions les plus extraordinaires , & demande qu'on lui

fajje venir ce mi/érable Pere Girard qui l'a livrée

an démon.
De Paris.

I. Le25 du mois de Mai dernier, il mourut fur la

paioiffe de S.Eftienne duMontunSaintPrêtre feptua-

genaire, attaché à cette paroiffe depuis environ vingt-

fix ans. Le Révérend Pere Meneffier, qui y fait les

fondions de Curé, lui adminiftra les Sacremens. Après

la récitation du Symbole, M. Menidrieux , c'étoitle

nom du malade , déclara qu' „ il mouroit dans les fen-

„ timens de /' Eglife Catholique Apoflolique & Romai-

„ ne; qu'il croyoit tout ce quelle croit, & condam-

,, noit tout ce qu'elle condamne ; mais que pour l'ac-

„ quitdefaconfcicnce.il étoitbienaifeauffidedécla-

„ rer en préfence de fon Sauveur & de tous les affi-

„ ftans, que par raport aux conteftations préfentes,

„ il renouvelloit fon apel , fon réapel & fon adhéfion

„ à MM. de Senez& de Montpellier". Après quoi il

témoigna n'en pouvoir dire davantage parce que la

voix lui manquoit. Le P. Mencflier répondit en l'a-

pellant fon cher Confrère, qu' „ il ne dqutoit ni de fa

„ foi, ni de la pureté de fes mœurs, ni même qu'il

„ n'eût fuivi les lumières de faconfeience dans tout

„ ce qu'il avoit fait: mais que ce qu'il venoit de dire,

„ étoit inutile". Comme s'il pouvoit être inutile de

donner un témoignage public de fa foi à l'article de la

mort, & d'édifier fes fieres! „ Néanmoins comme

„ mon intention, ajouta- t'il, n'eft point de faire de

„ peine à perfonne , je vais vous donner le baiferde

„ paix , & vous adininiltrer le Saint Viatique".

II. Le Mardi 19 du mois de Juin , la paroiffe de S.

Sevcrin perdit auffiM. Guerard prêtre du Dioccfe,

â^é de vingt-neuf ans, foûvicaire de cette paroifie ,

mais interdit de fes fondions par M. de Vintimille. Sa

maladie a été longue & doulourcufe, & fa patience

perfévérante a édifié tous ceux qui ont eula confola-

tion d'en être témoins. Scdifpofant, dès le mois de

Février, à recevoir les derniers Sacremens, il lit un

afte écrit & figné de fa main , où il marque qu' „ étant

„ trop icunc au temps de l'Apel & du renouvelle*

„ ment de l'Apel, pour s'unir alors à ceux qui rendi-

rent témoignage à la Vérité , il n'avoit pu faire con-
'

nnître fes fentimens fur les difputes qui affligent

"
î'EgUïe ,

qu'en fignantla lettre écrite à M. le Cardi-
"

nal de Noailles en faveur de M. l'Kvêque de Sencz.
"

11 déclare de plus qu'il perfiite dans ces mêmes fen-

„ timens dans lefquels il veut vivre & mourir; & il

„ fonde, dit-il, la confiance qui' a de trouver mifé-

„ ricorde au tribunal de la Vérité fur l'amour qu'elle

„ lui a infpiré pour elle, fur l'oppofuion qu'il a tou-

„ jours eu à la Bulle Unigenitus , & fur les témoigna-

„ ges qu'il a rendus à ce fujet de vive voix & par

„ écrit".

III. Le Jeudi 28 du même mois, veille de la fefte

de S. Pierre , M. Bellanger Avocat général de la Cour
des Aydes , fe préfenta à un Minime de Chaillot pour
fe confeffer. Le Minime voulut exiger de lui l'accep-

tation de la Bulle; & fur le refus que fit leMagiftrat,

il refufa ou de l'abfoudre , ou de l'entendre. Le péni-

tent s'en plaignit au Correcteur, c'eft-à dire au Su-
périeur du monaftere, qui approuva fon Religieux.

On affine que M. Bellanger en porta auffi fes plaintes

à M. l'Archevêque , & que le Prélat lui répondit
qu'il n'avoit point donné de pareils ordres aux Reli-

gieux, mais que lui, M. Bellanger, auroit bienfait

de dire un oui. On ajoute que M. le Premier Préfident

du Parlement.dont Madame Bellanger eftparente,en

écrivit à M. le Cardinal de Fleury, lequel avoit répon-
du que fi le Magiftrat à qui cela étoit arrivé, n'étoit pas
auffi croyable qu'il Peft, il auroit eu delà peine à le

croire: que ce n'étoit point l'intention de Sa Majetté
qu'on interrogeât les Laïques fur la Conftitution

, &
qu'il alloit en écrire fortement à M. l'Archevêque.

IV. Le 22 Juillet M. le Garde des Sceaux écrivit

par ordre du Roi à tous les Evêques du Royaume une
Lettre Circulaire

,
par laquelle 1. il leur annonce .., in-

„ ceffamment la fin des difputes. 2. Il improuve d$

„ nouveau ejr interdit abfolument par rapport à la Bul-

,, le h dénomination deRegle de foi , comme une ex-

,, prefllon qui n'eft pas nécefl"aire, «Se qui eft devenue
„ une occafion de nouvelles difputes aulfi dangereu-

„ fes qu'inutiles. 2. La Bulle n'ifi pas aujjium (Impie

„ loi de police & de difcipline ; mais fans hrere-le de

„ foi , elle ejîun jugement dogmatique de 1 Eglife uni-

„ verfelle , ou un jugement de I'Eglife univerfelle en
„ matière de doctrine. 4.. Le Roi compte que les Evê*

„ ques ne fouffriront pas que des Ecclefialh'ques pouf
„ fés par un zeleindiferet interrogent, (fur cela) des

„ perfonnes à qui leur état , leur profcflîon
, leur

„ fexe, leur incapacité ne permettent pas d'entrer

„ dans cette dtfcujfion. 5. Ces précautions que les Evê-

„ ques font en droit de prendre, fuivantl e!prit& la

,, lettre de la Déclaration de 1730. pour s'ailurer de

„ la foumiffion des Eccléfiaftiques , nu doivent
, félon

,, les règles de la fagellc & de la charité, être apli-

„ quées qu'à ceux qui ont mérité d'être regardés com-
„ me defobéiffans à I'Eglife. 6. En cas que pour des

„ raifons importantes , un Evêquefe crût obligé de fai-

„ re quelque démarche qui pût avoir des fuites , Sa

,, Majefté délire qu'il ait foin de l'en informer , tn

„ s'adreflant foit à elle-même , foit à quelqu'un des

„ Prélats.... qui étant à la fuite des affaires, font a por-

„ tée de juger plus furement de ce qui eft convenable

„ au bien de I'Eglife" ( à M. le Cardinal de Billy
, par

exemple, ou à M. Languet Archevêque de Sens ).Tel

eft le précis de la Lettre circulaire du iz Juillet, écrite

de Fontainebleau , & lignée CaAUVitiw.
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Du 2(5

De Pâris-

I. Le Mandement contre les miracles fut fuivi de

fort près de deux lettres imprimées qui en combat-

tent fortement le fond à la forme , le droit & le fait.

L'une contient feulement quatre pages , l'autre douze

,

toutes deux in-4..

.La première d'un Théologien à /en Ami attaque la

deffcnfe que fait M., l'Archevêque aux fidèles de fon

Diocefe de rendre aucun culte religieux au Sieur Pâ-

riscV d'honorer fon tombeau; & l'auteur, fur ce point

de droit opofe aux Théologiens favans & peux que le

Prélat dit avoir confulté , la doctrine de Bellarmin

dans fes controverfes , & un endroit de la quatriè-

me Lettre des Vifionnaires de M. Nicole. Cette lettre

eft du i6 Juillet.

La féconde intitulée: Lettre de M*** à un de fis

Amis, & datée du 30 Juin, étoit faite pour prévenir

le Mandement fur les faits qu'on y a avancé
,
pour

dévoiler l'intrigue & démontrer la partialité de la

prétendue information à laquelle on travailloit alors.

II. Mais voici une réfutation plus efficace ôcplus

complette du Mandement. C'eft Dieu lui-même qui la

fournit par les miracles qu'il ne ceffe d'opérer au

Tombeau du S. Diacre , é. qu'il a femblé multiplier

d'autant plus qu'on s'eft plus efforcé d'y donner at-

teinte. En attendantqu'on en donne au public des re-

lations détaillées, nous indiquerons ici fommaire-

ment «ne partie de ceux dont les preuves font ve-

nues à notre connoiffance depuis le mois de Mai der-

nier. Lesperfonnes qui font à portée de les exami

ner par elles-mêmes, feront inexcufables fi elles né-

gligent un examen fi utile & fi intérelfant; & celles

qui font trop éloignées pour entrer dans cette dif-

euffion ne nous foupçonnerontpas d'avoir voulu leur

en impofer fur des événemens publics , connus

dans tous les quartiers de Paris, & dont nous repor-

terons les circonftances effentielles , autant que la

brièveté que nous nous propofons , nous le permet-

tra. Il faut toujours fefouvenir que le Mandement de

M. l'Archevêque eft du 15. Juillet,& que la publication

s'en eft faite le 22.

1. Une petite fille guérie subitement & parfaite-

ment d'une double teigne qui la rongeoit , & pour

la guérifon de laquelle les Chirurgiens demandoient

deux ans. Sa mere eft veuve d'un officier qui a fer-

vi feu M. le Comte de Mornè gouverneur de Saint

Germain. Madame la Comteffe de Mornè a une par-

faite connoiffance de ce miracle.

1. Mademoifelle Thibaudàt la rue de la Harpe , vis

à vis la rue Pierre Sarrazin, guérie le 19 Juin d'une hy-

dropifie & d'une paralyfie fur la main, la jambe & le

pied gauche. Plus de deux mille perfonnes l'ont été

voir chez elle. M. Sylva Médecin célèbre y eft allé in.

cognito , &n'a pu disconvenir de cette merveille.

3. Jacques Pierre Bovdai Ceinturonier , demeurant
flans l'enclos des f&inz4~yïngt avoit depuis quatre
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ans une épileplîe , & depuis deux ans fur tout îlre*

tomboit tous les jours à la même heure. Il avoit de
plus une paralyfie fur le côté droit , furvenue après une

apoplexie de fang dont il fut frapé il y afcpt ans.

L'œil droit s'en reffentoit : & il avoit trois doigts telle-

ment fermés qu'ils avoient laiffé une empreinte dans la

main. Le cinquième jour de fa neuvainc , 5. Juillet , il

fe trouva tout d'un coup parfaitement guéri de tant de

maux. Après fa guérifon l'abfolution lui fut refuféc

par M. de la Salle prêtre Econome de la Commu-
nauté des Quinze-vingt, précifémentparccqu'il avoit

invoqué M. de Paris. L'événement néanmoins le

juftifioit. Deux Capucins font allés argumenter con-

tre lui fur ce miracle; & ont voulu lui prouver qu'il

n'avoit pu être guéri par l'interceffion d'un homme
qu'ils nommoient Lucifer, hérétique, &c. mais c'é.-

toient des Capucins.

4. Jeanne Aviat âgée d'environ vingt-cînq ans , rue

QuinquempoixparoiffedeS.Leu, guérie le 6. Juillet

d'une maladie habituelle des plus extraordinaires,pro-

venue d'un coup de pied qu'elle reçut dans l'efto-

mach au Mois d'Août 1729. & qui lui faifoit jetter

jufqu'à la matière par la bouche. MM. Tonnelier

& de Santeuil Médecins , Boulot & Olivier Chirur-

giens en ont connoiffance & peuvent le certifier.

5. Une femme de Villemoiffion près Mpnt-lery hy-

dropique & altmatique
, que fon mari amenoit far

un âne à l'Hôtel -Dieu de Paris , fut excitée par le

concours prodigieux qu'elle viten paffantdevamSa:::t

Médard , à fe faire poter fur le Tombeau du fer riteur

de Dieu , & y guérit subitement. Ln majtrëfFe

d'une hôtellerie, à l'image Saint Jacques ,
fauxbourg

Saint Jacques, la prit chez elle & la garda par cha-

rité pendant la ncu vaine qu'elle fit en action de gra"

ces.

6. Le nommé Renaudiere menuifier a recouvert au
Tombeau du Saint Diacre l'ufage de fes mains qu'il

avoit perdu il y a trois ans par une chute. Son Chirur-

gien après avoir mis en ufage toutes fortes de re-

mèdes lui avoit déclaré qu'il n'y avoit plus de gué-
rifon à attendre. 11 demeure rue Saint Dominique vis

à vis un loueur de caroffe très-connu ,
qui s'apelle

Onfe. Cette guérifon miraculeufe eft du 2. Juillet.

7. Madame Doublot
,
qui a élevé les enfans de M. le

Comte de Ponchartrain , avoit eu depuis Noël 1729.
jufqu'au mois de Juin 1730. un rumatiûne goûteux
fur toutes les parties du corps. Le mal s'étoitenfui-

tejetté fur le côté droit & entreprenoit toute la tête.

MM. Falconnet fils & de Juffieu Médecins , & M.
Belard Chirurgien l'ont vifitée & traitée pendant fa

maladie, & les remèdes ont été pris chez le Sieur
Blafin Apoticaire près Saint Roch. Son mari com-
mença la neuvainc le 21 Juillet, & le dernier jour il y
conduifit fa femme accompagnée de M. de Cury
Chirurgien de Madame laPrincèfic deConti ancien-

ne douairière , &dela Demoifclle du Vivier femme
T t



d'un valet de chambre de M. le Duc d'An tin. Elle fcn-

tit fur le Tombeau de grandes douleurs. Ses prières

faites , elle traverfe l'Eglife , marche jufqu'au caroffe

qui l'attendoit, fans être foutenue par perfonne com-
me auparavant , & monta chez elle au troifiéme étage

fans aucun fecours. Elle a continué depuis d'aller à

l'églife à pied, & fe trouve en meilleure fanté qu'elle

n'étoit avant fa maladie. Elle demeure rue Gaiilon

parohTe de Saint Rocb.
8. Un Maçon Je Dinan près de Mons ne pouvant

fe traîner qu'avec des béquilles fut guéri fur le Tom-
beau le 10. Juillet. Il a des certificats de Médecins
6c Chirurgiens , & de fon Curé , qui déclarent fon

mal incurable. Un Officier qui le connoiffoit a cer-

tifié la même chofe. M. CoërTrel ne prévoyant pas ce
qui eft arrivé, lui avoit donné pareillement un cer-

tificat pour être reçu à Bicêtre. Son mal a été con-

nu & conftaté dans cet Hôpital ; MM. les admini-

ftratetirs ont été témoins de fa parfaite guérifon.

9. Un veillard de foixante-treize ans nommé le Ca-
mus qui loge au quatrième étage à côté du Collège

d'Harcour avoit commencé il y a trois ans à perdre (a

vue, & ne voyoit plus du tout depuis huitmois. 11

commença une ncuvainele Mercredi 1 1. Juillet; & des

le fécond jour il vit tout d'un coup, dit- il lui même, des

prêtres dans l'Eglife de S. Médard , êtdillingua qu'ils

étoient cnchafublc. Il eut enfuite pendant la Méfie
line grande fueur au vifage. Après la Meffe il alla

au Tombeau, & en revint voyant afTcz clair pour fe

conduire & pour diflinguer les divers objets ce les

couleurs même. Ceux qui cherchent pour leur édi-

iication à s'alfurer de la vérité de ces prodiges , &
qui ont été voir ce bon-homme, ont trouvé qu'il

parloit de fon mal & de fa guérifon avec beaucoup
de naturel, & que la joye étoit répandue fur fon vi-

fage & dans fa maifon.

10. La femme du Sieur Coutelier Chapelier de la

ïue Saint Antoine foufFvoit beaucoup
i depuis plufirurs

années d'une goûte feiatique qui lui ôtoit l'ufage

des bras & des jambes. Quelque fois elle ne mar-

choit point du tout , & jamais fans béquilles. LesJé-
fuites de h Maifon Profeffe dont elle eft fort connue

& qui font fes proches voiflns , n'ont rien négligé

pour la détourner de s'adrclTer à M. de Pàris qu'ils

lui difoient être mort hors de l'Eglife. Mais elle

«'applaudit de leur avoir réfifté , & rend grâces à

ï)icu de n'avoir point pris part à leur calomnia. Elle

fe lit conduire avec bien de la peine à S. Médard
le 15 Juillet & fouffrit fur le Tombeau des douleurs

exceffives. Sa guérifon qui s'opéra peu-à-peu dans

le cours de fa' neuvainc a été vérifiée par une mul-

titude prodigieufe de perfonnes de toutes conditions

& de tout fexeàquielle en a elle même raconté tou-

tes les circonftanccs. Le fameux Pcre Segaud n'a pas

voulu depuis ce miracle permettre que le Sieur Cou-
telier lui fervlt la Meffe comme à l'ordinaire. Le
frère Apôticaire de la maifon , honteux peut-être

de cette conduite fchifmatique , en a donné à M. Sil-

va Médec'm une raifon tout à fait buikfque: c'étoit

félon lui à caufe d'un certain bruit indécent , qu'il

nomma par fon nom , & auquel il dit fort férieufe-

ment que M. Coutelier étoit fujet. Ce n'eft donc,
répliqua M. Sylva , que depuis que fa femme eft

guérie.

11. La demoifelle du Chefne demeurant fur la Pa-
roiffe de Saint Symphorien dans la cour de l'Abbaye
de Saint Germain- des-Prcz a été guérie miraculeufe-
ment le 21 Juillet d'un? maladie étonnante, ou plu-
tôt d'une complication de plufieurs maladies qu'il

feroit trop long de décrire ici. Elle n'attendoit que
la mort lorfque le miracle s'eft opéré. Les Révérends
Percs Curé & Vicaire de cette paroiffe en ont connoif-
fance, & en rendent un témoignage refpectable. Le
premier attelle avoir adminiitré au moins quinze
fois les derniers Sacremens à cette fille. Ilraporte
dans fon certificat qu'il difoit quelque fois à fes amis
que fi M. de Paris guériffoit cette malade, il croiroit

qu'il cil Saint & qu'il fait des miracles. M. Pelay Bailli

de l'Abbaye a eu ordre de s'informer exactement
des circonftances de la maladie & de la guérifon,

& en a rendu compte à M. le Cardinal de Biffi. Le
Frère Mathurin Apôticaire de la Communauté a dé-
claré devant M. Maubec Médecin de M. le Duc d'Or-
léans qu'il avoit regardé la maladie comme incurable'

& qu'il ne doutoit point que la guérifon ne fût fur-

naturelle. Cette déclaration a été faite le 2. du Mois
d'Août & confirmée depuis par M. Maubec cnpré-
fence de Madame la ComtefTe de la Motte Hou-
dancourt & de plufieurs autres perfonnes.

Madame laPrinceffe deConti, féconde Douairiè-
re , que Dieu depuis plufieurs années a privé de la vue
apris la peine d'aller s'informer elle même de cette

merveille. Elle fut touchée jufqu'aux larmes, du
récit ingénu que lui en fit cette fille. Elle fe re-

commanda i fes prières ; mais la bonne fille prit la li-

berté de lui repréfenter qu'il falloit que SonAltefTe
pour être guérie allât elle-même furlaTombedu Bien-
heureux. Ce que la Princeffe exécuta avec beau-
coup d'édification le Vendredi 17 de ce mois fur les

cinq heures du foir.

12. M. Fleuri Soûfacriftain de la Pitié étoit ne
avec un ceil duquel il ne lui étoit pas pofijble de lire

les plus grofles lettres. M. 1 Evêque de Chartres pour
le recevoir dans fon petit Séminaire, avoit exigé de
lui un certificat de quelque habile Oculille. M. de
Saint Yves lui en donna un, par lequel il attefle qu'il

nt verrait jamais plus clair de cetœil, maisqu'il n'y

avoit point à craindre que le mal de l'un paffat i
l'autre. M. Bellanger Do&eur de Sorbonne qui prend
foin de ce jeune Clerc , l'envoya le Dimanche 22. Juil-

let s'informer de quelque chofe à M. Michelin Prêtre

habitué de S. Médard. Sacommillion faite, U alla au
Tombeau de M. de Paris , & demanda fa guérifon.

C'étoit un tems favorable pour l'obtenir. Le Mande-
ment de M. l'Archevêque fc pubiioit actuellement, ou
venoit de l'être : & Dieu y vouloit donner fur le

champ une réponfe peremptoire. M. Fleuri après la

prière veut faire reliai de ion mauvais œil: il ferme

le bon, & regarde une alliche; il la lit fans peine &
s'en retourne plein de joie , en louant & glorifiant



Dieu. M. Bclhnger 4 fa compagnie à qui le jeune

homme raconte ce qui lui eft arrivé, s'en moquent

d'abord. Mais il leur en donne des preuves fi con-

vaincantes qu'ils n'en peuvent plus douter. C'eft de

M- Ikllanger lui-même qu'on tient ce détail. 1! aflu-

re que M. Fleuri continue de lire plus facilement

de Ton œil guéri que de l'autre.

Un Prêtre de cette même maifon , qui efl fartage"

,

& qui avoit plus que de lincrédulhé pour les mira-

cles de M. de Paris, eft devenu fubiteraent aveu-

gle ; ce qui a été regardé par bien dei gens comme
une punition de Dieu.

13. Le miracle opéré le 27 Juillet en la perfonne

delà fille d'un tapiffier nommé Duhê'is
,
âgée de vingt*

fept ans , mais extrêmement petits . a fait beaucoup

de bruit. Quoique fa guérifon ne foit pas parfaite , elle

parolt prodigieufe à tous ceux qu'une pieufe curio-

fité a engagé d'en prendre connoiffanec. Non feule-

ment cette fille qui n'avoit jamais marché , marche

actuellement, mais la manière dont elle marche eft

tout à fait furprenante. Elle demeure rue Saint Antoi-

ne à l'hôtel de Flandres , Paroiffe de Saint Paul.

14. „ Il yaeuviron huit ans qu'un Savoyard, ^ui

„ eft depuis feize ans chez M. le Duc de Châtillon,

„ amena de fon pays un fien frère paralytique de la

moitié de fon corps. Comme il ne pouvoit gag-

,, 11er fa vie , ce Seigneur le retint charitablement

„ dans fon Hôtel. Il marchoit avec peine en trai-

„ nant une jambe , & le corps à demi courbé. Son

„ frerc ce les païens qu'il a à Paris ont toujours dit

„ qu'il avoit cette paralyfie de naiffance. Sur la fin

du mois de Juillet ce jeune garçon fut exhorté à aller

„ comme tant d'autres demander fa ^guérifon au

,, Tombeau de M. de Pâris. Il réfifta d'abord, fous

„ prétexte, difoit-il, qu'il étott né comme cela. Ce-

pendant fa confiance étant de nouveau excitée , il

„ alla , avant que d'entreprendre fa neuvaine , trou-

verfoi^ConfeffeuràSaintSuIpice, & lui fit part de

„ fon deffein. Le coiifeilcur le gronda beaucoup'

„ lui deffendit d'avoir recours à M. de Pàris,&nc vou-

„ lut point entendre fa confefiion. Le jeune homme
„ n'enfutpoint ébranlé. 11 commençe fa neuvaine

„ fans en rien dire à perfonne , & fe frotte de la terre

n du tombeau. Le troifiéme jour fine traïnoit plus fa

„ jambe ; de fa main auparavantpendante , fans mou-

„ vement, fans nourriture
,
pile & beaucoup plus peti-

„ te que l'autre il enleva une grande cruche pleine

„ d'eau cVJa porta fur une table. Le lendemain aure-

M tour de 5. Médard il tira un feau du puits & le porta

i
f , encore de fa mauvaife main au fécond étage. On le

„ préfenta avec étonnementàM- de Châtillon qui lui

„ fit fermer la main, ouvrir les doigts , remuer les bras

„ & porter à la téte fa mauvaife main , qui depuis a re-

,, pris couleur & prend de la croiffance''. C'eft mot
à mot le récit que M. le Duc de Chârïllon a fait

lui-même de cette merveille à Madame d'Auvergne
Religieufe Carmélite dans une lettre qui eft entre

les mains de tout îe monde. „ On, doit ce me fenv-

r, ble,. ajoute ce Seigneur , apeller tout cela un mï-

„ racle de defobéijjance. Qui l'auroit cru que Dieu

„ eût récompenfé d'une telte faveur un homme qui

„ defobéit à fon Archevêque & à fon ConfclTeur

tout à la fois ?

Cette lettre contient encore de« fentimens très

édifians que nous fommes obligés d'omettre pour

abréger. Madame la Prince île de Conti, la même dont

nou» avons parlé cideftus, ayant envoyé demander
àM. de Châtillon fi cette lettre qui fe répandoit dans

le public fous fon nom, étoit véritablement de lui, il

ne l'a point defavouée , confsjfus eft o~ nt;auit.

Il en auroit feulement, dit -il , retranché certaine

exprefijon , s'il eût cru qu'elle fùî devenue publi-

que; & l'on préfume que c'eft le miracle àt dèjeitij-

ja.net.

Ce même cfprit d'incrédulité qui s'opofoit par la

voixdu Prêtre Sulpicien à laconfiar.ee que Dieu inf-

piroitau jeune Savoyard , eft porté par quelques per-

ibnrjes , juiqu'à nier non feulement le fait& la lettre ,

mais même qu'il y ait un Savoyard à 1 Hôtel de CM-,
tiilon; tandis que la lettre -efi ouvertement avouée
& reconnue par celui qui l'a écrite : qu'on en a l'o-

riginal , & que le Savoyard guéri fe montre à l'Hôtel

à tous ceux qui veulentlc voir, & fe trouve à S. Mé-
dard & ailleurs revêtu de la livrée très remarquable

de M. de Châtillon , c'eft à- dire de la maifon de Mont-
morency.

15. Une fille nommée Rth'itrt âgée de vingt-deux

ans étoit toute contrefaite de naiffance , fes hanches
étoient toutes déboitées , & fortoient en dehors d'une

manière difforme: fon eftomac excefiîvement avan-

cé caufoit une autre difformité, & elle ne marchoit
qu'avec des contorfions qui faifoient peur. Depuis
le Premier jour d'Août, qu'elle fe traîna à S. Médard
avec une peine que l'envie feule de guérir pouvoit lui

faire fupporter , les os ont repris leur place naturelle:

fon corps eft conformé comme les autres : elle eft

droite : ce il ne lui relie d'incommodité que de boi-

ter encore un peu. Elle demeure chez un menuifier,

fauxbo.rg S.Antoine , rue Charenton , fur la Paroif-

fe Sainte Marguerite. Tout le Clergé de cette paroiffe,

fa mattrefle , fes voifins , l'Hôtel mêrne des Mouf-
quetaires ont connoilTance de la vérité de ce prodi-

ge, dont il eft aifé de fe convaincre par l'infpec-

tion de la perfonne guérie & par une iiiformation

fur les lieux.

16. Mademoifelle Hardouïn rue Geoffroy l'Anier,

paroifle Saint Gei vais, étoit paralytique depuis fiian«.

Il y en avoit deux qu'elle ne marchoit point du tout&
ne fortoit pas de fa chambre. M. Bailli Vicaire de S.

Jean en Grève venoit la confeffer chez elle, &on lut

aportoit les Sacremens de S. Gervais. Huit ou neuf
jours avant (a guérifon elle aroit entièrement perda
I'ufege de la langue , & les jambes étoient fans chaleur

& lansfentimect. Dans le deffein de fe faire porter ait

Tombeau du Saint Diacre elle confulte la veille fore

Confeffeur , qui n'y trouve qu'une difficulté , c'eiï

qu'elle mo\vroit en chemin. Mais le Chirurgien
qui fut aufïi confulté ne trouvant pas le danger tout
à fait fi évident , elle s'y détermine On la tr-iine:

dans l'efcaiier affile fur une chaife de paille. On. la



168
met far cette même chaife dans la chaire à porteur
parecqu'on ne peut faire autrement. Dans la route
ftlle fe trouTe fi mal & fi fouvent qu'il faut arrêter

à tout moment. Enfin au retour de ce premier pè-
lerinage , tous fes voifins furpris de la voir à pied
dans la rue , marcher feule & fans aucun fecours

,

n'en veulent pas croire leurs propres yeux. Elle

monte feule à fon troifiéme étage. Tout le monde ac-

court au bruit de cette merveille. Son ConfefTeur , M.
fon Curé, les autres Prêtres de Saint Gervais en font

témoins. Elle marche , elle agit des bras , des mains

,

& des pieds , comme fi elle n'avoit jamais été malade.
Voilà une guérifon telle que M. l'Archevêque en de-

mande pour les croire miraculeufes. On a pu en remar-
quer d'autres de cette efpece parmi celles que nous
venons de décrire ; fans compter M. Ledoux&Dom
Alpiionfe de Palacios dont nous avions parlé aupa-
ravant. C'eft encore un autre miracle que cette fil-

le , de même que la plûpart de celles qui ont été

dans le même cas , ait pu réfifter
, pendant les huit ou

dis premiers jours fur tout de fa guérifon , à la mul-
titude prodigieufe de vifites qu'il lui a fallu recevoir
& à tous les récits qu'il lui a fallu faire du prodige
qui s'efi: opéré en elle. On chanta à Saint Gervais le

Dimanche 12 Août un Te Deum folemnel où la mala-
de guérie affilia avec un cierge à la main.

17. Bernard de Sayure (prononcez Sévre) âgé
de dix ans, fils du Secrétaire de M. de la Vigerie Maî-
tre des Requêtes; a été guéri fubitement le Lundi 16.

Juillet, d'un mal invétéré , qui faifoit de fes deux
yeux deux efpeces de playes effroyables , & qui le

r;ndoit aveugle.

8. ,, Une fille nommée Jaiquelint ayant une lou-

3 ,
pe au genou droit

,
qui lui caulbit une douleur

de tiraillement dans toute la jambe , fe préfenta

„ à Madame d'Orléans Abbeffe de Chellcs pour

,, être guérie. Son Altefle lui dit qu'il n'y avoit d'autre

„ remède que 'l'opération , & qu'elle étoit trop vieil-

le pour la foutenir. La PrincefTc fit voir le mal à
r M. le Dran Chirurgien qui en porta le même ju-

„ gement. Cependant pour contenter la bonne fil-

le Madame de Chellcs mit fur fa loupe une em-
plâtre, qu'elle fut obligée de lui ôter peu de jours

après. Elle panfaenfuite fon mal d'une autre ma-
nière êfc toujours avec auflï peu de fuccès. Mais

la malade eut recours à un onguent vraiment di-

vin. Elle mit de la terre de la foffe de M. de Piiris

& guérit parfaitement. Ce n'étoit pas la premiè-

re épreuve qu'elle faifoit du crédit du Saint Diacre

'„ auprès de Dieu. 11 y a trois ans qu'elle avoit été

,
guérie par fon intcrccflîon d'une main dont les

,, nerfs s'etoient retirés , & que les Chirurgiens

avoient jugé incurable".

Nous avons tiré la fubftance de ce récit d'une

Ictu c de Madame de Chellcs à M. le Curé de Sainte

Marguerite du R Tuillct 1731.

19. La même PrincefTc
,
par une autre lettre du

26 du même Mois , rend encore témoignage de la

guérifon miraculeufe d'un cancer que la Sœur Con-
verfe qui a l'honneur d'être auprès d'elle , portoit

depuis long tems. Son Alteffe allure la perfonne à qui

elle écrit que ,, M. le Dran ayant examiné le fein

„ de cette Sœur & le genou de J*cqtteli»e , a été

„ extrêmement furpris de la guérifon de l'une &
de l'autre". Nous aprenons dans la même let-

tre que Madame de Chelles a eu foin d'informer

de ces deux miracles M. le Duc d'Orléans fon frè-

re, M. l'Archevêque de Paris, M. l'Evêque de Saint

Papoul , le Révérend Pere de la Tour Général de l'O-

ratoire , M. le Curé de Saint Paul , & M. l'Abbé Payen
Chanoine de Notre Dame. Heureux , dit cette Reli-

gicufe Princefle, fi cela tettt arrêter Umauvaift vo-

lonté régnante

III. On en vit un petit échantillon le Samedi ar

Juillet dernier. Ce jour là M. Hérault fit venir chez lui

MademoifelledeMofTaronqui fut guérie fi merveil-

leufement il y a trois ans par l'interceffion de M.
de Paris. M. fon Pere l'y accompagna, & elle y ren-

dit compte de fon mal & de fa guérifon avec au-

tant de fimplicité que d'afluranec. Dans le court

expofé qu'elle en fit , M. le Lieutenant de Police trou-

va fort extraordinaire qu'elle fût faire la diftinftion

d'une paralyfie morte & d'une paralyfic foujfrante.

Mais cette Dcmoifclle lui dit qu'elle avoit été in-

ftruite fur ce point par fa propre expérience. Du
refte elle renvoya ce Magillrat pour le détail de ce

miracle à la relation exacte & aux Certificats qui en
font raportés dans les Nouvelles Eccléfiaftique»

du 31 Juillet 1728. dont elle dit qu'elle portoit or-

dinairement la feuille dans fa poche.

L'univers a actuellement fous les yeux deux
événemens

,
qui fourniffent aux cœurs

une matière féconde d'utiles réflexions fur

les difputes qui agitent l'Eglife. Les Jéfuites au-

teurs des troubles ont à Aix un Confrère que la

voix publique condamne au feu, & dont ils fe ren-

dent en qaelquc forte complices , par la manière

dont ils en prennent le parti ; & leurs adverfaires

ont à Paris un Saint qui fait des miracles. Plu-

fieurs de ceux à qui il a été donné de juger entre la

caufe& la caufe , la lepre & la lèpre canonifent le

fcélérat & damnent le Serviteur de Dieu. Les Ju-

ge» de la terre abandonnent les Loix pour faire

disparoître les iniquités du Coupable , & étouffer

les marques éclatantes de la fainteté du
Quel renverfement ! mais il le faut à la oai;

foutiennent.. L'intérêt de la Bulle demande qu'on

fauve à quelque prix que ce foit le Pere Girard par

ce qu'il cft Jéfuite, c'elt- à - dire, de ceux qui font

les Auteurs de cette funelle pièce; & qu'on prof-

crive la mémoire de M. de Paris parce qu'il en a

été Apellant , c'eft- à -dire, l'ennemi irreconcila-

ble.

grands

droits

u Jufie .

.

iule qu'ils
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iVlTÊ Bit X6W Ê L L E S ÈCClÈSÏJ.tïlQCOll
Du i Septembre 1731.

D< Paris.

I. L'Arrêt duConfeil qui calTe celui du Parlement

en faveur de feuë Madame Dupleix d'Orléans
,
ayant

été lignifié au Procureur de cette Dame , dont la

famille, même après fa mort, n'a point abandonné

la défenfe; M. l'Abbé Pucelle en porta le 20 Juillet

à la Grand' Chambre la copie imprimée & fignifiée.

On la remit aux Gens du Roi ,
pour en prendre

communication : & dans une Affemblée des Cham-

bres qui fe tint en même tems pour d'autres affai-

res , ils dirent que par la lefture de cet Arrêt ils

avoient compris l'importance de cette affaire , &
conclurent à ce que la Cour fit au Roi de très-hum-

bles Représentations. La chofe mife en délibération ,

M. le Prefident Pelletier jugea que la Compagnie

ne pouvoit fe difpenfer de recourir à la voie des Re-

montrances
,
employée, dit-il, par nos pères en de

pareilles occafions. M. Robert ajouta qu'il Moit
que ces Remontrances hiiïent fortes , pour exprimer

la grandeur des maux , C faites de vive <uoïx , afin

que le Roi pût les entendre ; obfervant que , lors-

qu'elles ne font que préfentées par écrit, on en ca-

che le contenu à Sa Majefté fur l'efprit de qui el-

les ne peuvent produire aucin effet. Obfervation

importante
,
qui donne en peu de mots la raifon de

l'inefficacité des plus juftes Remontrances du Parle-

ment fans intéreffer la juftice & la clémence du Roi.

M. le Premier Préfidcnt répondit que la Compagnie

feroit maîtrefle de faire les Remontrances auili for-

tes, qu'elle le jugeroit à propos.

M. Pucelle voyant que tout le monde s'y por-

toit , dit „ qu'il étoit inutile de s'étendre fur leur

„ néceffité, quidevenoit de jour en jour plus gran-

„ de: que le Schifme fe formoit dans tout le Royau-

„ me, que la caffation d'un Arrêt fi modéré ne fervi-

,, roit qu'à l'augmenter : que ce qu'il n'avoit repré-

„ fenté que comme une étincelle , en raportant d'a-

„ bord cette même affaire (a) devenoit dans Paris mê-

M me un incendie qui gagnoit de tous côtés; témoin

„ ce qui venoit d'arriver à un célèbre Magiftrat ( M.

„ Bellanger) au Tribunal de la Pénitence: que fi l'on

„ n'arrêto'itlemal, il feroit de tels progrès
,
qu'on ne

„ feroit plus en état d'y remédier". Enfin ce Magiftrat

infiïïa pour que les Remontrances fuffent faites de vive

voix. M. Titon demanda fortement la même chofe; &
M. le Premier Préfident ayant répondu que leRoi étoit

le maître de les recevoir comme il jugeroit à propos

,

le même Magiftrat , foutenu alors par un grand nom-

bre de pareils fuffrages ,
répliqua qu'il falloit faire

des inftances pour que Sa Majefté les reçût de vive

voix ; que cette affaire étoit de la dernière confé-

quence , & qu'il ne falloit rien oublier pour en per-

fuader le Roi.

M. l'Abbé Guillebaut pofa pour principe certain

que la Conftitution n'étoit point Règle de Foij

(<•) Voyez, les Nouvelles du ij Mai.

qu'elle n'étoit regardée comme telle ni par le Roi, ni

par le Parlement d'où il inféra judicieufement que
c'étoit une indiferétion de la propofer à un mourant,
& une tirannie cruelle d'employer le refus des Sacre-

mens
,
pour le forcer à s'y foumettre. 11 fe plaig-

nit de ce qu'on levoit la barrière , que la fageiïe de

la Cour avoit opofée à ces excès crians. Puis rele-

vant le motif de l'Arrêt de caffation, il ajouta: „Si

„ du tems de la Ligue un Curé , le Saint Viatique

„ à la main, eût déclaré à un malade qu'il ne pou-

„ voit le lui adminiftrer, s'il n'acceptoit la Bulle de

,, Grégoire XIV, laquelle excommunioit le Roi &
„ défendoit à fes fujets de le reconnaître, leParle-

„ ment , fuivant la Jurifprudence du nouvel Arrêt

du Confeil , n'eût donc pu , ni du procéder con-

,, tre un fi indigne Miniftre? En donnant à votre

„ autorité la plus cruelle cr la plus injufie atteinte „

„ on attaque de front celle du Roi. Si vous ne

„ pouvez même indirectement connoître du Spiri-

„ tuel, le Roi ne le peut pas. Sa puiffance, quoi-

„ que fupérieure à la votre , eft de même efpece;

„ & ce feroit une entreprife également criminelle &
„ dans le Prince , & dans les Magiftrats , que de

„ mettre la main à l'Encenfoir On ote (au Roi)
„ une portion de fa Souveraineté ; on ne lui laiffs

,, pas le droit de réprimer unEvêqneouunPrêtre,

„ qui dans les fondions facrées troubleroit la tranqui-

„ lité publique , ou exciteroità la fédition. LesEvê-

„ ques ont fait un complot contre l'autorité du Roi
„ & celle des Magiftrats. Dès 1721 parut une In-

,, ftruction, dans laquelle un Prélat ofa avancer que
,, ni le Souverain, ni les Cours, ne pouvoient con-

„ noître des faits qui concernent le Mariage. Ce
„ n'étoit que le prélude de leurs entreprifes ; on en
„ voit le comble aujourd'hui". Ainfi parla M. l'Abbé
Guillebaut Confeiller de la troifiéme des Enquêtes.

Nous n'avons point raporté en fon rang le fuffra-

ge de M. l'Abbé Drouin , monté depuis peu à la

Grand' Chambre , parce que fon avis & celui de M.
l'Abbé Dumans Confeiller de la troifiéme , autre

Docteur Carcajfien , font uniques chacun dans leur

efpece. Le premier s'en tint aux fimples Repréfen-

tations propofées par les Gens du Roi : l'autre dit

qu'il falloit nommer des Commiffaires , pour exami-

ner s'il étoit à propos de faire des Remontrances.

Ces deux Docteurs qui foutiennent mal dans le Par-

lement le caradtere de Magiftrats François, ont été,

de cent-vingt qui opinèrent dans cette Aflemblée
,

les feuls qui n'ont pas embraffé- l'avis des Remon-
trances.

Elles furent donc arrêtées; & les Gens du Roi al-

lèrent , félon l'ufage , demander jour à Sa Majdté avec

ordre d'infifter vivement pour qu'elles fuflent faites

de vive voix: ce qu'ils ne purent obtenir. Le 23 ,

ils rendirent compte aux Chambres affemblées que

le Roi attendoit les Remontrances pour le 25 , &
V v
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qu'il vouloit qu'elles lui fuflent aportées par M. le

Premier Préfidentfeul. Le 24, on en fit la lefture en-

core dans une Affemblée générale. M. le Premier Pré-

fident pria qu'on l'excufât fur ce qu'il n'avoit pas eu le

tems de les faire plus courtes. Leur longueur nous dif-

penfera auffi d'en faire actuellement le précis, d'au-

tant mieux qu'il y a toute aparence que le Public

ne fera pas privé de les voir en entier, & que nous

pourrons en donner l'extrait, quand elles feront im-

primées. L'on n'efpere pas qu'elles le foient libre-

ment & avec nom d'Imprimeur : cette liberté man-

que aujourd'hui pour les chofes les plus autorifées

& les plus importantes.

Le 26. M. le Premier Préfident dit au Parlement

qu'il avoit eu l'honneur de préfenter les Remontran-

ces à Sa Majefté, qu'EUe les avoit reçues avec bonté , &
lui avoit dit qu'après qu'EUe les auroit fait examinerait

fon Confeil , c'eft-à-dire par M. le Cardinal de Fleuri

,

M- le Chancelier, & M. le Garde des Sceaux, Elle fe-

roit favoir à la Compagnie fes intentions ; c'eft-à-dire

,

celles de fon Principal Miniftre. Le 30 à dix heures &
demie du matin , M. le Premier Préfident rendit comp-
te d'une Lettre du Roi ,

qu'il avoit reçue la veille,

&qui portoit que „ Sa Majefté avoit fait examiner

„ les dernières Remontrances qu'EUe n'y avoit rien

„ trouvé qui pût la déterminer à changer la dilpo-

„ fition de l'Arrêt de fon Confeil', & qu'EUe char-

„ geoit M. le Premier Préfident de faire part à laCom-

„ pagnie de fes volontés".

M. le Préfident Pelletier , à qui le Premier Préfident

demanda fur le champ fon avis, propofa de faire un

jîrrêté , par lequel on prieroitM. le Premier Préfident

de faire à ce fujet«» tout tems , en tout lieu, cr en toute

eccafton, de très-humbles Supplications au Roi, pour

le prier de faire attention aux inconvénient & aux effets

fâcheux ,
que pourroit caufer l'Arrêt du Confeil qui

anéantiffoit les fages difpofitions de celui du Parle-

ment & qui donnait également atteinte à fon autorité ,

au repos dt [esfujets , a1 aux Libertés de ÏEglife Galli-

cane. Cet avis fut fuivi par tous les Prélidens& quel-

ques anciens Confeillers.

M. de Saint Martin trouva que de fimples Supli-

cations étoient un remède trop foible pour des

maux fi prelTans. Il ouvrit l'avis de faire de nouvel-

les Remontrances fur; la forme inufitée de laRéponfe

qu'on venoit de lire , & d'itératives fur le fond même
de celles qui venoient d'être préfentées au Roi. M.
Robert fut de même avis, infiftant toujours pour que

ces itératives Remontrances fuffent faites de vive

voix, & les plus fortes qu'il feroit poiïïble.

M. l'Abbé Pucelle , dont l'avis attire toujours une
nouvelle attention , dit que ,, le mal étoit en effet

„ trop grand, pour n'y pas aporter un remède plus

„ pvomt, que celui qu'indiquoient MM. les Préfi-

„ dens; que les Regitres étoient pleins de pareils

Arrêté, devenus, pour ainfi dire , deflile, en ces

„ derniers tems, mais de nul effet; que ce tems, ce

», lieu, cette occafion ne venoient jamais ; qu'ils vien-

„ droient encore moins dans les circonflances pré-

rl feuces. Eaut-il attendre , dit-il, pour faire des Re-

„ montrances, que le blocus [oit levé? c'eft-à-dire,

„ comme il l'expliqua, cette enceinte de Cardinaux
„ & de Prélats qui invertit leThrône, & en défend
„ tout accès à la Compagnie. Il ajouta qu'en vain

„ on prétextoit que l'apareil d'une Députation nom-
„ breufe auroit trop d'éclat; que cet éclat étoit pluj

„ néceffaire que jamais, après la cafTation d'un Ar-
„ rêt qui ne tendoit qu'à procurer la paix &latran-

„ quillité publique : cafTation d'autant plus étonnan-

„ te & affectée , que fuivant ce qu'on répandoit

„ d'une Lettre circulaire aux Evèques
, (celle dont

„ on a parlé le 18 Août) on y faifoit aprouver au
„ Roi ce que l'Arrêt de fon Confeil condamne dans
„ l'Arrêt du Parlement. II finit en difantque lesau-

„ teurs de cette cafTation étoient les auteurs mêmes du
„ refus d'entendre le Parlement & que loin de fe rebu-

„ ter, Ton devoit faire de nouveaux efforts pour/rr-

„ cer cette enceinte , fe jetter aux pieds du Thrône
, y

„ faire entendre la voix de laCompagnie & par fa bou-
„ che celle de tout un peuple juftement allarmé , &
„ troublé dans ce qu'il a de plus précieux".

M. Goëflard de Montfabert obferva avec beau-
coup de dignité, „ qu'un Magiftrat efl obligé de par-

„ 1er félon ce que la Juflice & le bien de l'Etat exigent

„ de lui , fans être refponfable du fuccès : que le Par-

„ lement placé entre le Roi & le peuple, étoit chargé

„ par état de porter aux pieds de Sa Majefté les plain-

„ tes des oprimés , dont la voix fans ce fecours ne pou-
„ voit pénétrer jufqu'au Throne. Il témoigna efpérer

„ d'autant plus le fuccès des Remontrances nouvelle-

„ ment propofées , qu'on difoit que la Lettre circulai-

„ re écrite aux Evêques de la part duRoi costenoit les

„ mêmes difpofitions, que l'Arrêt du Parlement qui
„ venoit d'être cafTé". On a vu , depuis que cette
Lettre eft connue

, qu'elle va même plus loin que
l'Arrêt du Parlement puifque celui-ci ne concernoit
que l'Evêque d'Orléans , & que la Lettre exige lt

même chofe de tous les Evêques du Royaume.
M. Titon propofa, comme un objet digne de l'at-

tention d'une Compagnie qui doit veiller à la paix
& à la tranquillité du Royaume , de faire entrer
dans les Remontrances l'état déplorable deplufieurs
Maifons Religieufes

, privées depuis nombre d'an-
nées de tout fecours fpirituel , même de la confola-
tion d'affifler à la Méfie. 11 parla dans le même ef-

prit des exils, emprifonnemens , banniffemens fur de
fimples Lettres de Cachet , &c. M. Clément s'éten-

dit encore davantage fur ce dernier objet. Il repré-
senta que „ tantôt, après un jugement févere rendu
„ & exécuté contre des Eccléfiafliques, on leur fait

fubir de nouveau , comme par ordre du Roi , des
peines encore plus grandes ; on les proferit , on
les prive pour toujours de refpirer l'air de leur
patrie : tantôt , fans faire même le procès aux
prétendus coupables, fans titre d'accufition , fans

examen , on les punit auffi févérement que s'ils

étoient convaincus de crimes véritables; que le

Citoyen apnrtcnant à l'Etat, ne pouvoit être dé-
pouillé que fuivant les Loix de l'Etat, des droits;

attachés à l'a naiilance ; qu'un François ne peut „



,', fans être attendri, envifager l'Etranger s'anrichir

„ ainfi de nos plus précieufes dépouilles: quefiquel-

„ ques-uns font expulfés forcément par un jugement

„ informe-, d'autres font obligés de fe bannir eux-

„ mêmes, pour fe .dérober aux pourfuitcs de ceux

„ qui les perfécutent ; que des Magiflrats jaloux

,, de ce qu'ils doivent à Dieu , au Roi , à eux-mè-

„ mes, ne peuvent différer de repréfenteràSaMa-

„ jefté l'irrégularité de tout ce qui fe paiTe aujour-

d'hui, & le préjudice qui en réfulte pour la Na-

„ tion entière ; qu'il eft inouï que nos Rois ayent

„ jamais puni deux fois le même délit , déjà puni

„ par un jugement exécuté ; qu'ils fe foient portés

„ volontairement à aggraver les peines, ni qu'ils

„ ayent fait prononcer un baniffement perpétuel

„ hors du Royaume , c'eft-à-dire une efpece de

„ mort , contre des fujets qui ne demandent d'au-

„ tre grâce que celle d'être entendus & jugés félon

„ la rigueur des Loix"'.

M. l'Abbé Guillebaut dit entr'autres chofes que ,

'„ fi l'on n'avoit point fait de réponfe aux Remontran-

,, ces , c'elt qu'on n'avoit rien de folide , ni même de

„ fpécieuxà y répondre : qu'au relie , comme on atta-

„ quoit de front l'autorité du Roi , il falloit remon-

„ trer c?* réclamer jufqu'à extintfion de voix". M. de

la Fautriere remarqua que , „ fi dans plufieurs oc-

„ cafions où la Compagnie étoitfure que le Roi avoit

„ vu les Remontrances elle en avoit néanmoins or-

,, donné d'itératives jufqu'à fix ou fept fois de fuite,

elle le devoit faire à plus forte raifon dans une occa-

fion , d'ailleurs fi importante, où il eft moralement

„ fur que le Roi n'en a point eu connoiffance". La
preuve qu'il en donna, c 'eft que l'on ri entendoit point

ja voix dans la Réponfe : d'où il conclut que ,, la Com-
„ pagnie ne devoit point ceffer d'élever la fienne

,
juf-

„ qu'à ce qu'elle pût parvenir à lever l'obftacle,qu'une

„ confiance furprife a mis entre leRoi & fonParlement".

M. Dupré de la quatrième remontra fort fagement
qu'avant d'envoyer les Gens du Roi demander jour,

pour porter les Remontrances ,, il falloit prendre du

„ tems ,
pour les rédiger ; qu'il y avoit plufieurs exem-

„ pies ou, le Roi envoyant demander desRemontran-

„ ces arrêtées, la Compagnie avoit répondu qu'elles

,, n'étoientpoint encore en état d'être préfentées à

„ Sa Majefté, &c". M. le Clerc de Leffeville de la cin-

quième dit en deux mots bien énergiques
, qu'il falloit

que les Remontrances fuifent courtes & preffantes ;

tourtes, pour que le Roi pût les entendre; prenantes,

afin qu'elles pulTent pénétrer jufqu'à fon cœur.

Enfin après que plufieurs autres M3gi(lrats , com-
me M. le Préfident Rolland, MM. Parent, Nigot,
&c. eurent ajouté leurs folides réflexions; il fut ar-

rêté i. qu'on feroit au Roi de très-humbles Remon-
trances fur la forme inufitée de fa réponfe, 2. qu'on
en feroit d'itératives fur la caffation de l'Arrêt

, 3.

qu'on feroit toutes les infiances poffibles pour que
le Roi voulût bien les recevoir de vive voix; 4.

qu'on differeroit d'envoyer les Gens du Roi eo.Cour,,
jufqu'à ce qu'on le* eût rédigées.

71
MM. Drouïrt & Dumans dépoferent encore potu

cette fois le perfonage de Confeillers du Parlement
pour ne retenir que celui de Docteurs de la nou-
velle Sorbonne. L'un n'ayant point été d'avis des

premières Remontrances dit qu'il ne pouvoit délibé-

.

rer fur les fécondes qui en étoient une fuite. L'au-

tre , c'ell-à-dire M. Dumans ,
attaquant de front

la délibération de fa Compagnie , dit que „ pour

„ lui , il prenoit le parti du refpeft & de la foumifiion ;

„ qu'il étoit furpris que Meilleurs qui avoient opiné

,, avant lui, eulfent critiqué les Miniflres qu'il plaît

„ au Roi de choifir , & que la Compagnie entreprît de

„ donner des loix au Souverain ^ &c" Pendant le

cours de la délibération , on garda le lilence fur

cette infulte faite àla Compagnie par un de fes Mem-
bres : mais après que l'Artêté fut prononcé , & M.
le Premier Préfident étant près de fe lever , M. For-

mer de Montagni dit „ qu'il fe trouvoit obligé de dé-

„ noncerà la Compagnie un de fes Confrères, Doc-

,, teur , dit- il , non de l'ancienne , mais de la nouvelle

„ Sorbonne; qui dans le Sanctuaire même de la Jufti-

„ ce, taxoit de révolte contre le Roi la conduite fi fa-

„ ge de la Compagnie; qu'il s'agiffoit de M. Dumans

,

& qu'il étoit à propos de délibérer fur ce qu'il fal-

„ loit faire contre lui". Il s'éleva alors un grand

murmure , en forme d'acclamation : mais M. le

Premier Préfident en empêcha l'effet , & détourna

cet orage en fe retirant.

Le 13 d'Août les Gens du Roi furent chargés

d'aller demander jour , & le 17 , ils raporterent

aux Chambres affemblées que le Roi ne recevroit

les Remontrances que par écrit , & qu'il vouloit qu'el-

les ne lui fuflent aportées que par le Chef de la

Compagnie & deux autres Préfidens. M. le Premier
Préfident alloit après cela en faire la lefture ,

lorfque

M. Robert fit remarquer qu'il avoit efpéré qu'elles

feroient faites de vive voix. Cela ne fe peut, reprit le

Premier Préfident, le Roi ne le veut pas. M.Pucelle pre-

nant alors la parole, dit „ qu'il n'étoit pas douteux

„ que le Roi ne fût le maître de recevoir les Remon-
„ trances comme il vouloit, mais que ce ne feroit pas

,, lui manquer de refpect, que de continuer à lui té-

„ moigner le defir de les lui faire de vive voix. 11 ajou-

„ ta qu'un pere ne pouvoit trouver mauvais que des

„ enfans fïiTentles derniers efforts
,
pour avoir la con-

„ folation d'embraffer fes genoux; qu'il croiroit faire

„ injure au Roi, en fuppofant qu'il pût prendre pour

„ une réfillance à fes ordres la douleur que laCompag-

„ nie par la bouche de M. le Premier Préfident té-

„ moigneroit à Sa Majefté de n'être point admife à

„ mouiller de fes larmes les pieds de fon Thrône , en

„ lui repréfentantee qui intéreffele plus SaPerfonne

„ facrée , le bien de l'Etat , & la tranquillité publique".-

M. le Premier Préfident répondit que la lefiurc des

Remontrances feroit le même effet. Mais M. Pucelle

répliqua „ qu'il n'étoit pas poflible que cette lefture

,

„ faite dans fon Confeil , lui fit autant d'imprefiion

,

„ que l'apareil d'une Compagnie à fes pieds , en qui !a

„ douleur , le zele , le ton ; tout parleroit; Le refun du»



„ Roi
,
ajouta-t-il en fmilTant , ne lui cft pas naturel ; il

,, lui efl infpiré, & l'on ne peut trop faire pour pénétrer

„ jufques à fon Thrône".
Enfin ces itératives Remontrances

,
qui feront fans

.doute rendues publiques avec les premières, &qui
font bien dignes de l'augurte Compagnie qui les a dref-

fées , ont été portées à Sa Majefté par M. le Premier
Préfident& MM. les Préfidens Pelletier& de Maifons.

Le Roi les reçut , les communiqua à fon Confeil , & fit

cnfuite cette réponfe : Je fuis encore plus mécontent de

vos fécondes Remontrances
, que des premières , aujfî

bien que delà conduite de mon Parlement. Je défends

toute délibération a, ce fttjet, V je veux être obéi.

IL II n'y a rien eu de particulier au Prima men-

fs d'Août, qu'une altercation entre M. de Leftang

d'une part, & MM. Romigni & Leuillier de l'autre
,

au fujet du Sieur Canot Vittorin dont il a été parlé

le 27 Juin. M. de Lefiang qui en prend le parti, à

caufe qu'il a préfidé à fon examen , fit lire par M.
Grancoîas un grand Mémoire contre fes deux adver-

faires; aufquels il reproche les fervices qu'il leur

rendit , en travaillant à faire rentrer en Faculté M.
Leuillier lui-même & M. Charton oncle du Sieur Ro-
migni, exclus l'un & l'autre en r7i6 avec vingt de
leurs Confrères: fervices importans, qui font tous

fondés fur des Lettres de la Cour ! Dans ce Mémoi-
re le Sieur de Leltang fe compare à Scipion l'Africain

,

lequel étant accufé de conculîîon & de trahifon

par deux Tribuns du peuple , ne répondit autre chofe

finon , Tel jour j'ai vaincu Annibal , j'ai pris Car-

tage , vc. M. Grancoîas qui fit cette lecture avec

grand plaifir , propofa à fon rang une queftion cu-

lieufe ; favoir , . De quelle nature efi le Gouverne-

ment préfent de la Faculté? Ejl-il Monarchique , Dé-

mocratique , ou Ariflocratique ? 11 fit voir que de-

puis dix ans le Sieur Romigni cxerçoit une tirannje

abfolue ; Jam non funus , s'écria-t-il , filii liberx,

ftd ancilU ; Nous ne fouîmes plus les en fans de la

femme libre, mais de la fenante. Enfuite il opo-

fa l'ancienne fplendeur de la Faculté à l'état d'efda-

vage & d'humiliation où elle fe trouve : & après

ces judicieufes réflexions , il entonna le Pfeaumc
CXXXVI , Superflumina Babylonis , arc. Nous nous
fommes aflîs fur le bord des fleuves de Babtlone , &
nous fouvenantdeS/o», nous n'avons pu retenir nos

larmes.

Il y eut ce jour -là une Adhéfion d'un Do&eur
qui venoit de prendre le Bonnet. Celle du Confcil-

ler à. Archidiacre de Rouen , annoncée le 24. Juillet

,

ne s'elt pas trouvée dans la relute de la précédente
Conclufion.

111. Le 10 d'Août le Commiflaire Regnnrd frnpa

à neuf heures & demie du foir à la porte de la Demoi-
felle Caillou rue Neuve Saint Etienne , &fefervitdu
menfonçe , afin de fe faire ouvrir ; c'elt un moyen d'u-

fage à la Police : il dit qu'il venoit de la part d'une per-

fonne qu'elle cotinoiffoit , & qu'il nomma; dans le vrai

il venoit Je la p ut de M. Hérault. Il fit avec Vanne-

*7k
rouî & fes autres fatellites toate forte de recherchei
abfolument vaines : aufii s'en vangea-t-il , en trai-

tant indignement cette Demoifelle , & ufant à ton
égard des termes les plus bas, jufqu'à l'apeller Irucheu-

fe. Il trouva quatre lettres (ignées, qui ne parloient

que de dévotion ou d'affaires temporelles. Il eut
quelque envie de leslaifler; mais comme il crut con-
noître par la lignature qu'elles venoientd'un Exilé,
il les emporta, afin, dit-il, que M. Hérault eutau
moins la'fatisfatcion de les lire, & que la vifite ne
fût pas totalement fuperfiue.

IV. Quelque jours auparavant on avoit arrêté

une autre Demoifelle nommée Secret, qui venoit de
déloger de cette même maifon. On la conduifitàla

Baftille , où elle ne refta que quatorze heures. Nous
ne favons ni le fujet de fa détention, ni la caufe d'une
délivrance fi prompte.

V. Le dixième Dimanche après la Pentecôte M. le

Noir Curé de S. Michel à S. Denis , préféra , pour ma-
tière de Prône , une aigre déclamation contre M. de
Paris , à l'explication de la parabole de l'humble Publi»

cain. Il damna fans miféricorde ce faint Diacre, attri-

bua au Démon les merveilles qui s'opèrent à fon tom-
beau; décida hardiment qu'on ne peut y aller, fansfe
rendre coupable de péché mortel : & après des ca-

lomnies fi atroces & fi fcandaleufes , il remonta tran-

quillement au Saint Autel.

On pourroit demander à ceux qui parlent comme
ce Curé des miracles de M. dcPàris, s'ils trouvent
dans l'Ecriture S tinte , ou dans l'hiftoire Eccléfialti-

ques des preuves que le Démon ait quelquefois ren-
du la vue aux aveugles, fait marcher des boiteux.
&c.

De Caflellane le il. Mai.
M. Raimond Prieur-Curé de cette ville mourut,

le 9, d'apoplexie, fans qu'il lui fût poflible de re-

cevoir les Sacremens , ni de réfigner fon Bénéfice
à fon neveu. Celui-ci alla fur le champ le demander
à l'Abbé de la Motte Grand-Vicaire du Concile, qui
nomma à cette première Curé du Diocefe le Sieur Pe-

tit fon Secrétaire. Voilà où a enfin abouti la malheu-
reufe politique de ce pauvre Prieur. 11 n'avoit re-

noncé à l'amitié & à la communion de M. de Senès
fon Evêque & fon bienfaiteur , dont il étoit depuis

long-tcms Grand-Vicaire que pourfe maintenir paiG-

blement dans fon Prieuré, & le traniinettre après fa

mort à fon neveu. On lui a fouvent ouï dire , auf-

fi- tôt après le Brigandage d'Embrun, que fans la

crainte de s'attirer une Lettre de Cachet , il n'eût

jamais abandonné le parti de fon Saint Evêque,
niais qu'il étoit trop vieux pour déménager. Toute
la ville eft néanmoins forcée de pleurer un tel Curé,
dans la vue des fuites funellcs que va avoir une In-

trufionoùl'on voit à peine un titre coloré: c'efl: ce

qui inquiette & allarme beaucoup un nombre a(Tez

conlidérablc de bons laïques
, qui font encore atta-

chés à leur légitime Palteur.
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Du 9 Sep

De Paris.

Les miracles de M. de Paris, le Procès du Pere Gi-

rard, les divers Arrêts du Parlement & du Confeil fur

des matières Eccléfiaftiques , les Remontrances & au-

tres événemens qui en font des fuites , fournilTent de-

puis deux mois tant de fujets importans de Nouvelles

,

que nous fommes obligés de différer les articles des

Provinces, jufqu ace que l'on puùTe les donner dans

un Supplément , ou les inférer fuccefîivement dans les

Feuilles courantes. Ainiice délai ne doitpoint ralen-

tir le zele de ceux qui veulent bien nous fournir des

mémoires. Nous obferverons en paflant que toute cet-

te abondante matière n'eft nullement favorable aux

Conftitutionaires , c'eft-à-dire , ce qui fe palTe foit en

Provence, foit à Paris dans le Parlement & dans le

Cimetière de S. Médard.
I. Le Confeil d'Etat rendit, le 30 Juillet, un Arrêt

qui n'eft devenu public que vers la fin d'Août; par le-

quel „ SaMajelté évoque à fa Perfonne laconnoif-

„ fance de l'Apel comme d'abus interjetté par fon Pro-

„ cureur Général au Parlement de Paris, &c reçu par

„ l'Arrêt du 5 Mars, au fujet de l'Ordonnance du Sieur

„ Archevêque de Paris du 10 Janvier dernier ; levé les

„ défenfes portées par ledit Arrêt, permet audit Sieur

„ Archevêque de faire diflribuer ladite Ordonnance ,

„ & ordonne que l'Arrêt du Confeil du icMars, qui

„ impofefilence, foit exécuté, &c.

Cet Arrêt , de iz pages in 4. ,
imprimé à la fuite d'un

Mémoire de j^pages préfenté au Roi par M. l'Archevê-

que, contient dans le Vu des pièces un abrégé de ce

Mémoire ,
duquel il réfulteroit que „ les fentimens

„ notés A'héréjie dans l'Ordonnance de M. l'Archevê-

',, que feroient en effet condamnables, & contraires à

„ l'opinion que les Princes les plus éclairés ont de

„ leur Autorité & de celle de l'Egîife : que c'eft par ira

efprit déménagement que le Prélat s'eft contenté de

„ proferire le Mémoire des Avocats comme conte-

„ nant ou favorisant ces principes hérétiques , fans

décider s'il les contenoit extrêmement : que ceux

„ mêmes qui voudroient jugerfavorablement duMé-

„ moire condamné , ne pourroient difeonvenir que

du moins il favorife zfinfinue ces erreurs , s'il ne les

„ contient pas d'une manière claire & formelle ; enfin

„ que toutes les expreffions de l'Ordonnance font me-

„ furées avec beaucoup de circonfpeclion".

II. 11 a paru dans le même tems quelques exem-
plaires d'une Injlruclion Pajlorale de M. l'Evêque de

Laon, imprimée à Laon, & dattée du premier Avril

de cette année , contre les Rêquifitoires de M. Gilbert

Avocat Général aufujet defon Mandement du 13 No-
vembre, de fa Lettre Paftarale du 24 Février, & de

l'Ordonnance de M.de Pàris du 10 Janvier qu'il a adop-

tée. Nous raporterons quelques traits de cette pièce ,

qui eft de 21 pages in 4. , & dans laquelle il paroît que
l'auteur n'a gardé aucune mefure. Aulïï déclare-t il d'a-

(.<») Voyez, les Nouvelles du 3 1 Mars.

smbre 1731.

bord qu'il eft,, prêt à s'immoler pour la Foi , & fur U
„ /«Winftruit des maximes deJefus-Chriftilfait que
„ c'eft être heureux, que d'être perfécutépourla ju-

„ ftice". Croiroit-onque c'eft M. de laFare qui parle

ainfi ? Il dit que „ chaque moyen qu'employé M. Gil-

„ bert contre lui , porte avec foi le principe de fa réfu-

„ tation; que fes raifons ne frapent que par leur foi-

„ blelTe
,
que la prévention eft la feule fource des re-

„ proches que lui fait ce Magiftrat" : il l'apelle fon cen-

feur, fon dénonciateur
, fon adverfaire. Il foutient,

page 11, que l'acceptation du Corps Epifcopal, telle

qu'elle eft, imprime à la Bulle le facre caractère d'un
dogme de la Toi. Il entreprend de juftifier M. l'Arche-

vêque d'Embrun d'avoir donné à cette Bulle le titre de
Règle de croyance , & il la donne lui-même pour la

Règle de notre foi. Page 12 , il compare la conduite

du Parlement à celle des Magiftrats Protefians. Il an-

nonce , page 15, une Requête &un Mémoire ampleV
folide , qu'il a préfenté au Roi , & dont il efpere

pouvoir bientôt faire part aux Fidèles de fonDiocéfe.
Il fe récrie vivement contre les Apels comme d'a-

bus, & contre les Tribunaux Séculiers. Il nous ap-

prend, page 16, qu'il a encore quinze Eccléfiafti-

ques dont il n'a pu vaincre la réfiftance ; & il fe

plaint
,
page 19 , de ce que la manière dont on le

traite
, traverfe l'œuvre de Dieu V arrête le progrès

du bien. 11 trouve en particulier la conduite de M.
Gilbert à fon égardpeu différente de celle des Ariens h
V égard de Saint Ambroi/e. Il lui reproche de laijfer dans
une douce tranquillité tous ceux que leurs monftrueux
excès rendent depuis fi longtems dignes de la plus julte

cenfure : par exemple , M. de Montpellier s'oublie juf
qu'à demander au Roi la liberté' et les règles :

il perd toute modération , en écrivant à un Magiltrat
que, pour trouver des Ambroifes , il faut les chercher

dans la Magifirature. M. Gilbert fait tout cela, il

l'entend, il le lit, er il refte dans le filence ! Enfin
M. de Laon lui opofe avec beaucoup d'amertume
le filence qu'il a gardé pendant trois ans fur noi
Nouvelles, qu'il plaît au Prélat irrité d'apellerune Ga-
zette infernale".

On voit par cet extrait que M. de Laon eft du
nombre de ceux qui ne veulent point de milieu. Il

n'eft pas le feul dans l'Epifcopat de fon fentiment:

il a tous les Jéfuites pour lui ; & il perfifte à foute-

nir formellement, contre les difpofitions bien 'con-
nues de la Cour , des Parlemens , & de tous les Con-
ftitutionaires mitigés , qiie la Conftitution eft Règle

de Foi. Cette divifion ne dépofe-t-elle pas haute-

ment contre un Décret, qu'on ne peut s'acorder à
définir, & auquel on veut, à quelque prix que ce
foit ,

alfujettir tout le monde , comme fi c'étoit une
choie effcncielle à la Religion?
Le Parlement étoit fur le point de févir non feu-

lement contre cette Inftruftion , mais contre lePré-
Lt dont ellepoitelenom: il devoit pour cela y avoir

X x
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le 4. Septembre une Affemblée des Chambres, à la-

quelle étoient convoqués MM. les Ducs & Pairs ;

& l'on ne parloit de rien moins que de décréter le

fécond Pair de France
,

lorfqu'il parut un Arrêt du
Confeil , en date du 2 Septembre , qui „ fuprime

„ rinftru&ion.comme contraire au refpeét dû àl'auto-

„ rité du Roi & à la Juftice , tendante à émouvoir les

efprits & à troubler la tranquillité publique ; fait dé-

„ fenfe au fieurEvêque de Laon de publier ou diflri-

„ buer de pareils écrits , à peine d'être procédé con-

tre lui par faifie de fon temporel & autres voyes de

„ droit , &c. Et attendu l'abus fait par ledit Sieur

} ,
Evêque du Privilège à lui acordé pour l'impref-

„ fion de Mandemens, &c. ordonne que ledit Pri-

} ,
vilége demeurera révoqué , &c".

Une des chofes qui paroiffoit avoir principalement

choqué M. l'Evêque de Laon, & fur laquelle il fe

récrie davantage contre M. l'Avocat Général c'eft la

qualification &attentatoire à, l'autorité Royale. Ici

fon Inftruftion eft déclarée par le Roi même étant en
fon Confeil, contraire à l'autorité du Roiv à la Jufli-

et. A qui s'en prendra t-il maintenant , &àquiaura-t-

il recours? Au refte il faut bien diflinguer ici entre

la perfonne de M. l'Evêque de Laon & fon Inflruétion

Paflorale. Cette pièce efl beaucoup mieux écrite , que
la plûpart de celles qui portent fon nom : elle pa-

roît faite de main dè maître ; & un pareil Ouvrage
fait voir que les Ecrivains à qui ce Prélat veut bien fe

livrer, font plus dangereux que lui. Bien des gens
regardent dans cette affaire MM. les Evêques d'Em-
brun & de Laon comme des En/ans perdus

,
qui fortent

hors des rangs & ne négligent rien , pour engager

le combat. Mais il ne faut pas perdre de vue que le par-

ti qu'ils foutiennent efl celui de la Cour de Rome &
des Jéfuites, opofé à celui que la Cour de France,
lesParlemens , & tous les Conflitutionaircs mitigés

çnt embraffé fur la Bulle , fur fon acceptation , & fur

le caraétere de cette prétendue Loi.

III. M. l'Archevêque d'Embrun dans une Lettre àM.
le Cardinal de Rohan , du 9 Juillet, fe plaint amèrement
de ce que la voye de recourir au Roi lui ejt interdite.

„ Toutes les fois, dit -il, que j'ai pris la liberté de

j, m'adreffer à Sa Majeflé mes lettres ont été rejettées,

& m'ont attiré des duretés inconnues jufqu'à préfent

à tout Evêque Catholique, & peut-être même aux

„ Réfraftaires les plus outrés .... Je puis tolérer dans

„ le filence I'opreflion de mon Min iftere , mais je ne
puis t'autorifer". Il apclle la conduite du Parlement

à l'égard de fes Mandemens , de ceux de Paris &
de Laon, des entreprises facriléges : &pour ce qui eft

de la condamnation de fon Infïruction contre les Ou-
vrages de M. l'Evêque de Montpellier. ,, LcParle-
ment dit-il, l'a fondée fur ce que j'avois dit que la

Conftitution acceptée par leCorps Epifcopal cil: une
Règle à laquelle Jefus Chrift veut que tout Fidèle

„ foumette fa croyance. M. Gilbert a authentlqucmcnt

„ nié cette vérité capitale ; ce qui eft profeffertoutau

M moins une erreur prochaine a l'He'rïï'sie. Que
„ Sa Majeflé ait la bonté de déclarer par un monument

,„
public, qu'LlleveuUmc la Conftitution foit regar-

„ dée par tous fes fujets comme un Jugement dogma.
„ tie & irréformable de 1 Eglife univerfelle

, auquel

„ tout Fidèle eft obligé de conformer fa croyance,

„ ainfi que le Corps des Pafteurs l'a défini; dès lors je

„ me réduirai encore volontiers au filence". Voilà

donc comme le dernier mot de ce Prélat , c'eft-à-tiire

le dernier effort de fa condefeendance ! Mais comment
tout Fidèle peut-il conformer ja croyance à un Juge-
ment dogmatique , dont on ne détermine ni les dog-

mes décidés , ni les erreurs proferites ? Enfin M.
d'Embrun dit ,, qu'il eft depuis longtems endurci aux

„ humilitations & aux dégoûts, quoiqu'ils lui foient

„ venus le plus fouvent du côté d'où il devoit

,, moins les attendre". Sa Lettre finit, comme elle

commence
,
par des complimens très-tendres & de

grands témoignages de confiance pour M. le Cardi-

nal de Rohan.
IV. La Lettre de plufieurs Chanoines, Curés, &c.

du Diocéfe de Sens à leur Archevêque , dont nous
avons parlé le 14 Juillet, paroît imprimée. On voit

à la tête un Avertiljsment de huit pages
,
qui n'eft

point l'ouvrage de ceux qui ont fïgné la Lettre.

L'Auteur de cet Avertiffement entre dans des difeuf-

fions Théologiques
,

qui peuvent fervir à éclaircir

l'état de la queltion traitée dans la Lettre. 11 di-

ftingue le fentiment dont M. Languet s'eft déclaré

l'auteur, d'avec celui des Jéfuites. Les Jéfuites pré-

tendeat qu'il n'y a nul précepte de rr.porter toutes

fes actions à Dieu par quelque motif que ce puifle être
,

& M. Languet fe borne à dire qu il n'y a pas de pré-

cepte de les lui raporter par amour. Cette diftinc-

tion fupofée , l'Auteur fait voir que M. Languet
n'attaque pas feulement les conféquences , mais la

fublhnce même du premier précepte , qu'il détruit

dans fa plus grande & dans fa très-grande partie ;

en forte que, pour parler jufte , il ne faut pas cire

qu'il fait une brèche à ce premier précepte , mais

plutôt qu'il n'en laiffe fubfilîer que des ruines.

M. Languet s'apuie de la Conftitution pour foute-

nir fon fentiment : armé de cette pièce , il affure

avec confiance que le fentiment qui enfeigne lanécef-

fité de raporter à Dieu toutes fes actions par amour,
eft univerfellement rcietté dans l'Egli/e. On lui fait

fentir la fauffeté notoire de ce fait , & l'on démêle
l'équivoque prife de la Conflitution & de fi prétendue
acceptation ; en difHnguant le fens naturel de la

Conflitution d'avec le fens où la prennent un très-

grand nombre de ceux qui la reçoivent. L'Auteur de
i'Avertiffcment prend de là occafion de faire fentir

le prodigieux avantage que donne M. Languet aux
Apellans , en attaquant de la forte la fiibllance du
premier précepte du Décalogue , & en avouant que
la Conflitution fert à cet ulage.

V. Le 1+ d'Août, te Parlement fuprima par un
Arrêt une Thèfe foutenue , le 7 , en Soibonne par le

SicutTIay de Bontevillc (& non Bouteville) Chanoi.
ne de l'Eglifc de Rennes. M. Gilbert dans fon dif-

cours cite pour exemple de ce que cette Thèfe con-
tient de contraire à nos Libertés , cette propofition

;

„ Le filérîÈe' dcsE\êimes, ou du plus grand nombre



d'entr'eux, quoiqu'il y en ait une partie notable qui

„ réclame,eft une marque infaillible du contentement

„ tacite , & par conféquent de la vérité". Ce Magiftrat

a foin d'obferverque cette propolition eft „ non feule-

„ ment opofée en elle-même aux vrais principes, mais

„ dangereufe par fes conféquenccs à l'égard de ce que

„ nosMaximcs ont de plus inviolable & de plus laint".

En effet par ce principe la fupériorité du Pape fur le

Temporel des Rois eft une vérité décidée. ,.Onne

„ doit pas non plus, continue M. l'Avocat Général

„ être infenfible à ce que porte la Thèfe à l'égard de

„ ce qui s'eft pafTé dés l'origine des dernières diyi-

„ fions, & fur tout des Apels au futur Concile qui s'é-

„ levèrent alors". Voici la propolition qui n'eft qu'in-

diquée dans le Réquifitoire : La Constitution Uni-

genitus reçue avec toute sorte de respect et de

soumission par l'assemble'e du clerge' , accepte'e

par la Faculté' de Paris , publie' e d'une voix una-

nime PAR LES EvEQUES DISPERSE'S DANS LE ROYAUMS ,

A DU ETRE REGARDEE, DEPUIS J.7IA , COMME UN JUGE-

MENT irrs'formable de l'Eglise universelle. Par

CONSE QUENT TOUT ApEL QUI EN A E'TE' INTERJETTE'

,

DE QUELQUE MANIERE, ET PAR QUELQUE PERSONNE QUE

CE SOIT, EST FRIVOLE, NUL, ILLUSOIRE, SCHEMATI-

QUE. ,, Convient-il , dit M. Gilbert, de condamner au-

„ jourd'hui ce qu'on a fi fagement regardé comme le

„ fujet d'une conciliation charitable? & pouvons-nous

„ voir , fans nous élever , ces nouveaux obftacles
,
que

„ l'inquiétude & la paffion tentent tous les jours d'a-

„ porter à la paix également néceiTaire pour le bien de

„ l'Eglife & pour celui de l'Etat"? Enfin félon la mê-

,, me Thèfe, „ceux qui ont la plus grande autorité des

Clefs, majorem Clavium authoritatem, ontaufli tou-

„ jours dans leurs définitions la plus grande autorité

„ de Perfuafion; & lors des troubles de l'Arianifme , le

,, plus grand nombre des Evêqu« joints au Pape de-

„ meurerent attachés à la fraie Foi".

M. l'Abbé Pucelle
,
qui le 13, c'eft- à-dire la veille

de l'Arrêt , avoit dénoncé certe Thèfe à la Grand'-

Chambre , fut d'avis
,
lorfqu'on en délibéra, de mander

le Sindic; & de dix Juges, trois furent de même avis.

11 femble que M. Romignile méritoitbien , puifque

cette récidive eft une preuve que de fimples Arrêts de

fupreffion ne le rendent pas plus attentif. Le feu! Abbé
Drouin prit le parti des propofitions : il lestrouvoit

exades , àces deux mots près, notabili parte , partie

notable , qui fe trouvent dans la propofition citée

par M. l'Avocat Général & qu'il avouoit n'être pas

affez mefurés ; mais les autres Magiftrats n'eurent

aucun égard à la Théologie Ultramontaine de ce
Dofteur de la nouvelle Faculté.

Outre la fupreffion de la Théfe , „ la Cour or-

i, donne que l'Arrêt fera fignifié au Sindic delaFa-

„ eulté de Théologie , à qui elle fait , de même
„ qu'à toutes fortes de perfonnes, inhibitions & dé-

„ fenfes d'inférer ou lbuffrir qu'il fait inféré dans

,, les Théfes- aucune propofition contraire aux Ma-
„ ximes du Royaume , & capable de troubler la paix

„. de l'Eglife & la tranquillité de l'Etat.

VI. Voici une lettre de M. l'Evêque de Montpellier

75
à M. l'Evêque de Marfeillc , dattée du 29 Août. „ Vo-
„ tre neuvième lettre, Monfcigneur.me donne lieu de
,, revenir fur un aveu que j'ai fait avec un peu trop de
„ facilité dans une Note de ma troifiéme ( 2. édition -

)

„ Vous aviez aceufé M. de S Ciran d'enfeigner que
., Us mauvais ! titres nefont plus Prêtres. En prenant

la défenfe de ce grand homme
, je répondis d'abord

„ qu'il ne dit pas qu'ils ne font plus Prêtres, mais qu'ils

„ ne font plus réputés Prêtres
, quand l'Eglife les a dé-

j, pofés. Sur quoi vous vous êtes retranché depuis à

„ foutenir qu'on lit dans la première édition des Let-

„ très de ce favant Abbé , la piopofition que vous lui

„ attribuez. J'ai eu tort d'en convenir, M. On m'a fut

„ remarquer que YErrata de la première édition porte
ce qui fuit; ils ne font plus Prêtres , lifez nefont plus

„ réputés Prêtres. Si vous êtes difpofé à rendre jufti-

„ ce à la mémoire de celui que vous décriez avec fi

„ peu de ménagement, vous avez maintenant tous les

„ éclairciiTemens que l'on peut defirer. Il eft fâcheux

„ pour vous que vous n'ayez pas lu cet Errata ; vous-

vous feriez épargné bien du difcours,& à moi la pei-

„ ne d'en faire connoitre le peu de folïdit'é. J'ai l'hon-

„ neur, &c".
VII. Le Journal des Savans du mois dernier parle

fort au long &fortavantageufementd'une Hijioire de

l'Eglife de Meaux 2 vol. in 4. , que M. le Cardinal de
Bits a fait compofer par Dom ToulTaintDupleffis Bé-
nédictin de la Congrégation de S.Maur, & qui fe vend
ici chez Gandouin & GirTart. Le Journalifte loue fur

tout la manière dont le Bénédictin a parlé des difputës-

de MM. BolTuet & de Fenelon fur le Quiétifme :- ce
point, félon lui, eft traité ,,avec tous les égards que
„ l'auteur devoit avoir pour un Evêque de Meaux , &
„ avec tout le refpect que méritent la perfonne & la

„ conduite de M. de Cambrai. C'eft une vérité,dont la

„ ledure de ce morceau convaincra tous les lecteurs".

Nous favons de bonne part que M. l'Evêque de
Troyes n'eft pas convaincu de cette prétendue vé-
rité, & qu'il s'eft plaint au contraire de l'injure

qu'on fait dans cet Ouvrage à la mémoire de feu 1

M. de Meaux fon oncle. Notre defiein n'eft point
d'entrer dans la difcuflîon du morceau de cette Hif-

toire , où l'auteur ne paroît avoit pour but que de
juftifier M. de Cambrai & Madame Guyon , aux-

dépens de la droiture & de la bonne foi de M.
BolTuet; ce détail nous meneroit trop loin. Nous
nous contenterons de raporter un endroit de Ta

Préface , où l'Hiftorien témoigne alTez clairement
combien il eft fiché de n'avoir pu fe déclarer en-
core davantage pour M. de Cambrai contre M. de
Meaux. ,, Si, dit-il, au lieu d'une Hlftoire dç.Meaux,.
„ où il femble qu'on ne doive avoir des yeux que

„ pour M. BolTuet, il eût fallu travailler à celle de
„ M. de Fenelon ,

j'étois en état d'écrire avec moins-
de réferve. . . Mon fujet (l'Hiftoire de Meaux)

„ exigeoit de moi que je ri (Te connoître dans fon

,, vrai point de vue le caractère d'un Archevêque

„ (de Cambrai,) que cette querelle & fes quali-

„ tés perfonnelles ont rendu fi célèbre"..

Son fujet exigeoit auffi. de. lui fans doute qu'il fej



i 76

déclarât hautement en faveur de la Bulle Vnigenitus ,

& qu'il fe déchaînât contre les Apellans. Mais le

peu de cas qu'il fait du grand Boffuet , eit une preu-

ve de fon difcernement , & montre aflez combien

on eft heureux de mériter fa cenfure.

VIII. Au mois de Juillet on écrivoit du Diocéfe

de Meaux, qu'à la dernière aparition qu'y fit le

Cardinal de Biflï, les Abbés quicompofoientfacour

repréfenterent en fapréfencelaFrwwe Doôfeur. C'eft

à Germigni maifon de campagne des Evêques de

Meaux, que fut donnée à Son Eminence cette pieufe

& moderte récréation.

IX. Une perfonne de considération a remarqué que

M. Languet Curé de Saint Sulpice & frère de M. l'Ar-

chevêque de Sens, afaitplacerenboflefurlacroifée

du principal regard de fa nouvelle églife , du côté de la

rue du Four, la Tiare tk autres ornemens Pontificaux.

„ Que cette efpece de litre, a-t-on dit, que cette

„ marque de feigneurie temporelle fe vît fur le por-

„ tail du Séminaire Sulpicien, en figne duVœufe-

„ cret qu'on y fait , comme chez les Jéfuites , d'O-

,. beijfa.nct entière au Saint Siège, on n'en feroit pas fur-

pris. Mais ce qui étonne, c'ertdevoir cette déco-

„ ration placée fur un églife Paroiflîale , la plus peu-

„ plécde Paris; fur tout depuis que la Légende de

„ Grégoire VII avertit le Roi & aprend à fes fidèles

„ fujets combien il faut être en garde contre de pa-

„ reilles entreprifes". Nous rendons cette réflexion

comme nous l'avons reçue.

X. Le 20 d'Août, Nicolas Refroignet de la Bér-

de Huiftier Audicncier en la Cour des Monnoics
lignifia à M. de Vintimille en fon Palais Archiépif-

copal , à la requête d'Anne le Franc , un Acte d'apel

comme d'abus au Parlement du Mandement de ce

Prélat du 15 Juillet. Cet Afte qui a été rendu pu-

blic par rimprelfion , contient fort au long trois

moyens d'abus , qui avoient été jugés tris-pMiÏÏan

s

,

dès le 29 Juillet, par MM. Duhamel, Gucrin de Ri-

cheville , Guillet de Blaru , & Aubri Avocats. La
Confultation de ces Meilleurs fe trouve au bas de
la Requête, aurti imprimée ,

préfentée par Anne le

Franc au Parlement & répondue, le 3 Septembre, d'un

Soit communiqué au Procureur Général.

Ces trois moyens d'abus font ,, 1. qu'Anne le

"„ Franc n'a point été entendue par les Officiers de

„ M. l'Archevêque dans l'inrtruction qui a précédé le

„ Mandement. 2. Qu'on a affecté de n'entendre qu'u-

„ ne partie de ceux dont les certificats font dépofés, &
,
qu'on a négligé d'entendre tous les autres. 3. La
diffamation contenue dans le Mandement contre

"
cette tille , & contre ceux qui fe font cru obligés de

rendre témoignage aux merveilles de Dieu". La
Requête & l'Acte d'apel où elle paroît avoir été

fondée , déduîfent fort clairement & fort élégan-

nient ces trois moyens , fur lefquels nous ne nous

étendons par davantage, parce que ces pièces font

fou répandues dans le Public , & quelles ont été

même vendues & débitées ouvertement dans les

rues , fur tout à la porte de S. Médard. La falfiri-

cation du certificat du Sieur Gilles Chirurgien, avan-

cée dans le Mandement contre la vérité, n'y eftpas

oubliée.

XL Les dernières lettres de Rome portent que
le Pere Chérubin des Noues Capucin

,
agent de M. de

Marfeille , continue à follieiter le Pallium pour ce

Prélat. Les grands motifs qu'il employé pour réuffir,

font la nairtance de M. de Belfunce de Caftelino-

ron , fes travaux durant la perte , le dertein qu'avoit

Clément XI de l'honorer de la Pourpre, la faifie de
fon temporel par le Parlement d'Aix (qui n'a pas

été mife à exécution ) ,
pour avoir en toute occafion

foutenu avec zele les droits du Saint Siège, & avoir

retiré fes Pouvoirs aux Apellans , la condamnation
des XII Articles, fes huit (a) Lettres à M. l'Evêque

de Montpellier qui ont été dirtribuées au Sacré Collè-

ge, fa piété, fon érudition connue par fes écrits & fes

fermons, fon defintéreflement dans le refus de l'E-

vêché de Laon & de l'Archevêché d'Aix ; enfin le tort

que feroit à ce Prélat & à l'Eglife la fourtraction de
cette grâce, tant demandée pour lui, & déjà accor-

dée, mais fufpendue par Clément XII.

Ce même Capucin eft , dit-on , chargé à Rome
d'une multitude d'affaires de la part des Evêques de
France les p!i:s zélés peur la ConftitQîfoBi liçftfon»

vent honoré par des lettres du Cardinal Miniftre : il

briguoit beaucoup au dernier Conclave , il fe mêle
de tout , & a obtenu des Pouvoirs pour çonfefier,
quoique les Religieux de fon Ordre ne confelTent
point dans cette ville-là.

XII. Fragment d'une lettre de Vienne en Autriche
du4Août imprimée dans h Gazette de Naples. „ Le
„ troifiéme projet qui occupe à préfent Sa Majeftè Im-
„ periaJe eft de demander, avec les autres PuuTances

,, Ortodoxes, un Concile Oecuménique, pour rnet-

„ tre ordre à plusieurs abus".

De Poitiers. Juillet.

M. le Coadjuteur de ce Diocefe étant à l'Abbaye du
Pin (Abbaye Régulière de Bernardins à deux lieue»

de la ville) dit en préfence du Chantre de Sainte Ra-
degonde 6c d'un Receveur des Décimes

, qu'il étu-
dioit depuis dix ans les matières de la Conjlitution o*
qu'il croyoit la cenfure des C I. Proportions comme la Pré-
jence réelle. ,, A Dieu ne plaife

, répliqua M. l'Abbé,

„ que j'enfeigne une telle doctrine à mes Religieux 1

„ J'ofc vous dire que j'ai étudié vingt ans la Théolo-
,, gic, & que je l'ai profelTée vingt autres années; &
„ je ne fournirai jamais qu'on farte un parallèle aufli

„ ridicule que celui-là". M. le Coadjuteur fe crut
alors difpcnfé d'aprofondir la matière: car la lettre,

qui vient de bonne main , dit qu'après cette répit
que il parla d'autre choft.

(a) Il en a encore paru deux, qui font les neuvième, & j;.
x'u'me, auunt dtgptl pour le moins du Pallium, ijne les kuii
premières.
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S V 1 T E DES 'NOUVELLES ECCLESIASTIQUE"}

Du 17 Septembre 1731.

De Laon.

M. Tilorier Chanoine de la Cathédrale depuis envi-

ron quarante cinq ans, mourut le 5. Juin d'une attaque

d'apopléxie, après avoir édifié fon Chapitre par fon

afiiduité à l'Office , fa charité pour les pauvres , fon

attachement à la bonne Difcipline dont il étoit très-

inliruit, & une grande humilité qui l'avoit fait refter

dans le rang de Soudiacre. Dès le mois de Février

M. l'Evêque l'avoit fait exiler à dix lieues duDiocéfe

par une Lettre de Cachet, que fes infirmités l'em-

pôcherent d'exécuter. Il l'a vifité pendant fa der-

nière maladie ,
pour tirer de lui une acceptation de

la Bulle ou quelque chofe qui en eût l'air : il em-

ploya pour cela fes argumens ordinaires , des me-

naces de le priver des Sacremens & de la Sépulture

Eccléfiaftique,ajoutantpatétiquement, Vousferez, dam-

né , M. Tilorier, vous ferez damné : à quoi le malade

ne répondit rien , foit qu'il ne le voulût pas, foit

qu'il ne le pût pas, comme l'a cru le Prélat. La fille

qui le gardoit eut fa part de l'exhortation : „ Tu es

„ enfarinée, lui difoit-il , mais fais-tu ce que c'eft que

„ d'être enfant de l'Eglife? Es-tu foumife aux dernié-

„ res décifions ? Sais-tu que, fi je donnois les Sacre-

„ mens à M. Tilorier, ce feroit comme fijelesdon-

„ nois à un Huguenot"? expreffion dont l'énergie ne

diminua en rien l'eftime que cette fille avoit pour le

Chanoine, ni môme la joye qu'elle reffentok de fa

réfiftance.

Cependant fur ce que le malade avoit témoigné à

un de fes Confrères fon vif attachement à l'Eglife
,

M. de la Fare eut une difpofition momentanée de

lui acorder les Sacremens. Mais cette lueur d'équité

fut bientôt difiipée par un faux prétexte : il préten-

dit que M. Tilorier menacé de la damnation lui avoit

répondu, Qu'importe? calomnie qu'il n'ofa foutenir

à une parente du Chanoine, qui nia crûment le fait.

Enfin M. l'Evêque de Laon ne vouloit pas que l'en-

terrement fe fît avec les cérémonies acoutumées;

mais le Chapitre paffa outre; & il n'y eut rien d'ex-

traordinaire , finon que quelques Chanoines n'yafiî-

fterent point, non plus que les Cordeliers , qui s'en

exeuferent fur les défenfes du Prélat. Celui-ci le

lendemain de la mort du Chanoine, à huit heures

du matin, donna audience de fon lit à la Garde dont

il eft parlé ci-deflùs. Il lui reprocha vivement la

charité qu'elle avoit exercée envers le défunt pen-

dant fa maladie. Sans doute, ajouta- t-il, tu feras

bientôt une Neuvaine à fon Tombeau.

Le défunt fe difpofant au mois de Mars dernier à

partir pour fon exil , fit un Teftament où il déclare

entre autres chofes édifiantes, 1. „ qu'il veut vivre

& mourir dans la Religion Catholique, Apoftoli-

que & Romaine : 1. qu'il perfide à ne pas recevoir

la Bulle Unigenitus : 3. qu'il condamne les V. Er-

reurs attribuées à Janfenius: 4. qu'il fouhaiteroit fort

que l'on n'exigeât point la fignature du Formulaire,

„ qu'il avoitfigné en Sorbonne II y a environ quarar:-

„ tc-troisans, maisfans Jerment , & dans un tems où
„ l'on n'avoitpoint encore efiayé , comme on fait au-

„ jourd'hui, d'obfcurcir la Paix de Clément IX. Enfin

„ il fe plaint de ce qu'on force en Sorbonne à cenfurer

„ un homme mort (M. Arnaud) qui s'eft , dit-il,

„ expliqué d'une manière ortodoxe, & qui a rendu des

„ fervices fignalés à l'Eglife".

De Paris.

I. 11 s'étoit répandu un bruit que le Confeil d'Etat

du Roi avoit déclaré qu'il y a abus dans l'Ordon-

nance de M. de Vintimille du 10. Janvier, & que
l'Arrêt déjà Imprimé au Louvre étoit prêt d'être pu-
blié; lorfque M. le Cardinal de Bifli & le Nonce du
Pape obtinrent de M. le Cardinal Miniftre , à force

de follicitations très-prelTantes
, qu'il feroit,' finon

fuprimé, au moins fufpendu. On ajoute que pour
donner le change fur cet Arrêt qui étoit anoncé
& attendu , on lui fubftitua celui du 5. Septembre

,

par lequel le Roi rapellant celui du 10. Mars der-
nier, & regardant l'affaire de la Conftitution com-
me entièrement finie , ,, Sa Majefté en fuivan t l'e-

„ xemple du feu Roi fon Bifayeul
, qui crut devoir

,, mettre la dernière main à la pacification des troubles

„ de l'Eglife en 1668. & 1703. , ordonne que la Confti-

„ tution continue d'être inviolablement obfervée ; fait

„ défenfes d'écrire
, compofer, imprimer, &c. au-

„ cuns Ouvrages tendans à entretenir les difputes,

„ ou à remettre en queftion ce qui eft décidé ; ni de
„ s'attaquer les uns les autres par les termes injurieux

„ de Novateurs, Hérétiques, Schifmatiquts
, Janfé-

,, niftes ,
Sémipélagiens , ou autres noms de Parti , à

„ peine d'être traités comme rébelles , &c. notan-

„ ment ceux qui auroient compofé. ... des Ecrits cou-
„ traires à la Religion, au refpect dû au S. Siège,
„ à Notre Saint Pere le Pape

, auxEvèques, àl'auto-

„ rité de l'Eglife, à celle de Sa Majefté, aux droits de la

„ Couronne, & aux Libertés de l'Eglife Gallicane:En-

„ joint Sa Majefté à toutes les Univerfités d'empêcher

„ qu'on n'infere dans les leçons ou dans les Théfes au-

„ cunes propofitions
, qui puiffent donner lieu d'agiter

„ les queftions décidées". Mais n'eft-ce point une ques-
tions à décider, que de favoir quelles font les quef-
tion décidées par la Bulle? ,, Exhorte, &néanmoins
„ enjoint à tous les Archevêques &Evêques de veil-

„ 1er à ce que la paix & la tranquillité foit charitable-

„ ment ey inviolablement obfervée , & que lefdites dif'

putes ne foient plus renouvellées".

II. Les mefures du même goût prifes encore par
Sa Majefté dans la Lettre circulaire écrite de fa part
aux Evêques du Royaume , de laquelle on a parlé
ci-devânt, alarmèrent tellement M. l'Evêque de Mar-
feille, qu'il crut devoir adreffer au Clergé séculier ç?
Régulier cr tous les TiJeles de fon Diocéfe, xxn.Avertif-

fement, de 16. pages in 4., en date du 19. Août, &
imprimé à Marfeille chez Brebion.

Y y



Ce Prélat dans cette nouvelle pièce ,
qu'on ne

trouve pas indigne de lui, regarde comme un effet

de la malignité des Novateurs , & comme un abus

de la Lettre circulaire, de dire qu'il eft ,, défendu

„ aux Evêques , aux Curés , aux Confeffeurs , d'in-

terroger/«r /a Conflitution les malades, ni lespcr-

fonnes en fanté qui demandent les Sacremens". lia

néanmoins paru à tout le monde que c'étoit précifé-

rnentle but de la Lettre, Se l'intention de Sa Majcfté.

Mais M. deMarfeillene l'entend pas de même : il fe

prévaut de ce que les Evêques font exhortés de la part

du Roi à faire rendre à la Conflitution la foumiffion

3 , entière & parfaite qui lui eft due, comme à un Jugc-

„ ment dogmatique de l'Eglife univerfelle''. 11 veut

bien que l'on évite la dénomination de Recède Foi,

comme le Roi le délire , ,, pour ôterà la defobéilTance

9 , un des principaux prétextes dont elle fe couvre;^o«r-

„ vu néanmoins qu'on ne dife pas que le Roi ait rien pro-

„ noncé fur la dénomination qui convient à la Bulles

„ qu'on ne lui applique pas les termes impropres &in-

„ fuffifans de Règle de Police, de Difcipline , d'Eco-

„ nomie, de Précaution , v qu'on ne lui refufe point

„ la foumiffion de cœur & d'efprit que lui doivent tous

„ les Fidèles" : non à titre de Règle de Foi ce terme

eft banni;non à titre de Règle de Police.de Difcipline,

&c. c'efl encore une dénomination interdite ; mais

à titre de Jugement dogmatique de l'Eglife univer-

felle ,
lequel Jugement n'efl ni de Foi, ni de Difci-

yline. Quel embarras ! Un Jugement dogmatique
,

qui ne décideroit point de dogmes ; ou bien des

dogmes jugés & décidés, fans être de Foi! Ilétoit

léfervé à la Conflitution Unigenitus d'introduire dans

l'Eglife un pareil langage.

M. l'Evêque de Marfeillc a déjà écrit dix Lettres à

M. l'Evêque de Montpellier fur ces matières ; mais il

faudroit qu'il écrivît longtems
,
pour expliquer claire-

ment ce paradoxe Théologique. „ Que l'on donne à

,, laConftitution.dit ce Prélat,page 8- de fon Averti ffe-

„ ment , le nom de Rtgle de Foi , ou celui de Jugement

„ dogmatique de l''Eglife univerfelle , c'efl une queftion

„ qui n'eft d'aucune utilité ( à fes Diocéfains ) Ce qu'il

„ leur importe de favoir uniquement , c'efl qu'elle

„ exige de tous les Fidèles une croyance intérieure &
â) une foumiffion de cœur & d'efprit Vous devez

.,, croire , continue-t-il ,
qu'il n'eft aucune des Cl. Pro-

pofitions qui ne mérite quelqu'une des différentes

„ qualifications portées par la Bulle. Voilà qui n'elt

furement point hors de la portée d'aucun fexe , d'au-

cun état , d'aucune profclfion ; & voilà uniquement

ce que l'Eglife exige de vous. (Et plus bas;) La

„ Conflitution exige toujours votre croyance , elle

„ doit régler vos fentimens". Quelle règle ! Enfin M.
de Marfeille prétend , contre les termes formels de la

Lettre circulaire, que dans les précautions que les Evê-

ques doivent prendre
, pour s'affurer de la foumif-

fion de ceux qui ont mérité d'être fufpecls de man-
qutr de foumiffion à la Bulle , le Roi n'exclut aucun fe-

xe , aucun état, aucune profefllon , aucune perfonne ;

jnais recommande feulement en cela la jagefje , la

(Lariti , la dijerétion
, pour qu'il lie foit fait aux

Fidèles aucune queftion hors de leur portée: de forte

que ce Prélat fe réferve toujours la liberté de deman-
der & de faire demander aux fimples Fidèles de fon
Diocéfe , pour être admis à la participation des Sa-

cremens, la foumiffion de cœur & d'efprit à la Bulle.

11 diftingue ceux que quelques interrogations Çui cette

matière peuvent alarmer , ce font, félon lui, ceux
qui ne font pas fournis , & ceux qui n'en font point
troublés, comme les Conltitutionaires décidés: &ce
feroit acufer U plus religieux des Princes de vouloir

captiver le Miniftere , que de prétendre qu'il elt dé-

fendu de faire aucune queftion au fujet de la Bulle
dans l'adminiflration des Sacremens, à ceux qui font

fufpecls de n'y être pas fournis.

„ Dans la Lettre , dit-il , dont on voudrait abufer

„ aujourd'hui , il n'elt pas foit la moindre mention
„ de ConfeiTeurs , de Confeiîion , de malades , ou
„ de Sacremens .... Non , le Petit-fils de Saint Louis

,, ne met point la main à l'Encenfoir". Sur quoi le Pré-

lat opofe fort à propos à la Lettie circulaire l'Arrêt

du Confcil du 6. Juillet, qui caffe cr annuité celui

du Parlement du 28. Avril , en ce qu'il eft fait
injonction par icelui au Sieur Ev'eque d'Orléans en ma-
tière fpirituclle cr de Sacremens. 11 cite auffi avec de
grands éloges, & pour l'ouvrage, & pour l'auteur,

la lettre de M. le Chancelier au Parlement de Bour-
deaux; & il recommande fur-tout que l'on fofTe at-

tention à ces admirables paroles : „ C'efl aux feuls

,, Evêques qu'il eflréfcrvé d'établir les règles que l'on

„ doitfuivre dans l'adminiflration du Sacrement dePé-
nitence ^/««rfuffifoitde favoir (aux Magiftrats

,, de Bourdeaux ) que, de quelque manière que l'E-

., glife prononce fur ce qui concerne la doctrine de la

Religion, I'obéiffancc efllefeul partage de les en-

„ fans". Ce n'eft pas tout : M. de Marfeille déclare for-

mellement, page 15 , qu'un homme defobtiaant à
laBallc ,, ne recevra certainement l'Abfolution , ni

„ danslafanté, ni dans la maladie , aucun Confelfeur

„ n'ayant le pouvoir de l'abfoudre dans cet étal" ; & il

apelle leMiniflre qui enagiroit autrement, „ un lâ-

„ che & indigne prévaricateur, profanateur facrile-

„ gc du Sang adorable de Jefus-Chrift" ,& pour foire

encore entendre plus clairement fa penfée , il exlfbrte

ceux qui ne font pas fournis à la Bulle, à fe mettre dans
les dijpojitions ncccjjaires pour être validement ai-

fous.

On ne fait fur quelles preuves M. de Marfeille avan-

ce dans cet étrange Avei titlemcnt , qu' une opiniâtre

„ defobéiffance aux dédiions de l'Eglife ( c'eft-à-dire

dans fon lai:a.<e à la Bulle Unigenitus ) eft néetffoi-

„ rement fuivie de fcrupules, agitations, remords,

„ jultcs allarmcs"; tandis que de notoriété publique
tous ceux à qui Dieu fait la grâce de mourir dans l'o.

pofition à ce Décret, meurent dans une paix & une
tranquillité d'autant plus grande

, que cette fitua-

tion-là même eft un des puiflans motifs de leur con-
fiance à l'heure de la moit. Quoiqu'il en foit, il pa-
roît évidemment par cette manière d'agir &dcpen-
fer de M. île Marfeille qu'il fe range oi.vcitemcnt

du coté de MM. les Evèqucsd Embrun àdeLaon»



pour prendre avec eux , contre les aifpofitions de

la Cour de France & des Parlemens , le parti de la

Cour de Rome & des Jéfuitesfes anciens Confrères.

III. On voit des copies d'un Dtcrtt de l lnquifi-

ùon du 22. Août, dont voici la teneur traduite du

latin. „La facrée Congrégation des Inquifiteurs gé-

„ néraux dans toute la République Chrétienne, fai-

„ faut attention qu'il paroît depuis peu un livre, pe-

„ tit quant au volume, mais tout plein d'une malice

„ noire, abundantia malit'u teterrimits, fous le titre

„ de Vie de M. de Paris Diacre , & Notre Saint Pe-

„ rc Clément XII ayant jugé après un mûr examen, fur

„ lacenfiucdontonluiafaitleraport, & fur les fuf-

., frages des Eminentiffimes Cardinaux ,
que ce livre

'„ n'a été compofé que pour détourner les fimples de

„ la ReligionCatholique &de l'obuffance due au Sou-

„ verain Pontife: voyant d'ailleurs qu'un homme ré-

„ belle au S. tiége Jchifmatique ,
He're'tique ,

(a) en-

)t . nemi déclaré de la Conftitution Unïgemtus', enfin

„ (pour toutdircenunfeulni9t)«jj»/rt/r«»f»//i/M-

„ ché à lafecle des\}an(éniftes,cù. néanmoins dans tout

,, cet Ouvrage non feulement loué & honoré pour cela

„ même, mais qu'on lui attribue de j'aux miracles , &

¥ qu'il y eft repréfenté avec la dernière impudence

„ comme un grand modèle de vertu & de fainteté : La

„ facrée Congrégation de l'ordre exprès du Saint Pere

„ condamne & proferit ledit livre comme contenant

„ des propofitions & des aliénions fausses, offen-

sives des OREILLES PIEUSES , SCANDALEUSES , INJURIEU-

SES a l'autorité:' du S. Siège , de l'Eglise , des Eve-

QUES , ET PARTICULIEREMENT DES EvEQUES FRANÇOIS 5

TE'ME'RAIRES ,
IMPIES, FAVORABLES AUX HE RE TIQUES,

ERRONE'ES ,
SCHEMATIQUES, He'rF.TIQUES, ET PLEINES

de l'esprit d'He're'sie. On n'articule aucune de ces

propofitions & affertions fi monftrueufes. ,, Et afin

qu'un Ouvrage fi pernicieux & fi pervers toit, autant

„ qu'il eft poffible , anéanti , ou ne puiffe du moins ja-

„ mais reparoître qu'avec la note d'une éternelie infa-

„ mie ; la facrée Congrégation encore de l'exprès

,, commandement de Sa Sainteté ordonne qu'il foit

„ publiquement brulé par le Miniftre de la Jujiice le 2p.

„ du préfent mois,& défend de plus très-expreffément

„ à tous les fidèles Chrétiens, fous peine d'excommu-

,, nicaùon encourue p^r lefeul fait , de le retenir , lire ,

„ tranferire ou faire tranferire, imprimer ou faire im-

„ primer.... en quelque langue qu'il ait été
, ou, ce

,, qu'à Dieu ne plaife, qu'il puiffe être dans la fuite im-

„ primé: leur enjoint au contraire de le remettre in-

„ ceffament aux Ordinaires ou aux Inquifiteurs
,
qui le

„ brûleront ou le feront brûler fans délai".

Ce Décret, en déclarant/iwx les miracles de M. de
Paris , déclare conféquenment que les malades qui

font guéris ne le font pas
,
que les boiteux que l'on

voit marcher droit , les aveugles qu'on fait qui voient,

&c. ne marchent point, ne voient point, &c. C'eft

aihfi qu'à Rome on juge , fuivant le caractère domi-

(a) Tous ces crimes fe reduifent à un feul , c'eft d'avoir a-
peWi de ia Bulle à l'Eglife Catholique : en qu/i M. de Pâris don-
ne».; une ajuveile preuve de kin Kïachemeaf à l'Eglife £c au
S. Sie'je.

nant de notre fîécle, que ce qui eft vrai eft faux , &
que ce qui eft faux eft vrai. Les excès" de ce Dé-
cret , la violence du parti précipité qu'on y prend
fans égards & fans mefures , montrent combien l'on

y a été effrayé de l'éclat de la fainteté & des mira-
cles de cet Apellant; & il faut avouer que l'on pour-
roit être effrayé à moins.

IV. On afficha aufiî à Rome le 27. Août un Bref du
Pape portant condamnation du Mandement de M. lE-
véque de Montpellier contre l'acceptation de /on Chapi-
tre. Ce Mandement cfi proferit comme faux, erro-
né' , tendant au schisme et a l'He're'sie , et scuis-
matiq-e: mais la qualification d'Héréfie n'y eft pas ,

& M. de Montpellier n'y eft point formellement traité

d'excommunié. Cependant fa perfonne n'y eft point
épargnée , & le Pape s'engage de proferire fucceffi-

vement tous les Ouvrages de ce Prélat.

De Nanti
Les Jéfuitcs ont fait ici une Miffion

, qui a duré
fix femaine». II y avoit trois Sermons par jour, une
Conférence de Morale, & un Catéchifmc : Procef-
fion générale tous les Vendredis , & Communion
auffi générale tous les Dimanches pour les hommes

,

les femmes, les filles, les garçons alternativement.
Le Pere Foulon propofoit les queftions à la Confé-
rence, & un fameux Pere Pichon y faifoit des ré-

ponfes conformes aux principes de la Société, fur

la Confeffion , la Communion, l'ufure , la compen-
fation , &c. Un jour le propofant demandoit un bon
moyen pour rompre une habitude criminelle

,
par

exemple de jurer & blafphémer. ,, Chaque fois que
„ cela vous arrivera , dit le bon Pere , vous donnerez

un écu aux pauvres". Mais je n'ai point le moyen,
dit l'autre. ,, Eh bien , vous entendrez cinq Mef-
>> fes''. Je n'en ai pas le tems.,, Vous jeûnerez chaque

,, fois trois jours au pain & à l'eau". Ma fanté ne me le

permet pas. Eh bien
,
pour ufer de quelque condef-

„ cendance, & cependant vous donner un remède effi-

cace, vous communierez, je ne dis pas tous les quin-

ze jours, ni tous les mois , mais tous les huit jours".

Cette doctrine a été exactement fuivie par le P. Pichon
& fes Confrères dans l'adminiftration des Sacre-

mens; c'eft de quoi l'on voit ici des exemples la-

mentables.

Ces MiiTïonaires condefeendans ont confifqué dans

le cours de leur Miffion grand nombre de livres,

dont quelques-uns étoient réellement mauvais : par-

mi les bons, ceux de MM. de Port-Royal n'ont pas

été épargnés. Du refte ces Ouvriers infatigables

étoient toujours en Chaire , ou au Confeffional , &
le peuple admiroit fur tout le bel ordre de leurs Pro-

cellions & la force de leurs poitrines.

Cette Miffion paroît s'être faite depuis Pâques ;

mais la relation que nous en avons n'eft point da-

tée. C'eit une attention que nous avons déjà de-

mandée, à ceux qui ont la bonté de nous communi-
quer des mémoires.

De Nantes.

M. l'Evêque ( Turpin de Sanzai ) adopta par un
Mandemea: du 27.Féuier dernier celui deM.I'^i-



ehevêque de Paris contre le Mémoire des quarante
Avocats. Une faifoit aucune injonction de publier;

mais le zele immodéré de quelques Curés y fuppléa , &
celui de Saint Saturnin fut de ce nombre. A peine eut-

il commencé, le 4. Mars, la publication, que M. le

Texier Prêtre de fa Paroifle lui dit en préfence de
tout le peuple : „ Monfieur , je vous déclare que je ne

„ prens aucune part à ce Mandement taux & calom-

„ nieux
,
qu'on a furpris à la religion de Monfeigneur.

„ Malheur à vous de le publier ! Malheur à ceux qui

„ l'entendent''! 11 fe retira enfuite en filence dans la

Sacrifie , & rentra dans le Chœur après la publication.

Le lendemain il fut mandé à l'Evêché ; & le Prélat exi-

gea de lui qu'il fît une rétra&ation , dont le modèle lui

fut préfenté quelques jours après par fon Curé,
mais fans fuccès. La nouvelle qui vint dans ce

tems-là , de lArrêt du Parlement contre l'Ordon-

nance de M. l'Archevêque de Paris , ranima encore le

courage de M. le Texier , contre lequel on commen-
çoit d infhïimenter à l'Officialité. Requête du Promo-
teur par forme de Plainte; Sentence qui lui permet
d'informer, & qui ordonne que MM. du Préfidial fe-

ront avertis, attendu le cas, difoit-on, privilégié:

copie de la Plainte dépofée au Greffe. Enfin M.
l'Evêque pour abréger la voie, trop lente à fon gré,

d'une procédure en aparence régulière , obtint

une Lettre de Cachet , en vertu de laquelle M. le

Texier fut conduit au Château de Saumur.
Le prifonnier n'avoit pas de quoi fournir à fa

fubfiltancc , & la Cour ne paroiffoit pas y avoir

"pourvu. M. de Cany Lieutenant de Roi du Château
en écrivit auffitôt à M. de S. Florentin, qui lui

manda que c'étoità M. l'Evêque de Nantes qu'il falloit

s'adreffer; parce qu'en demandant l'cmprifonnemcnt
de cet Eccléfiaftique, il s'étoit chargé de veiller

à ce que la penfion fût régulièrement payée. M.
l'Evêque à quiM de Cmy communiqua la réponfe du
Miniftre, ne l'entendoit pas ainfi: il prétendoit au
contraire, on ne fait pas fur quoi fondé , ne pouvoir

mieux marquer fa profonde foumijjion pour les ordres

de la Cour, qu'en ne payant rien. Nouvelle lettre

de M le Lieutenant de Roi au Miniltrc ; nouvel or-

dre au Prélat de pourvoir à la penfion , „ faute de quoi,

„ Sa Majcfté fe porteroit à acorder la liberté à cetEc-

„ cléfiafuque. Vous pouvez donc, ajoutoit M. de S.

„ Florentin, vous adrefferà lui(<i M. de Nantes)nc
pouvant m'imagincr qu'il faffe davantage de difficul-

,, té à cet égard". Lachofc devenant férieufe , le Pré-

lat fe détermina habilement à confentir plutôt à ce
que le prifonnier fût élargi

,
qu'à payer la penfion :

de forte que par un ordre daté de Fontainebleau

du 2. Juillet, M. le Texier eft forti deprifon, avec
défenfes feulement d'aprocher de la ville de Nantes
plus près de fix lieues ; & à l'égard des frais d'en-

viron quatre mois de féjour dans le Château, M. de
Nantes fut obligé de les payer à raifon de vingt-deux

fous par jour.

Quoique cette penfion foil. très-modique , le vrai

moyen néanmoins de diminuer le nombre des exils

180
& des emprifonnemens follicités parNoffeîgnerjrs les

Evêques ce feroit de prendre toujours la même pré-

caution.

De Marfeille.

Au mois de Juin une Carmélite de cette ville crut

entendre dans une vifion qu'il n'y auroit point de pluie

à Marfeille, qu'on n'eût exhumé & placé décenment
le corps du Pere Millet Jéfuite mort de la pefte en
1710. M. l'Evêque à qui cette révélation fut commu-
niquée, ordonna au Curé de Saint Ferreol de faire la

tranflation. Celui-ci acompagné d'un Eccléfialtique

& d'un Médecin affidés , fe tranfporta à onze heures ou
minuit au tombeau. qu'on avoit fcellé à caufe de la cor-

ruption ; & fans permilTion de la Police , il l'ouvrit, &
en tira quelques relies d'o(Temens,qui furent mis dévo-
tement dans une chaffe garnie de velours cramoifi ga-

loné d'or, que l'on expofa dans une Chapelle de l'égli-

fe des Jéfuites deS.Jaume à la dévotion de la troupe
Molinienne. Elle ne doutoit nullement qu'il ne plut

tout auffitôt : plufieurs jours fe pafferènt néanmoins
fans changement detems, &les reliques difparurent,

fans qu'on fâche ce qu'on en a fait

Cette fcène a rapellé celle que le mâmePrélat donna
ici avant la pefte. À la clôture d'une Million Capucina-
le, il officia à un Service folemnel pour les Morts, où
les Capucins par fon ordre avoient dreffé un catafalque,

au centre duquel étoit un grand fqtiélete qui recevoit
tous les encenfemens & autres honneurs de la cérémo-
nie. Le Service fini ,& perquifitions faites, il fut vérifié

que c'étoitle cadavre d'un Luthérien mort à l'Hôpital.
De Toulonfe.

I. L'hiftoire du Pere Girard a réveillé ici celle du
Pere Rhodat, aatre Jéfuite qui feandalifa toute cette
ville il y a quelques années, mais avec moins d'é-

clat. Il n'y avoit ni fortilége, ni autres imaginations
propres à couvrir le crime ; mais quant au fond
c'étoit la même chofe , & fur tout même deffein de
mettre calomnieufement les innocens à la place du
coupable. M. l'Archevêque plus fagement utile à la

Société
,
que ne l'a été M. l'Evêque de Toulon,

arrêta le fcandale dès fa naillance , en exigeant la for-

tie du P. Rhodat , que fes Supérieurs envoyèrent à
Perpignan. Ceux qui connoiffent les règles de la

Pénitence, favent bien ce qu'auroit dû faire ce Prê-
tre criminel : mais ceux qui font au fait de la mo-
rale Jéfuitiquc, n'auront pas de peine à croire qu'il

continue d'exercer là comme ici les fonctions du
Minillere.

11 arriva à Périgucux, à peu près dans le même
tems, une pareille affaire à un Jéfuite, qui s'en ti-

ra, parce que les Jéfuites ont le malheureux avantage
de fe tirer de tout par leurs rufes , leur crédit,

"

leur argent.

II. Les Dominicains fc plaignent de ce qu'on n'a
pas nommé leur Pere Dcfferres, en rapportant, les.
Mai, ce qu'il avoit prêché à Bayonnc. Ils le regar-
dent comme un ennemi de la doéhïnc de S. Tho-
mas , un ami des Jéfuites , & pour cela même ils

l'apcllcnt communément entre eux le Frère Ignace.
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De Paris. „ les fondemens de la Religion , & favoriferoit les

1. Ilparoitune Seconde Lettre d'un Eccléfiaflique à „ Spinofifles , Déifies , & autres libertins de cette

un Ami au fujet du Mandement de M. l'Archevêque ,, trempe. Mais M. de Vintimillc lui-même qui mé-

contre les miracles de M. de Pâris. Elle effc de 36 pages „ prife fi hautement le témoignage humain , ne rend-

in 4. , & datée du 18- Août. Le deflein eft de prouver
, „ ilpasfufpe&sccux qu'il produit? &mérite-t-il d'être

i.que „ le Mandement eft mal concerté, parraportà „ cru, quand il nie l'évidence des miracles, & qu'il

„ la circonftance du tems , aux vues qu'on s'eftpropo- „ veut nous faire croire à nous mêmes, malgrénous-

, fées, aux fuite s qu'il pouvoit avoir, aux perfonnes „ mêmes, que nous ne fommes pas Catholiques Ro-

„ qui y ont travaillé , & aux pièces qu'ony a jointes : „ mains, ni de l'Eglife ? L'Eglife a décidé , dit-il,

2. qu'il eft encore plus mal digéré, que concerté, „ vous n'êtes pas fournis ; vous ne pouvez alléguer

y,
très-peu digne enfin du nom refpectable qu'il por- „ de miracles. Mais les miracles que nous alléguons

te". L'auteur nous aprend que l'on attribue à un „ & que nous prouvons , décident nettement que l'E-

Abbé qu'il cite à la marge, d'avoir dit ce Mandement „ glife n'a point décidé".

quec étoizun Ouvragefansfeience , fans vérité
, fans Enfin on compare la voix des miracles de M. de Pâ-

pudeur ; & nous favons que plufieurs perfonnes ont ris en faveur des Apellans contre les Confîicutionai-

fait une autre réflexion non moins judicieufe, c'eft que res , au miracle qui décida en faveur d'Elie & du

M. de Vintimille n'a encore donné que trois Mande- petit nombre de gens de bien qui lui étoient ata-

mens do£r,rinaux:le premier du 2Q.Septembre 1729. fur chés , contre quatre cens Prophètes , le Roi, les

laConftitutionadépluàlaCourdeRome,&vingt-qua- Princes, & prefque tout le peuple. Puis on réfute

tre de fes Curés lui en portèrent des plaintes ; le folidement les exemples cités par M. l'Archevêque

deuxième contre les Avocats a été flétri par le Parle- & l'on finit par une réflexion très lumineufe fur lemé-

ment, & le dernier fur les miracles eft méprifé du Pu- lange d'obfcurité cr de lumière, qui fe trouve dans

blic. ,, Ilefttrifte, dit l'auteur, de voir tomber ainfi les miracles dont il s'agit, comme dans tous les évé-

„ dans l'aviliffement une autorité fi refpe&able ; mais nemens de la Religion , & dans le fond de la Religion

„ à qui en eft la faute" ? On attribuoit d'abord cette même. Cet endroit de la Lettre mérite d'être lu

pièce à M. Couet: la Lettre alTure qu'il la defavoue , & avec beaucoup d'attention. L'auteur le donne pour

qu'il en défère tout l'honneur aux Sieurs Robinet & un commentaire de cette penfée de M. Pafcal ; On
Renaut ; excepté peut-être quelques phrafes que le n'entend rien aux ouvrages de Dieu, fi on ne prend,

Pere Gueret Jéfuitey a, dit- on, fourées, & quelques pour principe qu'il aveugle les uns a1 éclaire les autres.

corrections utiles qu'y a faites M. Targni. Toujours affez de lumière , pour éclairer ceux qui

Outre tous les défauts de formalité & autres qu'on avec un cœur droit cherchent à voir & à croire , afin

a déjà relevés en diverfes occafions , & qui fe font de s'édifier & de fe fauver : toujours affez de téne-

affez fentir, l'auteur de la Lettre attaque le Mande- bres , pour aveugler ceux qui craignent de voir,

ment fur le fond. 11 y trouve ,
par exemple ,,, des prin- qui ont intérêt de ne pas croire , & qui font indif-

„ cipes qui établiroient le Pirrhonifme, & ébranle- ferens à ce qui peut les édifier & à leur falut.

„ roient les fondemens de la Religion & de la fociété. IL Ces dernières difpofitions font vifiblcmentcel-

„ Il rétorque fortement contre M. l'Archevêque l'au- les de l'auteur anonime d'une Lettre à M.***, au
„ torité du Concile de Trente ,& obferve que, s'il eft fujet du concours qui fe fait à S. Médard , cjrc. 24.

„ inouï qu'on ait publié des miracles fans le confen- pages in 4., fans Privilège , fans nom d'Imprimeur,

„ tementdel'Evêque, c'eft qu'il eft inouï qu'un Evê- mais débitée par Luffeux. A la tête eft un court A-

„ que ait refufé fon miniftere à unechofefijufte& fi vertifjement daté du 25. Juillet , où il eft dit que la

„ glorieufeàDieu. LefiflêmedecePrélatfur les mi- Lettre étoit faite avant le Mandement de M. l'Arche-

„ racles n'eft bon , dit-on encore, qu'à faire des in- vêque. Il eft étonnant que les ennemis fi connus & fï

„ grats; il fournit des armes aux adverfaires de laRe- autorifés des miracles de M. de Paris, n'ofent mettre

„ ligion, il eft injurieux à Dieu, il le dépouille du droit leur nom aux écrits qu'ils font pour les combattre. A
„ de faire fes œuvres comme il veut , lui en preferit les quoi peut-on attribuer cette précaution

,
qui femble fi

„ règles, reftraintfapuiûance , diminue fa bonté, af- inutile? Quoiqu'il en foit,

,^ foiblit à nos yeux fa fageffe. C'eft unfilîême qui ôte- L'anonimequi , s'il n'eft pasjéfuite, ne fera fure-

„ roit à l'Eglife prefque tous fes nouveaux Saints: les ment pas defavoué par la Société, traite de Sette

„ Saintsjéfuites & Saint Ignace lui-même ne feroient tous ceux qui adoptent ces miracles, & il avance cet

„ point à l'abri, à moins qu'on ne regarde leur So- étrange principe, qu' ,, il eft auffieffenciel aux Sectes
„ ciété comme un miracle qui vaut feul tous les autres. „ de s'attribuer des miracles en confirmation du Schif-

,, Le mépris que fait M- l'Archevêque des laits tou- „ me & de l'Erreur, qu'il l'eft à l'Eglise d'en avoir de

„ joursatuyésfur un témoignage humain er faillible, „ véritables". 11 eft pourtant notoire que les Luthé-

„ iroit non feulement à détruire les Canonifations riens & les Calviniftes, loin de s'autorner par les mira»

telles qu'elles fe font aujourd'hui , mais à ébranler cles , ont toujours marqué beaucoup d'opofition aux



miracles , & qu'ils tournent en raillerie ceux que
leur objectent les Catholiques. ,, C'eft, continue-t-il

,

„ contre l'Eglife leur mère que ces enfans rébelles &
„ indociles ( les Apellans) fe défendent avec empor-

„ tement, aigreur, violence, atrocité"; tous termes
qui caraétérifent exactement l'Ecrit dont il s'agit. Ils

cnt contre eux l autorité vifible de l'Eglife : c'eft pré-

cifément ce qui elt en queftion ; & les miracles faits

en leur faveur démontrent qu'ils ont raifon de fou-

tenir, que ce n'eft pas véritablement l'autorité de
l'Eglife qu'ils ont contre eux.

„ Les miracles dont ils fe prévalent (pourfuit

„ l'auteur ,en parlant toujours des Apellans ) font fem-
. „ blables à ceux qui feroient faits pourcanonifer Beze

„ owCalvin, & pour prouver que ^efus-Chrift n'eft

„ qu'enfigure dans l'Euchariftie : ils ne doivent point

„ être examinés. Il ne fiéd point aux Evéques d'avoir

„ égard aux fommations d'un parti révolté , nienpar-
ticulier à M. l'Archevêque de Paris de fe laitier met-

„ tre par lui en mouvement. Ils ne doivent pasparoî-

„ tre douter s'il fe peut faire de vrais miracles hors de
la communion de l'Eglife,& en preuve de l'héréfiè":

cela elt très-certain. „lls doivent craindre de prendre

„ le change, de donner dans le piège, &c. & ils le

„ méritcroient : leur devoir elt de pofer d'abord pour
„ certain que le miracle eft faux. L'indéfeftibilité de
„ laTradition & l'infaillibilité de l'Eglife font les feules

,,' règles propofées aux Fidèles , & ces règles ne font

j, point fujettes à l'épreuve des miracles. Le Prélat

„ doitdonc ufer de la voye de prefeription , & le tenir

3 , ferme dans les fins de non recevoir , de peur d'être

; , féduit par l'impolture & par les preltiges".

En voilà affez pour donner une idée de cette Let-

tre : nous fuprimons les autres inventives , calom-
nies , erreurs, déclamations ridicules, dont elle eft

nn tiflù continuel , lequel très-certainement ne fé-

duira pas d'ailleurs par les agrémens du ftile. Tout
y roule fur cette fupofition , „ qu'une Secte féparée

„ de l'Eglife produit les miracles de M. de Paris en

„ preuve de fes erreurs, contre des points de Foi

„ & des dogmes décidés par l'autorité infaillible de
l'Eglife"' : au lieu que ce font des enfans de l'E-

glife, fournis à fes décifions . défenfeurs zélés de fa

véritable doctrine , & invariablement attachés à fa

communion, qui prouvent par des miracles évidens
qu'ils ne font ni féparés de l'Eglife, ni révoltés con-
tre fes jugemens. Les dogmes que foutiennent les

Apellans font des vérités indépendantes des mira-

cles: ce n'eft point pour prouver ce qui eft déjà dé-

cidé , qu'ils font ufage de ces prodiges , mais pour
prouver que ce qu'on dit faulTement être décidé ne
reft pas. Si la voix infaillible de l'Eglife s'étoit fait

entendre, ils ne laméconnoîtroientpas; & bien loin

de lui opofer la voix des miracles, ils conviennent
fans peine ce proteflent fans nulle ambiguïté qu'ils

n'auroient point alors d'autre parti à prendre , que
celui d'une humble & finecre fourmilion, C'eft eu
quoi ils différent eirencicllcment desSectaires , auf-

quets ils font calomnieufemcnt comparés dans la

Lettre. Avec cela ils ne font convaincus d'aucune

erreur, n'en foutiennent réellement aucttne , & a-

eufent leurs adverfaires de foutenir non feulement
quelques erreurs particulières , mais un corps d'erreurs
& un fiftême nouveau de Religion

, auquel on opofe

,

non des miracles , mais l'Eglife elle-même & toute la

Tradition qu'ils foulent aux pieds, & dont ils le jouent.
Tel elt le véritable état de la queftion

, perpétuelle-
ment éludé par l'Anonime & par tous les Ecrivains de
fon parti. Il pourra être amplement réfuté , & fa Lettre
examinée puis à fond par quelque Théologien , 11

toutefois l'on juge qu'elle en vaille la peine.
De D'une.

Le Révérend Pere Feideau ci-devant Carme , au-
jourd'hui Evêque, foutient ici parfaitement le caractè-
re avec lequel il s'y eft anoncé. II dit à fon Chapi-
tre allemblé pour le recevoir, Audio fciffuras tffein-
ter vos , J'aprends qu'il y a des divifions parmi
vous; & changeant de ton, v ex parte credo, &je
le crois en partie. Cette prévention infpirée au Pré-
lat fans nul fondement par trois ou quatre brouil-
lons, caufe bien du trouble dans un Diocéfe où il

regnoit une grande paix : ce qu'il y a de meilleur
dans le Clergé , eft inquiété fouvent fans aucune
ombre de prétexte. M. i'Evêque de Digne s'eft dé-
chaîné fur tout contre quelques Prêtres du Chapitre
qui alloient dire la Meife aux Religieufes de la Vi-
fitation , & en particulier contre M. de Bologne
Théologal , qui a conduit ce Diocéfe en qualité de
Grand-Vicaire pendant quarante cinq ans fous diffe-

rensEvêques. Cefont des canailles , a dit le Prélat en
propres termes, des Diables , gens fans religion, des
impies qu'il faut jetter par les fenêtres. En attendant
il eft défendu aux Religieufes de les recevoir au
Parloir, & de leur donner des Ornemens ; & par une
Ordonnance bizarre, même défenfe a été faite aux
autres Sacrilties contre les Curés ce autres Prêtres de
la campagne, quoiqu'ils foient prcfquc tous du Dio-
céfe , & même de la ville Epifcopale , & qu'ib
n'ayent pris la plupart aucun engagement fur la Con-
ftitution.

Le Prélat avoît dit d'abord qu'il ne prêcheroit
pas, parce qu'il ne pounoit exhorter à l'Aumône

,

attendu que lui-mane ne pourroit la faire , à cauje de
la modicité de jon revenu CP* des dettes qu il a été

obligé de contracter. Toutefois il ne lailTa pas Je prê-
cher le 2. Juillet le fermon de la Vifitation , dans
lequel on trouva que fa compofition & fa mémoire
pouvoient encore lui fournir de nouvelles raifons

,

pour fe difpcnfer de parler en public. Il déclama
vivement & lentement toute à la fois contre cer-
tains ,, efprits égarés , qui veulent donner des re-

,, glcs à la dévotion envers la Sainte Vierge, dans

„ laquelle on ne peut excéder, vt''. On lui a ouïdire
qu'il vouloit ou changer ces mêmes Religieufes- chez
qui il prèchoit, ou les perdre

, parce quelles étoient

fort fufpedes de Janféni/me : mais il ne leur a fait

encore aucune vifite , ci. ne connoit point par lui-

même leurs fentimens. Enfin à force de préventions
outrées contre le Janfénifmc , qu'il croit trouver
par tout, il a réellement trouvé le fecrt'tdeuiécon-



tenter ici tout le monde, & de faire regretter de

plus en plus feu M. de Puget fon Prédécclfeur.

De S. l'ont.

I. M. l'Evêqué (Guenet) s'eft donné au mois

de Juin un Grand Vicaire de nouvelle epece; c'eft

un Jéfuite nomme le Pere Gros, aufli propre que

difpofé à fuivre dans le gouvernement de ce Diocéfe

Cefprit & la morale de fa Société. Voici_ comme il

s'explique dans une lettre à un defes amis, dont il

s'eft répandu des copies dans tout le païs : „ L'af-

„ faire du Grand-Vicariat de S. Pouss e!! enfin ter-
"

minée ; les difficultés qu'on avoit faites à Rome

,

„ ont été facilement levées. Ceft un emploi que je

préfère aux Supériorités qu'on m'a offertes , & à

toutes celles qu'on pourra m'ofFrir dans la Provin-

ce (non à Paris. ) II ne faudroit, pour que ma joie
"

fût complettc, que de vous avoir pour diocéfain ,

atin que je puiïe faire couler fur vous toutes les
"

grâces". Quel langage ! N'eft - ce pas celui , non

d'un Miniftre de Jefus Chrift , mais du favori de quel-

que Monarque ,
qui vient d'obtenir une place confidé-

rable à la Cour ?

Ce choix de M. de S. Pons pourrait bien lui avoir

été fuggéré par la Société ,
pour donner l'exemple

aux autres Evêques , & leur faire naître l'envie d'a-

voir des Jéfuites pour Grands -Vicaires.

II. Ce Prélat a enfin anoncé IaVifitede fonDio-

cefe par un Mandement du 24. Mai. Il s'y exeufe

humblement de ne l'avoir pas faite plutôt : mais il

s'y eft „ difpofé, dit il, en s'inftruifant des mœurs,

„ desufages, du caractère , des vertus, des vices, &
, des befoins généraux de fon Diocéfe". Eneffctun

Diocéfe de quarante ParoifTes demandoit il moins de

quatre ans , pour être connu ? D'ailleurs n'elt-ce pas

par les Vifites que l'on en prend connoifTance?

Ce Mandement où la rèjtftanct, les troubles &la<ft-

vifîon, qu'il dit avoir trouvés dans S. Pons , font fort

exagérés ; Te termine par une acceptation de la Bulle

plus généreufe & plus méritoire , ou plutôt beau-

coup moins Epifcopale, que celles qu'en ont faite

jufques ici les autres Evêques. lis faifoient au

moins femblant d'exercer la fonction déjuges, en

difant ,
prefque tous contre leur confeience

, qu'ils

reconnoilloient dans la Bulle en l'acceptant, la doc-

trine de leurs Eglifes. Celui-ci plus humble & apa-

renment plus flnecre, „ ne parle pas , dit-il, en Paf-

„ teur , mais en brebis. Nous n'avons plus à examiner

„ & à décider ; nous n'avons d'autre parti , comme
„ vous , à prendre , que celui de l'obéiffimce & de la

„ foumiiTïon". Un Ëvêque qui a unjéâu'te pour Grand-

Vicaire doit parler ainfî; cela efî dans l'ordre.

Plufieurs perfonnes prétendent même que ce Pré-

lat a de bonnes raifons pour fe donner , quoiqu'un

peu tard , cette réputation de zele & de dévotion.

Toute la Province de Na:bone fé fouvienr toujours

d'un certain fcandnle qu'il donna il y a quelques an-

nées chez M. de la Fa.e à toute la ville de Mont-
pellier, & pour lequel M. PRvêqae de Montpellier au-

roit agi contre lui , fans que quelques amis conimixrs

rengagèrent à ne pas faire déclic Mais li le Con-

cile de Narbone fc fût tenu , Thifloirc du Rouge,

n'auroit pas été oubliée.

De Rennes.

Le 7 Août l'on repréfenta au Séminaire de cette

ville , conduit par les Ëudiïtés , la Comédie de la

Femme DoCleur , X 1 on y joua les miracles de M.
de Paris. Le Pere Quefnef y fut repréfenté par un
neveu de M. le Grand-Chantre , qui chanta unPoëme

,

ou plutôt une longue kirielle de mauvais couplets!

fur des airs de Vaudevilles, contenantes documens.
prétendus de MM. Arnaud & de S. Ciran , do:;tIes

ombres furent introduites fur la feenc. Les Sémi-

nariltes du petit Séminaire ,. tous Clercs & deflinés

au Saint Mir.iltere , étoient Acteurs & Actrices de
la pièce , mais fans déguifement. Les Avocats de
la Comédie étoient en robe. Quoiqu'il y eût grand

nombre d'Eccléfiafliques , l'on n'y vit qu'un feul

Reftcur (c'eft â-dirc Curé,) lequel y ocupoit la

première place. Il n'y parut ni Grands-Vicaires, m
Chanoines , ni Jéfuites : mais ceux-ci en récompen-
fe donnèrent congé à leurs écoliers, qui s'y trou-

vèrent prefque tous avec grand nombre d'artifans.

Tout le monde y entroit librement, hors les fem-
mes. Dans les chantons ,\esjanfé ni/tes fe plaignoient

beaucoup des Jéfuites, entre autres du PercBrifTon

ProfefTeur célèbre ici par fa doctrine fur l'amour de

Dieu. Les Chanoines Réguliers, les Bénédictins,

les Feres de l'Oratoire n'y furent pas oubliés. On
y fit fur les affaires du tems une controverfe

, qui

dura environ quatre heures*

II y a Iongtems que M. David Supérieur de ce
petit Séminaire cherchoit à fe fignaler par quelque
action éclatante, qui fût digne de lui: c'eft le mê-
me qui fut auteur ou promoteur de la condamna-
tion du Pere Mcllet Dominicain. M. l'Evêqué qui
n'eut pas lieu d'être content de cette démarche, n'à

pas été plus fatisfait de celui qui l'y engagea. L'on
croit que ce Prélat a ignoré dans le tems la repré-

fentation de cette pièce, qui a également feandalifé

le Clergé & les Fidèles. C'eft en effet une chofe
très-nouvelle que de voir des perfonnes que l'on difc

pofe aux Saints Ordres , faire publiquement fur urt

théâtre les perfonnages de Lucrèce, Dorife, Angéli-

que , Finette, &c. débiter toutes les fottifes, les in-

décences & les impiétés contenues dans cette Co-
médie Jéfuitique; donner, par exemple, VEvangile
pour l'anagramme à'Angélique ; tourner en ridicule

les plus grandes vérités de la Religion , comme le*

dogmes de la Prédeftination & de la Grâce ,. & cela

à l'occafion d'une intrigue de Mariage ; en un mot
fe donner en fpeftacle à titre de Farceurs, s'exercer

par plufieurs répétitions aux difeours du monde Ief

plus profanes, & joindre à tant d'impertinences des
calomnies atroces contre des Théologiens & des
Prêtres rcfpectables

, qui font morts avec édifi-

cation dans la foi & dans la communion de l'E-

glife.

De Tours.

I. Le Vifiteur des Bénédictins de la Province d*
Bretagne , en vertu dun Règlement delsDietse as-



nuette du mois de Mai dernier, a fait fortirdeMar-

moùtier tous les Religieux Réapellans &Adhéransà
M. l'Evêque de Senès. C'eftune mefure prife de loin

par Dom Alaidon pour la Diette Provinciale , qui fe

tiendra l'année prochaine dans ce Monaftere avant

le Chapitre général. Dom Menardeau à qui il refle à

peine un (buffle de vie, a été envoyé dans une peti-

te Communauté , où il lui fera impoffible de trou-

ver les fecours que fes grandes infirmités lui ont

rendu néccfTaires : fi fa route eût été plus longue
d'une demi journée , il feroit, dit-on, mort en cha-

min. C'elt ainfi qu'on commence à traiter dans cet-

te Congrégation les Religieux qui rendent à la Vé-
rité un témoignage, que les Supérieurs Majeurs ne
crurent pas eux-mêmes pouvoir fe difpenfer de ren-

dre contre la Conftitution prefqu'auffitot qu'elle pa-

rut : mais aujourd'hui ces Supérieurs font livrés à

d'autres intérêts & à d'autres vues.

L'on fait que quelques perfonnes de diftinction

ayant fait des démarches pour obtenir l'élargiflemcnt

de Dom Louvard, M. Hérault a répondu que ce Re-
ligieux ne pouvoit vivre avec fes Confrères, & que
s'il fe trouvoit des Prieurs qui vouluffent s'en char-

ger, la liberté lui feroit rendue. C'eft l'idée que le

Père Général & quelques autres Religieux ne font

pas difficulté de donner de cet illulîrc captif , dont
ils perpétuent la captivité par leurs faux raports

,

bien loin de travailler à l'abréger par leurs bons
offices.

II. Les Conférences Eccléfiaftiques & Théologi-
ques fondées à l'Oratoire, & très-célebrcs lorfqu'el-

les étoient faites par les Pères Vigier, de la Borde,
la Bléterie , &c. ont été longtems interrompues par

M. de Raftignac, & changées enfuite en des Inftruc-

tions familières fur l'Ecriture Sainte, qui fe font les

Dimanches & Fêtes par le Perc Davin Supérieur.

Une matière fi intéreffante & aujourd'hui fi peu con-
nue du peuple

, y attire une affluence d'auditeurs

que l'églife ne peut contenir , & qui excite la ja-

loufie des Jéfuitcs. Ils fe plaignent que cet exer-
cice rend leur églife déferte ; ils ont la bonté de
l'offrir comme plus grînde & plus commode. Ils

propofent même l'églife Métropolitaine ; le tout avec
un defintéreffement, dont le Prélat n'a point encore
paru touché. Auffi le Supérieur de l'Oratoire s'efl il

prêté de bonne grâce à tout ce qu'il a exigé de lui.

Les Jéfuitcs en attendant que' leurs charitables offres

foient acceptées, ont multiplié chez eux les Prédi-

cations , fous prétexte de Retraites pour leurs éco-
liers ; & ils fe font juftice par provifion , en refu-

fant , comme on l'affine , l'Abfolution à celles de
leurs dévotes qui refufent de renoncer aux Confé-
rences de l'Oratoire.

III. M. l'Archevêque après avoir vifîté depuis Pâ-
ques plufieurs Paroiflcs de la campagne , eft con-
venu que celles des Apellans font les mieux inftrui-

tes & les mieux réglées. Auffi tout s'y eïl paffé

avec beaucoup de tranquillité, & même de bonnes
juaniéres de la part du Prélat & des Curés.

IV. La Sœur Chauviere Religîeufe de l'Anonciade
reléguée chez les Urfulines , où une affez longue
captivité ne paroiffoit pas l'avoir même ébranlée

, a
cédé enfin à une nouvelle Lettre de Cachet obte-
nue par M. l'Archevêque pour la transférer dans un
Couvent de Loches. Le Prélat n'a exigé d'elle

qu'une acceptation verbale , & il l'a exhortée à fe

foumettre plutôt par religion
, que par la crainte de

l'exil. Mais qu'une pareille exhortation eft peu fé-

rieufe & peu féante, lorfqu'on ne la fait qu'avec une
Lettre de Cachet à la main ! Deux perfonnes ont
contribué par leurs difeours artificieux à faire perdre à
cette pauvre fille le fruit d'une confefîlon de plu-
fieurs années. L'un eft un Avocat nommé Bernard

,

Subdélégué de l'intendant , le même qui lors du
dernier Chapitre général des Bénédictins, fe com-
porta à Marmoùtier d'une manière fi criante à l'é-

gard de Dom Guyon. L'autre eft un Curé de cette
ville , autrefois Apeilant très-zélé en aparence

, le-

quel reçut la Bulle il y a deux ans, non par religion,

comme M. l'Archevêque a affecté d'y exhorter la

Sœur Chauviere , mais par la crainte d'un exil dont
il étoit menacé. 11 lui fut alors permis d'expliquer
par écrit fa fignature , & il affine qu'il ftipula qu'il

continueroit d'enfeigner à fon peuple les mêmes vé-
rités. Moyennant ces précautions , il a prétendu
n'avoir donné aucune atteinte à la faine doctrine
condamnée dans la Bulle qu'il a acceptée: & il aura
fans doute perfuadé â fa profélite qu'elle pouvoit
de même accepter ce Décret, fans rien croire de ce
qu'il contient.

V. Le Pere Couvi igni Jéfuite qui prêche aujour-
d'hui à Paris , & qui eft chargé du fpiritucl de la

Baftille , eft fort connu ici , où il a demeuré fous
1 Epifcopat de feu M. Iforé 'd'Hervaut. Il faifoit toutes
les femaincs aux Filles de l'Union Chrétienne des
Conférences ,

qu'il ne manquoit jamais de terminer
en donnant la bénédiction avec une Image de la

Sainte Vierge : & pour exercer les jeunes Penfio-
naircsà faire, comme il difoit, leurs dévotions * la

Vierge, il mettoit cette Image fur un couffin ; & el-

les alloient alternativement la baifer
, après s'être

profternées trois fois , comme on fait le Vendredi
Saint à l'adoration de la Croix. Faut-il être furpris fi

ce Jéfuite & fes Confrères, qui font confifter le cul-

te de Marie en de pareilles fiiperllitions , acufent leurs

adverfaircs d'être opofés à ce culte ? M. l'Archevêque
qui en fut averti , défendit févérement au Perc Cou-
vrigni de continuer cet exercice.

De Brive. Juin.

M. l'Evêque de Limoges a fait exiler le Pere Baiïioa

Doctrinaire, Profeffeur de Logique en cette ville, a-

eufé d'avoir dit dans fa clafTe qu'il ne falloit pas obéir
au Mandement du Prélat ; açufatiOQ fondée fur le

faux raport d'un feul écolier, & démentie par tous les

autres : mais M. l'Evêque n'a pis cm devoir laiffer

tranquille un homme qu'il foupçonne de lui être

opofé.



185

"SUITE DES NOUVELLES ECCLESIAST1 E S

Du 2 01

Paris.

Le Mémoire préfenté au Roi par M. l'Archevêque

& l'Arrêt du Confeil rendu en conféquence, dont on

t parlé le 9. Septembre , ont produit deux grands évé-

nemens, foit de la part du Parlement, foit à l'égard

de MM. les Avocats
,
qui ont cru s'y trouver éga-

lement blclTés. ,.,>.,„ j-

I. Sur le bruit qui s'en répandit le loir du Mardi

21. Août, & qui fe confirma pleinement le lende-

main matin au Palais , les Avocats s'affemblerent en

très- grand nombre à la Chambre des Confultations :

l'un d'eux y rendit compte du Mémoire qu'il avoit

déjà lu , & l'on convint de s'affembler de nouveau

l'après-midi chez M. le Bitonnier. Ces Meilleurs s'y

rendirent à deux heures & n'en fortirent qu'à neuf.

On y lut le Mémoire en entier , & l'on y remarqua les

mêmes principes & les mêmes imputations calomnieu-

fes, que dans l'Ordonnance du 10. Janvier ,
dont

M. le Procureur Général étoit apellant comme d'abus.

On obferva fur-tout ,
que l'auteur de ce Mémoire ,

par

une équivoque indigne du Prélat à qui il a prêté

fon infidèle plume , & par une efpéce de calomnie

contre leRoi, ofe divifer le témoignage avantageux,

que Sa Majefté a rendu aux Avocats dans l'Arrêt du 25.

Novembre en infinuant que l'aprobation qu'Elle a

donnée à leur Déclaration , ne tomboit que fur ce

qui regarde la PuifTance Temporelle. L'affaire pa-

roiffant intéreffer l'Ordre entier, on ne crut pas de-

voir prendre aucun parti
,
que tous n'eulTent été

avertis & convoqués.

Ils le furent pour le jour fuivant
, 13. Août , fix

heures du matin. Après s'être entretenus fur leur état

préfent, & avoir examiné un Ecrit de M. de Saléon

Evêqued'Agen ,
plein de dangereux principes , & où

fe trouve en petit tout le fiflême des ennemis de nos

Maximes, ils conclurent unanimement qu'il conve-

noit d'informer le Parlement de ce quifepaiToit, &
de lui dénoncer l'Ouvrage de M. d'Agen. M. le Roi

de Vallieres Bâtonnier , avec quelques-uns de fes

Confrères, en alla prévenir M. lePremierPréfident

qui répondit qu'il n'avoit aucune connoiffance des

pièces dont il s'agiffoit, & qu'il falloit que les Avo-

cats en conféraffent avec les Gens du Roi. Ils allè-

rent donc tous au Parquet, où MM. le Roi de Vallie-

res , Prévôt & Vifinier parlèrent d'une manière digne

de l'Ordre , dont ils exprimoient les fentimens.

MM. les Gens du Roi demandèrent qu'on leur re-

mît les pièces , que le Bâtonnier tenoit à la main :

mais on répondit que, quand le Parlement enferoit

faifi, ils en prendroient communication au Greffe;

que c'étoit par cette voye que le Minifiere public

prenoit connoiffance des pièces , etc. Les Avocats

ajoutèrent pliùleurs autres raifons, qui faifoient voir

qu'ils ne vouloient pas fe départir du droit de dé-

noncer eux-mêmes au Parlement les pièces qui tom-
boient entre leuw mains , droit rapellé dans l'un

obre 1731.

des articles de leur Serment. Du relie ils reçurent

de grands témoignages d'ellime & de confédération

de M. le Procureur Général % de M. Gilbert
, qui ré-

pétèrent plufieurs fois qu'on pouvoit compter fur l'at-

tention & la vigilance de leur miniftere pour l'intérêt

du Roi & le bien public, comme fur les ftnt'imens de

leur coeur four l'Ordre ïlluftre à oui ils parloient. M.
l'Avocat Général Talon étant forti, pourfc trouvera

l'Audience de la Grand' Chambre revint à l'inftarit,

& aprit que Meilleurs n'avoient fait qu'entrer 6: s'af-

feoir , fe lever & fe retirer , faute d'Avocats. Le fils de
M. le Procureur Général devoit plaider ce jour-là,con-

treM. de laBédoyere fils de M. le Procureur Général
du Parlement de Bretagne , dont l'honorable difgrace

duîe toujours.

MM. les Avocats en fortant du Parquet , fe retirè-

rent à la Chambre de S. Louis , où l'affemblée plus

nombreufe qu'elle n'avoit encore été , fut également
tranquille

,
pacifique , & unanime. L'on y rendit

compte à ceux qui ne s'y étoient pas trouvés pré-

cédenment de ce qui s'étoit dit & paffé le matin;
& l'on convint de s'affembler ['après-midi & les jours

fuivans chez le Bâtonnier , de travailler à des Mé-
moires qu'on fournirait au Procureur Général,de de-

mander à M. le Premier Préfident la plus prochaineAu-
dience, de s'ocuper tous & chacun de l'affaire pré-

fente comme d'une affaire effentielle & perfonnelle

,

d'informer enfin par eux-mêmes M. le Premier Préfi-

dent de tout ce qu'ils faifoient
,
plutôt que de l'en laif-

fer inllruire par des voix étrangères.

Il étoit environ midi , heure où le Palais ëft le plus

fréquenté
,

lorfque les Avocats forrirent de cette

Chambre. Le Bâtonnier acompngné feulement de
quelques Anciens , alloit chez le Premier Préfident en
conféquence de la délibération. Mais les Avocats déjà

féparés & répandus en divers endroits de la Grand' Sal-

le, jugèrent à propos , par un concert fubit & univer-
fel, del'yfuivre, afin de marquer davantage leur u-
nion , & la plénitude de cœur avec laquelle ils agif-

foient dans cette affaire. Les témoins de leur mar-
che en furent agréablement furpris , & elle ne dé-

plut qu'à une feule perfonne. M. Hérault entrait par
hazardau même moment chez M. le Premier Préfi-

dent, mais dès qu'il apritde quoi il étoit quellion , il

remonta foudain en carofTe , & remit fa vifite à une au-
tre fois. Les Avocats furent reçus avec toutes les mar-
ques d'eflime qu'ils pouvoient atendre ; & le Premier
Préfident après avoir proteflé de nouveau qu'il n'avoit

vu aucune des pièces ,
promit l'Audience pour le Lun-

di fuivant. Le foir du même jour , ces Meilleurs affem-

blés chez le Bâtonnier s'ocuperent à lire des Mémoi-
res, à s'entretenir de leur fituation , 6c à fe commu-
niquer mutuellement leurs rérlrxiocs-o: leurs vues.

Jufque-là ils n'avoient encore vu que le Mémoire dt
M.. l'Archevêque imprimé fans l'Arrêt.

Le lendemain 24. l'Arrêt parut , & procura aux Avo-
Aaa



cats une fituation plus tranquille.
_

Ils ne penferent

plus ni à l'Audience promife , m a d autres démar-

ches- le filence prefcrit de nouveau par cet Arrêt,

toutes pourfuites & procédures au fujet même de

fon exécution'fufpendues , l'Ordonnance de 1 Arche-

vêque rcmife par provifion en honneur, les Avocats

revenus à leur premier état par la publication per-

mife de cette Ordonnance, & dénoncés encore au Pu-

blic comme foutenant ou favorifant deshérefies, tou-

tes ces circonftances les obligèrent a ne plus s af-

fembler & à fe regarder dès lors comme interdits

de toutes les fondions de leurprofelhon; fon&ions

libres, difoient-ils, lefquelles ne pouvoient plus en

pareille conjoncture être exercées avec honneur, &

qui d'ailleurs étoient interdites par les Ordonnances

du Royaume à des hommes tels que le Prélat es

dépeignoit. Ainfi depuis le Lundi 27. Août indu-

fivement, le Barreau eft demeure defert & les ca-

binets fermés : plus d'Avocats pour le Palais ,
plus

de confeils même pour les Parties.
_

Un fcul nommé la Barre, âgé de foixante-dix ou

quatre-vingt ans, homme depuis longtems ignoré au

Palais v fit ce jour-là une apantion extraordinaire

,

& s'alla Placer comme un fpectre au Pilier des Coniul-

tations ,
pour y atendre les clients que la néceffite

de la conjoncture pourroit forcer de s adreffer a lui.

Mais au lieu de donner des confeils il en reçut ; &
le meilleur dont il fut piofiter , fut de fe retirer

On n'en ufa pas fi poliment a 1 égard dunLcclé-

îmé Mergé ,
Précepteur , dit-on, des
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neveux du feuPere du Trévoux Jéfuite. Il avoit déjà

point là lefprit des Défenfeurs de la

qui peut retenir ce qu'on apelle le

D'un autre côté les laqt

quatrième des Enquêtes exerç
• -• " mdeleurscainaudesquieaaufervice de

fiaftique nom
neveux du feu r ère au

penféêtrcmisen pièces à S. Médard , ou .1 tournoit

en dérilion la dévotion à M. de Paris : un même ze c

l'expofa encore au même péril. Il s av.la dans la

Grand' Salle de parler infolenment & des Avocats ,

&de tous ceux qui ne re s
oivent pis la Conlhtution.

Comme on le laiila dire quelque tems ,
il prit courage

& fe déchaîna. Alors le peuple impatient le jetta fur

lui fi rudement, qu'il fut meurtri de coups. Cenelt
- la Vérité j rnau.

peuple !

lais des Conleillers de la

çoient une efpéce de juri-

diction fur
'.mdek-urscaniaradesquieftaufervice de

M Sc-uier Confeiller de cette Chambre, & le con-

damnoient à leur façon pour caufe de Mdtmyme.

Ces trois faits ,
peu importai!., enl foi ,

marquent

du moins les difpofitions du Public fur ce qui regar-

de les Avocats , & fur la Conlticution.

Cependant M. le Premier Préfident envoya cher-

cher fur le foir le Bâtonnier& quelques anciens Avo-

cats & leur notifia les intentions de la Cour pour la dif-

cominuation de leurs afiemblées , & pour la ceffation

du (caudale que caufoit leur retraite, y uajit:au premier

chef, c'étoit une chofe coniommée, & le Montrât

initiait de ce qu'ils avaient réfolu des la veille dit

»ufli qu'il ne leur en parlait que pour remplir h do-

k-mentfacommiliion. Sur le deuxième chef qui fouf-

ftoiiplusde difficulté, Us expoferent les mVom qui

fcssvoient forcés de prendre ce paru, les différentes

fituations oîi ils s'étoient trouvés , & celle où les

mettoit le nouvel Arrêt , ôtc. Le Premier Préfident les

exhorta fort à y penfer, ajoutant que le Roi ne leur

donnoit que jufques au Mercredi ( c'étoit le Lundi au
foir) pour remédier au fcandale préfent ; & que ce

tems une fois paffé , Sa Majcfié y pourvoiroit en la ma-
nière qti Elle juserait convenable. Ils répondirent qu'ils

ne s'étoient engagés dans cette affaire que pour la dé-

fenfe des droits de leur Souverain , & protefterent

de leur promte & fidèle obéiffance à fes ordres.

Quoique ceux des Avocats dont les affaires pou.
voient être dérangées par l'interruption de leur tra-

vail, n'euffent point été arrêtés , ni même ébranlés par

cette confidération , la générofité de leurs Confrè-
res ne laiffa pas d'y pourvoir. Ils firent un fond
commun: les uns donnèrent plus , les autres moins,
mais tous avec le même cœur & le même zele. Des
perfonnesde confidération qui ne font point de leur

Ordre
,

ayant offert de contribuer à fecourir ceux
qui feraient dans le befoin , on les affura que ceux
qui étoient en état d'affilier leurs frères , ne fe laif-

(eroient jamais enlever cet honneur par des étran-

gers ; que pour y fubvenir, ils étoient réfolus defe
retrancher, & que , fi la durée de leur difgrace &
du malheur des tems venoit à les réduire tous à une
égale néceffité, ils accepteraient alors avec recon-

noiffance des offres qu'ils étoient actuellement en
état de refufer. M. Guillet de Blaru dit à l'un de
Meilleurs les Gens du Roi, qui lui parloit des grands
inconvéniens de la conjoncture préfente , qu'il ven-

drait fon équipage ; & M. le Normand dans une
autre occafion dit qu'il fe déferait de fa vaiffellc d'ar-

gent. Nous omettons
, pour abréger

, plufieurs au-

tres traits de cette efpéce.

Le Mardi 28- plufieurs de ces Meilleurs furent fé-

parément vifites par les Gens du Roi, qui leur ré-

pétèrent à peu près ce que le Premier Prélident avoit

dit la veille au Bâtonnier, & qui en reçurent auffi à

peu près les mêmes réponfes. I);ins ces vilites ils tirent

aux Avocats de grandes protefiations d'ellime , d'ami-

tié , de confidi-ration , d'attachement , de vénération

même ; & tout de fuite ils travaillèrent à drefler un
Requifiioire ,

pour faire rendre un Arrêt par le Par-

lement contre ceux à qui ils venoient de faire une

effufion fi tendre des («ntinum de leur crxur. Mais
Meilleurs du grand banc, à qui ils communiquèrent
leur ouvrage , leur confeillcrent fagement de le fupri-

mer. L'exactitude de la narration ne nous permet
pas d'omettre que M. Talon, fe fouvenaDt du beau

nom qu'il porte , & peut-être du fervice que l'Ordre

des Avocats rendit autrefois à un de fes ancêtres &
de fes prédécelleurs , non feulement ne fut point

d'avis des Concluions délibérées au Parquet , mais

affura que , fi Meilleurs fes Confrères le détermi-

noient à les préfenter au Parlement, il ferait fes pro-

teftations & en demanderait aCte. Il a fuccédé depuis i

M. de Maifons dans la charge de Préfident à Mortier.

Le Mercredi il ne fe palla rien de confidérable»

Mais le Jeudi qui étoit le jour de l'expiration du
tenue fixé par la Cour, le Cardinal Miniltre mit en
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«uvre les moyens eonvenahhs. Une troupe d'Offi-

ciers de la Police alla fur les fix heures du matin fig-

nifier à dix Avocats des Lettres de Cachet, qui leur

enioignoientdefortirdeParis dans vingt quatre heu-

res pour fe retirer au lieu de leur exil, avec défenfes

de s en éloigner de plus d'une lieue , & ordre de faire

conftater leur arrivée par le Juge du lieu, & de répéter

tous les mois cette formalité. MM. le Roi de Val-

lieres Bâtonnier, àVierzon en Berri; Rondelet an-

cien Bâtonnier déjà fort âgé , & qui relevoie d'une

eroffe maladie , àBcllêmedansle Perche; Prévôt, à

Mayenne; Pageau , à la Ferté-Bcnurd dans le Mai-

ne ;'Gin, à Decife en Nivernois ; Comtefle, àRomo-

ran'tin en Berri ; le Comte , au Lude en Anjou ;
La-

verdi , à Arnai le-Duc en Bourgogne ; Soyer , à Bourg

en BretTe ; & Paillet , à Châtcau-Chinon dans le

Morvant. Il y eut une méprife dans la fignifkatîoH

de ce dernier ordre; M. l'Abbé Paillet du Magnou

fut pris pour M. Paillet des Bruynieres : l'on courut

après le premier qui revint , à. l'autre partit à fa

Pl

Ces ordres reçus avec tranquilité & exécutés

avec foumiffion ,
n'affligèrent que le Public. Une

feule chofe pouvoit troubler la joie qu'une diftinc-

tion aufïi honorable caufoit aux Exilés ; c'étoit de

voir employer le nom & l'autorité du Roi , à punir

dans de fidèles fujets un attachement Oncere & à tou-

te épreuve aux véritables intérêts de Sa Majefté.

Leur fort fut envié de tous leurs Confrères ,
qui

coururent en foule les féliciter : chacun fe flatoit

de l'efpérance de les fuivre bientôt , ou d'obtenir

inceiTament leur retour par une fermeté inébranla-

ble. Un très - grand nombre de perfonnes de tous

états s'emprefferent de leur rendre viflte. Mais ce

oui fit la beauté de ce fpettacle aux yeux de la Foi

,

c'eft que la plupart des Exilés ne montrèrent pas

moins de religion , que de grandeur d'ame. L'un fe

hâta d'aller avec fa Lettre de Cachet s'offrir à Dieu,

dans l'é»life la plus prochaine ; l'autre courut à S.

Médard°invoquer le Bienheureux Diacre qui y eft

honoré : celui-ci s'étonnoit que Dieu lut fit la grâce de

fouffiir pour la juftice ; celui-là fe plaignoit de ce qu'il

n'avoitrienfaitquieûtpu le rendre digne d'une tel-

le faveur r tous paroilloient pleinement fournis aux

ordres de la Providence, & préparés à tout, plutôt

que de rien faire contre leur devoir. C'eft dans ce

point de vue que ces Meffieurs regardent l'objet primi-

tif de leur exil , & le fond de la caufe pour laquelle ils

fouffrent perfécution.

Leur difgrace a rejailli jufques fur ceux qui s'y

font intéretTés par leurs bons offices. Tout le mon-

de fait que, lorfque M. Prévôt partit, M. de Nier,

Gouverneur du Louvre & premier Valet de cham-

bre du Roi, l'alla prendre dans fon caroTe, & que

pour cela même il a eu défenfe de faire fon quar-

tier, dans lequel il devoit entier le i. Septembre. Si

cette démarche d'amitié de la part de M. de Nier

eft un crime, les Avocats exilés ont rempli toute leur

route de criminels , par le bon acueil qui leur a

été fait fur leur Dallage. M. Laverdi a, reçu entre

autres de grands honneurs à Auxerre, tant de la p-rre

du Prélat, que de celle des Avocats du Préfidial; &
ceux de Dijon avoient écrit à leurs amis d'Arnai le-

Duc, pour les engager à lui faire une réception dig-

ne de lui.

Depuis leur départ, ou plutôt depuis le 27. Août,
le Palais a toujours refté dans le même état , c'eft-

à-dire entièrement abandonné : & la Chambre des
Vacations en a beaucoup fouffert.

IL Un autre effet non moins confiiérable de l'Ar-

rêt du Confeil ce du Mémoire de M. l'Archevêque con-
tre les Avocats, ce font les Remontrances du 3. Septem-
bre,dans Iefquelles le Parlement s'élève avec autant de
refpeft que de force & de folidité , contre l'évocation

de l'apel comme d'abus , la levée des défenfes , ôt

lapermiffion acordéeà M. l'Archevêqne, nonobfianc
l'apel évoqué & non jugé , de faire diftribuer fon
Ordonnance du 10. Janvier. On y met fous les yeux
du Roi par un récit abrégé les differens partis qui
ont été pris dans fon Confeil fur cette impoi tante

affaire depuis le mois d'Octobre 1730. Ces Remon-
trances paroiffent imprimées , de même que celles

des 24. Juillet & 17. Août , & les fidèles fujets du
Roi les liront avec une grande fatisfaction.

Celles dont nous parlons finiffent par ces paroles

très - remarquables : „ C'eft donc le pouvoir qui

„ nous a toujours été acquis de maintenir vos droits

les plus refpectables ; c'efi: le rétabliiTement de
„ l'ordre le plus naturel des juridictions ; c'eft l'cxé-

„ cution des Ordonnances cclaconfervation des an-

„ ciennes Maximes du Royaume, que nous récla-

,, mons aujourd'hui. C'eft la juftitication de nos

„ démarches, qui n'ont eu pour motif & pourprin-

„ cipe que la fidélité à votre fervice ; c'eft le repos
„ de vos peuples & la tranquilité de l'Etat

,
que nous

„ ofons demander à Votre Majefté. Nous efpérons

„ que la juftice & la bonté qui régnent dans votre

„ cœur , fe laifteront toucher par des objets fî puiffansr

„ fi réunis, & qui nous ont paru fi dignes de votre at-

„ tention".

Dans celles du 17. Août le Parlement retracefttts

un point de vue général , une partie des maux que le

zèle indiferet de quelques F.ccléjiaftiquts excite dans-

l'intérieur du Royaume : & cet endroit mérite d'au-

tant plus d'atention, que la religion paroît y avoir

eu plus de part. ., Des Corps affoiblis ou difperfés,

„ fans qu'ils aient pu trouver aucun fecours dans

„ la juftice & le zele du Parlement dépouillé par
„ des évocations continuelles : des Curés fidèles è
„ leur devoir , chers à leurs peuples , édifians par

„ leurs mœurs , enlevés à leurs Paroiflïens qui les

,, regrettent & les redemandent inutilement : d'an-

„ ciens Titulaires de Bénéfices, qui ne cherchoientr

„ qu'à vivre en paix dans la folitude & dans 1 obfcu-

„ ricé , interdits , exilés , relégués hors du Royaux
„ me, privés de la plus médiocre fubfiftancè , éloig-

„ nés de leur patrie & de leur Roi , fans qu'il pa-

„ roiffe ni titre d'acufation , ni preuve judiciaire v
„. ni condamnation prononcée contre eux; leurs Béné--

„s
fkes mêmes déclarés vacans ce imgétrables , &r#-



„ mis ànflitôt en des mains étrangères, pour n'avoir

„ pas voulu fe foumettre à des déclarations ou fuuf-

„ criptions
,
que les Loix du Royaume ne permet?

toient pas d'exiger d'eux : des fujets capables

,

„ nourris dans les véritables Maximes du Royaume ,

y, propres à inftruire la Jcuneffe & à former des élé-

„ ves dignes de fervir un jour Votre Majefté, privés de

,, leurs fonctions ,& éloignés des emplois publics , où

„ ils auroient pu être fi utiles : des Maifons Religieu-

„ fes , des Monafteres de Filles privés depuis plu-

,, fieurs années de toute participation aux Sacremens

„ & à nos plus Saints Miftcres! Telle eft, Sire, la

foible peinture du véritable état de vos peuples ; tel

„ eft le trouble qui s'élève & qui s'accroît tous les

„ jours dans le fein de votre Royaume; tels font les

„ abus manifeftes ,
que quelques Eccléfiaftiques font

de la Bulle Vr.igenitus fous les yeux & fous l'autorité

„ de quelques Evêques. „ Qui doute que le Roi n'en

fût touché , fi les obftaclcs fi bien exprimes par le

blocus de M. l'Abbé Pucelle n'empêchoient la vé-

rité de pénétrer jufqu'à fon ïbrône ?

Les troifiémes Remontrances ayant été préfentées à

Sa Majefté par M. le Premier Préfident acompagné
de M. le Préfident le Pelletier & du feu Préfident de
Maifons; M. le Chancelier, en préfence & par ordre

du Roi , y fit une réponfe affez étendue
,
qui fut remife

fur le champ à ces Meffieurs par écrit , éc dont le Pre-

mier Préfident fit lui-même la lecture aux Chambres
affemblécsle 7. Septembre veille des Vacations. Cet-

te réponfe qu'il fallut lire plus d'une fois , parce qu'il

n'étoit pas aifé d'en pénétrer le fens , contenoit en fub-

itance que „ l'Archevêque de Pariss'étoitfervidela

„ feule voie qui lui fût ouverte après l'Arrêt du 10.

j, Mars (qui réfervoit au Roi la connoillance de ces

„ difputes , ) & que ce Prélat ayant montré la pureté de

„ Jes intentions, Sa Majefté n'avoit pas befoin de plus

„ grandes précautions
,
pour lever les défenfes que le

,, Parlement n'avoit prononcées que par provifion ;

„ que toute inquiétude fur ce fujet devoit donc ceffer:

„ que Sa Majefté connoit le danger dcsCenfures&

ces menaces d'Excommunication , qui tomberaient

, fur des matières mixtes & fur toutes celles oii les

j droits de la Puiffance Temporelle pourraient ctre

, directement ou indirectement intéreftés ; que le Roi

„ ne fouffriri jamais de pareilles entreprîtes; que les

, Loix du Royaume y ont pleinement pourvu ; enfin

], que Sa Majesté' est bien i'loigne'e de vouloir

„ empêcher que son Parlement n'use de l'autori-

„ te' qu'elle lui confie, pour faire 03serv1-r ces

„ loix , et assurer la tranquillite publique".

Ces dernières paroles furent recueillies avec zele

,

& l'on nomma en conféquence, les Chambres étant

toujo.irs affcmblées, M. le Préfident le Pelletier &
MM- Pucelle, Godhrd , de Montagni , Thotrié &
Dupré ,

pour rédige* certains articles tirés des Ordon-

nances, Edits & Déclarations du Roi
,
defquelson or-

donn croit 1 exécution. Ces Meilleurs y travaillèrent

dans la -quatrième des Enquêtes , puis en rendirent

compte à la Compagnie, qui ne fe fépara que fur les

cinq ou fis heures de relevée. Les articles furent difeu-

tés ,& l'on diclla à la pluralité des voix un Arrêt, dont

voici le précis : I. La Puiffance Temporelle établie di-

rectement de Dieu, eft abfolument indépendante
de toute autre puiffance ; & nul pouvoir ne peut en
aucun cas y donner directement , ni indirectement

,

aucune atteinte. II. Les Canons & Réglemens que
l'Eglife a droit de faire, ne deviennent Loi de l'E-

tat , qu'autant qu'ils font revêtus de l'autorité ref-

pecïable du Souverain. III. A la Puiffance Tem-
porelle feule apartient la Juridiction qui a droit

d'employer la force vifible & extérieure
, pour con-

traindre les fujets du Roi. IV. Les Miniftres de l'E-

glife font comptables au Roi, & e» cas d'abus à la

Cour fous fon autorité , de la Juridiction qu'ils

tiennent du Roi ; même de tout ce qui pourrait,

dans l'exercice du Pouvoir qu'ils tiennent directe-

ment de Dieu , bleffer la tranquilité publique , les

Loix & les Maximes du Royaume.
Dès le lendemain 8- Septembre cet Arrêt du Parle-

ment fut caffit, révoqué, mis au néant , déclaré nui cj?

de md effet ,
par un Arrêt du Confeil qui ordonnoit de

plus que la minute ferait rayée, cr le préjent Arrêt
tranferit à la -marge ; ce que le Greffier du Parlement fera
tenu defaire fouspeine de defobéijjance. Cela fut exécuté

le 9. à cinq heures & demie du matin. Le Parlement
étoit alors en vacances. Dans le Préambule de cet Ar-
rêt, on reproche à cette Compagnie d'avoir ,, agi de

,, fon propre mouvement, ejr imité le ftile des Loix;

,, d'avoir répété inutilement (dans le premier article)

,,'Cequi n'eft & ne peut être contelté ; d'avoir voulu

„ établir des règles fur une matière , dont Sa Majefté

„ a jugé à propos de feréferver la connoillance : en

„ quoi cette Compagnie eft d'autant plus inexcufable

,

„ qu'elle avoit apris la veille de la bouche du Roi,

„ qu'il pcrfiltoit dans fa première réfolution d'cxpli.

,, quer lui même fes intentions , conformément à

„ l'Arrêt du 10. Mars".

Enfin le 10 Septembre M. le Premier Préfident ou-

vrant à l'ordinaire la Chambre des Vacations , voulut

y rendre compte de la fuprefiion & radiation de l'Ar-

rêt du 7.: maison lui déclara que c'étoit à l'Affemblée

des Chambres après la S. Martin
, qu'il falloit ra-

porter cette affaire.

De Cahors.

Le Pere du Vergicr Doctrinaire mourut le 26. Juin
à Moiftncdans ce Diocéfc. En recevant le Saint Viati-

que , il déclara qu'il perfévéroit dans fes Apels &
Adhéfions , détcfiant& anathématifant, autant qu'il

étoit en lui, la Bulle Unigenitus.

d' Agde.

Le 10. Juillet, M. I'Evèque Ht recevoir la Confiitu-

tion par fon Chapitre. Afin qu'elle n'y trouvât point de
contradicteurs , il avoit preifenti en particulier le Pere
Arrazat Prêtre de l'Oratoire; & voyant ce vénérable
Chanoine plus qu'octogénaire déterminé à un refus,
il le pria de ne fe point trouver au Chapitre, cl ce-
pendant le força de reprendre les Pouvoirs que ce
Pere lui avoit généreufement remis. Cette démar-
che de M. de la Châtre eft le fruit de l'hofpitalîté

qu'il a exercée envers l'Abbé de S. Cir Grand Vi-
caire de Tours , & le Pere Pons Jéfuitc neveu du Pere
Semut, qui piCchoit ici le Caiêmc dernier.
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Du 8 06t

De Sens.

La lettre des cinquante neuf Chanoines, Curés

& autres EccléfiafHques de ceDiocéfe à leur Arche-

vêque n'eft pas demeurée fans réponfe. M. l'Arche-

vêque de Sens y a d'abord répondu par l'exil des

uns & l'interdiction des autres; enforte qu'il afrapé

avant que d'inftruire.
,

I. M. Cottet Bachelier deSorbonne, ancien Curé

de Saint Hilaire & actuellement Chanoine de la Mé-

tropole , a reçu le 30. Août dernier une lettre de

Cachet qui le relègue à l'Abbaye de Nogent-fous
;

Coucy Diocéfe de Laon. Tout le monde fut édifie

de la joye fainte avec laquelle ce digne Chanoine

fit alors le facrifice de fa liberté'. Jefuis fret, dit-

il avec S. Paul, non feulement à être enchaîné , mais

à mourir four le nom du Seigneur Je[us. Toute la

Ville, excepté quelques outrés Conftitutionnaires

,

a été affligée de cette vexation & en a témoigné fa

douleur à M. Cottet, en lui applaudiffant néanmoins

de ce qu'il avoit le bonheur de fouffrir pour la vé-

rité. Nous fommes bien afligés , lui difoient les plus

fimples du peuple, de (e yion vous ferfécute, mais

mus favons que c'ejt poser la deffenfe de notre Caté-

(hifme. Ce Chanoine aujourd'hui l'objet de l'indig-

nation & du courroux de M. Languet , avoit tou-

jours été honoré de l'eflime & de la confiance de

feu M. de Chavigni ,
qui après l'avoir fait fucceffi-

vement Curé de la principale Cure de la Ville , &
Chanoine de la Métropole , l'avoit chargé de tra-

vailler à un Catéchifme plus étendu 4 plus métho-

dique que celui de M. de Gondrin, en y confer-

vanc toujours les mêmes vérités: fur-tout la Toute-

Puiffance de Dieu fur nos cœurs dans l'affaire du fa-

lut, l'obligation de raporter à Dieu par amour tou-

tes nos actions , l'infuffifance de la crainte de? pei-

nes éternelles pour convertir le cœur , la néceffité

d'un commencement d'amour par deffus toutes cho-

fes pour recevoir dignement le Sacrement de péni-

tence , &c. M. Cottet étoit encore chargé par le

Prédéceffeur de M. Languet de rédiger les réfultats

des Conférences Eccléfiaftiques qui fe tenoienttous

les mois à l'Archevêché : ce qu'il a fait jufqu'à la

mort de M. de Chavigny , de qui il étoit comblé

d'éloges toutes les fois que le Prélat affiftoit à ces

Conférences.

II. Le bruit s'étant répandu dans le même tems à

Montreau-Fautyonne que M. le Roux Doyen de

l'églife Collégiale & Paroiffiale de cette Ville- là

étoit auffi exilé pour la même caufe à l'Abbaye de

Saint Martin près d'Autun , la confternation y de-

vint univcrfelle , on n'y entendoit de la part des

petits & des grands que pleurs & lamentations : „ où

„ irons-nous, difoient-ils ,
qu'allons- nous devenir ?

„ Qui nous inftruira? Qui retiendra notre Jeun elle

,

„ &c"? Ilfaut adorer Dieu en tout, répondoit le pafteur

attendri; le Seigneur ne vous Abandonnera pas ; mon

•bre 1731.

exil fera four vous une Prédication continuelle
,
qui

vous anoncera fias ceffe qu'il ne faut rien faire que
dans l'amour de Dieu : friez. four moi , prions les

uns four les autres. „ Vous gémiffez
,
ajoutoit-il, de

,, ce que je fuis prêt de vous quitter; Ehbienvou-
„ lez-vous que je rétrafte la Signature qui a donné

„ lieu à mon exil, par laquelle je réclame pour /*

„ néceffité d aimer Dieu dans toutes les attions de no~

„ tre vie ? Non Monfieur, répondoit-on ,
puifque vous

„ offenferiez Dieu en le faifant. Mais faut il que nous

,, vous perdions pour un pareil fujet''! Enfin lors-

qu'il partit à cheval fur les quatre heures du foir le

3. Septembre , il fut également furpris & touché de
trouver dans fon chemin dans la Ville & dehors ,

une multitude de peuples qui , les mains jointes
,

pouffoient vers le Ciel des cris lamentables: Tantôt
il n'y "répondoit que par ligne , le chapeau à la

main : tantôt il leur difoit, patience; c'ejl la volonté

de Dieu: Dieu ne vous abandonnera pas : priez, pour

moi : & chofes femblables , les portant toujours à la

douceur , à la patience & à la réfignation. Si les

prétendus Janféniftes étoient des Séditieux comme
leurs adverfaires ofent d'ordinaire les repréfenter, de
pareils événemens fe pafferoient-ils avec autant de
tranquilité ? Mais les Calomniateurs auront beau
s'efforcer de donner d'eux une autre idée, ils n'ou-

blieront jamais que la vérité qu'ils deffendent, ne fe

deffend que par la Charité'. Ils ne favent point in-

fpirer d'autres fentimens aux ames qu'ils conduifent.

C'eft dans cette difpofition que le peuple de Mon-
treau confterné, mais pacifique, fuivit fon cher Paf-

teur prefque jufqu'au premier gîte; & ceux qui ne
Durent l'y acompagner, ou fc trouver fur fon paffa-

ge , lui ont écrit pour lui témoigner leur douleur
,

& lui demander des prières, des avis, des confola-

tions.

Cette fenfibilité venoit d'une extrême reconnoif-
fance des fervices fpirituels & temporels que M. le

Roux n'a ceffé de rendre depuis vingt fept ans à
cette grande Paroiffe , foit comme Chantre, foit

comme Doyen, par fes fréquentes infiruttions , fes

avis & fon zele infatigable dans l'adminiftration des
Sacremens. Ce n'étoit pas qu'il y fût obligé par fon
titre de Doyen ; il étoit feulement tenu de veiller

fur un Vicaire nommé par le Chapitre pour les fonc-

tions Curiales ; mais il refpe&oit les ordres de MM.
de la Hoguette & Chavigny dont il tenoit fa mif-

fion , & qui l'ont toujours finguliérement aimé &
eftimé. Le premier le força en 17 10. après cinq
mois de réfiftance d'accepter ce Doyenné. En 1719.
M. de Chavigny croyant devoir récompenfer fes tra-

vaux par un revenu plus confidérable
, l'obligea à

peine de defobéifTance de prendre la Cure de Ville-

neuve-le-Roi; mais le Prélat fut obligé lui-même au
bout de quinze mois de rendre ce zélé Pafteur aux
follkitations persévérantes du peuple de Montreau.

Bbb



III. M. l'Archevêque de Sens fait bien choifir

fon inonde. M. Gracien Curé de Ville-neuve-le-Roi

étoit encore très-digne d'être une de fes premières

victimes, pour la deffenfe du grand Précepte de la

Charité' , que ce Prélat énerve & affaiblit prefque

jufqu'à l'anéantir. Lorfque le Subdélégué de Sens

parut à Ville-neuve-le-Roi pour lignifier au Curé de

cette Ville la Lettre de Cachet qui l'exile dans l'Ab-

baye de Beze près Dijon , une multitude ds per-

fonnes de l'un & l'autre fexe l'environna, en lui de-

mandant les larmes aux yeux, qui leur donnerait du
pain cet hiver ? En effet ce charitable Pafteur em-
ployoit tellement tout fon revenu à foulager les pau-

vres de fa paroiffe
,

qu'il s'eft trouvé fans argent et

fans habits lors de fon départ. Ces mêmes pauvres

vouloient le retenir, & difoient hautement qu'ils fa-

voient qu'il étoit exilé pour avoir pris la deffenfe de

leur Catéchifmc ; mais il leur repréfenta qu'ils

dévoient aprendrc par fon exemple à reconnoître

l'autorité même de Dieu dans les ordres du Roi. M.
de Villebreùil Grand - Aichi-Diacre demanda aufub-

délégué à fon retour à Sens, s'il n'y avait pas tu do

tumulte à Ville neuvc-le-Roi ? ,. Nullement
, répon-

t , dit-il; j'ai vu feulement un peuple défolé qui n'a

3 ,
que fes larmes pour deffenfe & qui regrete beau-

coup un Pafteur très-digne de l'être". On pré-

tend qu'il ajouta que „ fi M. l'Archevêque obtenoit

„ d'autres Lettres de Cachet il ne fe chargcroit pas

3 , de les fignilier". Ce dut être effectivement un
fpectacle bien trifte pour lui que la conlternation

& le deuil de toute cette grande paroiffe. La mai.

fon du Pafteur proferit étoit afli'géc par les pauvres

paroiiïiens baignes de pleurs, & crians qu'on. leur

enlevoit leur pere. 11 laiffe lui même une mere très-

âgée & pleine d'infirmités dont il étoit toute lacon-

folation & toute la reffource ; mais rien n'étoit plus

édifiant que le courage du fils & la vertu de la bon-

ne mere.

IV. M. de Sens, après avoir répondu aux Ecclé-

fiaftiques de fon Diocéfe par ces trois Lettres de Ca-
chet , & par les interdits dont on parlera dans la

fuite, n'a pas laiffé d'y faire auffi une réponfe par

écrit , dont voici le titre : Lettre Paflorale de AI.

VArchevêque de lens ci-devant Evêqut de Soijjons , À
tous les Curés er autres Eccléfiaftiques du Diocéje d$

Sens , à l'occafion d'une Lettre adrejjée à ce Prélat

par quelques Curés de ce Diocéfe qui l'acufent de dé-

truire le Précepte de la Charité.

Cette Lettre Paftorale, qui contient 3*. pages
, qui

n'a paru ici que les derniers jours de Septembre 4
à Paris (toujours chez la veuve Mafieres) qu'au
commencement d'Octobre, eft néanmoins dat^e du
35. Août; afin qu'elle paroiffe antérieure aux Lettres

de Cachet, & qu'il nefoit pas dit
( quoiqu'il foit (a)

vrai) que les coups ont précédé l'inftruftion.

[m) Cette Lertre Paftorale répond à l' AverthTement , qui eft à

H fête de la Lettre de MM. les Curés, Chanoines , &c. du Dio-
céfe de Sens, dont nous avons parlé dans les Nouvelles du y. Sep-'
terrible dernier. Oi cet Avertiflemenc n'a pu vcnïf à U coa-
aodanec de M. Languet avant le 10. Aoûu

On ne fait lequel des deux l'emporte dans cet
Ouvrage de M. Languet, ou le ton d'affuranceavec
lequel il parle, ou la foibleffe des preuves qu'il em-
ployé pour fa juftification. Le deffaut de jufteffe

,

pour ne rien dire de plus
,
qui y règne par tout

,

eft anoncé dès le titre. Les cinquants-neuf Ecclé-
fiaftiques de Sens n'ont point acufé M.- Languet de
détruire le Précepte de la charité , mais d'y faire de
grands retranchemens

,
par la fouftraétion de toutes

les actions que l'homme , félon ce Prélat , ne fera

plus obligé de raporter à Dieu par amour. Tel eft

le véritable état de la queftion: i. eft-il vrai que M.
Languet a enfeigné qu'il n'y a point de précepte
qui oblige l'homme de raporter toutes fes actions à
Dieu par amour? z. Eft-il yrai , qu'il a mis cette
obligation au nombre des erreurs anathématifées
par toute l'Eglife depuis l'Orient jufqu'à l'Occident?

3. Eft-il vrai enfin que le premier précepte du Dé-
calogue n'oblige point l'homme de raporter à Dieu
toutes fes actions par un mouvement d'amour ou
actuel ou virtuel? Ces trois queftions font fimples

,

& leur décifion termine tout. Mais avant que d'en
venir à ces queftions, quels artifices ne met on pas
en œuvre dans la Lettre Paftorale pour détourner
l'atention du lecteur à d'autres objets ? M. Languet
employé d'abord dix ou onze pa£es à faire ton pro-
pre éloge, & à rendre odieufe la démarche de fes

Curés. Ils ofent seuls , lelon lui page 1. , l'acujcr

à la face de l'Univers d'erreur ry d'erreur capitale:

comme fi dans cette multitude d'ouvrages qu'on a
opofés depuis environ douze ans aux Avertijjement
de AI. de Soijjons, on ne lui avoit pas reproché un
grand nombre d'erreurs. Ce Prélat fe jette enfuite
dans des fubtilités fcholaftiques : il effaye de faire

valoir une diftinction entre l'amour de charité
, &

une autre cfpécc d'amour de Dieu : comme fi ces

diftinctions étoient d'ufage en fait de Catécbifme &
lorfqu'il s'agit du langage ordinaire de la piété :

comme fi le terme chantas en latin & agapé en grec
,

n'étoit pas le même que celui d'amour en François.
Après avoir bien fubtilifé , M. Languet viciât en-

fin aux trois queftions. Sur les deux premières
, qui

font de fait, il convient de ce qu'on lui impute; il

continue de foutenir , comme dans la cinquième
Lettre Paftorale ,

qu'il n'y a point d'obligation de
raporter toutes fes actions à Dieu par aucun mouve-
ment foit d'amour, foit de charité , et quoiqu'il lui

plaife de diftinguer l'un de l'autre , & de reconnoî-
tre un amour pour Dieu qui n'eft pas amour de
charité, il n'eft pas moins confiant qu'il difpcnfc les

hommes de raporter à Dieu leurs actions foit pur
l'un, c'eft-à-dire ,

par l'amour , foit par l'autre,

c'eft-à-dire
,
par la charité. C'eft ce qu'on peut

voir aux pages 12. I3h 22. 23. & 26. ligne 25. etc.

Qu'il s'épuife après cela, comme il fait , en exhor-
tations pour recommander l'amour de Dieu ; ce n'eft

point de quoi il s'agit. Les Eccléfiaftiques de Sens

,

et les autres Théologiens qui ont lu fes écrits ne
l'acufent point de décrier l'amour de Dieu comme
une inauvaife chofe, mais de difpenfcr les homme*



de faire toutes leurs actions par cet amour. Or c'elt

ce qu'il fait: & il en convient. Il convient donc

qu'on ne lui a rien attribué qui ne fût conforme à

fes véritables fentimens.

Relie la troifiéme queftion , favoir fi les hommes
n'ont nulle obligation de reporter toutes leurs ac-

tions à Dieu par- amour : s'ils n'y font pas obligés

par le premier précepte du Décalague: fi de le dire

elt une erreur anathématifée depuis l'Orient jufqu'à

l'Occident • & fi les fentimens de M. Languet avoués

par lui-même, font fur cela conformes à la vérité.

Pour prouver cette obligation les cinquante- neuf

qui ont écrit à M. l'Archevêque de Sens n'ont allé-

gué que des autorités propres au Diocéfe & à la

Province de Sens ; & leur Archevêque en conclue,

pages 15. & 21. ligne 26. ,
qu'ils ne fe font bornés

à ces autorités que par impoffibilité d'en trouver

ailleurs ; comme fi la Tradition ne fourniffoit pas

abondanment des preuves de cette vérité. On peut

voir là-deffus la troifiéme colomne des Hexaples
Partie II. Mais les feuls termes dans les quels le

premier Précepte cft conçu: Vous aimerez le Seipieur

Vtfrt Dieu de TOUT votre Cœur , de TOUT votre tf-

frit , de toute votre ame es" de toutes vos forces ,

ne prouvent -ils pas évidenment cette obligation?

L'auteur de l'AvertifTement qui eft à la tête de l'é-

dition de la Lettre des cinquante-neuf l'a fait fentir,

& M. Languet n'y répond rien.

D'ailleurs toutes les preuves qui établirent l'ob-

ligation de raporter des avions à Dieu , prouve
également qu'il faut les lui raporter par amour, il

étoit réfervé à M. Languet de féparer deux chofes

fi étroitement unies. Les Jéfuites ne les féparent

point ; ils nient également & l'obligation de rapor-

ter à Dieu, & celle de lui raporter par amour. En
effet quel eft le principe dans l'homme, qui rapor-

te fes actions à un terme , ou à une fin , fi ce n'eft

l'amour? M. Languet eft choqué, page 18., d'en-

tendre dire qu'il faut raporter toutes fes aérions à

Dieu comme fin dernière: y penfe-t-il? Veut-il donc
qu'on les raporte d'abord à Dieu, & qu'on rapor-

te enfuite Dieu lui-même à une autre fin? Maisc'eft

ce qui deviendra nécefTaire, fi le raport de l'aftion

à Dieu ne fe fait pas par amour. Il faudra bien
alors que l'amour oîi l'inclination qui fera faire une
action la porte ailleurs , puifqu'elle ne la raportera

pas à Dieu. M. Languet feroit il allez mauvais Phi-
lofophe pour penfer qu'il y a des actions qui ne
partent d'aucun amour , ni bon ni mauvais , ni de
Dieu ni de la Créature?
Ce Prélat doit donc s'attendre qu'outre les auto-

rités formelles que l'on tirera de la Tradition , des
Théologiens vivans, & des Catéchifmes

,
pourprou-

ver la néceffité de raporter tes aftions à Dieu par
amour, on emploiera encoie contre lui celles qui,
fans s'expliquer d'avantage , établirent l'obligation

de les raporter à Dieu ; puifqu'encore un coup ce
n'eft à proprement parler que l'amour qui rapoite
les actions à un terme.

On embarafferoit bien M.. Languet, fi on luide-

mandoit, quel eft le précepte qui oblige de rapor-

ter les actions à Dieu ? Si c'elt le précepte de l'«-

mour Divin , c'elt donc par amour qu'on doit les

raporter ; fi ce n'eft pas le précepte de l'amour,

quel eft donc cet autre précepte qui oblige de les

raporter fans les raporter par amour? M. de Sens
conduit les hommes dans des païs. inconnus. Dès.
qu'il ne tire pas du précepte de l'amour l'Obligation

du raport des actions , il ne ftit plus où il va , ni

où il conduit les autres. 11 s'efforce , pour réparer

les brèches qu'il fait à l'amour de Dieu , de dire

,

page 20., qu'il faut fouvent raporter à Dieu fes ac-

tions par amour , & même (il veut bien l'ajouter)

par le motif propre de la charité lhéolo?ale. Mais
fouvent elt un terme indéterminé qui ne décide

point, fi c'eft une fois par jour , par mois, par an-

née. Ce Prélat parle donc beaucoup & ne déter-

mine rien ; & d'ailleurs dès-qu'il fondent que l'ob-

ligation n'elt pas générale , qu'elle n'eft pas pour
toutes les actions , quel principe lui relte t-il poar
déterminer quand & combien de fois on elt obligé

de le faire? La chofe valo't bien la peine qu'il don-
nât là-deffus quelque éclaiicifiement à fon nouveau
Diocéfe.

En le voyant perfifter , comme il fait , dans la

doctrine qui difpcnfe les hommes de raporter leurs

actions à Dieu par amour, on fera furpris fans dou-
te de lui voir adopter les Ordonnances & les Cen

-

fures de la Province & du Diocéfe de Sens , & juf-

qu'au texte même du Catéchifme que les cinquante-

neuf lui avoient opofé, puifque toutes ces autoiités

contredifent évidenment la doctrine qu'il foutient;

c'eft de quoi l'on peut s'afTurcr par la feule infpec-

tion des textes. Il raporte lui- même
, page 20.,

les termes du Catéchifme, & y foufciit, prétendant
que ces termes n'expriment pas l'obligation de ra-

porter toutes les actions à Dieu par amour. Mais
qu'on life cet endroit, & l'on verra s'il a pu donner
le moindre prétexte à cette prétention. C'eft donc
le Catéchifme de Sens que le nouvel Archevêque
de Sens détruit d'une main , tandis qu'il affecte de.

le conferver de l'autre.

La Lettre Pafiorale de ce Prélat elt toute féinéev
félon fa méthode ordinaire , d imputations les plus
calomnieufes. C'en eft une, par exemple, qui n'a
pas le moindre fondement, & qui eft d'une faufieté
notoire d'attribuer , page 30. , aux adverfaircs de la

Bulle Unigenitus , de dire jm toute bonne œuvre
faite par un pécheur dans l'état du péché

, tft un nou-
veau péché. M. Languet lui-même ne peut ignorer"

qu'il n'y a pas un Apellant qui ne dételte cette doc-
trine.

I Nous n'entreprenons pas de relever ici toutes,

les autres calomnies, il s'en trouve une, par exein~
pie , aux pages 11. & 29. dont cet Archevêque fait",

grand ufage
,
laquelle toute -fois n'eft fondée que-

fur un fophifme groffier. Elle confilte à préfenter
la Doctrine de fes adverfaires comme s'ils foute-
noient que c'eft un péché de faire un acte de crain-

te de Dieu , de donner, l'aumône par. un motif, de;



compaflîon , &c. au lieu qu'ils enfeîgnent qu'il eft

très-bon & même d'obligation de le faire : que ces

actions font bonnes en elles mêmes: & que tout le

mal eft de ne les pas faire par le motif de l'amour

de Dieu.

M. Languet fait encore grand bruit fur une ci-

tation delà Lettre des cinquante -neuf qu'il acufe

d'infidélité. Ces fortes d'acufations demandent des

difcufiions où nous ne pouvons entrer. 11 paroît

néanmoins que tout fe réduit à avoir imprimé, à la

page 1 1. de la Lettre , quelques lignes , en italiques

,

comme étant de l'Ordonnance de M. de Gondrin ;

ces lignes quant au fens , font exactement prifes de
la Cenfure de ce Prélat à laquelle renvoyé fou Or-

donnance ; & les dernières lignes de ce même en-

droit
, qui font aufïî en Italiques & qui doivent y

être , font pnfes de l'Ordonnance même , ainfi que
M. Languet le reconnoît; & elles autorifent les au-

teurs de la Lettre à ajouter tout de fuite : ainfi l'en-

feignoit un grand Prélat : c'eft-à-dire M. de Gondrin.

C'eft une chofe curieufe dans la Lettre Paftorale

de M. Languet, devoir comment il fe tire de l'au-

torité de M. de Forbin de Janfon que les cinquan-

te-neuf lui avoient opofée. Il n'ofe feulement le

nommer c'eft , dit-il page 21., un Evêque de Di-

gne que l'on opofe au Concile de Trente. Comme
fi l'on avoit effectivement cité ce Concile, ou que
l'on n'y fût pas parfaitement fournis. Comme fi en-

core le Concile eût décidé qu'il n'y a pas de pré-

cepte de raporter à Dieu fes actions par amour: ou
que M. de Janfon eût combatu ce Saint Concile,

Par-tout M. Languet fait voir fa juftcfTe & fa bonne
foi. ,, Il n'a pas , dit-il , le Mandement de M. de

„ Janfon entre les mains: on lui pennettera, ajou-

,, te-t-il , de ne s'en pas embaraffer : peut-être l'a-t-

,, on falfifié en le citant". Mais fi on ne l'apasfal-

fifié, M. de Forbin aura donc enfeigné cet erreur

monffrueufe : erreur anathématifée depuis l'Orient

jufqu'à l'Occident.

Nous n'étendrons pas d'avantage cette analife de

la Lettre Paftorale de M. Languet. Tous ceux qui

la liront avec des yeux attentifs
, y reconnoitront

par tout l'extrême embarras où la Lettre des cin-

quante-neuf Eccléfiaftiques de fou nouveau Diocéfe

l'a jetté. Il pouvoit s'en tirer en abandonnant ce

qu'il avoit dit dans fa V. Lettre Paftorale & en ra.

yant du nombre des erreurs anathématiféts dans l'u-

nanimité de la foi l'obligation de raporter tou-
tes les actions a Dieu par amûur. Il a cru de-

voir prendre un autre parti : il triomphe même en
fupofant que les cinquante-neuf dont il fe plaint

,

font les seuls qui ayent efé depuis huit ans relever

cette étrange prétention. C'eft à ceux qui ont quel-

que zele pour l'importante vérité dont il s'agit , &
qui tiennent quelque rang dans l'Eglife , à exami-
ner devant Dieu ce qu'ils doivent faire pour ven-
ger l'injure qui lui eft faite ; en un mot les préten-
tions de M. Languet ne tendent pas feulement à
l'établillement d'une doctrine contraire à l'obliga-

tion de raporter à Dieu toutes les tétions par a-

mour, mais à bannir abfolument cette obligation de
l'Eglife. Tels font les fruits de la Conftitution Uni-
genitus.

Si M. Languet eût jetté les yeux fur les confé-
rences Eccléfiaftiques du Diocéfe de Sens , impri-
mées par ordre de feu M. de Gondrin chez, Prejfu-

rtn à itns; il y eût trouvé & la juftitication des Cu-
rés & fii propre condamnation ; & il auroit apris le

véritable fens de la cenfure de l'infâme Apologie
des Cafuiftes.

V. On a expédié à Rome le 1. d'Août une dif-

penfe pour un mariage , avec cette claufe infolite Se

dangereufe ; ex voto Cardtnalium in totà Republicâ
Chrifiianâ cintra hs.reticam pravitatem generalium
lnquifitorum k Sede Apofltlicà fpecialiter deputato-
rtim , de l'avis des Cardinaux Inquifiteurs généraux
contre L'Héréfie dans toute la République Chrétien-
ne, fpécialement députés parle Siège Apoflolique,
&c. Cette difpenfe a été entérinée ou fulminée dans
le reflbrt d'un Parlement de Province , par un OîB-
cial qui s'eft contenté de faire dans fon Acte une
mention improbative de cette claufe formellement
contraire aux Maximes de ce Royaume. On peut
juger par cet exemple combien il peut y avoir en
France de difpenfes dans le même goût, fans que
les Offidaux , la plupart livrés à la Conftitution de
aux Ennemis de nos Libertés, y faffent attention
ou ofcnts'en plaindre. Peut-être en trouveroit-on de
pareilles au Greffe de l'Officialîté de Paris.



gVITE SES NOUVELLES E C C L B S t'A t T l $ V K t

Du 15 0£t<

De Bltis.

Le 1. Juin ,
jour auquel les Jéfuites célébroient la

nouvelle Fête du Sacré Cœur de Jésus, le Pere Gra-

min Retteur d'Orléans prit pour texte de fon fermon

ces paroles du Picaume CXXXVI1I. Proba mt vjc'uo

tormeum ,
Eprouvez moi & fondez mon cœur; retran-

chant le mot Deus, ÔDieu! pour y faire parler à fon

pré Jefus - Chrift aux hommes , au lieu que dans le

Picaume c'eft l'homme qui parle à Dieu. Ce ne fut

qu'écarts continuels ,
menaces, prédictions , mal-

heurs, anathémes. Marie Alacoque y fut canonifée.

„ Elle étoit une autre Ihérefe. Dieu manifeftoit tous

„ les jours fa fainteté par des miracles qu'ellefeule pou-

„ voitfaire.&quieffaçoientles fauffes lueurs des nou-

„ veaux miracles, que les gens départi vantoient fans

„ fondement. Sa dévotion au facré cœur de Jefus de-

„ voit bientôt faire la dévotion générale de l'Egliferon

„ la verra s'acroitre encère plus que la dévotion au Saint

„ Sacrement. Le falut de ceux qui avoient communié

„ ou facrifié ce jour-là à ce facréCœur dans l'Eglife des

„ Jéfuites étoit en fureté : ceux qui avoient immo-

„ lé fur d'autres autels , l'avoient égorgé". On fut

tellement indigné de ces expreffions , que plufieurs

murmurèrent & furent fur le point de fortir. De trente-

deux Eccléfiaftiques qui fouperent après la cérémonie

chez les Révérends Pères aucun ne lui fit les menfon-

ges ordinaires en pareil cas ; & cet Orateur qui ve-

noit de louer dans fon fermon la douceur du cli-

mat, la délicateffe des Dames , & le nombre affez

considérable de leurs communions, ne reçut point

lui même le moindre coup d'encenfoir. Peut-être

fera-t-il déi'omagé par M. de Marfeille , dont il eut

foin de relever publiquement le zele pour cette dé-

votion qu'il prêchoit. On ne fait pourquoi M. Lan-

guet, h" lié à cette matière par fon Hiftoire de la

Sœur Alacoque, y fut entièrement oublié, aufïïbien

que l'Evêque & le Coadjuteur d'Orléans Aprobateurs

de l'Ouvrage, le Prédicateur fur-tout étant Recteur

du Collège de cette ville-là.

La veille qui étoit l'Oftave du Saint Sacrement un

autre Jéfuite très-jeune , le Pere Beaumortier , n'avoit

pas moins feandalifé l'auditoire des Urfulines. Il parta-

gea les erreurs fur la Communion rare ou fréquente

,

en deux fentimens & deux pratiques également con-

damnables. „ Les uns, dit-il, ont porté leurs excès

jufqu'à donner la Communion à des perfonnes

„ dans leurs lits , à leur laiffer plufieurs Hofties ,

„ &c". On ne fait à qui il en vouloit dans cet en-

droit de fa déclamation. „ Les autres (ceci eft plus

„ clair) font fi outrés fur les difpofitionsnéceffaires

à la Communion, qu'à force de préparations & de

„ perfections , ils la rendent impraticable , & en

„ veulent abolir entièrement l'exercice , comme les

,, Sacramentaires. Tels font les nouveaux Réforma-

„ teurs , qui fur les traces d'un homme proferit (M.

„ Arnaud) dont le livre de la Fréquente Communion

bre 1731.

„ a été cenfuré par l'Eglife, (ce qui eft faux) per-

„ mettent à peine à un Prêtre même de célébrer le»

,, Saints Mifteres trois fois lafemaine. Rcnvoyons-
les , continuoit il d'un air & d'un ton vraiment

„ comiques, renvoyons-les à S. Charles Borromée;
,, ils y renvoient bien ceux qu'ils taxent de morale

„ relâchée. Renvoyons-les à Sainte Thérefe : ils lui

auroient fans doute confeillé , par raport àfesim-

,, perfections , de différer la Communion jufqu'à la

mort, peut être encore de s'en priver à la mort

„ même, pour imiter (ce font fes propres termes)

,, le faint defejpoir de Je/iis-Chrift fur le Calvaire <T

„ fur la. Croix .... Non , mes Dames , la Communion
eft pour les imparfaits, comme pour les parfaits ;

,, pour les foibles & les pécheurs même d'habitude ,

„ comme pour les forts &lesjuftes. Qu'on ne nous
opofe pas les premiers Conciles & les anciens Pères,

„ &c". 11 cita néanmoins les Conciles de Trente & de
Latran , de l'autorité defquels il eut l'impudence d'apu-

yer fa morale anti-chrétienne. Telle eft ccqu'on peut
apeller la prédication commune des Jéfuites fur la

Communion,dans toutes les parties du mondeChrétien.
De Paris.

I. On a gravé, en forme de Carte, une Planche
qui préfente dans un très-bel ordre un Plan d' étude

au fujet des contejiations importantes qui agitent au-

jourd'hui l'Egli/e univerfclle. C'eft proprement une
idée abrégée du filtême dévelopé dans le Catéchif-

me dogmatique & hijiorique. Les maux de l' Eçli/e de-

puis cent cinquante ans , les principes félon lefquels

il faut fe conduire au milieu des troubles & deladi-
vifion , ce que Dieu a opofé à toits ces maux , les ca-

ractères avantageux de ceux qu'on connoit fous le

nom de Janféniftes ou d'Apellans , leurs caraâhres
de/avantageux en aparence, font les principaux ti-

tres de cette Planche. Comme on a voulu tout ren-
fermer dans une feule feuille , il parolt qu'on a été
obligé de fe retrancher extrêmement : néanmoins
l'on n'y diffimule rien, & l'on y parle avec franchife

de toutes les opofitions que les Janféniftes ont eu
& ont encore à effuyer. Il eft même certain qu'on
auroit pu leur donner plus de caractères avantageux
qu'on ne leur en donne, & ajouter, 1. qu'ils font
autorifés par raport à chaque dogme particulier

,

par une multitude d'autres Catholiques
, par exemple

,

fur la grâce efficace par les Dominicains & autre»
Thomiftes.; fur la faillibilité des Papes par tous les

défenfeurs des Libertés de l'Eglife Gallicane, &c.
enforte qu'il n'y a aucun point de doctrine fur le-

q.iel on puiffe leur dire , Vous êtes Jeuls. Ain fi ils

font caraftérifés par la réunion des diverfes vérités

qu'ils foutiennent avec un degré de fincérité & de
zele qui leur eft particulier. 2. Ils font juftifiés fur

tous les chefs par la confrontation de leurs différent

acufateurs, qui bien loin de s'acorder, fe contredi-

rent formellement dans leurs principes. Ceft ce qui



parott aujourd'hui dans les Conftitutionaires rigides

& mitigés , & ce qu'on a vu dans l'affaire du Formu-

laire par raport à la Foi divine & à la Foi humaine ;

les uns voulant obliger à la croyance du Fait en

vertu de l'obéiffance qu'on doit à Dieu & à l'Egli.

fe, les autres en vertu feulement d'une fimple dé-

férence aux Supérieurs. 3. L'on pourroit ajouter

que les Apellans cherchent fpécialement leur confo-

lation dans les Saintes Ecritures,

II. M. Languet dans fa VII L Lettre Paftorale adref-

fée au Diocéfe de SoiJJons , dont nous parlerons incef-

famment, voulant faire voir le petit nombre des Evê*

<mes Apellans, dit, page 186., qu'ils n'ont hors du
Royaume aucun Evêque qui leur tende la main , fi ce

n'eft l'Archevêque d'Utrecht , qu'il traite defaux Evê-

que. 11 oublie M. Varlet Evêque de Babilone, dont il

nefauroitcontefterle titre, &qui méritoit bien d'être

compté. La lettre fuivante , que ce Prélat écrivit le

2 Septembre à un Dofteur de fes amis au fujet des mi-

racles, fera voir que M. de Sens n'eft pas juftc dans

fes calculs; & le pieux lecteur nous faura gré de lui

faire part d'une lettre fi Ium'meufe & fi édifiante.

„ Vous me faites bien plaifir
, Monfieur, de m'in-

former de tant de merveilles qui éclatent dans votre

païs. 11 faut que les Moliniftes anciens & nouveaux,

5, tels que les Sieurs *+*&***, foientbien aveugles &
„ bien endurcis , pour réfifter à la lumière qui brille

s , au milieu de tant de miracles , & pour vouloir étouf-

fer une voix quife fait entendre, pour ainfi dire,

du haut du Ciel ; pendant que les pauvres & les fim-

pies font dociles à la voix de Dieu , & fe nourriffent

„ du pain de la vérité , que ces faux fages changent en

une pierre contre laquelle ils febrifent. On n'a ja-

s , mais mieux vu l'acompliffement de cette parole

de Jefus-Chrift terrible pour les uns, &confolan-

„ te pour les autres ; Vous avez, caché ces chofes auxfa-
ges uraux prudens , v vous les avez, révélées aux pe-

} , tits. Prions Dieu qu'il nous falTe la grâce d'être du

„ petit nombre de ces petits. C'cft une étrange chofe

que d'être pris malheureufement dans le piège d'un

^ engagement, que la cupidité a formé ! Eft-il poflî-

„ ble que ***&*** foient bien tranquilles & fans re-

„ mords, en combattant contre Dieu, &faifantI'of-

„ fice des Pharificns ? Je ne fai fi j'ai oublié l'IIif-

„ toire Eccléfiaflique , mais dans le cours de dix-fept

„ fiécles je ne trouve que les Juifs, quiayenteom-

„ battu de front des miracles aulïi éclatans
, que ceux

„ que Dieu renouvelle de nos jours. Les Payens né-

gligeoient les miracles des Chrétiens , mais ils ne

„ s'attachoient point à les combattre; & les fermons

v (ou Prônes) du Sieur*** ne me paroiffent dignes

„ que d'une Sinagoguc.Lcs Protcftans mêmes n'y font

„ pas indifferens, ci pluficurs difentici (cnHollan-

.,, de) que, s'ils étoientafTurés de la vérité des laits

,, miraculeux que l'on raporte , ils fe feroient Ca-

„ tholiqucs. Quel compte n'auront pointa rendre à

„ Dieu ceux qui négligent de les en affurer! Surce-

j, la je faifois ces jours-ci une réflexion qui fait voir

,, combien nos tems font malheureux, periculofa ; &
combien la bouté de Dieu eft grande de nous iecou-

„ rîr par des voies fi extraordinaires & fi rares. Il eft

„ certain qu'il y a longtems qu'on n'a vu un fi grand
„ nombre de miracles fi publics & fi évidens , & en
„ même tems fi forts pour la défenfe de la bonne
„ caufe. 11 eft certain qu'à la réferve du Mahomé-
„ tifme , jamais erreur n'a fait un fi grand ravage

„ dans l'Eglife, que le Luthéranifme & les autres Se-

„ êtes qui en font forties. L'Eglife s'eft vu enlever

„ alors un bon tiers de fes enfans , & depuis ce tems-
„ là une grande partie de l'Europe eft demeuré fer-

„ mée à la Vérité. Pourquoi dans ce tems-là a-t-on

„ vu fi peu de miracles éclatans & publics? llnepa-
„ roît pas que les Hiftoriens en raportent aucun.

,, Cependant rien ne fembloit être plus néceffaire

„ pour le foutien de la Religion, & pour ouvrir les

„ yeux à tant de peuples féduits. Il ne paroît point

„ d'autre raifon de cette différente conduite de Dieu,
„ fi ce n'eft que l'autorité de l'Eglife qui parloit a-

„ lors clairement, unanimement , conformément à
„ la Tradition de tous les fiécles, devoitfuffire pour
„ fe préferver de l'erreur, & qu'on pouvoit dire de
„ tant de peuples féduits; S'ils n'écoutent pas Moifs

„ V lis Prophètes, ils ne croiroient pas quand ils ver'

„ rotent un mort rejfufciter. Mais aujourd'hui les

,, circonftances font bien différentes: la tentation eft

,, telle, qu'on n'en a jamais vu défi dangereufe; juf-

„ qu'àféduire , s'il étoit pojjible , les Elus mêmes. L'oa
„ peut apliquer à ce qui fepalTe ces paroles. L'affltc-

„ tion de ce tems-là fera Ji grande, que depuis le m$-
„ ment ou Dieu créa toutes chofes jujqu'à préfent , il

„ n'y en eut jamais de pareille : & je ne fai fi l'on ne
„ pourroit point ajouter , ej? il n'y en aura, jamais.

„ L'autorité de l'Eglife eft bien obfcurcie pour le fim-

,, pie peuple, pendant que le très-grand nombre des
,, Pafteursfavorife l'erreur, les uns directement, les

„ autres indirectement : il étoit donc tems que Diea
„ fit entendre fa voix du haut du Ciel , comme il le

„ fait par tant de miracles inconteftables. Tâchons
„ de lui en témoignernotre reconnoiffance, en nous
„ attachant de plus en plus à la Vérité, & enhono-
„ rant la Vérité par une vie digne de ceux qui la

„ défendent".

III. Le Confeil d'Etat a rendu en huit jours deux Ar-
rêts contre deux Ouvrages de M. l'Archevêque d Em-
brun.

Le premicrArrêt,qui eft du 24. Septembre, flétrit un
Mandement de cePrélat centre l Arrà du Parlement du
29. Janvier. Ce Mandement non feulement eft „ fupri-

„ mé comme contraire au refpcct du au Roi & à iajuf-

,, tice, attentatoire aux Maximes du Royaume , ten-

„ dant à foulevcr les efprits contre l'Autorité légiti-

„ me , & à troubler la tranquillité publique": mais/*

Privilège général pour l'imprcflion cil révoqué, comme
l'a été celui de M. de Laon ; & „ défenfes laites de pu-

,, blier ou diftribuer de pareils Ecrits . à peine d'être

,, procédé contre lui par faifie de fon temporel &au-
„ très voies de droit, ainfi qu'il apartiendra".

Néanmoins le fécond Arrêt, qui elt du 2. Octobre
,

n'ajoute rien à la fimple fupreliion à l'égard d'une

l/ijirudion Pajloralt JumcmeArchcvèque dans taquet-



U il tjl prouvé <ftte la Conflitution Unigenitus efl un Ju-

gtment dogmatique de l'Eglife univerjclle ,
cruneRe^lt

decroyance: ,, Ouvrage, dicTArrât , que le Sieur Ar-

„ chevêque d'Embrun avoit anoncé dans le Mande*
ment, dont la fupreflion a été ordonnée par l'Arrêt

„ du t\. Septembre dernier".

Cette deuxiémepiece ne nous efl point connue. La
première que nous avons fous les yeux, & qui efl: ira

peu moins rare, contient 7 pages;» 4. d'un caratteie

très-hn. Les attentats a4
les héréjies prétendues d'u-

ne troupe etAvocats téméraires n'y font pas oubliés :

leurs principes, s'ils étoient fui vis, bouleverjeroient ,

dit M. de Tencin , l'Etat cr U Religion. Enfin il

fe plaint de ce qu'a» a vu d'un œil tranquile tant

de différentes Ct-nfultations répandre leur infeclion dans

tout le Royaume. Mais ce qui paroit fur tout avoir

attiré dans ce Mandement l'attention du Confeil , fe

réduit à ce qui concerne la Bulle, le Parlement, &
M. l'Avocat Général

t. M. d'Embrun fe „ fait gloire d'enfeigner que

„ la Bulle décide des points de Foi , & qu'elle doit ré-

,, gler notre croyance": ce n'eft , dit-il
,
qu'avec l'Egli-

fe t? après l'Eglife qu'il parle ainfi. 11 cite en faveur de

cette prétention les expreflîons mêmes de la Bulle , le

Concile Romain, celui d'Embrun, & tous les Cardi-

naux Archevêques & Evêques qui ont ou déclaré , ou
annoncé la Bulle comme un Jugement dogmatique de

l'Eglife univerfelie; &c. D'où M. d'Embrun conclut

que ce n'eft pas lui , ni fa doctrine , que le Parlement a

jugé & flétri, maiyEglife & la doctrine de l'Eglifc, & il

déclare encore conféquenment qu'il ne,, profanera ja-

„ mais l'augufle qualité de Catholique, jufqu'à la don-

,, ner (à ceux qui ne penfent point comme lui; ) mais que,

„ tant qu'ils perfévéreront dans leur opiniâtreté , ils ne
feront (pour lui) que desSectaires& des Hérétiques".

C'eft fur ce pied-là qu'il réfute M. l'Avocat Général.

Le Schifme que ce Magiftrat lui objecte , ne l'allar-

me point: il ell déjà, félon lui, tout formé par les Ap-
pelons. „ S: M. l'AvocatGénéra! ne le voit pas.il ferme

„ les yeux , ou il ell peu touché des maux de l'Eglife".

Mais dans la vérité ce Magiftrat très clairvoyant

doit voir que les Apellans 1. font plus intimement
unis & attachés à l'Eglife , que les Conflitutionai-

res; 2. qu'ils ont pour eux la multitude des Confli-

tutionaires les plus célèbres, lorfqu'ils foutiennent

que la Bulle a un fens qu'elle énonce , & qu'elle

rejette une doctrine fixe & déterminée. Comme
c'eft là le fentiment des Apellans c'efl auffi celui de
la Cour de Rome , des Jéfuites , du Concile Ro-
main, de celui d'Embrun , de MM. d'Embrun, de
Laon, &c. Selon ces derniers, c'eft à dire félon les

Conftitutionaires rigides, la Conflitution edunevé-
ritable Rezle de Eoi if de croyance : félon les Apellans,

c'eft la Règle d'une fauffe Foi; & félon les Conflitu-

tionaires mitigés , c'eft proprement une fauffe règle

de Foi. Les premiers fe fondent fur ce que l'Eglife

par la Conflitution a prononcé fur des dogmes , &
condamné des propofitions comme hérétiques : les

féconds, fur ce que la Bulle qui n'efl point l'ouvrage

de l'Eglife, condamne la Vérité & décide l'Erreur;
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les derniers, fur ce qu'elle ne règle la Foi nies bien ,

ni en mal. Voilà à quoi nous en fommes fur cette

grande affaire depuis dix huit ans. La Conflitution dé-

cide en faveur de la Vérité , difent les Jéfuites , Rome
&M. d'Embrun: elle décide en faveur de l'Erreur,

difent les Apellans : elle ne décide rien , difent M.
Gilbert , le Parlement , & les Conftitutionaires mi-

tigés. Telefldenotoiiété publique le partage éton-

nant qui fe trouve encore aujourd'hui dans l'Eglife

par raport à cette fatale Bulle.

2. Le Parlement,, s'eiForce , dit M. d Embrun, de te-

„ nir la Vérité captive & de fournir des reffources à

„ l'Erreur. SonArrêt attaque les droits (aérés de l'Epif-

„ copat, l'autorité & l'infaillibilité de l'Eglife. Lavoil
„ & le n/miftere des Evêques lontaffervis à ce tribu-

„ nal... Quel triomphe pour le parti rébelle! Quel dan-

„ ger pour tant d'aines foibles,qui regarderont comme
„ indifférente la foumiiîionde croyance que l'Eglife

„ exige pour la Conflitution puifque le Parlement

„ en difpenfe"!

3. Pour ce qui efl de M. Gilbert, „, fes acufations

,, font injufles , fes décifions téméraires , fes fentîmen*

„ fur l'autorité de la Bulle au moins erronés &apro-

„ chans de l'héréfie; écueil inévitable a tout laïc qui

„ veut dogmatifer. . . Qu'il efl confolant pour nous

,

,, continue le Prélat , qu'il efl glorieux pour la doctrine

„ que nous enfeignons, qu'on ne puifle l'attaquer fans

y, fe rendre coupable de témérité ,
d'injuflice & d'er-

,, reur"! Voilà pour la doctrine. Il lui reproche enfuite

£es procédés, iniures , railleries ameres , &c. If le prie

de faire attention qu'il attaque un Oint du Seigneur ,

un Evêque uniquement renfermé dans les devoirs indif-

penfables de fon minijlere. La Poftérité reconnoitra-

t-elle à ce dernier trait M. de Tencin?
Un 4. objet qui n'efl pas moins digne de remar-

que dans ce Mandement c'efl la manière dont il y parle

de foi-même. Il „ fe glorifiera volontiers dans les tra-

„ verfes , dans les affronts ,
que lui attirera la caufe de

„ Jefus-Chrifl" & fi l'Arrêt dont il fe plaint n'intéreffoit

que lui , „ difciple indigne d'un Maître doux & humble

„ de cœur, il garderait le ftlence, plein de joie d'avoir

„ été trouvé digne de fouffrir des opprobres]pour le

nom de Jésus. // fouhaiteroit pouvoir, au prix de
„ fon fang , remédier aux plaies que l'Eglife a reçues".

Quelqu'un ne dira-t il point ici que ce Prélat voudroit

très-réellement, non mourir, mais rougir pour l'a-

mour de la Bulle? Quoiqu'il en foit, il s'applique

à fon tour la maxime , dont les Apellans ont tant d'oc-

cafions de faire un faintuiage, ,, Il efl jufte d'obéir i

,, Dieu plutôt qu'aux hommes. Enfîntout ce que A/»

„ de Tencin demande au Ciel, c'eft de voir marcher tou-

„ jours fon Troupeau dans les voies qu'il lui amon-
„ trées". Dieu le préferve d'être exaucé!

„ A cescaufes, le Plaidoyer de M. Gilbert efl con-

,, damné comme téméraire , attentatoire à l'autorité

„ fpirituelle des Evêques, tendant à anéantirleMi-

,, niflere que Jefus Chrill leur a confié, enfin comme
„ erroné au moins & aprochant de l'héréfie ; en tant

,, que ce Magiftrat y nie que la Conflitution foit une

„ définition des dogmes de U Foi , ôc qu'elle doive fervir



M ï régler la croyance des Fidèles dans l'ordre de la Foi".

Et à l'égard de l'Arrôt, „par refpeét pour l'Autorité

„ fuprême qui eft la fource de celle du Parlement , &
„ en attendant que les vœux de l'Eçlife en obtiennent

une réparation fuffifante . M. d'Embrun fe reftraint

„ à en défendre la letture fous les peines de droit".

De Sens.

La Lettre des cinquante-neuf& fes fuites onttelle-

ment fixé l'attention de ce Diocéfe, qu'on n'a point pu

encore enti er dans le détail de ce qui s'y eft palfé de re-

marquable depuis h prife de pofi'effion de M. Languet,

C'eft-à-dire depuis le mois de Juin.

I. Il fut accompagné dans fon Entrée par la Ma-
réchauffée , deux Compagnies du Régiment de Noail-

les ; un cortège de cinq ou fix carolTes , & près de mille

Bourgeois fous les armes , avec tambours , fifres

,

hautbois , qui le conduifirent jufqu'à fon Palais

,

où il fe fit une décharge de toute lamoufquetterie :

de forte qu'on peut dire à la lettre que ce Prélat eft

venu ici tambour battant V miche allumée.

Le Doyen du Chapitre fit le premier compliment.

M. Languet eft, félon lui, le plus docle , le plus pieux ,

le plus grand des Evêques de France. La vérité , la

fainteté , la Tradition de l'Eglife, brillent dans fes

Ecrits , qui font les fidèles interprètes de la doclrine de

S. Auguftin es" de S. Thomas. La réponfede M. Lan-
guet à ces contre vérités fut fage & modefte. Le
Doyen avoit infirmé que le Diocéfe étolt tout cor-

rompu par l'héréfîe : le Prélat au contraire parla

de fon nouveau Clergé avec éloge ; il parut affable ,

& ne promit que paix & douceur.

Le lendemain à la prife de poiTeffion , l'Abbé de

Villebreuil n'oublia pas, comme avoit fait le Doyen
,

de célébrer dans une Harangue latine la mémoire
de feu M. de Chavigni ; infiiiant toujours néan-

moins fur le befoin que le Diocéfe avoit de M. Lan-

guet
,
pour détruire es

1 foumettre les rébelles. Le Pré-

lat répondit comme la veille , & régala enfuite fuc-

ceffivement tous les Corps de la ville
,

jufqu'au

Bas-Chœur de la Métropole. Les pauvres feiils ne
s'en font nullement fentis : ils furent fi maltraités

par leur nouveau Fadeur dans fon premier voyage
à Sens, qu'ils n'ofent plus fe préfenter devant lui.

Ils l'avôfent attendu en grand nombre la première fois,

comme il venoit de dire la Méfie; & n'en reçurent

que des paroles très-dures, accompagnées d'une au-

mône de ringt-quatre fous à partager entre eux tous.

Le difcoùrs du Recteur dcsjéfuites mérite d'avoir

ici une place diliinguée. Ce n'étoic point ailezquc

l'Académie Françoife eût témoigné le cas qu'elle

faifoit de M. Languet; c'étoit peu que le Roi l'eût

placé dans fon Confeil de Confcience : SoiiTons n'é-

toit pas un théâtre allez grand pour lui; un flam-

beau li lumineux méritoit un Chandelier plus élevé.

„ Oui ,
Monfeigneur, l'Univers entier admire vo-

„ tre profonde érudition dans tous vos Ecrits , &
„ fur-tout dans celui que vous avez dédié à notre

,, Augufte Reine (la Vie de Marie Alacoque) ou
„ l'on voit de quelle manière l'amour divin conduit

une ame à la piété. Cet Ouvrage fera toujours regar-

dé comme un chef-d'œuvre
,

malgré les difeours

„ de ceux qui ont voulu le eenfurer, biafphémant

,, ce qu 'ils nentendoient pas, &c". Réponfe du Pré-

lat: „ Tout le monde fait, mesPeres, qu'^/*«* ft

„ défier des comjlimens des Jéfuites. Je faurai réduire

„ celui-ci à fa jufte valeur, & ne m'en approprierai

que la portion qui ni eft due: (c'eft bien peu.) Je
„ vous fuis toutefois redevable de votre zele, ci je

„ n'oublierai jamais (voici legrandmot) lesfervices

„ que votre Société m'a rendus". Il eft certain que
la Société n'a pas fujec de s'en plaindre.

II. Dans une vifite que fit ce Prélat le 5. Juillet

auxReligieufes de Nemours, il leur propofa ce dilem-
me fur la fréquente Communion : Ou une Rcligtatfe

eft jufte , V elle doit communier; ou elle ne l"eft pas,
V elle doit encore communier

,
parce qu on trouve dans

la Communion des grâces infinies. <C'eft le héros des
Conftitutionaiies qui parle ainfi. Il défendit enfuite

à ces filles la lecture de la Vie^des Saints de M.
Baillet: cela eft conféquent, l'on n'y aprend point
qu'on peut communier, fans être julte. Il leur don-
na un Louis d'or , pour acheter un autre livre ; &
leur fit préfent de Marie Alacoque , dont il leur re-

commanda la lecture comme d'un livre excellent
,

qu'il les affura avoir compofé lui-même. II le débite
& le répand par tout , principalement dans les Mai-
fons Religieufes. Vanter cet Ouvrage, c'eft gagner
à coup fur fes bonnes grâces : en parler avec mé»
pris, c'eft s'attirer infailliblement fon indignation.

II a dit à une Abbeffe de fon Diocéfe, que fes en-
treprifes lui avoient toujours réufli , & que la Vie
de Marguerite de Parai

, qui devoit félon les apa-
renecs le couler à fond , lui avoit procuré l'Arche-
vêché de Sens. Chofe furprenante, & néanmoins
certaine ! Les partifans du Quiétifme de feu M. de
de Fcnelon qui font à la Cour, ont fait M. Languet
Archevêque de Sens.
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Du 22 Octobre 173 r.

De Sens.

I. M. l'Archevêque de Sens a fait part de fa pré-

tendue juftification aux Evêqucs de fa Province. Voi-

ci ce qu'il écrit à M. l'Evêque d'Auxerre en lui

adreffant fa Lettre Paftorale.

„ Monfeigneur, la lettre des Curés de mon Diocé-

„ fe au fujet de la charité ne vous eft pas inconnue ; j'ai

„ intérêt que vous connoiffiez la faulîeté & l'injulti-

„ ce de leur acufation , c'eft ce qui m'engage à a-

„ voir l'honneur de vous envoyer l'inftruétion que

„ j'ai cru devoir donner à ce fujet à mon Diocéfe.

„ Elle me fera en même-tems une occafion de vous

„ alTurer du refpcct avec lequel j'ai l'honneur , &c".

Cette lettre eft datée de Sens du 25. Septembre.

Voici la réponfe que M. l'Evêque d'Auxerre y a faite.

„ Monfeigneur , J'ai lu la Lettre que vos Curés vous

,, ont écrite. La réponfe que vous leur faite & que

vous m'envoyez, permettez-moi de vous le dire,

„ Monfeigneur , ne prouve ni la fauffeté , ni l'in-

„ juftice de leur acufation. Vous vous en convain-

„ querez facilement , fi vous voulez bien jetter les

„ yeux fur mon Inftruftion Paftorale contre la re-

„ montrance des Jéfuites. J'ai l'honneur de vous

„ l'envoyer ; vous y verrez la conformité de vos

„ principes avec la doctrine de ces Pères cenfurée

„ par tant d'Evêques. Je fuis effrayé qu'un Arche-

„ vêque de Sens condamne une doctrine, qui eft

celle de la Province, & qui a de fi folides fonde-

mens dans l'Ecriture & dans la Tradition ; vous

„ l'avez reconnu vous-même avec près de CentEvê-

„ ques dans le corps de Doctrine (de 1720.) J'ai

„ l'honneur d'être, &c. de Regennes le 4. Octobre.

II. M. d'Auxerre n'eft pas le feul Evêque de la

Province à qui M. Languet ait fait part de fon In-

ftruction Paftorale au fujet de la Lettre des Ecclé-

fiaftiques de fon Diocéfe. Il l'a également adreffée

à MM. lesEvêquesdeNevers& deTroye. On a vu

ci-devant la réponfe courte &exprelTive de M. d'Au-

xerre , dont le Métropolitain n'a pas fujet de s'a-

plaudir. On affure que M. l'Evêque de Nevers a Am-
plement acufé la réception du paquet avant que d'a-

voir lu la pièce; de forte qu'il ne s'eft point encore

expliqué. A l'égard de M. l'Evêque de Troye , il a

répondu par une lettre du 10. de ce mois d'Octo-

bre, qui fera fans doute rendue publique par l'im-

preffion. Elle contient environ trois pages in 4. &
n'a pas du donner plus de fatisfaction à M. Languet

que celle de M. l'Evêque d'Auxerre.

„ Je vous avouerai, dit M. de Troye à fon Mé-
'„ tropolitain ,

que cette Inftruction Paftorale a fait

,, fur moi un effet tout contraire à celui que vous

„ paroiflïez vous propofer .... Les idées les plus

„ fimplesy font embrouillées & obfcurcies fur l'amour

„ de Dieu & la charité
,
qui font des termes fyno-

„ nimes dans l'Ecriture , dans toute la Tradition, dans

i, les Pères, dans la faine Théologie 6c dans tout le

„ langage de la piété. J'y trouve des chofes con~

,, tradicloires , des rnifonnemens peu concluant, mê-
„ me des imputations qui meparoilfent injufies , &
„ je ne puis aficz m'étonncr que vous ne vous en

„ aperceviez pas le premier". Il y a long tems que
M. Languet parle le même langage fans s'en aper-

cevoir ; & il convient au Coriphée des deffenfeurs

d'une Bulle telle que I'Unigenitus de n'être ni plus

conféquent ni plus équitable dans fes deffenfes.

M. l'Evêque de Troye juftifie enfuite la Lettre des
Curés de Sens & l'Avertiflcment que l'on a imprimé
à la tête; il a ,, de la peine, dit-il, à comprendre que
„ M. Languet puiffe férieufement fe flatter que le

„ monde un peu éclairé trouve la dottrine de [on

„ cinquième AvertiJJement conforme à la Cenfure de
M. de Gondrin & de toute la Province, & ce qui

„ eft contenu formellement dans le Catéchifme de
Sens". Puis il montre par un court raifonnement,

pourquoi l'on dit que l'obligation de raporter àDistê

toutes fes délions par amour actuellement ou virtuelle-

ment , eft renfermée dans le grand commandement
de l'amour, & comment la pratique de l'un n'ejiqut

lacomplijjement de l'autre ; ce qui lui paroit , dit- il,

& ce qui eft en effet de la dernière évidence.

„ Prétendre , continue le Prélat , qu'il y a quel-

„ que chofe de contraire à cette doctrine dans les

„ décidons de l'Eglife , ce feroit manifcftement en
„ impofer , & faire l'Eglife contraire à elle-même".

C'eft néanmoins ce que fait M. Languet, non en
difant que la Bulle Unigenitus eft contraire à cette

doctrine, ce qui eft très-vrai; mais en difant que la

doctrine de la Bulle eft celle de l'Eglife , ce qui eft

très- faux.

M. de Troye renvoyé M. Languet aux écrits mê-
mes qu'il cite de feu M. de Meaux , pour fe con-
vaincre que ce favant Prélat ne s'eft jamais démen-
ti fur ce point, & qu'il a toujours traité cette im-
portante matière avec l'étendue, la netteté 5c lafu-

blimité qui fe trouvent dans tous fes Ouvrages ; &
il finit par ces paroles très-remarquables.

,, Au refte il n'y a rien de furprenant que plu-

„ fieurs membres d'un Clergé auffi pieux & aufii é-

„ clairé que celui de votre Métropole ayent cru a-

„ percevoir dans vos Avertiffemens une opofition

„ formelle à cette doctrine fi prétieufe , & qu'ils en
„ ayent été alarmés : après ce qu'on lit dans votre
„ Hiftoire de Marie Alacoque qu'on dit que
„ vous répandez dans les maifons Religieufes de
„ votre nouveau Diocéfe. Car à vous parler fran-

„ cbement, Monfeigneur, fi vous voulez un peu
,, raffurer le monde fur cet article , & que l'on com-
„ mence à ajouter foi à vos paroles, il faut corr.-

„ mencer par effacer , ou révoquer cette propofi-

„ tion que vous avancez dans cet ouvrage d'ail-

„ l.'urs fi répvchenfib ; e , fans explication ni coirec-

„ tif
,
qu il y a des âmes dans le Purgatoire ( par

Ddd " •
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5, conféqneîlt prédéfinies ) qui n'ont point d'autre

marque de pridefiination que de ne point haïr

„ Dieu. Ce font vos propres paroles , & je frémis

feulement à les tranfcrire". J'ai l'honneur d'être,

&c.
Telle eft la réponfe que M. l'Evêque de Troye

a faite à la hâte à la lettre de fon Métropolitain „ a-

„ près , dit il , une lecture affez rapide , & en at-

„ tendant qu'il en puiffë faire une difcuffion exacte

„ & Théologique". Ainfi M. Languet n'a pas feu-

lement contre lui dans cette difpute importante une
portion prétieufe de fon troupeau , mais tous les

Evêques de la Province ; car on ne préfume pas que
M. l'Evêque de Nevers foit le feul des fuffragans de
Sens qui ne prenne pas la deffenfe de l'amour de

Dieu contre fon Métropolitain.

III. On voit le nouveau Catéchifme du Dioccfe de

Se»> par M. jf . jf . Languet Archevêque de Sens pour être

jeitl enjeignê dans fon Ditcéfe. a Sens chez A. Jannot ,

&c. & à la tête de ce Catéchifme un Manàemtr.t de

M. Languet cmhte du 8- Septembre 173 r. (c'eftl'An-

uiverfaire de la Conftitution Unigenitus. ) Dans les

deux premières pages du Mandement on propofe des

prétextes pour fubltituer un nouveau Catéchifme au
grand & au petit de M. de Gondrin conferves par

les autres PrédécciTeurs de M. Languet, MM. de
Montpefat , de la Hogucte & de Chavigni. Le mo
tif de cette fubftitution , c'eft que l'on veut en plu-

fieurs Articles changer la doctrine de ces Catéchif-

ines, comme il fera facile de le reconnoitre , en
confrontant le nouveau avec les anciens. Mais cet-

te raifon
, qui eft la véritable , eft fi fcrmdaleufe &

fi honteufe , que M. Languet n'a garde d'en con-

venir; il femble au contraire le nier cxpreflément.

„ Nous vous donnons ce Catéchifme, Mes Chers

„ Frères d'autant plus volontiers
,

qu'il a une gran-

„ de conformité ( M. Languet ne dit pas une entic-

„ re conformité) avec l'abrégé du Catéchifme de M.
ay de Gondrin : & que les mêmes vérités y font ex-

primées communément prefjue dans les mêmes ter-

„ mes. Ainfi en vous donnant un Catéchifme nou-

veau, ce n'eft pas une doctrine nouvelle
,
que

nous vous préfentons , à Dieu ne plaife Le

„ changement ne confifte donc que dans l'ordre
,

la méthode & la diction.

Les Théologiens & même les fimples fidèles qui

prendront la peine de comparer le nouveau Caté-

chifme avec le granJ & le petit Catéchifme de M.
«3e Gondrin , fur la grâce , les caractères de la dou-

leur néceflaire dans le Sacrement de pénitence , &c.

«xamincront fi cette proteftation de ne point intro-

duire de changement dans la doctrine fur ces points

importans , eit conforme à la vérité. Elle n'eft cer-

tainement pas fincere à l'égard du raport des actions

à. Dieu. Le Catéchifme abrégé de M. de Gondrin,
enfeigne que „ pour aimer Dieu comme il nous le

„ commande, il faut fonder fouvent à lui.... & lui

M raporter toutes fes affections, fes pen fées & fes ac-

v tions , ce qu'on ne fauroit omettre fans quelque.

w ,
Dédié '.. IL n'y. apexfounc qui ne voie ce qu'où

enfeigne dans ces paroles , favoir qu'il y a un pré-
cepte de raporter toutes & chacune de fes actions à
Dieu par un motif d'amour; qu'il n'y a ni femaine,
ni mois, ni jour dans la vie exemt de cette obliga-

tion ; que lorfque l'homme fait quelque action qui
n'eft point raportée à Dieu comme à fa dernière fin

6c par une impreffion de fon amour ou actuel ou vir-

tuel , il commet quelque péché en manquant à ce ra-

port. Or c'eft là ce que nie M. Languet, & la doc-
trine qu'il range au nombre des erreurs anathémati-

fées par toute I'Eglife. Il perfifte dans cette étrange
prétention dans fa Lettre Paftorale du 15. Août, où
il a entrepris de répondre à la Lettre des cinquante-

neuf Curés , Chanoines, &c. on peut la confulter

page 18. lignes 9. 17. & page 22. ligne 25. &c.
Il combat donc réellement le Catéchifme de M. de
Gondiin. Cependant il n'oferoit l'avouer. Que fait-

il donc? Il admet cette réponfe
, page 20 de fa

Lettre Paftorale , & il tâche d'en éluder le fens. Mais
comment éluder des paroles fi claires? II invente
pour cela une fubtilité qui peut échaper trés-aifé-

ment, lorfqu'on n'en eft pas averti. 11 prétend donc
que l'homme eft obligé de faire fouvent des actes»

par lesquels il raporte à Dieu toutes fes actions par
amour. Mats lorfque ces actes font une fois faits

en gros & en général l'homme demeure maître
dans le détail de ne plus raporter fes actions par a-

mour, mais feulement par crainte ou par tel autre

motif qu'il lui plaira d'imaginer. Ainfi il ne péchera
point en raportant chaque action à une autre fi»
dtmiére qu'à Dieu. Quelle fubtilité ! Cependant il de-
meurera vrai , que la vie d'un homme fera remplie
d'une multitude d'actions, qui n'auront point Dieu
pour fin dernière , qui ae lui feront point raportées
par amour ; & cet homme en cela ne commettra
pas la moindre faute. Cette doctrine s'acorde t-elle

avec le Catéchifme de M. de Gondrin ? C'eft au
public à en juger. Que l'on compare encore cette

doctrine de M. Languet avec la prière qui fe trou-

ve à la fin de cet ancien Catéchifme abrégé, ètqui
expliqueroit la demande s'il yreftoit la moindre ob-
lcurité ; „ Vous nous ordonnez , Seigneur, eft- il

„ dit dans cette prière , par votre Apôtre que tou-

„ tes nos aftions foient faites en efprit d'amour &
„ de charité, que, foit que nous mangions éc nous
„ buvions , &c".

Auffi M. Languet qui aprouve dans (à Lettre Pa-
ftorale les termes & non le fens du Catéchifme de
M. de Gondrin, que „ pour aimer Dieu comme il

„ nous le commande , il faut lui raporter toutes fes

„ actions , ce que l'on ne peut omettre fans qucl-

„ que péché"; lent bien qu'ils font contraires à Ia>

doétrine qu'il veut introduire ; la preuve c'eft qu'il

a retranché ces termes dans fon nouveau Catéchif-

me, & qu'il fubftituc à la place la réponfe fuivante:.

„ Pour bien remplir le commandement de la chari-

„ té, il faut produire fréqueninent ( fans dire fi c'eft,.

tous les jours, ou toutes les femaincs, ou du moins,

une fois le mois) des actes d'amour de Dieu.... et

,, lui offrir fouvent (fans donner de ré^le pour rej



eonnoitre à quoi s'étend ce terme foulent) par a-

„ mour toutes fes affections fes penfees & fes ac-
'

tions". L'cxpofé que nous avons été obligés de

faire de la doctrine de M. Languet , fait entendre

le fin de cette réponfe & met tout à la fois deux

chofes fous les yeux du public; l'une que M. Lan-

guet change la doétrihe du Catéchifme de Sens qui

n'eft autre queTancicnne doctrine de l'Eglife; l'au-

tre qu'il cache & diffimule autant qu'il lui eft poflî-

ble ce changement dont il fent la honte & l'indig-

nité. .

Dè que M. Languet difpenfe l'homme, ainfiqu il

le fait, pages 18. tk 12. de fa Lettre Paftorale, de

l'obligation de raporter chacune de fes actions à

Dieu par amour , & qu'il réduit le précepte de l'a-

mour & de la charité à faire fouvent des actes fans

rien déterminer par raport à la valeur de ce terme

fouvent , il demeure toujours chargé des reproches

qu'on lui a faits, de détruire le précepte de l'amour

de Dieu dans fa portion la plus étendue , & d'y

faire de fi grandes brèches qu'il n'en taîffe fubfifter

,

pour ainfi dire , que des ruines. Les déclamations

dont il a rempli fa Lettre Paftorale ,
page 27. , ne

l'en déchargent pas. „ Avec de tels- raifonnemens

,

„ dit-il, on prouvera aufîi fi l'on veut que j'enfeig-

„ ne l'Alcoran". Ici M. l'Archevêque de Sens fe

trompe : on n'entreprendra point de prouver qu'il

enfeigne l'Alcoran: l'on n'y réulfiroit pas. M. de

Sens n'eft point d'acord avec l'Alcoran fur le raport

des actions à Dieu. Jamais on ne trouvera dans

l'Alcoran que la doctrine qui oblige de raporter

toutes les actions à Dieu par amour foit une erreur.

11 feroit plus facile d'y trouver que c'eft une vérité,

& que parconféquent fur ce point M. de Sens con>

bat l'Alcoran auffi-bien que l'Evangile.

Ce Prélat n'a pas manqué d'inférer, dans fon nou-

veau Catéchifme , fon fyftéme fur la manière dont

fe font les dédiions de foi, & fur le droit d'enfeig-

ner, réfervé aux seuls Evêques. Siftéme dont tous

fes écrits font remplis, & qui de fon aveu n'eft pas

moins contraire au fiftéme des Ultramontains ( VIII.

Lettre Paftorale adreiTée au Clergé & au peuple

de SoiiTons, page 177.) c'elt-à dire, de la Cour de

Rome , & de la plupart des Evêques des Eglifes

étrangères, qu'il l'eft à celui des Evêques Apellans.

On peut voir fur cela fon nouveau Catéchifme nom-
bre 13. Demande 6 , & nombre 56. Demande. 4.

On lit à la fin du nouveau Catéchifme de Sens

un avis qui anonce une plus ample inftruétion en
forme de Catéchifme, fur la Confirmation, la Con-
fefiion & la Communion. Nous favons certaine-

ment que la Lettre des cinquante-neuf à M. de Sens
lui a fait fufpendre pour quelques jours l'imprcffion

même du Catéchifme dont nous venons de donner
des extraits , & a donné lieu a y inférer la réponfe

fur le raport des actions à Dieu , que nous avons
raportéc & qui eft tirée du nombre 46.

Avant la diftribution de ce nouveau Catéchifme,
c'eft à -dire, avant qu'il fût expofé en vente, M.
l'Archevêque a envoyé chercher l'imprimeur pour lui

demander toute l'Edition à raifon de trois fous par

exemplaire ; & comme il ne convenoit pas que ce

Prélat débitât lui-même fon Catéchifme
,
l'Imprimeur

devoit être chargé du débit à raifon de deux Hardi

par pièce. En forte que M. de Sens voulant que

le Catéchifme fut vendu huit fous , c'étoit de net qua-

tre fous fix deniers de profit pour Sa Grandeur par

chaque Catéchifme. Mais ce n'éroit pas le compte

de l'Imprimeur, lequel a mal fait fa Cour en fe re-

fufant à cette petite négociation.

IV. M. Languet en niant la nécefiité du raport

de toutes nos actions à Dieu par amour , dirige

pour ainfi dire toutes les Germes à la Bulle Unige-
kitus comme à fa dernière fin. L'ancienne doc-

trine de ce Diocéfe formellement opofée à cette

Bulle eft celle qu'il apelle Janfénifte : il a raifoir,

c'eft-à-dire Evangélique- Pour réufiir à détruire cet*

le-ci, il prend les inefures les plus juftes. Il a éta-

bli dans la Ville un petit Séminaire , dont les pen-

fions font de deux cent livres afin d'y élever dans

la doctrine , qu'il apelle Catholique , des fujets

propres à remplacer les miniftres deffenfeurs de
fandennefoi, dont il commence à purger fon Dio-

céfe. En attendant, il emploiera les Prêtres étran-

gers dont il a fait faire des recrues , & dont quel-

ques-uns ont déjà caufé un tel fcandale qu'il a été

obligé lui-même de les congédier-

. Il a fait revenir

ici le fameux Pere le Moine Jéfuite fi décrié & Q
dangereux, le même dont la doctrine anti-chrétien-

ne a été condamnée par M. I'Evcque d'Auxerre , &.
dont la Société prit la deffenfe dans fes fcandaleufeS'

Remontrances. Sa doctrine fur l'amour de Dieu
s'acordera parfaitement avec celle de M. Languet,.

à qui il faut de tels coopénueurs. Il a aufti atiré

le Pere Ménager Cordelier Docteur de Sorbonne
chaffé il y a trois ans de cette ville, où il portoit

par fon fanatifme le trouble & la divifion dans tou-

tes les familles. Outre toutes ces précautions , le.-

Prélat ne ceiTe de tonner contre ceux qui lui réfif-

teronr. Il joint la féduction aux menaces. I! prêi

che l'amour de Dieu. Il demande fi on ne fent pas-

qu'il a la charité dans le cœur , & combien on 1s

calomnie injuftement en l'acufant de vouloir la dé-

truire. Mais il fe donne de garde d'enfeigner qu'orv

foit obligé de raporter tontes fes actions à Dieu par"

amour ; au contraire il traite les Eccléfiaftiques qui
foutiennent cette vérité d'hérétiques femblables i
Luther & à Calvin. Ce qu'il y a de trifte, c'eft:.

qu'il ne réuffit point à décrier fes Curés & que lui*

même eft très.-décrié parmi le peuple , quileregards

comme un faux Docteur ce qui manque quelque fois;

de refpect jufqu'à lui donner les noms odieux d'he.*-

rétique, huguenot, &c.

De Ville - neuve - le - Roi.

M. Languet a palTé ici le 4. Octobre au matir. ,.

en allant à Joigny. Il defeendit à léglife 6c y dic;:

la Mêle, après une préparation extrêmement trou-

blée par les clameurs du peuple qui redetnan foie:

fon cher Pafteur exilé. Après la Méfie le. EîébC i£f

fait conduire à l'Hôtel -Dieu. , & y fut acaipgagpâ



par la même multitude & les mêmes cris. Effrayé

par le concours qui fe trouva à la principale entrée,

il voulut retourner fur fes pas ; mais on le fit pafTer

par une autre poite. Il vifita tout & fut content

de tout. 11 remit feulement l'examen des comptes
à une autre fois. Il y avoit ici deux Vicaires dont

l'un eft interdit ; & l'autre , qui fert la paroifTe de-

puis feize ans , a demandé à fe retirer. Mais la

paroifTe s'y opofe fortement , attendu qu'elle n'a

nulle confiance dans le deffervant , ni dans les au-

tres prêtres , à qui il paroît que le nouvel Arche-
vêque donne la fienne.

De ^oigni.

M. l'Archevêque de Sens arriva ici le Jeudi 4.

Octobre àmi Ji pour faire l'élection de la Supérieure

des Religieufes de la Congrégation. Il s'étoit anon-

cé quelques jours devant au Sieur Blondeau Curé de

Saint Thibaut , Doyen de Saint Farentin , à qui il

avoit demandé l'hofpitalité , à condition que toutfe

pafferoit fimplement cr fans façon. Mais il ne com-
ptoit pas que la ville même en uferoit de la forte,

rerfonne, ni corps, ni particulier, excepté le Sub-

délégué de l'Intendant , ne lui rendit vifite. Le
Doyen chez qui il logeoit, avoit fait de fon mieux
pourdifpofer les Religieufes à une élection du goût

du Prélat ; & quelqu'habile qu'il foit pour ces for-

tes de négociations, il n'y reuffit pas. Les Jeunes
qu'il n'avoit pu gagner , & dont le nombre préva-

loit , donnèrent leurs voix à la Dame Davier tille

de mérite & d'une grande piété laquelle tomba en
pamoifon en aprenant qu'elle étoit élue. On vou-

lut profiter de cette circonftance pour recommen-
cer l'Electron, mais les Jeunes s'y opoferent forte-

ment , & il fallut en pafTer parlà. M. Languet fit à

cette occafion un long & ennuïeux difeours fur la

foumiffion aveugle qu'il prétend qu'on doit aux Su-

périeurs , & à ce qu'il donne fauffement pour les

décifions de l'Eglife. Les Religieufes lui deman-

dèrent à la fin s'il avoit prétendu parler de la Bulle
,

ce qui le fâcha. Il demanda enfuite lui-même fi on
n'avoit pas fenti dans fon difeours combien il étoit

pinétré de l'amour de Dieu, & fi ce n'étoitpas une

grande malice de l'acufer de vouloir le détruire.

Enfin il en revint toujoi rs à la foumiffion : deffendit

d- lire des libelles empoifon îés : (fans doute comme
la Lettre des cinquante neuf & celles de MM. de

T rayes & d'Auxerre ) ; menaça celles qui feraient

le moindre éclat: vanta beaucoup fon crédit & fon

autorité : fe plaignit de ce qu'aucune Religieufe n'a-

voit communié "à fa MclTe
,
paria des indulgences

& des privilèges iînguîiers que le Pape lui avoie
donnés : & laifTa cette Communauté auffi peu fatis-

faite de lui qu'il l'étoit d'elle. Il leur demanda tou-
tefois à diner & fit ce qu'il put pour atfrer à lui la

nouvelle Supérieure. Elle repondit qu'elle ferait

ce qu'elle pourrait pour s'initruire de plus en plus;
& ajoûta qu'elle étoit prête de donner fa vie plutôt
que de jamais rien faire contre la vérité. M. Lan-
guet offrit de lui envoier fes Aiertifjemens ; mais
elle remercia. Et quoiqu'il eût loué la fimplicité

,

l'éloignement du monde & le recueillement de la

Communauté , il propofa des retraites , dont il ef-

péroit , difoit-il , de grands changemens ; à quoi
les Religieufes répondirent que ce n'étoit pas leur

ufage d'en faire hors les tems marqués. Ce Prélat

qui paffe pour féduifant ne l'a point paru en cette

rencontre. La politeffe qu'il -affedoit quelquefois
paroiffoit forcée ; il lui échappoit des traits d'une
vivacité inquiette & groffiére; il étoit rêveur &pen-
fif ; & il avoit avec lui deux Grands- Vicaires qui pa»
roiffoient auffi embaraffés que lui.

Un Curé du voifinage qui a figné la Lettre , &
qui étoit un des confeffeurs de cette Communauté
a été interdit, & fixé à fa paroifTe &à fes paroiffiens.

De Provins.

M. Languet arriva ici le 12. au foir & y fut reçu
comme il l'avoit été à Joigni. Le Chapitre de Saint
Quiriau fut le feul corps qui le complimenta. Le
Prélat entra dans cette Collégiale en Mitre , ce qui
avoit été refufé à fes Prédéceffeurs. Le Doyen, qui
lui eft dévoué , lui avoit ménagé cette dillinftion.

Le Chapitre de Notre Dame du Val lui envoya des
Députés , parmi lesquels étoit un Chanoine qui a
figné la fameufe Lettre , & que le Prélat avoit traité

la veille de brouillon C d'effionde M.ÏEvique d'Au-
xerre. Sa préfence irrita prodigieufement M. Lan-
guet, & contre lui & contre fon Chapitre. Il prote-
(ta qu'il n'entrerait point dans leur églife ,- & néan-
moins tout s'apaifa , pareeque le Chapitre pria le

Chanoine , nommé Ytier , de ne pas fe trouver à
l'églife quand M. l'Archevêque y viendrait ; à quoi
il confentit pour le bien de la paix. Ce Prélat

a prêché dans toutes les églifes , & fur-tout l'amour

de Dieu : mais non pour toutes les actions. Il fe

plaint toujours qu'on le traite d'hérétique , moi , dit-

il, qui fuis le p\*s grand défenfeur de l'B»life. Au
relie il n'a point fait ici de conquellc. Le feul Cu-
ré de Saint Pierre s'eft couvert d'oprobre devant
Dieu & devant les hommes par la rétractation de
fa Signature.



£01

à VITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 26 Octobre 1731.

De Sens.

I. M. Languet ne fe dément en rien. Il amis Ton

Secrétariat de Sens fur le même pied que celui de

Soiffons, <ï il obferve de faire faire les mêmes caf-

cades aux Bénéfices. Toutes ces maltôtes doivent

fervir, dit-on, â établir des Ecoles de charité, &à
diftribuer gratis des livres de dévotion, comme la

Vie de Marie Alaeoque , les AvertiJJemens , &C.

II. Si le Prélat fe loue des fervices que lui a rcn*

dus la Société , tout le monde fe plaint ici de ceux

qu'il lui rend à fon tour, foit par le changement

dans la doctrine du Diocéfe, ainfi qu'on l'a vu, foit

par le choix des fujets qu'il met en place. Ceux qui

avoient été juftement exclus des Saints Ordres & des

Béaéficcs par fon prédéceffeur
, y font admis avec

une forte de diflinction ,
uniquement à caufe de leur

2ele pour la Bulle. Il y en a déjà plufieurs exemples

déplorables ,
qu'on s'abllienc de raporter

,
parce

qu'on feroit obligé de nommer les fujets , & de rendre

leur turpitude publique. Il fuffit de dire qu'on a donné

des Cures à des gens notoirement décriés.

Un jeune Suïpicien entre autres, protégé par M.
Bouras Théologal autre Suïpicien , avoit été il y a

quelques années pourvu d'une Cure fur le chemin

de Villeneuve-le-Roi à Sens. Le Démon qui ne

pouvoit l'attaquer fur fa doctrine , lui livra du côté

des mœurs des combats aufquels il eut le malheur

de ûiccomber. Le fcandale étant public, M. de Cha-

vieni manda le Curé jufques à quatre fois, fans pou-

voir l'obliger à venir rendre compte de fa conduite.

Enfin fur la plainte du Promoteur, l'Official alloit

informer , lorfque l'acufé prit le parti de fe démet-

tre, & promit au Prélat alors moribond de faire pé-

nitence dans une Communauté. Il fe retira effecti-

vement ; mais hélas ! le remède n'étoit-il point pire

que le mal ? il fe retira chez les Jéfuites. Dès que

M. l'Archevêque fut mort , le Sieur Bouras devenu

Grand-Vicaire lui donna du côté de Provins une Cu-

re beaucoup plus confidérable que la première.

Tel eft l'homme qui s'eft empreffé d'expofer à M.
l'Archevêque dans une lettre que nous avons fous les

yeux, les befoins que le Diocéfe avoit d'un Pafteur

aujfi zélé four la bonne cau/e. „ J'en avois , dit-il

.

„ pouffé vers Dieu , avec un petit nombre ( de fes

„ femblables) mes gémiffemens & mes defirs". II fait

enfuite un grand éloge de fon protecteur M. Bou-

ras, qui eft à la tête des quatre Grands-Vicaires 1 puis

il ajoute ; „ Nous avons la confolation de voir la vrait

» Jérufaiem reprendre une nouvelle fplendeur, &
„ fon culte féparé de celui de Samarie". Enfin pour

ne pas abufer des momens de Sa Grandeur il s'abltient

de lui faire connoître en détail lemiférable état ou a

été ce pauvre Diocéfe ,
qu'il connoit , dit-il , parfaite-

ment , & dont il offre d'informer le Prélat.

C'eft fans doute fur de tels avis & à l'aide de pa-

reilles Lumières, que M. Languet réforme fon Cler-

gé, dont il a déjà interdit ou fait exiler trente de»
meilleurs fujets. Pour les remplacer, il a fait venir /

des Prêtres Normands, Flamands, Avignonois, Hiber-
nois, &c. Le fameux Haffett donc la Thèfe fut flé-

trie l'année dernière par le Parlement , eft devenu
fon homme de confiance. Un Carme qu'il avoit de»

ftiné à préparer les efprits à la réforme projettéc

,

caufa un tel fcandale dans fa route, que fur le bruit

qui s'en répandit à fon arrivée , les Grands-Vicaire»

furent obligés , fans égard au choix du Prélat , de
lui interdire la Chaire qu'il devoit ocuper pour l'Oc*

tave du Saint Sacrement.

III. Une Lettre de Cachet du 4. Juillet a rendu
à MM. Moufle Tréforier , & de la Neuville Archidia»
cre, l'entrée au Chapitre & la voix active &paffive,
dont ils avoient été privés par une autre Lettre de
Cachet du 9. Novembre précédent; privation, ell-

il dit dans le nouvel ordre , dont les motifs nefubjî-

fient plus. Cela eft certain pourM.de la Neuville,
qui a accepté la Bulle comme tout le monde fait,

&

qui en eft mal payé; car le Prélat, dont il a voulu
acheter à ce prix les bonnes grâces , ne veut rien

faire pour lui, attendu, dit-il, qu'il ne fefert point
d'habit retourné , c'eft fon terme. A l'égard de M.
Moufle ,

l'allégation de la Lettre de Cachet a éga-
lement furpris & alarmé fes amis, parce qu'on a cru
en devoir conclurre qu'il étoit fournis à la Bulle com-
me fon Confrère : mais il a déclaré formellement
qu'il n'en étoit rien. M. Tevenet Curé de S. Pierre*
le- Rond paroît dans les mêmes difpofitions que lui.

11 feroit toutefois à fouhaiter que ces deux anciens
Grands-Vicaires de feu M. de Chavigni paffaffent

des fimples difpofitions aux effets , & fuTent quel-
ques démarches pour s'opofer , autant qu'il eft en
eux , aux grands maux dont ils s'aperçoivent bien
eux-mêmes que ce Diocéfe eft menacé.

De Paris.

I. Le Parlement en vacations a ordonné par un
Arrêt du 28. Septembre la fuprejfîon des deuxDecreti
de Rome, dont nous avons rendu compte le 17. du
même mois. M. Ic Procureur Général dans le Réqui»
fitoire relevé dans le Bref contre M. de Montpel-
lier , 1. ,, la juridiction immédiate que le Pape voudroit

de fon propre mouvement exercer dans ceRoyau-
„ me fur le Mandement d'un Evêque, 2. la flétriffure

„ de l'Ordonnance d'un Prélat , dont il eft vrai que
plusieurs Ecrits ontme'rjte's l'animadversioïc

„ de la Cour, mais qui établit dans celui-ci , que I*

„ qualité de Juges de la doclrint eft inféparablemenC

„ unie au caractère des Evêques". Le trait pour le

moins fuperflu , inféré dans cette phrafe contre M. TE-
vêque de Montpellier a paru à bien des gens défigurer
un peu leDifcours de cet éloquent Magiftrat.

Quant au Décret de l'Inquifition contre la Vie de M»
dePâris, ilditque „ ces fortes de Décrets ne font, i
„ proprement parler, quedestvis: que ce feroit ai*

Ece



s,
trîbuer en quelque forte à celui dont il s'agit le ca-

„ ïiàercâejuyetnent, que de vouloir relever tout ce

qui pourroit s'y trouver de contraire à nos Maxi-

„ mes; & qu'il faut s'en tenir à la règle confiante &
„ inviolable ,

qui refufe à de pareils Actes toute au-

„ torité & toute exécution dans le Royaume". Au
refte M. Joli de Fleuri ne dit rien qui tende à donner la

moindre atteinte à la fainteté du Bienheureux Diacre

,

ni à la vérité des miracles opérés à fon Tombeau.
II. Il a paru une OrdonnanceV Jnfiruclion Paflorale

de M. l'Evêque de Montpellier ,112. pages in 4. , por-

tant condamnation de YHiJioire du Peuple de Dieu par le

Frère Berruyer Jéfuite , fie des Remontrances des jéfui-
tes i M. l'Evêque d'Auxerre : deux Ouvrages , dit le

Prélat, qui concourent mutuellement à foutenir furie

Dogme & fur la Morale un Corps entier d'erreurs , lef-

«melles ne peuvent être regardées comme les écarts

£un particulier , mais comme le Siflême ihéologiquc de

toute la Société, r. fur l'état de pure nature, latou-

te-puiffance de Dieu , la grâce , la prédeflination

,

&c. 2. fur l'ignorance , la concupifcence , la fou-

ftraétion de la grâce, la confeience erronée
, qui, fé-

lon les Jéfuites , font autant de titres pour être dif-

penfé de la Loi.

M. de Montpellier relève enfuiteles dtfcriptions peu

t ha/les du Perc Berruycr fie fes réflexions impudentes,\es

•vues opofées à la pureté, qu'il prête infolcnment aux
plus faints perfonnages de l'Ancienne Loi ; l'irréligion

avec laquelle il parle de Dieu, la manière indécen-

te avec laquelle il le fait parler ; fa hardieire dans

l'interprétation de l'Ecriture, &c. Puis il rapelle l'é-

loge que les Confrères du Pere Bcrruyer ont fait de
lui & de fon livre dans leurs Journaux de Trévoux,
& la deuxième édition qu'ils en ont promife

, pour
apaifer le foulévement du Public: édition qui, lï elle

vient jamais, ne purgera pas totalement un livre qui

n'eft pas de nature à pouvoir être corrigé, fie dont

les Jéfuites ne retrancheront pas leurs erreurs favo-

rites. Ils feront plus; ils fe prévaudront de ce que

M. de Montpellier eft le feul Evêque du monde
chrétien , qui s'élève contre ces Ouvrages ; lui , dont

les Ecrits, diront-ils, e»/fifouvent mérités l'animaJ-

verfion de la Cour de Rome & du Parlement. En
effet à confidérer d'une part le filence profond de

toutes les Puiffances Eccléfiaftiques A Séculières fur

les blafphêmes de leur Pcre Bcrruyer , & d'autre part

l'énorme protection qu'ils ont eu le fecret de procu-

rer à leur Pere Girard; n'elt-il pas évident qu'ils ont

enfin acquis dans l'Univers le funefte privilège de

pouvoir tout dire fie tout faire avec impunité?

Il ne leur manquoit plus que de pervertir le corps

entier des divines Ecritures, en y faifant paifer tou-

tes leurs erreurs, pour l'aflbrtir au fiftême nouveau
de Religion qu'ils s'efforcent d'établir. C'eft ce que
fait le Pere Berruyer dans fon Hiitoire. „ On s'y cit

„ propofé , dtt-il dans fa Préface , de mettre le corps

„ des divines Ecritures dans l'e'tat ou elles doi-

„ vent i'tii ,
pour devenir le livre de toutes les

„ conditions du monde 4. l'ocupation de toutes les fa-

M milles chrétiennes". Si les Jéfuites dit fui cela M. Je

Montpellier „ ont évité jufqu'kl de mettre le corps dei
„ divines Ecritures entre les mains de tous les Fidèles,

„ c'eft qu'ils ne les trouvoient pas dans l'état où ils au-

„ roient fouhaité qu'elles fuffent, pour pouvoir fer-

„ vir à l'inftruction fit à l'édification des Fidèles. Mais
„ depuis que le Frère Berruyer en a retranché toutes

„ les vérités que combat la Société , & qu'il y a fait

„ entrer toutes les erreurs dont elle a entrepris la

„ défenfe, rien n'empêche que les Fidèles n aillent

„ puifer dans ces nouvelles fources de quoi fe defal-

,, térer. Elles font (dans cet état feulement^ le li-

„ vre de toutes les conditions du monde. Quoi donc !

„ continue le Prélat , I'Eglife fera demeurée durant
dix-feptfiécles, fans avoir le corps des divines Ecri-

„ tures dans l'état où elles auroient du être, pour de-
„ venir le livre de tous les enfans de Dieu! Quoi! le

„ Saint Efprit qui a dicté toutes les paroles des Livres

„ Saints, celui qui a fait le cœur & la langue
, n'ipu

„ donner à fon Ouvrage les avantages qu'un Jéfuite

„ prétend nous faire trouver dans le fien ! Oui, la

„ lecture du Texte Sacré ne pouvoit faire l'tcupatton

„ de toutes les familles chrétiennes , jufqu'à ce que le

„ Frère Berruyer en eût écarté les dangers & diiTipé

„ les écueils ! C'elt le Frère Berruyer lui-même qui dé-

„ bite de telles maximes". L'on peut ajouter : c'eft au.

nom ce pour l'intérêt de fa Société; c'elt au vu & au
fu de tous les Evêques du monde chrétien

, qui le

voient fie qui fe taifent!

III. On répand ici une féconde édition corrigée z?
augmentée de la Bibliothèque Janfénifte , avec des N»-
tes critiquesfur les véritables Auteurs de ces livres

, fur
les erreurs qui y font contenues, far lis condamna-
tions qui en ont été jaites par le t. Siège, ou par l' Eglift
Gallicane, *u par les Evêques Diocéjains. Ce volume
contient près de 500 pages in ix. , y compris la Eiùi/t-

theque des Auteurs $jtiêtiftes , fans l'Avertiffeinent

,

les Tables, fie la Bibliothèque Anti-^fanfénifie qui efl:

à la tin. Il eft imprimé fans nom d'Auteur , ni d'Im-
primeur, ni de Ville; mais c'efc toujours de Luffeux
Libraire rue S. Etienne d'Egrès

, qui débite librement
dans fa boutique ces fortes de livres & de libelles.

L'épaiffeur de celui-ci nous difpenfe d'en entrepren-
dre une analife fuivie: voici feulement de quoi s'en
former une idée générale.

C'eft un Catalogue alphabétique de plus de quatre
ceut Livres ou Brochures Jan/énijles eu Jufptcts dt
Janfénifme, tousproferits & anathématifes

, qu'on ne
peut (lï l'on en croit l'auteur) lire ni même garder,
fans encourir ipfo failo l'excommunication portée par
la Bulle Unigenitus contre ceux qui lifent , ou qui
gardent les livres faits pour la défenfe de Janfénius
ou de Quefnel. C'elt de quoi le charitable Jéfuite
a foin d avertir fes lecteurs , avant que d'entrer en
matière.

Mais quels font donc les Livres pervers , dont U
compofe cette Bibliothèque? Ils font en effet pour
la plupart dignes de toute l'indignation de la Société,
puifqu'ils ont été faits prefque tous pour la défenfe
des vérités les plus effencielles de la Religion

, con-
tre les erreurs dont les jéfuites s'efforcent d'inoa-



der VEglife , far le Ddgme , fur la Morale , fur la

Difcipline : de forte que l'auteur de cette Bibliothè-

que a rendu au Public un ferrice tout autre que ce-

lui qu'il avoit en vue ; car il a mil par là les parti-

culiers à portée de connoître les bon» livres.

Tous les Ecrits faits contre la Bulle. Tous les

Ouvrages de MM. de Port-Royal. Le Catéchifme

de Montpellier. Le Directeur Spirituel, & Inftruc-

tions fur les difpofitions aux Sacrcmens de Pénitence

&d'Euchariftie par M. Treuvé. Epitres.& Evangiles

pour toute l'année. Elévations à Jefus-Chrift fur la Paf-

Con. Exercices de piété. Prières Chrétiennes , &
généralement tous les livres du Pere Quefnel. La

Prière Publique , & les autres Ouvrages de M. Du-

guet. L'Explication de l'Oraifon Dominicale, com-

pofée des penfées & desparoles mêmes de S. Auguftin.

Morale fur le Pater. Imitation de Jefus-Chrift fi elle

n'ell traduite par unjéfuite. Homélies de Saint Chri-

foftome traduites par M. Fontaine. MiiTel Romain en

françois. Toutes les traductions du Nouveau Tefta-

ment , Mons , Huré , &c. Pfeaumes avec des Notes

tirées de S. Auguftin. Bible françoife , la Vulgate à

côté, avec de courtes Notes tirées des Saint Pères &
des meilleurs Interprètes , à Liège 3. volumes infil.

Règles pour l'intelligence de l'Ecriture par M. d'As-

feld, lequel , dit l'auteur , a laiffé éebaper dans la Préfa-

ce quelqu'erreur Quénellifte ,
plutôt par mégarde

,

que par un efprit de fiflême. Soliloques de S- Auguftin

par M. Dubois. Traductions de quelques Ouvra-

ges de S. Bernard par M. le Maître , & du Poè'rne

de S. Profper par M- de Saci. Traités & Oeuvres

de piété de M. Hamon. Traité du Culte des Saints par

M. l'Evêque de Caftorie , & celui des Cenfures par M.
Van-Efpen. La Vie des Saints de M. Baillet, &c.

Nos Nouvelles trouvent auffi leur place dans cet-

te précieufe lifte , font honorées de beaucoup d'in-

jures Jéfuitiques. La calomnie & l'impofture dont

on nous acufe , feroit la feule imputation qui méri-

terait une réponfe, fans que l'acufateur même nous

juftifie; puifque dans la multitude de faits dont nous

avons à parler tous les jours , il ne peut en citer

qu'un • feul pour exemple, dont nous avons rendu

bon compte au Public :. c'eft au jujetdeM. deMag-
nane Gentilhomme Angevin , tout dévoué aux Jé-

fuites & aux Capucins (a).

En un mot le plan de cette BibliotéquenelaifTeroit

fubfifter comme fain & ortodoxe , que les livres de

la Société , ou ceux qui font marqués à fon coin;

de même à peu prés qu'un de leurs auteurs a dit qu'il

ne fubfiftoit „ que deux Noms dans l'éternité , ce-

# , lui de Jésus qui veut dire Sauveur, & celui de

„ Je'suite qui veut dire Sauve'.

Les Notes critiques fur les auteurs de ces livres

,

fur leurs erreurs & leurs condamnations , font toutes

dans le même gout. Souvent tout le venin préten-

du d'un Ouvrage eft défigné uniquement par le

nom de l'auteur ; quelquefois par la condamnation

«ju'en ont fait les Evêques de Marfeille, d'Apt , de Gap,

(«) Voyez les Nouvelles du i§. O&obre 17x9. & du 8. Jaa-
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de CarcafTbne , &c. OU la Sacrée Congrégation, c'eft-

i-dirc l'Inquifition. La Bulle Lnigenitut cft l'unique

règle , la pierre de touche fur laquelle toute doc-

trine cft éprouvée : tout ce qui n'y eft pas confor.

me, eft rejetté avec les plus horribles qualifications.

Les Bulles, & même les Brefs des Papes y font ci-

tés comme des décifions irréfragables. Les Arrêts

des Parlemens fontpris en bonne ou mauvaife part,

fuivant qu'ils font contraires ou favorables à la Bul-

le & à la Société. 11 n'y a qu'à ouvrir le livre; cha-

que page ofiïe des exemples de ce que nous avançons.

L'impudence eft portée jufqu'à atribuer aux pré-

tendus Janféniftes le $uiéti(me le plus groffier, com-
me eflenciellement lié au Janfénifme; de forte, dit-

on page 455. , que le Quietifme ri eft autre ebofe , »
le bien prendre , que le Janfénifme mis en pratique.

C'eft pour cela qu'on donne auffi une Bibliotcque des

Auteurs Quiétifes , dans laquelle par malheur on
ne trouve que des Janféniftes tels que M. de Fene-
lon Archevêque de Cambrai ; ce qui prouve allez mal
que le Janfénifme & le Quiétifme font inféparables.

Il eft vrai que le Bibliotécaire avance , mais fans

preuve & contre toute forte de vraifemblance
, que

„ les Janféniftes firent des offres à M. de Fenelon

„ de le défendre de toutes leurs forces contre le Pa-

,, pe;& que s'il avoit voulu les ménager , ils auroient

„ été les premiers à le préconifer comme un Prélat

„ qui par fon efprit , fon favoir , fon defintérelTe-

„ ment, fa piété, a fait un honneur éternel à l'Egli-

„ fe , à notre Nation , cà fon fiéclé"*

Cette Bibliotéque Quiétifie n'eft compofee que de
dix-neuf articles ; & l'auteur, qui dans celle des (ivres

Janféniftes eft toujours en colère , & ne fait aucun
quartier aux auteurs , eft au contraire dans celle - ci

toujours porté à la condefeendance ; en forte qu'il

n'y a pas un feul des Quiétiftes qu'il cite , dont il ne
dife quelque bien. C'eft une différence , dont nou*
ne voulons pas chercher ici la raifon : on en pour-

roit trouver le dénouement dans l'affaire du Pere
Girard.

Ce recueil eft terminé par un Catalogue alpha-

bétique de livres Anti- janjeniftes , propres à précatc-

tiennerles Fidèles contreles erreurs dutems , par exem-
ple ,

lesOuvrages du PerePaul de Lion Capucin, de M,
Languet, des Sieurs le Pelletier, Dumas, Gaillan-

de, Tournéli, &c. des Pères Annat, Pintereau, Da-
niel , Lallemant , Germon & autres Jéfuitei , avec tou»

lesMandemens des Evêques Conftitutionaires , &fur
tout de MM. d'Embrun &deLaon. La Vie du Bien-

heureux Vincent de Paul n'y eft pas oubliée , encore
moins le libelle intitulé , Les ennemis déclarés de la Con-

flitution Unigenitus privés de toutejuridiction fpirituelle

dans l'Eglife, à Nanci. Par le titre feul de ce livie

fchifmatique , dont nous avons rendu compte en fori

tems , on voit combien il faut être impudent , pour
le propofer aux Fidèles comme un contrepoifoo.

Nous ne devons pas finir cet article , fans obier-

ver que les Ecrits du Pere le Courayer tiennent dans
laBibliotéqueJnnfénifte une place qui ne leur convient

Bullemenx , puifque ceux qu'on apellc Ja»fi»iftes



font bien éloignés de regarder cet Auteur comme
un des leurs.

IV. Quelques Religieux de la Congrégation de
Saint Maur, qui fe croient mieux informés que ceux
de qui l'on tenoit l'Article IX. des Nouvelles du 10.

Août , prétendent qu'il y a quelque chofe à y réformer,

i . L'on foutient que Dom Alaidon ne nia pas dans cet-

te converfation le miracle de la Demoi/clU Dttchêne,

riais qu'il parla feulement de la maladie ccdela guéri-

fon de celte fille en homme d offrit , qui a étudié parfai-

tement la Phifique : & fur ce qu'il paraît extraordinaire

qu'un homme d'efprit, Chrétien, Religieux, Prêtre,

eût négligé de s'informer d'un fait lîintérefiant pour
la Religion , & dont les preuves font

,
pour ainfi

dire , à fa porte & fous fes yeux , on répond qu'/7

ne lui convient point de courir les miracles, i. Il faut

obferver pour plus grand éclairciffement de ce dont
il fut queiiion dans la vifite que rit Dom Alaidon à

M. Hérault
, que ce Magiftrat s'étant plaint à ce

Révérend Pere de ce que les Acceptans étoient cha-

grinés dans la Congrégation , celui-ci répondit que
quelques Religieux , fous le faux prétexte d'être

maltraités à caufé de leur foumiffion à la Bulle ont à la

yérité obtenu des Brefs du Pape pour changer d'état;

mais que , s'ils ont à fouffrir dans la Congrégation ,

c'eft leur dérangement , non leur acceptation, qui
en eft caufe : de forte que les brouillons , félon le

Pere Général & fclon la vérité du fait, ne font pas

les Apellans , mais quelques Acceptans qui veulent
profiter de leur dévouement à la Bulle

, pouïfecouer
le joug de la régularité. C'efl principalement fur

cette obfervation importante
,

qu'il faut réformer
l'article cité de nos Nouvelles.

Ce qui a été dit, dans ce même Article , sufuîetde
Dom Louvard, & depuis dans les Nouvelles du 25.

Septembre , fe trouve confirmé de toutes parts parplu-

ficurs Prieurs, qui ont écrit pour certifier qu'ils rece-

vraient volontiers ce refpcétable prifonnier dans

leurs Communautés. On allure toutefois que Dom
Alaidon & M. Hérault ont voulu l'engager à promet-
tre qu'il n'écriroit ni ne parlerait contre laConftitution.

Mais il eft trop fcnfible aux maux de l'Eglife&trop

éclairé, pour acheter fa liberté au prix d'une prévari-

cation fi manifefte. Dom Brice
,

lorfqu'il étoit aux
Blancs-Manteaux, l'y a vainement exhorté; & après

avoir voulu l'engager dans cette chute , il elt entiére-

.ment tombé lui-même , en punition fans doute de cet-

te première infidélité.

11 y a dans cette Congrégation , comme ailleurs,

des Apellans & des Conftitutionaires rigides & mi-
tigés ,

qui fclon des vues différentes , font , ou ne
font pas partifans du Pere Général , ou ne le font que
jufqu'à un certain point: ce qui fait qu'il eft difficile

de compter pleinement fur ce qu'en raportent la pîft.

part , les mêmes actions étant fouvent aprouvées des
uns & improuvées des autres, & préfentées difFeren-

ment fuivant le degré de zele de chaque particulier,

& félon le point de vue où il fe place. Cet incon-
vénient qui fait que le même article fatisfait & mé-
contente tout à la fois des Religieux bien intentio-

nés d'ailleurs , mais peu d'acord pour l'ordinaire fur

l'idée qu'ils ont de leur Général, nous engagera dé-
formais à ne parler que des démarches publiques Si

notoires de ce Révérend Pere , ou tout au plus des
faits avoués unanimement par les Bénédictins qui
penfent bien.

De Sees.

Le Chapitre de la Cathédrale a refufé de faire un
Service pour M. Martin fon Théologal décédé à
Vendôme, oii il étoit exilé pour fon opofition à la

Bulle. Ce refus a caufé un double fcandale : outre
que ce Service étoit du par l'ufage à un Chanoine
fur-tout qui a fait tant d'honneur à fa Compagnie par
une vie & une mort également édifiantes , c'étoiten
core un droit finguliérement acquis au défunt par un
Contrat paffé en 1719; de forte qu'on ne voit pas
comment fes Confrères peuvent fedifpcnfer oud'ac
quiter la fondation , ou de reftituer la Comme affez

coûfidérable qu'ils ont reçue. L'on fent bien que
c'eft un efpnt de fchifme qui les a fait agir ainfi

mais cet Extrait mortuaire leur ùte tout prétexte de
ce côté-là.

Extrait du Nécrologe de X'Abbaye de U Trimé d
Vtndùme

, fait par moi fouffigné Secrétaire du Chapi-
trilètj.jwnxysï. „ Le 16. Mars eft décédé Meffire

„ Louis Martin Piètre Licencié, Chanoine & Théo
„ logal de l'Eglife Cathédrale de Seès, exilé en cette

„ Abbaïe par ordre deSaMajefté depuis feize mois,

„ pendant lefquels il a édifié tout le monde par fa pié-

„ té. C'étoitun Eccléfiaflique rccommandable par fit

„ feience, fon humilité , fa douceur ,& fa charité pour
„ le prochain. U a eu le bonheur de recevoir tous les

,, Sacrcmtns de l'Eglife avant fa mort , & eft enterré

„ dans la Chapelle de S.Michel en entrant à main gau-

,, che. Si;né Frerc Germain Freuiies Secrétaire du
„ Chapitre". Contrôlé C7 légalise le même jour.

De Provins.

M. Bertrand Vicaire de Vinpclle, qui mourut ici le

10. de Septembre, avoit fait, peu de jours avant fa

mort, un Acte par lequel il révoque la fignature pu-
re & fimple du Formulaire, lll'avoit, dit-il, donnée
en i7i5.àfeuM. de Sens légèrement , contre fa con-

feience , far refpecl humain ; & il a fouhaité que fa

rétractation devînt publique
,
pour lever le fcandale

que fa faute aurait pu caufer à fes frères.
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Du 3 Novembre 1731.

De Ca'èn.

M. le Curé de S. Jean, qui n'eft proprement ni

fournis ni oppofé à la Bulle, prefque Conftitutio-

naire fous M. de Nefmond, & prefque Appellant

fous M. de Lorraine , n'a pas laifle de donner de

l'inquiétude à M. de Luines leur fuccefleur. Lafî-

gnature d'une formule d'acceptation «onvenue en-

tre le Prélat & le Curé, a paru d'abord fixer la fî-

tuation de l'un & calmer les inquiétudes de l'autre :

mais bientôt M. de Bayeux y regardant de plus

près, en éxigea davantage. Une nouvelle négocia-

tion renouée par le grand Robinet Officiai de Pa-

ris , qui étoit alors dans ce diocefe , produifit un nou-

Tel ade de foumiffion de la part de M. de S. Jean

,

au moyen de quoi il pafla encore pendant quelque

teras pour Catholique. On l'obferva de nouveau, &
il redevint fufped. Enfin après la déclaration for-

melle qu'il fit au Synode fuivant qu'il recevoit la

Bulle, il ne pouvoir plus y avoir que fes liaifoHS

perfevérantes avec les Àppellans qui pouvoient faire

ombrage; & cette raifon unique parut fuffifante

à M. l'Ev. pour rompre de communion avec lui.

La Paroiiîe, & même la Ville, en fut feandalifée.

Pour lever le fcandale , le Prélat promit à un hom-
me d'honneur d'affifter à une Proceffion générale,

qui fe fait tous les ans le ie Dimanche de Carême

à 1 eglife de S. Jean ; mais un nouvel avis qu'il re-

çut fur l'htréimié du Curé, fit que cette rélolution

fut prcfqu'auffitôt abandonnée que prife.

Il fe fait une pareille Proceffion le Dim. dans

l'Oéhvede la Fête Dieu , & M.l'Ev. eft encore prié

de la conduire à l'églife de S. Jean : il en donne fa

parole, & change une féconde fois de fentiment. Le
bruit s'en répand, & l'on ne fait qu'en croire. Ce-

pendant le Curé eft prié de ne fe pas trouver à la

tête de fon Clergé, pour recévoir la Proceffion.

L'on répréfente inutilement à M. de Luines la pa-

role politive qu'il a donnée, le fcandale, &c. il dé-

clare à un homme de condition qui le follicite, que

fi le Curé fe préfente, il lui fera un mauvais com-

filment, qui eft, diloit -il , tout prêt. Le Curé déli-

bère , & prend le parti que des perfones refpeda-

bles lui confeillent de prendre; c' eft de monter à

l'Autel pour dire la Mefle , dans le moment que la

Proceffion arrive.

Ce qu'il y avoit de rare dans ce procédé de M.
de Bayeux, & ce qui ne manqua pas d'être bien re-

marqué, c'eft qu'il ne vouloit pas que la Procef-

fion à laquelle il affiftoit fût reçue par un Accep-

tant, à la vérité un peu équivoque, tandis que

lui-même étoit aduellemenr accompagné par 4
Appellans décidés.

De Sens.

I. On fait figner ici à genoux , & la main fur le

S. Evangile, par tous les Otdinans, & même par

ceux qui fe préfentent pour la Toufure , le Form^

la-ire contre Janfénius, à la tête duquel le nouvel
Arch. à fait ajouter ces mots: Cerde çr anxmo Con-
fiitutieni Unigenitus tanquatn

, Legï dogmattes. Ecclt-

fu fubfcribo : Je fouferis de cœur 8c d'efprit à la

Conft. Unigenitus comme à une Loi dogmatique de
l'Eglife. Ce nouveau Formulaire eft une entreprife

formellement contraire aux Arrêts du Parlement,

& même aux Déclarations du Roi : néanmoins cet-

te injufte éxadion eft portée au delà de toute»

bornes. Un Eccléfiaftique du diocefe , dont la

condHite eft abfolument fans reproche, ayant de-

mandé une atteftation de vie & mœurs; voici en
propres termes la réponfe qui lui fut faite par M.
l'Abbé de Rouville Gr. Vie. [Je fuis prêt, M. à figner

le Certificat que vous me demandez; mais je defire

auparavant que vous me donniez dans la réponfe

que j'afens de vous, des afTurances de votre accep-

tation & de votre foumiffion à la Bulle Unigenitus»

Sans cela je ne figne rien.]

II. Le Chapitre d'Etarapes, dont le Doyen Ap<
pellant mourut, le 10 Avril, n'a obtenu du Prélat,

après bien des délais ,1a permiffion d'en élire un au-,

rre, qu'à condition que le choix ne tomberoit pas
fur une perfonne fufpette de fentimens nouveaux, oppe-

fée à la Conft. par Appel ou autrement ; mais fur un
fujet digne de la place vacante par fa foumiffion dé-

clarée pour les Conflitutitns Apofto'iques , t? notam-
ment pour la dernière qui a reçu quelque contradiction

dans le RfyJume. Le Chapitre devoit même être

en garde, difoit M. Languet, contre ceux qui, fans
avoir fait d'éclat, n'ont fur ces matières qu'une difpt-

fuion de politique. Si ceux qui n'ont qu'une telle

difpofnion, étoient une fois rayés du catalogue de
M. de Sens , fon parti ne feroit point nombreux
dans fon diocefe. "Enfin, ajoutoit-il, j'efpere que
vous ne me mettrez point dans l'occafi on d'employer

aucune autorité, pour garantir votre Eglife du mal
qu'y rauferoit un mauvais choix." Ainfi s'exprime

cet Arch. dans fes lettres au Chapitre d'Etampes,8C
à M. Grou Chantre de ceChapitre.

III. Le mêmePrélat fe diftingne de MM.fes Col-
lègues, en prêchant lui-même: heureux, s'il an.

nonçoit la vérité fans altération! Mais dès fon premier

fermon (ce fut à S. Hilairel parlant de la néceffi-

té de la Converfion , il la fit venir en premier d«
l'homme; de forte que toutes fes preuves tendoient

à ce qu'il faut que nous faffions toujours les pre-

mières avances. Dans 1ère, à S. Pierre-le Rond,
il établit la facilité de la Converfion , d'abord fur

le pouvoir qu'en a l'homme par fa liberté; enfuite

fur la grâce générale cr commune à tous; enfin fur

une grâce congrue, proportionée .& convenable aux
tempéramens & aux autres circonftanccs que Dieu
a prévues, & fur les grâces extérieures , comme les

bons exemples des Saints dont il compta des milliers

non moins exagérés dans leur genre , que les milUtrs

Fff



Tërtqiïis qui l
félon VA. «ë prirent point de part à

la prévarication du tems de i'Arianifme.

Ce Prélat eft fi peu d'accord fur la doctrine avec

fon nouveau Clergé, que le Dimanche fuivant les

Curés prêchèrent le contraire de ce qu'il avoit a-

»ancé , & prouvèrent par l'Ecriture & par les Pères

que laconverfion vient en premier de Dieu, &c. Cet-

te contradiction fut fi fenfible, que les enfans mê-

mes demandoient lequel ils dévoient croire, de leur

Archevêque, ou de leur Curé. Celui-là prêcha en-

corele 16 Sept, la grâce Molinience dans l'a Caté-

drale, & dit que Dieu étoit tout puiffant pour réf.

fufciterles morts, parce que les morts ne réfiftoient

point; mais qu'il n'en étoit pas ainfi de notre cœur,

dont il faltoit que Dieu ménageât la liberté. C'eft

le blaiphême du P. Affermet , que M. Languet a

pris depuis longtems fous fa protection.

IV. Le Sr. Bouras chargé du foin des Conféren-

ces , a envoyé ç éxemplaires des premiers Aver-

tijfemens de Soiffons à chaque Doyen Rural, afin*

dit-il dans fa lettre circulaire imprimée, que perfone

ne puijfefe plaindre d'avoir été privé de cetttletlure fa~

lutaire,

De Paris.

t. Le 3t de Juillet Dieu tetmina par une fainte

mort la vie édifiante oc laborieufe de M. Defangins

Curé de Calais. Ce titre rappelle affez aux perfo-

nes informées des perfécutions des gens de bien,

celles que ce vertueux Prêtre a eu à fouflfnr jufqu'à

1» mort. On en peut voir l'origine dans le premier

Retueil des Ordres émanés de la Cour p. 144. Eloigné

par toutes fortes de véxations d'une Cure , où il a-

voit été placé par feu M. de Langle Ev. de Bou-

logne; il s'étoit rétiré ici fur la Paroiffe de S. Be-

noit, où il a travaillé, foit avani , foit après fon

expulfion de Calais ,
l'efpace de plus de 30 ans,

avec un defintéreffement, une aullérité de vie , une

charité, & fur tout un zele infatigable, qui lui a-

Toient acquis l'ertime, l'amour 6c la vénération des

grands & des petits. Obligé en dernier lieu d'a-

bandonner cette Paroiffe, fur le bruit d.une Lettre

de Cachet que lui procuroit M. de Viutimille , il

S'étoit réfugié fur celle de S. Séverin rue des Prc

très, dans une maifon où il a vécu d'autant plus

faintement , qu'il étoit plus caché , & où il eft mort

muni de tous les Sacremens. 11 fut inhumé le premier

d'Août à 10 heures du matin dans la Sépulture or-

dinaire du Clergé, en préfence d'une multitude d'Ec-

cléfialliques & autres perfones de toutes conditions,

dont la piété& le recueillement ne furent pas moins

remarqués que le grand nombre.

Mrs les Marguilliers de S. Benoit , pleins de

refpeét & de reconnoiffance pour ce cher défunt,

voulurent faire célébrer pour lui dans leur églife

un Service folennel: mais le nouveau Curé s'y op-

pofa comme à une démarche fcandaleufe, & M.
le Curé de S. Séverin plus équitable & meilleur

connoifleur y foppléa. Peu de tems après, les Mar-
guilliers du S. Sacrement penfant auffi à s'acqui-

ut du même dcvoii, parce que M. Defangins avoit

été de la Confrairie; ils en firent là propofitîon 1
M. le Grain ancien Chanoine, leur Chapelain , 8c
Préfident de leurs aflemblees. Les chofes les plus
juftes , qui n'auroient fait autrefois aucune diffi-

culté, en font beaucoup dans un tems où l'efprit de
fchifme gagne prefque tous les Corps affujettis «
la Bulle. Il fallut, contre l'ufage , affembler fur

cette propofîtion les Chanoines & les Chapelains:
encore aucun Chanoine n'ofa-t-il fe trouver à l'af-

fembîée, excepté M. le Grain qui propofa le fujet

de la délibération, & fe retira auffitôt. Les Cha-
pelains feuls ne laifferent pas de délibérer, & de
conclure que le Service fe feroit indépendamment
des Chanoines. La Conclufion fut approuvée par
M. de la ChafTe Chanoine & Chambrier de N. D.
dont le Chapitre de S. Benoit relève; mais les Cha-
noines s'y oppoferent ouvertement. M. Poncet l'un

d'entr'eux cria pour tous, & dit qu'on les fendroit

plutôt a la grille du Choeur, que de le fouffrir.

Enfin il en faut venir à la voie de l'autorité

mais quelle autorité? M. le Moine, autre Chanoine
dont le zele immodéré n'eft déjà que trop connu,
prend les noms des Confrères en Charge , & les

porte au Lieutenant de Police, qui faifit avidement
l'affaire. Deux de ces Mrs fuient mandés, 8c M.
Hérault défendit de la part du Roi l'aéte de religion

dont il s'agiffoit. Quelle apparence que le Roi dé-
fende à fes lujets de faire des prières pour un Prêtre

mort dans le fein tk dans la communion de l'Eglife!

Quoi qu'il en foit, les Marguilliers fournis à l'om-
bre même des ordres de S. M. ne répliquèrent pas,

& le Magiftrat fut obéi. 11 dit ironiquement que
M. Defangins n avoit pas befoin de prieres , qu'il a-
voit déjà fait de-ix miracles; que néanmoins il n'em-
pê^Koit pas qu'on ne priât pour lui

, pourvu que ce ru

fût pas à S. Benoit. Enfin il ajouta: Vous zou'en

faire une ajfemblée nombreufe, C7 attirer un grand
concours; le Roi nie le veut pas. Il femble
que M. Hérault ait une permiffion illimitée de citer

indiltinclement & à tout propos les ordres & la vo-
lonté de Sa Majefté.

II. Au commencement de Sept. M. de Senès fit

une chute, qui lui démit l'épaule droite: mais cet

accident auquel on apporta un promt remède, n'a

pas eu d'autre fuite que de faire admirer la grande
patience du faint Prélat, & la protection fpéciale de
Dieu qui le conferve dans une extrême vicilleffe

pour perfeeliener fa vertu & édifier l'Eglife.

Quelques jours auparavant , M. Vivant Suffi a-

gant de Strasbourg avoit paffé par la Chaife-Dieu,
en allant à un Bénéfice qu'il a dans ce pais là. Il vit

le Prifonnier de J. C. Si difputa contre lui, fans lui

laifTer le tems de placer un mot. Le lendemain la

dfpute recommença en préfence de toute la Com-
munauté: mais le vénérable vieillard qui n'a pas la

poitrine aufli forte que M. Vivant, voulut y pro-

céder é'uac manière & plus tranquille. & plus uti-

le. Il pria fon adverfaire, ou de propofer d'abord

fes objections, que l'on écriroit avec les réponfes

que lui M, de Scnès j feroit; ou bien que lui mô»



ne propoféroît, que l'autre répondront , & que le

tout feroit mis par écrit. La partie eût été égale,

rien n'étoit plus jufte & plus régulier} mais l'erreur

eft ennemie de la règle. Le tumulte & la confu-

fion étoient plus du gout de M. le Suffragant, qui

n'eut garde d'accepter la propofition, & le vanta

néanmoins à que'ques lieues de là d'avoir mis M.

de Senès au pie du mur. Ce qu'il y a de certain,

c'eft que les témoins qui étoient en bon nombre, 8c

plufieurs même du parti de M.Vivant attellent égale-

ment la force de fa voix & la foiblefle de fes raifons.

Le faint Préiat écrivant le6 Août à M. Delpeche

de Merinviile Concilier de la Cour, expofoit avec

fon éloquence ordinaire les fervices que le Parle-

ment rend a. la Religion, à la Royauté, au Royaume.

[Ces 3 intérêts , dit-il , font inféparables dans la tri-

lle caufe qui nous agite. Rien de plus important

à la Religion , que de conferver fon ancienne Foi:

rien de plus eflencielà la Souveraineté, que de main

l;nir fon indépendance de toute autre Puiffance, que

de celle de Dieu ; & rien de plus néceflaire au

Royaume, que de défendre fes Loix 8c fes Libertés.

Je bénis Dieu des bons fentimens dont il vous ani-

me , M. pour vous rendre un Magiltrat chrétien. . .

entre ces héros qui foutiennent avec tant de force

&de dignité l'Autel, le Trône , 8c l'Etat. Je prierai

fans cefie celui qui fait les bons Juges, de vous don-
ner toujours un cœur tendre pour la juftice, 8c un
front d'à rain contre l'iniquité, &c] Illparoît par

cette lettre que M. de Senès étoit anciennement lié

avec la famille du Magiftrat à qui elle eft écrite.

III. Le nouveau Provincial des Doctrinaires é-

ïerce en Provence une tirannie apparemment igno-

rée des Supérieurs majeurs, qui y mettroient ordre,

s'ils en étoient informés. Les lettres dimifforiales

qu'il donne pour les Ordres, font conçues en ces

termes: [Nous Ignace Barthelemi Prêtre Provincial

8cc. à notre très-cher 8cc. Comme nous fommes
afturés de vos bonnes mœurs, 8c de votre doctrine

faine, ortodoxe, nullement fufpeéte de nouveauté

en fait de Religion, éloignée fur tout des erreurs de

Janfenius, 8c que nous favons d'ailleurs que vous
êtes très fournis à la Conlt. Unig. nous vous permet-

tons de vous faire promouvoir à l'Ordre de. . . .

par tout Prélat qui foit bien certainement en com-
munia arec le Siège Apoftolique]

Ce P. Barthelemi étoit déjà célèbre, avant que

d'être Provincial , par fon aveugle dévouement à la

Bulle. Il fit défenfe à Nîmes, où il étoit Supérieur,

de donner la Communion même laïque au R.P. de

S. Jean Doctrinaire d'un grand mérice , qui étoit

éxilé dans fa Communauté: & au dernier Chapi-

tre général tenu à Paris, il fît fa cour à M. de Via-
timille, comme il l'avoit faite à Nîmes à M. de la

Parifiere, dont il étoit admirateur 8c confident. Il

fe fit nommer Affiliant, pour faire plus ai'ément

h fonction d'Inquiflteur ; & il s'étoit rendu fi o-

dieux
, qu'on a été bien aife de le voir éloigné par

la nouvelle dignité de Proviacial de Provence ,
qui

lui a été conférée au Chapitre particulier tenu à

Nîmes. Lès tentatives inutiles qu'il a faîte* dans cè
Chapitre, pour y faire recevoir la Conflitutioa de
concert avec leP.Boiffiere,y ont caufé défi grands
troubles, qu'on fe trouva forcé de fe féparer bruf-
quement, îans que les Actes fuffent lignés par tous
les Vocaux.

IV. Peu de teras après la publication de l'Arrêt

du Confeil du 5 Sept, four faire ceffer toutes dijputtt

au fujet de la Huile, il y eut ordre de la Courjd'effacer

de 1 Thèfes de Sorbone imprimées 8c distribuées

tout ce qui concernoit la Conititution. L'une devoit

êtrefoutenue le iz Sept, par un Maître de la nouvelle

Ste Barbe, nommé Parent; l'autre le 13 par le Sr

Finaugthi Hibernois, lequel devoit avoir M. Romir
gni pour Préfident. Dans la ic on enfeignoit 1»
que la Bulle Unigenitus e/î un Jugement dogmatique*

définitif ejy irréformable de l'Eglife, lequel doit être

reçu avec un acquie[cernent intérieur, v dans le fent
naturel qu'il frefente a, l'efprit: zo que lis 5 famett-

fes Proportions attribuées à Janfenius fe trouvent pref-
ques à chaque page de fon livre, auffi dans le fent
naturel qu'elles préfentent à l'efprit. Il faut convenir
que voilà en peu de mots plufieurs grandes que-
llions décidées. La Thefe du 13 ajoutoit à ces déci-

fions quelque chofe de fingulier; l'Eminentiffime de

Bifft z? ï Illuflrijfime Languet y étoient cités comme
des autorités irréfragables. On y foutenoit que
,, nulle Puiffance fous le Ciel ne peut difpenfer de
l obé fiance due à la Bulle , qu'on ne peut réfillerà ce
Décret, fans renverfer de fond en comble prefque
tous les autres Décrets des Souverains Pontifes, 8c
les Jugemens que l'Eglife difper'ee a rendus dans
tous les tems contre les Hérétiques." L'on finif-

foit par accuser Janfenius w Gjuejnel d'avoir renou-
vellé plufieurs erreurs condamnées dans le Concile
de Trente; 6c Dieu fait, ajoutoit-on, quelles in-

tentions ils ont eues , quo anime Deus /cit.

Ces Thèfes ne font-elles pas bien dignes 8c de la

nouvelle Sorbonne &i de fon Sindic? Celui-ci prenoit
fîngulierement part à la le, à laquelle il devoit pré-
fider: il s'efforça de foutenir fon ouvrage, 8c en é-

crivit au Card. Miniftre, qui répondit qu'il falloit

obéir à l'Arrêt du Confeil. Comme il y avoir trop
de chofes à effacer dans cette Thefe l'on en fubftitua

une autre qui a été foutenue depuis, où il n'étoit

point parlé des difputes ejr centeftations fur la Bulle.]

V. Les Journalilles de Trévoux commencent à
faire paroître plus fréquemment leurs Mémoires,
qui cette année font toujours venus fort tard, par-

ce que ( difoit-on ) les Jéfuites qui y travaillent or-

dinairement, étoient occupés à faire des Mande-
mens d'Evêqucs. Dansle Mémoire de Juin ilyaun
article très-curieux , c'eft le 56e p. 946: il con-
tient une Lettre que ces PP. s'écrivent à eux-mê
mes, fous le nom fans doute emprunté de Michel

Fichant Prêtre du diocefe de Quimper. La Réyonfe eft

rapportée dans l'article fuivant. 11 s'agit dans l'une

& dans l'autre de prouver que le livre des Eléva-

tions de feu M. Boftuet Ev. de Meaux eft fauffemtnt

attribué à ce lavant Prélat, ou que du moins il s
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é\è htirptU, & * re)u fis accnijfetnins & fis traits

'd'une autre plume. L'entreprife eft hardie, il faut

l'avouer, mais elle eft digne de ceux qui l'ont con-

çue & méditée pendant -4 ans; car cet Ouvrage poft-

humedu grand Boffuet a été publié en 1717.

Les Jéfuites cachés fous le nom du Prêtre de&mm-
per ofent donc donner un démenti formel à M l'E-

vêque deTroyes, de qui le Public a reçu les Eléva-

tions comme l'ouvrage de M. fon Oncle, & qui s'en

eft rendu garant par le beau Mandement qu'il a

mis à la tête. Un tel démenti donné à un Prélat fi

refpeclable, fi digne de foi, fi bien informé du fait,

dont il s'agit, devoit être fans doute appuyé fur

des preuves claires & inconteftables. Il ne nous

convient point d'en faire ici la difeuffion : nous

nous contenterons d'obferver que Michel Fichant

prétend que les Elévations ne peuvent pas être de

feu M. Boffuet, parce que ce livre renferme, dit il,

des propofitions contraires à ce qui a été enfeigné

dans fes livres de controverfe & dans les Ouvrages

qui font certainement de lui. De plus les Jéfuites

parlant en leur propre & privé nom dans la Répon-

fe au prétendu Breton , enchériffent encore fur cet-

te preuve, & foutiennent non feulement que l'Ou-

vrage ne peut pas être de M.BolTuet, mais qu'il eft

de l'Auteur de la Prière Publique, dont ils recon-

noilTent, difent ils, le ftile &les expreffious. Il eft

à craindre que cette remarque ne les faffe paffer

pour aufiï mauvais connoi fleurs en ftile, qu'en do-

ctrine; car nous ne penfons pas que, pour peu qu'on

s'y connoiffe, on trouve jamais dans les Elévations

le ftile de la Prière Publique.

An refte le motif fecret de cette critique hasardée

paroît être évidemment de rendre le livre Janféni-

fie, c'eft-à-dire hérétique, ainfi que les Jéfuites l'en-

tendent: & comme il arrivera infailliblement que

le livre reftera à M. Boffuet , les Jéfuites forcés

de fe rendre fur ce point , tireront toujours de la

découverte de leur M. Fichant les avantages qu'ils

fe propofent , parce qu'alors ils concluront qu'il

faut abandonner le livre & l'auteur; de forte qu'ils

n'auront plus qu'une réponfe courte & fimple à op-

pofer à l'autorité de M. Boffuet contre leurs éga.

remens, c'eft que M. Boffuet eft convaincu d'hé-

ïéfic.

De Marfiille.

Le 14 Jaillet les Jéfuites donnèrent au Public une
Comédie intitulée, l'Ecole des Amis, avec un Bal-

let compofé de danfes très-indécentes. Us avoient

fait exercer leurs écoliers 4 ou 5 mois par deux dan-

feurs d'Opéra. La pièce contenoit quelques traits

par rapport à l'affaire du P. Girard , & la vangean-

ce & le point d'honneur y étoient fort éxaltés. On
en fit le 18 une autre répréfentation dédiée à M.
î'Evcque, qui y affifta avec nombre de Religieux,

& qui y fut complimenté en qualité de Fondateur
de ce nouveau Collège. La malignité , difoit le

harangueur , ne trouve dans fes vertus d'autre défaut

,

que fon tek & fis lontls peur fis ancien) CenfrirtW
Les bons Pères procurèrent auflï un Dimanche le
plaifir profane de leur Ballet aux Rcligicufes du
premier Monaftere de la Vifitation , fort attachée au
P.Girard, & la plupart ltigmatiféei.

De Cafltllane.

La mort du Prieur-Curé de cette ville (il s'appel-
loit Reynard, non pas Raimond, comme on l'a

dit le r. Sept.) a donné lieu ici à plufieuts perfonnes-
de rendre une forte de témoignage à la vérité 6c
à la juftice, en s'adreffant aux Curés du voifinage
pour la Confeffion , attendu qu'elles regardent le

Curé pourvu pat l'Abbé de la Motte comme un intrus.

Mais ce Grand Vicaire intrus lui même a défendu
aux Curés à qui l'on s'adreffe, d'admettre à la par-
ticipation des Sacremens les Fidèles qui fe prefen-
tent à eax avec de telles difpofitions.

Le P. Bcllanger Auguftiu a trompé d'abord quel-
ques ames , en feignant de ne confeffer que fur les

Pouvoirs de M. de Senès: mais on s'apperçoit qu'il

entre dans les vues de l'intrus, 8c qu'il exige inien-
fib'.emcnt les mêmes choies.

Celui ci donne toute fon attention & fes aflî-

duités aux Religieufes de la Vifitation. Il ne fau-

roit néanmoins les empêcher de témoigner de la

confulion d'une Lettre circulaire fort deshonoran-
te, qu'on les a obligées de publier depuis leur chute.
Elles ont perdu la Sœur le More Ja cadette, qui a
été tourmentée jufqu'au dernier foupir par le fou-
venirdes démarches, que les menaces & le mau-
vais exemple de les Sœurs lui ont fait faire; mais on
ne permettoit point au Médecin de la vifiter fans de
bons lurveillans. Dieu a auffi jugé la Sœur Niel. Son
pere, ce Lieutenant fi fameux parle ravage de ce
pauvre diocefe, a été enfin payé de fes fervices, fe-

Ion les defirs de fon ambition, par des Lettres dt
Nollejfe.

Deux Chanoines de Senès ennuyés de n'avoir pas
encore reçu, comme 3 de leurs Confrères, la ré-

compenle qui leur étoit promife, (ont partis pour
la Cour. M. Tomaffin trouva fur fa route le Bre-
vet d'unePenlîon de 400 livres ce qui a accéléré le

départ du Sieur Gibelin. Maison croit que ce der-
nier aura de la peine à réuffir, à caufe des plain-

tes trop giolïïeres qu'il a faites de M. de Saléon»
lequel, difoit-il, après leur avoir fait faire tout et

qu'il voulait , fe mtquoit d'eux
, fans fe fouvenir de

fis billes promeffes.

En même tems prefque tout le païs a été affligé;

& peut être puni de fes prévarication!, par des o»
rages, une pluie & une grêle, dont les blés prêt?

à être moiffonnés ont été très-endomagés, les bœufs
tués dans la campagne, & un quartier de cette ville

appelle la Beaume ravagé par les terres que les tor-

rens avoient entraînées: on fait monter la perte à
plus de 40000 écus. II y a peu d'endroits en Fran-

ce qui aient fouffert cet Eté par la trop grande aboai

danec d'eau.

£<* KoHitUis ft trouvent àVtrecht chez ï Auteur de la Gazcttery chez Etienne Ntanlmt Libraire, t?ié*f

Us «utrtt Villes d'Hellêtdt chez les Principaux Libraires,
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Du 9 Novembre 1731.

De D'tgnt.

M. l'Evêque livré, comme on l'a déjà dit , à i

bu 3 brouillons qui ont toute fa confiance, conti-

nue de faire un très- mauvais accueil à tous les hon-

nctes gens. On elpere qu'à force de parler de Jan-

fénil'me, il fera naître des Janfeniftcs où il n'y en a-

voit point. Il regarde commeltels tous ceux qui fai-

foient quelque bien , & menace de les interdire. Il

fe vante & tient à grand honneur d'avoir obtenu un

Bref de Benoit XIII en faveur duPrcfident du Con-

cile d'Embrun & empêché ce même Pape d'approu-

ver les XII fameax Articles, dont il déclare nette-

ment qu'il y en a 4 d'hérétiques. Enfin il menace la

Religieufe de Caftellane, qui eft ici reléguée, de la

faire transférer ailleurs; & c'eft avec l'&bbé de la

Motte qu'il doit s'arranger pour cette expédition.

Tout -cela fait dire, & il y a allez d'apparence, qu'il

veut avoir une Abbaïe à quelque prix que ce foit.

De paris.

Les Aflemb!ée3 de la nouvelle Sorbone font fi

peu de chofe, qu'on ne fc preffe pa; d'en parler.

Au Prima menfis de Septembre, les Sieurs Gran-

colas& de l'Etang s'oppoferent à la rclutedela Con-
clufion précédente , qu'ils prétendoient avoir été

falfiriée; aceufation qui n'eft pas nouvelle depuis le

Syndicat de M. Romigni. On le fit fottir avec; les

x Docl. afin de délibérer fur l'oppofition : & par la

médiation de Meilleurs Dugard & de la Pierre, les

deux Oppofans conkntirent à un cléfifrement, au

moyen de quoi ilne feroit parlé de rien dans la Conclu-

fion. En rentrant dans h Salle , M Grancolas s'appli-

qua ces paroles du Pf. 87 , inter mortuos liber, par

lefquelles il comparait fes Confrères à des morts;

ce qui ne revient pas. mal à l'idée de la Carcajfe. Il

échapa à l'autre , dans la chaleur de la difpute, une

auire vérité ;il appella le Syndic jeune pétulant.

Ondiftribua daus cette Afiemblée une lifte des Doét.

qui ont adhéré de façon ou d'autre à laConclufiondu

15 Déc. 1719, ou qui ont accepté la Bulle de vive

voix, ou par écrit. Ceux qui ont été attentifs aux

diverfes vexations qui ont ôté la vie à ce Corps jadis

fi célèbre, favent allez ce qu'on doitpenfer & quel

cas l'on doit faire d'un tel ;:atîiogue,qui eft propre-

ment le catalogue des Morts. Nous pourrons quel-

que jour rendre compte de cette lifte.

L'on auroit du, félon les Statuts de la Faculté,

nommer un Syndic dans i'Alî*. duPrima menfis d'O-

éiobre; & le Sr. Romigni a voit la modeftie de ré-

pandre depuis quelque tems parmi fes amis, qu'il

étoit las de cette place. Mais une Lettre de Cachet

vint fo.rt à propos , pour vaincre fes répugnances,

& il fut encore continué dans le Syndicatpar cette

voie canonique. L'humilité avec laquelle il fouf-

frit cette douce violence , répondit à celle qui lui

avoit faitdefirer de n'être plus Syndic: il fitfo» pro

pre éloge, 6c n'oublia prefqu'aucun des exploits par

lefquels il croit s'être fignalé , depuis que le Roy ït,

chargea en 1711 de cette pénible commiffion.

Quelques Doéteurs ne laifierentpas de témoigner

leur peiae de ce qu'on leur ôtoit la liberté des fuf-

frages , dans un tems fur tout où l'on ne devoit pas

craindre que la Faculté en fît ufage contre la Bul-

le. M. Grancolas fe plaignit amèrement de ce qu»
la Faculté étoit réduite à n'avoir qu'un feHl homme
qui fût en état de gérer fes affaires: il vouloit que
du moins l'on donnât à cet homme unique un Ad-
joint, qui pût fe former fous un fi grand maître Enfi%

après des é'oges exceûifs de M. Romigni , il ajou-

ta judicieufement que, "quelque relpeclable que
„ fût ce Docteur il n'étoitpas Immortel; qu'en cas de

,, mo t, on n'auroitperfone pour le remplacer: que
„ lîl'on n'avoit pas la douleur de le perdre ainfi, il

,> pourrait peut- être felafler enfin lérieufementd'un

„ fi pifant fardeau, ou même être élzvûkl'Epifcopat.

1, Que dis-jei reprit-il avec force,;/ peut devenir Car-

„ dmal; oui, MM. Cardinal ,, De fi folides réfle>

xions parurent à celui qui les laifoit dignes d'être

inférées dans les Remontrances
,

qu'il vouloit qu'on
fît** Roi: mais l'avis étoit trop fenié, pour être

ftiivi.

Un Auguftin, fortement appayé par M. Gaillan»

de, en ouvrit un autre qui prévalut: c'étoit de rati-

fier tout ce qu'avoit fait M. Romigni pendant for*

Syndicat, & de charger M. le Doyen d'écrire au Roi,
pour \u. témoigner lorrÀien la Tacuité étoit fatisfaite

de recevoir encore de fa main le même Sindic.

L'Original de cette Conclufion avoit été envoyé
au Card Miniftre, avec la lettre au Roi. S. Em.y
fit une réponfe, qui fut lue au dernier Prima menfis
tenu le 5 de ce mois. Elle ne contenoit rien de par-

ticulier: M. le Card. remarquoit feulement que la

Conclufion étoit très honorable au lieur Romigni.
Celui-ci en prit occafion de fe fé'iciter lui-même des

honneurs qu'on lui rendoit, del'approbation donnée
à km Syndicat pojliche , & de ce qu'il avoit enfin la

confolation de pouvoir maintenant fe dire Syndic
delà ( foi - difante ) Faculté, vefter Syndicus. Il fîg

valoir fes fervices, & compta parmi les croix at-

tachées à cette fondion, inter cruces, l'obligation

délire & de figner toutes les Thèfes, c'eft' à- dire,

de s'en rendre garant; faifant allufion fans doute
aux ArretsduPailemcntrendus contre plufieursThe-

fes qu'il avoit approuvées, & qui renfermoient des

principes contraires à nos Libertés. En quoi l'en ne
peut affex s'étonner que la Cour non feulement

chofiiTem tel Syndic, mais obligemême la Facnl-

té de le reconnoître contre les Statuts.

D'un autre côté n'eft- ce pas dans ce Corps dé-

charné une vraie ftupidité Carcafftenne, que de fai-

re des remercimens très - férieux de ce qu'on le dé-

pouille d'un de fés plus précieux privilèges , de ce

qu'on ne lejuge pas digne de fc choifir un Syndic,^
Ggg
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lé çc qu'on a la béntâdc lui en donner un qui depuis

dix ans exerce fur la Compagnie une tyrannie ma-

nifefte ? Il confenoit après tout que de telsj hom-
mes approuvaient tout ce ïqu'a fait un Syndic tel

"que celui-là, c'eft-à-dire toutes les Conclufions

qu'il a falfifiées, depuis qu'il eft en place, comme on
le peut voir dans les i Mémoires des 100 Docteurs.

Dans cette même Affamblée il y eut à l'ordinaire

beaucoup de difpenfes accordées. Celle qui admit

contre les règles, 8cquiéxemta de tout examen pu-
blic 8c particulier un Sulpicien exclus par un mauvais

billet, caufa une grande altercation. Mais les Sul-

"piciens qui prennent maintenant , comme de raifon ,

le haut ton dans les Afïemblées s'étoient trouvés en

grand nombre à celle-ci, afin de l'emporter.

De Douai.

La Faculté de Théologie de cette Univerfité au-

trefois fi floriffante , lorfqu'elle s'oppofoit avec

force à la Morale relâchée 8c au Pélagianifme re-

naiffant, mais aujourd'hui fi avilie par fon aiTer-

viffement aux Jéfuites 8c à leur doctrine, a faitfou-

tenir les 15 & 30 Mai dernier deux Thèfes, qui

montrent clairement combien fous l'empire Jefuiti-

que elle eft déchue de fon ancienne fplendeur.

Dans la prémiere on établit a»ij Règles de la Foi,

l'Ecriture , la Tradition , le I'ape
, l'Eglife , V le Con-

cile général. H paroît afîez par ce feul arrange-

ment, qu'on donne au Pape l'infaillibilité 8c la

prééminence fur l'Eglife Se fur les Conciles. Mais
on ajoute , contre les dédiions expreffes des Con-
ciles de Confiance 8c de Bafle, que le Pape en qua-

lité de pere c dotleur de tous les Chrétiens , a reçu de

J. C. le pouvoir de prononcer des Jugement dont on ne

feut appcUcr , tandis qu'il ne pe.it lui même être juçé

far perfone. Dans le ze $. après les calomnies or-

dinaires contre le P. Q-.iefncl, fes héréfies 8c fes in-

tentions perverfes , on a rapportéla condamnation qui

en a été faite " d'une manière plus claire 8c plus

diftinfte, dijlinclius , parla très-lainte Bulle, fa-

cro fanSlâ, à laquelle l'Eglife difperfce a acquief.

cé, 8c qu'il faut -enfin recevoir comme uneRegle de

Toi., y Le Pape , félon le quatrième $. a feul le droit

de convoquer le Concile général, de le transférer

,

& de ledifibudre; 8c le Concile même n'a d'autori-

té infaillible, que lorfque fes Décrets ont été ap.

prouvés par le Saint Pere.

L'auteur de la féconde Thèfe examine fi l'Eg'ife

eft infaillible dans la décifion des Faits dogmatiques;

expreffion ©bfeurc 8c nouvelle , qu'il n'éclaircit

point : 8c après avoir dit $.2. que c'eftau Pape à

décider en dernier leffbrt, finaliter, les queliions

de Foi, il décide lui-même $. 3, fans doute d'a-

près la Bulle Unigenitus, que '' h lecture ce l'Ecri-

ture en langue vulgaire n'a jamais été comman-
dée, que fouvent elle peut être pernicieufe, 5c que
c'eft avec raifon qu'on s'efforce de réprimer l'au-

dace de ceux qui ofent attaquer les Pontifes Ro-
mains , parce qu'ils défendent de lire l'Ecriture

îans permiffion.,, II faut ou ignorer, ou mépri-
fcr cxti£menient l'Écriture Sainte elle-même & la

0
doctrine des Pères, prjùr parler ainfî; maïs parler

ainfi, c'eft entendre parfaitement le vrai fens de la

Bulle, Enfin $. 4. après des injures dites à Janfe-
niusScau P. Quefnel, on foutient que " quiconque
veut être mis au nombre des enfans obéiffans à l'E-

glife, doit condamner le livre 8c les 101 propofi-'

tions refpeétivement aux cenfures & aux quabfi-;

cations appofées dans la Bulle. „
C'eft ainfi qu'à Douai l'on regarde les Appellans

comme hérétiques. II ne tient pas auxjéfuites 8c à
quelques Evêques de France , comme Meffieurs
d'Embrun, Laon, Marfeille, Qrléans, 8cc. qu'on
ne les traite par tout de même. Cependant la Cour
de France 8c les Evêques attachés au fifteme de la

Cour.neveulentpas que le:< Appellans foient regardés
comme hérétiques, ni la Bulle comme Règle de Foi.

On demande donc où eft cette conformité, cette

unanimité de feutimens, tant vantée parles Con-
fîitutionaires.

De Montpellier.

I. Au mois de Juin les Carmes Déchauffés de
cette Ville, près de foutenir uneThèfede Théolo-
gie, la firent approuver, félon l'ufage, par un Grand
Vicaire, 8c la donnèrent à l'Imprimeur. Celui-ci

éxigea une nouvelle formalité, qu'il eût été diffi-

cile de prévoir : il falloit avoir l'approbation du
Préfident de Grefeuille, lequel eft chargé du foin

de !a Librairie par M. le Garde des Sceaux , & qui
s'en acquite avec une ponctualité qui va quelque-
fois jufqu'à la traça (ferie, 8c fouvent jufqu a la fu-
reur. C'eft ordinairement M. fon fils, qui jfc char-
ge de tout l'odieux de cette fonction. Ce jeune
homme éxamina donc cette Thèfe de Théologie

,

8c la rendit à l'Imprimeur avec cette élégante fou-
feription: Quidam verba funt dura, fed tamtn pt.
tefl imprimi hue Thefis , modo nihil novum addatur :

Cette Théfe contient quelques expieffions dures;
mais elle peut être imprimée, pourvu que l'on n 'y

ajoute rien de nouveau. M. le Garde des Sceaux
commet, fuivant la nature des Ouvrages , des per-
fones du métier, pour les examiner; mais ici c'eft

un jeune homme qui n'y entend rien, à qui l'on

confie le foin de décider des matières Théologi-
ques. Ceux qui connoifTent ce nouveau révifeur

donné aux Supérieurs Eccléfuftiques de Montpel-
lier , fentent encore mieux tout le ridicule d'une
prétention fi oppofée à toutes les bonnes règles.

II. Léo. Juillet M.GuiIIeminet,SyndicduChap :

tre

y fit lecture d'un Arrêt du Confe'I, par lequel "Sa
Majcfté évoque à foi toutes contefhtions entre M.
l'Evêque & le Chapitre de fon Eglife, tant celles

qui font pendantes au Parlement de Touloufe, que
devant l'Official de Narbone, 8cc. avec défenfesà tous

Juges d'en connoître, 8c aux Parties de fe pour-
voir allieurs.fous peine de nullité, 8cc.„ Le Syndic
demanda que cet Arrêt fût fignifié ; ce qui fut fait

le même jour. Après quoi il dit qu'il avoit une
lettre de M. le Cardinal à communiquer à la Compa-
gnie. Il la donna, ou crut la donner au Secrétaire,

pour eû faire la lecture: mais après que celui-ci



tat lu les 3 ôu 4 premières lignes," M. Guilleminet

l'interrompit , difant qu'il s'étoit mépris , ^ue

cette lettre étoit ancienne, & qu'il avoit pris 1 une

pour l'autre. L'Abbé de la Roquette ayant exami-

né la lettre de près, vit qu'elle s'adreffoit effecti-

vement au Chapitre, qu'elle avoit un mois de dat-

te, & qu'elle n'avoit jamais été lue. Cette méprife

confirma dans la perfuafion où l'on étoit d'une

part que M. Guilleminet ,
depuis 50 ans qu'il clt

Chanoine, ne fait pas ericore lire; & d'autre part

que les Syndics du Chapitre entreprennent des affai-

res & les pourfuivent , fans que la Compagnie en

ait la plus légère conneiffance, ainfi que M. de

Comraefourde Archidiacre s'en eft plaint juridi-

quement.
De Marftlle.

Le ç Juillet M. l'Evêque confacrant l'églife des

Récollets, fit undifcours dans lequel il fçut ame-

ner , tant il eft éloquent ! les Fa&ums de la Cadie-

re ,
qu'il appella impies & détefiabks , fortis de l'En-

fer, ce. & l'auteur de ces Faét. un fcélérat ,
qui at-

taque.. .en particulier une Religieufe morte en odeur

de faintetê dans /on dioàfe, V de qui onavu des pro-

diges après fa mort. Il parloit de la Sœur Remafat

delà Vifitation , qui félon le rapport qu'en fit le Chi-

rurgien au Prélat, éloitjligmatifée au côté droit: elle

avoit été dirigée par le P. Girard. Le ferœoa finit

par les déclamations ordinaires contre les Appel-

lans: c'eft en quoi fur tout cet Evêque prêche d exem-

ple. Le 15 à l'occafion d'une Neuvaine au Sacré

Cœur de Jésus , pour obtenir de la pluie, il répéta

aux Accoules ce qu'il avoit dit aux Récollets con-

tre Jes Faétums: M. Chaudon fut encore traité de

'

fcélérat Si d'impie; & après une efpèce d'impréca-

tion contre ceux qu'il appelle rebelles à l'Eglife, &ue
dis-je ? reprit-il , Que la foudre tombe plutôt fur moi,

Seigneur, fi je fuis la caufe des maux qui affligent vo-

ire peuple! Frapex. le Pafteur , tyc

Il y eut le 16 une ProcefGon de tout le Clergé,

où le Prélat porta le S. Sacrement. AprèslaMeffe

il déclama encore, & fit le panégirique du P. Gi-

rard , qu'il qualifia plufieurs fois de Saint 8c d'Elu

de Dieu, délignant la Partie parle nom de frofti-

tuét. Il défendit publiquement la lecture des Facturas

de celle-ci, fous peine de péché mortel; tandis qu'il

répand par tout celui du P.Girard dont il a fait faire

en bon Ex-jéfuite une. édition exprès. Plufieurs

particuliers aceufés d'avoir lu les premiers, ont été

mandés par leGr. Vicaire & menacés de Lettres de

Cachet. Enfin le Vendredi d'après la clô ure delà

Neuvaine, le même Prélat prêcha aux Accoules,

ou plutôt il s'emporta contre les Janfénifles, qu'il

rendit refponfables de toutes les calamités publi-

ques. Il eft fâcheux qu'un Evêque imite fi bien les

anciens Petfécutcurs , qui faiioient précifément le

même reproche aux Chrétiens de leur tems.

Le Curé des Accoules ( Dalmas ) eft l'écho fidè-

le du Prélat, &fed*chaîne aufli grofllerement con-

tre les Janjénifies. Ce font eux , difoit-il dans fon

Erône du 17 juin, qui déttumm fes Pjuoiflkns de

11

fe mettre h genoux, quand M. tEvêque pafe aux Procef-

fions; ce qu'il faut faire, félon lui, de mime qu'à L*

Meffe çr à Confeffe. Ce Jont eux qui les détournent

encore de s'y mettre, lorfque la Ste vierge pajfe en Pro-

cejfwn: & pour les y engager, i! leur dit doctement
que , quoiqu'on fe tienne debout pendant le tems?

Pafcal, on s'agenouille au Salve. Il|ajouta qu'il crierait

toujours contre les Janfeniftes comme contre l'im-

pureté, parce que ces gens-là. répandent toujours leurs

héréfies, c perfécutent les gens de bien. Le iz Août
il ofa prêcher que " M. de S. Ciran avoit bien pré-

vu qu'on laifleroit mourir les ftens fans Sacrera ens,'

& c'eft pour cela que cet hérétique a dit que jf.C.e/2

mort] en défefpéré-
" Après beaucoup d'autres imper-

tinences, il dit " anathême aux Evêques qui ne re-;

çoivent pas la Conftitution. Ces gens, pourfuivit-il,'

difent que fans la grâce nous ne pouvons rien : fom-
mes-nous donc des morceaux de bois ? " Telle elï

la Théologie de ce Curé, ami & confident de l'E-

vêque; & voici un trait de fon érudition: " line
faut pas croire ;que M. de Saint-Ciran foit Saint i

c'étoit le nom de fon pere, de fon ayeul, de fa fa-

mille. „ Puis revenant à la Conftitution il déclarai

hautement qu'on n'accorderoit point les Sacremens
à la mort à tous ceux qui n'y feroient pas fournis,

Stqu'onlmcoHperoitplutôt la tête, que de le faireagir

autrement. Le Roi, ajouta- 1- il, n'a d'autorité qt&

fur les corps, mais le Pape l'a fur les ames.

Voilà le cas qu'on fait ici, c'ell-à- dire M. l'Evêque
& fes partifans , de la Lettre circulaire de S. M. Sz
des intentions èe la Cour. Aufli le Prélat préten-
doit-il que cette Lettre feroit révoquée avant i
mois. Il a adopté le MandementdeM.de Vintimil-
le contre les Miracles, & y en a ajouté un de fa fa-

çon; c'eft tout dire. Le Sr. Dalmas l'a publié avec
un commentaire auffi à fa manière: " Tous les mi-
„ racles de M. Paris font faux; & quand ils feroient

,, vrais, il ne faudroit pas en être furpris. LesMagi-
,, ciens de Pharaon, Simon, Apollonius, &c. en ont
,, bien fait.,, Mais quels miracles ont- ils fait? En
ont ils fait après leur mort? Ont- ils jamais guéri
des malades? C'eft ce que l'ignorance tk la paffioa-

ne favent point éxaminer.

Do Tours.

I. Le 10 d'Août les Jéfuites firent-foutenir une
Thele de File & EccUJiâ , fur la Foi & l'Eglife. U«
Jéfuite argumenta fur les miracles, & ne manqua
pas de parler de ceux de M. Paris: edui qui a été
opéré fur Anne le Franc fut cité eh particulier &
traité de faux. Depuis quelques années l'école de
ces Pères eft aflezdeferte, & communément il ne fe
trouve prefque perfone aux Thèfes, pour argumen-
ter. Ce font ies Jéfuites eux mêmes qui y fup-
pléent; & qui, comme on peut penfer, ne propo-
sent pas des difficultés infurmomables. Lors de cet
argument fur les miracles , il n'y avoit plus dans
la Salle que des écoliers & deux Eccléfiaftiques,

l'ancien Curé de S. Pierre-Puellier, & le nouveau
Curé fon neveu, qui applaudirent fort aux raille-

ries _dc ces Petes fur Us miracles du faint Diacre, &-



Snx Êtc&an fcâhrialeûx qui furent tenus a ce fu

jet L'oncle a été Appellant, lorfqu'on pouvoit

appcller, (ans s'expofer aux disgrâces temporelles;

& il révoqua fon Appel fous M. de Camilh, lors-

qu'il falloit le révoquer, pour vivre en repos.

II. Madame Dumont Religieule de laVifitation

'de cette ville , exilée depuis 6 ans à la Flèche dans

un Monafiere du même Ordre, où elle a éteextre-

memert relîerréc & moleftée, fut transférée ici au

moisde Juin par unenouvelle Lettre de Cachet dans

un Couvent de Rehgieufes Eudiftes, que l'on peut

bien dire être ronftitutionaires par état. C'eft une

Manon que fert ici de ce qu'on appelle ailleurs un

\Refuge. Nouvelle épreuve àlaquelle il a plu à Dieu

de mettre la confiance 8c la foi d'une Vierge, qui

a réfuté fi long-tems à tout le Jéfuitifme de la Flè-

che. Nouvelle fituation, qui demande pour elle de

nouvelles prières.

D'Orléans.

' î. Au mois de Juin un Domeftique de l'Hôtel-

Dieu étant tombé malade, un Chapelain de la mai-

fon lui propofa l'acceptation de la Bulle, qu'il ré-

fute. M. l'Ercque fut confulté , & recommanda

fans doute de tenir ferme pour le refus des Sacre-

mens: ce qui fut éxécuté par tous les Chapelains.

Le lendemain tous lesDomeftiques réfolurent de de-

mander leur congé; & auîfi tôt M. Jogues Supé-

rieur de l'Hôtcl-Dieu engagea l'un des Chapelains

a adminifîrer les Sacremens au malade, fans que ce-

lui-ci eût changé de difpofitions. La raifon de chan-

ger de conduite à fon égard étoit-elle fuffifante ?

II. M. le Cure de S. Marceau de cette ville, re-

légué aux Corddiers de Lefpare diocèfe de Bour-

reaux, fait à un de fes parens éxilé comme lui, la

ilercription fuivante de fon état & de (a lituation.

[ Je me fais apporter ma nourriture d'une auber-

ge. La chambre qu'on ma donnée eft alTez
>

com-

mode ; mais pour le meuble qui y eft , c'eft la

chambre du Prophète: un lit, une chaife, une

table, un chandelier , c'en eft allez pour un pauvre

exilé, & j'en fuis content. Le Monaftere eft dans

un fond, fur le bord d'un marais defteché; mais

l'air y eft toujours mauvais : c'eft un vieux bâti-

ment à demi ruiné. On manque ici de beaucoup

de petites commodités , mais j'ai appris par la çrace

de Dieu à me palier de ce que je trouve, ^c] Cet-

te lettre qui eft du 16 Juillet, eft pleine de fentimens

très-chrétiens , fur tout par rapport à la privation

des Sacremens, qui font toujours refufés à cedigne

Paftcur par ordre de M. de Bourdeaux.

III. Lendumêmemois, la R. Mere Anne-The-

refc Curault Piicure du Calvaire de cette ville,

mourut après une très-longue maladie , accompa-

gnée des plus vives douleurs. Au mo:s d'Octo-

bre 1730 elle s'apnerçut que Dieu l'avoit affligée

d'un cancer ; & dès lorr elle fit ufage de tout ce que

le Seigneur lui avoit donné de foi & de religion,

pour fe foumettre à fes dedans fur elle. Ce facri-

fice a été foutenu 9 mois entiers , & renouvelle

prefque à tous les inflans , fur tout lorfque les

rf
douleurs étoierît pTùï prëflantes: Divers âccidefl»

furvenus la réduiiiient bientôt à l'extrémité; & dès
le 16. Décemb. ayant été jugée par les Médecins en
danger de mort prochaine , elle demanda avec ar-
deur les derniers Sacremens, que le Confeficur de
la Maifon lui refufa, dans la crainte d'être interdit

par M. l'Evêque. La malade fouffrit ce refus avec
beaucoup d'humilité: „ C'étoitavec juftice, difoit-

,, elle, qu'elle étoit privée de cette grâce, parce
qu'elle en étoit indigne; mais elle fe trouvoifi

, , heureuie d'être du nombre de ceux qui fouffrena

„ pour la Vérité, & de ne point participer à l'injufti-

„ ce par l'acceptation de la Bulle.
"

Le Confefleur ayant déclaré plufieurs fois qu'il

netrouvoit aucune difficulté à la communier dans

l'églifc, elle s'y fit porter, étant ttès-mal , &: re-

çut de fa main le S. Viatique : ce qui fervit , non
lèulement à la remplir de confolation, mais aufli à
tranquilifer celles de fes Sœurs qui paroilToienc

troublées de la voir mourir fans Sacremens. Elle

n'a cependant point cède jufqu'à la mort de les ex-

horter par des difeours pleins de foi & de p.été, à
fouffrir tout, la privation même des Sacremens plu-

tôt que de rien faire contre leur confeience. C'eftV

dans ces fentimens qu'elle fit le jour de la Pentecô»,

te, en préfence de la Communauté afiemblée, une
Profeffion de Foi qui mérite d'avoir place ici.

[Je croisla Ste Eglife Cat. Apoft. & Rom. dans le

fein de laquelle je veux vivre & mourir. Je fuis fou-

mife à toutes fes décidons: mais je fuis bien éloi-

gnée de regarder comme telle la C. Unig. C'eft l'E«

glife elle même qui m'apprend à la ajetter, com-
me contraire aux plus importantes vérités qu'elle

a toujours enfeignées, 8i à la portion la plus pré-

cieufe de fa doctrine C'eft donc par foumifîïon à
l'Eg.ife que je m'attache à ces vérités, & que je re-

jette la Bulle qui les condanne. Je m'unis aux témoi-
gnages qu'elle y rend par la bouche des Appellans:

Hz bien loin de me féparer del'Eglifeen m'unilfant à
eux, je me joins à fa portion qui lui eft la plus at-

tachée , à celle par laquelle elle conferve tant de
grandes vérités , qui font auioud'hui ignorées,

obfcurcics , de>honorées , ou combattues en tant

de manières; & par qui elle les conservera toujours,

jufqu'à ce qu'elles foient reconnues d'une manière
au'.entique par tous fes fadeurs & fes enfans.] Elle

accompagna cet Acte d'une exhortation tendre 5c

vive, pour animer les Reiigieufcs a la défenfe de U
Vérité , relevant le bonheur qu'il y a de foutfrir

pour elle. Difpofitions, dans lefquclles elle a per-.

févéré jufqu'à à la fin d'une vie foufferte avec pa-

tience, & quittée fans regret-

De Nemours.

Dans la Vifite qu'a fait ici M. de Sens, il a parti

content des Ecclélialtiques, à l'exception du Vicaire

M.Sediller, auquel il ne continua les Pouvoirs que
jufqu'au mois d'Oct. & depuis il l'a interdit, pour
avoir fiçnéla Lettre des 59.Ce Vic.foutintrefpcétueu-

fement furies matières contefléesunedifputefhéoiogi-

que, dans laquelle l'F.gHfeEnJeignante ne triompha pas.

Çes KtHvtllesfc trouvent àj'trccht chez le Sieur de Limiers Auteur de la Gazette®1 chez Etienne Nea:i}ft(

Ubraire, vri*ns Us autres Filles JH?[l*pde chez les Prjncy*HX Libraires,,



WlTE 2>ES;nCWELZES ECCLESÏÀSTlàVÉj;

Du 15 Novembre 1731.

Extrait à*e la VIN. Lettre Paît, de M. Languit Evêque de Solfions nommé à l'Archivethlit Senti

Cette Lettre Paftorale de 177- pages in 4. étoit d'a-

bord datée du if. Avril; mais on a rectifiée cette da-

te, en mettant Mars à la place à'Avril: enfortequ'-

elle fe trouve datée du jour de Pâques dernier. Elle

n'a cependant paru que vers le mois de Juillet, à

peu près dans le même tems où M. Languet s* eft,

mis en poffeflion de fon nouvel Archevêché. Cette

pièce étoit dtftinée à étendre les victoires decePré^

lat, &à les porter du Diocefe de SoiffonsfurleDio-

cefe, oumêmeiur la Province de Sens. Il ne faut

quejetter les yeux fur cet ouvrage pour reconnoitre

que c'eft un trophée que M Languet s'érige de fes

propres mains , en quittant fon ancien Diocefe ;

mais un trophée d'une victoire complète fur tous fes

ennemis. Quel vainqueur ! & quelle victoire ! Veici

l'idée qu'il nous donne lui même del'un & de l'autre.

Ce vainqueur elt en même tems le Pafteur le

plus tendre & le plus affectionné au troupeau qu'il

quitte pour aller cultiver un champ (lus vafte , &
•d'un plus grand revenu: Je ne puis vous quitter dit

il (pag. i.) au peuple de Soiflbns, fans de tendres

regrets. En effet il en eft tout baigné de larmes }

c'eft ce qui parolt par la fuite de fon difeours:

L'Epoufe fidèle , dont l'ordre de Dieu mefepare, méri-

te de ma part ce retour d'amitié cr de reconnoi/fance

,

ty un coeur que vous vous ites acquis par votre con-

fiance, votreattachement , votre obeiffance ne fierait pas

digne de vous , s'il ne donnait point de larmes à notre

feparation. Quelqu'un demandera fi tout le refte de

la Lettre Paftorale eft auffi vrai que ce début ? Pour

nous nous le croyons de bonne-foy.

Cependant M. Languet , pour adoucir l'amertu-

me de fa douleur trouve unfujet de confolation dans

la Conft. Unigenitus , dont il fait un ufage admira-

ble. Il y puife tout le fond des préfens dont il veut

gratifier fa nouvelle époufe, & qu'il laific en même
tems pour gage de fa tendrefie à l'Eglife de Soif-

ions: c'eft la foumiffion du Clergé, des fidèles, des

Pafteurs , des brebis -, des mblts , du peuple, des

fçavans &c des [impies à la Conft. qui le confole en

fe feparant; & pour retour de fa part , illaiiîe à Soif-

fons cette Bulle , avec tout ce qu'elle a de lumière

,

de fuc & d'onction. Elle devient ainfi tout à la fois,

le lien de l'union de cœur qu'il veut avoir avec fon

nouveau Diocefe , & de celle qu'il veut conferver

avec l'ancien j& quoique cetre première époufe pof-

fédâtdéja un tel trefor ,il le lui donne en quelque for-

te de nouveau parfa VIII. Lettre Paftorale pour nour-

rir fa foumiffion & l'y affermirpour toujours, (pag. 13.)

Cet ouvrage dans toute fon étendue eft un chant

de triomphe. L'Auteur y terrafle , fi on l'en croit,

tous fes ennemis; il les confond même par leurs

propres aveus. Dans route la difpute qui dure de-

puis fon premier avertiflement en Janvier 1718,

c'eû à dire depuis 13. ans, il n'a pas perdu un pouce

de terrain, & il a fait fans ceffe reculer fes adret^

faires. Il paroît n'avoir eu tort fur rien; 8c fes ad-;

verfaires l'ent eu fur tout. Il réfute dans œ demie»

ouvrage la fameufe Inftruétion Paftorale deM.L'E-;
vêque de Senez fur l'autorité infaillible de l'Eglife , les

Lettres de M. L'Evêque de Montpellier à M. de Soif-,

fons ,& au Roy , fon lnftruction Paftorale du mois de
Nov. 1730. & quelques autres écrits Anonymes (pag;

5.; Entre cesadverfaires, ou plutôt entretousles Ap-
pellans &M. Languet, il nerefle dedifputequefur des

points, ou il n'y en peut avoir de ratfonnable , des qu'on

voudra bien Ikr de bonne foi les conjéquences neceffaires

avec lesprincipes avouez.. Ce que MM. de Senei V de

Montpellier avancent encore four fe deffendre, eft ma-
mfeflement détruit par leurs propres aveus ; en un
mot la diffute aujourd'hui ejl réduite à des quif-

tiont fi claires v fi aifées , qu'elle paraîtra finie à
tout e/prit que la prévention ne domine pas. (Quel
qu'un pourroit croire qu'il y a de l'exagération dans

dételles promefles) mais non, dit M. Languet; ce

que l'avance ici , Mes Chers Frères , n'eft point u-

ne de ces prepofitions , qu'un Ecrivain préfomp~
j

tueux /fait hafarder pour impofer à fes lefteurs,

V qu'il ne prouve que par des confequmees dou-

teufes C7 difputables. Non , la mature ejl portée

enfin à la dernière évidence : "vous le verrez.. Que
feroit-ce fi on voyoit précifément le contraire?

Cela n'eft point à craindre: La preuve, pourfuit M.
Languet , eft tirée des propres Ecrits des Prélats Ap-
pelons. Mais fi cette preuve fe trouvoit caduque?
S'il fe trouvoit par exemple qu'en raportant les tex-

tes de ces Evêques, on eut retranché des mots el-

fentiels, & autres femblables infidélités? Si les dé-

monftrations n'étoient que des paralogifmes? Si-

Ton trouvoit dans cet ouvrage mille faufîes impu-
tations pleines de mauvaife foi? Si la VIII. Lettre

n'étoit qu'un tifTu de défauts de cette cfpéce , que
refteroit-il à M. Languet? Toutes fes victoires

difparoiflant , il ne lui refteroit plus que fa teadrefTe

pour fon ancienne & fa nouvelle époure. C'eft ce

que quelque Théologien pourra faire voir: pour
nous, nous fommes bornez à donner une idée d« ce
qui fait le fond de cette pièce, & à préfenter quel-

ques traits particuliers pour fervir d'exemples. Cet
extrait fera un peu long; mais il s'agit d'un gros

ouvrage , & d'un Auteur qui eft devenu toute la

reffource des Ecrivains Conftitutiomiaircs.

La queftion capitale qui fait l'objet de la VIIÏ.'

Lettre 2infi que de toute les autres de M. Languet ,

eft de fçavoir fi la Conititution eft une décifion de
l'Eglife, ou non. Il faut obferver que cette queftion

n'eft pasla feule qui foit à examiner, fi l'on veutin-

ftruire fblidernent les fidèles, &porterla Iumierednns

leur efprit. 11 faudroit encore examiner ce que la

Conftitution fignifie , & ce qu'il faut penfer 6c croire
"" HHh ' '

"



îur tant de poîats irapbïtans qui y font touche*; car

il eft vifibie qu'une règle de foi n'eft utile qu'au-

tant qu'elle eft entciiduë. Auffi M. Languet s'é-

force-t il quelque fois de marquer ce quelle ligni-

fie ôc de fixer les dogmes qu'elle condamne: mais

fans examiner actuellement s'il y réuffit, il eft cer-

tain qu'il n'y vient que très rarement & qu'il n'en

parle qu'en paffant dans cette VLI1. Lettre.

Le point dont il s'agit cxprei'émentêc directement

eft donc de fa voir, fi l'Eglife a parlé par la Confti-

tution; M. Languet leprétcr.d, MM. de Senez& de

Montpellier à la tête des Appelians ;outiennent le con-

traire. De part 5c d'autre chacun produit fes preuves

qui forment de chaque côté un fyûeme différent.

Selon M Languet l'Egale n'a qu'une ieule ma-

nière de parler; c'eft par la bouche du Pape & des

Evêques à l'exclufion de tous autres. Il y a mah>
tenant environ 8oo. Evêques dansl'Eglife( pag. 177.)

Cela ne fait pas la cent millième partie des Catho-

liques. C'eit par ces Evêques lèuls que l'Eglife

exerce foninfallibilité; mais afin que l'Eglife foitcen.

fée parler par eux , il ne fuffit pas qu'ils propa-

gent une epinion comme véritable; il laut qu'ils la

donnent comme un dogme décide, comme unar-

ticledcfoi. (pag. 54. 190. 191 ) En ce cas le plus

grand nombre d'Evêques fuffiroit (pag. 173. ) mais

quand on le contefteroit, on doit convenir au moins

que lorfque la totalité morale paris , c'eft l'Eglife

qui parle: il n'eft nullement befoin d'examiner es

que les Miniftres du fécond Ordre, les Curez, les

Chanoines, les Prêtres, Ôcc. penlent ou dilentdans

toute l'Eglife, parce que ce n'eft point par eux que

l'Eglife enfeigne, décide, &c. mais uniquement par

les Evêques (pag. 2j...) a 'n fi 'es fidèles, même
les plus fimples ne doivent tourner les yeux que

yers les 800. Evêques qui font dans l'Eglife.

Or ces 800. Evêques (& c'eft un fait qui eft clair

comme le jour félon M. Languet) dilent : Nous
recevonsla Conftitution; nous la donnons commeRe-
gledeFoi, de Croyance, 6cc. Mais tous ces Evêques

s'accordent ils dans le fens qu'ils attribuent à la

O»ntlitution ? A cela M. Languet répond deux chû-

fes U II eft peu r.écoflaire d'entrer dans l'examen

de cette queftion (pag. 58. 8cc 61. &c.) Des que

les Evêques fe réunifient à dire: Nous recevons ,

tout fidèle doit croire qu'il ne manque à leur ac-

ceptation, à leur jugement , aucune des conditions

requifes. 2. ( Car il faut que la caufe de la Conft.

foit victorieufe par toutes fortes d'endroits entre

les mains de M. Languet) les Evêques font d'accord

fur le fens de la Bulle; il y a des vérités précifes

qu'ils autonfent , 8c des degmes fixes qu'ils con-

damnent, & ces dogmes font les 31 articles eipo-

fés dans la IV. partie de la V. Lettre Paftorale

de M. de Soifions, tel eft par exemple, le dosme
de la nécefCté de raporter à Dieu toutes fes actions

par amour, que tous les Evêques du monde ( fi on
en croit ce Prélat) fe réunifient à condamner en
iccevant la Conftitution.

Le fyftême de M. Languet eft fondé fur deux
preuves principales; une liree des parles de Notre

Seigneur Jefus-Chrift montant au ciel: Mhz] ê»-

feïgnez. toutes les nations , &c. Je fuis avec vous
ja/qu'à la fin des ftécles. L'autre preuve fur la

quelle ce Prélat s'étend extrêmement , non feule-

ment dans fa VIII. Lettre Paftorale, mais dans les

précédentes , c'eft qu'il faut une voye proportionée

aux fimples , & que l'on ne peut en imaginer d'au-

tre que celle qu'il propofe pour faire parvenir juf-

qu'aux fimples la doctrine & les enfeignemeus de
l'Eglife.

Le lecteur comprend bien que les Appellans ne
conviennent pas de ce que nous venons de rappor-

ter. Cependant M. Languet veut leur faire accroire

qu'ils conviennent de prelque tout, & que le peu
dont ils ne conviendroient pas, eft unefuite éviden-
te de ce qu'ils avouent. Pour le faire croire, ila fal-

lu altérer, déguifer, préfenter dans un faux jour le

fyfteme des Appellans, ôc même faliïfier leurs tex-

tes. Exemple: ^pag. 75.) M. Languet rapporte ain-

fi les paroles de M. l'Evêque de Senez. „ Lorsqu'il

„ s'agit de tout le Corps des Pafteurs, on eft aiTuré

„ qu'il ne lui eft point arrivé de définir l'erreur

„ faute d'avoir pris les précautions nécelïaires. Les
„ promefles de J. C. font abfo!ues,&c. „ Voila ce
qui eft rapporté tout de fuite en italique, fans au-

cuns points qui avertilTent qu'on en ait retranché

quelques paroles. Cependant voici ce qu'on lit dans
M. de Senez: ,, Lorsqu'il s'agit de tout le Corps des

„ Pafteurs & qu'on eft aiTuré qu'il a dtfini un dog-
me. on l'eft auffi qu'il ne lui eft pointarrivé, &c.

Ces paroles c?
1 qu'on efi -ajf-.iré qu'il a défini un

doimt font donc retranchées comme fi M. de Senez
ne les avoit point dites. M. Languet omet encore
celles-ci qui fuivent immédiatement celles qu'il

tranferit de M. de Senez ,, Mais a-t- on lamê-
„ me certitude, fitôt que la tres grande partie des

„ Evêques afoulcr t un Décret de quelque maaie-
„ re que ce puifie être, fit c.

LoWqu'onluletextcde M. de Senez tel qu'il eft».

& qu'on le compare avec la manière dont le lepré»

fente M. Languet, il eft aife de lentir de quelle con-
fluence font de pareils rerranchemens. Pcrfonne
n'ignore qu'un des plus forts moyens que les Ap-
pellans oppofent à la prétendue acceptation de la

Bulle par l'Eglife , eft que les Evêques même qui
difent la recevoir ne conviennent nullement du fens

dans lequel ils la reçoivent. Cela n'empêche pas

que la Conftitution n'ait en elle même un feus qwe
les Ji-fuitcs entendent bien : mais les Evêques ne fe

réunifient pas à y voirie fens des Jéfuites; les uns

y en voyent de tous difTerens 6c même de contrai-

res, les autres n'y en voyent aucun , &c. Il n'y a
donc point de do°me précis qui puifie faire l'objet

du jugement des Evêques: & par conféquent il n'y

a point de dogme défini. La condition que M. de
Senez exige, qu'il y ait un dogme défini, n'y eft donc
pas. Or c'eft cette condition que M. Languet fait

difparoîtredutextedeM. l'Evêque de Senez j favoir

qu'on foit affuré que tout le erps des Pafteurs 4 dé-
fini un dogme. Il eft vrai que fix pagci après

M. Languet rient à cette difficulté : de la réalité
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'd'un dogme fixe dans lequel les Eveques fe réunif-

ient. Mais il s'efforce envain d'y répondre , & il ne

reftitue point le texte qu'il a altéré, content de la

première impreffion qu'il a pu faire fur l'efpnt du

leéteur, en rapportant ce texte infidellement, &
en préfentaht dans un faux jour la doctrine de M.

l'Evéque de Serez fur la nature des jugemens

infaillibles de l'Eglife.

Quant au fyftême de ce Prélat avec les preuves

dont il eflaye de l'éiayer, outre qu'il eft plein.de

faux, il eft évident qu'il n'eft nullement à la por-

tée des fimples. La preuve capitale eft tirée des pa-

roles de j. C. Allez, en/eignez toutes les nations,

&c. Mais comment démontrera- 1- il, i. que ce-

la n'a été dit qu'aux Apôtres feuls, 2. que cela leur

aéré dit en qualité d'Evêque; , & nullement en quali-

té de Prêtres.' Si cela eft, les paroles fuivantes: Bap-

tifez-les ne regarderont- elles auffi que les Eve-

ques lculs, & Don les Prêtres ? Comment les fim-

ples démêleront -ils entre le baptême & l'enfeig-

nement? 11 eft donc clair que l'application de cet-

te preuve fourmille de difficulté! tnépuifables pour

les fimples. On en peut juger par les livres qui

ont été faits contre M Languet depuis qu'il

a entrepris de faire ufage de ce paflage. Les fim-

ples feront - ils juges par la force de leur elprit

des raifonnemens &c des difficultés qui ont été

alléguées de part & d'autre? Mais l'emharras de-

viendra bien plus grand, lorfque ces fimples ap-

ptenderont que , de l'aveu même de M. Languet,

on n'entend point à Rome ce paffage comme il lui

plaît dc.l'entcndre. C'eft au Pape feul à l'exclufion

des auttes Eveques que l'on attribue à Rome l'in-

faillibilité dans les décifions; donc fi ces paroles

Allez & enfeignez, renferment la promeiîe del'in

faillibilité, elles ne regardent que le Pape feul, &
non pas les Eveques. (Voyez p. 147 & 177. de

l'Inftrudtion.) Voilà donc trois fyftêmes: r. celui des

Ultramontains qui croyent que l'infaillibilité réfide

dans le Pape,7quand il ne feroit fuivi que d'un très

petit nombre d'Eveques. 2. Celui de M. Languet

qui place l'infaillibilité, non dans le Pape, mais dans

le très grand nombre des Evêques. 3. Celui des

Théologiens qui croyent que le fécond Ordre, les

Curez, &c. ontquelque part (quoique toujours avec

fubordination aux Evêques) aux jugemens de l'E-

glife. Nous ne demandons pas ici lequel des trois

fyllêmes- eft vrai, mais nous demandons s'il eft fa-

cile à un fimple, à un artifan, à un laboureur, à u-

ne femme fansfcience & fans lecture, de fe déter-

miner indubitablement en faveur de l'un des trois,

& cela en vertu de ces feules paroles de l'Evangi-

le: Allez enfeigntz ... btptifez , Hic. Cependant
fi cela n'eft pas, tout l'édifice non feulement de la

VIII. Lettre Paftorale, mais des VIII. Lettres en*

femble s'écroule & tombe en ruine.

Mais quand on pafleroit pour un moment à M.
Languet fon principe du Cerps & de la multitude

des Evêques confiderez feuls, l'application en feroit-

«lk suffi facile aux fimples qu'il fe l'imagine? Il

eft évident que non; r. Lorfqu'il vient à compter
les témoignages d'Evêques étrangers, qui ont été

produits par les ConllKuuonnaiies, il conuenc qu'-

ils fe réduilent à 81 (p. 70 ) Ce qui ne fait pas fé-

lon !on propre calcul la ieptiéme partie des Eve-

ques Catholiques qui font hors de France. Mais

,

dit-il, la plupart des 81. font Métropolitains, &
l'on lait que leurs Suffragans font difpofez de la

même forte: Qui le fait? Sont - ce les paylans,

les manœuvres, &c. Si leur foi dépend de l'afluran-

ce qu'ils auront par eux-mêmes d'un tel fait, oa
conviendra qu'elle eft bien hazardée.

En 2. lieu ce fimple , quand on lui pourrait per<»

fuader que le grand nombre ou le très grand nom-
bre des Evêques eft infaillible

, lorfqu'il enfeigne

quelque vérité précife, comment iaura-M^ par

lui-même , que les Evêques en acceptant la Confti-

tution , y envifageat .quelque vérité précife ?^ Com-
ment faura-t-il (par exemple) quelles font les

vérités précifes que les Evêques de Pologne ,. de
Hongrie, & de Portugal dont il ignore même l'exif-

tance, y croyent trouver? C'eft à M. Languet à
fe tirer de toutes ces difflculrés & à montrer par
quelle méthode , ou plutôt comment fans méthode un
fimple verra clair dans toutes ces queftions de fait

& de droit ? Comment il fe convaincra , à n'en pou-
voir douter, que les Appellans fe trompent, oudé-
guifent l'état des chofes , lorfqu'ils foutiennent que
les Evêques ne font d'accord ni entre eux, ni a-

vec la Conftirution , ni avec les Jéluites. On peut
bien aflurer que jamais M, Languet ne fe tirera de
pareilles difficultés.

On fait qu'en général il y a de la difficulté dans
l'analyfe de la foi des fimples. Un des artifices de
M. Languet depuis long-tems, eft de jetter cette «H*
ficulté à la tête des Appellans comme fi elle leur
étoit particulière. Au lieu qu'elle eft commune à
tous ceux qui traitent des matières de Religion. Si
M. Languet enfeignoit la vérité il auroit fans dou-
te des moyens pour en inftruirc & en convaincre
les iimples. Mais ce ne feroir certainement pas les

moyens qu'il fngyere: On vient d'en voir un effai.

Au contraire le peu queditM l'Ev.deSenez fur cet-
te matière dans ion Inftruétion Paftorale eft éga-
lement folide & lumineux. 11 ne convient nulle-

ment avec M. Languet , que l'Eglife n'ait qu'une
feule manière de faire entendre fa voix. Outre les

décifions folemnelles , il reconnoît encore un en-
feignement de l'Eglife, qui fe fait entendre dans
le tems même des difputes & avant qu'elles Joient
aîToupies L'Eglife parle en la première manière,
& par les Conciles généraux, par un accord & une
prédication commune, lorfque cet accord & cet-

te prédication commune font équivalens à un Con-
cile général. Afin que l'Egliie foit cenlée parler

de la forte, M de Senez exige certaines conditions
dont une principale eft, qu'il y ait un ou plufieurs

dogmes fixts dans la profeffion defquels les efprits

fe réunifient , & par confequeat qui foient connus
communément& d$inéteœcnt,conime(par exempt



le dogme qu'il y à fept Sacremens. Dans cet accord

M.l'Evêquede Sencz laiffe fans doute aux Evêques

la première part , mais il fe garde bien d'exclure les Cu-

rez, lesDoâeurs, les Prêtres, ôcc. Lorfque l'on re-

fifte à l'Eglife parlant en cette première manière,

lion feulement on eft dans l'erreur , maison méri-

te d'être chaffé de l'Eglife, & l'on ne peut pas fe

plaindre de l'être injultement. Voilà la première

xnaniere dont l'Eglife fait entendre fa voix.

Mais lorfque la contradiction contre une vérité

'qui appartient à l'ancienne doctrine de l'Eglife

,

s'eft fortifiée, de telle forte néanmoins qu'on Be

chaffe pas, & que l'on ne doive pas même chaf-

fer actuellement de l'Eglrfe les contradicteurs, il

n'eft point vrai qu'alors l'Eglife devienne muette,

©u qu'elle n'ait plus que des doutes &c des incerti-

tudes àpropofer à fes enfans. M. Languet (p.j4.p

(19 1. ) le croit; mais M. de Senez penfe autrement

& établit ce qu'il penle fur des fondemens invin-

cibles qu'on peut voir dans fon Inftruction Paftorale

Il fait plus, il explique les moyens dont l'Eglife

fe fert alors pour inftruire Iss fimples. Il defeend

fur cela dans le détail, 8c en fait l'application aux

vérités auxquelles la Conft. Vmgemm a rapport.

U nediffimule pas que ces vérités ne foienteontef-

tées: mais il ne croit pas qu'elles ayent pour cela

perdu leur certitude. U ne croit pas que l'Eglife

les ait oubliées; 8c quoiqu'elle renferme dans fon

fein plufieurs perfonnes 8c des Evêques même
(Lctt. VIII. de M. Languet p. 187 190.) qui les ig-.

norent, il croit que l'Eglife les fait 8c les pofféde

encore, qu'elle a des moyens pour en inlhuirc fes

enfans , 8c leur tranfmettre la certitude qu'elle en

a confervée. Cependant, fuivant le piécepte de

l'Evangile , qui deffend d'arracher l'yvraie lors mê-
me qu'elle s'eft trop multipliée, l'Eglife ne chaffe

pas de fon fein, elle n'excommunie pas ceux qui

ignorent ces veritez, ceux qui les nient, ceux qui

les combattent, elle les plaint & tâche de les inf-

truire.

L'Eglife a donc en tout tems des moyens pro-

pres à inflruire les fimples des veritez nécesfaires

& même itiles. Ces moyens font applicables à tous

les fidèles, mais réellement & de fait ils ne fontpas

apliqutfz à tous. M. Languet obferve quetels font les

principes de M.l'Ev. de Senez lur cette matière; ôc

il s'applaudit même deles avoir découverts, coin-

mes'ilsétoicntftm cachez, (p. 168. 168. 169.) Ilob

•

ferve de plus que ces principes reviennent à la pré-

deftination gratuite comme à leur première four-

ce; Dieu procurant gratuitement aux uns des mo-
yens d'inftruétion 8c de falut, qu'il ne procure pas

aux autres
, parce qu'il ne les doit à perfonne. Il fe

répand fur cela en difeours Se en exclamations

,

voyant ou ne voyant pas que tout ce qu'il dit re-

tombe également fur le myilere de la prédeftina-

tion , qu'il n'oferoit nier , 8c dont certainement il

u'épuifera jamais toutes les profondeurs.

Les principes deM l'Ev. de Senez le conduifent

naturellement à expliquer ce qui regarde les teins

16
de féduétion prédits daus l'Ecriture. Mais leloaM.1

Languet il n'y en peut avoir, & il n'y en aura ja-
mais} le grand nombre des Evêques enfeîgnera
toujours clairement la vérité, 8c affez clairement
pour que ce foit un moyen facile 8c appliqué à
tous 8c chacun des fidèles qui lent dans l'étendue
de l'Eglife. Ce moyen eft félon lui renfermé
dans la promeffe d'une manière fi générale 8c fi

complette, que toutes les fois que le grand nom-
bre des Evêques n'eft pas d'accord à regarder quel-
que vérité comme de foi, jusqu'à s'éforcer de chaf-
fer de l'Eglife ceux qui la nient, d'eft une mar-
que affûté: que cette vérité n'eft pas néceffaire ; &c
l'Eglile alors n'enfeigne autre chofe , finon l'incer-

titude 8c la non-aeceffité de cette vérité (p. 187."

19t. z©r.) Il fe peut faire néanmoins que dans la

fuite l'Eglife la définiffe, 8c alors de non -nécef-
faire elle devient néceffaire, 8c tout fidèle doit la

croire fous peine de damnation. Il peut donc y
avoir des ventés obfcurcies 8c étrangement obfcur-
cies, (p. 98, 190.) mais comme elles ne font dans
le tems de l'obfcurciffement d'aucune utilité, cela

ne caufe point de diminution par rapport à la lu-

mière utile 8c néceffaire : on en a toûjours 8c par
tout toute la mefure dont on abefoin; les plus fim-
ples 8c les derniers des fidèles n'ont qu'a ouvrir les

yeux. 11 eft aifé de fentir combien ce principe eft

hafardé 8c a combien de difficultés il expofe.

M. l'Ev. de Senez au contraire reconnoît destems
d'obfcurciffement, ces tems de famine de la parole
de Dieu , dont il eft fi fouvent parlé dans l'Ecriture. II

croit toutefois que l'Eglife conferve encore du
pain , quoiqu'il ioit plus rare que dans des tems
plus henreux. Là revient fon Principe: l'Eglife ne
décide pas alors lolemnellement , mais elle parle

8c même avec éclat. Elle fe fait écouter par les

fçavans 8c par les fimples que Dieu par une mife-
ricorde fpéciale prélerve de la feduetion. Cepen-
dant plufieurs ignorent les vérités obfcurcies, plu-
fieurs les nient , plufieurs appuyent ceux qui les

nient.Voilà cequi formeles tems d'obfcurciffement.

La vérité eft encore alors vifible dans l'Eglife;

mais elle n'eft pas fi vifible pour tous, que l'cglife

elle même. Il y a donc alors une défection dans la

foi, 8c dans la foi- croyance, c'eft a dire que plu-

fieurs méconnoiffent des veritez qui appartiennent
au dépôt de la foi.

Ici M. Languet fe récrie 8c foutient qu'il ne peut

y avoir dans l'Eglife de défection dans la foi- croïan-
ce: que les paffjges de l'Ecriture qui femblcnt
le dire , ne regardent que la ferveur de la foi , &
non la connoiffance 8c la conviction des dogmes.
M. de Sencz penfe le contraire; c'eft ce qui forme
entre eux une queftion très importante; 8c c'eft fur

quoi le premier avance un fait qui fervira d'exem-
ple de la précaution avec laquelle on doit lire fes

Ecrits.

11 fuppofe (p. rc7.) que M. de Senez n'a cité

pour appuyer ion fentiment que le Cardinal deT«r»
rc - (remata, & Qthon de Irijingue ; ÔC [p, 1 1 j, 8c jjxr

'
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m-] il y ajoute Eftiu.s, S. Thomas de Cantorberi,

Nicolas de Lyra, & S. Cyrille de Jeruialem , A-

ptés s'être défait comme il peut de ces autoritez

,

il ajoute en pariant de M de Senez: „ Voilà

„ toutes les refiburc^s de ce Prélat qui ne manque

pas de fecours pour é,-uifer toute» les autoritez

„ s'il yen avoir Qui ne croiroit, en hfàntcespa-

roles d'un Evéque, qu'effectivement M. de 5>enez

n'auroit point eu à'autres autoritez que celle de ces

fix Auteurs? M. Languet tait plus: Sur un ou deux

partages qu'il cite de S. Auguftin &de S. Jérôme ;

ilfuppofa comme un fait non conteftéque ces deux

Pères font pour lui aufiî bien que tous les au-

tres. Quand il fe trouveroit, dit -il, que N;cohs

deLyraléroit du fentiment de M de Senez, il ne-

pourroit être mis en balance avec S. Auguftin &
tous les autres Pères. Cependant que l'on pren-

ne la peine d'ouvrir l'Inftruclion Paftorale de M.
de Senez , on y verra au grand étonnement de

ceux qui ne connoiffent pas encore M. Languet

bien d'autres Auteurs citez. On verra que M. de

Senez y cite les textes du monde les plus forts de

S.Grégoire le G-and; & ^ce qui eft encore plus é-

tonnant, des textes formels de S. Jérôme & de S.

Auguftin: enire autres le fameux paflage de celui-

ci lur le 7. Pfeaume. M. Languet ne parle non plus de

tous ces partages que fi M. de Senez n'en avoitfait

aucun ufnge & qu'ils n'exiltaffent point. Non feu-

lement il les diffimule, mais il fait entendre pofi-

tivement qu'il ne peut y en avoir aucun: s'il y en

avoit , dit -il, les gens qui fervent M. de Senez &
qui épuifent toutes les autoritez, n'auroient pas

manqué de les lui fournir. 11 feroit fuperflu d'a-

venir ici que M. l'Ev. de Senez n'a nullement pré-

tendu épuifer la Tradition, pour prouver que cet-

te foi dont J. C. annonce la rtreté, eft la foi fpé-

eulative, laquelle confiée à ne pas recevoir de faux

dogmes pour de véritables, & que c'eit - là un des

fens de cette parole de l'Evangile?

Mais
1

y a-t-il rien d'égal à la batdieffeavecla-

quelle M Languet diflimule , & nie même un fait

suffi fimple & «uffi ptlpable, que les citations fai-

tes par M. de Senez? Avec une telle méthode qu'il

eft ailé de s'ériger de vains triomphes! ou plutôt

avec d'auffi honteux artifices il n'eft pas difficile

ie tromper» &ç de féduire ceux qui refont pa«lur

leurs gardes, ou qui n'ont pas le bonheur d'être

avertis.

On comprend aifément qu'il ne Te trouve pas

éans une difputc des occafions fréquentes d'en im-

pofer fur des faits atrffi importans que celui-ci
;

mais au dégré d'importance près, on peutdireque

les Ecrits de M. Languet font pleins de pareils ar-

tifices, ainfi qu'on l'a li fou-vent fait v©ir<lanslesdi-

verfes réponfes q^i 'lui ont été opofées lls'ennté-

fente fous nos yeux un nouvel exemple dans l'en-

droit mérrreque nous venons. (Pe-xjurrifier^ Pré-

lat pour fe débftr.rrfer de S. Th^wias de Canto-He-

tî.quipark ffurt- gtntrak dï$4ium , ttfiê f« deux

tBots par difputt gênerait. Tout ce qu'-il nous «8

permis de faire ici , c'eft d'en sppdler à tous ceux
qui font verfez dans ces matières , pour leur de-
mander, fi ce n'eft pas plutôt Apoftafte générale,

qu'une Difpute générale. Mais le terme de dif-

pute générale étoit plus propre au fyfteme de M.
Languet.

De l'humeur dont il eft, il ne pou voit pas fe

borner à employer le faux uniquement pour fai-

re difparoître les preuves de fes aJverlaires ; il

étoit naturel qu'il en fit encore ufage pour déguii

fer leurs fentimens, 6t leur faire dire tout le con-

traire de ce qu'ils penfent. Il cite par exempler

l'Auteur anonime d'un Ecrit intitulé: Quefiion fi
Von peut tourner en preuve , &c. & il lui fait dire

[p.zo. de la VIII Lettre] que la féduction eft au-

jourd'huy univerfellc, auûî catholique que l'Egli-

fe. Il eft aifé en lifant cet Ecrit de reconnoître

,

non feulement que l'Auteur n'a jamais eu cette pen-

fée, mais qu'il dit formellement le contraire. Sur

quel fondement donc M. Languet lui attribue t-

il un pareil fentiment ? C'eft , fur ce qu'il dit que
la feduétion eft aujourd'huy catholique ,

c'ejî k-

dire univerjelle, ajoute M. Languet: Commentaire
purement de (a façon, comme on le reconnoit évi-

demment en liiant' l'endroit cité , lequel ne fignr-

fte autre choie, finon que le Diable a eu l'adreiTe

dans ces derniers fiécles de l'Eglife, de faire dé-

biter des erreurs , non par tous les catholiques,

mais par des gens qui font catholiques ; enforte

que la iéduéhcn fe glorifie de ce que ceux qui fou-

tiennent ces erreurs , portent le nom de Catholi-

ques, & le font en effet , puifqu'i's font dansle feia

del'Églite. C'eft ainfi qu'il eft dit au même en-

droit & dans le même fens, que d2iis une premiè-

re époque la féduftion avant de fe f.v're Catholi-

que , s'étoit fait Chrétienne; c'éft-à-dire, que le*

iéduéteius s'étoient donnez pour Quétiens. Ce
n'eft donc qu'à la faveur d'une grofficre équivoque»

que M. Languet fait avancer à l'Auteur anonime
que la feductîon eft aujourd'huy un't-jerftlle , & ca-

tholique dans ce fens.

11 fait dire au même Auteur, que la confom-'
mation de la féduction eft frédite par les figures.

Ces termes ne fe trouvent pas non plus dans l'Ecrit

m qucllion. M Languet parle beaucoup de Figu-

riftes , mais il ne paroit pjs qu'il entende ni !a do-
ctrine , -ni le fyfteme de ceux qu'il defigne par ce

nom. Ils font profefl'.on de croire, que les figu es

ne fout poiïtt des prédirions-, mais qu'elles 1ervent
fouvent à écl.iircir & Jes prédictions & les chofes

déjà accompli; {Jne figure par elle-même ne
prédit jamais; elle ne donne point feule d afturan-

ce qu'un événement, qui n'eft point encore arri-

vé, arrivera

Enfin ces Fiourifes né font point profeflîon de
croire, quoique M. Languet le fuppofe avec affu-

rar.ee Tp 16 ioz. & ro}. '&c
. ] qr.ei'cn touche à

la fin d'i morde. 11 sfen faut beaucoup. Ils atten-

derrtla converfion ,de< Juifs, dont E'Iiè, conformé-

aivnt à 'l'Ecriture Sainte expliquée par la Trad**'; j



cri le précurfeur & le miniflre; & ils croyait a-

vcc M. Boffuet que la converfion de ce peuple au*

ra de la coefiftance & de la durée. Ainfi ils .doi-

vent penfer; & nous favons qu'ils penfent en ef-

fet , que la fin du monde eft très éloignée. C'eft

ce qui faute aux yeux dans leurs Ecrits, & ce que

l'on peut voir par exemple dans la Tradition fur

U Converfion des Juif, qui parut en 1714.& dans

le livre des Relies four l'intelligence de l'Ecri~

ture de M. l'Abbé d'A. . ;

Au refte fur le point de 1'obfcurcifTement de la

Vérité dans de certains tems extraordinaires prédits

dans l'Ecriture , M. Languet abandonne à M. l'Ev.

de Senez & aux Apellans M. Nicole
[ p. 157 ] &

p. 147. le Cardinal Cufa. Mais ce Prélat n'a

pas la bonne-foi de rapporter l'ufage que l'on fait

de l'autorité de ce Cardinal. Aucun Appellant ne
s'eft avifé de citer le Cardinal Cufa comme im
Prophète, ni comme un témoin affuré que les cho-

fes arriveroient comme il les a annoncées; mais

on l'a toujours cité, comme un Théologien refpe-

#able,& un te'moin de ce que l'on croyoit poffible

de fou tems. Or 1'obfcurcifTement dont on croyoit

alors la poflibilité, M. Languet le croit impoflible

& même contraire à l'analogie de la foi : il faut

donc néceffairement, qu'il ait aujourd'huy fur l'in-

faillibilité de l'Eglife , & fur la manière dont les

promeiTes doivent être entendues , d'autres princi-

pes que ceux qu'on avoit alors: autrement on fe

leroit élevé contre le Cardinal Cufa
, qui penfoit 5c

s'expliquoit autrement que M. Languet, de l'aveu

Blême deedui-ci. *

Nous ne pouvons, dans les bornes qui nous font

preferites , indiquer tous les artifices differens de

M. Languet pour éblouir fes lecteurs & rendre 0-

dieux fes adve;faires. Eu voici un de nouvelle ef-

pece dont il fait un ufage fréquent dans la VIII.

Lettre. Il fçait que fon adverfaire reconnoît une
vérité, cependant il fuppofe d'abord qu'il la nie:

il la lui proure avec étendue , & à la fin pour ache-

ver de le confondre, il tire la confeftion de cette

vérité de fes propies paroles; & au lieu d'en pren-

dre occafion de lui rendre jurtice, & de recounoî-

tre qu'il l'avoit aceufé faufTement, il en conclut au

contraire que le fentiment de fon adverfaire eft fi

faux & fi infoutenable, que cet adverfaire eft obli-

gé d'en convenir. Le lecteur peu attentif eft al-

larmé par l'accufation : il s'irrite contre l'adverfaire

qui (félon que M. Languet le reprefente,) fe détruit

par fon propre aveu; & il admire au contraire le

Prélat qui remporte des victoires fi complettes. Don-
nons un exemple de ce ftratagême.

M. l'Ev. de Sener compare la confervation de la

vérité dans l'Eglife à la confervation de la fainteié.

11 obferve que l'Eglife ne conferve pas la fàintcté
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dans la perfbnne de -tous fes enfans; & qùs de
même en certains tems, il y a des vcritezquel'E-

glife conferve, mais non par .tous les catholi-

ques qui font dans fon fein, patec qu'il arrive que
plufieurs ignorent ou combattent ces veritez. M,
de Senez a foin d'ajouter , que dans cette comparai-

fon les chofes ne font pas égales; que la connoif-

fance de la vérité eft plus étendue dans l'Eglife,'

que la fainteté, mais que cette comparaifon toiu-.

be fur les tems de divifion, d'obfcurité, de nua-

ges. M. Languet le fcajtj il le reconnoît (p. 104.)
Pourquoi donc commence- 1- il par employer huit

pages entières % à déclamer de la manière la plus

véhémente contre M de Senez, comme s'il avoit

établi l'égalité entre ces deux chofes ? C'eft poux
en impofer aux crédules lecteurs; c'eft pour leur

faire croire que M. de Senez eft très différent de
M. Boffuet , quoiqu'il n'enfeigne que les mêmes
chofes & dans les mêmes termes ; c'eft pour per-

fuader, s'il pouvoir, que M. de Senez enfeigne,

ce qu'il fait en fa confcience que M. de Senez
n'enfeigne pas; en un mot c'eft pourchanter victoi-

re contre un ennemi qui n'exiltc point. Mais M.
de Senez dit que la fainteié des mœurs, & la vé-

rité font également promifes à l'Eglife 11 eft

vrai: il le dit après M. Boffuet, & dans les mê-
mes termes ; mais il ne dit pas que la promefTe
qui promet l'une & l'autre également

, promette
que l'une & l'autre fera égale. C'eft ce que M. Lan-
guet lui impute injuftement & calomnieufement
dans l'étendue de ces huit pages : & dans la neu-
vième il reconnoit enfin que M. de Senez defa-

voue cette prétendue égalité. Quoi de plus injufte

& de plus déraifonnablc.-1 Un tel procédé fera fans

doute relevé plus au long par ceux qui fe donne-
ront la peine de répondre à cette VIII. Lettre Paft.

& ils n'oublieront pas mille autres endroits égale-

ment deftituez de jufteffe & de bonne-foi.

Il y a long tems que l'on a remarqué que le ca-

ractère dominant dis Ecrits de ce Prélat eft d'é-

lever le ton de fa voi* à proportion qu'il fe fent

plus foible; comme fi la hardieffe & l'affurancc

pouvoient fupplécr à la vérité & aux bonnes rai-

fons ! Jamais il ne fit plus d'ufage de cette mé-
thode que dans cette VIII. Lettre. Nous en indi-

querions ici des exemples , qui fe préfentent en
foule, fans que noui avons déjà paffe de beaucoup
les bornes d'un extrait tel qu'il nous convient de
le donner. Nous ne pouvons néanmoins nous em-
pêcher de renvover le lecteur a la page 171. Il verra

de quel ton M. Languet y parle de la doctrine qui
enfeigne qu'on e(l difpenfé d'aimer Dieu , même
à la mort, quand on rtfeit le baptême ou la pém
nitence. 11 l'appelle une horrible doctrine , & il

a raifon ; mais eft ce pour fe joindre à M. de

* [Ce Prélat ne donne à Cufa p. i<5 ] que 100. ans d'antiquité: c'eft trop peu d'un fîécle p'e'que
entier. Ce Cardinal cempofoit fon Ouvrage en 14^1. & il a été imprimé pour la première fois i
Paris en 1514. in JEdibus Afcenfianis-, Les Jéfuites ont révoqué en doute l'exiftence de cette édition,
mais elle n'en eft pas moins réelle 1 & on la voit à Paris, ôç ailleurs.]



3c Senet qui ne h dételle pM moins que lui? Nul-

lement : c'eft pour lui faire un procès fur ce qu'il

a remarqué qu'il y a dans le fein de l'Eglife des

Cafuiftes qui l'enleigncnt , toute horrible qu'elle

eft. Or c'eft ce que nie M. Languet avec une af-

fuiance étonnante. Je défie, dit-il, tout le parti

de me montrer dans aucun Cafuifte , fut- il le

plus relâché, cette proposition; Qu'on efi di/penfé,

&c. Qui ne croiroit après un tel défi, qu'il leroit,

fcion nnpoŒMe, du moins bien difficile de trou-

ver cette doclrine dans les Cafuiftes? Cependant

fans alléguer ici à M. Languet les 50. Propor-

tions dont la Faculté de Théologie de Poitiers

pourfuivit la Cenfure en 17 17. & fpécialement la

zo qui eft du P. Salton Jefuite, & qui exprime le

cas 011 l'homme recevra à l'article de la mort le

Sacrement de pénitence, fans acte d'amour de

Dieu, & cela licitement, incnlpabiliur , il fuffit

de lui citer le Pere Marini Jéfuite Confefleur du

Prince LOUIS , qui eft mort Roy d'Efpagne,

(Theol. fpeculat. & moral. Tom. 3. Tracl. iî.

de Sacram. Pœnit. Difputatio 7. Secl. 3. Num. 33.

& 44. ) on y trouvera le nom de huit Auteurs qui

font pour cette doclrine. Le Pere Marini fait donc

le neuvième. Ample matière pour le zèle de M.
l'Archevêque de Sens! II n'a, fi ce zélé eftfince-

re, qu'à l'employer à procurer contre ces Auteurs

un jugement définitif. La feule raifon , félon lui

,

qui fait que l'Eglife n'en prononce pas, c'eft qu'il

n'y a aucun Chrétien qui ofàt foutenir cène impié-

té. En voilà neuf de compte fait qui la Soutien-

nent, les voilà dénoncer à M. de Sens. Nous ver-

rons pour laquelle des deux caufes il travail'era

plus ferieufementi ou contre les jéfuites pour fai-

re condamner cette doclriae qui difpenfe d'aimer

Dieu même à la mort; ou contre le Clergé de

fon nouveau Diocefe, pour appuyer la doclrine

nouvelle qu'il y veut introduire, malgré la récla-

mation publique de ce Clergé : doclrine qui dif-

penfe les hommes de rapporter toutes leurs aclions

a Dieu PAR amour.

DeToulouJè.

I." M. Refplandy difciple ardent des RR. Pères Jé-

fuites, l'un des contendans pour la Chaire de Théo-
logie vacante en cette Univerfité, n'a pas fait dans

la difpute honneur à les Maîtres. MM. les Com-
miflaires du Parlement, à qui il s'écoit trop fait

connoître, affeclerent de lui donner pour matiè-

re de fa Thé e des queftions qui n'euffent aucun

rapport aux difputes préfentes: Comme 1. Ce que

Dieu fit dans le cinquième w Jixiéme jour; i.

Qneft-ce que le Baptême ? Néanmoins le Soute-

nant trouva encore le moyen d'y faire entrer le

fyftême des Moliniftes fur la grâce. Mais un Cor-

delier trouva le moyen de l'en faire repentir. II

le poufa fi vivement dans la difpute qu'il le for-

ça de nier que les commandemens de Dieu foient

pelftbles k tous les hommes, que Dieu peut fau-

ve/ fus les hommes ,&c. Enfin il fallut pour tirer

«9 _
d'intrigue le pauvre Soutenant & tous les Jéfuttt

fes fouffieurs, queleRîcleur prononçât gravement
un Agat alter [Qu'un autre difpute :] Deux mots
qui.font revenus fouvent, & qui ont étéd'unmer-
veilleux ufage pour le parti Molinien , dans le

cours de cette Triduane.

II. Le P. Belot Jéfuite, ProfefTeur en cette Uni-
verfité a didé pendant la dernière année fcholafti.

que le Traité de la Foi. Perfonne n'a été furpris de
lui voir enfeigner des erreurs; mais tout le mende
l'a été de voir ces erreurs autorifées par les princi-

paux membres de la Faculté, qui ont préfidé tour

à tour aux Thefes fabriquées par ce Jéfuite. Domi
L'homme Bernardin, & le P.Gaujeran Dominicain
font les fculs qui ne s'y font pas prêtez. Voici quel-

ques proportions de toutes ces Thefes, que nous
rapportons dans une traduclion exacle.

„ LES Prêtres dans la décifion des difputes qui

„ s'élèvent fur la foi, ne font pas même témoins
„ ou confeillers néceHaires. LES définitions du
„ Corps Epifcopal aflcmblé ou difperfé, uni à fon

„ Chef, font infaillibles, malgré l'oppofition de
,, quelques- uns : ainfi la Constitution Unigenitut

„ eft un jugement irréformable. DE'S que que!-

„ ques Evêques parlent, il fuffit pour former Pu-

,, nanimité requife qu'on ait le confentement

,, tacite des autres. IL n'eft nullement néceflai-

„ re nullatentis que chaque Evêque ait fuffifam»

,, ment examiné les queftions qu'ils décident.'

c'eft ce qu'on trouve dans la Thefe foutenue le 10.'

Juillet & préfidéepar M. Dupont Piofeû
r
eur& Sou-

doyen de la Faculté. On cite pour exemple de
faits dogmatiques , fur lesquels s'étend l'infaillibi-

lité de l'Eglife , ceux d'Arius , d'Origenes , des
trois Chapitres , de Janfenius, &c. On en exclui
ceux de Libère , d'Honorius, & des Bvêques
de Séléucie & de Rimini. On rejette [comme
de raifon] dans la Thefe déjà citée, l'accepta-

tion relative comme infuffifante. Ce n'eft pas
d'aujoud'huy, dit- on, que l'Eglife exige des
fouferiptions pures & Simples aux Conftitu-
tions dogmatiques & qu'elle anathématife com-
me Hérétiques & fauteurs d'Hérétiques ceux qui
les refufent. Les Novateurs mentent quand ils

difent que la diftinclion du fait & du droit a
été admife par le Pape Clément IX. dans la paix ac-,

cordée aux W. Evêques. Enfin ÏFgitfc efi infailli-

ble dans licavonifation des Saints v dans l'approbation

des Ordres Religieux.

III Le P. Roux Provincial des Dominicains de
cette Province commence à exclure de tout emploi
les Religieux qui ne prononcent pas le mot J'accep'

te. 11 porte fon nouveau zele jusqu'à interdire le

miniftere de la parole à ceux que des Evêques paci-

fiques , ou même Acceptans , employoient dans
leurs Diocéfes." Il eft vrai qu'il ne penfe pas comme
il agit & qu'il en a honte ; mais il s'exeufe fur des
Ordres reçus des Cours de France & de Rome. Un
autre motif pour le moins aufîl réel de cette condui-

te extraordinaire , c'eft d'effacer l'imprcffion d'anti-
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îoDfiitutîonairë que quelques - uns de fes confrères

donnèrent de lui l'an paflé à la Cour pourfexclurre

de la iuperiorilé du Collège de S. Jacques dePa-

ris. Et comme parmi ceux qui ne le rendent pas

à Ton nouveau fyfteme, il s'en trouve qui pour-

roient le tiaverier lui même dans le projet de for-

tune qu'il s'eft formé, il leur fait grâce <k n'inquie-

te qu; cc^x qu'il préiu.mc devoir fouffnr patiem-

ment fes injuitiecs. Il donne néanmoins pour preu-

ve de la conver.hoji \, la révocation de l'approba-

tion qu'il avoit donnée a un livre fur le Rofaire,

attribué au R P. Boyer de l'Oiatoiie, dans lequel

il avoit reconnu la vraie doétrine de l'Eglifc qui

éioit alors la lienne. %, deux profefiions de foi que

l'envie d'emporter deux affaires au Confeil de

Confcience lui arracha contre fes fentimens, dans

deux Mémoires imprimez qu'il y préfenta- 3. la

conduite violente qu'il tint à l'égard des Etudians

du Collège de S. Jacques, & dont il fit/a courau-

près de M. de Vmtirrulle en i;ty. lo fqûe la Çonf-

titution fut rejetiée dans cette Communauté à la

pluralité de 40 voix contre dkfept. 4. enfin les vexa-

tions qu'il exerce actuellement contre les bons fu-

jets de Ion Ordre daas la Province de Languedoc.

Au refte ce R. P. n'exige que l'aéte extérieur de

foumiffion, (ans gêner lux les fentimens: tout lui eft

bon, pourvu, non qu'on foi: fournis, mais qu'on le

dife. Il faut bien qu'il croye les Acceptans & les

non • Acceptons également en fùreté de coalciL.i-

ce, puifqu'l veut qu'ils difent également la Méfie

tous les jours. C'eft è'un côté par cette entière li-

berté de lentiraens, & de l'autre en menaçant delà

privation desSS. Ordres & de tout emploi, qu'il fé-

duit & qu'il arrache des acceptations telles queliei

dclaBulle. Quels Acceptant! & quel indigne moyen
d'en gtoffir le nombre!

Di Rbodez.

L M. l'Evéque fâchant que trois Ecck'fiaftiques

qui fe difpofoein à l'Ordination , élo:ent oppofe/. à

]a fignature pure & fimple du Formulaire, leur a

déclaré qu'il ne pouvoit les en difpenfer, attendu

les Ordres du Roi & du Clergé de France. I! lit

même dire à deux d'entre eux de remettre à lbn

Secrétariat les Dimiffoires qu'ils avoient eus l'an-

née dernière, & dont ils n'avoient point fait d'u-

fage. Comme ils les lui préfenterent à lui-même,

il prit ctte occafion pour les exhorter encore à

ligner, les alïïuant qu'il n'exigeroit pas la croyan-

ce du Fait, & que la foufeription tk le ferment du
Formulaire ne tomboient que fui le Droit : Sur quoi

ces MM. séant retirez, ils fe joignirent autroifié-

ine pour drefier un Acte, où ils .s'expliquèrent clai-

rement fur la diffe ente fourmilion due au Fart &
an Droit: ils écrjv eit le Fotmuljire au pied de

cet Acte, & le portèrent tout figné au Prélat. Mais
ce fut envain; il rejetta l'Acte comme inutile, par-

ce que, difoit-il , il n'exigeoit rien de plus que ce

qu'on accordoît dans cet Afte. M. Gueret Grandf
Vicaire ajouta que ,,la raifon pour laquelle on n'ad-

mettoit point de fignature expliquée , c'eft qu'on
* „ vouloir éviter la confjiion ôc le réduire à l'uni-

,, formiié: que fi l'on permettoit les explications,

„ l'on en verroii bientôt autant que de iignatures;

„ que les uns s'appuyent fur l'infépaubilité préien-

„ due du Droit d'avec le Fait» les autres fur la chi«
meriquk infaillibilité del'Eglife dansladécifioa

,, des Faits, &c„ Belle uniformité! Bel éloge du
Formulaire ! Ces raifons ne fatisfirent pas les Ec-
cleliaftiques. Mais il y en eut deux, MM. Dublanc
frères qui vaincus par les follicitationsdc leurs parens,

donnèrent enfin la fatale fignature; après quoi on
les envoya en retraite aux Jéfuites , pour fe prépa-

rer aux $S. Oidres

11. Ce fut fans doute dans cette retraite du mois
d'Août, qu'on entendit prêcher au Supérieur, que
„ nous n'avions point à craindre le refus de la.

grâce, que ce n'étoit point en ce fens que nous de-

vions opérer notre falut avec tremblement, que li-

guée nous eft toûjours prélente, & que Dieu man-
die notre cœur : Que ce que nous avons à crain-

dre, c'eft que nous ne réfutions de nous fauver, 8c

d'accorder à Dieu nos petits mérites, pour lui donner

la consolation de nous récompenfer : que Dieu n'adref-

fera point aux enfans baptiîcz. , morts avant l'uiage de
raifon» ces paroles: Venez, les bénis de mon Pert,&ic.

parecque n'ayant fait aucun ufage de leur liberté, ijs

n'ont aucun mérite ; que néanmoins les enfans morts
fans baptême ne lailTcrontpas d'être heureux, n'ayant

par la même raifon aucun démeute ,, Ain.fi fé-

lon ce Jefuite les enfans baptiki ou non'baptifej

jouiront du bonheur cterncl : le baptême,ue change
rien à leur deflination, en ce qu'il n'elî q.i un aclt

extérieure? /ans liberté de !a part de l'enfant, Sec.

Quel docteur pour des pcrfonnrs deftinées aux fon-

ctions du S. Miniftere!

lit. Le jour de S. Ignace» un de ces Pcrcsen fit

lui même ici le panégyrique, eu plutôt l'apologie.

llditFngua d'après S. Thomas, difolt il „ troislor-

tes de prudence, l'une dont la fin eft mauvaile ;

l'autre dont la fin eft indifférente (il ne cita pas-

l'endroit de S. Thomas, & il en avoit .une très "bo-

ns raifon ) & la troificme dont la fin eft bonne.

Le S. Patriarche pofledoit, félon foo Pancgynfte

précifément la féconde efpéce de prudence , mats

dans un degré drainent. C'étoit, au jugement d'un

des grands Miniftres de France, un des plus grands

Politiques qu'on ait vu ( Sa Société s'en lent enco-

re.) Ce profond Politique avoit pour maxime,
qu'il faut toujours marcher par le chemin le plus

battu ,, La Maxime Evangél-quc eft différente.

Toutefois les Jéfuites fe plaignent ici tous les jours

qu'ils n'ont pas la liberté de dire tout ce qu'ils

parafent, Que fera -ce, quand ils feront moins
gênez.

!

Çts HmvtUes fe trouvent à Utrccht chez, le Sieur de limiers, Auteur de la Canetti; chex. F.tiennt Neaulwiê

Libraire; à Amfltrdam chez. Changuion <y Potgieler , Uihrm';re<, ej- dans les

tatrif Villa d'Hell/tndt , chtx. Its Principaux Libraires.
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'2V1TÊ DES XCVVELIES ECCLESIASTIQUES;

Du io Novembre 173 1.

De Mâcon.

M. de Tilladet mourut ici le 6 Sept, dansfaçje

année d'Epifcopat: toujours attaché à ion Appel,

ôt regretté de tout le monde, excepté des Jefuites

& de leurs partifans , qui (ont ici en petit nombre.

Il avoit appris, difoit-il, de M. le Teluer Archev.

de Reims Ion Confecrateur ,
qu'il ne faut ni écouter

les Jéfuites, ni les laiffer entrer duns aucune affaire.

Cette maxime utilement pratiquée avoit maintenu

la paix dans fon Diocéfe. Jamais il n'a voulu y faire

ligner le Formulaire , &ils'eft toujours oppofé avec

fermeté à ceux qui vouloient l'y engager. On a

fçu dans le tems comment les ennemis de la paix &
de la vérité furprirent fa fignature pour un Man-

demenc d'acceptation de la Bulle , & comment la

Providence tira ce bon vieillard du piège, que ces

hommes artificieux lui avoient tendu. L'onn'avoit

rien oublié depuis, pour lui faire faire la même dé-

marche, lettres fuppofées du Card. de Noailles ,

lettres îéelles & preffantes du Card. Miniftre, de

M.l'Evêqued'Arles,& de M. Languetfurtout.il re-

çut un jour de ce dernier un Mandement d'acceptation

tout dreffédont il ne fit aucun ufage, & dont line

daigna pas même aceufer la réception.

Apeinecefage 8c pacifique Prélac eut -il les yeux

fermés , que z Lettres de Cachet furent lignifiées

au Chapitre. L'une du 8. Août 1718 défendoit

d'avance au Doyen, à z Archidiacres, au Chantre,

& à cinq Chanoines, de le trouver à 1 ele&ion des

GrandsVicaires lors du décès duSr E vêque. L'autre du

10 Juin nzg Jéfend au Chapitre, ,,le décè; duSr

Evêque arrivant, de nommer pour Grand Vicaire,

Officiai, ou Promoteur, aucun Apellant ouRéap-

pellant.,, Les Chanoines exclus ont refpeété l'autorité

Royale , bien qu'il fut vifible qu'on en abufoit dans

ces Ordres furannés; & le Chapitre compofé feu-

lement de ioChanoines.a élu M. Colin fidèle& doci-

le ami des Jéfuites. Pour le caraétérifer il fuffit de

rappeller la réponfe qu'il fit en 17 19 ,
lorfqu'on lui

demandoit s'il adhéreroit à l'Appel de fon Evêque.

Non : car ma tnere m'a promis fix. douzaines de jer-

vietes w un lit,fijs n'appelle pas. Ce n 'étoit point

une plaifantene , il le difoit très- férieufement. Tel
eftle perlonage unique àqui le gouvernementdece

Diocefe elt confié. Perfonne ne fera furpris fans doute

du Mandement d'acceptation, qn'on affure qu'il va pu-

blier. De Reims.

I. Lejour de la Nativité de la Vierge, un des do-

mefhquesdeM. de Paris Confeii'er au Parlement, qui

a des Terres en ce pais - ci , vint à confefle dans cette

tille , & s'adreila au Pere Bonaventure de Rennes. Ce
Capucin, apiès avoir entendu toute fa confefîion

,

& s e:re enfuite affûté qu'il étoit au fervice de M.
de Paris, lui démanda s'il avoit des reliques de M:
ÏAhbé. Moreau, (c'elt le nom dudomeliique),ré-

fondit qu'il en avoit dans fa. chambre. Point d'Ab ;

folution par conféquent: fur quoi il voulut fe re-

tirer} mais il fallut fubir un plu- long interroga-

toire: s'il n'avoit point parlé à quelqu'un des reli-

ques delà part de ion Maître, fi lui -même n'en a-

voit pas diftribué , bien plu>, s'il n'en avoit pas dé-

robé, pour en donner, ce qui, difoit ie bonPere,/*-

roit un Sacrilège LTne refléxion non monsCapuci-
na'e fuccéda a ces queftions: llfalloit que cet Abb&
eût bien des guenilles, (ce font les propies termes),

fui/que depuis qu'on en donne, il s'en dijlribue ton-,

jours ! Sans doute vous le regardez, comme un Saint ,

moi comm* un homme mort hors du fein de l'Eglife.

Le domeftique objetfa les m racles , particulière-

ment celui de la femme qui étoit allée au tombeau
par dérifîon ; & il n'oublia pas que ce fait eft con-
ftaté par devant Notaire : mais le Capucin dit avoir

tout vu , &ne croire rien. Je vois bien, a|outa t-il,

que vous êtes Janfénifte. Helas, dit le pauvre Mo-,
reau, je ne connois rien à ces matières -là. Le P.'

reprit; Vous ne laiffez. pas d'être attaché au Parti»

De quelle Paroiffe êtes vous? De Sce Geneviève à
Muire, &de S. Hilaire à Reims Eh bien, dit le

Confeffeur en terminant la controverfe, allez à M,
de S. Hilaire; c'eft à peu près un de ces Saints-là, il

vous donnera VÂbfolution. Qui! elt tnfte de voir

refufer l'Abfolution en cas pareil, par des Con-
feffeurs qui la donnent fi légèrement pour l'ordi-

naire !

IL A la dernière fête de S. Auguftin, le P. Va-
rambert Jefuite déjà fameux ici par fes emporte-
mens publics contre les adveriaires des erreurs de
fa Société, prêcha aux Auguttins de cette ville

que cette propofition, On nhonnore Dieu que par la

Charité, eft une eireur foudroyée par l'Eglife, par-

ce qu'on honore Dieu, dit- il, par la Foi & par

l'Efperance (fans Charité.) 11 compara les- Ap-
pelons auxDonatiftes ; comme fi les Appellans fai-

foient gloire, comme ces Schifmatiques, de fe féparer

de l'Eglife, à laquelle ils font au contraire intime-

ment & immuablement unis. Il traitta de prefliget*

les miracles qui fe publient de nos jours. Il pré-

tendit qu'il er. eft des Appellans qui demandent un
Conci'e, comme des Pélagiens; & qu'il faut ré-

pondre à ceux-là, comme à ceux-ci, La cau/e eft

finie- obifdion qu'on eft las de réfuter. Il établit

le fiftéme de fon Ecole fur la grâce univerfellement

& indiftinclement accordée à tous, pécheurs, in-

fi'eles, endurcis . grâce, dit ce Jéfuite, qui n'a pas-

manqué à S. Pierre, lor qu'il renia le Seigneur; grâce

que h volonté fuit à fon choix ; grâce efficace ,

quand Dieu l'a prévu, &c. Il avança que la vieéter-

nelle n e(l point une pure grâce, 6i qu'j/ efl faux qut
nos mérites[oient un don de la pure libéralité ieD'uui

Il n'y a, comme l'on voit, qu'à écouter les Jéfui-

tes , le fens de la Bulle n'eft pas douteux; Enfin un 1

difeours
routepu par l'wreui s'eft terminé^par la*



calomîiïe : Lés 'frlftnâiù difiple} de S. Auguflihjortt

des impojleurs, qui crient toujours Ve'ri te', Ve'b.1-

te', & dont les livres font pleins de menfonges ; des

faujfaires qui paroijfent être extérieurement de la com-

munion de i'Eglife, c qui s'en feparent de cœur. 11

t'y a qu'une Société dans le monde chrétien, qui

puifie porter un jugement fi criminel Ge fes frères.

III. La SœurElifibeth Fourdin, Novice auxRe-
ligieufes de la Congrégation de cette ville, étanc tom-

bée malade prefqu'auffitôt après fa Priie -l'habit,

& fes parens l'ayant retirée chez eux, pour lui pro-

curer avec plus de facilité ks foulagernens dont

«lie avoit befoin : elle les fu?plia trés-inftamment

leiç Ju;n d'aller» pour l'acquit de fa cenfeience,

déclarer au Grand Vicaire qu'elle rétractoit unefigna-

ture du Formulaire qu'on avoit éxigée d'elle, & le

prier de rayer fon nom. Elle éxigea auflî qu'on

allât faire la même déclaration aux Religieufes, à
qui elle demandoit pardon du fcandale qu'elle avoit

Î>u leur caufer par cette iîgnature. La mere de
a malade exécuta volontiers la commiffion, & fa

fille ne furvéquit que 8 jours à cette démarche
vraiment religieufe. Quand on faura que ce Mo-
taftere eft dirigé par les Jéfuires, l'on ne fera pas

furpris que la Communauté ait refulé de foBner &
de faire des prières pour la défunte. Mais les avan-

ces que celle-ci venoit de faire pour fe confacrer à

Dieu, une mort édifiante qui luit de près, & l'acte

de courage& de fincérité chrétienne dont elle donne
en mourant l'exemple à fes Sœurs , font de grands

fujets de confolation pour ceux qui s'iruéreffent à

Ton falut.

De Vendôme,

La Congrégation de S. Maur perdit ici dès le

mois de Juillet dernier , dans l'Abbaïe de la Trini-

té, le R. P. Dom. Bernard Durand, ancien Prieur &
Vifiteur, relégué dans cette Abbaïe par ordre du

Roi. Son oppofition à la Bulle lui avoit attiré une

déposition , prefque dès qu'elle parut. Il fut rétabli

dans la fuite ; & dans les differens emplois où il

a paffé depuis, fon zèle , loin de fe ralentir, n'a-

voit fait que croître. Ce n'eft qu'en ceffant de vivre,

qu'il a ceffé de rendre à la Vérité un témoignage,

auquel fa feience & fa piété donnoient un grand

poids. Quinze jours avant fa dernière maladie, il

adreffa une Prefeffion de Foi fort étendue à un
grand Prélat, dont il avoit l'honneur d'être perfo-

tellement connu & eftimé; & la veillr de fa mort,

c'eft -à dire, le Vendredi 6 Juillet , il remit entre

les mains d'une perfonne de confiance uneProtefta-

tion dattée du 13 Juin 1730, contre ce qui s'étoit

paffé de favonblc à la Bulle dans la dernière Diette

tenue à S. Germain.
d Arras.

I. M. Vannoye Docteur Sulpicien , ci devant
Profeffeur en Théologie au Séminaire de Cambrai,
& depuis Curé de S. Nicaife de cette ville, où il à
été placé par M. l'Evêque [ de la Salle ] : enfei-

gnoit dans fes Cahiers qu'il n'y a que des Théo-
logie as fubtilifans, Theolcgi fufoilif*ntts

t
qui puif.

5
fent concilié? robligïtiôiï de rapporter S Dieu tôt?
tes fes avions par un motif furnaturel de charité,
avec les Décrets Apoftoliques contre Baïus & le P.
Quefnel. „ Il avoit attaqué nommément i'Ecolé
de Louvain, comme portantjusques- là hfubiilité, &
comme peu foumife dans le fond au* Conrtitu-
tions des Papes, puifqu'elle perfévéroit à enfeignec
fon ancienne doctrine fur le rapport des aérions à
Dieu par amour. Voilà ce qui s'appelle être de
bonne-foi. Qu'on demande après cela quel fens les
Sulpiciens donnent aux Bulles des Papes fur cette
matière , & en particulier à la Buile Unigenitus.

Un Docteur de Louvain fît à ce fujet contre le
Sulpicien un Ecrit latin , que l'on voit ici. Il prou-
ve tres-bien par l'Ecriture & la Tradition

, l'obliga-
tion de rapporter nos actions à Dieu par amour :

mais lorfqu'il vient aux Bulles contre Baïus & le
P. Quefnel, ilfubtilife effectivement dételle forte,
qu'il d«nne en vain la torture à ces Bulles, pour les
accorder avec la Tradition; ce ne font que détours
fauffes interprétations , imputations calomnicufes)
qui font voir à tout homme lenfé qu'il défend une
caufe défefpérée, & que le Docteur Sulpicien avoit
raifon. Pour faire voir la fubtilité du Docteur de
Louvain , nous rapporterons feulement ce qu'il
dit fur cette Prop, de Baïus condamnée par Pie V:
tout amour de la créature raifonnable ejl, ou une Cu'.
pidité vicieufe par laquelle on aime le monde, que
S. Jean condamne; ou une Charité louable q.:e le S.
E/prtt répand dans le coeur, far laquelle on aime Dieu'.
Pourquoi cette propofitionméiite-r-ellc laccnfure?
„ C'eft, dit le Docteur, que la chanté habituelle
n'y étant point diftinguée de l'actuelle, l'auteur
infinue que, pour ne point pécher, il faut nécef-
fairemem avoir pour chaque action la charité habi-
tuelle. „ Il eft fâcheux que ce Docteur fubrilife
ainfi contie l'évidence même & la vérité connue-
car il avoue que ce n'eft pas là le fens de Baïus. C'eft
la méthode ordinaire dont on fe fert, pour trouver
les Propofr.ions du P. Quefnel cenfurabies.

II. Les Jéfuites prêchent & enfe-gnent libre-
ment leurs erreurs fur la Morale & fur le Dogme.
Leur P. Dupleffis a traduit en Chaire, Multi vocati]
par Tous jont appellés. Le moindre péché d'orgueil,
fuivant le P. Dupays, déplaît davantage à D eu,
que le plus grand péché d'impureté. Comme fi

tous les crimes n'avoient pas leur fource dans l'or-

gueil! Mais on a cru ici que ce Jéfuite débitoit
ceite maxime en faveur du P. Girard, que fes Con-
frères difent être fort humble. Ces Pères fe déchaî-
nent en Chaire contre nos Nouvelles, depuis fur

tout qu'on y a parié de l'horrible procès de ce Je-
fuite; & i's fe plaignent amèrement de ce qu'on fait

paît au Nouvellifte de ce qu'ils difent Se de ce qu'ils

font (de mal fans doute: car fans cela ils ne feplam-
droient point.)

III. Ceux de Douai enfeignent dans leurs

Cahiers, que nous avons fous les yeux, que "l'o-

pinion qu'il faut aimer Dieu , pour être réconcilié

dans le Sacrement de Ftnitencc, étoit inconnue a,



vînt Baîûï Se Jànfeniui: ïî Auffl le P. Dnefcens

itin des Profeficurs fe plaint-il de ce qu'on taxe de

nouveauté la fuftifanec de l'Attntion enfeignée par

fa Compagnie, de forte que ce que ces Pères veulent

qui foit ancien fur ce point dans l'Eglife , c'eft la

dVpenfe d'asmer Dieu. Les preuves lui lefquelles ce

Jefuite fe fonderont par exemple que „ces paroles,

Il faut amer Dieu fur toutes chofes , pour être récon-

cilié dans le Sacrement , ne fe trouvent point dans

l'Ecriture. Les Juifs dévoient aimer, pour être

juftifiés ; mais nous en fommes difpenfés , parce

que nous avons le Sacrement de pénitence. Le pré.

cepte de la charité marqué dans les Ecritures n'a

été fait & n'a été néceffaire , que pour juftifier

l'impie dans l'Ancien Teftament, ou dans le Nou-
veau hors du Sacrement. Le premier précepte du
Décalogue, fî on veut l'étendre à toutes les actions

délibérées , n'eft que de confeil. Nous omettons

les objections que fe fait ce Profefleur, & aufquel-

lesil lui eft trés-aiféde répondre: caria plusem-
barraflante pour lui , c'eft qu'il fe pourroit faire

dans (on fiftême qu'on ferait fauve, fans avor ai-

mé Dieu; & il convient fans peine que cela eft pof-

fible.

Quelqu'un croira peut-être impoffible que cela

foit enfeigné impunément au milieu de l'Eglife :

mais il n'y a qu'à examiner tous les cahiers & les

livres des Jéfuites: c'eft la doctrine commune de Ja

Société; & il eft bon d'en rappellerde tems entemsle
fouvenir à ceux qui n'y font peut-être point affex

d'attention. La Bulle Unig. eft -elle favorable, ou con-

traire à cette doctrine? C'eft la bonne manière de

juger de ce Décret ; 8e quand il ne feroit pas clair

qu'il autorife exprefté-nent de telles erreurs , l'on

peutle demander aux Jéfuites,ilsn'endifconviendront

pas. Il eft donc évident qu ' ce font ceux qui s'op-

polent à cette doctrine anti-chrét'-nne . qui font

perfécutés d-ns le Diocefe l' Arras . comme ailleurs;

puifqu'on y interdit ceux qm font op^ofés à la Bulle

qu'on les menace de la privation de: Sacremens à la

mort, & de la Sépulture EccléiiafV ;'ie

Le cahiers d'où les prjpofînons ci -deffus font

extraites , contiennent tout le refte du fiftême er-

roné , que la Société donne toujours pour celui de
rEglife.

Enfin un Grand Vicaire, dans une Vilîte qu'il fit au

mois de Juin chez les Bénédictins de cette ville ,

déchira tous les Ordinaires de la MelTe en francois :

& la même opération avoit été faite l'an pafie chez

les Auguftines.

De Leftourt.

I. L'Abbé de S. Geri, autrefois Apellant& Gr.
Vicaire, tend depuis quelque tems des pièges fïcrets

aux Carmélites, dont il a été Supérieur; & afin de
les furprendre , il leur parle de la Conflit, comme
d'une fimple affaire de fait , qui n'intéreffe nulle-

ment le dogme. Cependant le Prélat leur à accor-

dé la Méfie; & pour les amener à une converfion
qui paroît encore éloignée, il a mis en œuvre le ton

pathétique 8c la force du rayonnement. Le jour qu'il

if „
leur à parlé plus cloqûèmmèrlt; il lès àppelloït ré»

tbtrt enfant , & voici en propres termes fa plus for-

te preuve .• „ A qui devez- vous obéir ? A Dieu,

à

l'Eglife, au Pape qui vous parle avec confiance;

aux Cardinaux qui vous parlent avec confiance, au
Corps des Evêques qui,&c. à votre Evêque qui &c.
à vos Supérieurs qui, &c. au Roi qui &c. ajoutant

à chacun, qui vous parle avec confiance ; à M. le

Card. de Fleuri qui eft prêt d'aller rendre compte
à Dieu, car il a go ans ; à moi auffi qai fuis vieux,

&c. Ne voilà- 1- il pas , mes chers enfans,une ieila

compagnie que vous devez écouter ? & non pas un
Prêtre, &c. ni cet autre qui vous porte une iett.-< ù
l'on vous dit de tenir ferme. C'eft une chofe des

plus curieufes, que la rélation entière de cette con-
férence; mais cet échantillon fuffira.

Cette Communauté ayant écrit au Curé de Cé-
ran, pour lui expofer fes befoins, & le prier defair
re faire une quête pour elle dan* Ion Archipiêtré,'

en a reçu cette réponfe : „ On n'eft pas touché de
vos miferes, voyant votre aveuglement , votre va-
nité & votre opiniâtreté. Soumettez vous à l'E-

glife, &c. „ Julien l'Apofht fe plaignoit de l'im-

menfe charité des Chrétiens , qui nourriffoient , di-

foit - il , leurs pauvres les nôtres , c'eft - à dire, ceux
même qui fe trouvoient dans l'indigence parmi les

petfecuteurs La veuve Olimpiade , p:r confeil

de S. Chrifoftôme, donnoit des aumônes abondan-
tes aux Ariens, & aux Payers mêmes. Pourquoi
ceux qui prétendent être aujourd'hui les fenls Ca-
tholiques, fe croient, ils en droit de faire mourir de
faim ceux dont toute l'hé efie qu'on leur repro-
che confifte à refufer Jefoulcrire à une Bulle qui pro-
ferit ce qu'il y a de plus faim dans la Religion ?

II. M.Duret Prêtre Bénéficier de la Cathédrale;
vivement touché d'un regret fincere d'avoir figné
le Formulaire & la Conflit, fe retira il y a 7 ou 8
mois , pour en faire pénitence. Il laifla à un de fes

a mis une lettre pour M. l'Evêque dans laquelle il expo-
foit les motifs de fa retraite. Le Prélat a qui la

lettre ne fut point rendue, publioitde fon cô:é que
cet Eccîefiaftique ne s'etoit retiré que pour expier
fa longue réfiftance à la Bulle. Enfin M. Duret lui

adrefla le 5 Juillet une autre lettre, qui a du le dé-
tromper entièrement. Elle finit par ces paroles:

1, Voilà mes véritables fentimens , dans lefquels
j'apprens que mon trés-cher & digne Pafteur M.
Limofin, qui étoit éxilé depuis 8 ans, vient de
comparaître devant J. C. & dans lefquels le faint

Diacre Francois de Paris a confommé fa courfe.
Dieu manifefte le! jugement qu'il en a porté, par
des miracles grands & inconteftables , dont j'ap-

prens que la Capitale du Royaume eft témoin
chaque jour, &c. „

III. C'eft ici un bruit public que les Pères Cattt2

fier & Dolmieres Doctrinaires ont figné depuis leur
Miffion, pour faire leur cour à M. l'Evêque, tout
ce qu'il leur a préfenté , & qu'ils ont juré de plus
fur les SS. Evangiles, qu'ils croyoient de cœur ce
qu'ils avoient figné. Confus de cette déœarcke, ils



n'en peuvent foutenir en face le fimple récit. L un

d'eux a déclaré qu'il s'éxileroit volontairement,

fi elle venoit à éclater: heureux, Il une honte fo-

lutaire le conduifoit à un fincere repentir.

IV. On fait ici un crime fi énorme d'avoir par-

lé contre M.l'Evêque que cela pafle communément

pour un cas rélervé: & comme plufeurs perfonnes

s'y trouvent comprifes , il en arrive de grands de-

langemens , dont celui d'être obligé de chercher

des "onfe fleurs dans des Diocéfes étrangers , n'eft

pas le moindre. Une jeune veuve très- édifiante ,

dont le Confeffeur Doctrinaire elt interdit , l'ayant

redemandé au Prélat , il s'emporta indécemment

contre elle, & k renvoya aux Capucins à qui elle

s'adreffoit avant la Miffion. Mais elle rep'iqua que

fous leur conduite elle avoit toujours ignoré les

devoirs du Chriftianifme , & quelle forment plu-

tôt du Diocefe que d'y retourner. Enfin elle fut trai-

tée, chaflee même fort rudement Elle elt al é en

effet fc confeller dans un Diocefe voifin. M.l'Ev. la

feu , & s'intrigue beaucoup pour découvrir à qui

elle s'elt adreffée : elle ne répond rien , linon que

c'eft à un Prêtre (& même à un Gr. Vicaire), qui

gémit de l'oppreffion des Fidèles de ce Diocéfe, &
de la conduite violente qu'y tient le Prélat.

D'Auxerre.

I. Le jr Juillet M. l'Evêque fit un éloge vrai-

ment épilcopal de S. Germain l'un de les prédécef-

feurs. Toute la ville y applaudit ,
excepté les Je-

fuites qui n'y affilièrent point. Le premier point fut

£ touchant, qu'on y verfa des larmes. Le Prélat ap-

puya fur la converfion de S. Germain , „ pour ad-

mirer , difoit-il, la toute -pui fiance de la grâce de

J. C. & rendre hommage au pouvoir fupiême

qu'elle exerce furies volontés les plus rebelles ,

fans qu'il en coûte rien à la liberté. „ Dans la z.

partie il fit voir „ le Pape 7,ozime revenu de les

préventions par la fermeté des Evcques d'Afrique,

les ennemis de la grâce de J. C. condamnés parce

faint Pape, l'héréfie Péle^ienne profcr.te 6c renou-

velle dans nos Gaules, S Germain Un oppoferdes

digues qu'elle n'a pu rompre. Obtenez - nous ,

grand S. s'écria- 1- il «n cet endroit, de conferver

iufqu'à la mort ce précieux héritage de la gratui-

té , néceffité, efficacité de la grâce de J. C. . . S.

Germa n & S. Loup prêehcrenraux Anglois que

fans elle onn? peut rien, qu'avec elle on peui. tout

,

qu'elle donne la volonté 8c la force de faire le bien ;

Sue fans faire violence à la volonté, elle l'entraîne

oueement & invinciblement. „
Il y eut, dit encore le Prélat , une conférence

entre les Hérétiques & les Catholiques. Le peuple y

accourut pour exercer, non uneautontéde juge que

J. C n'* donnée qu'aux Pafteurs, ma:- la fonction

de Témoin par le difeernement entre l'erreur 6i la

yéri'é. . . La victo-re des Catholiques lut confirmée

pat un miracle. Les miracles ne (ont point nécef-

faircs ,
pour atteftrr des vérités auffi anciennes que

la Religion: mais Dieu les accorde quelquefois, ou

pour donner un nouvel éclat à. ces vérités combat-

tues , ou pour deflîllerles yeux de ceux qui les' eom-
battent, ou pour confoler ceux qui les défendent.

,r
A l'occafion des talens de S.Germain, M. l'Ev. dit

que ce Saint étoit éxercé à l'éloquence du Barreau,

fi utile en elle-même, & dont l'Eglife & l'Etat ont
tiré en tat-.t d'occafions de fi grands avantages. ,,

Enfiniflant ce Panégirique,M. d'Auxerre deman-
da à Dieu pour lui & pour les coopérateurs dans le S.

Miniftere.la foi, le zele & le courage de S Germain
pour défendre les dogmes de la grâce, malgré tou-

tes les oppofitions qu'ils trouvent aujourd'hui; les

regardant, ces dogmes précieux, & les faifant re-

garder à fon Auditoire comme un dépôt facré, fin-

gulieiement confié par fon S. prédécefleur au Dio-
cefe d'Auxerre. C'étoit dans l'Eglife des Bénédi-

ctins que ce Prélat prêchoit ainli; & il trouva oc-
cafion dans fon difeours de rendre juftice à la Con-
grégation de S. Maor , qui „ confole l'Eglife par

fa régularité , fon érudition profonde, ôc les com-
bats pour la grâce de J. C. ,,

II. Un Flamand, Charpentier de profeffion, n'â-

voit reçu aucun Sacrement depuis 7 ouï ans qu'il

demeure dans ce Diocefe pareeque fon Curé, difoit-il,

ell Janjéni/ie. Il a fan depuis peu un voyage en for»

pais, où il a été confeflé &c communié par un Jé*
fuite ; lequel pour toute expiation Se pour unique
préfervatif , lui a défendu de lire le Nouveau Te-
ftament , & l'a exhorté à lire en quelque forte tout

le contraire, c'eft -à dire, les Avertijfemtm de M*
Languet , dont il lui a fait préfent.

De Brai fur - Seine.

M. de Sens fut reçu ici le 10 Oct. parla Bour-
gco.fie fous les armes , ainfi que l'avoit ordonné le

Se gncurdu lieu. Dix à douze Bateliers feulement ré-

futèrent d'ebéir, dilant avec le peu de ménagement
dont on fait que ces fortes de gens font capables ,

que cet Arcbev. éroit un hérétique Le Tréforier de
la Collégiale a été interdit, pa.ee qu'il elt des 50;
& pas un de fe s Confrères n'a voulu de Pouvoi r

De Chi'ons fur Marne.

Voici un de ces faits, qu'on ne rapporte jamais
fans répugance 8c qu'avec une extrême douleur;
mais que l'intérêt de la Vérité oblige de publier,,

afin de dcmafquer & de décrier utilement pour elle

ceux qui la combattent. C'eft dans ce même efprit

queM.de Paris difoitdcs Jéfuite? peudetems avant
fa mort, On ne peut trop Us dcmâj^utrt, p. 94 de fa

Vie, nouvelle édition.

M. de Maucourant Promoteur Rural & Curé de
Vitri- le- brûlé, ou Vitri en Pertois, à une lieue en-

viron de Vitri-le- François
, grand Conftitutlo-

naire , homme de confiance de M. de Tavane3
dans les Vifites. & ailleurs ; après avoir prêché le

jour de S. Bernard à Clairvaux , enleva la Sou-
prieure de l'Abhaïe de S. Jaques qui elt dans le voi-

linage,& oùil faifoit depuis long tems de fréquens

féiours, fous prétexte de direction, & fouvent de
la part du Prélat. Il a vendu un petit fonds qu'il a-

voit, & a emprunté de l'argent fous différons pré*

textes, pour fournir aux frais du voyage.

Çts Hqhv tilts Je trouvent à Utrecht chez le Sieur de limiers, Auteur de la. Gazette; chez. F.titnnt Htauitne

Jjbratrc, à AnAtrdam chez Changuion rjr Potgieter , Libraire ;
ej dtnt /#»

Mtrts /tilts d'HolUndt , thtx. Us Principaux Librairu,
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Du ij Novembre 1731.

'De Cahors.

Mrs de la Fixe, Damai, Maflîp & Mauret>tous

Vicaires dans le Diocèfe, le premier depuis iz ans,

& le troifiéme depuis plus de 30, font fans Pouvoirs,

faute de vouloir iouferire un Formulaire qui renfer-

me l'acceptation de la Bulle. Les Curés qui en font

prives , on fait d'inutiles efforts pour les conferver.

Leurs ParoilTes perdent de bons Minières à qui elles

avoient donne leur confiance. Un ptêtre de Moif-

fac nommé U Combe a déclaré au Grand Vicaire

•« qu'il ne croyoit le Pape infaillible ni fur le Fait,

ni fur le Droit; qu'il croyoit l'Eglife infaillible fur le

Droit, tk non fur le Fait: qu'il ne prétendoit don-

ner atteinte à aucune des vérités contenues dans les

XU Articles, dans lefquels il reconnoiffoit la foi de

rEglife; qu'à ces conditions il figneroit. „ On y con-

fenut tacitement par divers lignes de tête: il figna,

& reçut fon Approbation. L'on fent bien que le

Grand Vicaire content des feuls dehors, ne cherche

qu'à groffir fon nombre; mais celui qui ligne à ces

conditions, peut- il ious quelque condition que ce

foit Iouferire un Décret qui proferit la Vérité?

Au défaut des Vicaires interdits, les Récollets

font le fervice, fur-tout de la Conftitution. Ils s'op-

pofent ouvertement à ce qu'on life particulière-

ment l'Evangile: Le Roi, difent-ils, l'a défendu,

& i! y a excommunication pour les laies qui lifent ce S.

Livre. C *eft fans doute, félon eux, le vrai fens de

"la Bulle. 11 feroit trop long de rapporter les autres

extravagances, que ces infidèles Minières débitent

à ce fu]et; par exemple qu'il vaut bien mieux ne fa-

voir pas lire, que de s'occuper à celte Sainte ledture.

La Bulle couvre tous ces excès. Les Clarines de

Moiffac dirigées par ces Pères, ôtent le Nouveau-
Teftament tk l'Imitation de Je us à leurs Penfïonai-

res & à leurs Novices. Quelques Religieufcs de ce

Monaftere foupçonnées de peu de foumiiîion à ce

qu'on donne à leurs Sœurs pour une Jécifion de
rEglife, font interdites du Parloir. Qu'on elt à

plaindre entre les mahs de paieils guides!

D' Angers.

I. L'on foutint au mois de Juillet dans cette Uni-

vetfité deux Thèfes de Théologie, qui peuvent fer-

yir à entendre le vrai fens de la Bulle , tk les vérita-

bles intentions de ceux même de fes partifans qui ne

portent point l'habit de Jéfuite.

Dansla première qu ; elt du 9, on dit ( S. 1 ) avec

une affectation dont il eft aifé de deviner le motif,

que les Excommuniés , même ceux qu'on appelle com-

munément Tole're's, ne font plus dans taffemblée

des Fidèles. On avance (§. i.) "qu'il n'y a jamais de

néceffité de demander un Concile , après le confen-

tement de la plupart des Evêques; en foite qu'un

Décret du S. Siège deyient irréfragable , tk qu'on

ne peut y réfifter fans crime, lorsque plufieurs E-
jcques y ont donné leur contentement exprès , Hz

que les autres fe taifent , eœttris tamulu). »*, Que
l'on juge fur cette règle des Décrets de Rome co-
tre l'indépendance des Rois. Les Bulles contre

Baïus font données ($.3.) comme des Loix del'Eglife^

à l'ebéijfance defquelles il n'eft permis a aucun Catho-

lique de fe fouftraire : tk cela en faveur de la poffibi-

lité de l'état de pure nature, qu'on foutient comme
de Foi; le contraire, dit- on, étant condamné dans

Baïus, cujus trror merito confojfus efl. On établi»

($.4.) que „ l'homme deftitué des lumières de la foi

tk du fecours de la grâce, gratia ej-fidei expers, peut

faire quelque bonne oeuvre , découvrir des vérités

naturelles fpéculatives & pratiques , tk aimer Dieu

comme auteur de la nature d'un certain amour im-

parfait: „ d'où l'on conclut, que les actions des In-

fidèles ne font pas des péchés, tk que tout amour
de la créature raifonnable n'eft pas ou l'amour cor-

rompu du monde , ou la charité louable par laquelle on

aime Dieu,

On avance encore ,, qu'il ne s'agiffbit nullemcnl
de la grâce efficace par elle-même dans les difpU-

tes de S. Auguitin contre les Pélagiens , mais en
général de la néceffité ( de quelque grâce que ce
foit ) pour toutes les actions de la piété chrétien-

ne. „ On débite enfuite toutes les calomnies Jéfui-

tiques contre Janfenius tk Je P. Quefnel. On dit que
„ celui qui refufe d'obéir :.ux Décrets d'Innocent
X 6i d'Alexandre VII. furie fait tk le d; oit des

V.Picpjfitions point ètreabfous. On nie formel-
lement, contre la notoriété des faits, la Paix de
Clément IX. On donne la grâce fnfffante Moli-
nienne pour la Foi Catholique; fkaprè'; avoir dit que
la feule grâce qui mérite le nom de /uffi/ante, efteel.

le qui donne à la volonté des forces relativement pro-

portionnées, pour accomplir une bonne eeuvre esf vain-

cre une tentation; on l'accorde également tk indi-,

ftinctement aux juftes , aux pécheurs même en-
durcis, pour ôter la dureté de leur cœur ; tk aux infi-

dèles
, pour découvrir c? emlraffer la vraie Religion.

Enfin il eft certain, dit - on, qu'il y à une grâce qui
obtient fon effet certainement <y infailliblement t

mais d'où vient fon efficacité

r

1 On le demande, Se
on n'ofe le décider ; c'ejl une que/lion épineufe. La
Foi ne s'accommode point delà Délégation de Janfe-
nius, d r l'auteur de la Thèfe ; tkWne lui femblepas
non plus, que les Thomiftcs aient bien rencontré
par leur Prémotion pbiftque Ne vaudroit- il poinï
mieux, continue le Docteur d'Angers, faire con-
fifter cette efficacité dans un certain rapport de con-

venance entre le fecours de la grâce de Dieu, & le

naturel, le génie cr les inclinations de l'homme? C'efi
ce qu'il laifie à prononcer à un plus decte que lui ;

pronuntiet doElior. En attendant il déclare qu'il ne
peut fe réfoudre à reconnoître une grâce efficace

par elle-même; gratiam naturâ juâ effeacem mini-

me autumaverim : & ce qui caufe au fond tout cet

LL1
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imfeams; c'eft que d'un ctti on nt peut fe réfou-

dre à reconnoître que Dieu foit tout - puiflant fur le

cœur de l'homme , & que de l'autre on veut diriger

fa Théologie fur la Bulle Unigenitus. Auffi la Thèfe
finit par déclarer cette Bulle, Loi dt l'Eglife univer-

ftlle C7 de l'Etat.

Nous n'en aurions pas donné une analife fi éten-

due, li elle eût eu un Jéfuite pour auteur, parce,

cju'on eft accoutumé à voir la Religion ainfi ren-

verfée par ces Pères. Mais c'eft une Thèle foute-

nue dans une. ville & dans une Univerfité, où ils

n'ont pu encore s'introduire, & où néanmoins leur

fiftême erroné n'en fait pas, comme on voit, moins

de progrès. La même Thèfe fut foutenue le lende-

main dans le Palais Epifcopal de M. de Vaugirauld

pour la réception d'un Docteur.

Dans l'autre Thèfe qui eft du ri , on infifte

beaucoup i) fur l'obfcurité de l'Ecriture Ste, #t

fur la multitude des Commentaires faits par les-

Héretiques & par les Catholiques : d'où l'on infère

que la lecture de l'Ecriture eft quelque fois dange-

Tcufe, aliis perteulofa , & que le P. Quefnel à été

juftement condamné fur ce point. On fe déclare

contre les Verfions en langue vulgaire; & l'on en

conclut encore (§.2.) qu'il ne faut pas en permettre

la lecture indifféi emmtnt k tout le monde, quelque

ebofe qu'en puijjent dire les Novateurs. On décide

que l'Appel delà Bulle au futur Concile ejlnul zjtllu-

fqire. On inlinue l'infaillibilité du Pape; & par ref-

pect pout cette prétention, on dit (§.4.) que Jean
XXII. n'a foutenu Teneur des Millénaires que
comme Dofteur particulier. Dans le 5. $. on loutient

d'une manière un peu envelopée tous les autres

principes de l'Ecole de Molina ; & dans le 8. on al-

lure hardiment qu'il eft faux que le plus grand

nombre des Evêques foit tombé dans l'erreur lors

de l'Arianifme , même dans le plus grand feu dé-

jà perfécution de l'Empereur Conllance.

II. C'eft (ans doute pour autoriler clans Ton

nouveau Diocèle la doctrine de ces deux Thèfes,

conformément à la Bulle Ih.'igenitus
, queM l'Evêque

recommande inflamment aux Curés V Supérieurs des

Communautés de veiller À ce que les perfonnes confiées

À leurs foins rendent une oleifjance finecre V intérieu-

re à cette Bulle. C'eft ce qu'on ht dans une Lettre

circulaire de ce Prélat, imprimée & dattée d'An-

gers le 17 Sept fans qu'il y ait aucune exception

ta. diftinétion d'état 8c de fexe; parce qu'en effet

51 y fuppofe que la Bulle eft devenue par le confente-

rnent duCorps des Pajleurs le Jugement de ï Eglift uni-

•vtrfelle, & qu'en cette quai té elle obligerait réel-

lement tous les enfans de l'Eglife de tout fexe & de
toute condition : de même que nous difonsquetous

ïes Fidèles font obligés, à titre d'enfans de l'Egli-

fe, de s'oppofer à ce Décret comme contraire à la

doctrine de l'Eglife leur mere. Tout cela eft con-
féquent.

Dt Noyon.

M Poitevin dèGuin Avocat au Parlement, hom-
me d'efprit & de bonnes mœurs , retiré dans une

terre qu'il a près de cette ville , àtefufé d'êrre Bail!}
de M. l'Evêque (maintenant Archevêque de Lion )comme ill'étoit ci -devant, de feu M. le Comte de
Guifcard. Son oppolition connue à la Bulie a fervi
de prétexte à ce Prélat, pour s'en vanger. D'abord
il !'a menacé de Lettres de Cachet; enfuite il a dé-
fendu à tous les Confefieurs de l'abfoudre, ou mê-
me de l'entendre, & à ion Curé de lui adminiilrer
les Sacremens même ? la mort. Enfin les Capucins
qui prêchent iouvent dans ce canton , y publièrent
l'été dernier que cet honnête homme, mais " ex-
communié , étoit vifiblement fous la puiiïance du
Diable, qui l'accompagnoit par tout fous la for-
me d'un chien noir d'une grandeur démefurée, &
ne pouvoit être , quoiqu'on fît, ni tué. ni bleiîé. „
Pareilles impertinences

, auxquelles les gens de la

campagne ne font que trop portés à ajouter foi,
ont été prêchées à Guifcard tk dans les villages
voifins du domicile de M. Poitevin. Le Fanatiime
a été perte julqu'à dire que le Diable l'avoit en-
levé à la vue de plus de 10 perfones,& M. l'Evêque
de Noyon lui même donnoit cet enlèvement com-
me certam. C'eft ainfi, quelque ridicule & quel-
qu'incroyable que foit une calomnie, qu'il fe trou-
ve aujourd'hui des gens affez fimples pour la croi-
re, des Prêtres allez téméraires pour la publier, &c
des Pafteurs affez prévenus pour le fouffrir.

De Uayonne Septembre.

I. Le P. Lecteur des Caimes de cette ville em-
ploie ce qu'il fait & ce qu'il ne lait pas auprès de
quelques Religieufes Urlulines, pour les foumettre.
à la Bulle. Tous les Evêques l'ont reçu , difoit-il

dernièrement à l'une d'entre elle». Reponfe. Ils ne
font pas d'accord. //; s 'a cordent , dit le Carme, à
condamner in globo tes proportions. Mais quelques-
unes de ces propofitions lont exprimées dans les
propres termes des SS Pères. Foible difficulté! l'E-
glife vroferit dans les auteurs fufpecls, tels que le P.
Quejnei, ce qu'elle révère dans la Subits Pères. Or le

P. Quefnel eflfufpeùl ,. parce qu'il n'a jamais voulu
condamner les V. Propo/itions; ce qui cil faux. Enfin
fi la Bulle n'efl- pas Règle de Foi, ajoute le P. Lecteur,
où eft la vifibdité dt l'Eglife? Que devient l'Eglise
enseignante compofee des feuls Evêques} H. n'y a
plisde règle JlaLle, vc. Avec quelle indécence, ou
que'le mauvaife foi, chercl.c.t-on encore à féduiic
de fimples Religieufes par ces objections ufées, dont
on trouve fur tout une folution peremtoire dans la
célèbre InfhuctionPâftoraledeM l'Ev.de Senezfur
l'Eglife, dans la féconde Lettre d'un Théologien
à M. Languet, dans les Le très d'un Théologien
au même Prélat fur Us Promeffes, & dans plufieurs
autics Ecrits!

II. L'Ecdéfiafliquc qui fait les fonctions Curia-
les à Biarits, à la place du Curé éxilé , refufe les

Sacremens, même à la mort, à ceux ou qui ne re-

çoivent pasla Bulle tk lesMandemens de M. l'Evêque
ou qui ne veulent pai condamner M.Leftageleur di-

gne l'afteur. Une pauvre fille qui lui eft attachée, 8c
qui montroit à lire aux enfans, a eu défenfe de le



*4ire ; quoiqu'elle foft Hors d'état de gagner fa vie

par quelqu autre travail que ce Toit. Une autre a

été refuféc avec fcandale pour être marraine. Elle

s'en elt plaint par une Requête, elle a fait quatre

lieues à pié pour aller demander juftice au Prélat ;

mais elle n'a pu pénétrer jufqu'à fon appartement,

& encore moins jufqu'à Ion cœur. Beaucoup d'in-

jures & de menace* de la part du Secrétaire luiont

tenu lieu Je réponfe & de réparation.

De Mets.

M. de Birague Lieutenant de la Compagnie des

Cadets qui eft dans cette Citadelle , avoit obtenu

de feu M. de Cha vigni Archevêque de Sens un Dimif-

foire pourM . fon frère qui elt de ce Diocéfe- là & qu'il

à fait venir ici. M. l'E\êquey avoit conlenti, &feu
M. de bens lui avoit mandé qu'il s'en rapportoit à

lui pour l'Ordination de ce jeune homme. La mê-
me chofe demandée à M. Languet, à écé refufée :

lur quoi M. de Mets lui écrivit le il. Octobre en ces

termes; [ . . . Vous enêtesle maître, & il n'eft pas

étonnant que vousvouliez connoître par vous-mê-
me les fujets à qui il convient d'impofer les mains,

mais on m'a ailuré que vous aviez, accompagné le

refus de quelques difeours defobligeans pour mon
Diocèfe. Je n'en fuis ni taché, ni furpris, ni humi-
lié : je prendrai toutefois la liberté de vous dire

qu'il ne convient point de parler ainfî. Je fouhaite

pour le bien del'Etat, de la Religion, & de la fure-

té de nos Rois, que votre Diocèfcjouiffedela même
paix & de la même tranquillité, que nous voyons
régner ici, & que vous voulûtes troubler an retour

de vos voyages d'Allemagne, * Ce fut, grâces à

Dieu, fansfuccès. Les commencemens tumultueux
de votre gouvernement ne nous annoncent pas cet-

te paix & cette tranquillité. Je fuis, &c. ] Ce font

j
les propres exprefOons d'un Prélat , qui juge de la

conduite de M. Languet fans prévention, 8c qui lui

parle avec franchife.

* 11 y a quelques années que M. de SonTons re-

venant d'Allemagne , fejourna quelques jours à

Mets, fans voir M l'Evêque ;il couroittousles quar-

tiers de la ville, & même les communautés, pour
L yprêcherla Conllitution. M. de Mets informé de ces

entreprifes fchifmatiques , lui fit dire qu'il eût à
fortir promtement de fon Diocéfe.

De Paris.

I. Le 17 de ce mois le Roi, par un Arrêt de fon

Confeil, a luprimé an nouvel Ecrit de M. l'Evêque de
Laon cimme contenant des proportions ey des expref-

fions téméraires, féditieiifes , ejr attentatoires à l'au-

torité Royale. 11 eftintitu'é, Reflétions de M. lEvêq'te

de Laon fur L'Arrêt du Confeil du 1 Septembre der-

nier; & il contient entr'autres cette énorme maxi-

me ; Les Eventes p*r le droit divin ne font pas jufti-

ciables dit Parlement , ni du Roi.

.

. même dans le cas

decrirr.edeLtt.h- Majesté'. M. de la Fare eft un dé
ces Prélats qui travaillent , comme M. de
Mets le dit de M. Languet , à la paix & a la tranquil-

lité de leurs Eglifes. Les Evêques les plus zélés

pour la CoulUtution & le phis conféquemoicnt atta:

chés àl*elprit& à 3a lettre de ce Décret, traités parlé

Confeil même du Roi de fédituux ! C'elt un événe-
ment remarquable.

II. Il a paru depuis quelque téms un petit Ou-
vrage, dont on peut tirer un grand fruit dans les

circonftances prélentes. 11 a pour titre , introi<*.

tlion abtêiée à l'intelligence des Prophéties de l'E.ri-

turepax l'ufâge qu'enfait a. Vaul dans l'Epitre aux Ro-
mains , esrc 81 pages in 1 z. La grandeur des maux
de l'Eglife à du engager ceux qui en font fpéciale-

ment touchés» à chercher des conlelations dans
les Stes Ecritures, Se ils ont cru y en appercevoir

de très-folides. Leurs vues (ont répandues en plu-
sieurs Ecrits : mais quelques perfonnes loutenues8c
éclairées par ces vues, ians en démêler affez l'en-

chaînement & les rapports , ont fouhaité qu'on les

réunit & qu'on en formât un plan lié & fuivi. C'efl:

le deffein de cet Ouvrage. Il eft fi concis & fi plein»

qu'il n'eft gueres fufceptible d'extrait: nous tâ-
cherons néanmoins d'en donner une légère idée.

L'Auteur , après avoir parlé de l'objet des Ecri-
tures en général , explique le plan de S. Paul tou-
chant le fort des Juifs & des Gentils. Il montre que
l'infidélité qui a fait retrancher les Juifs , & qui
confiftoit en ce qu'ils établiffoient leur propre ju/ltce»

aura lieu à l'égard des Gentils enté? en leur place

& donnera occafion au rappel des Juifs , ce qui
peut s'accomplir fans préjudice des PromefTes, 8c
lans que l'infaillibilité ni l'indéfeétibilité de l'E-,

glife en reçoivent aucune atteinte. Cette explica-

tion eft confirmée par l'endroit d'Haïe employé
par S. Paul pour annoncer la converfion des Juifs, 8c
par quelques autres paffages de l'Ecriture. Enfui-
te l'on ré.luit à 4 points le plan propofé : 1. la na-
tion des Juifs doit un jour fe convertir: z. les Gen-
tils qui leur avoient été fubftitués , éprouveront
à leur tour de grands affoibliffemens, & il y aura
parmi eux une infidélité & une défection: 3. l'infi-

délité des Gentils & la converfiondes Juifs font deux
événemens liés , dont le premier préparera au fé-

cond, & dont le fécond fera le remède des maux
caufés par le premier: 4. la converfion des Juifs,
fera une œuvre qui aura de l'étendue & de la durée.
&qui par conféquent précédera de long - tems la fin

du monde. L'auteur paffe légèrement fur les deux
premiers points qui font généralement avoués 1 8c
s'applique à prouver les deux autres.

Enfin il remonte jufqu'à l'origine du double ufa-'-

ge que S. Paul fait des Prophéties, en les appli-

quant d'abord à la vocation des Gentils, 8c en fuite
'

à la converfion des Juifs ; méthode fondée fur la :

reffemblance 8c la proportion que Dieu mer entre
"

fes œuvres. Delà il tire des principes généraux
touchant les divers fens des Ecritures. IV diftingue

trois Epoques principales dans le plan général de '

l'œuvre de Dieu : chacune fournit aux Prophéties

un fens complet en fon genre, & forme comme un !

centre autour duquel elles roulent fuceeffivemént.

Ces trois époques iont 1. la formation de l'Eglife
'

& fa multiplication par la vocation des Gentils j

.



T. Ton renouvellement par la converfion des Juifs

,

3. fa coniommatiou dans le Ciel précédée du Ju-

gement dernier.

Nous fommes informés qu'on a omis dans l'im-

prefiion de cet Ecrit un paffage important par rap-

port à ce qui y eft dit fur ces 3 époques. Il faut li-

re ai nfi p. 7 1 /. 18: Ces divers obfcurriffemers fe

reffemblcront; mais il y aura une efpece de gtada-

tion entre eux; & les derniers feront les plus grands.

C'ell ce que remarque M. l'Ev. de Sénés dans ion

Inftruction fur l'EgUfe (3 part. ch. z.) en compa-
rant les épreuves qui font prédites pour la fin du

monde , avec celles qui précéderont la converfion

des Juifs. „ On ne peut douter, dit- il,- qi 'esder-

„ niers obfcuiciiTemens n'enchériffcm fur ceu/ ^ui

les ont précédés , & que les épreuve; qui font

prédites pour la fin du monde ] ,1. " foient encore

plus féduilantes que celles des ficeler antérieurs»> .

„ & de ces tems même où Dreu fraperoit la terre d'à-

natêmè , s'il n'avoit encore des promettes à ac-

3) complir, & s'il ne devoit après de grands obfcur-

„ ciffemens faire paraître ces jours du lumière, fur

t, lesquels M. Boffuet s'écrie ; Qui verra cet heu-

„ reux tems ? Quand viendra - 1- il ? Bienheureux les

yeux qui verront
,
après la converfion des Gentils

„ la gloire du peuple d'Ifra'èl! „ Dans ces grand;,

cbfcurcifiémens, &c.
III. Toutes les lettres deM.l'Ev.deScnet qui nous

tombent entre les mains, nous ^-noiffem des- mo-
numens précieux , qu'il eft important de recueillir

te de tranimettre à la poftenté

Voici ce que ce S. Pre'.at écrivoit le 4 Mai der-

nier à une Dame affligée : [Tout tourne au bien

des ames qui aiment Dieu. . . Pour le laiut, comme
pour la fanté , les amo.-iumes no's font puis utiles

que les douceurs. Je compatis donc à vos peines,

parce que je fuis homme, & que j'éprouve en moi
ce que vous fente* maisjevous fé.icite des tri-

bulations que vous fit ïr< 2 , parce que J C. nous

apprend qu'il y a un vr.'i bonheur caché fous les

cri!" , & que les plus pelantes à l'amour propre

font les plus légères à la charité. Ce que vous

m'appvcnc7. du trille accident de Mad. la Foffe (un
coup violent a la tête y a formé un ahcés) m'affli-

ge beaucoup, & je la rlains, quand je la regarde

des yeux de la chair : mais lôrfque je la vois de

ceux de la Foi, j'adore les de'.T»ins du Seigneur; &
ce qu'il a autrefois commencé pour elle, me fait

efpérer qu'il l'achèvera piéfentement. Il a glori-

fié autrefois fa puilfance, en gueriffant par fa pro-

pre main la clicre malade; & maintenant il fera
,

s'il lui n'ait , triompher pour elle fa bonté divine,

en la cachant fous la main des Médecins , afin de
confondre l'ingratitude des ennemis de fa grâce ,

qui fe lont irrités de fes bienfaits. Je tremble pour

eux , & jë prie pour là malaîê que Bteàveut é3
prouver. Confolez- vous, Madame .avec elle par la

même foi qui vous anime mutuellement, &c. ]
Dans une autre lettre du io Nov. l'on voit avec

autant de plailir que d'édification , ce quele même
Prélat penfe fur trois évenemens ttès intéreffans

pour l'Eglife. [ La joie que me donnent les mira-
cles du faint Diacre , elt auffitôt luivie d'un fré-

miffement & d'une indignation contre le complot
d'incrédulité , dont la fauffe fageffe du fîecle pré-

fent fe glorifie , en combattant à mafque levé con-
tre le Siegneur. Je crains que Dieu ne forte de foa
nuage , que par quelque terrible châtiment. Mais
n'en elt- ce pas un des plus vilibles, que ce volon-
taire aveuglement que J. C. répand fur les paffions

injuftes dis hommes? Je fouhaite ardemment que
le lendemain de Saint Martin foit favorable à nos
gtands Amis. Il eft étonnant que tout pouvoir foit

donné au Menfonge contre la Vérité & la Juftice.,

& qu'aujourd'hui on foit hérétique & frapé par le

Prince , pour avoir foutenu l'ancienne Foi &: les

droits du Roi. La juftice , 'quoique très- impar-
faite , qu'on a rendue à M. de Montpellier

(
par

l'Arrêt du Parlement cw.t.rc le Bref du Papejneme
con'ole que foiblemenc. M. L Procureur General en fe

voyant fotcé de le louer, s'eft dédomagé en le flé-

triffant J

De Tartes U 30 Septembre.

M l'Evêque [h Roche- Aimon) eft toujours abfent.'

Le Sr. Souv lie Chanoine, Grand Vicaire, & en
quelque forte intendant des affaires temporelles& du
Prélat & du Chapitre, ce qui lui laiffe peu de tems
pour l'étude, a exilé pour la dernière ordination l'ac-

ceptation de la Bulle & la filature du Formulaire
qu'il a expliqué de façon qu'il ne l'entendoit pas

lui même Cela n'a point empêchéque M.l'Ev.d'Ai-
ren' ait encore exigé le même préalable, quelque af-

furance que le Supérieur du Séminaire, le P. le Gros
Doctrinale , lui donnât que cette fatale cérémo-
nie avoit été déjà faite à Tarbes.

De Rhodes

D s Jcfuites ont donné ici fur le Théâtre de
leur Collège, à la fin de la dernière année feholafti-

que, la Comédie du Joueur , qu'on dit être du P.

Porrée , mais traduite en francois. Quoiqu'il euf-

fent invité à ce fpe<ftacle toutes les perfones un peu
confidérables de la ville , l'affemblee ne fut point

nombrewfe. Un jeune Eccléfiadique, qu'on dit du
Diocélc de Mende, danfa fur tout avec beaucoup
d'agilité. Les RR. Pères l'avoient fait déguifer d'u-

ne manière burlefque; & au défaut de Maître de
Dante , leur P Gaës l'avoit éxercé lui & les autres

danfeurs de la Pièce. Quelle peine ces Religieux ne
fe donnent-ils pas pour l'éducation de la Jeuncfle

chrétienne!

Çes Nmvci!(! fe trouvent à Utrcrht chez, le Sieur de Limiers , Auteur de la Gazette; chez. Etienne Ktaulmè
Libraire; à Amfltrdam chez, Changuion vPotgieter, Libraire^; c dans les

autres Vfllfi dJgQlia.nd(, çhez, Us Principaux Libraires,
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Périt* „ fur le Bureau , attiroit l'attention de tout l'Uni-

ta Conclufion du fameux Procès du P. Girard „ vers, & donnoit lieu de faire de ferieufes réflé-

h'eft plus une Nouvelle; tout l'Univers en eftaéhiel- „ xions fur ce qu'exigeoit un miniftere fi redouta*

lement informé. Nous avions cru que la Copie pré- „ ble aux yeux de la foi; que chacun attendoij

tendue du Prononcé de l'Arrêt: l'Anatomie de ce dans un refpe<£hieux filence l'oracle qu'ils dévoient

même Arrêt: la Relation [quoique très abrege'e] „ bientôt prononcer; qu'il ne s'étoit jamais préfen-

de ce qui s'eft parlé dans le Jugement, & autres E- „ té dans les Tribunaux un événement qui interef-

crits devenus publics par l'impreffion, nousdifpen- ,> lât davantage le bien de la juftice, la Religion

feraient de revenir encore fur une matière, fur & l'Etat; & qu'il ne doutoit pas que l'Arrêt fi at-

laquclle notre répugnance s'eft déjà fait fentir. „ tendu ne répondît parfaitement à l'attente publf.

Mais les impoftures que les Jéfuites répandent à », que, & à l'idée qu'on avoit de l'Augufte Com-
cefujet dans les Provinces, 8e dans les pays étrau- „ gnie qui devoit le prononcer. ,, C'eft ainfi que
fiers, pour fe décharger s'il étoit poffible de la hon- ce Magiltrat chrétien jugeoit pieufement des inten-

te d'une affaire,, qui , malgré leur impudence & tions de ceux à qui il parloit.

leurs intrigues, les couvre d'une réelle confufïon: Le lendemain la Demoifelle Cadiere fut ouie fur

l'intérêt de la religion & de la vérité qui s'y trou- là fellette depuis 8. heures & demie, jufqu'à midy.
vent bleffées: les bons Juges qui femblent l'exiger Trifte & modefte, elle trembla d'abord, & feraffu-

& l'attendre de nous: les méchans qui doivent être ra peu à peu. Une voix fonore qu'elle n'élevoit pas
connus de toute la terre & de la pofterité: les gens beaucoup, & qui fe faifoit entendre de tous, de-
de bien que nous fçavons qui le défirent :. enfin vint foible & entrecoupée, 8c ion vifage fe couvrît
l'engagement que nous avons déjà pris nous mêmes de fueur, à l'endroit de l'interrogatoire où elle le

dans les relations que nous avons été forcez de don- trouva forcée de faire le récit de tant d'horreurs,
ner , nous obligent de rapporter un peu en détail Elle le fit en termes fi choifis & fi méfurez, 6z
les véritables circonftances de ce Jugement. Nous néanmoins avec tant de naïvetés* de préfenced'efpri.

nous bornerons fcrupuleufement aux principaux qu'elle fe fit admirer des Juges mêmes qui lui étoient
Jaits,. & nous neferons qu'abréger les Mémoires de contraires.

Provence, dreûez fous les yeux mêmes des Magi- L'Interrogatoire fut continué le 3. Sur l'article

ftrats qui fe font oppofei avec tant de courage au de ces- variations, le fille répondit que fon expoû-
torrent de l'iniquité. tion 8c fes dernières reponfes contenoient vérité ,
Le 28. Sept, le P. Girard fut interrogé dans la & qu'elle ne s'en ferait jamais départie , fi on ne

Chambre du Confeil. M.LeBret premier Prefident, l'y avoit réduite par le breuvage , les menaces 8c
Intendant, & comme Commandant 8c en quelque les promeifes , dont il étoit parlé dans la procédure
forte Vice-Roi de la Province, l'interrogea aitez 8t dans fes defFenfes. M. DeNibles, l'un des bons
régulièrement, excepté feulement en quelques occa- Juges, voyant queM.lePremierPrefidentpafToitfubi-
fions décifives , où il avoir foin , pour tirer l'Accufé tement à d'autres queftions, le pria de demander de là
de peine, de renfermer obligeamment là réponfe part de qui toutes ces violeaces avoient été faites.

àznsl'interrogat. Mais le P. Girard .malgré ce feceurs, MM. de Faucon & de-Charleval [préfens] furent
ne laifibit pas de tomber dans des contradictions, alors aceufez 8c ne répliquèrent pas un mot. Il

que M.deMoiffaccommençoit à relever vivement, s'éleva à cette occafion un murmure dans la Cham-
lorfqu'il fut interrompu par les clameurs des par- bre, qui détermina fans doute M. le P. Prefident à finir

tifans des Jéfuites, 8cobligé de remettre fon Mémoi- cette leance. La fille étant fortie, M. de Faucon pen-
re au premier Préfident, ne pouvant fe faire entendre, fa à fejuftifier. Mais M. l'Abbé fon confrère fin»
Le bruit 8c la confufïon étoient tels, que M: de Gàl- terrompit cavalièrement , en difant qu'il fe faifoit
lice n'y pût tenir, & fe retira. L'on demanda au tort , & que cette miferable 8c ceux qui partaient
P.Girard (àlarequilitiondeM. De Reveft de Mon- comme elle, meritoient cent coups d etrivieres.

: vert Conseiller) ce qu'il vouloit dire à la Cadiere Les démarches de MM. Dargent & Ripert Pfo-"
par ces paroles de fa lettre du 21. Juillet: yai une enreurs Généraux & du Sr. Pazery Avocat des Jé-
%rande faim . . . de. tout voir . . . vous

ft
ivez. que fuites , avoient été examinées de près pendant ces

je ne demandé que mon bien, z?t. 11 répondit qu'il deux jours; 8c il s'établit d'office , dès l'entrée de
demandoit des nouvelles de fis playes. là nuit du 3 au 4 des corps de garde bourgeoife à

Le 1. Octobre jour de la rentrée de ce Parlement, tontes les portes du Palais, pour empêcher qu'on
M. De Gauftidy, premier Avocat général, fit un n'allât faire la leçon au P. Girard qui devoit être
«îfeours moins étendu qu'à l'ordinaire, 8c s'en excu- confronté le lendemain avec fa partie,
fa fur fes incommoditez 8c fur les grandes occu- Tour le monde convient que la fille fefurpafTa
pations du Parquet pendant lès vacances. Il ajou- dâns cette confrontation. Le Jéfuite commençant
» qucyrimpprtaote.afiaiie, qui étoit aitueflem.en m difeours qui paroiflort devoir être long «• Mon

M m m-
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Pere, lui dit -elle, vanerau fait: je fçai que

j'ai affaire à un Jéfuite , homme d'eiprit, grand

,, Pré ncateur, foutenu par une Société puitfante 8?

„ formiuabje, mai- je ne vous crains pas: j'ai pour

„ moi la vérité, 6c il m'en coûtera peu pour vous

confondre. ,, Elle ie pouffa enfuite (ur les abo-

Minutions, & il répondit froidement: quelles preu-

ves en avez, vous ? " Quelles preuves ,
reprit el-

9 , le! Pouvez -vous ne pas lire votre convidion

t , dans les dépoûuons es témoins, dans vos aveus,

„,dans le cœur de vos Juges ? N'eft-il pas vrai

„ .] ie, 8cc-". Le Pere Girard feignant de ne pas

erueuûrelaforcede certains reproches, dit, qu'iln'é-

toit donc pas Quié.ifle puifqu'il pnoit Dieu. "C'é-

t , toit à la créature dit lafilic en haulla t la voix )

„ votre idole, à moi , ( en le regardant d'un airter-

„ fiole) que s'adreffoient ces hommages, &c." La
fei.ee des répliques de l'accufatricc ne laiffa enfin

à l'accufé d'autres reffources que les invective?. Il

l'appella friponne. Cette injure excita ion mdignar

tion, & s'élevant à demi de deffus la fellçtte, el-

le y répondit avec une forte d'empoitement,; puis

traînant d'avoir manqué, à ce qu'elle dèvoit à fes

Juges, elle les fupplia auffitôt de lui pardonner ce

premier mouvement, excité, dit -elle, par tant

d'impuience. L'embarras 8c la confufion du Jéfui-

te apiès deux heures 8c demie d'un combat fi iné-

gal, ne purent pas le cacher, & pafferent jufque fur

le vifage des Magiftrats les plus prévenus en fa fa-

veur. La furpate éioit univerfelle. La réunion de

tant de moddlie, d'efprit 8c de fermeté, dans une

fille, dont l'àgc, la naiffance 8c l'éducation ne pro-

mettoient rien de fembiable, parut un prodige; 8c

plulieurs Juges ont déclaré hautement, qu'ils n'a-

. voient rhn vû de fi grand fur la fellette. Elle fe-

ra folle néanmoins 8c imbécile, lorfque les Jéfuites,

ne pourront plus rien dire autre cho!c après le Ju-

gement, qui la renvoyera à fa Mere.

L 'audition du Pere Nicolas. Prieur des Carmes,

donna le 6. un nouveau fpeclacle. Les Magiftrats

conviennent qu'il parla d'abord fur la révélation delà

ïonfeffion avec beaucoup d'érudition, de grâce 8c de

facilité. Il témoigna enfuite fon étonnement de

voir Meffieurs de Faucon 8c deCharleval afïis parmi

fes fuges ; ;1 déclara qu'il les reeufoit 8c les prenoit

à partie; il expofa fes griefs , 8c reprocha en face à

ces deux Commiffairis leurs Prévarications;
reproche qu'il répéta jufqu'à trois fois fous les yeux
2c dans le fandtuaiie delà jullice, (ans qu'il ait été

queftion de punir ni l'aceufateur s'il avoit tort, ni

les prévaricateurs il l'acculation étoit fondée.

11 ne fe paffa rien Je remarquable dans les in-

terrogatoires du Pere Cadieie Dominicain 8c de fon

Frère l'Ecc'cfnftique, fi ce n'efl que l'air de can-

deur du premier fit dire à quelques Juges: Quel

comploteur*. Cependant le Sieur Tamiflîer Greffier,

. cité d'une part pour témoin de la manœuvre des

Commiffaires, fortement preffé d'autre part de ne
rien déclarer, céda aux mouvemens de fa con-
science, 8c fe détermina le 7. à découvrir tout au

Premier Préfixent en ptéfence du Greffier en chef.

Il du eque autres cho'es, que l'Abbé de Chai k. al

,, avoit menacé la fi le d la quettion 8? de la che-

,, mile de louffre ; Qu'il avoit plulieurs fois, lui

,, Greffier, quitté la plume, parce qu'on ne lailfoit

„ point à la fille la [îbé ré derép .ndre, ou alui celle

,, d'écrire ce qu'ele lepondoit; Qu'on l'avoittra'Ué

„ de partial, en Lui d mandant -l'un ton menaçant

,, de quoi il fe mêloit; Que ces deux Meilleurs l'a».

voient fan ibitir pour parler feuis avec elle, 8c

,, que cette pauvre fille, en lignant à contre-cœur

,, ces réponf s. lui avoit dit, Veus voyez. commentai

„ Mejfieurs me tratttent , 8cc.

Cette decia^' ion. importante détermina le Pere
Nicolas a la prile à p?nie 5 8cM.dc Gaufridy defon
côté affembla le o. Meilleurs Ifcs Gens du Roy, qui
réfolurent de faite un Kequifitoire contre les Corn»
miffaires Dé* le 10 r ils firent part de cette rélo-

lution a M le Premier Préfixent, lequel en parla lt

lendemain à la Chambre, 8c dilpofa les J uges à paf-

fer outre, fanséwird aux plaintes du Parquet, fauf
à y faire droit après le J'igcment. La Tournelle-ôt
les Enquêtes qui en furent informées, envoyèrent
demander l'afTembîée des Chambres. Le Greffier

avertit M. le Premier Préfident que les Dénutez l'at-

tendoient au Cabinet. Ce Magillratn'enfafantaucun.
cas, Meffieurs D'Antonede^R^quefeuil 8c Le Bianc
de Mon Jelp.n pour la Toumelle: Lombard de Mon-
ta uroux 8c de Bénault Lubieres pour les Enquêtes, eo»
trerent, prirent leur place, 8c expoferentlé fojet dv !eur

dcputation. Le Premier Préfident promit l^ïïembhée
pour le lendemain ir. Octobre» Dans ce moment
Meffieurs de MonsScde Monrvallon partions du Prre
Girard firent grand biuit Les Dépu ez s'expliquèrent

fans s'émouvoir , 8c fe retirèrent fans être fatisfahs Ils

rendirent compte de leur commiflion 8c furent ren,-

voyci fur le champ, pour déclaier que fi on per»
fillo t à refufer l'affemblév', on hoir fans convoca-
tion prendre place à la Grand' Chambre II fu' ré-

pondu que s'ils venoient, la Grand' Chambre leve-

roit le liège. Une relia de reffource aux trots Cham-
bres que de drefTer des procès veibaux, dont on
envoya des extraits à M. le ( fincelier.

M. le PremierPrefi lent dtbirrk parla delaTonr-
nelle, des Enquêtes 8c des Gens du Roy, ne penfa
plus qu'à terminer une afTar dont il ne voulo.t pas

différer la confommation crainte de nouveaux mei-
dens. Les CommifTaires reeufez 8c notoirement at-

teints 8c convaincusdeprévarication , nclaifferem pas i

dedemeurer Ju ',es; 8c ilconvenoitqu'ilspjffafîentain-

fi par deffus toute forte de bienfeance & de règles

en faveur des Jéfuites qui n'a voient pas plus ic
voix qu'il ne leur en faVa\\

Il feroità fouhaiter qu'on pût inférer ici en ent ;

er

tous les avis& fur tout ceux des bons Jurées. Nourt
içavons qu'ils le défireroient, mais ce détail con-1
duiroit trop loin. Nous en donnerons (eu!emcnt un
court extrait avec les noms, foit de$ Mag ; ltr.vsqui

ont rempli en cette ocrafion toute jullice, fo ;

t des

Juges, qui, fans bjcnlcancc Ôi fans relped humain,
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ont foulé aux pied? les devoirs le» plus communs

de U probité naturelle & de la relkion.

i. M. De Vi Untuve d'Anfouis CommifTaire, pre-

mier Opinant , tut d'avis de mettre le P. Girard hors

de cour in de procès, purement & fimpiement. M.
te Garde des sceaux ouvertement déc aré pour le

jcK'ite coupable, avoit indiqué ce Rapporteurcom-

me bien certainement dévoué à la Société. Il eft

parent deM.l'Evê^ue de Viviers, & ils ont l'un &
l'autre avec le même nom , les mêmes préventions,

l. M. Dt Mtrel Villeneuve de Mous, Lvangélilte ,

c'eft-à-dire, aide du Rapporteur, principal agent

des Jélutes dans cette affaire., fut de même avis.

3, M De Suffrtn Doyen , Oncle de M. De Faucon,

conclut au bannillement perpétuel, attendu, dit-il,

que ce Pere ne pouvant être exeufé au moins fur f*

trop grande crédulité, meritott une févere punition,

ftttfs il revint enfuite au premier avis. 4. M. De

Gautier de Valabres, hors de cour, ôîC. 5. M. de

Bouchet de Faucon , de même. Son avis n'en fit qu'un

avec ce ui de M. le Doyen fon Oncle. 6. & 7.

MM Deftienne & De Meyronmt Chateauneuf deux

ConfeiHers honoraires, opinèrent comme le Rap-

porteur. 8. M. de Ltflang de Parades déclama con-

tre la Cadiere & fut de l'avis du Bureau. 9. M. de

Barrit de Montvallon ,
grand ami de la Socié-

té, après s'être étendu fur l'extrême [implicite du

pauvre Contélïeur <* fur la fourberie de la jeune

pénitente, mit le bon Pere hors de cour. 10. M.
à* Mayonnet de S Marc a lopta les mêm J

S réfléuons

fur la [implicite dujéfmte, & fut de l'avis du Bu-

reau. 11. M. le Préfident de Ccriolis D'Efpinoufe

demême. 12 M.lePrefident de Piolene beau f; ère du

fameux Abbé de Saléon Evêque d' Agen , ne laifla

pas d'avouer , même (ans peine, que le P. Girard

n'étoit pas exemt de faute-, mais il le difoulpa des cri-

tnes dont il étoit aceufé; de forre néanmoins qu'a-

tendu le zeîe indiferet & la charité outrée qui l'a-

vo ;ent rendu la dupe de la jeune fi l'', tk l'avoknt

fait tomber dans tous les pièces qu'elle lui avoit

tendus, il conclut à le renvoyer aux Supérieurs ec-t

cléfialiiques pour le juger fur le déiit commun. 13.

M. le Premier Prefident fut de ce dernieravis qui for-

ma l'Arrêt. Ces 13 voix, pour la railon qu'on a dit

ci deffns , n'en firent que 11.

Tels font les Juges du Parlement de Provence ,

qui ont donné dans cette grande affaire , l'exemple

d'une partialité, inconnue peut-être jufqu'alors dans

une Cour Souveraine. Vc ici ceux que toute la

pniflancc Jéluitique & tout l'or de la Société n'ont

pû rendre prévaricateurs. Il eft important de ne les

pas confondre. C\ft ce qui nous a empêché de
fuivre l'ordre des Opinions.

I. M. de Revefi de Monvert dit que le P. Girard

étoit aceufé de quatre crimes capitaux. '

Il paffa légè-

rement fur l'enchantement & le -Quiétifme. "Mais

* Les Conclurions monftrueufes que MM. Ripert & Dardent Procureurs Généraux avoient emporté à la'

Pluralité des voix duParquet.étoienr " Le P. Girard mis hors de cour &de procez, la Cadiere pendue 8c
préalablement mife à la queftion: le Carme fc le Dominicain interloquez pour être jugez e&fuite fui le?

exploits de torture de la fille: Chaudon & Aubin décrétez de prife de corps.

„ je vois, ajoott-t'fl, qw l'ineefte êrTavortéraenl

„ font bien prouvez. „Ilen deduifit toutes les preu-

ves, & conclut en confcfTant „ qu'il ne croiroit pas

,, faire ufage de fa raifon s'il ne condamnoit à
„ mort un homme convaincu de femblables cri-

„ rres. Dès que cetavis futouvert, l'Abbé de Char-
leval fe retira. Sa Cléricature lui fit faire par for-

ce ce que la feule qualité d'honnête homme auroit

exigé de lui. 2. M. de Martin de S. Jean obfer-

va que „ les Conclufioss des Gens du Roy deman-
doient une viclime, que cela étoit jufte, & que

,i la nature de l'affaire le demandoit. * Mais qu'il

i, étoit important de ne pas prendre le change. H
prouva les crimes du P. Girard, & fut de l'avis pré-

cédent 3 4. MM. de Laurans de Pétroles & At»
naud de Nibles de même. j. M. D'Hefmivy dt

Moijfac épuila pour ainfi dire la matière contre

l'Accufé ; fur quoi M. de Montvallon protecteur dé-
claré des Jéfuites, fouffrant impatiemment cette

exacte difeuffion , dit à demi voix: "Pourquoi

i, perdre tant detems? L'Arrêteft fait, & perfonne

,, ne reviendra " Cela fervira au moins , re-

,, prit M. de Moiffac, au Jugement de Dieu II n'y

„ a que trop de loups dans la bergerie \ fi je Jaif*

fois encore celui là, je me croirois deshonnoré

,, devant Dieu & devant les hommes. Ce digne
Magiftrat déclara enfin qu'il croiroit porter unt
marque de réprobation s'il héfiteit un feul ma-
rnent de condamner à mort un fi grand SCELE-
RAT, qu d ne po'tvoit faire moins pottr ven-
ger l'ofenfe faite à Dieu , à la Religion , tT aia

Pub'-ic. 6. M. De Richard conclut de même après

avoir parlé avec beaucoup de précifion 8c de di-

gnité. 7. M. deTrimond déclara que depuis qu'il

étoit au Pala:s il n'a voit jamais vû de protédurt

fi
noire & de crimes fi bien, prouvez. Il con-

damna le criminel au feu. M. de Gallict , pour
tâcher de réunir les furfn>ges, opina que le P. Girard
lequel, difoit-il, ne pouvoit pafier pour innocent,'

fut du moins condamné à une prifon perpétuelle.'

Mais ii fe tanga enfuite à l'opinion de ceux qui
condamnoient ce Jéfuîte au feu. 9. M. Le Blanc
Luveattnt , qui fut de même avis , s'éceniit fur

l'herrible abus que ce ConîefTeur 2?oit fait de fort

Mmiftere; il le îepréfema " comme un SCELE*
RAT dont l'inf.'mc paffion avoit fait fervir ce
que la rel ;;

; o:i a deplusfacré, pour corrompre

,, une jeune file, qui, avant fa direction, éroit un
„ exemple d'innocence tk de vertu. Il n'oublia pas

„ la fubornation des témoins pratiquée par le Jé-
fuite & fes fuppôts. 10. M De la Boulie n'avoie

jamais " cru, dit-il, le P Girard ni forcer, nien-

„ chanteur; mais il n'en elt pas moins homme, a-

„ jou ra - t'ilr Se homme imeflueux, S * * ** 8c

infanticide Ce qu'il prouva an long &• conclut ail

feu. 11. M- de Rcgujfe Prefilent honoraire, dans



la même vas", qa'avoit eu M. de Galliée , de réunir

les fuffrages en faveur des innocens, mais toutefois

de punir les coupables, opina à peu près comme, il

faifoit lorfqu'il rempliiToit fi dignement la place

d'Avocat général. " Je penfe, dit-il, qu'on doit
'

9, mettre dès à prefentlcs Cadieres & le P. Nicolas

hors de cour & de procez: ordonner contre le P.

„ Girard, les preuves tenans, qu'il fera plus am-

„ plement informé à la requête du Procureur Général

„ du Roy, même par cenfures.eccléfiaftiquesjlespé-

i, nitentes ftigmatifées dudit Pere décrétées: & les

,, témoins non confrontez, confrontez. Par là vous

„ redrefierez ,
ajouta cet ancien Magiftrat , une pro

9, cédure qui m'a toujours paru monltrueufe. Mais

M. de Gallice & lui ne pouvant parvenir à îauver

même par cet Arrêt mitigé, ni l'honneur de leur

Compagnie» ni les intérêts de la juilice & de la

religion, fe rangèrent enfin hnr fk l'autre à l'opi-

nion du few. Il M. le Préfident de Maliverny fut

de ce même avis, difant qu'il étoit inutile de répé-

ter les preuves convaincantes qu'on avoit données

des crimes de ce Jéiuite; & qu'en fon particulier

Il ne doutoit nullement que ce ne fût un SCELE-
RAT.

Il étoit plus de 4. heures lorlqu'on compta les

;woix. Elles fe réduisirent toutes à ces deux dalles,

douze pour mettre hors de cour & renvoyer au

JugeEcclefiaftique: douze pour le feu Deforteque.

Routes les intrigues , les mouvemens , le crédit £t

les liberalitez des Jéluites n'ont abouti qu'à, arracher

pour ainil dire du milieu des flammes vengerefles

un confrère criminel , dont ils ont pris 8c prennent

encore fi hautement le parti. L'Arrêt pafla en la fa-

veur , comme on dit , in mitiorem : & il fortit de

ia feene, félon l'expreffion d'un Magiitrat, moitié

fain , moitié brûlé.

Il y eut grands débats.au fujet de la fille. Au-
cun des Juges , pas même les plus dévouez à la So-

ciété, n'eut égard aux Conclufions du Parquet, ou
plutôt de MM. Dargent, de Rippert&de Gueidan:

car on fçait avec qu'elle force MM. de Gaufridy &
de Seguiran Avocate Généraux s'y étoient oppofez.

Mais les.juges protecteurs du Jéfuite criminel voû-

taient que la fille innocente fut condamnée à quel-

que peine. Le Préfident de Piolencdifoit d'un ton

defuppliant „ Au moins, MM.réduifez la peine à fix

„ mois d'enfermement dans quelques monaftere que

M . ce foit; vous rendrez fer vice à cette fille, car fi

„ vous la renvoyezpurement 8c Amplement, ilvien-

„ dra quelque Ordre de la Cour pour l'enfermer à

vie. Je le vois b'un ,
repritle Préfident de Regulle*

four l'honneur de l'Arrêt il faudroit lu faire pendre,

M. le Doyen oublia fans doute alors qu'il avoit opiné

pour mettre le Jcluite hors de cour , car il lui échap-

pa de dire: ,, Vous devez être contens , MM. d !

a-

1 voir abfous un scélérat, fans vouloir. coodauir

m ner une innocente; de il ouvrit l'avis de la ren-

voyer purement & Amplement i fa mère. Ce qui
palfa à l'unanimité, après bien des altercaticns.

M. le Rapporteur, quipenfoit à fesaffaires, parla
d'épices 6c de dépens, Les epices furent rejettées

tout d'une voix. A l'égard des dépens , dommages
rjr intérêts- demandez par le P.Girard, M. leDoyen
dit que " ce Pere étoit trop heureux d'avoir été ti-

,. ré d'un fi mauvais pas, & que fi ce n'étoit pour
„ la régularité de l'Arrêt, il faudroit décharger en-

„ tierement la Cadiere de tous dépens, mais qu'il

„ étoit à propos de les limiter à ceux faits par de-
vant le Lieutenant de Toulon [c'eft-à-dire à rien

J.

Car le P. Girard n'ayant aucunement été partie à,

Toulon, cette claufe de l'Arrêt elt vifiblement in-

frudueufe & illuioire. Cet avis fut néanmoins fuivi.

pour la forme Iculement. Le P. Nicolas fut unani-
mement ,. & purement & Amplement mis hors de.

cour 8c de pocez. M. de Faucon lui-même, qui
avoit potté la fille à charger ce Religieux dans la.

retractation forcée,, fut de cet avis.

Il étoit près de 6 heuees du foir lorfqu'on opina:
fur les deux frères Cadieres

, qui furent renvoyez,
comme le P. Nicolas. On voit ici s'évanouir le fa-
meux Complot , lur le fyllême duquel toute la pré-
tendue innocence du P. Girard a été fondée dans fes-

Faftums 8c autres Mémoires juftificatirs.

LeRapporreur dit alors queMM.lesGensduRoy
[dont il faut toujours excepter MM. de Gaufridy
Ôt de Seguiran] lui avoient remis un mémoire dans-
lequel étoient ccV.ées les pages & lignes,, où l'Avo-
cat Chaudon avoit outragé la Robe 8c la Magistra-
ture, en parlant injurieufement de ces deuxCom-
miffaires ; attentats (ajouta- 1 — il ) qui ne doivent
pas fe fouffrir.On futd'avisde fupprimer ce Mémoire.
Mais M. de Monvert obferva que "

fi l'on traitoit

,, ainfi les Ecrits de Chaudon, l'équité fembloit de-

„ mander qu'on ne fit pas plus de quartier à ceux!
..des.Jéluites, lignez P*izery. [Il paroît qu'il étoit

encore plus convenable de condamner les libelles-

Anonimes , c fcandaleux publiez & répandus par
ces Pères] "Non (s'écria M. de Mons) on ne veut:

,, que fupprimer les Ecrits qui blelTent la Magiflra-

,, ture: c'eft ainfi que nous l'entendons, & M. le

„ Rapporteur aurafoin de marquer lesendroits, 8cc.

A la bonne heure , ditM.de Monvert , pourvuqu'on.

y tienne la main. L'on voit par le difpofitif de
l'Arrêt qu'on a fait tout le contraire; &que les feuls*

Ecrits de la Cadiere bien 8c duement lignez d'elle

ftc de fon Avocat, ont été flétris fans nulle diftinction.

des endroits qui intérefïent ou non la Magiflrature.

Nous rapporterions ici en entier cet Arrêt célè-

bre, qui ne fut rendu qu'après 11 heures confecu-

tives de délibérations fans que nous cherchons àj

abréger 8t qu'il en a déjà paru plufieurs copies rua-

nuferites & imprimées. On en trouve fur-tout una
copie exacte dans l'Ecrit imprimé fous le titre; A-
nattm'n, Sec.



Suite du Jugement

M. le Rapporteur qui avoit dreffé l'Arrêt, le porta

Îeudv 1 1. à h Grand Chambre & le préfenta à M.
e I renier Prefident pour le figner. Mais ce Magi-

ftrat ne l'ayant pas encore trouvé à fon gré , y fit des

ratu es &c le uonna [revû
,
corrigé & augmenté] au

Greffier criminel pour le mettre au net. L'Anatomie

qui en a été faite par un Magiflrat d'un autre Parle-

ment en relève les additions & toutes les irregula i-

tez palpables dont il fourmille. Ce Magiftrat fait

voir fenfiblement que la manière dont ce Jugement

eftdifpofé, laiffe à chacun la liberté de dire qu'un

Jéfuite aceufé de crimes graves C compliquez., con-

vaincu par la procédure V par fes aveux , accablé ejr

confondu par fa jeune pénitente dans leur dernière con-

frontation, a été déchargé par un Arrêt du Parlement

de Provence, parce qu'il étolt Jéfuite; & il conclut

que la faveur de la Société efl le dénouement perpétuel

de toutes les difficultés de ce monfttueux Arrêt. Les

feules dévotes des Jefuites pourront peut-être en ju-

ger différemment. Mais d'ailleurs perfonne n'y eit

trompé.

L'Abbé de Charleval, qui avoit été obligé de for-

tir (comme on l'a dit) & qui n'avoit pu contribuer

par l'on fuffrage à délivrer le Pere Girard s'en dédo-

magea par l'empreffement avec lequel il annonça

fa délivrance à fes partifans. D'abord il leur fit fig-

ne de deffus le balcon du Parquet, eHfuite il courut

avec précipitation leur porter cette douce nouvelle

qui ne fut telle que pour très peu de gens. La j oye au

contraire du public en apprenant que la Demoifelle

& fes conforts étoient mis pareillement hors de cour,

étouffa dans ce moment tous les fentimens de trif-

tetTe & d'indignation que caufoient le renvoy du

criminel & l'injufte triomphe de fes confrères & de

fes partifans. Le Palais ne pouvoit contenir la mul-

titude de curieux qui y étoient accourus. Ce ne fut

réellement que huées contreles Juges protecteurs du

P. Girard &que bénédictions pour les autres. Le rang

Je crédit & l'autorité de M. Le Bret, l'eftime qu'il

s'étoit ci devant acquife dans la Province , ne pu-

rent l'exempter d'être infulté. Nous n'entrerons

point dans le détail d'un fpeétacle fi trifte & fi fur-

prenant; & nous ne pourrions en rapporter des cir-

ronftances fans en gémir & fans les improuver. Le
Mumiton des Jéfuites penfa être maflacré à coups

de pierre, en ponantle foupé du P. Girard. 11 ne put

mettre fa vie à couvert que par la fuite; & la bou-

teille, les afikttes & les plats refterent fur le champ
de bataille.

Quoique le P.Girard dût régulièrement être con-

duit, en exécution de l'Arrêt, aux prifonsde l'Offi-

cialité de Toulon, pour le prétendu délit commun, il

forrit de prifon le lendemain de fon jugement à 6
heures du matin, dans une chaifeà porteurs, dont les

rideaux bien tirez, ne l'empêchement pas d'être dé-

du Pere Girard.

couvert. Le peuple l'aiTaillit , & le chargea d'im-
précations. Il gagna L'églife au plus vite; & celui

qui venoit d'échaper au dernier fupplice, ne craig-

nit pas de monter à l'Autel pour y célébrer les SÇ.
Myfteres, dans le tems précisément qu'il au oit dA
expier fes crimes fur un bûcher. Ses Supérieurs,
dont on reconnoît là les maximes, en reçurent des
reproches de la pan de leurs meilleurs amis; & M.
l'Archevêque d'Aix leur fit dire de le faire fortir in-

ceflament de la Ville ; ce qu'il fît le lendemain à pe-;

tit bruit. On allure qu'il a pris la route de Lyon.
La Demoifelle Cadiere, fes frères & le P. Nicolas

furent différemment accueillis La fille fortit au bruit

des acclamations de joye d'un peuple innombrable,'

qui accompagna fa chaife jufque chez leSr. Aubin
fon Procureur où elle étoit attendue par fa famille.

Un fi grand éclat faifoittout craindre pour elle. Les
Jéfuites offenfez ne manquent , comme on fait,

ni de principes dans la théorie, ni de moyens dans
la pratique, pour autorifer & exercer leurs vengean-
ces; deforte qu'on fit éclipfer en fecret l'innocente
victime que la Providence vouloit encore une fois-

dérober à leurs fureurs.

Les Chambres s'afTembîerent le rr. comme il ar-

voit été projetté. M. de Bandol, chef de la Tour-
nelle & plus ancien Prefident à Mortier, fe plaignit
avec politelfe & fermeté de la mauvaife réception
que M- le Premier Prefident avoit fait la veille aux
députez des Chambres. Il reprocha à MM. de Fau-
con & de Charle val d'avoir perfî fié à être Juges,
après fur tout qu'ils étoient convenus (comme ce
Magiftrat le prétendoit) de s'en abftenir pour l'hon-
neur de la Magiftrature. Les Gens du Roy (M de
Gaufridy portant la parole) firent enfuite leurrequi-
fïtoire. M. de Mons porta l'excez de fon zele juf-
qu'à interrompre cet Avocat gênerai. Mais ce-
lui-ci accoutumé* foutenir avec dignité l'honneur de
fon Miniftere , lui impofa filence, en lui déclarant
que perfonne n'étoiten droit de l'interrompre. Après
qu'il eut conclu " à ce que les réponfes par atté-
" nmtion de la Cadiere & du P. Nicolas feraient
" incefTament remifes au Greffe; „ M. le P. Prefi-
dent alla aux opinions. Son but unique dans cette
délibération fut d'étouffer comme on dit, d'a-
mnfer le tapis jufqu'à ce qu'il eût reçu des Ordres de
la Cour; & c'eft à quoi il elt enfin parvenu.
Le u. ce même Magiftrat fur la dénonciation de

M. l'Evêque de Marfeille fir arrêter 4. perfonnesde
cette-Ville - là , fous prétexte qu'elles avoientparlé
fndiferétement pendant le cours du procez & fur
tout lors de l'Arrêt. Ce font de bons "Négocians,
affez heureux pour n'erre pas amis des Jéfuites. Sur
ce pied là il aurait fallu dans la conjoncture dont
il s'agit faire arrêter prefque toute la Proviace. On
arrêta pareillement l'Abbé de Caveirae de Nifmes-

NNa
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\vl\ fe trouva l Marfeilîe , Se qii! fut foupçoné d'a-

voir fait quelques vers.
'

Ce même lo^rl' Abbé de Charleval plus fenfible aux

reproches de fts concitoyens quà ceux de la con-

science , ne pouvant plus fupporter le lëjour de la

Ville d'Aix ,
impatient lur tout de recevoir la ré-

compenfe de (es iervices, prit congé de fa Chambre,

& du Chapitre Métropolitain , dont il eft Prévôt à

la place de M. de Cofnac attaché à M. de Vintiûiit-

le; ôcle 18. il partit pour Paris où il doit prendre le

le 'nom de Tamerlet. Son abfence n"a pas calmé

jfur fon compte le Parlement. La Grand-Chambre

& la Tournelle [a l'exception des feuls Juges favo-

rables au P.Giraid] font convenus de laitîer toujours

deux places vuides des deux côiez de celles où cha-

cun des deux CommilTaires fe placera, 8c de fortir

toutes les fois que l'un ou l'autre aura quelque pro-

cez à rapporter. C'elt ce qui s'exécute actuellement

à i égard de M. de Faucon ; & ce que lesMagiftrats

de ces deux Chambres font réfolus de pratiquer juf-

qu a ce que ces deux Confeillers fe foient purgez de

l'accufation intentée contre eux.

Le 10. le libelle en faveur du P. Girard intitulé,

Réfultat,&cc. déféré au Parquet par MM les Avocats,

fut fupprimé par Arrêt de la Grand Chambre de mê-

me que la Lettre d'un Magiflrat prétendu de/interejfé

& la Comédie de Tarquin pleine d'obfcénitez.

Enfin le3.Nov. M. le premier Préfuient fit part à

fa Compagnie d'une lettre de M. le Chancelier qu'il

ne lut pas toute eniiere. Ce qu'il voulut bien mani-

fefter portoit que "
le Roi étant furpns d'apprendre

f , que par l'Arrêt du 10. Octobre aucun des accufez

„ n'avoit été puni, S»M. vouloît être informée des

„ motifs des Juges; que cependant il fcroit lurcis à

„ toutes les fuites 8c dépendances de ce procez,

„ jufqu'à de nouveaux Ordres." On .comprend ai-

fément le fin de cette précaution pat rapport aux

deux Commiffaires accufez & pris à partie. Mais

une pareille lettre de la part du Chef de la Juftice

fait-elle honneur au fameux Arrêt ? Quoiqu'il en

foit, on eft bienperfuadé qu'il n'en fera plusqueftion

qu'au tribunal inévitable du Souverain Juge.

De Toulon le 18. Otlobre.

Sur ce que M. l'Ev.de Toulon & les RR. PP. fes

bons amis avoient certifié que la Cadiere feroit au

moins condamnée au fouet, la confternation deve-

nue univerfelle ne ceffa que lorfqu'on apprit le juge-

ment. Cette nouvelle fit fubitement allumer des feux

de joye dans tous les quartiers. Une infinité de pe-

tites gens portèrent par les rues àesèrandons allumez.

Quelques uns bruloient un fagot couvert d'un drap

noir qu'ils appelaient le P. Girard , d'autres traî-

noient une autre efpéce d'effigie fur le pavé.

La garde envoyée par le Commandant pour barer

une rue qui vient du Quartier-vieux aux Jéfuites , fc

faifit d'un grand drôle enveloppé dans un manteau

noir & poursuivi par d'autres gens de fa forte avec

des torches ardentes à la main. Le péril où la mai-

fon des Jéfuites fe trouva, donna lieu à l'établifie-

incnt de cette garde: 5. ou 600 personnes y a-

voient couru avec des fagots de fermas, 8e avbîeni
elTayé d'y mettre le feu rnr la porte de la cour de
r£ghïe,& d'autres par le petit jardin dont les arbres

commençaient déjà à prendiefeu. Mais un P. Griçnet

à demi mort fe fentit encore heureusement alfez do
courage pour aller par une faufle porte demander
du fecours. Le couvent desUrfulines, où la Cadiere

avoit été fi long-temsprifonniere, courut à peu près

le même danger. La fameufe Guiol , confidente du
P. Girard de laquelle il a tant été parlé dans le pro-

cez, eut toutes fes vitres caftées, l'auvent de fa bou-
tique brûlé; & elle fut accablée d'injures groffieres.

On l'infulta encoré Lier ^7) & Ton fut obligé de
mettre deux fentinelles à fa porte. Enfin elle a été

forcée de fortir de la ville pour Iaiffer diûiper cet 0-

rage. Effets lamentables de la fureur d'un peuple que
rien ne peut retenir ! Les Bourgeois témoignèrent
d'une part un refîentiment moins déréglé, 8c de
l'autre une joye plus modérée. Leur lieu d'aflemb.ée

fur le Port fut extraordinairement illuminé, Se ils y
élevèrent fur une efpecé de trône une chaife appel-

lée en provençal Cadiere; le tout orne de rubans

blans & couleur de feu. Les fermers de Madragues
(pêche de Thons) ont fait préfent aux poiifonieres

,

en figne de la part qu'ils prennent à la joye publi-

que, d'un Thon pe.ant lu quintaux, orné de rubans
comme le tiône ci-deffus. On vouîoitle promener
par la vile; mais le Commandant eut le crédit &
la fageiTe de l'empêcher. Quelques ui s oferent lui

demander la permifilon de brûler le P. Girard en ef-

figie On iaifle à penfer comment ils furent reçus.

Ils ne laiffrrent pai néanmoins d'exécuter leur pro-
jet au milieu de la place Saint- Pierre; 8e ils prirent

tellement leurs mefures que l'exécution fut faite a-

vant l'arrivée des patrouilles, qu'on s'eft laile de fai-

re marcher, parce que cela fatiguoit la garnifon

,

& que d'ailleurs le tumulte réduit à de fimples dé-
monttrations de joye, ne donnoit plus lieu de rien

appréhender de funefte. Les rues font encore plei-

nes de feux. On vient de bralcr une féconde effigie

dans une banque de gaudron, àlaquelleon a fait fai-

re auparavant le tour de la place. Tout e cetteémo-
tion marque l'idée affreufe que le public s'eft formée
du malhe'r- uxjcijitc, Se la forte conviction où l'on

eft de l'innocence de fa partie. Jamais homme en
effet n'a peut-être commis tant de crimes. Les
Stigman/ées commencent à parler, & difentdescho-

fes horribles

On n'avoit point encore ceflé le ir. Oét. de re-

préfenter en public les figures d'une éxécution dont
le peuple convaincu del'injuftice de l'Arrêt, ne cef-

fe de regretter la réali'é Toutes ces repréfentations

éfoient des critiques publiques du Jugement, & des

jnfultesfaites au P.Girard&à fa Société M.lepremier
Prefidcnt a écrit au Commandant pour s'en plain lie;

& il feroit effectivement, difficile de repréfenter

julqu'où a été porté l'excez de ce foulévement po-
pulaire. Pendant trois |ours on a promené par tou»

te la ville au bout d'une perche un fac de paille,

couvert d'une ioutane ; avec une tête de bois fui;



«entée d'an trépîé triatïpiliiire rêhterfé , donc eha

que pied étoit garni d'une corne repliée, àpeupré$

comme celles que les peintres donnent au démon.

L'on rtiloit une ftation devant la porte de chacune

de celles qu'on appelle ici Girardines. Là quel-

qu'un de la troupe faifoit fubir un interrogatoire à

l'effigie ; celui qui la portoit faifoit les ayeus ; 8c on

le condamnoit au feu. Ce comique Arrêt a écé exé-

cuté au champ de bataille, qui eft la plus belle Pla-

ce de Toulon. On ne rapporte una partie de tou-

tes les extravagances de cette forte , que pour fai-

re voir combien l'ignominie des Jefuites a été com-

plexe en ce pays- ci. L'on allure qu'ils ont fau-

dace ailleurs de triompher du fuccez de cette af-

faire ; mais il eft certain qu'ils n'ofent ici fe mon-
trer, tant ils font petits 8c humiliez, fans être hum-
bles. On fait pofitivement que quelques jours

avant l'Arrêt leur Pere Procureur de Paris envoya

58. mille livres en deux lettres de change , Tune fur

Aix, l'autre fur Marfeille , adrr-fiees l'une & l'autre

au Pere SabSatier. C'eltpeude chofe; & la Société

apû debourfer davantage ians s'incommoder. Quoi
qu'il enfoit , perfonne ne doute dans cette Province

lur tout , que leurs richeiTes immenses n'ayent au-

tant influé dan* ce Jugement que leur immenfe
crédit.

M. de Toulon vient d'interdire toute la Commu-
nauté des Carmes déchauflez , fous le frivole pré-

texte que ces Pères avoient chanté un Te Denm en

aétioi. de grâces de l'Arrêt qui a mis leur Prieur

hors de cour. Ce Prélat a été le feul de toute la

ville qui n'apasfçu, ou qui n'a pas vouhi fnvoir,

que le Te Deum a été chanté au fujet de la promo-
tion d'un Religieux de cet Ordre au Cardinalat,

le Pe e G.utdigni neveu du Pape.

D'Aix.

Un R. P Dominicain d'Angers mandoït ici à un

de fes confrères, dans une lettre du 17. Octobre

„ Hier 16, du courant une bande de coureurs &
,, gens fies aveu fe partagèrent dans les places 8ccar-

,i refours de ce;te ville , pour publier des biliets

„ qu'ils difoient être de véritables copies de l'Arrêt

rendu par le Parlement d' Aix contre le P. Cadiere

„ Jacobin , fa feeur 8c fes adherans qui avoient été

exécutez le ç. Quatre de ces infolens affectèrent

„ de fe tenir aux portes de notre maifon & de no-

„ tre églife & ne cefferent d'y crier pendant trois

,, heures: Le Pere Cadiere Jacobin , fafœur auffibien

,. que fes adhérant ent été pend%s le 5. du eou-

„ rant. Nous eûmes recours à M. le Gouverneur,

„ qui fit partir incontinent la garde avec ordre de

„ les :aifirtous. Mais on n'a pûenfaifir que quatre

,, qui font à la tour du château. Ce matin deux ont

été- interrogez par notre Prieur en préfencedu M.
le Gouverneur

,
pour favoir quels ordies ils

„ avoient de publier de tels libelles. Ils ont avouez
que c'étoit les Jefuites de la Flèche qui leur ont

„ donné ces brimborions pour les publier de ville

en ville, de bourg en bourg, de village en villa-

w ge , & qui leur avoient promis une bonne récom.

„ penfc: Lés dëôx 'târrw Vôfif p« ïtïIntêffô^C

„ Si le Pere Cadiere n'efl pas exécuté auffi bien que
„ fes adherans , ce que nous fouhaittons 8c efperow»

., M. le Gouverneur agira contre les Jéfuites d»
„ la Flèche. [ Le Pere Dominicain ne le flatte- fil

point là d'une fauffe efperance ? [
" Toute la ville

„ d'Angers crie vengeance contie eux. Donne»
„ moi des nouvelles fures.

De Lion lel"$. Novembre.

Le Peré Girard eft ici depuis trois femaines. Le
Pere Galifet , Recteur de la maifon , en eft dépofi-

taire, 8c ne le fait voir qu'à fes boas amis M. le

Prévôt des Marchands n'en a pas été privé. Il faul

que ces Pères lui ayent témoigné quelque méconten-
tement de l'Arrêt du Parlement d'Aix; car on affure

que dans la converfat'.on qu'il eut avec eux, il leur

confeilla de laifier meurir cette affaire, 8c de ne la

pas réveiller fitôt; fur quoi le Pere Girard lui même
aflura qu'il en auroit juftice, en dût il coutet deux
millions à la Société, li eft vrai que les prétendus

comploteurs n'étant pas pun's, ni la Cadiere pen-
due, le plan de ces Pères n'eft pas rempli , 8c l'or-

gueil Jéluitique en iouffre. L'efpnt de pénitence ne
s'efl pas failï, comme on voit, du PereGirard. Auffi

le guût de la direction ne lui a-t'il pas paflé On a
follicité ici avec toutes iortes d'inftances des pou-
voirs po'jrlui; mais M. l'F.V de Sinûpe pour cette fois

n'a pas voulu en faveur des Jéfuites fe prêter à l'i-

niquité. C'eft une déciffori qu'il n'a pas cru devoir

prendre fur lui 8c qu'il refel ve au nouvel Archevê-
que. Le Jefuite ne fcandali:e déjà que trop en di-

iant la Mode; 8c l'on ne peut s'empêcherd'être fur-

pris qu'on ne l'ait pas obligé de fe purger au moins
par devant les Supérieurs E>cléfiaftiques, auxquels il

a é'é renvoyé par fon Arrêt.

Le P. Devait* Jéfuite écrivoit auffi d'Avignon
peu après le jugement de cette affaire , que la Com-
pagnie avoir (njet de ,c plaindre de l'Arrêt du Par-

lement d'Aix, mais qu'elle le feroit caffer au Con-
feil. Et le P.Colonia Auteur delà Bibliothèque Jan-
jénijie a plufieurs fois certifié que le P. Girard avoit

fon innocence baptilmale. Tels font les SS. de la

Société.

Peut-être que c'étoit pour contribuer d'autant

aux deux millions deftinez à faire faire juftice à ces

innocent, que le P. Selon juçea dernièrement à
propos de s'emparer de la fucceffion de M. fon.

frère Bénéficier de S. Jean, 8c d'y confondre l'ar-

gent des Eccléfiaftiques qu'on appelle dans cette

Eglife, Perpétuels, dont le deffunt étoit Syr die. Mais
malheuteulement pour les grandes avances que
doit faire la Société , le vol 8c le voleur ont été dé-

couverts, 8c il a fallu, pour le bien de la paix, ref-

tituer au moins une partie de la fomme.
De Châlons fur Marne.

Il s'eft paffé ici depuis un an deux faits qui, quoi-

qu'anciens, ne doivent pas être omis, 8c qui pour-'

roient trouver place dans une addition à la Mtrë-
le pratique des Jefuites. Perfonne ne meconnoitrt
la Société à ces deux trait;.
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I

I. M; 3e Btfanciuri vieux garçon feri r'uhi

\ qui mourut l'année dernière ) avoit gagné

par cet endroit feul l'amitié de ces Pères. Ils mi-

rent auprès de lui une vieille tante de leur Percle

Vautre Bientôt la tante & le neveu parvinrent à

obtenir du bon homme une penfion de 400 livres&
un Teûament Olographe qui fàiloit la Société léga-

taire univerfelle. Les Jefuites l'apprirent & en mar-

quèrent leur reconnoiflance au Teftateur par des

lettres affeétueufes qui lui venoient de toutes parts;

de forte qu'à fa mort on trouva parmi les papiers

près de 1100. félicitations Jefuitiques. Le R. P. Tam-
fcourin General n'avoit pas cru pouvoir lui même
fe difpenfer de faire auffi fon compliment. Cepen-

dant M. de Boffancourt fit quelques autres legs par-

ticuliers. Le Codicile qui les contenoit vint à la

connoiffance des bons Pères , & ils eurent l'adrefle

de le faire fupprimer : avidité qui leur fit tout per-

dre. Le vieillard choqué annulla le premier Tef-

tament par un fécond ,
qui malgré tous les efforts

des Jefuites à été exécuté.

II. Le P. Recteur nommé Boulon , aidé du Pere Ilou

Procureur, entreprit au mois de Juillet dernier de

faire pieufement déshériter M. de Vitry par Madame
ia Mere , laquelle étoit veuve , & languifl'ante de-

uis environ un an. M Ces pauvres Pères avoient un

âtiment qui n'avançoit point , ils promettoient des

milliers de Méfies à la malade après fon

décez : elle n'avoit qu'un fils à qui elle en IaifTe-

roit toujours allez , & dont elle avoit d'ailleurs

,

** difoient-ils , quelque fujet d'être mécontente;

f* ils ne demandoient ( tant ils font fobres
) que

tous lesacquêts& lacinquiémepartie des propres;

le tout pour la plus grande gloire île Dieu. L'efpritde

Ttfad. de Vitry baiffbit déjà: elle n'avoit plus que ç

jours à vivre, & les RR l'eresetoient fur le point de

léufTir, lorlqu'une Dame de fes amies & qui demeu-

roit dans la même maifon. infoimée & indignée

d'un tel procédé , en empêcha lefuccez, quoique

pénitente elle-même des Jefuites. Dans le tems

précifément que ces bonnes gens tâchoient , pour

«ftuper le bien du rils , de lever les Icrupules & les

difficultez de la mere, en l'afîurant que moyennant
l'abfolution qu'ils lui promettoient , l'exhérédation

qui l'allarmoit, ne lui ferait point imputée devant

Dieu , ils la déîournoient habillement de recevoir

les Sacremens de la main des Prêtres Janfeniftes de

fa ParoifTe, parce qu'ils craignoient fans doute, que

de fidèles difpenfateurs des choies l'aimes ne mif-

fent un obftacle à leur ma'heureufe cupidité.

Ces faits contre lefquels les Jefuites i>e manquent

pas décrier à l'impofture 8c à la calomnie, font très

certains. La deffunte qui a échappé aux pièges de

fartificieufe Société s'appelloit, DamoifcUe Marguerite

de Noirêt veuve de Mejfire Pierre Girault Che-

xalier Seigneur de Vi.'ry - le - Nogent : & Madame
Se Mornay de Cujftgr)j x eft celle dont Dieu s'eftfer-

Nouvelles fe trouvent * Utrecht chez, le Sieur de Limiers , Auteur de la Gazette; chez. Etienne NtauitHt

Libraire; à Amfierdam chez Changuion cr Potçieter, Libraire' ; c1 tUns les

autres Villes d'Hollande , chez. Ut Principaux Libraires.

vi, pour délivrer la benne veïve dei mains des féJ

ducteurs.

De Sens le.,. Nov.
I. M. Vinneuf Major du château Trompette qui a
une terre dans ceDiocéfe, eft venu ici exprès pour
fe plaindre au nouvelArchevêque du Curé de Ion villa-

ge, Irlandoisde Ration, que feu M. de Sens fut forcé
de faire exiler pourfamauvaife conduite, & que M.
Languet a fait revenir dans la Cure, en confédéra-
tion de fon zele pour laConftitution. Le retour d'un ter

pafteur n'a caulé que trouble & défolation dans le

troupeau. Un Notaire qui avoit figné un mémoire
contre lui, & qui n'a pas voulu contre fa confeien-
ce révoquer cette fignature à la mort, a été privé
des Sacremens

, que cet homme violent lui a refu-
fés, & qu'aucun des Curez voifins n'a voulu lui don-
ner, tant ils craignent les violences de ce confrère.
Quelle réponfe penferoit-on qu'ait fait le Prélat
aux juftes plaintes de M. de Vinneuf? ,, Ce Curé
„ doit beaucoup de décimes i 11 étoit julte de lere-

„ mettre en place pour les payer. Cette raifon allé-

guée par l'Archevêque déplut à l'Officier qui répli-

qua à M. Languet qu'il aimoit donc mieux l'argent

,, que le lalut des ames.

Il, Uneautre perfonne d'un grand nom, Seigneur
d'une paroifie près Bray- fur Seine s'eft plaint d'un
autre Hybernois , que le même Prélat y a mis
pour Deffervant , & qui a toujours le bâton levé.

Pour cette fois , comme il y aroit des faits graves,

M. Languet s'exeufa fur la difette des fujets. Com-
ment ofez-veus vous en plaindre, repondit ce Seig-
neur , après avoir interdit tant de bons Prêtres fi re-
grettez des peuples & fi pleins de religion? Oui, dit

le Prélat; mais ils (ont hérétiques. Il eft fâcheux,
lui repliqu'a - t'on , que ceux que vous ne regardez
pas comme hérétiques, foient yvrognes, jureurs&c.

III M.lePrieurdeMontargis Doyen rural a reçu
une lettre à la fin d'Ocïobre par laquelle M. deSens
lui ôte le Décanat, les Cas réfervez, &c tousles'pou-

voirs qu'il elt en droit de retirer , lui faifant enten-
dre que cela poura encore aller plus loin. Le Prieur
a fait au Prélat une réponfe dans laquelle il marque
beaucoup de fermeté. Son crime unique, mais plus
fenfible à M. Lmguet que tous les defordres qu'il

tolère dans les uns & qu'il autorife dans les autres r
c'efl d'avoir adhéré à la lettre des j<>.

La même démarche a atiiré à M. le Jeune Vi-
caire de Vimory une interdiction de toutes fonc-
tions dans le Diocèfe. Ces deux exemples donnent
lieu d'efperer que l'oppofition à la doctrine nouvel-
le de M. Languet augmentera plutôt qu'elle ne di-

minuera. La perfécution que Iesoppofansontà fou-

frir pour 1a vérité dans ce Docèfe , fera une four-

ce de benediétions, qui en augmenteta le nomb
à peu près comme le fang des Alartyrt étoit

femence de Chrétiens dans la primitive Eglifc.



VVITË DËS NOUVELLES ECCtESlUstlQUES'.

Du 10 E

t>e Solfions le 14 Octobre.

H yaici une Société de Dévotes formées fur la

Vie de Marit Alacoque par quelques Chanoines

amis & créatures de M.Languet : ils les font com-

munier tous les jours, & les confeffent 2. ou 3 fois

par jour. Un de ces Directeurs , nommé Mofnier,

en avoit une qu'i; accoutumoit aux révélations 3c

aux extafes. Elle alloit tantôt en Purgatoire, tan-

tôt en Enfer, quelquefois en Paradis; ôctoutes ces

virions alloicnt au détriment de ceux qui font op-

poies à la Conftitution & toujours à l'avantage des

Conftitutionaires. 11 en réfultoit principalement que

M il' Hericourt8c même M. de. Paris étoient damnés.

O 1 prétend que cette nouvelle Sainte étoit deftinée

à faire paroli à ce laint Diacre; mais il n' en a réali-

té tout au plus qu'une légère imitation du P. Girard

& de la Demoilelle Cadiere.

Cette faufle illuminée s'avifa de prédire qu'elle

mourroit le 13 d'Août à 7 heures précifes du foir.

Envain une homme trés-refpeétable aflura que cette

créature étoit folle; il ne pouvoit être cru, ilne re-

çoit pas la Conftitution. Le miracle d'ailleurs devoitfe

faire pour le détromper; &l'on attendoitfa con-

Yerfion d'une fi belle mort. On apporte donc les der-

niers Sacremens àia perfonnedu monde qui fe porte

le mieux. On fait retirer arec foin comme des mé-
créans , tous ceux qu'on foupeonne n'être pas fou-

rnis à la Bulle. Tout le monde, le Directeur fur tout,

admire le collons de la Sainte. On lui adminiih e réelle-

ment l'Extrême- Ondtion & le S. Viatique ; après

quoi on lui jette le drap fur le vifage, & on la dit

morte. Les Sieurs Mofnier, Houidé & la Croix lè-

vent modeftement le bas du drap, &lui baifent les

pies. Au bout d'un quart-d'heure elle reffufeite ,

demande une rôtie au vin; & pendant qu'on fonne

& qu'on dit pour elleàla Paroiffe les prières des A-
gonifans, elle va fe promener au Mail , qui eft la

promenade publique de cette Ville. Elle n'avoitpas

manqué durant fa courte mort de voir en Enfer M.
d'Hericourt, en Purgatoire fon pere & fon mari,

& en Paradis h place qu'elle y doit occuper-

Ce fait très certain & très public à Soifibns fe-

roit il croyable, fi l'on ne fa voit que tout eft pof-

fîble en ce genre à ceux qui n'ont pour guides dans

leur faufle dévotion, que la Conftitution &la Vie
de Marie Alacoque? La Dévote s'appelle Tajftn,

De La^devenec en Bajfe-r>retagnc.

Le 6 Oflobrefurle midi M de S. Aubin Blain Avo-
cat du Roi au Préfidial de Rennes , fe préfenta ici

chez lesPeres Bénéd'âins avec2 Brigades delaMa-
réchauflee, dont tous les Cavaliers étoient armés
de fufils, pifto'.ets d'arçon & de poche , fabres &c
bàyonettes. Us invertirent le Monaflere, & établi-

rent des fentinellès à toutes les portes , de forte

qu'il ne fut plus permis à .perfoanc de fouir. L'on

:cembre 1731.

avertit leP.Prieurqui étoit aujardin, &M. l'Avocat
du Roi lui notifia dans le Dortoir des Ordres fig'.-.és

I.ouis,& plus bas Phelipeaux ; en vertu defquels

ce Magiftrat s'étoit tranfporté à l'Abbaye de Lan-
devencc> à la téte d'une elpece d'armée, pour f»i-

fir les papiers d'un P. le Cerf qui n'y étoit pas con.
nu. Le Prieur répondit même qu'il ne connoiffoit

point de Religieux de ce nom-là dans toute la Pro-
vince. Le chef de la commiffion fe fit ni plus ni

moins ouvrir les chambres & la Bibliothèque: il vi-

fita tout avecautantde politeffe que d'exactitude;

&ne trouvant rien qui eut rapport aux Ordres qu'il

avoit, il en drefla fon procès- vei bal, qui fut figné

de toute la Communauté, & envoyé à M. de Saint

Florentin. Comme on ne connoit point les donneurs
de pareils avis, on ne fait point quelle récompenfe
ils reçoivent de la Cour; mais on fait bien celle

qu'ils méritent.

De Rouen.

T. Le P. Etienne Carme, ci -devant Prieur à
Ponteau-de-mer, fit ici le jour de S. Cofme & S,

Damien un Sermon plein de b'alphêmes contre le

Serviteur de Dieu , dont les miracles font tant de
bruit à Paris. Il o(a dans la chaire de Vérité trai-

ter d'impie, hérétique , féducleur, chajfé de l' Egtife

,

livré à Satan , celui dont la fainteté cft manifeftéa

par des Prodiges fi évidens. Ce Relig-'eux foulevoit

autant fon Auditoire par la manieie & par le ton,
que par les chofes. C'eft le même à qui l'on fît re-

marquer à Ponteaivde-mer qu'en prêchant que /*

loi tfi la première grâce , il avoit avancé une pro-
pofition condamnée dans la Bulle, llvoulut fe rétra-

cter, & le fit en ces termes: La Foi n'efl pas, comme
difent les Novateurs, la premire grâce, mais le fon-

dement via racine de toutes les grâces. Il prêchoit

auffi au même endroit dans l'églife de S. Ouen.que
c eft un article de Foi que la grâce efl donnée à tout le

monde ; & il ofa en prendre à témoin S. Au^uftin,
quienfeigne fi formellement !e conttaire. Ce Reli-

gieux qui, dans une difpute fur les affaires de l'E-

glife , eft convenu n'avoir jamais lu un Théologien,

pourroit bien auffi n'avoir jamais lu un Pere: mais
il devroit au moins avoit lu la Conftitution & fon
Catéchifme.

1 1. Si quelques Docteurs de cette forte fe dé-
chaînent ici contre M. de Paris &les Appellans, plu-

fieurs perfones ne laiflent pas d'invoquer ce B. Dia-
cre, de demander de fes reliques avec emprefie-
ment, &de faire des Neuvaines en fon honneur.
Dieu a opéré par fon interceffion & par l'attou-

chement de la terre de fon tombeau, des guérifons
dont on parlera dans la fuite. Mais comme nous
fommes dans un tems cù l'on voudreit impofer'fi-

lence à Dieu même , s'il étoit pofljble, M. de la

Londe Doyen de laCatédrale & M. Coulié ont dé-
fendu au Saciittain de leur églife de laifler célô-

Ooo



brer des M:ffes en aâion de grâces de cei guéri-

ions; & M. Dofmont Archidiacre & Chanoine à

dit poiitivement qu'il brûlera l'Evangile, fi les mira-

cles de M. de Paris font vrais. On en veut non feu-

lement à la mémoire, mais au portrait même de ce

Serviteur de Dieu. M. le Premier Préfident en en-

voya achepter un le 3 Décembre chez Jaques Lagnelle

le cadet, Marchand Imagier, lequel répondit qu'on

venoit fort à propos, parce qu'il n'en avoit plus

qu'un. Le moment d'après il fut mandé chez le mê-
me Magiftrat, qui voulut lavoir d'où il tiroit ces

Eftampes, & qui l'envoya enprifon. On a auffi ar-

rêté un petit garçon qui vendoit ce même portrait

dans les rues. Plut à Dieu que cette attention dé-

placée s'étendit au moins fur quantité d'effam-

pes indécentes & Icandaleufes, qui ne devraient

point être expofées en vente parmi des Chrétiens!

De MÂcon le 4 Novembre.

M. Colin Officiai& feul Grand Vicaire, le Siège va-

cant, écrivit peu après fon inftallation au Cardinal Mi-
niftrcpourle confulter 1. fur les Pères de l'Oratoire

qu'il avoit deffein d'interdire, z. fur le Séminaire

dirigé par ces Pères. 3. fur un Mandement d'accep-

tation qui étoit tout prêt. S. Eminence a répondu qu'il

r.'étoit pas néceffaire d'interdire tous les Pères de
l'Oratoire, qu'il falloit laiffer le Séminaire comme il

cft, & qu'il n'étoit pas tems de donner le Mande-
ment. Mais les Jéfuites auteurs de la démarche du
Grand Vicaire dont ils attendoient un fuccès plus heu-

reux, l'engagèrent, ne pouvant mieux faire, à por-

ter lui-même le 9 Ocl. au P. Laurent Grand Vicai-

re de feu M.l'Ev. & Supérieur du Séminaire le For-

mulaire fuivant: [Nous fouffignes révoquons l'Acte

d'Appel 8ec.tout ce que nous avons pu dire, faire

,

ou écrire contre ladite Bulle, que nous recevons pure-

ment 8c Amplement, reconnoiffantqu'elleeft un Ju-
gement dogmatique àel'Eglife univerjeUc que nous

lui devons, en qualité d'enfans de l'Eglifc 8c de fi.

deles fujets du Roi , une entière Soumiffion & une
refpectueufc obéiffance. Nous requérons que foit

fait enregîtrement de la préfente déclaration au

Greffe del'Officialré, 8c qu'Acte nous en loit don-

né, pour le faire valoir ainfi que de raifon.

Le lendemain M. Colin alla s'informer des dif-

potîtions de la Communauté II ne trouva que le P.

Hardou n Confeffeur du Prélat défunt & ancien Su-

périeur, qui lui prouva que non feulement il paf-

ioit fes pouvoirs, en établiffant de fon cl.cfune pa-

reille Formule, mais qu'il fc comprometroit en at-

taquant l'Appel au futur Concile, qui eftundoit
infeparable de nos Libertés. Il ajouta que ni lui , ni

perfonr.c de la Maifon, avoit voulu en entendre

parler, Se qu'en fon particulier il alloit écrire à fes

Supérieurs, pour les prier de le retirer de ce Dioce-

fe. Le G rand V icaireaffeda de lui faire quelques com-
plimens fur ce projet de retraite; 8c le 16 il lui en •

voya d;te par le Promoteur, auffi bien qu'au Pere
Laurent, qu'il révoquoit tous leurs Pouvoirs. Pre-

mier trait du reflentiment des Jéluites contre feu

M. de Maçon.

M. Colin a procuti I M. le Doyen & à M. lë

Chantre déjà exclus du Chapitre, une Lettre de
Cachet qui les excut de la Préfidence des Etats,

laquelle lui eft par c : moyen dévolue, comme pof-

fédantla troiiieme Dignité. Ce procédé qu'on a delà
peine à exculer d'intérêt , a extrêmement déplu au
chapitre, qui a penié nommer un Chanoine pour
cette Préfidence, mais on prit leparti de repréienter

par une lettre à M. le Card. Mmiftre le droit de M.
le Doyen , & les difficultés de cette Lettre de Ca-
chet. Sur ces repréfentations , tout fut rétabli ; 8e

M. Colin alla lui-même chez M. le Doyen, pour
lui annoncer la révocation de l'Ordre. A l'égard

de M. le Chantre , la peur l'a faifi , & il a révequé
fon Appel. On ne peut s'empêcher ici d'être furpris

& affligé de cette démarche , & l'on elt forcé

de l'attribuer d'une part aux follicitations d'un
certain M. Terrau Curé de Pruffiili , & d'autre

part à un peu trop d'attachement aux biens de la

terre; car comment, dit on, un homme refpeda-
ble, comme M. le Chantre, par fon âge & la régu-

larité, auroit-il pu palier auffi fubitement de l'état

d'Appellant affez zélé, à celui d'apôtre de la Bulle

s'il n'eût aimé que la Vérité, 8c qu'il n'eût été len-

lible qu'aux biens fpirituels 8c aux richeffes de la

grâce? Un tel exemple doit tenir dans l'humiliation

ceux que Dieu préierve gratuitement d'une pareille

chute.

De Chartres. Octobre.

I. M. Bureau Chanoine & Grand Pénitencier de
cette Eglife , Docteur de Sorbonne généralement
connu ici par la dénomination de Do&eur fans do-
tlrine, refompté depii's environ 6 mois, 8c par con-
féquent Ca>ca(Jien; faifant vifiie au Prérident du
Baillage de Dreux , apperçut le livre du P. Quef-
nel, 8c lui demanda avec une grande exclamation
comment il ofoit garder ce livre, s'il en failoit ufa-

ge ,
quel étoit le nom de fon Confeffeur , 8c s'il

lui donnoit l'Abfolution. Le Préfident répondit
qu'il faifoit fes délxes de ce livre , nomma fon
Confeffeur, 8c dit qu'il n'avou jamais refufé dcl'ab-

foudre pour cet article. Le Grand Pénitencier répli-

qua expreffement que cette Ahfolution ne valoh pat

mieux que ceHe d'un chien , & fit une forte répri-

mande au Confeffeur lequel eut la lâche complai-
fance de promettre qu'il feroit plus circonfpect à l'a-

venir.

Le même Docteur apprenant que quelques per-

fonnes puhlioient dans la même ville des miracles de
M. de Paris, dont elles avoient été témoins, engagea

quelques dévotes à venir à confeffe à lui; 8c il leur

fit entendre que le péché d'avoir confiance en M. de
Paris, éroit un de ceux dont il ne pouvoit abfoudre,

quoique Grand Pénitencier. Scnlible toutefois au

repentir qu'il leur en fit lui-même concevoir, il

voulut bien faire venir de M. l'Evêque le pouvoir

d'abfoudre d'un tel cas : il le feignit du moins, &
fit beaucoup valoir cette grâce à fes nouvelles Péni?

tentes.

II, Le Dimanche il Od. le Curé de Montf<yt-L4j



«*ir!,Mflî Codeur de Sorbonne enfelgnoitaux en-

fans dans fon Catdchifme „ qu'il y a, outre la grâce ef-

ficace, une grâce fuffifante qu'il définiflbit un fe-

tours donné à tous les hommes > avec lequel il ne tient

qui eux de fe fauver.,, Il demanda eniuite fi cela é-

toitbicn certain: Oui, fe répondit-il à lui-même,

& voici fa raifon ; c'eft que , fi Dieu ne donnoit pas

cette grâce à tous les hommes , un damné pourr oit dire

que Ditueft la eaufe de fa damnation. Ceux qui lont

initruits de leur religion , & qui favent ce que Dieu

doit à l'homme après le péché , regarderont cetrc

propofition comme un blafphême. Cependant le

Docteur ofa la donner pour une vérité, que tout le

monde croit', il n'y a, continua -t- il, que les Calvin

mfles qui iifent le contraire, avec d'autres Héréti-

ques qui mettent aujourd'hui le trouble par tout. Puis

élevant la voix , On les appelle Janjénijles , puifqu'il

faut dire leur nom. Telle eft donc la doctrine des

Conftiturionaires & le fens de la Bulle fur cette ma-
tière; c'eft que Dieu eft obligé de donner fa grâce

à tous les hommes, fous peine d'être refponfable

de leur damnation. C'eft pour cela que les Jéfuites

ne veulent point que les enfans morts fans Batême
foient damnés; & c'eft, comme on voit, cequis'in-

troduit dans les Catéclnfmes.

De Bayeux le t8 Oclobrt.

I. M. l'Evêque vient de faire faire encore une

Miffion dans la faroiffe de la Cambe, lieu affez

confidérable de ce Dioce'e Le P. Sandret Jéfuite

en étoit le chef: il avoit fous lui un autre Jéfuite,

& un Ex-oratorien nommé Colleville, aujourd'hui

grand partifan de la Bulle dont il avoit autrefois ap-

pellé. Parmi les injures groffieres dont le P. San-

dret chargea les Appellans dans Ion premier lermon , il

n'oublia pas celle d''lmpofteurt qui publient de faux
miracles. L'impofture elt démontrée, félon lui,

par des Mandemens d'Evêques, qui doivent , dit-il,

fixer la croyance des Fidèles Les Jéfuites exceptent

fans doute de cette règle générale quelques Man-
demens, 8c en particulier celui de feu M. de Lor-

raine qui condamnoit en 1711 la doctrine anti-

chré ienne de leurs Confrères de Caën. On affure

que ces Miffionaires ont débité dans les conveifa-

tions, que M. de Paris avoit fait diftnbuer avant fa

mort une grande fomme d'argent à plufieurs per-

fones, à condition qu'elles feroient les malades &
•viendraient fe faire guérir à fon tombeau.

Une Religieule de Haute- Bruyère très connue

au Palais Royal, & M. de la Salle également con-

nu de tout Paris, avant & après leur guérifon ,

n'auront pas été apparemment oubliés dans les li-

béralités pécuniaires du S. Pénitent. Quelque ridi-

cules que foient de pareils difcours, l'on ne peut

douter qu'ils ne puiffent avoir été tenus par des

Prêtresquinenommoient point autrement M.dePa-
ris entr'eux & avec leurs amis, que le Bienheureux

fcélérat Le P. Girard au contraire eft un Saint dont
le Sieur de Colleville avoit foin de faire le pané-
girique à tous les rwés qui lui rendoient vifite.

Du relie ces Miffionaires fe condujfoient pour

*3?.
l'adminiftration des Sacremens félon la doctrine de

la Bulle 8c l'ufage ordinaire de la Société, qui n'cft

pas, comme on fait, de donner aux pécheurs letems

de porter avec humilité cr de fentir le poids du péché

.

de demander l'tfpr'tt de pénitence & de contrition, €>'

de commencer au moins k fatisfaire a la jufiice de

Dieu. Un homme qui depuis 11 ans n'avoit point

fait de Pâques, vient fe confeffer le Lundi, & com-
munie le Mercredi. Quel triomphe fur l'Enfer f s'é-

crioit le P. Sandret. Tous les enfans qui n'avoient

pas fait leur Première Communion , étoient admis

avec fi peu d'éxamen , qu'une femme fâchant que fas

deux enfans, qu'elle connoiffoit bien , étoient dcfi-

gnés par les Miffionaires pour communier, les em-
pêcha de retourner à la Million. Cette bonne mere
auroit bien l'air de n'avoir pas mis fon argent aux
livres de Miffion, aux Croix & aux Cierges, que le

domeftique du P. Sandret vendoit à tout prix, au
profit, dit- on, de fon maître. Il y avoit de ces

Croix qui s'httachoient fur la manche, d'autres qui

fe mettoieni au cou ou à la boutoniere; & tout le

inonde convient que le débit en a été tel,

qu'il peut s'en être vendu pour cent piftoles. Quel

triomphe fur l'Enfer ! car les grâces fingulieremenr at-

tachee^ à toutes ces chofes.necontribuoient pas peu

à les faire débiter. L'on demanda à un paifan de

quoi guériffoit la Croix qu'il avoit fur la manche.
Comment , répondit-il ,_/» on la garde bien, il n'y a qu'à

dire cinq i'ater toutes les femaines , C l'on fera

faiUiblement fauvé. Après cela doit-on fe plaindre du
prix ?

Un autre pieux trafic auroit rendu, s'il eût réuffi,

la Miffion très fructueufe. Le P. Sandret propo ra
un jour à fes Auditeurs de s'enrôler pour dix fous

feulement dans une Confrairie, où il fe dit beau-

coup de Méfies: mais mnlheureufement l'intention

du fondateur fut trop bien interprêtée, il femblt,

s'écria du milieu de la fouie quelque mauvais efprit,

que la Miffion n'e(l faite que pour tirer de l'argent.

§}uel eft cet impie , reprit le Prédicateur irrité, et

Huguenot , <et hérétique? Qu'on le chaffe au plw
tôt.. 11 ajouta que, " quand il exhortoit à donner
dix fous pour avoir part à tant de Méfies, ce n'é-

toit que pour le bien des Fidèles, qu'il avoit de
quoi vivre &c. ,, ce qui eft très-vrai; car il eft réel

que ce bon Pere pofTéde dans la Paroiffe de Reu Hi

de ce Diocefe, lieu de fa naifîance, 3 ou 400 livres

de rente qu'il a acquifes du revenant bon de (es tra-

vaux apoftoliques. On ne fait pourquoi le jour de
la Communion des femmes .

il ne voulut louffrir

dans l'églifeni hommes ni earçons.

II. Dans une autre Miffion faite parles Eudiftes

à Epinai-fur-Odon , c'étoit une régie invariable de
refufer l'Abfolution à tous ceux qui 'e confeffoient

aux Appellans. Des enfans de
'Jaro'fTes Amplement

fufpectes furent même exclus delà Confirmation;

parce qu'interrogé* à qui ils alloi nt à confefie. ils

déclarèrent que c'étoit à leur Curé. D'autres , pour
éviter d'être renvoyés, répondirent que c'étoit à

leur Vicsire; & à la faveur de ce menfonge , ils fa;



rënt confirmée Peut-on aMtt l'Eglife , tk n'être

pasfenfible à de fi grands maux? La Bulle tient abfo-

lument lieu de tout; & tandis qu'on exige fans au-

cun titre valable une ioumitEon aveugle pour ce

Décret, on veut détourner de croire les faits les

plus évidens, comme les miracles de M, de Paris.

Quand la gèlée, dit M. de Bayeux en propres ter

mes , aura pajfé fur ers miracles , on les verra fondre

au dégel. Quule impiêié!

D' Agen.

On voit ici une longue Lettre de M. de Saléon

dattée de Paris du 4 Juin, dans laquelle ce Prélat

prétend juft.fier ion Ordonnance du 23 Odobre
1730. " La Bulle eft reçue, dit il, par tous les

Evêques , à un très peut nombre près .. La fou

rnifiionlïncere àceuc Bulle eft un devoir effentiel qui

oblige fous peine de péché mortel , 8c par conlé-

quent le refus de s'y foumé'ttre rend indigne du

bienfait de l'Abfolution. ,, C'eft cette dernière

propofitionquiavoit révolté dans fon Ordonnance &
qu'il s'efforce ici de foutenir , , On avance, continue-

t il, contre une doctrine nuflï certaine, deux princi-

pes également faux 8c infoutenables; le 1 que cette

Conftitution a été n çueavec modification , le i. qu'el •

len'eft Loi que de difcipjine. ., On voit ici que M.
d'Agen affoibiit l'objt don ; car ce n'eft point !à

tout ce que 'es Appellans oppofent à fon principe ,

puisque r/m fait qu'ils ne regardent la Bulle ni comme
reçue, ni comme recevable même avec modifica-

tion, & qu'ils font bien éloignés de convenir qu'elle

foit une Loi de difcipliné. Mais ce Prélat argumente

fur tout contrelesParlemens, 8c en particulier contre

celui deBourdeaux , qui auroit fupprimé fonOrdonr

nance (ans M le Chancelier. Il oie foutenir dans fa

Lettre " qu'il ne trouve aucune modification dans

les A êtes d' acceptation de cette Bulle, que les Evêques

en 1714 au nombre de plus de cent reçoivent daDs

Luis Mandemcns fans modification, ainfi que les

Evêques étrangers; que M. de Mets ayant modifié

Ton acceptation ,1c Roi ordonna que Ion Mandement
demeureroit fupprimé; qu'on a toujours éxigé de M.
]e Cardinal de Noailles uneaccepiation non reilr ftiyé;

qucl'Airêt d'enreaitrementdu Parlement de Paris eft

lansmod'fication 8cc." Lesperfonnes reniées avoient

prévu dès 1714 ce qui arrive aujourd'hui , que les

partifans de la Bulle feroientdifparoître les explica-

tions , pour, n'en lai fier fublifrer que le texte. On
voit combien M. d'Agen nie de faits évidens 8c

notoire, pour foutenir fa première prétention.

Il prouve enfuite qu'il s'agit de dogmes dans la Bulle

ic les Appellans (ont d'accord avecluifur ce point. La
uirmiere dont le Pape s'exprime, le feus naturel '

!

e;

préparions, lciindudions que les plus ï.é!éspai!ifans

de ce Décret en tirant, la réunion des Acceptans 8c

des Oppofans rgides à convenir que celte Bulle a un
fens clair 8c fixe, & qu'elle exprime des dogmes
teels, font autant de preuves manifeftes 8c pofiti-

ves de ce fait. Il ne s'agit plus que de (avoir quels

font ces dogmes: c'eft cequeles Jéluites nous ap-

prennent tous les jours dajas leurs livres, leurs Ser-

mons, leurs Millions; leurs Thetesidë même qûd
les Univerfités qui leur font aflervies , comme onl'a
vu depuis peu dans les ïhéfes de Touloufe , d'An-
gers, 8c de Douai.

Enfin M. de Saleon doit trop au Concile d'Em*
brun ,

pour oublier de lui rendre fes hommages.
C'eft la principale piécejuftificative de fon Ordon-
nance 8de fondement ruineux fur lequel il s'appuie,

pour prouver que "quiconque ne rend pas à la Bulle

une obéiffance fincere, afait naufrage dans la Foi. .,

De Pâmiers.

I. Le Pere Martin Redeur des Jéfuites de cette vil-

le prêchant aux Urfulines le jour de S. Auguftin,

dit que " ce S. Docteur étoit bien différent de ces

gens de nos jours, qui par leur orgue.l Scieur opi-

niâtreté, réfutent de fe foumettre aux dédiions de
l'Eglife univerfdle 8c du Chef vifîble qui la gou-
verne. "

Il finit fon Sermon , qui d'ailleurs étoit

plein d'invedives contre les Appellans, pa deman-
der à Dieu la converfion de ces rebelles , 8c exhorta
fes auditeurs à faire pour eux la même prière. Tout
l'aud'toire fentit l'impudence de ce Jefuitequi prê-

chou ouvertemment contre M.l'Evêquedansfa Ville

Epifcopale. Ce prélat qui agit toujours en Evêque,
lorlqu'ileft averti de ce qui fe palledans fon Diocefe,

8c qui malgré.fon grand âge, ne manque ni de pré-

fence.d'efprit, ni de zele pour la Vérité, comme de
mauvais eiprits ont voulu l'infinuer à l'occafion de
ce qu'on a dit dans les Nouvelles du 4 Juin, envoya
chercher le Redcur, lui fit lentir qu'il étoit unfedi-

tieux 8c un ignorant , 8c lui ôta les Pouvoirs. Le Jé-
fuite fut d'autant plus étonné de ce coup impréru

,

qu'en arrivant 'ci il avoit fait parade d'une lettre'

vraie ou faufie de M. leCard. de Fleuri , avec lequel

il fe vantoit d'être en relation direde.

Un Prof'efleur de Théologie du même Collège
nommé Boiffon , venoit aufli d'éprouver la vigeur

épifeopa ede M. de Vertharnon. Il enfeignoitqu'w»

Luthérien , un Calvinifle , ou autre qui croit tout et

qu'ilfaut croire de néaffité de moyen, s'il e(l dans la

bonne foi , peut absolument fe jauver dans fa Seila.

Quelques écoliers effrayés de cette dodrine , lui

propoltrent d" fn;ner la propofition: il la figna. M.
l'Evcquc lui fit une vive réprimande, 5c lui ordonna
de fortir de fon Diocefe après l'avoir interdit.

IL II y a une Dame dans ces cantons, àquileFér
vre, cet efpionde M. Hérault dont on a donné le fiV

gnalcmcnt, a efcarpoté4 Louis, fous prétexte d'une

quête pour les Chartreux. Comme il a reftitué 30
livres à un Pere de l'Oratoire,il eft bon qu'il foit aver-

ti qu'il lui refte encore au moins cette bonne adion
à faire. N'tft-il pas étonnant qu'après 18 ans de
combats» de violenres 8c de coups d'autorité, la

Bulle ait encore befoiH d'avoir de pareils fripons à fon

fervice? On allure que celui-ci a changé de déco»

rations, 8c qu'il eft préfentement en petit collet &c en

manteau long. On lui a donné la Tonfure , en con-

fédération de fes fervices 8c des preuves données

la Police de fa vocation à l'état Eçcléfiaftiquc.
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Du Jf Décembre 173 1.

De Paris.

I. Le ç Septembre on fignifia à M.Linguet Sous-prin-

eipal & Piofeffeur de Seconde au Collège de Navar-

re, une Lettre de Cachet qui l'exile à 10 lieues d'ici;

CeProfeflëur eft très^eftimé dans l'Univerfité : mais

outre qu'il eft fort oppofé à la Bulle, il eft coupable en-

core d'un aime perl'onnel , qui lui a attiré cette dif-

grace finguliere; c'eft que Dom Alphonfe de Pala*

cios étoit fon penfionaire , lorfqu'il plut à Dieu de

loi rendre un œil par l'interceffion de M. de Paris. Il

faut obferver que M l'Archevêque de Sens exerce

pourM le Card» de Fleuri la Supériorité du Collège de

Navarre.

H. Le 10 dumême mois les Adjoints du Syndic dés-

Libraires , en vifitant l'Imprimerie du freur Bul-

lot rue de la Parcheminerie , trouvèrent , dit on ,

une feuille de nos Nouvelles fous prefle. M. Hérault

averti de cette découverte, envoya auffitôt mettre

le fcellédansla maifon par Regnard & Vanneroux
efeortés- de plufieurs Archers, qui ne trouvant pas

le mari, menèrent la femme à la Baltille.

On a trouvé depuis chez le Sieur Ofmont autrelm-

primeut & Libraire , un ancien feuillet volant de la

Vie de M. Paris déjà imprimée, fans aucun autre

indice d'où l'on pût conclure qu'il en fît une nou-
velle édition. Cependant quelques-uns de fes gar-

çens ont été arrêtés & font encore en prifon, fans

qu'il paroiffe d'autre prétexte de cette détention.

III. Le ri. M. Guillaume Prêtre demeurant fur

JaParoiffede S. Etienne du Mont, depuis que les

mauvais procédés du fieur Parquet Tavoient obhgé
de quitter une des SacriftiesdeNotre-Dame.recut une
Lettre de Cachet qui lui ordonne, comme à M.Lin-
guet , de s'éloigner de Paris de zo lieues jufques à

nouvel ordre Le motif de cet exil a été plus diffi-

cile à deviner, que celui de l'autre; car M. Guil-

laume n'eft point Appellant. On a dit communé-
ment qu'il étoic acculé à la Polie/ d'aller trop fré-

quemment à S. Médard, & d'avoir louffeit qu'on
ait tiré fur lui un des potraits de M. de Paris, qu'on

dit en effet qui lui reffemble, fans reffembler au B:

Diacre. On dit auffi que M. Hérault, lorsqu'il le

préfenta devant lui, le confidéra fort attentive-

ment. Jl croit allé demander à ce Magiftrat fi l'on

ne s'étoit pas trompé de nom dans la Lettre de Ca-
chet, parce que le n'en étoit écrit à fa place d'un au-

tre qu'on avoit effacé Non , M. répondit le Lieutenant

de Police N' êiesvous pas le fils d ' un Pâti/jfier ? Jefais
teque c'e0, Obéijfez aux Ordres du Roi. M Guillau-

me ne put donc apprendre le iujet de fa difgrace.

On étoit allé le 2 1 chez fon pere ,
pour le met-

tre en prifon; &on l'y conduifoit effectivement ,

tout octogénaire qu'il eft: mais fa femme fit tant

d'inftances pourl'y accompagner, qu'on changea
d'avis fur la route. En récompenle on mit le lendé-

mamau Cnâtcjet un de les enfans qu. eft- auffi Maittc -

Pâtiffier, &il n'a été élargi que le 14 du mois fuir

vant, en payant les droits ordinaires; mais fans a-
voir été interrogé, & (ans être convaincu ni même
aceufé d'aucun crime , h ce n'eft peut-être d'avoir

un frère Ecdélïaftiqvte jugé digne de l'exil.

IV. Au commencement d'Octobre MrslesCurésr
de Paris firent préfenter à M. l'Archevêque une Secon-

de Requête furies miraclesde M. de Paris , laquelle a pa-
ru imprimée bientôt après. Elle contient 4 pages
in- 4. d'un caractère très-fin; & les Pafteurs refpe-

étables qui l'ont fouferite , y parlent un langagebien
digned'eux. Ces Meilleurs, après avoir rappelle au Pré-
lat, qu'ils eurent l'honneur de lui préfenter le 13
Août une copie collationnée des anciennes Infor-

mations, rendent aux nouveaux prodiges qui s'o-

pèrent chaque jour un témoignage bien remar-
quable. Parmi ce nombre prodigieux de guérifons
fitrprenantes , opérées » la vue de toute cette grande
Ville, c mime dans les Paroi(fes delà campagne, i\i

en obfervent de fubites & de parfaites, d'autres qui
s'opèrent peu à peu. Ils font voir que les Pères de
l'EglifeH'ont point fait difficulté de placer les der-
nières au rang des miracles-: ils en indiquent les

preuves dans S. Auguftin & dans S. Grégoire de
Tours par rapport aux miracles opérés, foit par
les Reliques de S. Etienne, foit par l'interceffion

de S, Martin. Ils citent la Cour de Rome elle-mê-
me dans les informations des miracles pour les Ca-»
nonifations, & ils renvoyent à tous les Auteurs qui
ont traité cette matière. Enfin ils préfentent treize

Relations de guérifons extraordinaires, dont ils fe
font trouvés, dlfént- ils, en état dé s'ajfùrer.

" Ces
guérifons

{ ce font 1 1 Cures de Paris qui parlent
ainfiàleur Archevêque) font fi confidérablesen elles-

mêmes, fiévidemment atteftées par un grand nom-
bre de témoins dont la fincérité eft connue, & re-
vêtus de caractères fi éclatans, que les Curés efpé-
rerrt que Votre G randeur voudra b*en en prendre con-
noiflance, & qu'après avoir fait informer juridique-

ment fur ces faits , elle continuera enluite les informa-
tions fur tous les autres „
Parmi les miracles dont Meffieurs les Curés offrent

d 'admmiflrer toutes les preuves , 8c furlefquels ils pren-
nent les mefures que les règles prescrivent pour par-
venir à un examen canonique v àU manifeftatton

folemnelle des oeuvres de Dieu , il y en a fept de ceux
dont nous avons donné ci devant des relations abré-
gées, fçavoir ceux de Jean Bâptifte le Doux Paroif-
fe S. Etienne près S Hilaire , l'habitant de Dihan,
D. Alphonle de Palacios, Damoifelle Thibault rue
delà Harpe, Françoife Duchefnc , le domeftique
de feu M le Duc de Chàtillon, & Suzanne Fabulet

femme de Jean Doubleau Paroiffe S. Roch, Les Six
autres regardent Marie-Anne Couronneau rue S.

Jaques Paroiffe S. Benoit, Edmée Pivert Cloître de '

S» Benoit, Anne Giefil PUce Dauphinç Paroiffe S.>.



M*
Barfhelemi, MicnéneBHiot YewedeBerhrrrtm de

l'Ourfine Paroifle S. Hippolite; AnneCouIon Hôtel

de la Rochefoucault Paroifie S.Sulpice, fourde &
muette de naiflance.qui a recouvré l'ufage de l'ouïe

te de la parole à l'âge de zj ans , & Louis Noël

du village de Canne, proche Montreau Diocefc de

Sens.

Ces treize faits ne font expofés par MM.lesCu-
lés à M. l'Archevêque que " comme étant un petit

nombre de tant d'autres, qu'ils eiperent que Sa Gran-

deur fera auffi examiner dans la luire ; lefquels inte-

lelient tous la gloire de Dieo, 3a Religion, le falut

des peuples, & en particulier l'EgliIe & la Ville de

Paris „ Telle eft la Seconde Requête des Curés au

nombre de zz. La Première étoit fîgnée de 14: mais

ceux d'Ivri Se de S. Pierre aux Bœufs n'ont pas jugé

à propos de ligner celle-ci, fans néanmoins changer

defentimens à l'égard du fond. On voitaifément que

MM. les Curés de S. Etienne du Mont, de S. Mé-
dard&dela Vilîettefe leroientjointsvolontiersàleurs

Confrères, s'ils n'avoientpa? été in juftement déplacés.

Bien des gens ont été furpris, & peut être of-

fenfés, de ce que MM les Curés n'ont point pré-

fenté eux-mêmes leurs deux Requêtes à M.l'Arch.

Mais on fait ce qui empêche ces MM. de faire en

perfonne ces fortes de démarches, ainfi qu'on eft

bien afiuré qu'ils le fouhaiteroient : c'eft qu'ils

font informés que toutes les fois qu'ils ont paru de-

vant le Prélat par quelques Dépuiés de leur Com-
pagnie, il a follicité des Lettres de Cachet contre

ceux de leurs Confrères qui avoient bien voulu fe

charger de la commifiion & parler au nom de tous.

D'ailleurs leur préfence irritoil M. l'Archev. & leur

cppofition à fes fentimens lui faifoit oublier fa dou-

ceur & fa politefle ordinaires, Enfin on leur faifoit

un crime de ces démarches, que l'on traitoit d'AJfo-

tiation contraire aux règles.

V. Il faut efpérer que, l'oit par l'autorité du Pré-

lat , à qui il appartient en premier de publier les mi-

racles, foit par les foins des perfonnes zélées pour

la manifeftation delagloirede Dieu, le Puhlicnefera

pas privé encore longtems des Relations détailléesde

faits fi intéreffans.

En voici un, dont nous fommesbien informés,

& dont les circonftances font frapantes. Il regar-

de la Sœur Marie - Anne le Moine, âgée de 33 ans,

Religieule du Prieuré de Haute -Bruyère près

Mentfort l'Amauri, Ordre de Fontevraut , fille de

M. le Moine Ecuyer de leurs A. S. Mefdemoilelles

d'Orléans. De tout tems elle a eu la poitrine très-

délicate, & les Médecins & Chirurgiens l'ont tou-

jours menacée de la pulmonie, dont plufieurs de fes

frères & fœurs font morts. Depuis Octobre 1730.

l'humeur s'étant jettée fur fa cuifie droite, elle ne

pouvoit marcher qu'avec le double fecours d'une

perfonne d'un côté & d'une canne de l'autre, & le

corps à demi courbé. Les faignées, purgations.

emplâtres, bains aromatiques, & même la douche,

ne lui avoient procuré aucun foulagement. Affli-

gée de ne pouvoir remplir les devoirs de fa Règle,

elle obtîntM moi» d'Ao*t *rnief tme Obédience
pour venir chez M. fon pere faire utage de toutes
les lumières des Médecins de Paris. En pafîant par
Verfailles, elle vit M. Heivetius Premier Méde-
cin de la Reine : il lui confiera d'ufer encore une
fois de la douche, & changea enluite d'avis finie

rapport plus ample qui lui fut fait de l'état de la

malade par M. Pouffe célèbre Médecin à qui ill'a-

voit adreftee. Enfin toutes chofes bien éxaminées
par ces MM. il ne reftoit a Madame le Moine que 1»

trifte alternative, ou de hâter la pulmonie & h
mort en raifant des remèdes, ou de vivre avec la

jambe perciufe comme elle l'avoit. C'eft prédfé-
inent dans ces circonftances qu'elle eut recours au
Médecin tout-puiflant par l'interceffion de M. de Pa-
ris. Elle commença le 10 Septembre une Neuvaine
à fon tombeau. Le 3. jour elle fentit une doue;:
chalenr fur fon c&é malade : mai* l'engOurduTement
caufé par k fituation gênante où elle étoit (ur la

tombe, fit qu'elle ne s'apperçut de fa guérifon, que
lors qu'elle fut de retour chez. M. fon pere , aux E-
curies de M. le Duc d'Orléans rue Vivienne. Le
lendemain elle retourna à S. Médard, & y fit por-
ter fes béquilles par un domeftique. Jl lui refta en-
core pendant 14 heures un peu de foiblefle dans
la Jambe guérie ; mais le 6. jour elle marcha avec
agilité & fermeté. M. Pouffe la voyant dans cet
état , confeffa hautement -que fa guérifon étoit mi-
racuieufe, & promit d'en donner Ion certificat; ce
qu'il a fait en beaux & bons termes Trois au^
très Médecins de Montfort & de Poifli.le Confef-
feur & le Chirurgien du Monaftere de Haute- Bruyè-
re , toute la Communauté, la Supérieure à la tête
ont donné pareillement des certificats. Cependant
M. Hérault ne craint pas de publier qu'il a examiné
tous les miracles, & qu'ils font tous faux. Comment
accorder fon témoignage avec celui de tant d'hon-
nêtes gens?

M. le Curé de S. Euftache étant allé faire pan àM l'Archevêque de ce miracle opéré fur fa Paroîfle
lui dit 1e Prélat, veus êtes auffi affez mbk\Ut %

four croire cet mincies î car M. de VintimiJle & M.
Hérault font parties déclarées contre les œuvres de
Dieu. M.leCuré de S. Euftache répondit avec naodeftie
qu'il ne croyoit pas être imirtcilit, en penfant coin-
me un fi grand nombre de (es Confrères. Le Pré-
lat répliqua que dans 8 jours il leur feroit fouir fon
autorité. Mais quelle autorité ? Il ne dit point fi

c'étoit celle de Perfuafion par une inflruClion folide

& lumineufe, celle de Jurid'tilion par une informa-
tion juridique & canonique , ou celle de Coatlio»

par des Lettres de Cachet. Quoi qu'il en foit , la

déclaration de M. de S. Eufiache fait voir , ce qui
eft très-certain, que les Curés qui fignent les Re-
quêtes ne font pas les feuls de Paris qui reconnoif-

fent les miracles, dont on demande l'examen 8c la

manifeftation régulière.

VI. Dans la rélation des 19 que nous donnâmes
le z6 Août , il y a quelques circonftances peu ja-

ttes qu'il faut réformer, z. Far rapport à la Dtj



me Coi*eliere Chapeliere prè» de» JéCvkâl la dé-

claration paJlee pur devant Notaire ne parle point

de goûte faatiqm, mais, d'une pette de fang qui , é-

tant fupprimée, 1* jetta dans des accidens deconvul-

fions, puisd'hidropifie, & les vingts derniers mois

de paraliiie fur tons les membres. Elle marchoit

quelquefois fans béquilles , mais jamais fans aide ou

bâton. Enfin fa guértfon ne s'eft pas opérée peu

à peu, mais le premier jour de fa Neuvaine. z. La
nommée Rebiere du fauxbourg S. Antoine, à qui

nous difions qu'il ne reftoit d'incomodité que de boi-

ter enwe m peu, ne boitoit nullement , à ce que

nous ont afniré des perfonnes très dignes de foi qui

l'ont vu marcher.

VU. Le i(> O&obre à 6 heures & demie du ma-

tin, le Commifiaire Regnaxd fans robe & Vanne-

roux munis d'un mémoire inftruétif, c'eft-à dire

d'une dénonciation prélentée au Card. Miniftre &
renvoyée à M. Hérault , fe tranfporterent avec des

Archers, qui étoient en habits bourgeois & fans é-

pées.chez M. Rigault ancien Auditeur des Comptes

rue des Billettes. Là, aprèsl'éxercice ordinaire pour

s'afTurer de la cour , de l'efcalier, des portes, ils vi-

fiterent le troi fiéme étage,où ils trouvèrent deuxEcclé-

fiafliques: un autre bien infpiré étoit fortidegrand ma-

tin. Selon la dénonciation, l'on en devoit trouver

huit, qu'on fuppofoit tous exilés , 8i logeans & man-
geans dans cette maifon Une culote trouvée dans

une chambre intrigua fort les perquilîteurs: il falloit,

difoient-ils, qu'il y eût quelqu'un de caché; 8c l'on

eut bien de la peine à leur faire entendre qu'il n'étoit

point du tout étonnant qu'un même homme forti le

matin etit encore une culote chez lui.

Un autre fujet de furpnfe pour eux, c'en que Mr.

& Mad. Rigault ne connurent pas leurs locataiies:

c'étoit s'expofer à retirer chez foi des fripons , &
pécher contre les règles de la Police. L'Archer

, qui

étoit en bas, avuit empêché la cuifiniere par ordre

du Roi d'aller à la boucherie : mais Regnard plus

poli le permit, auffi bien qu'à la Dame d'aller à la

Meffe. Il ne fe trouva rien dans la maifon de ce que

l'on cherche en pareil cas: mais comme ce jour là

on n'en vouloitqu'aux perfonnes, les deux Eccléfia-

ftiques furent conduits chez M. Hérault, & de là à

la Baftillc.

L'un étoit M.Camoin Prêtre de Marfeille exilé à

Apt. Outre que l'ordre lui avoit été notifié d'une

manière qui pouvoit légitimement faire douter de

fa réalité, ainfi qu'on l'a vu dans les Nouvelles du

25 Avril, il avoit écrit à M. le Cardinal qu'il étoit

près d'y déférer, fi le Roi vouloit bien faire pour-

voir à fa fubfiftance : à quoi S. Eminence avoit ré-

pondu qu'il n'avoit qu'à s'accomoder avec fon Evê-
que. On laivTe à penfer fi un pareil accomodement
eft aifé à faire avec M. de Marfeille

L'autre eft un jeune Clerc du Diocefe de Ro-
dés, appelle Darribat, retiré dans cette maifon pour
fe rétablir d'un épuifement caufé par l'étude. Sa dé-
tention eut de quoi furprendre ceux qui ne lui con-

rwifioient d'autre crime, que defe trouver réuni avec

*4J
plafitatl^mdebieri: il ftN en "effet âttîtévanà*»»
cunc apparence du moindre prétexte Mai* Dieu lai

préparait cette épreuve, afin de l'humilier, & dt
faire fentir aux autres combien l'homme eft foible,

quand il eft laifie à lui-même. 11 ne fut pas plutôt

en prifon, qu'un ennui mortel le faillit, le troubla,

& renverfa pour quelque tems toutes fes idées. II

donna à M. Hérault des preuves trop claires de ce
dérangement: il lui découvrit, dit -on, bien de»

chofes, parut tout changé pour les fentimens, de-

manda à fe retirer au Séminaire de S. Nicolas du
Chardonnet, y alla effectivement, & au bout de
quelques jours en fortit avec empreiTement, plein

de remors & de repentir de la faute qu'il avoit fai-

te. Tel a été l'effet de quelques jours de Baffcille,

fur un jeune homme depuis long-tems affermi dans
la pratique de la vertu , & dans la connoifiaoce Se

l'amour de la vérité & de fes devoirs. Cet éxemple
prouve allez combien eft formidable une prifon , il

laquelle on eft aujourd'hui condamné fi légère*

ment, fans nulles formalités, lur la plus frivole

délation, à la diferétion de M. le Lieutenant dePo*
lice, fouvent fans preuve , & prcfque toujoursfans

examen.
VIII. Lemême jour M.Martin Sous-facriftain de

S. Médard reçut à o heures & demie du foir une Lettre
de Cachet qui l'exile à Reims. Il éxerçoit cette

fonclion depuis l'exil de M. des Roches Sacrrftaiii

de la même Pnroiffe, & il n'a été remplacé jufqu'i-

ci que par un Marguillier, qui a bien voulu lui mê-
me fe donner tous les foins néceflaires pour que la

Sacrirtie ne perdît rien à de fi grands dérangemens.
IX. Le ii le S. Tapin à 7. heures du matin de-

manda à parler à M. Graffard Vicaire de la même;
Paroifie. Il avo't . dit-il à une Demoifelle, qui de^
meure dans la même maifon, une affaire de grand*
conléquenee à lui communiquer. Mais M. Graffard

étoit abfent; & l'on ne put, ou l'on ne voulut pas

dire où il étoit. Vanneroux revint fur les 3 heures &
laifTa à la Demoifelle qui s'yoppofbit fortement, une
Lettre de Cachet qui oidonne à cet ancien Vicaire

de fortir incefiament de Paris, & de s'en éloigner à,

la diftance de 40 lieues, avec défenfe d'y venir jus-

qu'à nouvelordre. L'Exemtlaifla au bas de la copie,

del'ordre du Roi , une lignification enftile d'Exploit

où il mit, parlant à fa fervaxte , qu'il ne vit point,

& qui étoit au lit malade d'une maladie dont elle eft

morte peu de tems après.

X Ce même jour précifémerrt , jour de deuil

pour la Paroiffe de S. Médard par la perte d'un Vi-

caire depuis long-tems armé& eftimé, Dieu voulut

y faire éclater fa miféricorde toute- pui (Tante par

un prodige nouveau. On ne fait fi ce n'eft pas dans

l'inftant même qu'on fignifioit la Lettre de Cachet

chez M. Graffard, que M. de la Salle ancien Com-
mifiaire du Châtelet fut guéri fubitement d'un mal
au genou , qui l'empêchoit de marcher autrement»

qu'en foulevant fa jambe avec un cordon , cemme
avec une efpece de refTort. Voici comme il en ren-

dis compte dès le Blême foir à un Notaire <*e fes a-



iris: [H eft mi; M. que jVt teflenti et* après-

midi les effets de la bonté de Dieu par l'interccf-

fion du Saint que nous révérons aujourd'hui Le
changement a été fubit aux maux que je (entois à

mon genou , & qui étoient augmentes depuis deux

jours par une nouvelle chute au même endroit, ou
je fouffrois violemment& oùj'avois une tumeur grof-

fe comme un petit œuf. Je me fuis traîné à peine

au tombeau, & après ma prière je n'ai plus tien

fenti , & me fuis apperçu de beaucoup de force dans

le genou 8c dans la jambe. J
;

ai marché fanslecours

du cordon, ni de perfonne. J 'ai- monté& defeendu

de même, 8c j'ai frapédu pied de ma mauvaife jam-

be, comme de la bonne* Cela a fait beaucoup d'é-

clat au faint Lieu. Dieu me fait connoître fes bontés

particulières, pour en profiter : je l'efpere moyen-
nant fa fainte grâce & les prières des Fidèles. Je vous,

demande les vôtres. Je fuis &c. ]

XI. Ur. autre Prêtre de S. Médard, Diacred'of-

lîce, nommé M Michelin, s'eft retiré à peu près

dans le même tems, pour éviter le fort de fes- Con-
frères, ainfi que quelques autres Prêtres de cette

Paroiffe: de forte que M. Goeffercl a trouvé le dé-

plorable fecret d'écarter de fon Clergé les Ecclé-

fiaftiques les plus éclairés 8c les plus édifians , & de

fe rendre, pour ainfi dire, maître d'un terrain,

dont il n'a fû (e procurer la conquête que par la

force majeure & les voies de fair. Les crimes que-

l'on a voulu punir dans ce Clergé , font finguliers.

Ces Mrs. croyoient des miracles, qu'Us voyotent-

fe multiplier fous leurs yeux }, 8c ils ne pouvoient

fe détacher d'un Patleur légitime arraché à fon

troupeau en haine de la Vérité. Le goûtduPercCoef-

ferel pour le choix de (es «(opérateurs s'étoit dé-

celé d'abord par prédilection pour cet ancien Moi-
ne Duval, dont il a été ci-devant parlé

i mais que

nous ne lavions pas alors avoir été condamné en

J716 à rétracter, les Grand'Chambre %c Tournelle

aflemblées, des calomnies par lui avancées contre

feu M. d'Hervault Arch.de Tours, 8c banni pour 5
ans de la Touraine & de la Prévôté & Vicomte de

Paris. Tel eft le prédicateur delà Bulle, 8c l'anta-

gonifte des miracles de M- de paris dansl'cglifcde S-.

Médard, 8c fur tout dans les Communautés Reli-

gieufes de cette Paroiffe. Malheureufe Bulle, qui

a de tels défenfeurs ! Heureux Appellans , qui ont

«le tels adverfaires !

M. le Jeune , Docteur Carcajpen , a fuccédé à M k

Graffard. Son premier Prône à S. Médard ne confola

pas à beaucoup près de la perte d'un Vicaire, qui

avoit inftruit & édifié la Paroiffe pendant 33 ans.

Tout, fon difeours ne tendit qu'à prouver ,, que
Dieu, quelque puiflant qu'il foit, ne peut conver-

tir un cœur, fi ce cœur ne fait les premières avari-

ées. „ Ce blafphême prêché avec impunité expli-

que la Bulle , 8c dément ceux qui ofent afïurer que
l'on prêche toujours les mêmes vérités*

XII. Fragment d'une lettre de M. de Séries du 13 •

C#oir#.Je ne vous parle point de mon accident, tant

ileft préfentement léger. Impulfus everfus fum ut

(tdtrtm , cr JMmirtHs JufctpH me
; ftrtitud» cr laus

trteâ tiimïnui. (Le Seigneur m'a foutenu dans mi
chute, il eft ma force & le fujet de mes cantiques.

pf. 117.) Les louanges que fon Serviteur public

& redouble tous les jours à S. Médard , fontdestran.

tiques de joie aux oreilles desenfans de Dieu, mais

ce font des tourmens pour les incrédules. Je crains-

qu'à la fin celui qui habite dans les deux , ne ft mo*
que d'eux, 8c de leur fauffe (ageffe. Dites- nous tou-

jours ce que vous en favez, car ce font d'excellen-

tes prédications. L'aveuglement 8c le courroux

lointain contre leSaint 8c conxtcl'Ami (lesdeuxBrefs

contre M. de Paris 8c M: de Montpellier) caufent pref-

que de l'indignation. Le Parlement les a vangés, &
ces grands Magiftrats ont plus de Foi , que plufieurs-

de mon état. Ils rougiront un jour de leur foibkfîe,

8c Pierre pleurera plus que tons. Heureux ceux qui-

pleurent! De Bardeaux.

Il s'eft fait au mois d'Août 8c de Sept, dans la

ParoiffedeS. Martin de ce Diocefe, une Million de

Jéfuites qui ont feandalifé à l'ordinaire, mais fur

tout par des difeours qui apprenoient au peuple ce

qu'il n'ignore jamais affez» Le Pere Dudon dit un
jour que le péché d'habitude formoit dans l'hom-

me une efpece de nécejfité: puis corrigeant bien vîte

cette expreffion, il continua, ,, Ni vous ytrompex-
pas, l'homme eft maître de rompre cette habitude;;

il n'a qu'À vouloir ,, Un autre qu'un Jéfuite auroit

dit tout de fuite, 8c cette bonne volonté vient de
Dieu à qui il faut la demander. Mais le moyen de
guérir l'habitude, félon ces Percs, c'eft de fe confef-

fer &c de communier fouvent. Le même parlant de
l'endurciffement de Pharaon, avança contre l'ex-

preffion formelle de l'Ecriture, qu'il ne faHoit pas-

croire que Dieu eût endurci le cœur de ce Princepari

une fouftratlion totale dêrfa? grâce : ne le croyez point,

c'eft le fentiment de Calvin w de certains Hérétiques

de nos jours. C'eft bien certainement celui de S. An-
gullin & de S. Thomas. ,, Le péché d'ignorance ,

.

dit il encore, eft celui qu'on commet fans penler-

dansle moment de l'action qu'on offenfe Dieu; Se

j'ofe avancer fans crainte que ce péché n'eft préfque.

pas péché,,, péché non théologique, mais feule-

ment philosophique. Un Jéfuite effectivement peuf'

tout avancer aujourdhui, fans rien craindre, juf-

qu'aux principes qui, comme celui ci, peuvent*

e-xeufer les crimes les plus énormes, la paflion qui,

les fait commettre , ne permettant prefque jamais dans

le moment de l'action de penfer qu'on offtnfe Dieu..

De Soiffmt.

La nommée Ta (Tin , cette dévote à vidons,

dont on parloit dernièrement, eft une veuve fort

fage de 21 ou 24 ans, mais à qui Marie Alxcoque

à renverfé la cervelle. Depuis fon avanture, le Cha-
pitre craignant la cenfure du Public, s-'il laiffbit les

Pouvoirsau Chanoine Mofmier directeur de cette ref-

fufeitée, lui a infinué de les remettre commede lui-

même : ce qu'il a fait apparemment; car fa dévote
s'eft adrefTée à un autre Chanoine auûl Languetien, qui

neluipemet la Communion que deux fois la femaine.

Le Curé blâme cette conduite; majs on lui loutrenf

qu'il ne fait pas les règles.
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ïtrrt dès xrowELZEs eccle$î2stiçives:

Du 10 Décembre 173 1.

Ve Paris.

Le déchaînement de* partifans de la Bulle

contre les miracles de M. de PSris fait affez voir

combien ce grand événement les incommode.
I. M. Des Fraifes Prêtre de S. Louis en

PIfle & confident du Curé, à qui il fe con-

forme, eft à Paris un de ceux dont les décla-

mations font moins mefurées. Il traitte ouver-

tement le Serviteur de Dieu d'hérétique , & de

damné. Le P; Girard eft au contraire , félon

lui, un autre S. François de Sales. Il refufa

le Dimanche 14. Octobre de recommander au

Prône Monfieur Crofle prêtre Appellant de la pa-

roifle , dangéreufement malade. Il s'excufa

néanmoins fur ce qu'il n'étoit pas affez mal. Il

eft vrai qu'il n'avoit été faigné que 8. fois ,

& qu'il n'avoit qu'un crachement de fang &
une fièvre continue.

H. Les Capucins ont donné des fcenes à

Auteuil pendant les Vendanges dernières fur les

miracles de M. de Paris. On les leur faifoit re-

connoître, & on les obligeoit à parler avanta-

geufement du Bien-heureux & à rendre hommage à

fon portrait pour avoir la quelle. L'un de ces

Pères s'appelloit Jean François De Sedan. Lorf*
qu'ils croyoient n'être point entendus , ils

s'exerçoient à combattre les miracles comme
faax, quoique vrais, & fe donnoient la-deffus

des leçons, convenants de bonne- foi entre eux
qu'il étoit certain, qu'un tel & un tel étoient

guéris, quoiqu'il fallût toujours le nier à bon
compte.

III. M. Thiery Profeffeur de la nou-
velle Sorbonne le range fur ce point du cô'é

des Capucins. Il donne cette année le .Traîné

des Attributs, & il a crû que quelques leçons

préliminaires fur les miracles de M. Paris ne fe-

roient pas hors de propos. Cette matière a

occupé cinq claffes entières. Le premier jour ,

il dit que „ les mœurs n'étoient point affez

„ corrompues, ni la doctrine affez obfcurcie

„ pour que Dieu doive faire des miracles; que
„ dans la Vie de l'homme mort [c'eft le nom qu'il

„ donnoit à M. de Paris] il y a autant d'erreurs

que de mots: Quotquot jeatet erroribut quot verbis;

l ce qu'il ne prouva point , pour raifon
]

que dans cette Vie on avançoit , que Dieu
„ faifoit ces miracles pour prouver de quel côté

„ eft la vérité , mais que ces miracles font

„ faux, dès qu'on hs oppofe à une définition

i, de l'Eglife , „ M. Thiery feint d'ignorer
que ceux contre qui il difpute, nient formel-
lement que la Bulle foit une définition de l'E-
glife, & qu'ils fe fervent des miracles pour

prouver cette prétention. C'eft encore fur cette!
'

fauffe fuppolîtion que ce ProfelTcur cita Monfieur
Pafcal & Monfieur Nicole

, qui difent , que les

miracles ne font plus neceffaires pour prouver

la doctrine de l'Eglife. On en convient ; mais

ils fervent à prouver que ce qu'on dit faufle-

ment être la doctrine de l'Eglife, ne l'eft pas.

Il finit cette préifliere leçon par le récit de la'

manière 'dont les miracles de Saint Bernard cef-

ferent : "c'eft, dit -il, que les Moines lui

défendirent d'en faire , parce que le peuple

qui accouroit en foule à fon tombeau , troubloit

l'ordre & le filence de la folitude ; & il ajouta,

qu'il feroit à louhaiter pour le repos de notre

Ville que ce mort n'en fît plus : Ne nojlram tur-

baret Civitatem , &c. Mais qui lui défendra d'en

faire ? Le fécond jour , il joignit l'impiété aux
faux raifonnemens. „ On dit que ceux qui

ont parlé contre les miracles ont été punis „
de Dieu, cependant, dit -il, je me porte bien.

Ce Théologien ignore- 1- il qu'on eft fouvent

d'autant plus févérement puni qu'on l'eft moins

dans ce monde? Il expofa enfuite les raifons

de douter. „ 1. Perfonne ne m'a dit avoir „
vû un véritable malade, véritab'ement guéri.,,

2. Que fçais-je, fi celui qui le difoit malade „
l'étoit, s'il ne l'eft point encore, s'il n'eft „
point guéri par les remèdes ou par un effort „
de la nature ; ( c'eft l'argument de M. Hérault )
fi dans les Certificats qu'on préfente , c'eft „
bien réellement la fignature des perfonnes , „
fi elles ne font pas mortes , fi elles oat jamais ,,

exifté , fi elles ne fe font point trompées:,»-

3. L'endroit où s'opèrent les miracles eft ,,

fi étroit qu'ils ne peuvent être vus que par ,»

une vingtaine de perfonnes Viginti ad fummum
ce qui n'eft pas luffifant pour les faire croire. ,

Avec de telles preuves , quels miracles natta- \

quera - 1- on pas ? Ceux de Jefus-Chrift feront -ils à /
couvert.'

Le troifiémejour il fit une fuppofrion chimérique
d'un Allemand , qui inftruit dp-détail dés affaires

du tems , c'eft- à -dire (fowFffuIle , ne croiroit

point & ne feroit poili^obligé de croire les

miracles de l'homme mort dont il auroit fû la vie ,

attendu fur . tout que ces miracles ne font pu-
bliés que par un petit parti rébelle. „ Si les " !

Allemands ne font pas obligés de croire ces '*

miracles , dit doctement M. Thiery , pour- "
quoi y obligera - t - on les Italiens ? Pourquoi '*

les François ? Puisque fî nous avions un autre "
moyen de foi que ces peup'es , nous cefle- "
rions d'être Catholiques. Aurefte, ajoute-t-il, ««

que ceux qui ont befoin de miracles, les** 1

Q q q
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examinent Se les proufent; £a prdtht qui ipjis

„ indigent. Lorsqu'ils les auront prouvés , nous

„ aurons encore à leur dire que les miracles ne ler-

vent de rien pour prouver la doctrine. „ Un
Dodeur qui tient en public de pareils difeours,

cft bien peu jaloux , ou de fa réputation , ou de fa

chute.

Le Concile de Trente ordonne auxEvêquesd'éxa-

miner les miracles aufitôt qu'ils en feront informés.

On ne devinerait pas la fubtile diftinétion

que le ProfelTeurdonna à cette loi dans la quatrième

leçon. „ Cela efi vrai , dit-il , des miracles des

„ Saints Canonilés; mais des Saints non Canoni-

fés , cela efl faux. Ne croyez pas au relie que

„ ce foit là une diftindion en l'air , ai libitum

„ tonficla: elle eft fondée fur le texte même du

„ Concile de Trente , dit M. Thiery , „ Et

f\ vous la trouvez trop fubtile , voici une

autre folution du même Docteur: " Le

„ Concile ordonne à l'Evêque de faire ce qu'il

„ trouve le plus convenable à la piété & à

„ la Religion: Or M. l'Archevêque juge plus con-

„ venable à la piété 6c à la Religion de ne

„ f
rien ] examiner : Donc il fait ce qui eft

„ preferit par le Concile. Enfin M. Thiery

objecte encore les faux miracles produits par

les hérétiques , & en particulier ceux des

IDonatiftes que S. Auguftin , dit-il, «'* point

' examinés. Mais ce Docteur a encore voulu

|
oubier en cette occafion que les Donatiftes

l avoient notoirement rompu l'Unité ; & que

(1>ien loin de fe défendre de leur léparation,

I comme fi on la leur eut imputée calomnieu-

Ifement, ils en faifoient gloire.

Le dernier jour M. Thiery fertile en faufies

Ihypolhefes ,
fuppofa que les Arriens euflent

(fait des miracles , & il demanda fi on auroit

>dû les croire plutôt que le Concile de Nicé,-;

}ne prennant pas garde que dans ce pitoyable

argument, il fuppofoit toujours ce qui elt en

iquefton , (avoir fila Conilitution Unigenitus a la

I même autorité qu'un Concile tel que celui de

iNicée. On ne Içait comment l'accorder

I avec lui-même ; car voulant fe difculper (ur

I ce qui lui ievenoit, diloit-il , des quartiers

i les plus éloignés de la Ville , au ftret de ce

I qu'il avoit avancé dans les précédentes leçons.

I
il convint qu'il étoit contraire aux régies de

(l'Argumentation , de tirer des preuves des chofes

I

conteftées ; & toutes fois il conclut en propres

l termes ,
que c'étoit une folie de croire aux

'

miracles : stultum atque intf>tum efl crépie mira-

^eulis. Telles (ont les leçons Dogmatiques qu'on

donne fur les miracles dans une Ecole de Théo-

logie , qui étoit autrefois la plus éclairée de

l'Univers. Il étoit bon qu'on fçùt qu'elle ne

penfe pas aujourd'hui plus fainement fur cette

matière que fur bien d'autres, C'étoit au com-

mencement d'Octobre qw M, Thiery iograïa
tifoit ainfî.

IV. Le dernier jour de ce même mois M.
Hérault donnoit auffi aux Commiflaires aflem-

blés chez lui , des leçons - fur les miracles. Il

débuta i lelon fa coutume , par les plaintes

que M. le Cardinal faifoit, diloit-il , de ce

que plufieurs Commiflaires alloient à S. Mç-
dard ; & c'étoit ajouta -t -il à ce fujet & de

l'Ordre de fon Eminence qu'il les avoit fait af-

fembler. Il leur témoigna enfuite fa lurprife de
ce que „ des Officiers qui font d'un certain"

poids, qui ont un rang dans Paris , & qui

font affociés à la Magiftrature de la Police ,

"

donnent dans ces [idées] populaires, & font

d'un aurre léntiment que la Cour i puis il
"

dit que la manière de penser étoit libre ,

''

mais qu'il ne falloit qu'une manière de gou-
"

verner ; qu'au - furplus il avoit vérifié par
"

lui - même tous ces prétendus miracles , ex -
"

cepté ceux de la nommée Hardoùin tk.
"

de la Couronneau ; qu'ils étoient tous faux , v*

& qu'il avoit prélénté fur cela un Ouvrage
*

à M. le Cardinal Miniftre. " On tient tout ceci

de perfonnes préfentes à l'Aflembiée. Nous
pourrons parler dans la fuite de cet Ouvrage
préfenté par M. Hérault ; car c'eft ians doute

un des libelles anonymes qui ont été impri-

mes tk vendus publiquement fous fa pro-

tection. Quoiqu'il en foit , il avoua
qu'il s'aitendoit bien , que ce qu'il

difoit dans cette Aiïemblée , feroit mis dans lés

Nouvelles Eccicliailiqaes ; & il ne parut pas en être

fâché ,
pouvû , dit - il , qu'on ne le lit poiqt

parler ; c'eft - à - dire fans - doute , pourvû
qu'on ne lui fit pas dire ce qu'il n'auroit pîs

dit ; & c'vft à quoi nou- ferons toujours au-

tant attentifs que nous l'avons éié jufqu'iq.

Nous dirons même à la gloire de ce Ma- \

giitrat qu'il parut fouhaiter qu'il y eût de vrais
]

miracles; ,, Quand il n'y en auroit qu'un feul , '*J
dit - il, nous le publierons fur les toits, car "

)

il ne doit point y avoir (en cela ) de refpeét hu--'

main. ,, C'eft immédiatement à la fuite de ces *•

paroles qu'il dit:,, je fçai bienque cequeje vous dis <c

Ici, fera misdansles Nouvelles Eccléfiaft. ,, Après
quoi il entra dans le détail des miracles dont il dit

avoir découvert la faufleté; & nouspréfumons qu'il

ne trouvera pas mauvais que nous donnions ici un
petit abrégé de fes preuves ; afin que le public

puifle en profiter , foit en lé confirmant dans la

perfuafion des miracles, foit en fe détrompant.

i. Deux Lettres non fufpecles addreffées à ce Ma-
giftrat , fans qu'il y pen/ât , C7 fans qu'il les eût de-

mandées ,
portent que la prétendue guérifon de

Mad le Moine Religieufe de Haute-bruycres, avoit

été concertée avec elle & annoncée deux mois

avant qu'elle forut de fon Couvent. „ Si je vous



;", difoîs les perfonnes [qui écrivent] ajoAta - il.

„ vous l«s croiriez bien. „ Mais par malheur il

ne les nomma pas.

i. M. le Curé de S. Sulpice a certifié à M.
Hérault que la Muittê de l'Hôtel de la Roche-

Foucault , alltit à l Ecole de la charité, & qu'il f lui

Curé de S. Sulpice] lui avoit/*»/ faire il y a trois ans

fa première Communion. Et à l'égard de la fille du

Concierge de Verfailles [ autre Sourde & Muette

de naiflàncé] à force d'avoir entendu appeller ma
Mère, elle [prononce'] dit M. Hérault [>»<j Mere,]pain

,

vin , (f voilà tout,

3. „ La femme de l'Hôtel - Dieu [la Veuve

,, de Lorme ] na point été frappée fur la Tom-
be : elle étoit incommodée avant que d'y aller:

„ e'Ie y alla avec une canne : elle fouffrit beau-

,, coup pour entrer à S Médard , ce qui augmen-

ta fon mal. M. Hérault ne l'avance pas fans

en être bien afluré. ,, Il en avoit un bon certifi-

„ cat de trois perfonnes , mais qui n'étoit encore

„ figne que de deux , parce que la troifiéme étoit à la

„ Campagne; ce qui fit qu'il ne le montra pas,,,

il eit fâcheux que cette femme gardée a vue à

l'Hôtel- Dieu perfifte toujours malgré cela dans fa

première déclaration. ,,Hé bien ( dit M. Hérault au

„ Commiflaire De Talque
)

que penfez-vous des

„ miracles? Et vous M. Divot , qu'en dites-

,, vous? Car je fçais que Madame Divot va

„ [ à S. Médard.] ,, Il eft vrai, répondit le

„ Commiflaire: elle étoit fourde, & elle com-

f , mence à entendre : dès - qu'elle fera tota-

„ lement guérie , vous ferez M. le premier à

„ qui j'en ferai part ; M. Daubert qui la con-

„ noit avant fou mariage peut vous dire ce qui

„ en eft, „ Et fur ce que celui-ci dit qu'il la

connoiflbit pour fourde , mais qu'il ne favoit

pas fi elle entendoit à préfent ; vous !me ferez

pla'fir , mon Confrère , dit M. Divot de

„ la venir voir , & je vous en prie même en pré-

„ fence de Monfieur „
4. ,, De la Salle un de vos Confrères (pourfui-

„ vit M. Hérault ) eft un farceur. Je l'ai fait ve-

„ nir chez moi; il m'a prié de lui faire donner un

„ certificat par Petit , Chirurgien ( cela n'eft pas

„ difficile )
pour preuve qu'il n'y avoit point de

„ miracle en lui; je lui ai dit qu'il n'avoit qu'à lui

>, écrire ; ce qu'il a fait. Je vous montrerai la

„ lettre quand vous voudrez , en original. „
Malheureufement M. Hérault n'avoit pas alors

cette lettre , & il dit qu'il en étoit bien fâché.

Quelques Ccmmiffairts répondirent que M. de la

Salle qui avoit publié ce miracle, devrait être puni

pour avoir voulu abufer le public. Mais le Magi-
ftrat préoccupé dans ce moment de ce qu'il alloit

dire tur les convulfions, ne répliqua pas.

5. 11 en étoit à l'article important. Pour
l'entendre il faut lavoir, que depuis 4. mois, la

voye dont Dieu fe fert pout gtr'érîr les malades

qui s'addreflent au Tombeau de M. de Pâtis, c'eft

de les faire pafler par des douleurs très-vives

& des Convulfions très- extraordinaires & très»

violentes , qu'un gtand- nombre de Médecins
& de Chirurgiens , après les avoir fuivies 8c

examinées de près , ont déclaré être réelles 8c

furnaturelles. M. l'Abbé Bécheran eft le premier

qui ait pafle par cette épreuve finguliere , & il

n'en eft pas actuellement forti. On verra dans la

fuite les circonftances de fa maladie & de fa gué-

rifon, qui ont attiré l'attention de la Ville 8c

de la Cour. Cet Abbé ( dit M. Hérault) eft le pre-

mier Sauteur ; depuis 64. jours qu'il va fur le '*

Tombeau , tout le monde y faute : ils fautent "
même chez eux; ceux qui font dans le Cime-"
tiere & fous les Charniers fautent comme fur la

*'

Tombe. Après cela à Dieu ne plaife, reprit •*

ce Magiftrat , que je veuille rien dire contre la
"

vertu de feu Monfieur de Paris qui amené une vie "

très auftere ;je le crois un très ^rand Saint devant •*

Dieu ; je voudrais vivre aufli b;en qu'il a vécû; •**

mais je ferais fâché de mourir comme lui féparéde" ]

l'Eglife; & croire qu'il fafle des miracles étant"

mort de la forte , cela ne fe peut. „ 11 (c peut

encore moins qu'étant mort hors de l'Eglife, on
foit un très grand Saint devant Dieu. Les Jéfuites

auraient- ils appris à M Hérault qu'on peut fe

fauver hors de l'Eglife ! Le Pere Quefnel avoit dit:

h-.rs de l'Eglife point de grâce, point de guéri/on,

point de vie. Ces Pères ont fait condamner dans la

Bulle cette Propofition qui ne convient point à
leur fyftême. Cependant M. Hérault dit aux
Commiflaires, que s'ils favoient de vrais mira- "

des, il les prioit de les dire, & il affura frap- '*

pant fur fon Bureau, qu'ils y étoient obligés en "

conlcience " L'un d'eux lui demanda ce qu'il

penfoit de celui d'une Religieufe de Neuf - Chàtel

qui logeoit vis à-vis l'Hôtel de Noailles? 11 répon-
dit que lorfqu'il avoit demandé à la voir, on a-

voit répondu qu'elle étoit partie. Le Commif-
faire répliqua: «« celui chez qui elle logeoit m'a M
dit qu'il avoit eu l'honneur de vous offrir.... M
S'il vous a dit autre chofe, repiit M. Hérault. ",

que ce que je viens de vous dire, c'eft un impo-
fteur : <k un peu après fentant le foible de fa répon-
fe, il ajouta que les Curés n'avoient pas cité ce mi-
racle dans leur Requelle, comme fi ces MM. ne di-

fent pas formellement que les faits qu'ils expofentne?
font qu'une très petite partie de ceux que M.
l'Arch. aura à examiner ! Pour moi , dit alors le

Commiflaire de Prem ontval
, je n'ai été qu'u-

ne fois à S. Medard, & j'y ai vû la demoifelle
Hardoûin. Eh bien, qu'en dites- vous, M; le

Commiflaire ? Je dis, M. qu'elle fe porte bien.

J'ai bien fait, reprit agréablement M. Hérault de
dire que je n'avois pas vérifié celui-là.



Telles font les inftftocVions que ce Magiftrat

prit la peine le 3r. Octobre de donner à tous les

Commiflaires de Quartier. Elles valent bien en

leur genre celles que le PTofefleur de Sorbonne

«voit données les premiers jours du mois à fes dif-

dples. La conférence finit par une plainte que fit

très - férieufement M. le Lieutenant de Police ,de ce

que, de 47. Commiflaires, il n'y en avoit que deux

©u trois qui lui donnaflent des avis au fujet des af-

faires du tems ; & de ce qu'il ne pouvoit découvrir

far leur moyen ni le dépôt des nouvelles eccléfiaftiques

C autres éerits, ni l'Auteur, dit- il de ces Nouvelles.

On a déjà dit que M, Hérault gagnerou peu à cette

dernière découverte. Il y perdrait même parla tnfte

néceflité où il fe trouveroit de faire beaucoup de

mal à une perfonne qui , fans préjudice du refpeft

qui lui eft dû, gémit fans celle de le voir dans de fi

funeftes engagemens.

V. Le 7. Novembre, ce Magiftrat fit à la Commu-
nauté, qu'on appelle des Trente- trois une exf édition

femblable à celle qu'il fit l'an paflé au Collège deSte.

Barbe, & dont le Parlement s'eft plaint dans une de

fes Remontrances au Roi. Cette petite Commu-
nauté reftoit à détruire : c'étoit la feule à Paris qui

fût encore entièrement faine pour la Théologie.

Nous donnerons dans peu le détail de ce trifte évé-

nement.
VI. Le )sudi 8. on porta à la Sacriftie de S.

Etienne du Mont une lettre de M. l'Archev. pour

M. Scribe Sacnftain de cette Parroifle, par laquelle

il lui étoit ordonné de fe prefenter au Secrétariat de
l'Archevêché. Cet Eccléfiaftique, qui étoit pour-

lors en campagne, obéit le famedi fuivant, & aprit

des Secrétaires que M. l'Archev. jugeoit, a-propos

de l'interdite.

Le 9. Vanneroux fignifia à M. Maillet Prêtre &
Çonfefleiir dans cette même Parroifle une Lettre

de Cachet qui l'exile à Troyes.

Le même jour le même Vanneroux fe préfenta

chés M. Devaux Souvicaire de S. Barthélémy de-

puis 17. ans, & ne le trouva point. Il y retourna

cinq ou Six jours après, 8c fignifia à fon domicile,

comme chez M. Graffard, un exil pour Auxerre.

Cet Eccléfiaftique plus riche des biens de la grâce

que de ceux de la fortune, eft obligé d'abandonner

une mere plus que feptuagériaire, dont il étoit ici bas

l'unique confolation. On ne doute point dans la

Parroifle que Ion mérite ne fit ombrage à M Gouf-

fé Deflervant, lequel eft pour cela même violem-

ment fufpeét d'avoir follicité fon exil. Mais le titre

de Confeffeur d'Anne le Franc éioit fuffiiant pour

lui attirer cette difgracei

Le 11. Vanneroux ; qui paroit abîblument
dévoué à la perfécution des gens de bien, alla à

Verfailles chez M. Renouffe Confeiller de la

Cour des monnoies, chercher le même M. Scribe

dont il eft parlé ci - deffus. Ne l'ayant pas trou-

vé , il lui fignifia ici à lui - même deux jours
après une Lettre de Cachet , qui le relègue à A-
miens fa patrie. Mais on aflure que M. d'Amiens
ne veut point de lui dans fon Diocefe; &c qu'il s'y

oppofe fi vivement , qu'il menace un frère de cet

Eccléfiaftique qui eft Nottaire dans la ville de le

foire exiler lui - même , s'il reçoit chez lui fon
frere exilé.

Le 18. Copie d'Une Lettre de Cachet fut figni-

fiée , toujours par Vanneroux , au domicile de
M. Marque Porte-Dieu de S. Etienne du Mont,
& l'un des Confefleurs de cette Parroifle , que
l'on n'avoir point trouvé chtz lui le 9. Par cet

Ordre il étoit relégué à Rouen fa patrie Le 19.

étant de retour de la campagne , il cer vit à l'E-

xempt , & lui manda qu'il étoit à Paris. &
qu'il l'attendroit tout le jour pour recevoir en
perfonne la fignification de la Lettre de Cachet,
Le 10. fur les 4. heures du foir Vanneroux alla

chez M. Marque: s'exeufa de n'avoir pu y venir

la veille, & lui dit que s'il vouloit pafler chez lui

le lendemain à 7. heure & demie du matin ou à a h.

après midi, il lui donnerait fon Ordre. M. Mar-
que n'y manqua pas; mais il ne trouva point

Vanneroux; Scie zç. Novembre il n'en avoit point
encore entendu parler.

Le 10. Novembre le fameux Vanneroux étoit

encore allé chez M. Lois Piètre de la ville & du
Dioctfé de Paris, habitué de S. André des Aits,

& nel'aiant point trouvé, il dit à Madame Tiliere

fa fœur, qu'il avoit une lettre à temettre en main
propre à M. fon frere de la part d'une Dame de jet

amies. Quelques jours après il y retourna pour
fignifier la copie d'un Ordre qui exile M. Lois à

Troyes. Le préambule de la fignification porte :

„ Aiant eu avis que le Sieur Lois s' étoit ablenté

pour éviter d'obéir aux ordres du Roi &cc. ,, La.
fignification faite à Madame Courteil pour M. Mar»
que de S. Etienne porte la même chofe.

Pareil ordre fut figniflé le 9. à M. Touvenot
aufli diocefain dePari>,6c Vicaire de S. Jacques
du haut - pas. C'étoit pour Auxerre. Mais M.
l'Archevêque a accordé qu'il ne fe déplacerait

pas , pourvu q'il ne fit aucunes inftrudions dans
la Parroifle.

Ces Nouvelles fe trouvent *
t
Utrecht chez le Sieur de Limiers, Auteur de U Gazette; & chez Et'anne

Keauimt, Ltbraire; à Amflerdam chez Changuion cr Potgieter , Libraire*.; dirts ics

*.4irts Vtlles £Hollande , tktz Its Principaux Libraires.



SU IT'B »25 NOVVEllES F.CCZZ$1AST1§UP.$',
Du 14 Décembre 173 1.

D'Amiens.

TvH'Evêque (Sabatier) a fait diftribuer à fes Cu-

rés affemblés en Synode le 3 Octobre 10 pag« '» 4-

à'Avis imprimés. Il commence par déclamer con-

tre les miracles de Monfîeur de Paris, & emploie

deux moyens pour les combattre, l'un de droit,

l'autre de fait. 1. Ces miracles font impoflibles;

donc ils font faux. La véritable piété eft [oumife , çr-

linampatible avec ï'orgueil des Appellans; donc M.
de Pansn'eft pas faint, donc il ne peut faire de mi-

racles. " Dieu n'en opérera jamais en faveur de ceux

qui ont vécu dans la révolte , qui font morts dansl'ex-

\.tommunication. . . • qui avec tous les dehors d'une

vie aulteie, n'auront trouv é après leur mort que des

œuvres infruetueufes, parce qu'ils nont pat la Foi,

&c. ,, Tel eft le portrait qu'un Evêque ofe faire du

B. Diacre, fans craindre de calomnier celui que Dieu

glorifie, &de s'attaquer aurSaint des Saints. Mais fi la

Bulle n'eft pas Règle de Foi , comme on en difpute

encore; fi même elle n'eft pas l'ouvrage de l'Eglife,

•comme les Appellans le démontrent, que devient

toute la déclamation blafphématoire de ce Prélat!

a. M. de Vintimille après une Information foi-difante

juridique, a déclaré faux le miracle qu'on vantoit avtc

plus d'affectation ; donc tous les autres font faux. Ce
raifonnement , quand même il feroit fondé fur une
information auflî éxacte & aufC canonique

,
que cel-

le-ci eft informe & défeétueufe, feroit-il concluant?

Des miracles, M. d'Amiens pnfTe tout naturelle-

ment aux nappes d'Autel ; & de ce qu'en quelques

tglifes il a trouvé qu'o» n'en met qu'une, il prend cc-

tafton déparier de la Ste Me(fe. Pour relever l'excel-

lence de ce Sacrifice, il fait (p 7.) une réfléxion

toute neuve & digne de lui: c'eft que, " fi PËgliie

Triomphante vouloit, pour ainfi dire.difpu'er avec

l'Eglife Militante de l'honneur que rend à Dieu
dans le Ciel cette multitude innombrable d'E'prits

Bienheureux, d'Apôtres, de Martirs &c. cela n'ap-

procherait pas de l'honneur infini que lui rend l'Eglife

Militante en lui offrant fon Fils dans le Sacrifice delà

Méfie. ,, On avoit cru jufqu'à préfent que dans le

Ciel on célébroit, pour ainfi parler, une Meflé con-
tinuelle, parce que l'Agneau , félon S.Jean (Apoc.

5.) efi toujours immolé devant le Trône, & que les

Bienheureux représentés par 'les 24 Vieillards y
offrent fans celTe cette adorable Victime , & s'of-

frent avec elle. Mais fe'on l'Eglife Ën/eignante à A-
miens, il faut que la Ste Vierge, les Anges, & les

.Saints quittent le Ciel & fe tranfportent fur la terre,

pour continuer& renouveller le Miftere du Sacrifice

de la Croix.

Autre réfléxion aufij neuve & auffi profonde (ibid
)

" Ce Sacrifice (de la Méfie) a même cet avantage,
que pendant que les Saints dans le Ciel ne peuvent
plus continuer X exercice de ces vertus morales, par

lefquelks ils ont rendu tant de gloire à Dieu, Se qui

ont été la fource de leurs mérites; J. C. feul peut

continuer dans l'état de fa gloire à rendre à fon Pè-

re l'honneur qu'il lui a rendu fur la terre par le Sa-

crifice de la Croix , renouvellé tous les jours dans

la Ste Mefle. „ La penfée de ce Prélat paroît d'a-

bord obfcure; mais en l'approfondiflant, on eft bien

dédommagé. Nous fuppofions communément que

les Saints, dans le Ciel rendo;ent d'autant plus de
gloire à Dieu , que par la plénitude de la charité ils

étoient devenus impeccables: M. Sabatier au con-

traire femble fuppoler que les Saints ayant perdu l'E.

quilibre, qui dans fa théologie eft la fource des ver-

tus & des mérites, ils ne peuvent plus glorifier Dieu
de 1a même manière , en lui offrant des actes de ver-

tus qui viennent de leur ptopre fonds & du bon ufa-

ge de lei r liberté. Ainfi fuivant cette doctrine , a-

près la confommation des f.ècles ,
lorsqu'il n'y au-

ra-plus d'Eglife Militante, Dieu, fans être dédom-
magé d'ailleurs 1 fe tiouvera privé r. de la gloire

qu'il reçoit par le Sacrifice de fon Fils immolé, 1.

de celle que lui rendent à préfent les Julles par leur

vertu & leurs bonnes ceuvtes.

Enfin ce Piélat fait voir qu'il ait mieux les lubri-

ques du Miflel, que l'elprit de l'Eglife: car il fe dé-
clare avec zele pour la célébration journalière des

SS. Mifteres, jusqu'à ne vouloir pas qu'on s'en ab-
ftienne, lors même qu'on a befoin de faire péniten-
ce;& 1! prétend ques'tn abflenirdans ce cas-là , c'eft

6'éloigner du rtmede qui pourroh guérir le mal
, & pri-

ver l'Egli e d s avantager, qu'elle reçoit de l'otlaiion d»
la Ste Mtjjè: pages 14 & 15. Il abufe vifiblement en
cet endroit de deux paffages de S Ambroife &de S.

Bernard, & ilparoit évidemment fuppoiei qu'il fuf-

fit de fe confefîer, pour fe mettre en état de cé'é-

brer dignement, & pour fe revêtir de l'innocence in-

térieure; comme fi cette innocence fe recouvroit

auffi fouvent & avec autant de facilité, que fe don-
ne aujourd'hui l'Abfolution.

De Paris.

Si le cours des merveilles de Dieu pouvoit être

arrêté par les efforts des hommes, les miracles du
B. Diacre & la dévotion qui conduit les peuples en
foule à fon Tombeau, ne fubfifteroient plus.

1. L'on fait quelles maifons attiroient autrefois les

attentions de la Police. Aujourd'hui toute fa vigi-

lance fe tourne contre une maifon fant.fiée par la

pénitence d'un Serviteur de Dieu, On alloit y fu're

des prières, & s'animer à la piété par la vue d'un
lieu où il s'eft pafié de fi grandes chofes. M. Hé-
rault y envoie des Archers, pour empêcher un tel

fcandale, & y établit une garnifon: l'on en défend
l'entrée; l'on fait rafer & boucher un puits, dont
l'eau étoit en réputation d'avoir une vertu falutai-

re : & un Ebénifie qui occupe cette maifon , eft me-
nacé de toute la rigueur de la Police , pour avoir

fouftert cette dévotion.

RRr



H. On rend librement les' portraits de Luther &
«3e Calvin, d'Efcobar & de Molina: on laifle mê-

me expofer en vente les eftampes les plus contrai-

les à la racdeftie & aux bonnes mœurs. Mais celles

quirepréfententM.de Paris, & qui retracent k fou-

venir de fes mortifications& de ta piété, font pros-

crites; on les fait toutes dilparoître , on en punit

le débit comme un fcandale; on les faifit chez les

Peintres, les Graveurs, les Marchands; enfin l'on

emprifonne ceux qui les répandent C'eft ce qui eft

anivé à plufieurs Imagiers.

III. M. Chaulin Prêtre de S. Jaques de la Bou-

cherie, déjà fi avantageufement connu par le té-

moignage généreux qu'il a rendu à la Vérité, dans

la terrible punition dé cette femme qui s'étoit mo-
quée des miracles de M. de Paris , a été interdit , pré-

cifément pour n'avoir pas voulu fur ce fait évident

trahir fon honneur & fa confcience; & depuis fon

interdit, il a été obligé de prendre le parti de la re-

traite , pour éviter un banniflement du Royaume
dont il étoit menacé. Il y a bien des gens qni re-

gardent le traitement qu'éprouve cet Eccléfiafti-

que de la part des Puiffances,, comme une confir-

mation de la certitude du prodige, auquel on n'a

pu rien oppofer de raifonnable, quelque envie &
quelque intérêt qu'on eut d'en prouver la faufleté:

car, d;t-on, fi on eut pu convaincre M. Chaulin

d'impofture, il étoit allez puni ; ou il auroitpu

l'être félon les règles, comme impofteur.

IV. On fait le témoignage clair & non fufpeét,

que feu M. le Duc de Châtillon rendit au miracle fi

trapant du jeune Savoyard de fa mailon. 11 n'é-

toit pas bienféant d'en faire un crime à ce Seigneur:

il n' étoit gueres poffible au moins de l'en punir,

dans la trifte fituation fur tout où il fe trouvoit.

Maisdèsje lendemain defa mort, le 19 Oclobreon
punit ce prétendu crime dans la perfone du Précep-

teur de M. le Marquis de Royan fon petit-fî!s , par

une Lettre de Cachet qui l'exile à Auxerre. On peut

dire que le difciple participe au châtiment du maî-

tre qu'il perd M. le Duc & Madame la Duchefiede

Châtillon d'aujourd'hui n'ont pu fléchir fur cela

le Card. Miniftrc ; & l'on affure que leur crédit ,.réuni

avec celui de M. le Prince de Tingri, y a échoué.

S.Emin. répondit à M. de Châtillon que ce Précepteur

a voit' une conduite irréguliere; & fur la queflion en

quoi confiftoit cette irrégularité, Ce font, dit M.
le Cardinal des matières que vous n'entendez pas : puis

à Madame de Châtillon ; Laifft-z moi faire , vous me re-

mercirez. de vous l'avoir été

M- de Bourzes , (c'cfl: le nom de cet éxilé), eft un

ancien Curé de Conflans, qui ayant épuifé fafanté

dans Ta Cure par fes grands travaux, & ne croyant

pas pouvoir en éxercer par lui même les fondions,

l'avoit remife entre les mains de feu M. le Card. de

Moailles. Sa fanté s'étant depuis rétablie, M. le

Duc de Châtillon lui avoit confié l'éducation de

M- fon petit -fis.

V. Cette ville eft inondée depuis quelque tems

âeplufieur^ libelles contre les miracles de M. de Pa-

ris." Lettre *â ]ù]et des ehtfes firprenante} qui arrl-

vent en laperfenne de M. l'Abbé Bécheran à S. Médard :

18 OcPobre 1731,7 pages in 4. Seconde Lettre où l'en

prouve par des faits qu'il n'y a rien de miraculeux

dans les contorfions de M. l'Abbé Bécberan: z8 Otl.

1 7 3 1 , 12 pages in 4. Jroifiéme Lettre ou l'en dé-

montre par des principes pbïfiquet , que la guéri]on dt

M. l'Abbé Bécberan ne ferott pas , absolumentparlant ,

impojfibleàlalongue: 9. Novembre 173 1, 10 pages in 4.

DiJJertation phiftquefur les miracUs de M.Paris , dans
laquelle on prouve que les guérifons qui fe font à fon
lambeau, ne font qve l'effet des caufes purement na-
turelles , 8 pages in 4. EJJais de Pbijique, où l'on dé-

montre par les règles de la nature, comment fe font les

convulftons qui attaquent les malades au tombeau de
M. Paris c?fur le chemin <qui y conduit , 8 pagesin 4.

Relation abrégée de la vie rjr des miracles de S. Parité

avec les note: critiques de Mathanafius, in 11. Tous
ces Ouvrages anonymes ne fe crient point dans les

rues, mais ils s'y débitent par les Colporteurs, de
la même manière que les derniers Arrêts du Confeil

contre MM. les Evêques de Laon & d'Embrun.
Les trois Lettres

, que l'on attribue à l'Abbé Favier

Moine de Ciuni, font ornées de peintures grotef-

ques dans le gout de Calot; elles font pour les gens
lî'efprit % pour les perfonnes du beau monde. La Dif-
Jertation &z l'EJJai de Pbiftque iont pour les Philo-

fophes & les el'prits forts. Comme il faut inftruire

tout le monde, le Doéteur Mathanafius s' eft char-

gé d'écrire pour les Halles & le Pont - Neuf; ce fe-

roit lui faire trop d'honneur, que de relever les

groffieretés & les impudentes calomnies , dont il a

fait un tiflu. Les perfonnes refpeâables qui y font

déchirées , nous fauroient mauvais gré de faire le-

rieufement leur apologie contre un pareil Auteur.
Dans la première Lettre on tourne en ridicule tou-

tes les démarches de M Bécheran, fa foi, fes épreu.
ves, la piété des fpeétareurs, pour en conclure qu'il

joue à S. Médard le rôle d'impoflew. Quoi donc !

un homme de condition, un Eccléfiaftique recom-
mandable parla piété , par un bon cfprit, par une
aimable candeur, étouffera fubitement tous les fen-

timens qu'inlpirent la naiflahee , l'éducation , &
la Religion, pour jouer la Comédie & i 'ériger d«
gaieté de creur en impofteur public, à la vue d'en-

nemis également puillans & clair-voyans ? À qui
veut -on le perfuader ? Eft -ce pour les honnêtes
gens qu'on écrit de la forte ?

La deuxième Lettre fe réduit à ce raisonnement. „
Rien n'eft moins rare que ces hommes qui en îinpofenr

par des figures & des contorfions extraordinaire»

,

des Joueurs de GobtUts , dis Sauteurs , Danfeurs dt

Corde, qui font des tours furprenans; ce qui vient

ou de l'adrefle, ou de la force de certaines habitu-

des du corps formées par la nature, ou contractées

par l'éxercice. Donc on ne doit pas être plus fur-

pris des bonds , des fauts , des contorfions de M.
l'Abbé Bécheran : & les apprenttfs cabrwleurs qui

vont gambader comme lui dansle même lieu , quoi-

que ttut frais moulus, ne laiflent pas de léufljr déjà



frefqu'auffi bien que lof. II fuffit pour cela que

1. Bécheran & fcs élevés s'y foient habitués de bonne-

heure, ou qu'ils aient une facilite naturelle de s'a-

giter comme il leur plaît. „
Mais d'où lui eft venue cette facilité de fefîgnaler

ainli/><«r des fmgtries* En voici le dénoûment. „ Le
Sr.Bécheran efi,de Montpellier& a environ 38. ans; c'eft-

à-dire (car ceci a grand befoin d'explication) qu'il

eft venu au monde x ou 3 ans après qu'on eut diffi-

pé en 1690 les Fanatiques du Dauphiné & du Vji-

varès. Par conféquent il a été bercé de toutes les ex-

travagances de ces Fanatiques 6c il aura pu quelquefois

s'éxercer à ce petit jeu, pour s'amufer. ,,

M. Bécheran eft, fans mentir^un habile maître.d'n-

voir fa former auffi promtement tant d'élevés , les

plus ineptes par leur âge ou par leurs infirmités; &
de pouvoir compter parmi ces élevés une perfonne

du caraétere de M. le Chevalier Follard, ancien Of-

ficier de réputation, bel efprir, & qui n'a jamais

été foupçoné d'une crédulité trop facile ou fuper-

ftitieufe. Mais les perfonnes qui n'aiment pas à rire

dans un fujet auffi férieux, fe contenteront de de-

mai.derfi,dans lejéfuite Schort & autres cités page;

deladeuxiéme Lettre, on a rien vu de femblableàce

quel'on admire au Tombeau de M. deParis. i.Ony
voit un grand nombre de malades de différenslexes,

âges, conditions; 8c attaqués de difféicns maux;
gens qui ne fc font jamais connus, qui n'ont aucun

intérêt commun, dont la plupart ignore les difpu-

tes de l'Eglife & ce qui en eft l'objet, 2. On y voit

des paralitiques & des impotens agiter & allonger

leurs membres perclus, avec plus de force & d'a-

gilité que ne pourroient faire les plus ingambes &
les plus fains. y. On y voit que, malgré des con-

vuliions journalières & réitérées , qui mettroient

aux abois les tempéramens les plus robuftes, ces

malades le portent mieux, lems forces augmen-

tent, l'appétit fe réveille, le fommeil devient plus

profond & plus tranquille.

Dansla troifiéme Lettre on prouve que la guérifon de

M. Bécheran eft phifiquement poffîblt. Cela s'appelle

penfer prudemment à tout. L'on fuppofoit dans la pre-

mierequ'il le tireroit d'intrigue en habile charlatan , ou
fous prétexte „ des pluies, & faute de fpeétateurs ;

ou en fe fauvant quelque beau jour fans dire adieu,

pour s'en retourner dans fon pais ,, Maintenant on
change de ton, parce qu'on n'ofe plus nier que fa<

guérifon ne loit très- avancée. Or qu'elle s'opère

tout naturellement , c'eft ce qu'expliqueront fans

peine les habiles Médecins; car pour les Médecins
dt routine , dévoués , ou politiques . l'Auteur n'am-

bitionne pas leur fuffrage Les mouvemens des

bras dans le Sr Bécheran donnent, dit il.à route la maf-

ftdufangune agtation plus violente, & déterminent

les fucs nouriciers à fe porter à la jambe avec plus

d'abondance. Les mouvemens de la jambe gauche
tendent à procurer aux ligamens de l'os du talon

l'allongement nécefiaire. La pulfation d:s artères

étant 1 fois par jour pendant une heure dans une
violence extraordinaire , elle peut infsnfibkmcnt

déboucher les parties où il y a de l'obftmétfon : &
la fècouffe de la jambe fert à tirer le ligamc nt du
calcantum, & à l'allonger. 11 n'y a donc r en à c

-

fefpérer pour M. Bécheran , fur tout s'il a foinde/e faire

bienfroter dans un lit bien chaud , & d'appliquer

tous les foirs fur fa jambe quelques bons topiques

émolliens. ,,

Choie merveilleufe! M.Bécheraneftunimpofteur,8c
par Ion impofture même il reuflira à fe guénr. Ain-
fi au grand fcandale & à la ruine de la Médecine 6c

de la Chirurgie, les fauteurs, Ôc les danfeurs de corde

vont déformais travailler à moindres frais à gué-
rir les bidropifies, les paralifies , les cancers &c.
En éxerçant les malades à faire des mouvemens ex.

traordinaires de leurs bras, de leurs jambes, de
leurs reins, ils dirigeront le fang, les efprits ani-

maux, le fuc nouncier au rétabliffement des par-

ties affligées. Si les habiles Médecins favoient déjà-

cet important fecret, pourquoi l'envier fi longtems

au Public,& s'ils ne l'ont appns que par M. Bécheran, la

reconnoiffance qui lui en eft due devroit modérer
leur acharnement.

Ce que cette troifiéme Lettre ne fait qu'éfleurer, la

Dijfertation l'approfondit davantage. L'Auteur a bien

fenti qu'il ne fuffifok pas de railler ou de railonnerà

perte de vue fur les con vuliions de m. Bécheran (ans rien

dire de tant de guérifons furprenantes, qui ont pré-

cédé ou fuivi cet événement particulier. Pour n'en

pas faire à deux fois , il entreprend de rendre desrai-

îbns naturelles des guérifons qui fe font au Tom-
beaudeM.de Paris. Il les avoue|donc,ces guérifons;

& les variations (ont fenfibies dans cette affaire.

Anne le France & les autres, difoit on d'abord.ne

font point véritablement guéris : ainfi raifonnoic

M. l'Archevêque II y a, dit-on maintenant, de
vraies guérilons, mais elles font naturelles. C'eft

ce qu'on tâche d'expliquer ici par des Obiervations

vagues fur la die tte, les aliment, les remèdes, l'air

les mouvemens, lespaffions: ce dernier article eft le

feul qui 'touche la difficulté; & comment la réfout-

on? M Qu'à un malade défefpérant de fa guerrfon

l'on propofe un moyen facile & efficace, la joiefra-

pe fubitement fon imagination , le cours des liqui-

des & des efprits animaux reprend lés anciennes

routes , & par fa préfence rend aux fibres mulcu-
laires leur premier mouvement. ... Ce malade fra-

pé de l'idée flateufe d'une guérifon certaine, quitte

fon lit & fa chambre; les paries d'un air nouveau
excitent une nouvelle fermentation dans les li-

queurs ,
dévelopent les principes des alimens, Se

des remèdes qu'on avoit employés fans aucun (uc-

cés apparent, terminent fouvent la maladie la plus

longue , & procurent la guérifon la plus dëfejpércc ,

ou fubitement, ou après un certain laps de tems, fé-

lon que la paffion eit plus ou moins vive &c. „
L'Auteur des Lettres , de même que M. l' Arch &

les autres qu'on peut appeller en pareil cas les A-
vocatsdA Diable, confentoient de reconnoître pour
vrais miracles les guérifons fubites des maladies-

défefpértts, L'Auteur 4e la Differtation plus êonfé*



quent dans fes raifonnernens , reftitue à la nature

les guérifons fubites, comme les lentes. Pourquoi
jl en effet mettre certe barrière à l'incrédulité ? Elle

I expliquera déformais par les mêmes principes tous

Mes miracles de J. C. Les morts reffufeités ne l'em-

barralTeront point davantage : le jeune homme de
Naïm , & la fille de Jaïre étoient en fincope; celle

de Lazare étoit plus forte & plus opiniâtre. On en
trouve des exemples. Jcfus de Nazareth trés-ha-

bile Phjfieien connut ]> caufe de cette mort appa-
rente, & y appliqua fubtilement le remède: ainfi il

les ti ra de leur fomme'il létargique, Non mortua efi,

fed dormit. Voilà tout le myftere , dira l'incrédule.

Si les guérifons font naturelles, à plus forte raifon

les convu'fions. ,, Tous ceux qui vont au Tombeau
<ieM.de Paris (ont attaqués de quelque maladie,

&

dans la partie malade il y a de l'obftruction Orkchc-
tnin pour arriver à ce tomlfau précipitant la circu-

lation & la refpiration , le reflux du fang enfle les

vaiffeaux languins , comprime les nerfs, & les for-

ce à décharger une plus grande quantité d'efprits

animaux, dont le flux déréglé met toutes les fibres

motrices en mouvement contre nature &c. „ Le
Phifïcien novice qui nous donne cet Effai , ignore

apparemment que les convulfions commencées à S.

Médard fe font fertir auffi dans les maifons parti-

culières, fans que la fatigue du chemin, ni aucune
autre agitat'on 1rs occafîone. 11 refte à expliquer

comment & pourquoi tant de malades differens

éprouvent ces convulfions: rien déplus aifé, le voi-

ci dans les propres termes de l'auteur. " On voit

tous les jours des gens bâiller & uriner, pleurer Se

lire, lorsqu'ils voient les autres faire ces actons,

quoiqu'ilsn'y penfaffent pasatinaravant. ,, RaifonBer

ainfi , c'eft fe réfuter foi- même.
Ces faits font donc naturels. Il y a plus : ils font

Mpoftés , pour fortifier le parti des Janféniftes. Mais
un moyen fur de le détruire, & de les rendre tous

Afclinfies, ce feroit fil'Eylife itoit capatle d'ixter-

d re Je yolimfme: ce qui ne ftra jamïts , parce que
le Molini'me depuis qu'il a été canonifé & con-
facré parla Conft. Uniçenitus eft la vraie Re-
ligion

; Religion qui , de l'Aveu mcmçdesjé.'ui.

tesdansleurinfolenteflrw0H/r<we à M.l'fcv.d'Auxcr-

re, ne compte pas encore 100 ans d'antiquité.

. Au refte tous ces differens Ouvrages prouvent

manifeftement combien les Conftitutionaires, les

incrédules, les efprits forts fe trouvent embarraf-

fés de ce qui fe paffe à S Médard: il faut l'avouer,

on pourroit l'être à moins, Mais cet embarras

tourne à la gloire de Dicuj &c les gens de bien en
' concluront t. qu'il n'y a rien de plus vrai que ce

(

qu'on raconte des guérifons Si des convulfions ex-

traordinaires qui s'opèrent auToinbeau de M- de Pa-

ris, puifque les ennemis mêmes font forcés d'en

convenir: i. que l'incrédulité , la prévention & la

paffion aveuglent jufqu'au point d'adopter les

penfees les plus abfurdes , dès qu'elles les favori-

jcui , & d'éluder les faits les plus évidens, dès qu'ils

es incommodent; 8f qu'il eft aujourd'hui, commi,
du tems de J. C. des hommes fi obftinés dans le par-
ti qu'ils ont pris, qu'ils ne crtiroient pas, quand lit

morts rejfufciteraient : 3. que la grande dilpute qui
agite rhglife, fe trouve réduite à un point qui eft

à la portée des plus fimples. On reconnoit de part

& d'autre qu'il ne fe peut faire de vrais miracles ui
contre la Foi, ni contre l'autorité de l'Eglife: donc,
fi dans tout ce qui fe paffe au Tombeau de M. deParis
notoirement Appellant & Réappellant , il y a un
feu! événement vraiment miraculeux, la caufe de
l'Appel eft triomphante, & la Bulle eft condamnée
parla voix de Dieu. Or pour s'en affurer, il ne faut
que des yeux, du bon fens, de la droiture; puifque,
quand même on pourroit obfcurcir ou expliquer
ph.fiquement quelques faits particuliers . il réful-

te de la réunion de tous les faits & de toutes leurs
circonf tances, une impreffion invincible que Dieu
parle & opère furnaturellementau Tombeau de fon
Serviteur.

VI. Les Syndic & Adjoints des Libraires ont trou-
vé chez Chaubert Imprimeur des Journaux la Seconde
&latroifiérr.e Lettre, avec la Differtation phifique,
dont on vient de rendre compte ; tous Ecrits fans Privi-
lège , comme fans nom d'Auteur & d'Imprimeur.
Le fieur Chaubert allégua une permiffion verbale;
mais ne pouvant, félon les règles, en être cru fur
fa parole, on alla confu'ter M. Hérault, qui con-
vint de la permiffion & décida le cas en faveur de
l'Imprimeur. Peur mieux appuyer fa décifîon, 5c
pour faite valoir les difpofitior.s douces pacifi-
ques du Card. Miniftre,il ajouta que S. Eminence a voit
bien voulu prendre la peine de revoir el'c même&
de corriger ces deux Lettres, & qu'elle en avoit re-
tranché ce qu'il y avoit de trop vio'ent contre les

Janféniftes. Ou croit que c'eft le mépris du Publie
pour la prennes Lettre, qui avoit engagé M. le Cardi-
nal à mettre h main aux deux autres.

N'eft- il pas furprenant que l'Auteur de ces for-
tes d'Ecrits, fi appuyé & fi autotifé, n'ofe cepen-
dant y mètre fon nom? Que craint-il avec une
telle protection ? & pourquoi, après tant d exa-
mens de tout ce qui fe paffe à S. Médard,.& avec
tout le crédit & toute l'autorité des adverfaircs
des miracles de M. de Pans, ne fe trouve - t-il per-
fonne qui ofe les combattre à vi'age découvert ? Ce
préjugé eft b en fort pour quiconque voudra le
pefer dans toutes fc s circonftances.

VII. On fait de tics-bonne part que M. Lan"uet
A rchevêque de Sens a écrit au Curé d'Orléansqui a re-
fufé les derniers Sacrcmens aux Dames Dupleix &
Vincent, & l'a félicité fur h confiance fa fermeté
à faire exécuter les Loix de l'Eglife; l'affurantque ce
double événement „ ne devoit point l'inquiéter,
que ce n'étoit plus fon affaire, mais celle des Car-
dinaux,Archevêques&Evêquesqui ne la negligeroient
pas, & qu'il pouvoit compter en fortir a fon avantage
& à fa gloire. Il faut obferver que celui qui parle
ainfi , eft membre du Confeil de Confcieucc,
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Du ty Décembre 1731.

Dt Paris.

La Communauté ou Séminaire dont nous avons

annonce leio Décembre la deftruétion ,fans en rap-

porter les eirconftances, a pris fon nom de Irente-

trois Bourfes, ou places qui y font fondées , pour

procurer à autant de jeunes Clercs l'avantage de

taire gratuitement dans l'Univerfiré de Paris leurs

études de Phiiofophie & de Théologie. Ces places

fe donnoient au concours, c'eft- à dire au plus digne

de tous ceux qui fe ptéiéntoient pour les remplir,

de tou; les Diocefes du Royaume indiftinétemenr.

La mai'on étoit adminiffrée par fixperfoncs, trois

. Ecclciiaftiqucs , & trois Laïques, qui nommoient
un Supérieur pour la conduite du dedans, 8c qui

choinfloient un fuccefleur à celui d'entreeux qui

venoit à mourir ou à fe retirer. La naiflance de

Louis XIV. donna lieu à cer établiflement. La
Reine Mere qui le protégeoit , voulut bien de

fon vivant y fournir le pain de chaque année: gra-

tification qui fut commuée dans la fuite en une
penfionde30o ccus furie Trélor Royal. Le Cler-

gé de France é oit auffi en ufage de faire à chaque

Affemblcc un don de 500 écus à cette Ecole chré-

tienne , en confïdération de l'utilité que l'Eglife

en retiroit.

Mais la Omit. Unigtnitus a changé fur cela toutes

les idées. Les Communauiés , comme les particu-

liers, qui ont témoigné de l'attachement à l'ancien-

ne doctrine & aux vraies règles de la folide piété
,

n'ont p'us été regardés du même œil; & dès 1710.

ou environ, les Imite trois éprouvèrent de la pat

t

du Clergé le fort du fameux P. Alexandre. Ce fut

là le premier coup porté à une maifon , dont la

mort de M. le Cardinal & la promotion de M de

Vintimille achevèrent d'annoncer la ruine totale.

L'on a ouï dire au nouvel Archevêque que c'étoit

là un des articles du Mémoire , qui lui fut donné
lorsqu'il monta fur ce Siège: tk l'ancien des Enfans
de Chœur de Notre-Dame defirant vers la fin

d'Octobre dernier uneplace zuxlrente trois, îePre-

latà qui M. Vivant le préfenta
,
pour avoir fon agré-

ment, prophétifa que dans 40 jours cette maifon fe-

rait détruite M. Languet admis au Confeil où l'on

prend ces résolutions pacifiques , ne fut pas plutôt

Archevêque de Sens, qu'il dit à ceux defes diocélains

qui demeuroienr aux Trente-trois, qu'ils n'y feroient

ni leur faim ni leur fortune Le dernier point n'a-

voit pas befoin de preuves. Pour prouver le pre-

mier, il allégua qu'on ne- communion point dans ce

Séminaire. Les jeunes gens répondirent qu'ils n'y

voyoient aucun obftacle"a leur (.-.lut, & qu'ils* ne
penfoient nullement à faire fortune : qu'à l'égard

des Communions, elles étoient réglées, comme de
rarfon , par les Confefieurs , & que le Supérieur ne
s'en mêloit point. Ces difeours & cette attention

d'un Prélat tel que M. Languet, étoient encore de

funeftes pronoftics de la future deflruc"tioh\ Enfin

la penfion fur le Tréfor Royal avoit été fufpenduc

dès l'année dernière par un ordre exprès de M. le

Card. de Fleuri. MM. les Adminiftrateurs s'étoient

refpectueufement informes de ce qui avoit pu dé-

plaire dans une Communautéoù il nefepafloit rien,

dont ils ne fufient en quelque forte refponfables.

Ils demandèrent qu'on leur communiquât les Mé-
moires, qu'on difoit avoir été préfentés; & M. l'Ar-

chevêque qui (avoit à quoi s'en tenir, promit d'en

donner une communication , qu'on attend encore.

Mais au défaut d'aceufateurs réels & d'aceufations

capables de fontenir les regards d'un tribunal réglé,

on vint le Mercredi 7 Novembre fondre fur cet aille

de la Vérité 8c de la Charité, comme fur un mau-
vais lieu, avec tout l'appareil formidable de la Po-
lice; Commiflaire, Exemt, Gardes, Archers du
Guet , enfin M. le Lieutenant de Police lui-même.

D'abord le Commiflaire Camufet, fon Clerc, un
jeune Exemt nommé Doucet , & un Garde , en-

trèrent dans la maifon, feignirent d'avoir quelque

chofe à communiquera M. Langlet Supérieur, &
demandèrent à lui parler en qualité d'amis. Il étoit

alors deux heures. L'Econome à qui ils s'addrefle«

trerent, répondit uniment que M. le Supérieur étoit

à la promenade avec fa Communauté; ce qui étoit

viai. L'on s'informa du lieu de la promenade- on
voulut donner un carolTe à l'Econome, pour aller

chercher le Supérieur , & le Commiflaire offrit

obligeamment de garder la maifon : mais rien de
tout cela ne fe trouvoit quadrer avec l'exacte obfer-

vation du règlement du Séminaire.

Le Sacerdoce vint alors , contre l'ordinaire, à
l'appui du btas féculier. M. Romigni Grand Vicaire

arriva avec un Prêtre Lionnois nommé Sarcey, 6c
joignit le Sieur Camufet. Ces deux Eccléfiaftiqties

n'étoient point connus de l'Econome , mais l'en-

tretien qu'ils eurent avec le Commiflaire commen-
çoit à les déceler, lorsque Dieu envoya dans cette

maifon un ami vérirable, qui leva entièrement le

voile de la fauffe amitié , fous lequel la cohorte
s'étoit introduite. 11 connut 8c fit connoître tous

les perfonages: il comprit que c'étoit au Supérieur

qu'on en vouloit, ils'mfcima du lieu de la prome-
nade, & alla fans dél.i donner à M. Langlet un bon
avis, dont il fut fagement faire ufage. Le Sieur Sar-

cey deftiné à remplacer ce Supérieur , s'imagina

dans ce moment favoir le lieu où il fe promenoit, 8c
partit aufli-tôt pour y conduire l'Exemt; mais leur

courfe 8c leurs perquifitions furent inutiles.

Cependant le but de tous ces mouvemens ne fe

découvtoit point. Le Grand Vicaire & le Commif-
faire écrivoientde leur côté dans la chambre du Por-
tier -d'un autre côté le Garde 8c le Clerc alloient 8c

venoient fans celle. Enfin l'Econome demande l'ex-

plication d'un procédé fi myfterieux. On parle a-

SSs "
-



tors à'âfdrts du Roh m»fe«n n'et» monti»cpas. L/E- dorenMojr 8n.p$ricw eonroww pere , an frère, un a-

conôme promet que toute la mailon y fera tou- mi, qui fe réprefenioient dans te moment leurs

jours très - foumife: il n'avançoit rfen que l'événe- avantages paffés 6; leurs dangers futurs! Lespleurs,

ment n'ait juftifié. On fait du feu ,on joue aux Da- les plaintes, les juiïes regrets, auiquds ccite penlee

mes, on s'ennuie. Le ireur Romignileplaintdece donnoit narurellement heu, furent pris pour i.ne

que les Philofophes ont quiité le Collège du Pief- révolte, quoique chacun fit fans ceffe des prote-

fis pourcelui de Navarre; il fait des quclLons : l'JËn ilations fuicetes de la ptttaite loumiffion aux Or*
conôme qui n'eft occupé que de la douleur , fe dru ores du Roi. LeCommiiT<ureprelehta alors M Ronn-
peafe d'y répondre. Le Commitiaùe cherche àlecon- gnicommç venant delà part de Ml' Archevêque in-

foler; Nous ne (ommes pas venus , difoit-il ,p9nrfai- ttailer un nouveau Supérieur. Ce nefu: à cette piopolï-

rt de la peint à M. Langlet. Le fait eft néanmoins lion qu'un cri univeriel » qu'on -ne pouvoit rece-

que lui 6c fa compagnie commençoient às'apperce- vor de Supérieur , s'il n'étoit nommé, inflallé ,

voir qu'ils avoient manqué leur coup: 6c ils furent çu du moins approuvé & reconnu par M M lesAd-

fort déconcertés , lorfqu'us virent arriver la Corn? rniniltrateurs. On ajouta que tes fujets dr la mai-

munamé fans chef. Ion qui étoient préièns n'ayant aucune autorité,

Les jeunes gens furent encore plus furpris 8? plus n'en pouvoient donner à une démarche quideman-.

çonllernés à la vue de tous ces gens d'Egi fe, de ro- doit l'aveu pofttffdecesMeliieur!.. D'ailleurs la Let:re

be & d'épée. qui venoient leur enlever un Supérieur de Cachet ne fah'oit nu'le menfon d'un Supérieur

ficher & fi dtgne de leurs regrets 11 feroit difficile, nouveau. L'Exemc Doucet diloit bien avoir un Or-
d'exprimer d'une part quelle fut la douleur de cet» dre, mais il ne le produifit point , quoiqu'il en fut

re JeunefTe chrétienne, & de l'autre combxn elle fomué. Les remontrances les plus raiibnnables

fut s'attrifler cnétiennement. L'Ecriture Sainte, pailbient taujours pour une rébellion: ce ne fu»

dont otv lui a appris à faire fes délices, lui fournit à rentque menaces de hprifon, & même du cachot.

propos des motifs de confolations; tk la prière fan- Mais on étoit réfolu à tout, plutôt que de recer-

tifia fes gémiflemens te. les larmes. Les uns reci- noitre contre 1rs tegles le fienr Sarcey pour Supé-

toient quelques verlets des Pleumes convenables neur. J'tfpésfiis , dit M. Rumigni d'une voix em-
à leur fituation: d'autres dtloient avec de profonds barraflçc, trouver dts jeunes *cns doct es, & je no

foupirs cesparoles de Jérémie, H^editas noflra ,e?c. trouve que des mutin;. Ce qu'ii prenott pour muti-

Notrc héritage eft paffé à des étrangers, nous voi- nerie, n é on qu'un idele attachement aux règles,

<i comme des orphelins qui n'ont plus de pere. & une tendre reconnoitTance pour un Supérieur à

Le Commiilaire impatient de conlommer fa mif«" qui l'on avoitdesobiigations fi effentielie*

-fion, tenta vainement de faire avance! le louper: le On palTa du Réfedtoire à la Saile» 6c le Grand
léglementquileprelcrit àôheures&demie, fut fui vi. Vicairey prenant féance, charrea de ton & feignit

Cet homme affocié à la Magiflrature dt la Police ,
le decomp.itir à des peines , dont il crtoit le malheureux

aéciia gravement fur ce qu'on perdoit le jus du rô- inilrument. il porta fa fa u lté corn pa filon jufqu'à

ti, en le coupant par portions. " On eft ici, lui dit- convenir avec ceux qukl vtxoit, qu'.ls perdoieit

on , moins attentif à donner au corps des mets lue- un honnête homme , de qui ils recevoicat de bonnes

culans, qu'à donner à l'efprit des connoiffances fo- i»;?rudions,. C'elt ainfi queD eu tirefouvent de 1*

lides.
" Un autre le renvoya à l'fnlcription qui eft bouche des enn.mis de là Y tinté, drs témoUnriiies

au deffus de la porte , Pauvres Fcoliers dr la Famitle déeilifs en faveur de la Vérité qu'ils periecuteot.

<f# U.C. Avant le fouper la Communauté alla le- Le Supérieur déiigné affrétait a"(fi uneefpecede
k>nl'ufagc, dans la Chapelle, & y récita le Depro- honte du perfonnage qu'il faiirat. 11 ellirrai qu'il treu-

/•CT/f/javecrOraifondu Dimancher-récédent- o Dieu voit à qui parler : les jeun' s gens dont ilpre:*mioit

qui t'av.z qu'étant fod/les comme nous lommes , mus devenir le Supérieur le regardoienr de très - mauvais

ne /aurions Jubfidtr au mdieu dt t %nt dt d*n%ers crc. œil , & ne lui d ffimuloient poitu leurs rérui^nançes.

& cette autre, Seigneur, défendez de tout mal cette llvouloit leur perfuader que c'étnit jutr force qu'il

famille qui fe projicrne de tout fan exur devant vous , acceptoit cet emploi, mais il n'y réu(B!loir point,

cr dtltvrez - là des embûches de fes ennemis : enfin Quoiqu'il en foir, Jesdifcours qui fe tenoient de

onetroifiéme pourl'Eglife. On alla enfuite au Ré- part H d'autre ne terminoierrt rien ; & Romiani

Asftoire faire un repas bien amer, & manger un pain comroençoit à fe 1 iffrr taV« lentcurs-d'une expédi»

réellement arrnféde larmes. tion, dont le lucoès étoil'Contitf.à fon aele. H ior»

A peineeut-on drtlesGracM^ queleCommiffaire lit, & alla trouver M Hérault, qui lui avoit, dit-oa

qui attendoit à la porte , entre pnécipitament avec donné rendeK-vtus à l'Archevêché L'Archevêque Se

la compagnie , tenant un papieràla main, dans le- le Magiftrat exhortent vainement le Grand Vicairt

aîuel H lut qu'il étoit" ordonnéau Sieur Langlet de à la perlévérance : lagénéreufedéfarie des affiége«

•fortrr inceffament du DroCefe de Paris, pourfere- le rebutoit tellement
, qu'il vouloitabandonnercett*

titer dans celui de S. Orner, & y refterjutqu' à non- efpèce de fiege. M. Hérault qui, quoi qu'ilendife,

vel ordre, fous peine de défobéi (Tance, i, On fait agit l'ouvent de fon noble office, 8r n'attend pas

-que cer OTdre (qu'on ne vit point) eft dfltté du uj loujours les Ordres de la Cour , s'offrit obligeaa>

-Odobre. Quel coup pour déjeunes gens qui regar- mont de venir au Leccuts de ce Chef découtagé.



La pinlftamlMe , k Ie3ra*d Vicaire déterminé*

»tr«.lic, la les pas du Lienter-a'it d.-1'oice, ils

prennent l'un &i l'autre pour lenfortdeux eicouades

du Guet, 6c ne le promettent rien moins que

d'emporter la pkue d'emblée lis arrivent à grand

biuitaux Tiente trois, comme le Commiflaue fai-

foui^nproéb verbal M. Hérault entre le premier,

& crie de toutes les urces: „ Comment ! j'apprens

qu'il y a ici des ébelles; je veux qu'on me deman-

de pardon : vous devriez, vous mettre à genoux

Où eft ce Sermet? ( c'elt le nom de l'Econome.)

Qu'on me prenne Sermet. Savez voua à quoi vous

vous expofez, en déiobéiffant zunOrdres du Roi* ,,

Le feul ordre qui tut paru jufques là, éxiloit fim-

plement M. Langlet à S. Orner: y a voit-on defo-

béi / Si je voulois, continue M. Hérault avec le

même feuj informer Sa Majefté devotreconduite.il

n'y en a pas un ici qui ne fût puni très- leverement. „
Puis baiflant la voix; Mais non, je veux bien en-

core ne point informer le Roi de ce qui s'eftpalié,

pourvu que vou; répariez votre faute par une

pronve obéiflance. ,, Comme tous déc'aroient hau-

tement qu'ils éto'ent très fournis au Roi, le Ma-
giftrat leur ordonna de fe taire, fous peine du ca-

choti & i! ajouta que ceux qui ne voa'oient point

rediRnoKre le Sr S.ucey pour Supérieur, n'avoier.t

qu*tt lertir. Un jeune Phificien avant répondu un

pau plus haut que les autres* C'eji moi , M. qui ne

veux pas le reconnohre; M. Hérault le fit conduire à

la porte par un laquais, & l'y fit garder avec un
autre qui avoir déjà etTuyé cette hurr.i'iation.

Il étoit ailé de voir que M. Romigni avoit pré-

venu l'eipnt de M. Hérault, en lui répréfentant

tous ces jeunes gens comme des rébelles: mais ils

fe juftifhrent de cette faufle imputation , tk. il y eut

un Exemt, qui plus équitable & plus fincere quele

Grand Vicaire rendit a ux aceufés un témoignage avan-

tageux. Le CommilTaire 'ui même convint qu'il a-

voit fîmplement remarqué un pen de trouble. Enfin

M Htrauit qui permit qu'on s'expliquât, pourvu, di-

foit-il, que ce frit avec le re/peci q:n lui étoit du,

parut atiffait dans ce moment, & ne pur s'empê-

cher d'avouer que le trouble qu'on appclloit ré-

volte, n 'étoit en effet que tendrefïe 6c lenfibilitéà

l'égard d'un Supérieur dont \w- même reconnoilfoit

le mérite. Pourquoi donc nous Voter ? répondit on.

|e n'entre point dans vos raifons, dit le Ma^i-
fttfat; je fais mon devoir. ,,. Funefte devoir, qui

oblige à perfécuter la vertu , 8c à faire fubir aux

mnocens la peine.qui n'eft due qu'à clés coupables!

Toutefois M. Hérault voulut bien fe mettre en
frais, pour prouver qu'en devo;t reconnoître le

i Sî'Sarcey: „ line Communauté, dit -ri, ne peut

point être fans Supérieur : le Rcj veu? ôte le vôtre,

M l'Archev. vous en donne un ;le Roi qui nepone
point la main à l'Enccnfoir, lut a confié ce io n :

donc 8cc. ,, Il étoit aifé de répondre, mais il n'é-

toit pas permis de parler. Quelqu'un néanmoins
prit la liberté de dire qu'il avoit étudié les règles

delà. Logique, & qu'il ne voyeit point quelaCon-

dufion <!• cet argument fàt renfermée dans les

prem (Te.. Comme d'ailleurs il étoit notoire qu'il

ne p u roiiToP po !nt u'Ordn du Ro. adrefl£,à M.
l'Archev. & q .'on n'en produifoit aucun pourl'in 1

ftallation du Supérieur propoié , le Magillrat de-

manda au Grand Vicair s'nn'avoit pnirnluàces MM.
les provifions du Sr Sarcey. M. Romigni lépondît

qu'il s'étoit mis en devoir de le faire, ma,-, que le

tumulte l'en avoit empêché- Le tumulte lans doute

avoit auflî empêché tout le monde de s'en a aper-

cevoir. 11 elt fâcheux qu'on foit obligé de relever

fi (ouvent la mauvaife foi d'un Prêtre, d'un Doc-
teur, d'un Grand Vicaire. On le plaignit un moment
après de la duplicité du CommilTaire & de l'Exercit,

qu: s'étoient donnés d'abord pour amis de M. Lan-
glet : Bon, bon! dit M. Romigni d'un air & d'un
ton approbatifs du menfonge ëc de la perfidie.

M. Hérault félon fa coutume, careffa après avoir
menacé: il promit fa proieétion à ceux qui recon-

noîtroient le nouveau Supéneur.'Jedédomageraibien 3

diloit il, la Communauté de la perte de l'autre : ve-

nez me voir, vous trouverez, en moi un pere, un bien-

faiteur. Et fur l'éloge qu'on failoit de M. Langlet,

Tout beau , tout beau : il étoit bon , mais on peut vous

en donner un meilleur. Eh mon H eu! ne [oyons pas

fi prévenus de nous - mîmes : il n'y a perfonne de nécef-

jatte en ce monde. C'eli la fenter.ee tavorite de ce

Magiilrat. On fe louvient encore qu'il la débita'

en mêmes termes, E< avec aufli peu de fuccès, a
l'expclicion de S'e Barbe. Enfin comme ils'éiehV

doit beaucoup fur les grands avantaies qu'on trou*

veroit fous la lupériorité du Prêtre Su'picien % on.

répond t qu'il failoit tout facrifier po-tr la vérité, 8c

qu'il étoit de la dernière importante de ne pas pren-

dre le charge fur cette ajfai e. ,, Attendez, dit élé-

gamment M Heiau t à celui qui parloir de laforte,

que vous k.ycz en Chaire, pour prêcher. ,, Pus il

recommanda, comme s'il , eût prêché lui-même,
de ne rien précipiter, de taire de longues réfle-

xions , de prendre du tems : ,, Ah ! Meilleurs, ajouta» -

t-tl d'un ton pathétique, la paix, la paix ! Je viens

vous l'apporter, cette paix fi deirable. „ On ré*

pliqua qu'on y avoit penfé, & que l'on avoit pris

toutes les mefnres convenables ; Ôc à l'égard de la

paix, Nous l'avions , s'écria • t - on, c, on nous

ïtnlsve.

Des complimens dr. bienséance par oh l'on finit

étant pris pir le Ma^iirrat pour un cotifentement à
reconnoître le Sr Sarcey, il vou'oit l'inltaller , &
ordonnoit qu'on lui choifit la meilleure chamhre;
mais l'on s'y oppofa toujours, fur-ce qu'il failoit

l'aveu des Adminiftrateurs. Le Sulpicien rdta néan-
moins, & Ton croit qu'il pria M. Hérault de faire

coucher un Fxemt dtjii la mni on; ce qui lui futac-

cordé. II' promit publiquement, en remerciant le

Lieutenant de Police dt ne rien innover: s'il vouloit

qu'on comptât -fur fa paro'e .ilne Jevoit pas déclarer,

comme il fit bientôt après, le defTein .qu'il avoit

d'enfeigner fa doétrine Subicier.ne. On voulut bien

toutefois excïcerPhofpitalité à fon égard , & le lo-



ger à r Infirmerie, le fcellé étant mis à la chambre
du Supérieur. Ainfi fe termina la miffion volontaire

de M. Hérault. Un fi médiocre fuccés meritoit-il

toutes les peines quM s'étoit données?
Lorfqu'il fut parti, le Commiflaire entra dans la

Salle pour conclure fon procès-verbal. L'Econo-
me s'appercevant qu'on y avoit gliffé quelques ex-

preflîons qui fembloient luppofer que le Sr. Sarcey
avoit été reconnu pour Supérieur refufa de le figner

autrement qu'avec reftriction; 8c l'on fit mention
purement & Amplement de fon refus. Un ancien

qui étoit préfent vouloir qu'on le motivât; le Com-
miflaire lui dit qu'il n'a voit pas le fens commun. En-
fin toute la cohorte s'étant retirée, excepté l'Exemt
qui reftoit pour le dedans de la maifon , 8c deux Gar-
des pour les deux portes; la Communauté s'aflembla

pourlaPriere, qui fut faite par un ancien. Le Pfeau-

me qui fe rencontra précifément ce jour là, félon l'or-

dre du Pfeautier qu'on récitoitde fuite* étoit.le 78,
Les Nations, ô Dieul font entrées dans votre hérita-

ge, zrc. Le lendemain Jeudi dès 6 heures du matin
tous allèrent entendre la Meffeà S Médard, en a-

ction degraces du témoignage qu'ils avoient eu le bon-
heur de rendre à la Vérité. Ils firent leurs prières

fur le Tombeau de M. de Paris, & y iaiflerent un
billet ou étoit écrit ; Priez Dieu pour la Communauté
des Trente- trois , dont on a été hier-] Décembre le Supé-

rieur légitime.

Jusqu'au Samedi fuivant le gouvernement delà
maifon fut ariftocratique : les quatre ou cinq plus an-
ciens délibéroient enfemble , 8c leurs délibérations

etoient ponctuellement exécutées. L'ancien préfi-

doit à tout, ëc on ne laiiïbit faire au Sr. Sarcey au-
cune fonction de Supérieur ni aucun acte qui eût
qud^ue apparence de juridiction. On lui refufa les

clefs, 8c on les remit aux Admin llrateurs de qui on
les tenoit. Mais le Sr. Du val Chevalier du Guet étant

venu à fon fecours , ils firent l'un 8c l'autre changer
les gardes des ferrures de la cave 8c des portes de de-
vant 8c de derrière; 8c il ne fut plus permis de fortir,

fans dire fon nom, fon pais, (on Diocele&c. Cepen-
dant la fermeté perfévérante de tous les membres de
la Communauté rebutant à la fin & le prétendu Su-
périeur & le CommiiTaire Robinare, celui-ci, après
de grandes menaces, s'en alla chez M. Hérault, l'au-

tre prit le chemin de l'Archevêché.

11 eft bon de dire ici que les dignes Adminiftrateurs
de cette édifiante maifon étoient MM. les Abbés
Hermequin Chanoine honoraire deNotrc-Dame.Lai-
gneau Supérieur des Incurables 8c Grand Vicaire de
M. de Noailles à Châions, & de la Croix Chanoine
& Archidiacre de Notre-Dame & MM le Prélïdcnt

Bj-içonet , le Tonnelier Charmot Confeiller au Grand
Confeil ,8c Mirebeau Marchand. M. de la Croix fe

trouva chez M. l'Arch. lorsque le Sr. Sarcey s'y plai-

gnit de n'avoir pu obtenir d'Ornemens pour dire la

Meffe. Seroit ce un crime , dit le Prélat, de lui

laiiTcr dire la Méfie aujourd'hui ? Non, Mgr ré

pliqua M. l'Abbé; mais cela ne convient pas juf-

qu'à ce que Mrs les Adraimllratcurs aient reconnu

M. pour Supérieur, Y, M. l'Archev montrant alors
M. de la Croix au Sr. Sarcey, F«7«,dit.il, votre
Supérieur, je vous ordonne de lui obéir. „ Je fuis feul

ici, reprit cet Adminittrateur 8c nous fom mes fix, „
C'eft apparemment ce qui valut à M. Romigni ladif-

gracieufe commiffion que lui donna fur le champ le

Prélat , de conduire le Sr Sarcey chez tous les Ad-
miniftrateurs 8c cequioccafionalcurAiTembléequife
tint lelendemain aux Trenie-trois à 3 heures après mi-
di. On en rendra compte l'Ordiuaire prochain.

£>e Provins.

I. H faut rectifier l'article de cette ville dans les

Nouvelles du zzOctobre. r. M.deSensne fut pasfeule-
ment complimenté par le Doyen de S. Quiriace
mais par celui deNotre- Dame du Val,qui y alla dans uâ
état ii peu digne d'un Piètre & d'un honnête hom-
me, qu'aucun de les Confrères ne voulut l'y ac-
compagner; ce qui dcnr.a lieu quelques jours après
à une députation. 1. Il eft bien vrai que M. Ythier
promit, pour le bien de la paix, de ne pas fetrou-
ver à l'éghfe, quand l'Archevêque y viendroit : mais
iln'elt point vr.u que ce fût à la prière du Chapitre,
lequel au contraire dreffa un acte d'injonction

, que
le Prélat fit fupprimer, de crainte que ce Chanoi-
ne n'en appelât comme d'abus. 3 M. Languet fur
encore vifite par deux Echevins , à la prefTante folïi-

citation du Cuié de Ste Croix. Celui de S.Pierre
aveit rétracté fa filature de la Lettre des 59, uo
mois plutôt qu'on ne l'a dit. Ces corrections font
néceffaires pour l'entière exactitude de l'article

dont il s'agit. »

II. Deux jours après le départ du Prélat, le Cu-
ré de Ste Cro ;x fit fignifîer un interdit à M. Bertin
Prêtre habitué de fa Paroifle, & à M. Hérault ?uûî
Prêtrehabituéà S. Ayoul. Le 11 Octobre les Mar-
guilliets de Ste Cro x accordèrent, par un aéte en
bonne forme , une augmentation d'honoraire à M.
Daverne & à M. Bertin, en confidération des ler-

vices qu'ils rendent à la Paroi fie 8c de leur fermeté
à défendre l'ancienne doctrine du Diocéfe, c'etl-à»'

dire celle de l'Eglife. Le Curé, en refufant de li-

gner l'acte, a lépréfenté qu'il lui falloit un Prêtre
pour prêcher : mais les Marguiibers ont répendu
qu'i s ne vouloient point d'un Prédicateur qui en-
feignàt !a nouvelle doctrine Le Curé irrité partit

pour Sens, d'où il a rapporté des Pouvoirs, par-
tie pour des Piètres oppofés à la nouveauté & qui

confefloient dé,a, partie pour quelques Molini-
ftes , dont 1a grande ignorance eft le moindre
défaut.

III. Le P. Meignan Dominicain éxi!é ici pour
fon oppofition à la Bulle, reçut le 9 Novembre une
Lettre de Cachet qu 1 le relègue à Troies: il eft dénom •

m é dans cet Ordre Religieux du grand Couvent de S.

Jaques. Toute la ville eftconfteroéedela perte d'un

homme aufii édifiant par fa régularité, que par fa

bonne doctrine. M. l'Archev. a publié 8c montré cet-

te Lettre Iongtems avant qu'elle fut fignifiée , pour

faire voir, dilbit-il, qu'il a encore du (redit en Cour,

Comme fi quelqu'un en doutoit*
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Du 30 Décembre 1731;

Parts.

I. La paroifle de S. Eftienne du Montfetrouve for-

cée d'attribuer au P. Meuneffier, qui y occupe la

place du R. Pere Blondel, l'orage qui vient de tom-

ber l ut elle par tous les exils dont on a rendu compte.

Ce Religieux s'eft laiTé de la douceur & des bonnes

manières qu'il affectoit au commencement, l'orsqu'il

écrivoit à fon confrère déplacé , en ces termes: M Je

„ ne me fuis jamais trouvé plus confterné que quand

„ on m'a dit ,
qu'il falloit prendre une place que

„ VOUS OCCUPIEZ AVEC TANT DE DIGNITE*. Ce
„ n'elt pas à moi à vous dire les réfiftances que

„ j'y ai apportées; chacun fait que je ne me fuis

rendu que malgré moi après des commandemens

„ réitérés, & avec un deflein bien formé de vous

„ céder la place dès que vous pourrez y être réta-

„ bli. Ce jour ne pourra trop tôt venir, & je le

,,
regarderai comme un des plus heureux de ma vie.

,, En l'attendant je puis vous affurer que je ne me
„ fervirai du droit qu'elle me donne que pour vous

,, CONSERVER DANS LES COEURS L'ESTIME CT

„ l'amour que vous vous y etis Justement
„ acquis ; que Je me ferai gloire de mar-

„ cher sur vos traces; & que j'employerai

„ tous mes efforts pour conserver le bien

,, que vous avez établi : difpolé moi-même à

„ TOUT QUITTER PLUTOT QUE DE LE LAISSER

„ dépérir. Je profiterai avec plaifir des lumie-

„ res que vous voudrez bien me donner

„ pour cela; & j'efpere que vous ne me les refu-

„ ferez pas , puisque tout tournera au pro-

, fit du troupeau. Regardez moi , je vous prie,

„ comme un autre vous même ; & rendez moi
„ L'INSTRUMENT DU BIEN QU'ON VOUS A MIS

„ HORS D'ETAT DE FAIRE PAR VOTRE PttESEN-

„ ce. &c. Signé Mennefîier.

Bien des gens penferont fans doute que leP.Men-
neffier fera plutôt ïinflrument.dz la deftruétion du
bien que falfoit de fon propre aveu le Pere Blondel

fon confrère.

JI. Le R. Pere Jérôme Grand -Jean Prieur des

Camaldules de Be/fé, cy-devant exilé pour fon Ap-
pel, prétend avoir trouvé dans fon exil des lumiè-

res, qui, non feulement l'ont conduit à recevoir

la Conftitution , mais encore à rompre de commu-
nion avec les Appellans, & avec tous ceux qui com-
muniquent avec les Appellans, ou Oppofans, tels

qu'ils loient. Nous n'avons pas connoifiance qu'au-

cun Appellant ait fait jusqu'ici, fur-tout dans l'exil, une
femblable découverte. Elle étoit malheureufement
réfervée à ce pauvre Religieux, qui a cru en devoir

informer le public par une lettre imprimée, adref-

fée Au R. Pere Macaire, Majeur des Camaldules, &
dattée de la Camaldule du Val - Jefus en Forez le

19 Juin 1731. 16. pag. in 8. fans nom d'imprimeur
tà de ville. Le Val-Jcfus n'eû pas loin de Lyon,

%

Le Pere Grand- Jean fontient dans cette lettré

M que les Conciles généraux de les Papes ont tou-

jours regardé comme léparés de l'Eglife toute forte

d'hérétiques, fans exception ni diitinétiou des dé-

noncés ou non dénoncés ; Que les Appellans font

reconnus pour hérétiques & fchifmatiqucs notoire*

parleur Appel ; Qu'on ne doit faire ni prières niob»
lations pour eux ; Qu'il faut priver tous ceux qui
communiquent avec eux fur tout in divinis , de
leurs dignités & offices, &c. Croire ce que l'Eglife

Catholique Apoftolique & Romaine croit,& rece-

voir [avec cela] la Bulle comme règle de foi, ce
n'elt encore qu'une difpofition à devenir catholique.

Il faut de plus ne point communiquer avec les en-
nemis de cette Bulle. „ L'Auteur de la lettre avoue
uc le Parlement & en particulier M. Gilbert de Voi-

sins ne ptnfent pas ainfi ; mais il leur oppofe les d&
ciftons, dit- il, de l'Eglife univer/elle: le Concile Ro-
main & celui d'Embrun. Il s'autorife de la deffen-

fe qui fut faite au* Appellans de la part du Roi de
fe trouver à fon Sacre: des Lettres de Cachet qui
leur deffendent de fe trouver au chœur lorsque les

Evêques officient: des Brefs v Lettres Apoftoliquet

que le S. Siège a donnés à ce fujet : de la fermeté
inébranlable de la Cour de Rome à rejetter les ré-

fraetaires de :a communion; en conféquence il ex-
horte fon Supérieur Majeur àfeféparer des Appel-
lans & de tous ceux qui leur font unis; & il lui dé-
clare expreflement qu'il fe Jépare de lui cr de (eus

ceux qui comme lut ont rompu , dit-il , Vunité de la

communion de l'Eglife Romaine, par leur liaifon fpi-
ritutile cr leur communion externe avec nos frères Appel-
lans v Oppofans. Enfin il déclare qu'il ne veut plus

prendre aucune part à ce qui fe pafie à fa Communau-
té de Beffé au fujet du fpirituel

,
gouverné par les

Appellans, les regardant comme hors du corps wy-
ftique de J. C. indépendament de toute dénoncia-

tion : C'eftàdire, fur la feule notoriétéprétendue du
fait, qui n'a jamais aucun lieu en France quand elle

feroit réelle.

Les excez du P. Grand - Jean , qui paraîtront i
plufieurs une vraie levée de bouclier, forment
néanmoins un fyftême qui n'eft pas particulier à ce
Camaldule , & qui a fa fource & fon principe dans

la prétention que la Bulle eft une Règle de foi pro-

posée aux fidèles par toute l'Eglife. On fait com-
bien il y a d'Evêques en France qui fe réunifient

dans cette prétention avec les Evêques Ultramon-
tains, la Cour de Rome & les Jéfuites. C'eft un Su-
périeur d'une Communauté Monaftique qui écrit

ainfi à fon Général, & fa lettre n'eft pas imprimée
fans deflein. Le lieu d'où elle eft dattée , eft dans

le Diocefe de Lyon ,& l'Auteur qui n'a pas faitdif-

ficulté d'y mettre fon nom , y donne de grands élo-

ges à M. l'Abbé de Brijfâc fîcairs Général dt cet

Archevêché.

TT t
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III. Il nous eft auffi tomW entre les mains un

autre libelle de 41. pages in tî. fans nom d'auteur,

d'imprimeur, ni de ville , intitulé : Le triomphe des

jlppellant fur l'autorité de l'Elfe , lettré de Ai. * *

On attribue cet Ecrit f qui é'xiftê, dit -on, depuis

J.

ou 8. mois) au R. P. Dom Jean Fiicaud Vicaire gé-

éral de l'étroite obfcrvancedeCluni. C'eft du moins

ce Religieux qui en fait là distribution. Le but do-

minant de l'ouvrage eft détourner en ridicule, par

debaflesironies&de fàufies applications, l'inllrudion

de M. de Senezfur l'Eglité. On introduit naSoi-di-

fani Appellant qui s'entretient avec un prétendu

Çonftitutionaire ; & l'on met fans cefle dans la bou-

che du premier des textes de M. deSenez cités fans

ordre comme fans bonne foi ,
toujours féparés de

ce qui les fuit & les précède, fur touqlorlque leur

exactitude , leur force & leur folidité dépendent de

cette liaifon. Les Religieux de cette Congrégation

SUi ne penfent pas comme leur Supérieur général,

>nt indignés de cet Ecrit, &ceux qui penfent com-

me lui , en font Amplement mécontens : c'ell à dire

?ue peribnne n'en eft fatisfait On croit que ce R.

ère veutdonnerainfiparlambeauxun Ecrit plus am-

ple dont nous avons parlé les 14. Décembre 1719 &
17. Avril 1730. & qui a été rejetté avec mépris par

l'Aflemblée du Clergé Scplus particulièrement en-

core par M. le Card. de B'lTy , à la follicitation de

qui l'auteur l'avoit d'abord entrepris. On fait mê-
me que cette Eminence s'étoit engagé à le faire im-

primer fous fon nom , fi les revifeurs eufient pu le

rendre tant foit peu fupportable.

IV. M. Antelmy, Evêque de Grade, l'undesPe-

res du Concile d'Embrun, diftribue ici un Mémoire
imprimé chez Langlois rue S. Etienne des grez, dans

Jequel ce Prélat nidifie un appel comme d'abus par

Jui interjetté au Confeil du Roi des bulles dt Clé-

ment VIL Jean XXIII. Martin V. z? Eutene IV, au

fîjjet de la tranflation du Siège Epilcopal d'Antibes

à Grade. Ces Papes en transférant ce Siège , en a-

•voient diftrait la Seigneurie temporelle d'Antibes

pour faire de cette Ville un Vicariat Apoftolique.

„ Ce Vicariat, dit M. de Grade, eft nul parle mau-
vais ufage qu'ont fait les Papes d'une puijfance

que Dieu n'a donné que pour t 'édification. . . .

C'eft un attentat, une injuftict, une profanation

Un violement des loix divines çr humaines. . . .

„ on ne peut foufrir l'énormité ey la ftngularité

,, d'un tel abus introduit au çrand méprit de la loi

Je Dieu, &c. Ce Prélat qui a condamné M. de Se-

riez pour avoir traitté l'exaction du Formulaire de

vexation, qu'auroit-il fait contre un Evêque, qui

pour des intérêts purement temporels auroit décla-

mé avec tant de véhémence contre tant de Papes ?

C'eft contre les Confiais 8i les habitans de la ville

d'Antibes que plaide M. de Grade. Nous nedifons

rien des contradictions & des faux principes conte-

nus dans ce Mémoire , qui n'eft d'ailleurs qu'indire-

âement du reflnrt de nos Nouvelles.

V. Il a paru dans les mois d'Octobre & Novem-

bre piufieurs Ecrits contraire* à la Bulle & à fes def-

fenleurs dont nous n'avons point parlé, &dont nous
fouhaitterions pouvoir donner des extraits comme à
i'ordîhaire; mais la multiplicité des faits dont nous
avons eu &dont nous avonstneore à rendre compte
nous réduit [pour expédier ce qui nbus refte dé ma-
tières pour l'année 173 1] à ne pouvoir faire con-
noître ces Ecrits que par leurs titres.

1. Lettre </e l'Auteur delà Difjertaùon fur les mi.
racles à un de fes amis, A u fajtt de l'objeflion dt M.
l'Arch. de Sens contre les miracles des Appellans tirée

du concert prétendu des Evêques Acceptant, que ce Pré'

lat regarde comme faifant partie du miracle tou-

jours fubfifiant de l'Eglt/e. 17. pag. in 4. Aouft
173'-.

i. Trait ït' dt la Confiance chrétienne, eu de

l'ttfage légitime des ventés de la grict Nouvelle Edi-

tion plus ample e? plxs correcte que la précédente , c
pour fervir de Supplément à l'idée dt la convetfion du
pécheur. 87. pages i» n.

3. Une féconde Edition de la vie de M de Pa-
ris Diacre du Dioce/e dt Paris. En France 173 1.

179 pages/» ït. La diflertation qui éroit à la tête

de l'ouvrage dans la première Edition , te trouve ici

à la fin.

On rapporte en note^ig. 173. & 174. de cette

vie des témoignages, auxquels il faut ajouter celui-

ci qu'or, tient encore du même M. Cnzin maître
Maflon; /çavoir, que/4 bitrrr $' étant entrouverte À
l'air , il avoit vk le linctuil auffi blanc qu'il peu-
voit être au moment que le corps a été enfevtli ;

que l'ayant flairé il ne reniait aucune odeur ; z?
qu'ayant enfin appuyé de la main, il avait finti
la fermeté du corps tomme étant demeuré entrer.

Il faut auffi ajouter aux différens témoignagvs
que l'on cite de VI. de Paris contre le Formulaire 8c
la Bulle, que le S. Diacre avoir écrit deux lettres à
M. de Montpell-er au fujet du Fortnu aire, dans lar

crainte que la première ne fût pas parvenue jufqu'à
ce Prélat.

4 Très humbles Remontrances de pudeurs Re-
ligieux Benedidins de la Congrégation de S. Ma-ir
à S F.min. M- le Card. de Bissr , à M l'Arch rfTtt -

brun cr à MM. les Evêques rfeS.Fi.ouR. Amiens, S.

Mm.o , Angers , Soissons , Québec , Sm»-
tes , Laon , AtET , S. Pons, Bayonne cr
Seez. Au Jujet des êPprobationt qu'ils tnt don-
nées à la féconde Lettre de Do* Vincent Tuit-
L ier , dans laquelle ces XIV. Prélats ont auto*

rifé par leurs fuffragts I. une acetptatien feinte

ftmulce C fraudultuft dt la Conftituiien L'nige-

nitus. II. ptufiturs erreurs contraires aux ^ainus'li-

critures V à U Tradition. 1 1 1 des femencts c~ dt j

déclarations de fchifmt dans l'Eglife de Fran-

ce. I V. det calomnies atroces contre des Evêqutt

V des perfonnts rtfptclables de l'un & l'autre

fexe. V. plmfieurs abfmrdités cr tentradkïtont. 94.
pages in 4.

On peut direque ce titre , quelqu'étefidu qu'il foit,

n'annonce rien qui oc foir prouvé dans l'outrage

.
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Dt ssï R T K T T o N oh ton montré que les mi-

es opérés par dégret , ou accompagnés Je dou-

leur s , n'en font pas moins, de vrais miracles, <?

&nt tté rcgârdii comme tels dans l'antiquité. 15

Octobre 173t. 8- pag- '» 4- . . •

6. Troifiéme Lettre à M. de Soifons [ Languet ]

fur les protneffts faites à l'Eglife , oU on explique

comment l'Eglife parle pour la vérité a1 réclame

contre les trreurt. 6b pages in 4. y compris les

fommaires. cette lettre imprimée en 17 ji, & dat-

tée du n. juin 1724. doit encore être fuivie d'une

quatrième qui a été annoncée lorfque la première a pa-

ru^ qui lemble néceflaire pour remplir le plan de

l'auteur fur cette matière importante.

VI. Voici une lettre de M. de Montpellier à un

Religieux de la Congrégation de S. Maur actuelle-

ment en place. On verra par la lettre même à quel

fil/et elle a été écrite, & on la trouvera interelîante

par plus d'un endroit.

ïi J'ai reçu,M R. Pere , l'acte que vous m'avez a-

„ attifé. Je ne puis que bénir Dieu du deiir qu'il

|

„ vous in'pire de venir au fecours de vos frères.

„ Jufqu'ici vous n'aviez été que (pectateur du com-
„bat; maintenant vous demandez à entrer en lice.

,, Nous vous recevons avec d'autant plus dejoye,

„ M. R. P. que vous nous dédommagez par votre

,, zélé à dcffendre la vérité , de tout le tems que

„ tous êtes demeuré dans l'inaction. Aidez tious

„ à publier les merveilles que Dieu opère en notre

,1 faveur. Vous avez été frapé de l'éclat des miracles

„ qui fe multiplient de jour en jour i on fera d'autant

,1 plus porté à en reconnoître la force, que l'on ver-

t> ra en votre perfonne la langue des muets fe délier

„ Votre filence étoit volontaire; mais ceux qui coh-

„ noiffent le ccetir de l'homme , iavent qu'il ne
faut pas un moindre miracle pour faire parler de

tels muets, que pour rendre Pufage de la parole

„ à ceux qui n'ont jamais pu en articuler les pre-

,, mieres fyllabés.

t , L'on ne!! p'us ici en ufage d'envoyer des ex-

„ péditions des Actes qn'on dépofe au Secrétariat;

,, ma lettre y fupp'éera. Je fuis très parfaitement

„ M R. P. votre très humble & très ob. lervireur.

Sipti Ch. loacli. Ev. de Montp. le ç. Nov. 1731.

Nous {ouïmes en état de rendre publics le nom
8rh dignité du Religieux à qui cette lettre eff a-

d r-(!ée; nous fçavons même qu'il le défi re. Mais
des çonfidé ration? pàrticuljçres nous empêchent de
répondre au louable empreiTem-nt de ion zele.

"Vtï. Nous avons omis dans lé tems, faute d'en

eue lurntarheht informé, que !e Commiflaire Re-
nard & l'Exempt Tapin furent envoyez vers la fin

d'Octobre à Orléans, avec ordre de fe faifirchezles

Imprimeurs, de tous les Écrits imprimés fans pri-

vilège au luiet de la Constitution. Ils trouvèrent
dans le cours dè leurs v fîtes un libelle feandaleux ,

dont nous avons ci-devant parlé, intitule Carjç/t-

*hé jtsjitfé par la grâce de Quefnel Le Commif
faire éntnnt prudemment dans les vues de celui

qui- te met en" t>ëît>gne\ Voulolt qu'on fit grâce à

cet ouvrage pat refpeâ pour les Jéfuites qui en font
les auteursj mais Tapin prenant à la lettre l'Ordre
dont ils étoient porteurs, fe faifit non feulement de
cet Ecrit imprimé fans privilège, mais d'un ouvrier

qui fut ammené ici, mis en pnfon, & élargi peu de
jours après. L'ouvrage fut auffitôt reftitué aux R R.
PP. qui le revendiquèrent,

On fit dans le même tems une pareille vifite à

Jbigny dont nous ignorons le détail. Nous fçavons

feulement que c'eft dans une maifon particulière

,

où l'on croyoit trouver une Imprimerie.

VIII. Le Confeil d'Etat du Roy vient de rendrt
en unfeuljour.c'eftàdireleç.de ce mois deDecemb.
deux Arrêts qui fupprimtnt , l'un une feuille

primée commençant par ces mots : Stephanus Jofe-
phus delà Fare, &c; l'autre deux Lettres auffi im-
primées de M. l'Arch. d'Embrun à M. le Card. de
Rohan. La feuille qui concerne M. l'Evêq. de Laon
contient une explication détaillée des cat réfervét

au Pape ou À l'Evêque , avec des avis [adrcjfés aux
Conf-ffturs. L'Arrêt ne s'explique pas davantage
fur cet imprimé, que nous pourrons avoir occafion
de faire connoître dans la fuite. A l'égard des deuîc
lettres de M. Embrun, ce font fans doute les mê-
mes dont nous avons ci-devant rendu compte. Les
motifs de la fuppreffion de ces Ecrits dans l'un 8c
l'autre Arrêt font d'une part le défaut de permifîîoh
pour imprimer; & de l'autre la crainte qu'ils n'ex-

citeni , contre l'intention du Roy, de nouveaux trou*

bles dans le Royaume. Ce font depuis long-tems
les Evêques Conftitutionnaires qui excitent fur ce-
la l'attention du Confeil. Voilà au moins pour la

fupprefïon du privilège, MM. d'Embrun & de Laon
unis d'intérêt avec MM. de Montpellier & d'Auxerre.

De Marfeille.

M. Guillaume Olive Bourgeois de cette ville

,

garçon, âgé de 71. ans, malade depuis le î.7. Àouft
dernier, fit appeller, le 5. de Sept.fuivant, M.Chrif-
tin, celui des deux Curez de S. Martin fa paroifîe,

qui étoit en femaine. Ce Curé après l'avoir confef-

fé lui demanda s'il recevoit la Bulle. Le malade ne
voulant pas perdre par cette acceptation le fruit

d'une longue vie, que tout le monde fait ici avoir
été très rainte, les Sacremens de l'Euchariftie 8c
de l'Extrême - onétion lui furenr refufés. Ni les

les plus clairs & les plus formels témoignages de la

pureté de fa foi: ni les (oHicitations les plus tou-
chantes: ni les plus vives & les plus folides repré-

fematioi s de la part de M. Olive l'aîné suffi gar-
çon , âgé de 16. ans : ni trois fommations faites au Cu-
ré: ni un Comparant fignifié à l'Evêqué, ne purent
procurer à la pîrfonne la plus édifiante de Marfeil-
le , ce qu'on a la douleur de voir tous les jours ac-

corder aux pécheurs les plus fcanda'eux. Le Curé,
malgré toutes les lettres circulaires de la Cour &
tous les Arrêts de pacification prétendue , motive
exprefémem fon refus dé la non - foumiffion à la

Bulle, & le Prélat ne répond point les requêtes. Le
malade de fon côté uanquillefcc réfienéJoiïfFrant

en paix cette excommunication injuitc, réfute



toutefois" tyec une religieufe fermeté aux deuxCurez
& à un Grand Vicaire qui le fatiguent tour à tour par

Irurs difeours vagues & leurs argumens ufés. Il

jouit jufqu'au dernier foupir de toute fa préfence

d'efprit; il récite d'une voix encore intelligible u-

ne demie heure avant fa mort le Pf. 119 ad Do-
minum cum tribularer, qui convenoit parfaitement

à fon état; on fait auprès de fon lit les prières des

agonifans; & il s'endort paifiblement dansle Seig-

neur, lorsqu'on prononce ces paroles Subvenite^ &c.
Il avoit demandé par fon teftament d'être enterré

à l'Oratoire, & c'étoit [ félon l'ufage ] au Chapi-

tre de la Cathédrale à conduire le corps dans cet-

te églife. Grands débats fur cela parmi les Cha-
noines, dont le plus grand nombre conclut au re-

fus, félon l'intention de Monfeigneur. Menaces de
fommations, & de procédures. Enfin le Curé de la

Cathédrale avec huit Eccléfiaftiques firent la levée

du corps, 38. heures après le decez; ce qui, com-
me on peut juger , ne fe pafla pas fans un grand

fcandale. Les Re&eurs des Hôpitaux qui aflifterenr,

à l'enterrement , étoient fur-tout indignés de tous

ces procédés fchifmatiques. Mais les plus grands

excez font impunis en faveur de la Bulle , comme
M. Olive l'ainé le reprocha difertement au Grand
Vicaire, en lui citant des exemples crians & déci-

lîfs. Il eft fâcheux que la nécefiïté d'abréger ce ré-

cit empêche de rapporter tout ce qui s'eft pafle en
cette occafion d'édifiant de la part de ces deux ver-

tueux frères, & de vraiment fcandaleux de la part

du Prélat, des deux Curez, du Grand Vicaire & du
Chapitre. Le Sr. Sufan l'un des Curez avoua à M.
Olive qui le preflbit pour les Sacremens, qu'il avo>t

fait un ferment entre les mains de M. de Marfeillede les

refufer à ceux qui ne font pas fourni* À la Bulle. „ De-
vons-nous [ lui répondt le pieux & éclairé Laï-

„ que] être la victime des engagemens injuftes que
vous pouvez prendre; & parce que mal à pro-

„ pos vous allez vous engager par une promefie illi-

„,cite, devons nous trahir notre Confcience & agir

„ contre notre devoir ? ,, Ce même Monfieur Olive

témoigna chrétiennement fa peine à M. Guerin Gr.
Vicaire de ce que lui & les deux Curez de la paroif-

fe, dans le grand nombre de vifites qu'ils avo'ent

rendues au malade, ne lui avoient jamais parlé que de

la Bulle, fans lui dire un feul mot d'édification , comme

fi toute la religion v toute la piété etoient concentrées

dans ce feul article. C'eft à cette occafion qu'il fut

parlé des Ordinations.des bénéfices &c. Mais Air-tout
*' d'un Ecdéfiaftique fcandaleux que M. Olive lui

même avoit dénoncé à ce même Grand Vicaire fur

" les preuves les plus claires& les plus convaincantes,
" & qui étoit toujours refté dans fon porte, fans qu'on

«'eût apporté le moindre remède à un fi grand mal.

De Cahors le zç Septembre.

Les maux de l'Eglife croiflent ici comme par tout

& fe font fentir plus qu'ailleurs. Les Récollets pa-

roiflent livrés à un efprit de vertige ou de fànatif-

me, principalement du côté de Moiffac. L'un d'eux

nommé le P. Dominique difoit dernièrement dans

cette ville là à une de fes pénitentes non foumifë |
la Bulle & qui fe tient dans le filence " qu'elle fat-

foit autant de facriléges que de communions'; ce-

pendant je vous donne, ajouta - t'il, l'abfolution à
caufedela bonne Fête „ C'eft le même qui dit qu'il

faut être du fentimentdu Pape, parce qu'il a la bou-
che facrée & qu'il ne fauroit mentir. Ce vieux Re-
ligieux eft fi peu iniiruit, qu'en difpufant avec une
de fes pénitentes plus éclairéequelui, il lui dit quele
P • Quefnel enfeignoit dans une de fes propofïtions que
jf. C. eft mort pour fauver tout le monde, c que ce-

pendant tout le monde n'eft pas fauvé, pui]qu'il y
a tant de réprouvez. On feroit de trop longs dé-

tails de toutes les révues & de tous les diiconrs 8c

procéJés fcandaleux de ces Apôttes de la Bulle.

Maison fera peut- être forcé pour prémunir les iim-

pies contre la féduction , de faire connoître dans la

fuite par des faits dont on eft déjà informé , la con-
duite dépravée de ces faux doéteurs. Plufieurs per-

ionnes depuis l'interdit des bons Vicaires de Moif-
fac & des environs , font obligées d'aller au loin

chercher des Confeffeurs; & il eft très difficile d'en
trouver qui n'exigent pas la foumiflion à la Bulle.

Les domefttques mêmes ne font pas à couvert de
cette vexation. On exige des fimples laïques , ôc
des femmes mêmes, de déclarer par écrit qu'ils

condamnent intérieurement lesCent-une propofïtions

& la plupart de cesexacleurs de fignatures ont grand
foin de delTendre la lecture de l'Evangile à ceux qui

ont la fimplicité de s'adrefler à eux.

De Paris

Le z6. Novembre dernier M M. les Avocats rentrè-

rent au Palais, fc regardans comme ail'urés que le

Roy leur rendroit bonne juftice. Huit jours après

il parut un Arrêt du Conféil, qui a été luivi du rap-

pel des dix Exilés.

L'Arrêt qui eft du 1 . Decembre.porte que „ celui du
„ 30 Juillet dernier au jujet de POrdonance de M.

Archtp'arunde contraire à celui duiç.Nov. 1730
, ,V que le SieurArchev.afait tomber uniquementfa cen-

,tfur: fur defaux principes
, quinon feulement ne font

', pointfoutenus par lesditt Avocats , maisfont très t loi-

„gnésdes/entimens qu'ils profejfent.[En'conséquence]
,,SM. ordonneque le filence impofé ferainviolable-

„ ment obfervé[comme il l'a été ci-devant]& que
,, l'Arrêt du zç. Nov 17 }o["en faveur des Avocats]*»-
„jemble celui du jo.J«;//«[qu'a obtenu M. l'Arch.J/i-

,,ront exécutez félon leur forme ey teneur.

M M. lesA vocatsont conclu de la difpofition de cetAr-
rêt 1 .que lePrélat pour donner quelque couleur àfa cen-
fure, leur a voit fauffement imputé plufieurs principes

contraires à leurs fentimens. i. que ce même Prélat

avoit eu tort de divifer l'approbation générale& indé-

finie donnée à leur déclaration par l'Arrêt du z 5. Nov.
1730. Laquelle déclaration efl approuvée de nouveau
indiftinclement. 3.enfinleRoi déclarant n'avoir don-
né par l'Arrêt du 30 Juillet 173 1. aucune atteinte à ce-
luidu ij.Nov. précédent.la raifon qu'on avoit eu de le

craindre nefubfîftepluS)&i) paroit que c'eft pour cela

que S. M. ordonne également l'exécution des 1 Article



SUITE DES NOUVELLES ECCtiSî'ASTl^JJEt\

Du 31. Décembre 173 1.

De Paris.

Suite de la relation des Trente-trois.

Les Trente -trois chargèrent un Ancien de répré-

fenter à l'Alfemblée de MM. les Adminiftratcurs

,, tout ce qu'on avoit à ibuffrir de la perte de Mr.

Langlet, les violences qui avoient déjà été exer-

„ cées depuis fon abfeiice , le danger évident où

„ l'on alloit êtreexpofé.la neceffité des Remontran-

„ ces au Roy, &c. ,, Ces MM. touchés de ces re-

préfentations ne purent y avoir autant d'égard qu'ils

defiroient, parce qu'ils fe trouvoient liés [difoient-

ilsj par deux PuiiTances réunies. En eftet le jour

même delà grande Expédition , Tapin avoit fignific

à M. Lagncau une Lettre de Cachet adrelîée aux

Adminiftrateurs, laquelle portoitque,;LeRoy ayant

,, ordonné au Sr. Langlet Supérieur de la Corhmu-

t , muté des Trente - trois de fe retirer incefiament

,, de cette Ville de Paris, l'intention de Sa Majefté

„ croit que les Adminiftrateurs tiniFent la main a

„ ce que le Sr. Antoine Sarcey Ptétredu Diocefe

„ de Lyon, nommé par M. l'Archevêque de Paris

pour être Supérieur de ladite maifon , jouifle pai-

„ fiblement de cette place, ainfi & de la même ma-
„ niere qu'en a joui ledit Sr. Lauglet.,, Cette Lettre

croit dattée de VerfaiUes le 6 Novemb. 1731.

Les provifions juSr Sarcey ne furent pourtant pas

admifes. Il lui fut feulement permis d'exercar en

attendant en qualité de Préfet & non de Supérieur.

Mais la Communauté peu (atisfaite de cette décifion,

vit bien que ce Préfet n'en demeureroit pas là. Elle

fentit d'ailleurs que ious quelque nom que ce fut, un
pareil guide ne pou voit être fuivi fans péril, & que
différer davantage à s'en réparer, ce feroit s'expofer

témérairement à la féduétion. Tous, à l'exception

peut - être de 4 ou ^ qui étoient ou nouvellement

arrivés, oufaux frères, prirent donc le fage parti de
1a retraite. C'eft à dire que dans l'efpace de trois

jours il en fortit 34 ou 35; car ils étoient envi-

ton 40.

Le Sr. Sarcey n'avoit point caché fon oppofîu'on

à la Théologie faine qu'on enfeignoit dans cette

Communauté. Il avoit déjà déclaré hautement,

que „ le grand nombre étoit la règle de la foi :

qu'il falloit par conféquent recevoir la Bulle Sa

„ le Formulaire, & qu'il les figneroit de fon fang.

De plus il avoit avancé deux fauffetés infignes,

,» 1. qu'il y a des perfonnes qui foutiennent pure-

„ ment & Amplement les V. fameufes Propofitionsj

,, i. que ces Propofitions étoient dans le Livre de

» Janfenius ; „ & joignant l'impudence à Pimpof-
ture, il difoit être perfuadé du premier fait , & en
état de prouver l'autre. Enfin M. de Paris étoit, félon

lui, hérétique au moin? matériellement.

Tels font les fentimens qui doivent être déformais

enfeignésdanslaCommunautédesTr/»/e-/rwj.Quand
toutes les circonftances de ce changement n'en le-

roïenr pas une preuve fulïïfante , pourront -on en

douter après I» lettre fuivante écrite au nouveau
Préfet par M. l'Archevêque au fujet d'un des Anciens
qui n'étoit pas encore foru: elle eft du r<; Novembre
aufoir. "J'apprens, M. que leSieur ***. Eccléfiaf-

„ tique du Diocefe de Troyes, qui eft dans votre

Séminaire, & dont le tems eft fini, n'eft pa3 d'un

caractère & d'un efprit qui puifle nous convenir;

qu'il eft même très oppofé à tout ce que je fitt-

„ baite qu'on objerve dans votre maifon. Je vous

„ ordonne de lui dire qu'il n'y reftera pas, & qu'il

„ n'a qu'à prendre fon parti là- devins. Te fuis, M.
„ bien à vous, votre ferviteur. Signé Ch. Aichêr.de
Paris. *

Cette lettre juftifioit d'une part le parti que les

autres jeunes gens avoient pris de le retirer; ec d'un

autre côté i! en réfultoit clairement que M. l'Arche-

vêque empiétoit fur les droits des AdminiÏÏratenrs en
chafTant les fujets qu'ils avoient placés.

Mais i! falloit que M. l'Archev. & ceux qu. !è font

agir , fe delivraflent de tous les contradicteurs , &
devinrent entièrement maîtres du terrain. C'eft

pour leur procurer cet avantage que les fix Admini-
ftrateurs ont été révoqués par une Lettre de Ca-
chet du 7. Décembre conçue en ces termes :„ Chers

,, Scbienamez, jugeant à propos deprendre parnous

„ mêmes une connoiflance particulière de ce qui

',, concerne l'adminillration de la Communauté des

,, Trente tro ;

s, notre intention eft que vous cdïïez

„ de pren 're foin de ladite adminiftration , voulant

,, pour cette fois feulement ôefans tirer à con'équen-

„ cc.uommer de nouveaux Adminiftrateurs de la-

„ dite Communauté. Si n'y faites faute: car tel

„ eft notre plaifir.

M. l'Abbé Lagneau à qui cet ordre fut lignifie

comme au plus ancien , en ayant fait part à MM.
les Confrères, ils convinrent tous de repréfenterpar

une lettre à M. le Çard de Fleury qu'il étoit nécef-
faire que ceux qui leur fuccéderoient dans l'admini-

ftration du temporel de cette maifon , leur don-
naient une décharge par devant Notaire > dés titres,

meubles, livres, &c.
Les fix Adminiftrateurs du goût de l'Archevêché

étoient déjà nommés par la Cour. Les trois Ecclé-

fiaftiqués font MM. Danez Confeiller Clerc du Par-

lement & ancien Profefieur de Sorbonne, Savakt-

te Confeiller au Grand-Confeil [le-même qui en
qualité de Vifiteur des Carmélites condamna cel-

les de Leétoure a faire gras, en punition de ce que
elles ne vouloient pas recevoir la Bulle] & M. Par-

quet Curé de S. Nicolas des Champs. On fera peut-

être furpris de voir à la tête des Adminiftrateurs

Laïques M. le Lieutenant général de Police qui a

d'ailleurs tant d'occupations. Les deux autres font

MM. De Beaulieu Confeiller au Grand - Confeil

& De Longpréàe la Communauté des Gentilshogi;

mes de S. Sulpice.



TLê 13. M.Mîrbéàu un des Anciens, alla chez M.
Hérault,, qui lui dit de s'arranger pour remetre tout

entre fes mains le famedi fuivant; & fur ce que le

premier répondit qu'on avoit écrit à M. le Cardinal

& qu'on attendoit réponfe: Des riponfes, reprit M.
Hérault d'un ton haut 8c mocqueur , vous n'en

aurez, point : Mot Conseiller d'Etat je donnerai une

décharge. A l'air d'affurance avec lequel parlo't

ce Magiftrat auroit-on pû penfer que M. l'Abbé

Lagneau recevroit de M. le Catd. Fieury une répon-

fe dattée de ce même jour, qui porte: "
J'ai reçu

" la lettre que vous m'avez écrite hier, ce que vous
" demandez eft très jufte & fera fait comme vous

"„ le fouhaittez. Je fu:s , &c.

Un des Adminiltrateurs parlant à M. l'Archevê-

qne de M. Sarccy , 8c lui repré.entant qu'ils ne pou-

voient confier la conduite d'une Communauté de

jeunes Clercs à un homme qu ik ne connoiflbient

pas, le Prélat répond:! naïvement qu'il ne le etn-

xoijjoit pas lui même. Mais pourvu que MM. de

Romigny 8c Gaillande le connoilîent, n'eft-ce pas

aflez? Ce qu'on fait de ce nouveau Supérieur des

Trente-trois, c'eft qu'il eft actuellement en Licence;

qu'il a été élevé à S. Sulpice; qu'il y a demeuré
juiqu'au jour de l'expédition ; qu'il pafle dans la très

mince Sorbonne pour un très mince fujet ; 8c qu'il

a déplus certains dérangemens d'imagination, dont

il donna des preuves, 8c dont il convint lui- même
quelques jours, ou plutôt quelques nuits après ion

intrufion. Voici le fait: Le lundi n.Novemb.à trois

heures du matin il fit du bruit à la porte de fa cham-

bre en l'ouvrant & en la fermant: une perfonne de

la Communauté qui l'entendit, demanda ce que

c'étoit: Pourquoi, répondit -il, agit - on par des

voyes de fait ? Quelqu'un defeend par la chemin te.

On apporta de la chandelle , 8c l'on trouva que c'é-

toit purevifion & foibîelTe d'e/prit; à quoi il avoua

qu'il étoit fujet dépuis la rencontre qu'il fit une fois

de deux pendus, en voyageantla nuit. Unetête ainfi

timbrée fembleêtre peu propre à conduire une Com-
munauté. Mais c'ell le moindre inconvénient. La
doctrine Molinienne 8c Ultramontaine , dont on
fait que MM. de S Sulpice font profellion, eft tout

autrement dangereufe ; & l'on paroit néanmoins
déterminé à y livrer la jeunefTe Françoifs, en dé-

truifatit comme on fait toues les Ecoles qui ne font

pas infectées de ce poifon. Grand & petit Sémi-
naire de S. Sulpice, Communautés de S Sulpice:

Sulpiciens à Sainte Barbe, à Lifieux,auPlcffis, aux
Trente-trois, Sec Sulpiciens par tout. Qu'on exige de
ces nouveaux Maîtres d'enfeigner 8c de faire foutenir à

leurs difciples les 4. Articles de 1681. Qu'on s'in-

forme du fens dans lequel ils entendent la condam-
nation des propofitions de la Bulle fur l'excommu-
nication : Qu'on leur demande quels iont les dog-
mes qu'ils regardent comme décidés & les errturs

quTs croyent proferites par la Conftitution ; 8c l'on

verra s'ils ne font pas H'accord avec les Appcllans
furie vrai ens de ce Décret, & s'il eft vrai (com-
me on le dit quelquefois pour faire $ufioa ) que la

Conftitution Vnigtnitus ne donne point d'atteinte àK
doctrine de nos Pères 8c aux vérités fondamentales

de la Religion.

Nous ne devons pas finir cette Relation fans ren-

dre à Meilleurs de Notre-Dame la juftice qui leur eft

due, fur l'improbation qu'ils ont donnée à la con-

duite indécente, que M. de Romigny, leur confrère,

a tenue dans toute cette affaire. Ils ont été indi-

gnés, comme le public, de voir un Prêtre, Doc-
teur 8c Profefteur de Théologie, Syndic de laFa-

culté moderne, Abbé, Chanoine de l'Eghle de Pa-
ris, Grand- Vicaire, 8cc. fe confondre avec des gens
armés , 8c aller à la tête d'Exempts ôc d'Archers

faire tout ce fracas dans une Communauté Ecclé-

fiaftique. On entendit le lendemain de l'expédition

quelques Chanoines dire hautement dans la Sacrif-

tie de Notre Dame , qu'il lalloit chajfer cet hom-
me là de leur Compagnie. Tel eft l'homme uni-

que néanmoins qui a été jugé digne d'occuper de-

puis dix ans la place de Syndic , 8c qui a mérité en
dernier lieu que la nouvelle Sorbonne remerciât le

Roy de lui avoir fait un tel préfent. Au refte nous
averti (Tons que M. de Romigny prétend (peut-être

pour fa juftification
)

quel'art-iire des Trente trois n'a

pasétébien concertée, 8cque le plan nelui en avoit

été communiqué qu'un moment avant l'exécution;

8c il eft vrai que quelques perfonnes font honneur
de ce beau plan à M. Gaillande, lequel avoit jugé,

dit-on, qu'il falloit faire un grand éclat, pour
montrer combien le Roy étoit mécontent de cette

Mai/on. Mais on fait depuis long-terris à quoi s'e.i

tenir fur tout ce qu'on attribue en ce genre à Sa Ma-
jefté. On connoît les vrais auteurs dtstroublcs ; 6c

l'on n'ignore pas que le Roy feroit bien éloigné de les

autorifer s'il les connoiftoit , 8c fi fe faifant infor-

mer par quelque bouche impartiale du véritable

état de la quellion , il vouloit bien ne plus entendre
8c ne plus régarderies Opprimés par la bouche 8c

par les yeux des feuls Opprimans.
II. Le Catalogue diftribué en Sorbonne iuprima

Menjis de Septembre, dont nous avonspromisde ren-

dre compte, renferme ( fi on s'en rapporteau titre)

les noms des Docteurs qui ont concouru par leurs fuf-

fragesÀ formerle Décret du 15. Décembre 1719. ou qui

y ont adhéré, OU qui ont témoigné /oit par icrïi
%

jeit de vive voix qu'ils étoient Tournis à la Bulle.

On ne fait pourquoi cette fameufe pièce eft im-
primée fans aucune marque d'autenticité , comme
nom d'Imprimeur, atteflation de Greffier, Sic. Si

ce n'eft peut-être pafee qu'on a craint que quelques
Docteurs étonnés d'y voir leurs noms, ne s'inferî-

vi fient, en faux. Mais ce Catalogue porte bien d'au-

tres caractères de mauvaife foi Meflleurs de Ro-
migni 8c Gaillande , qui l'ont drefle, s'applaudif-

fent fur-tout de la confufion qu'ils yontmis, enne
d ftinguant point par des clafles féparées ceux qui

ont accepté la Bulle fans approuver le Décret, de
ceux qui fe font fournis au Décret 8c à la Bulle:

Diftinction d'autant plus néceftaire, que les Doc-
teurs qui n'ont point adhéré au Décret/ ne doivent



ûoint être comptés pour M. de Romigui & fes con

lors, dans le procès qui eft entre ces derniers &
leurs cent Confrères exclus; puifque la contefta-

tion ne roule pas feulement fur l'acceptation de la

Bulle, mais fur la faufleté contenue dans les Ac-

tes 8c dans le Décret , 8c fur les peines qui y font

portées ians fondement contre les prétendus ré-

fraétaircs. Le titre femble bien annoncer ces dif-

férentes claifes, mais dans la fuite du Catalogue

tout eft confondu.

Il feroit inutile de rappeller ici les intrigues
,

les violences , les vexations de toutes fortes

,

employées depuis onze ans pour pouvoir à quel,

que prix que ce fut parvenir enfin à fabriquer

cette monftrucufe lifte: Exclufions, évocations, ba-

niflemens, ordres feems, Lettres de Cachet, per-

fécutions au dedans & au dehors, violemens des lia-

tuti 8c de routes les règles, Syndic perpétuel, 8c

quel Syndic ! autorité du Roy, duMiniftre, desE-

vêques, des Généraux d'Ordres : Menaces, caref-

fes, furprifes: tout à craindre d'un côté, tout à ef-

perer de l'autre, loix injuftes pour fermer rentrée

des dégrez, de la Réfompte, des Aflemblées, à

ceux qui ne veulent pas étouffer tous les fer.timens

de l'honneur 8c de la confeience; enfin quelles pré-

cautions odieufes n'a -ton pas prifes? Et après tout

qu'en eft -il réfulté ? un Décret & des Actes dont

cent Docteurs ,
qui font évidemment l'ame, la for-

ce 5c la vie de h Faculté, démontrent le faux, fans

trouver aucun accès à la juitice. Et à quoi encore

tout s'cft-il terminé? On le croiroit à peines, & le

Docteur Grandcolas s'en eft étonné: à un Catalogue

qui ne i enferme que fept cent - fept Doclcurs , c'eft à

dire tout au plusla moitié de ceux qui ont pris lcBonnet.

L'autre moitié eft donc ceniée ne prendre aucune

part aux nouveaux Actes 8c Décrets , 5c même à la

Bulle. Mais quand le nombre de ceux-ci feroit

moindre; qu'on pefe & qu'on ne compte pas, l'on

verra laquelle de ces deux portions de la Faculté

l'emportera à la balance de la Religion <k du bon

fens.

LeCatalogue eft compofé i. de trente-neuf Evêques,

parmi lefquels on trouve M. de BulTy Rabutin qui

n'eft pas licenué. M. de Tencin comme plus vif

marche à la tête : le rang des autres n'a été réglé ni

par le zele ni par la dignité. Let Illu(Infimes Lan.

guet , Fleuriau , Henrtau ,
paflent avant les Emi-

nentïlftmes De B.oban y De Biffa », De ^leury, 8c M.
1' Archev.de Paris fuit les trois Eminences. Tous ces

Prélats a voient déjà parlé comme Evêques; leur

témo gnage a-t'il plus de poids comme Docteurs?

On en compte dans le Royaume quarante huit qui

n'oatdonnéaucunemarqued'adhéfionauxDecretsde

la Faculté moderne. Dira t'ou qu'ils n'ont pas été fol-

licités? ou permettra -t'on de les ranger dans la

rîafle des Oppofans?
i. Quoiqu'il n'y ait, félon les ftatuts, que deux

Réguliers de chaque Ordre qui puiflent donner leurs

fuffrages; l'on en trouve dans le Catalogue ce»t trente

neuf. Les Cordeliexs iur tout& tes Auguftins y foifon*
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nent. Les Dominicains qui communément fontplus

inflruits, y font en très petit nombre.

3. Cent vingt huit Jeunes Docteurs , qui ne font pas en
âged'êtreré ompté>,6c ont la plupart reçoivent néan-

moins le Oeeretdu 13. Décembre 8c attellent par con-
fisquent des faits dont il n'eft paspoffiblequ'ilsayent

eu connoiflance en 1 7 r4-

4. Plus de i/<o. Docteurs de Province la plûpart

non -refomptés. Ce qui fait en tout 560. Doéteurs
de ceux qui n'ont jamais conttibué aux déefions

autrefois fi relpeétées de la Faculté, puifque ces dé-
diions n'étoient formées que lur les luffrages des

Docteurs réfidans à Paris, qui pouvoient en confé-

rer enfemble dans des Aflemblées pacifiques. De
707. ce' feroit donc 141 qui refteroient,dontlesuns

ne paroifTent jamais aux Aflemblées, ce qui fait

qu'il s'en eft tenu, depuis l'exclulion des Cent ou à
peine en comptoit-on 50; les autres au nombre
de 30 témoignent encore à leurs amis leur oppofition

fecrette à la Bulle, ôc fe réuniroienr volontiers au»
Docteurs exclus s'ils ne craignoient d'encourir la

même peine. M Lucas Vicaire de S. Paul, dont on
trouve le nom dans cette faftueule lifte, Se qui fans

doute étoit du nombre de ces derniers, a déjà para-
mour de la juftice 8c de la vérité reconnu 8c réparé

fa faute, 8c cette léparation a été fcellée de la parc

deM l'Archev. narun interdit. Enfin on compteen-
core à Paris plus de cinquante Docteurs qui ont droit

d'affilier aux Aflemblées, 6c dont les noms ne fe trou-

vent ni dans ce Catalogue, ni dans la Requêtedes
Cent: à qui appartiennent -ils ? De quel côté les ver-

roit - on fe ranger fi leurs confrères exclus étoient

rétablis? 8c qui l'emporteroit alors 8c par le poids 8c

par le nombre ? 1 Parmi les Cent il n'y a de Régu-
liers que deux Chanoines de S. V;ctor; 2. quoique
plufîeurs Docteurs de Province euflent envoyé leurs

pouvoirs , leurs noms n'ont point é.é employés, fi ce

n'eft ceux de MM. deMontbayen 8c Le Mônier.*
Mais ces deux Docteurs abfens lors de la Requête
étoient encore cenfés du nombre des réfidans, 8c

leurs noms étoient dans ce qu'on appelle la Capfe

A l'égard de M. du Bou'ay Chanoine deVerdun,il
fe trou voit alors à Paris. 3. Le mérite des cent Doc-
teurs exclus 8c le poids de leur témoignage, font

connus du public; 8c leurs ennemis ne leur difputc-

ront pas l'avantage d'être ce qu'il y avoit parmi eux
de plus diftingué en feience 8c en vertu. Cequife
pafle dans les Aflemblées depuis leur exclufion, le

prouve aflez. Elles ne font célèbres que par les re-

lations fidèles que nous en avons données. On fait

que ce font des efpeces de cohues dont M. Grand*
colas fait les honneurs ; elles ne fe diftinguent plus

que par leur défordre 8c leur confufion, fouventpar

des puérilités 8c des bouffonneries; enfin le nom
deCareaJfe qui a été donné en plein Parlement pas>

un illuftre Magiftrat à cette Faculté deshonnorée,

la caracterife fi bien qu'il y a apparence qu'il lui

reftera long-tems.

*Ce BiRiur a. <té pour cjla fini l&nm htrs $*>

Riyaumt,



H ne &*eft rien paffé au primâ Menjîs de Décem-
bre qui mérite d'être rapporté.

III. Le Diocefe de Paris perdit le i. Octobre de

cette année 1731. un excellent Curé danslaper-
fonne de M. François Avoine, Prêtre duDiocefede
Coutance, décédé dans fa paroifie d'Orangi, âgé
de 61 ans; perte d'autant plus grande que nous fom-
mes dans un tems où elle ne fe répare point ! Il s'é-

toit chargé perfonnellement de l'école des enfans,

comme de la porion la plus prétieufe d'un trou-

peau qu'il conduiloit depuis dix ans , avec toute l'ap-

plication dts meilleurs Parleurs. Il montrait dans

fes prônes & dans les prédications qu'il faifoit quel-

quefois aux fêtes des paroifles voifines, un zele

vraiment apoftolique. 11 efiuya, étant Curé du Châ-
teau de Bayeux en 1708. une violente perfécution

de la part de feu M. de Nefmond foc Evêque, qui

exigeoit de lui la fignature pure & limple du For-
mulaire d'AlexnndreVI I . La procédure com mencée à

Bayeux, commuée à Rouen, & portée mêmeà Ro-
me, fut terminée par une Lettre de Cachet qui l'é-

xiloit à Angers, mais dont il évita h fignification.

11 fe chargea fucceffivement de l'éducation de deux
jeunes Seigneurs; & cette occupation le fit fubfifter

ju'qu à la mort de Louis XIV. Sa Lettre de Cachet
fut alors révoquée, & M. de Lorraine fuccefleur de
M. de Nefmond , après lui avoir fait figner le For-
mulaire conformément à la paix de Clément IX. ainfi

qu'il l'avoit toujours offert, le releva par une fen-

tence du 8. Mars 1720 de l'interdit prononcé con-

tre lui, le déchargea de toutes les peines ç? cen-

fures , lui permit de pojfeder tous Bénéfices & de
faire les fondions de fes SS. Ordres dans le Ditccfi*

de Bayeux es1 par tout ailleurs , le remettant au
même état ou il était avant l'Ordonnance de M. de
Nesmond ^«13 Novemb. 1710. Il fut nommé quel-
que tems après à un Bénéfice afTez confi Jetable dans
une Collégiale , mais la connoiiTance qu'il avoit

des bonnes règles le lui fit refufer, à caufe d'un cer-

tain droit de Bien-venue qu'on exigeoit avant la pri-

fe de poflefîlon : Droit dans lequel il appercevoit
une efpéco de Simonie. Enfin il fut pourvu par feu
M. le Card. de Noailles de la Cure d'Orangi fans

aucune nouvelle fignature. Son nom fe trouve dans
tous les A êtes d'Appel & de Réappel , & dansles Let-
tres communes de MM. fes confrères contrela Bulle
Vmgemtus. Son amour pour la vérité a paru jufqull

la fin de fa vie, dans une attention continuelle àinf-
truire, à encourager, & à fecourir ceux quiavoient
le bonheur d'être engagés dans la même caufe. Il

fat enterré le 3. du même mois dans le cimetière
d* fa Paroifle, comme il l'avoit demandé, en pré-
fence d'un nombre confiderable de Curez du voi-
finage, qui tous rendent témoignage à fes lumières
& à fa grande piété.

IV. LePereRéacan Jéfuite prêchant au Monafterc

desUenediétines delà Fontaine S. Martin , 1 e c.'Noi

vemb. 1 7 3 1 . eut l'audace.en faifant l'éloge de ion con-
frère J.B. Girard, de dire qu'il étoi. une figure très ex-
preste de J. C. Et voici fur quoi il fonda ce paralielle

impie: "
J. C. entrant à Jerufakm y fut reçu avec

», les aplaud'flemens du peuplejle P. Girard entrant

„ aToulon, y fut admiré & ap'audi de toutle monde
„ J. C. fix jours après fon entrée a Jerufalem, fut

„ perfécuté & emprifonné; le P. Girard peu de tems

,, après fon entrée à Toulon, a aufli été haï, perfé-

„ coté, mis en prifon. Commeonl'y menoit, il di-

„ fou comme J. C. Qu'ai-je faità ce peuple? Je ne
lui ai jamais fait que du bien.

Quoique les Jéfuites ayent grand intérêt de ne ja-

mais raprocher les deux idées de M. de Paris & du
P- Girard, le même P. Réacan ofa dans le même
Sermon affûter fon Auditoire que h dévotion du
,, S. Diacre avoit confiné à ne jamais dire fon

Bréviaire , & à ne vouloir jamais communier; qac
„ tous fes miracles étoient faux; qu'il fe faifoit un
,, tumulte effroyable à fon Tombeau ; & que dès

„ que les malades y étoient arrivés , on crioit qu'ils

,, étoient guéris , quoiqu'ils ne le fulîent point. Sur
ce pied là il fera facile à M. l'Archevêque d'en dé-

couvrir & d'en manifefter la fauffeté. Que ne peut-

on pas dans un tems où il eft permis de donner im-
punément au peuple chrétien dans la chaire de vé-

rité le P. Girard pour un Saint ; & un Saint à mi-
racles pour un réprouvé!

V. Le torrent des exils, dont nous rapportions desi

nierement le détail .s'cfl étendu jufques fur lesCon-
flitutionnaires trop emportés. Un Docteur Carcajflen

nommé De la Lande a été exilé à »o lieues de Pans.'

Il éroit foupçonné d'être ici le correfpondant de
M. d'Embrun ou de M. de Laon , & peut - érre

de l'un & de l'autre. Ceux qui le connoiffent, af-

furent qu'il eft d'un caractère très propre à bien fer-

vir ces deux Prélats. La nouvelle de fon exil le

furprit, comme de raifon. Il alla chez M. Hé-
rault pour s'expliquer avec lui. Il en fut reçu
très poliment; & le Magiflrat en l'afTurant que ce-

la ne ferait pas long, lui confeilla de fe retirer à
Meaux , où il ferait agréablement fous M. le Car-
dinal de Bifly. Mais il préféra Rouen. M. Hérault
lui offrit de l'argent , lui témoigna arTectueufement

combien il étoit fâché de fa disgrâce, & lui recom-
manda bien de ne la pas divulguer.

VI. Fautes à corriger: [ Dans les Nouvelles du
ic. Décembre] Page Z4i. Col. i, lig. 33. Toute la.

Communauté liiez la moitié de la Communauté.
Pag. 144. Col. 1. lig. 1716. lifez 1716.

[Dans les Nouvelles du 10. Décembre] Pag 146.
Col. r. liç. dernière & Col. i. lig. 1. au commen-
cement d'Octobre lifez à la fin d'Octobre.

Pag. 148. Col. lig. 5. les premiers jours lifez }
Ja fin.

Fin de Vt/Lnnêe 1731-
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Pour l'as

Parts.

I. LeR.PereCocffrelqui adminiftre laCurede S.

Médard , fit iignificr Je 17. du mois d'Août aux

Marguilhcrs en charge de cette paroifie, un Arrêt

du Confeil d'Etat du Roi rendu fur fa Requête le 10-

du même mois, portant évocation au Confeil, Se

renvoy ski Grand Confeil, de toutes les demandes &c

contefUtions/«-<&/«« pendantes entre lai & lesdits

Marguûliers. Ceux-ci par uneRequêteau Roi, figni-

fiée Jc3i.OAobre iuivant, demandent qu'il „Plaife

„ à Sa Majefté recevoir leurs très humbles Remon-

„ trances au fujet de l'Arrêt du Confeil du 10. les re-

„ cevoir, même en tant que befoin feroit , oppofans

„ à l'exécution dudit Arcet, leur donner aéte de ce

„ que pour moyen d'oppofirion ils employent le

„ contenu en la préfente Requête ; en couféquence

„ fans s'arrêter aux Arrêts du Grand Confeil des 11.

„ juin & 9. Août 1731. ni àtoutcequiafuivi, per-

„ mettre auxSupliansde pourfuivre auParlement de

„ Paris le;reglcment dont eft queftion , concernant la

„ police de leur fabrique & le régime des deniers

„ des pauvres , comme ils auroient pû faire avant

„ lesdits Arrêts , & condamner le Frère CoëfTrel

„ aux dépens." Cette Requête eft fignée Guillaume

BâuilUr»:, Pierre BouiUerot , LefmrdcrGoria.

Ce conflit formé par le Pere CoërTrel & cet Arrêt

d'évocation & de renvoi qu'il a obtenu , font d'au

tant plus furprenans, qu il n'y avoit aucun procès

entre lui & les Marguilliers, & queceux-ci déclarent

formellement dans leur Requête , qu'ils n'en veu-

lent point avoir avec lui. Ils ont feulement deman

dé au Parlement (à qui la choie eft dévolue de droit)

un règlement général pour la police de leur fabrique

8e la bonne adminiftration des deniers deftinés au

foulagement des pauvres. Les anciens Marguilliers

afïîgnés ont comparu & confenti à la formation de

ce règlement; lesRegiftres ont été dépolés au Greffe

Se communiqués à M. le Procureur Général. Si le P.

Coëftrel , difent les Marguilliers , s'y trouvoitintetef-

fé, rien ne l'em pêchoit de fe préfenter & de fournir

fes mémoires ; mais cela n'a jamais pu faire la ma-
tière d'un procès -, & c'eft même pour éviter tout pro-

cès à l'avenir, qu'on demande ce règlement. Il fiéd

donc mal auP.CoëfTrel de s'en plaindre, & encore plus

mal de furprendre fur cela la religion deSa Majefté &
d'en impofer au Roi & à fon Confeil par de faux

expofés. Mais les Marguilliers difenr dans leur Re-

quête que ce Religieux aime beaucoup le procès

,

& ils prétendent en avoir des preuves.

II. On a ici des copies d'une lettre de M.l'Evêque
de Marfeilleà M. le Cardinal Fleuri aufujet del'affai-

reduP. Girard
,
pour fe plaindre de l'Arrêt du Parle-

ment d'Aix& de fesfuites. Quelque partial que (bit ce

Prélat , il expofe lui - même des faits qui confirment

une partie de ce qui a é;é dit jufqu'ici par rapport

à ce gtaud procès; &à l'égard deschdïes qu'iLcon-

née 1731.

tredit , il a malheureufement contre lui le public
déjà fi parfaitement décidé fur toute celte affaire»

Voici la lettre en fon entier.

„ Monicigneur , l'intérêt de la Religion& celui de
11 l'Etat m'engage à prendre la libertéd'écrireaujour-

„ d'hui à Votre Eminenceque je fupplie inftament de
„ iire ma lettre avec quelque attention. Elle fera 1*

„ plus courte qu'il me fera poffible.

„ Vous avez lu , M. de quelle manière le Parle-

„ ment d'Aix a fini la grande affaire qui occupoitdc-

„ puis ii long-tems toute Y Europe;& vous avez mieu«
„ lenti que perfonne l'indignité & le ridicule d'un Aï*
„ rêtqui amis hors de cour & de procès, & lesaccu-

„ fateurs & lesaceufés. Si les Juges euifent fait bru-

„ 1er le P. Girard, que je regarde comme un véritable

„ Saint, ils auroient fait une injuftice ; mais ils ne
„ fe feroient pas deshofinorés devant les hommes,
^, comme ils viennent de faire, enfournillant à tou-

„ tes les nations un fondement bien iolide de parler

„ defavantageufement de la manieredont la jufhce eft

„ exercée en France. Mais fi l'on fait tout ce qui

„ s'eftpaiTé, M,quen'aura-t-on pas lieu dedire?Une
„ cabale mutinée contre l'Eglife 8c qui n'eft pas plu»

„ foumileau Roi, a mené toute l'affaire. M le Ba»
„ ron deTretz ( M.deGaufridi) & l'Abbé Galtaud

„ appuyé des décifîons duP. Fournier delà Doctrine

„ Ch;et;enne en ont été les chefs : ilsontagi, iUont
„ follicité ouvertement. LePréfidentdeMaliverny,
„ dont Votre Emince connoît la capacié, & M. de
, , Moifl a c , folliciroient de leur côté ceux qui dévoient

„ juger avec eus. Le complot étoir fait; & plufieurs

„ jours avant ie jugement,' il étoit public que dixju-

„ ges condamne: oient finement le P. Girard au feu."

„ Ils l'ont fait eiïe&ivement , 8c ont à la honte de l'hu-

„ manité prononcé cette condamnation en nanti
Ils ne fe font pas contentés de cela ; ils ont indigne-

„ ment aceufé leurs confrères de prévarication 8c

„ mistout le Parlement en feu. Ce feroit encore peu
„ dechofe, M.fionn'avoittrouvélemoyen d'exci-

,, ter les peuples par les Ecrits infâmes de l'Avocat
,, Chaudon, & par les bruits calomnieux quijont été

répandus dans le public. Jamais on ne vit dans ces

„ peuplesunedifpofitionfiprochaineàlafédition. A
„ Aix on a infulté publiquement les bons Juges, 8c

,, on n'a pas eu pour M. le Bret lerefpeét qui lui eft

„ dû par tant de raifons. A Toulon on a donné dans
des excès affreux, que l'on n'a pas voulu, 8c que

„ l'on n'a pas ofé arrêter. Ici [ à Marfeille] où l'on

„ a été cependant beaucoup plus modéré qu'ailleurs,

,. on a tenu des difeours infolens , féd'rieux , contre

,, les Juges qui n'étoient paspourlaCadiere, contre

, , M. le Premier Préfident, contre le Gouvernement

,

,, contrelaconfeflion, contre la religion ; 8c j'avouerai

„ à Votre Eminenceque j'en ai frémi.Trois ou quatre

„ desplusféditieuxarrêtcsparlesordresdcM.leBret,

„ ont fait cefferlescîameurstumultueufes, êcontcal-
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ï, mélesérpritîqaafi égarés.Voilà où nous en tommes,
M. & j'ofe vous aflurer que fi le Roi ne fe fert de

„ Ion autorité pour remédier inceffament aux maux
si dont nous lommes menacés , on n'écoutera plus

bientôt ni Pafteur, ni Commandant, & on n'aura

3 , plusdejufticeàefperer dans un Parlementdont les

j, membres nefongeront qu'à mériter les folles accla-

„ mations d'une populace effrénée, ou qu'àéviterles

„ avanies qui les intimident. Enfin, M. les Janfenif-

3 , tes qui ne font pas foibles dans cette Province,

',, porteront très aifément les efprits à la révolte 8c à

„ la fédition ouverte. Les bons Juges font baffoués,

'„ 8c peut-être tentés d'abandonner la partie. Votre

„ Emincnce aime l'Eglife, elle aime l' Etat, elle aime la

», Provence en particulier. Qu'elle foit donc touchée

„ de tous les malheurs prochainsqui les menacent. Un
9 , fameux Janfénifte aifuroit ici, à ce que l'on dit,

», que dans trois ans il n'y auroit plus en France que

», la religion des Pères de l'Oratoire. Faffele ciel que

»>/<* prophétie foit aufli faufle que l'eft fa doctrine.

», J'oferoisdonc fupplier Votre Eminence pour le bien

,, de la religion attaquée manifeftement danslaperfonne

», du P. Girard, 8c pour l'intérêt public d'engager le

« Roi de fe faire envoyer les procédures, interroga-

9 , toires, confrontations, 8c les motifs qui ont enga-

yy gé les Juges à prononcer comme ils ont fait ; de

», faire revifer un procès qui interejfe absolument la

5i religion, 8c même la gloire delà Nation; de don-

», ner des marques fenfibles de fa protection à l'inno-

», cence8caux Juges qui l'ont foutenue, 8c de fon in-

„ dignation à l'égard des Magiftrats qui font un jeu

,, de la ju/lice, ey qui ne fuivent que leurs pajjions
,

s , ouïes mouvemensdu peuple. Votre Eminence a

s, une entière confiance à M. le Bret; qu'elle aith bon-

,, té de lui demander fur tout cela fon fentiment : je ne

„ lefaipoint; mais je fuis convaincu, qu'il ne peut être

9, différent du mien , 8c qu'il connoît combien on a à

„ craindre de la fureur janfenienne , fi on lui don-

9, ne letems, 8c fi on lui lailfe les moyens de feforti-

9, fier. Dèsk commencement, M. j'eus l'honneur de

„ vous demander jultice contre les Factums 8c Me-
9, moires de Chaudon, 8c Votre Eminence me remit

à la fin du procès. On ne peut dire de combien de

„ crimesçes malheureux Ecrits ont été lafource.L'or-

dure, la calomnie, l'infolencey paroiffentfanspu-

deur. UnedemesReligieufes [laSœurRemufat]

morte en odeur de fainteté y elt dépeinte comme
„ unemalheurcufeQuiétifte.enforceléeScproftituée.

Ta Vénérable Mere Alacoque, 8c le Pere de la Co-

„ lombiere ne fontgueres plusépargnés. M.l'Arche-

'„ vêque de Sens 8c fur-tout M.l'Exêqucde Toulon y
„ fonttraitésdelamanierelaplusinjuneufe, SclaSo-

c été eit diffamée dans cesouvrages d'une manière

», mille fois plus horrible 8cplusgroÛjere, que dans

ks Lettres Provinciales.

* „ Souffrirez vous, M. que cesouvrages 8cleurin-

'„ digne auteur ne foient pas flétris ? Rendezjufticeà

„ tant d'innocens calomniés, à des Prélats infultés ,

.à une Société qui eil chère à l'Eglife , 8c qui n'auro:t

^pas tant d'ennemis, û elle letoit moins. Enfin vaa-

„ gez les Saints dont on a eu l'impiété dé noircir lai

„ réputation. Maître Chaudon, M. Gaftaud qui ont

„ lignale leur faux zélé, 8ciM.de Tretzquis'eltdef-

,; honoré 8c manifelté bien indigne de la charge dont

„ ileftrevêtu, doivent en véritéêtreun peuhumiliés

m fansquoi l'iniquité prévaudra 8clafédition n'eftpas

,, éloignée. Quelfpectade, M. que celui qu'a donné
,, le fils du Prefident de Brue, qui afpire à la charge

„ de fon pere. On l'a vu au milieu de la canaille *

„ dont ce qu'on appelle la Salle des pas-perdus étois

„ remplie , l'exciter à frapper des mains 8c à crier

„ mille injures au P.Girard, lorfqu'il entraenprifon
,

„ en donner l'exemple , & aller exhorter la Cadiere

„ à être ferme 8c à ne rien craindre lorfqu'ellealloit

„ répondre aux interrogations que l'on alloit luifai-

„ re. M. de Montauron Confeiller n'eut point dehon-
te de fortir de la chambre pour aller aufli joindre

„ cette fille aupaffage, 8clui faire la même exhorta-,

„ tion. Jene finirois point, M. fi je vouloisvous di-

„ re tout ce qui fait toucher au doigt la plus indécen-

„ te 8c la plus cruelle cabale, 8c combien le peuple qui
„ fe croit tout permis à préfent, eft actuellement por-

„ té à la fédition. Des exemples font néceffaires pour
,, remédier à un malauffi preffant. Leferment défi.

,, délité que j'ai fait entre les mains du Roi, & mon
,, zele pour la Religion m'obligent à vous en avertir

,, 8c à vous faire fur cela mes très-humbles repréfen-

,, tations. J'ai l'honneur d'être avec un profond ref-

„ pect , M de Votre Eminence , le ttès-humblc

„ A Marfcille 16. Octobre 1731.
Le P. Girard un véritable faint : La Religion

attaquée en fa perfonne : La Société chère à l'E-

glije: Sa condamnation prononcée en riant, par des
Juges , qui fe font un jeu de la ju/lice 8c qui ne fui-

vent que leurs pajfions : M. de Gaufridi indignt

de fa. charge: Les Janfeniftes chargés de ce qu'on
appelle/ édition : La Prophétie ridicule d'un d'entre

eux rapportée fetieufement , fans doute après les

Jéfuites : La fureur Janfenienne , de qui l'on a tout

à craindre : Enfin ce que dit M. de Marfeille de la

Sœur de Remufat, de la Vénérable Mere Alacoqut

8c du P. de la Colombieres : ce font des traits qui
ne peuvent en impofer qu'à des lecteurs aufli pré-

venus 8c aufli patronnés que ce Prélat.

III. Un Officier fe trouvant au mois d'Octobre
dernier en Auvergne eut la curiofité d'aller voit M.
l'Evêque de Senez. Voici le récit qu'il fait de cette

vifite a upde fes amis.

„ Que n'ai -je point à vous dire, Monfieur? Je viens

„ de la Chaife-Dieu.... On me conduifit auprès

„ de l'apartement du Saint; on le fut avertir; il ac-

,, courut audevant c!e moi comme s'il eut été de
,. mon âge, 8c m'avertit de prendre garde à cette.

„ funelle marche dont il retient encore les effets.

,, J'entrai dans fa chambre , dont les feuls orne-

,, mens font un Crucifix , un Prié- Dieu, le por-

, , trait de M. de Montpellier , une pente eftam-

,, pe, une table fort fimple à écrire, a(fe7. délivres

H mal en ordre fur un autre table , fur des chaifes

„ ôc parterre.... Il y a voit deux, heures qu'il m«



E pârloït, lorfqu'on'vînt Imprudemment nous <3é-

, ranger. Alors je reconnus que je n'ctois qu un

„ homme. J'avois été deux heures en extafe, por-

„ té aux deux, & j'avois oublie la terre. Je le

,
quittai à regret pour aller voir la maifon qui eit

magnifique ; mais je n'y trouvai tien de fi beau

que ce que j'avois vu dans le plus vilain endroit.

„ Ce qui me confola, c'eft qu'il voulut bien, venir

fouperavec moi... Il mangea très peu, &fere-

„ tira de très- bonne heure. Je partis le lendemain,

„ le cœur &l'efprit plein d'édification 8c de refpect

„ plus qu'humain pour lui. Je vous en parlerai tout

„ l'hiver, car je ne crois pas qu'il forte jamais de

„ ma mémoire. Il eft plus vif que moi, il eft. gai

„ & il ne me paroît touché que lorfqu'on parle de

„ fon Diocèfe. Alors, en croifant les mains, il les

lève en l'air, baifle les yeux ,
gémit , & tout d'un

„ coup revient à fon état naturel. Sans être aiTuré-

„ ment en enfance, il eft enfant par fa fimpliciré

„ & par fa modeftie. Enfin c'eft le modèle de ceux

qui veulent fuivre l'Evangile à la lettre & fe fau-

„ ver. Il épargne dans le difeours jufqu'à M. le

„ Cardinal M. d'Embrun Je ne finirois pas fi

„ je difois tout le bien que j'ay à dire de M. de

„ Senez, &c.

De Montpellier'

I. M. l'Evêque a reçu une Lettre de Cachet qui

lui défend de voir Dom Carlos & de fe trouver en

aucun lieu de fon paflage. En conféquence le Pré-

lat eft parti pour fa maifon de campagne la veille

de l'arrivée du Prince , & n'en reviendra qu'après

fon départ. Perfonne ne doute que cet Ordre fingu-

lier n'ait été follicité par les zélés Conftitutionnai-

res de ce païs-ci. Ils n'avoient vû qu'avec peine

les politefies que Madame la PrincefTe de Conty fit

à M. de Montpellier lorfqu'elle pafla par cette vil-

le , & ils ont regardé cette occafion comme propre

à le mortifier, par l'impreflion qu'une pareille dé-

fenfe feroit fur le peuple. Mais ils fefont trompés;

& les partifans mêmes de la Bulle ont été choqués

de la petitefïe qu'ils ont apperçue dans cette efpece

de vengeance. Tout le monde s'eft rappcllé qu'en

1714. la Reine d'Efpagne mere de Dom Carlos paf.

fant par ici pendant la tenue des Etats, M. de Mont-
pellier, déjà déclaré contre la Bulle , eut non feule-

ment la liberté de faluerla PrincciTe, mais l'honneur de

lui préfenter M. l'Evêque de Frej us ,
aujourd'hui Car-

dinal & principal Miniftre. Qui fe feroit attendu a-

lors que ce même M de Frejus interdiroit 18. ans

après tout accès auprès du Fils au même Prélat par

qui il avoit été introduit auprès de la Mcre?

On juge aufïî que le fameux Jéfuite Senault vou-
loit que Dom Carlos fut harangué, non par M. l'E-

vêque , mais par le Prév ôt de la Cathédrale , qui ne
feroit dans cette fondion que l'organe fidé'e de la

Société. Le Prince ne devoit être complimenté par

les Chanoines qu'au cas qu'il allât entendre la Mef-
fc dans leurEglife, & il n'y alla point. MaislePré-
vôt, qui avoit aprisfonrolet, & encore plus ceux qui

|eluiavoieo| fourni, ne voulurent pas perdre leur

étalage. Ils firent tant que lePrévct & fa fuite éti-

rent leur tour immédiatement après le Préfidial: ce

qui en tout autre cas auroit jufkinent otTenfé te

Chapitre. 11 ne fut queftfon dans cette harangue Jé-
fuitique que des affaires de l'Eglife: matière dépla-

cée, oui ne procura pas une attention bien favora-

ble à l'Orateur. Il étoit d'ailleurs, félon fa coutu-

me , fort embaraffé & fc faifoit moins entendre que
celui qui le fouffloit.

II. Le Révérend Pere Cabrieres, Dominicain i
Sous-Prieur du Monaftere de cette ville &Confeflcur
de M. l'Evêque, a reçu un ordre de fon Général de fe

retirer dans fa maifon de profefïion , précifément par-

ce que il confefîe un Evêque odieux à la Cour Ro-
maine. On fent combien ce principe, mis en pratique

parles Généraux d'Ordre, qui réfident prelquetous

à Rome , pourroit devenir en certains cas d'une dar*»

gereufe conféquence dans le Royaume. Quoiqu'il

en fbiti le fameux Pere Senault & fes conforts ne fe

cachent point d'avoir encore employé, pour chagri-

ner le Prélat , ce nouveau moyen dont on n'eftpas

moins indigné que de l'Ordre donné au fujet de l'In-

fant Dom Carlos.

De Marfeille.

[iç. OHobre~\ Le Curé de Saint Martin annonçant

les fêtes de la femaine, s'eft étendu fur Saint Vincent 1

de Paul, très -fournis aux décidons de l'Eglife, Se I

en cela bien différent de M. de Paris , mort Appel-

lant c au on dit néanmoins faire des miracles ;

mais, ajouta - 1'11, je défie tout le genre humain de .

prouver qu'un homme hors de l'Eglife en ait jamais I

fait. (Qui en doute? Mais ces prôneurs que la pré-
'

vention aveugle, ne voyent pas qu'on les défie à
leur tour de prouver que M.dePârisfoitmorthorsde
l'Eglife.) Enfuite il déclara que les Non.acccptans

étoient rébelles au Roi, & qu'il leur refuferoit les Sa-
cremens (comme à M. Olive.)

M. de Pilles Gouverneur, afin de confoIerM.de
Marfeille du Jugement du Pere Girard, a faitempri-

fonner 4 Bourgeois aceufés d'avoir mal parlé de ce
Jéfuite.. Plufieurs autres ont été réprimandés & me-
nacés du même traitement pour avoir commis le

même crime.

Hier 14. le Curé des Accoules publia un Mande-
ment Manufcrit dans lequel M.l'Evêque annonce a
fon peuple que lePape a condamné la vie deM.de
Paris (ce qui eft vraH : & qu'il a déclaré M. de Mont-
pellier Hérétique & Schifmatique: (ce qui eft faux)

[8. Novembre. ] Autre efpece de Mandement Ma-
nufcrit du 13. Oélobre au fujet de " l'Arrêt duParle-

„ ment qui fuprims le Bref du Pape contre M. <îe

,, Montpellier & leDéçret de la Sacrée lnauifttion con-
,, tre la vie deM.de Paris. Par ceMandementM.de
„ Marfeille avertit les fimples& les ignorans que!'Ar-
„ Têt ne regarde pointla doéhine condamnée par le

„ VicairedeJ.C ; qu'il n'autorife en rien les miracles

„ fuppofés du Sieur Pâris, dont nous vous avons, dit le

,, Prélat, démontré la faujfeté çr limpofture" . Que
fait donc cet Arrêt? Un petit mot d'inftruétion fur

les raifons effeatiellcs qui Tom (ait rendre, n'awoit



pas été hors de propos ; mais M. de Marfeille n'eft

•pas homme à prémunir les fidèles contre les injuf-

tes prétentions de la Cour de Rome. Cet Arrêt ,

dit-il , ne regarde que des formalités exigées dans

le Royaume de France. Sont -ce de fimples forma-
lités ? Sont - elles efîentielies ou non ? A -t - on tort

ou raifon de les exiger ? C'tft fur quoi le Prélat ne
s'explique point.

Il n'eft pas fi réfervé lorfqu'il s'agit d'exalter la

Cour Romaine & de vanter les faveurs. Il a tant

fait qu'il a enfin obtenu le Pallium , & jl a crû en de-

voir témoigner f?. joye à fon troupeau , & fa recon-

•noiffance au Pape , par une Lettre Paltorale impri-

mée , à la tête de laquelle il fait an fcandaleux é-

talage de toutes les Abbayes qu'il porTéde avec fon

Evéché. " L'infigne prérogative du Pallium eft ,

„ dit -il , une grâce & une diftinétion perfonnelle

qui lui eû infiniment prétieufe , qui le flatte &
„ l'intereiTc, inoins parla €ngulartte, que par le

témoignage autentique -qu'elle renferme de....

fon entière foumtffien à la Chaire de S. Pierre

,

», & de la conformité de fes fentimerrs avec ceux

pi de l'Eglife Romaine la Mere & la Maitreffe de

,, toutes les Eglifes du monde. [Le Pallium] doit

faire le fujet de la confiance ç? de la fécurité

», des peuples commis à fes foins. Le Pallium, cet

y , ornement facré , lui communique la plénitude du
miniflere Pontifical." Quel langage pour un

•Evêque ? Mais qu'attendre d'un Prélat qui ne par-

le que A'ebéijfanct au Siège Apoflolique
; qui dit

qu'on ne peut être uni avec /' Apôtre S. Pierre
, lorfo

auel'on refifle à la Cenfiitution Unigenitus; que la

véritable gloire d'un chrétien efl dans fa parfaite

feumijfwn à ce que lui M, de Marfeille appelle les

4écijtons de l'Eglife Remaint , & que c'tft de -là

que dépend fon éternelle félicité ? Enfin cette Let-
tre Paltorale ne dément en rien les ouvrages qui
font fortis de la même plume. Elle finit par un or-

ire a tous les Prêtres de dire pendant trois jours à leurs

Mefes la Collette pour.N. S. P. le Pape c à toutes les

Xeligieujes de communier une fois extraordinairement à
la même intention.

[Décembre] M. de Marfeille ne fait aucun quar-

tier à ceux qu'il foupçonne , même tant foit peu, de
lui être oppofés, de quelque état & condition qu'ils

fpknt. Dans la crainte que les nouveaux Echevins
de cette ville ne fuffent pas favorables à l'éta-

folifTenient du Collège qu'il a fondé pour les Jé-
fuifes , il vient d'obtenir un Arrêt du Confeil qui

cafie l'élection régulière qui en avoit été faite, &qui
en nomme d'autres plus amis de la Société.

Depuis l'Arrêt du Confeil du ç. Septembre le

Curé des Accoules avoit promis en chaire de ne plus

parler contre les Janfétsiftes , parce que le Roi, di-

foit - il » l'avoit deffendu : mais depuis que M. l'E-

vêque a interpretté cet Arrêt à fa manière , com-
me il les interpretté tous, le Curé, fe croyant difpen-

fé de tenir fa promefle, a recommencé le 4. Novem-
bre à déclamer avec un nouvel excès.

T>t Ltfiiurï,

Dans l'article de cette ville , le zo. Novemb. p. t{ï;
on a eû tort de dire que les Pères Catufiçr&Dakmîe-
res avoient figné depuis leur miffion. C'étoit avant
la million qu'ils lignèrent. Comme ils avoient an-
noncé cette démarche , & reçu des vifites en con-
féquence, ils n'oferent reculer quand M. l'Evêque
leur propofa la fignature.

Ce Prélat recueille à la Cour les fruits du zcle
outré qu'il a témoigné ici pour la Bulle , & il eft

payé du mal qu'il a fait fur-tout aux pauvres Car-
mélites de cette ville. La difgrace trop mérité©
qui l'obligea à fe retirer il y a z. ou 3. ans dans fon
Diocèfc, n'a pas empêché M. le Cardinal Fleuri de le

faire officier devant le Roi le jour de la Tousfaint.

On favoit prévû , lorfqu'on vit le Mandement où
ce Prélat recevoit la Bulle pour la uoifiémefois , qu'à
force de faire la guerre aux .gens de bien il ferait fa

paix arec le Cardinal Miniftre.

D'Aix
[OcTetre] Oa a découvert ici que le P. Girard

puifoit dans les ouvrages du P. 'Jean Jpfoph Surin
fon confrère tout ce qu'il infpiroit à l'infortunée

Cadiere & à fes autres pénitentes : Ouvrages farcis de
Quietifinc, que les directeurs de la Société mettenï
entre les mains de prefque toutes leurs dévotes. Il

y en a 4. volumes : deux de Lettres fpiritudles , &
deux de Dialogues. Les Jéfuites les ont fait réimpri-

mer à Avignon en 1711 ; & 'pour leur donner plus

de cours, ilsen ont re;oùché leftile. Car on n'y re-

connoit plus celui du P. Surin qui écrivoit il y a
près de cent ans. Dans les fept premières lettres du
I. tome écrites à une Mere Angélique de S. Fran-
çois , on trouve le langage decelles que Je P. Girard

a lui même produites, quoique refaites', c'eft à dire

le pur Quiéufme. Les autres lettres femblent y ê-

tre oppoiées. Mais on fent la raifon de cette di«

verfité dans la féconde, où il eû dit: Ù (e préfent*

à nous des troupes de voyageurs pour être conduits au
pays du pur amçur, mais nous ne thoifsffons que des

perfennes déterminées à tout fouffrir ; peu de gens

fe trouvent propres à faire de grands progrez. i*ns
le chemin qui mené au terme eu ils prétendent

arrivtr ,
parce qu'il y en a très peu qui veuillent

ajfujett'tr leur raifon. C'cft à dire , que celles à

qui l'Auteur tenoit un langage différent, n'étoient

pas dignes d'être initiées aux myfteres de la con-

templation pafîlve. Jamais objet fut-il plus digne

de l'attention & du zélé de* premiers Pafteurs ?

L'indulgence qu'on a eu pour le P. Girard , décla-

ré pour aiufi dire coupable par l'Arrêt fans

être puni , ne doit-elle pas faire craindre que fes

confrères ne s'en prévalent t L'Année chrétienne

de M. Le Tourneux , la Morale fur le Pater, &
autres livres femWables, que quelques Evêques ont

condamné, renferment- ils une morale auflï per«

nicleute, & ont-ils produits de ft funeltes effets?

On a vû dans les nouvelles publiques comment il a

fallu icclamcr l'autorité du Pape gc de l'Empereur

pou; aiicter i



pour ânêter les étranges progrerque le Quiétifme depuis le grand procès qu'if leur fit perdre en tftii

faifoit depuis deux ans en Italie; le danger fera-t-il au fujet de la riche Prévôté de Pignan dont l'union

inoindre en France , fi l'on ne veille pas à la di- à un de leur Collège fut déclarée abufive , & le Bé-

rc&ion desléfuftes, & fi on Iaifte entre les mains néfice conféré à M. l'Abbé de Bcringiu n aujour-

des fidèles des livres tels que ceux du P.Sur;n, & d'hui Evêque du-Pui. Il n'en falloit pas davantage

de M. Languet fur Marie Alacoque. L'on s'apper- pour imprimer à perpétuité fur la perfonne de cet

çoit, fur tout en Provence, que ks Jéfutes fontau Avocat le fceau du Janlénifme. Quelques difeours

tant' Moli/tofiftis dans la conduite des ames, que contre la Conftitution dont il n'eft pas part fan , &
Moliniflti fur les matières de la grâce & de la pré- des aflcmblées qu'on l'accufe d'avoir tenu chez lui ,

deftination. Leur P. Guilloré eft encore un dange- l'avoient déjà fait exiler il y a quelques années au

reux auteur en fait de Quiétifme. Ses ouvrages même endroit. On a vûcommeM.deMarleilleparle

de piété imprimés à Paris Ôc en Flandres font fort de lui dans fa fameufe lettre au Cardinal Miniftre.

répandus dans les Couvens. M. Nicole y avoit re- Enconféquenceapparemmentdecettemêmelettre

marqué des choies horribles. 11 en parle dans une à laquelle Son Eminence n'aura pas manqué défaire

lettre latine à M. de Caftorie; & c'eft contre ce Jé- beaucoup d'attention, M. le Chancelier a demandé

fuite qu'il a fait fon Traité de l'Oraifon. à M. de Gaufridy une copie de fon plaidoyéfurl'af-

[Novembre] Le complot tramé entre le R. Pere faire du P. Girard & à M. le Préfident de Maliver-

Feideau Evêque de Digne & l'Abbé de la Motte les motifs des Juges qui ont condamné le Jé-

Grand Vicaire prétendu de Senez, contre la Soeur fuite au feu. Ces deux MM. ont fatisfait chacun

de Vilceuve de Mons Religieufe de la Vilîtation de de leur côté à la demande du Chef de la juftice, le-

Caftellane, vient enfin d'ère exécuté. Prifonniere quel peut maintenant s'inftruire à fond d'une affv.i-,

depuis deux ans à D gne dans le Monaftere du mé-. re dont il a peut-être ignoré jufque-là le véritable

me Ordre, ils viennent de l'abanionner à la dif- état. Lt Procureur General Dardent & l'Abbé de

ctétion du plus inexorable perfécuteur qu'ilsayentpû Charlcval lor.t à Patis po'rr foulever la Cour contre

trouver. Le 4. de ce mois on la jetta dans une li- i^sjuges favorables à la ( ad ère , & contre les Avo-
tiere, ayant une violente fiévrecontinue& une Phti- cats de cette fille & de k s conforts. On fait ici r

fie qui l'a réduite à l'extrémité: & on la mit enroute que l'Abbé a un appartement à l'Archevêché -, & ou
malgré le certificat de deux Médecins, qui atteltoient allure que les Jé uites erperent toujours faire caffer

que fon état approchoit de l'agonie. On lui donna au Confeft l'Anêt du Parlement,

pour l'accompagner le Sieur Cartel Curé, Si. uns Sceur -D« Mâcon. Novtmbre cr Décembre.

Franfoife qui lui étoit la plus oppolée. Elle arriva ici ï. En rapportant dans les Nouvelles du 30 Novem-
le 6. & fut mife en dépôt au fécond Monaftere de bre la retractation de M. le Chantre , on lui a fauf-

la Vifitation , donttoutes lesReligieufes furent effra- fement attribué les motifs du Sieur Ferrau Curé de
yéesde la vue d'un fquélette plutôt que d'un corps Prufïilifon tentateur. On a dit.que M. le Chantre
animé. L'Ordre qu'on avoit donné pourqu'aucune avoit révoqué fon Appel par des vues d'intérêt , &
n'eût la liberté de lui parler fut obfervé par la Supe- qu'il étoit devenu apôtre de la Bulle. Ceux qui a-

lieure avec toute l'exactitude qu'on pou voit attendre voient fourni les mémoires, affurent aujourd'hui que
de la Geôlière & de la petfécutrice de la Cadiere. cela ne lui convient point, & que ce n'eft pas de lui

Le lendemain la pauvre moribonde fut livrée à fes qu'on a dû parler de la forte, mais bien du Curé
deux recors qui la conduifirent à Marfcilie, dont qui l'a fait tomber par fes fol icitations.

l'air lui eft extrêmement contraire, & dont l'Eve- II. Ce même Curé de Pruflîli non feulement
que lui fera encore plus contraire que l'air. Elle y s'eft vanté d'être l'auteur de cette chute , mais a
eft enfermée dans le premier Monaftere de la Vifi- pouffé l'indignité jufqu a perfuader au bon Chanoine
tation gouverné, ou plutôt féduit de longue main & qu'il avoit befoin de fe faire relever des cenfuresen-
fubjugùé par les Jéfmtes. C'eft là que la fœur de courues par fon Appel. Ce Curé a démandé pour
Rémuzar avoit été formée à leur façon; & c'eft cela despouvoirsau Grand Vicaire, & au grandfcan-
aufFi dans ce Couvent que quatre Religieufes de Ca- dale de toute la ville il a abufé toute à la fois de la

lkllane ont dt'ja (uccooabé. Heureufe cette cinquié- fainteté de fon miniftere & de la l'implicite de fou
me viftime de la fureur molinienne , fi dans cette pénitent & de fon ami. Ce dernier eft- d'autant plus
eXpecedefofTeauxlions, elleconfervejufqu'au dernier à plaindre qo'il eft inflruit, dit on, & qu' l dit bien
foupir la fidélité qu'elle doit à Dieu & à fi.n Evêque! en fa confeience que la Bulle ne vaut rien , & aue

\

[Décembre] L'Abbé Gaftaud célèbre Avocat de l'Appel auquel il avoit adhéré , eft très légitime/
ce Parlement vient d'éire exilé à Viviers à l'occafion III. Le Doyen a reçu une lettre de M. l'Abbé
du procès duP. Girard, & fur la dénonciation de Briffart qu'on dit être un des confUcns da CaroV
M. l'Evêque de Marfcrlle fon ennemi déclaré. Il a nal Miniftre, par laquelle il lui déclare „ que c'eft

trouvé dans le lieu de fou exil & dans le Palais „ uniquement à caufe de fon Appel qu'on lui

Epifcopal le P.Girard lui-même, \osé, careffé , & avoit été foPréfïdence «les Etats; qu'il feroit fort
honoré de toute la confiance du Prélat. Le pauvre „ bien de le révoquer & d'engager fon Chapitre à
M. Gaftaud n'eû il pas là en bonnes mains ? Les ,, en faire de même; que fans être prophète iiftou-
Jéfuites le regardent de très mauvais œil, fur tout „ voit raflïirei que l'Evêque qu'on nommetoirà
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M Maçon ne foufïriroit point qu'on ne fût pas fou-
•

)( mis à l'Eglife 8cc.

IV. Le Chapitre, trouvant mauvais que le Grand
Vicaire eut interdit le Supérieur du Séminaire &c pré-

tendant pouvoir le rétablir, M. le Cardinal de Fleuri

à qui le Grand Vicaire l'avoit mandé, lui fit répon-

,, fe que il n'a qu'à tenir bon fur l'interdit des deux

„ Pères de l'Oratoire ( Hardouin Se Laurent) &
que le Chapitre n'étoit point en droit de les rele-

ver. Son Eminence le remercie auffi de lui avoir

apris la réîtaclatioii du Chantre , erperant que cet

exemple entraînera les autres Chanoines Appellans.

On allure que ce M iniftre ajoute: il faudra lien que

de gré ou deforce ils en viennent là.

V. Il y a ici un nouveau Recteur des Jéfuites ,

nommé Boyer, qui vient de Provence. Il a deman-
dé à une Dame qui s'eft préfentée à lui pour la

confefGon, fi elle acceptoit la Bulle & fi elle cro-

yoit que les Appellans fulTent damnés ? La Da-
mequi ne penfe pas ainfi, répondit afiez bien pour

être renvoyée. Voilà un Confefleur delliné fans

doute à donner le ton dans ce malheureux Diocefe.

VI. Le Vicaire de Monbillet étant venu récla-

mer la protection de M. Collin Grand Vicaire fur

quelque différent qu'ilavoit avecfon Curé, leGrartd

Vicaire lui a répondu qu'il falloit avant toutes chofes

recevoir la Conftitution, fans quoi bien loin de le

fervir il lui nuiroit en tout. Le Vicaire ne fa-

chant répliquer autre chofe finon qu'il n'y enten-

doit rien ; il faut abfolument, dit M. Collin , être

Conltiturionnaire: Hé tien Monfieur ,
répondit l'autre ,

s'il ne faut qu'être Conjtitutionnairt , je h fuis.

C'en fur affez Le Vicaire a dit lui même en ra-

contant cette converfation , qu'on avoit bien fait

de ne le pas pouffer plus loin, parce qu'il n'en fa-

voit pasdavantage ; ScfileG and Vicaire étoitd'auffi

bonne- foi il avoueroit qu'ils étoient à deux de jeu.

VII Le Régent de Rethorique des Jéfuites a

pris pour fujet de fon difeours de rentrée , l'éloge

de la ville de la province du Maconnois, dent

il a fort exalté les bons Vins &c les familles illuf-

tres, fans dire un mot des Conciles qui s'y font te-

nus, quoiqu'il y eut une partie de fon difeours def-

tinée à parler de la Religion. Il loua beaucoup
plulieurs Evêques, jufqu'à feu à M. de Tilladet ex-

clufivement. Il s'étendit fut la noblelTe , les ver-

tas, U feience, la piété, la régularité du Chapitre

de. S. Pierre
, qu'il reprefenta comme l'ornement

& le foutien de la Religion dans cette Province ;

fans dire un mot duChapitre de la Cathédrale. Mal-
iieureu rement il n'y avoit pas dans l'aiTemblée un
feul Chanoine de S. Pierre; au lieu que le Doyen
& le Grand Vicaire de la Cathédrale étoient prélens.

Mais la Collégiale avoit bien mérité d'ailleurs de la

part des Jéfuites cette flateufe diftinction , purfqu'elle

avoit refulé de faire un fervicepour feu M. l'Evêque

,

uniquement pareequ'il étoit mort Appellant. Ce
Chapitre avoit d'abord prétexté qu'il n'étoit prs

obligé de fe foumettre au Mandement de Meilleurs

delà Cathédrale, mais la véritable raifon eft mainte-

nant publique ici. Tous le$ Corps,M. l'on peut dt«

re tous les particuliers de la ville, fe font fait un de-
voir d'aflifter aux fervices folemnels que les Etatsdu
Maconnois & les Directeurs des Hôpitaux ont /ait

faire pour le Prélat : les mêmes Chanoines de S.

Pierre font encore les feuls qui s'en foient difpenfés.

VIII. Feu M. de Maçon a fait les Hôpitaux fes

légataires univerfels., & a légué à toutes les Com-
munautez 300 livres à la charge d'un Annuel. Les
Jéluites ont reçu le fomme; ils n'ont point faitfchif-

me avec l'argent ; mais lorlqu'il fut queltion de fa-

voir quel jour ils commenceroient l'Annuel, ils ré-

pondirent qu'il leur étoit deffendu d'accepter de pa-
reilles fondations & qu'ils ne pouvofent le charger

de ces MeiTes. II falloit en pareil cas rendre les

300. livres, mais ils trouvèrent un expédient pour s'en

dilpenfer. Ils allèrent demander un Cordelier pour
acqu:ter l'Annuel, & offrirent huit fous par Méfie ;

& les Cordeliers n'ayant pas voulu fe donner à fi

bon maiché , un Prêtre fécuiier a accepté la condi-
tion. Il paroît que la Société n'eft pas également fou-
mife à tous les jugemens des Papes , car Aléxandre
VII. a condamné cette fcandaleufe pratique.

IX. La foumirtion à la Bulle Unigenitus devient
ici comme prefque par tout ailleurs, la feule condi- 1

tion requifepour être jugé digne d'exercer le S. mi-
niftere. Le Grand Vicaire a ôté à l'Archipiêtre &
au Curé de Charlieu le pouvoir deconfefler lesRe-
ligieufes , parce qu'ils s'étoient joints aux autres Curez
dans le tems de l'Appel. Mais comme ils ont déclaré

qu'ils s'étoient rétracté il y a long-tems , & qu'ils

étoient encore prêts de le faire, M. Collin a mandé
aux Religieules qu'elles pouvoient fe confeffer com-
me à l'ordinaire à ces Meilleurs, attendu qu'il étoit

content de leur foi.

Du Diocefe de Toul

Le P Pichonjé uite, dans une Million qu'il fit à
Ligny au mois de Septembre dernier avec quatre de
fes confrères, fit renouveller à haute voix les vœux
du batême ; & pour perluader au peuple que l'obli-

gation de recevoir la Bulle elt une (uitte &unecon-
féquence de ces vœux, il y ajouttoit ces parules:

,, Déformais \c regarderai comme mes ennemis ceux

,, qui n'obéiffent pas au Vicaire de J. C. & à fes De.
,, crets Je me foumets de cœur 8c d'efprit à tou-

,, tes les dédiions du Pape. " [indiftinctement
,

fans en excepter même celles qui tendent à enva-
hir la puifîance temporelle des Rois.] Ces Miffio-

naires ont enfeigné de plus que ,, nous avons les

,, moyens néceffaires, toujours préfens, pour être

„ chartes, patiens, &c. Que la grâce delà prière ne

,, manque point aux plus endurcis; Que l'homme
,, eft l'arbitre de fon fort ; Que Benoit XIII. ne

„ croyoit pas la grâce effiace & la prédeftination

„ gratuite ; Qu'il a feulement permis aux Domi-
„ nicains de foutenir CES OPINIONS

; Que PB*

,, glifepeit condamnerdes propofitions vraies; Que
„ le remède contre les partions dominantes eft de fe

„ confefler &c communier fouvent; Qu'on fe pré-

„ pare beaucoup mieux à la communion enfeconfef-



Tant Couvent que pat k Jeune-, l^uméue &c". À
-quoi ils ont ajoute leurs calomnies ordinaires con.

tie les Appellans: Qu'ils détruifent la liberté;

Qu'ils aboliilent la Confeflion ; Qu'ils ne recon-

Toiffent point le Papej Qu'ils ont projetté d'em-

pêcher les fidèles d'adorer un Dieu de Pâte, (c'eft,

l'expreflicn que leur prête impudemment Je Pcre

Pichon iur le myftere adoiable de l'Euchariftie )

Enfin ces cinq Jéfuites ont répandu bon nombre

de kurs livres, & retiré autant qu'ils ont pû ceux

qu'ils difent être contraires à la Religion, c'eft à dire

à leur Doctrine & à leur Morale, ou [ce qui re-

vient au même) à h Bulle Unigenitus.

De So-fions.

En parlant du départ de M. Languet on a omis

une circonstance qui meritoit d'être rapportée. Un
Chanoine, du nombre de ceux qui faifoient les

adieux, voyant la plupart de fes confrères fe lamen-

ter & jouer une efpece de comédie , s'amufa à

-feuilleter le Bréviaire de Sens qu'il trouva fur la

cheminée. Il tomba jultement fur un Canon d'un

Concile de Carth.ige qui traite d'adultères les Evê-

ques qui changent de Siège & qui parlent d'une

Eglife à une autre p}us riche. Son tour venu pour

erre embraffé & pour faire fon compliment , il

repréfenta à M. Languet qu'il ne tenoit qu'à lui

de fecher les pleurs de fes chers Chanoines: Vous
n'avez, dit-il, Monfeigncur qu'à obferver les règles

preferites par le Canon que je viens d'appercevoir

dans le Bréviaire de votre nouveau Dioccfe. Ce pe-

tit mot d'avis ne convenoit pas mal dans la bouche

du Promoteur qui le donnoit , mais il ne pouvoit

être du goût d'un Prélat qui 'emble ne conno:tre

plus de loin que la nouvelle Bulle, & qui fur-out

fait profeffion de méprifer l'autorité des Evéques

morts.

De Bjyeux.

[ Qtlobre ] l. M. de Luines dont la vig'lafice

ne fe dément point , ayant appris que quelques

Appellans, Chanoines & autres , alloient fouvent

fe promener chez des Benedidins allez près de cet-

te ville, a trouvé le cas important r. Acau'e du
danger de la communication entre gens de même
doctrine, i. Parceque cela empêcheit les Confti-

tutionnaires d'aller prenefte l'air au même endroit.

Le P. Prieur a donc été mandé par le Prélat ,

3ui lui a fait des reproches , des deffenfes &
es menaces. Il gémit amèrement de ce qu'il

n'y a que très peu de gens qui fe convertifîent

fincerement à la Bulle. Mais il n'en fent pas la

raifon: C'eft que les viais moyens de perfuader ne
font pas pour elle.

II. M. Tamponnet doéreur Carcassien ar-

, rivé depuis peu de Paris, a rapporté que tous lés mi-
racles de M. de Paris font faux; & il ne le dit pas

|
fans titre. S'il ne citoit que des Conftitutionnaires

,

I leur témoignage feroit peut être fufpeel ; mais il a

I vû, dit-il, des Appellans& des plus diftingués, qui le

' lui ont afluré , & qui gémifient de tout leur cœur
I fur la fupcrftition groffiere du peuple de Paris. Ce

doreur ne feroit pu mal de nommer fei %nta%:
Quoiqu'il en foit ; Paris , difôit-il en arrivant

,

tft fi perverti que je me fuis fauvé au plutôt.

Ne pourroit-on pas dire , que les mépris de M.
Tamponnet fervent de louanges à la ville qu'il croit

décrier /

[ Novembre] I. M. L'honn.oré Chanoine et»

dignité de l'Eglife de Bayeux mourut le 4. de cç
mois. M. l'Evêque l'a vû trois fois dans fa mala-
die. Les deux premières fois il ne l'a point prefië,

ou du moins il n'a rien obtenu de lui en faveur de
la Bulle. Il attendit que l'extrémité du mal eût
ôté au malade tout moyen de fe deffendre. De for-

te que l'intervale fut très court entre l'agonie & ra

prononciation du oui que M. de Bayeux lui fît dire.

Peut -on penfer qu'un malade dont la maladie étoil

en partie une efpece de léihargie, eût alors un efprit

bien libre & bien dégagé. Cependant M. de Luy-
nes triomphe , & dit : il a repu. Il le dit au Cha-
pitre aflemblé, & le publie avec complaifance,'

Mais ceux qui font au tait , ou qui ne fe laiflent

perfuader que par la vérité , en attellent laconlcien-

ce des perfonnes qui ont approché du deffunt dans
fes derniers momens. Le Prélat lui-même fent fi

bien que l'état de l'efprit du moribon étoit au
moins fort équivoque, qu'il cherche à prouver le

contraire par quelques paroles que dit le Chanoine
fur les dettes qu'il pouvoir avoir. Mais fi celui qui
a rapporté les parole? en queftion difoit tout ce qu'il

fait fur cela , il paroitroit évident que cette lueur
d« raifon prefque imperceptible ne fuffifoit pas au
mourant, pour comprendre ce qu'on lui demandoit
fur une Bulle à laquelle il étoit très oppo'é depuis
long-ccms, & fur laquelle il eft de notorié;é publi-

que que le moindre mot d'acceptation qu'on lui

propoloit, le jettoit dans des convulfions. Le Vain
tromphe de M. de Bayeux fait donc juger à tous
les gens fige;

, que dans l'affaire de la Bulle on croit

avoir tout fait , lorlqu'on a pour loi les apparences
les plus fuperficielles. Le Chapitre eft entré fervile-

ment dans les vues du Prélat, en recommandant le

deffunt aux prières comme mort dans la communion
del'F.glife. [Dira-t-on après cela qu'on ne donne
pas à Bayeux la Bulle pour Regk de foi?]

II. On commence à attaquer ici en pleine chaire
les miracles de M. de Paris. On l'a déjà faitendeur
Paroiflës. Le Curé de S. Loup, qui étoit il n'y a
que deux ans fort oppofé à la Bulle, a répondu à
quelques perfonnes qui paroiiïbient frappées de ces
miracles & de leurs fuittes: Voilà, comme je parlois

quand fétois un coquin : Réponfe qui pourroit bien
prouver le contraire de ce que ce Curé vouloit établir.

III. LeSieurRicherDeiTervantdeS.Vigor le petit
paroifle de cette ville , dans une permiiïïon latine
qu'il a donnée à une fille pour fe marier dans une
autre Paroifle , a mis cette claufe : Dummodo at-
tendent eam pravè fentire de Conftitutione Uni-
genitus : c'eft à dire , pourvu que [le Curé à qui
on devoir s'adrefler] fajfe attention que [la fille}

4 des ftntimtm ftrvers fur la Conflitutio» Uni-



gemtœ. Lë Coté à gûi Fade fttt préfenté , le ttjet-

ta. M- Leftrt Chanoine 8c Grand Vicaire à qui il

fat préfenté , l'improuva , fie renvoya la fille [fa

parente] le dire de fa part au Sieur Richer. Celui-ci

répond qu'il n'y peut rien changer en confeience.

Le Grand Vicaire auroit bien fupprimé la claufe ,

Bais qu'aurait penfé fur cela M. de Bayeux ? Il

prend le parti de quere'ler la fille : il l'appelle héré-

tique; il l'excomunie: il la damne: enfin il approu-

ve ce qu'il avoit d'abord condamné. La familles'en

prend à la fille, & l'oblige d'entrer en conférence a-

vec le Sieur de Sailly Lazarifte , Supérieur du Sémi-

naire, lequel employa pour la gagner des difeours

également contraires à l'équité naturelle 8c au fens

commun. En voici un feul exemple: La fille allégua

entre autres chofes les miracles de M. de Pars; c'é-

tott une preuve à fa portée, lmpoftures, s'écria le

"Lazarifte, impoftures honteufes ! Une Sœur Gri/e m'a

écrit que ptrfenne ne croyon aux miracles à Paris.

Cependant ta fille qui avoit compté fur une d:f-

penfe de deux bans, les fait publier tous trois, 8c

en demande un certificat au Sieur Richer, qui le lui

refufe. Il fait pis encore : Il la décrie chez frs pa-

ïens, dans toute la ville, en prétence même de ce-

lui qui devoit l'époufer. L'emportement *c la diffa-

mation ne peuvent aller plus loin. La fille lafle en-

fin de tant de délais 8c de tant d'injures ,
préfenté

iequête au Juge Royal. Jufque-là le Grand Vicaire

& le Deflervant avoient tenu ferme. 11 falloit ac-

cepter la Bulle, fans quoi point de Sacrement. C'eut

été un facrilege qui faifoit horreur à ces confci;nc*es

JVioliniennes. Mais lorfque le jour d'audience ap-

proche, & qu'on préfume que les Avocats iont prêts

à plaider, tout change de face. La fille fupplioit

auparavant, & ou lui demande grâce. On lui of-

fre (un vendredy au loir) la permiflion de fe ma-
rier fur le champ , où , & par qui elle voudrait.

Le Grand Vicaire fur tout fe diftingue , '1 veut payer

les frais; il follicite l'Avocat de cefîer les pourfuites ;

il prie un Curé Appellant de faire le mariage ; la

peur du facrilege s'évanouit; 8c le Sacrement s'ad-

miniflra le famedi matin en dépit ( a t on dit ici)

delà Bulle & de fes anathêmes. Voira néanmoins
des tentatives pour étendre la vexation à tous les

Sacremens 8c à tous les fexes.

J>f Laon.

\ Novembre ] M. l'Evêque a punlié un Mande-
ment manuferit par lequel il eft ordonné à tous les

Prêtres du Diocefe de faire renouveller leurs pou-

voirs avant le mois de Janvier. Pour obtenir ce

ïenouvellement il faut être difpofé à (igner le For-

mulaire
, quoiqu'on l'ait déjà fait: accepter la Bulle:

iouferire les Mandemens du Prélat : le ibumettre

aux Brefs de Rome contre la vie de M. de Pâria

& coHtfë M. de Môntpèllîef ï enfin s'engager dé
n'abfoudre perfonre qui ait lu la Vie [du S. Dia-
cre] ou dit du bien de lui: Article que M.deLaon
veut qn'on regarde comme un Cas réfervé à lui

feul. Cette formule eft même propolée aux £c-
clefiaftiques titulaires. Huit Curez, de la ville qui
ont réfilté à ce nouveau joug , ont été reftraints à
leurs paroifles 8c à leurs paroiffiens: ce qui leur a
été fignifié le io de ce mois par un Appariteur. On
dit auffi qu'un Grand Vicaire a refuié de fefoumet-
tre; mais plufieurs Curez de la campagne ont fouf-

crit à l'exemple des Cordeliers, des Capucins & des
Minimes. Le Doyen de Crefy eft encore entré
plus avant dans les vues de fon Evêque. Il a fait

emprifonner de fon autorité privée un marchand
qui vendoit des images de M de Paris. Un Capucin
prêchant lejour de la dernière fête de Sainte Catheri-
ne annonça que bientôt on alioit déterrer le corps
de cet hérétique & jetter fes cendres au vent : ce
qui caufa un grand murmure dans l'auditoire.

[
Décembre] M de Laon a envoyé aux Curez

de fon Diocefe les nouveaux Cas relervés , impri-
més , mais dirTerens dans l'impreffion de ce qu'ils

étoient dans la formule manuferite , qui avoit cau-
fé un fi grand fou'évement. Ils étoient accompa-
gnés d'une lettre où le Prélat fe plaignoit des faux
v miwjais difeours qui avoient été tenus fur .ces

Cas , fie dans laquelle il vouloit faire palîer fes

Curez pour des calomniateurs. Quoiqu'il en foit

,

il fait un Cas réfervé à lui feul de lire ou retenir

les livres fairs contre la Bulle ; 8c il déclare que
ceux qui les lifent ou les retiennent ont encouru
l'excommunication ipft faclo. L'Arrêt du Confeil
du 9. de ce mois 8c ceux qui l'ont précédé, jui

1
. fient

le foulévement de ce Clergé de Laon contre les ex-
cez de fon Evêque.

Le to du même mois ce Prélat fit publier par

un Jéfuite dans la chaire de la Cathédrale un Mande-
ment encore manuferit, dont on écouta patiem-

ment la lecture jufqu'à l'article où M. de Paris eft

comparé à Luther 8c à Calvin. Une fi horrible ca-
lomnie fouleva tous les auditeurs. Plufieurs foui-

rent de l'Eglife; 8c ceux qui relièrent firent tant de
bruit qu'on eut de la peine à entendre le relie du
Mandement. Les perfonnes qui fe trouvèrent plus

à pottée delà Chaire prétendent qu'on excommunie
ceux qui lifent la Vie de M. de Paris , les Ecrits de

l'Eglife d'Utrecht , de Mefîieurs de Senez & de
Montpellier 8c les Faétums contre le P. Girard s

Que le Mandement de M. l'Archevêque de Paris,

contre Anne Lefranc y eft cité, 8c que M. de Laon
s'y plaint amèrement de cettains Magiftrais qui ont,

dit-il ,
indiipofé la Cour contre lui.



SUITE DU SUP\LLÈ MENT AUX NOUVELLES ÈCCLE SIASTJ&IUES

Pour l'année 1731.

De Sens. Le landemain de ce jour fi flarcur pour M. de

I. M A ugis Curé de Bouron entre Fontainebleau Sens, un indifcret afficha aux deux portes de 1a Ca-

& Nemours, mourut dans fa paroiiïe Je 10. Sep- thédrale & en quelques autres lieux apparens, ce

tembre dernier âgé d'environ 35. ans, en témoig- PROBLEME CURIEUX: Lequel doit être crû: Ou
nant beaucoup de regret de n'avoir pas ligné la lettre de M. Languet approbateur en 1710 avec plus de

de fes cinquante neuf confrères a M. Languet. Pour Cent Evêques de France, de l'obligation de rapporter

y fuppléer en quelque lorte & pour laifleràlapoftc- à Dieu tomes fes atlions en vertu du premier Pré.

nté une preuve édifiante de fes lentimens par rap- cepte : ou du même M. Languet traittant cette

port aux conttftations qui agitent l'Eglife , illigna, do&rme en 1730. & 1731. d'erreur anathématifée

peu de jours avant de comparoître au tribunal du p*r l'Eglife. Prix propolé pour la réfolution du
iouveram Juge, un acte plein de tendres lentimens Problême: Vie de Marie Marg. Alacoque. Le Pro«

de piété, dans lequel il demande pardon à Dieu , d'à- blême étoit fondé ; mais l'affiche étoit de trop,

voir iigné le Formulaire, & de ne s'êire point déclaré 111. Dans les Nouvelles du 16, Novembre article

contre la Bulle Umgenitus ,, quoiqu'il l'eût toujours de Bray fur Seine, au lieu de ces mots : Pas un/eul

,, regardée comme abl'olument contraire au dogme Chanoine ne -voulut recevoir de pouvoirs vc il faut lire

„ Catholique, à la morale chrétienne & à la difei- Un feul Chanoine n'a pas -voulu &c. Le Tréfo-

„ pline de l'Egl'fe; & pour réparer autant qu'ileft rier du Chapitre ne fut pas interdit fur le champ;

,, en lui fon infidélité, il rétr-aclefa fignatureScdé- il fut dit qu'il continueroit jufqn'à l'expiration de

„ clare s'en tenir à ••et égaid à la paix de Clément fes pouvoirs, c'eft à dire jufqu'à la fin de Novem-
„ IX. 11 rejette, dit -il, de cœur & d'éfprit la Con- bre. On a omis dans le même article de faire men-

„ {tumionUnigtnitus ; s'unit à l'Appel des IV. Fvê- tion de 1a refpectueufe fermeté avec laquelle M.
„ ques; à la caule & à la perfonnedeM.deSenez: Roger Curé de Monceaux, l'un des cinquante neuf

Proteftant qu'il veut vivre ôc mourir dans la foi de refifta aux follicitations prenantes & réitérées de M.
„ l'Eglife *cc. Combien faut- il d'acceptations faites de Sens qui l'alla voir chez lui deux fois en huit jours

par les motifs & par les vues qui font agir la plupart pour l'exhorter à fe convertir. Le Curé étoit malade;
des Acceptans, pour contrebalancer un pareil témoi- le Prélat l'aflura que le vrai moyen de guérir étoit

gnage , rendu dans ces circonftafices, fous les yeux de rétracler la foujje démarche qu'il avoit faite,

de Dieu & dans le moment décifif pour l'éternité t Pour l'en convaincre, il lui cita l'exemple préten-

Cet aéte fait en préfence de deux Ecdéfiaftiques qui du de deux Pères de l'Oratoire que lui , M. Lan-
l'ont ligné, a été depoféchez un Notaire. guet, avoit vifitéàSoifibns dans leurs maladies pour

II. M. l'Archevêque affifta le 11. Novembre à fon les exhorter à revenir à l'obéiiTance; l'un fe fournit,

propre panégyrique afiez mal prononcé & en mau- & il en revint; l'autre réfilla, & en mourut. Eh !

vais latin par le Regent de Rethorique, lequel n'eut Monfieur donnez cette fatisfaftion à Monfeigneur,
pas honte de comparer Ion Héros aux Athanafes & difoit de tems en tems M l'Abbé Machecotqui é—
aux Hihires , & d'en faire l'Evêque de France le toit de la partie. Enfin la féconde fois M. Lan*
plus pieux, le plus charitable , le plus favant ; i'ap- guet le menaça de lui faire perdre fon bénéfice ;

puy, le foutien & la fplendeur de l'Eglife. Son atta- vous en appellerez au Parlement, aiouta t- il, mais ...

chement aux Jéfuites fut donné pour une des preu- On fupplée aifément ce que ce Prélat jugea pour
ves de fa piété. Sa libetaliré envers les pauvres fut lors à propos de diffimuler. Le dernier enfeigne-

vantée & non prouvée. Par rapport à là feience , ment qu'il donna à ce Curé, c'eft que ,, quand bien

c'eft un foltil qui diflî pelés ténèbres: un aflrebrillant ,, même il fe tromperait en fe foumettant, il ferait

qui éclaire SoiiTbns, Sens, tout le Royaume. Tous ,, irrépréhenfible, l'obé tfance duc aux Supérieurs le

les Ecrits font des prodiges : premier miracle, fon „ mettant à couvert de tout." Ce principe , il faut

Catéchifme: le fécond , fon Livre delà confiance l'avouer, eft bien commode pour le tems c'eft dom-
en Dieu: letroiuéme, la Vie de la pieufe vierge, y'u mage qu'il ne foit pas de mite pour l'éternité , étant

virginis [Marie Alacoque]: Pour cet ouvrage c'eft contraire à celui de S. Paul: Si un Ange du ciel

réellement un prodige: Enfin les ouvrages dogmati- vous annonçait cVc.

ques du Prélat, aux quels (dit le léfuite ) l'erreur E(l ce que -vous croyez- dit le Prélat au Tréfbricr
ne peut oppofer que de vaines fubùlités des de Bray que toute aâion qui n'eft pas faite par le

menfongts grojfiers. motif de la charité, efl un péché? R.Oui, Monfei-
Comme la famille de M. Languet ne fut pas gneur , D. Quoi par le motif de la charité thétU-

oubliée , on loua beaucoup le bel édifice de M. gale? R Je n'en connois pas d'autre : Il n'y a pas
leCuréde S. Sulpice, fes Communautez de filles, deux commandemens d'aimer Dieu. D. Vous n'a-

it fur-tout fon defintereflement , qu'on dit le met- vez. donc jamais là S. Thomas-' Ne diffingue t d pas
tre fort audeffus de l'Ëpifcopat > infulis ipfs fupe- deux amour s ? R. Oui, Monfeigneur : un bon 8c
ri** un mauvais} mais tout bon amour eft charité



théologale. Le Tréforiçr avoit des extraits de S.

Thomas dont il alloit citer quelques paffages , lorf-

que M. l'Archevêque lui dit: il ne me ficdpas dedif-

puter avec vous.... Unes ce qu'il vous flaira , j'ai

four moi le Pape , les Cardinaux , les Evèques , S.lho-

mas , le Ctncile de Trente & la Bulle de Baius :

[fi tout cela étoit dilcuté, il y auroit bien à dé-

compter ] enfin M. Languct conclut cette con-

troveife par d : grandes menaces : Vous allei , re-

prochoit-iku f réforier, chez les Curez. voiiins; vous

les empêchez de me donner fatisfaction! A quoi le

Thréiorier ne répondit que par une -profonde ré-

vérence & fe retira.

M. Le Tellier Chanoine a été interdit pour

avoir, dans le ptône du dernier Dimanche après la

Pentecôte, exhorté le peuple à s'attacher à la doc-

trine du Cathéchifme , comme à une doUrine pure v.

bon de toute atteinte.

IV. Il y a à Mailly en Gâtinois un Chapitre

compofé d'un Doyen qui eft Curé de la paroiiïe

,

& de quatre Chanoines , dont trois avoient des pou-

voirs qui dévoient expirer à la ToulTaint dernière.

Le Doyen Curé ayant écrit pour les faire renouve-

ler, M. De Rouville Doyen de Sens tk Grand Vi-

caire demanda préalablement que les trois Chanoi-

nes fignaffent le Formulaire & reçulîent la Confti-

tution ; ce qu'ils refuferent. Le Curé , qui avoit

grand befoin du fecours de ces trois confeffeurs lef-

quels ne font ni appellans ni réappellans , le repié-

fenta au Grand Vicaire & fit de nouvelles inftances

auprès de lui, l'affiirant [fans en être chargé] qu'on

gardoit dans le Chapitre un grand filence fur les

conteftations préfentes. Le Sieur Amené Secrétai-

re du Prélat manda de fa paît que les pouvoirs ne

pouvoient être accordés fans les conditions exigées

par M. De Rouville ; ce qui a été perféverament

refufé par les trois Chanoines; & ce qui prouve

deux chofes: ï. que la foumiflion à la Bulle eft le

feul mérite dont on fa ffe cas; i. que cette Bulle a en-

core d'autres adverlaires que les Appellans connus.

V. M. l'Archevêque a envoyé pour chaque Con-

férence 5. exemp'aircs de fa VIII. Lettre Paftoralc

accompagnés d'une lettre circulaire imprimée, dans

laquelle ce Prélat déclare aux Eccléfiaftiques de

Sens, avec une humilité qui lui eft ordinaire , qu'il

efpcre que cet ouvrage fera reçu de leur paît a-

„ vec le même empreffement que ceux de Soldons

,', ont ton-ours eu. pour les divers Ecrits qu'il leur a

,', donnez" pendant Ion Epifcopat. Il parle encore

dans ce:te le tre Ati'ztendreffe pour une Epoufe dont

l'ordre de Dieu l'a féparé, dit-il.

On a fait ici l'anagrame de ce Prélat. Dans ces

mots, Joannss Jofephus Languet , on trouve »b!o-

lument lettre pour lettre: Oh! PtUgins Senonas ve-

nit , c'eft à dire ; Oh ! C'ejl Pelage lui-même qui ejl

venu à Sens.

Pour foutenir ce caraétere M. Languet fe flatte

de foumettre en moins de deux ans tout fon Dio-

cefe à la Bulle Lettres de Cachet , querelles d'Al-

lemand , intecdits, taux raifonuemens , ouvrages

captieux , vexations de tout*s le« fortes i toat eft

.employé, A mefure qu'il arrive des Piètres étran.

gers, il interdit les anciens Vicaires à qui il n'avoit

donné julqu'au 4. Mai prochain que pour donner le

tems aux nouvelles recrues d'arriver. Il écrivit le

23. Novembre aux Curez du nombres des cinquante
neuf qu ., il avoit efpcré que fon Inllruclion Pafto-

,1 raie leur feroit reconnoitre leur faute; qu'ayant
attendu en vain il leur reuroit les pouvoirs qui
n'étoient point attachés à leurs titre?. Il tourmen-

,, te fans ceffe les Communautez pour le change»

„ ment des Religieux. Enfin pour établir folide-

ment le mal qu'il veut faire dans fon Diocefe , il

s'applique à former une jeuneffeSulpicienne, ildef-

fend les- études de Paris , & permet d'établir plu-

fieurs petits Séminaires , à condition toutefois qu'il

ne débourfera rien. Pour louftraire les Clercs à la

jurisdiction de leurs Curez il leur a établi un Supé-
rieur. 11 leur a fait faire depuis peu une retraite, OÙ
il faifoit deux conférences par jour , dans lefquellei

la Conftitution étoit toujours mêlée. Il difoit mo-
deftement que cinq Papes avoient admiré fes ou-
vrages. Souvent moins ou comprend plus on ad-

mire. Il ajoutoit qu'un grand nombre d'Evêques
les avoient traduits, ou fait traduire , en plufieurs lan-

gues.

Le 13. Novembre il établit par commiflion pour
Pénitencier un Chanoine plus que feptuagenaire , le

quel depuis ço. ans à fait un divorce très connû
avec les livres; mais qui en récompenfe s'eft tou-

jours déclaré en faveur de la Bulle jufqu a vouloir

mettre à fon occalion la divifion dans les familles

,

& même jufqu'a interrompre quelquefois le S. Sa-

crifice pour parler de ce Décret avec une efpcce

d'entGufiafme. Le jour de fon inftallation il vou-
lut prouver au Chapitre qu'il y a une très grande
reffcmblance entre la manne qui tomboit dans le

defert & la dignité dont il venoit d'être revêtu. A-
près ce beau paralellc il apoftropha hommes & fer»,

mes , & cita tout l'univers à fon tribunal. Ce Pé-
nitencier, digne du choix de M. Languet, s'appel-

le Chattt. Le Scûpénitencier qui , contre l'ufa-

ge du Diocefe, n'eft pas Chanoine, eft à peu près

du même goût. C'eft M. Hafleth , ce Docteur Hi-
betnois dont le Parlement a flétri la doctrine Ul-
tramontaine. Il fut recule même jour en Chapi-

tre, & M le Doyen fit un grand éloge de hdoéïrit*

& de fes mceuis.

D.-; Diocefe de Sens.

[Joignyj. Décembre] Le Vicaire de S. André a

été interdit pour avoir prêché la néetffité Je rappor-

ter à Dieu par amour toutes /es atlions. La ville in-

dignée contre le Sieur Cranfon, Soûdiacre fon dé-

lateur , lui ôra la place de fécond Régent du Col-

lège. Auffitô r l'Archevêque écrit en Cour, où l'on

mande l'Intendant, qui croit qu'il s'agit d'une affaire

d'Etat fort preflee. C'étoit pour lui ordonner de

faire rétablir le Régent. Ce jeune Ecclefiaftique

ordonné par M. Languet , avoit été renvoyé deux

fois fous feu M. de Chavigny pour incapacité &
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pour derTaut de conduite, Mais fl a les bonnes grâ-

ces du nouveau Prélat , lequel a deux grandes rai-

forts pour le favorifer , Ce peut être pour le regar.

der comme un homme de mérite: i. il reçoit la

Bulle; t. ton oncle , adjudicataire des bois de l'Ar-

chevêché, paye bien M. l'Archevêque.

[ Provins 10. Décembre] M. Blondel Doyen de

cette Collégiale elt enfin Orand Vicaire. Il cil par-

venu à ce haut degré d'ignominie par les fréquentes

dénonciations qu'il a faites contre les Ecclefialtiques

de cette ville 8c des environs. Il a fait, & fait enco-

tç des efforts jufqu'ici inutiles, pour empêcher les

Dames qui ont foin des filles orphelines, de fe con-

ferler au Curé de S. Quiriace leur pafteur.

[Melun 20. Décembre] La Prieure des Urfulines

ayant demandé le renouvellement des pouvoirs des

Prieurs de S. AmbroifeÔcS. Efticnne, 8cdeM.Gri-
maud Curé de Mogny , Confelîeurs de fa Commu-
nauté, a reçu pour réponfe de M. Machecot Grand
•Vicaire que ,, (uivant la nouvelle règle duDiocelc,

„ on ne peut obtenir de pouvoirs, que par la fig-

>, nature pure & fimplc du Formulaire 8c l'accepta-

„ tion de la Bulle. Ce qui a été réfuté par les trois

Confelîeurs, placés par le pré-léceffeur de M. Lan-
guet. De forte qu'ils font fans pouvoirs , 8c les Re-
Jigieufes fans Confefieur. On leur indiquoit dans la

même lettre le Prieur & le Srcriftain des Carmes
pour les dédommager.
Le 8. ou le 10. de ce mois, les Curez de S. Lie-

ue de cette ville 8c de Montharlo ont reçu une let-

tre du Promoteur qui leur deffend de prêcher hors

de leurs paroifles > 8c de confefler d'autres que leurs

paroiffiens.

De Langres.

I. II eft mort à Châtillon dans ce Diocefe un Cu-
ré, nommé M. Gonet , digne élève de feu M. Du-
rieax. Il avoit rempli pendant vinçt ans avec dif-

tinétion la place de Principal du Collège de la mê-
me ville. L'interdit qu'il a fouftert , 8c la dépoli-

tion même dont on le menaçoit, n'ont pû l'obliger

ni à publier le Mandement de M. de Langres au lu-

jet du Concile d'Embrun, ni à figner purement 8c

Amplement leFormulaire. Un Capucin acalomnieu-
fement répandu qu'il s'étoit réiracté à la mort ,

pareequ'il a déclaré qu'il mouroit dans le fein de

TEglife Catholique , Apoftolique 8c Romaine , ce

qui n'exprime que h difpofition bien fincere de tous

ceux qu'on appelle Janfénijlcs , c'eft à dire de tout

bon chrétien.

[La lettre où nous trouvons cet article 8c le mi-
sant, n'eft point dattée. C'eft de la part de ceux
qui mandent les nouvelles , un deffaut d'attention

qui devient efîentiel , & dont nous avons déjà pris

la liberté de nous plaindre. )

II. Quelque tems avant la mort de M. Gonet
Dieu avoit appelle à lui dans la même ville un Pere
Feuillant

, qui étoit uni à ce digne Curé parles liens

d'une amitié chrétienne, 8c par la conformité des

mêmes fentimens. Dom Benoît Gayoit ( c'eft le

nom de ce Religieux) aptes avoir appelle delà. Bulle

UnigenUm fe trouvant en 1712.; en qualité de Prç-
vincial au Chapitre général de fa Congrégation pria»

"Dom Louis Le Roi Général de communiquer à l'Af-

fembiéc les nouvelles railons qui lui avoient fait

rétraéter fon appel 8c accepter la Conftitution , afin

que fi elles étoient folides, (es fieres en puflent

profiter. Mais tout ce qu'il en put tirer , c'eft qu'il

l'avoit fait étant mieux confulré , meliûs confuU

tus [Il fe pouvoit bien faire qu'il eut pris confeil

de M. Henriau.
] Quoiqu'il en foit , Dom <~ayot

s'opofa à tout ce que le Chapitre pourroit faire en
faveur de la Bulle & du Formulaire , & il fut relé-

gué à Châtillon iur Seine, avec deftenfe de prêcher &
de confefler. Il a fait au lit de la mort un -acte pat

lequel il „ rétracte la fignature pure 8c fimplc du
Formulaire qu'il avoit faite, dit il , dans un tems

„ où il n'étoit pasinllruit: Déclare qu'il s'en tient

„ fur ce point à la paix de Clément IX. Perfifte

ù dans fon appel de 1710: Confinnela proteftation

„ qu'il fit en 17x1. par devant Notaire , & donne
pouvoir de rendre publique cette déclaration de

Jes fentimens. »* L'original de cet aéte , que nous
abrégeons , eft ligné Frère Benoit de S. Marguerite
Feuillant, 8c datte de Châtillon fur Seine le 30.
Juin 1730. Cette datte n'eft pas récente, mais le

témoignage de ce Religieux meritoit d'être rendu
public. Dom Gayot avoit prêché pendant 30 vz
dans les principales villes du Royaume avec l'ap«

plaudificment fur tout de ceux qui aiment les ve-.

rites évangeliques annoncées dans toute leur pu-
reté.

D'Auxerre.

[Novembre"] Le Réihoricien des Jéfuites vient

de faire un difeours dont le but étoit de prouver
qu'on efl plus heureux d'avoir la réputation de Sa»,

vant que de l'être en ejjit ; C'eft en propres ter-

mes ce qu'annonçoit le Programe latin : Majorer»
m opiniont do6lrm& quam in ipfâ doâlrinà fttam
tjfe felicitatem ôcc. C'eft donc un grand bonheur t

félon les Jéfuites, de favoir s'infinuer injufteinent

dans l'eftime des hommes pour les léduire 8c pour
les tromper! Un Orateur payen n'aerot pas vou-
lu entreprendre la preuve d'une pare Ile propofition.

Mais que n'ofe pas unjémite? Ces Peresont affecté

de ne porter de Progame qu'à cinq ou lix Chanoines
qui leur font dévoués.

M le Curé de Beyne ,, confîdejant que par fon

1, grand âge & fes infirmités il c oitex(>ofé à pa-

,, roître bientôt devant Dieu , s'eft cru obligé de
,, déclarer par un acte, da; e du ^r. Août. 1. qu'il

,, s'en tient par rapport au Formulaire à la paix de
,, Clément IX. c'eft à dire qu;ru a ia qu^ftion du

Fait ; car à l'égard des po.ms de doctrine il dit

,, plus haut qu'il n'a point d'autre créance furies V.
„ Propofîtions que celle de I • piédeftination gntuite

,, 8c de la néceflité d'une gra> e efficace par ellemê-

,, me pour toutes les œuvres le la pce chrétien-

,1 ne, s'unifTant fur ce point à tout ce qu'ont fait

„ MM. de Senez 8c de Montpellier, 1. Qu'il fe re-

„ pent du peu de zeie qu'il a eu pour les vetitespré-
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5ï cicufcs vit quelles la Conftitution donne une at

„ teinte mortelle, pendant, dit il , que l'exemple

de tant de Cure*, 6c aune, Eccléliaftiques me
„ prêchent hautement l'obligation de deffendre

,

„ comme eux , ie dépôt de la foi fi violemment

„ attaqué; je regarde, ajoute-t il , ce filence tx

„ cette négligence comme une faire de laquelle

M je demande pardon à D eu & à l'Eghfe; 3. que
nonobllant ce ilknce , il a toujours été perfi adé

„ que la Conflitution, loin d'être un jugement de

ÏEghfe utnverjelle en matière de doéttine , ou

M de dilciplinc, ou de langage, eft au contraire

une condamnation affrz claire d'un grand nom-
bre de dogmes impo.tans & de tout le langage

„ de la tradition, 5c qu'elle autonfe de grands relà-

chemens dans la difciplme de FEglile [ce qui

ne peut-être ainfi jugé par l'Eglile univerfelle ]

f , 4. qu'il adhère aux Appels de 1711. 8c 1710. à

„ la caufe de M. de Senez , Se à la Lettre que M.
d'Auxerre (fon Evêque ) écrivit au Roy contre

le Concile d'Embrun conjointement avec XI.dc

„ fes Collègues dans l'Epifcopat. Enfin après la pro-

teftation de fon rcfpeét pour N S. P. le Pape &
„ tous les Prélats de l'Eglife Catholique , qu'il hon-

„ nore , dit-il, très fincerement comme revêtus

„ de l'autorité de
J. C. il ajoute ces paroles re-

„ marquables : Ce riefl que par refpiH pour l'au-

„ toriti fuprêmt Z? infaillible de l'Eglife , que je re-

fufe d'accepter un Décret qui parait amerife par un

,, fi
grand nombre des premiers l'aftctrs. Mourir

dans ces fentimens elt-ce mourir hors du fein de

l'Eglife?

[Décembre] M d'Auxerre a prêché le jour de Noël
à la Cathé. 'raie. Tout fon difeours a roulé fur cette

maxime de 5. Jean : Aimons Dieu psi/qu'il nous a

aimez le premier.

„ La grandeur de l'amour d'un Dieu pour des

hommes pécheurs, en qui il ne pouvoit rien ai-

mer, fi ce n'eft le bien qu'il vouloit opérer en

„ eux; Myftere incompréhenfible , (ur lequel notre

,, foi ne peut mieux s'exercer, qu'en croyant, fc-

Ion la parole de S. Tean , à l'amour que Dieu a

„ pour nous; amour infini d'un Dieu tout- puisant

à qui rien n'elt impoffible; amour qui nous dé-

„ couvre tous les trélors de la puiffance & de la fa-

,, geiîe de Dieu , dans la man ete dont il a gueri

les playes que le péché avoit faites à l'homme ,

„ & fur tout le dcfefpoir oc l'orgeuil. Voilà le fond

du premier point.

Dans le fécond le Prélat établit avec étendue &
avec onelion fur le premier Commandement la né-

ttffv.é de rapporter toutes nos aclions <*• Dieu PAR
AMOUR. Il cita le précepte formel qu'en fait S.

Paul en plus d'un endroit ; & il fit voir comment
cet Apôtre a prévenu la frivole Se fcandaleufe

fubtili'c de ceux qui enfreignent que ce rapport

,, des aélions peut fe faire par une autre impref-

„ fion que celle de l'amour de Dieu , ou delà cha-

„ rite théologale Celui , dit J. C. qui ap~

„ ptendr* aux hcmmts à violer le plus petit des

„ coghmaridemens fera exclu» du Royaume èeé
„ cieux. Quel fera donc, dit M. d'Auxerre, le fort

„ de ceux qui enleignent à violer le premier & le

„ plus grand des préceptes : qui entreprennent de
,, le reltra ndre Se de le refîerrer: qui s'attaquent

,, à Dieu même: 5c ne craignent pas de lui difpu-
ter fes droits fur ks aétions de fa créature?

,, Nous deffendrpns ( continue le Prélat) jufqu'à

,, l'effufion de notre lang cette vérité auffi ancien-

„ ne que le monde— Nous dirons anathême à
„ ceux qui la combattent Se qui la voudroienttranf-

„ former encreur anaihématijée depuis l'orient j«f~
, t qu'à l'occident.

Il eft fâcheux, que les étroites bornes dans lef-

quelks nous fommes forcés de nous renfermer ne
nous permettent pas d'étendre davantage l'extrait

de ce difeours vraiment épifcopal, qui fut entendu
non feulement avec avidité , mais avec une tendre
Se religieufe reconnoiffance, de ce que cet éloquent
Prélat deffendoit avec tant de zele le pattimoine
le plusprétieux des chrétiens, Se, comme il l'appel-

loit lui-même , le principe , le cœur
, Came, la vit

de toutes les aclions chrétiennes. Plufieurs du Cler-

gé Se du peuple exprimèrent leur lénfibilité par
leuis larmes.

Dans le difeours que fit encore M. d'Auxerre le

«4. Dimanche après la Pentecôte, il expliqua d'abord
[abomination de la dcfolation dans le fens qu'y don-
nent communément les Interprètes; Puis dans le

feus moral, par la profanation des chofes faintes

,

accordées aux pécheurs par des Miniftres aveugler
fans aucune preuve de véritable converfion \ en-
fin il ajouta : „ Ne peut-on pas dire avec vérité

„ que l'abomination de la -dcfolation dans le lieu

„ faint, c'eft la confpiration qui fe forme dansl'lïg-

„ life même pour détruire le grand précepté de l'a.

mour de Dieu?
De Sojfons.

M. D'Aub'gny Curé de Nouvron
, qui pendant

longtems a eu le malheur de fervir d'émiflaire 8c
d'efpion à M. Languet contre les Curez de fon can-
ton, tourmenté par les remords de fa confeience,
8c touché par la grâce vraiement viétorieufe de f.

C. fit le 10. Août dernier, ftul, dit-il , dans le fe-

cret de fon cabinet cjr fans la fuggtftioa de per-

fonne, un Teftament O'ographe dans lequel , avant
de difpofer de fes bien*, il déclare „ i. qu'il croit

,, toutes les vérités Catholiques contenues aux
„ Symboles reconnus par l'Eglife , qu'il dénomme
„ tous x. Qu'il condamne les V. Propofttionsattri»

,, buées à Janlénius. 3. Qu'il a fenti de grandes per-

,, plexités par rapport à la Bulle, dont les Propo-
,, fitions condamnées lui ont parû ne contenir que
,, le langage de l'Ecri'urs, des Pcres, desConciles,

„ & de toute la Tradition; Qu'da c te touché du peu

,, d'uniformité des Evêques acceptans [ lur quoi il

entre dans le détail des diverfes forte* d'accepta-

,, tion] Qu'il lui a paiù qu'on vouloit fubllituer *

,, la doctrine de S. Auguftin& de S. Thomas lrfyf-

„ icrae de Moluu fi Jembliblc à celui de Pelage ;

„ Qu'U
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5; Qo'i! • ctO vol? i*iM cette Bulle [& il fie s'eft livfei renaitt de Cfeam ; deSMtpfWi U Pr*n«he^

„ pas trompé] la toutçpuiflance de Dieu bornée: Comté , y trouva fîx exemplaires des Caractères it

Vj les douces violences de la grâce méconnues: la U charité, 8 d'un ouvrage d'un Miniftre intitulé

>, liberté mife au deflus de la grâce : la leéture Traité de la Religion Chrétienne , 3 ou 4. de Xhiftoirt

,, de rEcriture Sainte interdite au peuple : le nou. de la Bajtille , & u.àuCatechifme hiftoriquev dog-

y, veau Teftament traitté comme un livre deffendu. manque. Il dreffe fon procès verbal , 8c inftiuit de

„ Qu'il a trouvé que M. de Bifly dans les divers cette découvette M. Ravat Lieutenant de Police, le-

fens des rot Propolitions fubftituoit à leurs fens ve- quel en donna fur le champ avis à M. le Garde des

„ ritables des fens forcés & étrangers: QuelesEcrits fceaux. La réponfe fut de lui envoyer tous les exem-

,1 de M. Languet [ci-devant fon Evcque] étoient plaires des deux derniers ouvrages a l'addreffe du Sieur

,, pleins d'obfcurités , de paradoxes inouïs , de faux Mercier Syndic des Libraires de Paris, & de garder

,, raifcnnetftuts • de fophifmes, 8cc." U paroît qu'il les autres jufqu!à nouvel ordre , ce qui fut exécuté,

les avoit bien lus. Enfin il conclut à attendre le Les livres reçus , M. le Garde des fceaux manda
jugement de l'Eglife univerfelle dans un Concile pour la féconde fois à M. Ravat de faire brûler dans

libre ; & il protefte contre tout ce qu'on pourroit îa chambre fyndicale tous les exemplaires des deux

lui faire dire de contraire dans le cours de quelque autres livres [les caractères de la charité & l'ouvra-

|

maladie ou de quelque infirmité, &c. Voilacomme ge du Miniftre] fans permettre qu'il en fût détourné

on juge de la Confhtutioh quand on n'en juge que un feul volume. Le Lieutenant de Police s'acquitta

dans la vue de l'éternité. très fcrupuleufement de la commiiTion, affilié par

De Lyon. Décembre r 7 3 r. M. Aubert Procureur du Roi; & le zo. de ce mois

I. Les Jéfuites , le 11. du mois d'Août dernier les livres furent entièrement réduits en cendre.

! & le 15. de celui-ci , ont tait foutenirle fyftême De Toulouje.

horrible qui proftitue pour ainfi dire la grâce de Le jour de la conception de la Sainte Vierge, 8 De-

J. C. & qui rend l'homme maître en premier de fon cembre, M. Menard ci-devant C hanoine de S. Ser-

fort aux dépens de la toute-puiiTance de Dieu, nin, & aujourd'hui retiré chez les Jéfuites , prêcha

Comme on en a fouvent rapporté les propositions, fort au long dans l'Eglife de Notre-Dame de la Dau*

on s'en abftient pour abréger. Il faut toujours ob- Jade limmaculée Conaption , la jeamiffion « 'a Bulle ,

ferver que la Conltitution renferme des décrions .& l'infaillibilité du Pape , en préfence d'une célèbre

dont ces Père? ne manquent pas de s'autdrifer, faiis .confrairie, & d'un très nombreux auditoire qui en
' en forcer le fens qu'ils entendent à merveille. De -murmura , & dont plufieurs frappèrent des mains,
1

forte que, félon eux, & félon tous ceux qui accep~ M. le Procureur Général à la tête des Confrères fe

tent autre chofe que le nom de la Bulle, c'eft le fy- leva jufqu'à deux fois, & fit au prédicateur des lignes

ftême Molinien qu'il faut embralTer. fous pe,ne d'à- qui ne lui firent aucune impreffion. Deuxjonrsaprès

nathême en acceptant ce Décret. <e Magifhat trouvant le même M. Menard à une

II. Les Minimes 8c les Cannes déchaufïex ont affemblée qui fe faifoit pour une proceffion, lui re«

"foutenu ici cette année la grâce efficace par elle- proçha fa contravention aux dernières Déclarations du

même. Dosemus dilent Us dernières X. gra- Roi, & l'aflura qu'il le feroit punir en cas de récidi-

va*» idee intrinfecè a" per feefficacem, quia fita ift -Te. Il feroit trop long de rapporter tous les écarts

in pr&motione pbyftcâ. Mais ces feres
, pour avoir pa- idece violent deelamateur. En voici la fubftance:

tience, & fe mettre fans doute à couvert de la per- ,Selon lui „ on ne peut dire qu'on eft attaché à la

lécution Jéfuitique, établiffent dans les mêmes The- „ Chaire de S Pierre fi l'on croit le Pape capable

fes prefque tous les autres principes de la Société , „ d'enfeigner des erreurs; S. Augultinn'avoit point

fans faire attention qu'ils s'éloignent par-la de la ,» d'autre motif d'attachement à l'Eglife Catholique

' doftrine de S., Auguftin & de S. Thomas à qui ,, que la fuccefiion des Evêques de Rome; fccceS.

ils fe vantent en même tems d'êire fort attachés. r . Docteur a cru que le Siège Apoitolique ne pou-

„ Ils attribuent à ces SS. Docteurs d'avoir enfeigné », voit propofer aux fideies des Décrets erronnés.

„ la grâce fuffifante: Dieu, félon eux , veut d'une :C'eftfur de tels principes que le Sieur Menard, Con-
„ volonté fincere & de bon plaiiîr que les hommes freTe de l'immaculée Conception, fe déchaîna fi vi-

„ en général & en particulier foient fauvés , Omnes vement & fi fcandaleufement contre ceux qu'il ap-

„ ty fingulos : L'homme fans la grâce peut faire pelloit tantôt réfraclaires , tantôt antictnftitutionnau

„ quelque bien , qu'ils appellent, moral, honnête , res. Toutefois il faut attendre la récidive pour le

., morale , honeftutn , & il n'a befoin de la grâce punir.

„ que pour remplir toute la loi : Dieu a pu créer De Cahors.

„ Adam dans l'état de pure nature; cependant, ta- Le P. Dominique Recollée! de MoiiTac ne troi£

,, mtn, il l'a orné de la juftice originelle, &c" En- vant pas dans le Tribunal de la pénitence la Sœur
fin pour achever de faire fa cour aux Jéfuites, on S. Gyprien Religieufe converfe des Clarifies de la

„ ne manque pas de dire bien des injures à Janfe- même ville, affez foumife à fou gré à la Conftitu-

„ nius & de le calomnier à l'ordinaire, tion, & ne le fçachant que par cette voye , s'eft

III. Le Syndic des Libraires de cette ville ayant fervi d'un flratagême pour en faire ufage: Il a de-
» arrêté, les premiers jours- de ce mois, un balot de mandé à la Supérieure, à quife confefibit cette fœug

&&8?
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"affûtant contre toute vérité qu'il ne la confeflbit

plus. Peu de j; .s après tour le monaftere a été

informé des du-p .-linons de la Religieuie , quoiqu'-

elle ne s'en fut ouvei e qu'au feul P. Dominique,
& en coiifeffion. Auffi-tôt le Gardien & plufieurs

autres ellayent inuti m- t de la féduire. Outre

les ventés & les personnes, quiis veulent lui faire

condamner, comme M Janfen us, M Arnaud, le

Pere Q 'cl^el , txc ilsexigent d'elle qu'elle renonce à

la lecture du Nouveau Tettament, & qu'elledécla-

re que fon confeileur n'a point révé.é fa confeffion.

Pour la foumettre on a recours aux injures , aux

menaces, aux ordres rigouieux , à la privation du
parloir , tkc Le jour des stigmates de S. François

on l'airacha delaUinteTable ; <x les chofes ont été

ponées fi loin que la mere de cette pauvre fille a

fait préfenter plufieurs fo;s des mémoiresau Cardinal

Miniffr-, au Chancelier, au Garde desfceaux; mais

elle n'a />oint reçu de réponfe , ni fa fille de juftice

de la pari d'aucun Supérieur, m de les Sœurs, de-

puis plus de fix mois qu'elle elt violemment Si in-

jullement perfécutée.

De Bourdeaux 17. Décembre.

I. M. de Bayonne avoit fait exiler il y a environ

huit mois deux Chanoines à 20 lieues de fon Dio-

<elé. Ils «'étoient réfugiés ici lur la paroiffe de S,

Projet où ils ont vécu dans une grande obfcurité.

M. de Boiirdeaux [Man.ban] deffendit d'abord

qu'on leur adminiftra: les Sacremens. M. Morel

,

l'un d'eux, devenu hydropique & fe croyant en dan-

ger de mort , a fait demander le S. Viatique au

Curé de fa paroiffe. L'Archevêque en étant infor-

mé s'eft rendu chez le malade, où deux heures de

difpute fe font terminées par le refus des Sacre-

mens. Le Chanoine compagnon de M. Morel a fait

ibmmer le Cuié par deux actes conlécutifs , aux

qnels celui-ci a répondu qu'il ne pouvoit donner les

Sacremens au malade à moins qu'il nefe fournît à

la ConftitutioB. Le tout étant inutilement notifié à

l'Archevêque, Si le Curé perliftant dans fon refus

,

le mourant a fait préfenter le jeudy 11. de ce mois

une requête au Parlement , qui a ordonné que la re-

quête z? les pièces y jointes demeureroient au greffe ,

V qu'on en écriroit en Cour : Ce qui a été exécuté

le 14 Sur quoi réponfe de M. le Chancelier qui

loue le Parlement d'avoir conlulté le Roi avant

que de ftatuer fur une affaire qui eft toute , dit

ce Magiltrat , de la junsdiclion fpirituelle tk nul-

lement du reffort. de la temporelle. Enfin l'affai-

re ctoit du moins du reffort des Lettres de Ca-

chet : car il en a été expélié deux qui ordonnent

au Chanoine hydropique Si à fon confrère de s'é-

loigner à dii lieues de la ville de Bourdeaux. C'eft

que le Piélat avo;t prévenu le Cardinal Minifkre par

une longue lettre, où il difoit qu'il n'avoit fait qu'e-

xécuter la Déclaration de 1710. laquelle autorife à

interroger [c'eft à dire à tourmenter] les perfon-

nes futpect.es, [au jugement & à la diferétion des

fcu'sPtélatsqu; deviennent juges fouverains dans une

caufc.oiiils nefontquetrop ouvertement& trop vive:

fticnt parties.]

II. Les Pères LafTerre & Lartigue Jacobins , qui
n'ont point appellé, mais qui penlent fur la Bulle

comme les Appellans , & en cela fort oppoiés au
Pere Romat leur Prieur , viennent d'être releguéî

par un ordre du Provincial, l'un à Auch, & l'autre

en Auvergne.
De Vitry le- François, Diocefe de Châlons.

M. Peronne , Docteur de l'ancienne Sorbonne
Curé d'Helmaurupe , où feu M. de Noailles l'a-

voit placé , parce que cette paroiffe remplie d'Hu-
guenots avoit befoin , difoit-il , d'un homme fa-
vint Z7 zélé , vient de mourir [la lettre n'elt pas

dattée] épuifé à l'âge de 47. ans par les travaux du
S. miniftere , dans lequel il s'étoit toujouts montré
infatigable. Tous les paroifiïens l'ont pleuré , 8e

les pauvres fur tout l'ont regretté comme leur pe-

re. lia confervé jufqu'à la mort, malgré les me-
naces de M. de Tavannes fon Evêque , le dépôt de
la venté , & il s'eft trouvé prefque le (eut de fon

Doyenné qui ait tenu fcime pour l'Appel, &pour
les diverfes adhéfions qu'il avoit faites. Ceux qui
ont du tems de refte pour faire des Anagrammes
ont trouvé la fituaiion de ce digne Pafteur parmi
fes confrères , très exactement rendue par les let-

tres de fes deux noms: LUDOV1CUS PERONNE;
Unus in luce prodeo.

De Nantes Décembre 1731.
I. M. De la Noue Bourgeois de cette ville que

Dieu vient d'appeiler à lui lur la paroiffe de S. Nico-
las, a fait demander dans fa maladie le S. Viati-

que ik l'Extrême -onction à M. de la Rivellerie

Brelet qui tient la place de Curé dans cette paroif-

fe, & qui a refufé Ion miniftere, fous prétexte qu'il

ne connoiffoit pas le Confeffeur du malade. Ce-
lui-ci repréfenta vainement qu'il s'écoit confelîé à
un Prêtre approuvé ; & une fommation juridique

ne produifit pas plus d'effet que les fimples repré-

fentations. Ce feroit déjà une vexation bien injuf-

te & bien criante que d'ôter aux mourans la liber-

té de fe choifir un Confeffeur. Mais d'ailleurs on
ne doute nullement ici que M. Brelet & les Supé-
rieurs Eccléliailiques n'ayent voulu punir dans M.
De la Noue /* crime d'avoir un fils Appellant &
un beau-fils (M. Galliot Docteur) exile à caufe

de fon oppofition à la Bulle.

1J. M. Herbaulr, Prêtre du Diocefe de Poitiers,

que fon Evêque avoit fait enlever d'une maifon de
campagne où il s etoit retiré, pour le faire conduire

au Château de cette ville , vient d'être transféré

chei les Carmes de la Foffeliere près Mauléon en
bas Poitou. C'eft un foible adouci (Tement après ro.

ou zo. mois de prifon. 11 paroit néanmoins que la

lanté du prifonnier à laquelle l'air du Château de

Nantes étoit tout à fait contraire , a été le motif de

cette tranflation ; ma ;

s malheureufement l'air de la

Foffeliere eft encore plus mauvais.

De Brives Diocefe de Limoges.

Le Pere Baccon [& non BafjSon , comme il a été

dit par erreur dans l'article de cette même ville qui

termine les Nouvelles du 15. Septembre 1731J a



toit tout ce q'i'il a pu pour appsiferM. de Limoges

,

mais inutilement. 11 partit pour Tudet , Diocefe de

Ledourc, où l'envoyoit fa lettre de Cachet. M. de

Lcétoure en allant à Paris le voulut voir. Le Doc-

trinaiie fembloit redouter cette entrevue ; & tou-

tefois il promit tout au Prélat pour mériter la né-

gociation qu'il lui offroit à la Cour. Peu de tems

après , & avant même que le Prélat eut eu le tems

de s'employer pour lui, il a été envoyé à Gimont
profelTer la philofophie. Il eft impénétrable fur

les conditions ^e fou rappel ; & l'on fent trop la

raifon de ce myftere. A fon arrivée à Gimont il

dit qu'il n'étoit pas fâché d'avoir fait ce qu'il avoit

fait: Que la co^icience ne lui en faifo't aucun re-

proche ,
ayant auparavant lu fle bien pefé les cho-

Jes. Mais en d'autres occafions il n'a pû s'empê-

cher de fe reprocher fa facilité , & de dire qu'il

étoit fâché e n'être pas allez ferme. Aveu qui fem-

ble, prouver ce qui a été publié en fon tems, que

ce Hère avoit figné à Tudet entre les mains de M.
deLecloure un Formulaire , dont une autre figna-

ture antérieure aura fetvi à fes Supérieurs pour

ob'enir fa liberté. Quoiqu'on dife & quoiqu'on faf-

fe, la hoiite d'avoir reçu la Bulle eft un témoignage

que rendent contre elle la plupart des Acceptans.

D' Avignon.

Le Couvent des Auguftmes de cette ville eft fitué

tout auprès de celui des Jéfuites , qni y font fans

cefTe & qui par une conïéquence néceflaire y do-

minent fouverainement. Une jeune Sœur conver-

fe fe trouva l'été de nier obligée d'en fortir clan-

deftinement , & de fe retirer à Lyon pour quelques

mois. Le fujet de fon évafion ne fubfiltant plus,

elle revint avec un billet de M. de Synope Suf-

fragant de Lyon , & s'exeufa auprès de fa Supé-

rieure fur ce qu'elle étoit allée dans une maifon plus

réformée à defTein de s'y retirer. Là Supérieure ne
prit pas le change; elle é:oit au fait; elle s'obftina

a lui refufer l'entrée du Couvent. Mais M. l'Arche-

vêque d'Avignon l'obligea à recevoir la converfe

,

moyennant une pénitence de fix mois qu'il lui im-

pofa par une Ordonnance. En même tems il éloigna

fagement la caufe bien connue d'un fî grand mal

,

en faifant fortir de fon Diocefe le P. Marion Jéfuite

deMarfeille ; & il donna pour raifon de cette con-

du te
, qu'il ne vouloit pas faire le (econdteme de M. de

Toulon c du p. Girard, dont l'affaire pendante alors

au Parlement d'Aix, faifoit grand bruit.

De Tours.

M. Befnault Curé de Saint Pierre des Corps de cet-

te ville & frère d'an Jéfuite de même nom , lut &
expliqua à un de fes prônes du mois d'Oétobre der-

nier, le Décret de l'Inquifition contre la vie de
M. de Paris , & déclama vivement contre le cube

qu'il dit, qu'on lui rmd. Le Curé de Saint Sym-
phorien de la même ville a auffi menacé en chai-

re du refus des Sacremens ceux de frs paroiffiens

qui auroient , dit- il, l'impiété d'honnorer ce S.

Diacre. Les Récollets difent à leurs pénitentes

qu'il vaudrait mieux qu'elles euflent commis les

plus grands crimes que d'avoir invoqué ce fervi-

teur de Dieu. Les Supérieurs Ecclcfiaftiques peu-
vent bien fouffrir ou même approuver ces excez

,

fans qu'on ait lieu aujourd'hui de s'en étonner %

mais on eft furpris ici que les Magiftrats laifîent

impunie la publication d'un Décret fuprimé par le

Parlement
, lequel, quand la fupreffion n'en auroit

pas été prononcée, ne pourroit jamais être publié en
France. Au refte Dieu a opéré dans ce Diocefe
par l'interceffion du B. Diacre un miracle bien cer-

tain , dont on fera part au public dès qu'on fera en
état d'en produire les preuvts.

De Toulon.

M. Guiot Prieur-Curé de Carnoules mourut le j.'

Décembre de cette année 173 1. âgé d'environ 53
ans. Dès quelaConftitution parut , il en gémit; mais
il jugea que l'atteinte qu'elle donnoil à la Religion

demandoit autre chofe que des gémilfemetts 11

en interjetta appel en 17 17; & cet appel lui attira le

mépris & l'indignation de M. de Montauban fon

Evêque: Au lieu qu'il avoit toujours été honnoré
^ie l'eftime & de la confiance de M. de Cha'ucet

prédécefTeur de ce Prélat- Sa prenrere punition

fut d'être privé de Vicaires tels qu'il les défiroit

pour féconder le grand bien qu'il faifoit dans fa

paroifte , la plus édifiante & h mieux inftru te de
tout le canton. On ne lui donna plus que des Re-
ligieux Obfervantins , plutôt pour l'outrager que
pour le fecourir , & beaucoup moins pour coopérer

à fes bonnes œuvres que pour les traverfer. A la fin

du Carême 1715. il fut ex lé à Guilleaume dans les

montagnes les plus écartées & les plus affrètes de
la Provence. Ses paroiffiens, parmi lefquels il y a
plufieurs Gentilîhommes , écrivirent en Cour pour
fe le faire rendre: mais inutilement. M. de Toulon,
qui alla quelque tems après vifïter cette paroifîe, ré-

fifta impitoyablement aux cris d'un troupeau incon-

folable de la perte de fon cher Pafleur. Bientôt les

bons exemples & les lalntaires inflruétions difparu-

renr. Le loups'introduifit dans labergerie , &toat

y changea de face. M. de Toulon fe rendit digne
alors de devenir le protecteur des Girards & des

Sabbatiers.

Après un an de féjonr dans les montagnes, M.
de Carnoules fut transféré par une féconde lettre

de Cachet chez les Pères de l'Oratoire de Notre Da-
me de Grâce; & il avoit eû enfin permiffion depuis

un an de demeurer à Brignolle lieu de fon origine,

à trois litue s de Notre Dame de Grâce , avec la li-

berté d'aller quatre fois l'année vifïter fon bénéfice.

C'eft dans l'un de fes voy?ges qu'une maladie de
deux mois l'a emporté. 11 a donné dans les plus vives

douleurs le plus grand exemple de patience ; & il a
témoigné plufieurs fois que fa confiance étoit fon-

dée fur le témoignage qu'il avoit eu, difoit-il, le

bonheur de rendre à la vérité. 11 récita despfeaumes
prefque jufqu'au dernier foupir , & fouvent dans
l'excez de fes douleurs; %c fes dern'eres paroles fu-

rent ce'les qui commencent le Pf LUI. Sauvez

moi, mon D'un, £*r la vertu de votre nom. Il vou-



ïut être inhumé dans le cimetière; & le Chapitre de

Pignans qui eft à un quart de lieue deCarnoules»

fît les cérémonies de l'inhumation. Les Evêques

,

en éloignant de pareils fujets de leurs Diocefes, n'en

éloignent ils pas la bonne odeur de Jésus - Christ?
De Lecloure.

I. M. La Couture Grand Vicaire fe rendit le ro.

Décembre avec un Huiffier cher, M. Vitalis Piêue

de l'Oratoire, ancien Chanoine & grand Archidiacre

âgé de 86 ans , pour lui lignifier un Ordre prétendu

du Roi de fe retirer ce la Ville & du Diocele, avec

déffenre d'en approcher de plus de dix lieues. Le
vieillard parfaitement fournis à un ordre dont

l'exécution lui eft prefque impoffible, a envoyé en

Cour fon extrait baptiftaire, avec une expoiition

de fa décrépitude , & il y a joint des certificats de
Médecins & Chirurgiens qui attellent fes infirmitez.

Il attend en paix la réponfe du Cardinal Miniftre

auteur de ces Ordres violens , duquel il eft per-

sonnellement connu. Il n'eft point Appellant , mais

il eft oppofé à la Bulle; & en cela, dit M. de Lec-
toure, d'autant plus dangereux. L'an paffé le Pié-

lat lui fit demander par le Promoteur & le Grand
Vicaire la fignature du Formulaire & de la Confti-

tution , qu'il refufa. Un autre crime de M. Vitalis

c'eft d'avoir vécu trop Iorg-tems au gré du Grand
Vicaire qui convoitoit ardemment fon bénéfice qu'il

a réfigné à un lien neveu. Ce même Grand-Vicaire
le preffe fort de partir malgré fon âge & la rigueur

de la faifon , fans attendre la réponfe du Miniftre.

Le monaftere des Carmélites de cette ville eft

pour ainfi dire bloqué. Perfonne n'ofe en appro-
cher, dans la crainte que l'Evêque qui eft Juge &
partie n'en foit infoimé, & ne punilfe auflî-tôtles

confolateurs de ces vierges abandonnées.
IL Le P. Dudon Jéfuite a prêché ici l'A vent Jé-

fuitiquement. Ce mot aujourd'hui dit bien des
choies. Dans le fermon du jugement il mit dans
la bouche de fes auditeurs cette exeufe infenfée :

Je ne favois pas qu'il fallût fe feumettre a l'Eglife çr
à fes décifions. Ne faviez-vous pas, renrenoit-il

,

que ce qui a été décidé fur ces matières [qui agi-

tent l'ÉglileJ a été déclaré loi de l'Eglife ey loi de
l'Etat ; Loi de l'Etat , en fuppofant contre toute
vérité que c'eft une loi de l'Eglife, & en furprenant
la Religion du Roi par cette fauffe fuppofition.

Dans le fermon fur le falut il dit que ,, Dieu
',, agiffoit fur les corps avec une entière & pleine
'„ puiftance à laquelle rien ne léfifte; que par con-

féquent on ne doit point être furpris qu'il fade

n des miracles : Par exemple qu'il rende la vue

/» aux aveugles, &c. Mais qu'il n'en tflpas de mi-

„ me de VamîA l'égard de laquelle il agit avittem-
perament pour ménager la liberté?' Quel blafphêmc •

Il faut donc déformais ne croire en Dieu ie Pere
tout-puitiant qu'avec reftri&ion, réformer l'article

du Symbole , & dire : Tout - puiffant fur les ctrpi ty
non fur les ames. C'eft en effet le lens des propor-
tions de la Bulle qui regardent la toute -puilîance de
Dieu.

Le jour de S. Thomas, le difeours fur la foi ne
fut qu'un tiflu d'invectives , & de calomnies les plus

groûieres contre les Appellans & contre leurs livres.

Le déchaînement outré de ce Jéfuite alla jufqu'àlaur

imputer de nier Cexiflence de Dieu , &c jufqu'a accu-
fer leurs ouvrages de porter au libertinage c à la

corruption des mxurs: d'enfeigner que la grâce nécefli-

te: d'autorifer le crime : d'être remplis d'idées con-

traires à la relipon > au bon fens , à la foumiffion , à
la foi: d'apprendre enfin k douter qu'il y ait un Dhu,
un paradis, un enfer. Il infinua dans ce rréme fer-

mon quel'EgliJe difperjee a plus d'autorité que lorf-

quelle e(l afjemblée, celle-ci n'étant que l'image de
l'autre : Sur quoi il faut remarquer que par l'Eglife,

foit difperfée foit aiTemblée, il n'entendoit que le

Corps des premiers Pafteurs.

Enfin le quatr.éme dimanche de l'Avent prêchant
contre l'habitude, il propofa le remé.ie ordinaire de
la Société, c'eft- à dire, la participation des Sacre-
mens, vr fur tout de l'Eucbariflie, qui ejl t dit il, la

force des malades , &c. Toutefois, ajoutoit-il,
pourvu que ces pécheurs d'habitude ne retombent que

. de loin en loin.

Ce prédicateur Jéfuite eft frère de M. Dudon A-
vocat général au Parlement de Bourdcaux.

De Montauban.
Le P. Clément Capucin n'eut pas la liberté, com-

me il a été dit dans le tems, de prêcher le carême
paiîé à Touloufe (on fermon fchifmatique fur l'in-

crédulité de S. Thomas. MM. les Grands Vicaires
qui favoient combien on avoit été indigné & fean-
dalifé de cette pièce en plufieurs autres villes, fi-

rent exprefiément deffenfe au bon Pére de la prê-
cher. Mais il s'eft dédommagé le ir. Décembre
dernier dans la Cathédrale de Montauban , où les

Capncins, en annonçant ce fermon, alîurerent qu'il

viendroit auflî des perfonnes de Touloufe exprès
pour fe dédommager de ne l'avoir pas entendu dans
leur ville. Ce difeours n'eft fait que pour prouver
que les Appellans font incridiUs comme S. Thomas,
& que leur incrédulité, de même que celle de cet A-
pôtre, produit le fchilrne 8c l'heréfie. On en a dé-
jà parlé ci- devant, & en dernier lieu Page 103.
Article de Touloufe. Col. i.

Fin des Supplément pur Pannée 1731.



—T.NOUVE LLES
ECCLESIASTIQUES,

o uMEMOIRES
POUR SERVIR A L' HISTOIRE

CONSTÎ TU T I O N
UNEGENITUS,

POUR L'ANNE'E MDCCXXXII.

Quiconque fait le mal, hait la lumière j 13 H
ne le convainque du mal qu"

1

il fait : mais

vient à la lumière.

•O U S touchons , par une prote-

ction finguliere de la Providence , à

la cinquième année de ces Nou-
velles , que nous continuerons tant

que Dieu voudra bien les bénir &
les protéger. Les raifons qui les ont

- fait entreprendre , non feulement

fubfiftent encore, mais fe multiplient de jour en jour.

Les Tribunaux réglés font toujours fermés à l'In-

nocence : l'audace des auteurs du trouble croît à

1732.

ne s'approche point de la lumière, depeur qu'elle

celui qui fait ce que la vérité lui prefcrit,

Jean. III. 10. 21.

vue d'œil ; leurs erreurs fe manifeftent à proportion

de leur crédit. Le menfonge, pour fe produire im-

punément dans leur bouche ou dans leurs Ecrits,

n'a prefque plus befoin de fe couvrir des fauffes ap-

parences de la Vérité : leur Même erroné paroit à

découvert dans leurs Livres , leurs Sermons , leurs

Thefes. Les bornes de ces Mémoires font trop étroi-

tes , nos extraits trop courts , nos rélations trop a-

brégées, pour découvrir l'étendue & les conféquen-

ces déplorables d'un mal fi contagieux.

A



Ceux qui s'y oppofent , ont pour eux l'ancienne

Foi; ils démontrent la juftice de leur caufe par les

monuuiens les plus facrés de la Religion : Dieu lui-

même fe déclare en leur faveur , & ils font oppri-

més ! Leurs adverfaires font convaincus de mille er-

reurs & des excès les plus intolérables : Ils les a-

vouent; ils fout plus, il? les foutiennent comme la

Doctrine & la Foi de l'Eglife. Ils décrient les vé-

rités contraires comme des erreurs : tout ce qui ne
s'accorde pas avec les principes de leur Ecole , eft

ce qui forma la prétendue Héréfie que l'on pourfuit

aujourd hui avec tant de chaleur. Ils prennent hau-

tement la défenfe de leurs Confrères coupables de
crimes, que leur doctrine & leur morale ne favori-

fent que trop ; & i! n'efl permis ni de les contredi-

re , ni de des punir ! Chez eux le criminel devient

innocent ; & le plus innocent de leurs adverfaires

devient criminel , uniquement pirce qu'il leur eft

©ppofé. La Juftice elle même en gémit; mais a-t-

elle la liberté de s'en plaindre ?

Pour donner lieu aux gens <
J
e bien de s'en occu-

per devant Dieu , & de s'en affliger faintement , il

faut les en inflruiie : c'eft ce que nous tâchons de
faire par ces Nouvelles, Les auteurs de maux dont
elles donnent le détail, ceux qui ont intérêt que ces

maux perféverent , ceux enfin qui en font ou les

jnftrumens , ou les promoteurs, n'aiment pas qu'ils

foient manifeftés. La fimple expédition, que l'on en
fait, les irrite: ils fentent bien qu'ils ne gagnent pas

à être connus : le Public eft un juge qu'ils n'ont pu
corrompre. Delà leur déchaînement contre des ré-

cits qu'ils ne peuvent démentir , fi ce n'eft (& en-

core très rarement) dans quelques circonftances peu
importantes, qui échapent à la plus fcrupuleufe at-

tention , & que l'on a foin de corriger ou de dé-

favoucr, dès qu'on en eft averti. C'eft une Cazet-

lt infernale, difent-ils
,

précifément parce qu'elle

eft contraire â leurs defTeins pervers. Nous fouî-

mes des imppftexr) .- ils le difent , mais félon leur

ancien ufage , ils ne le prouvent point. Leurs

Journaux , leur Bibliothèque Janfénilïe , leurs au-

teurs affidés ; un Pere Martin , un Abbé Pelletier,

un Hiftorien de l'Eglife de Meaux , crient à la ca-

lomnie : mai? quelle force peuvent avoir de fem-
blables cris contre l'évidence des faits notoires que
Mous rapportons ?

Les miracles de M. Paris, & ce qui y a rapport;

un Jugement tel que celui du Pere Girard ; le dé-

périflement des Facultés de Théologie , le boule-
verfement de celle de Paris : des expéditions com-
me celle de Sainte Barbe & des Trente - trois; les pro-
digieux excès des Prélats outrés Confhtutionaires

,

que le Confeil même du Roi cil forcé de réprimer;

les refus fchifmatiques des Sacremens en plufieurs
Diocefes ; les rélations que nous donnons de ce qui
fe paffe dans les Parlemens fur les affaires de l'Eglife;
les Ecrits que nous annonçons , les Mandemens
dont nous faifons des anaiyfes ; les Thefes dont
nous donnons des extraits ; ies vifitei,, les perqui-
fitions

, ks failles, les exils , les empriionnemens
les Sentences , les exécutions en piace de Grève, dont
nous rendons compte : tant d'Ordres ém-nës'de la
Cour, c'eft - à - dire vifiblement furpris à SaJVlajefté
dont on compteront des milliers, & qui fe montent
feulement pendant le cours de la dernière année à
près de 120 , foit contre des particuliers, foit con-
tre les Corps les plus refpeftables de l'Etat ; fans
compter d une part ies Ordres qui ne viennent pas
à notre connoillance , & de l'autre , ceux dont les
Evêques, les Intendans , & M. Hérault fur tout,
s'autorifent tous les jours fans les montrer

, pour
agir fans figure ni forme de procès contre les plus
fijeles fujets du Roi: Des prifonniers de l'un & l'au-
tre fexe, qui languiflent en prifon , & pour qui le
délai de leur jugement, tel qu il puilTe être, eft un
fupplice continuel : tous ces faits font - ils fuppofés
ou exagérés ? Ils font trop publics & trop connus!
pour fournir matière à des récits calomnieux. Et
pour ce qui regarde la do&rine

, lorfque nous ex-
pofons les dogmes antichrétiens des Moliniftes fe
plaignent- ils d'aucune infidélité? Non, ce n'eft
point fur cela qu'ils crieront à l'impofture

; leur
manière de fe défendre , c'eft de foutenir qu'ils ont
raifon.

Nous faifons donc à peu prés pour les amis de la
Vérité dans les troubles qui agitent l'Eglife, ce que
fai.oient pour leur Prince légitime, lors du fouleve-
mentd Abfalom , les fidèles ferviteurs de David, qui
fe cachoient par fou ordre à Jerufalem

, pour I infor-
mer exactement de ce qui fe paffoit parmi fes en-
nemis. Si nous ne nous acquittons pas avec le mê-
me zele , c'eft toujours avec la même droiture &
la même fincérité; fans deffein de blefîer perfonne
de groilîr ou d'altérer les faits : toujours difpofés à
corriger ce qui fe feroit gliffé de peu exaft dans
les mémoires qu'on nous donne; toujours attentifs
à ne défendre les intérêts de la Vérité

, qu avec
des armes que la Charité ne méconnoiffe pas. Et
fi apiès cela les ennemis de la caufe de Dieu s'en
oir'enfent, ou fe trouvent bleffés , il faut fe fonve-
nir que la Vetité ne plaît qu'à ceux à qui il a été
donné de l'aimer

, qu'elle aveugle d'ordinaire ceux
qu'elle n'éclaire pas, & qu'elle fait preique toujours
le malheur de ceux dont elle ne fait pas les délices ;
Beat amie os , exexcat hofies.

Du 6. Janvier 1732.

A
Paris. du Roi portèrent au Parlement une Lettre de Cachet,

Fre s la Mené Rome qui fut célébrée le 12. Nov. dont il fut arrêté de remettre la lefture au jour
-ernicrparM.l'EvêquedeNevcrs,MM.lesGens des Mercuriales , attendu que dans ce terns-là la



Compagnie feroit beaucoup plus nombrcufe.

Le Mercredi 28. M. le Premier Préfident infor-

ma le Parlement que,, cette Lettre ayant été retirée,

„ il s'étoit rendu a Marli le Dimanche précédent

„ par Ordre du Roi avec M. le Préfident le Pelletier:

„ que S. M. leur avoit dit , que la Compagnie recevrait

,, inceffamment fes Ordres par une nouvelle Lettre de

Cachet , que Ton intention étoit qu on en fît lect.ire

„ fans aucune délibération, & qu Elle le chargeoit, lui

,, premier Préfident, de l'exécution de fes Ordres. Il

„ ajouta qu'il étoit allé enfuite chez M. le. Chancelier,

,, le prier de lui donner exactement par écrit les pa-

„ rôles de S. M afin qu'il ne les altérât point dans

,, le rapport qu'il en devoit faire; que la Lettre de

„ Cachet étoit déjà entre les mains des Gens du Roi,

„ & que, fi la Compagnie le jugeoit à propos, on

„ les manderoit ". Plufieurs Magiltrats repréfen-

terentàM. le premier Préfident que, quelque refpect

qu'on eût pour lui & pour M. le Pelletier , l'on ne pou-

voit fe regarder comme engagé par des ordres , qu'ils

avoient reçus fans être députés de la Compagniejqu'el-

le eft dans l'ufage d'être mandée en Corps ou par dé-

putation ,
lorfque le Roi veut lui déclarer verbale-

ment fa volonté.

M. Parent Concilier de la féconde des Enquêtes, pria

le premier Préfident de vouloir bien rendre compte de

ce qui s'étoit paffé depuis l'Arrêt du 7 Sept. & cette

demande fut appuyée par un grand nombre de Magi-
ftrats.qui ptopoferent d'ordonner au Greffier de rap-

porter la minute de cet Arrêt. M. le premier Préfident

le refufa fous divers prétextes, lefquels ne demeurè-
rent pas fans réponfe. Cette altercation dura long-

tems, & dans cet intervalle les Gens du Roi appor-

tèrent la Lettre de Cachet, & la mirent fur le bureau
du Greffier. Le premier Préfident en propofa la lectu-

re. Nouvelles infiances de la Compagnie pour qu'on
commençât parle récit des faits ,& par repréfenter la

minute ci-delTus. Nouveau refus du premier Préfident

qui fe leva enfin & remit l'Affemblée au lendemain.

Ainfi l'on fe fépara , fans avoir Fait ni la lecture de la

Lettre de Cachet, ni les Mercuriales.

Les Chambres s'étant dont raffemblées le Jeudi

29, les Gens du Roi, M. Gilbert portant la parole,

: dirent que ,, c'étoit avec une extrême douleur

„ qu'ils apportoient de nouveaux Ordres du Roi

,

„ encore plus précis que les premiers; que la Com-
pagnie apprendroit ce qu'ils contenoient par la

„ lecture qui en feroit faite. Cette nouvelle Lettre de

Cachet qui fut lue dans l'inflant ,
portoit que „ le Roi

„ informé du retardement que la Compagnie avoit

„ apporté à la lecture de fes Ordres, & voulant que

„ fon intention fut promtement connue & éxécu-

„ tée .comme tlle doit l'être, il avoi; jugé à propos de

„ faire cette féconde Lettre pour dire à la Compagnie

„ que fa volonté eft, qu'avant qu'il puiffe être va-

qué à aucune affaire publique ou particulière, il

„ foit procédé à la lecture de fa Lettre de Cachet du

„ 25. dudit mois, fur tout le contenu de laquelle,

„ enfemble fur la préfente , S. M. défend très ex-

prefTément de faire aucune délibération , en quel-

3

„ que tems & de quelque nature que ce foit: en-

„ joignant à fon Procureur Général de veiller à l'éxé-

„ cution de fes Ordres, & de s'informer particulière-

,, ment du nom d ceux qui contre viendraient * la vt-

„ lonté de ia Majefté pour lui en rendre compte. V'ou-

„ lant ledit Seigneur Roi , que tout ce qui eft porté

„ par fadite Lettre du 15. & par la préfente , foît éxac-

,, tement obfervé par tous les membres de fadite

„ Cour & par chacun d'eux, à peine de défobéiffan-

„ ce & d'encourir fon indignation ". Cette Lettre
étoit dattée du 28 Novembre 1 73 1. lignée Louis ,c plus bas, Phelipeaux.

11 n'y eut qu'une voix, pour fe récrier fur la ma-
nière dont on faifoit parler ie Roi à fon Parlement,
fur l'inquifition qu'on établiffoit contre- la liberté des
fuffrages, & fur la commiffion donnée au Procureur
Général de dénoncer ceux dont l'avis ne feroit pas
du goût du Miniftere. En vain le premier Préfident
repréfenta que cet article fimplement comminatoire
n'auroit aucun effet. M. l'Abbé Pucelle dit alors,

„ qu'il étoit bien trifie defe trouver, pour ainfi di-

„ re, entre deux écueils, ou le défaut d'obéiffance

,, au Roi , ou le manque de fidélité à fes devoirs :

que les premiers mouveinens , le refpeft , l'amour

,, tendre pour la Perfonne facréeduRoi: la crainte

,, de déplaire à S. M. le plailïr de lui plaire , tout en-

,, fin portoit à l'obéiffance ; mais que quand elle fe

„ tournoit contre le Roi même, elle dégéneroit en
„ faux refpect, & que la fidélité devoit prendre le

„ delTus. Les menaces qu'on nous fait, ajouta t il,

„ bien loin de m'intimider, ne font que ranimer
& qu'affermir mon courage & mon zele. Le Roi

1, eft maître de mes biens, de ma fortune, de ma
,, liberté; mais de toutes les peines qu'il peut m'im-
-, pofer, il n'en eft point qui puiffe ou me forcer à

„ trahir mon devoir , en violant le ferment que j'ai

„ fait, ou m'obliger à me taire, quand il s'agit de
„ fon fervice , ni m'empêcher de me mettre entre

m lui & tout ce qui peut l'attaquer , de quelque ma*
„ niere que ce puiffe être. II ajouta que, fi le Roi

étoit à Paris, il n'y auroit d'autre parti à prendre
que d'aller au Louvre, la Lettre de Cachet à la

„ main: qu'il étoit perfuadé que S. M. ne s'y re-

„ connoitroit point : que l'éloignement de Marli ne
„ devoit pas empêcher le Parlement de prendre la

,, feule voie qui reftoit de fe faire entendre; que ce

„ que M. le Premier Préfident avoit à repréfenter au
Roi étoit tracé par avance dans les difeours pleins de

„ courage que MM. les Premiers Préfidens laVacque-

„ rie (a) & le Jai avoient faits en leur tems. Ehicom-

(<>) Louis XI. ayant un jour entrepris de faire omologuer cer-

taine Ordonnance au Parlement qui n'étoit pas de jullice , aprèr

plufieurs refus, indigné il lui advint de jurer à la chaude-cole?

ion grand Pafyitcs Ditu.&c dire que s'ils n'obeiffoient à fon vou-
loir, il les feroit tous mourir. Ce:te parole venue à la connoif-

fence du Parlement il fut arrêté qu'on fe préfenteroit au Roi
avec une réfolution trés-exprefie de mourir , plutôt que de vé-
rifier ces Edir. Lui donc étant au Louvre, tout le Parlement
s'achemine en Robes rouges par devers lui

-, lequel infiniment

ébahi de ce nouveau fpecl-acle en tems & lieu indus, s'informe

d'eux de ce qu'ils lui vouioient demander. La mort, Sire, (ré-



„ ment cette démarche pourroit elle déplaire au Roi?

,, Que lui demandons-nous? La liberté de vivre en
gens de bien, & de mourir en paix, de vivre fi-

„ deles à fon fervice , à la Patrie , à nos devoirs , à

nos fermens, à nos faintes Libertés, ces ancres

„ facréesqui font la fureté du vailfeau ; & ap<ès avoir

„ mené une vie dure , laborieufe
,
ingrate , de mou-

,, rir entre les bras d'une perfonne de confiance,

„ qui nous confole & nous affilie dans ces dermers

„ momens. C'efî: cependant ce qu'on nous refufe"!

M. le Premier Prelident, voyant que toute la Compa-
gnie approuvoit le parti indiqué par M. Pucelie, d'al-

ler àMarii fe jetter aux pieds du Roi, repréfenta les

inconvéniens de cette démarche ; prefque fur,difoit-

il , que le Roi refuferoit de donner andience: il of-

froit de partir feul , & d'aller témoigner à S. M. la dou-

leur du Parlement. Après quoi ayant propofé la lecture

de la première Lettre de Cachet , on exigea préalable-

ment qu'il promît depaitiravec la Compagnie. Il re-

montra de plus qu'on ne pouvoit faire fans délibéra-

tion FArrêté «que l'on defiroit , & que par la Lettre

de Cachet qu'on venoit de lire il étoit défendu de dé-

libérer : mais on répondit que l'Arrêté pouvoit fe faire

par acclamation , communï voto. M. Thomé cita à ce

fujet des exemples bien choifis, tirés des Regîtres

,

fur lefquels il fit plufieurs réfléxions très-judicieufes

&

propres à la conjoncture où fe trouvoit la Compagnie;
de forte que le Premier Pr^fident ne pouvant tenir

,

pour ainfi dire , feul contre tous , fut obligé de con-
tenir à la rédaction de l'Arrêté , qu'on demandent
avec tant d'inltances. Jufques-là MM. les Préfidens

à Mortier ne s'étoient point ouverts fur l'avis qu'on
embralîbit. Quelqu'un leur propofant de s'expliquer,

M. de Maupeou dit au nom de tous qu'aucun d'eux,

à commencer par lui , ne fe fépareroit jamais de la

Compagnie, & que l'Arrêté étant communi voto , il

étoit aifé de juger qu'ils étoient du même avis, puif-

que perfonne ne réclamoit.

On lut tnfuitc la Lettre de Cachet du 25 Nov. Elle
portoit que „ le Roi ayant jugé à propos de fe fai-

„ re reprefenter l'Arrêt du 7. Sept, il avoit reconnu

,, que cette Compagnie y avoit arrêté de fon propre-

„ mouvement, & dans un flile femblable à celui des

,. Loix
, plufieurs Articles généraux dans lefquels,

,, après avoir répété inutilement ce qui n'e/l ni ne

,, peut être contcjté , cr qui a été ft exprcjjttnent ré-

„ connu par les liviqtus, fur l'indépendance abfolue

„ de la Puiffance Temporelle, & fur l'autorité in-

,, violablc des Maximes du Royaume, auxquelles

;, S. M. ne fou (H ira jamais qu'on donne la moindre

„ atteinte, la Compagnie auroit voulu établir des

pondit le Seigneur de la Vacqueric Premier Prjfident prenant la

parole pour toute la Compagnie) >jii'!/ Vous a plu i.ons ordonner ,

lommc cille <j«t nous finîmes rejoins de ehoijîr ,fMtit que de fmjj'er Vp-
tre Edit contre, nos ttnfàtnttu Cette parole rendit le Roi tort fou-
pie, o:cs 411 'en toutes choies il s'en voulut faire noire absolu-
ment,?; leur commanda de s'en retourner, avec promelîe qu'il

ne les inportuneroit plus fur ce fait, 'ûïbiïoth. UomhelT. i.f.
Uyicl cite P.iJ'jnitr dans fes Recherches L. 6. th. 34.

„ règles fur une matière, dont ledit Seigneur Roi avoit
,, jugé à propos de fe réferver la connoiffance par
„ l'Arrêt du ro. Mars : en quoi l'entreprife de cette

,, Compagnie étoit d'autant plus inexcufable, quel-
„ le avoit appris la veille de la bouche même de S. M.
„ qu'Eile perfiftoit dans fa première réfolution. Que

ce fut pour reprimer une conduite fi contraire à
„ fon autorité, & pour obliger fon Parlement à fe

„ renfermer dans l'exécution de fes Ordonnances,
„ fans entreprendre de faire ce qui appartient effen-

„ tiellement au pouvoir légiftatif, que S. M. rendît

„ l'Arrêt du 8. Sept, par lequel, en caffant & an-
„ nullant celui de fadite Cour, comme rendu con-

tre fa volonté connue, & par entreprife fur le

„ pouvoir qui lui eît réfervé de donner des loix &
„ des règles générales à fes fujets, Elle ordonna que
„ la minute dudit Arrêt feroit rayée , & fon Arrêt du
„ 8- tranferit à la marge : ce qui fut éxécuté le len-

,, demain avec la foumiffion qui eft due à fes Or-
„ dres. Mais Comme ladite Cour n'étoit plus affem-

,, blée, S. M. ne put alors lui faire favoir fes inten-

„ tions fur ce qui concerne ledit Arrêt. A quoi ju-

,, géant à propos de fuppléer, & les mêmes motifs

„ qui l'ont portée à le rendre fubfilhnt toujours,

„ Elle veut que dans la 1. Affemblée de Chambres
„ qui fera tenue , il foit fait lecture de fa préfente

„ Lettre; défendant très exprelîément de faire au-

,, cune délibération avant ou après ladite lecture,
(comme s'il étoit poifible d'éxécuter des Ordres,
avant qu'ils foient connus!) ,, tant fur le contenu
„ audit Arrêt du S. Sept, ou fur ce qui s'en eft en-

,, fuivi, que fur les préfentes défenfes; & pareille-

„ ment fur ce qui fait la matière des difputes , dont
„ Elle a déclaré à fadite Cour qu'Eile fe réfervoit la

,, connoiirance , fon intention étant de lui expliquer

„ fes volontés à cet égard dans les formes ordinai-

rcs. Le Roi défend très expreffément au premier

,, Préfident & à tous les autres Préfidens depermet-
tre ni foulî'iir aucune Afiemblée de Chambres fur

,, aucun des points ci-deflus marqués, comme suffi

„ a tous les Officiers de fon Parlement & à chacun

,, d'eux de provoquer lefdites Afiemblées. Enjoi-

„ gnant à fon Procureur Général de veiller à l'éxé»

,, cution de fa volonté, de faire fur ce toutes les

„ réquifitions néceffaircs , & de rendre compte à S. M.
,, de tout ce qui pourra intérefler fon fervice à cette oc-

,, cafionrvoulant que tout le contenu aux préfentes foit

,, éxaftement obfervé par tous les membres de fadite

„ Cour & par chacun d'eux , à péine de défobéillance

1, & d'encourir l'indignation de Sa Majeflé.

La lecture de cette Lettre ne fit que confirmer le

Parlement dans fa réfolution. L '
Arr'té fut donc dreffé

en ces termes .- Ce jour les Gens du Roi font entrés , ct*

ont apporté à laCour une lettre du Roi datlét du2%.
Nov. 1731. Eux retirés, lef'ure faite des deux lettres

du Roi adilrejjées à la Compagnie . la Cour a arrhé
, faxs

délibérer
,
qu elle iroit fur le cb.i'np porter Jts plaintes an

Roi. La fuite l'Ordinaire prochain.



Bc parler avec liberté far les affairés de l

,

Eglife&

fur le gouvernement particulier du Dîocefe.

M. l'Archevêque ne m'interrompit que pour me
donner des preuves d'une bonté iinguliere. Il me
fit l'honneur de me traitter d'homme digne de tou-

te confiance & de la fienne en particulier. Il me
fit même bien entendre, que fi il étoit le canal

des grâces Mais voici, me dit -il, un fait bien

fingulier, voilà un événement bien furprenant . . .

Oui, Monfeigneur, lui répliquai je, il l'eft tout

des plus, je n'en puis revenir: pardonnez- moi la

longueur de mon récit; j'ai cru qu'il étoit de mon
devoir & de l'intérêt de Votre Grandeur, qu'elle

en fût informée dans tout ce détail ; & pour

vous en rapporter toutes les circonftances , je les

réduits à trois mots. i. La Veuve de Lorme. fe

portoittrès- bien quand elle eft partie pour aller à

S. Medard. x. Elle s'eft couchée fur la Tombe de

M. de Paris en contrefaisant la Malade. 3. Elle

y a été fubitement frapée de Paralyfie. Voilà qui

tft évident, répondit M. l'Archevêque, je vous re-

mercie 1 voyez-nous plus fouvent.

Au fortir de cette audience, j'apperçus M. Cour-

tier & M. Gouhrd , à qui je fis part de la maniè-

re dont j'avois été. entendu, goûté, cru, fans ou-

blier la liberté, la franchife & la force avec laquelle

j'avois parlé: ces Meilleurs me déclarèrent à leur

tour qu'ils alloient me féconder & rendre le même
témoignage.

Les heureufes difpofitions où je venois de lailTer

M. l'Archevêque demandoient de moi que j'allaiîe

du même pas en rendre grâces à Dieu dans fon Tem-
ple. Je rencontrai des Dames à la porte ; &
plein d'une joye que je ne pouvois contenir, je les

aflurai des bonnes intentions du Prélat; je les con-

jurai de prier Dieu dans unerpritd'unionpourîapaix

del'Eglife.que Dieu fembloit nous annoncer par ces

évenemens. J'entrai moi-même: je fis ma priè-

re; & je dois confefler à la louante de la grâce ,

que je n'éprouvai de ma vie de fi douce confola-

rion , que celle que Dieu me mit au cœur à la pré-

fence de fes Autels.

Sur les quatreheures après-midi je retournai voir ma
malade, qui ne m'eut pas plutôt apperçu qu'elle fe

mit à pleurer de nouveau fur fa faute: je continuai

de la ralTurer la vue de la pénitence publique

qu'elle en faifoit par l'humiliation de es aveux , &
je l'exhortai à ne point céder de prier, afin d'ob-

tenir la grâce de faire un bon ufage de fon châti-

ment pour l'entière expiation de toutes les autres

fautes de fa vie.

De l'Hôtel- Dieu j'allai chezM. Goulard, avec

qui j'eus une allez longue convention; j'ighorois

alors que dès le commencement de cette affaire , .

illuiétoit échapé de dire en parlant de moi , Je ne

connais point cet homme-là. J'aurois tort de m'en pf-

fenfer , il ne me connoiflbit point, parce que pour

tout ce qui regardoit mon Miniftere, j'avois tou-

jours mieux aimé m'adrefler directement à M.
rArchjevêque. J'en ufois de même du tems de

M. Ié Cardinal dê Noailles. Cettë condoitë hS-,
voit, ce me femble, rien que de régulier , & ne
pouvoit donner un jufte fujet de plainre à MM. les

Grands- Vicaires. Quoiqu'il en foit, M. Goulard
convint de la vérité du fait, & s'en expliqua a fier
bien; mais comme je lui fis obferver qu'il étoit
important de le fixer par une Déclaration juridique,
il prétexta que le rapport que j'en avois fait à M.
l'Archevêque , foutenu du témoignage uniforme
de M. Courtier & du fien, étoit bien fuffiiant:

Nous fommes, me dit-il, au diffus des formalités-
elles ne ferviroknt qu'à affaiblir la vérité du fait ait

lieu de la confirmer. On comprendra dans la fuite

les raifons qu'il avoit à tenir ce langage ; & ces
tentatives pour rendre le miracle équivoque, juftï-

fient la neceûjtc des précautions que j'ai prifes

pour le mettre hors d'atteinte à tous les doutes.

Tout occupé de la réfolution que j'en avois for-
mée, j 'apperçu près du Marché-neuf l'Etude d'uni

Notaire ou j'entrai. J'expofai fans beaucoup m'é-
tendre l'événement, qui n'étoit déjà que trop pu-
blic; & je dis que tout, excepté l'intérêt, me dé-
terminoit à le conftater par un Afte autentique.
Le Notaire me répondit qu'il ne refuferoit pas fort

Miniftere quand il en feroit requis: c'étoit M.Bou-
ron , dont je ne connoifibis alors ni le nom ni la

perfonne.

Pour reprendre maintenant les chofes d'un peu
plus loin , je ne diffimuîcrai pas que ma première
penfée fut d'en informer directement M. le Car-
dinal Fleuri, comme d'une chofe que je croyois
mériter fes attentions. J'écrivis la nuit du Diman-
che au Lundi: mais ayant réfléchi qu'il étoit plus
dans Perdre d'aller d'abord à M. l'Archevêque,
fes reponfes jointes aux confeils de plufieurs per-
fonnes diilinguées par leur fageffe & par leur rang,'
me firent fupprimer la lettre.

Depuis qu'on favoit que j'étois le CenfefTeur de
la Veuve de Lorme, ma chambre ne défemplif-
foit pas degens qui venoient s'informer, ou s'éclaircir

de ce qui lui étoit arrivé. Tous ceux que j'avois

eu occafion d'en entretenir, quoique partagés fur

les affaires de l'Eglife, s'en retournoient perfuadés

& g'orifians Dieu. Mais une vifire d'un autre ef-

pece que je ne dois pas oublier, eft celle que je re-

çus le Mardi matin, fur les huit heures: il eft mê-
me important que je donne ici le fignalement du
perfonnage.

Celui-ci eft un homme d'une taille au deffus de
la médiocre , ayant le nez un peu aquilain , les four-

cils affez ouverts & d'un brun froncé, les yeux de
même couleur & médiocrement vifs, les joues paf-

fablement remplies , la peau blanche & unie; le

tout faifant un vifage rond ailez agréable s'il avoit

un peu plus de tein. Il port oit une peruque en
bonnet, un habit noir tout de foie, du linge fin,

garni de très-belle dentelle; une épée à garde d%
vermeil doré, bien ouvragée; fes jambes feules pa-

roifloient mal aflbrties à la rondeur de fon corps.*

fon air poli, fes manières aifécs,'l^s grâces & là



facilité .avec laquelle il s'exprimoit , me .firent ju-

ger que ce ne pouvoit être un homme du com-

mun ; 8c il avoit en effet tous les dehors d'un

homme de condition. L'Avanturier commença

par me demander fi j'étois feul , & je lui repon-

dis quejel'étois, mais pour très peu de tems, comme
il pouvoit fe l'imaginer; fur cette affurance il me
dé clara que pour lui il croyoit l'accident de la rem-

nie, quelque lurprenant qu'il parut; que déjà on en

parloit différemment $
qu'on pouvoit le regarder

comme un effet purement naturel arrivé fur cette

Tombe, tel qu'il feroit arrivé par- tout ailleurs; que

tout le monde n'en tireroit pas la même confé-

quence ; qu'on iroit même jufqu'à dire que tout

cela n'étoit qu'un ftratagême des Janfeniftes , &c
A tout ce beau début je répondis très-fuccintc-

ment: "Monfieur, lui dis je, vous croyez le fait,

„ & vous avez raifon de n'en pas douter, fi vous

en êtes bien inftruiti autrement vous pourriez

„ douter à peu près de même de la réalité de la

„ Ville de Paris, & de votre propre exiftance:

„ Si donc on en parle différemment, ce ne peut être

,i que par un préjugé de paffion, ou par un aveu-

„ glement qu'on ne fauroit trop déplora , onpouna
"le regarder comme un pur accident, il faut l'a-

„ vouer; mais par malheur, la conjoncture en eft

„ bienjnfte, l'inftant bien précis, & le lieu bien

„ funefte; la Tombe de M. de Paris eft donc enfin dé-

„ venue le théâtre choifi de la nature pour y repré-

,, fenter fes crifes extraordinaires: vous ne fentez

que trop vous-même combien ce coup, s'il

,, étoit fortuit & de pur Lazard, feroit contraire à

la fageffe de Dieu... Tout le monde n'en ti-

„ rera paslamêmeconféquence; je n'en doute point,

& c'eft ce qu'il y a de plus trifte ; mais en feroit il

s , moins vrai que cette conféquence eft nécefTaire

,

„ évidente & unique? Quand au ftratagême des

„ Janfeniftes, il faudroit les fuppofer bien confom-

„ més dans l'art. Pour moi, je fuis plus affiné,

„ que le Roi de France avec toute fa puiffance

,

„ avec toutes fes richeffes, avec toute l'habilité de

„ fes Miniftres & tout le favoir- faire des Jéfui-

u tes, ne viendrait pas à bout, je ne dis pas de

„ produire un effet auffi réel que celui-là, mais

„ de le contrefaire & de le faire croire pour vrai.

A ces répliques mon homme fe retourne , &
prend la foupleffe & les tours du flateur le -plus

infidieux: Vous avez, de la. réputation, me dit-il,

vous pajfez pour ttre d'un caratlere fort doux ty fort

modéré, je fais que vous n'avez pris aucun parti dans

Us contefiations: un fond d'eftime me prejfe de vous

(onfeiller pour votre tranquilité de laiffer tomber cet-

te affaire, vous avez, fait plus que votre devoir auprès

de la femme , vous auriez pu l'abandonner a la dire-

ction des Prêtres de l'Hotel-Dieu. (C'étoit, comme
on la vû , me prendre par mon foible. ) Au relie

-vous vous expoferez, beaucoup fi
vous paffez. outre» Je

le priai de s'expliquer , & il me dit qu'il favoit qu'on

tne follicitoit, er gens en place; à\faire uri^.Atle ^uriii-

fftt. La néccjfiti de lefaire t
repliquai-je , vous fait

Apparemment augurer
, .Monfmr ,, tfuen me follitiu:

je fins ajjez. far moi- mime ce qui tenwenten cette

occafion fans compromettre per/onne.

C'en étoit aifez pour un homme qui n'eut voulu
que me donner un avis officieux; mais il portoit

plus loin fes vues , & s'appercevant que fes éloges
de modération, que fes prétextes de tranquillité,

que fes préfages de disgrâces, étoient allez froide-

ment reçus, il crut qu'il étoit tems d'en venir aux
promettes: En vérité, Monfieur , reprit-il, le fait

dont il s'agit eft ajfez, indifférent à la Religion, voire

honneur perfonnel n'y ejl nullement intértffé : Vous ne

rejetterez pas les offres que j'ai à vous faire dans le

fteret le plus intime^ puis étendant la main fur mon
bureau , Ce feir, ajouta- 1- il, avant qu'il fait neuf
heurts, vous aurez, ici par mes mains tellefemme que
vous fouhaiterez en Or ou en Diamant ; j'ai fur moi
un gage de ma parole, er tris -certainement il n'en

tranfpirera rien.

L'indignation me faifit à ce dernier trait; & il

ne me fut pas poifible de me contenir. Je vous

prenois , lui dis -je, pour un homme de condition

,

mais je vois que vous nttes qu'un mijérable. Tout

autre qu'un Prêtre... . Etourdi de cette réponfe, il

fe retira couvert de honte, & je pouffai fur lui ma
première porte fi rudement, que le bout de fon

épée s'y trouva pris, & peut-être cade dans le

fourreau. Les réflexions me vinrent en foule en
ce moment: je me fentis troublé, je rougis qu'on
eût ofé me faire des offres fi déteftables. Les hon-
nêtes-gens qui voudront fe mettre en ma place,

comprendront mieux ce que j'éprouvai de tiouve-
mens , que je ne puis l'exprimer.

Je me confirmai de plus en plus dans la réfolu-

tion de mettre promptement les Notaires en œuvre.
Les vifues m'accabloient; & deux de mes amis en-
tre autres m'ctantvenn prier de leur faire voir la Pa-
ralytique, jeleurdisqu'ils pouvoient m'attendre entre

quatre & cinq heures dans l'Eglife de l'Hotel-Dieu,
niais fans les avertir de ce qui devoit s'y paffer. An
moment que j'étois prêt de foitir, vint un homme
plus refpeétable encore par fa vertu, que par la

place qn'il occupe : il fe joignit à moi pour aller

chez le Notaire , où j'entrai feul. M. Bouron ayant
envoyé chercher fon Confrère ; nous primes en-
femble le chemin de l'Hotel-Dieu.

Quelque régulière que fut ma démarche, je crus

qu'il convenoit d'en faire avertir Meffieurs du Bu-
reau. Ce n'étoit pas pour avoir des témoins; le

concours infini, qui n'a ceffé que par Pordre de M.
Hérault, me répondoit que je n'en manquerais
pas: c'étoit un flux & reflux de perfonnes de tou-

tes les coéditions. Madame la Procureufe- Géné-
rale en fortoit; les efcaliers étoient couverts tk la

Salle de Sainte Martine affiégée. Il fallut donner
le tems à la foule de s'écouler: Les Notaires étant

entrés, trouvèrent encore le lit de la Malade en-

vironné de trop de monde. On fit fortir le petit

peuple & les femmçs à la réferve de deux , dont

l'une étoit Madame la DuchefJe;d'Aiguillon ; qu|



vou'ut bien me prier ife lalailfer refUhje lui té- lier; Denise Montigny, Ecuyët; ïaequei.Lauie*t

fondis que In compagnie fe trouveroit auffi hon- Criquebeuf-Mirbaad, Marchand ; Antoine Vaillant»

norée qu'édifiée de la préïence; qu'elle pouvoit Profelleur au Collège d'Harcourt. François Mar-

même illuftrer notre Acte par fa fignature; mais chant, Marchand; Maître Guillaume Bonneau.Avo-

elle s'en exeufa fur fon fexe, ajoutant qu'elle fe cat en Parlement & ès-Confeil d'Etat & Privé du

feroit néanmoins un vrai plaifir de figner, fi elle Roi; Meffire Claude Serveau , Prêtre de Saint

n'étoit pas en puiflance de Mari. Victor; Louis Boyard ,Infpectcur dudit Hôtel Dieu;

Quand l'Acte fut drefle, tous les affiftans voulu- François .Claude Bailin, Commis à la Recette du-

rent donner leurs noms; mais le tems ne fuffifoit dit Hôtel-Dieu; Meffire Pierre- Gervais le Fe-

pas pour les recueillir & les inférer: je m'oppofai vre-d'Eaubonne, Prêtre, Chanoine de l'Eglife de

entre autres à la fignature des Dames Rdigieufes, Paris; Meffire Armand -Victor Guichon, Prêtre ,

ne fâchant pas que la défenfe de ligner venoit de auffi Chanoine de l'Eglife de Paris , Meffire

leur être faite fubitement. L'Acte eft devenu pu- Claude Thibaudeau de Poifé, Bachelier en Théo-
blic, mais les différentes éditions qu'on en a faites, logie.

ayant chacune leurs fautes, je crois devoir l'infé- Et là ledit Sieur Chaulin a déclaré aufdits N<y
rer ici tout entier exactement corrigé fur la minute, taires fouffignés, que ladite veuve de Lorme l'ayant

appelle comme fon Confefleur ordinaire» le Di-

Aujouro'hoi fept Août milfept cens tren- manche 5 Aôut préfent mois entre quatre & cinq

te-un, fix heures de relevée, eft comparu de- heures du foir : elle l'a prié & requis avant de l'ert-

vant les Confeillers du Roi Notaires à Paris, fouffi- tendre en Conteffion, de rendre publics les faits qui

gnés, en l'Etude de Bouron l'un d'iceux, Mef- fuivent.

fire François Chaulin, Prêtre, Docteur en Théolo- Qu'ayant entendu plufieurs de fes voifins, &
gie de la Faculté de Paris, y demeurant au bout du voifines, qui ont été, & vont à S. Médard, vi-

Pont-au-Change, Paroiffe de Saint Jacques de la fiter le Tombeau de M. de Paris, ils lui ont fait

Boucherie; lequel a requis lefdits Notaires de fe le récit de ce qui l'y paffe; fur quoi elle a tou-

tranfporter préfentement avec lui à l'Hôtel -Dieu de jours marqué plus que de l'incrédulité. Le 4 Aouft
cette ville, pour y recevoir un Acte en forme de vers les dix heures du matin, elle fe détermina à

déclaration fur les faits qui y feront détaillés, dont aller auffi à S. Médard, où elle entendit la Méfie;

Acte. Fait & pafie à Paris en ladite Etude les jour, apiès quoi elle contrefit la boiteufe, pour fe pro-

an & heure que deffus. Et a figné la minime des curer un paffage libre. Etant parvenue à la Tombe,
préfentes, demeurée audit Bouron Notaire. Signé foutenue de deux perfonnes, elle s'eft fait mettre

Maultrot & Bouron. Et en marge eft écrit, fur la Tombe àn côté droit feulement, n'y ayant

Scellé lefdits jour a- an, refit 9 fols. pas allez de place pour fon corps entier; qu'ayant

F_t à l'initant lefdits Notaires fouffignés fe font été environ un demi-quart- d'heure étendue fur le

tranfportés avec ledit ficur Chaulin audit Hôtel-Dieu côté droit, elle fe fentit faifie fubteinent d'un en-

en h Salle Sainte Martine, & nous lommes appro- gourdiffement audit côté droit, & fut dans fin»

chés du litnumeroté $i , où étoit giffante Gabridle ltantentreprife&perdufedelamoitiédefoncorpsdu-

Ganthier , veuve de Pierre de Lorme Soldat dit côté droit; que dans ce moment ellecria Miferi-

invalide, demeurante à Paris fur le Pont au-Change, corde, & avoua publiquement que c'étoit par dé-
paroiffe de Saint Tacquesde la Boucherie, oùétant, rifion & par mocquerie qu'elle éroit venue audft

avons trouvé le lit environné de plufieurs perfonnes, Tombeau; qu'elle leva le bras gauche au Ciel, eù
entre autres, de Meffire Gui Gentil, Prêtre, Maître déclarant que c'étoit la main de Dieu qui la frap-

dudit Hôtel-Dieu; de Meffire Patrice Girardin , poit, & demanda fecours pour fe faire transporte*

Docteur en Théologie de Paris; de Meffire Antoi- chez elle, où elle fut conduite dans une brouette

ne Guignon, Docteur en Théologie, Chanoine du par des inconnus, avec un grand concours de difte-

Saint Sépulcre ; de Meffire André- Claude du Guet, rentes perfonnes , d'où elle a été tranfportée dans
Prêtre, Bachelier en Droit; de Meffire Gafpard un carotte de place, vers les fix heures aptes mi-
d'Anneau- de-Vifé, Prêtre; de Meffire Jean Gérard , di , audit Hôtel-Dieu : que le lendemain ledit Sieun

Prêtre, Bachelier en Théologie; de Meffire Jac- Chaulin a été mandé pour la confefier ; & avant
ques-Claudc Martin, Curé de Champigni; Meffire de l'entendre en Confeffion, elle lui a fait le récit

Guillaume-Louis Serrant, Docteur en droit; Meffire tel que derTus, lequel récit il a à l'inftant manifefté

Antoine Coulon-Aubin , Prêtre^, Sacriftain dudit dans ladite Salle à ceux qui y étoient; enfuite il

Hôtel- Dieu; Meffire François Mery
, Prêtre; l'a confeffée , & le lendemain Lundi onze heures

Meffire Jean - Philippe -René de la Bleterie , Prêtre du matin , il a été rendre compte de tous ces faits

de l'Oratoire; Meffire ]ean-Baprjfte-Maximilien dans le plus exact détail à Monfeigneur l'Archevê-
Titon, Chevalier, Confeiller au Parlement; Jean- que de Paris en fon Palais, & S. G. lui a fait l'hort-

Françoisde la Briere, Ecuyer; Meffire Bruno-Ma- neur de l'entendre avec autant de bonté que d'atten-
ximilien Bertin de Vaugien , Confeiller au Parle- tion. Laquelle préfente Déclaration, à la réquifition
ment, Commifiaire aux Requêtes du Palais; Guil- dudit Sieur Chaulin, à été lue à haute & intelligible

laume -Marcel Yfabeau, Ecuyer Sieur de Bteconvil- voix par Maultrot l'un des Notaires fouffignés > en



frèTenêê de Ton Confrère 8é defdits Sieurs fufnom-
tnés , à ladite veuve de Lorme ,

laquelle a déclaré

que tous les faits ci-deffus font vrais,"8c à chacun

d'eux a donné à, entendre , en difant Oui , qu'ils

étoient dans l'exaéte vérité , 8c a auffi déclaré avoir

prié ledit fieur Chaulin, de rendre publics, & ma.-

nifefter partout lefdits faits, dont a été fait le prefenr

Aéte en ladite Salle lefdits jour 8c an , aprèsy avoir

vaqué jufqu'à huit heures. Ladite veuve de Lorme
a déclaré ne fçavoir écrire ni figner, de ce inter-

pellée. Ledit Sieur Chaulin 8c les autres ont figné

en la minute des prefentes demeurée à Bouron
l'un des Notaires fouffignés. Signé Mau£trot ejr

Bouron , V en marge eft tint : Scellé lefdits jour

çr an.

Après que tout fut ainfi terminé , Madame h
Ducheffe d'Aiguillon fortit la première : au mo-
ment qu'elle alloit monter en caroffe, fon Cocher
tomba dans une grande foibleiTe, il n'en étoit pas

revenu lorsque je lortis une demie heure après;

je l'aidai même à monter à l'Hôtel - Dieu, où les

Sœurs en prirent foin. Cet accident, fi, bien ou fi

mal placé , obligea Madame d'Aiguillon d'avoir

recouts à l'Archevêché pour fe faire remener à

fon Hôtel. J'y allai auffi dans le deffein de rendre

compte à M. l'Archevêque de ce qu'il étoit conve-

nable qu'il fçût le premier, & de ma propre bou-
che. Le Prélat n' étoit pas rentré , je m'en alTurai

par M» Montigni, qui accompagnoit Madame la

Ducheffe d'Aiguillon, & je priai ce Gentil -hom-
medel'engager à direàM. leComteDuLuc, aveç
qui elle s'entretenoit, que j'étois venu pour m 'ac-

quitter de mon devoir, afin qu'il eut la bonté d'en

affurer M. l'Archevêque.

Le lendemain mercredi 8. d'Août , l'empreffe-

ment d'avoir des expéditions de la Déclaration de
Gàbrielle Gantier fut iî grand, que je n'en pus

obtenir qu'une de tout le jour. J'allai pour la pre-

fenter à Sa Grandeur, dont il ne fut pas poûible

d'approcher.

L'après-midi je me préfentai deux fois à fon

Palais, 8c je fus obligé de m'en retourner à pins

de huit heures du foir, bien fâché qu'il n'eut pas

reçu de ma main des prémices qui lui appartenoient

de droit. Il confuttoit alors avec p'ufieurs Grands
& Miniftres fur le parti qu'il avoit à prendre au
lujet de ce qui venoit d'arriver à la Veuve de Lor-
me ; & les délibérations furent vives Se longues.

D'heure en heure, il en tranfpiroit quelque chofe;

mais comme il me feroit difficile de garentir ces

iortes de rapports , je n'en dirai rien dans cet E-
crit , où je ne veux rien inférer qui puiffe paroître

douteux.

Le Jeudi matin je fis inutilement ure première
tentative. J'en fis une féconde fur les dix heures

,

& en defeendant le Pont de Notre-Dame
, je ren-

contrai M. l'Archevêque, qui s'en alloit aux Jé-
fuites de la rue S. Antoine, comme je l'ai appris

depujs. Je fi» tei^é de me pre'fenter à fon pafl'a-

ge»"màis ayant réfléchi qu'on" poùvôit m'en faire

un crime, je me contentai de faluer Sa Grandeur,
& je continuai d'aller à. l'Archevêché, où j'appris

que le Prélat devoit revenir diner. J'y retournai

vers une heure; 6c il en étoit.près de deux quand
Monfeigneur revint. Je me prélente à la defeente

du Caroiîe , j'aide Sa Grandeur à remonter le ve-
ftibule, en le complimentant: je tire enfuite mon
Acte de ma poche, 8c je m'exeufe de n'avoir pu
le piéftnter plutôt malgré mes diligences. Le Pré~
lat voyant ce papier plié , 8c fâchant ce qu'il conte-
noit, me regarda d'un œil en courroux ,J8c me dit,

Vous avez fait un coup devotre tête dont vous aurez,

lieu de vous repentir. Cette réception qui me furprit

ne put m'empêcher de lui faire, remarquer én ter.,

mes un peu forts , mais toujours refpeétueux , com-
bien je le trouvois changé en fi peu de tems. Mon
attachement , lui dis-je , me l'avoit fait craindre, e?
j'avois ofê te prédire a Votre Grandeur, J'infiftai iur

ce que je n'avois rien fait contre l'ordre: fur ce qu'il

ne m'âvoit rien dit Lundi y 8c fur ce qu'il ne m'a»
voit même rien infinuéqui put m'arrêter.

Mais M. Goulard , me dit -il, vous a confeillé U
contraire, " Je n'ai point demandé confeil à M.

Goulard,. lui répliquai -je, 8c fi je lui ai com-
,, muniqué ma difpofition, ce n'éioit que pour.

,, preffentir la fienne fans envie de m'y confor-

,, mer, fuppofé qu'elle ne fut pas telle que l'intc-

rêt de la vérité l'exigeoit; 8c fi Votre Grandeur
,, vouloit bien nous confronter à ce fujet, elle

„ verroit lequel des deux s'eft comporté avec plus

,, plus de droiture, 8c peut-êrre auffi qui font

,, ceux , qui dans ces malheureux tems vous

„ honorent, 8c vous aiment d'une affe&ion pUs
,, fincere; en un mot, fi M. Goulard a varié fut

ce point, il fe fait trop connoître, 8c c.

Le Prélat, qui s'aigriflbit de plus en plus, ajouta

que j'avois fait une fotifs dont je me repentirois

long -tems. Je répondis d'un ton ferme), 8c qui
n'alteroit pas néanmoins le lefpeâe "Monfeigneur
,, cette aéb'oa loin de me faire perJre l'honneur

de vos bonnes grâces, devoit ce me femble

,, m'en procurer l'accroiflement. Je ne croîs pis
même que vous i'improuvie?. au fond de votre

,, cœur; 8c quoiqu'jl en arrive, la vérité m 'eft

,, plus précieufe 8c plus néceflaire que toutes les

,, faveurs humaines. Au refte, ce n'eft Ici qu'un

,, fait que je conftate, c'eft à votre autorité qu'il

., eft réfervé de le publier comme un Miracle de

,» punition.

A l'inftant je.me retirai , déplorant en moi-mê-
me le malheur de> Grands.. Cependant M. l'An-

chevêque étoit à peine' entreriez M- le Comte
du Luc, qu'il me fit rappeller par un Ecuyer. Je
retourne fur mes pas s& je rencontre un autre Of-
ficier qui me dit que Sa Gsandeur a changé d'avis»

8c que je puis m'en retourner. Je ne compris pas

d'aboid tout ce que flgnifioit un changement fi

foudain: on me l'a depuis expliqué. M. l'Archevê-

que vouloit fur le champ m'interdire ; & M. le

Comte



Comte du Luc, plus attentif aux brenféance?, crut

qu'il ne convertoit pas de faire dans le premier feu

de Ja colère une action qui devoit avoir au moins

quelque apparence de jultice. 11 efïaya de calmer

M. fon Frerc ; & pour lui épargner cette indécen-

ce, il me députa lui-même celui qui vint médi-

re que je pouvois me retirer. Depuis ce jour je

n'ai plus paru devant le Prélat, & je n'ai point re-

çu d'autre ordre qui vint de lui, qu'un interdit

qu'il figna le 1 6. d' Août, & qui ne me fut iignifié que

le 31. du même mois , après le départ de MM. les

Avocats pour leur exil.

Le Vendredi jour de S. Laurent, M. le premier

-

Préfident m'envoya prier de lui venir parler. Je

m'y rendis fur les neuf heures, & j'y trouvai M.
Gentil, Maître de l'Hôtel - Dieu. M. le premier

Président nous entendit l'un & l'autre, & parut

fort touché du fimple expofé que nous lui fines.

Cependant on avoit tâché d'obfcurcir la vérité dans

l'efprit de ce Magiftrat; 8c des Prêtres même n'a-

voient pas rougi d'employer l'impolture 8c l'artifice

pour tromper fa Religion, comme celle de M.
l'Archevêque. Ces faits font conftans; & je ne

diffère de les détailler que pour ne pas interrompre

la fuite de ma narration.

M. le premiei-Préfident ayant allégué les varia-

tions qu'on attribuoit à la Veuve de Lorme; & le

peu de tems que j'avois eu l'honneur de l'entrete.

nir ne m'ayant pas permis de lui tout dire de vi-

ve voix, je pris le parti d'y fuppléer par une lettre

dont la fubftance étoit, que quand il auroit pu
m'accorder une demie heure d'audiance de plus

,

elle m'eut à peine fuffi pour l'informer du refte

des circonftances que j'avois omifes; mais que je

ne pouvo s différer de lui en marquer une , qui

toute feule, anéantifToit les prétendues variations

qu'on débitoit fourdement; ou qu'on pouvoit ima-

giner dans la femme : c'efi qu'elle m'avoit déclaré

comme à beaucoup d'autres , que ce n'avoit été

que l'accablement , la honte, 8c encore plus la

crainte qui l'avoient fait parler, peut - être un peu
trop différemment fur fes difpofitions: qu'il n'étoit

pas naturel en effet qu'elle déclarâtlans peine à tous

ceux qui l'interrogoient une faute qui pouvoit

pafTer pour une efpece d'imp été dont elle croyoit

avoit fujet d'appréhender le châtiment fi elle ve

noit à guérir
5

que cette apprehenlion fe manife.

fioit dans fa conduite précédente, dans les referves

timides avec lefquelles elle s'expliquoit fur M. de
Paris, quand elle parloil à certaines gens qui ne
penfoient pas comme elle, & qu'elle vouloit mé-
nager par differens motifs; dansla précaution qu'el-

le prit de ne découvrir à perfonne le delfein qu'el-

le avoit d'aller à S. Medard , dans l'affectation de
fe déguifer pour n'etre pas reconnue dans l'Eglife,

dans le foin qu'elle eut d'éviter les yeux d'une per-

fonne de fa connoiffance 8c d'attendre qu'elle fe

fut retirée pour ufer du ftratagéme de contrefaire

l'infirme, en fe faifant conduire à la Tombe ;

qu'au fond , fi une déclaration faite à un Confefleur

qu'on a demandé par prefereîice, comme ayant
en lui plus de confiance qu'en tout autre ; une
déclaration

! faite avec effufion de cœur , 8c mê-
lée d'un torrent de larmes; une déclaration faite

à la vue de la mort, 8c dans cet inftant décifif

où toutes les raifons de déguifement ceffent. Que
fi le témoignage qu'en rend un Prêtre, prévenu
comme je l'étois , jufqu'à ne vouloir me rendre

qu'à l'évidence; un Prêtre qui, félon le monde,
auroit eu grand inteiét de pouvoir obfcurcir ou dif-

fimuler le fait j qui venoit d'être tenté par les follici-

tations 8c par les promefîes les plus feduifantes ; à
qui l'indiference ou la foiblefTe auroit procuré de
fi grands avantages; que fi tout cela, difois-je»

n'eit pas fuffifant pour opérer une certitude, je ne
fais plus, Monfeigneur, 8c je ne crois pas qu'on
puifle fe perfuader qu'il y a deux Tours à l'Eglife

de Notre-Dame. Je finiffois par le même précis

que j'avois fait à M. l'Archevêque; qu'il étoit con-
fiant que la Veuve de Lorme fe portoit très-bien

toute la matinée du Samedi 4. d'Août ; qu'elle

avoit conttefait la malade pour fe faire mettre fur

la Tombe de M. de Paris par des perfonnes incon-
nues ; qu'elle y avoit été frapee d'une Paralyfie,

dont elle n'avoit eu dans tout le cours de fa vie

aucune atteinte.

On commençoit de publier, 8c ce n'étoit pas fans

fondement, que M. le Chancelier avoit écrit à M.
le premier - Prélîdcnt d'un ftile très -amer, accu-
fant nommément quelques Magifirats d'avoir pro-

mu toute cette affaire, & d'être venu me follici-

ter à faire un éclat. Je n'examine pas comment
ce Chef de la Jultice étoit fi bien inftruit des
noms & de la qualité des Perfonnes illuftres qui
m'avoient fait l'honneur de me vifiter. La mai-
fon du Confeffeur d'une pauvre femme, fur qui
la vertu de M.de Paris venoit d'opérer un prodige.étoit
fans doute devenue dès ce moment un lieu lûfpect

à M. Hérault, 8c qui meritoit l'attention des Offi-
ciers de la Police. Ce qu'il y a de certain, c'eft

que les Magifirats que M. le Chancelier défignoit,

8c Ceux qu'il ne défignoit point , m'avoient tous
parlé d'u-ne manière uniforme & digne de leur ca-

ractère; que les uns s'étoient contentés de favoir
de moi l'exacte vérité du fait, & que les autres

m'ayant trouvé difpofé de moi- même à rendre le

témoignage que la vérité exigeoit de moi , les

confeils eufient été fuperflus 8c les follicitations in-

jurieufes.

J'aurois d'ailleurs un reproche à me faire, fi je
manquois de dire ici que j'ai été très - édifié de la

noblefie de leurs fentimens, de la dignité de leurs

entretiens, de leur amour pour l'Eglife; 8c je me
dois à moi-même le jufte témoignage, d'avoir

penlé plus d'une fois, 8c d'avoir dit, avec effufion

de cœur, que l'on ferait de plufieurs de ces Mef-
fieurs de dignes Evêques, 8c qu'avec de tels Mini-
ftres le Sacerdoce & l'Empire confpireroient bien-

tôt à fervir 8c à glorifier Dieu dans une parfaite

union d'efprit 8c de cœur.



Je l'ai déjà dit; & fi il étoit permis de nommer que t'était par pure moquerie qu'elle étoit allée fe met-

indiftinclement des perfonnes en place, je ne crain- tri Jur la Tombe: quelle fe forteit tris - bien

droispointqu'elless'inscrivifientenfauxjfij'ofc avan- alors; mais que c étoit le Prêtre qui l'avait, reçue qui

cer, que.non feulement les feculiers, mais plufieurs lui avoit conseillé de dire quelle étoit déjà malade.

Eccléfiaftiques, qui m'avoient avoué leur adhéfion Le Dimanche matin M. Goulard, Archidiacre,

formelle à la Bulle, s'en retournèrent de chez & M. Courcier, Théologal, Viûteurs nommés par

moi plainement convaincus, me difbient-ils, que le Chapitre de Paris pour le gouvernement fpirituel

cette Bulle eft auffi pernicieufe à l'Eglife 8c à l'E- de l'Hôtel Dieu, s'y tranlporterent fous prétexte

tat qu'elle eft ouvertement contredite par des faits d'apprendre la vérité du fait , de la bouche des

auffi vfiblement miraculeux, que celui que je perfonnes de la Mailon , mais peut-être au fond

leur atteftois. Aucun de ceux qui me virent depuis pour impofer iilence à ceux qui paroitroient ydon-
Je 5. d'Août, ne manqua de conclure en faveur ner trop de créance: c'eti ce qu'on a droit de pré-

de M de Paris, que s'il n'étoit pas mort dans une fumer en particulier de M. Goulard. Ces Mef-

oppofuion aulîi notoire à la Conft tu ion , les mi- ireurs aflemblerent dans le Chapitre M. Gentil &
racles feraient bientôt reconnus par les Jéluites mê- les Mères Prieure 8c fon Prieure. Le Sieur Mac-
me , 8c fa fainteté déclarée par la puiflance Ec- maon, que la Veuve de Lorme n'avoit pu nom-
cléliaftiqne. C'eft dans ce même efprit que tout mer, s'étoit fait connoître par des difeours empor-

le monde préfume avec raifon que s'il fe faifoit té» dont plufieurs perfonnes avoient été feandaliféesr

feulement un demi miracle au Tombeau de M. on le fit venir au Chapitre, 8c M. Courcier lui fit

Gourdan , Rome fe hâteroit de le canonizer, & les reproches qu'il méritoit : M. Gentil y joignit

qu'elle y feroit follicitée par la même autorité qui les Cens. Le Prêtre fe voyant/ prefTé, prit lepacti

entreprend aujourd'hui d'étouffer ceux de M. de de nier le fait, 8c dit qu'il n'avoit fait que répe»

-Paris, 8c d'anéantir s'il étoit poffible , l'œuvre de ter ce qu'il avoit appris de la malade: il fallut en
Dieu même. L'on n'a rien oublié pour éluder le venir aux preuves pour le confondre; 8c à la fol-

coup que l'accident de la Veuve de Lorme porte heitation de M. le Théologal 8c de M. Gentil,

à la mauvaife caufe: les efforts ont été vains; 8c le les Sœurs qui avoient paffé la nuit dans la Salle de
Hmple récit que je viens de faire, fuffiroit aux Sainte Martine furent appellées. M. Goulard les

efprits judxieux 8c defintéreffés pour n'en point interrogea l'une après l'autre; 8c leur témoignage

douter; mais dans l'engagement que j'ai pris, il eft uniforme forçoit ces Meffieurs de prononcer con-
de mon deffein, de ne rien lailîer à défirer aux tre l'Eccléfiaftique. Lorfque celui-ci dit qu'il avoit

plus prévenus. On a publié que la femme avoit poir lui des témoins contraires , une des Sœurs qui

varié dans fes déclarations, mais ces variations ont venoient dedépofer contre lui, voulut bien les aller

été fuggerées ou mal foutenues chercher; mais il paroiffoit peu néceffaire pour fa

Le premier Aéteur qui fe prefenta fur la feene, juilification de les entendre, puifque devant fes Su-

fut le Sieur Macmaon, Prêtre Irlandois dont le ze- perieurs même il ne démentit point, en fe deffen-

le aveugle eft auffi déclaré contre les miracles de M- dant, les emportemens qu'on lui reprochoit , 8c

de Paris qu'ardent pour la Conftitution. Les mo- que depuis l'on fut obligé de lui defîendre l'entrée

mens de l'exercer lui parurent précieux; 8c contre de la Salle.

l'ordre, il fe glifTa dans la chambre où les malades Les Sieurs Poteron 8c Godefroy le Cadet, Chi»
font vifités, avant d'être diftribués dans les Salles, rurgiens qu'il reclamoit, ne fe trouvèrent point;

H y fut un quart d'heure avec la nouvelle Parali- Le troifiéme de fes témoins étoit une fille de fervice

tique, & s'efforça de lui perfuader que pour l'hon- nommée Marguerite , qui déclara qu'elle n'avoit

rieur de Dieu, & pour la fureté de fon falut, il fal- point entendu folliciter la malade, mais une des

loit qu'elle déclarât qu'elle étoir malade avant d'al- Sœurs fit remarquer que cette fille n'étoit entrée dans
1er au Tombeau, fur tout lorfqu'elle feroit inter- la chambre de vifite qu'après le Sieur Macmaon,
rogée; 8c il ne manqua pas de publier lui-même en 8c qu'elle en avoit été rappellée avant qu'il en for-

fortant de la chambre . qu'elle renoit ce lan^ase. tit , ce qui ne concluoit rien contie ce qu'il pou-
Cette femme intimidée, & peu' - être confufe d'à- voit avoir dit dans l'intervalle. Cependant M. Gou-
vouer indiffé emment fa faute à tout le monde, lard charmé de cette première négative , dit obli-

commtnça quand elle fut couchée à n'en pas par- geament aux trois Sœurs, qu'il vouloit bien croire

1er fi affirmativement qu'elle avoit fait depuis le qu'elles s'étoient imaginées avoir entendu de la

moment qu'elle s'étoit fentie frapée. Cependant Malade, ce qu'elle ne leur avoit point dit. Il étoit

elle ne put s'empêcher de l'avouer à M. Bon facile, & c'éto t le tems de s'en affurer en rece-

doux, premier Chirurgien de la Maifon, 8c à M. vant dès lors la déclaration de la Veuve de Lor*
l'Epinai, autre Chirurgien, qui la faigna. me, mais M. Goulard prétexta des affaires pref-

Tout le refte de la nuit elle parla de même aux fantes, 8c fe retira.

Sœurs qui veillèrent dans la Salle » 8c fur ce qu'elles Ce ne fu' qu'après les Vêpres que Meffieurs les

lui repré renterent la faute qu'elle avoit faite de s'ê- Vifiteurs revinrent; ils s'approchèrent du lit de la

tre démentie par quelques difeours peu finceres, malade fatiguée de dix fept grains d'Emetique qui

die leur répondit, avec larmes, qu'il ttoit vrai n'avoient point opéré. M. Goulard fit éloignor



lout le monde pour tirer d'elle une déclaration tel-

le qu'il fouhaitoit , ou pour la lui dicter lui-même

en quelque forte par des interpellations : il com-

mença par 1 étourdir des grands noms de Supérieurs

& de l'autorité qu'ils avoient dans laMaifon: N'e/l-

il pas vrai, lui dit-il en:uite, que -bous étiez, malade,

avant d'aller au tombeau, de M. de Parti .' La pauvre

femme déconcerté, lui répondit qu'elle avoit eu le

matin malà la tête , qu'elle avoit fenti une petite

colique, quec'étoitpourer. guénrqu'elleétoit allée à

S. Medard, 8? qu'au lieu d'en être foulagée, ellcétoit

revenue perclule de (es membres. M. Goulard, qui

ne redoutoit plus alors les témoins, fit approcher la

Mere Prieure , les fœurs 8c quelqu'autres perfon-

nes, 8c leur déclara les aveux que la malade venoit

de lui faire.

Les fœurs en furent fi furprifes , qu'une d'entre

elles ne put fe contenir. Elle interpella la femme à

fon tour de déclarer fi elle ne leur avoit pas dit 8c ré-

pété en arrivant ,
que Dieu la pumjftit de fa mau-

vaife volonté, fi elle ne leur avoit pas dit, que'.lene

fentoit aucun mal ,
quand elle étoit partie pour S.

Medard.

La femme ayant répondu ingénuement que ce

qu'elle leur avoit dit, étoit bien vrai, M. Goulard

reprit, qu'il s'en tenoit à la première dépofition ,

& fe rétira de nouveau , bien fatisfait delui-inême;

mais fa joie ne fut pas de longue durée.

Le Lundi matin la malade reçut le S. Viatique,

& dit à une infinité de perfonnes de tout âge , de

tout fexe & de tout état ce qu'elle m'avoit déclaré

la veille. Les Vifiteurs en furent avertis par le

bruit public , 8c ne purent s'empêcher de revenir

,

pour s'affurer de fes disposions actuelles. Elle

perfévera dans la déclaration qu'elle m'avoit faite ,

& qu'elle m'avoit prié de rendre publique. Elle

leur répéta ce qu'elle avoit dit à tant d'autres, queL

le fe portait bien le Samedi matin, V que c' étoit pour

fe moquer quelle s
1

étoit fait mettre fur la Tombe ,

quelle y avoit été frappée de la Paralyfe dont Us la

voyaient entreprife. Il n'y avoit plus moyen de te-

nir contre fes affurances perfeverantes; les Vifiteurs

en furent fi frapés, que M. Goulard lui-même ne

put s'empêcher de m'avouer dans la Sacriuie de

l'Hôtel- Dieu, en préfence de M. le Théologal , dur

Sacriftain , & de quelques -autres perfonnes que

je ne rapelle pas ,
que c'étoit une vraie punition.

J'allois dans le moment , & je le déclarai à ces

Meffieurs , informer M. l'Archerêque de toute la

vérité de ces évenemens: ils m'en parlèrent encore

tou< deux auffi affirmativement dans la Salle d'au-

diance où ic les trouvai , comme onla vu, enquê-

tant le Prélat. Le même M. Goulard , avec M.
Courcier qui Taccompagnoit toujours , dit nette,

ment à M. l'Abbé d'Aubonne qu'ils rencontrèrent;

qu'il fallût Je rendre C5* convenir du miracle . 8c là fe

terminèrent les manoeuvres de M Goulard.

Si ie n'avois pas réfolu de tout déve'opper, je ne

daignerois pa« amufer les Leéteurs d'une nouvelle

intrigue où l'impudence du menfonge fe démentit

il

par fon ridicule. Le caractère dfl perfonnage qui
s'étoit mis à la tête , fuffiroit pour donner une judo
idée de ce qu'il étoit capable d'entreprendre. C'é-
toit le fieur Joanain Prêtre , qui s'eft retiré depuisde
l'Ho;el-Dieu , fur les prétextes les plus honnêtes
qu'il a pu trouver, mais qu'on avoit de bonnes
raifons d'en chafîer. Cet honnête homme , qui

n'avoit pas vu la Paralytique , alla chez M. Le
Lieutenant de Police , & dit pour fe faire annon-
cer

, qu'il avoit à l'entretenir d'une affaire d'Etat.

Il fe nomma Curé de la Salle de Sainte Martine ,

comme s'il y avoit des Curés à l'Hotel-D-eu. 11

déclama contre une des fœurs qu'il traita de fanati-

que, de fille à faire enfermer , & dit qu'elle écar-

toit d'auprès de la malade tous ceux qui pouvoient
en tirer un aveu fincere fur fon accident , & qu'on
la laifioit voir au contraire à toutes fortes de per-

fonnes fufpecles. On ne doute point que ce ne
foit en partie far fa déclaration, que le Magiftràt

donna des ordres de refufer l'entrée de la Salle à
la foule qui continuoit toujours d'y accourir. M.
Le Premier Prefident fut informé de ce qui fe

paffoit, 8c on juge bien par quel canal : il fit ap-
peller le fieur Joanain fous le titre de Curé de la.

Salle de Sainte Martine qu'il s'éroit donné fi gra-

tuitement. Ce titre nouveau qui furprit à l'Hotel-

Dieu , engagea M. Gentil à fe transporter lui-

même chez M. lePremier Prefident où je le trou-

vai comme je l'ai dit.

Le fieur Joanain eut l'effronterie dg» dire qu'en'

me donnant certaine fomme , il me feroit taire

un Acte tout contraire à celui du mardi précédent:-

mais à mon défaut il entreprit d'en fabriquer un
lui même d'une forme aflez bizarre, 8c fous pré.

texte d'une partie qu'il fit à la campagne avec
quelques amis qui lui reffembloient , il voulut en-
gager un Notaire à recevoir ce bel Acte. A fon
relus, il le propofa depuis à M. Dionis l'aîné qui
lui demanda où étoient les témoins. Le fieur

Joanain ne fe rebuta point , 8c porta fa pièce à
M. l'Arch'*vêque qui lui fit la même difficulté que
les deux Notaires. Il affura Sa Grandeur qu'il y
avoir plus de quinze perfonnes qui fignero'enr, 8c
interpellé par le Prélat de les nommer , il répon-

dit que les fœurs qui étoient auprès de la mahde
le favoient bien. M. l'Archevêque voulant favoir'

quelque chofe de plus pofitif , envoya à l'Hotel-

Dieu M. de Barcos Chanoine de Notre-Dame,,
qui étoit abfent les jours précédens.

Ce troifieme Viliteur inrérogea les fœms de la

Salle , qui lui repondirent qu'elles avoient vu lè

fu-ur Joanain roder fans ceffe autour du lit de la

Paralitique pour la barccller, 8c lui faire dire le con-
traire de la vérité qu'elle ivoit tant de fois décla-

rée -.que quelques perfonnes qui fe trouvoient au-
près de cette femme ayant vou'u l'empêcher de la

tourmenter de la forte, 8c elle-même lui ayant

d^nrn 'é la même grâce pour la malade, auprèsde

laquelle il n'avoit aucune fonction à faire, il s'é-

toit «oporté d'une manière- G fcandaletife ; que
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l'on avoit été forcé de le pouffer dehors. la Ducheffe d'Aiguillon. ) là itnt M. Chantât ; IM
Voilà donc toutes les prétendues vaiiations que étaient Ut Notaires. En un mot toutes les particu-

l'on s'eft tant efforcé de taire valoir. Suppofons les larités de cet événement lui font préfentes: elle eft

auffi réelles qu'elles font imaginaires, ou mal con- fâchée feulement que j'aie omis de faire inférer

certées , ne feroient-elles pas fuffifatnent demen- dans l'Acte , ainfi qu'elle m'en, avoit prié , qu'elle fc

ties par la fuite des faits ? A qui la veuve de Loime portoit très-bien lors qu'elle fefit mettre fur la Tom-
perfuaderoit-elle qu'elle étoit malade le Samedi ma- be , quoique toute la .teneur de fa déclaration le

tin 4 d'Aouft ,
après toutes les allées & venues préfume clairement.

qu'on lui vit faire, après la viteffe de fa courfe àS. Mais ai-je eu raifon de tirer pour moi la confé-

Medard ! Que vouloit dire cette feinte d'aller ail- quence que j'ai tiiée de fou accident ? Sur cette

leurs , cette précaution de fe déguifer pour n'être queftion j'en appelle à ceux qui font tous leurs ef-

point reconnue, & cet aveu de fon châtiment fi forts pour éluder cette conféquence. Que mes cn-

promptement arraché du premier fentiment de fa nemis foient mes Juges ; ma juftification refulte de
douleur & de fon repentir? Cet aveu que plufieurs leur conduite. J'en attefle donc Rome qui vien»

perfonnes, quejene puis nommer ici, confirment de prononcer contre elle-même , en prononçant con«

unanimement , & qu'elles font prêtes d'affirmer tre la vie de M. de Paris : elle fuppofe que les mi-
par la religion du ferment , fi jamais elles font ju- racles que l'on publie de oe S. D acre ne peuvent

ridiquement interrogées? Que fignifioit cette mul- être que de faux miracles, parce qu'il eft mort
titude qui fuivoit la Paralytique jusqu'au lieu de dans une oppofition déclarée pour la Bulle , &
fa demeure? Cette foule qui remplit tout le jour voici comme elle à dû raifonner. Il ne fe peut

Je Pont au Change? Ce nouveau concours qui faire de vrais miracles contre la faine doctrine: Or
l'accompagna jufqu'à l'Hotel-Dieu ? Cette rumeur la doétrine de la Bulle eft faine, donc les miracles

qui fe porta comme un éclair d'une extrémité de la d'un homme contraire à la Bulle ne peuvent êtrs

Ville à l'autre ? Ce tumulte qui régna dans l'Ho- que faux. Mais fi il eft confiant , comme je viens

tel- Dieu jufqu'à ce qu'on eut interdit l'entrée de la de le prouver, que M. de Paris a fait un vrai mi-
Salle de Sainte Martine ? Ces vifites dont je racle , je retourne fon raifonnement contre elle

fus accable dès qu'on fut quej'avois confeiTé la même, & je dis: Il ne fe peut faire de vrais mira-

femme / Ces empreffemens de lever des expedi- cles contre une doétrine faine ; Or M. de Paris

tiors de l'Acte que j'avois fait faire ? Tout cela a fait un vrai miracle contre la Bulle, donc la doc-
prouve qu'il y avoit fur la caufe de la Paralyfiefu- trine de la Bulle n'eft pas faine , & je dois la re-

bite une notoriété contre laquelle il eft impoflîble jetrer.

de revenir; notoriété quiréfultoit d'un aveu pure- Je prens le même avantage du préjugé légitime

ment volontaire, d'un aveu auffi peu follicité qu'il que donnent contre eux. ceux qui veulent ici ren-

étoit imprévu. Une infinité de perfonnes attaquées dre les miracles de M. de Paris équivoques , qui les

de diverfes infirmités fe font porter tous les jours font déclarer faux , ou qui refuient d'en faire in-

au Tombeau du St. Diacre, & ceux là feus y font former , ils doivent au moins convenir qu'il faut

guéris dont il plait à Dieu de recompenfer la Foi : commencer par s'aflurer fi les faits miraculeux font

mais ceux qui n'ont point départ à cette grâce , font certains, & que tous les partis font également imé-
plaints fans être infultés: on ne les donne point en reffés à cet examen: fi donc l'un d'eux s'oppofe à
fpectacle ; on ne les fuit point jufques chez eux la vérification des faits, n'a-t -on pas jufie fujet de
pour publier leur disgrâce. Il y avoit donc une préfumer , qu'il eft déjà convaincu de leur certitu-

rai'on bien connue d'en ufer autrement à l'égard de de , qu'il fent que c'eft contre lui que Dieu s'ex^

la veuve de Lornie: il paffoit pour confiant que la plique ? Et fi les faits qu'il contefte font une fois

Paralyfie n'étoit que le châtiment de fa témérité : vérifiés, ne s'interdit- il pas la liberté de raifonner

vouloir en douter , c'eftfermcr les yeux à la lumière fur les conféquences, ou plutôt ces conféquenecs ne
du foleil. font- elles pas toutes contre lu ?

Il y a plus , c'eft que depuis que j'ai cefie de h J'en attefte donc nos Conftitutionaires à leur

voir , à mefure que fon efprit recouvre fa liberté , tour : pourquoi veulent-ils que nous doutions des
elle ne fe dément point fur fa déclaration publique ; miracles qui fe font chez les Appellans ou par les

& ce qu'il y a de fingulier, c'eft qu'elle n'a aucune Appellans , fi ce n'eft qu'il font intérieurement per-
idée des déclarations contraires qu'on a voulu tirer fuadésquecesmiraclcsfont décififs contre la cairfe de
d'elle dans l'accablement où elle étoit , tant par la la Conftitution ? Je l'ai penfé comme eux : je ne puis
violence du mal & des remèdes qui ne faifoient plus douter des miracles, comme ils le voudroient:
aucun effet, que par les vexations que lui faifoient il faut donc me déclarer contre leur caufe, & j'ai

ceux qui avoient intérêt d'étouffer ce miracle ; elle raifon de dire que ce font eux qui me juftifient.

ne (e fouvient pas même d'avoir reçu lesSacremens Aprèstout, je dois l'avouer maintenant , les Ap-
dans ces circonftances de tems. pellans ont bien fait de ne point attendre de mira-

Cependant elle n'a rien oublié de l'appareil avec cles comme moi , pour fe déclarer contre la Con-
lequel fa déclaration publique fut.faite: J'ètois ici, ftitution. Rien n'étot moins néceffaire; & quicon-
dit-elle , il y avoit là t*nt Priruefle (c'étoit Madame que revenu de toute prévention lit cette Bulle avec



Tattentioïi la plus légère ; voit d'un coup d'oeil que

fa feule forme fuffit pour la faire rejetter, & quel-

Je n'eft: ni reçue , ni ne peut l'être.

A quoi les Evêques réduifent-ils en effet leur ac-

ceptation^ A croire qu'il n'y a pas une des cent &
une propofitions de la Bulle qui ne mente quel-

qu'une des qualifications dont elles font notées ref-

peétivement ; & queft-ce que ce langage , fi ce

n'eft une profeffion tacite, ou entortillée de l'Inrail

libilité du Pape? C'eft comme fi ils difo.ent , ce que

quelques-uns d'eux ont dit effectivement : Nous

ne fçavons pas ce que le Pape a condamné dans

chaque propofuion ; notre foi même nepénetrepas

jufqueslà; mais comme nous fommes aflurés que

le Pape ne peut fe tromper, nous croyons , Scnous

voulons que l'on croyc avec nous qu il a juftement

condamne tout ce qu'il dit qu'il condamne.

On peut les défier tous de prouver qu'il foit vrai

dans aucun autre lens qu'ils ont reçu la Bulle : Or
1a recevoir en cette manière, ou dire que l'on la

reçoit , n'eft- ce pas fe jouer de Dieu 6c des hom-
mes A quoi fervent après cela les grands mots

d'acceptation de l'Eglife Univerfelle , dont on veut

impofer aux finipies ? A quoi fert tout cet appareil

de controverfe pour examiner fi le concert de pres-

que tous les Evêques unis au Pape , eft une règle

infaillible de la vérité, puis qu'il n'y a ici ni vérité

décidée, ni concert à la publier; puis qu'il n'y en

peut avoir: car c'eft jufques-là que l'évidence nous

conduit à la feule infpeclion de la Bulle.

C'eft cependant pour prévenir l'illufionquepour-

roient faire enfin les apparences de ce concert chi-

mérique ; c'eft pour dilfiper le fantôme d'autorité

que '.'on s'eftorce depuis long-tems de donner à une

cenfure informe qui n'en eft paslufceptible; c'eft pour

juft fier ceux qui refufent de reconnoitre cette fauf-

fe autorité; c'eft rour confoler ceux d'entre eux qui

fe voyent opprimés; c'eft pour affermir ceux dont

la foi pourroit s'ébranler à la vue de tant de disgrâ-

ces & de maux qu'il faut fouffrir toujours en paix;

c'eft pour foutenir les fidèles contre le 2ele aveugle

ou paflîonné de plufieur> Prêtres & de tant de Re-

ligieux, à qui dans le Tribunal même de la péniten-

ce le crime eft moins affreux & même pardona-

ble que la piété qui conduit à cet illuftre Tom-
beau; c'eft pour l'inftruétion «claconfolationde tous

Ceux qui aiment véritablement l'Eglife ; c'eft auffi

pour la condamnation (on ne peut le dire qu'avec

larmes ) de ceux qui méprilent fon efprit & fes

loix , que Dieu daigne dans fa grande mifericorde

renouveller fes prodiges; & quels prodiges!

Us ont tous leur force contre ceux qui les nient;

8c je ne refufe ma créance à aucuns de ceux dont
on produit les preuves : mais je puis dire en faveur

de celu: qui m'a tiré de ma neutralité , qu'il eft

hors d'atteinte aux chicannes même que l'on feroit

contre les awtres. On ne dira pas que ce foit ici

un de ces miracles que l'on prétend avoir été accor-

dés à la foi des particuliers, fans conféquence pour
h caufe générale d'un parti plutôt que d'un autre,

Ce miracle n'eft pas fait en faveur de la foi , maïs
pour punir le défaut de foi de la veuve de Lorme.
La main toute-pui fiante ne l'a fiapéc que parce
qu'elle a iniulté aux cendres d'un mort , dont Dieu
avo t déclaié la fainteté par des merveilles 8c par
la gioiic qu'il continue de répandre fur fa Tombe.
Trouveroit on dans toute l'Hiftoire de l'Eglife, que
quelqu'un ait été puni de Dieu pour avoir douté de
la vertu des reliques d'un homme mort dans le

fchifme & dans l'erreur? Quiconque a du fens, 8c

veut s'en fervir , conviendra qu'à de telles preuves
il faut rendre les armes.

On les contefte pourtant, ces preuves; j'en con-
viens , 8c je ne puis qu'en gémir avec tous les gens
de bien ; mais on a contefté de même ceux que
Jefus-Chrift a faits durant fa vie, 8c ceux qui fe

font faits en fon nom depuis fa mort. On peu*
dire même que la refîemblance des moyens que
l'on employé contre ceux de M. de Paris , doit

plus fortifier qu'ébranler ceux qui en font témoins.

Les moyens ne fervent qu'à montrer que les mau-
vaifes caufes fe décrient par les mauvaifes reffour-

ces. On difoit que le Sauveur chafibit les Démons
au nom du Prince des Démons ; on menaçoit ceux
qui fe iaifferoient entraîner à la foi de fes prodi-

ges, des interdits 8c des excommunications. On
convenoit quelquefois qu'il failoit des miracles,

mais on craignoit les Romains. On réfolut de
faire mourir Lazare ,

parce que fa réfurection

faifoit trop d'éclat. On donna de l'argent aux
gardes du fépulchre pour publier que les difciples

étoi.nt venus enlever le corps de leur maître. On
les mettoit dans les Prifons ; on leur défendoit de
parler d'une guérifon dont on ne pouvoit discon-

venir. Je ne fais point d'applications, elles fe pré-

fentent d'elles- mêmes à ceux qui 'ont inftruits.

J'ajoute feulement que la paffion , l'aveuglement,

l'incrédulité ne paroiflent pas avoir é'é portés dans
les Juifs jufqu'à l'excès de nier cV renier abfolu-

ment (comme on l'entend de nos jours dans la

Chaire même de venté) les œuvres du doigt de
D;eu.

Ce qui m importe extrêmement, c'eft de réflé-

chir que ni les menaces , ni les mauvais tniiemens,
ni twute la colère des hommes ne purent empêcher
les Apôtres de rendre à Jelus Chii 1 le témoignage
qu'ils lui dévoient. Ne fon'-ce pis là encore au-

jourd'hui les modèles -ue l'on doit fe propo»
fer d'imiter ? Je ne l'ai t'ait que ès foiblfment;

& c'en a été afîez pour encourir la disgrâce de
ceux qui fe glorifient à jufte titre d'être leurs Suc-
ceffeurs. Un Prêtre eft jugé indigne d'exercer les

fondions du miniftere, pour avoir rendu un hom-
mage qui lu! étoit impoffible de refufet à la vérité;

au lieu que s'il eut été capable d>= l'abandonner, de
trahir fa conscience , & de fe laiffer féduire à lapas

des promefles humv'nes, on l'eût traité mieux fans

doute qu'il ne l'eût mérité.

Au refte, fi c'eft à ce prix que Dieu Revoit m'é-
claiier , je n'en ai que plus de grâces à lui renr
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dré *, d'avoir employé des moyens qui étoient né-

ceffaires à ma foibleiïe. La vérité qui me coûte fi.

cher a ix yeux ou monde , ne doit m'en paroître

que plus ptérieiife. Je la confefîe donc avec joie ,

Si je la certifie dans tous les faits que je viens de

rapporter, 11 ne me relie qu'à demander pour tou-

te grâce à ceux qui liront cette Re.ation, de prier le

Seigneur Je m affermir dans les feutimens qui trie

l'ont infpirée.

Fait au lieu de ma retraite le 4 Decembte

1731. fête de* Saintes Reliques.
;

'

FRANÇOIS CHAUL1N.

Certificats de plufieuresperfonnes qui attefient

par devant Notaires
,

que la Veuve de

Lorme étoit en fanté avant cfaller à S.

MedardU 4. A<.ût 173 1

.

AUjour d'h m 1 font comparues par devantiles

Notaires au Chauler de Paris fouflignés , M a-

kie Seguin veuve de Pierre Vaultier Officier de
cuifine, elle blanchifeufe de linge demeurante fur le

Pour au Change , ParoifTe de St. Jacques de la

Boucherie , 8c Suzanne Favereau veuve de Pierre

Connefroy M. Savetier à Paris y demeurante fus dit

Pont au Change & paroifTe de St. Jacques delà Bou-
cherie; lefquelles ont dit 8c déclaré, même cer-

tifié & attelle pour vérité à tous ceux qu'il appar-

tiendra , que vendredi 3 du prêtent mois fur les

neuf heures du foir, étant fur le pavé de la rue au

devant des maifons où elles font demeurantes, elles

virent paifer la veuve de Lorme qu'elles connoif-

Tent depuis plus de vingt ans qu'elle demeure dans

eur voifinage, portante à fa main un pot plein d'eau

qu'elle venoit de quérir à la fontaine de l'Apport

Paris , 8c qu'elle étoit en bonne fanté ; que s'étant

arrêtée à converfer avec les Comparantes 8c autres

voifines , ladite veuve Vaultier lui demanda com-
ment elle fe portoit, à quoi ladite veuve de Lor-
me répondit en fautant qu'elle fe portoit fort

bien , laquelle réponfe fut entendue de ladite veu-

ve Connefroy. Déclare de plus ladite veuve Vaul-

tier que depuis environ dix ans qu'elle blanchit le

linge de ladite veuve de Lorme , à l'occafion de

quoi elle venoit régulièrement une fois au moins
par femaine chez ladite veuve Vaultier , elle ne

Ta jamais vue malade ni incommodée, mais jouif-

fante toujours d'une parfaite fanté. Déclare aulïi

ladite veuve Connefroy , que depuis plus de vingt

ans elle a toujours vu très fréquemment, & plu-

fieurs fois chaque femaine ladite veuve de Lorme,
8c toujours en bonne fanté, jufqu'au jour vendre-

di 3 du prefent mois au foir , heure iusdite , dont
Acle fait & paiïé à Paris en l'F.tude deRannond
Notaire Tan 1731. le 13 jour d'Août après midi.

Et ont déclaré ne favoir écrire ni ligner , de ce

faire interpellées par lefdits Notaires fuivant l'Or-

dtonnance s . ainfi qu'il eft dit en la ramuts des

Préfentes demeurée audit Raimond Notaire;

R AIMOND

SccHé le dit jour an.

Rtctt 6 fols.

De S. G £ o-r g t il

Le- même jour 13. Août 1731. après midi font
auffi comparues par devant les Notaires fouflignés,

Louife Marguerite Bruneau, : Veuve de Charles An-
toine de Vienne, compagnon ferrurier, Margueri-
te Dupperai , fille Majeure ; Lourfe Françoife de
Vienne auïïi fille Majeure 8c Madeiaine Miikt fille de-
meurantes toutes quatre fur lePont au Change Paroille

de St. Jacques delà Boucherie , en la même mailon que
la Veuve de Lorme, lefquelles ont certifié & attelle

pour vérité à tous qu'il appartiendra , que le Sa-
medi matin quatrième jour du préfent mois , el-

les ont va ladite Veuve de Lorme , & lui ont

parlé ; qu'elle étoit en bonne fanté à fon ordinai-

re, & qu'elle ne s'eft point plainte à eles d'avoir

été en aucuneforte incommodée la nuit précédente,

ni auparavant ; même l'ont vue (ortir entre neuf
8c dix heures du matin fans la moindre apparen-
ce d'incommodi'é

;
qu'entre une & deux heures

après midi on la vit arriver chez elle dans une
Brouette: des voifins la prirent 8e la portèrent dans
fa chambre , lefditcs Dupperrai 8c Millet lui ren-

dirent les piemiers fervices dont elle avoit befoin,

la déshabillèrent 8c la couchèrent dans fon lit , ne
pouvant s'aider elle-même , 8c ayant de la peine à
parler. Déclare de plus la Demoifelle Dupeirar,
que peu de rems après ayant demandé à plufieurs

reprifes à ladite Veuve de Lorme , pour quelle

raifon elle étoit allée au Tombeau de M. de Pâ-
ris, n'ayant aucune incommodité, elle répondit à
la fin entre autres choies : Dieu m'a punit: dont
Acle fait 8c palîé à Paris en l'Etude lefdits jour

8c an; 8c onr figné, excepté la Veuve de Vienne
qui a déclaré ne favoir écrire ni iîgncr, de ce fai-

re interpellée par lefdits Notaires fuivant l'Ordon-
nance , la minute des Préfentes étant enfuitc de
celles dont les expéditions font des autres parts,

le tout demeuré audit Raimond Notaire.

Raimontj De S. Georges.

Scellé le dit jour an.

Reçu 6. fols.

Le Lendemain 14 du même mois d'Août 173^
après midi efl comparue par devant les Notaires

fouflignés, Laurence le Clerc , femme de Michel
Maflieu, Maître Chandelier à Paris , y demeu-
rante rue des deux Cannetes, ParoifTe de Saint

Marie Madeiaine en la Cité, laquelle a dit 8c dé-

claré , certifié 8c attefté pour vérité à tous qu'il

appartiendra , que le Vendredi troiliéme du pré-

fent mois fur les 8. heures du foir, étant chez le

Sieur Crofe, Marchand demeurant lur le Ponfau



Change ; elle vit pafler par devant la porte dudit

Sieur Crofe ladite Veuve de Lonne marchant très

librement , tenant en fa main droite une taffe de

fayance , dans laquelle il y avoit quelque choie

de liquide, 8c n'ayant aucune apparence d'incom-

modité, ni de maladie, dont Aéte fait 8c paflc à

Paris en l'Etude ledit jour 14 Août 1731. après

midi, 6c a ligné la minute des Prélentes, étant en-

fuite de celles dont les expéditions font ci-devant,

8c des autres parts tranfcrues ; le tout demeuré

audit Raimond l'un des Notaires fouffignés.

Raimond De S. Georges.

Stellé le dit jour O1 an.

Reçu 6. fols.

Ledit jour 14. Août 1731. auffi après midi eft

comparue par devant les Notaires fouffigncs, Marie

Madelaine Monnory , Veuve de fofeph Protain ,

Maître Limonadier à Paris, demeuranre fur le Pont

au Change, Paroiffe de St. Jacques de la Boucherie,

laquelle a dit & déclaré, certifié & attefté pour vé-

rité à tous qu'il appartiendra que le Vendredi troi-

fiéme du préfent mois au foir qu'il faifoir déjà nuit,

elle vit ladite Veuve de Lorme fur ledit Pont au

Change (e portant b.en, & qu'une autre voifine lui

ayanr demandé commentelle feportoit, ladite Veu-

ve de Lorme répondit en fautant gayement-- Jeme
porte bien. Certifie de plus qu'il y a environ deux

ans , elle Veuve Prorain , étant tombée fur l'ef-

callier de la maifon où demeure le fieur Bonnart

,

Maître Chapelier lur le Pont au Change , il lui prit

quelque tems après une perte de fang confidérable;

qu'étant allée il y a environ deux mois à l'Hôtel-

Dieu dans le deffein d'y être traitée à l'occafion de

ladite maladie, le Chirurgien dudit Hôtel-Dieu qui

.la vifita, lui dit qu'elle ne pouvoit être guérie ta«t

de ladite perte de fang , que de la defeente dont

elle eft auffi attaquée, fans lui faire une opération ;

à quoi elle ne voulant pas confentir , s'en revint

chez elle fur le champ; mais qu'il y a environ trois

femaines, elle eft allée deux jours de fuite au Tom-
beau de M. de Paris dans la vue d'être guérie par

fon interceffion , 8c que dès le deuxième jour elle

fut guérie tout d'un coup de fa perte de fang 8c

prefque guérie de fa defeente; & que pendant tout

Te tems qu'elle a eu la perte de fang, elle n'a fait

aucuns remèdes n'en ayant pas le moyen , dont

Aéte fait 8c paffe à Paris en J Etude ledit jour 8c

an , & a ligné la minute de* Préfénres-, étant- enfiri-

te de celles dont les expéditions font des autres

parts, le tout demeuré audit Raimond Notaire.

Ratmono De S. Georges.

Scellé le dit jour & an.

Reçu 6. fols.

'

.
Le 19. jour dudit mois d'Août 1731, avant mi-

di eft comparue par devant les Notaires fouflignSs

Damoifclle Marie Anne Clercy , Veuve du Sieur
Lucien Henri Bour cois de Pari

, y demeurante
fur le Portt au Chan e Parpifli ie Sr. Barthelemî
laquelle a certifié 8c atteflë pour vérité à tous ceux
qu'il appamen 'ra, que depuis environ trente cinq
ans qu'eil- corno't h veuve de Lorme elle ne l'a

jamais vue malade ni incommodée, finon feule-

ment qu'à la fin de Janvier dernier ou au commen-
cement de Fev.er, elle fut enrhumée pendant 7".

à 8. jours, à l'occafion de quoi elle fut à l'Hôtel-

Dieu
; que depuis ce tems-là ladite Pamoifelle

comparante l'a v.>e journellement , & (cuvent pins

d'une fois dans un même jour, ju'ques 8c compris
le Ven redi trois du prèfent mois fans aucune in-

commodité pendant tout ledit tems; que même le

lendemain Samedi fur les neuf heures du matin ,

ladite veuve de Lorme vint chez ladite Damoifelle
comparante, lui demanda leize fo. s que ladite Da-
Rt©ifelle comparante lui devoit & qu'elle lui paya ;

qu'en les recevant ladite veuve de Lorme dit qu'el-

le alloit en acheter du pain , 8c qu'elle é;oit alors en
parfaite fanté , très libre de tous fes membres 8c

marchant avec beaucoup de viteffe 8c d'agilité.

Certifie de plus que le Dimanche fuivant cinq du
préfent mois, la Demoifelle comparante étoit allée

à l'Hôtel bieu voir ladite veuve de Lorme qui l'a-

yant vue fe mit à pleurer, 8c lui dit: Madame
, je

n'ai pas ofé hier vous en parler , depeur que vous ne

m'en empêchiez V Dieu me punit. Dont Acte fait

8c pafié à Paris en l'Etude, 8c a ligné la minute des

Préfentes , étant enfuite de celles dont expéditions

font des autres parts , le tout demeuré audit Rai-
mond Notaire.

Raimond De S. Georges*

Scellé le dit jour & an.

Reçu Jix fols.

Et ledit jour 19 Août 1751. fur l'heure de midi
eft comparue par devant les Notaires fouffignés Da-
moifelle Marie Marguerrite Robin Diibos femme'
du Sieur Etienne Malbefte Marchand Mercier à
Paris, demeurant rue de la Barillerie Paroiffe de St.

Barthelemi
, laquelle a certifié 8c attefté pour vérité à

tous qu'il appartiendra que le mercredi premier du
préfent mois fur les dix à onze heures du matin la

veuve de Lorme vint chez ladite Damoifelle com-
parante , 8c lui de.marj^a quel jour , elle compa-

- raritè, -vouîôit aller chez* laù^ite veuve de Lorme au
fujet de quelques ouvrages que ladite Damoifelle

comparantelui avoit donnéafaire, àquoi ladite Da-
moifelle comparante ayant répondu qu'elle comptoit

y aller leSamedi fuivant , ladite veuve de Lorme lui

avoit reph'qué.qu'elle veuve de Lorme,pourroit n'être

pas chez elle ledit jour de Samedi. Plus, que le-

dit jour de Samedi 4 du pré'ent mois, ladite veu-
ve de Lorme entra fur les neuf à dix heures du
matin dans la boutique defdits Sieur & Damoifelle
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SWaRefte ; & lui dit precipitamttrt qu'elle i reuve parce-qu'il n*étoit point à fa Boutique lorfque ï*:

de Lorme , alloit vendre de la marchandife à la dite veuve de Lorme y eft venue les deux joun
place où elle avoit coutume d'aller, qui eft fur le fpecifiés ci-deffus. Dont Aâe fait & parlé à Pa-
Petit-Pont : Que lefdits deux jours la veuve de ris en l'Etude, & ont figné h minute des Piéfcn-

Lorme étoit en très bonne fanté & fort délibérée, tes , étant enfuite de celles dont expéditions font

Ce fait en la préfence dmht Sieur Malbefte , qui des autres parts , le tout demeuré audit Raimond
certifie, qu'ayant appris ledit jour Samedi fur le Notaire,

foir , que la veuve de Lorme étant allée ledit jour

avant midi au Tombeau deM.de Paris à St. Mé- Rainons De S. Gbo&gsj,
dard , on l'en avoit ramenée entreprife de la moitié

de ion corps, ladite Damoifelle la femme lui fit Scellé les dus jeun o1 an.

le récit des faits par elle ci-demis certifiés dont Reçu 6. fols,

% n'avojt point de coimxjiffajiçe pat lui-même,

£ Utfcciit; <ktt ETIENNE NEAULME wjfè



RELATION DE LA MANIERE DONT GARBIE LLE GANTIER;
yeuve DE LoRM E,fut jrâpée d'une Paralyfie fubite au Tombeau de M. de Piris le 1k.

Août I73§- Avec un détail des circonfiances les plus fingultercs qui ont précédé GT

fuivi cet événement , recueillies par AI. Cbaulin, Prêtre , Dotleur en Théologie de la

Faculté de Paris, Ctnfejfeur de la Malade.

'Aurois fouhaité de contenter plutôt la

religieufe curiofitédu Public fur un évé-

nement dont i! a lujet de croire que je

fuis mieux inftruit qu'aucun autre; mais

le refpeét qui eft dû a la vérité,exigeoit de

1101 que je priiTe le tems néceflaire pour éclaircir,

autant qu'il étoit poffible , tout ce qui circonftancie

les faits que je raporterai dans cette Relation. Elle

pourroit trouver créance dans tous les efprits rai-

fonnables, quand on neferoit pas déjà prévenu qu'il

n'a fallu rien moins que l'évidence pour me rédui-

re; & quand même l'on voudrait compter pour

rien toutes les raifons d'intérêt temporel, les vues

d'étabhflement & de fortune, qui après rn'avoir

ftit troplong-tems retenir la vérité dans une injufte

filence, m'auroient peut-être entraîné bientôt dans

]a voie des prévaricateurs.

Les confiderations humaines qui ne m'ont rendu

que trop coupable, ne nie fermeront donc plus la

bouche; & puifque Dieu dans l'a mifericorde, te

par une providence fpéciale, a bien voulu fe fervir

de moi pour manifefter Ion œuvre, je rendrai avec

une humble foumiffion à fa volonté l'hommage fo-

lemnel que je dois à fa puiflance, & à la caufe

quM pro'ege vifiblement. Si ksperfonnes, à qui je

doi^ du refpeét, trouvent oue je ne les ménage pas

allez, je les fuplie de confiierer que ma liberté ne

leur déplaira peut-être, que parce qu'elles ne veu-

lent pas ouvrir les yeux à la clarté d'un prodige, qui

devroit au moins leur infpirer de violens fcrupules

fur le parti , & les engagemens quelles ont pris

dans les conteftations préfente?. Pour moi , je me
croirois indigne de la grâce que le Seigneur m'a fai-

te, Il je ne me faifois un devoir indifpenfable de
la publier.

J'ai mêlé dans ce récit des circonstances perfon-

lielles, dont que'ques-unes paraîtront d'abord légères

ou indifférentes; mais j'efpere qu'un Lecteur atten-

tif me fera la juftice de convenir, que je n'ai rien

inféré qui ne tende au but principal que j'ai du me
propofer. Chaque trait y conduit naturellement à

quelque réflexion concluante en faveur du Miracle.

Les conféquences que je me fuis vu forcé d'en ti-

rer le premier, feront jugées néceflaires & éviden-

tes par toutes les perfonnes équitables, & non pré-

venues. Je délire du plus profond de mon cœur,
que Dieu daigne éclaircir de même ceux qui font

dans des difpofitions contraires. Aurefle, de quel-

que manière que le témoignage que je rends à la

vérité foit reçû, j'aurai toujours la confola'ion fo-

lide d'en avoir rempli le devoir; & ma fidélité fou-

tiendra la confiance avec laquelle j'efpere que Dieu
voudra bien confommer en moi fon œuvre.

GAbrielle Gantier ou la Veuve d e
Lorme penfoit mal, comme on l'a déjà

vû dans fa Déclaration publique, fur les miracles

qui s'opèrent au Tombeau de M. de Paris. Elle en

plaifantoit avec plus ou moins de réferve, félon la

diverfité des occafions & le génie des perfonnes.

Quelquefois elle mefuroit fes termes pour ne pas

s'expofer aux infultes des gens de fa forte , dont le

2ele n'eft que trop fouvent peu capable de fe conte-

nir dans de juftes bornes. S. Médard e(l là-las ,

difoit-elle , je n'ai pas envie d'y courir . . que vont-

ils faire là? Ste. Geneviève 5. Ovide font mes Saints

favoris : je ne cannois point Saint Paris. Mais dans

d'autres momens , & quand elle croyoit n'avoir rien

à craindre, elle fe développoit, & ne ménageoit
plus les expreffions: Va t en, difoit-el'e aux parTans,

Va-t-en porter ta boffeou ta galle à Saint Paris . . 6}jand
mon chat aura la patte caffée, je l'y porterai aujji.

Vraiment , files Janféniftes font de< miracles , les reli-

ques feront à bon marché .... Tris étoient à peu
près fesdifeours qu'on re jngea pas à propos d'in-

férer dansun Acte juridique.

Avec des difpofitions de cette nature, il n'yavoit

gueres d'apparence qu'on la vît aller croffir la foule

qui fe fuccede tout le jour au Tombeau du nouveau
Saint. Mais Dieu, qui fait H bonnes volontés, 8c

qui fait Te ! ervir des mauva ;res, permit que fon in-

crédulité la conduifit bientôt où 'a foi conduit tant

d'ames vraiment pieufes. Elle f.'y dérernr'ne fans

favoir pourquoi ni comment: je re fai quelle curio-

fité la prend d'y voir une fois feu'ement ce grand

concours & de contempler de fes yeux la figure

qu'on y fait Elle a une envie confufe d'éprou-

ver le grand crédit de ce Saint à la mode, & dont

on lui raconte tant de merveilles: Je [aurai, dit -elle

en elle même, s'il me fera quelque chofe; & la voi-

là qui part.

Elle s'étoit levée ce jour-là de grand matin, fe."

Ion fa coutume: elle defeendit chez la Dame Hen-
ry fa voifine à la Pomme d'or, & de là au petit
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Marché pour s'acheter un pain. Tout le voifinage

h vit aller & venir, defcendre & remonter plufieurs

fois à ion cinquième étage , je l'apperçus moi-mê-

me de ma fenêtre; & la Providence fembla mé-
nager cette circonstance par raport au deffein par-

ticulier qu'elle avoit fur moi. C'étoit pour la pré-

rWere fois de ma vie que cette femme s'étoit offer-

te à mes yeux dans la rue : jufques-là je ne Pa-

vois vue qu'à l'Eglife, & quelquefois à ma porte,

lorsqu'elle y venoit pour avoir les certificats qu'on

exige des perfonnes qui font affiliées par la Charité

des Paroiffes , ou par quelques autres fecours.

Parmi les courfes qii'elle fit, elle alla ce même
marin dans la rue de la Banllerie chez la Dame
Malbefte, Marchande Clinqualliere, pour quelques

petits ouvrages de couture qu'elle de voit lui faire. En
la quittant, elle lui dit qu'elle s'en alloit vendre:

Mais au lieu du Petit-Pont ou du Quai de la Megif-

ferie fur lequel elle étalloit ordinairement; elle fe

fentit emportée à S. Médard, comme je l'ai dit,

par un mouvement où la délibération n'eut prefque

point de part.

La crainte d'être reconnue dans un lieu où elle

auroit rougi d'avouer par quel efprit elle y venoit,

lui fit prendre une mauvaife coé'fté noire, dont elle

s'enveloppa la tête , au moment feulement qu'elle

entra dans l'Eglife. Ce déguifement ne toi rétiffit

pas tout-à-fait; elle fut vue de la Dame Malbefte

qu'elle apperçut elle-même avec furprife. La Dame
Malbefte n'y fit alors qu'une attention fort légère: ce

n'eft que depuis l'accident qu'elle a réfléchi qu'une

femme âgée de près de 6i ans, n'écoit affurément

rien moins qu'incommodée, puisqu'elle avoit fait

en fi peu de tems le chemin du quartier du Palais à

celui de S. Médard, malgré l'exceffivc chaleur' de

ce jour-là. 11 n'y avoit gueres qu'un quart d'heure

que la de Lorme s'é:oit retirée, iorfque la Dame
Malbefte monta dans un caroffe de place avec fa

M ère infirme qu'elle conduifoit au Tombeau du Saint

Diacre. Elles fe firent mener allez, vite, parce que

la matinée s'avançoit & qu'elles vouloient entendre

la Meffe; ainfi la de Lorme, qui les avoit devan-

cées, devoit avoir marché d'un pas à peu près

égal à celui des chevaux.

Attentive à profiter des momens , elle n'entend

pas la Meffe entière; & pour prévenir la prefiè,

elle fe hâta de s'avancer vers les avenues du petit

Cimetière, où M. de Paris repofe. Ce fut là que
contrefaifant l'infirme, elle fe fit conduire par deux
femmes inconnues, dont la charité crut lui rendre

un meilleur office. Files l'aidèrent à fe mettre fur

la Tombe, déjà couverte par d'autres Malades, qui

ne lui InifTerent de place que pour s'y coucher fur

fon côté droit. Elle y fut à peine un demi-quart

d'heure qu'elle fe fentit faille fubitement d'un en-

gourdiffement général dans toute cette partie , &
fut dans l'inftant entreprife & perclufe de toute

cette moitié de fon corps, qui étoit appliquée fur la

Tombe.
Ce coup auffi fubit que terrible, la pénètre

jufqu'au fond de l'ame ; elle crie d'abord: Mtftr'u
corde, mifericorde. L'on s'approche d'elle; on lui de-
mande ce qui la fait crier ainfi; elle répond: Ah!
Dieu me punit , je fuis perdue- On ne conçoit pas
ce qu'elle , veut dire; on la preffe de parler, elle le-

vé le bras gauche au Ciel, & s'explique ainfi, avec
un torrent de l'armes -.Je n'étois point malade, jen'a*
vois aucun mal, je fuis venue ici pttur me mocquer,
je n'avois point dejoi, ah mon Dieu/ A ces mots,
l'effroi fe répand au tour du Tombeau: Miferable
que vous êtes, s'écria- 1- on dans le premier tranfport,

Eft -ce que vous ne craignez point Dieu? vous deviez,

frémir djune fi horrible penfée, n'avez.- vous donc point
de Religion? Cette première rumeur fe com-
munique aux environs comme un éclair; il fe fait

en un clin d'œil un bruit confus de voix qui crient

dans un horrible étonnement: Oh la malheureufe!
la méchante femme! l'impie, &c qui vient tenter
Dieu, fe mocquer de fes Saints... Cependant on
veut qu'elle fe levé de deffus la Tombe, on l'exci-

te, on la contraint; mais la pauvre créature prote-
fte qu'W/e ne peut fe remuer. Elle réclame de fon
mieux le fecours & la bonté desaffiftans On lui de-
mande de quel Quartier elle étoit ; elle répond du l'ont

au Change. Des mains charitables la foulevent, on
fentque l'on corps fuccombe; on tache de la met-
tre fur fes jambes, elles ne peuvent plus la porter;
elle dit en gémiffant, Que tout fon côté droit efl en-
trepris, qu'il efi mort. On voit qu'elle a le vifage
renvetfé, la bouche toute déplacée, que toute une
moitié de fon corps eft fans aclion , & deftituée de
tout fentiment; on remarque, avec autant d'admi-
ration que d'étonnement, que c'eft celle là même
qui étoit appliquée fur la Tombe. Ses pleurs redou-
blent, elle déclare de nouveau ocelle a bien mérité
cette punition

,
que c'eft la main de Dieu qui l'a frap-

pée: Ayez pitié de moi, dit elle encore à ceux qui
la Soutiennent & l'environnent. Elle répète qu'el-
le demeure chez un Otfevrc du Poot au Change,
nommé M. Etienne. On l'enlevé, on la trans-
porte dans l'EglKe.la foule augmente de plus en
plus autour d'elle; mais l'indignation & l'horreur
que fa faute avoit fi iuftement caufé, diminuent à
mefure que fon repentir fe manifefte par fes fan-
glots, & partout ce qui lui relie de force & de
mouvement.

C'eft ainfi que Dieu, qui ne l'avoit frapée que
dans fa mifericorde, voulut qu'elle confeifàt elle-

même Son péché, & que fa langue de concert avec
fes larmes lui fît trouver grâce au milieu d'un peu-
ple irrité de Son crime. D'ailleurs, il faut l'avouer
à la gloire du Tout-puiffant , 8c pour rendre à pref-

que tous ceux qui vifitent ce faint Lieu, la juftice

qui leur eft due, ce n'eft point un de ces concours
populaires où l'on remarque plus de fuperftition

que de dévotion folide, où le defordre & la con-
fufion régnent: Ici , c'eft le refpeét de la Religion,
l'efprit de prière & le recueillement qui eft peint

fur tous les vifages: c'eft une émulation fainte, c'ait

la compaffion de la charité qui s'intereiTe p»ur touj



ceux qui fouffrent , & qui n'eft pas fans pitié pour

lesmechansmême. En un mot Dieu, qui ne veut

point]» mort du pécheur, infpira ce fentiment pour

la Veuve de Lorme, quelque coupable qu'elle fut.

On la fit mettre dans une brouette pour la ramener

fur le Pont-au-Change, où elle loge depuis 15 ans,

à l'image S. Etienne chez un Marchand Orfèvre.

Elle y tut accompagnée , comme on peut fe l'ima-

giner, par une multitude innombrable; & tout le

quartier fut bientôt rempli du bruit de cet événe-

ment.

Je ne fai comment il fe peut faire qu'en étant

auffi près que j'en étois , cette rumeur ne parvint

jufqu'à moi que fur les deux heures & demie. Ce
fut de l'étage au delTous du mien que j'entendis

crier avec étonnement : Voilà qu'on vient de rappor-

ter de S. Médard une femme du Pont-au-Change, qui

y étoit allée contrefaire la malade. Mais ce difeours

,

qui pouvoit exciter là curiofué de tout autre, me
fit fi peu d'impreffion , que je ne daignai pas mettre

la tête à la fenêtre. Dieu fembloit me parler de

trop loin pour me faire reconnoître fa voix.

Je~defcendis quelques momens après pour fortir

;

& Mademoifelle Vaillant , chez qui je logeois

,

me répéta ce que je venois d'entendre , ajoutant

que la femme étoit revenue Paralytique. Je ne
crus point encore à ce fécond témoignage , quoi-

qu'il me vint d'une fille que je connoifîois très,

diferete, peu capable de fe laitier prévenir en fa-

veur du nouveau & du merveilleux, & qui ne don-

noit gueres plus de créance que moi à tout ce

qu'on racontait de S. Médard: QHelles fadaifes! ré-

pondis je afTez brufquement, quelles fotifes populai-

res! Je parlai fans m'arrêrer,8c prefque fans voir Ja

'multitude qui obfedoit la maifon delà femme, &
qui s'étendoit jufqu'à ma porte. Vers les huit heu-

res, je revenois d'entendre les Confefïions à S.

Jacques la Boucheri.- ma ParoifTe ; 8c quelques

perfonnes entre lefquelles étoit un des Domeltiques

de M. le Curé de S. Merry, m'arrêtèrent dans la

rue de la Jouaillerie. Je fouffris avec peine le récit

qu'on voulut me faire de ce qui venoit d'arriver,

& je continuai d'en douter malgré ce cri univerfel

qui fembloit confondre ma réfiltance.

J'ai raifon de croire que Dieu, qui difpofe de

tout félon les vues de fa figeffe, le permettait ain-

fi. Il falloit pourma propre conviction que je ne me
laifTafle pas légèrement a'ier à la crédulité; il fal-

loitque forcé par l'évidence , je puffe rendre enfuite

un témoignage d'autant moins fufpecl, quej'aurois

eu plus d'éloignement à celui des autres. Je dou-
tais donc; &, félon le monde, mon intérêt exi-

geoit que je doutafTe toujours. 11 étoit aifé de pref-

fcntir toutes les conféquences qu'on pouvoit tirer

d'un fait de cette nature ; mais la droiture de cœur
que Dieu m'a donnée , me difpofoit dans l'ordre

de fes grâces, à ne pas manquer de docilité pour la

Vérité connue.

Je touchois en effet au moment où je devois

commencer de reconnoître ici fon doigt, Une des

Sœurs de la Charité de S. 'Jacques paffa par l'endroit'

où j'étois encore: je l'appellai pour l'interroger fur ce
qu'elle pouvoit favoir, elle me confirma la vérité du
fait comme l'ayant vu de fes yeux. Elle venoit d'ac-

compagner la Paralytique à l'Hôtel Dieu dans un'

caroffe environné de plus de 500 perfonnes. Cette
femme infortunée continuoit d'avouer fon crime ,

& de déclarer en fe plaignant que Dieu la puniffoit

de fa mauvaife volonté: c'étoit la première parole

qu'elle avoit dit encore en fortant du carofle.

A ce rapport je me fentis pénétré jufqu'au cœur,'

& je ne le dillimulai point. Cependant la Sœur
m'ayant fait le portrait de la femme, je la reconnus;

&je dis qu'elle m'avoit toujouts parue trop fenfée

pour la juger capable d'une telle extravagance, La-

Sœur difparut avec afTez de précipitation, comme
fi elle fe fut reprochée d'en avoir déjà trop dit.

Surquoi je fis obferver à ceux qui m'avoient rete-

nu , que M. Bonnet Supérieur Général de ces filles,

ne vouloit pas qu'elles crufTent ce qui fe publioit

de ces fortes d'évenemens, c* que pour moi je les

croyois quand je les voyois.

De retour chez moi je parlai peu de ce qui faifoit

déjà le fujet des entretiens de toute la ville. Je
n'appris rien de nouveau durant toute la matinée
du Dimanche que je pafiai au Confeffional ; &
j'étois réfolu de me renfermer le refie du jour;

mais quelqu'un m'étant venu prefier de palTer chez
des amis communs , je m'y difpolois lorfqu'un

Domeftique de l'Hotel-Dieu vint fraperà ma porte.

Le mal de la veuve de Lorme empiroit, & fai-

foit craindre pour fa vie; la prudence vouloit qu'on
la difpofât à recevoir les derniers Sacremens; & ce
melTager venoit m'annoncer qu'elle me demandoit
pour le confclTer. On n'aura pas de peine à s'i-

maginer la réponfe que je devois faire dans les dif-

pofitions où j'étois. Je lui dis donc , qu'il y avoit
afTez de Prêtres à l'Hotel-Dieu pour entendre cette •

femme, & qu'ils étaient bien fuffifans pour elle; mais
il m'aiîura qu'il étoit envoyé de la part de Meilleurs
les Supérieurs que je trouverois affemblés; & cette

confideration me détermina malgré mes difficultés.

Je partis un quart d'heure après; & la pluie, qui
mefurprit à cent pas, me fit prefque regretter de
n'avoir pas tardé quelques momens de plus à for-

tir. J'aurois été charmé de faifir ce prétexte pour
me difpenfer d'une démarche qui au fond ne me
plaifoit pas. Je rencontrai Meilleurs Courrier &
GoulardavecM. le Maître de l'Hotel-Dieu .quidef-
cendoient de chez la malade, & qui fembloient
m attendre. Je leur répétai d'un air afTez mécon-
tent, qu'il n'etoit pas necefiaire de m'appeller pour
une fonction qui pouvoit être remplie par tant d'au-

tres dont elle étoit le devoir. Sur cela fes deux Vi--

fiteurs dirent que c'étoit Tufage de la maifon d'avertir

ceux que les malades fouhaitoient,& qu'étant fur-tout
la Confefieur ordinaire de cette femme, je ne devois
pas lui refufer mon miniftere.

Je me rendis, quoiqu'avec répugnance; & com-
me je trouvois qu'on rae faifoit pénétrer bien avant



& monter bien haut, on me dit qne c'étoit la Salfe

de force. On la nomme ainfi
,
parce quelle eft ré-

fervée pour les malades d'entre ceux qui font ren-

fermés forcement à la Salpetriere , & on n'en laif-

fe approcher que des perlonnes connues & non
fufpeétes. La veuve de Lorme n'étoit pas dans le

cas; mais ou la tranfporta fans doute dans cette

Salle reculée pour la dérober aux infultcs du peuple

?ui la chargeoit de toutes fortes d'imprécations. Je
us conduit vers fon lit , ou plutôt j'y fus porté par

la foule. A peine croyois-je encore ce que je voyois.

Je m'approchai de cette malheureufe femme, & je

lui demandai ce qu'elle avoit. Elle, avec des fou-

pirs & des larmes, me répondit: Ah! mon cher

MonÇteur , je fuis bien punie: Voyez comme Dieu m'a
accommodée ? Ne fuis-jepas bien mijerable ? Jefuis allé

comme une folle au lombeau de M. de Parisfans dévo-

tion, fans foi... Dans ma première agitation je

lui répliquai d'un vifage fevere, & d'un ton dur.

Voilh qui eft pitoyable, lui dis-je : Grand Dieu, quel

ejpritf quelle démarche! Qui efl.ee qui vous a conseil-

lé une pareills extravagance? Pourquoi ne m'avoir pas

parlé? La belle dévotion! Ah! vous l'avez, bien mé-
rité.

Mais à la vue de fes pleurs & de fa confufion je

fentis qu'elle avoit plus befoin de confolation que
de reproches : je me radoucis; je lui fis envifager la

milencorde de Dieu dans ce coup de (a ju'.tice; &,
comme pour l'engager à s'en rendre plus digne, je

lui repréfentois.'] encore l'excès de fa témérité d'a-

voir voulu fonder ce qu'elle devoit au moins réve

rer par fon filence, elle me répondit par des fan-

glots plutôt que par des paroles, quelle fentoit bien

maintenant que M. de Paris étoit un Saint, er un
grand Saint

; que jufiju''alors elle avoit tou'ours eu

beaucoup de dévotion pour Sainte Geneviève cr pour

Saint Ovide, mais que (s Dieu lui rendoit la fanté,
tlle n'honntrertit pas moins M de Paris.

Dans ce moment onôta de fon lit la malade avec

laquelle on l'avot mife, afin de lui laifTer plus de li-

berté pour fe confeffer, & je lui donnai quelque

temspourlereceuillir avant de l'entendre. Alors pour
fe diipofer, autant qu'elle le pouvoit, à recevoir le

pardon de l'outrage qu'elle avoit fait à Dieu par

une réparation publique, elle exigea de moi que je

manifeftafTe fa faute à tous ceux qui fe trouveroient

préfens: ce que je fis autant que je le jugeai con-
venable. Je l'entendis enfuite, & je vis avec une
extrême fatisfaétion, qu'à mefure que je la confo

lois, fes pleurs couloient avec p'us d'abondance:

Elle me conjuroit de ne la point abandonner dans
un état où elle n'efperoit plus de fecours que du côté

de Dieu: Seroit-il bien polpble\, ajoutoit-elle, que le

monde
, qui connoit ma faute,'.me pût encore fouffrir;

& fi je venois k guérir , ne ftrois je pas punit ar la

Ju/iice ?

Ici, touché moi-même jufqu'aux larmes, je lui

reponds qu'elle n'a que la juftïce divine à craindre;

mais qu'ayant bien voulu confefTer publiquement
fou péché, fon repentir devoit exciter fa confiance,

& lui faire efperer fa grâce ; que la main de Die»
ne l'avoit ainfi frapée que pour la fauver; que foa
crime étoit grand, mais que Dieu permettoit quel-

quefois les grandes iniquités pour exercer de gran-

des mifericordes ; qu'on pouvoit dire en quelque-

forte de fon péché ce que l'Eglife dit de celui d'A-

dam, qu'elle appelle«we heureufe faute ; qu'elleferoit

comme l'inftrument de fon propre falut; que Dieu
d'ailleurs étoit affez puiflant pour en tirer fa gloire,

& pour la faire fervir à la converûon d'un grand

nombre de perfonnes dont elle ouvriroit les yeur

fur les defordres de leur cœur & fur les égaremens

de leur elprit. Tels furent à peu près les motifs

dont je me fervis pour affermir cette ame pénitente

dans l'efperance chrétienne.

Je la laifTai difpofée à s'entretenir avec Dieu dans

la trifteffe de fon cœur; & je fortis, en déclaraat

à plufieures perfonnes de la maifon, que je ne
voyois rien de plus certain dans la nature que la pu-

nition de cette femme , & que je ne penfois pas

qu'un efprit raifonnable pût la révoquer en doute.

Pour moi, plein d'admiration de cet événement,

je fis ma prière devant l'Autel, & j'allai dans l'E-

glife de Notre-Dame, rendre grâces à Dieu de ce

que je venois d'entendre & de voir. Delà je des-

cendis à l'Archevêché dans le defTein de rendre

comoredetout à Monleigneur l'Archevêque. Il étoit

à Conflans & ne devoit revenir que fort tard; je

ne l'attendis pas.

Le lundi matin fur les dix heures, je retournai

pour lui demander un quart d'heure d'audiance,que

j'obiins api ès quelques momens. Sa Grandeur me
fir entrer en me tetvmr la main : le Valet de cham-
bre eut o rdre de fermer; &r le Prélat m'ayant fait

aiïeoir, m-* donna le teins de lui détailler tout ce

qui étoir arrivé à la Veuve de Lorme. Te le fis avec

une esaflitude fcrnpuleufe. Mais avant de com-
mencer, je pris la Cherté de rappeller à Monfei^neur

l'Archevêque ,
qu'il n'y avoit pas deux mois que m'a-

yant interrogé par occafion fur ce que je penfois de

M de Paris & de fes miracles , j'avois eu l'honneur

de lui répondre, que je ne m'étois pas donné la

peine d'examiner les faits, comme il auroit fallu pour

en bien juger , mais qu'il pouvoit y avoir du vrai

dans ce qu'on en publioit; fur quoi Sa ^Grandeur

m'avoit obligeament répliqué: Si vous me difîez,.

j'ay vu , je (ai par moi mime, je vous croirais. Vous

aurez la bonté de vous en fouvenir, Monfeiçreur.

He bien ! pour le coup, jepus vous dire que j'ai vu,

vent, viii, vtclus fum: Oui, ie fuis venu, j'ai vil,

je fuis vaincu: c'efl l'allufion dont je me fuis fervi,

& le Prélat ne s'en offenfa pas.

Je dis encore que iufqu'à préfent je n'avois ni

concilié, ni deffendu d'aller au Tombeau de M.
de Paris; que par-là je me maintenois dans l'efpe-

ce de milieu que j'avois cru poavoir prendre entre

les deux partis par un efprit de paix& de modération:

c'étoient mes penfées alors. L'aveu que j'en fis,

m'attira des témoignages d'eflime & des marques

fcnfibles d'afledion ,
qui me donnèrent occafion
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En conséquence de \'Arrêté qu'on rapporta der-

nièrement, le Parlement partit fur les deux heures de

relevée pour Maili. Les Gens du Roi, fous prétexte

qu'ils n'avoient point été avertis , fe difpenfereut

du voyage, & prirent au contraire la route d'Ifll,

où ilscomptoient parler au Cardinal -Miniftre, qu'ils

ne trouvèrent pas. Le Roi revenoitde lachaffe, lors

que MM. au nombre d'environ 50» arrivèrent en

Cour. M. le Duc de Trefmes voulut bien fe charger

de les annoncer à Sa Majefté, &M.leDucdeNoail-

les, qui les reçut très- poliment, les conduïfit dans

la Salle du Grand Maîtri. Le Roi lifoit une lettre

,

qu'il ven»it de recevoir de M . le Cardinal. Immédia-

tement après cette leéture , Sa Majefté répondit que le

Parlement n'avoit qu'à s'en retourner* tkqu'Ellexe

voulait point l'entendre: réponfe que M. le Duc de Tref-

mes rapporta , en proteftant à la Compagnie que

c'étoit avec la plus vive douleur qu'il lui annoncoît

de pareils Ordres. Ce Seigneur fut à peine retiré,

que le Parlement lui envoya un Secrétaire de la

Cour , le prier de faire auprès du Roi de nouvelles

inftances : mais le Roi pcrfilla dans fon refus.

Dans le moment que ces MM. alloient partir pour

s'en revenir, arrivent fucceffivement M le Cardinal

& M. le Chancelier. Le Premier- Préfident& grand

nombre de Magirtrats les abordent, & fe plaignent

du refusque leur Compagnie vient d'efluyer.Pour ré-

por.fe.Son Eminence blâma la conduite du Parlement,

fur ce qu'il eft venu î. fans être mandé. 2. à Marli,

3 . contre la c!éfen (e que le Roi lui avoit faite de délibé

rer. Le Premier Préfident tâchoit de répondre à ces

reproches, lorfque M. Pucelle qui apprit , en montant

enchaife , ce qui fe paffbit, courut joindre fes Con-

frères: & comme il entendit le Cardinal répéter Mar-

li, Marli! il pntla parole , & dit que "le Roi n'étant

„ pasàPan's, cinq lieues de diftance, pourfeprocu-

„ rerl'honneurdefe jetter àfespiés, n'étoient point

„ une ra>fon qui put les en exclure. " Le Miniftre,

qui ne croyoit pas M Pucelle fi près de lui , fe tour-

na de fon côté avec une forte de furprife , & lui dit

qu'iHavoitbien tout cequil avoit dit v fait , maisque

c'étoit de fa part fans rancune; qu'il avoit toujours eu

beaucoup d'eftime pour lui, qu'il honoroit même fa

vertu, &c M.Pucelleréponditqu'ilétoitfortfenfible

aux bontés de Son Eminence, qu'auflî n'avoit - il rien

à fe reprocher fur ce qu'il avoit ditV fait. Encore mieux/

reprit le Cardinal. M. Pucelle s'expliqua , en difant

qu'il ne fereprochoit rien fur le comptedeSonEminen-

cc non plus qu~ fur le fond,S«r le/W.ditM.le Card
. il y

a diferentes manières de penfer : puis fe retournant vers

M.lePremier-Préfident.ilajouta qu'il étoit extrême-

ment fâché deladémarche duParlement, quel'onfa-

voit la confideration & le refpecl qu'il avoit toujours

eu pourla Compagni^-Re/M? •' M reprit l'AbbéPucel-

lc, Qu'il me (oit permis dt le dire ,jamais la Compagnie

n'a été plut avilie qu'elle l'ejl fout votre Mmfltre'. H
y a auffi un peu de fa faute, dit le Cardinal. Elle s'en ju-

fttfiera ai/ément
, répliqua l'Abbé, quand le Rot vou-

dra bien lui faire l'honneur de l'entendre. Là - dellus

on fe fépara , S. Eminence trouvant que la place n'é-

toit pas tenable. Ceci fe pafloit le Jeudi veille de S,

André. 1/ devoit y avoir Aflemblée le Samedi fui-

vant ; mais la Grand'Chambre n'entra pas.

Le Lundi 3 Décembre M. le premier Préfident fit

aux Chambres afiemblées le récit de ce qui s'étoitpaf-

fé à Marii. II offrit enfuite de témoigner lui-même
au Roi ,, combien la Compagnie étoit pénétrée de

M douleur du refus que Sa Majeflé failoit de l'en-

„ tendre? refus qui la mettoit hors d'état de remplir

„ le plus efientiel de fes devoirs, qui eft de lui repré-

,, fenter ce qu'elle croit préjudiciable à fes intérêts 8c

,. à celui de fon Etat: que les témoignages de fou*

„ million qu'elle lui a donnés en tant d'occafion?, lui

„ font de furs garans qu'elle n'a jamais voulu entrr

»

>, prendre fur fon autorité : qu'elle rappellera 8e

,, maintiendra toujours les ancrennes Maximes du

„ Royaume , fi néceffaires pour la confervation de

,, fon autorité louveraine , l'indépendance de fa

„ Couronne, l'ordre tk la tranquillité publque „ M.
le Préfident le Pelletier ajouta qu'il (croît fait re-

gître du récit de M. le premier Président, ôr qu'à l'é-

gard de ce qu'il venoit de propofer, il ne refioif plus

qu'à lu> témoigner que la Compagnie l'approuvoit,

8? qu'à le charger de parler ainfi au Roi de la part de
la Compagnie.

Mais M l'Abbé Pucdle trouva "qu'un zele tel

„ que celui du Parlement pour le fervice du Roi &
,, de l'Etat , ne devoit pas (e rebuter d'un feu! rcfu?$

,, que le motif qui avoit déterminé à la première

„ démarche fubfiltant toujours, il falloit tenter tou-

„ tes fortes de voies, pour parvenir jusqu'aux piés

„ du Trône & s'y faire entendre. ,, Le Magiftrat

remarqua que les fiecles pattes ne fourniffoient au-

cun exemple d'un pareil refus. 11 interpella fur ce-

la ceux de MM. qui ont les Regîtres , & les pria de
l'interrompre, s'il fe trompoit. Il obferva encore

qu'au refus d'entendre la Compagnie on avoit

„ ajouté la défenfede délibérer ;que c'étoir anéan^

,, tir le Parlement dans (es fondions les plus im;

„ portantes, le mettre dans l'impoffibilité de garan-

,, tir les fujets du Roi de la tyrannie que des Evê-

,, ques voudroient exercer furies confeiences, lui

,, ôter la confiance & l'eftime des peuples accoutu-

,, mésàle regarder comme leur Médiateur auprès du
,. Roi „

Pafiant enluite à ce qui avoit donné lieu à un trai-

tement fi inouï, M. Pucellejudifial' Arrêt du 7 Sept,

du reproche d'avoir entrepris fur l'autorité Royale.

Il fir voir que " l'Arrêt n'avoit au fond d'autre dé-

„ faut , que de trop bien défendre cette Autorité

„ contre les atteintes que lui donnent des Mander
B



, mens d'Evêques
;& autres Ecrits publics; qu'il ne „ ceîicr 8î M. le Gfatde des. Sceau*

$ qu'il avolt c*

, faifoit que rapprocher des Maximes fondamenta- „ l'honneur d'expoîer au Roi ce dont la Compagnie

9, les de l'Etat, auffi anciennes que la Monarchie; „ l'avoitchargé, ocqueSa Majefté lui avoir répondu

>, Maximes fi certaines & fi conltantes , que l'Arrêt „ en ces termes : Je perfifie dans les Ordres que j'ai

>, du Confeil n'y avoit rien trouvé à reprendre: que „ donnés ci-devant à mon Parlement,

a

1 veux êire obéi:

>, l'on pouvoit dire que cet Arrêt (du Confeil) met- „ c'eftle feulmoyen quireftek mon Parlement pour m ê-

toit l'innocent à !a place du coupable. Quel eft en ,, riter mes bontés. Qu'après cette réponfe, le Roi

effet le coupable , ou celui dont le zele auroit pu avoit trouvé bon qu'il fe liât en fa préfence une

porter l'autorité Royale au delà de fesjuftes bor- „ converfation entre fesMiniftres& lui premier-Préfi-

„ nés, ce qui n'eft pas dans l'efpece prélente , ou „ dent. Que cesMM.luiavoientfaitcomprendreque

„ ceux qui y donnent de continuelles atteintes? Il „ le Roi vouloir calmerles inquiétudes delà Compa-
montra que ceux - ci font néanmoins protégés ,, gnie& lui faire connoître incelTammentfes volon-

,., par l'Arrêt du Confeil.tandis que l'on condamne la „ lésparles formes ordinaires (c'eft a- dire par une Dé-

,, première Compagnie du Royaume, & qu'on lui ,, claration :) que S. M. lui avoit déclaré que ce qu'il

„ refufe ce qu'on ne pourroit fe difpenfer d'accor- ,, venoit d'entendre, contenoitfes intentions , 8cce~

der à un criminel condamné par contumace ; qu'il ,, pendanr défendoit à fon Parlementtoute affemblée,

„ étoit étonnant que M. le Cardinal y eût. donné les ,, délibération ,& députation à ce fujet. Qu'en de

„ mains. Qu.md je parle de M. le Cardinal, ajouta ,, pareilles circonftances il ne pouvoit offrir à la

„ cet Abbé , ce n'eft certainement ni par mauvaife „ Compagnie que fon zele & les offres particuliers

„ humeur , ni par animofité , ni par aucun éloigne- „ auprès du Roi , foit pour le fupplier de faire ceffer

„ ment perfonnel: je le refpeéte.j'oferaimême dire „ inceffamment par fon autorité Se dans les formes

que je l'aime, fans craindre d'être foupçonnéd'au* „ ordinaires, des difputes qui attaquoient également

., cune bafle complaifance: mais je le regarde corn- „ la puiffance de nos Rois, la dignité du Parlement

,, me un homme domté par cette Cohorte qif! l'envi- ,, & la tranquillité publique: foit pour faire con-

„ ronne, fans le quitter d'un pas. Ce qui m'étonne ,, noître à Sa Majefté l'embarras8c la conjoncture

„ davantage , c'eft de voir dans le Confeil du Rot ,, preffante où fe trouvoit la Compagnie pour le

des perfonnet élevées dans le fein de la Compagnie , „ bien de fon fervice."

j, qui en ont ci-devant foutenus les droit s cria dignité , M. Pucelle fe tournant alors vers la place où il

„ concourir aujourd'hui à fon aviliffement. Qu'ils avoit prêté ferment le jour de fon inftallation , dit

„ s'en glorifient, s'il eft poffible, comme d'une que "des Ordres fi rigoureux lui donnoient une ef-

vidoire : qu'ils fâchent pourtant quec'eft moins „ pece de regret d'occuper une place, dont il fe

„ un triomphe pour eux, qu'une oppreffion pour ,,"ientoit d'ailleurs infiniment honorés; &ilnepou-
le Parlement, qui ne leur fait point d'honneur. ,, ,, voit plus rappeller ces fermens, qu'il avoit tou-

II conclut à charger M. le premier Prefidcnt de re- ,, jours regardés comme des engagemens facrés,

préfenter au Roi de la part de 1» Compagnie l'im- ,, fans une extrême douleur de ne pouvoir plus les

pofTibilite où elle étoit de remplir fes fonctions; tant „ concilier avec fon obéjfTance. Voir de nos pl.v

qu'elle ne pourroit concilier le devoir de la fidélité avet ,, ces, continua-t-il , le feu s'allumer de toutes

celui de ïobé;Jfance. ,, parts , gagner déjà le Palais 5c le Trône de nos

Voici l'avis auquel tout le monde fe réunit fur „ Rois;& non feulement ne pouvoir agir contre les

celui deM. Pucelle : "Prier M. le premier -Prefidcnt Incendiaires, mais même ne pouvoir être écou-

.„ d'aller vers le Roi lui témoigner.que fon Parlement ,, tés fur les moyens de l'éteindre! Voir aux pies

M eft pénétré de la plus me douleur du r«fus que le Roi ., de ce Tribunal des Communautés difperfées, des

„ luiafaitdel'entendre , êedefevoir par-là horsd'é- ,, particu'iers dépouillés, des vivans , des m ou-

„ tat de remplir le plus efTentiel de fes devoirs, „ rans réclamer la juftice 8c la protection des Loix
qui l'oblige à lui repréfenter ce qu'il croit pré- ,, dont nous fommesIesdépofi:aires, &ne pouvoir

judiciable à fes intérêts & à celui de l'Etat- 8c „ leur rendre la main pour les fecourir ! Nous voir

,, pour fupplier Sa Majeflé de vouloir bien donner „ par-là inutiles au fervice du Roi, à celuidcl'E-

„ jour à fon Parlement pour l'entendre." „ tat, deshonorés, dégradés, anéantis! car c'eft

Le Lundi fuivant io Décembre, les Chambres é- „ ôter l'Eflre à une Compagnie, que de lui défen-

tantafrcmbléespourl'enregîtrement des difpenfcs de „ dre de délibérer; c'eft fépareT l'ame du corps, 8c

MM. Talon 8c Joli de Fleuri , M. le premier- Préfi- „ la réduire à PimpofTjb.lité de fatisfaire à fes obli-

gent dit, que "dès le Lundi précédent il avoit écrit à „ gâtions» Trifle fituation de ne pouvoir remplir.

„ Vériailles. pour favoirle jour 8? l'heure qu'il pour- ,, fes devoirs, fans tomber dans le crime de defb-

roitavoirl'honneurdevoir le Roi; que M le Car- „ beiffance. & fans s'attirer les menaces 8c l'indi»

„ dinallui avoit mandé que Sa Majefté étoit à la chaf- „ gnation du Roi.
"

„ fe, qu'Elleenreviendroit tard,8rc. Qu'enfuite il Ce même Magillrat parlant enfuite de cette Paix

A, avoit été m»ndépour lcSamedi àonzeheures du promife 8c annoncée par les Miniftrcs, remarqua

„ matin: que s'étant rendu àl'heure, il avoit étéin- qu'en l'annonçant, ils s'en éloign oient plus que ja-

„ troduitc ns'e Cabinet du Roi, où il avoit trouvé a- mais. "Après avoir» dit il, attaqué toutes les

vec Sa Majefté M. leCarflinal de Fleuri, M,leChau- „ Communautés & tous les Corps de l'Etat, dif-



£ perfé une infinité de pârticullerî qui en raifoient

^, la force : ces malheureux proferits ont-ils trou-

j, vé des perfonnes pour leur donner confeil & dé-

„ fendre leur caufe, leurs défenfeurs (les Avocats)

i, ont été bientôt traités de criminel de leze-Ma-

,, jeflé, puis de fchifroatiques & d'hérétiques. A-

„ vons-nous voulu dans un Arrêt réunir les Maxi-

mes fondamentales de l'Etat, le Confeil nous en

„ fait un crime imaginaire -, on nous y juge, on

„ nous y condamne, fans nous entendre. Faifons-

„ nous nos efforts pour être entendus, on nous dé-

„ fend de délibérer , on nous menace. Quelle paix

,', après cela le Confeil du Roi veut-il nous laifler

entrevoir , linon celle qu'on n'ofe nommer. „
M. Pucelle ajouta qu'il étoit toujours fâché de

retomber fur ceux qui le compofent , mais qu'il ne

pouvoit fe taire, quand il les voyoit prêter la main

à tout ce qui eft capable d'écarter la paix , & con-

tribuer à l'avilifiement de la Compagnie „ Peut-être,

„ continua -t- il, trouvera- 1- on que j'en parle a-

^vectropde vivacité; mais cela vient de ce que

„ je iuis plein des malheurs de l'Etat : & fi quelque

„ moment de crainte ou de complaifance m'avoit

„ affaibli fur ce que je croi être de mon devoir, je

„ fortirois d'ici avec un rer dans le cœur, qui le

„ rongeroit 8c troubleroit mon repos le refte de

„ ma vie. ,, Il conclut en difant qu'après des ten-

tatives tant de fois réitérées, il croyoit qu'il fal-

loit prier M. le Premier Préfident 8c de renouveller au-

près du Roi ies inftances de la Compagnie,& de lui re-

prefenter qu'elle le trouve dans l'impoffibiliré de concilier

fes devoirs les plus ejfentiels , avec tobéijfance que Sa

Majeflé exige d'elle.

M. Titon infifta fur l'obligation où font les Ma-
giftra-is ,, de veiller au fervice du Roi 8c au bien de

„ l'Etat, 8c fur l'impoffibilité où l'on mettoit la

„ Compagnie de remplir fes fondrions. 11 fu voirque.

„ ce n'étoit qu'en écoutant le Parlement qu'on pouvoit

„ rétablir le calme; que fans cela les Evêques con-

tinueraient leurs vexations, qu'il n'y auroit plus

„ de barrière entre eux & ceux qu'ils oppriment;

„ qu'à la moindre plainte deleur part, le Parlement fe

'„ trouveront dépouillé par des Evocations, fans

„ pouvoir être entendu „ M. Robert de 1a Grand-

Chambre montra par l'Arrêt du Confeil du io Mars,.

„ que „laprétendue/><ji* qu'on annonçoit,feroit con-

certée avec les Evêques pendant qu'on n'en donne

-

,,roit aucune communication au Parlement & qu'on

„ voyoit ailément qu'elle ne feroit favorable qu'aux

„ ennemis de nosMaxirr.es „M.Parér.t delà î. des En-

qaêtes obferva que „ tout ce qui fe palloit, dom .oit non

feulement laprovificnmx. Evêquec,maisauffi£<j/'» de

„ caufe en définitive: qu'ils faifoie.U exécuter avec

„ la dernière rigueur la Déclaration de 1730, qui

„ n'avo.t été mife dans les Regîtres qu'avec l'.ip-

,, pareil de l'autorité , 8c malgré la réclamation

., de tout le Parlement. Qu'ils ne manqueroient pas

,,dans 40 ou ço ens (c'eft bien tard 1 delafaire enco-

ure plus valoir qu'aujourd'hui; que l'Arrêt du 7

„ Septembre étojt,pbûrainfi dire,un contre poids-que

..laCompâgnîeleuravoitoppofé; Scquemalgréla fa-
,,gefle des maximes qu'il renferme, elle avoit 1»

11 douleur de le voir flétri: qu'elle le Mouvoir dan5
'

„ une efpcce d'interdifiio», & qu'il ne voyoit point

„ d'autre parti à prendre, que celui que M. Pucelle

„ avoit propolé. „ M. de Montagni représenta que
„ la délibération étoit au Magiftrat ce que le feu/fie

„ de vie eft. à chaque particulier: que l'on failo.t

„ jouer au Premier Parlement du Royaume m per*

„ fonagemuet;&. qu'il n'étoit ainfiuaité.que pour avoir

„ voulu repouffer par des Maximes qui l'ont les fonde-

„ mens du Trône, les coups portés à l'Autorité

„ Royale. „
Après plufieurs autres réflexions également fo-

lides, on drefîa l'Arrêté fuivanf: La Compagnie d'un
voeu commun a chargé AI. le Premier Préfident derepré-
/enter auRoi l'impoffibtlit é abfolue oh ellefe\trouve de refier

en l' état oit elle efl , de ne pouvoir concilier le plus indif-

penfable de fes dtvoirs avec l'obérjfance qu'il exige

d'ellt dans l'occafion préfente. Après quoi le Premier
Préfident promit de rendre compte le Lundifuivant de
ce qu'il auroit pu obtenir.

LeLundinDéc. M. le Premier Préfident dit qu'il

avoit écrit en Cour dès le Lundi précédent, pour favoir

quand il pourroit avoir l'honneur de parler au Roi:
qu'on lui avoit fait réponfe que ,, le Roi tiendrait,

„ un Confeil, pour décider ce qu'il y avoit à faire

, , 8c qu'on lui feroit favoir ce qui y auroit été ré-

solu. ,, Qu'il n'avoit reçu de nouvelles que le 16 ,.

8c qu'on lui avoit mandé que,. Sa Majeftédansla der-

„ niere entrevue lui avoit déclaré fes intentions

,

„ qu'Elle y perfifloit,5c attcndoit de fon Parlement l'o-

,, beiflance qui lui étoit due. „ Ce Magiftrat rap-
pella enfuite les efpérances de paix qu'on lui avoit
données dans- fa conférence avec les Minifircs; 8c il

offrit de nouveau fes offices, pour tâcher d'obte-
nir ce que la Compagnie defiroit.

On ne manqua pas d'obferver qu'il ne convenoit
point à un Premier Préfident de demander la permif-
fion d'aller à Verfailles,qu il a voit droit de fe préfenter

devant le Roi, fur tout lorfqu'il agiflbit au nom de ia

Compagnie 8c qu'iln'avoit point rempli le dernier Ar-
rêté, M. Robert ajouta à cette obfervation, que
„ M. Portail feroit le premier des Premiers Préfîdens à
..qui l'on eût refufé l'entrée du Cabinet du Roi,&
„ qu'il auroit bien {iltàe coucher à laperte. „ Enfin plu--

fleurs de MM. demandèrent à délibérer, foutenant

qu'on ne pouvoit prendre de réfolution au Confeil,

fans entendre la Compagnie. M. Pucelle fit remarquer

,, qu'actuellement, tandis que le Parlement tenoit des

,, Affemblées pour r«roédier aux maux publics, ou
„ diftribuoit comme auparavant des Lettres deCa-
„chet; 8c notamment celle qu'on venoit de figni-

1, fier aux 6 Adminiftrateurs des 'Trente- trois, al-

,,îoit directement contre des Lettres Patentes en-

,, regîtrées. „ M. Former de Montagni repréfen-

ta les inconvéniens qu'il y avoit que les Arrêté, de
la Compagnie fuffent éxaminés ciansle Confeil. avant
que M.lePremierPréfident eût pu lesporterau Roi;
que les ennemis du Parlement"tournoient toujours tn mal



fis intentions ht plus purit] & fes fenùtntnt» Us plus

juftes v Us plus modérés. M Titon remontra que

j, cette paix promife depuis fi long - tems, étoit en-

„ core bien éloignée
,
que les vexations augmen-

„toient,que la plupart des Evêqucs faifoient re-

„ cevoirlaConftitution comme Règle de Fai.queM.

„ de Sens la faifoit recevoir à genoux par fes Ecclé-

„fialtique$, 8c opprimoit par des Lettres de Cachet

„ ceux de fes Curés qui ofoient lui réfuter; enfin qu'a-

„ près le dernier Arrêté, il étoit impoffible de n'en

pas fuivre fefprit. ,,

h'Arrêté de ce jour porte que La Compagnie defirant

encore donner au Roi de nouvelles marques de fonref-

peùl, mais toujours pénétrée de l'obligation ou elle eft

par fon état de défendre Us droits de fin autorité Roya-

le , a chargéM- le Premier Président de renouvel 1erfes in-

fiances auprès du Roi
, ainfiqu'iUn avoit déjà été chargé.

L'Aiîemblée tut indiquée pour le lendemain des

Rois.

De Rouen»

11 y a ici i Demoifelles qui tomboient très-fou-

vent dans des accidens réels d'épilepfie, & qui ont
guéri parfaitement par l'application d'un morceau
de la planche fur laquelle couchoit M. Paris: l'une

s'appelle d' Angervilk , & demeure Paroiflé S. Ger-
vais, faux-bourg Cauchoife, près le Presbitere; l'au-

tre ell fille de M. de la vigne Marchand rue du Gros-
Horloge. Une troifîém e a été guérie d'une deicente, 8c

d'un flux d'urine qui ne lui permettoit prefque pas

de fortir depuis plufieurs années; l'on nom eft Botté ,

rue 8c Paroifle de Ste Croix Le fleur Bataille Mar-
chand de papier a été guéri d'un rhumatifme, qui

le faifoit marcher tout courbé d'un côté: 8c un
enfant de 8 ans 8c demi, qui avoit à une main un
mal reconnulncurable.a é;é pareillement guéri dans
l'eipace d'une Ncuvaine que fes paren* ont fait fai-

re à Paris. On donnera dans la fuite un détal cir-

conftancié de ces guérifons miraculeufes , 8c de plu-

fieurs autres , qui ont réveillé ici l'attention des

Grands Vica res. Ils engagèrent dès le mois de Sep-
tembre M. l'Archevêque à envoyer chercher le Curé
de Mlle a'Angerville, lequel rendit témo;gnage„au
miracle opéré fur elle il y a deux ans.

Au mois d'Oétobre M. Théris jeune Grand- Vi-
caire Sulpicien , fit venir deux Prêtres de S. Jean, 8c

leur d.t que M. l'Archevêque étoit très mécontent
du Clergé de cette Paroifle, 8c d'eux fur tout, à qui

il reprocha d'aller dans les maisons folliciter à faire

des Neuvaines à M. deParis, 8c de dire la Méfié en
foo honneur. L'un de ces Mrsrépondit que 4

' c'étoit

une calomnie; qu'il étoit inutile d'exciter Iadévo-

„ tion du peuple envers le B. Diacre , que chacun

,, s'y portoir de foi-même; qu'à leur égard ils fa-

., voient diftin.suer entre culte 8c culte; qu'ils di-

foient la Meffe conformément à l'Office du jour,

,, qu'ils ne difoient point par conféquent celle du
„ Bienheureux Paris, mais qu'ils étoient témoins des

s > merveilles qui manifeftoient fa fainteté; qu'il leur

,, étoit impoflible de ne le pas refpe&er cemme un
s , Saint; qu'ils avoient prié 8c prieroient le Seigneur

„ par Cbn interceffion, fans s'écarter de leur dey«g
„ qui étoit de ne pas introduire un Office de leui

„ chef, 8cc. „ Le Grand Vicaire répondit qu'un
homme mort hors de l'Eglifenepouvoit faire de mi-
racles. Il efi certain reprirent les deux Eccléfuftiques,

que M. de Paris en fait: d'où il eft aifé;de conclurre qu'il

n'elt pas mort hors de l'Eglife. Cet entretien finit,

commme il arriveordinairement, pardesmenacesde
la part duGrand Vicaire qui dit aux deuxPrêtres que
Mgr. pourroit les envoyer bien loin , s'ils continuoient.

L'un des deux avoit été interdit dès la dernière va-
cance du Siège, après la mort de M. de Béions, par
M. Robinet aujourd'hui Officiai de Paris La figni-

fication faite par un Huiffier
, portoit en termes ex-'

près une défenfe de prêcher la Parole de Dieu; ce qui
donna lieu à plufieurs difcou:s,tels qu'on peutfe les

imaginer. Le pieux Eccléfultique faifoit alors les

Catéchifmes avec beaucoup d'applaudiflement.

De Lion.

Le P. Colonia Jéfuite célèbre par tant de miféra-
bles pièces qu'il débite ici tous les jours, fe déchaîna
le jour de S. François-Xavier contre M. de Paris 8c fes

miracles. Après un long détail de ceux de fon Saint

„ Ce ne font pas là , dit-il, des miracles pareils à
,, ceux des Novateurs de nos jours; ce font les mi-
,, racles d'un Apôtre de Jefus-Chrift fournis à toutes

,. les décifions de l'Eglife , miiades faits dans l'Eglife,

„ pour riiglife,cr pour la défenfe des vérités de l'Egli-

ii fe ,i Voilà précifément pour quiconque connoit
l'Eglife 8c fes décifions, le vrai caractère des mira»
des de M de Paris 4 * Au lieu que ceux dont on nous

„ parle, ajoutoit le Jefuite, font mandiês , achetés

,, faits par un prétendu Saint , mort hors du feiu de

,, l'Eglife, cr rébelle à toutes fes décifions. ,, Il faut

mépriser fouverainement un auditoire, pour avoir
l'impudence de lui tenir, fans preuve 8c contre toute
vraifemblance, de pareils difeours.

Ce qui a chevé d'échauffer fur cette matière la

bile noire du Pere Colonia, c'eft qu'il eft arrivé dans
cette ville des témoins oculaires qui rendent té-

moignage à la Vérité, 8c qu'un M Jo(Te ran entreau-
tt es originaire de ceptïs-ci, aatteftéà toute fa famille
fa propre guéri fon, opéiée mtraculeufement par l'in-

terceflion du Bienheureux D acre.

d'Arles Décembre.

M. de Marfeille, qui eft venu ici recevoir le Pal-
lium des mains de fon Métropolitain, a rendu vifite

à M. YEvêque de Cadres dans une de fes Terres, qui
eft prés de cette ville, 8c lui a propofé non feule-

ment de venir voir M. l'Archevêque qu'il ne voit

point depuis long tems, à caufe de leur différente

manière de penfer, mais de venir l'aflurer qn'il pen-
foit comme lui fur la Bulle; auquel cas, ajoutoit le

bon M. de Marfeille, M. d'Arles oublierait le pafle, &
fe jetterait même à fes genoux, pour lui demander
fon amitié: comolirnent qui fut reçu comme il le

méritoit, 8c le négociateur congédié de façon à ne
devoir pas fe (avoir gré d'avoir touché cette corde.

M. de Cafire eft exclus des Etats du Languedoc #

qui vont fe tenir à Montpellier.
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Du x8 Janvier 17)1,

Dt Reims.

T. Le Tô Décembre à dix heure? du matin M.
Langlois Grand Vicaire écrivit à M. Martin ci-

devant Sou'acnftain de S. Médard, pour le (ommer

de fc trah porter chez lui dans l'efpace de 3 jours

au plus raid; ce qui s'éxécuta dès le jour même
après midi. Le Grand Vicaire après- bien des po-

litefies affectées, lui demanda fon nom : comme
s'il eûr pu le matin lui adrctïer la Lettre fans le

favoir, ou qu'il l'eût déjà oublié. C'efi donr. vous ,

continua- r-il , qui fortes de S. Médard T Vom êtes

donc du Diocèfe de Reims- f Après quoi il examine

fes Lettres d'Or 1res , qu'il trouve en bon état.

Puis il demande un Certificat de vie , mœurs Se

doclrim. M. Martin en avon à la main un de M.
î'Evêque de Nitrie autre Grand Vicaire, mais la

datte de 1716. parut trop ancienne à M. Langlois:

Vous aiez, commis, s écriait il tout en colère, depuis

j ans une infinité de fautes groffteres. Le bon Ec-

cléiîafbque s'en défendit humblement , & trouva le

moyen de glifler dans fa jufMcation , qu'il n'avoit

jamais enfeigné", comme la Bulle ,
qu'on pût s'ap-

frtchtr de Dieu avec des palpons brutatts. Enfin il

falloit un Certificat de M. l' Archev. de Paris , oude
fes Grands Vicaires. L'Eccléfiaftique eut beau dire

qu'il ne venoit point dans le Diocèfe ,
pour y pof-

léder aucun emploi: n'importe , il faloit abfolumerït

le Certificat de fnvs.Tenez, Monfieur, dit alors M. Mar-

tin , en voilà un qui dit ajfez. que je fuis honnête hom-

me; c'étoit fa Lettre de Cachet qu'il produifit. Au
même inftant la Sentence d'inttrdit de toutes fonc-

tions Eccléfiafiiques , même de la Méfie, fut pro-

noncée: c'étoit-là l'unique but de tout ce pitoyable

préambule M. Martin repréfenta inutilement le

droit qu'il avoit comme Prêtre Diocetain. „ Pour

„ preuve, dit le docte Grand Vicaire , que j'ai

„ droit de vous interdire, je vais vous citer un Con-

„ crie qui dit qu'un Prêtre , qui depuis 5 ans a tra-

„ vaillé dans un Diocèfe étranger , & qui tnfute

„ retourne dans (on Diocèfe propre , par ordre du

,„Roi, ou autrement; ce même Prêtre , quoique

,, n'ayant en vue aucun porte, eft obligé de femu-

„. nir (félon le Concile chimérique) de certificats

„ dévie, de mœurs, & de doctrine, de I'Evêque

„ étranger, pour les repréfenter à fon propre Evê-

»•> que, & cela pour avoir la feule permifîion de dire

„ la Merle " Le Prêtre éxilé & interdit repréfenta

encore , avant de fe retirer, qu'il étoit fans biens,

8c, pour ainfi dire, fans reflource en ce monde.
Le Grand Vicaire lui offrit de lui donner de quoi, s'il

voulait fe fiumettre à la Bulle, l'affurant qu'il feroit

alors fon affaire du Certificat : mais fi M. Martin eût

•vou u faire cette démarche, il ne feroit point forti

de Paris C'eft ce qu'il répliqua à M Langlois, qui

auroit du fe le tenir pour dit. Deux Chanoines Ré-
guliers de Ste Geneviève , &

ïfl*
Maillefer d'Arci

ci-devant Confeiller au Parlement , furent témoins
de cette converfation , dans laquelle il paroit que
l'inférieur opprimé eut tout l'avantage

II. Le P. Malmin Jéfuite Recteur de Compié-
gne, s'étant rencontré en route avec un Avocat de
Paris, lia avec lui une longue converfation. Après
de grandes lamentations fur le grand nombre des
ennemis de la Société, il parla des miracles de M.
de Paris en Je'uite , & fonda l'hérétictté du B. Dia-
cre fur Yinfallibilité du Pape uni leulement à 5 ou 6
Evêques, loutenant a ec le P. Hardouinfon Confre-
re que le Cephas repris par S. Paul n'é oit pas l'Apô-
tre S. Pierre, & rappellant les milliers d'Evêques de
M. Langues Mais il fut embarrallé, quand on lui

objecta que le Pape Libère, lorlqu'il prévariqua , é-

toir uni à plus de 5- ou 6 Evêques , & que d'ailleurs

fuivant le fiflêmc que les Jéi'unes font tant valoir au-
jourd'hui, ces prétendus miniers d'Evêques, n'ayant

point réclamé, dévoient être cenfés unis tacitement

avec Libère, & par conféquent prévaricateurs com-
me lui Du relie ce P. Malmin parut ou peu in-

flruit de la doctrine de fa Société , ou peu d'accord

avec elle: car il décida qu'on étoit obligé d'aimer
Dieu quand on s'approche des Sacremens; au lieu

qu'elle foutient unanimement que la crainte de l'En-

fer fuffit feule avec le Sacrement de Pé >itence.

* La doctrine des Jéfuites fur les enfans qui meu-
rent avant ou après le Batême , n'a pas été bien cx-
poiée^. 220 d e nos Nouvelles 2. col. " Ainfi le Ba-
tême , conclut-on, ne change rien à leur deftina-

„ tion, en ce qu'il n'elt qu'un aile extérieur rs
1 fatir

,, liberté- leur part." Cette conféquence pourroit
être defavouée de ces Percs convaincus que le Batê-
me procure aux enfans la vifion intuitive, qu'ils n'au-
roient pas fans cela, & qui leur eft donnée gratui-

tement; ils font auiïî décidés lur ce point, que fur
la faufie croyance que les enfans morts fans Batê--

me font heureux , mais d'un bonheur inférieur , &
qu'ils ne fouffrent aucune peine. Voilà ce qu'ils con-
cluent du non-ulage du libre arbitre dans les enfans,
& non point que Dieu ne les élèvera pas, malgré'
ce non-ufage , jufqu'à la vifion intuitive,, s'ils font

batilés.

D'Orléans:

I- M. le Normand Docteur de Sorbosne Curé de
S. Victor de cette ville, l'un de ceux qui furent in-

terdits pour n'avoir pas publié le Maniement appro-
bâtit du Conciliabule d'Embrun, mourut le ^Sep-
tembre muni de tous les Sacremens, êc après avoir'

fou vent déclaré qu'il pcrfévcrOit dans fon Appel. -Il'

eft fort regretté ; particulièrement des pauvres qu'il'

affiftoit avec une fainte prodigalité Ses Confrères-

(à l'exception d'un feuP ont refufé d'aflïftcr au 1

Convoi : mais phifieurs Chanoines & autres Ecdé-
fiaftiques, avec un grand nembre de Sécul/rs, s'y'

font trouvés de même qu'au Service que M. les

G Sfaiif



MarguiMers firent faire .quelques jours aprés^

II. L'on a ici un Acte important écrit & fignéde

h propre main de feu M. J. B le Brun des Maret-

tes , dont la mort elt rapportée dans les Nouvelles

du 17 Avril 173t. Ce digne Eccléfiafttque s'étoit

attiré la haine^es Jéfuites par Ion attachement à MM.
de Port Royal dont il imitoit le iéle , ioit par les

excellens Ouvrages qu'il donnoit au Publie, foit

par le foin qu'il prenoit de l'inftruclion de quel-

ques jeunes gens. Il décrit dans l'Aéte dont nous

parlons, & dont on n'avoit pas connoiffance lors

de ra mort, une partie de ce qu'ileutàfouffrir à la

Baftille pendant les cinq années qu'il y fut „ détenu

dans une très-étroite & très-dure captivité; l'eau,

dit-il, m'ayant même été refufée plufieursjours,

,, & même une fois 4 jours de fuite dans les plus

grandes chaleurs de l'Jité ; y ayant perdu pendant

quelques momens 3 fois la vue, 3 fois ia con-

t, noillance , 1 fois la parole ; y ayant eu 6 accès

„ d'apoplexie, faute d'air, difoient les Médecins,

„ &c." Il ajoute que le defir de iortir d'un fi mau-
vais lieu, l'avoit porté à y foulcrire le Formulaire

,

à la fignaturc duquel on vouloit le contraindre par

tant de tourmens. Il demande pardon à Dieu & à

l'Eglife de cette lâcheté; & il révoque & annulle

cette fignature comme extorquée par la violence.

Enfin il confient que cette rétratlation foit rendue auffî

publique , qu:ctux\cntre lu mains de qui il la mettra,

le jugeront à propos. Cet Acte que nous ne pouvons
donner ici en entier , mérite de trouver place dans

l'Hiftoire. Il ell dattédu 13 janvier 1717.

III. L'exemple que le Curé de Sainte Catherine a

donné dans cène ville pour le refus des derniers Sa-

cremens , trouve des imitateurs dans le Diocèfe.

Le Curé de S. Aignan dans la petite ville de S'andJ-

Jon , après avoir inutilement follicité une jeune

Demoifelle nommée du Coinq à recevoir la Bulle ,Iui

a refufé l'Abfoiution , & n'en a donné d'autres rat-

ions aux parens, fi ce n'eft qu'il vouloit qu'on prît

un parti. Puis, lorfque le refus des Sacrcmenseut c-

claté , il raconta l'affaire tout autrement qu'elle ne

s'étoit paflee. Mais le Curé de S. Patrice de la

même ville, appelle au défautdeceluideS. Aignan,

adminiftra la malade , après lui avoir fait faire la

Profefîion de Foi du Concile de Trente.

IV. LesChanoincsde Pilhiviers dans ce Diocèfe

,

©nt répondu à la lettre de M. le Card.Minillre dont

nous avons parlé le 17 Avril , dans laquelle S. Emin.

leur reprochoit d'avoir intimé le faint F.vique d'Or-

léans , fans aucune démarche préalable; & les pic-

ces juftificatives des démarches réellement faites,

ont été envoyées dans un paquet mis à 1a pofte

d'Orléans , retiré d'abord pour quelques railons

,

& remis enfuite. Le Prélat avoit donné parole à

des députés de rendre juftice à ce Chapitre, fur un
Mémoire qu'il demanda & qui lui fut préfenté

;

mais il n'a fait depuis aucune réponfe, non plus que

M. le Cardinal; & comme s'il étoit le maître de fefai-

ie julhce de tout décider en fa faveur , il va fon

irain , & envoie toujours des Prédicateurs , fans

leur donner de Mandement pour le Chapitre,
1

V. M. le Franc Curé du même lieu nie hautement
en Chaire les miracles de M. de Paris : Ils font tout

faux, dit il; 6c la preuve, c'eft qu'w» tnfant de fit

Paroiffe n'a pas été guéri. A l'égard d'une autre per»

fonne auflî de fa Paroifle, femme d'un Droguifte
nommé Moreau, qui a obtenu à S. Mé lardla gue-
rifon parfaite d'une jambe, dont il étoit notoire

qu'elle ne pou voit s'aider, même pour aller à l'E-

glife , il ofe avancer qu'elle n'avoit aucun mal qui
fût connu: en quoi il eft démenti par la voix publi-

que, ôc al le fera fans doute par écrit. Il a auffi traité

publiquement les Réflexions Morales , les Prières

Chrétiennes du P Qucinel , & autres livres fern-

blables, d'Ouvrages de Satan. Ce n'eft que par de
tels emportemens , & par les procès qu'il intente

tous les jours aux Chanoines les Supérieurs , que
ce Curé s'eft rendu recommandableici. Il a un Vi-
caire , fils d'un Valet de fon Ptédécefleur , qui le

féconde mervei;leufement , & qui va même plus

loin que lui, parce qu'il n'eft que Vicaire. Celui-ci

a menacé une Demoiteile qui ne fort pas du lit depuis
très-long- tems , de lui retuler les Sacremens, fi el-

le s'obftinoit à garder des reliques de M. de Paris;

& il les lui a ô'ées. Il demande à ceux qu'il confefle,

s'ils croient aux miracles, & fe promet bienderefu-
fer la Communion à Pâques à tous ceux qui lui au-
ront réfifté fur cet article.

De Caen le 30 Décembre.

Le Sieur CréveiProfcileur eu Droit dans cette U-
niverlité , voulant fe marier à une Demoifelle Hu-
guenote de nailTance, convertie ou paroifiant l'être

pendant quelque tems, mais confUmmentoc notoi-
rement relapfe ; M. de Bayeux a obligeamment ac
cordé une diipenfe des trois bans, 6c unepermiffion
d'époufer adreflée à un Cu;é du Diocèfe de Coutan
ces. L'on veut bien croire que le Prélat a été nom
pé ; mais on eft fâché de voir qu'il a bien voulu
l'être. Si la crainte de communiquer avec les Ap
pellans l'a empêché de fe faire inftruire de l'état

des chofes par M. de S. Pierre Curé des deux par

lies, ilpouvoit, fans tomber dans cet inconvénient

s'adreffer aux Vicaires de cette même Paroifle

Mais le Profelîeur en Droit eft d'un Corps qui a

rétracté fon Appel : cette confidération a applani

toutes les difficultés ; & d'ailleurs il ne s'agiflbit

que de Calvinifme.

Ce même Prélat a extrêmement prefîe un Cha
noine dent il connoit l'ignorance, de fe charger

d'une des plusgrofïcs Cutes du Diocèfe de Coutances,

& il a répondu, pour jumfier celte conduite, don
on étoit fcandaliîé; Et moi, nt fuis jepas chargé d'u

grand nombre d'ames ?

Tout le monde eft furpris dans ce Diocèfe des

violens foufflets, que M.l'Evêque diftribue en ad-

miniflrant la Confirmation. On l'a vu s'informer dans

des Couvens où il avoit confirmé , fi on avoit bien

fenti l'application de fa main : il lui ell arrivé de

ne pouvoir la remuer le lendemain de la cérémo-

nie ; enfin ou a vu du fang répandu, & le peuple



fcmïr hk s'en plaindre. L'excès d'une fatigue in-

connue ju'.qu'ici dans l'Apoftolat eft porté fi loin

par M. de Lûmes, qu'un de les Grands-Vicaires n'a

pu s'empêcher lui même d'en murmurer, & dédire

qu'on ne pouvoir mieux s'y prendre, pour faire

mépnfer ce Sacremenr.

Dm Puy en Vêlai.

I. Le P. Cabrefpine Jéfuite , dont les relâche-

mens fur le Dogme & fur la Morale méritèrent en

1711 la jufte condamnation de M. i'Evêquede Ro-

dés, s'étoit rétiré depuis Cette difgrace dans le Col-

lège de cette ville , où il profefTe les Cas de cons-

cience, & où il s'eft fait 1a réputation d'homme qui

a un talent admirable pour la conduite des ames.

Madame Rochette époufe du Bailli de Voray étant

venue ici en dévotion , s'eft adreifée à ce Pere. A-
près la déclaration de fes péchés, elle s'avifadedire

,

comme chofe qu'elle croyoit néanmoinspeu impor-

tante, qu'elle avoit parlé delaConftitution eri mau-

vaife part. Le ConfefTeur auffi touché de l'infenfi-

bili:é de la Pénitente , que de l'énormité d'un tel

péché , alla juiqu'à dire qu'il vaudrait mieux qu'elle

tût commis un adultère, parce quelle n'eûtfait tort qu'à,

fon mari ; au lieu qu'en parlant mal de la Co»ftitution

elle en avoit fait à pUfieurs perfonnes. S'il eft étonnant

que ce Jéfuite ne faite aucune attention à la Loi di-

vine qui condamne l'adultère , n'eft-il pas plus fur-

prenant encore que M. l'Evêque donne des Pouvoirs

à un homme dont les fentimens ont été jugés dignes

d'anathéme par un de fes Collègues, & qu'il permet-

te que ce Pere enfeigue comme Cafuifte dans fon

Diocèfe les erreurs qu'il enfeignoit à Rodés comme
Théologien ? Mais il paroît a ne M. de Beringhen s'eft

entièrement livré à la Société depuis fon voyage de

Paris.

Le P Sanmartin autre Jéfuite chaOé de riermotit

par M. Maflillon, à caufe des horreurs qu'il y en-

îeignoit , (d y étoit ProfefTeur des Cas) s'eft de

même réfugié ici , où il a été récompenfé par la di-

gnité de Reéteur du Co'lege-

II. Sur la fin de Juillet les Dominicains de cette

ville élurent unanimement pour Prieur le R. Pere

Lattigue , qui a brillé dans les Chaires de Toulou-
fe, Bourdeaux, &c. tk très-eltimé dans toute cette

Province. Quoique le Pere Roux Provincial rende

témoignage à fa régularité& à les lumières théologi-

ques, néanmoins à caufe de ksfentimens il s'a pas vou-

lu confirmer l'élection. Dans fa Vifite deBourdeaux
il avoit harangué long-tems fur une forte de refpeâl ,

qu'il rrétendoit être dû à la Bulle. Au milieu de fon

difeours , le P. Laflerre ancien Profefteur de Théolo-
gie& le P. Lattigue dont il eft ici quellion , l'interrom-

pirent pour lui déclarer que , s'il demandoit d'eux

quelque foumijfwn à la Bulle ils ne pou voient obéir,

& fortirent du Chapiire Le premier fut pour cela

même dépouillé fur le chainpdutitrede Pere du Con-

feil, qui fe donne chez ces Religieux au mérite &c à
l'ancienneté. L'autre n'ayant point alors de grade à
perdre, fa punition a été différée jufqu'à ron élection.

L'on afiure qu'un grand nombre de Dominicains

de cette Province," oppofés întérîeorèni ent à Ta Bulle i

& juftement ind:.,nés de la conduite du Provincial ,

font prêts à déclarer ouvertement des fentimens

qu'ils taifent depuis trop long-tems. Le Prélat qui

les avoit toujours protégés, les a tous interdits à
fon retour de Paris.

De Moijfac Dioce/e de Cahors.

I. Les Récollets témoignent ici un zélé fi amer
& fi emporté pour la Bulle, & font en même tems 11

peufoigneux de leur réputation furies mœurs, qu'il y
a peut-être un excès de ménagement à pafler leurs

fcandalesfous filence. Ils arrachent les Livres Saints

des mains des Fidèles, ils leur font un crime de lire

l'Evangile; & cesmêmcszélateursdelaBulIe&dela
nouvelle doctrine qu'elle autorife , donnent tous

les jours au Public des fcènes fean dah'ufes, qui font

. bien voir que cen'eft ni l'amour de la Vérité qui les

anime , ni l'efprit de Dieu qui les fait agir. Ce qui

eft arrivé à un de ces Pères au commencement de
Septembre à Miramont chez M. Tournier Bourgeois
du lieu nouvellement marié, & à un autre chez le

Curé de Barthes, en fournit de triftes preuves:
nous en fupprimons le détail autant par modeftie ,

que par charité. Il femble que l'oppofîtionàlaBulle

foit , félon ces nouveaux apôtres , le feu! crime
qu'ils doivent éviter, & dont il ne leur foit pas per-

mis d'abfoudre les autres.

On abufe ici & du nom de M. l'Evêque & de fa

fimpliciré du peuple, ju qu'à vouloir perujader que
ce Prélat a condamné les Penftes Chrétiennes, & qu'il

a donné ordre de les fa<fïr& deleslut remettre. Le
Sieur Frulfat Vicaire de S. Jaqies pore ce faratifme

fi loin, qu'il y emploie des laïcs & des femmes. 11

a un frère Avocat (ans emploi qui lui fet de mou-
che , & une coufine par qui il fait enlever les livres ,

fur lefquelsil ne peut lui même mettre la main.
II M. Figuieie Hebdomadier âné de 91 ans, dont

la vie avoit toujours été fort éd fiante & très-reti-

ré.' , a témoigné en mourant fon oppofition à la

Bulie. La Demoilelle Vigné qui avoit ligné le For-
mulaire pour être Religieufe , & qui fut enfuite 0-
bligée de fortir du Couvent à caufe de fes infirmités,

eft mort- auffi aprèsôou 7 moisdelangueur, pendant
lefquels elle n'a cefie, pour ainfi dire, de rétracter fa

fignature, & de demander pardon à Dieu de fa foi-

blefle & de fa prévarication.

De Bourges.

Le Curé de Toifelai dans ce Diocèfe homme
très-zélé pour la conver{ton des Janjéniftes , & pour
faire recevoir la Bulle aveuglément, maisnepouvant
réfoudre toutes les difficultés qu'elle préfente, prend
le parti de dire que c'eft un myjlere qui n'eft pas en-
core dévoilé. Une jeune fille lui objectant qu'elle

ne trouvoit point ce myftere dans fon Catéchifroe,

il lui a donné, pour y fuppléer, un libelle intitulé;

Lettre de Madame la Marquife de Rochefort à Made*
moifelltla Comtejfe de Mol>'

, fur fon retour du Jan/énif-
me au Molinifme. Cet Ecrit renferme tousles princi-

pes ÎJltramontaios fur l'autorité des Papes 8c la fou-

miflion aveugle à leurs décifions, Se l'on y compare le



n
Parlement de Paris à celui de Londres. Le Lieute-

nant General de Police., de cette ville s'efttranfporté

furies lieux, a trouvé le libelle, & en a dreflé un pro-

cès verbal, dont le Curé s'inquiette peu, parce qu'il

compte fur la protection de M. Damonvilie Grand
Vicaire. Il y a toute apparence queles Jéfuites ne
lui refuferont pas non plus leurs bons offices.

De Saumiir le )o Décembre.

I. M. de Lofle Chanoine de Reims éxilé à'.Château

Gontier , faifant un petit voyage qu'on croyoit né-

ceflaire à fa fanté , s'eit trouvé arrêté ici par une
indifpoiition qui duroit depuis 7 mois, & qui a tel-

lement augmenté , qu'elle l'a emporté après envi-

ron 40 jours de fouffrance & de patience. Dès les

premiers lours il communia dans la Chapelle do-

meftique des PP. de l'Oratoire, quiluiavoient don-

né l'holpitalité :mais le mal devenant plus preffant,

on avertit M. le Curé qui demanda s'il étoit Appel-

lant : fon état d'exilé fervoit de réponfe. Lorfque

le Curé arriva , le malade ne parloit plus , & on lui

avôit dans cette extrémité adminillré l'Extrêm-

Onétion. La parole lui revint; & le Curé lui ayant

demancés'il croyoit tout ctque croît l'Eglife Catholique

Apoftolique O" Romaine, Oui, Af. répondit-:!, je l'ai tou-

jours cru, er je le crois encore. Après quoi il reçut le

Viatique d'un Piètre de la maifon, fur la permiffion

par écrit que M le Curé en donna. Le Chapitre de

Nantilli , d'où dépend pour les droits Curiaux la

maifon de Notre Dame des Ardilliers , a conlenti

que le défunt y fût enterré par MM de l'Oratoire

£ans être poné dans l'Eglife Paroiffiale: ce qui n'a

pas empêché que MM les Chanoines n'aient fait

chez, eux un Service après l'enterrement ,. auquel ils

avoient affilié.

II. Le mois dernier la MaréchauiTée , fur une
nouvelle Lettre de Cachet , amena au Château de

cette ville M. Lheraut
, qui des prifons d'Orléans

avoit été éxilé chez les PP. Bénédictins de S Jean

d'Angeli* 8c on l'y tient fort étroitement reflerré.

U paroît s'être attiré ce traitement rigoureux par

un zélé indiferet , qui lui a fait prendre part aux

proteflations d'un jeune Religieux contre la cano-

nicité de l'élection de fes Supérieurs. Le P. Prieur

& le çros de la Communauté, loin d'avoir influé

dans cette difgrace, en ont été tiés- affligés.

De Paris.

I. Dom Louis le Roi Général des Feuillans.Con-

ftitutionaire & A ppellant tour à tour , fuivant que
fes intérêts Pont éxigé , fe fert actuellement du
prétexte fpécieux de 'Janféntfme, pour fc rendre

defpotiqu- dans fa Congrégation. Il a expolé à

Rome que le Janfénifme caufant une difette de fu-

jets propres à la Supériorité , il fe trouvoit forcé

à continuer les Supéneuts locaux au delà du tems
preferit par l'ufage & par les S'atuts. Sur ce faux

expolé il a obtenu à l'mfçu de la Congrégation, 8c

même du Procureur Général en Cour de Rome» un
Bref qui l'autorife dans ce boulevcrfement de la

Difciplinc Monaffique. Plufieurs Communautés

entières îr un bon nombre de Religîeux difpeifes;
fe font oppofés à l'éxécution de ce Bref, qui non
feulement n'a pas été enregîtré au Parlemenr, mais
qui n'auroit pas manqué d'y être déclaré abufif, fans

une évocation au Confeil où cette affaire eft pen-
dante. Ce Pere le Roi, dont les variations dans l'af-

faire de la Bulle font étonnantes, frère & oncle des
célèbres Avocats du même nom, à qui il tâche de
perfuader qu'il n'a pas renoncé à fon Appel, tient

ailleurs , & fur tout auprès des Puiflances , un lan-

gage tout différent.. 11 a un frère Eccléfiaftique

qui, s'il renfe quelque chofe, penfe comme ui, 8c
qui fe diftingue dans le monde par des déclama-
tions outrées contre les Appelons 8c contre les

miracles de M. de Paris;

II M. de S. André Grand Vicaire de Meaux aé-
crit à un Abbé de [es amis une Lettre , qui a été im»
primée*» Meaux chez Alart ; dans laquelle il s'élève a-
vec force contre la manière peu refpeétueufe & peu
équitable, dont leP Dupkffis Béné-liéhn a parlé de
feu M Boffuet dans fon Hiftoire de l'Eglife de Meaux,
Le? auteurs du Journal des Savons viennent de don-
ner dans celui de Janvier un extrait de cette Lettre,
où ils prennent occafion de fe laver du reproche d'a-
voir adopté dans celui d'Août l'injufte 8c fauffe cri-

tique du nouvel Hiltorien : ils protègent qu'ils fe-

roient fâchés d'avoir manqué en rien au refpefl &
aux égards dus à tant de titres àl'tlluflre Prélat , dent

M. de S. André a pris fi vivement la défen/e. La Let-
tre de ce Grand Vicaire 8c l'extrait du Journalifte

juftifient parfaitement ce que nousdimesdansletems
au fujet de cette Hiftoire de Meaux. Le P. Duplef-
fis, en voulant juftifier feu M. de Fénelon aux dé-
pens du grand BolTuet, n'a pas prisgarde qu'il fe-

roit plus de tort , à Ion propre difeernement 8c à fa

réputation, qu'à la mémoire d'un Evêque dont la

réputation, comme dit M. de S. André, eft audejfes
de toute atteinte,

III. Le fait Au Ronge , ou vermillon
, appliqué

en compagnie par M. l'F.vêque Je S. Pons fur los

joues d'une Dame de Cette ville, n'auroit point été
cité , fi l'on avoit prévu qu'il eût du produire daris

le monde certains mauvais effets dont on nous a- in-
formés. Mais il eft nécfeiïaire d'ajouter à ce qui en
a été dit, que ce Prélat s'eft plaint, non que le fair,

qui eft de notoriété publique, fût faux, mai? de
ce que le Nouvelliftc étoit mal inltruit

; attendu
que la fcène s'eft pafïce chez M l'Intendant, 8c non
chez M. de la Fare. On fait quelques anecdotes à
peu près femblables, que l'on tait par ménagement
pour les Prélats qui y font inté efles , mais qu'on
pourroit bien dans la fuite fe trouver forcé de pu-
blier , pour l'honneur 8c pour l'intérêt de la Véiité
qu'ils combattent 8c qu'ils perfécutent.

Autres articles à reformer. Dans les Nouvelles du
içDécembrep 141, M.l'Archevêaueneditpasà MV
le Curé de S Eu'hche, Pousiietajfezimbécille, mais

affez. bon, our croire ces miracles. Dans ce'les du

p. 161 , Carmélites de Leclourt Ufcz dcTeulouf*,



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES!
Du 24 Janvier 1731.

De Paris. au Roi; que c'étoit an Rof même qu'il falloit aller;

I. Le lendemain des Rois M. le Premier Préfî- fans pifler par Je canal des Miniftres qu'on favoitin-

dent dit aux Chambres afiemblées que „ pendant terefles .1 empêcher le Parlement de parler à SaMa-
,, l'intervalle des Fêtes, il n'avoit rien négligé de ce jefté. M. Parent dit en rubftance qu'on ne pouvoit

„ qui pouvoit dépendre de lui , pour remplir le préfumer que le Roi eût prétendu empêcher la pre-

„ vœu de la Compagnie; qu'il avoit d'abord écrit micre Cour de fon Royaume de fe juftifier fur l'ac-

„ pour favoir le jour auquel il pourroit avoir cufation la plus grave , que fes ennemis puffent in-

„ l'honneur de parler au Roi; qu'on lui avoit ré- tenter contre elle; accufation que l'on pourroit qua-

„ pondu que M. le Chancelier iroit à Paris , 8c lui Mer de capitale, s'il étoit poffible de prouver que le

„ feroit favoir les intentions de Sa Majefté 5
qu'é- Parlement eût voulu empiéter fur l'autorité du Sou-

„ tant ajlé voir M. le Chancelier il n'en avoit reçu verain, en ufurpant le pouvoir Légiflatif : que non
„ d'autre réponfe , finon que le Roi avoit entendu feulement il étoit du devoir , 8c des accufés de fe

„ tout ce qu'il avoit à entendre fur une matière , défendre d'une imputation calomnieufe, 8c des Ju-
„ dont il s'étoit réfervé la connoiflance, 8c fur la- ges d'entendre un accufé dans fes juftifications; mais

„ quelle il avoit impofé un filence abfoluà fon Par- qu'il étoit même de la bonté du Roi de fouhaiter

„ lement jufqu'à ce qu'il lui expliquât lui même fes que la Compagnie juftifiât fon innocence & lamali-

„ volontés dans une Déclaration , 8c que le Roi lice de fes aceufateurs; que Sa Majefté pourroit un
„ vouloir être obéi. Que lui Premier Préfident avoit jour imputer au Parlement comme un crime réel,

,, répondu à M. le Chancelier , que la Compagnie l'a- le criminel filence qu'il auroit gardé , étant foup-

„ yant chargé de parler au Roi même, cette répon- çonné d'infidélité envers fon Prince; & que dans

fe ne lui fuffifoit pas ;
qu'il avoit écrit à Verfail- la fuite, lorfque la Compagnie toujours attentive an

,, les, 8c s'y étoit traufportéj que M. le Cardinal de maintien des L.oix , voudroit léprimer les entre-

„ Fleuri 8c M. le Garde des Sceaux l'avoient accufé prifes des Evêques, ceux-ci chercheroient à re-

„ d'avoir avancé de fon chef que le Roi donneroit pouffer les coups que le Parlement leur porteroir,

„ une Déclaration ; qu'il avoit fait voir aux deux en le renvoyant à fes propres Regîtres , daDs lef-

Miniftres tant par la conférence qu'il avoit eue quels on trouveroit les aceufations les plus graves

avec eux 8c M. le Chancelier en préfence du Roi, intentées contre lui, 8c fur lefqueiles il auroit néan-

„ que par celle qu'il avoit eue en dernier lieu à Paris moins gardé le filence , loin de fe juftifier. Ce
„ avec M. le Chancelier feul, qu'il avoit été quef- Magiftratconclut à délibérer, pour examiner quelle

,, tion delà Déclaration dont le terme même avoit voie il étoit à propos que le Parlement employât ,

„ été expreflement employé. Qu'alors les deux pour juftifier au plutôt auprès du Roi fa conduite
Miniftres lui avoient déclaré qu'à là vérité le Rot 8c fon innocence.

avoit eu intention de donner cette Déclaration Enfin M. Dupré Confeiller de la quatrième dk
„ mais qu'il falloit attendre pour l'envoyer au Par- que ce qui paroifibit faire actuellement de la dif-

„ lement que le calme y régnât , 8c qu'il étoit ac- ficulté , c'étoit que l'Arrêté propofé par M. le P.

„ tuellement trop échauffé ; qu'à l'égard de ce qu'il Préfident n'étoit pas ajfez. fort, 8c qu'on pourroit

„ demandoit de pouvoir parler au Roi, il ne pou- fatisfaire la Compagnie en lui enpropofant un autre.

„ voit le faire que comme P. Préfident 8c non en II lut denc un nouveau projet, qui fut fuivi, 8c qui

„ qualité de Député de la Compagnie. Que lui Pre- forma l'Arrêté drefîe d'un voeu commun en ces ter-

„ mier Préfident avoit jugé qu'il ne lui convenoit mes : La Compagnie a arrêté qu'il fera repréfentè

„ pas en cette conjoncture de parler au Roi, fans tris-humblement au Roi eu tems plus opportun,
,, avoir la liberté de lui préfenter les vœux de la ©• aujptôt qu'il plaira audit Seigneur Roi de l'entendre

,

„ Compagnie, 8c qu'il s'étoit privé de l'honneur que fon Parlement plein de la Joumijfion qu'il lui doit ,

„ 8c du plaifir de fe prélenter devant Sa Majefté". w incapable de jamais s'en écarter , n'a point entrepris

M. le Premier Préfident propofa enfuite de faire un fur fon autorité , ni prétendu s'attribuer aucun droit

Arrêté, qui pût exprimer les vœux duPatlement, de Légijlation
, qu'il a toujours reconnu rêfider efjtntieU

8c il en produifit un projet qu'il dit avoir concer- lementen laperjonnedu Souverain: que fon devoir pour
té avec quelques-uns des Meilleurs, la défenfe des droits dttdit Seigmur Roi , dont le dépôt

Après ce récit, M. de S. Martin releva le pré- facré lui eft confié , lui a fût rappeller tari' Arrêt du-,
tendu trouble que les deuxMiniftres difoientfe trou- Septembre les anciennes maximes du Royaume , qu'il

ver dans la Compagnie. Il fit voir avec quelle étoit néceffaire d'oppofer aux faux principes qu'on ajfec-

paix , quel concert, quelle unanimité l'on s'étoit toit de répandre en dtfférens Ecrits: que le même devoir
conduit, les Arrêtés ayant été faits voto communi 8c l'oblige de demeurer invsolailement attaché aux ancien-
fans réclamation. M- Robert remarqua qu'il étoit ries maximes du Royaume

, qui font toutes êialement
étonnant que M. le P. Préfident fe fût adreiïé aux les maximes fondamentales de l'autorité Rcyale: qu'il

deux Miniftres , pour avoir la peimifllon de parler doit veiller fans cefft à la tonfervation d'ictllis ; ©^«e



à (libérer fur chofes qui intirejfent le fervice du Roi &
le bien de [on Etat , e/t la fonction la fins tjfenuelle V
le devoir le plus indi/pen/able de fon Parlement.

Cet Ariêté cft du 7 Janvier. Le 10. de très-grand

matin MM.lesPrélidens .deuxConfeillersde la Grand-

Chambre , un de chacune des autres Chambres 8c les

Cens du Roi eurent ordre de fe rendre ce jour-là

même à 11 heures du matin à VerfaiUes. Ladéputa-

tion faite , ils montèrent tous en caroffe au bas 4e

l'efcalier le la Sainte Chapelle & arrivèrent en Cour

avant l'h-ure prescrite. Ils furent conduits d'abord

dans la Chambre du Conieil , & fur le midi dans

l'Appartement du Roi. M. de Maurepas leur dit

dans la deux éme antichambre ,
que Sa Majefté lui a-

„ voit ordonné de leur défendre de fa part à tous

„ en général ôc à chacun en particulier , nommé-
ment au P. Préfident de prendre la parole ni de

rien dire, après que le Roi auroit ceffé de parler."

M. l'Abbé Pucelle étoit un des Députés, 8c il paroît

bien que M. le Cardinal ne 1 ignoroit pas.

Ces MM. trouvèrent à la droite du RoiM.leDuc

d'Orléans, le Chancelier & le Garde des Sceaux ; à

la gauche M. le Cardinal, avec plufieuts Seigneurs

& Officiers de la Couronne Dès que M. le P. Piéll-

dent eut dit au Roi qu'ils v enoient recevoirfes Ordres ,

Sa Majefté parla en ces termes : Voici la fécondé fois

que. vous m'obligez, dt vous faire vinir ,
pour vous

marquer mon mécontentement de votre conduite. Mon
Chancelier vous explique/ a mes intentions. M. le Chan-

celier fît enfuite le difeours fuivant, dans lequel cette

augufte Compagnie eft bien peu ménagée, 8c qui

fut donné par écrit à M. le Premier Préfident.

„ Les raifor.s. du mécontentement de S. M. ne

vous doivent être que trop connues; 8c tout ce

qu'il y a eu d'icrégulier & d'indécent dans la con-

duite & dans les démarches du Parlement depuis

'„ les ordres, que le Roi lui envoya au mois de Novem-
,

,, bie damer, vous fait affez,fentir combien Sa Ma.

jette a lieu d'en être juftement irritée. Elle m'or-

.„ donne donc de vous dire que Sa volonté tft, que

,, tout ce qui s'elt paffé dans le Parlement au fujet

„ de fes ordres depuis le 11. Novembre dernier juf-

„ que-s à ce jour, foit 8c demeure fupprimé, com-

me nul, de nul effet , & contraire à l'obéiffance

„ qui lui ell due Sa Majefté perfiftant toujours dans

',, les mêmes ordres , défend à M le P. Préfident

',, comme à tous MM. les Préfidens de convoquera

ce fujet ou de fouffrir qu'on convoque aucunes

,, ailémblées générales ou particulières, autres que

„ celles où M. le P. Préfident fera uniquement le ré-

cit de ce qui fe pafîe aujourd'hui. Le Roi défend

pareillement à tous les membres du Parlement de

provoquer de telles affemblées , & de faire aucu-

nés délibérations, de quelque nature que ce foit,

fur tout ce qui efl contenu dans fes ordres précé-

, dens, 8c fur ce que Sa Majefté m'ordonne de vous

dire en fon nom, même de rien propofcr ou agiter

„ fur aucun de ces points dans les afîemblées quife-

,,roient tenues fur d'autres matières; & Sa Majeflé

regardera comme defobéiflans 8c rebelles à ksoi-

5»

„ dres, ceux qui entreprendroient de les éluder, foui

,, quelque prétexte que ce pût être. Au furplus le

„ pouvoir de faire des Lou 8c de les interpréter

,

,, elt eflentiellement 8c uniquement réfervé au Roi.

,, Le Parlement n'eft charge que de veiller à leur

exécution: (C'eft dommage que les évocations 8c

les ordres continuellement furpns à Sa Majefté l'en

empêchent ) 8c il doit fe renfermer exactement dans

„ les bornes de l'autorité
,

qu'il plaît à Sa Majefté

„ de lui confier pour l'adminiftration de la Jultice.

Le Roi connoit toute l'étendue des droits de fa

„ fuprême puiffauce, 8c il n'a pas beloin d'être ex-

„ cité à maintenir les Maximes <iu Royaume: il a

,, toujours empêché , 8c il empêchera toujours

„ qu'elles ne fouffrent aucune atteinte Mais la plus

1, inviolable des maximes qui regardent l'autorité

Royale, elt qu'il n'eft jamais permis de manquer

„ à l'obéiffance qui lui elt due. Le devoir le plus

,, effentiel & le plus indifpenfable desMagiflrats, cft

,, d'en donner l'exemple aux autres fujets du Roi 8c

de prouver leur foumiffion perfonnelle par les ef-

,, fets, beaucoup plus que par les paroles.Sa Majefté

,, ordonneà M.leP.Préfidentdefaireinfcrer exacte-

,, ment dans le Regître duParlement toutcequ'EUe

„ vous dit par Elle-même ou par ma bouche en
cette occafion, 8c de lui en envoyer inceffament

,, une Expédition."

Après cela le Roi reprit la parole, 8c dit: Voilà

ma volonté; ne me forcez, pas à vous faire fentir <\ue

je fuis votre Maître. Le P. Préfident répondit Am-
plement à Sa Majefté qu'il leur avoit été défendu de

lui expliquer même l'excès de leur douleur. Douleur
trop jufte , 8c qui ne peut manquer d'être partagée

par tous les fujets du Roi vraiment 8c fincerement

fidèles.

Tel efl le récit que M. le P. Préfident fît lui mê-
me de ce trille événement aux Chambres affemblées

exprès le Vendredi it de ce mois , ainfî qu'il a été

couché fur les Regîtrcs, à quelques circonftances

près qui ne regardent que !e cérémonial. M. Rol-

land Préfident de la première des Enquêtes propofa

d'y ajouter quelque chofe, pour marquer la douleur

dontle Parlement éteit pénétré: maisplufieursdeces

MM. répondirent que ., n'étant pas poffible de trou-

ver de termes affez forts , pour exprimer le mécon-
tentement de la Compagnie, il valoit miîux demeu-
rer totalement dansle filence. M. Pucelle ne puttou-

tefois s'empêcher de repréfenter encore de quelle

douleur il fe fentoit pénétré, quand il fe rappelloit

,, les faits dont il avoit été témoin à VerfaiUes ; ces

,, dérenfes faites aux Députés, tant en généra! qu'en

,, particulier, de rien dire, après que le Roi auroit

,, parlé; l'anéantiffement de la Compagnie qui en

,, réiukoitj les fuites funeftes d'une prévention, dont

,, l'éducation étoit la première fpurce : qu'il ne

„ pouvoit fe repréfenter le Roi fans s'attendrir fur

,, ce Prince, étant bien perfuadé par la manieredont

„ ilavoitprononcéles derniers ordres, qu'un traite-

„ ment fi rigoureux lui étoit fuggéré, 8c que lahonfé

„ de fou cœur en defavouoitlaiis doute la dureté^



Toute la Compagnie prétendit que non feulement tifices de Tes innmh & de l'mjuflici des homms 1

les Arrêtés fubfiftoient malgré le dùcours de M. le fon égard ; 3. de ce que l'Arrêt ne l'a pas fuffifam-

Chancelier, mais que le dernier fur-tout du 7 Janvier ment vangé de l'opprelfîon qu'il a foufferte ; 4. de la

qui rappelloit les précédens , ne pouvoit avoir été fenfibilité de ce Piélat, & de fes fentimens d'eflime ,

iuppnmé
,

puifque le Roi n'en a voit point eu con- de confidération , de confiance , de refait c de vêne-

noiffance d'une manière autentique: queletemsplus ration pour ce Jéfuitc. Enfin il le folhcite, &leprefTe

opportun dont il y eft parlé n'étant pomt encore ar- de venir confairtr Jes talent e? fes travaux aux befiins

rivé, & le Roi refufant d'entendre fon Parlement, le de fon Dioeefe qui a eu autrefois le B. François Régis

fdence profond de la Compagnie , eu égard aux cir- pour Mifwnaire; & // convient , dit-il, que le P. Gi-

conftances prélentes, marqueroit fon mécontente- rard /oit le fucceffeur de cet Apôtre. On lait que la

ment d'une manière allez claire. Ainfi l'on con- grande dévotion du B. Régis, fur tout avant fa for-

vint de mettre tout Amplement ; Apres lequel la tic de chez les Jéfuires, étoit d'aller dans les mauvais

Cour s'eft levée. lieux, pour convertir les femmes débauchées. Telle

II. On a foutenu dans la nouvelle Sorbonc les 7 ell la Lettre que M. de Villeneuve proche parent du

Novembre & 1 Décembre deux Thefesparfaitement fameux Rapporteur , & l'un des Pères du Concile

conformes à la Bulle , & dignes de l'Ecole mêmede d'Embrun , a écrite & publiée exprès, pour mar*

Molina. Dans la première , qui eft d'un Diacre quer hautement que fes fentimens pour le P. Girard font

d'Avranches nommé Emeri , la grâce fuffifante qui au dejfus du janatifmc populaire.

donne un pouvoir relatif aux circonflances dans h(- On apprend par des lettres de Viviers que le Pere

quclks onfe trouve, eft donnée pour dogme Catolique , Rofïillon Barnabite Savoyard , qui y a prêche l'Avent

,

c'eft- à -dire-, l'Equilibre Moîinien pour Reg'c de complimenta dans le fermon du fécond Dimanche

Foi. On y parle auffi des miracles, dont on dit que le P. Girard affis à côté de M. l'Evcque , l'appellant

l'examen appartient aujourd'hui à l'Eglife feule par ï in- innocent perfécuté > qui aveit remporté une vitloirecom-

ftnution deJ.C.Ex insiiiuto Chuisti; plitte contre la calomnie. L'auditoire en fut choqué

par conféquent qu'on ne peut pas examiner ces faits & Icandalifé, le Prélat au contraire fort édifié & fort

par foi-même, comme on le pouvoit à l'égard des content. Les Barnab.tes ont été piqués fur tout de

miracles de J. C. La deuxième Thefe ell de M. ce que leur Pere finit fon compliment par certifier

mon, ci-devant Maître de la nouvelle SainteBarbe ,
que lui-même étoit &avoit toujours été Jéfuited'ef-

& maintenant Souprincipal du Collège Mazann , à prit, de cœur c? d'affettion. On allure que le P. Gi-

la place de M. VitalTe dépoflédé par Lettre de Ca- rard prêchera le Carême au Bourg S. Andéol dans

chet. L'on yavancefans preuve, commefans veri'é , le même D.ocefe.

que ceux qui difent que les V.Propofitionî ne font p.'.s V. Il fe lépand dans le'public une Oraifon du R.

dans le livre de Janfenius, veulent ou fe tromper, ou Pere Gourd.in à N. S.' J. C. pour vivre V mourir en

tromper les antres : & ce qui eft bienpisencore, l'on bon Chrétien: clic eft imprimée fans nom d'Impri-

ofe foûtenir que les détenteurs de janfenius citoient, meur , mais fur la Permiflion de M. Hérault &
avant le Décret d'Innocent X. les endroits du livre l'Appobaiion du Docteur Leullier, dès 1716; le

où font les Proportions condamnées. Enfin on dit tout enregîtré fur le Livre de la Communauté des

que le fens hérétique de la première Propofmon c'eft Libraires, figné Mariette Syndic. Voici commeleP.
que le pécheur riait pas , dans le moment qu'il pèche , Courdan a exprimé dans cette prière les defirs de
desforces complètes pour vaincre la cupidité: c'eftàdire fon cœur: ,, Que j'aie pour N. S. P. le Pape & pour
que l'herélie de cette .

Propofïtvon eft de ne pas ad. ,, tous fes Décrets dogmatiques, auffi bien que
mettre Y Equilibre. ,, pour ceux de les PredécetTcurs & de fesSuccef-

I!I. Le 14. Novembre Vanneroux. fit une vifite ,, feurs, [fans nuile exception , pas même de l't/-

chez M. duTertieHorlogeur. Il trouva & fa:fit quel- ,, nam Sanclam , de X Execrttlilis , cVc ] une obéif-

ques portraits de M. dcParis, qui appartenoient à une ,, fance & une foumiffion t-è;-profonde , très-e-

voifine. Il délibéra s'il n'arrêteroit pas pour ce'ala voi- ,, xaete &c très-fincere Que je m'attache à la

fine & le voifin ; mais on alla confu'ter M. Hérault ,, Tradition, aux fentimens des SS. Pères de lama-
.qui dînoit à l'Archevêché , & qui jugea le cas gra- niere que l'Eglife préfente & le Corps des Pafteurs,

'cable. Il n'en fut pas de même chez un Imagier, qui „ le Souverain Pontife à leur tête, les entend",

avoit de ces mêmes portraits en cadres: fifemmefe VI. M Carier Cure d'Oifi Diocèfe de Laon ,

trouvant feule, fut conduite aux priions de S. Mar- mourut en cette ville le 17 Août dernier fur la

tin des Champs, où elle a refté plufieurs jours,
.

Paroili'e de S. Médard. 11 étoit Appellant, R&p-
IV. Les Colporteurs débitent ici publiquement une pellant, & Adhérant à M. de Ser.ès. D'aborci peu

Lettre de M- l'Evêque de Viviers au P. Girard Jéfuite , inftruic de ce qui regarde le Formulaire, parce
imprimée infol. fansnom d'Imprimeur, ni de Ville: que feu M. de Clermont fon Evêque ne s'en fer-

elle eft dattée du 14 Octobre quatre jours après le vant pas pour vexer fon Clergé, il n'avoit pas fenti

fameux Arrêr. ]| n'v eft parlé 1 que des épreuves ku- la néccflité de s'en indu ire , il le ligna purement
tniliantes, AeVobpreffion , des tribulations , de la haute & fimplement à la réquifition de M. de la Fare,
vertu du P. Gira'd , ôc des profits que la foi cr la grâce nouvellement pourvu rie cet Evêché : mais à- peine
lui ont fait tirer de fes foufframes; 1. des indignes ar- eut-il fait la faute, qu'il la détefta, & ne fongeaplus



à là réparer Sa perféverance dans fes Appels, (a

iiaiïbn éttoue avec les difciples de la Venté i une

lettre écrite à M. de Montpellier au fujet de fon In-

ltruclion Paftorale fur le Formulaire, uneadhéfionà

M. de Senès pendant la tenue du Conciliabule

d'Embrun , enfin une explication publique de fa

fignature au Synode du zo Juin 1719, furent des

marques efficaces de fon repentir.

La réfilîance également fage & née; flaire qu'il

fit à ce Synode, lui attira fur le champ de gran-

des menaces de la part decePrélat, 8c peu après une

procédure informe qui le dépouilla de ion Bénéfice

au mois de Ma s 1730. En fartant de fa Cure, il

n'avoit pas, comme fon Sauveur, oh repoferfa tête:

mais la rertource promife à ceux qui cherchent pre-

mièrement le Royaume de Die*, ne lui manqua pas.

La Proviaence le conduifit à Paris, où il eut deux

maladies confidcrahles: la dernière fut uneliydropifie

qui fe déclara au commencement d'Avril, & qui

a achevé de le purifier par la patience. Il reçut

avec de grands fentimens de piéié le S. Viatique

& l'Extrêmc-OncTon. Les Marguilliers de S. Mé-
dard voulurent qu'il fût enterré dans le petit Cime-
tière, où repofe le corps du B. Diacre. L'humilité

,

la douceur, la fimplicité chrétienne, le caraétenfe-

rent toute fa vie ; & néanmoins M. de la Fare

craignit qu'il ne mît le trouble dans fon Diocefe.

L'intrus dans fa Cure , & le Curé du Teu où il

étoit né, ont refufé de prier pour lui : les prières

des gens de bien y fuppléront.

VII. Il eft mort auili depuis environ 3 ou 4 mois
trois Bénédiélins de la'Congrégation de S. Maur

,

fans que nous ayons pu avoir aucun mémoire fur

ce qui les regarde : mais leur réputation fuffit , Se

& nous ferons leur éloge en les nommant; DomGu-
yon , D.Gucrier , D. de la Bedoyere. Le premier

étoit exilé depuis le dernier Chapitre , où il fe trou-

voit en qualité d' Affiliant du Général , & d'où il fut

chafie, après y avoir été traité de la manière indigne

que tout le monde fait, par un violent exécuteur des

ordres furpris à l'ordinaire à Sa Majefté. Le fécond

étoit Préfident du même Chapitre; & il y montra
toute la fagefle, tente la religion , & toute la ferme-

té d'un Religieux qui aime chrétiennement fa Con-
grégation , qui ne craint que Dieu & ne cherche que
la gloire. Le troifiéme s'ell toujours diftingué parmi

fes Confrères par une grande régularité, & par un
zele très vif & très éclaiié pour les vérités attaquées

par la Bulle. II étoit frère de M- le Procureur Géue-
ral du Parlement de Bretagne.

Voici ce que D. Guerier écrivit au mo's de Juin

1730 à un Religieux de f|S amis fut l'acceptation de

la Diette de S
.
Germain des Prés. C'eft le lémoU

gnage d'un homme qui d'une part n'étoit point Ap-
pellant , tk qui de l'autre étoit fi univeifellement
eftimé dans la Congrégation

, qu'il en auroit été élu
Général, s'il eut voulu, au dernier Chapitre. Qoel
dommage !

„ Mon R. Pere j'ai été fi frapé de l'acceptation

„ que vous marquez avoir été faite par la Diette
,

„ que je ne puis revenir de mon étonnement. Jele
,, marque moi-même au Très Révérend Pere dans
,, une lettre que je lui écris aujourd'hui, & je lui

,, rappelle ce que j'avois marqué dans un mémoire
que j'avois drellé pour la jufiificarion du dernier

„ Chapitre , & que j'avois pris la liberté d'adrefTer

„ à Son Eminence M. le Cardinal Miniltrc, fans

,, que j'aie pu apprendre s'il lui a été remis. Il ne
„ faut pas confondre ce mémoire avec une lettre

,, anonyme quia été répandue dans le public. Il ne
,, m'eft jamais arrivé de me taire , lorfque j'ai été

„ obligé de parler; ni de parler furies matières du
„ tems, fans qu'une providence particulière m'y ait

„ engagé. Celle d'aujourd'hui efl trop prenante

,

„ pour ne lapas fentir J'attens réponfe à ma lettre;

„ car je fuis fort jaloux de garder les degrés de ju-
„ ridiétion. Je m'explique alTez fortement au Trcs
„ Révérend Pere pour que le Public connoifie que
„ certainemennl n'a parlé ni pour moi, ni pour le

„ très-grand nombre des Religieux de la Congréga-
tion." Cette lettre a été tranferite fur l'original; Dom
Alaidon ne doit pas la méconnoitre.

De Rome le 19 Décembre.

Si les Jéfuites ont reçu en France un affront en
la perfonne du P.Girard, ils en ont reçu ici un au-
tre dans celle du P. Pagès leur Procureur Général
de France. 11 s'étoit fait compter environ 17000
livres pour aider à divertir un fonds

, qui avoit été
placé fur un Mont de piété par un Prince de la mai-
fon de Giuftiniani , pour le foulagement de ceux de
cette famille qui feroient en néceffné. En punition
de cette friponnerie , la Congrégation Super nonnul-
lis députée par le Pape pour faire le procès à tous
ceux qui ont malverfé fous le Pontificat de Benoit
XIII. vient de le reléguer pour 7 ans. dans un Cou-
vent qui ell dans un defert près de Lorette.

Fautes à corriger.

Dans le Supplément p. x66. col. 2. L 31, La 5#-

ciétê liiez Sa Société.

Dans les dernières Nouv. p. rz. col. l. I. 41 , d'une
Dame de cette ville li/ez d'une Dame de Montpel-
lier.



SUITE DBS NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES

Du 30. Janvier 1731.

Ve Paris. jours après M, Hérault envoya chercher l'Abbé Mefrî

T. Au commencement d'Août l'Abbé Mercier cier , & retira de fes mains l'original de la lettre que
Licencié deSorbone, natif de Riom en Auvergne. M. le Cardinal lui avoit écrite. C'eft ce que cet

écrivit à M. le Cardinal de Fleuri en Théologien paci- Abbé lui- même a mandé à un de fes amis dePro-

fiaue cr modéré (c'eft la qualité qu'il le donne lui- vince, en lui envoyant copie des deux lettres,

même, pour propofer à Son hminence lur les mi- ' De ce fait qui eft très- certain , il réfulte, comme
racles de M. de Paris un fyllême, qui pût tout à la l'on voit, que M. le Cardinal ne fâchant alors à quoi

fois admettre ces miracles, & oier néanmoins au s'en tenir lur cette queilion importante, fi M. de

Janjénifme l'avantage qu';! ofe en tirer; farce que Paris eft mort hors del'Eglife, il ne pouvoit re-

MH, les Apptllans peuvent k préfent être regardés garder fes miracles comme impoffibles. Rien n'a

comme rebelles k l'Eglife wrivtrfellt , fans qu'on ptsijfe pu le décider depuis fur cette impolSbilité. 11 ne lui

dire U mime che/e de M. Paris. Ce fyftême conlilte refte donc d'autre reflource.s'il cherchoit de bonne-

à dire que M. de Paris a e>ré de bonne-foi, comme S. foi la vérité, que d'engager M. l'Archevêque à faire

Cyprien. La preuve, c'eft " qu'il ne faifoit que les informations juridiques, que MM. les Curés lui

„ fuivre l'économie & la conduite de M. de Noail- demandent avec tant d'inftance. On verra dans la

„ les (on Archevêque , lequel étoit vivement attaché fuite par les faits que nous rapporterons, en fuivant

à fon Appeh (ans être regardé par la Cour, ni l'ordre des dattes, comment les voyes de fait ont

„ même par le Nonce comme hors de l'Eglife. Par pris la place des voyes canoniques, & qu'au lieu do

„ la Cour.puifqu'elle envoya M. de Raltignac pour chercher à éclaircir régulièrement une vérité fi inte-

„ faire changer de fyftême à l'Abbé Poirier, lequel reirante.ona pris tous les moyens imaginables pour
dogmatifoit dans le Collège de Tours à Paris, Pobfcurcir 6c pour l'étouffer , s'il étoit pofïible.

„ qu'il ne talloit avoir aucune communion avec le A l'égard du fyftême fonHé lur la bonne foi pré-

„ Cardinal de Noailles, attendu qu'il étoit hors de tendue de M. de Par s, mort Appellant & Réappcl-

„ l'Eglife, Par le Nonce, lequel interrogé, de la lant en 1717. il paroît que ceux qui l'ont approu-

„ part du Cardinal de Fleuri , répondit que le 'é, ou qui l'ont jugé oigne d'un ferkux examen,

„ Cardinal de Noailles n'etoit pas encore réputé n'ont pas fait attention que la Bulle étoit des 1717.

,, tel par le Pape. Si cet Archevêque, continue un Jugement dogmatique d: l'Eglife univerfelle ,• ou
„ l'homme à fyftême, n'étoit pas hors del'Eglife, qu'elle ne i'eit pas aujourd'hui. D'ailleurs M. de

„ il en faut dire autant du Miniftre qui travailloit Paris dans fon oppofition à la Bulle & dans fon

fous lui, d'autant que fon partage ètoit la fourni/- Appel, ne prenoit point aveuglément M le Card.

Jion." de Noailles pour guide-, & loin de pouvoir être ex-

chacun iugera aifement par la conduite que tient eufé, comme u t M. Mercier, par fa loumiffion à

M. le Cardinal de Fleuri, ce qu'il devoit répondre Ion Archevêque Appellant , tout le monde fai: qu'il

à cette propofition: mais on ne devineroit point ce étoit par fon Ré.ippel fort oppofé à ce Prélat Ac-
qu'il y répondit. Voici fa réponfe, dattée dePet.t- commodant

Bourg le n. Août: " J'ai reçu votre lettre, M. 11
' H. Le mois dernier un Pere Récollet ayant frapé

„ y a de bonnes choies dans vos réfléxions; mais à la porte de la tnaifon de feu M. de Paris, pour

,, votre fyliême eft très- délicat, Scdemande un fe- parier au Sieur Lieutct Ebénilte qui y demeu e; un
„ rteux examm. Il paroît plus tonvenablt défaire vé- Archer l'ouvrit §cvqqlm la refermer à l'mftant.fans

'„ nfer les miracles du Sieur Paris, 26:1 de cîefabu la fler entrer le bon Pere. Celui-ci qui ne connoif-

1er le peuple par l'évidence de leur taufteté. Si fort pas cette maifon pour avoir été celle du B.Dia-

,, vous voulez vous entretenir avec M. l'Abbé de cre, infilla fortement, mais inutilement. Sesinftan-

Targni, il m'en fera fon rapport; car je n'e pé- Ces réitérées obligèrent l'Archer d'appeller PExemt
„ vois pas dans quel tems je pourrois vous écouter, le Fevre , l'un des chefs 4e ce'te indigne com-
„ Au refte je ne puis que louer votre zèle, & vous million, lequel ordonna de fermer la porte. Le
„ prie de croire que j'ai pour vous toute l'efiime Rehg eux ignorant tou ours la raifon d'une pareille

„ pofDble. Signé Le Cardinal de Fleuri." îéliftance, pouffa l'importunité jufques à fe faire dir

M. Mercier ne manqua pas de voir l'Abbé de re qu'il ilonnoit là un mauvais exemple, & que ce?

Targni, qii approuva fon fyftême, & jugea qu'il la ne convenait point k un homme comme lui Nou»
n'y avoit nul inconvénient à eu faire part à M. l'Ar- veau myftere qu'il comprenoit encore mo ns: il fè

chevêque. Le premier envoya donc au Piéat des retire toutefois , également furpris & courroucé,

cop es des deux lettres: mais le Confeil de l'Arche- L'Ebénifte averti trop tard court • ni ès
, joint fon

éché en jugea tout autrement; & dans la crainte ami , Se lui dit le mot de l'énigme, ^.ie ne le fa-

que M. le Cardinal n'eût changé, ou ne fût prêt à vois -je plutôt.' répond le Récollet, Je me ferais bien

changer de difpofitions, on engagea M. l'Archevê- donné de garde d'en approcher. < e'.a me fera des af-

que d'en écrire à Son Eminence, de-foite que huit fyiris dans mon Couvert fi l'on vient à le favr, .



Cette précaution biou|a < 1 !">n>Jere violence,
dans laquelle on ait. employé l'auto; Roi con-
tre l'œuvre de Dieu. Les ordres de Sa Ma^cflé font
dattes du j Ortobrc 1731 rilyeft Ordonné ..ux Sieurs
Guillot ck le Fevre Exemts, de fe tranlporter dans
la maifon du fieur Lieutot, & d'y demeurer en
garnifon jufqu'à nouvel ordre. Cette garnifon n'eft
pas encore levée depuis quatre mois. L'on ne fait
voir l'ordre qu'aux perfonnes de diftinclion: aux au-
tres on fe contente de dire, On n'entre pas. Ces
fatellites occupent l'apentis qui (ervoit de cellule &
de laboratoire au Serviteur de Dieu. •

III, La nuit de Noël M. le Jeune Vicaire de S
Médard demanda un cierge, pour l'allumer dans la
Chapelle de la Vierge ou il confeffoit. Sur la répon-
se que fit Qucrvile premier Bedeau , que c'etoit à lui
a s'en fournir, il alluma un de ceux qui étoient fur
l'Autel. Quervile l'éteignit, & un moment après en
apporta un autre qui refta allumé. Cet événement
paroit d'abord la plus petite chofe du monde; maisM le Jeune eft livré au Pçre Coefferel . il reçoit la
Constitution & déclame contre les Appelions^ con-
tre les miracles: le Bedeau au contraire eft doux,
taifonable, pieux, & convaincu des merveilles que
Dieu a opérées fous fes yeux au Tombeau duS.D a-
cre: il fait profeffion de les croire; & fes fentimens
a cet égard, de même que Ton attachement à ion
Curé déplacé, font connus. La bagatelle qu'on vient
de rapporter fera donc un crime. Le Vicaire s'en
plaint, & Quervile eft mandé à la Police, où fa
femme comparaît fans lui le 18 Décembre.

Munie d'une lettre de recommandation, qui ne
fut point lue, elle dit à M. Hérault qu'elle avoit
empêchée fon mari de paroître, craignant qu'on
ne le mît prifon; mais elle offrit de l'amener, fi le
Magiftrat vouloit bien donner fa parole qu'il ne lui
arrivcroit rien. Non , répond - il ; faites - le moi ve-
nir. La pauvre femme qui croit que tout le inonde
eft d'auffi bonne- foi qu'elle, ou que dans de cer-
taines places on dit touiours vrai , donne dans le
piège, & mené fon mari à M Hérault qui fur le
champ le fait conduire à Bicétre. On verra ci-
après d'autres traits de fa fîneerité. C'eft lui toute-
fois qui eft chargé de faire feul les Informations des
miracles à la place de M. l'Archevêque, à qui feul
il appartient de les faire, & qui ne les fait pas.

M. le Jeune eft le même qui fîgna en 1 7 1 7 la Let-
tre du Clergé de S Etienne du Mont à M le Cardi-
nal de Noailles, laquelle fe trouve dans le Témoigna-
ge de l'Eglife de Paris contre la Bulle. C'eft luf auffi,

& ceci eft fort différent, qui, lorlque la Cure dé
S. Germain le Vieux vacqua en dernier lieu, la fol-
licita, les larmes aux yeux, auprès de MM. de la
Faculté de Droit à qui il appartenoit d'y nommer,
& qui firent un meilleur choix en la perlonne deM'.
de Rochebouct aujourd'hui Curé de cette Paroifte]
Majs M le Jeune travaille efficacement à fatisfaire
bientôt ce*te avidité pour les Bénéfices} car il re-
JFufç 1 Abfolution à ceux qui ne promettent pas
qu'ils n'iront plus au Tombeau de M. de Paris: &

18
lorfqu'on dit qne ce n'eft pas uii thal, que M Pon»
mart Curé & M. Graffard Vicaire le permettoienti
il répond, qu'ils étoient dans l'erreur & qu'on v »remédie en les déplaçant. y

a ÏÏ"
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n
iradc de '^dame le Moine Religieufe

de Haute- Bruyère eft un de ceux que M. Hérault
a mes avec tant d'alTurance

, qu'on ne pourrait fe
PCnfe^de

i
e croue

> » ne lavoit p«que ce Magiftrat a renoncé depuis long tems à l'a-
vantage d être regaidé comme un homme veridi-
que Nous ayons entre les ma;ns une lettre de cette
Religieufe, dattee de fon Monaftere le 30 Décem-
bre dernier, dans laquelle elle parle ainfi a une de
fes amies: J ai été très- touchée de vous voir
„ incomodee: mais ayez de la confiance à M. de
„. Pans; c eft le meilleur Médecin à qui vous puif-
..

liez vous adrefler. Pour moi je m'en trouve
„ fort bien, jouilTant d'une tiès- bonne fanté: mes
„ jambes font toujours très- fermes & fans dou-
„ leur. J en fuis charmée, moins pour moi, que
„ peur la gloire du Seigneur" &c

V. Dans l'aflernblce des CommilTaires chez M.
Hérault au fujet des miracles, fi fut encore parlé

voTnn
^ Rel,^ufeW « Magiftrat afturaVa-voir pu voir, au ]ieu qu

-

un Commiffaire ^ •

fa voit pofitivement qu'il ne l'avoir point voulu
{KcyezJes Nouvelles du 2Q . Décembre) Elle s'appelle

tfJT'r h^e ^§ou de S. Benoit Religieufe
Profefle des Cordelières de Neuchâtel en Norman-
die. Depuis long -tems perclufe de fes jambes, elle
fut guene miraculeufement le 21. Septembre dér-n er Elle a fait & ligné en prefence

P
de mo nsdignes de foi. une déclaration de fa maladie & de

fa guenfon, au pie de laquelle fe trouve le certifi-

S .T ÏTi Elle étoit venue à Paris avec P".

Mejedn^
CS

rh
PeneUrS

' P
° Ur fc faire

§ l]eiir P« »*Médecins & Chirurgiens
: mais ces MM. ne con-

noiflent gueres ces fortes de maladies, & les gue-
riflen» encore moins. Ils veulent pourtant en raifon-

^Sfn JUger fouveIain^ent, jufqu'à contre-lire
le Médecin tout-puiffant, & jufqu'à méconnoître
e doigt de Dieu dans des guenfons qui paffent
outes leurs connoiftances. Cette Religieufe étoi
g
n
C
? o

M
u

de Ia Richerie rue S. Honoré Paî

vr »^ '
vis - à - vis l'Hôtel de Noailles.

vl. Ou on ne me donne point, dit M He-
„ rault, de miracles opérés en faveur de femmes
„ ou de filles: eU« font fi cacoebimes, & fujettes
„ a tant de révolutions, qu'on ne peut compter
„ lur les miracles qui les regardent. Mais don-
,» nez- moi des fourds & des muets, qui enten-

dent & qui parlent." On lui en donne, com-me on le verra dans la fuite, & il trouve qu'ils
n entendent ni ne parlent, parce qu'ils ne font que
repeter mot pour mot ce qu'il leur dit, ou parce
qu ils dtfent feulement, ma mere, pain, vin, à for-
ce de /'avoir entendu répéter. Enfin il foutieni
contre les témoignages les plus évidens & les plus
inconteftables, que ceux qui entendent & qui par-
lent ont toujours entendu & parlé, ^

r -



C'eft avec h mëate norme fol qu'il a ofé" publier

que M. de Becheran lui a voit écrit, pour le prier

de le tirer d'intrigue, en lui faifant défendre d'aller

à S. Médard. Cet Abbé foutient hautement le con-

traire : & outre que M. Hérault ne produit point

cette lettre imaginaire , l'accufé a ici un grand a-

vantage fur l'acculateur; ceft qu'il n'a jamais été

convaincu de menfonge Ce terme , dont on ne fe

fert qu'à regret , ne paroîtra pas trop furt à ceux

qui feront informés d'un trait, que M. le < .uerchois

Confeiller d'Etat raconte à tout le monde.

Le 28 de ce mois M. Hérault, furtam avec lui du
Confeil, l'attaqua fur les m'races, & lut dit qu'il

s'étonnoit qu'un Magillrat aufiï judicieux donnât

dans la dévotion populaire. M le Guerchois ;épon-

dit qu'il croyoit les miracles ,
parce qu'il en favoit

d'inconteftables ; & lui cita entr'autres perfonnes

guéries, la Damoifelle Thibaudrue de la Harpe, 6c

Anne Grefil delà Place Dauphine. M. Herau.lt affu-

ra pofiuvement qu'il les avoit vues toutes deux, que

la première étoit actuellement malade, & que l'au-

tre ne marchoit que foutenue fous les bras. * Que ré-

pliquer à de pareilles aflurances? Ilparoûnéanmons
que M. le Guerchois ne s'y fioit pas trop : car dès

qu'il fut de retour à Paris , ii envoya chercher les

deux malades p: étendues, qu'il trouva dans une

parfaite fanté; & elles lui protefterent que de leur

vie elles n'avoient eu l'honneur de voir M Hérault.

Eft-on digne de quelque créance, & jaloux de fa ré-

putation, quand on fe met aufîî peu en peinedeiau-

ver dans le menfonge les apparences delà Vérité?
* H y a effectivement dans la même Place Dau-

phine une paralitique qui ne peut marcher, fansêtre

foutenue fous les bras: & foit artifice , loit méprife,

quelques voifins adreffent à celle-ci ceux qui vont

demander la paralitique guérie ; aulieu de les envoyer

chez Anne Grefil qui marche bien, fans avoir belbin

du fecours de perfonne.

VII. Catherine-Angélique Villers fille d'unPerru-

quier de la rue S. Honoré près l'Hôtel d'Ahgre
,

âgée d'environ zxans, ayant les jambes tortues,

étant d'ailleurs extrêmement boffue ôc toute con-

trefaite, étoit par un autre dérèglement de la na-

ture fujette à un vomiffement & à un faignement

de nez. Dans cette fituation elle commence le 2.6

Novembre une Neuvaine au Tombeau de M. de
Paris. Le premier Décembre elle a des convulfions

,

qui augmentent fa confiance. Le faignement de nez
ceffe, 8c, la caufe fubfiftant toujours, elle ne vomit
plus comme auparavant. Son pere & fa mere l'ac-

compagnoient à S. Médard , & le pere la ioutenoit

pendant fes convulfions. Le 3 Janvier fête de Sainte

Geneviève , fa mere la mena dans l'Eglife où cette

Sainte eft honorée : elle y éprouva les mêmes con-
vulfions , qu'au Tombeau de M. de Paris; & fon
état y fut tel, que les Prêtres prépofés pour dire des

Evangiles refuferent d'en dire pour elle, la regardant

comme rhorte. Le lendemain-même pèlerinage &
mêmes effe's, tant à Sainte Geneviève qu'à S. Mé-
dard } ôc un jeune homme appelle Bernilfeau, fils

d'un Perruquier me Montmartre, vouhvtbten", pouf
loulager le pere, foutenirla fille fur la Tombe. Le ç
un efpion le joignit , caufa avec lui , 8c fous le faux
prétexte qu'il demeuroit dans le même quartier, il

l'accompagna jufqua fa porte. Peu de tems après ce
latellite prépolé par la Police pour la vérification des
miracles, revint avec un caroffe , & emmena chez
M. Hérault le jeune Bernifleau , que fon pere & fa

mere y accompagnèrent.
On av'ok aulfi fuivi la pifte de Catherine Villers.

Le même foir, une heure après fon retour de S. Mé-
dard , un Exemt vient dire au pere qu'il faut aller

chez M. Hérault. Il en témoigne fafurprife. L'autre
ajoute auffitôtqueM.le Lieutenant dePolice deman-
de le pere, la mere, 8c la fille. Ils montent tous
trois avec l'Exemt dans un carolfe qui étoit tout
prêt, & arrivent à plus de 9 heures du foir dans la Salle

du Prétoire , où les convulfions prirent à Catherine,
qui y fut expoie'e aux impies bouffonneries des la-

quais.

Le Magiftrat arrive, 5c dit dans un ftile peu dé-
cent

, C'tfl donc toi, grand coquin , en parlant au
pere, qui mené ta fille à S. Médard, pour la faire

Jauter ! Je te ferai mettre à tichre. „ Je ne fçache

„ pas , M. répond l't.onnête homme aiufî menacé,
„ avoir rien fait qui mérite ce traitement. Voyez
„ ma fille comme elie eft. "

C'efl donc toi, petite

fauteufe , reprend M. Hérault en le tournant vers la

fi. le , je te fourerai à la Salpitrkre
, cr te ferai fouet-

ter quatre fois par jour, p?ur que tu jantes mieux.
Jufques-là le judicieux Magiflrat prenoit, commeon
voit, fon parti de lui même, & fuppofoit fans
examen 8c fans preuves Us convulfïonaires crimi-
nels. L'examen & les pieuves prétendues viendront
c-nfuite , pour appuyer une décifion qui les aura
manifeftement précédés.

Après ce début, où l'on auroit de la peine à" re-
connoître le ferieux 8c la dignité qui conviennent à
un Juge Chrétien , M- Hérault ordonna à un Chi-
rurgien dont ii s'étoit pourvu , de tâter le pouls de
Catherine. Il ie trouve très-foible: // nefautpas s'en
étonner , dit-elle, je fuis faifie de frayeur; je ne fuis
pas accoutumée k me voir traiter de la forte. Alors
M. Hérault la fait entrer feule dans fon cabinet: les
témoins en pareil cas font incommodes, & lefecret
eft nécefiaire dans une procédure moulée fur celle
de l'Inquilition. Le Grand /«^«//SVe.vrFrariçoisfe fait

donc faire par cette fille le récit de fa maladie, Se
lui demande fi elle ne reçoit point d'argent; elle ré-
pond que non. & afiure qi 'elle va au Tombeau uni-
quement pour obtenir fa gueiifon. M. Hérault répli-
que bonnement que , s'il favoit que cela dût être , il l'y
feroit mener tous les jours dans fon carofte; flate-
rie employée à propos, pour engager cette pauvre
fille à nommer fon Confeifeur, M. Fournier de S.
Germain l'Auxerrois Mais ce n'étot pas celui que"
M. Hérault cherchoit: car ayant demandé fi elle ne
lui avoit pas dit qu'elle alloit à Saint Médard, Je
riavois gardf, répondit-elle , parce quêtant d'un-
parti contraire , il m'autoit refufé l'Abjolution. Qui



eft. ce donc, dit le Magjflmi qui te l'a confeillé'

?

comme fi cela faifoit quelque chofe à la réalité & à

la nature des convulfions! Ce font, dit-elle, Us voi-

fins & Us voifines. Enfin M. Hérault pour diminuer

en elle , autant qu'il fe pourroit, le delîr de guérir,

lui promit d'avoir foin d'elle : car les menaces vont

rarement ici fans les promeffes , ce font les deux

grands mobiles de ces informations. Mais une offre

auffi obligeante dépendoit d'une condition effen-

tielle ; c'étoit de itc plus aller fauter à S. Médard. Il

recommanda la même choie aux paréos , en leur

rendant leur fille; & ajouta que, fi elk fautoit enco-

re , // la mettr oit dans un lieu où on la feroit mieuxfau-

ter. A l'égard du jeune Berniffeau, il fut traité de

coquin, aceufé de faire fauter cette fille , menacé de

Bicêtre, & renvoyé comme les autres.

C'eft la première ébauche des informations fur

lefquelles M. le Lieutenant de Police fedifpofe à faire

prononcer par le Roi, au lieu & place de M. l'Ar-

chevêque , un jugement définitif fur les convulfions

de S. Médard.
VIII. Le 10 Janvier un Exemt &des Archers al-

lèrent à huit heures du foir fur le Quai de la Megifferie

chez un Cordonniernommé Châtelain, pour enlever

fa fille âgée de quinze ans. Comme on nelavoitde

quoi il étoit queftion , & que tout enlèvement d'une

filledecetâgeadequoicaulerde juftes allarmes à des

parens, on la fit fauver. Elle alloit depuis quelque

rems à S. Médard , & el'e y avoit des convul-

fions très violentes : fon mal é:oit un Squirre dans

l'eftoinac. Le cas étoit trop important , pour que

la vigilance de la Police perdît cette fille de vue. Le
lendemain elle fut menée chez M Hérault qui .après

l'avoir interrogée fur faits & aiticles, lui détendit

avec menaces (d'interefler le Ciel pour fa guerifen,

c'eftà-dire) de retourner à S. Médard.

IX. Le même jour un nommé Langlade, dont

rous avions ignoré l'emprifonnement, fut élargi.

On fait qu'il alloit au Tombeau fouteiu'r les ma-
lades. Mais comme il c(t fils d'un Exempt , qu'il a

lui même une commiffion chez M.Herauît, ôcque

fa vie, dit-on, a é:é dérangée , l'on ne s'accorde

pas bien fur le fujet de fa pnlon.

X. Nous interrompons la fuite de ces violences

,

pour rendre à M. Th.crri la juftice qu'il femble exi-

ger de nous. Voici un précis exacl de l'apologie,

que ce Profeffeur de la Sotbonc moderne a faite le

ir Janvier de les leçons fur les miracles, dont nous

donnâmes l'extrait le 10. Décembre.

x. Ils s'eft plaint de fes écoliers , qui faute d'at-

tention, ou par ignorance, ont rapporté les chofes

tout autrement qu'elles ne font: mais comme il n'a

defavoué aucune propofition en particulier, fe con-

tentant de dire en général qu'on a tiré des confé-

quences outrageantes de ce qu'on fuppofe qu'il a

dit, nous ne faurions dire nous-mêmes en quoi on
peut lui en avoir impofé. i. En même tems qu'il ne
(pécifie rien de ce qu'on lui a , dit-il , faufftment at-

tribué, Il pretefte qu'il ne rhrtSit rith de te qu'il è
"véritablement avant*. 3. Il a prétendu dans cette

leçon apologétique que tout ce qu'il avoit enfcigné

dans les autres, fe réduifoit à dire que, ,, les mi-

„ racles n'étant pas certains , les Appellans n'en

,, pouvoient tirer aucune conféquence en leur fa-

„ veur. & la preuve qu'ils ne font pas certains, c'eft

,, le Mandement 'de M. l'Archevêque au fujet d'An-

,, ne le Franc. D'où j'a vois conclu, ajouta-t-il

,

qu'on ne doit pas regarder ces miracles comme
„ un motif qui doive faire adhérer à la Foi des A^p-

,, peilans. Non fans doute ; car la Foi det Appellans

eft la Foi de l'Eglife , indépendamment des miracles

deM.de Paris: mais ces miracles font une preuve
manifette que les nppeTans ne font pas dans l'erreur,

& que leur Appel ne les fépare point de l'Fgli/e.

M. Thierri à cette occafion répéta à pure perte fon
infîpide gradation ; ,, Si l'Allemand ,l'Efpagnol,8cc.

,, ne font pas obligés de croire ces miracles, pour-

,, quoi le François? " & il en tira encore cette foBe
tk extravagante conféquence, il e(i donc fon ry ex-
travagant d'y croire , Stultum at q_u e i n e p-

tum credere miraculis. Voila , conti-

nua- t- il, ce que.fa qualité de Profeffeur de Théolo-
gie l'obligeoit d'enfeigner à fes écoliers, pourlespré-
ferver du piège de la fuperflition , qui s'étend fi loi»

aujourd'hui: car il avoue que tous Us quartier s de cet-

te vilU, rjr mime Us Provinces
, retentirent de ces mi-

racles.

Du refte ce Doéteur fe confole de tout ce qu'on
peut dire de lui à ce fujet, par l'avantage qu'il dit

avoir fur (es adverfaires, -qui eft d'être uni an Siè-

ge Apoftolique , ejr en communion avec foutes les FtU-
Jes ; avantage dont ils ne peuvent fe glorifier. C'eft
ai >:fi qu'après s'éne él&vé contre Dieu 8c contre fes

œuvres, M. Thierri termine fa juftifkatioii préten-
due par une calomnie atroce contre des perfonnes
très fincerement & très-intimement attachées a\j

centre de l'unité & à la communion de l'Eglife. A
notre égard , il nous traite à fon tour de calomnia-
teurs; mais d'une maniete vague , fans dire fur

quoi, fans articuler une feule calomnie, fans nous
donner le démenti fur rien.

XI. On apprend par une lettre du z8 Janvier, que
M. Romigni a mandé au commencement de ce mê-
me mois à M. Braille Chanoine & Archidiacre de
l'Eglife de Chartres, & Doéteur de la Maifon &
Société de Sorbone , qu'il a fait fermer la bouche au
Parlement , er qu'il ne refle plus quk diffiper Us Co-

nt de S. Médard. C'eft faire entendre affet

clairement qu'on fermera le Cimetière de S. Mé-
dard, fur le même principe, avec les mêmes vues

& la même équité, qu'on a fermé la bouche au pre*

-micr Parlement du Royaume.
L'Abbaïe de la Fontaine-S. Martin dont il eft par-

lé dans l'article de Paris le 3 1 Décembre pa°e 164 ,

elt dans le Diocefe du Mans, & fous lacure&iondcs
Jél'uites de la Flèche.
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Du s Fé

Di Paris.

r Pierre-Martin Gontier âgé d'environ îx ans » fils

d'un Marchand Mercier rue de l'Arbrefec, ParoilTe

S. Germain l'Auxerrois , étoit dès fa naiffance fi

contrefait 8c fi défiguré, qu'il feroit difficile de le

bien décrire. Ses hanches étoient toutes déboi-

tées , les deux os de devant tombés dans les aînés »

& fe's genoux tellement preffés l'un contre l'autre ,

qu'il ne pouvoit les féparer qu'avec les mains , &
qu'ils fe joignoient , dès qu'il ceffoit de les tenir.

Il n'avoit qu'un pied, qu'il pût entièrement pofer à

terre: il ne marchoit qu'avec beaucoup de peine de

ce pied-là; & feulement fur le petit bout de l'autre,

dont la jambe ne prenoit prelque point de nourri-

ture; & il étoit fi courbé en devant, qu'on mettoit

aifément fur fon derrière un chapeau , fans qu'il

tombât.

Le bruit des miracles de M. de Paris excitafa con-

fiance. Il y commença une Neuvaine le 15 Août ;

& fentant, dit-il» que le Seigneur operoit fur lui,

il continua d'y aller encore après fa neuvaine. Le
4 Novembre il lui prit des convulfions fur la Tombe,
& il les eut enfuite chez, lui, en préfence d'un grand

nombre de parens, d'amis, & même de perfonnes

étrangères, attirées à ce pieux fpeéhcle par le loua-

ble defir de s'inltruire , 8c qui ne cherchoient qu'à

s'édifier par la vérification de ces faits prodigieux.

Dans la Déclaration qu'il a faite ,
fignée 8c dépolée

chei un Notaire , de laquelle nous tirons ce récit

,

il cite entre autres Pierre Touffaint fon oncle pa-

< temel 8c fon parrain demeurant rue du Coq , Mada-
me Maréchal Marchande , les Sieurs le Bret Bro-

deur 8c Saint- Gille Marchand Cirierxue de l'Arbre-

fec , qui tous connoifTent l'état où il étoit , & le

foulagement qu'il reffentit auiStôt que fes convul-

fions commencèrent. „ Ses os, dit-il, fe rangèrent

„ près de leur place ordinaire , fon derrière s'ap-

„ planit , fes genoux fe féparerent , 5c il marchoit

facilement."

Dans cette fituation il alla à pied à S. Médard le

ii Janvier. Il y entendit la Méfie, corn me il faifoit

toutes les fois qu'il y alloit ; 8c les convulfions le re-

prirent fur la Tombe. Il étoit accompagné de fon

pere, qui ne le quittoit point, 8c d'unjeune homme
nommé Boyenval Tonnelier, âgé d'environ 19 ans.

Au retour , fur les 9 heures 8c demie du matin, ils

furent abordés vers la Place de l'Ecole par un incon-

nu, qui leur demanda s'ils reveiaoient de S. Médard.

Ils répondirent qu'oui. A quelques pas de leur mai-

fon, un homme qui avait , dit Gontier, un bâton

tlanc à la main, accompagné de celui qui venoit

de les queftioner , leur ordonna de la part du Roi de

monter dans un caroffe qui étoit là tout prêt. Les
deux jeunes gens y montèrent avec l'homme qu'ils

avoient d'abord rencontré ; & on les mena chez, M.
ie Lieutenant de Police.

ner 173*.

Là en préfence de pluGeurs perfonnes , parmi les-

quelles fe trouva un des Petits-Peres de la Place des

Victoires, le Magiftrat d'un ton haut 8c courroucé

dit à Gontier; C'efl donc toi qui fais tant far1er

de toi! Tu es un coquin. Je [aurai bien tepunir commt
tu le mérites. Tu contrefais le boiteux V les convul-

fions. L'on voit ici un Juge intègre ,
qui a pris par

provifion fon parti fur le fujet de la délibération fu-

ture : il ne s'en cache pas ; le criminel prétendu
eft déjà condamné à fon tribunal indépendamment
de tout examen. Le jeune homme furpris, comme
on peut fe l'imaginer , de fe voir traité de la forte ;

demanda en grâce d'être entendu ; 8c lorfqu'il vou-
lut raconter Amplement quel étoit fon état , avant

que Dieu eut commencé de le guérir ; Tous ces bi-

gots, dit M. Hérault veulent raconter ainft leur s mala-
dies v leurs prétendues guerifons. Des Médecins 8c

des Chirurgiens qui étoient là pour lui applaudir

fetvilement, ajoutèrent que Gontier (qu'ils n'a-

voient jamais vu ) ne difoit pas la vérité. Vouloit-

il leur montrer comment il marchoit ; ils préten-

doient qu'il fe gênoit , 8c qu'en arrivant il boitoit

plus bas. S'il levoit fes bras en haut , il fe contrefait,

crioient-ils, comme s'ils n'euflent eu d'autre fonction
que de le condamner.

II cite alors au Petit-Pcre un Frère Norbert de fon
Couvent, dont il dit être connu dès fon plus bas

âge. On l'envoie chercher, 8c il a la mauvaife foi

d'alTurer que ce jeune homme a toujours été tel

qu'il le voit actuellement. ,, Comment, lui dit ce»
lui-ci , ofez, vous affluer une pareille chofe , vous

„ qui me connoiffei fi bien? " Mais le Frère pouffe

1 impudence jufqu'à dire que c'étoit un coquin qui

contrefaifoit le malade, pour avoir de l'argent. M.
Hérault faifit chaudement cette importante dépofi-

tion. Gontier eut beau protefter que lui, fon pere
&fa inere, n'avoient point reçu d'argent: il fut ap-
pellé par le Magiftrat fourbe &" menteur, menacé
d'être mis au For-l'Evêque dans un cul de bafle-fo(fe ,

OÙ il feroit battu avec dis nerfs de boeufs, pour allon-

ger fes nerfs. C'eft ainfi que fe font au tribunal de la

Police , avec douceur 8c liberté , les informations

juridiques des miracles de M. de Paris.

Après ces menaces réitérées, M. Heraultleprefia
de nouveau d'avouerqu'il contrefaifoit le malade , 8c
qu'il fe donnoit lui même les convulfions Les fpe-
dateurs fecondoient de leur mieux le Magiftrat , 8c
iollicitoient le pauvre patient à lui donner fatisfa-

clion. Il faut avouer qu'on a bien faic de ne point
prendre la voye preferite par les SS. Canons pour
l'examen de ces prodiges: un pareil brigandage va
plus furement au but; 8c quelque criantesque foient
les injuftices commifes par M. Robinet à l'égard

d'Anne le Franc, il paroît que le Lieutenant de Po-
lice l'emporte encore furl'Official Enfin une crainte

capable d'en ébranler un plus fort, fijt dire au jeune



homme, contre fa confcîence 8r contre la vérité ,

qu'il feignoit d'être incommodé , & qu'il Je donnât les

tonvulfions. Cet aveu forcé, & qui eût paru tel à

tout homme équitable , fatisfit & calma un Juge

qui abufoit maniftftement de fon miniftere. Au lieu

de le punir féverement, ainfi qu'il l'auroit du, s'il

eut été réellement convaincu que c'étoit un impo-

fteur qui jouoit le Public & la Religion , il voulut

au contraire récompenfer dans ce malheureux le

menfonge qu'il lui avoit arraché ; il lui offrit de

l'argent, qui ne fut point accepté; &il promit d'a-

Toir foin de fon pere & de fa mere.

Gontier étoit alors auprès du feu, & les convul-

fions le prirent. Les Médecins attentifs à favorifer

le plan de M. Hérault, qui n'étoit pas d'informer à
tharge cr à décharge

,
profitèrent adroitement de la

conjoncture
, pour demander au malade s'il voulait

leur montrer comment il fe donnoit des convulfions. Son
imagination étant encore frapée des menaces pré-

cédentes, & craignant moins dans ce moment les

jugemens de Dieu , que ceux des hommes , il eut le

malheur , dit-il dans fa déclaration , de répondre

qu'oui. Auffi lôr on l'étendit fur le parquet, où les

convulfions continuèrent; ce qui arriva trois fo's, à

chacune defquelles l'on avoit toujours grand foin

de lui faire répéter qu'*7 montrait par là. comment il

faifoit à S. Médard. Là-defTus M. Hérault dit aux
Méiecins & Chirurgiens qu'il falloit fane un Procès^

verbal de ce qu'ils avoient vu cr entendu , (excep-

té des menaces du Magiftrat, auffi bien que del'ex-

pofé naturel & fincere qu'a voit d'abord fait Gontier

de fon premier état , dont on n'avoit garde de faire

menrion.) Le Procès-verbal fut dreffé, puis lu au
jeune homme qui, dit il, n'y comprit rien ; tant il

étoit encore troublé des menfonges qu'il venoit de
faire, & des menaces de M. Hérault.

Cet Aele, qu'on ne croyoit pas que fon auteur

ofât jamais expofer au grand jour , a été imprimé
à la tête de ceux de la Baftille, dont on parlera ci.

après. Les Sieurs Col de Vilars & le Hoc Médecins,

Dorlet & le Dran Chirurgiens, y „ certifient que
- „ s'étant trouvés à l'Hôtel de M. le Lieutenant de

,, Police pour leurs propres affaires, ils y ont été in-

, , troduits dans fon cabinet, où ils ont rencontré le

,, nommé, &c. lequel leur a dit aller à S. Médard de-

,, puis cinq mois, & y avoir de fréquentes convulfions

„ depuislei Novembre. Quc/ur l'expo/éduàh Gon-
tier M. Hérault leura ordonné de l'examiner, pour
en dreffer leur rapport." C 'étoit par oùil falloir com-

mencer, non par les injures & les menaces. Ils font en-

fuite une defeription de la fituation où ils ont trouvé les

fsdesilos, le cri des deux fémurs, legrand trokant cr , les

deuxilions, lesvertebret dtslomkes,les apophijes tranfver-

fts , &c. Après quoi ils remarquent lavammentque/e-
dit Gontier boite , m conféquence du défaut de lonfor*

tna'ion. Ils ajoutent que ,, l'ayant interpel'é de leur

déclarer fi les convulfions qu'il avoit à S Médard
„ n'étoient point volontaires, il a avoué qu'il fe les

fi donnoit volontairement, & s'ejî offert de faire les

'», mêmes mouvement en leur préfenec ; ce qu'ils

„ ont accepté. Que s'étanr couché par terre , &
„ l'ayant foutenu par les épaules , il a commencé
„ par roidir lesjambes & les agiter peu à peu : rc-

„ tènantfa refpiration, fa gorge s'eft gonflée , fon

„ vifage a rougi: enfuiteil a roidifon corps, &ap-
„ puyant l'extrémité de fes talons fur le parquet

,

„ il s'eft élevé, jettant la tête en atriere, & faifant

„ un demi-cercle de tout fon cerps; ce qu'il a ré.

„ pété par trois fois dans l'efpace d'une heureôcde.
„ mie. Que pendant fes agitations, fon pouls eft de-
,, venu plus fréquent; & quelesmouvemensc»/f#/-

„ fé futilement, fitôt qu'on lui a dit de s'arriter. Que
„ lui ayant demandé ce qui l'avoit engagé à aller à

S. Médard il avoit répondu que c'étoit la Provi-

„ dence, & qu'en ayant fait part à fon Confeffeur,

„ il lui avoit confeillé de continuer. Lequel Gontier
„ a figné avec nous la préfente déclaration, &c\

Nous avons rapporté ce Procès-verbal en en-
tier , parce qu'il eft le premier de cette forte : nous
abrégerons davantage les fuivans, ou même nous
ne ferons que les indiquer ; d'autant plus qu'étant
imprimés & débités non feulement avec permiffion

,

mais avec prédilection , ils ne fauroient manquer
d'être fort répandus. .Quoique cet article foit dé-
jà long , & que nous nous foyons fait une loi de nous
borner au récit des faits , nous ne pouvons en cette
occafîon importante nous difpenler de rapporter
les réflexions du Public fur un événement qui doit
avoir de ii grandes fuites. Elles font même en leur
genre partie des faits, & ne feront point inutiles à
ceux qui ne voient les chofes que de loin. 11 fera ai-

fé apiès cela de fixer fon jugement fur les autres
Procès- verbaux de même efpece.

i. L'on demande fi un pareil examen ne fe pou-
Toit pas faire ailleurs qu'<» t Hôtel de M. le Lieutenant
de Police, ou dans la Bafiille comme les fuivans; Ô£
toujours en préfence de M. Heraultdont oncennoit
l'exceffive partialité. Si le Roi , dont on veut bien
fuppofer les Ordres , vouloit êtte exactement in-

formé des moyens étonnans dont Dieu fe fert, pour
guérir miraculeufcment tant de malades; SaMajefté
n'avoit qu'à faire ordonner aux Médecins & Chi-
rurgiens, qui depuis cinq moisfe (ont tranfportés en
très-grand nombre au Tombeau de M. de Paris , &
qui fe font écriés publiquement que ces convulfions
étoient réelles ou furnaturelles , de lui dire librement
leur penfée fuivant la vérité. Etoit-il belbin de
mettre fur pied toute la Police, pour arrêter dans
les rues de pauvres infirmes, dont tout le crime eft

d'avoir été chercher leur guerifon dans un lieu où
le Seigneur a opéré, au vu & au fçu de toute cette

grande ville, des prodiges évidens ? Les fujets fi-

dèles d'un Roi Chrétien méritent-ils en pareil cas

d'être traînés par des Archers ou en prifon , com-
me on le verra, ou chez un Juge iirité , dont la

mauvailè foi eft démontrée & connue aujourd'hui

de tout Paris ?

t. Les quatre Médecins & Chirurgiens certifient

qu'ils fe font trouvés chez M. Hérault pour leurs propret

affaires, Qui le croira/ Oo fait pofiuvcœcBt que M.



• Col dé Viîars MéJeein de Madame la Prïncefle de

Conti féconde Douairière , fut mandé ce matin- là

même par le Magiftrat. Maisiln'eft que trop vrai qu'ils

font réellement leurs propres affaires , en lignant de

femblables Procès verbaux. La preuve évidente du

défaut de liberté dans tous ces Acles, c'eft la maniè-

re dont les Médecins 8c Chirurgiens fe défendent de

donner des certificats en faveur des guerifons mira-

culeufes.

3. C'eft, difent-ils, fur l'expofé dudit Gontter , que

M. Hérault leur a ordonné, 8cc. On le cherch e , cet ex-

pofé, Se on ne le trouve point. Pourquoi ne pas rappor-

ter l'expolîtion naïvequece jeunehommeavoitfaite

del'étatoù il étoit avant d'aller au Tombeau?Cet état

étoit tout extérieur, il n'étoit pas caché. Ceux qui l'a-

oient connu, les parens, les amis, les voifins, pou-

voient juger du changement par la comparaifon de cet

ancien étatavec fa fituation préfente. Les loix divines

& humaines obligeoient nn Magiftrat équitable à faire

une information régulière de ces faits, dans les differens

quartiers où Gontier avoit demeuré. Il n'y avoit,

pour connoître la vérité , qu'à donner la liberté

aux témoins de parler félon leur confeience. 11

falloit du moins interroger fes parens n'être pas

fur ce point plus injufte encore que les Pharilîens à

l'égard de l'Aveugle-né.

4. Ceux qui examinent attentivement le double

,

expofé qui fe trouve dans le Procès- verbal , 8c de
l'état aétuel de ce jeune homme, 8c desconvulfîons

qu'il s'eft , dit on, procurées volontairement; ne
comprennent pas comment des mouvemens -qui

font impofiibles à l'homme le plus agile 8c le mieux
conformé > font compatibles avec une pareille fi-

tuation. Mais ce Procès- verbal qui décrit ce qui

lui refte d'infirmité , fera du moins un certificat

non furpeet pour conftater un jour la parfaite gue-

xifon qu'il efpere.

5. Dès qu'il paroît ou dans la falle de M. Hérault

comme il dit, ou dans le cabinet, comme difent les

Médecins; il eft traité de coquin & A'impofleur, 8c

menacé d'être puni comme tel, fans avoir pû être

aceufé ou même foupçonné légitimement , bien

loin d'être convaincu: 8c après ces menaces d'un

.Magiftrat qui en impofe aux fimples par fes cris

indécens 8c les déclamations véhémentes, les Mé-
decins témoins de ce traitement interpellent ferieu-

fement ce pauvre garçon de leur déclarer fi fes con-

vulfions ri étaient pas volontaires. Mais puifqu'il plaît

à la divine Providence d employer aujourd'hui

pour la guerifon miraculeufe des malades , des

moyens dont les gens de bien ne font pas moins
étonnés que les Médecins ; pourquoi commencer
par l'examen des convulfions, au lieu d'examiner
d'abord la guerifon, qui eft la finprincipa'e? Pour,
quoi vouloir juger de la guerifon par les convul-
fions, 8c non desconvulfîons par la guerifon? Peut-

être laifle-t-on les guerifons à éxaminer à M. l'Ar-

chevêque: en effet il ne s'agit point de convulfions

dans les deux Requêtes de MM, les Curés, mais de
guerifons miraculeufes.

*3
6. Les Médecins & Chirurgiens difent que Gon-

tier leur a avoué qu'il fe donnait volontairement les con-

vulfions. Quel aveu, qu'un oui forcé 8c démenti par
toutes les circonftances bien connues de tous céux
qui interrogeoient !

7. Ils ajoutent que Gontier s'offrit de faire les mi-
mes mouvemens en leur préfence. Ce fait eft formelle-
ment défavoué par Gontier ainfi qu'on l'a vudansfa
déclaration : Il n'y eut point d'offres de fa part $ les

Médecins profitèrent de fa fituation.

8. Il commença , dit le Procès-verbal ,
par roidir

fes jambes & les agiter. Ici fes parens 8c fes voifins

fe joignent aux Médecins 8c Chirurgiens pour atte-

fter que les convulfions lui ont toujours pris de cette

forte: & ils ajouteroient, s'ils étoient entendus, que
ce jeune homme dont ils connoiffent l'extrême fimpli-

cité, n'étoit point capable de fe procurer les mou-
vemens violens qu'il avoit fur la Tombe 8c chez lui ;

mouvemens d'ailleurs qui ne paroiffent nullement
poffibles à un corps infirme & auffi mal confor-

mé que le fien.

9. M. le Dran a déclaré qu'il avoit bataillé avec
fes Confrères

, pour mettre dans le Procès verbal U
refpiration s'eft arrêtée, au lieu de ces mots , rete-

nant fa refpiration. Ce Chirurgien dira t-on , a donc
ligné comme vrai un fait faux / 1! d:t, pour s'excu-

fer, qu'on lui a fait entendre que c'étoit la même
chofe ; le Public connoiffeur en jugera. Quoiqu'il
en foit , Gontier dit qu'il n'a jamais retenu fa refpi-

ration, 8c qu'il n'a fenti, ayant la connolffance, ni

fa gorge fe gonfler , ni (on vi/age rougir.

10 Le Procès verbal dit que Gontier répéta deuxfoit
ces mouvemens dans Yejpace d'une heure c demie.
Qui ne diroit qu'ilfedonna volontairement trois con-
vulfions confécutives ? Quelle infidélité ! Les Mé-
decins attentifs à épier les diverfes fituations de fon
pouls, 8c le progrès des mouvemens dont fon corps
étoit agité, avoient foin de lui dire, félon ce qu'ils

voyoient qui devoit arriver, ou de contrefaire encore
les convulfions , ou de s'arrêter. M. Hérault de fon
ccVé ne manquoit pas de crier d'un air fatisfait 8c d'un
ton emphatique, que Gontier fe procurait des convul-

fions quand il vouloit. Mais ce qui paroît aflez clair,

c'eft que Dieu permit alors ces convulfions réelles,

pour endurcir 8c aveugler les ennemis déclarés de fa

Toute-puiffance , 8c les contradicteurs opiniâtres de fa

Vérité; afin que ceux qui ne voientpas , voient , vque
ceux qui voient , deviennent aveugles. Au refte pour-
quoi deux convulfions feulement en uneheure 8c de •

mie ? Un quart-d'heure fuffifoit , 11 elles étoient

volontaires.

1 r. Pendant ces agitations , le pouls efl devenu plus

fréquent. Eft-ce affez dire ? Le pouls étoit- il con-
vulfif, ou non ? Pourquoi fe taire fur cette circon-

ftance décifive ?

IZ. Les mouvemens tnt cejfé fubitiment, dès qu'on

luiadit. C'eft à-dire que lts Médecins ou Chirurgiens

qui lui tenoient le pouls, fentoientla fin des con-
vulfions , 8c luidifoientouluifaifoientdiredeceffer,

quand ils voyoient qu'il alloit en effet ceffer invo-



lontaîrement Mais la bonne foi demandoit qu'on

ajoutât qu'il lui arriva une fois de relier encore à

terre, fans être bien revenu, après qu'on lui eut dit

de le lever. Au relie tous ceux qui ont fuiviles con-

vulfions de Gontier attelleront qu'ils ont toujours été

furpris de la manière fubite dont elles cefloient , au

moment même où les agitations paroiflbient plus

violentes. La même chofe a été vue plufieurs fois

avec étonnement dans M. l'Abbé de Becheran par

les Médecins qui l'ont éxaminé. Tout ce qu'on peut

donc dire de cette circonftance , c'eft que plus elle

furprend , plus elle doit être examinée avec maturi-

té. Si l'on étoit en droit de regarder tout ce qui

(étonne comme feint & fuppofé, tous lesévénemens

furnaturels , tous les miracles pafferoient pour des

fictions.

13. Les Médecins demandent à Gontier ce quil'a-

•voit engagé d'aller à S. Médard, Cette queftion eft-

elle devenue du reflbrt de la Médecine? llrépondque

c'eft la Providence: il cherchoit fa guerifon dans un
lieu faint, où le Souverain Médecin desames, com-
me des corps, manifeftoit tous les jours fa miferi-

corde & fa puiffance. Pouvoit-il prévoir qu'un

jour un Magifirat Chrétien lui en feroit un crime?
14. Il ajoute qu'en ayant fait part à fon Confef-

ftur, il lui avoit confeillé de continuer. Pourquoi cet-

te remarque ? N'eft-elle pas déplacée dans un Rap-

port de Médecins & de Chirurgiens? Le confeild'un

Confefîeur a-t-il rien de commun avec les lumiè-

res conjecturales de la Médecine? Que M. Hérault
s'ingère dans les affaires Ecdélîaftiques , c'elt à la

vérité une ufurpation; mais elle eft devenue néceffai-

re pour vexer les gens de bien , & les règles d'ail-

leurs ne font pas faites pour autonfer la Bulle. C'eft

ce Magifirat qui fit l'interrogation fur le Confef-

feur : il apprit que c'étoit M. Clairambaut de S.

Germain l'Auxerrois; & dèslelendemain ce Piètre

fut interdit
, précifément pour avoir confeillé de con-

tinuer à demander au Seigneur une guerifon déjà

•fort avancée.

Ce n'étoit pas encore affez. Le lendemain del'in-

terdiclion 13 Janvier M. Hérault l'envoya demander
cheilui pardes efpécesdzmouches oud'Exemts; cequi
l'obligea de difparoître. Il palTe pour très certain

que le Petit- Père qui fe trouva à la Police lors du
Procès verbal, a dit depuis à M. Hérault que cet

Eccléfiaftiqne donnoit des breuvages à Gontier, pour
lui procurer des convulfions. Les Confeffeurs Ap-
pelons n'ont éié encore, parla grâce de Dieu, con-
vaincus en aucun Parlement du Royaume de donner
des breuvages à leurs pénitens ou pénitentes. M. Hé-
rault amule néanmoins la Cou de pareilles imputa-
tions. Le Cardinal Miniflre peut bien y ajouter foi :

mais fur les faits qui n'ont pour garant que la parole
de ce Magiftrat , le Public fait depuis longtems à

quoi s'en tenir.

rj. La mention faite à la fin duProcès verbal que
Çontier l'a fîgné, après qu'on lui en a fait la leclure ,

ne fauroit en impofer aux lecteurs attentifs ôeéquita-
bl«s. La lecture des menfonges qu'on lui afauiane,

pouroit-elle lé porter ï Ici defavouet «1 préfencë &t
Juge, dont il redoutoit tant les menaces? S. Pierre
qui renonça trois fois fon Maître dans la falle du
Grand Prêtre , auroit-il fait plus de réfiltance à Pùa-
te, li ce Magiftrat Romain l'eût fyit comparaître dc-

;

vant lui , & en eût exigé une fignatuîe ?

Mais fi Pierre Gontier a imité ce Chef des Apô-
tres dans fa chute, il y a tout fujet d'efperer qu'il
l'a imité dans fon repentir. A peine fut-il rendu à
lui-même, qu'il eut horreur de fon crime, &qu'ilne
penfa qu'à l'expier. Dieu dès lemême jour luiinfpira
le deflein de faire une déclaration , où ûproteftt de-
vant Dieu ct" les hommes contre fesaveustjrfignaturts,
aufujet de lafeinte de fes infirmités & de fes convulfions ,
comme lui ayant été extorqués par violence; voulant
quefa fignature foit regardée comme nulle u> de nul ef-

fet. Enfin pour.rendre la réparation auffi publique que
la faute, il fe tranfporta le 14Janvier fur les4heurej
après midi dans le petit Cimetière de S. Médard; & là
en prefence de plufieurs tant Préfidens que Confeillers
du Parlement& d'un très grand nombre d'autres per-
fonnes de toute condition, il monta fur la Tombe du
B. On interrompit la récitation des Pfeaumes, il fe fit

un grand filence, & Gontier lut l'Acte fuivant:
[Au nomduPere , &c. Je déclare devant Dieu &

devant les hommes, qu'ayant eu le malheur d'être
intimidé par les menaces de M. Hérault Lieutenant
de Police, & d'avoir dit & figné que mes infirmités,
fi connues tant dans le quartier de l'Hôtel de Soilïons
où j'ai demeuré jufqu a l'âge de S ans , quedanscelui
de la rue de l'Arbrefec où je demeure depuis t4ans

,

étoient feintes ; que je me procurais volontaire-
ment les convulfions que j'ai eues fur la Tombe du B.
François de Paris & dans la maifon paternelle depuis
de 4. Novembre & parlefquelles le Seigneur m'a donné
unegrandepaitiedemaguerifon; j'abhorre, je déte-
lle & rétracte ces menfonges. J'en demande pardon
à Dieu

, & je prie le B.François de Paris d'intercéder
pour moi , afin que j'obtienne larémiffion de ma faute,
les grâces qui me font néceflaires pour la guerifon
démon ame, &la perfection de la guerifon de mon
corps, fi c'eft la volonté de Dieu. Je conjure avec
la dernière inftance les afEftans , de vouloir bien
prier Dieu qu'il me pardonne une faute fi énorme,
& d'attelkr avec moi par leur fignature la préfente
déclaration , qui eft l'extrait de celle qui j'ai dépo-
fée hier 13 de ce mois. Fait ce 14 Janvier 1731.
Signé P. M. Gontier.] Une bonne partie -le rafTern-
bléc figna au bas de cette déclaration qu'elle avoit été
lue par Gontier à S. Médard fur la Tombe de M. J*
Paris ejrc.

L'Exemt qui l'avoit arrêté.étoit préfent à cette fcène:
Te voilà,coquin.'lui à\l-\\ à fon arrivée. Que viens-tufair*
/«.'Ilvenoit.en donnant un démenti autentique à l'Ac-
te frauduleux de M.Heraultapprendreaufiécle préfent

& à la pofteritéle casque méritent tous les Proces-vrr-

taux de cette efpece.fc tous les Actes fa its par fes ordres
en haine de la Vérité, & contre des miracles qui con-
damnent la Bulle.Depuis cejourmémoiable.Gontier a
élé recherché à grands frais;maisDieu l'a mis à couvert.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du ii. Févicr 1731.

Di Paris.

I. Le Sieur Maupoint, garçon de 25 à 30 ans,

rue de la Cerilaie paroifle de S. Paul, en qui on a

toujours remarqué beaucoup de Religion , d'amour

de la vérité 6c de fenfibilité pour les maux de l'Egli-

fe, rit d'abord une Neuvaine au Tombeau de M. de

Paris, uniquement pour les befoins de fon ame. Il

en fit une féconde pour M. l'Archevêque &unetroi-

fiéme pour tous les incrédules, après quoi il fe con-

lacra au fervice des malades , qui alloient au même
Tombeau. En exerçant ainfi fa charité, il fe fentit

fortement prefle de demander à Dieu , par l'inter-

ceifion du S. Diacre , d'être délivré d'une difficulté

de parler. Sa Mere qu'on dit auffi avoir beaucoup

de piété, s'yoppofa, ne trouvant pas l'incommodité

allez confiderable , & craignant, diloit-elle, que ce

ne fût tenter Dieu. Au bout de 15. jours le fils té-

moignant de plus en plus un empreitement qui ne pa-

roiffoit pas naturel, la mere y conlentitj & il com-
mença fa Neuvaine, priant, a-t-ildit, pour la paix de

l'Eglife, la converfion des cœurs, eyfaguerifonfi Dieu le

jugeait à propos pour la manifeflation de fa gloire cr de

la vérité.

Dès ie fécond jour comme il recitoit desPfeaumes

avec les autres , il lui prit des convulfions. Les alfi-

ftans ,
qui s'en apperçurent, l'excitèrent à fe mettre

fur la Tombe; mais il dit qu'il ne vouloit pas occu-

per la place de ceux qui en avoient plus befoin que

lui. On l'obligea néanmoins de s'y mettre; & fes

convulfions étant augmentées dès ce moment là mê-
me, il en a toujours eu depuis de très fréquentes &
de très-extraordinaires.

Le mardi 15. Janvier , c'eft-à-dire, le lendemain

de la rétractation de Martin Gontier , Vanneroux,

avec fa fuite accoutumée , fe tranfporta entre fix &
fept heures du matin chez M. Maupoint , qui n'étoit

paslevé: demanda àlui parler; & fut introduit dans

fa chambre. Comme le convulfionnaire connoiffoit

cet Exemt , & qu'il avoit déjà manqué la veille au

foir d'être arrêté en fortant de S. Médard , il lui dit

d'un airgay: Bonjour M. Vanneroux, vous venez. ap-

paremment me chercher pour me conduire à la Baflille.

Mais ce n'étoit lïmplement, réponditl'Exemt, que

pour aller parler à M. Hérault. Le Sieur Maupoint

demanda le tems de s'habiller & de faire fa prière. A
peine fut-i! à genoux que les convulfions le prirent.

Vanneroux parût furpris, & décida néanmoins har-

diment que c'étoit une punition de Dieu. Il faut être

bien méchant, répliqua la mere, pour dire que Dieu

punit ceux qui le prient. Qui croiroit que cet Exemt
fe trouve bien honnoré de voir ainfi fon nom immor-

taliféparnos Nouvelles? Celt toutefois ce qu'on

lait qu'il a dit à la Police où il eft fortméprifé. Mais

le fera- 1 il moins de la pofterité ? L'eft-il moins au-

jourd'hui par ceux qui regardent fes violences avec

les yeux de la foi?

M. Maupoint fut donc conduit en caroiTe chez
M. Hérault où fa mere le fui vit. Elle voulut entrer

avec lui dans le cabinet du Magiftrat, mais elle en
fut empêchée. Elle entendit feulement, de la porte où
elle fe tenoit, qu'on y parloit fort-haut. Apiès en-
viron un quarud'heure d'une convention que M.
Hérault abrégea, parce qu'il n'y trouvoit pas fon comp-
te, le fils lomt avec un air de joye : embraffa fa

mere, lui dit qu'il alloit en prifon & au cachot; Se
fe recommanda à fes prières & à celles des gens de
bien. La mere l'encouragea & l'exhorta à la per-

féverance ; mais elle le fit en peu de mots , pour
pouvoir entrer dans le cabinet qui fe trouvoit ouvert.

Dès que le Magiltrat l'apperçùt, il ne lui donna pas
le tems de parler. Voilà de belles chofes , lui dit • il

tout en colère, que vous laiffez faire à votre fils,
parce qu'il ne peut prononcer le mot de Capucin.
Cela convient il} C'eft que M. Maupoint avoit ap-
paremment cité la lettre C parmi celles qu'il nepou-
voit prononcer. La difficulté de parler

, répliqua mo-
deftement cette femme chrétienne , n'a pas été le

principal motif qui a conduit mon fils à S. Médard ;

c'étoit pour demander à Dieu la paix de l'Eglije C7" la

manifeflation de la vérité. Auflï-tôt, comme fi elle

eût proféré des imprécations 8c des b!afphêmes,/or-
tez. Madame , s'écria le Magiftrat irrite , fortez.

d'ici. Quelle maifon , dit elle en fe retirant , oh
l'on ne peut entendre parler de Dieu ! Elle alla enfuite

chez un Prêtre de S. Paul le prier de remercier Dieu
pour fon fils & pour elle , de la grâce qu'ils ve-
noient de recevoir. A ces mots le Prêtre ne douta
pas que M. Maupoint ne fût parfaitement guéri.

Mais quand il apprit , qu'il étoit en prifon & peut-

être au cachot, un fi grand courage & une pareille

refignation lui parurent un nouveau prodige. Il en
fut édifié; 6i toutes les perfonnes qui font allées ren-
dre vifite à cette famille qu'on croioit dans l'affl c-

tion , ont toujours trouvé le pere & la mere plus

dilpofés à donner de la confolation qu'à en recevoir.

Leur fils en entrant à la Baflille donna occafion à
une Sentinelle qui lui vit faire le figne de la croix *

de s'écrier : Voilàun prifonnier bien chrétien! Que la vé-
rité de cette réflexion eft deshonnorante , & pour celui

qui fait emprifonner & pour ceux qui emprifonnent !

Ce Prifonnier chrétien a été examinée iç Janvier

à la Baflille par ordre de M. le Lieutenant Général de
Police [comme on le dit] & en fa prefence (ce
qu'on ne dit pas) par MM. Col de Vilar s , le Hoc ,

Médecins» Balbon, Lombard, Borlet , Pibrac,Mar-
folan er Carrere Chirurgiens ; & le 13. du même
mois par MM. Chirac, Hermant , Azjevedo, Win-
flouw , Baron , Pouffe , Silva , Vemige , Gouttard t

Médecins: c la Perronie, Petit, Malaval, leDran,
Bénomont , Morand , Sorbier , ty Houjfet, Chirur-

giens. Le procès verbal des huit premiers, & le

certificat
(
enfuite, des dix-fept autres , fe trouvent.



pp. 6. 7. & 8- du recueil des procès vtrhaux ds pfa-

fieurs Médecins (sr Chirurgiens , imprimés par ordre de

/a Majejlé, & par les foins de M. le Lieutenant Gé-

néral de Police , k Paris chez la Veuve Mafieres. Ces

deux Actes pafles'dans une pnfon, où tout Acte elt

nul de plein droit, drefles lous les yeux d'un Magi-

ftrat , ou plutôt d'une partie , dont les préventions

font exceffives , & dont l'autorité égale les préven-

tions : lignés par des arbitres qui en pareil cas n'ont

qu'une feule manière de procéder pour éviter une

difgrace certaine : le tout contre un prifonnier qui

fait ligner, &c qui ne figne point; fans qu'on faiîe

mention, comme il convient dans un procès ver-

bal, ni d'aucune interpellation qui lui en ait éié fai-

te, ni de fon refus. Que difent-ils d'ailleurs ces deux

Actes ? Que ,, dans les grandes agitations de tête ,

du Sieur Maupoint, on lui a jette deflus inopiné-

„ ment de l'eau fraiche qui l'a furpris & a fufpendu

j, lefdits mouvemens ; enfuite de quoi il les a re-

commencés. [Effet merveileux des profondes

connoiffances de la Médecine 8c de h Chirurgie.]

Qu'après toutes les dites agitations, les Médecins

& Chirurgiens lui ont trouvé le pouls fréquent cr

„ une palpitation de cœur fenfible. On évite wujeurs
de dire fi le pouls étoit convulfif ou non. ,, Que

lui ayant demandé, pourquoi ilétoitalléauTom-

„ beau de M. de Paris , [ce qui ne peut manquer
de contribuer beaucoup à connoître la nature des

mouvemens extraordinaires du corps humain) , il

„ avoit répondu, que c'étoit, parce qu'il avoit une

,, difficulté de parler , ne pouvant prononcer libre-

,> ment la lettre S , & que le fruit qu'il en avoit re-

çû , étoit de la prononcer mieux.'* C'étoit la let-

tre C , félon M. Hérault , mais on voit là une af-

fectation qui fait pitié. Enfin „ ne lui ayant remar-

qué aucune maladie, nous eftimons, difent ces

„ Meffieurs, que toutes les agitations, décrites dansle

refte du procès verbal, font affectées & dépen-

„ dent abfolument de la volonté dudit Maupoint

,

Tel eft le Rapport du is- La conclufion n'en eft-

elle pas bien tirée ?

Le Certificat du 13. conclud d'une manière plus

énergique qu'aucuns des mouvemens dont il s'agit

,

tu font ni convulfifs ni (urnaturds. Pourquoi ? C'eft

que le Sieur Maupoint a répondu qu'il ne dépendoit

pas de fa volonté de fe donner ces mouvemens t mais

qu'ils pourreient arriver fitôt qu'il fe mettrait en prières.

C'eft ce qu'il paroit que le .Sieur Maupoint auroit

figné volontiers. Mais les Médecins & Chirurgiens

ajoutent ,, qu'ils avoient fufpendu ces mouvemens
en le quellionnant : qu'ils les avoient arrêtés tota-

„ lement en lui ferrant les poignets & les bras; qu'il

», avoit déclaré pour lors n'en pouvoir faire davan-

tage; que quelque tems après il avoit à leur prie-

re volontairement imité les mouvemens décrits

„ dansle rapport précédent & les avoit ceffés dans

», l'inftant qu'on l'en avoit requis; " & c'eft là fans

doute ce que le Sieur Maupoint a refulé de ligner

,

& lur quoi il pourra donner des éclairciffemens uti-

les, lorfqu'il plaira à M. Hérault de le mettre en li-

berté; car il eft encore actuellement dans les fers !
c'eft à-dire le jour de la datte de ces Nouvelles. C'eft
ainfi que M. Hérault elt littéralement juge & partie
dans cette procédure.

II. Les mêmes jours , dans le même lieu, avec
toutes les mêmes circonltances& la même bonne foi,
les mêmes Médecins & Chirurgiens examinèrent

,

toujours en prefence de M. le Lieutenant General
de Police, le nommé Jean liet, lequel n'a pas plus
figné que M. Maupoint & pour les ro?mes raiions
fans doute: car on nous a aflùré qu'il favoit fi^ner.

Si on en croit le procès verbal & le certificat rap-
portes/'/'. 3. 4. & 5. du recueil , cet homme, d'en-
viron 31 ans, déclara le 15. aux Médecins que les
conduirions qu'il avoit, étoient volontaires. 11 offrit

de fe les donner en leur préfence, ce qu'ils acceptè-
rent , difent-ils. Il les répéta le 23. cefla des qu'il
en fut requis; & ajouta qu'il s'étoit déterminé a faire

„ ces mouvemens , à la perfuafion d'un homme
„ qu'ii avoit trouvé fous le charnier de S. Mcdard,-
„ auquel ayant dit qu'il étoit malade , quoiqu'il ne-

Je rit pas, cet homme lui avoit fait entendre qu'il

„ ne pouvoit guérir qu'en entrant dans ces fortes

„ d'agitations : lesquelles nous jugeons, concluent
„ ces MM. être volontaires & non convulfives.

**

Toujours fans autre remarque fur le ponls , finon-
qu'il eft beaucoup plus fréquent après ces agirations,
lesquelles laiflent une palpitation de cœur for t-fenftbui
Faut-il être Médecins & Chirurgien pour parvenir à
de femblables découvertes ?

Comme ces prétendues déclarations font faites-
dans le fecret impénétrable de la Baftille , où l'on »
foin encore après cela de tenir bien enfermés ceux
à qui on les impute, les perfonnes judicieufes atten-
dent, pour en juger fainement, des témoignages^
des éclairciflemens moins fulpects. L'exemple de
Martin Gontier empêche qu'on ne précipite fon ju-
gement fur des actes dans lesquels il ne paroit ni afléz
de liberté d'une part , ni affez, de bonne-foi de l'au-
tre. En attendant, voici comme raifonnent tous
ceux qui lifent ces procès verbaux avec impartialité,

& qui favent tout ce qui fe pafle d'ailleurs. Il y a
difent-ils , de compte fait plus de 160 convulfion-
naires; on en choifit dix-huit ou dix- neuf: d'au-
tres , dilènt quatorze , que l'on enferme ; de ce
nombre déjà peu confiderable, on en choifit encore
un plus petit, c'eft- à due, cinq ou fix quel'on pro-
duit aux Médecins & Chirurgiens; & l'on étend fur

les 160. & fur tout S. Médard le jugement que ce$
MM. portent de ces cinq ou fix. Quelle injuftice !

Encore excepte t-on fort loigneufement de cette

efpece d'examen ceux qu'on fait êtte plus en état dé
rendre bon compte à~ leur fituation, & moins ca-

pables d'en impofer par leur duplicité, ou d'être in-

timidés par les menaces. Tels font entre autres M;
l'Abbé Bécheran dont on connoit la (ageffe, la can-

deur & la piété : Mademoifclle Girouft dont nous

parlerons ci-après : & M. le Chevalier Folard guéri

avec convulfions de plufieurs infirmités confidera-

bles, & dont la converfiou éclatante opérée en mèj



mêtêms, fait voir bien clairement, combien JePere

Quefnel avoit raiion de dire dans Ja 14. Propofition

condamnée ,
quelqu 'éloigné que foit du falut un

pécheur ob/linê , quand Jefus Je fait voir à lui par la

tumiere falutatre defa grâce , ilfaut qu'ilJe rende , qu'il

accoutre, qu'il s'humilie, e? qu'il adore fon Sauveur.

Le témoignage de M.Folard, auffi célèbre dans

la République des Lettres que dans les Troupes du

Roi , l'eroit d'un trop grand poids; on ne le fait

pas examiner par les Médecins; on l'exile. Les

Officiers Généraux, qui fe trouvent à la Cour , fe

plaignent d'un pareil traitement à l'égard d'un an-

cien Officier recommandable par fes grands fervi-

ces; & tout ce qu'ils peuvent obtenir, c'eft qu'il

difparoifle & s'abfente pour un tems de Paris. On
demande aux plus outrés adverfaires des miracles

& des convulfions ,
pourquoi l'on ne prend pas

juridiquement la déclaration d'un Chevalier Folard

,

de même qu'on affedte de prendre celles d'un

Pierre Gontier, d'un JeanF/e/, &c?
Après ces obfervations , qui font moins de nous

que de toutes les perfonnes attentives à ces grands

évenemens, on nous difpenferoit peut être de ren-

dre compte des autres procès verbaux où M- le

Lieutenant de Police a prélidé , lesquels font tous

dans la même forme & dans le même goût: c'eft-

à-dire, félon tous les connoiffcurs en fait de pro-

cédures , contraires à toutes les loix , & même à

l'équité naturelle. Mais afin de ne rien omettre,

autant qu'il eft en nous, fur des faits de cette im-

portance, nous rapporterons ce qui nous eft connu
actuellement fur chacun de ceux qui font l'objet

de ces Ailes informes. S'il nous vient dans la

fuite de nouveaux édaircillemens , nous en ren-

drons un compte exadt; & s'il fc trouve que quel-

qu'un de ces convulfionnaires foit réellement un
impofteur, nous ne le difïîmulerons point. Ce qui

paroit au moins bien certain , c'eft que M. Hé-
rault n'a pas découvert jufqu'ici que ceux , qu'on

appelle Janfeni/les, ayent part à ces prétendues im-

poftures. S'il en avoit des preuves , il n'eft pas

homme à les cacher; & le public paroit peu dif-

pofé à l'en croire fur fa parole.

Jean Fiet , dont il s'agit dans le procès verbal

ci-deflus , garçon d'environ 32. ans , étoit , Iorf-

que les convulfions le prirent , cuifinier depuis trois

ans au Collège de Navarre. Son Maître inftruit

par l'exemple de M. Linguet exilé à caufe du mi-
racle opéré fur le Seigneur Efpagnol fon penfion-

naire , craignit la violente folliritude de M. l'Ar-

chevêque de Sens qui exerce la fuperiorité de ce

Collège. Le Prélat à qui il parla de cette affaire,

lui dit qu'il falloir renvoyer ce Cuifinier; & fur

ce que le Maître témoigna quelque peine d'ôrer

peut être par là à ce Domeftique , le moyen de
Jubfifter, s'il guérit répliqua M. Languer , il fera

»ffex. récompenfé. Son mal confiftoit en des maux
de tête continuels

, qui étoient une fuite de plu-

fieurs abcès qui s'y étoient formés après une chute
confidcrable. Le maître, qui lui rend des témoi-

gnages avantageux, le plaça dans une penfîon rue
Guenegaud, où un Exemt & un Archer l'allerent

prendre le 4. Janvier pour le mener, difoient ils ,

chez M. Hérault , d'où ils alniroient polîtivemcnt
qu'il reviendroit, & d'où on le conduifit à la Baftille,

III. Le procès verbal drefle à fon fujet, fe trou-
ve dans le Recueil , imprimé immédiatement après
celui de Martin Gontier dont nous avons parlé , ëc
il eft fuivi par celui du Sieur Maupoint dont nous z-
yons pareillement rendu compte. Le fuivant, c'etl-

à-diie, le quatrième qui eft des 17. & 23. Janvier,
concerne une fille nommée Marie Taffiau , qu'on dit

âgée de 31. ans, & native du Village de Huiffeau , à 3.
lieux de Paris. On décrit fes infirmités qui (ont très-

grandes. L'on rapporte enfuite les mottvemens Se
agitations extraordinaires qui ont, dit-on, ceffé tout-

à-coup & recommencé toutes les fois qu'on lui a dit de
les discontinuer ou de les répéter. On a tâ'.é le pouls
à celle-là avant l'agitation, & dans le cours même
de l'agitation ; on l'a trouvé la première fois dans
fon état naturel, & la féconde fois concentré; 8e,,im-
„ médiatement après le cœur avoit une palpitation

„ fort fenfible. ,, Nous n'avons aucun Mémoire
fur ce qui regarde cette fille qu'il ne paroit pas non
plus qu'on fit élargir depuis le procès verbal.

IV. Claude Fr. Thierfault, âgé d'environ 18. ans,
fournit la matière du cinquième procès verbal com-
pofé à trois reprifes: 1. le 18. Janvier par deux Chi-
rurgiens feulement, favoirMM. Pibrac premierChi-
rurgien de la Reine d'Efpagne & Carrere Chirur-
gien ordinaire du Château de la Baltille; 2. le 19.
trois Médecins & trois Chirurgiens joignent leurs

fuffrages à ces deux premiers : & le 23. ces huit fe

trouvent encoreappuyés par quinze autres: toujours
les mêmes qui ont été dénommés plus haut. 11 pa-
roit par ces trois Aétes dont le premier & 'e der-
nier font lignés par la partie interefiee : 1. que ce
jeune homme „ avoit eu un mal de reins & à la

„ tête, provenant de la chute qu'il avoit faite dans
,, une cave les Fêtes de la Touffaints dernière; 2.

„ qu'un Chirurgien l'avoit faigné & fait plufieurs re?>

„ medes , inutilement: ce qu'on n'ajoure pas } 3.
que fur la fin de fa guerifon le dit Chirurgien lui

appliquoit plufieurs emplâtres pendant qu'il alloit

fur le Tombeau de M. de Paris. 4. qu'ayant vû »

for ce Tombeau , plufieurs perfonnes agrées de
,, mouvemens violens il avoit crû nécefïaire dé les

„ imiter pour parvenir à fa guerifon parfaite , Se

M qu'en conféquence il fe les étoit procurés volon-

„ tairement. 5. que ces mouvemens «« qui , au
rapport des Médecins, auroient pû par leur vi-

„ vacité
, rapidité ,

irrégularité & vio'ence , en

„ impofer pour des mouvemens convulfifs , font-

„ purement volontaires, puifque, ajoutent cesM M.
„ le dit Thierfault les a recommencés, fufpendus,

modérés, & ceffés toutes ies fois qu'il en a été

„ requis ; enfin que ce jeune homme avoit eu

„ plufieurs fois de grands faignemens de nez fur

„ le Tombeau , à caufe de tous les efforts qu'il

„ faifoit volontairement de fa tête." Voilà bien des



chofes volontaires & néanmoins inconavallts.

Quoiqu'il en foit de ces Aéles, voici au vrai l'hif-

toire du prifonnier d'Etat qui en eft l'objet.

C'ert un apprenti Bourrelier ,
qui en tombant

dans une cave U 4. Novembre dernier, fe fit une
groffe boffe à la tête , & fe blelîa confiderablement

au côté gauche depuis le haut de la hanche jufqu'au

genoux. Le Chirurgien qui le vifita , y employa
tout fon favoir-faire : c'eft-à-dire, qu'il le faigna &
frotta la partie malade avec de l'eau de lavande. Ce-
pendant il fallut garder le lit & fouffrir de grandes

douleurs. Une foiblefie qui lui prit , obligea de le

faigner une féconde fois. Mais du refte on fe char-

gea de remplir toutes les fondions du Chirurgien ,

en mettant fur le côté affligé des linges mouillés

d'eau de lavande. Le Dimanche 11. Novembre
,

il fit d'inutils efforts pour fetraîner à la Méfie. Com-
me d'ailleurs il fouffroit beaucoup & qu'il lui vint

de nouvelles tumeurs à la tête , fa mere voulut le

faire porter chez le fameux Boutancuir , mais il s'y

oppofa, 6c demanda à aller à S. Médard , où fa

mere le conduiût elle-même avec beaucoup de pei-

ne. Il fe mit ce jour-là un moment fur un coin

de la Tombe , & le lendemain vendredy 16. No-
vembre au matin il commença une Neuvaine. L'a-

près midy de ce même jour il lui prit chez lui à cinq

heures du foir un battement convulfif du pied de la

jambe malade, lequel dura environ une heure &
demie; après quoi il marcha fans difficulté: fentant

leulement un peu de douleur, lorsqu'il plioir le ge-

noux, ce qu'il ne pouvoit faire auparavant fans une
peinne extrême. On ceflTa dès le premier jour de la

Neuvaine de lui mettre des linges trempés
, qu'en

appelle emplâtres dans le procès verbal , & qui font

les leuls topiques dont on fe fut fervi. U eut après

cela pendant trois femaines , chez lui & à S. Mé-
dard des convulfions , dans la dernière defquelles

il fut deux heures fans connoiflance , roide & tel

qu'on eut cru qu'il alloit mourir. 11 lui tomba alors

de la tête dans la gorge quelque chofe qui paroiffoit

extérieurement de la grofTeur d'un œuf. Dès qu'il

fut revenu, il fe trouva extrêmement foulagé; & il

lui prit un le?er faignement de nez, qui revint plu-

fieurs fois pendant feize jours fans aucunes convul-

fions Mais le dix-feptiéme jour il lui en prit de fi

violentes en pleine rue & un faignement de nez fi

abondant
, qu'il ne fut pas poffible durant l'efpace

d'une heure & demie de le porter chez lui. Depuis
ce jour-là il avoit toujours eu des convulfions à S.

Médard & chez lui, avec un grand faignement de
nez dont il difoit qu'il fe fentoit extrêmement foula-

gé: jufqu'au rs. Janvier que quelques perfonnescha-
ritables , après s'être informé de l'état de fa famé
& lui avoir dit bonnement qu'on le demandoit en
bas, le firent defeendre , le mirent dans un CaroiTe,
le conduifirent chez M. Hérault & de-là enfin à la
Baftille, où il eft encore.

V. Les deux derniers procès verbaux du Recueil
de M. Hérault (ont iimpies & tranchent h difficulté
en peu de mots. Il ne font point fuivis comme les

autres d'additions & de fupplémens faits après coup.
L'un regarde un Pierre Lahir

, qui n'a point ligné
,'

& dont on ne dit ni l'âge ni la profeffion. Deux Mé-
decins feulement Azjeveào & Winflouw , & cinq Chi-
rurgiens à la tête desquels fe trouve le Sieur Petit,
certifient que ce Pierre Lahir, fur lequel nous n'avons
„ aucun mémoire , leur a déclaré, qu'après une
„ chûte de defiùs un arbre, il étoit relié incommo-
„ dé, & que voulant guérir parfaitement , il étoit

„ allé au Tombeau de M. de Pâns; que voyant la

„ plus grande partie des perfonnes qui s'y met-
,, toient avoir des mouvement de contorfions , il crut

„ qu'il étoit nécefTaire de s'en procurer , & s'étoit

„ excité à en faire de femblablcs, qu'il a plufieurs

„ fois répété en leur prefence 8c lorfqu'ils l'ont de-
„ firé; ces mouvemens confiftants, difent ces MM.,
„ à ruer de fa jambe malade, comme feroit un che-
„ val dans le travail. En foi de quoi nous avons
„ ligne à Paris le 19. Janvier 1731". M. Hermant
Médecin qui a figné le même jour à la Baftille le

procès verbal du nommé Thierfault & le certificat
qui eft au pied, n'a point figné celui que nous ve-
nons de rapporter en entier

, lequel paroit encore
moins capable que les fix précédens, de faire impref-
fion fur les cœurs droits, contre une multitude de
prodiges réunis , où l'on reconnoit vifiblement le
doigt de Dieu : car, dit-on

, quand ces Acles fe-
roient auffi dignes de foi qu'ils le font peu, détrui-
fent-ils des miracles évidens , accompagné; très-cer-
tainement de convulfions réelles, comme on le ver-
ra dans les Relations , qu'on ne manquera pas de
publier ?

U nous reftera pour l'ordinaire prochain à ren-'
die compte de la dernière de ces pièces infortu-
nées , dont les faits , qui y font expofés un peu
plus au long , nous font d'ailleurs plus connus , &
fur laquelle nous fommes en état de donner de bons
cdaircilTemens.
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Du 17 Février 1731,

De Parit.

I. Le dernier procès verbal, ou certificat de Mé- toutes les convulfions font volontaires 8c fupptfeeef

docins & Chirurgiens, publié par M. Hérault , con- ils n'en ont examiné que fept; mais de cet examen
cerne un nommé Pierre Laporte âgé de 11. ans & on conclud contre plus de 150. Pouvoient- ils igno-

demi. François Thierfault & lui font les feuls dont rer que cette injufte conféquence feroit tirée par

on voye les fignatures; fans qu'on ait fait mention le Magiltrat notoirement partial, qui étoit le té-

û les quatre autres favent ligner ou non , ou s'ils moin, te promoteur, l'ame & le mobile de cette

ont refufé de le faire. Cet acte de même que le information? C'eftdequoiilparoitque cesMeffieurt

précédent concernant Pierre Lahir , eft conçu en ne fe laveront jamais devant les hommes , 8c ce

peu de mots: il eft unique, c'eft-à-dire, qu'il n'eft qui fait un crime horrible aux yeux de Dieu,

ni précédé ni fuivi d'aucun aâe ou préparatoire Pierre Laporte , furie procédé duquel il ne tient

ou confirraatif, comme ceux de Fiet, Maupoint ,
pas à M. Hérault qu'on ne juge de tous les con-

Taftau; mais il n'en eft pas moins muni des vingt- vulfionnaires les plus fages & les plus pieux, eft

quatre noms de Médecins & de Chirurgiens qui ont un petit efpiegle , non moins adroit que menteur
prêté leur miniftere à cette œuvre d'iniquité. C'é- 8c connu pour tel dans fon quartier. Il eft fils

toit le 13. Janvier jour d'Aiîemblée générale de ces d'un marchand d'épongés du Faubourg S. Jaques

MM. à la BaftiHe où Laporte ne venoit que d'être près les Filles Sainte Marie. M. le Moine Docteur
conduit. Carcaffien 8c Chanoine de S. Benoit prenoit foin

Il faut avouer que fi les fept perfonnes examinées , de lui depuis le commencement de Décembre , 8c

foit dans cette prifon, foit chez M. Hérault, euflent l'envoyoit à l'école chez un maître nommé Du-
été réellement dans le cas du petit écolier dont il laurent près la porte S. Jaques. C'eft à peu près

s'agit ici, les procès verbaux ne contiendroient rien dans ce même tems que , fans avoir aucune infir-

en foi que de vrai & de jufte , fans que ceux qui mité, il alla une ou deux fois à S. Médard contre-

les ont drefles8c lignés fuflent pour cela excmts de faire les convulfions. line fe mit point fur laTom-
fiute.au jugement du public défintereflé. Car, dit-on, be, 8c ne caufa point le fcandale prétendu qui a
ces Meffieurs ne pouvoient ignorer la fin d'une pa- fervi de frivole prétexte à tant de violence. Le
reille enquête faite dans une prifon, fans liberté, 14. Janvier il s'exerça d'abord chez fon maître, en-
fous les yeux d'un Magiftrat non moins déclaré con- fuite chez lui en l'abfence de fon pere. Une per-

tre les prodiges qui s'opèrent de nos jours , & fonne de la même maifon le fit tenir par deur
contre les défenfeurs de ces prodiges , que Saul garçons menuifiers du voifinage , lefquels furpris

l'étoit contre les premiers fidèles de Jerufalem. lis des mouvemens extraordinaires qu'il fe donnoit

,

ne pouvoient par confequent fe difpenfer de pren- ne laifTerent pas d'y appercevoir de la diffimulation.

dre des précautions bien marquées contre l'abus C'étoit un lundi , il n'alla point à l'école tout le

qu'il étoit clair qu'on alloit faire de leurs témoigna- refte de la femaine. A cet âge on contreferait les

ges. Ils dévoient dumoins
s,

ajoute-t on, deman- convulfions à moins. Dins cet intervale.la même
der que ceux qu'on leur ordonnoit d'examiner, fuf- perfonne qui l'a voit fait tenir, apprit des voifins

fent mis en état de répondre librement aux inter- qu'il fe vantoit que c'étoit elle qui lui avoit mon-
rogations qui leurferoient faites: c'eft- à- dire qu'ils tré à imiter les convulfions, & qui l'avoit engagé
fuflent élargis & rendus à eux mêmes.On fait que ceux d'aller à S. Médard; mais dès le vendredi 18. elle

de ces Médecins &Chirurgiens qui d'ailleurs fe piquent
(

lui fit déclarer le contraire en préfence de témoins,
de bien penfer , & qui ont à répondre aux juftesre- Le famedi M. le Moine fon protecteur le préfenta

proches qu'on leur fait de leur'prévarication, s'excu- en Sorbonne à M. Romigny comme une vraie

fent fur ce qu'ils n'ont atteftéquece qu'ils ont vu & trouvaille pour la police. M. Hérault en fut auffi*

entendu; fans prétendre juger, encore moins condam- tôt informé; & il fut réfolu qu'à fon retour de
nerles autres Convulfionnaires.étant bien convaincus, Verfailles , (où il va tous les dimanches) le petit

dirent-ils, qu'il y en a dontles convulfions font réelles Laporte lui feroit ammené.
8c furnaturelles , accompagnées de guerifons mira- Le Docteur le Moine & le maître d'écoleDu-,
culeufes , ou parfaites , ou commencées. Mais l'in- laurent ne manquèrent pas de fe trouver à la po-
duâion que M. Hérault devoit infailliblement tirer, lice le mardi luivant avec leur écolier, 8c d'y
qu'il a tirée en effet, 8c qu'il a fait tirer au Cardinal raconter toute fon hifloire. C'eft dommage
Miniftre de leurs procès verbaux, n'eft-elle pas pré- dit une perfonne qui étoit préfente, qu'ils fe cou-
cilément la même 8c n'a t-elle pas opéré le même perent fur plufieurs chefs. L'écolier à (on tour
effet contre l'œuvre de Dieu , que s'ils avoient fe trouva auffi peu d'accord avec hv-même que
att&fté pat autant d'actes en bonne forme, que fes introducteurs, Il alloit, difoit-il, à S. Médard

H
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•• ; oors à rinfçu de fon pere 6c de fon mftkffc- évenemens aulïî certains que prodigieux; auiquel*

puis, coït, c un y tiuuva une forte d irnpofjîbiiité , un trait pareil n'eft pas capable de denner la moin,
il dit qu'y, -'y alloit que deux fois la lemaine les dre atteinte. On-aliUrcquc les Chirurgiens admi-
mercrediî & les vendredis. Enfin fon pere le fa- rerent l'agilité de l'écolier , que le Sieur Petit fut

voit & ne le fafstt pas. N'importe, M/ Hérault ii content de la manière dont il fit fon perfonna-

Be s'arrête pointa ces minuties: il fu;t l'affaire ge, qu'il l'cmbraiTa tendrement pour lui témoigner

ferieufement. L'écolier-dépofe & foutient que la fatisfaclion qu'il en reffentoit. Quoiqu'il en Toit,

c'efl in garçon (erruiier qui l'a laftruit & engagé SantMreaje eft, relié à la Baftille , bc Laporte a été

treMre les convulfiôns. Voilà le point dect- mis à S. Lazare , où il a déclaré que ce n'étoit.

fil On en drelTe à l'inftant un procès verbal
,

point ce garçon maréchal qui l'avoir mené à S^.

qu'on ne manque pas de faire ligner au dépofant: Médard & qui- lui avoit appris à contrefaire les

bien entendu qu'on n'y fait pas mention de fes convulfiôns. Giroux le maître maréchal connu
variations. Ce n'eft encore là qu'une bagatelle aux pout un honnête homme, s'eft' donne des mou-
yeux du Magiftrat qui s'attache à l'clTenticl 8* à l'utile, vemens ; rl a fait repréfenter à M. Hérault que ce'

& qui trouve dans la déppfition de cet enfant garçon, qu'on retient prifonnier , ttavaille chez
de quoi décrier tous les convuinonnaires de S. Mé- lui depuis cinq mois ; qu'il eft fage, qu'il ne fort

dard. ni les mercredis , ni les famedis , m aucuns jours

Cette fcêne eft du mardi n. Janvier. Le. petit de1 travail; & il a fait attefter ces fairs par douze
menteur de retour chez lui foutient parfaitement voifins. Son -frère qui fe trouve maréchal de M.
fon caractère. Il dit aux uns qu'il n'a rien avoué; Hérault a confirmé le témoignage; 8c le magnîrat

aux autres qu'il a nommé celui qui l'avoit drefféaux enfin répondit jeudi 7. février, que Santureau ètanj
'

convulfiôns. Le lendemain matin il va dans un en effet innocent , fortiroit dans peu , & qu'on lui

cabaret rue d'Enfer, au bout de la rue S. Thomas, payeroit fes journées: cependant il n'étoit pas éneo-

cù il avoit fans doute donne rendez- vous aux Ar- ie fortile mardi 11. au loir,

chers. Ceux-ci l'envoierent à la découverte. Il H. Telles font les informations juridiques & les

rôde dans la rue S.Thomas; & après quelques pièces importantes 8c décifives , fur le vu defqudlcs.

,

tours, il s'addreffe à la boutique d'un maréchal nom- on a furprrs à la religion du Roi l'Ordonnance du
mé Giroux, & demande le chemin de S. Médard. 17. Janvier affichée par rout Paris , pour fermer là,,'

Un fils de la maifon le lui enfeigne; mais il revient porte du petit Cimetière dt la Paroijje de S. Médard,
dire auffitôt qu'il ne peut pas le trouver. Un gar- laquelle porte demeurera toujours fermée avec défen-

çon nommé Santureau dit Blondin, étant forti delà fes découvrir , p ce n'eft pour caufe d'inhumation. Le
boutique afin de lui montrer mieux fon chemin , il tout confié aux foins & à la follicitude du Sieur Hè-
le prie de vouloir bien le conduire; & le garçon ré. rault à qui il eft en oint d'y tenir la main. 11 y mit

pond qu'il n'a pas le ttms. Alors les Archets fon- fon attache le z8. c'eft- à-dire le lendemain, 8c dès
dent dans la boutique 8c arrêtent Santureau de par le zç. il procéda à l'éxecution avec fon zele ordi-

le Roi. Il eft conduit chez M. Hérault , il y eft in- naire de la manière qu'on le dira ci-après,

terrogé 8c confronté au petit Laporte , qu'il déclare Les motifs exprimés dans le préambule de cette

ne connoître en aucune façon. On lui demande Ordonnance ( Trifte époque du Miniftere d'un Car-

s'il ne lui a pas dit ce jour là même qu'il n'avoir pas dînai) font r. le rapport d'un nombre confiderablt dt

le tems de l'y mener ? 11 répond qu'oui. Laporte, à Médecins u1 Chirurgiens , duquel il rtjuht dit-on ,

qui on avoit fait la leçon , ajoute que ce garçon qu'on a cherché manifeftemtut à faire illufîonv kfur-
avoit dit n'avoir pas le tems de l'y mener aujour- frandrt lacréduliti du peuple: fcandale que Sa Ma'

efté

d'mui. Le pauvre maréchal étourdi de tout ce a jugé nécejfaire de fairt absolument cejjer. 1. Il n'étoit

qu'il voit 8c entend, 8c n'en comprenant pas le fin, pas moins néceftaire de faire cefler le concours du peu-

convient bonnement du mot aujourd'hui. Le petit pie , qui étoit devenu une occajîon continuelle de dif-

fripon vient encore à la charge 8c foutient hardi- tours licentieux , Je. vols t? de libertinage, f. II falloit

nient que ce garçon eft ce'ui-là même qui lui a mon- enfin empêcher toute contravention cr desobéijftnce a:*

tré à contrefaire les convulfiôns. Autre procès ver- Mandement donné par le Sieur Archevêque de Paris le

bal dudit jour, en vertu duquel on conduit le foi- ij. Juillet dernier au fujet d'Anne le Franc,

difant difciple 8c le prétendu maître à la Baftillc. Le Roi n'a point de fujets fenfibles à fes pins fo.-

Quc s'y pafîe-t-iî ? On n'en fait autre chofe que ce lides intérêts 8c à. fa véritable gloire , qui n'ayent été

qui fe trouve dans le certificat imprimé; mais ce, pénérrés de douleur à la vue d'une Ordonnance,
qu'on fait-bicn , c'eft qu'il y a tout lieu de s'étou-

1

où l'on abufe fi groffterement de fon autorité lau-

rier qu'un Confirmer d'Etat , Lieutenant General de veraine , 8c dans laquelle bien des gens ont cru voir

Police de Paris, b;en irjllru:t des fourberies d'un, pe- un Roi de la terre vouloir impofer filence au Dieu
tit' écolier, n'ait pas craint de donner lieu aux pre- Tput- puifiant. Le premier motif eft fondé ( com-
miers Médecins 8c Chirurgiens du Royaume d'en me on a vu) fur l'examen feulement de Ex parti-

drefler un aéte, en apparence ferteux, dans la vue culiers ch'oifis par Mî le. Lieutenant de Police, d'où

d'en impofer par U au Roi 8c au public fur d'autres l'on porte un jugement définitif coatre plus de 160,



contnifionnaîrcs, dôntplufieB» ont éprouvé notoi

rcmcnt dans leurs convullions des guerifons certai-

nes. Tels l'ont, pas exemple M. L*leu , garçon

d'cnvkon 40. ans, d'une famille de bons Bourgeois

de Paris , lourd 6c muet depuis l'âge de quatre à

cinq ans, 8c guéri au vu & au içu de tout Paris, fur

Ja nu de Novembre dernier. Une Marie -Anne

Vaflereui d'Orléans» fille majeure , guérie au mois de

Décembre dès le trotfiémc ou quatrième jour de fa

Beuvaine& fans convullions d'une fiftule lacrymale :

8c enfuùe avec des convulfions d'une defeente qu'el-

le avoit depuis long-tems, 8c à la guerifon de laquelle

on ne dira pas que des convullions affedées 8t vo-

lontaires puiffcnt contribuer.

Le lecond motif n'a pas paru moins indigne de

la Majefté Royale , à qui on a ofé le fuggercr con-

tre toute apparence de vetité, contre les preuves les

plus évidentes du contraire. Il eft bien vrai qu'on

a entendu dans le petit Cimetière de S. Médard des

paroles iiuntteufes : mais tout le monde fait que c'eft

uniquement lorfquc les Exemts de la Police ont

commencé à fréquenter ce faint lieu. Sans cela il

n'y a perfonne qui ne fût édifié 8c même attendri

du recueillement 8c de la piété qu'on y remarquoit.

Le bruit feul des prodiges fiéqucns que la droite du

Très-Haut y operoit , pouvoit y caufer une forte

de diftraclion. D'ailleurs les vols & le libertinage

étoient plus de la compétence de M. Hérault que

les convullionnaires, 8c néanmoins il ne paroit pas

qu'il y ait fait arrêter ni voleurs ni libertins. C'étoit

un abus imaginaire dont on a réellement abufé 8c

qui n'a été connu que par l'Ordonnance qui le réalife.-

Enfin le troifiéme motif paroit faire peu d'hon-

neur à M. l'Archevêque de Paris. Pourquoi en effet

engager Sa Majefté à donner autentiquement aéle à

ce Prélat de l'oppofition perléverante de fon Dio-

cefe à un Mandement publié depuis plusde fis mois ?

Ge. Mandement déjà fi méprifé du public , n'avoit

pas befo:n de cette nouvelle flétriiTure.

III. Le jour même de la datte de cette Ordon-

nance, c'eft-à-dire le 17. Janvier, M. Hérault invr-

U , de U part du Roi, MM. le Prévôt des Mar-

chands , le Lieutenant Criminel , & le Procureur

dy Roi du Châtelet , à fe trouver chez lui le lende-

main peu: délibérer fur une affakt prtjfante.

Le 18. à fept heures du foir ces MM. étant af-

feinblés, M. le Lieutenant de Police leur dit qu'in-

dépendemment de ce qui étoit porté dans l'Ordon-

nance, qu'il leur montra fans doute, le Roi enten-

doit de plus que le Corps de M. de Paris fût exhumé;

& il ajouta qu'il avoit ordre de Sa Majefté ( fans le

11
ayant ordonné-, comme difoit M. Hérault d'aiTem^
blcr les principaux Officiers de Police , il étoit nc-
celîaire d'y appeller le Premier Préfident , les Avo-
cats Généraux , & le Procureur Général. Mais
M. Hérault répondit: C'eft jujlment et que je veux
éviter : jk nt veux qutvos avis, Meilleurs D'autres
afl'urent qu'il ajoûta : „Çue fi ces MM. (du Par-

leraent ) s'oppofoient à ce qui alloit être décidé

>, dans cette affemblée, il fauroit bien les arrêter »

1* ou les contenir par des Lettres de Cachet".
Un autre obferva 1. qu'il paroifloit que le Roi

n'avoit d'autre deffein que d'empêcher le concours
du peuple ; & qu'il étoit étonnant qu'on propofât
de délibérer fur l'exhumation , fans produire d'or-

dre de Sa Majefté qui l'ordonnât, z. Que fi l'on

exhumoit le corps, le public apprendroit bien-tôt

le lieu où on l'auroit tranfporté, 8c que le même
concours s'y renouvelleroit.
• Le Procureur du Roi propofa un moyen d'évi-

ter cet inconvénient : c'étoit d'enterrer le corps dans
k- Chapelle de la Baftille: mais M. Hérault plus

fertile ea expédiens d'une certaine efpece trouva
qu'on pouvoit lever entièrement la difficulté , en
brûlant le corps 8c en jettant fes cendres au vent.

Ge raagiftrat s'étoit déià expliqué de la forte ea
plufieurs rencontres. Enfin comme il ne paroifloit

point d'ordre de la part du Roi pour l'exhuma-
tion , mais feulement un grand défir de la part du
Lieutenant de Police , l'aiTemblée fe fépara fan*

rien ftatuer fur cet article.

IV. L'on s'en tint donc Amplement à l'exécution

de l'Ordonnance; M. Hérault la fit afficher le len-

demain zo. de très-grand matin fur les murs de
Paris: avec la précaution fort inutile de faire pla-

cer prefque toutes les affiches fi haut qu'on ne
pût pas y atteindre pour les déchirer. Ce ne fut

pas moins inutilement que le Guet à pied 8c à che-
val invertit , ce matin-là-mêmc, les portes, les cours

,

les rues circonvoiirnes , 8c toutes les avenues de
l'Eglife de S. Médard. Jamais on ne vit moins de
dii'pofîtions à la plus légère apparence de révolte.

Les gemilTcmens, la foumiiïion 8c la patience
tiennent lieu dans toutes ces fortes d'expéditions-

des gens armés qu'on affeéte vainement d'y em-
ployer. La confternation 8c l'abbatement étoient
peints fur tous les vifages , foit du peuple , foit des
gardes même 8c des cavaliers deftinés à le conte-
nir ; 8c le filence profond 8c univerfel qui regnoit
au dedans 8c au dehors de l'Eglife de S. Médard pa-
roifîbit tenir du prodige: fur-tout dans un quartier

qui fourmille de menu peuple , 8c dans un évene-

montrer) d'affcmbler les principaux officiers de -Poli: e ment auquel le peuple a coutume de prendre tant

pour délibérer lur tro's chefs : Savoir quand 8c com-

ment on feroit cette exhumation , 8c ou on mettroit

le corps de M. de Paris. C'étoit une belle occafion

pour ces MagiftraTs de rendre témoignage à la justi-

ce 8c à la vérité, II Dieu leur eût donné la force de
parler félon leur confeience.

Le premier qui opina., repréfenta que Sa Majefié

de part. Ce n'eft pas là feule occafion que M. Hé-
rault ait fourni depuis deux ou trois ans aux préten-

dus Janfenifles de montrer à toute la terre que l'efc

prit d'indépendance 8c de fédition n'eft point celui

qui les anime. Mais' quoiqu'on ne fe lafle pas de les

calomnier fur ce point , ni de prendre autant de
précautions contre eux , que fi cette calomnie étoit



fondée, Ils fe lafferoHt encore raoîm de prouver par

one conduite pacifique & modérée la faufleté de

cette imputation.

Se taire , fouffr'tr & prier , c'eft donc tout ce que

l'on fît à S. Médard lorlqu'on mit des gardes au Tom-
beau du Serviteur de Dieu.

V. Dès le lendemain , c'eft-à-dire » le 30. M.
l'Archevêque dont M. Hérault avoit fait jufques-là

toute la befogne, voulut auffi prendre part à cet

attentat. C'eft ce qu'il fit par une Ordonnance im-

primée & affichée dans la Sacriftie de S. Médard ,

portant déféréfes à tous Prêtres non attachés aufervict

de cette Paroille, d'y célébrer la Sainte Mejfefans le

confentement du Sieur Co'éffrel..

.

. lequel confentemetet

fie fera par lui accordé quefur la représentation des Let-

tres d'Ordination ; & pour les Pritus qui ne font pas

du Diocefe , fur le vu de la permijfion obtenue de M.
l'Archevêque lui-même; &c. t fous peine de Jufpenfe

tncourue par le feulfait tant contre les Prêtres qui cé-

lébreraient dans ladite Paroijfe fans l'agrément dudit

Sieur.... que contre les Sacr'tjiamt quifourniment des

Çrnemens à cet effet.

Le préambule de cette ordonnance eft court mais

il eft curieux. On a vu ce qui venoit de fe pafiêr

tout récemment à S. Médard: on fait ce qui s'y pafc

foit fur- tout depuis plus de fix mois : le nombre de
mefîes qui s'y célébroient & le concours étonnant

que la dévotion y attiroit : on ferme le Cimetière ;

on empêche le concours par des voyes de fait : on
lait tenir des Exemts dans l'églife pour en écarter les

malades, on menace, on intimide , on emp oye
toute l'autorité du Roi pour rendre cette églfe de-

ferte : Alors précifément le Promoteur de M i'Ar.

chevêquelui repréfente que parmi le grand nom-
bre DE CEUX QUI CELEBRENT CHAQUE JOUR dans

ÏF.glife ParoijftaU de S. Médard, il en eft plufieirs qui

n'ont aucun pouvoir de célébrer dans ce Dioceje, ou à
qui même cette fonclion a été exprejfement interdite :

& c'eft pour pourvoir à un abus d'une fi dangereufe

ttnfequtnce , à S. Médard , que l'Ordonnance eft

rendue. On allègue deui Ordonnances de feu M,
le Cardinal de Noailles qui regardent tomes le^ Pa-

roifles de Paris; mais pour cette fois on fe borne à

celle de S. Médard feulement à caufe de la dange-

reufe conféquence.

VI. Dès le lendemain de la clôture du Cimctic-

ii
re ; M. le Jeune noiveaS Ticairë de S. Médar8
enflé du malheureux triomphe des ennemis de la

vérité, ne pouvant même fouffrir qu'on priât enco-
re dans l'intérieur de l'églife vis à vis la porte qui
conduit a« Cimetière fermé , fit beaucoup de bruit

pour faire écarter ceux qui s'y aflembloient. Paffex.,'

paffez. votre chemin , lui dit une bonne femme , en
ne mettra pas de gardes au tour de votre Tombeau.

Ces gardes à pied & à cheval ont fait pendant
pluûeurs jours fentinelle aux portes de l'églife , à
peu près comme à celle d'une place de guêtre; 8c à
leur défaut les Exemts de la Police en très-grand

nombre ont continué de troubler le dedans , 8c d'y
interrompre infolemmeut par leurs difeours les priè-

res des fi ( e!es qu'ils ne feandalifoient déia que trop
par leur prélence & leurs démarches importunes. Ik
y ont porté l'indécence jufqu'à faire un crime à det
particuliers des pieux gémiflemens qui s'élevoient

de leurs coeurs dans 'la puere. C'eft ce qui arriva

entre autres le 1. ou le 3. Février à une perlonne à
qui un de ces prophanes eut l'infolence de dire : Lt
Roi défend de Jou irer. Le refpeétable nom de Sa Ma-
jefté eft lans celle employé dans ce lieu faint avec
auffi peu de décence. Quelqu'un tourne-t-il le vi-

fage du côte du lieu où il a plu à Dieu de manifef-

ter û clairement 'a puiffance; Il tfl défendu , dit-on

de la part du Roi de /« tourner de ce côté IÀ. On y
apollrophe les Ecclefiaftiques avec auffi peu de ref-

peét que les fimples fidèles; 6c ces fortes de fean-

dales y font fréquens 8c continuels.

VII. A Tesard des Méfies, elles y deviennent ra-^

re*. Le R. Pere Coéffrel n'eft point importuné par

les demandeurs de permiffion. Les Prêtres Hyber-
nois feulement s'y préfentent; quelques autres peut-
êire difpofés à le foumettre à toutes les conditions

qu'il plait au R. Pere de leur impofer. Comme il a
fort à cœur de groffir fon Clergé 8c qu'il s'embarafle

moins de la qualité que du nombre ; il profite de
l'occafion , en ne permettant de dire la Mefle qu'à

condition r. de porter le furplis à la Paroifié les

Dimanches 8c les Fêtes, ou tout au moins les Fêtes

folemnelles. i. d'affifter à toutes les Proceffions qui

fe font au dehors. Telle eft la fituation ptéfentede

cette églife défolée, dont on bannit, pour ainfidire,

la dévotion , après en avoir banui les bons Miniftres, -

L
Ces Nouvelles fe trouvent à Londres chez Nicolas Prevoft , Libraire.
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Du 13 Février 1732.

Dt Paris. s'adreiîe t - il pas pour cela à MM. les Curés ? „ Nori

1. La Demoifelle Girouft fille d'un Marchand Bon- >, pasun, répliqua M. Girouft, mais plu fieurs".

netier d'une probité connue , ancien Margnillier & reprit le Lieutenant de Police; J'ai fait tnlevtr plu-

aétuellemcnt Tréforier> des Pauvres de S. Merri ,
fieurs^Convulfionairts: ils m'ont tous avoué (jufqu'à

étoit incommodée depuis 17 ans de vapeurs violen- Pierre G ontier) qu'ils ri étaient point malades
,

qu'ils

tes, qui lui caufoient des agitations extraordinaires, s'apitoient d'eux-mêmes , w qu on leur donnoit cinq fous

des douleurs aiguës, & un déchirement de poitrine à chaque repréfentation. Quand ces faits feraient auffi

prefque continuel. Son mal 8c fa foibleffe étoient certains, que l'affirmation de M. Hérault les rend atr

tellemeut augmentés , lorfqu'elle commença à fe moins douteux; cela eft-il vrai de M. le Chevalier

faire porter au Tombeau de M. dePâris, qu'à peine Folard , de M. l'Abbé de Bechcran , de M. Mau-
pouvoit-elle avec le lécours d'une pcrlbnne qui la point, de Mademoiléile Girouft, 8c de 150 autres

loutenoit , aller le Dimanche à la Méfie à S. Julien convulfionaires? Et quand il feroit auffi vrai qu'il eft

des Ménétriers , qui n'eft qu a trente pas de chez, elle, faux
, que les fix ou fept interrogés par M. Hérault lui

Alors les agitations qui avoient coutume deluipren- aient fait cet aveu,feroit-ceraifonnerconféquemment,

dre le foir, lui prenoient le matin au Tombeau: el- que d'en conclurequetous les miracles, dont Parisôc

les n'étoient plus précédées , comme auparavant, les Provinces retentiilent, font faux? „ Je ne puis

d'une efpece d'aftme qui la fuffoquoit; & lès forces croire , répondit fenfément M. Girouft qu'il y ait

revenoient au point que dès le premier Janvier elle „ des ames allez baffes, pour en agir ainfi. Vcusinter-

fut en état d'aller à pied à S. Médard, 8c d'en re- „ rogerez ma fille, elle vous dira la vérité; ellen'effc

venir de même. Voilà le corps de délit : voici la »i pas capable d'en impofer. Mais c'eft juftemenE

procédure. pour cela même que M. Hérault ne l'interrogera

Le 17 du même mois, fur les feptheures 8c demie pas, 8c ne voudra pas feulement lui parler , ni h
du matin, Vanneroux fe tranfporte chez M. Girouft, voir.Enfin M.Girouftrepréfentaquerenfermerfa fille

demande Mademoifelle fa fille de la part du Roi, entre dans l'état où elle étoit, c'étoit s'en rendre homicide:

fans aucune confideration dans fa chambre au mo- Je nepuis qu'yfaire, dit tendrementleMagiftrat.

ment qu'elle fort de fon lit, 8c la fuit par tout avec Pendant cette converfation, on la conduifoit à

encore moins de ménagement. A huit heures elle la Baftille , fans qu'elle eût pu obtenir de voir &C

monte en caroffeavec une fermeté digne d'un meil- d'embraffer fon pere. Celui-ci tiouva chez lui, à
l«ur tems: fon pere8c une de fes nièces y montent avec fon retour, une infinité de perfonnes qui venoient

elle, 8c ils ont pour efcortedeuxExemts. On arrive partager tout à la fois 8c la douleur qu'il reffentoit

chez M. Hérault. Vanneroux, en y entrant, déclare- d'une telle féparation, & la double confolation que
à M. Girouft qu'il a des ordre» pour mener fa fille à la lui donnoit la caufe de l'emprifonnement 8c la ver-

Eaftille; puis il va dans le cabinet annoncerfa captu- tu de la prifonniers.M. leCuié de S. Meiri n'en fut

re. Le pere demande avec inftance àparlerauMagi- pas moins touché qu'un autre : il alla le foir ttès-

firat ; on luirefufe long-tems cettejuftice, pareequ'// tard, mais auffi- tôt qu'il le put, 8c de fon propre

tji, dit-on, à fa toilette. mouvement, aflùrer M. Hérault delà piéié de cette

Enfin il fait tant , qu'il obtient une audience dif- Demoifelle, de la probité de fes parens, 8c de la réalité

gracieufe , où on lui reproche durement le fcandale de fes infirmités. Ce témoignage non fufpecn radou-

que caufe fa fille. „ Il eft étonnant , ajoute t-on , cit un peu le Magiflrat. 11 dit le lendemain à M.Gi-

„ qu'un honnête homme comme vous donne dans rouft qu'il ne favoit pas que fa fille fût malade , ni

y, ce travers. Que ne renfermez vous la maladie de qu'elle eût des agitations avant que d'aller au Tom •

„ votre fille dans l'intérieur de votre maifon, fans beau: le pere le lui avoit cependant répété plufieurs

„ la donner en fpeclacle? " Nous ne rapportons les fois la veille.

phrafes de M. Hérault que pour avoir occafion de Le 19 M. Girouft porta à M. Hérault des certificats

rendre compte des réponfes édifiantes qui y furent I. de trente deux Bourgeois, parens, amis, vofins;

faites, 8c que la Providence a faitparvenir jufques à 1. de M. le Curé, enfin de trois Chirurgien» 8c d'un

nous fans altération. ,, S'il y a du fcandale , dit M. ApoticairequionttraitélaDemoifelledanslecoursde

,, Girouft, c'eft la faute de ceux qui le prennent. 11 y fa maladie fans pouvoir la foulager. M. Hérault les lut ,

,, a 17 ans que je garde ma fille chez moi : je ne me les remit à M. Girouft 8c lui confeilla d'aller à Verfail-

h fuis déterminé à la faire conduire à S. Médard que les les préfenter à M. le Cardinal , lui faifant efperer

. „ parla vue des miracles qui s'y opèrent. Il eft na- qu'on lui rendroit fa fille, pourvu qu'il promît par

,, turel à un pere de demander à Dieu la guerilon écrit qu'elle ne retourneroit plus à S. Médard. 5«
„ d'une fille malade depuis tant d'années, & qui lui trahirois , dit ce pere chrétien, mesjentimtns, ma
v acaufé tant de douleur 8c de dépenfe." Ou y en confeience , v ce que ;e dois aux bontés de Dieu pour ce

at il, des miracles , s'écria M. Hérault? Pourriez.- vous qu'il a commencé enfaveur de mafille. D'ailleurs quand
m'en faire voir unfeul ? Pourquoi ce Magùtrat ne je lepromettrais, ellenes'yfoumcttroitpas; v mon auto-



rhi ne va pas jufqùe-îà. Le Magîftrat objeéta la dc-

fenfe de M. l'Archevêque. Mais M. Girouft obferva

judicieufement que ce Prélat pouvoit bien défendre un
culte public , maisnon un concours que l'Egliteautorife,

en l'exigeant pour la canonifation des Saints. Enfin

il follicita la permiffion de voir fa fille, mais il n'ob-

tint que celle d'en demander des nouvelles au Gou-
verneur de la Ballille, de qui il apprit qu'elle avoit

eu d'étranges convulfions , que l'on en avoit grand

loin, & que le Chirurgien ne l'avoit point quittée.

Le zo au matin M. Girouft écrivit à M. Hérault

Se lui manda en fubftar.ee „ que le dérangement de

>, fa fanté , caufé par l'accablement où il le trouvoit

„ depuis la détention de fa fille, ne lui permettoit

pas de fe tranfporter à Verfailles : qu'il n'avoit

„ rien d'ailleurs à ajouter à ce que lui, M. Hérault

3 i favoit au fujet de cette infortunée prifonniere ;

,, que plus il penfoit aux merveilles opérées par

l'interceffion de M. d'e Pâtis à fon Tombeau 8e

ailleurs , & en particulier à l'égard de fa fille , plus

il fe fentoit éloigné de trahir fur cela fa con cience

, „ & fon honneur. Il n'y a donc que vous, M. di-

„ foit-il, qui puiffiez finir mes peines. Jel'efperede

votre juftice, danslaconfiancequeje mets enDieu

a , que vous ne vous oppoftrez plus à la manifestation

de [es oeuvres."

Cependant la prifonniere étoit fuccefïïvement vi-

fi'éedans fa prifon parle.Confelleur, le Médecin , le

Chirurgien, 8e'par M. Barangue Confciller auChâ-
telet, fur qui M. Hérault fe déchargeoit volontiers

d'une coramiffion , dont il ne prévoy oit pas pouvoir

fe tirer félon Ces defirs. On fait du PcreCouvrigni lui-

même, qui s'en eft expliqué à un de les amis , qu'il

avoit eu une grande difpute avec cette Demoifelle:

qu'elle défendoit bien fes principes fur la grâce , le

rapport désaxions à Dieu, la charité, Sec. maisqu'elle

étoit trop vive, trop mordante, trop entêtée, trop

prévenue contre les Jéfuites 8e leur doétnne; enfin

qu'elle l'avoit congédié, en le priant de n'y pas re-

venir , & en l'affûtant qu'elle ne prendroit jamais

confiance en lui. Quel éloge ce Jéfuite a fait, fans y
peafer , de cette fille chrétienne! Au refte ceux qui

la connoiffent , favent qu'inftruitc de fa Religion ,

elle n'affecle point de le paroitre : elle en parle feu-

lement avec fîmplicité, lorfque l'intérêt de la Vé-

rité ou la charité fraternelle le demandent. Elle

étoit d'ailleurs dans un lieu où la SagefTe defeend

avec ceux qui y font pour une bonne caufej & cette

Sageffe divine leur lùggere alors des réponfës ,

qu'il ne leur auroit peut être pas été poffible de

prévoir. Les convulfions prenoient à Mademoifclle

Girouft comme le Jéfuite fortoit : Voila, dit- il , la

Comédie qui va commencer. ,, Nous ne favons , ré-

,, piiqua t elle, ce que c'eft que d'aller à la Comédie,
encore meins en donner au Public.**

Le Confeiller a dit auffi à quelques perfonnes
" qu'il avoit trouvé une Théologienne 8c une Prati-

cienne Une fille qui fait fa Religion, paioit Théo-

logienne à ceux qui ne la favent pas. A l'égard de
Praticienne , ce qui fit que M. Barangue lui donna

cette qualité , c'eft apparemment parce qu'elle ne
voulut ligner l'interrogatoire, qu'après 'l'avoir lu
elle-même en entier , & y avoir réformé quelques
exprefiîons: précautions dont un Commisde M. Hé-
rault qui fei voit de Greffier , parut offenfé. Elle remar-
qua auffi certaines lignes qui n'étoient pas finies,

& où il reftoit un blanc afiez contiderable : mais
c'étoit, dit-on, pour quelques termes de ftile qu'il
falloit luppléer ; fur quoi elle voulut bien s'en rap-
porter à la bonne-foi du Juge interrogateur.
Ce Procès- verbal dont M. Hérault dérobe à deffein

la connoiffance au Public, parce qu'il eft contraire à
les vues, contient entr'autres chofes i.les change-
mens notables que la Demoifelle a éprouvés, depuis
qu'elle s'eft addrefTé à M.dePâri». i.quelesmerveil-

\
les qui s operoient tous les jours à fou Tombeau

,

ont e:é le feul motif qui l'avoit engagée à recourir
à fon interceffion. On y aura omis fans doute les
exhortations patétiques du Confeiller , la comparai-
fon qu'il fit du fruit défendu avec le Tombeau de M.
de Paris 8c l'hiftoire d'un Tombeau que le peuple
honoroit du tems de S. Martin comme le Tombeau
d'un Martir, 8c que ce S. Evêquc apprit par une ré-
vélation être celui d'un voleur : comparaifon à la-
quelle il manque feulement deux chofes , fçavoir
que M. de Paris ait été un voleur , & que M. de
Vintimille foit un Evêque à révélation».

Mademoifelle Girouft fut auffi vifitée par M. Her-
mant Médecin, accompagné du Chirurgien delà Ba-
llille 8c d'un autre, précilément dans le temsquefej
grandes agitations lui prenoient. Dès la porte le pre-
mier cria; Eh! Mademoifelit

, pourquoi tant d'agita-
tions! Tranquilifez-vous un moment, qu'on puijft vo»s
parler: maislachofen'étoitpaspoffible; Scia malade
ne pouvant fe procurer la tranquillité ordonnée par
le Médecin, celui-ci fortit brufquement, fans avoir
rien examiné. Les deux Chirurgiens plus patiens at-
tendirent lafinde la convulfion, interrogèrent la De-
moifelle fur tout ce quiconcernoit fa maladie, 8c lui

offrirent fort obligeamment de lui faire des remèdes,
qu'elle refufa ; „ ne voulant point, leur dit-elle ,

,, partager fa confiance, & aimant mieux s'en tenir

„ à l'interceffion du S. Diacre auprès de Dieu, que
„ d'employer des remèdes humains."

L'Interrogatoire & le Procès-verbal de M. Ba-
rangue, la converfat.on du Jéfuite , 8c lerapportde»
deux Chirurgiens n'excitèrent point M. Hérault à voir
Mademoifelle Girouft, encore moins à la comprendre
dans l'exameh qu'il fit faire en ce même tems des
autres convulfionaires qui étoient à la Baftillc. Il fe

contenta de faire faire auprès du pere de nouvelles ten-
tatives, auffi inutiles que les premières, pouri'enga-
ger à promettre que ni lui , ni fa fille, n'iroientp'us

au Tombeau. Ce pere toujours inquiet de la fituahon

de fa fille, feplaignoit & follicitoit fans relâche : 1«

Magiftrat fe plaignoit à fon tour , 8c même publi-

quement, de la lettre que M. Girouft lui avoit écri» l

te j Où avet-vousvu, lui dit-ilun jour
, qutnoui nous

foyons oppofes À la manifeflation des œuvres dt Dieu?

N 'eft- ce pas en effet une grande calomnie? £uûn



l'affaire futmife en arbitrage, & M. Girouft renvo-

yé à M. l'on Curé, que M. Hérault regarde comme
Mutre: mais quelque neutre qu'il fût , il ne pui tirer

de M. Girouft la promefTe , ni pour lui , ni pour fa fille

,

de ne plus aller à S. Médard. 11 en rendu compte au

Lieutenant de Police à 1* Archevêché , en prélence de

M. l'Archevêque qui eut la bonté d'exhorter le Magi-

ftrat à relâcher cette Demoifelle, dontilavoit, dit il,

entendu dire beaucoup de bien. Je n'enferai rien, ré-

partit M. Hérault. Ellefefoumcttra, ou ellejera enfer-

mée dans un Couvent à mon choix.

Dans cette extrémité M. Girouft à qui l'on n'avoit

fignifié, non plus qu'à la fille, aucun ordre fuperieur,

fut confeillé d'avoir recours à un tribunal équita-

ble & réglé. Ils s'addrefia à M. le Procureur Gé-

néral, qui écouta en pere charitable ce pere affli-

gé. Il demanda un mémoire de l'affaire, 6c pro-

mit en même tems d'en parler à M. Hérault. Le
mémoire fut drefie 8c préfenté. Mais pendant le cours

de ces démarches, le grand obftadefutmalheureufe-

mentlevé par l'Ordonnance du 17 Janvier qui a fait

fermer le Cimetière: il devenoit inutile, & il n'étoit

plus queftion de faire promettre à Mademoifelle Gi-

rouft & à fa famille de ne plus aller au Tombeau. M.
Hérault promit donc l'élargi fiement de la prilonnie-

re, après toutefois qu'il en auroit conféré, difoitil,

avec M. le Garde des Sceaux Se M. de Maurepas, &
qu'il en auroit écrit à M le Cardinal Miniftre.

Le premier Février jour marqué pour, accorder

cette grâce fignalée, M Hérault fut tellement occupé,

& à de fi grandes chofes ( entre autres à l'ouverture de

Ja Foire S. Germain , 8c à une Affembléed'Evêques à

l'Archevêché, où il étoit queftion , a-t-on dit , de

l'exhumation du corps de M de Pans) qu'on ne pût

le joindre qu'à fix heures du foir. Enfin l'ordre fut

expédié , fur la promefle qu'on fit donner par écrit

à M. Girouft qu'il ne laifleroit voir fa fille dans fes con-

vulfions par aucune perfonne étrangère : engagement

OÙ il ne crut rien voir qui intereflat ni fa religion ,

ni fa probité; maisprécautionqueM.Hcrau'ttrouva

nécefîaire , ou pour couvrir l'injuftice de l'empri-

fonnement, ou pour dérober au Public, autant qu'il

étoit en lui, lamamfejiatton de l'oeuvre de Dieu. Les

liens de la captive furent donc rompus ce jour là-

même à onze heures du foir; & une Dame de piété,

empreflee de les baifer, la ramena de la Baftille dans

ion carofle.

Au refte la prifon a, pour ainfi dire, perfection-

né la guerifon de cette Demoifelle. Elle y a éprou-

vé des convulfions extraordinaires, aufquelles tous

les efforts de la Ma(iflrature de la Police, 8c tout l'art

des Médecins & des Chirurgiens, ne fauroient rien

oppofer de raifonnable 8c de vrai. Les convulfione

ont diminué infenfiblement , 8c ont enfin ceffé. La pri-

fonniere a recouvré en même tems la lar.té 8c la li-

berté; 8c l'on n'a pas apperçu en elle, depuis fa for-

tie, le moindre fimptôme de la cruelle maladie qui

l'a tourmentée pendant dix fept ans.

II. Le ii Janvier la foldatefque prépofée par la

Police pour faire la guerre aux pauvres infirmes

qui vifitoient le Tombeau de M.de Pâris conduifit ï
la Baftille un Savoyard nommé Jofeph. Nous igno-
rons quelle étoit fa maladie, 8c ce qui s'eft pafle de-
puis Ion empnfonement : nous lavons feulement
qu'il s'était difpolé à demander fa guerifon par un
jeune de neuf jours au pain 8c a l'eau.

III. Le même jour M. de Mondion fils d'un Of-
ficier du Régiment du Roi , fut arrêté près de S.

Germain l'Auxerrois par un Exemt 8c 14 ou rç Ar-
chers ou Recors , qui lui ôterent fon épée, l'enle-

vèrent, le mirent dans un carofle, le menèrent chez
M. Hérault qui le traita comme un miferable; 8c de
là, non à la Baftille qu'on garde , dit alors 1 Exemt
Dubu, pour les malades, mais à Bicêtre. Cet hon-
nête homme enfermé dans un Hôpital qui ne fem-
ble deftiné qu'à la canaille, 8c pour ainfi dire, au
rebut du genre humain , étoit coupable de deux cri-

mes capitaux : il s'étoit conlacré dans le Cimetière
au foulagement des malades, 8c il montroit , dit-

on^, 8c faiioit connoître aux affiftans qui pouvoient

y être interefles , les efpions ou les Exemts dont ce
Cimetière fourmilloit ; ce qu'on a traité chez M.
Hérault d'inlulte faite aux Officiers de la Police. Ileft

forti de Bicêtre le 7 Février (ur les trois heures du foir.

Quervile Bedeau de S. Médard en étoit forti la veille.

Ilsavoientétéi'un8c l'autre les huit premiers jours

dans ce qu'on appelle les Calbdncns ; ce font des lo-

ges de huitpiés en quarré, d'où l'on n'a pas la liber-

té de fortir même pour la MefTe. Jamais l'on n'y
voit de feu: 8c la nourriture journalière qu'on don-
ne à ceux qui font dans ces efpeces de cages , con-
fiée en cinq quarterons de pain bis, où l'on voit en-
core le fon

, demi-feptier de vin, une mauvaife
foupe, le foir un peu de bouilli, 8c feulement deux
fois la femaine de l'eau dont à peine on peut boire.C'eft

ainfi que ces deux ConfefTeurs des merveilles de Dieu
ont été traités par M. le Lieutenant dePolicequi très-

certainement ne rendra pas publiques leurs dépo-
fitions, non plus que celle de la Demoifelle Girouft.

IV. Il fe préfenté ce même jour un fait qui , bien
que d'une autre efpece , ne fera point ici déplacé.
On avoit débité comme une chofe certaine , mais
qui ne nous le paroiffoit point allez, pour en faire

part au Public
, que M. Brillon Cuté de Sainte Op-

portune s'étoit enfin rendu à l'évidence des mira-
cles de M. de Pâris 8c qu'il s'en étoit même expliqué
avec M. l'Archevêque. Bien des gens étoient d'autant

plus port és a le croire , qu'ils favoient que ce Curé avoit

autrefois penfé comme les Appeilans , 8c fe perfua-

doient que deux prodiges, fur tout, opères fous fes

yeux fur deux perfonnes de fa Paroiffe, dévoient l'a-

voir forcé de revenir à fes anciens fentimens. Mais
il n'a pu fouffrir qu'on eût de lui une penfée fi a-

vantageufe : il s'en défendit 8c s'en difculpa pleine-

ment ie 21 Janvier dans une converfation de deux
heures chez un ancien Marguillier de Sainte Opportu-
ne. Il y déclara qu'il n'avoit pas vu M. Laleu depuis fa

prétendue guerifon ,
qu'il étoit faux qu'il fût guéri , 8e

qu'il favoit de gens dignes de foi qu'il ne parloit pas

autrement qu'il n'a jamais fait. C'eft domage qu-.
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•une prévention trop marquée ; ou une indifférence

criminelle pour la vérité , aient empêché M. Bril-

lon d'éclaircir par lui-même un fait, qui fe trouve

fi fort à fa portée. Il auroit connu que fon Pa-

roiffien parle & entend; & s'il ignore qu'il étoit

auparavant fourd & inuet, il feroit aifé del'en con-

vaincre par une foule de témoignages non fufpefls,

8c même par des Actes autentiques, M. Laleu ayant

été juridiquement interdit deux fois pour les fuccef-

fionsdefon pere 8cde famcre , à caufedefon incom-

modité exprimée dans les deux Actes, c'eft à-dire

parce qu'il n'avoitl'ufage ni de l'ouïe, ni de la parole.

Ce Curé dans la même converfation déclama fort

contre les convulfions: il dit que tous ceux qui en

avoient, étoient des coquin f qui recevoicnt de l'argent f

des miferables apoftéspar le Parti; qu'il favoit de bon-

ne part qu'il y avoit une maifon ou on les drejfêit à ces

tours de fouplejfe , qu'il connoiffoit des familles entiè-

rement ruinées par ces fortes de dépenfes : C'ejl la

vérité, répétoit-il à chaque fois; rien n'efl ft vrai

,

que ce que je vous dis. Si cela eft auffi vrai qu'il le

dit , au moins ne nous reprochera t-on pas de le

taire ; 8c s'il avoit voulu indiquer les maifons où
fe faifoient ces exercices , 8c les familles ruinées

à force de fournir aux appointemens, nous ne les

taillerions pas ignorer au Public.

On lui cita deux convulfionaires , Mademoifelle
Danconnié 8c le jeune M. Devin

; qui l'embarraffe.

rent un peu. Il ajouta plufieuis autres colomnies,
qu'il donnoit toujours pour la véritémême, &les ap-

puya de raifons que nous ne pafferons point fous fi-

lence : car nous fommes difpofés à rapporter fidèle-

ment tout ce que les plus ingénieux 8c les plus doc-
tes adverfaires de ces prodiges peuvent y oppofer

,

Jorfque leurs objections viennent à notre connoif-

fance. C'eft ce que nous avons fair à l'égard de M.
Thierri 8c de M. Hérault: M. Biillon de 3 oui Doc-
teur de Sorbonne Chefcier-Curé de Sainte Oppor-
tune , ne mérite pas moins d'attention.

,, Les mouvemens extraordinaires, dit il , Scies

„ tours étonnans des Sauteurs & des Voltigeurs de

,, profeffion prouvent que tout cela peut venir d'u-

„ ne longue habitude à s'y exercer." Sur quoi il en-
talla nombre de faits 8c de paffages , qu'il termina

par cette réflexion calomnieufe, mille fois réfutée:

Quand M. Varis feroit un Saint à caufe de fa péniten-

ce , ce qu'il n'oîa accorder , // ne feroit jamais ca-

nonifé, parce qu'il e/i mort bot s du fein de l'Eglife; ce
qu'il n'ofa fe mettre en devoir de prouver. Le P.

Girard fut mis auffi fur le tapis; mais on paffa lé-

gèrement fur cette matière délicate: M. Briilon nia

feulement le fait de l'argent envoyé à Aix , pour
tirer le bon Pcre d'intrigue. Enfin la maitreffe de
la maifon , furprife de tous ces difeours de la part

d'un homme d'efprit comme M. de Sainte Op-
portune, lui rappella fes anciens fentimens : il con-
vint du changement, Se l'autorifa, ou plutôt effaya

de le juftifier ,, fur l'acceptation , prétendue , de
l'Eglife qui a parlé par la bouche de fes premiers

„ Pilleurs , lur l'autorité du plus grand nombre

uni au Chef, 8cc; Après quoi, dit- il, îl faut fe

„ foumettre Se obéir aveuglément."

11 faut obfcrver que M. Briilon 8c les autres Cor-
ftitutionaites , dans l'ennuyeufe répétition de ce pi-

toyable argument, ne touchent jamais le point de
ta difficulté. Ce qu'ils oppofent à leurs adverfaires

,

elt toujours précilément ce qui eft en queftion : car
on convient de paît 8c d'autre qu'on ne peut op-
pofer de miracles aux véritables définitions ou dé*
cifions de l'Eglife. Ainfi ce n'eft point contre l'E-
glife, mais en faveur de l'Eglife , qu'on allègue les

miracles évidens de M. de Paris contre ceux qui ca-
lomnient l'Eglife , en lui attribuant un Décret auffi

indigne d'elle que ta Bulle Unigenitus. L'Eglife a reçu
la Bulle difent les uns ; donc les miracles font faux.
Les miracles font vrais, difeDt les autres, donc l'E-

glife n'a point reçu la Bulle. Voila le véritable état

de la queftion, qu'il ne faut jamais perdre de vue: que-
ftion décidée pour les plus fimples Fidèles par L'é-

vidence des faits , mais queftion qu'on trouvera
éludée dans tous les Ecrits 8c Mandemens faits pour
étouffer la lumière qu'il a plu à Dieu de répandre
fur les difputes préfentes par des prodiges fi écla-
tans. On voudra bien nouspalTer cette courte, mais
importante digreffion.

Pîufieurs pèrfonnesde la Paroiffe de Sainte Oppor-
tune également refpeéhbles 8c inftruites du devoir
Paroiffial , ont déclaré à M. le Curé lui-même
qu'elles étoient affligées de ne pouvoir fe réfou-
dre à entendre fes Prônes, depuis qu'il s'y eft décla-
ré publ.quement contre les miracles; qu'elles affifte-

roient à la Meffe de Paroiffe, mais qu'elles fe cro-
yoient obligées de fe retirer dès qu'il monteroit
en Chaire.

^
Il faut que M. Briilon ait parlé dans

fes Piônes à peu près comme dans ta converfation
que nous venons de rapporter.

V. Enfin aujourd'hui 13 Février on vient d'enle-
ver M. l'Abbé de Becheran fur le chemin de S.
Médard. On ne fait point encore le lieu de fa retrai-

te, ou plutôt de fa prifon. C'étoit kchefk te maître
des convulfionaiies: dumoinsM.Heraultledifoit, 8c
le faifoit dire dans tous les Ecrits anonimes qu'il a
pris fous fa protection. 11 étoit donc bien plus na-
turel , 8c en apparence plus jufte, del'anêter tout
le premier , de l'examiner régulièrement , 8c de le

juger avant tous les autres fur fes dépofitions , &
fur celles de cette multitude de Médecins 8c de Chi-
rurgiens qui l'ont vilïté librement , à toute heure,
en tous lieux , 8c autant de fois qu'ils ont voulu.

Telle eft la conduite d'un Magiftrat qui demande
tranquillement , Où avez, vous pris que je moppofe A
la manifeflatton des œuvres de Dieu! Ou plutôt tels

font les efforts impuiffans de l'homme , contre la

force invincible du Tout-puiffant.

J Le deuxième volumes des Anecdotes/ar#î/. Leprix

eft de 4 livres. Mais nous apprenons avec douleur qu'tn
en vend , contre l'intention fans doute des Editeurs

, juf»
qu'à S ct* io livres. Injuftice criante, qui ne peut ma/t-
quer d'être defavouét de tons lestent dt bten!^
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Du 19 Février 1732.

De Paris.

I. Une païfanne d'auprès de Compiegne, nom-

mée Nano», fnr le bruit des miracles de M. de Paris

fe mit en route & fit d'abord deux lieues, en fe traî-

nant fur les genoux : car elle ne pouvoit marcher

même avec des béquilles. Enfin avec le fecours des

charettes qu'elle rencontroit, elle arriva ici, 6c fut

conduite à S. Médard. Au bout de quelques jours

une perfonne charitable la tira d'une écurie, pour

la loger un peu moins mal dans un grenier rue du

Batoir. Enfuite un nommé Chartain Compagnon

Tanneur la prit chez lui par charité lors du grand

froid, quoique déjà chargé d'une femme 6c de fix

énfans: elle attira fi viûblement la bénédiétion du

Ciel fur cette famille, qu'au lieu de neuf pains qu'on

y prenoit par lemaine , on n'en eut plus befoin que

de fept: c'elt un fait vérifié. Elle eft allée pendaDtfept

femaines au Tombeau, fans lentir autre chofe que

des dou'eurs à fes genoux : après quoi il lui prit des

convulfions ; fes genoux durs 6c gros comme deux

fois la tète, fe font fondus. Elle a été quelque tems

après cela fans pouvoir ni marcher , ni ie traîner.

Enfin elle marche aifément avec des béquilles; &
ce qu'elle n'avoit jamais fait , elle defcendit feule

i'efcalier, lorlque M. Hérault le 23. Janvier la fit en-

lever & conduire àl'Hopual, où on la regarde com-

me une S.iinte. On dit que ce fut fur la repréfenta-

tion d'unExemt, qu'elle ne fut pas menée à la Baitil-

le. On mit fes béquilles a-ec elle dans le carofîc qui

la conduifit d'abord chez M. le Lieutenant de Police.

II. Le là. Janvier M. Meignan fils d'un Marchand

fut mis à la Baflilie , fans qu'on en fâche d'autre

prétexte , fi ce n'eft qu'il accompagnoit fouvent

M. l'Abbé de Becheran au Tombeau.^

III. Le 11 Février on a encore arrêté, enfortant

de S. Médard une fille de famille delaParoifledeS.

Germain l'Auxerois âgée feulement de douze ans ,

.parce qu'elle avoit eu des convulfions pendant la

Méfie. Elle étoit en penfion chez Madame Langlois

Couverturiere rue d'Orléans près de S. Médard. Dès
le 23 du mois dernier on a voit voulu, s'en faifir, & fur

tout delà perfonne qui faccompagnoit, à quiilapatu

.qu'on ea vouloit principalement , & qui s'elt fau-

vée. L'on croit cette jeune file à ia Baflille , mais

on n'en eft pas certain ; car on ne fait plus ni où on
met ces prifonniers, ni prefque ce qu'on en fait.

IV. Il pafîe néanmoins pour confiant que M. de

Becheran eft enfermé à S. Lazare: & l'on croit a-

voir de bonnes preuves que ion oncle M. de Beche-

ran Abbé de S. Polycarpe , homme exceffivement

prévenu centre les Appellans , & fervilement dé-

voué au Jéfuite Senault , a eu une très-grande part

à cette violence par la manière auffipeulincerc, que

peumefurée, dont il a écrit, de Montpellier , à M. le

Cardinal Miniftre au fi jet de ce neveu. Mais cet oncle

«. le malheur d'être le feul de la famille quineluirend

pas juftice. Madame Jonbert fa tante , & M. Ton-

bert Syndic des Etats de Languedoc fon coufîn-ger-

main , dès qu'ils ont fu les bruits qui fe repandoient &
les libelles qu'on publioit contre lui , fe lont déclarés

en fa faveur, 6c ont écrit avant fon emprifonement
à Son Eminence pour rendie témoignage a fa probité.

Lui même voyant avec quelle paillon on com-
battoit les merveilles que Dieu operoit à S. Médard,
& prévoyant bien qu'il éprouveroit quelque traite-

ment violent, avoit pris la liberté, quelques femai-

nes avant fa détention, d'écrire à Son Eminence
pour lui demander que, fi elle jugeoit à propos de
le faire examiner, elle ne le fît point pafîer par les

mains de M. Hérault. Il ne difoit pas quelles étoient

fes raifons; mais il étoit près, en cas que M. le Car-

dinal l'eut exigé , de citer toutes les fauffes fuppofi-

tions que M. le Lieutenant dcPolice avoit débitées&
fait débiter publiquement fur fon compte, aulîlbien

que les divers ftratagêmes que ceMagilirat avoit mis
en œuvre depuis fix mois , pour l'intimider & l'en-

gager à fe retirer de foi-même. M. l'Abbé de Beche-
ran avoit écrit de plus une lettre toute prête , pour
être envoyée auffi-tôt après fa détention a M. le

Cardinal, cequiaété ponctuellement exécuté. Il fen-

toit que la main de Dieu operoit manifestement fur

lui; & il avoit pris pour principe de fa conduite,

d'aller fur la Tombeau, & depuis la clôture du Ci-

metière, dans l'églifede S. Médard jufqu'à ceque fa

guerifon, qui avançoit de jour en jour, fût parfaite»

ou qu'une violence ouverte l'en empêchât.

Mais cette violence même, c'eft à- dire l'empri-

fonnement de M. de Becheran dans toutes fes cir-

conitances , devient une preuve évidente que fa

guerifon avancée eft vraiment miraculeufe Tout
le monde fait queM Hérault répétoit fans cefle qu'on
laifieroit aller M. de Becheran à S. Médard jufqu'à-

ext'mclisn de chaleur naturelle, afin que l'on recon-
nût qu'il étoit un impofteur, & qu'il fût confon-
du. Pourquoi donc changer un plan fi naturel, &
qui alloit droit au but des ennemis de l'œuvre de
D;eu , en cas qu'il n'y eur eu aucun changement
miraculeux dans l'Abbé de Becheran? Le fcandale

pié;endu de fes convulfions n'étoit plus un prétexte.

Depuis la clôture du Cimetière, ne pouvant plus

aller fur le Tombeau de M. de Paris, il continuoit

d'aller à S. Médard, mais il n'avoit point de convul-

fions dansl'églife; il n'en avoit que chez lui. M. He-
rau.'t a-t il voulu lui épargner la confupon dont il le

menaçoit? Oua-t-il ienti qu'il l'en avoit menacé té-

mérairement , 6c qui! n'y auro't de confondus que
ceux qui craignent les miracles ? La queitionn'eftpas

difficile à refoudre.

V. M Hérault avcv'taufli répanduque M.l'Evêque'
de Montpe lier défavouoit M. de Becheran , & l'a-

voit même affuré à des perfonnes de confideration*

Cet Abbcenaéciit au Prélat, qui lui a fait le 17 de- ce-'
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inois la réponle fuivante : ,", Je ne fai , M. fur quel & que Madame le B. ne la contioit point. Onremai=
», fondement on a pu me mettre au nombre des per- que là la prudence de M. le Lieutenant de Police.

,, lonnes qui vous blâment. A Dieu ncplaife que je VU. Le même jour qu'on publia le Recueil des

„ maudilfecelui que Dieu bénit ! Je le prie d'achever Procès verbaux de la Baftille , il en parut un autre

„ en vous l'œuvre qu'il a commencée : je la regarde bien différent 8c tout autrement digne de créance,

„ avec des yeuxbiendirTerens de ceux de vos enne- par la régularité & l'autenticité des pièces qu'il

mis. Quand on connoit votre droiture & votre contient. Ce font les Informations juridiques/*//»

„ fincerité , on fait à quoi ie fixer lur ce qui vous far l'ordre de feu Af. le Cardinal de Noailles , dont

regarde. Continuez d'invoquer le faint Diacre , Meilleurs les Curés préfenterent à M. de Vintimille ,

„ fous la protection duquel vous vous êtes mis. Jel'in- avec leur Requête du 13 Août dernier , une Expédt-
voquemoi-mêmetouslesiours; jeneceiTedebénir tion en bonne forme, au Jujet de quatre Miracles 0-

„ Dieu des merveillesqu'il opère par foninterceffion- perés au Tombeau de M. de Paris ; miracles , di-

„ Elles trouvent des contradicteurs, je l'avoue} mais foient-ils au Prélat, aufquels // ne manque que Votrt

„ les miradesenonttrouvédanstous les tems. Heu- autorité
,
pour les publier folemnellement aux peuples.

„ reux celui qui ne prend point de].C. une occafton de Ces MM. fuivoient, comme l'on voit, la route tra-

„ chute zy de/candale, dans letems même qu'il rend cée par les SS. Canons, 8c indiquée par M. l'A rche-

„ la vue aux aveugles, l'ouïe aux fourds, la parole vêque lui-même dans ion Mandement du 15 Juillet.

„ aux muets , qu'il guérit les paralytiques, & qu'il On a vu le cas qu'il a fait depuis plus de feptmoisdes

fait marcher les boiteux. Je luis 8cc." humbles fupplications 8c delà réquifition canonique de
Ce Prélat s'étoit déjà déclaré plufieurs fois de la ces refpedables Pafteurs; & perlonne n'ignore la

même façon fur les miracles de M. de Paris 8c fur la vraie raifon de cet mjufte filence. C'eft fans doute

conduite de M. de Becheran , mais principalement pour y fuppléer, qu'on a donné au Public un Recueil

dans une lettre du mois d'Octobre dernier. „ S'il ne- de ces Informations, avec la première Requête de

„ toit quefiion d'obtenir de Dieu qu'un corps mieux MM. les Curés ; le tout contenant 47. pp. in 4. 8î

„ compote 8c plus robulle que le lien, il y auroitrenon- 140.»» il, non compris 6. pp. in 4.8c 16. in ude
„ céily along-tems, 8c auroit mieux aimé demeurer Réflexions, dans lefc|uel!es on obferve.

„ infirme, que de guérir en fouffrant autant qu'il fait I. La conduite différente des Prélats de nos jours,'

depuis fi long tems: mais fa patience à fupporter & des grands Evêques qui les ont précédés. Ceux-
ces douleurs, &ledefirqu'ila de guérir, fontfon- ci regardoient comme un titre d'honneur les mira-

,, dés fur l'avantage qu'il efpere que l'Eglife retire- cles dont Dieu vouloit bien favorifer les tems de

\ ra de fa guerifon, c'eft ce qui paroît par la lettre leur Pontificat : au contraire aujourd'hui rien n'eft:

,, qu'il m'écrivit, avant que de commencer fes Neu- capable déngager lesEvêques à examiner 8c à publier

vaines. Jccrois auflï qu'on peut dire que toutel'E- des merveilles, qui ne tendent qu'à l'honneur de la

glife cft interelféc à fa guerifon ; 8c c'eft elle par Religion & à la gloire de Dieu,

conféquent qui la demande à Dieu. On ne peut pas a. Dans un tems d'obfcurciffement 8c de divilïou

„ douter qu'elle ne l'obtienne: 8c quoique cette gue- comme le nôtre, ces prodiges font une voie qui clt

„ rilon nefoit pas encore parfaite, Dieu néanmoins à la portée des plus Amples, pour difeerner quels

l'annonce chaque jour par des merveilles fifurpre- font les difciples fidèles de la Vérité 8c les vrais dé-

„ nanîes, qu'on peut dire que les prières de l'Eglife fenfeurs de la doctrine de l'Eglife.

„ font déjà exaucées." 3. L'on convient que quand l'Eglife a prononcé

VI. Le n de ce mois la mere de M. Maupoint par un concert unanime fur quelque point de doctri*

ayant demandé la permiffion de le voir à la Baftille. ne ou de morale, il n'y a d'autre parti à prendre

M. Heraultlui répondit : „ M. le Cardinal vous per- que celui de la foumiiîion. Mais lorlque dans le feir»

,, met de le voir, 8c vous défend delui parler. J'irai même de l'Eglife on àiïpulc
, fi c'eft l'Eglife qui a parlé,

,, aujourd'hui ou demain à la Baftille ; vous le alors les miracles conllans fervent de lumière aux

,, verrez en ma préfènee. LahTcz moi votre adrefle, limples, pour fe fixer fur le fait contefté.

,, je vous ferai avertir. (Il eft encore à le faire. ) 4. Les Conftitutionairesont larnauvaifefoidefup-

„ Votte fils, ajouta-t il, m'a tout avoue; il m'a pofer dans tous leurs Ecrit»
, queles Appellansoppo-

,, dit qu'il fe donnoit fes convulfions, 8c fêles ô- fent l'autorité des miracles à l'autorité del'Eglife; au

toit". S'il a dit cela, M. répliqua Madame Maupoint , lieu qu'il faut fuppofer comme inconteftable que l'au-

c'ejl un coquin ; car il fait bien que cela n'eft pas. Ce torité de l'Eglife eft reconnue de part 8c d'autre, 8c

Magiftrat , comme tout le monde fait, n'eft point que la difpute confifte feulement en ce queles Conf-

homme à refter en fi beau chemin : J'ai montré, dit- titutionaircs trouvent cette autorité où les Appellans

il , fon Interrogatoire à Madame leR.Vcjex.-lk. Il avoit ne la trouvent pas. Il s'agitdonc defavoir oîi elle eft

montré , mais non laiffé ce prétendu Interrogatoire, en effet. Les Conftitutionaircs la reconnoiffentdans

lequel eft figne, ou ne l'eft pas: s'il n'eft pas ligné, la Bulle.les Appellans nel'y reconnoiflent point :ccux-

il ne mérite aucune attention; s'il l'eft, on ne voit là difent que l'Eglife a parlé en leur faveur contre les

pas ce que rifquoit M. Hérault de le montrer à la Appellans, ceux- ci le nient. Ondemande en ce cas-là

mere , comme il l'avoit montre à Madamele B. fi ce laquelle des deux pré'entions fe trouve favorifée par

fi'cft parce que la mere connoit la fignature de Ion fus, les miracles de M. de Paris. N'tft-il pas clair quec'eft



•elle des Appellans, cVft-à-dlfe, celle dans laquelle

M. de Paris lui-même a vécu, & dans laquelle ileft

mort?
5. A l'égard de ceux qui prétendraient que.M. de

Paris étoit Appellant de bonne foi avec ton Archevê-

que , mais qu'aujourd'hui , s'il vivoit , il recevroit

la Bulle, on leur oppofe l'Appel qu'il interjetta avec

les IV. Evêques indépendamment de M. le Cardinal

deNoailles, fou Réappel contre l'Accommodement

de cette Eminence, les réponfes qu'il avoit préparées

& écrites de fa main , pour lui fervir au cas qu'il fût

mandé à la Police, comme tant d'autres, aufujetde

la Lifte des Réappellans où fon nom fe trouvoit ;

réponles dont la Providence a voulu que l'original fe

foit confervé, afin que les fentimens du faint Diacre

fur la Bulle ne fuffent point douteux.

6. Les miracles évidens que Dieu a opérés au

Tombeau de cet Appellant, & qu'il opère encore

tous les jours par fon interceffion , ces faits que nul

rationnement humain ne peut détruire , font donc
pour les fimples une inftruftion & comme une théo-

logie abrégée , qui leur apprend que, quelque oppofé

qu'on foit à la Bulle , on peut parvenir à un degré

éminentde fainteté; & que paruneconféquencené-

ceflaire les Appellans ne font ni féparés de l'Eglife ,

ni rebelles à fon autorité.

C'eft à quoi fe réduifent les folides Réflexions im-
primées à l'occalion de ce Recueil, lequel ne con-

tient que les Informations des quatre miracles. L'on
avertit à la fin des Réflexions que, „ pour éviter

„ les redites , on s'eft contenté de donner plufieurs

dépofitions par extrait , & quelquefois même les

„ feuls noms des perfonnes qui les ont faites , parce-

,, que chacun peut les confulter, ou en tirer même
„ des expéditions chez M. de Savigni Notaire , où

elles fe trouvent en entier. ,, Peut-être que, loin

de fe plaindre des redites , on auroit fçu gré aux E-
diteurs de n'avoir rien omis dans un recueil fi im-
portant & fi précieux à l'Eglife.

Le premier de ces quatre miracles regarde Pierre

Lero Marchand Fripier à Paris rue de la Tonnellerie Pa-

roifiede S. Euftache, guéri parfaitement au moisde
de Septembre 1 7 17 de plufieurs ulcères , qui lui avoient

enflé la jambe, de façon qu'il ne pouvoit fe foutenir.

Cette guerifon eft confirmée par les dépofitionsjuri-

diques de huit témoins , à la tête defquels fe trouve

un Chirurgien-Juré, nommé de Janfon.

La deuxième Information concerne le miracle ope-

ré en la perfonne de Marie Jeanne Orget , fille âgée de

57 ans, Maîtrefle Couturière de la Paroiffe S.Louis
en l'Ifle. Son mal avoit commencé il y avoit environ

trente ans par une Eréfipele à lajambe droite, qui lui

caufoit des - fièvres violentes , & qui devenue en
quelque forte perpétuelle , s'étendit de façon qu'un
Médecin & un Chirurgien dénommés dans la Dé-
pofition la déclarèrent incurable. Enfuite en 1715
elle eut une defeente de matrice , fur laquelle elle

confulta encore inutilement les Médecins, mais
qu'elle ne voulut faire voir qu'à une femme. Elle

ne pouvoit prefque marcher feule , & jamais fans

39
de grandes do^leurs.

,

Lez$ Mars 1718, aprè» t*
voir fait fes Pâques , elle fe traîna l'après-diné au
Tombeau de M. de Pâris accompagnée de plufieurs

de fes apprenties. Elle y pria près d'une heure , &
en revint guérie cr de fon éréfipelt , cr de fa defeente ,
comme fi elle n'en avoit jamais eu. Les dépofitions
qui confirment ce miracle font 1. de M. le Prévôt
Prêtre habitué en la Paroifle S. Louis en l'Ifle , qui
confeiïbit la Demoifelle Orget depuis trente cinq
ans; z. de M. Vergne Médecin; 3. de M. de la Bor-
ne Chirurgien & de fon époufe; 4. de huit autres

perfonnes de l'un & l'autre fexe , qui affignées par
exploit , & ferment fait de dire la vérité, déclarent
toutes avoir connu la double maladie de cette De-
moifelle, l'inutilité des remèdes dont elle a faitufa-
ge , & fa promte guerifon au Tombeau de M. de
Pâris. Enfin tous ces témoignages qui méritent d'être

lus , font terminés par une Addition fort édifiante

fur la dernière maladie & fur la mort de cette ver-
tueufe fille.

Le troifiéme miracle regarde la perfonne d'Elifa~

beth de la Loe nourclle Catholique , âgée d'environ
vingt-cinq ans, guérie fubitement par l'application

d'une relique du B. Diacre , d'un mal au fein dont
elle fouffroit extrêmement, auquel elle avoit fait plu-
fieurs remèdes inutiles , & dont les Chirurgiens lui

difoient qu'elle ne pouvoit guérir fans l'amputation de
la partie. Ce qui eft confirmé entre autres par les té-

moignages u de trois Dames, dont l'une avoit don-
né les Reliques, & qui toutes avoient une parfaite

connoifiance du mal & de Ja guerifon fubite & mi-
raculeufe -, z. de M. le Valleur Chirurgien , de M.
Chachignon Apoticaire, & de Jofeph Anpetit , dit

en Religion Frère Jofeph de S. Etienne , Religieux
Feuillant & Apoticaire du Couvent de S. Honoré

,

& autres perfonnes qui ont une connoifftnce plus
parfaite de ces fortes de maux , & qui ont aidé , fe-
couru , & traité celui de cette Demoifelle.

Enfin le miracle de Mademoifelle Mojforan fille

de l'Agent du Grand- Duc de Tofcane, eft le quatriè-
me de ce recueil. Il eft déjà conn u dans nos Nouvelles

,

oùilenaé;éparléplusd'unefois. La maladie de cette
Demoifelle étoit une paralyfie furie côté gauche , dont
elle fut guérie fubitement & parfaitement la féconde
fois qu'elle alla, dans un mêmejour, au Tombeau de
M.dePârisleiéJuin 1718. Sadépofition eftfuiviede
celles de M. fon pere, de fon frère Avocat au Parle-
ment, d'une feeur, de Meilleurs leThieullierMéde-
cin , Clerambourg A poticaire , le Vafleur Chirurgien

,

Elye Prêtre Docteur en Théologie de la Faculté de Pa-
ris, de Lobel Prêtre de S. Euftache, Brie Marchand
Diftillateur, & Marie Bunotfa femme , de la Nux
Ecuyer Valet de chambre delà Reine, Hébert Tré-
forier général des menus- plaifirs & affaires de la

Chambre du Roi, & fa famille
} ThomaffinDo&eur

Aggrégé en la Faculté de Paris, & fon époufe; Appa-
ruit Peintre de Sa Maiefté Catholique.Moyon Duflauf-
foyChefdesGobeletsduRoi, Madame Adam veuve
de M. Boret Avocat au Confeil; & toute la famille

du Sieur Venié TapiffierduRoiauxGobelins, chez



qui Mademoiic'le MciTaron logeoit pour être pïus

- à portée" de faire" fa Heuvainc.

Malgré tant de témoins fi dignes de foi & fi ré-

gulièrement entendus, on a vu dans fon tems com-

ment M. Hérault voulut perfuader il y a quelque

mois à cette Ueruoile le Se a M.fonpere, ou qu'elle

D avoit ïamais été malade ,
ouqu'elle n'étoit pasguerie.

C'cft ainfi qu'on prend aujourd'hui le parti de mer

les faits les plus certains & les plus palpables, enfup-

pofant ridiculement qu'ils font impoffibtes, quoiqu'ils

exiflent rév Uement ;
pai-ce qu'ils iont opérés parl'in-

terceffion d'un S. Ecdéfuitique, qu'on iuppofe en.

core plus ridicult^nt être mort hors de l'Eglife.

Ces informations dépofées chex M. de Savigni No-

taire , ont été faites par M. Thomaffin Doéteur

de Sorbone , Prévôt de S. Nicolas du Louvre , Vi-

cegerent en ÏOfficiahté 8c Commiffaire de M. la Car-

dinal deNoailles, accompagné de M .
YfabeauGref-

fiei ordinaire del'Officiaiité ; àla requêtede M I foard

aujourd'hui Curé de Sainte Marine, alors Promo-

teur général de l'Archevêché ; en exécution de

l'Ordonnance du Prélat Diocelain , du 23 Juin

1718. Qu'on fe donne la peine de comparer ce Re-

cueil avec celui des Procès Verbaux de M. Hérault &
qu'on juge lequel de ces deux témoignages mérite

plus d'auention de la part des perlonnes qui ai-

ment la vérité 8c les règles.

VIII. La difficulté, ou plutôt l'impoffibilité de

rien oppofer de raifonnable aune procédure fi juridi-

que 8c fi canonique , a beaucoup einbarraffé 8c

cmbarraffera éternellement les adverfaires des mira-

cles. On va voir que cet^ embarras les a tiahis.

Le 14 Février M. Hérault envoya un de fes Com-
mis chez M. de Savigni Notaire , pour le prier de

lui apporter la minute des Informations ,
uniquement

afin de les parcourir , non pour les garJer. 11 feuil-

leta en effet ce dépôt, trouva tout en règle, &i en-

voya le Notaire fort poliment. La place ne paroif-

fant pas prenable de ce côté-là , il fallut former une

autre attaque, qui ne fera pas moins inutile.

Le lendemain M l'Archevêque écrit à M. Tho-
maffin que , comme ils dévoient fe trouver enfem-

ble l'après-midi à la Chambre Eccléfiaftique , il le

prioitde palier à l'Archevêché dès 11 heures duma-
tin , parce qu'il étoit néceflaire qu'ils conféraient

tous deux auparavant. Le Prélat ne s'expliquoit

pas davantage : mais il étoit queftion de toute au-

tre choie que des affaires de la Chambre Eccléfiafti-

que. M. Thomaffin fe rendit à l'heure indiquée, 8c

trouva un Confcil tout affemblé , mais un Confcil

mixte, compolé d'un Grand- Vicaire 8c d'un Lieu-

tenant Général de Police , avec un Secrétaire vis-

à-vis d'une petite tab'e. Le Grand Vicaire eft en mê-
me tems un grand Théologien , fi l'on en croit les

Docteurs Carcaffiens, parce qu'il a été Théologien dit

Çemtle\d Embrun , e'eft M. Regnault. M. Thomaffin
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fut placé entre ce Théolqgïen fameux & M. Hérault
plus néceffaire en pareil cas à M. l'Archevêque que
tous les Théologiens du monde.

Il s'agiffoit de l'avoir fi c'étoit M. Thomaffin
qui avoit fait les Informations , s'il y avoit eu une
Requête du Promoteur 8c une Commiffion de M. le

Cardinal de Noailles , ce qu'étoit devenue cette Com-
miffion, à qui il avoit remis les Informations

, qui
etoit le quidam qui les avoit retirées de les mains de
la part de M. le Cardinal. Queftions que M. l'Arche-
vêque fe donna la peine de faire lui-même , 8c auf-

quclles M. Thomaffin répondit: „ qu'il avoufait les

„ informations par ordre 8c en vertu d'une Corn mif-

,, fion expreiîe de M. le Cardinal, étantiau bas d'une

,, Requête à lui préfentée par le Promoteur; qu'il a-

,, voit fait lecture à chacun des témoins 8c de la Re~
„ quête 8c de la Commiffion: que les informations-

„ faites, M. le Cardinal lui avoitditqu'iilesluiferoit

,, demanderpar. une perfonne inconnue, laquellelui

,, remettroit fon Recépijfé , attendu qu'il vouloit

,, les mettre à-couvert: que cette peifonne étant ve-

„ nue , il lui avoit remis le tout bien cacheté fur

„ le récépiffé de Son Eminence , 8c qu'il avoit eu

„ l'honneur de montrer ce récépiffé à.M. l'Archevê-

,, que en lui rendant compte, comme il avoit déjà fait,

. ,, de toute cette affaire." Comme M Heraultatqy-
jours des ordres toutjptêts , 6c qu'il eit rare aujourd'hui

qu'on procède autrement dans le? affaires d'ailieqrj

purement Eccléfiaftiquçs; il ne manqua pas de d.r^e-

alors qu'il en avoit, pour que cet interrogatoire fût
couché par écrit , 8c figné par M. Thomaffin. À
quoi celui-ci répondit qu'il ne regardoit pas comme
un interrogatoire, une fimple converiation

, qui n'a-

voit aucune forme juridique. Mais pour faire voir

qu'il n'avoit rien avancé qu'il ne fût en état de
foutenir comme très-certain , il voulut bien conferi-

tir à figner une Déclaration, qu'il en feroit , dit-jil,

à M. l'Archevêque. Après cette expédition, le Pré-

lat le retint à dîner avec M. Hérault dont la million n'é>

toit pas encore confommée: car M. le Curé de Sainte

Marine, IeR PereFouquctdel'Oratoire, 8c M. Yfj-
beau, étoient mandés par M. l'Archevêque pour l'a-

près- dîné: mais féparément , de peur qu'ils ne cou»-

certaffent leurs réponfçs.

L'Ordinaire prochain Nous rendrons compte de
la comparution de ces Meffieurs.

T Le P. Couvrigni Jéfuite dînant un jour dji

mois paffé chez un Maître des Comptes piès de S.

Sulpice , on y parla de nos Nouvelles; 8c ce R. Pere
ne manqua pas défaire fon métier, en difant qu'elles

étoient pleines de calomnies. La compagnie î'e*.

horta fort à engager fes Pères d'en donner au Pu-
blic de plus vraies & de plus certaines; mais il eut

la raodeftie , ou tout au moins la bonne-foi d'a-

vouer que le Public étoit li prévenu, qu'il ne liroit'

pas ce qui viendroit de leur part.

A Londres chez, Nicolas Prévit
y
Librait c*
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Du 5 *

De Paris.

I. M. le Curé de Sainte Marine trouva le Confeil

arrangé comme le matin ; & M. l'Archevêque lui

faifant à peu-près les mêmes queftions qu'à M.Tho-
maffin , il raconta tout Amplement que , M. le

Cardinal frappé du grand bruit que faifoient les

miracles de M. de Paris , „ Son Eminence l'avoit

„ chargé , en qualité de Promoteur Général du

„ Diocefe , d'examiner les faits ; qu'il en avoit

„ fait fon rapport ; que M. le Cardinal lui avoit or-

„ donné de lui préfenter requête à cet effet ; que

„ l'ayant négligé pendant quelque tems, Son Emi-

„ nence lui en avoit fait des reproches ; qu'en con-

„ fequence il. avoit préfenté requête au bas d'une

„ commiflîon, &c". comme M. Thomaflin l'avoit

dit le matin.

M. l'Archevêque demanda cet expofé par écrit ;

mais M. le Curé de Sainte Marine répondit qu'il

n'en voyoitpas la néceflitè; &.fur les difficultés qu'il

faifoit , M. Hérault qui le foufFroit impatiemment

,

lui dit qu'il fauroit bien luifaire fubir un interroga-

toire. Mais ce Magiftrat n'étoit pas vis a vis d'un

Martin Confier , ou d'un Pierre Lapone. Il avoit af-

faire à un miniitre de Jefus Chrift que le ton haut

d'un Lieutenant de Police n'étonne pas. A ce mot
d'interrogatoire, M. le Curé de Sainte Marine répli-

qua avec fermeté que ,, ce ne feroitpas très-certai-

„ nement chez fon Archevêque ni en fa préfence ,

„ & que M. Hérault n'avoitpoint ce droit là". Ce-
lui-ci foutint au contraire qu'il pouvoit le faire par-

tout , & pour preuve , il tira de fa poche un Arrêt

du Confeil qui le,, commet pour faire toutes les

„ recherches néceflaires , même fubir interrogatoi-

„ rc mbijetàessrtainsfaits concernans les Mira-

„ cles de M. de Paris". Ce font fans doute les in-

formations canoniques qu'on n'ofe nommer , mais

qu'on ne peut détruire. Le Curé lut l'Arrêt &le
rendit à M. Hérault en difant : Eh bien

, Monfieur ,

faites-moi fignifier tet Arrêt d'une manièrejuridique

W je repondrai. Le Magiltrat radouci dit „ que ce

„ n'étoit pas fon intention , & que c'éto/t à M.

„ l'Archevêque que le Roi vouloit quecesMef-

„ fleurs rendiflent compte de leur conduite". On
demandera ici,pourquoi donc cet Arrêt du Confeil?

& pourquoi M. Hérault ne laifte-t-ilpasM. l'Arche-

vêque agir & parler feul avec fes Curez ? Quoiqu'il

en foit le refte de la converfation fe pafTa en com-
plimens : & M. le Curé de Sainte Marine ne crut

pas devoir refufer à fon Archevêque de lui donner

-

par écrit ce qu'il venoit de lui dire de vive voix.

II. Le R. Pere Fouquet arriva à l'Archevêché fur

les cinq heures,dans le tems qu'on écrivoit la décla-

ration de M. le Curé de Sainte Marine , & n'entra

chez M. l'Archevêque qu'après cette féance , fans

rencontrer le Curé
,
qu'on trouva le moyen de faire

fortir fans qu'il fût aperçu., lie Prélat lui dit qu'il dé«

[ars 1732.

fii oit favoir exactement ce qui s'étoit pafTé par
rappo taux informations : s'il n'y avoit que les cinq
qui étoient dépofées chez le Notaire : fi le paquet

,

lorfqu'on le remit à ce R. Pere , étoit cacheté : &
par qui, il lui avoit été remis. 11 répondit à la pre-
mière quellion affirmativement: négativement à la

féconde , & à la troifiéme rien : c'eft-à-dire qu'il fe

défendit de déclarer la perfonne qui lui avoit remis

,

de la part de M. le Cardinal de Noailles , le paquet
non cacheté des cinq informations feulement.

Sur ce que M. l'Archevêque jugeoit que c'étoit

un grand défaut dans cette procédure , de ce que la

commiffion de M. le Cardinal ne fe trouvoit pas , le

Pere Fouquet obferva que „ ces informations a-

„ voient été faites avec un grand éclat, au milieu

„ de Paris ,
par des Officiers connus & qui font

,r encore vivans , M. Thomaflin Vicegérent de
„ l'Officialité & Prévôt de S. Nicolas du Louvre ,

, r . M. Ifoard aujourd'hui Curé de Sainte Marine , a-

„ lors Promoteur Général de l'Archevêché , & M.
>, Ifabeau Greffier de l'Officialité ; que la chofe a-

,, voterait tant de bruit,que les perfonnes oppofées

„ aux miracles ne purent l'ignorer, & voulurent

„ même y mettre obftacle ; que cet éclat engagea
„ M. le Cardinal à ne pas confommer l'ouvrage , &
„ à le retirer comme il fit ; que fi on ajoutoit à cette

„ notoriété le grand nombre de témoins aflîgnés

„ qui prêtèrent ferment & qui fignerent leurs

„ dépofitions, l'onnepouroit perfuader aux per-

„ fonnes qui auroient tant foit peu de bonfens,

„ quetoutcelafefûtpafTéàrinfçude M. leCardi-

„ nal & de fes Grands Vicaires ; que Son Eminence
„ l'ignoroit fi peu, qu'elle avoit elle-même retiré

„ les informations , & que la décharge qu'elle en
„ avoit donnée à M.ThomafHn,faifoit une mention. ;

„. exprefle de fa commiflîon".

A l'égard de la raifon que le Pere Fouquet a-

voit eue pour choifir le tems qu'il avoit pris pour
faire paroître ces informations

,
après la mort de

M. le Cardinal, il repondit „ que s'il les avoit fait pa-

„ roître plutôt l'onauroitpu dire qu'il caufoit du
„ trouble par des miracles dont il ne s'agiflbit pas ;

„ & que s'il eût lahTé pafler l'éclat des miracles,

„ l'on fe feroit plaint , avec encore plus de fon-

„ dément, de ce qu'il àuroit attendu pour publier

„ des miracles
, qu'il n'en fût plus queftion". H

ajouta d'ailleurs „. qu'il avoit fuivi l'intention de
„. M. le Cardinal de qui il, tenoit ce dépôt :

" &
de tout cela il étoit aifé de conclure qu'il n'avoic

pu choifir un tems plus convenable.
Mais au moins auroit il fallu communiquer ce»

informations à M. de Vintimille & agir de con-
cert avec lui; c'elt un reproche du Prélat, au-
quel le P. Fouquet répondit judicieufement : „ fi

,, vous n'euffiez pas voulu
,
Monfeigneur, que

„ j'en fjfje ufage, je me ferois trouvé dans la uifte



„ nécefifté, oo de ne pas faire ce que vous auriez

„ exigé de moi, ou de me déshonorer en violant

„ la loi du dépôt qui m'étoit confié ; je vous aurois

„ mis dans l'embarras , & m'y ferois jetté moi-

„ même".
Enfin lorfque M. l'Archevêque demanda au

îcre Fouquet, comme aux autres , de donner par

écrit ce qu'il venoit de déclarer de vive voix, il

répliqua qu'il î'avoit déjà figné une fois dass

l'acte de dépôt chez le Notaire , mais qu'il le fi-

gneroit autant de fois qu'on le defireroit. Il fut

donc queftion d'écrire fimplement les faits que

ïious venons de rapporter. Alors M. l'Archevêque

demanda encore au Pere Fouquet , s'il ne favoit

pas quelles étoient les deux informations qui a-

voient été commencées, & interrompues? „ 11 y en

„ aune répondit-il, qui regardoit le frère d'un va-

letde chambre de M. le Duc de Chatillon, fourd

„ & muet de la Paroiffe de Sainte Marguerite" &
il ajouta qu'il fe fouvenoit que M. Hérault

[ qu'il

n'avoit point reconnu jufques-là , ne l'ayant ja-

mais vu qu'une fois ] voulut dès-lors en prendre

connoiffance. Sur celaM. Hérault fe fit connoitre

en fe nommant. La déclaration faite & fignée , le

R. Pere fe retira fort fatisfait des politefles de M.
l'Archevêque & du Magiitrat.

III. Pour achever de conftater la réalité de ces

informations , & de mettre toute leur autenticité

en évidence , il falloit encore entendre M. Yfa-

beau Avocat en Parlement, lequel étoit, lors de

cette procédure , Greffier de l'Officialité. Il y
vint très-tard ,

parce qu'il étoit ce jour-là chez

Madame la Princeffe de Conti, & fa réponfefut

très-courte. „ Ilavoitvu, dit-il, plus de cent fois

„ la Requête de M. le Promoteur & la Commif-

„ fionde M. le Cardinal: il avoit fait la lecture de

ces deux Pièces à chacun des témoins : il avoit

„ figné toutes leurs dépofitions , & remis l'infbr-

„ mation en bonne forme à M. Thomaffin , Ie-

„ quel lui en avoit donné une décharge". C'eft

tout dire en peu de mots.

IV. Il reftoit toutefois un petit nuage dans

l'efprit de M. l'Archevêque. 11 avoit demandé à

fA. le Curé de Sainte Marine , fi la Commiffion de

3V1. le Cardinal étoit contrefignée d'un Sécretaire,

& le Curé avoitrépondu qu'oui : fans pouvoir dire

cruel Secrétaire , attendu qu'il y en avoit plufieurs.

C'étoit un dernier fait qu'il falloit éclaircir , afin

tju'il pût être dit que M. l'Archevêque n'avoit rien

négligé pour mettre lui-même les quatre informa-

tions dont il s'agit hors d'atteinte. Il envoya donc

chercher à S. MaurM. affolent Chanoine de cette

Collégiale, lequel déclara que c'étoit lui qui, en

qualité de Secrétaire de M.le Cardinal de Noailles

,

avoit écrit par ordre de Son Eminence la Commif-

fion pour informer des miracles ; mais qu'il ne fe

fouvenoit pas s'il I'avoit contrefignée.

Qu'oppofer déformais à des Informations fi

bien épluchées ? L'embaras où elles ont jetté ceux

qui cherchoientà les contredire, les a trahis. Les

miracles font prouvés juridiquement : leur réalité

fe trouve démontrée ; ils font certains & incon-
testables. L'on dira toutefois qu'ils font faux.

Un Avocat d'une grande réputation a fait fur

cela une remarque également judicieufe & chré-
tienne. „ On pouffe aujourd'hui, a-t-il dit, l'iu-

„ crédulité plus loin que les Pharifiens. Ils ne
„ difoient pas au pere & à la mere de l'aveugle-

né , Vous mentez, , votre fils n' étoit pas aveugle, ou
„ bien , ;/ n'ejl pas guéri : aujourd'hui on dit à

„ des malades dont la guerifon eft évidente &
„ palpable, à un fourd & muet

, par exemple
, qui

„ entend & qui parle: Vous mentez, ^vous n étiez, pas

„ malade, vous n'étiez, nifourd ni muet ; ou bien,

„ vous n'entendez, ni neparkz-, vous n'êtes pas guéri",
V. A mefure que les lumières croiffent d'un côté,

les ténèbres augmentent de l'autre. On cite des mi-
racles , l'on produit des preuves , elles font folides,

claires, décifives, au point que les efforts mêmes
que l'on fait pour les affoiblir les fortifient. Mais
l'ufage d'aujourd'hui eft de réfuter les démonftra-
tions par des voyes de fait. On employé toute
l'autorité féculiere pour empêcher le peuple chré-

tien d'approcher d'un Tombeau , où Dieu opère
des prodiges évidens. On les nie à Rome fans les

examiner. A Paris où on les voit de fes yeux, on
les nie par la raifon feulement qu'on veut qu'ils

foient faux. M. l'Archevêque les nie tous, après

s'être affuré de la vérité de quatre au moins , dont il

ne peut contefter les preuves juridiques. Il fera dé-

fendu , même par des Mandemens d'Evêques , de
croire qu'un homme qu'on aura vu boiteux l'ait ja-

mais été ; & pour obéir à fon Evêque , il faudra

qu'un homme bien guéri fe croye encore malade.
Enfin on parlera d'exhumer le corps du Serviteur

de Dieu , à l'interceflion duquel tant de merveilles

font accordées.

C'étoit un bruit très-répandu au commence-
ment de Février : plufieurs ont cru même que
cette profanation avoit été confommée, lorfque le

petit Cimetière étoit jour & nuit à la merci de
M. Hérault. L'affemblée qui s'étoit tenue chez lui

le 28. Janvier par ordre du Roi, difoit-il, pour
favoir quand & comment on exhumeroit le Corps

,

& ou on le mettrait , prouvoit bien clairement
qu'on y avoit penfé , & que c'étoit même l'avis

de ce Magiitrat. Outre ce que nous avons rap-

porté de cette délibération , on a fçu depuis
, que

M. Hérault y déclara formellement, qu'il avoit tout

difpofé pour exhumer le Corps en fermant le Ci-

metière ; & l'on vit dans fa cour deux Exemts
qui attendoient fur cela fes ordres , en cas qu'il

eut trouvé les efprits difpofés. Il eft certain aulïï

qu'il s'eft tenu à ce fujet à l'Archevêché une Af-

femblée d'Evêques , où M. le Lieutenant de Police

fut admis. On ne fait pas pofitivement combien il y
eut de voix pour l'exhumation. D'abord on avoit

dit deux , enfuite on a dito»«. Quelques uns , dit-

on
,
opinèrent fagement ; on attribue fur-tout à M.

l'Archevêque de Bourges d'avoir ouvert un avis



Tort judicieux. C'étoit „ de ne lailTer aller au Tom-

„ beau de M. de Pâris que les malades qui auraient

,, été examinés par des Médecins, & dont les ma-

„ ladics feraient bien conftatées. S'ils n'y guérif-

„ fent pas (difoit cet 'autre Gamaliel) la dévo-

„ tion tombera d'elle-même ; s'ils guériiTcnt il

„ faudra en rendre gloire à Dieu".

VI. Sur le bruit de cette exhumation , lequel

s'il n'étoit pas fondé , étoit au moins réel , un de

Mefficurs les Préfidens des Requêtes alla trouver

le 2. Février M. le premier Préfident , auquel il rit

part de fes allarmes , & qui l'aflura qu'il n'en avoit

point entendu parler. Mais pour avoir fur cela un

plus grand éclairciflTement, M. le premier Préfident

en écrivit fur le champ à M. Hérault, de qui il reçut

la reponfe fuivante , tranferite fur l'original.

„ Monfieur, Rien au monde n'eft moins vrai que

„ le fait qui vous a été allégué fur l'exhumation

„ du corps de feuM.de Pâris. Je n'ai reçu aucun
ORDRE A CET EGARD , ET N'EN AI PAS MEME

„ entendu parler. 11 eft trille qu'on répande

„ de pareils bruits , sans aucune preuve , ni

„ sans aucune raison ; & je crois , M. que

„ vous penferez qu'il ferait néceflaire de remon-

„ ter à la fource de cette faufTe nouvelle , afin

„ d'en arrêter le progrès.— J'ai l'honneur d'être

„ avec un dévouement abfolu & un refpeft infini

,

„ M. Votre, &c. Le 2. Février 1732".

Il ferait difficile d'accorder M. Hérault écrivant

au chefdu Parlement, avec M. Hérault confultant

M. le Prévôt des Marchands , M. le Lieutenant Cri-

minel & M. le Procureur du Roi du Châtelet, ou
délibérant avec MM. le Prélats à l'Archevêché.

VII. Le Samedi 16. Février M. Fornier de Mon-
tagni & M. de Pâris frère du Bien-heureux , l'un &
l'autre Confeillers de la Cour, furent mandés par

M. le premier Préfident,qui témoigna au premier le

mécontentement de M. le Cardinal de Fleuri de ce

qu'il alloit à S. Médard , & fur-tout de ce qu'il avoit

accompagné M. deBecheran dans ce faint lieu. M.
de Montagni n'eut pas de peine à juftifier une con-

duite , qui non feulement n'eft contraire à aucune
loi, mais que la Religion elle-même autorife. Il

n'oublia pas de représenter que M. de Becheran
n'eft pas un homme proferit , avec lequel on ne
puifle avoir aucun commerce.
A l'égard de M. de Pâris. M. le premier Préfident

lui fit part des inquiétudes du Roi aufujet des op-
pofitions.qu'il venoit de faire lignifier à M. l'Arche-

vêque , à l'Official , aux Marguilliers de S. Médard

,

pour mettre à couvert le corps de fon frère ( qui
fous la protection des loix civiles & des Saints Ca-
nons jouit depuis près de cinq ans de la Sépulture
Ecclefiaftique. ) M. de Pâris expliqua ôcjuftifiale

but de cette démarche, que le bruit public & les

conjonctures préfentes avoient paru rendre nécef-
faires ; & il fit voir clairement & vivement , dit-

on , que des afiurances que M. le premier Préfident
ne lui donnoit que fur la feule parole de Mt iiwawlt
ne lui fuffifoient pas.
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VIII. Quelque tems après M. le premier Pré-

fident communiqua auffi à M. Titon, autre Con-
feiller de la Cour, les inquiétudes de M. le Cardi-

nal au fujet d'une fille guérie miraculeufement,
dont ce Magiftrat avoit pris foin , & qu'il avoit def-

fein
, difoit-on, de conduire lui-même à S. Mé-

dard pour y rendre grâces à Dieu. Cet entretien

procura au Chef du Parlement de bons éclaircifle-

mens fur ce miracle. Car M. Titon ne manqua pas
de lui en faire une relation fidèle , & de lui citer une
partie des preuves de la maladie & de la guérifon.

IX. M. Hérault très-mécontent , comme on
peut juger, de ce qu'on a rapporté de lui dans les

Nouvelles du 30. janvier,nombre VI. s'eft donné de
grands mouvemens à ce fujet. Vers le 20 ou 21 Fé-
vrier il écrivit aux Sieurs Petit , Sorbier

,
Paget , Pi-

brac
,
Chirurgiens , & à un autre encore dont nous

n'avons pu favoir le nom : & leur marqua de fe trans-

porter chez Anne Griftl Place Dauphine , & chez la

Demoifelle Thibault rue de la Harpe ,
pour les vi-

fiter , confiater leur état préfent , & lui en remet-
tre leur rapport ; ce qu'ils ont très-ponctuellement

exécuté.

Par rapport à Anne Gréfil , ils ont marqué qu'elle

avoit un rhumatifme dans les reins
,
qu'elle mar-

choit dans fa chambre avec un bâton & fans bâ-

ton v mais qu'elle ne pouvoit marcher fur le pavé
qu'avec un bâton , & foutenue fur le bras de fa

nièce. Nulle mention d'ailleurs de la déclaration
qu'elle fit de fa maladie pafTée.

A l'égard de la Demoifelle Thibault , ils rap-

portent qu'elle ne pouvoit fermer entièrement la

main : que les dernières Phalanges des doigts ne
faifoient point de flexion , toujours fans aucune
mention de l'ancienne maladie , dont elle leur
fit un aflez long détail.

Quoiqu'il en foit, dès qu'il plaira à M. Hérault de
publier les deux rapports de Chirurgiens , nous en
rendrons exactement compte. Ce fera au public à
juger ce que la réputation de ce Magiftrat en fait de
fincerité aura gagné à cet éclairciiïement. Il eft tou-
jours bon d'obferver par provifion r. qu'Anne Gré-
fil , à qui on trouve un rhumatifme , & qui marche

,

dit -on, avec un bâton, eftprefque octogénaire. 2.

que les cinq Chirurgiens ne lui ont rien dit , non
plus qu'à Mademoiselle Thibault, de leurcommif-
fion, & n'ont paru les vifiter l'une & l'autre que par
fimple curiofité , en quoi les malades guéris font
moins fufpefts d'en vouloir impofer : mais ce mifte-
re convient-il

,
lorfqu'on cherche fincerement la vé-

rité ? 3. Enfin perfonne n'ignore
, que le Sieur Petit

eft ouvertement déclaré contre les miracles ; mais
on ne faitpeut-être pas

, que les Sieurs Faget & Sor-

bier ont été fes garçons , & que le Sieur Pibrac eft

fon homme de confiance.

X. Le 24. Janvier le Pere Cyrille Vicaire-
Prieur des Carmes de la Place Maubert en l'ab-

fence du Prieur qui étoit à Rome, fut mandé par
M. l'Archevêque avec le Pere Denis ancien Religi-

eux du même Monaftere. Le Prélat dit à celui - ci



qu'il y avoit des perfcnnes fous fa dire&ion qui

avoient des fentimens pernicieux, & qui partaient

beaucoupjque cela faifoit grand bruit à la Counqu'il

y avoit tout lieu de croire ,
qu'il n'avoit pas de

meilleurs fentimens que ceux qu'il dirigeoit : d'au-

tant plus
,
ajouta le Prélat , que vous n'avez ja-

mais voulu m'accorder ce que je vous ai demandé.

C'étoit une acceptation pure & fimple : au lieu

quelePere Denis (refte précieux de cette Com-
munauté Appellante ) n'avoit voulu donner que

une déclaration conforme ou relative aux XII.

Articles. Le Prélat conclut cette charitable mo-
nition en retirant les pouvoirs à ce Religieux, le-

quel ne répondit autre chofe finon qu'il n'avoit

rien à répondre, ne fçachant, difoit-il, fur quoi

étoient fondées les plaintes qu'on faifoit de lui

,

ni fi elles regardoient l'Eglife , le Roi , l'Etat

,

desEccléfiaftiques, ou des Séculiers , le Parlement,

&c. Tout y eft ,
reprit M. l'Archevêque ; er c'eft pour

•vous ménager queje fais cela. C'étoit le 25. Janvier.

Le Pere Vicaire qui étoit préfent , & qui laifTa in-

terdire fon refpeétable confrère , fans ouvrir la

bouche pour fa juftification , mourut le6. Février

fuivant , fans Sacremens, fous les yeux d'une nom-
breufe Communauté.

Les plaintes contre le Pere Denis , quifaifoient

félon M. l'Archevêque tant de bruit à la Cour, re-

gardoient M. le PréfidentOgié ,
qu'on avoit repré-

fenté au Cardinal Miniftre comme étant à la tête

des Magiftrats du Parlement peu favorables à la

Bulle, & qui étoit depuis fcpt ou huit ans fous la

conduite de ce R. Pere Carme. M. le Cardinal s'en

étoit expliqué lui-même le premier jour de cette an-

née au pere de ce Préfident; & lui avoit dit en pro-

pres termes: Vous avez un fils qui efl bien vif, tres-

vif. Cependant le Pere Denis informé du fait, ayant

écrit à cette Eminence pour fe juftifier, elle lui

a répondu pofitivement qu'elle ne favoit pas les rai-

fons qu avoit M. I Archevêque de l interdire- M. de

Gontaut Doyen de l'Eglife de Paris , ami de ce Re-

ligieux dont il connoit le mérite , dit à M. l'Arche-

vêque que cet interdit feroit beaucoup d'éclat ; mais

le bon Prélat répondit naïvement : C'ejl ce que nous

cherchons.Eclat toutefois employé à pure perte dans

le Couvent des Carmes de la Place Maubert.

Le Pere Denis, qui donne lieu à cet article, a

xeffenti fur fes yeux les premiers effets de l'inter-

ceffion de M. de Pâris auprès de Dieu.
' XI. Le dernier jour de Janvier & le lendemain

,

on fit plufieurs perquifitions très - rigoureufes &
très - infru&ueufes chez plufieurs Imprimeurs &
Libraires de la rue S. Jaques ; entr'autres chez le

Sieur Laifnel, où l'on fouilla partout , jufquesdans

les chaifes de tapifTerîe : & chez le Sieur Ofmont

,

dont les trois garçons font toujours prifonniers.

Il y eut quelque Imprimeur chez qui l'on revint

deux fois de fuite à la charge, toujours avec a uifi

peu de fuccès.

La femme du Sieur Bullot , dont nous rap.

portâmes l'emprifonnement leisDecembre, eft for-

tie de la Baftille il y a plus d'un mois , fans aucune
peine ,

que celle d'avoir toujours un mari
, que

l'obligation de fe cacher empêche de vaquer à fes

affaires.

XII. Ce qu'on a rapporté , ci- devant page
20. aufujet du jeune Bernijfcau qu'on a dit avoir

été fimplement menacé cr renvoyé, n'elîpas exact
Ce Jeune homme étant allé à S. M édard pour

demander la guérifon d'un mal qu'il avoit aux
yeux, y fecouroit quelquefois les malades qui
avoient des convulfions. Le 10 Décembre il fut ar-

rêté & conduit au petit Chàtelet , où il refta jufqu'au

2 Janvier. Il retourna à S. Médard & y fut reconnu
par les Exemts & les mouches dont le petit Cime-
tière étoit toujours plein. On l'arrête de nouveau le

5. Janvier de la manière qui a été rapportée, mais
au lieu de le renvoyer, comme il a été dit, on le

met aux cachots du petit Châtelet , on l'y laiffe trois

femaines
, après quoi on lui donne le Preau , & on

l'élargit enfin entièrement le 20. Février.

On prit aulfi le même jours. Janvier, un nom-
mé Robert de Bicêtre qui fut pareillement mis au.

cachot, mais il n'y relia pas fi long -teins, & fut

renvoyé à Bicêtre.

A peu près dans le même tems on conduifitau
petit Châtelet quatre perfonnes , qui vendoient des
eftampesdeM. de Pâris : Anne Uoivin femme d'un,

porteur de charbon nommé le Comte , à qui on
faifit de ces images pour la fomme d'environ vingt
livres, la veuve Mondon

, Joachim Le Bon, & Char-
les Le Vajfeur ,

qui furent mis tous quatre à la paille.

Le mari de la première chargé de cinq enfans , alla

chez M. Hérault redemander fa femme & y mena
toute fa pauvre famille. Le Magiftrat en fut touché :

car il rendit la prifonniere au bout de quinze jours.

Le Bon fortit le 25 Janvier. La veuve Mondonle 27.
& Charles Le Vafleur quelques jours après.

On apprend par des Lettres du Diocefe de
de Limoges que M. Salviac Chanoine de Brives,
exilé à S. Jean d'Angeli , a obtenu permiffion de fe

retirer dans le Querci pour rétablir fa fanté , avec
défenfe d'entrer dans le Limoufin.On efperequeM.
l'Evêque de Limoges étant obligé de payer une
partie de fa penfion,il aura bientôt une entière liber-

té. Un pareil arrangement à l'égard de tous les

exilés pouroit contribuer à en diminuer le nombre.

A Londres , chez. Nicolas Prévit . Librutt.
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Du io Mars 1732.

De Paris.

I. Le? foins que M. l'Archevêque s'efl donnés

pour s'atTurer que les Informations faites par or-

dre de fon prédécefleur , au fujet des miracles

opérés auTombeau de M. de Pâris, font à l'épreuve

de la plus févere critique, ont abouti à un Mande-

ment qui condamne les troisVies de ce S. Diacre com-

me contenant des proportions refpetlivcment faujjes ,

fcandaleufes ,
injurieufes h ï autorité du S. Siège cr de

l' Eglife , téméraires , impies, favorifant les Héréti-

ques , erronées ,/chi(matiques , ejr hérétiques ; défend

de lire Itjdits herits , ou de les garder
, fous peine

d'Excommunication ; ordonne d en rapporter les

exemplaires au Greffe defon Secrétariat : aren renou-

1 tlLtr.t les défenfes portées parfon Mandement dul$
Juillet dernier , déclare illégitime et illicite

le culte rendu au Sieur Paris , au préjudice des loix

générales de l Eglife , oudefdites défenfes.

La fin de ce Ûifpofitif doit furprendre étrange-

ment les malades miraculeufement guéris au Tom-
beau & par l'interceiîîon du Bien-heureux Paris.

Que peuvent-ils penfer
,

lorfqu'intimement con-

vaincus du prodige de leur guérifon par un fenti-

ment qui n'admet aucun doute , ils voient leur Ar-

chevêque traiter folemnellement d'illicites & d illé-

gitimes les vœux & les démarches religieufes qu'ils

ont faites , pour obtenir la fanté dont ils jouLTent ?

Doivent-ils être moins furpris de voir les Fies d'un

Serviteur de Dieu, à qui ils fe font fi efficacement

adreflTés,condamnees comme des ouvrages de ténèbres

& d'iniquité , vifiblement diffés par l'efprit d'erreur

& defchifme ? Mais ce n'eft pas ce qu'on confidere

à l'Archevêché. Ce dernier Ouvrage des Théolo-
giens deM de Vintimille fe réduit à dire : La Con-
ttitution eft reçue par I'Eglife;donc il eft inutile d'e-

xaminer (î les guérifons miraculeufes opérées par

l'interceffion de M. de Pâris font vraies ou fauffes.

Meilleurs TesCurés préfentent à leurArchevêque

quatre miracles vérifiés juridiquement fous M. le

Cardinal deNoaiiles, & par une féconde Requête
treize autres miracles opérés tout récemment : ils

donnent de ceux-ci des Relations bien détaillées; ils

offrent d'en fournir toutes les preuves; ils déclarent

qae ce n'eft qu'une petite partie d'un plus grand
nombre de faits femblables, qu'ils efperent que le

Prélat fera aujjî examiner. On s'affemble fur cela à

FArchevêché , on délibère. Quelqu'un propofe de
vérifier les miracles; le plus grand nombre n'en eft

as d'avis;l'on efpere que la dévotion & le concours-
u peuple à S. Médard fé diflîperont d'eux-mê*

mes avec le tems. Cette efpcrance fe trouve vaine

,

le tems ne remédie à rien. Alors M. l'Archevêque
fort de fon iilence , et dit à fes Curés : Vous me par-

lez de miracles, vous me citez des faits , des rela-

tions , des témoins , des certificats , des informa-
tions; &jnoi je vous réponds que la Conliitution efl

bonne, & qu'il faut la recevoir. Il n'y a que nous
autres Conltitutionaires que vous deviez écouter;
nous fommes l'Eglife. Voilà ce que l'on a trouvé à
l'Archevêché depuis fept ou huit mois, pour répon-
dre aux Requêtes de MM. les Curés.

On ajoute feulement,à toutes les pages.des impu-
tations calomnieufes , en attribuant aux auteurs-

des Vies de M. de Pâris ce qu'ils ne penfent point.

Ces auteurs , ni aucun des Appellaris , ont-ils jamais

ditoupenfé, comme le Mandement les en aceufe
page 8 ,

que l'Eglife Chrétienne a abandonné la

vraiefoi ,
quelle perfécute le Sauveur, quelle fait pro-

feffion publique du Paganifme ? Les Appellans fe font

fi fouvent & fi clairement expliqués fur ce point,

qu'on ne peut , fans fe rendre coupable d'une inju-

ftice criante , leur attribuer de tels blafphêmes. Les
Luthériens &lesCalviniftes l'on dit,ils font gloire de
le dire;& voilà pourquoi ils rompent de communion
avec l'Eglife Romaine : les Appellans au contraire

font protéflîon d'y demeurer attachés jufqu'à la

mort. 11 eft vrai qu'ils foutiennent que dans le fein

de l"Eglife,& même parmi fes premiers Pafteurs, il y
a des hommes dontles uns foutiennent& les autres

favorifent des erreurs: & quel eft le Catholique Ro-
main

,
quelque parti qu'il ait pris dans les difputes

préfentes, qui puifTe révoquer en doute cette propo-
fition,que le malheur des tems ne rend que trop evi-

dente?Mais les Appellans font fi éloignés d'imputer

ces erreurs à l'Eglife,que c'eft à l'Eglife même qu'ils

en demandent jultice,en appellant au futurConcile.

Quelqu'un de ceux qui font oppofés à la Bulle a- 1-

il jamais do.rtéde /' autorité infaillible de l Eglife& de
la certitude de f.s décijions ? Eft-ce à cette autorité &
à ces dédiions que les Appellans oppofent, comme
dit le Mandementpage 5, lesfaits dont il s'agit?!)/**

n'exauce point , fait on dire à M. l'Archêvequc page-

6 , une prière infidèle. Qui en doute?Mais il faut donc
en conclure que les prières évidemment exaucées
au Tombeau de M. de Pâris ne font pas infidèles. Il

eftécrit,ajoute-t-on page 7,que désobéir à Dieu dans
la perfonne de ceux qui nous pailenten fon nom ,

c'eft comme le péché de confulter les devins , CTT- Mais
on n'a pas pris garde que ce paffage peut s'applique r

avec bien plus de juftefie à ceux qui défobéiiTent au-

jourd'hui à la voix des miracles , puifqu'en cet en- ;

droit du livre des Rois il s'agit de la perfonne de
Samuel , dont l'autorité n'étoit fondée que fui des
évenemens miraculeux.

Quel Appellant a jamais dit ce qu'on leur impute
page 9 ,

que l'Eglife fera dépouillée de tous fes avan-
tages

, qu'elle périra , qu'elle tombera, dans l'c.pofta-

fie ? Mais quel Théologien Catholique a jamais nié

que.l'apoflafie prédite dans l'Ecriture doive arriver?'

Eft-ce un crime aux yeux de M. l'Archevêque que
de reconnoître dans cette apoftafie , fans préjudice

des promettes faites à l'Eglife, les caraâerej quar



4(5

les SS. Pères & les plus habiles Théologiens y ont
reconnus ? M. de Pâris , dit le Mandement page 10

,

étoitperfuadé qu'il fallait <j«'Elie parât: S. Augu-
itin, & dans ces derniers tems le grand BolTuet, en
étoient perfuadés comme M. de Pâris & y pen-

foient beaucoup plus que M. de Vintimille. C'efi , dit

S. Auguftin livre 20 de la Cité de Dieuchap. 29,
UNE CREAnCE TRES CEL EBRE PARMI LES FIDELES

,
que

les Juifs doivent croire au vrai Mejfie , c'eft-à-dire, en

notre Chriiî ,par le moyen de ce grand admirable

Prophète Elie. M.Borfuet dans la préface de fon Ex-
plication de lApocalypfe , ditqu'ELiE nous efi pro-

mis en termesformels par Malachie. . .que l'Ecclé-

fiaftiquefemble l'entendre ainfi, & que Notre Seig-

neur J.
C. l'explique de même; fur quoi il cite ces

paroles du Sauveur , il eft vrai qu'Elie doit venir : &
dans fes Elévations Tome z. troifiéme Semaine , il

s'écrie ; Qui nous donnera un Elie
,
pour nous conver-

tir !. . Venez. , Elie. . . L'incrédulité règne fur la terre.

On neft plus méchant parfoiblejje , on left de dejfein ,

en le d par principes
,
par maximes.

Les Théologiens de M. l'Archevêque à la fin de

la même page & à la fuivante, infirment maligne-

ment que M. de Paris & fes Hiftoriens tiennent fur

TEglife elle-même l affreux langage des plusfurieux

Seclaires des tems de Luther c? Calvin. Mais quelle

différence? Ces Sectaires difoient en effet que l'E-

glife , à qui ils attribuoient tout le mal , étoit une Ba-

bylone. Les Appellans au contraire , comme M. de

Pâris & les Hiftoriens de fa vie , n'attribuent point

le mal à TEglife, mais aux méchans qui font dans

l'Eglife, ainfi que M. BolTuet dans les paroles rap-

portées ci-deffus. De-là cette autre différence déci-

îive; c'eft que les Sectaires dont parle leMandement
vouloient qu'on fortît de l'Eglife , & que les Appel-

lans veulent qu'on y demeure , mais fans recevoir la

Bulle Unigenitus.

A la page 12. on accufcleS. Diacre d'avoir tranf-

greffé jufqu'à deux fois le précepte de la Communion
Pafcaîe : comme fi le Canon du Concile de Latran
qui impofe cette obligation aux fidèles , n'y mettoit

pas cette exception formelle ; Si ce neft que de l'avis

du propre Pafieur
, ilfoitjugé plus à propos de s'enab-

fienir , nifi forte de confilio proprii Sacerdotis. . . ab
ejus perceptione duxerit abftinendum. A l'égard de
ce que les Théologiens de M. l'Archevêque ajou-

tent au même endroit , que l'amour de l'humiliation

tylefprit de pénitence n'ont pu juftifier cette difpofi-

tionv cette conduite deM.dcPâris,ce n'eftpas le lieu

de le réfuter dans un extrait , où il ne s'agit que de
donner Amplement une idée de l'Ouvrage.

L'auteurpages 14& isaffe&c d'oppofer des textes

d'Agobard & d'Amolon , non pas aux miracles dont

MM. les ÇuféS demandent la vérification , mais aux
convulfions dont ils n'ont pas parlé dans leurs Re-
quêtes. Les deux Archevêques de Lion cités dans le

Mandement parlent à la vérité d'agitations & de
mouvemens extraordinaires, à l'occafion de reliques

incertaines , ou du corps d'un certain Saint, cujufdam

Saofti : c'en eft allez , on tire d'une faulle parité un

vain fujet de tnomphe;& l'on ne craint pas d'empîo1

yer fous le nom d'un Archevêque l'artifice & la mau-
vaife foi

, pour faire illufion au peuple fidèle. Tous
ceux qui liront le Mandement ne liront pas les let-

tres d'Agobard & d'Amolon: ainfi l'on peut hardi-

ment tronquer les partages de ces deux Auteurs , &
les ajufter à fon fujet. Mais que ceux qui cherchent
fincerement la vérité , fe donnent la peine de lire la

lettre d'Agobard à Barthelemi Evêque de Narbone,
dans l'édition de M. Baluze de 1666 à Paris chez
MuguetTome premierpagesi97 & I98;& l'on verra

que le motif qui fit condamner par cet Archevêque
le concours dont il s'agit , c'eft que les agitations

dont il parle.n'étoient accompagnées d'aucune gué-
rifon miraculeufe : ce qui eft clairement exprimé &
répété dans la lettre , Nec tamen . . . quemquam ait à.

ante infirmitate languentem curar'r, &. plus bas , Cùm
nullafignafanitatum, nulla fpes profitiationis ibidem

demonftrentur : & à la fin p. 206 S. Agobard dit en-

core pofitivement , Nam fi effentfignafanitatum ,

qui Deo largiente per mérita Santlorum concéda vide~

rentur , concurfus ad eadem loca confequtns effet. Car
fi Dieu paroiflbit accorder dans ces lieux par les mé-
rites des Saints des guérifons miraculeufes , le con-
cours y seroit conséquent , c'eft-à-dire licite ct*

légitime. Voilà la condamnation de la conduite de
M. de Vintimille , prononcée par les Auteurs mê-
mes qu'on lui fait citer pour fa juftification. Car le

confeil donné par Amolon à Theubalde Evêque de
Langres , eft encore fondé non feulement fur ce
qu'il ne s'opéroit aucune guérifon miraculeufe à
l'occafion des reliques incertaines dont ils'agiffoit,

niais fur ce que les perfonnes faines qui y avoient

recours y devenoient malades & y perdoientl'ef-

prit; quibus nequaquàm œgri fanarentur, fedjani per-

cuterentur V dementarentur . Pouvoit-on fournir à

M. l'Archevêque des autorités plus contraires à la

thefe qu'on vouloit lui faire prouver?
C'eft néanmoins fur de pareilles preuves, qu'il fe

recrie pages 15 & 16 contre les Curés à qui il pro-

digue indécemment les noms de Pafleurs téméraires

& de guides aveugles ; aveuglement & témérité qui

confiftentàlui demander très-refpeéhieufement la

chofe du monde la plus jufte. 11 exhorte enfuite les

fidèles à abandonner un culte, que nulle loi divine ou

humaine M leur preferit , il eft vrai, mais que Dieu
autorité par des miracles. Ce culte (c'eft-à-dire ce

que M. l'Archevêque appelle ainfi) eft défen-

du par une autorité légitime : mais il n'ajoute pas

qu'il n'eft défendu que pour foutenir un parti pris

en faveur d'une fauffe décifion , dont il y a appel au

futur Concile, c'eft-à-dire à l'Eglife. Dieu , dit-il

encore , ne peut opérer des prodiges , pour mettre l*

confufionv le défordre dansfa propre maifon: cela eft

certain. Dieu nefauroit autorijer la révolte des enfant

contre leur pere; c'eft encore une vérité incontefta-

ble. Aulïï eft-il évident 1. que Dieu opère les mi-

racles dont il s'agit , non pour mettre le défo. dre

dans l'Eglife, mais pours'oppofei à celui que les en-

nemis déclarés de fa doctrine y ont déjà mis: 2. qu'il



sutorife par ces miracles, non la révolte, mais la

fidélité des enfans qui préfèrent l'obéilTance qu'ils

doivent au Pere célefte , à celle que M. l'Arche-

vêque exige d'eux.

Mais tous ces miracles font faux ; & la preuve de

leur faulTeté , dit on à la fin du Mandement, ce font

lesfourberies, les menfenges, dont on a convaincu plu-

fieurs de ceux qui fe dijoient miraculeusement guéris ;

C les indignesftratagémes aufqnels on a eu recours

,

pour abufer les peuples, es" pour entretenir une dévo-

tion départi. Quels font ces menfonges , ces four-

beries , ces ftratagémes ? Qui font ceux qui en ont

été convaincus ? Si c'eft d'Anne le Franc dont on
veut parler, on fait qu'elle s'elt plainte juridique-

ment de l'injure publique que le Mandement de M.
l'Archevêque lui a faite,& que la caufe eft pendante

au Parlement par un appel comme d'abus. Si ce font

les Procès- verbaux de la Baltille qu'on a en vue.tout

le monde connoit aujourd'hui la valeur de cette

preuve : & il n'y a pas d'apparence que par rapport

à des faits , dont on peut fe convaincre par fes pro-

pres yeux, les procédures de M. Hérault puiflfent

prévaloir fur la notoriété publique.

Tel eft le Mandement de M. l'Archevêque de

Paris, contenant 18 pages m 4 . imprimé chez

Pierre Simon , & datté du 30 Janvier, quoiqu'il n'ait

été publié , c'eft- à- dire débité par les Colpor-

teurs ,
qu'un mois après.

H. Si les miracles qui fe font à Paris, où il feroit fi

aifé de les vérifier, font niés hautement par M. l'Ar-

chevêque de Paris , on fera moins furpris qu'ils

foient déclarésfaux à 160 lieues de Paris par M.l'E-
vêque de Marfeille.C'eft le charitable Avertijfement

qu'il donne au Clergé féculier v régulier , ejr à. tous

lesFideles de fon Diocefe,pour les précautionner con-

tre de pareillesfables , débitées par des hommes artifi-

cieux , avec cet air de confiance qui féduit fouvent
Us fimples C7 les ignorans. Malheureufementpour le

Prélat.I'air de confiance qu'il réprouve eft fondé fur

des faits notoires,que des raifonnemens vagues ne
détruifent point.U parle lui-même avec un grand air

de confiance , & il fe fonde 1. fur l'ufage des Héréti-

ques ,
qui dans tous lesjiecles ont eu recours auxfaux

miracles , pour s'accréditer : z. fur les preuves les plus

autentiques les plus demonftratives de l infigne cr
honteujefaujfeté d un de ces principaux miracles,juri-

diquement examiné par M. l'Archevêque deParis;3.

fur mille prodiges nouveaux publiésfansfondementer
fans preuves; 4. fur les Images oh le prétendu Saint efl

reprefenté environné de rayons, les Oraifonsfeanda-
leufes compofées en fon honneur , & l'ufage qu'on fait

des morceaux de fes habits w de la terre defon Tom-
beau; 5. fur ce que ceux qui en ufent ainfi, ont mon-
tré en tant d occafions un z.ele outré pour empêcher les

peuples de donner dans la fuperflition, en honorant les

plus grands Saintsfélon l'efprit de l'Eglife , & fur ce
qu'on les a entendu s élever témérairement contre les

dévotions 'es plus anciennes er les plus autorifées en
l'honneur de la SainteVierge: cette calomnie eftlama-
iç>te de M. de Belfunce. (5, Sux ce que ceux qui pro<

duifent les miracles de M. àeVinsfefont toujouri

fait honneur de leur incrédulité fur les miracles,& un
devoir de retrancher de i« vie des Saints ceux qui y
font rapportés. Toutes ces preuves, comme l'on

voit , font très-concluantes , mais ce n'eft pas tout.

Après avoir calomnié tous les Appellans il ne faut

pas épargner celui-là même en faveur de qui Dieu
fe déclare.Ainfi 7. ,, M. de Paris penfoit & parloit de

„ l'Eglife Romaine comme Luther& Calvin : il re-

„ gardoitun Jugement dogmatique de l'Eglife uni-

„ verfelle , comme l'apofiafie prédite par S. Paul : il

„ méprifoit l'autorité & les Cenfures du S. Siège &
„ des Evêques , & il a pafté deux ans fans faire fes

„ Pâques; en quoi il ne s'eft point embarraffé du
„ commandement de l'Eglife '. Ce qui eft faux ; car

il n'y a qu'à lire les termes du précepte, pourvoir
qu'il ne s'en eft point écarté. Mais il falloit dire en
un feul mot qu'il étoit oppofé à la Bulle , ou qu'il é-

toit Appellant : c'eft un crime qui, aux yeux de M.
de Marfeille,les renferme ou les fuppofe tous; crime

qui exclut, félon lui, du Royaume desCieux,&
que Dieu a néanmoins récompenfé dans le faint

Diacre, comme il paroît évidemment par tant de
prodiges opérés à fon intercelîîon.

8. „ Les miracles dont on parle tant
, pourfuit

„ ce Prélat , ne font pas moins extraordinaires, que
,, la fainteté de celui à qui on les attribue. On a vu
„ à fon tombeau desfeenes indécentes fcandaleu-

„ fes: on y étoit attiré par les préfens ; onyalloit

„ comme à une Comédie; on y voyoït une imagefen*

„ fible de laconfufionz? du trouble de V Enfer. Peut-

„ on produire quelque fourd qui y ait cefTé de l'ê-

„ tre? (Oui.) Quelque muet qu'on y ait entendu

„ parler? (Sans doute.) Quelque mort qui y ait

„ été reiïiifcité ?" Non ; mais quand un mort reffuf-

citeroit, M. de Marfeille y croiroit-il ? Sa neuvième
preuve , c'eft qu'au Tombeau de quelque Saint que
ce foit on ne vit jamais rien de femblable: fur quoi
l'on pourroit lui demander bien naturellement fi

l'on vit jamais dans l'Eglife rien de femblable à la

Bulle Uniienitus & à la fituation où fe trouve au-
jourd'hui l'Eglife elle-même.

Enfin l'examen exatt C7 fait dans lesformespar les

ordres du Roi , ne laiffe plus (depuis l'Ordonnance
du 27 Janvier) aucun lieu de douter de Xindignefup-

pofition de tant de prétendus miracles. C'eft de quoi
M. de Marfeille a cru devoir avertir fes DiocefainSj

afin qu'infiruits de la vérité , ils foient toujours iné-

branlables dans la Toi. On voit ce qu'il appelle ici

un examen exaHvfait dans lesformes : vit-on ja-

mais rien de femblable en fait de miracles?C'eftpoux

cela même qu'il veutqu''on rejette avec indignation

ceux que l'on attribue à des perfonnes , que l'Eglife

( enfeignante ) efl bien éloignée depropofer à la véné-

ration des Fidèles. Effectivement il y a apparence

que M. de Paris ne fera canonifé
,
que lorfque la

Bulle fera anathématifée.

C'eft auffi en conféquence de toutes ces preuves

peremptoires & de cet enfeignement épifcopal, que

M. de Beiïuuce avertit le Clergé & tous les Fidelos



ic Ton Dîocefe „ qu'il ne leur eft point permis de li

„ re ou de garder l'hiftoire de la Vie du Sieur Pàris

,

v , ni de conferverfes Images, fes prétendues reli-

„ ques , & les Oraifons faites en fon honneur. " Cet
Avertijemmt eft datte du 9 Février & imprimé à

Marfl'ille chezBrebion: mais il paraît avoit été réim-

primé à Paris. où il fe débite publiquement de la mê-
me manière que leMandement de M.l'Archevêque.

III. M. de Vaugiraud Evêque d'Angers , dans un
Mandement imprimé en Placard , dont nous avons
un exemplaire, enchérit encore en quelque forte

fur Rf. je Marfeille. Il ne fe contente pas d' avertir ;

il défend à tous les Fidèles defon dicceje de publier au-

cuns miracles nouveaux , s'ils nefontautorifés par les

légitimes Supérieurs, qui toutefois ne veulent pas

même les examiner. En conféquence M. d'Angers

défend d'ajouterfoi à ceux q:t on dit avoir été opérés

fur le tombeau du fleur Paris , ou par fon interce/fîon ;

c'eft-à-dire précisément qu'il défend à ceux qui font

bien guéris
,
d'ajouter foi à leur guérifon. Défence

encore de rendre aucun cuite religieux au S. Diacre

,

même de garder ejr d'honorer fes reliques. Condam-
nons

,
ajoute ce Prélat , tous les Ecrits qui autorifent

fon culte, comme remplis de suppositions cr d im-

postures , tendans à féduire les fidèles ,
injurieux au

Pape V au Corps des premiers Pafteurs , C7*favorifans

des erreurs condamnées par l'Eglife : dé fendons de les

lire ou de les retenir , le tout fous les peines de droit.

Autant vnudroit-il condamner Amplement les mira-

cles & les Ecrits dont il s'agit , comme injurieux à la

Bulle; car dans le fond c'ell à quoi tous les Mande-
mens deNofTeigneurs les EvêquesConftitutionaires

fe réduifent. Pourquoi en effet ne s'en pas tenir la ,

fans vouloir ,
pour condamner comme faux ce qui

éft évident & notoire, s'autorifer àefuppojitions^

Simpoftures qu'on ne prouve point ,
qu'on n'exami-

ne même p-is, qui font démenties par des faits palpa-

bles , dont on peut, finon à Angers, du moins à Paris

& ailleurs , s'affurer par fes propres yeux? Suppofi-

tions & impoftures que M. d'Angers lui même dans

le préambule de fon Mandement ne fonde que fur

l'Ordonnance du Roi, laquelle ne parle que des

convulfions, & ne dit pas un mot des miracles. Il y a

pins encore ; cctteOrdonnance ne fhtuerien autre

chof.- que la clôtutc du petit Cimitiere de S.Médard

de Paris ;& ce Prélat en ordonne la publication aux

Prônes des Mejes Paroi/finies duDiocefe d'Angers,

comme une preuve fenjible des vains efforts quefont

les ennemis de la, vérité \ il veut dire de la Bulle) pour

fefoutenir contre tout le poids de ce qu'il appelle l au-

torité de l'Eglife.

Nous fommes fâchés d'être obligés de relever ici

la mauvaife foi avec laquelle ce Prélat , à l'occafion

de l'Ordonnance du Roi , veut perfuader à fon Dio-

cefe qu'il ije s'eft point fait d'autres miracles au

Tombeau dcM. de Pâris ,
que les Convulfions que

cette Ordonnance attaque. „ Ces hommes trorn- .

„ peurs ( il parle des Appcllans ) ont eu recours à

„ des miracles, qui conjiftoient dans des mouvemens

M v dts agitations prétendues involontaires dedif-

n
„ ferens particuliers

, qui affe&oient de fe donnée
„ en fpectacle , & dans lefquels il n'y avoit rien que
„ de naturel. On a publié ces miracles tma\maires

,

,, &c. Qui ne liroit que ce Mandement & cette Or-
donnance , croirait bonnement fur la parole épuco-
pale de M. de Vaugiraud

, que tous les miracles de
M. de Pàris fe réduifent aux fix ou fept Convulfio-
naires, que les Médecins & les Chirurgiens ont exa-
minés à laBaftille & chez M. Hérault.

• IV. Mais outre les quatre miracles , dont on a
publié les infomations juridiques faites par ordre d*
feu M. le Cardinal de Noailles , l'on vient encore de
donner un Second Recueil contenant les rélations de»

treize miracles prifentés à M. de Vintimille/><ir MM.
les Curés de Paris, comme étant un petit nombre de
tant d'autresfaits , qu'ils efperoient que ce Prélat fe-
toit auffi examiner dans la juite. L'on a joint à ce re-
cueil la féconde Requête où ces MM.parloient ainfi,

& dans laquelle ils demandoient à M. l'Archevêque
de j'atrt informer juridiquement fur ces treize faits ,

offrant d'enadminiftrer toutes les preuves cr d'en indi-

quer les témoins mceffaires. Ainfi ces miracles dont
on donne fimplement les rélations fignées des per-
fonnes guéries, fans certificats & fans autres preuves
juftilkatives , fe trouvent ,

moyennant la Requête ,.

munis du témoignage refpectable de vingt-quatre

Curés de Paris. Comme nous avons déjà donné

,

foit avant , foit après la Requête , un précis de la ma-
ladie & de la guérifon des treize penbnnesdoht il

eft parlé dans ces Rélations , nous renvoyons à la

lecture même du Recueil , qui ell imprimé en 2 for-
mat s ,153 pages in 11, & 51 pages m 4.

Plufieurs perfonnes ont de la peine à comprendre
d'un côté la certitude & l'éclat de tant de miracles ,

& de l'autre l'étrange contradiction qu'ils éprouvent
de la part des Puiirances Eccléfial tique & Séculière.

Pourquoi, dit-on , tant de lumière & tant d'incrédu-

lité tout à la fois ? Pourquoi ces prodiges font-ils

contredits & même niés, comme s'ils étoient dé-

nués de preuves , ou notoirement faux ? Un auteur
qui ne doit pas être fufpeét aux adverfaires des mi-
racles de M. de Pàris a donné il y a long-tems larai-

fonde cette incrédulité : c'elt le Pere Bourdaloue-
dans l'un des Sermons de la Paffîon Tome 3 de foi»

Carême. ,, Quclqu'inconcevable , dilbit-il
, qu'ait

„ été l'obftination des Pharifiens, peut-être encore

„ aujourd'hui trouveroit-on dans le monde, & dans.

„ le monde chrétien , des hommes auffi incrédules

,

„ s'ils voyoient leurs ennemis faire de miracles ; <Sf.

„ qui plutôt attribueraient ces miracles à l'Enfer,

„ comme les Ph irifiens attribuoient ceux du San--

„ venr du monde auPrince des ténèbres, que de re-

„ noncer à leurs préjugés CT à leur haine. Il ajoute-

,, que \' évidence àc la réfurreftion inconteftablede

,, Lazare.au lieu de déterminer les ennemis de T.C.

à croire en lui, leurritprerKlre la ré loin rion de-

„ le perdre; parce que ce n'étoit plus la raifon, mais

„ la paffîon qui préfdoit à leurs confeiis." Ainfi par»

loit le plusgrandPrédicateurqu'ait jamais eu uneSo»

cieté ennemie il déclarée des miracles de nos jours,
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SUITE DES NOUVELLES E C C L E S 1 A S T J §LU E S.

Du 15 Mars 1732»

Nous avons connoiflance qu'on fait contre nos

Nouvelles des plaintes, aufquclles nous ne fournies

pas infenfibles. Comme nous faifons fincerement

profeffion de fuivre , autant qu'il eft en nous , les

règles de la vérité , de la juftice , & de la charité ;

nous fomines toujours difpofés à rcconnoîtrc les

fautes qui nous feroient échapées contre ces règles

,

fans nous en appercevoir. Par exemple , nous favons

1. Que quelques Médecins & Chirurgiens font

©ffenfés de ce que nous avons dit par rapport à ce

qui s'eft pafle de leur part, foit chez M. Hérault,

foit à la Baltille. Il eft vrai que le procédé en foi

nous a paru criminel , & que nous en avons été tou-

chés : mais notre defiein n'a point été d'en charger

également & indiftinétement tous ces Meffieurs
,

dont les intentions connues, les vues & les motifs

differens ,
peuvent avoir augmenté ou diminué con-

fiderableuient la faute aux yeux du Souverain Juge.

En un mot nous avons plus confidéré la chofe, que
les perfonnes. L'on allure même que , de la manière

dont quelques-uns fe difculpent auprès de leurs

amis de ce qu'il y a d'odieux dans l'extérieur de cet-

te conduite , ils paroiffent uniquement coupables

d'une foiblelTe ,
qu'ils réparent en quelque forte

par l'aveu qu'ils en font. S'il nous étoit permis de

les nommer, nous leur rendrions avec grand plai-

fir toute la juftice qui leur eft due.

2. Parmi les autres avis qui font parvenus jufqu'à

nous, l'on nous reproche avec raiibn, & nous le

jeconnoilTons fans peine , d'avoir paru dans l'af-

faire du P. Girard repréfenter trop généralement
la Demoifelle Cadiere comme innocente : non que
notre intention fût , à Dieu ne plaife, de la regarder

,

ou de la faire regarder aux autres comme innocente

des crimes qu'elle a avoués , en les reprochant à fon

féducteur. L'innocence que nous avions uniquement
en vue , étoit rélative à l'accufation intentée con-

tre cette fille, au complot qu'on lui imputait, (ce

qui n'alloit pas à moins, comme on a vu, qu'à la

.faire pendre) enfin au corps de délit fournis alors

au. jugement des hommes; mais fans nulle applica-

tion à ce qui regardoit le for intérieur , & à ce qui

rendoit l'accotée trop réellement coupable devant
Dieu. C'eft fur quoi , il faut l'avouer , nous ne
nous étions point aflez expliqué dans le tems

,

non plus que fur la leélure des Faftums reipettifs

des deux Parties , contre laquelle nous ne nous
fommes pas auffi formellement déclarés que nous
l'aurions fait , fi cette le.clure eut été moins évi-

demment mauvaife. Nous avons relevé par exemple
le 9 Novembre 1731 p. 211, la manière dontM.de
Marfeille av.oit déclamé contre les Faclums de ia

Cadiere, dans le tems qu'il faifoit lui-même impri-
mer ceux du P. Girard : mais c'étoit uniquement
pour marquer fa partialité , puifque toutes ces

pièces également dangexeufes, ne dévoient çtre

lues que par ceux qui fe trouvoient dans quelque

obligation de prendre connoiflance de cette affaire.

Peut-être nous fommes-nous auffi trop étendus

fur cette malheureufe affaire; mais on fait le motif

qui nous y engagea. Nous commençâmes par

nous en expliquer formellement , & nous l'avons

fouvent infinué dans la fuite: ce n'étoit point le fait

particulier , ni les crimes perfonnels du P. Girard ;

c'étoit la défenfe qu'en prenoit hautement fa So-

ciété, & les moyens iniques qu'il étoit notoire

qu'elle employoit pour faire punir les innocens
,

comme elle a fait en plufieurs autres occafions

rapportées dans la Morale Pratique.

3. Un avis qui ne nous touche pas moins, regar-

de la manière trop peu mefurée avec laquelle on
prétend que nous nous exprimons quelquefois par

rapport aux Puiffanccs Eccléfiaftiques & Séculiè-

res. Il eft certain que nous n'avons jamais eu in-

tention de nous écarter du refpeétqui leur eft du-

Si on vouloitnous citer les endroits, & nous mar-

quer en particulier en quoi nous aurions manqué
à cet égard , nous fommes prêts à le réparer pu-

bliquement , & à faire fur cela toutes les fatisfa-

ctions néceflaires , fincerement réfolus d'être dans

la fuite plus attentifs & plus circonfpects que nous

ne l'avons jamais été.

4. On trouve à redire en particulier que nous

ayons qualifié M. l'Archevêque de Paris à'Avocat

du Diable. Mais i.nous n'avons voulu préfenter

d'autre idée fous cette expreffion ,
que celle qu'un

ufage commun & populaire y a attachée , même à

Rome, pour exprimer la fondtion de contradicteur

des miracles. 2. Qu'on prenne la peine de jetteriez

yeux fur cet endroit (Nouvelles du 24 Décembre pa-

ge 251 col. 2) l'on verra que cette qualification ne
tombe pas précifément fur M. l'Archevêque , mais

fur l'auteur des trois Imm contre M. de Becheran ,

& fur les autres qu'on peut appeller en pareil casles

ÂVôcata du Diable.

5. Quelques perfonnes ont cru que ce qui fuit au

même endroit page 252C0I. ï. tomboit également
fur ce Prélat; au lieu qu'il eft évident que l'obler-

vation tombe uniquement fur l'auteur de la Dif-

Jertation phijique , dont nous avons fait en termes-

exprès une clafleàpart,. en remarquant qu'il alloit.

plus loin que ceux dont nous venions de parler, en-

tre lefquels nous avions nommé M. l'Archevêque..

11 fuffit de lire les paroles mêlées-, pour y recon-

nokre cette diftinétion : („ L'auteur des Lettres,

„ de même que M. l'Archevêque & les autres, &c.

„ confentoient de reconnoître pourvrnfs miracles

„ les guérifons fubites des maladies défefpérées.L'au

„ teur de la DiJJertation plus conféqr.ent-dans fes

raifônnemens , reftitue à la Nature le: guérifons.

„ fubites , comme les lentes , &c )

6Y Nous nous trouvons obligés d'nîomer nus-
1

• " "
' ~ - -Jff • •

*

V
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dans l'article dont il s'agît , nous n'avons point

comparé * les miracles que Notre Seigneur a opérés

de nos jours par M. de Paris, à ceux qu'il a opérés par

lui-même; encore moins nous eft-il venu dans l'ef-

pvit de les égaler. Parmi les miracles du B. Dia-

cre on peut regarder comme les plus confidéra-

bles , les lourds & muets de naiffance guéris , tels

que Catherine Hogue de Verfailles, Anne Coulon

de l'Hôtel de la Rochefoucault , & M. Laleu fourd &
muet depuis l'âge de quatre à cinq ans. Ces guérifons

n'égalent pas certainement des réfurre&ions de

morts : aufïï n'avions-nous pas befoin de cette

égalité, pour appuyer notre raifonnement contre feduâîor Me, Demonium habes,c

l'auteur des Elfais Phiftaues. Notre unique but étoit nous n'étions pas dans la mêrr

fupérîeurs à céitt qMi'il opère par l'interceffion de fou
Serviteur, plus notre raifonnement contre l'au-

teur de la Differtation a de force.

Nous fournies par la miféricorde de Dieu bien
éloignés d'abandonner à l'incrédulité les miracles
du Sauveur , & nous le fupplions de nous préferver
à jamais d'une telle impiété. La méthode de l'auteur

que nous avions uniquement en vue , nous faifoit

horreur à nous-mêmes, en l'expofant. Mais quoi-
que nous n'ayons rien fait en cela, que ce qu'ont
fait les Evangeliftes eux-mêmes

, lorsqu'ils ont
rapporté ces blafphêmes des Juifs contrejelus- Cbrift

crc. cependant comme
me néceflité d'en agir

de la forte, iï auroit peut-être mieux valu perdre
l'avantage que nous trouvions à faire fentir l'abî-

me où jettoient de pareils excès, que de les met-
tre fous les yeux des fidèles.

de faire voir que l'exceffive abfurdité de fa mé
thode n'alloit à rien moins

,
qu'à nier des mira-

cles plus grands & infiniment plus autorifés
, que

ceux qu'il effayoit de détruire. Ainfi plus les mi-

racles que Notre-Seigneur opéroit par lui-même font

* Ce neft pa s ici le lien d'examiner fi on peutfaire cette comparaifon. Ah moins efl-il certain que Jefus Chrijl
'« prédit à fes Difciples {dans S. Jean ch. 14) ^«'ils feraient de plus grandes chofes que lui. On peut voir
/*i/f s a) 1 / - - Ivi+nfhv.'ree frf fh P C 1 /i I û*T7 û*9t \/f Hnfftio* nul fur t»t 0Y) AMit À* I'

' P' til-A M rt tl » A'iP fn*-wi\o+ViPYit C?*

3 page 392

De
I. Depuis ce qui a été dit de Tafiemblée tenue

chez M. Hérault le 29, aufujct de l'exhumation du
corps de M. de Pâris , on en a appris des circon-

flances qui rendent le fait plus exaft , & qui en mê-
me tems le confirment, t. M. le Prévôt des Mar-

chands y arriva comme on finiflbit la délibération
,

& ce Magifïrat allure qu'il n'y étoit point invité, qu'il

n'en fut point queftion en fa préfence , & qu'il étoit

allé chez M. Hérault pour d'autres affaires. 2. M. le

Lieutenant de Police ne propofa pas , dit-on
,
pofiti-

vcment de brûler, mais de confumer le corps avec

de la chaux vive. 3. M. Moreau Procureur du Roi

ajouta qu'il feroit plus fimple de le jetter dans la folTe

ouverte du Cimetière des Innoccns. Le refte fe pafla

comme nous l'avons dit dans les Nouvelles du 17

Lévrier, excepté feulement que M. le Procureur du

Roi fe chargea ,
ajouta-t-on , de dreffer un mémoire

de la délibération ,
pour le remettre à M. Hérault qui

devoit en rendre compte à la Cour. Enfin il demeure

pourconfiant, non feulement que cette affemblce

s'eft tenue , mais que M. Hérault s'y autorifa d'un

ordre qu'il ne montra point , & qu'il n'avoit point en

effet , fi l'on s'en rapporte à la lettre qu'il écrivit

le 2 Février à M. le premier Prcfident.

IL M. de Pâris Confeiller de la Cour, bien in-

formé de ces mouvemens qui l'allarmoient à jufte

titre , ne s'en rapporta pas, comme on l'a dit, à

la lettre de M. Hérault communiquée àM. lePréfî-

deAt Rolland auflï patent cra S. Diacre. C'elt ce qui

donna lieu aux lignifications, dont nous ne (avons

pas le détail , & dont nous n'avions pas vu les origi-

naux , lorfquc nous en avons parlé. La première a été

Paris.
faite à M. l'Archevêque : elle porte que M. de Pâris

Confeiller, &c. „ etl oppofant à tous Jugemens,
„ Ordonnances, & Sentences, qui auroient été ou
„ qui feraient rendues , &à toute procédure faite

„ pour y parvenir , tendantes à faire exhumer le

„ corps de Meflire François de Pâris Diacre du Dio-

„ cefe de Paris fon frère , enterré ,&c.& ce pour les

„ caufes , moyens & raifons , qu'il déduira en tems &
„ lieu. Et où il feroit paffé outre , au préjudice de
„ la préfente oppofition fait toutes les prote-

„ ftations requifes & néceffaires, &c".
Le même jour 9 Février pareille lignification à M.

Blaife le Blanc Curé de S. Chriftophe & Promoteur
général. Elle ne diffère de la première que par ces
termes : „ & où il feroit paffé outre , &c. protefte de

„ prendre à partie ledit Sieur, & de fe pouvoir con-

„ tre lui par les voies & ainfi qu'il appartiendra".

Latroifiéme,, auR. P Coëfferel deffervant la Cu-
,, re &laParoi(TedeS. Médard , en parlant à fon la-

,, quais ; & aux Sieurs Marguilliers de prélent en

„ charge, au domicile du Sieur le Sourd (l'un d'eux)

„ en parlant à fa perfonne à ce qu'ils n'aient à

„ faire faire l'ouverture du petit Cimetière... . ni

„ fouftrir ladite exhumation , au préjudice de la pré -

„ fente oppofition Et où il feroit paflfé outre

,

„ protefte de les prendre à partie en leur propre &
„ privé nom , &c". Ces trois lignifications ont été

faites par Nicolas Refroignet de la Borde, Huillier

Audiencier en la Cour des Monnoies.
III. Le 12 Février, les quatre Marguilliers en char-

ge firent â leur tour lignifier à M. de Pâris , au domi-
cile par lui élu en la maifon de M. Antoine de Freine



Procureur au Parlement „ qu'ils anroient été tres-dif-

„ pofés à déférer à l'oppofition. . .& à ne point fe

„ prêter à aucune procédure qui pût tendre à l'exhu-

„ mation : mais qu'ils n'ont plus en leur pofleflîon

„ les clefs du petit Cimetière , & que depuis le 29

„ Janvier que l'on s'efl mis en devoir d'exécuter

„ l'Ordonnance du Roi, &c. ils nefavent qui s'efl:

„ emparé defdites clefs; obfervantmême que depuis

„ cet événement, auquel on ne peut pas les foup-

„ (j'onner d'avoir eu part.on a fait faire une nouvelle

„ porte fans leur participation , dont on ne leur a pas

remis les clefs : par oii M. de Pâl is voit que , fi l'on

„ faifoit jamais quelque procédure tendante à l'ex-

„ humation de M. fon fïere ,
ceneferoitpointaux

'„ Marguilliers de S. Médard qu'on s'adrefleroit

„ pour faire ouvrir ledit Cimetière , & qu'ainfi ils ne

„ peuvent jamais être refponfables , &c. proteftant

„ de prendre toutes les voies convenables.même de

„ Remontrances à SaMajefté contre ce qui a été fait

„ jufqu'à préfent, &c. Signé le Sourd pour les Mar-

„ guilliers. " Cette fignification eft faite par des

Lauriers Huilîier aux Requêtes du Palais.

IV. Le 13 M. de Pàris fit (ignifier ,
déclarer, dénon-

cer à M. le Procureur Général les oppofitions par lui

formées entre les mains , foit de M. l'Archevêque &
de fon Promoteur , foit du Deflfervant& desMarguil-

liers de S. Médard : „ de même , ajoute cet Acte

,

„ qu'entre les mains de M. le Lieutenant Civil par

„ exploit de ce jour, à ce qu'il n'ait de fa part àdé-

„ cerner aucuneOrdonnance, ni rendre aucune Sen-

„ tence tendante à ladite exhumation, que lui M.
„ de Pàris n'ait été entendu en fescaufes& moyens

„ d'oppofition; à ce que mondit Sieur ProcureurGé-

„ néral comme employant fon miniftere àlamanu-

„ tention de la Police générale , & à la confervation

„ des droits de tous les citoyens.n'en ignore.En con-

féquence de quoi leditSieur dePâris prie étrequiert,

„ en tant que befoin eft ouferoit , M. le Procureur

„ Général de veiller à ce que le corps du Sieur de

„ Pàris fon frère ne foit exhumé ,
qu'il n'ait été en-

„ tendu , &c.
"

V. Les autres lignifications quifuivent, contien-

nent encore des faits intéreflans, qui étoient igno-

rés du Public.

1. Un Afte d'oppofition du isFevrierdelapartde
M. de Pàris aux Marguilliers de S. Médard en répli-

que à la réponfe par eux faite le 12 , que n'ayant pas

les clefs, il ne pouvoient être tenus d'aucun événe-
ment , &c. Sur quoi M. de Paris leur déclare „ qu'il a

appris par la voix publique qu ils s'étoient engagés

„ ( chez M. Hérault& à fa requilition ) le 14 de ce

„ mois, de s'oppofer à toutes les tentatives qu'on

„ voudroit faire , &c. en forte qu'ils donnent lieu de

„ préfumer par cet engagement qu'ils font maîtres

„ des portes qui fjrment leditCimetiere & de toutes

„ les avenues , &c. n'ayant d'ailleurs été juftifiés par

„ aucun Procès verbal , qui les ait dépouillés des

„ clefs , & en ait mis d'autres en leur place à leur pré-

„ judice. Pour quoi mondit Sieur de Pàris réitère

„ fadite oppofition & proteltation.
"

1. Autre Afte dtl 29 de la part des Marguilliers, qui

déclarent à M. de Pàris que „ par fa réponfe & prote-

ftation du 15 il" leur donne à connoître qu'il n'effc

„ pas bien inftruit de ce qui s'efl paiTé à l'occafion de
„ la fermeture du Cimetiere.Que les nommés Duval
„ & Vanneroux , accompagnés de plufieurs particu-

„ liers , fe font tranfportés le 29 Janvier à cinq heu-

„ res du matin chez leSieur Moineri ancien Marguil-

„ lier & lui remirent une lettre de M. Hérault à la-

„ quelle étoit jointe l'Ordonnance du Roi. Que par

„ fa lettre M. Hérault enjognoit audit Sieur Moineri
„ de procurer l'exécution de ladite Ordonnance , &
„ qu'encore que l'Ordonnance ne portât point , non

plus que la lettre de M. Hérault que les clefs de»

„ portes fuflent remifes aux porteurs , ni à d'autres ;

„ lefdits Duval & Vanneroux exigèrent dudit Sieur

„ Moineri qu'il leur remît les clefs dudit Cimetière

,, A quoi il répondit qu'il ne les avoit pas. Cepen-
„ dant ils le contraignirent par force , le menaçant

„ deBicétre, d'aller à l'Eglife de S. Médard ;& là ils

„ s'emparèrent des clefs dudit Cimetière & les ont

„ gardées jufqu'à ce jour , fans qu'il en ait été dreffé

„ aucun procès-verbal contradictoire ni avec lefdits

„ Marguilliers
,
lefquels deux particuliers ( Duval

„ & Vanneroux) avec plufieurs autres , fontreflés

„ tant en dédans que dehors le petit Cimetière de-

„ puis le 29 Janvier jufqu'au 9 Fev. du préfent mois;

,, auquel jour il fut mis une porte , dont on ne leur a

„ pas remis les clefs , ni ne favent par quel ordre elle

„ aétépofée. Que pendant le teins que ces particu-

„ liers font reftés dans le petit Cimetière ils y bu-

„ voient & mangeoient. Que depuis. .. étant décé-

„ dé une perfonne qui avoit defiré y être enterrée

,

„ & ayant fait demander les clefs audit Duval, il a
„ refufé de les remettre & de faire l'ouverture dudit

„ Cimetière , quoique l'Ordonnance du Roi le per-

„ mette (exprefiement) pour caufe d'inhumation.

„ Lefdits Sieurs Marguilliers ont donc euraifonde
„ foutenir par la réponfe du 12 , que n'étant point
„ maîtres des clefs , ils ne pouvoient être tenus à cet

„ égard d'aucun événement. Qu'il eft vrai que le 14,

„ Février ayant été mandés chez M. Hérault à l'oc-

„ cafion des bruits répandus dans Paris qu'on vou-
„ loit exhumer le corps de M. de Pàris Diacre , il

„ difta à fon Secrétaire un A£te par lequel il eft die

„ qu'ils ( euxMarguillers ) fe foumettent de veiller

„ qu'il ne foit fait aucune tentative pour (cette ex-
„ humation ; ) & que nonobllant les remontrances

„ ( bien juftes ) qu'ils firent à mondit Sieur Hérault

„ que n'ayant point les clefs dudit Cimetière ils ne
„ pouvoient veiller aux tentatives qu'on pourroit y
„ faire à leur infçu , il exigea d'eux qu'ils fignaflent

m ledit écrit. ( Précaution plus que finguliere de M.
Hérault d'exiger qu'on réponde par écrit d'un dépôt,
dont il retient les clefs ! ) „ C'eft pourquoi au moyen
„ de ce que deflus , les Marguilliers foutiennent

„ être bien fondés à prétendre qu'ils ne peuvent être

„ tenus d'aucun événement , dans le cas où l'on au-
„ roit exhumé, ou l'on exhumeroit le corps de mon-
„ dit Sieur de Pàris Diacre , & à perfifter dans leurs
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précédentes prote fiadons contraires à celles de

s , M. de Paris Confeiller , &c". Cet acte eft figné

le Sourd , Goria , Prévit & Sourdeval Marguilliers &
Guillaume des Lauriers Huffier.

VI. Nous avons rapporté ci-devant quelques-

unes des raifons alléguées à Rome par le P. Chéru-

bin de Noues Capucin , pour obtenir le Pallium à

M. l'Evêque de Marfeille : mais comme nous avons

actuellement une copie entière & bien exacte du mé-
moire , dont cet agent du Prélat a fait ufage au-

près du Pape , nous pouvons en rendre un meilleur

compte.
La grande naiiïance , l'ancienneté dans I'Epifco-

pat , le premier rang parmi les Suffragans de la

Province d'Arles , le zele pendant la pelle , font

les premiers titres que le Capucin fait valoir en fa-

veur de \humble vmodejle Prélat , dont il a pro-

curation. Il affine tout de fuite que Clément XI.

étoit dans le deffein d'honorer M. de Marfeille de
la Pourpre. Après cela il cite la faille du temporel

de ce Prélat par Arrêt du Parlement d'Aix
,
parce-

qu'il avoit foutenu avec un zele véritablement épif-

copal les droits du S. Siège ; la condamnation des

XII. fameux articles, la proscription de tout ce que

l'Enfer a jamais enfanté contre la Bulle ; huit Lettres

adrejjêes à M. ïEvêquc de Montpellier , & diflribuées

au Sacré Collège; 1 érudition de M. de Belfunce de
Caftelmoron fur les matières de la grâce z? de la pré-

àeflinatton , connue par les ouvrages qu'il a compofés

,

& par un grand nombre d' Inftruclions , Lettres Pafto-

rales, Mandemens , Ordonnances , Livres , Sermons

,

Ce II représente enfuite comment ,, le Pape Cle-

„ mcntXII, dès qu'il fut élevé au Souverain Pon-

„ tîficat ,
promit le Pallium à M. de Marfeille , ce

qui avoit été agréé par le Roi avec joie &aâîions

„ degraces. Que M. d Arles doit avoir à honneur

„ qu'on diftingue ainfi le premier de fes Suffra*

„ gans : que les Evêques de la Province dArles ,&
3 , ceux des autres Provinces , ne duraient trouver

mauvais que le Pallium foit accordé à un de leurs

,, Confrères ,
qu'ilsfavent avoir mérité quelque chofe

de plus diftinclif : que s'il s'en trouve qui réunifie

3 , en fa perfonne ce que l'uhivers admire en la per-

Jonne de M. de Marjeille, le S. Siège le diflinguc-

ra auflî. Que fi l'ufage du Pallium déjà promis à

„ ce Prélat lui étoit rcfufé, ce feroit fournir matière

3 , au triomphe le plus complet des ennemi" de l'Egli-

„ fe:qu'ils en prendroientoccafibn d'infulter à ce ref-

,, pcétable Prélat ,
qu'ils ont toujours regardé

comme leur capital V leur plus terrible adverfai-

„ re , & qu'ils appellent communément le Papifte

„ par dérifion, ce dontM. de Marfeille fe fait hon-

„ nerrr : qu'ils publieraient tjjrontément qu'il faut

„ que cet Evêque ait donné lieu de douter de l'or-

„ todoxie de fa foi ; on que, s'il eft encore tout d'é--

}> voué au S. kiegecr très-fournis au Vicaire de Jefus

„ Chrîft comme il l'a toujours été , la Cour de Rome
„ mollit , ne protège plus les bons Evêques

, prend piai-

„ jir à les humilier: ce qui feroit d'un grand préjudice

„ àl'Eglife, fur-tout dans ces malheureux tems où
„ les ennemis du S. Siège féconds en artifices met- r

„ tent tout en ufage pour affoiblir la confiance

,, avec laquelle les Evêques Catholiques dépofent
leurs peines dans le fein du S. Pere. Le bon

„ Capucin demande enfin la communication des

„ difficultés propofées, aufquelles on tâchera, dit-

„ il, de répondre; déclarant au furplus qu'il aban~
donnera fans peine les intérêts de M. de Marjeille

,

dès qu'/7 verra que le Saint Pere ne juge plus à pro*-

„ pos qu'il s'en mêle.

VII. Il paroît dans le public un Mémoire duSitun
deTourterel Ingénieur, imprimé chez la veuve Kna-
pen, figné Michon de Tourterel, & le Fevre Avo~
cat , au fujet d'une affaire perfonnelle de cet In-
génieur contre M. le Duc de Noailles ,

laquelle n'a

dans le fond rien de commun avec la matière ordi-

naire de nos Nouvelles. Mais le Mémoire qui eft à
la fuite d'une Requête préfentée au Confeil, con-

tient une anecdote qui doit trouver place ici. Tout
le monde fe rappelle le Mandement d'acceptation ,

qu'on arracha au mois d'Octobre 1728 à M. le

Cardinal de Noailles , extrêmement afFoibli pa»

le poids des années & d'un long Epifcopat. Nous
avons rendu compte auflî dans le tems de la Dé-
claration de cette Eminence du 22 Août , confirmée

de fa propre main le 17 Décembre fuivant. On fait

combien les vrais auteurs du Mandement furent dé-

concertés par cette proteftation antérieure & polté-

rieure, & comment ils abufrrent encore de lafoi-

bleffe du même Cardinal
,
pour éluder la force d'un

pareil Acte.Le Mémoire dont il s'agit nous découvre
page 1 . une partie de la manœuvre , en ces termes.

„ M. le Cardinal de Noailles-ayant reçu une lettre

„ du Pape , dans laquelle Sa Sainteté lui marquoit

„ que la fincérité de fon retour à l'union du Chef &
„ des membres étoit violemment attaquée par la

„ rétractation écrite de fa main ... & par le peu de

faveur qu'il accordoit auxjéfuites la madère

„ parut délicate. On avoit dreflfé à Paris un projet de

„ réponfe à la lettre du Saint Pere & on Favoiten-

„ voyé à Verfailles à M. le Duc de Noailles, qui n'en

„ trouvant <* fon gré ni la fubftanoe , nïleftilt, &
„ ne pouvant lui-même écrire en Tatin ,mechoifit

„ pour refondre cet ouvrage. Je le fis, la dictai à

un de fes Sécrctaires: nous l'envoyâmes à deux

„ heures après minuit à Paris à gens dt confiante ,

„ qui lefirentfigner à M. le Cardinal de Noailles, &.

le firent partirpour Rome , où il y a lieu de croire

„ qu'on en fut content ,
puifqtie cette Eminence ne

„ futplus inquiétée à ce fujet. M. lcDucdeNoailles:

„ me fit traduire en François cet ouvrage, & les

„ lettres Italiennes du' Pâpe à ce Prélat , &c".

A Hamhf'-rg , chez. Petit & Dtmwticr , Libraires.
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Du 20 Mars 1732.

Tf Âhhtv ille Diocefe d'Amiens.

I, L'époufe de M. le Vefque Prévôt de la Maré-

chauffée de cette ville, lourde depuis quartorze ou

quinze ans, alla Tété dernier à Paris , attirée par le

bruit des miracles qui s y operoient au Tombeau de

M. de Pàris , & paffoit avec beaucoup d'édification

ks journées entières dans le petit Cimetière de S.

Médard. Pendant fon féjour à Paris, elle éprouva de

grandes douleurs dans les oreilles : il en couloit quel-

quefois une efpece de pus ; & alors elle entendoit

parfaitement , & paroiflbit guérie. Enfuite il s'y

formoit une croûte , & pour lors elle redevenoit

prefqu'également fourde. Mais là foi ne s'affoi-

bliffoitpas: elle ne defiroit , difoit-elle, fa parfai-

te guérifon ,
que pour confondre les incrédules de

ce païs-ci. Dans cette vue elle différa fon retour

jufqu'au tems où elle fut enfin obligée de fe rendre

auprès d'un mari retenu depuis fept ou huit ans au lit

ou dans un fauteuil par la goûte , dont il étoit dans

ce tems-là plus incommodé qu'à l'ordinaire. Elle

arriva ici au commencement d'O&obre , & s'y

trouva d'abord expofée à de grandes contradi-

ctions. Ceux qui craignoient fa guérifon
,
publioient

avant fon arrivée, qu'elle riavoitjamais étéfourde,

& voyant qu'en effet elle n'étoit pas guérie , ils di-

rent qu'elle étoit auffifourde qu'auparavant. De pa-

reils difeours ne lui ôterent pas la confiance:elle con-

tinua fes prières , & employa pour tout remède delà

terre du Tombeau de fon Bien-heureux Interceffeur.

Le 4 Janvier elle eut des convulfions auflî fur-

prenantes que celles qui font déjà fi connues , prin-

cipalement à Paris, & dont il a tant été parlé depuis

fixmois. Quelques jours après il en pritauffi à M.
Ion mari. Nous n'en ferons point ici le détail : il

fuffit de dire qu'ils en ont eu l'un & l'autre , qui ont

duré des quatre & cinq heures; & nous ajouterons

feulement que le goûteux , privé par fon mal de l'u-

fage de fes membres , s'élançoit hors de fon fauteuil

jufqu'à la hauteur de cinq ou fix pieds , que les nerfs

de fes jambes & de fes bras étoient dans une agitation

prodigieufe , & que les os de fes genoux qui font dé-

placés fe remuoient , & fembloient chercher leur

place naturelle.

D'abord ces merveilles n'ont eu pour témoins
qu'un petit nombre d'amis & de parens , qui ve-

ndent s'unir aux prières des deux malades , pour hâ-
ter leur guérifon. Enfuite le bruit s'en étane répan-
du, on y a couru en foule , mais par differens mo-
tifs. Le peuple dirigé par des Eccléfiaftiques igno-
rans & prévenus , attribuent ces mouvemens extra-

ordinaires à quelque patte fait avec le Démon :

d'autres plus fages & plus réfervés dans leurs ju-
gemens , mais peu attentifs aux prodiges fans nom-
bre que Dieu opère depuis long-tems par l'inter-

ceffion de M. de Pàris , fe contentoient de s'étonner
d'un événement qu'ils ne comprennent pas , mais

fans en rien conclure. Quelques-uns enfin bien in-

formés des guérifons miraculeufes qui ont été ac-

compagnées de convulfions, fâchant d'ailleurs

que M. & Madame le Vefque invoquoient le Bien-

heureux Diacre , & les voyant intérieurement con-

folés , s'édifioient eux-mêmes , en attendant avec

confiance la guérifon de ces deux malades.

M. l'Abbé de Fontenille GrandVicaire & les au-

tres perfonnes prévenues contre la fainteté & contre

les miracles de M. de Pâris n'ont pas laiflfé ignorer

long-tems à M. d'Amiens tout ce qui fe paffoit; & les

engagemens déjà pris à cet égard par ce Prélat dans
les Avis Synodaux , dont nous avons rendu compte i
ne lui ont pas permis d'attendre l'iffue de cet événe-
ment. Il s'eft fait repréfenter par fon Promoteur

„ qu'il fe tenoit des affemblées àAbbeville, où des

„ perfonnes affeftoient de paroître attaquées de con-

„ vulfions, dont elles fe prévaloient pour accrédï-

„ ter lefaux culte déjà défendu : qu'il s'y trouvoit

„ des perfonnes imbues du même efprit & entê-

„ tées des mêmes préventions, qui récitoient des
„ Pfeaumes & des prières en langue vulgaire: que
,, c'étoit ainfi que les derniers Novateurs avoient

„ commencé leur Prêche
,
méprifant l'ordre de la

,, Hiérarchie & leur propre Pafteur , pour ne prê-

„ ter l'oreille qu'à des Prédicans fans miffion & fans

„ aveu : que ces affemblées groffiffoient tous les

„ jours de plufieurs fpeftateurs , attirés par la nou-
„ veauté & par des difeours dangereux qui gagnent

„ comme la gangrené. Qu'il croyoit être de fon de-

„ voir de repréfenter ces defordres natjjans
, pour en

„ arrêter le progrès par l'autorité Epifcopale. Sur

„ quoi il requiert que le Seigneur Evêque faffe dé-

„ fenfe à tous les fidèles , fous peine d'excommuni-
„ cation encourue par le feul fait , de fréquenter ces

„ affemblées , &c".

„ Nous ( répond M. d'Amiens ) faifant réflexion

„ à ce que dit expreffément le S. Efprit, que dans
le tems avenir quelques-uns abandonneraient la

„ Foi , en fuivant des efprits d'erreur.&c. Nous étant

„ repréfenté de plus que les Novateurs hérétiques

„ & fchifmatiques ont commencé par ces fortes

„ d'affemblées illégitimes , & en font venus enfuite

„ jufqu'au point de méprifer les affemblées légiti-

„ mes de leurs Paroiffes, &c. Ayant égard au Re-
„ quifitoire de notre Promoteur , défendons à tous

„ les fidèles de faire aucune affemblée , fous pré-
„ texte de prétendus miracles , de convulfions ,
„ & autres évenemens de cette nature ; d'y réciter

,, des prières à voix hauteV en langue vulgaire, fous
peine d excommunication encouruepar le feul fait

,

„ dont nous nous réfervons & à nos Vicaires-Géné-
„ raux le pouvoir d'abfoudre. Défendons de publier

„ aucuns miracles , dont nous n'ayons pas pris con-
„ noiffance, pour les propofer avec toute la cerrf-

„ tude que des faits ûimportaas exigent, félonie*

O
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loix de l'Eglife. Et fera notre préfente Ordon-

„ nance lue & publiée dans toutes les PaioifTes de

„ la ville d'Abbeville au Prône de la MeffeParoif-

M fiale par trois Dimanches confécutifs , &c".

Cette Ordonnance dattée du 25 Janvier n'a point

été imprimée , mais publiée, comme il eft dit dans

le difpofitif , & ornée des commentaires de MM.
les Curés ; ce qui a caufé ici bien du fracas. Les Pères

Minimes fe font fur-tout diftingués , en faifant de

leur noble office cette publication dans leurs fer-

mons. M. & Madame le Vefque , & les païens &
amis qui leur font reftés attachés pendant cet orage,

ont été en butte aux railleries & même aux infuïtes

des libertins, des faux dévots, des Eccléfiaftiques

prévenus , & de tous ceux qui fe font lai (Tés entraîner

parla multitude , & qui n'ont pas eu la force de réfi-

fter au torrent. L'on a porté les chofes jufqu'à

afficher en differens endroits de la ville , qu'à cer-

taine heure on jouoit la comédie chez M. & Madame
le Vefque , qui en étoient les Sauteurs , & que les prin-

cipaux Scieurs étoient tels & tels qu'on nommoit,
c'eft ;\-dire ceux qui avoient récité des Pfeaumes

dans cette maifon. Enfin le mari & la femme fe font

vus prefque univerfellement abandonnés , leurs amis

les plus fidèles ayant pris le parti de les vifiter plus

rarement & d'y aller en plus petit nombre , afin

d'ôter la plus légère apparence de fondement
aux frivoles & ridicules griefs de l'Ordonnance : E-
preuve fenfible , que les deux malades ont foufferte

avec beaucoup de patience &de réfignation.

Leurs convulfions durent toujours ; celles du
Mari diminuent : mais Dieu , qui femble vouloir

procurer à leur foi & à leur vertu un long exercice
,

avance peu leur guérifon. Ce pourroit être- là une
preuve que ces convulfions ne font pas uniquement
deftinées danslesdefleinsdeDieuàla guérifon des

maladies corporelles. Mais en attendant que ce

qu'elles ont de myftérieux nous foit découvert, au

.moins eft-il certain qu'elles fervent par leur éclat

& par leur notoriété à faire faire attention aux mi-

racles qui les accompagnent, qui les fuirent , ou
qui les ont précédées.

On aura fans doute été furpris de voir M. d'A-

miens fi déchaîné dans fon Mandement contre la

récitation des Pfeaumes & autres prières en langue

vulgaire, par des femmes & des laïcs dans l'inté-

rieur d'une maifon particulière. Mais le déchaîne-

jnent de ce Prélat fur ce point eft une jufte confé-

quence de la manière dont il a fait valoir, dans fes

Avis Synodaux au Clergé de fon Diocefe , les avan-

tages de l'ignorance lapins grofllere. C'eft; l'efprit

des païsd'Inquifition , desjéfuites, desSulpiciens,

& de tous ceux qui fuivent leurs maximes. A voir

des Evcques même fe déclarer ainfi contre la réci-

tation des Pfeaumf s en langue vulgaire , & quel-

quefois contre les traductions de l'Ecriture & de
l'Office divin, on diroit que notre fainte Religion
feroit de la nature des chofes qui perdent à être

connues : mais c'eft que réellement plus on connoit
la Religion , & plus on eft oppofe à la Bulle.

II. M. l'Inte'fidant d'Amiens a reçu des ftrdres de
la Cour d'informer fur les lieux de ce qui s'eft pafTé
chez M. & Madame le Vefque. En conféquence le

Subdélégué d'Abbeville s'eft tranfporté dans leur

maifon , & leur a ordonné defaire finir leurs con-
vulfions. La Dame l'ayant prié de lui en indiquer le

remède , il a avoué qu'il n'en favoit pas , à moins
que ce ne fût de faire cefTer les Neuvaines à S. Mé-
dard. Sur quoi Madame le Vefque l'a alTuré qu'elle

n'avoit point envoyé d'argent pour cela , comme on
le difoit; qu'elle n'avoit point même demandé de
Neuvaines: mais qu'elle ne pouvoit empêcher que
des perfonnes touchées de fon infirmité & de celle de
fon époux, ne prialTent pour eux; qu'elle leur en
avoit obligation , & qu'elle lui en auroit également,
s'il vouloit bien y joindre auflî fes prières. Mais
priez du moins

,
répliqua-t-il

, four que Dieu vous
délivre de ces convulfions. „ M. dit-elle, je ne les ai

„ jamais demandées , & j'ai tout lieu de croire que
«v, c'eft la volonté de Dieu que je les fouffre

, puif-

,', qu'il me tes a envoyées. Je n'ai donc autre chofe

„ à demander, finon que fa volonté s'accomplilTe".

Le Subdélégué alla de même en deux autres mai-
fons

,
qui paroiflbient fpécialement chargées par

M. l'Evêque d'Amiens. Les ordres du Roi y ont été

lus; ils renferment des défenfes d'aller chez M. &
Madame le Vefque , des reproches de difeours fédi-
titux , & des menaces en cas de récidive. Les accu-

fés fe font juftifiés, & ont demandé juftice contre

leurinjuftes aceufateurs. On ne fait encore (le 12
Février) quel aura été le rapport de M. le Subdé-
légué ; mais on efpere beaucoup ici de fa fagelfe &
de fon équité.

III. L'Abfolution a été refufée à une Dame qui
n'a pas voulu convenir avec fon Confefleur que M.'
de Pàris étant mort hors de l'Eglife , ne pouvoit pas
faire des miracles. Elle en a porté (es plaintes à M.
l'Evêque, qui lui a dit de chercher un Confeffeur
plus prudent; & comme elle a beaucoup de défé-

rence pour le Prélat , lorfque la confeience n'y eft

point intéreflee , elle ne manquera pas de prendre
ce parti. Mais elle craint avec quelque fondement
que M. d'Amiens n'ait donné des ordres fecrets à

tous les Confefieurs de faire de pareilles queftions

,

p!i:fieurs perfonnes ayant déjà eu dans ce Diocefe le

même fort que cette Dame.
De Verfaillts.

I Le nouveau CuTé de la Paroifle de S. Louis
,

qui parloit &paroiftbitpenfer autrefois comme les

Appellans, & qui encore parle tantôt bien , tantôt

mal de la Bulle , défend toutefois au Confefllonal

ki lecture des Ejjais de morale , tandis qu'il confeille

au contraire à déjeunes perfonnes de lire YHifioire

du Peuple de D«*parleP. Becruyer, pour fe difpo-

fer à la première Communion.
L'un de fes coopérateurs nommé Prunier, refa-

fe même d'entendre en confclîion ceux qui ne re-

noncent point à M. de Paris , à les reliques , & à fon

Tombeau. L'unique raifon qu'en donne ce Docteur

de vipgNneufà trente ans , Vcultz,-vous, dit il
, tnf*~



voir plus que moi? Prenez donc mon furptîi V mon
bonnet quarré. C'eft un échantillon de lafeiencedes

Mitlionaires de cette ville. Aufli celui dont nous par-

lons a-t-il trouvé trois héréftes dans le livre de Vidée

de la Converfion du pécheur , dont il défend la lectu-

re, de même que de plufieurs autres livres aufli hé-

rétiques que celui là.

II. Le R. Pere Archange de S Jofeph Prieur des

Carmes des Billetes de Paris, a prêché l'Avent der-

nier dans cette même Paroiffe.Le premier Dimanche

il s'éleva fortement contre les rébelles qui refufent de

fefoumettre aux décifions de la Bulle , il dit de l'Eglife;

mais dans fon fillême ces deux termes font fynoni-

mes. Le fécond Dimanche en prêchant fur la médi-

fance, il eut la charité d'attaquer vivement les Avo-

cats fous le nom d'Orateurs. 11 devoit y en avoir très-

peu dans fon auditoire. Le troifiéme Dimanche il

combattit l'oifiveté comme contraire à la réputation

cr à l'intérêt. Pour s'occuper , félon ce Pere, il n'y

a qu'à alleràlaguerre,àlachafTe, au jeu, à la pro-

menade. C'eft à Verfailles qu'on prêche ainfk & c'eft

un Supérieur d'une maifon Religieufe! On peut voir

fur cela la féconde partie de ia 95 Propofition du

Pere Quefnel.

III. M. le Curé de l'ancienne Paroifle , dans fon

Prône du troifiéme Dimanche de l'Avent, pria fes

auditeurs à'ajfiftcr à l'ouverture defon cœur
, qui le fit

fur le champ. II en ibrtit quantité d'inve&ives contre

ceux qui lifent ce que ce Miflîonaire appelle livres

nouveaux & contre tes Appellans , qu'on ne laide pas

de reconnoître dans toutes fes déclamations , quoi-

qu'il les peigne avec de fauffes couleurs. Un des

points fur kfquels il parla plus fouvent,c'eft le Sacre-

ment de Pénitence.qu'il femble ne faire confifter que

dans l'a Confeffion. Les miracles de M. de Paris font

faux félon lui; la nièce du Geôlier de Verfailles, Ca-

therine Hogu , a toujours parlé comme elle parle.

Les Janféniftes n'ont qu'un dehors de piété ; mais il

fait à n'en point douter
,
qu'ils font intérieurement

très-corrompus. Si ce n'eft^w'intérieurement , com-
ment le fait il fi bien , & pourquoi le dire ?

Les Récollets de cette ville parlent & agifTent

comme les Curés r ils vont même plus loin , car ifs

brûlent les reliques.

IV. Le 9 Mars à onze heures du fôir le Commtf-

faire Narbone accompagné de quatre ou cinq Gar-

des , alla faire des vifites chez plufieurs particuliers :

ils firent lever tout le monde, & fouillèrent jufques

dans les paillafies. On trouva chez l'un d'eux quel-

ques feuilles de Nouvelles de différentes dattes, Se

quelques Vies de M. de Paris à l'ufage des perfonnes

de la maifon Celui chez qui on les prit, & trois autres

chez qui l'on ne trouva rien , furent conduits égale-

ment en prifon , & mis au cachot , où ils ont refté

au pain & à l'eau jufqu'au moment qu'on les a

transférés à Paris au For-l'Evêque, où ils font en-

core. M. Vantroux Confeillerau Châtelet, qui les

y a interrogés., les a fait traiter humainement.
De Paris.

I. On écrit des Provinces qu'on y a publié que

Anne le Franc étoit retombée malade , & même
qu'elle étoit morte : ce qui efi faux. Ses ennemis
eux-mêmes font très perfuadés qu'elle vit , &
qu'elle fe porte bien : les recherches qu'ils font

pour la trouver, en font une preuve. L'onelt bien

informé que fa mere s'eft vantée que M. Gouffé
Deffervant de S. Barthelemi avoit en fadifpofuion

une Lettre de Cachet pour la faire arrêter, & que
fi l'on eût fii qu'elle étoit chez elle le premier jour de
l'an , elle n'en feroitp-as fortie, a dit cette bonne
mere, comme elle y étoit entrée. Son frère, qui fe

qualifie modeftement ïAbbé le Franc , a dit qu'on,

feroit tant, qu'on viendroit enfin à bout de la dé-
couvrir. C'eft uniquement ce qui l'empêche de re-

paroître, & de fe montrer comme elle faifoit, lors-

qu'elle n'avoit rien à craindre pour fa liberté.

II. Le 29 ou le 30 Décembre dernier le Sieur Re-
gnard, Vanneroux& leur fuite firent une vifite chez
M. CabrilTeau ancien Théologal de Reims. La per-

sonne à qui ils s'adrefferent , pour demander fa cham-
bre , ayant refufé de l'indiquer , fut traitée de rébelle

aux ordres du Roi,& mife à la garde de deux Archers.

La vifite ne fut pas moins infruftueufe, qu'exacte.

Vanneroux y retourna le premier Jan vier fur les fis

heures du foir avec un autre Exemt: ils entrèrent à
la fuite de deux perfonnes qui venoient fouhaiter la

bonne année. Cette féconde perquifition aufli inutile

que la première , fut néanmoins fuivie d'une compa-
rution de M. Cabnffeau chez M. le Lieutenant de
Police , lequel lui demanda d'abord fi fa Lettre de
Cachet l'exiloit à Paris. Ilditquenon, maisà trente

lieues de Reims , & que M. l'Archevêque de Reims
lui-même avoit décidé pour Paris. A la quefiion q;û
lui fut faite fur fes occupations , il répondit que ,, feu

„ M. leCardinal de Noailles l'employoit à prêcher &
„ àconfeffer; qu'ayant été interdit par M. de Vinti-

„ mille, il avoit plus de teins pour travailler : qu'il

„ compofoit des livres de piété, & que fes livres

„ étoient munis de Privilège & d'Approbationrentin

„ que depuis dix ans qu'il étoit à Paris, ilnecroyoit

„ pas qu'il ( M. Hérault) eût entendu parler de lui.

,, Le Magifirat en convint. Puis M. Cabriffeau ajou-

,, ta que Vanneroux lui avoit dit qu'on l'accufoit d'ê-

„ tre auteur des Nouvelles Eccléfiafl 'tques , qu'il favoit

bien d'où venoit cette dénonciation ,
&queledé-

„ nonciateur ( le fameux Pelletier de Reims) ne mé-

„ ritoit aucune créance". M. Herauit quilepenfoit.

„ fans doute a.nfi, n'infifta pas davantage, & renvoya

fort polimentM. Cabriffeau , l'exhortantà continuer

fes pieufes occupations , & le priantmême de lui ap-

porter ce qu'il avoit d'Ouvrages imprimés.

III. Dans le même tems ( 28 Décembre) M. l' Ar-

chevêque & le Lieuttnantde Police viliterent la mai-

fon des Ireme-trois. Les Adminiflrateurs nouveaux
furent inftallés, & quelques jours après les Anciens

rendirent leurs comptes chez le Prélat. Les nou-
veaux firent préalablement preuve de leur qualité.,

& donnèrent enfuite bonne décharge à leurs prédé-

celfeurs. Ceux-là étoient repréfentes par M. l'Ab-

bé Savalette &.M., de Longgré Gentilhomme, de. la;



Communauté de S. Sulpice , & ceux-ci par M. l'Ab-

bé de la Croix & M. Mirebeau Adminiftrateur comp-
table. On a reçu nouvellement dix-huit fujets

,
qui

joints aux fix quireftoient, coinpofent le nombre de
vingt-quatre, auquel ces MM.veulent, dit-on,fe bor-

ner, parce que la maifon eft pauvre. Avec moins de
protection & de reffources , l'ancienne en élevoit

trente-neuf.

IV. Un médecin d'une ville confidérable de Pro-

vince , homme d'e'fprit & déjà fort inftruit
,
quoique

jeune ,ne pouvant entendre parler des miracles qui

fefaifoientàS.Médard fans les combattre, & fans

traiter de crédulité & d'illufion le récit qu'on lui en
faifoit

, s'apperçut néanmoins qu'il ne lui convenoit

pas de condamner ce qu'il n'avoit ni vu , ni examiné.

Il vint donc exprès à Paris , alla plufieurs fois au
Tombeau de M. de Paris , examina toutrigoureufe-

ment, & le critiqua félon les connoiffances qu'il avoit

de la nature ; mais de bonne-foi , & fans aucun mou-
vement de paillon & d'animofité.Après bien des exa-

mens, il fe t ouva fi perfuadé de la réalité des mira-

cles , & en même tems fi touché de Dieu , qu'au lieu

de retourner dans fa Province , où plufieurs efpéran-

ces flateufes l'attiroient , mais où la grâce dont il étoit

prévenu lui faifoit appercevoir des pièges funeftes

delà part d un monde qu'il aimoit & dont il étoit ai-

mé, il prit la route de Hollam&e, fans dire adieu à per-

fonne.Uy a environ trois mois qu'il eft enfermé dans
une des Solitudes de ce païs-la , où fa ferveur & fon

zele à imiter la vie du Bien-heureux qui a obtenu fa

converfion ne font que croître de jour en jour.

Nous tirons ce récit d'une lettre de M. l'Evêque
deBabylone à une Dame de fes parentes. .J'apprens,

„ dit-il , que non feulement plufieurs s'en retour-

„ nent du Tombeau frapant leur poitrine , mais

„ qu'il y en a qui changent tellement de vie , que
„ fortant eux-mêmes du tombeau de l'oubli de

Dieu , ils deviennent des hommes nouveaux. Ou-
„ tre ce que la renommée nous en apprend,Tious en

„ avons ici un exemple éclatant; " après quoi il

rapporte le fait dont nous venons de rendre comp-
te. 11 feroit à fouhaiter qu'on pût publier tous les

miracles de cette nature , plus admirables encore
que ceux qui n'ont que les maladies du corps pour
objet.

V. M. Morin Prêtre habitué de S. Euftache (dont
il a été fait mention dans les Nouvelles du 2 Avril

1730, en parlant des Eccléfiaftiques interdits par

M. de Vintimille) mourut le 22 Janvier dernier,
après avoir fait un teftament olographe , dans le-

quel ,, il remercie Dieu de la grâce qu'il lui a faite

„ d'appeller d'une Bulle , que des hommes de chair &
„ de fani ont eu l'adreffe d'arracher au premier l'a-

„ fleur de l'Eglife où elle a jette le trouble c le fean-

i, date : ce qui m'a fait comprendre ajoute-t-il , la

„ néceSté de renouveller mon Appel, tant pour

,» l'acquit de ma confeience
, quepourla conferva-

56
tion des vérités attaquées &renver/ées defondeh

„ comble far ce décret ; vérités que tous les Prêtres

„ font tenus de conjerverw de défendre jufqu à l'ef-

„ fufion de leurfang. Jeprotefte que c'êft volontai-

„ rement, librement, & fans aucune induction de

„ perfonne , & après m 'être mis en la préfence de
„ Dieu qui me doit juger , & dont les jugemens
„ font éternels

,
que je fouhaite mourir dans mon

„ Appel & Réappel, &c. perfuadé que je fuis que
„ l'acquiefeement à la Bulle Unigenitus eji un péché

B capable d'éteindre en moi la charitév la vie de la

grâce ,fans laquelle il n'y a point de falut
"

VI. M. Camoin Prêtre de Marfeille , arrêté le 16
Octobre dernier, fortitde laBaftille le 28 Février.

On y retient toujours M. Maupoint; ce qui joint

au refus de le laiffer voir à fa mere, même en pré-
fence des Officiers de laBaftille rend fufpectdeplus
euplusce qu'on a rapporté de lui dans le Procès-
verbal imprimé.

VII. La Nanon de Compiegne , dont il a été par-

lé le 29 Février eft encore à Hôpital. Elle y a été
interrogée par M. Arraut Adminiftrateur, qui n'a

pas voulu la laiffer voir à la Dame Chartrain
, qui

l'a logée & nourrie pendant deux mois. Elle a eu des
convulfions , & s'eft beaucoup fortifiée depuis fa

détention : elle marche avec de grandes béquilles
fans le fecours de perfonne , & n'a plus que quelques
frémiffemens. La multiplication du pain chez fon
hôteffe a duré réellement pendant les deux mois
qu'elle y a demeuré ; & depuis fa fortie l'on y a eu be-
foin de neuf pains , comme auparavant, au lieu que
dès la même femaine le Sieur Chartrain & fa femme
s'apperçurent qu'ils en avoient encore quatre, lorf-

qu'ils n'en dévoient plus avoir.

VIII. Le 12 Février furies dix heures du foir M.
Hérault envoya chercher un nominéCheron, vulgai-
rement appellé le fquélette , qui demeure rue de la

Barillerie dans la même chambre où logeoit Anne
le Franc. Le Magiftrat demeura , dit-on , comme
immobile à l'afpeft de l'étrange figure de ce pau»
vre garçon ,& parut touché de fon état: il lui par-
la avec beaucoup de douceur , & lui dit que fa fi-

tuation étoit trific , mais qu'il étoit encore plus fâ-

cheux qu'il allât troubler le Public à S. Médard par
fes contorfions. „ Contorfions ! reprit Cheron ; dites

„ convulfions , M. car j'ai de bonnes preuves par

,, les Médecins& Chirurgiens qu'elles font réelles.

Convulfions
,fi vous voulez, répliqua M.Herault,F4<-

tes les dans un coin. Je vous défend de la part du Roi
de voir perfonne. 11 lui a demandé le nom ue fon Con,-
feffeur , & l'a renvoyé.

5 Dans la dernière feuille page ^çligne 16 plufieurs

exemplaires portent les intention connues
,
/^in-

connues.
Dans le deuxième Supplément de Vannée derniese

,

page 278 ligne 7 ; au lieu de ces mots le Père Gardien,
tl faut mettre le Pere Mauiicf.



V U 1 T E SES NOUVELLES E C C L E S 1 A S T 1 E S

Du 25 Mars 1732.

De Sens.

T M. Morize chanoine de Montreau polTedoit

depuis plufieurs années avec Ton Canonicat une pe-

tite Cure dans la même Ville. M. de Chavigny

avoit toujours réuni ces deux Bénéfices à caufede

la modicité de leur revenu
,
lequel ne monte pas

en tout à trois- cens livres. M. Languet, exact ob-

fervateur des Canons , a été feandalifé de cette

réunion , ou plutôt il a cru trouver dans cet ar-

rangement quoique ancien , un prétexte hon-

nête pour molefter un Eccléfiaftique irrépro-

chable dans fa doctrine & dans Tes mœurs. M.
Morize eft un de ceux qui ont eu la témérité de

prendre contre leur Archevêque la deffenfe de

l'ancien Catéchifme de Sens ; le Prélat le fait fom-

mer d'opter entre le Canonicat & la Cure. Le Cha-

noine Curé répond à la fommation. La procédure

fuivie avec les formalités requifes feroit bien lon-

gue, le fuccés n'en eft pas certain. Pour agir a

coup fur & pour abréger, M. Languet impute au

Bénéficier un tumulte arrivé à Montreau , & le

fait réléguer en conféquence par Lettre de Cachet

au Séminaire de Sens. M. Morize obéit , & fait

de plus fa démiflion du Canonicat. On lui deffend

toutefois de dire la Méfie, on lui interdit tout com-
merce avec les Séminariftes , & on lui deffend

même de parler en particulier à perfonne du de

hors. II fe préfente le Dimanche de la Septuage-

fîme pour recevoir la communion laïque: le cé-

lébrant Lazarifte le patte deux fois de fuite , la

troifiéme fois il le communie : mais il en reçoit

enfuite une vive réprimande de fon Supérieur ,

qui l'oblige d'en faire une réparation publique, de-

mandant pardon à genoux du fcandale qu'il a cau-

fé en donnant la communion a un indigne , un fchis-

tnatique , un homme hors de l'Eglije', & cela dans

la Chapelle même du Séminaire en préfence de
tous les Séminariftes. Le fcandale réel mais incro-

yable , c'eft une pareille réparation pour avoir don-

né à communier à un Eccléfiaftique qui n'a d'autre

crime que de foutenir qu'un chrétien eft obligé

d'aimer Dieu, dans toutes fes acliens.

II. Le Sieur D'heffelin aumônier que le Prélat

a amené deSoifibns, & qu'il a fait Chanoine de la

Métropole, a refufé d'exercer l'ordre dcSoudiacre

avec un Chanoine qui n'eft ni Appellant , ni du

nombre des cinquante neuf , mais qu'il foupçonnoit

toutefois d'être hérétique.

Il y a ici une confiairie, ou confraternité entre

lés Curés de la ville pour acquiter en commun
plufieurs fondations. L'un de ces Meffieuts s'en

eft retiré , parce que , dit-il, quoique parmi fes

confrères il n'y ait point d'Appellans, ;/ y en a
grand nombre de Jufpecls avec qui il feroit criminel

tff communiquer : principe qu'on s'efforce d'incul-

quer au Clergé de cet infortuné Diocefe.

1732.

A Provins, M. Blondel Doyen de Saint Qui-
riace parvenu, par fes délations & fon aveugle dé-

vouement au nouveau Prélat , à la dignité de Vi-

caire-Général forin pour l'enceinte feulement de
cette Ville là, deffend aux jeunes Clercs fous pei-

ne d'être interdits de l'entrée du Séminaire , d'al-

ler à confefie au Curé de S. Quiriace l'un des cin-

quante-neuf. Ce Doyen leur fut des conférences,

c'eft à dire qu'il leur apprend le nouveau Catéchif-

me. Il leur enfeignoit un jour pofitivement que
l'Ecriture Sainte n'eft pas pour les laïques dont

„ l'eftomac ,
dit-il, efl trop foible peur digérer

,, cette nourriture folide. " Cela s'appelle non feu-

lement recevoir, mais pratiquer la Bulle.

III. Le Révérend Pere Guiot Chanoine Régulier ,

Prieur de l'Abbaye de Saint Jean reçut le 9 Février

une Lettre de Cachet qui lui ordonne de foi tir de

Sens , & de fe retirer dans la Maifon qui lui fera

indiquée par fon Supérieur.

Pareil ordre du même jour auReverend Pere Prieur

de Saint Jacques de Provins. On ne connoit d'au-

tre caufe du déplacement de ces deux Religieux

,

finon qu'ils ne favorifent pas la nouvelle doctrine

du Prélat. Pour le Prieur -Curé de Cezy , anffi

Chanoine Régulier, qui a reçu une femblable Let-

tré , outre qu'il eft des cinquante-neuf , il y a long-

tems que M. Languet le regarde de mauvais œil.

Il a été ci- devant Prieur Clauftral à Soiffbns, d'où,

le Prélat obligea fes Supérieurs à le retirer , ainlî

ils fe connoili^nt.

De SoiJJons.

I. Un pauvre garçon manchot & paralytique de-
puis long tems , qui demeuroit ici fous une efpect

de portique dans une petite cariole ou loge ambu-
lante, s'avifa vers le commencement du mois d Oc-
tobre dernier de mettre le portrait du Bienheureux
François de Paris au haut de fa loge. Cet attentat

fit grand bruit parmi MM. les Chanoines. Ordre
d'ôter l'image : refus de lapait du manchot: enfin

on arrache le papier , on le déchire; le pauvre
garçon crie & fe plaint en vain : Eh ! Meilleurs ,

difoit-il , refpettez du moins l'image du Crucifix

qui eft dans ce portrait. On fait plus : car le zele

anciennement infpirc par M. Languet ne connoit
point de bernes , on prive ce miférable du pain

que les Adminiftrateurs de l'Hôpital lui faifoient

donner chaque femaine.

II. Le dernier jour de l'année 173 1. le Doyen
de la Cathédrale reçut une lettre de M. de Mau-
repas , dattée de Verfailies , le a8 du . . . dont voi-

ci la teneur:

,, Le Roi m'ordonne de vous écrire , Mon-
„ fieur, que fon intention eft (ne mettroit on point

,, ici l'intention du Souverain à la place de celle

„ duMiniftre?) que les Sieurs Héricart Chanoi-

ne , & Dumez Chanîre & Chanoine de l'Eglife



„ Cathédrale de Soifïbns , s'abfliennent toujours des

, affemblées capitulaires , quoique le Siège (bit

,. vacant , Sa Majefté les ayant exclus par fou or-

,, die du vingt teptiéme Mai dernier. L intention

„ de Sa Majelté eft pareillementque lefdus Sieurs....

ne fe trouvent point au Chœur lorj^uon pjrte

„ l'Evangile W la paix à batjer aux autres Chanel-

, k;s. Vous voudrez bien les avertir de fe con-

„ former à la la volonté' du Roi, & s'ilsycon-

treviennent davantage, m'en informer. Je fuis ,

» &c.
Ce qui avoit donné lieu à cet Ordre fingulier ,

c'eft que le Chapitre ayant renouvelle fon règle-

ment pour l'unifoimité des cérémonies du Chœur,
les difciples de M. Languet firent tous leurs efforts

Ëour en empêcher l'exécution. Le Doyen pria M.
téricart au nom de la Compagnie de fe retirer

dans les cas marqués dans la Lettre ci deffus , afin
,

difoit il, d'éviter le fcandale. Le Chanoine répon-

dit que " ne devant pas s'excommunier foi même,
„ il affilierait à tout l'Office . & que fi les autres

„ voulaient faire des fotifes & caufer du fcandale
,

,, c'éteit leurs affaires". Le Chapitre improuva la

démarcne'du Doyen, & lui repréfenta que fa qua-

lité de Préfident ne I'autorifoit pas à parler au nom
île la Compagnie Ioifqu'elle ne l'en avoit point

chargé. C'eft pour lever toutes difficultés à cet

égard , & terminer ce différend félon l'ufage du
unis , que la Lettre de M. de Maurepas eft ve-

nue.

A l'égard de M. le Chantre , il n'étoit lié à cet-

te affaire qu'extérieurement. Il avoit blâmé lepro-

cédé fchismatique ; mais le fonds l'interrefloit peu.

Dés que l'Ordre lui fut fignifié, il fe munit d'un

certificat du Chapitre, faifant foi de fa foumiffion

perfévérante à la Bulle , au moyen de quoi une
lettre de M. le Cardinal Miniflrc l'a rétabli, finon

dans le droit, au moins dans la poffeffion de re-

cevoir la Paîx éc de baifer le Texte Sacré. Rien
Tj'a été oublié pour engager M. Héricart à fuivre

l'exemple de fon confrère. Mais il n'a pas cru

pouvoir acquérir la liberté de baifer en public le

livre de la Loi , en trahiffant ouvertement la Loi

même & l'auteur de la Loi.

JI1. Une Jeune Veuve de cette Ville nommée
Madame Perique

,
perdufe depuis huit, mois ne

pouvoit ni boire, ni manger, ni dormir. Extre-

mément prévenue contre ceux qu'on appelle ^an-

fénijïes , l'excès de fon mal , dont Dieu fe fervit

pour lui infpircr le défir de recourir à m. de Paris,

la porta à faire plufieurs neuvaines à l'intention

de ce Saint Diacre. Elle envoya déplus vers la

fin de Novembre des bas & une chemife pour les

faire toucher au Tombeau du Serviteur de Dieu.

La veille de Noël le GardieD des Capucins , en la

confeffant, l'exhorta à la mort. Le lendemain elle

alla à la meffe foutenue par deux perfonnes. Elle

y fut attaquée pour la première fois de convul-

lion< qui durèrent jufqu'à la communion. Le mê-
me jour fur les quatre heures après midi on lui

5?
donna les bas & la chemife ; & les convulfions la

reprirent jufqu'à minuit; après quoi elle fe trouva

beaucoup foulagée. Elle mangea avec appétit fans

rien rejetter , comme elle y étoit fujette aupara-

vant , fit plufieurs tours dans fa chambre, & dormit

jufqu'à quatre heures du foir fans fe réveiller. Les

convulfions qui continuent encore, paroiffent con-

tribuer à augmenter fes forces. Un jour fa fer-

vante voulant la retenir dans fes agitations, lui

donna dans le fein un coup qui la fit tomber ea

foiblefTe,& qui lui laiffa une tics -grande douleur.

Une de fes amies lui confeilla d'y mettre de la

terre du Tombeau de M. de Paris détrempée dans

de l'eau bénite; elle le fit . & elle reffentit des dou-

leurs exceffives , qui durèrent trente fix heures Se

qui ayant celle tout à coup ne font pas revenues,

(le 28 Janvier. ) Ces faits font tirés d'une relation

faite par la malade.

IV. Cette Ville, & même ce Diocefe ont per-

du à la fin de ce même mois de Janvier M. le Cu •

ré de Saint Quentin , qui a édifié fa paroiffe pen-

dant trente un an par un zele infatigable , & de»

aufiéntés pratiquées fans interruption &fansadou-
ciffement jufqu'à une extrême vieilleffe , malgré

de grandes & continuelles infirmités. Il ne man-
geoit le carême qu une fois le jour fur le foir, &
fe contentoit de quelques légumes fans beurre. 11

ne buvoit point de vin ; mangeoit peu de pain &
s en privoit quelquefois entièrement. Il ceuchoit

tout habillé , & ne fe chauffoit prefque jamai?.

Continuellement occupé aux fonctions de fon mi-

niltere, il oublioit tellement les befoins du corps,

que fouvent on l'a rapporté de PEglife à demi
mort. Avec un patrimoine allez confidérable il

fe refufoit tout, & tout ce qu'il fe refufoit, tour-

noit au profit de fon Eglife & des pauvres. Ce
font des faits notot.es à Soifibns; & M. Languet
lui même , s'il e(t fincere , ne peut les démentir.

Mais voici ce qui efface à fes yeux tout le mérite

de ce grand fervitcur de Dieu En 1 7 1 _j. M. le

Curé de Saint Quentin refufa de publier le man-
dement de M. de Sillcry pour l'acceptation de la

Bulle. Le Prélat qui n 'avoit pas une grandr idée

de la pièce S: qui eflimoit le Curé , ne témoigna
aucune peine d'un refus dont la punition étoit ré-

fervée à fon fucccfTeur M. Languet. Le Curé re-

fufa également de publier le Mandement de ce

dernier , il confefibit ceux que le Prélat avoit dé-

claré excommuniés : il avoit, fans être Appellent
par aucun a£le, tous les fentimens des Anptllans;

il déclarait ouvertement fon oppofition à la Bulle

et au formulaire ; il détournoit de l'acceptation de
l'une & de la fignature de l'autre ceux qui s'adref-

foient à lui ; il parloir avec fermeté A M. Languet;
il refufoit les Jéfuites & antres prédicateurs de mê- •

me doctrine qui fe préfentoient de fi part: Que
de crimes! Quels châtimens ne doivent ils pas at-

tirer au pa fleur & au troupeau ! Deffenfe à celui-

là de confeffer d'autres que fes paioiffiens; aux

Clercs de fa paroiffe d'y porter le furpluis
, d'y chaa-



«cr ; & aux petits enfanï même d'y porter des cier-

ges. Son Eglife proferite ne fe trouvoit jamais in-

diquée pour aucunes ftations: à la Bénédiction des

Saintes Huiles, lorfque les Curés s'inclinent alter-

nativement devant 1 Evêque & que le tour de M.
de Saint Quentin venoit, M. Languet felevoit &
fe cachou derrière l'Autel pour ne pas recevoir fa

révérence. Ces privations coutoient peu à un paf-

teur à qui l'amour de la vérité tenoit lieu de tout.

Son peuple, à qui il étoit cher, en témoignoit

feul fon mécontentement ,& crioit hautement con-

tre l'Evêque. L'année dernière on refufa les fa-

cremens à ce digne miniltre, dans une grande

maladie pendant laquelle le Prélat l'exhorta vai-

nement à recevoir la Bulle , & en reçut lui même
de bonnes, mais d'inutiles leçons, comme il a été

dit dans le tems. Depuis cette maladie jufqu'à la

dernière , c'eft à dire jufqu'au commencement de

cette année 1732 le vénérable vieillard a toujours

langui fans jamais vouloir rien rabattre de fes au-

ftérités & de fes travaux apoftoliques. Lorfqu'on

l'a interrogé fur fa foi, il a toujours renvoyé au

fiinbole des Apôtres & à la profeffion de foi de

M. Ravechet qu'il faifoit , difoit-il , de tout fon

cœur. 11 eft mort le 28 Janvier âgé de foixante-

dix neuf ans ,
après avoir reçu les (acremens de la

main de M. le Doyen de la Cathédrale ,
qui les

lui a adminiftrés fans difficulté, Dieu ayant voulu

épargner à fon ferviteur dans fes derniers momens
de nouveaux combats. L'efprit de pauvreté

,
qui

paroilfoit fpécialement fon don , lui a fait deman-
der par fon teftament à être enterré parmi les pau-

vres & avec la même fimplicité. Mais le concours

prodigieux, les éloges publics, & fur -tout les re-

grets & les larmes du peuple ont folidement &
religieufement oir.é fes obféques.

De Gien Diocefe d'Auxerre.

I. M: Grnillot Curé de S. Laurent de cette Vil-

le fe déchaîna dans fon prône du deuxième Diman-

che de l'Avent contre les miracles de M. de Paris.

11 efTay- de prouver que les miracles ne font pas

néceffaires , & qu'il ne s'en fait plus. Mais compre-
nant bien qu'on ne détruit pas des faits à force

de raifonner , encore moins à force de raifonner

mal ; il eut recours au témoignage de deux per-

fonnes de probité ct* de bonne d clrine .
difoit-il,

qui l'affuroient par leurs lettres que tout ce qu'on

débitoit à Paris en fait de miracles étoit faux. Il

infifta beaucoup fur une pièce d'un grand poids :

le Mandement de M. l'Archevêque de Paris con-

tre Anne le Franc- C'eft dommage que le Man-
dement du même Pré!»t contre les vies du Bien-

heureux Diacre n'exîltât pas encore ; la preuve
eût été complette. Enfin il traita de prefliges &
à'illufion du démon tout ce qui fe paffoir à S. Mé-
dard, affurant qu'on n'y voyoit que Jcandales , &
qu'on y alloit pour fe divertir , comme on va à la

Comédie Tout le monde remarque que rien

n'eft plus avantageux aux miracles de M de Paris

Sue la manière dont on s'y prend pour les détruire.

II. M. Gourmeau Curé de S. Louis de Iaméoae
Ville

,
affligé des fcandalcufes déclamations de fou

confrère , fentit bien que ce fcandale exigeoit au-
tre chofe de lui que des gemifTeinens , & qu'il ne
devoit pas avoir moins de courage pour deffendre
la vérité, que les ennemis de la vérité monnoient
de hardieffe pour la combattre. Dès le dimanche
fuivant à l'occafion du même Evangile dont fou
confrère avoit abufé, il fit remarquer fimplement
que Dieu nous met aujourd hui un grand nombre
de miracles fous les yeux; & il obferva que Jefus-

Chnft après le récit de fes miracles , difoit tout
de fuite : Bienheureux celui qui ne prendra point dt

moi un Jujet de Jcandaie C de chute. Mais coin*

me il y avoit peu de monde à fon prône , il an-
nonça qu'il traitteroit cette matière un autre jour;
& ce fut le jour de Noël.

Il parla le matin des miracles en général. Il éta-

blit pour principe qu'il s'en eft toujours fait dans
l'Eglife. Il en fit fentir la néceffité en certaine»

occafions importantes : il dit qu'ils faifoieni partie

„ de la dote de l'Epoufe de Jefus-Chrift & des

„ promeffes qu'il lui avoit faites; que l'Eglife éta-

„ blie par des miracles fe perpetueroit par ce

„ moyen ; que Dieu en opéreroit jufqu'à la fiu

,, des tems , êcc. " II finit par un récit abrégé de
miracles de chaque fiécle , parmi lefquels il n'ou-
blia ni celui de Port -Royal par la Sainte Epine,
ni celui de Madame La FofTe.

L'après- midi reprenant la même matière, il dis-

tingua avec S. Augultin deux fortes de miracles
dont il entreprit de prouver que notre fiécle four-

nit des exemples ; miracles de punition ; guéri-

fons & converfions miraculeufes. ,, Ces derniers

,

„ ajouta- 1- il , ne peuvent être fujets à illufion:

,, c'eft Dieu même qui juge fa caufe. Dans les

„ premiers c'eft fa juftice vangereffe qui défend
„ les effets de fa bonté & de fa mifericorde. " Il

apporta enfuite des uds & des autres des preuves
dont voici le précis: r. le lieu où ils s'opèrent
& la multitude qui en eft témoin; 2. les certifi-

cats les plus folemnels; 3. les Requêtes publiques
& réitérées des Curés de la Capitale du Royau-
mes qui foliieitent la vérification juridique de ces
prodiges dont ils on: les preuves en main ; 4. les

Informations déjà régulièrement laites fous feu M.
le Cardinal de Noailles ; 5. les maladies & les gué-
rifons dont on peut facilement s'affurer en vifitant

les perfonnes guéries; 6. le refus confiant de pro-
céder canoniqi-ement à la vérification : fur quoi
et Curé cita avec un grand avantage les Mande-
mens de Reims & de Paris, où, fans vouloir exa-
miner aucuns miracles, on le déclare tous faux:
faifant remarquer d'ailleurs que d( puis le Mande-
ment de M. de Vintimille le concours- avoit aug-
menté , & les miracles étoient devenus plus fré-

quens ; 7. le témoignage , c'eft - à - dire , les mauvai-
fe< r;;ifons de ceux qui ont intérêt de nier ces
faits & qui fe contentent fonvent d'en éluder les

conséquences. Enfin après ces deux dernières



preuves que l'incrédulité elle même fournit , il ter-

mina cette inftruition en réfutant ceux qui préten-
dent follement ou que le Bienheureux Diacre s'eft

repenti de fon Appel à la mort , ou que l'on fuppo-
fe de faux malades à qui on donne de l'argent.

Le troifiéme difcours prononcé le jour de Saint
Etienne fut empioyé à établir des règles pour le

difcernement des miracles. Il y a des cas où la

doftrine difcerne les miracles; il y en a d'autres

où les miracles difcernent la doctrine, comme lorf-

qu'il y a des points conteftés dans l'Egiife. Il cita

plufieurs exemples, fur-tout celui de Jefus- Chrift

qui prouva fa doctrine par Tes miracles. Il conclut
que dans le cas donc il s'agit les miracles doivent
être regardés comme une décifion, un difcerne-
ment, un jugement, d'autant plus que la plupart
n'avoient été demandés & obtenus que pour ce
difcernement.

Le jour de Saint Jean le même Curé fit voir
fans peine

, que M. de Paris n'étoit pas mort hors
de l'Egiife. Il dit entre autres chofes „ que com-

mêles hommes .lorfque Dieu parle, ne peuvent
„ fe difpenfer de lui obéir , Dieu de fon côté ne

peut les induire en erreur. M. de Paris fait des

„ miracles; donc la Bulle de laquelle il étoit Ap-
,, pellant n'eu: point une décifion de l'Egiife ; donc
,, il n'eft pas mort hors de l'Egiife. Les miracles

„ fpitïtuels
, ajouta - 1 - il , prouvent la réalité des mi-

,, rades fur les corps ; il y a de vraies converfions

„ qui s'opèrent chaque jour , & que Dieu feul

peut opérer; donc les miracles dont il eft quef-
tion ne font pas des prefh'ges". II conclud ce

quatrième & dernier difcours par quelques réfle-

xions édifiantes fur les convulfions. Dieu, dit -il,

par cette conduite extraordinaire veut montrer
quelle eft la grandeur des maux préfens de l'Egiife.

Ces inftru&ions tout autrement folides que les

difcours vagues , frivoles & calomnieux des adver-

faires des miracles, n'ont pas manqué d'attirer à

M. le Curé de S. Louis ce qui fert aujourd'hui de

réponfe aux plus claires démonftrations. On l'ae-

cufe fauffement d'avoir parlé contre les Puiffan*

ces; on écrit à Sens, à Meaux, à Orléans; & dès

le 15. Janvier M. l'Evêque d'Orléans mandoit qu'on

travailloit fortement à faite enfermer ce Curé , &
qu'on en viendroit à bout. Perfonne n'eut de pei-

ne à le croire.

En effet dés le 2. Février le jour même de U
Purification, un peu avant la Me (Te p?roifiiale,

afin de faire plus d'éclat , M. le Curé de S. Louis

fut arrêté en fortant de l'Egiife par un Brigadier

& deux Cavaliers de la Maréchauffée fes paroif-

fiens, qui le conduifirent chez lui. Il y trouva le

Subdélégué de l'Intendant muni d'un ordre d'y fai*

re une vifite exacte & de faifir les papiers contrai-

res à l'Etat c à la Religion. Après une recherche

de deux heures qui rendoit le Curé fort innocent;

on lui fignifia un Lettre de Cachet dattée du 28.

Janvier, qui ordonnoit de l'arrêter, & de le con-

duire aux Cordeliers du Donjon près de Moulins.

L'ordre fut exécuté avec tant de rigueur qu'on ne

laiifa au prifonnier ni la liberté d'entendre la Mef-

fe.ni un feul moment pour mettre ordre à fes af-

faires. Ce jour - là & le lendemain qui étoit un Di-

manche , il n'y eut point de Meffe dans cette Fa-

roiffe, & perfonne, excepté le Lieutenant géné-

ral, n'alla à S. Laurent :tant on étoit indigné con-

tre le Sieur Graillot ,
qui étoit regardé comme

l'auteur ou le promoteur de cette violence.

III. 11 y a dans cette ville un Maitre d'école du
Diocefe d'Amiens, nommé Picard, Soudi3cre de-

puis le mois de Septembre dernier, qui par l'en-

tiemife de M. le Curé de S. Laurent fon protec-

teur , a obtenu pour Orléans fes démiffoires de
M. Sabbatier fon Evêque. La mauvaife conduite

de cet Eccléfiaflique , qui eft publique ici, a obli-

gé M. l'Kvênue d'Auxrrre de l'interdire. Bien

des gens regardent l'exil de M. le Curé de S. Louis

comme le contrecoup de cet interdit, qui fut fig-

niiic le 24. Janvier.

\
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I. Le 16 Janvier le Commiflaire Regnard & l'E-

xenit Vanneroux bien efcortés d'Architectes , ma-

nœuvres, domeftiques, &c. fetranfporterentchez

M. Rollin, plus connu encore par fes calens&par

fes Ouvrages
,
que par les titres d'ancien Recteur

de l'Univerfitë, de Profeffeur d'Eloquence au Col-

lège Royal , & d'Afîbcié à l'Académie des Infcrip-

tions «Se Belles-lettres. Il dînoit en ville ce jour-

là, mais affez près de chez lui. On lui porta une

lettre, par laquelle M. le Lieutenant de Police lui

marquoit poliment quec'étoitfurdes avis très-pofi-

tifs&biencirconftanciés, donnés à fon Eminence,

qu'il avoit ordonné de faire une vifite dans fa mai-

fon ,
pour y trouver une Imprimerie. M. Rollin

quitta fa compagnie pour un moment , vint chez

lui , & dit à fon tour fort charitablement au Com-
miflaire qu'il perdroit fon tems : & après l'avoir

introduit dans fon cabinet, pour y faire telle per-

quifition qu'il jugeroit à propos , il s'en retourna

bien tranquille fur l'hTue de cette .vifite ; & affura

les perquifiteurs , en les lahTant maîtres du terrain ,

qu'ils lui feroient d'autant plus de plaifir, que leurs

recherches feroient plus exactes. C'eft aufli à quoi

ils ne manquèrent pas : on defeendit dans les ca-

ves, on dérangea le bois& les bouteilles, on creu-

fa pour découvrir d'autres fouterrains , on fonda

en plufieurs endroits ; peine inutile ! On fait def-

cendre un homme dans le puits avec un flambeau ,

on remonte dans les chambres , on frape , on fon-

de , on fait toute forte d'épreuves ; vains efforts !

Le Commiflaire & l'Exemt honteux & mécontens

de l'inutilité totale de leurs tentatives , fortent avec

leur cohorte par une porte différente de celle par

oùilsétoient entrés; & le Commiflaire dit en for-

tant, qu'il faudroit jetter dans la rivière de pareils

donneurs d'avis. Cela eft un peu fort : mais on con-

viendra fans peine avec lui que ceux qui abufent

ainfi de la crédulité du Miniftre, mériteroient une

févere punition. Il eft trifte que fur de femblables

délations ont trouble la tranquillité publique , juf-

qu'à ne faire aucune exception en faveur d'un hom-
me, dont les Etrangers envient à la France le mé-
rite & la vertu, & qui pour l'honneur qu'il fait à la

Nation, & l'utilité qu'il procure au Public , auroit

été dans un meilleur tems l'objet des faveurs & de
la confidération du Prince.

II. Ceux qui abufent de l'autorité de Sa Majefté ne
traitent pas plus favorablement les Officiers des

troupes
, que les gens de lettres : le zele pour la Bul-

le fait tout oublier. M. de Billancourt ancien Colo-

nel de Cavalerie avoit été traité le 3 1 Décembre der-

nier dans fa terre près du Pont de Seve , à peu près

comme M. Rollin. On aflure .qu'il en fit des plain-

tes très-vives à M. Hérault , & qu'il les porta juf-

^u'à Son Eminence.

III. Vers la fin de Janvier ou au commencement
de Février un homme d'épée affez bien mis alla trou-

ver à Bicêtre Philippe Sergent , dont il eft parle dans

le deuxième Recueil des miracles , & lui préfenta un
papier à figner. Sergent voulant favoir ce qu'il con-

tenoit, on lui dit que c'étoit au fujet de fa préten-

due guérifon obtenue au Tombeau de M. de Pâris.

Lefait eftfaux , ajouta l'inconnu , je le fai bien ;vfi

vous voulez le déclarer par cette fignature ,
j'ai ordre

devons donner cent piftoles. Sergent les refufa , pro-

teftant que fa guérilbn étoit certaine , & qu'il ne fe-

roit point affez malheureux pour la nier. Certaine

ou non , qu'importe ? lui répliqua-t-on , c'eft un petit

menfonge. Vos affaires font en mauvais état ; avec

cent piftoles vous pourrez, faire quelque chofe : croyez

moi , fignez. Puis pour vaincre fa courageufe réfî-

llance , Tenez , lui dit-on , voilà lafomme ; promet-

tez feulement que vous ferez quelque chofe. Enfin le

tentateur voyant qu'il n'obtenoit rien par les pro-

mefles, menaça& dit à fon homme, enfe retirant,

qu'il s'en repentiroit.

Quelque tems après quatre efpeces d'Archers allè-

rent pour l'enlever de la part du Roi, ou pour en
faire femblant. Sergent demanda à voir les ordres ;

&fur le refus qu'on fit de les repréfenter, il nom-
ma deux perfonnes très-refpeftables qui l'avoient

placé à Bicêtre , & fans l'ordre defquels il protefta

qu'il n'en fortiroitpas. C'étoit fa manière de pen-
fer. Nous tenons ce récit d'une nombreufe Com-
munauté , à qui il a été fait par Sergent lui-même.

IV. M. Gilbert Prêtre Franc-comtois
, placé de la

part de M. l'Archevêque à S. Etienne-du Mont , où
il fait depuis l'exil de M. Marq les fondions de Por-
te-Dieu

,
futappellé le premier Février pour confef-

fer un Cordonnier de la rue Mouffetar
, dangereufe-

mentmalade, lequel fe confeffoit ordinairement à
un Capucin. Celui-ci n'avoit jamais parlé de M. de
Pâris à fon pénitent: M. Gilbert plus zélé exige de lui

qu'il renonce à invoquer le S. Diacre , fous peine d'ê-

tre privé des Sacremens , & même des fecours qu'il

recevoit de la Charité de laParoifle. Le pauvre ma-
lade furpris & affligé difpute affez long-tems , fuc-

combe enfin & cède aux menaces: Je nefai, dit- il,

nil'fe, ni écrire; fi vous me conduifez mal, je vous
en charge devant Dieu. Le Confeffeur s'en charge,
donne l'AbfoIution , & indique l'heure à laquelle il

apportera les Sacremens. 11 n'eft pas plutôt forci
,

que le malade inquiet & troublé fait part à fa fem-
me & à une voifine de ce qui vient de fe paffer. Ces
deux femmes également touchées confirment & aug-
mentent encore un fcrupule fi bien fondé. Le mala-
de réfolu de retracter fon engagement , mande M.
Gilbert, qui ne fâchant poirtf encore de quoi il s'a-

git, apporte le? Sacremens. On fait fortir les té-
moins: la difpute eft plus vive , & le pénitent plus
ferme'que la première fois , le Confefleur s'irrite en-

Q



fin au point de remporter le Saint Sacrement.

Le R. Pere Meniflîer averti de ce fcandale , vient

voir le malade , le confole ,
n'exige rien de lui fur

ce qui faifoit le fujet de l'altercation, & lui fait ap-

porter les Sacremens par le même M. Gilbert, qui

déclare publiquement aux affiftans (pour fe jufti-

fier , difoit il , non devant les hommes , mais de-

vant Dieu ) qu'il les avoit refufes pour un cas réfer-

vé. „Ce cas réfervé, dit une perfonne de l'affemblée,

„ c'eft la foi aux prières de M. de Paris ; on le fait du

„ malade. S il y en avoit eu un autre ( c'eft-à-dire

„ un réel) M. Meniflîer lui en aurait donné l'Ab'

folution ; ce qu'il n'a pas fait. D'ailleurs il n'y a

\, rien de réfervé au moment delà mort: &fuppo-

fé qu'il y en eût, ce ferait révéler la confefiion
,

que de le déclarer ainfr " Le Porte-Dieu ne ré-

pliqua rien à cette charitable monition , & admi-

niftra les Sacremens fans nulle exhortation, & fans

abfoudre fon pénitent du prétendu cas réfervé.

Le Pere Meniflîer revint le lendemain , pour s'in-

former exactement du fait , & pour tâcher d'excu-

fer l'Eccléfiaflique , fans prendre en quelque forte

parti ni pour, ni contre M. de Paris: mais il fut tel-

lement convaincu de la témérité & de l'injuflice du

procédé de M. Gilbert, qu'il le fît interdire par M.
l'Archevêque,quoique leMandement qui condamne

le culte du B. Diacre cxiftât dès le 30 Janvier fi

l'on en croit la datte, c'elt-à-dire plufieurs jours au-

paravant. Le Porte-Dieu a été non feulement inter-

dit , mais chaffé de la Paroiffe. 11 faut dire encore à la

louange du P. Menidier, qu'il a contribué à pro-

curer quelqu'adouciffement à M. Scribe, par une

lettre qu'il écrivit le 13 Décembre à une Dame de la

Paroiffe de S. Etienne ,
pour être montrée au Prélat ;

& qu'il s'eft même intéreffé pour le Bedeau de S.

Médard auprès du Pere Coëfferel, lequel ne trou-

vant pas de fon gout cette démarche de fon Confrè-

re , lui reprocha qu'il étoit la dupe des Janfénifles.

Peut-être dira-t-on que le P. Coëfferel eft bien

plus réellement la dupe des Mo'.iniftes. Quoiqu'il

en foit , le Pere Meniliier a fait falutaircment ufage

de la terre du Tombeau de M. de Paris pour faire cef-

fer les douleurs de fa goûte ; & l'on peut dire qu'il a

éprouvé par lui-même le crédit du B. Diacre au-

près de Dieu.

M. Verrié Souvicairc de la même Paroifle , con-

nu de longue-main pour être totalement dévoué à

la Bulle &' au MoHnifme, a déclaré nettement qu'il

n'entendoit point à confcfîe ceux qui ont de la dé-

votion à M. de Pâris;& la raifon qu'il en apporte, c'eft

qrj'iJ tient fes Pouvoirs de M l Archevêque à cette con-

dition: ce qui ne s'accorderait pas tout à fait avec ce

qui s'efipalfé à l'égard du Porte- Dieu, à moins que

les malades ne foient pas renfermés dans la condi-

tion.

M. Guiot auffi Prêtre habitué de S. Etienne de-

puis l'éloignement du légitime Pafteur, étend fon

zele contre la dévotion au S. Diacre jufqu'aux en-

fans du Catéchifme , qu'il a foin d'en détourner. Il

leur demande de plus, s'il ne va poii-t chez eux de

JanféniJ?es ; comme s'il étoit auffi facile dt connoî-
tre les Janféniites à la phifionomie , que de difh'n-

guer parleurs habits les Capucins , les Carmes, etc.

On fait que ceM.Guiot a reçu du vivant de M. de Pâ-

ris , des effets affez confidérables de fa charité par
rapport au fpirituel & au temporel.

V. Un Pere de l'Oratoire Profefleur de Philofo-

phie dans une ville de Province , fe trouvant ici

pour affaires , fut arrêté le Dimanche 3 Février fur le

Pont-neuf par un Exemt qui avoit là un carofle tout

prêt , où il vouloir le faire monter , difant que c'é-

tait de la part du Roi. Le Pere de l'Oratoire offrit d'o-

béir à des ordres par écrit , & l'Exemt n'en avoit , di-

foit-il, que de verbaux. Sur cela grande difeuflion:

l'Exemt dit au Pere qu'il le connoiffoit bien , qu'il

s'appelloit un tel , qu'il logeoit en tel endroit, &
qu'il l'avoit vu à S. Médard où il avoit fait parler de
lui. Le Pere convenant de fon nom & de fa demeure

,

dit qu'il relierait encore quelque tems à Paris , & de-

manda toujours des ordres par écrit. Sur quoi ce-

lui qui avoit ofé abufer de l'augufte nom de Sa Maje-
fté&quin'étoitautorifé que par M. le Lieutenant
de Police , fe trouva obligé de lâcher fa proie. Mais
dès que cet exécuteur d'ordres verbaux eut rendu
compte de fon expédition auMagiftratdequiilles
reçoit , il alla trouver le Pere de l'Oratoire & lui dit

,

non plus de la part du Roi, mais réellement de la part

de M. Hérault qu'il eût à partir dans peu de jours,

fan's-quoi il le ferait arrêter. Le Pere répondit qu'il

partirait auffi-tot que fes affaires feraient terminées

,

mais qu'il n'obeiroit qu'à des ordres duRoi qui lui fe-

raient fignitiés en bonne forme. L'Exemt lui fît en-
core plus inutilement défenfe d'aller à S. Médard où
on l'accufoit d'avoir caufé du trouble. Ce trouble

tant reproché, & auquel fe réduifoit le crime dont
on pourfuivoitla vangeance avec tant de chaleur,
confilloit pofitivement à avoir impofé filence à deux
Excmts qui caufoient pendant la Meffe, ctàlesa-
voir obligés de fe mettre à genoux à 1 Elévation.

VI. Le Clergé de S. Médard autrefois fi édifiant,

donne fouvent au Public des fcènes affligeantes.

Tantôt M. Granval Prêtre , Diacre d'office , &
fort attaché au P. Coëfferel , arrache à un Enfant
de Chœur (le S. Sacrement étant expofé) une
oreille qu'il faut réellement recoudre : tantôt c'eft

une querelle fcandaleufe dans la Sacriftie entre leCu-
réprétendu& le nouveau Vicaire, & il faut qu'une
femme les mette d'accord. Un jour ce font ces MM.
qui infultent les Marguillicrs , jufqu'à obliger

ceux-ci de rendre plainte chez le CommifTaire, &
de préfenter requête en conféquenceàM. le Lieu-

tenant Criminel ,
qui permet d informer. Un au-

tre jour le même Diacre d'office a au milieu de la

rue une dilpute fi vive avec un garçon Bonnetier,

que le furplis dont il ell actuellement revêtu , y
eft déchiré; & fur fa délation, le garçon mis à la

Baflille ,
uniquement pour lui avoir demandé s'il

ell permis d'aller auTombcau de M.dcPéris & l'avoir-

appelle* Molinifte. Ce prifonier d'Etat „ nommé
Aiiflot, a été élargi le 8 Février.



Un autre jour le P. Coëfferel veut chaffer de la

Sacriftie le Doyen des Marguilliers & deux Marguil-

liers en charge , parce qu'ils ne veulent pas lui repré-

fenter leurs Regîtres; & il y a une plainte rendue per-

fonnellement contre lui. C'étoit fur-tout le Regltre

des oblations, qui lui tenoit au cœur: elles raon-

toient à une Comme très - confidérable ; ilencrai-

gnoit fans doute la diflipation , & vouloit prudem-

ment y mettre ordre. Il avoit pris pour cela des

œefures , dont la principale étoit de fe faire ap-

puyer par M. Hérault. Les Marguilliers font donc

mandés pour rendre compte de leur recette , comme
s'ils étoient fur ce point jufticiables de la Police.Mais

c'ëtoit s'y prendre un peu tard : car ces MM. voyant

que le grand nombre de MelTes , dont leur Sacriftie

étoit chargée, ne pouvoientplus ,
depuis les nou-

velles défenfes , être acquitées dans leur Eglife, en

avoient déjà fagement & régulièrement difpofé

par une diftribution dans les principales Paroiffes

de Paris. Enfin tout le monde a fu combien le Pere

Coëfferel s'eft fait dire de vérités humiliantes par

un célèbre Avocat, dans un procès qu'il a eu la té-

mérité de foutenir au Grand-Confeil contre les

Marguilliers; &perfonne n'ignore qu'il n'a pu avec

tout fon crédit , ni parvenir à faire plaider ce pro-

cès à huis-clos , ni le gagner. L'objet intéreffant

de ce procès étoit une élection de Marguilliers , à

laquelle ce Révérend Pere n'avoit pas été appellë.

VII. Ce feroituneconfolation pour cette .Paroif-

fe infortunée , fi elle étoit au moins dédommagée
de tant de icandales par de bonnes inltructions :

mais fi les exemples de fes conducteurs y répan-

dent une odeur de mort, leurs Prônes n'y répan-

dentpas affurément une odeur de vie. Le Dimanche
de la Séxagéfime le P. Coëfferel fit, pour l'édification

& la confolation du peuple confié à fes foins , une
mauvaife leçon de Théologie fur la grâce fuffifan-

te : ce difcours étoit préparé & annoncé de longue

main. Quoique nous ayons là deffuî de bons &ain-

ples mémoires , il feroit trop long d'entrer dans le

détail de cette Scolaftique Molinienne
,
peu liée

d'ailleurs & peu fiitématique. Ii fuffit de dire que

ce Prône, fionpeutl'appellerainfi, fe réduit exa-

ctement i. à trouver dans l'Ecriture, dans la Tradi-

tion, & fur-tout dans S. Auguftin, ce que le Pere

Coëfferel,qui paroît entendre peu la matiere,appelle

grâcefuffifante: 2. à dire que cette grâce donne un
fouvoir réel , complet a" prochain , d'accomplir les

Commandemens de Dieu ; fans quoi ils feroient im-

poffibles: 3. à donner cette grâce pour la foi de I'E-

glife : 4. à la réduire aux grâces purement exté-

rieures , les prédications , la mort d'un ami , &c. 5.

à admettre en Dieu une volonté réelle ,férieufeV vé-

ritable , contrebalancée & même vamcutfSX celle de
l'homme : 6. à foutenir qu'admettre dans l'homme
un pouvoir phifique de faire le bien fans la grâce

fuffifante, c'eft tomber dans le Pélagianifme. En-
iin quoique ce Pere n'admette point la poffibilité des
Commandemens fa,ns une grâce fuffifante, il coa-
fetfe. toutefois qu'il n'eft pas du nombre de ceux

qui donnent cette grâce aux Payens , aux Idolâtres\\

aux endurcis. Quelle théologie ! mais quelles inf-

truftions pour les Fidèles.

VIII. le 22 Février M. Thierri Profeffeur de 1»

nouvelle Sorbonc ,
daigna encore dans fa leçon pu-

blique faire mention de nous & de nos Nouvelles,

en nous qualifiant d'Ecrivain des Annales Ecclé-

fiaftiques, Scriptor Annalium Eccléfiafticorum. 11

continue à ne nous reprocher aucune fauffe impu-

tation , mais feulement d'avoir argumenté contre

lui fur un faux principe, que nous croyons vrai : il

dit que toute la différence qu'il y a entre fa maniè-

re de raifonner & la nôtre , c'eft que nous regar-

dons les miracles comme certains , & que nous rai-

fonnonsen conféquence; au lieu qu il les regarde

comme étant artificieufement inventés en faveur

d'une caufe dëfefpérée , à deffein de fauver les tri-

fies débris d'une Héréfie mourante. Du relie il perfî-

ite à foutenir qu'il a démontré la fiction cjr la fuper-

cherit de ces prodiges ; & il ajoute que de nouveaux
évenemens (fans doute les Procès- verbaux de la

Baftille) doivent faire conclure à tout homme fen-

fé ,
que la fourberie des auteurs de cette dangereufe

fuperflition eft bien étendue.

Ce Docteur , en nous exeufant en quelque forte

fur notre bonne-foi, nous dit quelques injures
, que

nous ne croyons pas mériter; & il a foin de les tem-
pérer par quelques complimens , que nous méri-

tons auffi peu. Il nous attribue entre autres chofes

une vue , dont nous fommes par la grâce de Dieu
bien éloignés; c'elt de nous louer nous-mêmes , &
de ne louer que nous , Neminem laudat niftfemetip-

fum: ce qu'il attribue à une grande fagacité , aliun-

de fagaciffimus. Enfin il prend, dit-il, à l'exemple

de S. Auguftin les traits piquans de fes adverfaires

pour des louanges; & c'eft ce que nous difons vo-
lontiers à ce Profeffeur, &à tous ceux qui penfent
comme lui : ^Luas in me conjiciunt injurias adver-

farii , eas ut laudes habeo.

IX. M. de Malherbe jeune Chanoine de l'Eglife

de Paris , ayant eu deux mauvais billets à fa Thefe
qu'on appelle Tentative, & fe trouvant par là ex-
clus du Baccalauréat , ce qui arrive rarement dans
laFaculté moderne ; M. de S. Albin Archevêque de
Cambrai s'eft donné de grands mouvemens , & a fait

plufieurs démarches en Sorbone, pour tirer le Can-
didat de ce mauvais pas. C'eft ce Prélat qui lui a
procuré le Canonicat de M. Parquet, en ftifant ce
dernier Curé de S. Nicolas des Champs. M. Lai-

lemantEvèquede Seèsquiavoitprëfideà la Thefe y

vint exprès à l'affemblée du Prima Menjisde Mars
demander grâce pour le Soutenant. M. de Vinti-

mille écrivit auffi en fa faveur au Doyen de la Fa-
culté. Selon ces Prélats , le Candidat ainfi rejettê

du fein- de la Carcaffie, eft un fujet recommandable
par fa feience, fa piété, & fur tout fa modedie : &.

celui-ci en fe préfentant à l'Affemblèe pour fwp-
plier , fut en effet allez modefte , pour relever- lui-

même fon mérite & fa feience.

M* Grancolas fut le feui qui réclama, farternenî;
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en faveur des Statuts , lefquels ne laîflbient en pa-

reil cas à M. de Malherbe d'autre refiburce qu'un

examen public. „ Ceferoit, dit-il, une chofe bien

„ funefte , fi l'on venoit à dire que j'euiTe , moi Gran-

„ colas , celTé d'être le vangeur des Statuts : Ego
. „ Grancoîas vindex Statutorum , erc". Mais fa ju-

lte réclamation fut inutile : on fit à l'ordinaire

beaucoup de bruit, &, comme on dit, peudebe-
fogne. Tout fe termina enfin à n'avoir, en dépit des

règles, aucun égard aux deux mauvais billets de M.
le Chanoine.

Cette Aflemblée avoit été précédée d'une Méfie
folemnelle du S. Efprit, qui ce jour-là fut, dit on,
célébrée fort dévotement, à quelque trouble près

,

caufé par une difpute déjà ancienne fur la préféance

entre le Prieur de Sorbone & le Doyen de Licence.

Le Sieur Savari Diacre du Diocefe de Paris, actuel-

lement Prieur de Sorbone , avoit pris les devants

pour s'emparer de la première lble d'en bas , les

autres étant occupées par les Docteurs. A l'arrivée

du Sieur DufrailTe Prêtre Doyen de l'Eglife de Cler-

mont en Auvergne , & Doyen de la Licence , les

Bacheliers qu'on appelle Ubiquiftes , pour les di-

fîinguer de ceux de la Maifon de Sorbone , lui

donnèrent un fauteuil près de la crédence. A l'Of-

frande chacun des deux Contendans difputa le pas à

fon adverfaire , avec un zele digne d'une meilleure

caufe. Le Doyen de Licence s'étant préfenté le pre-

mier, fut vigoureufement repouffé par les Sorbo-
niftes. Le vénérable Docteur M. Leuillier qui offi-

cioit, préfcnta la Patène àbaifer au Prieur de Sor-

bone , & tout vieux qu'il eft, donna au Doyen
de Licence un coup dont on affure que fon rabat fut

déchiré. Après cette fcandaleufe victoire du Doyen
de Sorbone & de fes partifans , la MefTe s'acheva.

Les Ubiquiftes allèrent cnfuite vcrbalifer aux Ma-
thurins , bien réfolus de pourfuivre au Parlement
cette importante affaire , dans laquelle les Bache-
liers de Navarre font intervenus , & dont ils veu-

lent avoir raifon à quelque prix que ce foit.

Les Licenciés font allés cette année , félon la

coutume, pour inviter le Parlement & la Cour des
Aides aux Paranimphes ; & I on allure qu'ils y ont
été afleZ mal reçus. Ce qui elt très-certain , c'eft

que voulant fe faire ouvrir les deux battans à la

•Cour des Aides , on leur refufa cette marque de di-

ftinction , en leur difant qu'on s'étonnoit que la

Carcajfe exigeât un droit, que le Corps n'avoit ja-

mais eu.

X. Le premier Dimanche de Carême M.Paulet
Vicaire de la ParoifTc & Supérieur du Séminaire de S.

Nicolas du Chardonnet , ne crut pas pouvoir com-
mencer dignement fon Prône, fans parler du Man-
dement de M. l'Archevêque contre les Vies de M.de
Paris. 11 fuppofa néanmoins qu'on avoit entendu/>«-

blier ce Mandement (dans les rues) & même qu'on
cil avoit fait lecture: ainfi il fe contenta d'en rappel*

1er quelque chofe , & il avança en propres termes les

quatre propofitious fuivantes.

x. „ On lit dans la Vie de M. de Paris plufieurs

traits qui , bien loin d'établir fafainteté, établifTenl

„ fon impiété
,
particulièrement en ce qu'il a été plu-

„ fieurs années fans communier". Pourquoi M.
Paulet ne dit-il pas exactement deux années ? 2.

„ Cet homme (M. dePâris) avoit eu defTein d'aller

„ à pied à Utrecht chez un Evêquefchifmatique(ceh
„ eft faux ) qui s'eftfait Evêque lui même ( cela elt

,, encore faux) fans le confentement du Pape". Ce
confentement injultement refufé , eft-il elTentiel?

3. „ Utrecht eft le réceptacle de tous ces mauvais
„ Moines qui , après avoir jetté leur froc, y ve-

„ noient apojia/ier". C'eft au contraire de crainte

d'apoftafier , qu'ils ont fuivi la règle preferite par

J. C. Lorfquils vous perfécuteront dans une ville
,

fuyez dans une autre. 4. ,, Quand après la mort
,, d'un homme qui avoit vécu faintement, le peu-

„ pie rendoit à fonTombeau un culte public , avant

„ que l'Eglife l'eût déclaré Bien-heureux , c'étoitun

„ obftacle à fa Canonisation ". Tout le monde fait

le contraire.

Qu'il eft trifte devoir de telles calomnies & des
menfonges fi évidens , avancés fans fcrupule dans
la Chaire de vérité

,
par un homme autorifé non

feulement à inftruire le peuple , mais à enfeigner des
Clercs deftinés au S. Miniftere! Mais comme il eft

prefqu'impoffible que l'iniquité ne fe démente pas

elle-même, M. Paulet qui avoit traité le S. Diacre
d'impie , finit par dire qu'il n'ignoroit pas que M.
de Paris avoit vécu comme un faint.

Ce Supérieur n'eft pas le feul du Clergé de S. Ni-

colas qui décrie la mémoire de M. de Pâris. Le 6 Jan-
vier le Sieur la Sale défendit à une de fes pénitentes

,

fous peine du refus d'Abfolution , d'aller à S. Médard
à moins toutefois que ce ne fut par fimple curiofité, &
nullement par dévotion. La jeune Demoifelle répon-

dit qu'elle connoiffoit une malade qui avoit des con-
vulfions , & que fi elle venoit à guérir, comme on
l'efpéroit, elle ne pourroit nier ce miracle. LeCon-
feffeur haufiant le ton , lui ordonna de publier , rî

cette fille guériffoit, quec'étoit le Démon qui l'a-

voit guérie. La pénitente effrayée de cette propo-
fition , & feandalifée encore plus de l'entendre pro-

noncer par un homme qui fait tous les jours de
longues Conférences à des Séminariftes, fe conten-
ta de témoigner fa furprife , &fe retira, bienréfolue
de n'y plus revenir.

XI. Le 23 Février après midi un des Exemts qui
font toujours en fentinelle dans l'Eglife de S. Mé-
dard y queltiona beaucoup une fille fur fon nom &
furlemotifquil'amenoitencefaintlieu. Elle ne ré-

pondit rien à la première demande, & à la féconde
elle dit tout Amplement qu'elle venoit prier Dieu.
L'Exemt infifia encore, & fit bien des difficultés; &
l'on croit que cette fille fut enlevée,en fortant de
l'Eglife.

Le 24 Santureau dit Blondin , ce garçon Maré-
chal dont on a parlé le 17 Février dans l'article de
Pierre Laporte , fortitdc laBaflillc; & M. Hérault a
payé ou fait payer les journées.
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I. Les Jéfuites rte font plus occupés ici , comme
ailleurs , qu'à déclamer contre le B. Diacre & fes

miracles. Leurs preuves font les mêmes par tout :

elles fe réduifent à nier les faits , & à dire que M. de

Paris eft mort hors de PEglife. „ On raifemble tous

„ les Sauteurs de Paris , pour les envoyer à S. Mé-

M dard: les uns gagnent trente fous , les autres qua-

„ rante, ceux-ci cinquante, &c. chacun félon fa capa-

cité". Ainfi raifonne le Régent de Rhétorique. Ce-

lui de Troilîéme nomme Sconzague , dit que „ l'Ab-

„ bé de Becherant a contrefait le boiteux ; (M. He-

„ rault fait le contraire : ) qu'enfuite il a danfé &ré-

,, cité des Pfeaumes fur le Tombeau avec quarante

„ de fes Confrères , & qu'ils ont après cela crié m 'ira-

„ W« où il n'y en avoit pas. Les Appellans , ainfi que

„ leur Bienheureux font tous (continue ce jeune Jé-

#> fuite) infâmes, exécrables , abominables , démo-
niaques ,

hérétiques,&c. Il n'eft point permis d'en-

„ tendre leur MeiTe. Il ne faut plus aller chez les Bé-

„ nédiétins , ni communier de la main d'un Appel-

„ lant , même de fon Curé à Pâques". On ne fait ici

pourquoi ces Pères prennent cette précaution contre

les Curés de cette ville , qui ont tous publié le Man-
dement de M. de Raftignac en faveur du Concile

d'Embrun ,
&parconféquent en faveur de la Bulle &

du Formulaire. Quoiqu'il en foit , telles font lesin-

fixuétions que les Jéfuites donnent ici à la Jeunefïe

chrétienne qui leur eft confiée.

II. Leur Pere Qu'irlidet Profeffeur de Théologie

,

après avoir donné l'Abfolution à une de fes péni-

tentes , lui a demandé fi elle croyoit aux miracles

de M. de Pâris,& fur ce qu'elle a répondu qu'oui,// ejl

damné, a-t-il dit , il étoitoppofé aux fentimens duPape,

W il a été quatre ans Jans communier : exagération

de deux ans , à laquelle la Demoifelle ne s'arrêta pas.

Elle répliqua feulement que ce n'étoit pas là ce qui

empêcheroit M. de Paris d'être un Saint; & elle ajou-

ta qu'elle ne regardoit pas comme damnés tous les

Exilés & les Religieufes privées des Sacremens ,

qu'elle croyoit au contraire qu'avec cela ils pou-
voient être de grands faints. „ Le Pape , s'écrie alors

„ lejéfuite, a fait brûler par la main du bourreau la

„ vie de celui que vous honorez. Si vous perfiftez

„ dans vos fentimens, je ferai obligé de vous retirer

„ l'Abfolution que je vous ai donnée". Quel langa-

ge! Mais le bon Pere laifia les chofes comme elles

étoient
,
parce qu'il ne vouloit pas , dit-il charita-

blement à fa pénitente , la priver des Indulgences
de la canonifation qui fe faifoit alors de deux nou-
veaux Saints Cordeliers. Cefont ceux là.

, ajouta le P.

Quirlidet
, que vous devez invoquer ; ils ont étéfournis

*u S. Pere. „ Us auroient fait
,
reprit très-fagement la

„ Demoifelle , comme M. de Paris , s'il y avoit eu de

i} leur tems une Bulle comme YUni^enitus".

III. Eéchapaun jour à une pénitente d'un autre

ril 1732.

Jéfuite (le Pere Provoft Préfet) rebutée des mauvaî-
fes raifons que ce Pere lui alléguoit au Confeflional

contre les miracles de M. de Paris, de lui demander
s'il falloit croire ceux du Pere Girard. Le Jéfuite à ce
mot ferma foudain le guichet. Comme il avoit dit

plufieurs fois à cette Dame que ceux qui vont à con-
feffe aux Appellans font damnés , elle revint quel-

ques jours après lui déclarer qu'elle alloit , s'il ne
lui donnoit l'Abfolution , s'adreiïer à celui qu'elle

croiroit le plus ferme dans fon Appel. Cette mena-
ce le radoucit ; Vous voulez donc toujours , lui dit-il

,

regarder M. dt Paris comme un Saint? Oui , répond la

Dame. Je vous ie/>«r/»ef*,répliqua doucement le bon
Pere à condition que vous ne direz à perfonne que vous
le regardez comme tel. Accomodement qui fut fur le

champ fcellé par l'Abfolution. Peut- on , fans en
gémir , apprendre de pareils abus du S. Miniftere ?
C'eft ainfi que les Jéfuites favent fe faire tout à tous.

IV. Pendant que l'envie , la haine & la jaloufie

font ouvertement déchaînées contre les miracle*

opérés par l'interceffion du B. Diacre , comme dan»
les premiers tems contre les miracles opérés par J.
C. même, Dieu ne lauTe pas la vérité de ces prodi-

ges fans défenfeurs. Le fécond Dimanche de l'AvenC
M. le Curé de Sainte Radegonde près Marmoutier
fit remarquer dans fon Prône , à l'occafion de l'Evan-
gile du jour, que Dieu manifefie la Vérité par les mi-
racles , çr qu'il les perpétue dans l'Eglife , afin de mani-
fefier de nos jours cette même Vérité. Il ajouta Ample-
ment qu'i/ entendoit parler des miracles qui s'opè-

rent actuellement , er qui attirent un fi grand con-

cours. Comme fon Eglife eft à la porte de la ville , &
voifine d'une ParoifTe entre autres dont le Curé eft

exceffivement déchaîné contre M. de Paris & fes mi-
racles, l'Archevêque fut bientôt informé de ce dif-

cours. Il manda le Curé , & lui dit qu'il le connoifToit

pour homme fincere & véridique , & qu'il vouloit fa-

voir de lui-même la vérité de ce qu'on répandoit fur

fon compte. Le Curé convint de ce qu'il avoit dit

dans fon Prône; & le Prélat lui ayant propofé de le

mettre par écrit & de le figner , il y confentit , au rif-

quedetoutee quipouvoitlui en arriver, il le pré-
voyoitbien, mais Dieu lui fit une grande grâce de
ne le pas craindre. Ses amis feuls s'en inquiétoienC.

Non feulement il étoit tranquille , mais on ne fait

fur quel fondement il paroiffoit affuré qu'il ne lui

arriveroit rien , lorfque vers le milieu de Mars on
lui lignifia une Lettre de Cachet qui le relègue aux
Cordeliers du Croulai , maifon fort déferte du cô-
té de Chinon dans ceDiocefe & quin'avoit étéjuf-

qu'ici deftinée qu'à renfermer des fous. M. de Sainte
Radegonde partit le jour de S. Jofeph au matin pour
ce trifte féjour, laifiant fon cher troupeau dans la dou-
leur & les larmes.

L'on penfe ici diffeiemment fur les auteurs ou
promoteurs de cet exil. Les uns en conféqucn;e de

. a,



s*
la fignatuïe exigée par M. de Raftignac , à laquelle la maifon de Nifines lors de l'exil du Père de SJean

,

ils ne trouvent pas qu'on puifle donner une inter- mais Amplement Directeur du Séminaire. Ce qui
prétation favorable , attribuent d'autant plus vo- a trompé ceux qui ont fourni le mémoire , c'eft

lontiers à ce Prélat un ordre fi violent, qu'ils fe que ce Pere Barthelemi par inclination, partempé-
fouviennent encore du zele amer & des premières rament, jpar la facilité de fon Supérieur , & par
violences de fon gouvernement. D'autres ne faifant le crédit qu'il s'étoit lui-mêmé"~acquis auprès de
attention qu'à la manière plus pacifique avec la- l'Evêque

,
exerçoit réellement une Supériorité dont

quelle il fe conduit depuis quelques années, & aux il n'avoit pas le titre. 2. Ce n'eft pas luiperfoneN
politeffes qu'il a faites à l'exilé , aux marques de lement, car il nelepouvoitpas, mais M. l'Evêque
bonté qu'il lui a réellement données, & aux prote- de Nifmes qui défendit de donner la Communion
ilations même qu'il lui a faites, dit-on, de n'avoir laïque au Pere de S. Jean. C'eft contre ce fait fur

aucune part à fa difgrace , attribuent cet exil aux tout qu'il s'eft récrié. Le Pere Barthelemi eft un de
jéfuites , qui l'ont, difent-ils , obtenu à force de ces hommes fi difficiles à définir, qu'on ne peut
lettres écrites en Cour. gueres parler d'eux , fans fe méprendre. On Tait

V. Cette ville, & fur-tout le Chapitre de S. Mar- qu'il difoit aux Séminariftes de Nifmes que , fi le

tin, firent à la fin de l'année dernière une véritable Pere de S. Jean fe préfentoit à fa Méfie pour la Com-
perte en la perfonne de M. Boureau Prêtre

,
Cha- munion, ilferoit femblant de ne le pas voir & ne la

noine &Sousdoyen de cette célèbre Collégiale , la- lui donneroit pas: & toutefois il a marqué au mê-
«luelle a toujours rendu juftice , & rend encore té- me Pere de S. Jean par une lettre , que fon fentiment

moignage à fa grande vertu , à fon efprit folide , &à n'étoit pas qu'on empêchât IesAppellans de dire la

fa vie vraiment eccléfiaftique. Son oppofition à la Méfie. Un Doctrinaire de Provence écrit, en par-

Bulle étoit connue, mais il ne l'avoit manifeftée lantdelui; ,, Notre Inquifiteur fait plus de bruit,

par aucun Acte public. C'eft pour yfuppléer, & „ que de mal: il aime plus la faveur des Grands,

pour fatisfaire (quoique tard) aux mouvemens de „ que la Conftitution. Un des nôtres, homme fer-

fa confeience & de fa piété
, qu'il a lahTé en mou- „ me & droit, qu'il deftinoit pour une claflTe de

lant un teftament fpirituel , où il expofe fes vrais „ Théologie , lui ayant découvert fans ambiguïté

fentimens. Nous liions dans l'original de cet Acte ,, fes fentimens , le Pere Barthelemi lui répondit

i} qu'il n'avoit jamais penfé que l'on pût recevoir ,, qu'il vouloit -vivre bien avec tout le monde". C'eit

„ comme une décifion de l'Eglife , un Décret qui fur ce principe fans doute qu'il eft allé rendre vifite

j, condamne la doctrine de l'Ecriture Sainte, le lan- au Pere de S. Jean dans fon hennitage ; parce que, fl

,, gage des Saints Pères, & les définitions des Con- dans le fonds il n'approuve pas fes fentimens , il eft

ciles". 11 en donne des preuves , en rapportant des au moins forcé de refpecter fa'piété & fes lumières,

exemples bien pofîtifs d'exprefîions de l'Ecriture & II. Le 4 Mars le R. Pere Coëfferel reçut une let-

de la Tradition , entièrement conformes aux Propo- tre du Sieur Martin Sécrétaire de M. l'Archevêque

fitions que la Bulle réprouve. „ C'eft, continue- 1- par laquelle il étoit averti de congédier un Ecdéfia-

„ il, par amour pour ces vérités que je m'unis ftique nommé Bûchette , attaché à S. Médard depuis

„ d'efprit & de cœur auxAppels interjettés par les IV fix ou fept mois pour y dire la Méfie : c'eft un Prêtre

Evêques ,
aufquels plufieurs autres grands Pré- Bourguignon , parent de M. le Jeune nouveau Vi-

„ lats , & tant de personnes fi recommandables par caire de cette Paroifle. La lettre l'aceufoit de tenir

a , leurs lumières & leur pieté, fe font cru obligés une conduite fcandaleufe ; & elle ajoutoit que , fi

d'adhérer ; proteftant de mon attachement in- le Pere Coëfterel vouloit en favoir les particularités,

„ violableàla fainte Eglife , &c. En foi de quoi j'ai il pouvoit s'adrefier à M. Roinigni qui étoit in-

„ figné cette déclaration à Tours le 2 Juin 1728. formé du fait. Cetévenement met le Deffcrvant &
31 expofe enfin tout de fuite les abus & nullités qui le Vicaire à deux de jeu: l'un aura le Moine Du-
xendent la Bulle non recevable , & tout le monde . val, & l'autre le Sieur Bûchette fur fon compte. Sui-

univcrfcllement fait ici qu'il s'y connoifibit bien. 11 tes funefies de la difperfion de ce Clergé !

eft certain que dans cette ville oii le Clergé efi très- III. Le même jour quelques Excmts voyant fous

nombreux , il n'y avoit point d'Eccléfialtique plus les Charniers de S. Séverin des portraits de feu M.
unanimement refpecté & eftimé. Defangins , ancien Curé de Calais inhumé dans

De Paris. cette Paroifïe , obligèrent ceux qui les expofoieir

3. Dans les Nouvelles du s Novembre p. 207 , il y en vente , à les retirer comme une marchandife pr~

a quelques circonftances touchant le PereBarthelemi hibée ou fcandaleufe.

Provincial des Doctrinaires, qui ne font pas exactes. A peu près dans le même teins , c'eft-à-dire la pr

Quoiqu'on en foit informé depuis long-tems, on a miere ou la féconde femaine de Carême , on arrêta

négligé de les reftifier , parce qifoiitre qu'elles quatre perfonnes , entr'autres un aveugle d'Orléans;

font peu confidérables, il ne paroiiroit pas qu'il y & il pafiTe pour certain qu'on en amis quelques-u

eût rien à gagner pour ce EL Pere dans cette corre- à Bicêtre.

étion : mais puifqu'il fe plaint & que nous le favons , IV. Le 5 la fœur du Sieur Maupoint eut l'honne

il eft jufte de le fatisfaire. devoir M. Hérault, qui lui rendit témoignage dfi

1 . 11 n'étoit pas , comme cm L'a dit , Supérieur de la fiiicérité & de la droiture de fon ficrc : éloge fon



clé fur ce que M. Hérault prétendoit que le Sieur

Maupoint avoit avoué qu'il fe donnoit volontaire-

ment des convulfions. A quoi lafœur répondit que

c'étoit donc un fripon, puifqu'il favoit bien le con-

traire. Le Maçillrat ajoutant enfuite que cela ve-

noit d'une imagination frapée de M. de Paris , Si cela

eft , dit la fœur , il doit avoir plus de convulfions

qu'un autre , car il eft tris perfuadé de la fainteté deM.

de Paris. La mere & la fille avoient vu le prifonier le

28 Février en préfence du Gouverneur de laBaftiHe,

mais fans avoir la liberté de lui parler que de cho-

ies indifférentes. Il n'eut point pour lors de con-

vulfions ; & M. Hérault dans la converfation du 5

affura qu'il n'en avoit point eu depuis le jour du Pro-

cès-verbal. Il en prit même à témoin le Gouver-

neur préfent, qui dit n'en avoir pas vu.

Le même jour M. Hérault montra à la fœur la fig-

nature prétendue du frère ,
qu'elle ne reconnut pas.

Enfin ce Magiftrat parut fe favoir bon gré d'avoir

mis ce Convulfionaire à la Baftille, parce que fi

cela avoit continué , il feroit tombé en épilepfie. 11

faut que ce foit pour le prémunir de plus en plus

contre ce funefte accident , & l'affermir dans une
parfaite guérifon ,

qu'on a la charité de le tenir fi

long-tems enfermé. 11 paroît même certain que,
fans les fortes recommandations qu'il a eues, l'on

étoit difpofé à porter cette charitable attention

jufqu'à renfermer à Bicêtre. Il a du avoir néan-

moins ce jour-là la liberté de fe promener; ce qu'on

De lui avoit point encore accordé depuis qu'il ell

en prifon.

V. Le 7 la Supérieure des Religieufes delà Con-
grégation , rue - Neuve S. Etienne Paroiffe S.

Etienne du Mont , fit lire en plein Chapitre l'article

des Conftitutions concernant l'obéijfance aux Supé-

rieurs : elle en fit en même tems l'application à M.
l'Archevêque & annonça tout de fuite qu'elle avoit

un Mandement de ce Prélat à lire à la Communauté.
C'étoit celui qui condamne les Vies de M. de Pâris

,

& qui réprouve un culte autorifé par tant de mi-

racles. Quelques-unes repréfenterent que cette

forte de publication n'étoit nullement ordonnée ; ce

qui eft vrai. Malgré cela la Supérieure, par une
foumifiîon aveugle à un ordre même qui n'exilte

pas
,
perfifta dans fa réfolution , & dit qu'on feroit

cette lecture le Jeudi fuivant 13 Mars; „ qu'elle

„ favoit que plufieurs n'y afilfieroient point, mais

„ qu'elles s'en trouveroient mal , & qu'elles n'a-

„ voient qu'à confulter fur cela leurs Confeffeurs ".

La lecture fe fit au jour marqué ; & douze Religieufes

ayant fort religieufement évité de s'y trouver, la

Supérieure irritée en écrivit à M. l'Archevêque.
Le Dimanche 23 Mars M. Romigni alla au Mona-

ftere , & fit coraparoître devant lui fix des douze Op-
pofantes , qu'il blâma , qu'il exhorta â l'Obéiffance

,

& à qui il dit qu'il alloit lire lui-même le Mande-
ment, quoiqu'il eût d'abord improuvé la condui-
te de la Supérieure. Toutes protégèrent de vive
voix contre cette lecture, & déclarèrent qu'en l'é-

cpiitanc elles ne prétendoient point s'y founiettrc

,

niy confentir. Le Grand-Vicaire les menaça de les

priver de voix active & palTive , & même de l'excom-

munication , fi dans huit jours elles ne fe foumet-

toient. Il voulut bien leur donner encore ce délai

,

pour faire leurs réflexions ; & il les exhorta , com-
me avoit fait la Supérieure, à confulter leurs Con-
feffeurs. Heureufes ces Vierges chrétiennes , fi el-

les ont bien appris que la crainte même d une ex-

communication injufle ne nous doit jamais empêcher

défaire notre devoir !

Nous favons que plufieurs Communautés de Fil-

les ont rendu le même témoignage à l'occafion du
mêmeMandement,mais nous en ignorons les circon-

ftances. Ce feroit un événement digne de notre fié-

cle , que de vouloir dans le Monaftere de Haute-

Bruyere obliger par exempleMadame leMoine de fe

foumettre à un pareil Mandement.
VI. Le 8 laGarnifon établie depuis fi long-tems

& à fi grands frais dans la maifon de feu M. de Pâris ,

a été enfin congédiée, à condition que le Sieur Lieu-

tot qui l'habite n'y laifferoit entrer perfonne. C'ell

ce qui lui a été fortement recommandé & même or-

donné de la part de M. Hérault avec menace de lui

faire changer de gîte , s'il ne s'y conformoit pas.

VII. Ce même jour l'on cria un Arrêt, par le-

quel le Roi évoque à foi & à fon Confeil toutes les

conteftations concernant les Penfionaires qui font à
S. Lazare par ordre de Sa Majefé , & qui commet M.
Hérault pour en connoître& y tenir la main. LArrêt
eftdatté du 29 Décembre;& l'attache de M. le Lieute-

nant de Police eft du 5 Mars.

VIII. Le 9 un jeune homme aveugle'depuis feize

ans , & qui n'en a que vingt-un , eut des convulfions

dans l'églife de YAve- Maria. Il eft venu exprès de

fon païs pour demander fa guérifon au Tombeau
de M. de Paris & depuis que le petitCimetiere eft fer-

mé, les convulfions lui prennent par tout. Un des

Cordeliers de ce Monaftere , le Pere Chevalier , s'en

étant apperçu , vint à lui, le prit brufquement par le

bras , & quoique le S. Sacrement fut expofé , le tira

avec violence pour le faire fortir. On eut beau repré-

fenter au R. Pere qu'il cafferoit le bras de ce jeune

homme ; il répondit tranquillement qu'il y avoit des

Chirurgiens pour le guérir. Un Pere Carré vint fé-

conder ,
furpaffer même le zele déplacé de fon Con-

frère. L'impétuofité de ces deux Religieux étoit tel-

le , & ils fe portoient à de fi grandes extrémités , que
des perfonnes prudentes & charitables s'empreffe-

rent d'enlever le malade , & de le tranfporter prom.
tement au petit Hôtel d'Aumont où il demeuroitv

Deux Cordeliers , comme on voit , valent bien pour
le moins deux Exeints de la Police.

IX. Le 11 a onze heures du fbir un Commîffaire

avec deux efeouades du Guet commencèrent dans les

chambres garnies du quartier des Carmes de la place

Maubert , une vifite qui dura jufqu'à troisheures du
matin, & qui ne produifit d'autre effet que de trou-

bler la tranquillité publique. On auroit peut-être

ignoré le but de cette perquifition nocturne, fans

que les perquifiteurs dans le cours de leur vifieç



faifirent chez un Relieur quelques exemplaires des

^Anecdotes.

X.Ce n'étoit pas le CommilTaire Regnard qui étoit

employé à cette expédition; car il ne peut fournir

à tout. Il alloit cette nuit-là même en polie à Rebais

Diocefe de Meaux , où il arriva le 1 2 à fept heures du
matin , avec Vanneroux & Gobillard Exemts , & une
efpece d'Archer, de Recors, ou de mouche. En-
viron un quart d'heure après leur arrivée

,
Regnard

& Vanneroux allèrent à l'Abbaïe , & fe firent condui-

re à la chambre de Dom Paul Sulleau , à qui ils ligni-

fièrent une lettre de M. de Maurepas à M. Hérault

du ioMars, par laquelle il étoit ordonné à ce der-

nier ,, de la paît du Roi d'envoyer arrêter à Rebais

dans l'Abbaïe des Bénédictins dudit lieu lePere

„ Dom Paul Sulleau , faifir tous fes papiers imprimés

„ ou manufcrits , & le conduire à la Baftille". Ils

produilîrent enfuite la commiflïon de M. Hérault
pour l'exécution de cet ordre , avec une lettre adref-

fée au Gouverneur de la Baftille pour y recevoir ce

Religieux. Après quoi la vifîte fe fit exactement,
mais poliment. Il fembloitque le CommilTaire Re-
gnard fût un autre homme, tant les Bénédictins de
Rebais fe louent de lui.

Vanneroux fe montra auffi plus humain qu'à

l'ordinaire. La feuille de nos Nouvelles du 11 Fé-
vrier lui étant tombée fous la main , Ah ! dit-il,

voilà jujtement une Nouvelle ou je fuis tout de mon
long. Puis lifant tout haut l'endroit qui le concerne,
il convint qu'à quelques circonfiances près qui font

peu confidérables , tout le relie étoit affez confor-

me à la vérité. 11 jugea à propos d'apprendre à

ces Pères affemblés , qu'il lifoit ces feuilles & les

fouiniffoit à M. Hérault. II n'en parut d'ailleurs ni

offenfé , ni même mécontent. Le Sieur Regnard au
contraire les accufa de contenir beaucoup de calom-
nies. Comme il eft plus à portée que perfonne de vé-

rifier les faits , il auroit pu citer des exemples; ce
qu'il ne fit pas. Quant à ce qui le regarde, il fe plai-

gnit amèrement de ce qu'on l'avoit fait parler une
fois d'un ton grave C pathétique , & de ce qu'on
avoit dit dans une autre occafion qu'il but un coup;

fauffcté infigne , félon lui , parce qu'il prit feule-

ment un verre d'eau , cr rien autre chofe. Mais la

compagnie ne fit qu'en rire, & Vanneroux tout le

premier.

Celui-ci dit encore que c'étoit lui qui avoit en-

levé M. l'Abbé de Becheran
, qu'il étoit à S. Laza-

re , qu'il y étoit bien traité : que depuis la clôture

du Cimetière il n'avoit point eu de convulfions à S.

Médard mais feulement chez lui ; ce que cet Abbé,
difoit-il , avoit eu foin d'obfcrver , de peur d'être

arrêté , infinuant par là qu'il en étoit le maître.

Qu'il lui avoit avoué ( à lui Vanneroux ) qu'il n'étoit

pas guéri ; qu'en effet il boitoit encore : qu'outre
ion ancienne incommodité , il s'étoit donné de plus

un tour de reins, en faifant fes extravagances à S.

Méd-ird. Enfin il ajouta que le Savoyard de feu M. le

Duc de Chatillon étoit actuellement plus incomo-
dé, qu'il ne 1 avoit jamais été : mais comme quel-

qu'un lui répondit que tout ce récit reffembloit af.

fez à ce qui avoit été dit par une perfonne en place

au fujet de la Demoifelle Thibaut& d'Anne Grefil, il

avoua de très-bonne-foi qu'il n'avoit pas vu lui-mê-

me le Savoyard. On ne rapporte ces menus faits,

que pour faire voir les avantages que la Vérité fail

tirer du témoignage même de fes contradicteurs.

Cependant l'expédition alloit fon train. Regnard
après avoir fureté par tout , faille & renferma quel-

ques papiers manufcrits dans une boëte , qu'il fcel-

la de fon feul cachet avec une cire molle qui s'ap-

plique fans feu; de forte qu'avec la même cire & le

même cachet il feroit facile de mettre dans cette

boëte, ou d'enôterce qu'on voudroit, àl'infçuà

au préjudice du prifonier. On veut bien croire que
ce CommilTaire perfonellement n'en e(l pas capa-

ble; mais on demande pourquoi il ne fuit pas la rè-

gle preferite en pareil cas
,
qui ell de joindre à fon

cachet celui du prifonier, ou tout autre dont il ne
feroit pas feul le maître. Sans cela fon fceau n'eft-

il pas une vaine cérémonie, puifqu'il a également
à fa difpofition & le cachet, & la chofe cachetée?

Sur ce que la Communauté offrit de payer pour
les befoins du Religieux captiftout ce qui ne lui fe-

roit pas fourni par le Roi , le CommilTaire & les

Exemts louèrent infiniment les bonnes manières du
Gouverneur de la Baftille, & encore plus celles de
M. Herault.ajoutant toutefois, du moins Vanneroux,
que s'ils favoient qu'on dût leur fignilier une Lettre

de Cachet pour aller à la Baftille , ils fe donneroient
bien de garde de l'attendre. Ils fe chargèrent eux-mê-
mes de rendre au Pere Général une lettre par laquel-

le on l'informoit de l'enlèvement de Dom Sulleau :

& après que ceReligieux eut été embraffé de tous fes

Confrères, il monta dans la même chaife avec Re-
gnard, & tous partirent en polie comme ils étoient

venus , fans que les Religieux de Rebais fuffentpré-

cifement le fujet de la détention d'un Confrère à
qui ils ne connoiffoient que des crimes affez com-
muns dans leur Congrégation

, beaucoup de zele

pour la Vérité , & une grande exactitude dans tou-
tes les obfervances régulières.

Vanneroux qui s'étoit apperçu de leur manière
affez uniforme de bien penfer , s'avifa fur la fin de
l'expédition de leur demander leurs noms : perfon-

ne n'eut la complaifance de le fatisfaire. Il dit en
partant qu'il s'attendoit bien de voir cette affaire dans
les Nouvelles Ecclcfiaftiques Mais

, ajouta-t-il , mes
RR. Pères ïoint de broderiefaujje, s'il vous plaît : & fur

ce que les Religieux l'affurerent qu'ils ne fe plain-

droient point qu'il leur eût fait de malhonnêtetés, il

dit un affez bon mot ; Je le crois,mes ères. Mais après

tout i aimer ois mieux qu'on dit cela de moi mal-à-pro-

pos , que de l'avoir fait.

XI. Le 19 le Sieur Ofmont Libraire, décrété de
prife de corps par M. Hérault à la requête du Pro-
cureur du Roi, fe rendit enprifon au grand Châ-
telct pour purger ce décret, qui a été changé en
celui de fimple ajournement perfonnel. Ilfutélaigi

le même jour, &fcs garçons le lendemain
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VITE DES NOUVELLES E C C L E S 1 A S J I %V E S

Du 9 Avril 1732.

De Sdumur.

ï. On a déjà parlé dans les Nouvelles du 9. Juillet

1731, d'un miracle très - éclatant opéré ici dans

l'églife des Pères de l'Oratoire de Notre-Dame des

Ardilliers, tous interdits depuis long-tems. La De-

inoifelle Deflandes (maintenant femme du Sieur

Huar Marchand Epicier ) qui avoit reçu cette faveur

du ciel par l'interceuion de la Sainte-Vierge, efpéroit

toujours que Monfieur de Vaugiraud metuoit la der-

nière main aux Informations régulières commencées

par feu Monfieur poncet fon prédécefieur , & conti-

nuées par le Chapitre le Siège vacant. Mais les follici-

tations les plus refpeftueufes devenant inutiles , elle

écrivit à Monfieur d'Angers une lettre en forme de

jequête , où elle expofoit en fubfrance que „ les Ca>

„ vinifies du pays paroilToient d'abord ébranlés à la

„ vue des guérifons miraculeufes fréquemment ob-

„ tenues par l'invocation de la Sainte Vierge dans

„ l'églife des Pères de l'Oratoire ; mais que voyant

„ les Evêques refufer d'appuyer ces merveilles par

,, leur autorité, & les infirmer même quelquefois

„ par des Mandemens, ils ne les regardoient plus

„ que comme des efforts de la nature ou des prelti-

„ ges, & perdoient tout d'un coup la première pen-

„ fée qu'ils avoient eue à l'occafion de ces mira-

„ des, Je fe réunir à l'Eglife Catholique." Cette

lettre n'ayant pas fait fur le Prélat plus d'impref-

Con que les autres démarches , la Demoifelle bien

xéfolue d'aller elle-même plaider la caufe de Dieu

lu tribunal de lEvêque , & apprenant qu'il dévoie

faire une vifite à deux lieues d'ici, s'y rendit au

jour marqué par fon Mandement , &c fupplia le

Prélat , en conféquence des Informations juridi-

ques qui lui avoient été remifes , de donner par

écrit une permillion de faire en attions de grâces

de ce miracle telles prières que Sa Grandeur jugeroit

à propos d'indiquer. Monfieur l'Evêque embaralTé

s'exeufa de fes long délais fur fes grandes affaires , &
promit d'agir dès qu'il feroit de retour à Angers. Les

grandes affaires durèrent encore trois mois, au

bout ùefqueîles laDemoifelle ne manqua pas de faire

de nouveau fouvenir le Prélat de ce qu'il devoit à

Dieu, à l'Eglife, à la Sainte Vierge, à fes devoirs

& à fa parole; mais toujours fani fuccès. On allure

que cet Evêque Sulpicien , moins folidement dévot

comme on voit, à la Sainte Vierge, que ceux que

l'on aceufe fauffement de n'y croire pas, a décla-

ré que s'il conftatoit ce miracle,, il feroit difficile

après cela de perfuaderque les Pères de l'Oratoire

font rebelles à l'Eglife Romaine. Le refus dt le motif

du refus ne tiennent-ils pas ici lieu de preuves?

II. On a en main les pièces juftificatives de plu-

fleurs autres miracles opérés dans la même églife :

TJsfont 1. celui de la Demoifelle Jouin âgée de
foixanie-huit ans, /><»/;(>»»*/>« ptr^étueilt de l'Hôpital

1-72.2.

de la petite ville de Douay à quatre lieues d'ici. Elle

avoic depuis neuf ans un Vlcere fifiuleux à la partie

moyenne gauche & latérale du nez. Le mal augmen-
toit fi confidérablement & devenoit fi vifible & fi

dégoûtant, que l'impolTibilité de le fupporter fans

foulévement de cœur , forçoit pluficurs perfonnes

de la Communauté à fe priver de voir la malade.

Ce fut ce qui acheva de la déterminer de venir à

Notre-Dame des Ardilliers. Le huitième jour de la

neu vaine elle fit dire une Meflë par un des Prêtres in-

terdits de la maifon, & y communia de fa main. Elle

partit fans faire attention que fa playe ne couloit plus,

& en arrivant chez elle l'emplâtre tomba fans laiffer

d'autre vertige du mal qu'une petite couture. Cet-

te guérifon arrivée le 3. Juin , eft atteftée

par la Demaifelle Jouin elle même, par fon Méde-
cin & fes Chirurgiens Jamet, Pelletier & Alais Huet,
& la Supérieure de l'Hôpital de Douay au nom de
toute la Communauté.

2. Michelle tille de Jean Maugas ferruiier de la

Ville de Bcaugé Diocefe d'Angers , étoit paralyti-

que des deux jambes, dont l'une retirée en forme
de crochet ne pouvoit s'allonger, & l'autre quoi-
que droite n'avoit aucun mouvement. Tantôt fes

parens la portoient, tantôt elle fe traînoit i peu
près comme ceux qu'on appelle eu de - jatte. Élit

fut amenée ici & y obtint par l'interceffion de la'

Sainte Vierge la guérifon d'une de fes jambes. Dans-
un fécond voyage la jambe qui étoit retirée, s'al-

longea : la fille marchî avec un petit bâton , à
caufe d'un refte de foiblelTe, peu après fans fe--

cours & d'un pas ferme. C'eft ce qui efr exprimé'
dans lesCertirîcats de MonfieurMeignan Prieur Curé'
de Beaugé & du Sieur Bouchard Chirurgien , & ce
qui feroit attefté par toute la Ville. Cette guérifon
n'a pas été plus lente que celle de Reflitut qui
demeura huit mois à Uzale bonnorant les reliques de
Saint Etienne

, &qui pendant ces huit mois ne guéris
que par dégrés de fa paralyfie. Les deux Certiti-

cats du Curé & du Chirurgien font des 9. & 27.
Septembre 1729.

Letroifiéme miracle elt plus récent. Le récit n'erî

doit pas être fufpecl: a Monfieur d'Angers. Nous le ti-

rons du Certificat de Monfieur Sigougne Curé de'
Chemellier Diocefe d'Angers-, quiquoiqueéltvé au.

Séminaire de Saint Sulpicedans d'étranges préven-
tions contre Meilleurs de l'Oratoire &• contre les Ap->
pellans, a bien voulu rendre en cette occafion té-
moignage à une vérité qui leur eft fr avantageule.

,, .Marie Boucher fa paroilTïenne âgJe de trente--

„ neuf ans tomba malade vers le commencement de
„ Février 1730: Il la prit chez lui parce qu'elle étoic

„ pauvre, Pendant fix mois qu'elle y fut, on la crut"

„ morte plufieurs fois: mais elle revint peuâ peu*

„ & demeura impotente au point qu'il failoit uae-
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„ perfonnetrèî- forte pour l'aider à fe remuer. On
lui donna des béquilles dont elle pouvoit àpei-

„' ne fe fervir, tant elle étoit foible. Elle alla en-

[\ fuite paffer deux mois chez la maîtrefie d'éco •

le , où la perfévérance de Ton infirmité fit juger

„ au' Médecin & au Chirurgien qu'elle n'en gué-

riroit pas. Après ces deux mois elle fe retira
'
dans une petite cave toujours fans pouvoir mar-

',' cher , mais feulement fe traîner quelquefois à

l]
l'églife avec fes deux potences ; ce qui a con-

\[
tinuéjufqu'au 10. de Juin dernier, qu'elle fut voi-

" turéeàSaumur fur un cheval avec beaucoup de
*,' peine. Pendant l'une des Méfies qu'elle entendit

dans l'églife de Notre - Dame deilervie par les Pe-

res de l Otatoire ( c efl toujours l'élevé de Mef-

fieurs de Sr.ntSulpice qui parle ainfi ) elle foufftit

\ & fua beaucoup julqu'à mouiller le pavé de l'églife

'
de fes fucurs. Après s'être levée une fois & avoir

!' retombé par terre , elle fe leva encore & marcha;

\, ce qui a toujours continué jufqu'à prefent , raar-

',' chant facilement & fans bâton ni aucun foutien

jj & travaillant: ce que j'attelle ,

v
dit ce Curé) être

"
véritable , & ce que je regarde comme un mi-

racle. "Ce Certificat en datte du 17. Juillet 1731.

eft fouferit par le Vicaire & par quatorze habitans

de la même paroiflê : Marie Boucher après que

fon Curé lui en a fait une Ittture difiinéle y a ap-

pofé une croix pour marque de fon approbation
,

ne fçachant pas écrire ,&. Meilleurs Aallin Médecin

à. Pelletier Chirurgien y ont joint leurs atteftations,

par lefqu lies ils reconnoiiîent ne pouvoir at-

tribuer cette guérifon parfaite qu'à une caujt tou-

te divine & à une vertu toute miraculeufe , mais

nullement à aucun fecours de la médecine ni d'au-

eun moyen naturel: le tout bien & duement col-

lationné par Notaire & controllé à Saumur.

(Il faut cbferver que les Pères de l'Oratoire , &
plufieurs autres témoins de cette guérifon , à qui

Marie Boucher raconta elle même fa maladie dans

la l'aile deces Pères conformément au récit - ci def-

fus. rapportent qu'avant l'opération du miracle, cet-

te fille eut de tics- grandes convulfions: ce qui eft,

dirent-ils, ordinaire dans les miracles qui s'opèrent

à Notre • Dame de Saumur.)

III- Quelque tems après cet événement miracu-

leux , Monfieur de Vaugiraud Evêque d'Angers fit

une vifite à un quart de lieue de la paroiffe de Che-

mellfcr. Marie Boucher s'y préienta à lui avec une

Requête tendante à ce qu'il fût fait une informa-

tion juridique pour conftater le miracle , afin qu'on

en rendit gloire à Dieu par les prières publiques

d'aftions de grâces. Le Prélat lut la Requête, fit

marcher la fille , & lui demanda il elle avoit ré-

couvré dans l'infiant avec la liberté de fes jambes

la ?ntme force qu'il lui voyrt. Elle répondit qu'el-

le ., avoit marché dans l'infiant fans bâton dans

„ la falle des Pères de l'Oratoire; Que de retour

„ à Chemeilier elle fe fervoit d'un petit bâton

„ par précaution , fe fentant un peu foible ; Que

„ tout le monde étoit dans l'admiration de la voix

marcher ainfi , ne pouvant le faire auparavant fi

„ elle n'étoit portée fous les bras ; Qu'elle quitta

„ ce bâton au bout de quatre ou cinq jours ; &
„ qu'elle avoit toujours marché depuis fans aucun
„ fecours d'un pas auflî ferme qu'il le voyoit aft.:el-

„ lement. " Ma fille, dit le Prélat, puijque fur U
champ C dans l'infiant vouz. n'avez pas recouvré

les forces que vous avez a. préfent , votre guérifon
n'ejt pas un miracle. Continuez, pourtant votre de~

votion à la Sainte Vierge. Les préjugés d'éducation,
la prévention , ou la paillon fe font trop fentirdjns

cette conduite. Car , outre que le principe eft

faux, Monfieur d Angers refufe également fon au-

torité au miracle très fubit de la Demoifelle De-
flandes, cela malgré les Informations faites par feu

Monfieur Poncet & par le Chapitre.

De Paris.

I. Le Sieur Jean Baptifte Ledoux dont la guérifon

miraculeufe eft citée dans la Requête de Meilleurs

les Curés & rapportée dans le fécond Recueil des re-

lations, s'en étoit rétourné au mois de Septembre
dernier chez Monfieur fon Pere, paroiffant dans les

mêmes difpofitions où onl'avoit cru jufqu'alors. On
dit même qu'étant arrivé dans fon pays il y dépofa
chez un Notaire la relation de fon miracle. Mais
on ajoute que fa piété ou feinte ou mal affermie pa-

rut fe déranger fenfiblement; qu'il alla rendre vifite

à Monfieur i'Évêque de Laon , &que quelque tem»
après il fit un acte tout contraire à ceux qu'il avoit

faits , foit à Paris le 28. Janvier 173 1 , foitàLaon. Si

ce nouvel acte eft rendu public , on verra fur quoi

il eft fondé , & comment on s'y prend pour démentir
la réalité ou de la maladie ou de la guérifon. Quoi-
qu'il en foit, le Sieur le Doux fut arrêté à Laon dan$
la maifon paternelle le2t du mois de Mars dernier

à onze heures du foir par trois Exemts qui le con-
duifirent ici. Il y arriva le 21. fur les cinqheurei
du foir, & fut mi«à laBa'tilIe, où il a pafîé quel-

ques jours. Plufieurs de fes anciens amis allèrent

bonnement l'embraffer à la defeente de la voiture.

Ils furent furpris de lui voir fon épée : on ne lt

laiife pas d'ordinaire aux pn'fonniers ; mais l'nffli-

étion fe joignit à la furprife lorsqu'ils l'entendirent

parler. Ses conducteurs même parurent avoir fort

bonne opinion de lui. On l'accule d'avoir trahi fes

frères. On lui attribue entte autres la prife de Dom
Sulleau Bénédictin de Rebais ; & l'on allure que
Monfieur fon Pere ne cache point combien il eft

mécontent de fa conduite. Mais ce fils juftement

clifgracié par un bon Pere , fe croit amplement
dédommagé de cette dffgrace par les careffes de
Monfieur Hérault &lcs recompenles qu'il en efpe-

re. On le dit déjà "décoré de la qualité è'Eximt.

Une Dame parlant à ce Magiftrnt (depuis cet évé-

nement) en faveur d'un Eccléfiaftïque de Lao«
qui eft obligé de fe cacher : Si c'eft

, répondit

Monfieur Hérault , un Curé d'un fauxbourg de

Laon . je ne puis rien vous accorder. LesrechercheS

que l'on fait de cet EccléfiafHque for.r encore mifes

fur le compte du Sieur Lttioux, dont 011 attribue
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Je déplorable dérangement à un dépit de n'avoir pas

obtenu de Monfieur fon perc autant d'argent qu'il en

déiîroit.

Au refte, ou il a été réellement malade, ou il

feignoit de l'être. S'il l'étoit réellement , il n'a pu

feindre d'être guéri; s'il dit qu'il n'étoit pas ma-

lade , qui croira qu'il ait pu feindre une maladie

comme celle qui a été décrite par fon Médecin ?

& en ce cas de quel œil pourroit-on regarder l'hor-

rible profanation des Sacremens dont une pareille

impofturc auroit été fcellée?

II. L'emprifonnement & la faifie des papiers de

DomSulleau ont été fuivis d'un Ordre du Roi aux
Général, Prieurs & Religieux de la Congrégation

de Saint Maur, conçu en ces termes:

„ Chers & bfen amez , Eftimant à propos que la

„ tenue de votre Chapitre qui doit fe faire cette

année à Marmoutier foit différée de quelque

tems, Nous vous faifons cette Lettre pour vous
dire que vous ayez à ne vous point affembler

à cet effet, & à ne point procéder à aucun élec-

tion des Officiers de votre Congrégation jufqu'à

nouvel ordre de Notre part. Si n'y faites faute

,

de-
Cette Lettre de Cachet eft dattée du 19. Mars.

Elle fuppofe vifiblement dans la célèbre Congré-
gation à qui elle eft adrelfée une grande oppofi-

tion à la Bulle ; & elle équivaut , félon bien des gens

,

5u témoignage éclatant qu'il paroit qu'on a eu
efTein de prévenir.

III. Monfieur l'Abbé Guilbaud eft mort fur la pa-

roiffede Saint Louis en rifle, dans le courant du
mois de Mars. Il avoitété long-tems dans l'Oratoire

& s'étoit fait enfuite Confeiller au Parlement , où il a

donné dans toutes les occafions des preuves bien
marquées de fa droiture, de fon équité & de fon
ze!e pour les droits de la Couronne, les loix de
l'Etat, & les maximes du Royaume. Son oppofi-

tion bien connue à la Bulle Vnigenitus a empêché
Monfieur fon Curé de lui adminiftrer lui même les Sa-

cremens qu'il a reçus des mains du Vicaire. Le
Curé néanmoins le vifita enfuite, & lui demanda
s'il n'avoit rien qui lui fît de la peine au fujet

des affaires de l'Eglife, & s'il ne vouloit pas mou-
rir fournis au Corps des Pafteurs ? Monfieur Guilbaud
répondit qu'il croyoit avoir de bons fentiinens &
qu'il vouloit y mourir. Un de fes confrères , Con-
feiller d'une autre Chambre qui étoit préfent .vou-

lut étendre fa : éponfe ; mais Monfieur de Saint Louis
évita prudemment d'entrer en difpute.

IV. Vers la fin de l'année dernière il mourut
aufiî dans la Communauté de Schonauw, un Prêtre
nommé Frère Michel Denifart , prorès de la Char-
treufe de Paris , qui fe trouvant , dit-il

, fur le

foint de paroitre devant le tribunal du fouverain
ju^e des vivans c? des morts , déjà muni des
derniers sacremens qu'il avoit eu la conjola-

tion de recevoir des mains de M. lEvèque de baby-
lone

, déclara par écrit, après l'avoir fait de
-vive voix en recevant le Corps adorable defonSau-

veur , Avec uni pleine eemoiffanct & Avec U li-

berté à efprit que la nature de Ja maladie lui

laijfoit toute entière, ,, qu'il mouroit comme t;

,, avoir toujours vécu inviolablement attaché àl'E-

glile Catholique, Apoftolique & Romaine , ainTî

„ bien qu'au Saint Siège qu'il reconnoït, dit il, être le

„ (entre de l'unité , & dans le refpeét A la foumiflion

„ dûs à Notre Saint Pere le Pape qui de drtit divin à
u la primauté dans toute l'&glife.

Il déclare de plus qu'il ,, reconnoït dans toute

„ la plénitude de fon cœur & de fon efprit toutes

„ les décidons de l'Eglife ejr toutes les règles de

„ la foi qu'elle croit & enfeigne, & qu'il abhorre

„ toutes les erreurs qu'elle condamne. Et à l'é-

„ gard, ajouta-t'il, de ce qui fait la matière des

„ contestations préfentes dans cette mêmeEglife,
je déclare que je veux perfifter jufqu'au dernier

( , foupir à rejetter la Conftitution Unigenitus qui ne

„ peut jamais devenir une décifion de l'Eglife
,
puif-

„ qu'elle tend à renverfer plufîeurs vérités de la.

„ foi , fi effentielles qu'elles font l'ame de laReli-

gion établie par Jefus - Chrift , & en'conféquencç

„ je confirme. . . les Appels & autres A£tes,&c. . . Je
„ remercie Dieu de tout mon cœur de la grâce in-

,, cftimable qu'il m'a faite de me donner la con-

,, noiffance & 1 amour des grandes vérités condam-

,, nées par cette Bulle & je confefTequec'eft là un
„ des principaux motifs; de ma confiance enfami-
„ fericorde dans le moment terrible où je me
„ trouve.

„ La vénération profonde dont j'ai toujours été

„ pénétré pour M. l'Archevêque d'Utrecht
,
depuis

que la div ine providence me l'a donné pour Supé-

„ rieur, & l'importance de fa caufe dans fon tout &
,, dans fes différentes parties

, m'obligent de laiffer

dans le préfenta&e un témoignage autentique de
„ mon adhéfion & union inviolable à cette caufe

„ en fon entier. Je ne puis même m'empêcher

„ d'ajouter que je fens dans ces derniers momens
„ mon cœur pénétré plus vivementque jamais des

fentimens les plus tendres & les plus refpectueux

„ pour la perfonne facrée de ce grand Prélat , dont

„ j'admire toutes les éminentes qualités , mais;

,, fur tout le courage également fage & intrépide

„ avec lequel il deffend toute vérité , & cette gran*

„ deur d ame avec laquelle il porte les perfécu-

„ tions de fes anciens adverfaires & d'autres , &c.

,, Je fupplie aufiî tous mes autres bienfaiteurs

„ d'être perlùadés que je meurs plein de reconnoif-

„ fance de leur extrême charité & de tous les fe-

„ cours que j'en ai reçus dans l'ordre fpirituel &
,, temporel; je leur demande inftamment leurs;

„ prières pour dernier effet de leur charité, & me
,, recommande pareillement à celles de mes chers

„ confrères que j'embraffe tous & de tout mori

„ cœur dans la charité de Jefus Chrift.

„ Je déclare enfin que je conferve en mourant

,, tout le refpeét, la foumiflion , & l'attachement que

„ je dois àNotre Révérend Pere,au Chapitre général

„ &à tout l'Ordre des Chartreux, fans aucun ref-



„ fentiment des mauvais traitcmens qui m'ont

forcé de me retirer dans un païs étranger, pour

„ conferverenfon entier le précieux dépôt de ma

„ foi.

C'eft dans ces fentimens que je veux mourir

„ &que j'attens à chaque inftant mon Juge & mon
Sauveur, à qui j'offre de tout mon cœur & avee

„ joye le facrifice de ma vie par la confiance &
„ l'ardeur qui! met tn moi de le pofféder éter-

„ nellement... Fait en la maifon de Schonauw

„ prés d'Utrecht le 26. jour d'Oftobre de l'année

J73 r - ^igné Frère Michel Denifart.

V. Monfieur ! Eveque de Laon eft trop célèbre au-

jourd'hui parmi le zélés deffenfeurs de la Bulle
, pour

qu'on dérobe au public la connoiffance d'aucuns

des Ouvrages qui paroiffent fous fon nom. Son
Mandement du i. Décembre dernier dont on n'a

point encore parlé, parce qu'on n'en a eu commu-
nication que depuis fort peu de tems.eft du mê-

me goût que tous ceux qui l'ont précédé , & parolt

fait de la même main. Les ouvriers aiTez connus

dont ce Prélat fe fert, y déclament d'abord à leur

façon contre les Ecrits dangereux , les libelles

fanatiques , les ouvrages de ténèbres , Vaveuglf

ment , l'indocilité , ï'exctz d'erreur cr d'objlina-

tion , les pernicieux exemples , Yefprit d'indépen-

dance £/* de rébellion , la fraude , la calomnie,

ïimpofiure , &c. de ceux qu on fait appeller à ce

Prélat fes accusateurs , ennemis de la Religion , réfrac-

tants .partifans de l'erreur ,&c. Monfieur de Laon
pour achever, dit - il , de les confondre, „ fupplie

„ très - humblement & avec inltance Sa Majefté de

„ permettre que le Concile de la Province de Reims

„ foit affemblé pour juger fa doftrine : proteftant

à la face du ciel & de la terre que , fi ce qu'il a-

„ enfeigné , vient à être condamné par fes Juges
légitimes en matière de doctrine, il fe retrac-

„ tera fur le champ , & que la même Chaire d'où

„ il a annoncé les vérités de l Evangile , le ver-

„ ra reparoitrt pour condamner lui même , &c.
"

La poftérité en lifant ces belles paroles ne demande-

ra t'elie point à voir les Homélies fur l'Evangile pro-

noncées par ce docte Pontife du dix-huitiéme fiécle ?

Les ouvrages de Jéduéiion que Monfieur de la Fare

condamne nommément & qu'il dcfïend de lire,

de garder, &c. avec ordre de les porter au Greffe

fous peine d'excommunication encourue par le feul

fait, font 1. les Nouvelles Ecclejiafliques quio»; par»

jufqu'à ce jour , ta" dont le s noires impojlures révoltent

non ^ulenrcnt ctux qui font attachés à l'hglije,

tn lis entire tous ceux qui ont conjervé quelqut

fettimtnt de probité (jy d honneur. 2. L^s Avis

aux lideies de P;:ris. 3: La Lettre de Monfieur de
Montpellier à Moniteur de Marfeille du id.Mai 1730.

4< Une / ettre Paftorale du ru?me- du. 10. Février 173 1.

5. Le Catéchilme fur l'Eglife pour les tems de trou-

ble , fuivant les principes expliqués dans l'Inflruftion

Paftorale de Monfieur I Evêque de Stnez. 6. Les
£aits & Mémoires publiés par l'Avocat Chaudo»

2

contre une Société que fon x.ele peur U foi , fi\
moeurs , C7* les fervices quelle rend au public,

dévoient mettre à couvert de pareilles attaques.

7. Biffertation fur les miracles. H. Vies de Monfieur
de Paris Diacre.

Monfieur de Laon promet de plus , à mefure qu'il

parcîtra de pareils ouvrages, d en faire fentir tout

le danger. Ici par exemple pour faire fentir le

danger des Ecrits de Monfieur de Montpellier il ob-
fèrve que ce Prélat a avancé ,, que dans la Bulle Uni-

„ genitus Clément XI. n'a pas fait de fon autorité l'u-

„ fage qu'en ont fait fes prédéceffeurs : & qu'on ne

„ peut trouver le fecret d'allier avec le fens naturel

„ de fa Bulle la doctrine des Innocens, des Clemens
„ des Leons , de Gelafes , &c. " Monfieur de la Fare
l'a apparemment trouvé ce fecret, & il rendrait un
grand fervice au public s'il pouvoit le lui appren-

dre. C'eft dans ce même goût qu'il fait fentir tout

le danger des Ecrits qu'il cite. Après quoi il a foin

d'avertir que fon zele ,, auquel les vues humaine»

„ n'ont point de part.n'eft que l'effet de fon par-

fait attachement * Jon devoir , & de l'amour

„ fincere qu'il perte en Jefus Chrifi à fes Diocefains,

„ dont rien ne pourra jamais ralentir l'ardeur,

„ comme il l'efpere , dit- il , delà grâce du fouvera'm

,, maître dis ames.
"

Au refte ce Prélat nous apprend, ou plutôt noui
confirme dans ce même Mandement un fait donc
il eft bon qu'on foit affuré par lui même : C'eft qu'il

eft véritablement auteur des Réflexions fur l Arrêt
duConfeildu 2. Septembre 1731. fuprimées par un
autre Arrêt du Confeil du 17. Novembre fuivant. IT

convient que ,,pour fa juftifkation. il avoit envoyé

„ ces Réflexions à des perfonnes refpeétables; mais'

„ il fe plaint amèrement de ce que l'affreufe cabale

„ à trouvé moyen de s'en failîr, de les altérer (il

,, ne dit pas en quoi)& de les imprimer, afin d'at-

„ tirer fur lui le coup que méritent les refractai-

,, res, & de fe préparer une efpece de triompha

„ fur les deffenfeurs de la foi.

*Dans l'article des Nouvelles de Rodez page 210. les

faits font mal dattésrce qui eft dit nombre I. s'étoit

pafl'é avant l'ordination de Pâques , & non au mois

d'Août ; & ce qui eft rapporté nombre II. arriva pen-
dant la retraite donnée au Séminaire des Jéfuites au

mois de Septembre de la même année 1731.
D'Avalon en Bourgogne.

Le Gardien des Capucins de cette ville fit arrf-

ter au mois de Janvier dernier par deux Frères de fon

couvent un jeune homme qui venoit de Pâris , 6fc

qui s'en retournant à Lion vendoit ici des images du
Bienheureux Diacre. Après l avoir monacalement
fuftigéjis prirent fes images & la terre dutombeau
qu'il avoit dans une boëte, déchirèrent lés iinagei

les brûlèrent ât jetterent la terre au vent. Le jeu-

ne homme ne laiffa pas toute fois de d'erober à

lèur aveugle fureur une douzaine d'eftampes dont
les perfonnes plus inftruites & plus rtli^ieu/ts eu-

rent grand foin de fe pourvoir.
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De Viviers le 20. A/rfr/.

M. l'Abbé Gaftaud ancien Avocat du Parlement de

Provence , célèbre par fes lumières & fes talens

,

mais encore plus par fon zele pour les intérêts de

l'Eglife & de l'Etat, mourut le 17. de ce mois dans

cette ville , où il étoit exilé pour l'affaire du Pere Gi-

rard. Son âge d'environ foixante-dix ans , & une hy-

dropifie de poitrine dont il étoit déjà incommodé en

arrivant ici , lui rirent dire à fon hôteffe
,
je viens

vous laijfer mes os. L'extrême defîr de recevoir

les Sacremens avant que de mourir , lui fit hazar-

der un projet inconfidéré ,
par lequel il fe dépar-

toit de fori Appel , le regardant comme inutile ;

fous prétexte que les vérités de la Grâce, de la

Prédeftination , & autres qu'il expofoit en détail,

étoientà couvert par le Bref de Benoît XIII. aux

Dominicains ,
par fa Bulle Prétiofus ,

par les Dé-

clarations du Roi qui ne permettent pas de regar-

der la Conftitution Unigenitus comme règle de Foi

,

& par les claufes reftriétives des Parlemens en faveur

des Libertés de l'Eglife Gallicane & des droits de

la Couronne : déclaration qu'il offroit de figner

,

après avoir reçu tous les Sacremens. Mais Dieu

ne permit pas qu'il confommât ung faute , à la-

quelle fon cœur, comme il a paru par l'événement

n'avoit nulle part. Le Grand Vicaire , le Curé , le

Théologal & le Supérieur du Séminaire, affemblés

pour délibérer fur fon projet d'acceptation expli-

quée , le rejetterent comme infufEfant. Par-là il fe

trouva délivré du précipice, où il avoitpenfé fe jet-

ter ; & loin de vouloir s'y enfoncer davantage par

de nouvelles offres , il envifagea une reffource

plus confolante & plus fure d'un côté dans la mi-

fericorde de Dieu x qui fuppléroit abondament à

ce que l'injuftice & l'aveuglement des hommes
lui refufoient , & de l'autre dans la bonté de la

caiife pour laquelle il fouffroit cette excommunica-

tion in/ufte dans un exil ,
qui avoit vifiblement

abrégé fes jours. C'étoit ( comme il a été dit dans

le tems) la féconde fois qu'il étoit exilé pour fon

attachement à la juftice & à la vérité , & pour fon

oppofition aux intrigues des Jéfuites & à leurs

faux dogmes. Il a témoigné en mourant beau-

coup de réfignation , de confiance , de componc-
tion , & fur-tout une patience que la grande vi-

vacité de fon tempérament a rendu plus remar-

quable. 11 avoit demandé à être enterré dans le

cimetière des pauvres de l'Hôpital. M. l'Evêque

étoit alors àAix. Madame de Villeneuve mere du
Prélat s'étoit intéreffée à ce qui regardoit le mala-

de ; elle lui avoit même rendu fervice,& avoit pro-

mis qu'on fuivroit fon intention. Mais le zele

Epifcopal du fils ne s'eft pas accordé avec les cha-

ritables difpofitions de la mere ; & fur des ordres

fans doute contraires de la part du Prélat, le corps

fat inhumé dans un champ à côté du mur du ci-

il I732«

metiere en dehors , avec quelques prières à voix

baffe ; & le Curé ne prit le furplis , & le Clerc qui

l'accompagnoit , ne montra la croix qu'au fortir de
la ville. On croit qu'un neveu du défunt prend
des mefures pour avoir de cet indigne procédé &
du refus des Sacremens une juftice, qu'il y a peu
d'apparence qu'il obtienne.

De Marfeille.

I. M. l'Abbé de Burlamacchi natif de Luques en
Italie mourut au commencement de cette année

1732 dans la Chartreufe , qui eft à un quart de
lieue de cette ville. On ne dit point fon âge , mais

il devoit être fort vieux , puifqu'il avoit été en
liaifon à Paris avec MM. de Port-Royal. De retour

dans fa patrie il y fut pourvu d'un Canonicat , &
s'y exerça à faire des millions & des catéchifmes

& à traduire en Italien des livres François , com-
me la vie de M. de Rancé Abbé de la Trape , les

Réfléxions morales du Pere Quefnel fur le Nouveau
Teflament , &c. Ce zele d'un Eccléfiallique pieux &
éclairé parut nouveau & même criminel en Italie ; &
le Chanoine dénoncé au S. Office, fut obligé en 1720
de fe réfugier en France. Son deffein étoit de fe

retirer à Paris ; mais la pefle qui défoloit alors

cette Province, l'empêcha de paffer outre, & de-

puis il fe fixa ici. Il paffa quelques années chez
les Carmes Déchauffés , & fe procura enfuite une
retraite plus profonde chez les Chartreux. Ces
Solitaires , qu'il édifioit par fon exactitude à tous

les exercices de la Communauté
,
par fon amour

pour la prière & par fa grande charité, ne l'in-

quiétoient point fur fon oppofition connue à la Bulle
Unigenitus. Mais pendant fa dernière maladie
un Moine de la Trape qui paffoit ici revenant d'I-

talie
,
parla beaucoup à M. de Marfeille de l'Ab-

bé de Burlamacchi, de fes ouvrages, de fon Jan-
Jénifme , & des pourfuites de l'Inquifition qu'il

avoit évitées. Il n'en falloit pas tant pour exciter

tout le zele du Prélat contre un monllre imagi-
naire

,
qu'il croit voir par- tout , & qu'il pourfuit

avec autant de chaleur que s'il étoit réel. Il fit donc
dreffer fur le champ la déclaration fuivante

, qu'il

envoya en toute diligence à la Chartreufe. „ . . .

.

„ Je condamne toutes les erreurs & toutes les

„ propofîtions anciennes & nouvelles comme &
„ dans le même fens que (l'Eglife) les condam-
„ ne elle même ; & notament j'accepte de coeur

,, V d'efprit trés-humblement
,
purement fim-

„ plement la Conftitution Unigenitus .... & de la

„ même manière toutes les Conftitutions
, qui y

,, ont rapport. Que fi par le parlé j'ai parlé
, écrit,

„ fait écrire ou imprimer quelque ouvrage .. . con-

„ traire.... j'en demande pardon à Dieu &à notre

„ Sainte Mere Eglife , & je m'en rétracte. Tels font

„ mes derniers fentimens dans lefquels je veux
„ vivre & mourir. En foi de quoi j'ai fouifignJ



„ te préfente déclaration , ne- l'ayant jsu écrire

„ moi-même, &c.

Non feulement le malade ne put écrire cet a&e

,

mais il ne put pas même le ligner. L'émiiïaire de

M. de Marfeille fit tous fes efforts; il vouloit ref-

ter feul avec le malade. On fit fortir jufqu'au do-

meftique qui le fervoit; mais il avoit perdu toute

connoiffance : il expira peu de tems après , & fut

inhumé comme il convenoit & fans nulle difficul-

té. M. de Marfeille étoit fans doute picqué d'avoir

toujours laiffé dire la Sainte MelTe à cet Eccléfia-

ftique, & de ce qu'on lui avoit adminifhé les der-

niers Sacreruens. C'étoit aux yeux de M. de Bel-

funce une tache pour fon Apoftolat, qu'ilaeffayé

d'effacer en publiant la déclaration ci-deffus ac-

compagnée d'un a&e démenti par la notoriété pu-
blique , & conçu en ces termes :

„ M. l'Abbé de Burlamacchi ayant toute fapré-

„ fence d'efprit, mais s'étant trouvé fiaffoibli qu'il

„ n'a pu fgner la préfente déclaration , ma chargé

„ de la figner pour lui , & a chargé en outre ma
confeience de la communiquer à quiconque pour-

3, ro'it avoir quelque doute fur fes fentimens & fur

„ fa foumifïion aux décifions de l'Eglife & du S.

„ Siège ; ce qu'il m'a confirmé plufîeurs fois , &
„ notamment encore peu de tems avant fa mort.

„ En foi de quoi je me fuis fouffigné à la Char-

„ treufe de Marfeille le 14. Janvier 1732. Signé

„ Fr.
J.

M. de Callelingo Procureur de ladite

„ Chartreufe (& encore) Fr. F. M. Dufournel
Officier de ladite Chartreufe".

II. M. de Marfeille a donné ici au commence-
ment de cette année le fpeftacle dune Million

dirigée par des Eccléfiaffiques de fon choix. Elle

a duré jour & nuit depuis le 20 Janvier jufqu'au 17

Février dans l'Eglife des Carmes , voifinc de celle de
l'Oratoire. Les deux objets qui paroilTbicnt être

le but principal de tous les exercices , c'étoit d'ac-

créditer la Bulle & fes pariifans , & de décrier les

Appellans en général & les Pères de l'Oratoire en
particulier. On a regardé ici comme un miracle

que ,
malgré tant de difeours qui ne refpiroicnt

que révolte & fédition contre ces Pères, il n'y ait

point eu de foulcvement, & qu'au contraire leur

fête des Grandeurs de Jefus ait été célébré le 28

Janvier pendant le cours de laMiffion avec la mê-
me tranquilité , la même dévotion & le même
concours que les années précédentes. Le Prélat

parloit deux fois par jour, & faifoit ou prétendoit

faire une récapitulation de tout ce qui avoit été

dit. L'Orateur ctoit véhément, & fes termes éner-

giques. Ce qu'il n'oublioit jamais, c'étoit de dé-

clamer de toutes fes forces contre les Hérétiques

4u voifinaje & d'exhorter le peuple à prier Dieu
pour eux. Quelques jours avant la Million il avoit

apoltrophé dans l'Eglife de S. Martin ces Nova-
teurs , tes Prhres qui , difoit-il , ctnfefjent fans
pouvoirs:

fi it lis connoijfois ces fcélérats , ajoutoit

H, l'en ferois un exemple, &c. On a porté la paf-

fion jufqu'à inférer l'article fuivant dans les litanies

74,
deftinées pour la Miflîon , & imprimées chezBr/-
bion Imprimeur de M. l'Evêque : Nous vous fu-
plions

,
Seigneur , de réprimer d'anéantir les ef-

forts w les erreurs des Janjénifies. Ut Janfenifta-
rum conatus & errores reprimere & ad nihilum re-

digere digneris , Te rogamus audi nos. Tons les

difeours de la Miffion étoient pleins de pareilles
invectives, auxquelles on joignoit les erreurs Mo-
liniennes , & qu'on ornoit tantôt des éloges de S.
Ignace , de S. François Xavier , de S. François de
Borgia & de toute la Société ; tantôt de M. l'E-

vêque qui en elt, comme tout le monde fait , le
fidèle difciple, & qu'on vantoit, luipréfent, com-
me le modèle des Pafteurs & la terreur des Héré-
tiques. Il nous feroit aifé de citer les fermons

,

les jours , les Prédicateurs ; mais cela feroit trop
long; & nous fommes bien affurés qu'en tout ceci
M. de Marfeille ni fes Milfionaires ne nous defa-
voueront pas. Le 22. c'eit-à-dire le fécond jour,
le Prélat prit occafion du fermon du Sieur Brklenne
fur le petit nombre des Elus

, pour enfeigner au
peuple que, „ quoi qu'en difent les Hérétiques ,

„ Dieu veut fîneerement fauver tous les hommes,
de telle forte qu'il a mis notre fort entre nos

„ mains
, qu'il nous laiffe les maîtres de notre fa-

„ lut, & qu'il ne refufera jamais fa grâce à perfon-

,, ne". 11 n'a été parlé ni de près ni de loin de
l'amour de Dieu par rapport au Sacrement de Pé-
nitence. Le Sîlur Bridenne fur la fin de la Miflîon
fe bazarda feulement d'en dire un mot. Le 24.au
foir après un fermon qu'il fit fur laconfeflion , M.
de Marfeille ajouta (entre autres chofes dignes de
lui) que „ tous les malheurs nous viennent de ces

„ Prêtres qui difent que tout Prêtre peutabfoudre
„ du péché véniel, & qu'on neft pas ollt^é de s'en

,, confefjer" : Le Prélat fur ce dernier point parole
ou ne pas entendre le Concile de Trente, ou n'y
pas faire attention. „ De ces Prêtres, ajouta-t-il,

„ qui montent tous les jours à l'Autel, (une autre

„ fois il fe plaindra de ce qu'As n y montent pas
, )

„ fans qu'on puiffe découvrir (voilà le grief) à

„ qui ils fe confeffent, ni de quoi ils Çt confef-

„ fent , couverts de mille excommunications par

„ leur révolte outrée contre l'Eglife.... Oui,
„ Mes Chers Frères , nous vous le difonsà la face

„ du Saint Autel & de Jefus Chrift qui y réfide ,

„ ceft avec pajfton que nous pourfuivons ces loup»
dévorans. Puis s'adrelfant au Millionnaire Biiden-

„ ne, il lui ordonna de dire pour eux à haute voix
un l ater & un Ave. On commença ce jour là à

entendre les confellions. Le lendemain ( de peur
qu'on n'aliàt s'avifer de penfer, comme les Janfé-

nilles, que pour être reconcilié avec Dieu , il faut

commencer au moins à l'aimer comme fource de
toute juflice ) le Sieur Conit enftigna dans fa con-
férence fur la Pénitence, que la crainte de l'en-

fer (uffit avec le Sacrement pour la jitjlification.

Celui qui faifoit les queflions fe défendit d'être

de la morale févere, comme les vo'tjms. Il demain
da à fon confrère s'il dirfereroic lontrtems l'abfâc



Tution , blâmant ceux qui la différent les fix mois

V Us années, & aiïùrant qu'il favoit qu'«» Janfé-

nifte l'avoit différée fendant dix ans a. une perfonne

(qui fut fans doute, fi le fait eftvrai, dix ans fans

fe convertir) A quoi l'on confrère ajouta, toujours

fans preuves , que les voifins s'étoient glorifies

avant la pelle d'avoir fait une Million dans la Pro-

vince fans donner d'abfolution ; Voilà , continua-

t-il de beaux Millionnaires , venez à nous , cre

Enfin on ansthématifa dans cette fcéance les No~

vateurs ,
qui prétendent que toutes les œuvres

faites en péçhé mortel font de nouveaux péchés

mortels : imputation mille fois defavouée & refu-

tée par les Novateurs prétendus , & toujours avan-

cée fans pudeur par leurs calomniateurs.

Le 26- la retraite de trois jours pour les femmes

fut annoncée par le Sieur Bridenne , qui ,
pour les y

engager efficacement , affara pofitivcmentque tou-

tes fe convertiraient , & que dans une certaine

Miffion une femme ayant refufé par mépris d'affi-

fter à la retraite, étoit morte fubitement. En con-

féquence la communion générale des femmes fut

indiquée pour le 7. Février fuivant , avec affuran-

ce que cet intervalle de douze jours feroit une pré-

paration fuffijante pour toutes celles qui s'adreffe-

roient aux Miffionaires; & dès lors on difpofa qua-

tre mille hofties. Nous ne rapportons ceci qu'avec

douleur, & les perfonnes fenîibles à la gloire de

Dieu , à l'honneur de la Religion & au falut des

ames, ne le liront pas fans une fainte indignation.

Le jour
,
qu'on peut bien appellcr un jour de pro-

fanation , étant venu , M. l'Évêque & quatre Prê-

tres avec lui commencèrent la communion à neuf

heures du matin. Sur les deux heures ont dit une

Méfie, où l'on fut obligé de confacrer encore plus

de mille hofties; & l'on ne finit de donner à com-

munier qu'à trois heures après midi.

Les 29. 30.&31. le Sieur Conit fit fes conféren-

ces fur les commandemens de Dieu , les vertus

Théologales & la Foi en particulier. Dans la premiè-

re le Sieur Guinaud faifeur de quellions dit qu'il avoit

étudié dans un enjroit , où on lui difoit que les

Commandemens étoient impoffibles ; & Rendor-

mant là. dejfus, ajoutoit-il, Dieu fait le chemin que

j'ai fait depuis lors. Enfuite le Répondant, après

avoir dit anath'<me aux Janféniftes calomniés ,

s'eft mis en devoir de prouver la poffibilité des

Commandemens par une grâce toujours préfente

,

fans laquelle Dieu , félon lui , feroit injufte , &
l'homme pourrait légitimement s'exeufer. Puis il

a ofé défier tous les Seclaires prétendus de lui prou-

ver qu'il eut rien avancé de faux dans fes confé-

rences ; pas même apparemment ce qu'il avança

dans la fuivante en parlant de la règle de la foi

,

„ que les Conciles particuliers approuvés par le

; „ Pape jouilToient du privilège de l'infaillibilité ;

„ (& toutefois il exige que) le Concile univerfel

„ ait la même approbation. Sur quoi les anathê-

mes contre les Janfenifles furent redoublés , avec

injonction de la part de Dieu de les regarder com-

me des Payent & des Publicains , déclarant au fur-

plus ceux qui difent qu'ils ne veulent ]u%c.r perjonnt

comme trïs-fufpeïls eux-mhnes de Janfénifmc.
Le 8. le Sieur Bridenne annonça pour le lende-

main un fermon convenable aux Catholiques aux
Huguenots & aux Janféniltes : il déclara publique-

ment qu'il regardoit ces derniers comme des Hé-
rétiques excommuniés

,
qu'il recevoit la Bulle com-

me une règle de foi , fur-tout depuis le Concile Ro-

main , C7 qu'il la Jigneroit de fon fang ainfi que le

Formulaire. Anathême , ajouta-t-il , àQuefnel <J à
fon livre., Sec. Le 9 à la fin du fermon annoncé
la veille, lequel étoit fur la Reli-ion , le Prédica-

teur chef de la Million exhorta les femmes & fil-

les à mettre des bouquets à leur cierge de laPro-

ceffion du S. Sacrement qui fe fit le 10. „ Vous
„ pouvez même , dit-il

, y ajouter des bouquets

„ d'or & d'argent pour la décoration de l'Eglife".

On ne remportait ni cierges ni bouquets, ni ru-

bans; mais l'exhortation n'eut pas grand effet.

Le 13 le Sieur Conit débita que ,, les Nova-

„ teurs demandoient (pour la communion) une

„ pureté fi grande que les Anges mêmes ne pour-

roient y participer. Qu'ils lailïbient leurs pénittns

„ les quinze & vingt ans fans communier ; qu'il y
„ avoit des proportions condamnées ( dans la

„ Bulle) qui exigeoient que le pécheur, pourap-

„ procher du Sacrement, eut entièrement fa t'afait

„ à Dieu". Non : mais commencé à fatisfaire ; ce

font les propres termes de la propofition quatre-

vingt qu'on avoit en vue. Peut-on dans la Chai-

re de vérité avancer de pareilles impoftures? Le
Prélat & fes Miffionaires ont toujours parlé fur le

même ton : mêmes emportemens , mêmes erreurs

,

mêmes calomnies. Le Saint Diacre n'a pas été

épargné. Enfant du diable , Hérétique , révolté ,

&c. c'étoit les termes dont on fe fervoit commu-
nément à fon égard. ,, Les miracles fe font opérés

„ à force d'argent; mais, la puifTancc de Dieu fe

„ manifeftoit en ce que ceux qui étoient payés

„ pour contrefaire les malades , étoient punis par

,, des cohvulfions effroyables". Comme c'eft un
Evêque qui parle ainfi, on demandera fans doute
quelles font fes preuves ; c'eft uniquement l'Or-

donnance du Roi qui a fait fermer le cimetière.

Mais ni cette Ordonnance ni les Procès-Verbaux
qui y ont fervi de fondement ou de prétexte , ne
difent pas un mot ni d'argent , ni de punition !

N'importe, la panion s'accommode de tout.

Les dehors Pharifaïques , le faux brillant & la

pompe extérieure ont tenu lieu dans toute cette

Miffion du culte intérieur & du véritable efprit de la

Religion de Jefus Chrift. Proceffions le 20 Janvier

pour l'ouverture , le 27 pour les peuples de la campa-
gne, le 30 pour les femmes. Madame de Colongue
belle fœur de l'ancien Evêque d'Apt y portoit la

Croix & deux autres faifoient Acolytes. La même
qui avoit porté la Croix fut trouvée quelques heures
après travaillant chez elle à un habit de mafque, qu'u-

ne Demoiielle qui lui appartient dévoie porter £ an



bal de la nuit fnivante. Mademoifelle Baftide &deux
autres faifoient dans cette Proceffion les mêmes fon-

ctions à la tête des filles. Autre proceffion le 10 Fé-

vrier, le S. Sacrement y étoit porté fur un brancart

fans dais par M. l'Evèque & par un Grand-Vicaire qui

adix-feptbénéficesdecompte fait. Le Prélat avoit

,

pour le diftinguer du Grand-Vicaire deux couffins

attachés fur les épaules; trente-deux Eccléfiaftiques

encenfoient; onze portoient des corbeilles de fleurs,

un Prêtre leur donnoit le fignal avec une fonnette
,

comme à la proceffion de S.Sulpice à Paris le jour de

la Fête-Dieu. Les hommes , & deux mille trois-cent

femmes ou filles vêtues de blanc & voilées, fuivoient

avec des cierges. Le 1 3, proceffion des hommes feu-

lement , où le Prélat affifta encore , & où l'on portoit

la figure de la Sainte Vierge qu'on étoit allé prendre

hors la ville à Notre-Dame de la Garde. Autre le 14,
toujours avec un grand concours de peuple , mais ce

jour-là fpécialement pour les écoliers des Jéfuites

exceffivement poudrés ,
&lespenfionnaires décorés

de leur robe de chambre : chaque Régent menant fa

clafïe,& quatrcjéfuites fermant la marche: ils étoient

quatorze en tout avec un cierge à la main. Leur
Père Sinety fe percha fur le pont-levis du fortpour

prêcher plus au vent qu'au peuple. Le 16 , Com-
munion générale des hommes , qui ne pouvoient
pas manquer après tant de fermons, de conféren-

ces & de pioceffions avec la crainte de l'enfer &
une confeffion peut-être générale , d'être auffi

bien convertis que les femmes. Le 17, proceffion

de la clôture. On éleva au bout du Cours un grand
théâtre couvert d'une flamme de galère avec un
pavillon aux quatre coins. L'on y avoit difpofé trois

croix dont une avoit quarante pieds de long & une
groffeur proportionnée. Le Prélat s'y rendit accom-
pagné des Millionnaires & du peuple. 11 parla fur le

culte de la croix , & bénit les trois qui étoient là. Cel-

le de quarante pieds fut portée proceffionellement

& plantée devant Péglife des Cannes : M. l'Evèque

tout le long du chemin y touchant toujours du bout

du doigt. Les deux autres furent portées de même
en deux jours differens , l'une aux Orphelines, & l'au-

tre à l'Hôpital des enfans abandonnés. Voilà en
tout dix proceffions d'éclat , fans compter celles

de la nuit dans l'églife des Carmes qui demeu-
rent ouverte les derniers jours du carnaval, & où
îl s'eft pafTé les chofes du monde les plus indé-

centes en tout genre. On peut juger après cela des

fruits de cette Miffion. Les Millionnaires comp-
tent plus de douze mille perfonnes converties , c'elt-

à-dire confeffées & communiées en moins d'un

mois d'épreuve : même les pécheurs publics &
fcandaleux au vu & au fçu de toute la ville. Il eft

arrivé au Sieur Bridcnne , pour émouvoir au moins
extérieurement les fens de fes auditeurs , de ref-

ter comme mort en chaire & de fe faire porter à

quatre. Il faifoit cacher fes Millionnaires fubal-

ternes derrière l'autel , & ils en fortoient comme
jnfpiics avec un crucifix à la main pour toucher,

75
c'eft - à - dire effrayer le peuple. Cela fe fit le

jour du fermon du Sieur Bridenne fur le pardon des

ennemis. Mais ce Chef de la Miffion fitcejourlà

même une attion digne d'éloges. Il eut le coura-

ge d'exhorter M. l'Evèque à profiter de ce qui venoit
d'être prêché , en pardonnant aux quatre infortunés

Bourgeois qu'il tient dans les fers , & principale-

ment à l'un d'entre eux chargé d'une famille qui
fouffre extrêmement de fon abfence. Mais le Pré-

lat, qui fe fait un point de Religion de vexer ces
prifonniers

,
reçut trés-mal la morale de fon

Millionnaire, & réfufa de donner cet exemple de
modération & de charité à fon troupeau. M. le

Marquis de pontevez raconte à tout le monde que
ayant demandé â M. l'Intendant l'élargiffement

d'un de ces quatre innocens captifs , il avoit été ren-

voyé à M. l'Évêque,comme à l'auteur de leur difgra-

ce & à celui de qui dépendoit leur liberté. Mais le

Prélat ne l'accorda pas ; ce qui feandalifa fort le

Gentilhomme. Un autre fcandale plus affligeant,

c'eft que M. de Marfeille à la fin de fon fermon
du premier dimanche de carême aux Accoules,
prit à témoin Dieu & les hommes, & Jefus-Chrift

même préfeht fur nos autels, qu'il n'avoit point de
part à la détention des prifonniers & que le Sieur Bri-

denne né lui avoit point parlé en leur faveur, quoi,

que ce foientdes faits ici de notoriété publique, &
dont tout le inonde univcrfellement eft convenu.
Les Jéfuites, pour recueillir, ou pour perpétuer

les fruits d'une Miffion fi conforme à leur efprit&à
leurs principes , l'ont continuée jufqu'au Carême
fous la direction de leur Pere Pczenade dans l'églife

de l'Hôpital des enfans abandonnés. Déplus ces Pè-
res ont eu les prières de 40 heures à S. Jaunie dans
leur Collège de BeUunce. Il y eut fermon le mar-

di-gras, méditation, falut, bénédiction du S. Sa-

crement & tout de fuite Comédie de Grégoire yvro-

gne où ( le Saint Evcque préfent ) les écoliers la bou-
teille à la main danferent toutes fortes de danfes. La
même pièce avoit été jouée en préfence des Con-
fiais. On les voit ici avec peine affifter aux Actes

d'un Collège que la ville n'a jamais approuvé,
qui n'y caufe que de la divifion , & qui y fera tou-

jours regardé comme une ufurpation faite à MM.
de l'Oraroire qui ont l'ancien Collège.

De Senlis.

La Supérieure des Religieufcs de la Préfentation

qui avoit porté le zele contre M. de Paris jufqu'à brû-

ler fon porrtait, a fait cefîer au Réfectoir la lecture

de S. Cyprien
,
parce qu'elle a été feandalifée de la

refiftance de ce grand Evêque au Pape Etienne. Elle

a fubftitué à cette lecture fcandaleufc celle du livre

édifiant de Rotin/on Krufoe voyageur Anglois , fort

propre, comme on peut juger, à former le cœur &
l'efprit d'une Communauté de Vierges Catholiques.

Tels font les fruits de l'obéiffance aveugle dont on

donne aujourd'hui des leçons dans la plupart des

Communautés.



ï U I T E DÈS XOWÈLLES Ë C C L E S I A~_S I I E S

Du 20 A

De Bourdeaux 26 Février.

I. Meilleurs Decez & Morel Chanoines de l'E-

glife Collégiale du S. Efprit fauxbourg de Bayon-
ne Diocefe d'Acqs , d'où ils étoient exilés, & qui

s'étoient réfugiés ici depuis environ deux ans, fe

trouvèrent, il y a fix ou feptmois, obligés parun
nouvel ordre de Sa Majefté de fe retirer à dix lieues

de cette ville- M. Decez obéit d'abord ; mais fon

confrère en fut empêché , comme on l'a dit dans le

tems, par une maladie dont il mourut le 25 Février

après avoir chrétiennement fouffert de longues

épreuves. La dernière , & peut-être la plus fenfi-

ble , eft venue de la part de M. l'Archevêque qui n'a

rien oublié pour ébranler fa foi : les vifites , les

inftances réitérées , & le refus perfévérant des Sa-

cremens ont été mis inutilement en œuvre. Le
Curé de Saint Projeft , le jour même de la mort de ce

Chanoine , eflaya de mettre à profit l'extrême foi-

blefle de fes derniers momens : mais le moribond
fit alors un nouvel effort, pour déclarer qu'il vou-
loit mourir dans fes fentimens contre la Bulle. Il

n'en fallut pas davantage à M. le Curé
, pour dou-

ter fi ce fidèle ConfefTeur de la vérité devoit être

mis en terre fainte. M. l'Archevêque & M. le Pre-
mier Préfident furent confultés. Le dernier en quali-

té de Grand Syndic de S. Projeft, accorda de bonne
grâce ce qui lui futdemandé , c'eft-à-dire

, que le dé-
funt fût enterré dans l'Eglife avec les cérémonies ac-

coutumées : mais fur les ordres contraires , de la

part du Prélat fans doute , il fut arrêté qu'on inhu-
meroit le corps dans le cimetière, fans cérémonie,
fans fonner, fans prefque chanter, & en quelque
forte incognito ; ce qui s'exécuta, autant que la

chofe fut poffible. On empêcha même que perfon-
ne n'entrât dans la maifon du défunt , & l'on con-
gédia ceux qui par hazard étoient dans l'Eglife

lorfqu'on y apporta le corps.

Malgré toutes ces précautions , il ne laifTa pas de
s'y trouver beaucoup de monde; & le peuple juge-
ment indigné d'un procédé fi étrange , s'écrioit:

Eft-ce ain/i qu'on traite les Saints? Les Huguenots
fe plaignoient auffi publiquement de ce qu'on les for-

çoit fouvent à recevoir des Sacremens pour lef-

quels , difoient-ils , ils n'avoient point de foi ,

tandis qu'on les refufe à ceux qui y croyent & qui
les défirent. Les auteurs de ces injuftices fe dé-
chaînent contre la réputation d'un Magiftrat qui
avoit charitablement fecouru le bon Chanoine; &
l'on afTure qu'ils ont écrit en Cour contre lui ;

mais il y a toute apparence que ce qu'ils ont man-
dé pour le décrier , fait réellement fon éloge.

II. M. l'Archevêque a, dit-on, une provifion de
Lettres de Cachet: au moins il en menace tout le

monde, & fur-tout les Religieux. C'eft en ufant
de pareilles menaces

, qu'il a ordonné aux Supé-
rieurs des Bénédictins de faire fouir de l'Abbaye

vtû 1732.

de Sainte Croix de cette ville les Pères Bedouche &
Desholieres

,
prétendant qu'ils déclamoient contre

la Bulle. Dom Florac Prieur depuis long-tems de cet-

te Abbaye , fans en être las , a reçu cet ordre du
Prélat avec refpecT; , & l'a exécuté fi ponctuelle-

ment, que fur ce que le Pere Desholieres croyoit

avoir des raifons de différer fon Obéijfance , le

Prieur défendit aux Religieux de fa Communauté
té de l'entendre en confeffion.

Deux faux -frères dans cette maifon caufent

tout le defordre. L'un , Dom la ChafTaigne
,
foupçon-

né d'avoir été en cette occafion le délateur auprès

du Prélat, ne l'a pas nié. 11 paffe pour un brouil-

lon dans le Monaftere & pour un imbécilledansl'cf-

prit de M. l'Archevêque , qui toutefois l'écoute & le

confulte pour le bien de l'Eglife. L'autre , Dom Dou-
vrier, ci-devant chaffé de cette Abbaye d'une ma-
nière deshonorante , y a été rappelle par M. de
Bourdeaux , fous prétexte qu'il feroit fage fous fes?

yeux , en quoi il s'eft malheureufement trompé.
Le Prieur le fait bien ; mais il faut tout diffimuler

& tout fouffrir dans un homme qui fert le Prélat

contre les Anti- Conftitutionaires. Ces deux Béné-
difbins , & le Minime qui par ordre du Parlement ré-

trafta l'année dernière, ainfi qu'on l'a vu, une propo-
fition que l'Archevêque lui avoit di&ée, composent
une partie des fuppôts du tribunal de l'Inquifition

,

établi à l'Archevêché contre les Oppofans à la Bulle.

III. 15. Mars. M. de Bourdeaux convint l'année

paffée , & déclara même publiquement que les Pè-
res Lafiere & Lartigue Dominicains pourraient de-
meurer dans fon Diocefe, pourvu qu'ils fe tinfTent

en repos. Ils auraient en effet fini ici tranquille-

ment leurs jours dans leur maifon & Affiliation , fi

les Pères Romat& Merlet n'avoient irrité le Prélat
par de fauffes imputations, & fourni au Pere Roux
Provincial une agréable occafion de les punir de
la déclaration qu'ils lui firent en Chapitre contre
la Bulle. C'étoit , dit- on communément ici, une
chofe convenable que ces Pères Romat & Merlet
décriés par bien des endr oits, s'unifient à M. l'Arche-
vêque & au Pere Roux pour chafier deux Religieux
généralement eflimés des perfonnes les plus diftin-

guéesdelaville. Le Pere Laffere a été envoyé dans
un lieu appelle Lille en dodon Diocefe de Comin-
ges , non à Auch , comme nous l'avions marqué ;

& le Pere Lartigue , non en Auvergne , mais à Va-
lence en Dauphiné.

De Moijfac Diocefe de Cahors.

Le Sieur la Fargue Vicaire de Sainte Catherine
s'efforce d'imiter le faux zele des Récollets , dont on
a rapporté des effets fi étranges. Il 'demandoit à une
des filles qu'il dit lui avoir été dénoncées, quel livre

elle lifoit. La Sainte Bible , répondit-elle. „ Je fai,

„ reprit le Vicaire , que ce livre eft dans votre mai-

„ fon, mais .il. eft trop relevé pour vous : il a des



*

'„ obfcurités que vous ne fauriez pénétrer". La pé-

nitente ou plus éclairée , ou de meilleure foi que

le Confeffeur, répliqua; J'adore ces ob/curités , <y

je m'infîruis de ce qui ejt à ma portée. Alors il

vient au fait , & montre bien qu'il ne reçoit pas

feulement le nom de la Bulle: „ Tandis que vous

vous appliquerez , dit-il , à cette lecture (de

„ la Bible,) je fuis perfuadé que vous perfifterez

„ dans vos mauvais fentimens ; car, ajouta -t- il

„ fort conféqucmment , vous êtes hors de l'Egli-

„ fe". LaPénitente : Le Baptême m'a mife au nom-

bre des enfant de l'Eglife , er je crois tout ce qu elle

croit cr enfeigne. Le Confeffeur : ,, Ce n'eft pas af-

J} fez ; dites encore que vous croyez ce que le

„ Pape dit , & que vous tenez à la foi de votre

„ Evêque". LaPénitente : Voici l AFxe que vous nous

«nfeignez. en public , tel qu'il ejl dans notre Caté-

(bi/me : Mon Dieu , je crois fermement tout ce

que lEglife croit & enfeigne ,
parce que vous l'a-

vez dit. Le Confeffeur : „ Il faut fe ranger du côté

„ du grand nombre qui a le Pape en tête". La Péni-

tente; Le grand nombre ri a pas toujours la vérité de

foncôté: c
1

étoit le grand nombre qui, avec le Grand
Prêtre en tête, crioit Toile, Toile; cr Jefus-Chnft
n'avait qu'un petit nombre de Difciples , la plupart

cachés. Le Confeffeur peu préparé à cette diffi-

culté , & n'y fâchant point de réponfe raifonna-

ble , dit à telle fin que de raifon que Jefus Chrifl alors

ne parlait qu HUMAINEMENT. C'eft par ce

trait auffi extravagant qu'impie
, que finit cette

controverfe , dont tout l'avantage fe trouva du cô-

té d'une fimple fille ,
qui donnoit de iblidcs inf-

truttions à celui de qui elle les devoit recevoir.

Il lui refufa l'abfolution , & elle de fon côté l'aiTu-

ra qu'elle ne s'advelTeroit plus à lui.

De femblablcs faits feroient fans conféquence

,

fi on pouvoit les regarder comme les écarts d un

/impie particulier. Mais le Sieur la Fargue n'a rien

dit en cette occafion fur l'Ecriture Sainte , fur le Pape

&le grand nombre, qui ne foit fyftematique par-

mi les zélés ConfHtutionaires ; & il le dit étant

en place , au vu & au fu des Supérieurs Ecclé-

fiaftiques qui lui contient la conduite des ames

,

éc qui éloignent du Saint minifterc tous ceux qui pen-

fent autrement. Ce Vicaire difbit à une autre fil-

le qui penfoit comme celle dont on vient de par-

ler, qu'il aimeroit mieux que la foudre l'écrafat

que de l'abfoudre. Il appelle, même dans fes Prô-

nes , les difputes qui agitent l'Eglife les aflaircs

temporelles, au lieu des affaires du tems.

D'Aix.

I. Le Secrétaire de M. l'Intendant lignifia le 6
Février à Madame de Maufel de Voulonne , femme
& merc de Confeillers au Parlement , une Lettre de
Cachet qui la îelcgue à fa terre de Voulonne. Elle

alla fur le champ chez M. le Commandant s'infor-

mer de quelle efpecc de crime clic étoit acculée,

& lui dit que, fi c'étoit d'avoir penfé , comme la

plus faine partie des Juges , que le P. Girard

uiéritoit le feu, elle s'avouoit coupable; mais

qu'elle avoit cru jufqu'alors que fur ces fortes
d'affaires il y avoit liberté de fentimens. Il pa-
roît par une réponfe que M. le Cardinal Miniftre a
faite à cette Dame fur fon exil

, qu'elle a été ac-
eufée de Janfénifme : car Son Eminence lui marque
que ce n'eft point l'affaire du P. Girard qui lui a attiré

ce traitement, mais qu'elle eft repréfentée comme
un chef de parti, & qu'elle dogmatife. Ce qu'il y
a de certain , c'eft que cette Dame fort eftimùe
d'ailleurs & fort refpeftée dans cette ville , eft

une femme du monde qui ne s'eft jamais occupée
ni de Janfenius , ni de la Bulle , mais qui eft touchée
des befoins des pauvres, & qui s'étoit intéreffée
comme beaucoup d'autres aux malheurs de la fa-

mille Cadiere. Voilà comme on s'y prend pour
molefter quiconque déplaît aux Jéfuites. On fait

de bon endroit qu'il n'a pas tenu à ces Pères que
Madame la Marquife de Châteaurenard n'éprouvât
pour la même raifon le même fort.

II. Le 22 du même mois M. le Commandant fit

fignifier une autre Lettre de Cachet à M. de Be-
fieux fécond Préfident aux Enquêtes

, pour fe rendre
àTournon en Vivarez. Sa difgrace vient du Rez't-

tre ou Arrêté des Chambres au fujet de la préva-
rication de MM. de Faucon & Charleval : mais
perfonne n'ignore qu'en cela ce Magiftrat s'eft

conformé , de même que Meilleurs fes confrères

,

aux ufages inviolables du Parlement, lorfque quel-
que membre de la Compagnie eftaccufé, qu'il né-
glige de fe juftifier , & que les Gens du Roi de-
meurent dans l'inaftion , ou ne font pas écoutés.
Ce Préfident âgé de trente-deux ans, eft parti avec
beaucoup de confiance , en confolant fes amis &
fur tout fa famille confternée.

III. Le 26 M. Authemant jeune Avocat
,
qui a

une femme & trois enfans, fut arrêté & conduit à
la Tour de Tarafcon. Son crime, de même que
celui du Sieur Charbonier détenu dans la Citadelle
de Saint Tropès , eft d'avoir dépofé , à la Requête de
M. de Gaufridi , contre ceux qui avoient aceufé
cet Avocat Général d'avoir livré la procédure
aux Cadieres. L'une & l'autre dépofition charge
le Secrétaire de M. Dargent Procureur Général ,

lequel Sécretairc s'étoit vanté d'avoir cette procé-
dure à fa difpofîtion.

La fœur de M. Authemant , fur des bruits d'or-

dres vrais ou fuppofés de la renfermer auffi , a
été obligée de difpnroître. On ne peut lui repro-
cher que quelques actes de charité, que le voifi-

nage de fa maifon avec le Monaftcre où la Cadie-
re étoit enfermée , lui donnoit occafion d'exercer
envers cette pri'bnnicrc.

IV. Outre ces Lettres de Cachet qui affligent

fpécialement la ville d'Aix, on en a fignîfié dix à

Toulon ;& les quatre Négocions arrêtés àMarfeille

auffi tôt après le jugement du P. Girard ,font toujours

dans les fers , leurs compatriotes dans la douleur,

leurs affaires dérangées , & leurs familles dans la

défolation & prefque dans le befoin. Ces prifon-

niers ont été la plupart dangércufcuieut mal»-



des , fans qu'on ait laiffé à leurs parens & à leurs

amis la liberté de les fecourir. Encore , à enten-

dre parler les Jéfuitcs , n'eft-ce-là qu'un léger

échantillon des maux dont ces Pères menacent tous

ceux qui ofent douter del'innocence du Pere Girard.

L'Abbé de Caveirac qui avoit été emprifonné

pour le même fujet, a été tranféré dans un Châ-

teau de M. fon Pere , par un ordre que fa famil-

le a obtenu de la Cour , au grand regret ( dit-

on) du premier Préfident, à l'indu duquel toutes les

démarches ont été faites. L'ordre étoit adrefTé à

l'Intendant de Languedoc.

Enfin l'affaire du P. Girard eft devenue une af-

faire de Janfénifme : ainfi s'en expliquent MM.
les Evêques de Marfeille & de Toulon. Il luffit ef-

fectivement d'être oppofé aux Jéfuites de quel-

que manière que ce foit , pour être perfécuté à

titre de Janfénifme.

. V. Le Pere Sabbatier eft retourné à Toulon , & y
a repris fes exercices ordinaires au grand feanda-

le du Public. Le Prélat a voulu de plus le donner

pour Directeur aux filles de la Vifitation; mais

elles ont refufé la direction d'un homme fi décrié.

VI. On a appris par une voie certaine que le Pere

Girard étoit parti le 23 Février de Viviers , où il

avoit peu d'agrément depuis le départ de M. l'E-

vêque pour les Etats. Il femblc même que M. de

Viviers n'a pas été approuvé dans la conduite qu'il

a tenue à l'égard de ce Pere, & qu'il a reçu quelques

reproches de la Cour même, au fujet fur tout de

fa Lettre au Pere Girard qui a été rendue publique.

C'elt ce qui paroît par la manière dont ce Prélat

en a écrit à M. l'Abbé de Forbin d'Oppede , Au-
mônier du Roi , Grand Vicaire de Paris, zélé Confti-

tutionaire, & favori, dit-on, de M. le Cardinal de

Fleuri. „ Le Pere Girard (dit-il dans fa lettre , dont

„ nous avons une copie fidèle) n'a ni prêché, ni

confelTé (à Viviers ;) & avant que d'avoir reçu

„ votre lettre , j'étois bien déterminé à ne pas

„. l'engager aux fonctions du Miniltere, qu'après

„ avoir vu le dénouement qu'auront les fuites de fon

,, Arrêt". Ils'excufe enfuite d'avoir écrit comme il

a fait , fur l'eflime & la confiance qu'il a depuis

long-tems pour ce Pere dont la vertu lui a toujours

paru fmple er folide , ainfi qu'il l'a éprouvé dans
des occasions critiques. Il ajoute ,, qu'il a cru de-

„ voir ,
pour adoucir le trille fort (de ce Jéfuite)fe

„ livrer aux fentimens que l'amitié , la compaf-
fion, la charité, la juftice même lui infpiroient".

Il avance après cela comme une chofe bien cer-

taine „ qu'il a la fatisfaction de voir dans ce pe-

„ tit coin de terre qu'il habite , tout le monde pen-
fer comme lui fur l'innocence de ce Pere

,
qu'on le

,, plaint, qu'on lerefpecte, qu'on l'eflime ". Tant
d'ordres féveres contre tout état & tout fexe , &
le foulevement univerfel de la Provence dont les

Jéfuites eux-mêmes fe plaignent , marquent d'autres

difpofitions. Mais ce petit coin de terre où l'on
penfe comme M. de Viviers fur le compte du Pere
Girard ,pourroit bien fe réduire précifement au Pa-

lais Epifcopal de Viviers. Quoiqu'il en foit , ce
Prélat afïïire qu'il n'avoit compté tirer du féjour

de ce Pere dans fon Diocefe , d'autre utilité que cel-

le de jes prières , „ auxquelles j avoue , dit -il,

„ que j'ai beaucoup de- foi. Voilà , Mon cher

„ Abbé
,

ajoute-t-il en Unifiant , tout ce que j'a-

„ vois à vous dire pour répondre à votre lettre.

„ Si vous me trouvez juftifié , tant mieux ! Si ma
„ conduite vous paroît encore répréhtnfble , je

fouferirai à votre jugement , mais j'aurai tou-

„ jours la confolation davoir témoigné de labon-

„ té à un homme de bien perfécuté V maltrai-

„ té ; & cette idée affoiblira le regret de mon
,, imprudence, & en adoucira la honte. Je fuis".

VII. On fait ici que M. l'Archevêque d'Arles a en-

fin accordé aux préfixantes, follicitations du Recteur

des Jéfuites, de fouferire la Requête pour laquel-

le M. l'Evêque deSilleron, dans un voyage qu'il a
fait exprès à Arles, n'avoit pu obtenir fa fignature.

MM. Ils Evêques deMarfeille & d'Apt ont aufii figné

cette Requête. MM. les Evêques de Frejus & deDig-

ne ont refufé, & M. de Sifleron n'a ofé en faire la pro-

pofition à Aix & à Riez. Il s'agit d une affaire trés-in-

térefiantepourl'Eglife ; c'eft de prendre fait&caufe

pour M. l'Evêque de Toulon , fur la Réponfe de

l'Avocat de la Cadiere au Mémoire que cet Evêque
fit diftribuer à tous les Juges de fon Pere Girard.

VIII. M. le Curé de Peiroles eft forti du Diocefe

d'Aix en vertu d'une Lettre de Cachet qui lui a

été fignifiée par le Grand-Prévôt
,
auquel elle avoit

été remife par un Grand-Vicaire. Ce Curé Appel-

lant, déjà exilé à Riez & privé des revenus de fa

Cure , avoit eu permiffion de venir ici pour un
procès qui n'efl pas terminé.

De Paris.

I M. l'Evêque de Montpellier écrivoit à un autre

Prélat au fujet de l'Ordonnance du Roi du 2,7 Jan-
vier, en ces termes:

„ Le cimetière du Saint Diacre eft donc fermé?
Dieu ne pourra plus faire de miracles mainte-

„ nantparTintcrceffion de fon ferviteur. Mais s'il

„ aréfolu de fe manifefter par cette voye , qui l'en

„ empêchera? L'Ordonnance de M. l'Archevêque

„ de Paris & le Décret de Rome n'ont point arrêté

„ fon bras; la PuifTance féculiere en viendra- t-elle à

„ bout? Etrange guerre que l'orrfaità Dieu en la

„ perfonne de fesSaints ! On relevé avec emphafe le

„ témoignage de quelques prifonniers ,
gens fan*

„ aveu , qui déclarent que leurs convulfions font vo-

„ lontaires. Si ce font des impofteurs
,
qu'on les pu-

„ niffe, ils le méritent. Mais parce qu'il fe fera

„ gliflé quelques impofteurs à S. Médard , en con-

„ dure que tout ce qui s'y paffe n'efl que fourberie „

„ c'elt marquer bien de la mauvaife volonté , &
„ chercher vifiblement à s'aveugler. Il y a quatre ou
„ cinq mois que toute laMédecine de Paris examine

„ les convulfions de l'Abbé de Pechcrant & de
beaucoup d'autres , fans que l'on ait pu apperce-

„ voir en eux la moindre marque de fupercherieï

,1 & l'on vient dire aujourd'hui fur la depogiion



a de quelques inconnus que toutes les convulfîons

font volontaires. Qui le croira? Ceux qui font

bien - aifes de ne rien croire. Les libertins

,,voyent avec une joye fecrette qu'on leur fournit

„ des prétextes pour refter dans leur incrédulité.

„ De tout tems ils ont cherché dans les faux mi-

„ racles de quoi te raffurer contre les véritables.

„ Les impofteurs leur ont fervi à rejetter le té-

„ moignage des hommes envoyés de Dieu : les

„ faux-chrîfts à ne pas croire au Fils de Dieu mê-

,, me. Cependant Dieu fera fon œuvre ,& les hom-
„ mes ne pourront l'en empêcher. Elle avance

„ cette œuvre par les moyens que les hommes
„ employent pour la détruire. Admirons, bénif-

„ fons , réjouiffons-nous. Qui fera le plus fort

„ ou de Dieu ou des hommes ? Dominas jcit ce-

gitationes hominmn quoniam vam funt ", Le
Siegneur connoit les penfées des hommes , &voit
qu'elles font vaines.

II. Depuis le dernier féjour que M. l'Evêque de
Nevers a fait ici, on y a parlé fi différemment de
ce qui s'elt pafTé à fon retour à Nevers entre lui &
les Jéfuites de fon Séminaire

, qu'on ne favoit

prefque à quoi s'en tenir fur cet événement. Mais
voici ce que l'on a appris par des lettres de Nevers
fur lefquelles on peut compter.

M. l'Evêque trouva en arrivant que le Pcre Pro-
vincial , fans l avoir coufulté , avoit changé tous

les Jéfuites du Séminaire
, excepté le Pere Mau-

duits qui y enfeigne depuis trois ans la Théolo-
gie. Le Prélat choqué de cette hauteur jéfuitique

déclara a ix nouveaux- venus qu'il n'avoit ni Sé-
minariltes , ni pouvoirs à leur confier. En effet

le fcul Profcffcur fut approuvé , & les Eccléfiafti-

ques qui fe difpofoient aux Ordres , fuient en-

voyés ou au Séminaire de S. Nicolas à Paris, ou
chez, des Curés de la compagne.

Cependant plufieurs perfonnes dignes de foi

avertirent M. de Nevers que le Jéfuite approuvé
par préférence dans le Séminaire , faifoit aux
perfonnes du fexe qui fe confeffoient à lui, des
interrogations horriblement fcandaleufes , lef-

quelles d'ailleurs n'avoient aucun rapport à leurs

confeflions. On s'en entretient dans la ville ;

prefque tout le monde en gémit ; les libertins

fculs en badinent ; & les impics en prennent oc-

cafion de blafphémer contre les Sacrcmcns , &
d'infultcr aux Minières qui les difpenfent. Voi-

ci comment ces horreurs avoient été découver-

tes.

Plufieurs femmes de la paroiffe de Saint Caize,

ou Quaifië , à une lieue & demie de la ville
,

étant allées à la Fête-Dieu à Nevers pour fe con-

feffer , s'étoieut adreffées malhciircufemcnt a ce

fai'cur de queflions diaboliques. Vers le com-
nKnccinont de Février l'une d'entre elles tombe
dangéreafement malade; fon Curé lui apporte le

80
S. Viatique ; avant de communier elle dit qu'el-

le a fait à la Fête-Dieu dernière une confeffion

qui la trouble beaucoup ; on fait fortir tout le

monde ; elle déclare au Curé (ami des Jéfuites)

les interrogations qui lui ont été faites par le Pere
Mauduits ; elle fait plus , les affiftans étant ren-

trés, elle répète publiquement la même déclara-

tion. Le Curé dit qu'elle eft en délire , peut-être

le croyoit-il ; mais une autre femme déclare aufïï

devant tout le monde que ce que la malade ve-
noit de dire

,
pouvoit bien n'être que trop vrai

,

puifque ce Jéfuite lui avoir fait (à elle qui par-
loit) les mêmes queftions. Les Bourgeois de la

ville qui ont du bien dans ce village , s'informent

de la vérité de ces dépofitions ; & quoi qu'attachés

aux Jéfuites, ils ne purent s'empêcher de publier

que ces femmes y perfiftent. Il fe trouve que plu-

fieurs autres femmes & filles de la paroiffe de
Saint Sauveur, fur laquelle le Séminaire eft placé,

ont eu le même fort. La femme du fellier de M.
l'Evêque eft de ce nombre. Les mères fe plaig-

nent des infamies que le même Jéfuite a appris i
leurs filles. Une douzaine au moins le dépofe-
roient en juflicc fi on les interrogeoit. Mais M.
l'Evêque n'a pas cru devoir faire d'autres informa-

tions que celles qui lui étoient perfonellement né-

ceffaircs pour interdire le confeffeur. 11 a entendu
quelques Curés , & particulièrement ceux de S.

Quaiffe&de S. Sauveur ; & fur leur témoignage il

envoya chercher le Pere Mauduits, lequel, dès les

premiers reproches qui lui furent faits par le Pré-

lat, le prévint fièrement en lui préfentant de foi-

même fes pouvoirs qu'il tenoit à la main & qu'il

vernit à 1 infiant. Tout le Séminaire fe trouvoit

par là interdit; mais afin de diminuer le poids d'une
humiliation fi pefante pour des Jéfuites , M. de
Nevers rétablit en même tems , ou plutôt approu-

va le Révérend Pere Supérieur. Sur tout cela les

Jéfuites prennent leurs mefures ordinaires. Ils dé-

crient où ils corrompent leurs aceufateurs. Ils veu-
lent ,

difent-ils, en avoir iutlicc. C'eft-à-dirc qu'ils

veulent, félon la méthode de la Société, ou faire'

dédire ceux qui les aceufent, ou les faire condam-
ner iniuftement comme calomniateurs , en proté-

geant & en fauvant le coupable. Ils ont déjà trou-

vé le moyen de faire retracer les femmes de S.

.

Quaiffe. Mais M. de Nevers eft trop prudent &
trop modéré pour avoir en cette occafion précipi-

té fon jugement; & il a de fi bonnes preuves des

égaremens du Pere Mauduits, que, malgré les ré*

tractations extorquées, il n'a pas jugé à propos de
rendre à ce Jéfuite les pouvoirs dont il abufoit.

On parle dans cette même ville de deux mira-

cles opérés par l'intcrceflion de M. de Pâlis : l'un fur

une fœur de l'Hôpital général, l'autre fur une fœnr

de la paroiffe de S. Pierre , où le Te Dtttm a été

chanté en aftions de grâces.
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De Riez.

M. l'Abbé Garfin prêtre du Diocefe de Senez

,

d'une grande piété, d'une érudition peu commu-
ne & d'une efprit vif, folide & judicieux , mou-

rut ici la nuit du douze au treize Janvier dernier,

4gé d'environ cinquante huit ans. Il avoit deflervi

quelque tems par ordre de fon Evêque la Cure de

Caftellane , mais fa fanté déjà épuifée par l'étude

,

& encore plus une grande délicateffe de confcien-

ce, l'obligèrent de fe retirer à Paris. Il s'y trou-

va encore dans la fuite chargé de la conduite d'une

communauté de filles : emploi qu'il n'accepta qu'à

condition qu'il ne recevrait rien des Religieufes

,

& qu'il ne les verrait jamais au parloir , c'eft-à-dire

fans néceflité. Il eut d'étroites liaifons avec M.
l'Abbé Fleuri l'Hiftorien. 11 aimoit la vérité & fes

défenfeurs ; & il en faifoit profeffion fans en rou-

gir même devant les perfonnes en place. Hom-
me droit, véridique , bon connoifieur , & extrê-

mement utile à fes amis par fa fincérité & par fon

courage. M. le Comte du Charmel étant relégué

à fa terre à titre de Janfénifte , M. Garfin fe relé-

gua avec lui au Charmel, & y demeura jufqu'à la

mort de ce Seigneur. De retour à Caftellane il y
mena, comme il a toujours fait, une vietrès-édi-

fiante & fur-tout très frugale ; & il s'y prêta avec
zele à tous les befoins de ceux qui avoient recours

à fes confeils. Il écrivit à M. l'Evêque de Mont-
pellier fur le Formulaire une belle & ample lettre

qui fut lignée par d'autres Eccléfiaftiques. Il ad-

héra à tous les actes d'Appel de M. lEvêque de
Senez; il l'accompagna au Concile d'Embrun; &
y refta quelque tems avec lui, malgré des infirmi-

tés habituelles que l'air contraire & un logement
fort incommode augmentèrent beaucoup. Lorf-

que le meflager chargé de lettres pour M. l'Evê-

que de Senez fut emprifonné , ce fut lui qui en
eût le premier avis , & qui en donna la première
nouvelle au Prélat. Enfuite fon féjour à Embrun
lui paroiftant être devenu inutile, & fes incommo-
dités d'ailleurs ne faifant que croître de plus en plus

,

il porta à Caftellane des nouvelles du conciliabu-

le , & les fit pafler de là en divers lieux. Il a tou-
jours refufé de reconnoître les intrus. M. de Sa-

îeon , établi Grand-Vicaire de Senez par le pré-

tendu Concile, à qui on jugera aifément qu'un Ec-
cléfiaftique de ce mérite devoit être à charge, dé-
fendit qu'on lui donnât des ornemens pour dire la

Meiîe , & l'obligea enfin de fe retirer à Riez où ,

muni des derniers facremens & plein de confiance
en la mifericorde de Dieu , il a faintement termi-
né fa vie , laiflant ce qu'il pouvoit avoir de biens
& de meubles à une pieufe nièce pour le diftribuer

aux pauvres. H a été décemment inhumé félon
fon état, mais dans le Cimetière parmi les pauvres
comme il l'avoit demandé. On frit que M. l'Ab-

bé de la Motte , autre prétenuu Grand-Vicaire qui
a fuccédé à l'Abbé de Saleon , a défendu au con-
traire à Caftellane qu'on fit aucun fervice pour lui,

parce qu'il eft mort Appellant : catholique à Riez,
hérétique à Caftellane.

De Vendôme.

Dieu a opéré ici plufieurs miracles par l'intcr-

ceflion de M. de Pâris.

1. Un enfant de dix ans du Sieur Bûcheron mar-
chand

, aveugle depuis le mois de Juin dernier, a

parfaitement recouvré la vue dès les premiers jours,

d'une neuvaine vers la fin du mois d'Octobre 1 7 3 1

.

2. La femme du Sieur Desrouziers Apoticaire

fouffroit une douleur de tête très-vive , caufée par
un contrecoup , & accompagnée d'une infomnie

continuelle. Les faignées & les autres remèdes
dont on peut dire qu'elle ne devoit pas manquer

,

ne lui procuraient aucun foulagement. Le premier
jour de Février on lui mit fur la tête un petit mor-
ceau du bois de la couche de M. de Pâris , & une
heure après, vers les dix heures du foir, elle eut

quelques légères convulfions
,

qui la foulagercnt

& l'alToupirent. A fon réveil elle dit avoir eu pen-
dant fon fommeil un preflentiment de fa guérifon

prochaine. Le lendemain 2 Février elle commen-
ça une neuvaine , & fur les huit heures du foir

elle eut des convulfions plus fortes. Le trois qui étoit

un Dimanche elle en eut de même à fix heures,
le lundi à quatre heures, le mardi à deux heures,
& le mercredi à midi , toujours fans perdre con-
noiiïance & fans fouffrir : au contraire fe fentant

plus forte à proportion de la violence des convul-
fions, qui quelquefois duraient une heure

, qui
étoient précédées d'un froid au bout des doigts ,

& pendant lefquelles fon poux n'étoit point con-
vulfif au rapport des Médecins & Chirurgiens qui

y ont fait attention. Elle a rendu dans le cours de
fa neuvaine fans fentir aucune douleur , un abcès
par le nez, la bouche & les oreilles. Enfin le der-

nier jour de fa neuvaine elle entendit deux Méfies
à genoux. A la dernière elle eut de fréquentes

convulfions qui cefierent à l'élévation , & qui lui

reprirent par intervalles jufqu'à dix heures du foir.

Depuis ce tems elle n'en a pas eu, & elle jocul

d'une fanté parfaite.

3. Une fille âgée d'environ treize ans , gouver-
nante des enfans du Sieur Bureau marchand de
draps , à été parfaitement guérie dans le cours d'une
-neuvaine , avec des convulfions , d'un mal d'efto-

mac violent, & fi opiniâtre, qu'il la réduifoit fou-

vent depuis quatre ans à des foiblcfies mortelles.

4. Le fils du Sieur Bourgogne Taneur
, âgé de

cinq ans ne pouvoit ni parler ni fe foutenir en au-

cune façon fur fes jambes. On a fait pour lui une
neuvaine pendant laquelle il a eu des convulfions

,

qu'on ne dira pas , à fon âge & dans l'état où Û
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étoit, avoir pu être feintes. La neuvaine finie il a

parlé & marché , ce qui continue de mieux en mieux.

Il y a quelques autres guérifons très-avancées
,

dans le progrès des quelles l'on aperçoit vifiblc-

Bient le doigt de -Dieu , mais on attend quelles

ibient parfaites pour les publier. Telle eft la gué-

rifon du bras paralytique de laDemoifelle Courtin

qui
,
quoiqu'elle ne foit pas encore entière , éton-

ne jufqu'aux adverfaircs déclarés de ces prodiges,

qui ici , comme ailleurs , traitent tout cela de pref-

tige , de fîngerie ou d'efforts de la nature.

De Luçon.

Il s'eft paiTé dans ce Diocefe un événement
qui, quoiqu'un peu ancien , fera toujours intérêt

fant pour ceux à qui il eft donné de s'affliger des

maux de l'Eglife & d'en gémir devant Dieu , lorf-

qu'ils les connoifTent.

M. Durand , l'un des Grands-Vicaires de M. de

Buffy-Rabutin Evêquc de Luçon, prêchant fur la

fin de l'année dernière à Ollone près la ville des

Sables, pour la clôture d'une million , dit au peuple

de ce lieu qu'il avoituli avis important à leur don-

ner: „ Si vous voulez , continua-t-il , conferver

„ les fruits de votre million
, n'ayez point de com-

„ merec avec les paroilTes voifînes , avec Us Sa-

„ bles. Le poifon de l'héréfic , l'air marin , l'air

„ contagieux, qui foufle de ce païs-là vousinfec-

3 , tera bientôt fi vous avez quelque fréquentation

„ avec les Sablois. Je vous le répète encore : fi

vous voulez conferver les fruits de votre miffion

v n'ayez point de commerce avec eux. Ce font

3 , des gens qui n'ont de refpcft & foumilfion ni

„ pour les décifions du Pape & des Evêqucs , ni

„ même pour celles de l'Eglife. Regardez-les com-

me des hérétiques, avec lefqucls il ne faut point

abfolumcnt avoir de commerce, &c'' Ainfi par-

loit un Grand-Vicaire à des peuples groffiers
,

qui ne font tout au plus qu'à une lieue de [avilie

des Sables. Vingt-deux des principaux habitansde

cette même ville en demandèrent juftice à M.
1 Evêquc par une lettre, dans laquelle ,

après avoir

raporté les paroles-ci deffus , ils ajoutent que M.
Durand avoit débité de plus plujieurs bagatelles tel-

lement indignes de la chaire de vérité qu elles exci-

toient plutôt leur pitié que leur zèle. lis expofent

enfuite ce que leurs Pères, qu'ils veulent, difent-

ils , imiter , ont fouffert pour la Religion contre

les Calvinillcs; ils protellcnt qu'ils veulent mourir

dans le fein de l'Eglife Catholique Apoftoliquc &
Romaine. Ils fe plaignent enfin de ce que n'ayant

„ jamais fait aucun acte public ou particulier con-

„ tre la pureté de leur foi, on les traite nominatim

,, d'hérétiques dans une affemblée de plus de trois

,, mille perfonnes , en préfence d'une troupe de

,, païfahs qui ont leurs biens à exploiter, &c".
Cette Lettre eft fïgnée de quatre Prêtres de la ville

,

des premiers Officiers , des plus notables Bour-
geois, IVfidcnt, Lieutenant , Sénéchal , Procu-
reur du Roi, Médecin, &c.

Le Prélat Jans lu réponfc qu'il a faite à ces Mef-

fieurs leur promet d'abord d'examiner le fait; &il
ajoute : ,, En attendant ne doutez pas que queï-

„ qu attachement que vos ancêtres , comme vous
„ me le citez, ayent eu à la foi de l'Eglife, vous
„ ne foiezdu moins aujourd'hui regardés comme

douteux fur la catholicité ; & ne vous imaginez

,, pas qu'une vaine diltinction d'attachement à l'E-

,, glife pour ce qui n'eft peint l'Eglife, puiffe vous

,, mettre à couvert; croyez au contraire que par-

„ tout oit vous ne verrez, point le plus grand nom-,

„ bre des Pajîeurs de l'Eglife uni au Chef del'Egli-

„ [s, il n'y a qu'erreur". Ce dernier principe eft

étonnant dans la lettre d'un Evêque François qui
fait que par rapport à l'indépendance des Rois &
la faillibilité des Papes, on ne voit pas afTurément
le plus çrand nombre des Pafieurs de l'Eglije uni au
Chef de l'Eglife , & qu'on voit au contraire que
cette union du plus trand nombre eft favorable aux
prétentions ultramontaines. Toutefois M. de Lu-
çon continue : ,, Si vous n'êtes pas dans ces fen-

„ timens , attendez-vous que moi votre Evêque ,

,, moi que Dieu vous a donné pour Pafteur , je

„ vous regarderai & vous traiterai comme étant

„ hors de l'église; c'eft avec douleur que je vous

„ le dis , mais je ferois coupable de votre perte fi

„ je vous flattois. Faites part de ma Lettre à tous

„ vos Meilleurs, ils favent comme je les ai aimé

„ tant que je les ai cru dans la vraie fimplicité &
,, foumiffion des enfans de l'Eglife. Je fuis, &c".
Signé l'Evêque de Luçon.
Quelques particuliers du nombre des vingt-deux

qui avoient figné la lettre adredee au Prélat , lui

ont écrit avec fermeté fur la réponfc ci-delTus, en-
tre autres un Médecin qui avoit oui le fermon du
Grand-Vicaire , mais on n'a point connoiflance
que M. l'Fvèque ait répliqué. On fait feulement
qu'un prêtre, qu'il a fait venir de Bourgogne pour
l'employer dans ce Diocefe , ayant figné la lettre

commune, il lui a écrit fur cette fignature en ces

termes ; „ Vous avez agi très-témérairement

„ êtes-vous Sablois pour avoir pris parti fi tumul-

„ tueufement contre un de vos Supérieurs ? Eft-ce

„ des Sablois que vous attendez votre avance-

„ ment ? (ce motif prouve du moins que M. de

Luçon aime fou prochnin comme foi-même)

„ Vous dénonciateur public , continue M. de Bully-

„ Rabutin , pouvez-vous cfperer d'avoir quelque

„ emploi dans mon Diocefe, où vous refpcftezfi

„ peu les Supérieurs ? &c".

De Montpellier.

I. Les conilitutionnaires avoient répandu ici

que la défenfe faite à M. l'Evêque de voir 1 Infant

Dom Carlos venoit de la Cour d'Efpagne ; mais

la démarche du Marquis de Juftiniani Major-dôme

du Prince a fait voir le contraire : car ce Marquis

dès le lendemain de l'arrivée de l'Infant-Duc en

cette ville alla rendre vifite au prélat à la Verune
Maifon de campagne de l'Evêché ,

quoique M. l'In-

tendant eut eltayé de l'en détourner , jufqu'à lui

représenter le chemin de Montpellier à la Vérune
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comme vieux fois plus long qu'il n'eft en effet.

II. 1. ouverture des Etats le lit le 17. Janvier

M. l'Evêque purtit la veille pour fa Maifon de

campagne , en confequence d'une Lettre de Ca.

chet qui l'y relégué jufqu'après l'Aflemblée, c'clt-

à lire pour deux mois. Les Prélats affectèrent de

n'arriver aufli que la veille de l'ouverture au foir

,

afin de pouvoir inoins indécemment fe difpenfer

Je rendre vifitcàM. de Montpellier. Meilleurs l'Ar-

chevêque d'Alby & l'Evêque d'Alct furent les feuls

qui ne prirent pas ce parti , & qui virent le Prélat. Le
Jéfuite Stnattlt s'en eft plaint en bonne compagnie,

difant qu'il les enferoit repentir. La Meffe Pontifica-

le , la Proceflion folemnelle, & la Prédication qui dc-

voit être faite par le Prévôt d Alais , & à laquelle

tous les Etats ont coutume d'affilier en corps, ont

été retranchées: les Prélats n'ayant pas jugé à pro-

pos de demander à M. l'Evêque de Montpellier le

Licet , c'eft-à-dirc la permiffion neceffairc. Le Pré-

lat officiant , au défaut & avec l'agrément de l'Evê-

que Diocefain , doit fe fervir auffi des mêmes Offi-

ciers dont celui-ci fe ferviroit, & la règle elt de

les prendre dans le Chapitre de la Cathédrale ; mais

comme parmi ces Officiers de règle il y en a qui

font Appellans, ce fut un nouveau motif pour fup-

primer entièrement la cérémonie. M.- le Marquis
de la Fare s'étoit néanmoins flatté d'avoir pris de
bonnes mefures pour qu'il n'y eut aucun éclat ,

mais malgré les difpofitions pacifiques de ce Com-
mandant & de quelques Prélats , il a fallu céder
aux ennemis du bon ordre & de la paix.

III. Le 2 Février dernier PUniverfité s'étant af-

femblée , félon la coutume
, pour l'élection d'un

Recteur, M. Marchac Prôfeffeur en Droit eut tou-

tes les voix, excepté celle des Jéfuites dont il a

le bonheur de n'être pas ami. Leur Pere de Gre-

zel confident , & en quelque forte coadjuteur du
Pere Senault menaça les électeurs de l'indignation

de la Cour , intenta contre M. Marchac deux ac-

eufations graves: la première d'être en liaifon avec
M. l'Evêque de Montpellier; la féconde de croire

les miracles de M. de Paris , dont il parle effecti-

vement avec admiration depuis fon retour de Pa-

ris. L'effet fuivit les menaces de près. Ordre à

M. l'Intendant de préfider à une nouvelle affem-

bléc & d'y caffer l'élection : en conféquence le

Recteur élùcanoniqucment, elt dépofé , &M. Lois

mis à fa place. On fe rappelle à cette occafionpar

combien d'ordres violens les jéfuites ont fubjugué

& ruiné cette Univerfité.

De Laon.

Depuis huit à neuf ans le Sieur Morkt Bour-
geois de cette ville étoit prefqu'entiércment privé

de tout mouvement , ne pouvant ni marcher , ni

même s'habiller ou fe deshabiller. On le portoic

à l'Eglife dans une chaife dans laquelle il enten-

doit la Meffe. 11 avoit avec cela dans tous fes

membres un tremblement violent ce perpétuel,
dont fa parole fe fentoit au point qu'on ne pou-

voit l'entendre. Il s'habille ci fe déshabille feul

,

marche dans fa chambre èc même d:.ns la rue en

s'appuyant légèrement fur l'épaule de quelqu'un ,

& il fe fait entendre ,
quoique fa parole foit en-

core un peu lente. Connue depuis deux ans il

ne faifoit aucuns remèdes , ce changement confi-

dérable
,
qui augmente tous les jours , ne peut

être attribué qu'à l'interceffion de M. de Paris au-

quel le malade a eu recours.

(Cet article tombe , parle défaut de datte,

dans l'inconvénient que nous avons fouvent prié

qu'on voulût bien nous éviter.)

De la Flèche.

Le Pere Reacan Jefuite du Collège de cette

ville n'eut pas plutôt connoiffance de ce qui elt

dit de lui dans les nouvelles du 3. Décembre dernier

page 264. nombre IV. qu'il engagea Madame l'Abbcf-

fe de la Fontaine-Saint Martin d'attelter le contraire

par écrit à un des Grands-Vicaires du Mans. Le
même Jéfuite étant allé à Angers faire le pané-

girique de Saint François de Sales à la fin de Janvier

s'y plaignit auffi de cette prétendue fauffeté avan-

cée fur fon compte. Cependant pluficurs perfon-

nes dignes de foi , dont les unes étoient préférâ-

tes, & dont les autres le favoient immédiatement

de celles-ci, perfiltent à foutenir que le Pere

Reacan avoit réellement fait le parallèle de fon

confrère le Pere Girard avec Jefus-Chritl , non en

chaire (comme on l'a dit) mais au parloir où il

dogmatifoit. C'cft l'unique choie qu'il y ait à

réformer. Cette différence
,
qui rend à la vérité

la chofe beaucoup moins odieufe, adonné lieu

au Jéfuite de foutenir à la faveur d'une équivo-

que qu'il n'avoit point parlé ainfi du Pere Girard;

& il ne s'en elt difculpé , dit on
,
que dans la

crainte que M. l'Evêque du Mans ennemi du trouble

ne lui interdit cette Communauté où il dirige ; mais

il y a apparence qu'il n'aura pas été fâché de dé-

crier les Nouvelles Ecciejïajliyues, mùme aux dépens

de la fincérité chrétienne , félon les principes de
la Société ; & nous ne fournies pas fâchés a notre

tour de lui rendre ici la justice que nous cher-

chons à rendre à tout le monde.
De Marfeiile.

Les Prêtres de Sainte Garde d'Allauch à une
lieue de cette ville , les mêmes qui ont été em-
ployés à la million dont on a rendu compte,
avoient entrepris la converfion d'un bon vieillard

de plus de quatre-vingts ans , tailleur d'habits, nom-
mé Manille , & lui avoient refufé les Sacremens

par ordre de M: l'Evêque à caufe de fon oppofition à

la Bulle. La providence lui ay ant procuré un Con-

feffeur, fes païens le portèrent à lEglile où il euf

le bonheur de communier. Le Prélat en fut infor-

mé , & tranfporté de colère il fe rendit à Allauch

pour procéder contre le bon-homme, qui par une
autre difpoficion finguliere de la providence ne s'y

trouva plus. A fon défaut fan fils fut arrêté par

l'entremife des Confiais que M. l'Evêque a fait nom-
mer par le Roi à la place de ceux qui venoient

d'être régulièrement élus pai la ville» Ce fils, in-



terrogé far la Bulle par le Grand- Vicaire , re-

pondit qu',, il ne recevroit jamais une pièce qui

„ condamne la Toute - puiftance de Dieu & la

„ néceffité de fon amour". On lui demanda s'il

ne croy ïit pas les Appellans damnés ? Il dit qu'il

s'en falioit beaucoup; & que d'ailleurs il les cro-

„ yoit d'autant plus attachés & fournis à t'Eglife
,

qu'elle-même avoit délibéré dans fes Conciles

d'en tenir tous les dix ans". Toutefois ce tail-

leur fe trouve obligé d'abandonner le païs, àcau-

fe de la haine que les Millionnaires ont infpiré

contre lui aux habitans, en le repréfentant comme
un hérétique dont il falioit avdir horreur.

De Caftellane. Le zj. Mars.

I. On a fignifié une nouvelle Lettre de Cachet,

en datte du 6. de ce mois , à M. Simon Curé de
Soleillas dans ce Diocefe. Il étoit déjà exilé à

Seyne , où il avoit été traitté allez durement par

le Commandant de cette petite Place. Mais le

dernier ordre le livre à un homme encore plus dur.

Il eft transféré à Embrun même , où il a jugé à

propos d'aller faluer en arrivant M. de Tencin
Archevêque du lieu, lequel l'a traitté d'abord Am-
plement d'ignorant 6c d'entêté, & lui a défendu
toute communication avec les Eccléfialtiques du
Diocefe.

II. On a ici la copie d'une lettre de M. le Com-
te de S. Florentin à M. l'Abbé de la Motte pré-

rendu Grand-Vicaire deSenez, conçue en ces ter-

mes; " Monfieur, J'ai rendu compte au Roi au
dernier Confeil des dépêches du contenu en la

Requête que vous m'avez fait remettre par le

„ Sieur Peiniers pour pouvoir fuprimer plufieurs

„ Cures des Hameaux du Diocefe de Senez : Sa

,, Majefté trouve que cette opération devrait naturel-

„ lement fe faire par l'Eveque après les formalités

„ en pareil cas requifes & obfervées, & que la

„ qualité de Vicaire-Général que vous exercez

„ dans ce Diocefe ne fuffifoit pas pour vous y aw
„ tarifer. Elle me charge de vous mander de vous

j, concerter avec M. Lebret , & de voir quel tem-

„ perament on pourroit prendre quant à préfent,

voulant au furplus que toutes chofes refient dans

,, le même état oit elles ont été jufques ici, & qu'il

n'y /oit rien changé jufqu'à nouvel ordre de fa

„ part. Je fuis , M. votre très-affectionné Scrvi-

„ teur. St^né St. Florentin. A Verfaillesle 17. Dé-
„ cembre 173 1

".

De Touloufe.

M. Decez arrivé ici le 12. Janvier, y a reçu le

27. l'Ordre Suivant de l'Intendant de Languedoc.
„ Eutit informé que le Sieur Decez Chanoine

„ de l'Eglife du Bourg-Saint Efprit, exilé paror-
„ dre du Roi des Diocefes de Bourdeaux , de

,,
Bayonne , & d'Aqs , s'elt retiré dans la ville

„ de Touloufe, & l'intention de Sa Majefté étant

„ qu'il n'y puiffe demeurer : Vu les Ordres à nous

,, adreffés par la Lettre de M. le Garde des Sceaux

,, du 14. du préfent mois: Il eft ordonné au Sieur

,, Decez de fortir fans délai de la ville de Tou-
„ loufe , déclarer par écrit au bas d'une copie du

„ préfent Ordre le lieu qu'il choifira pour fa de-

„ meure , & de nous faire certifier par les Offi-

„ ciers municipaux le jour qu'il y fera arrivé. Le
„ tout fous peine de défobéillance. Fait à Mont-

„ pellier le 23. Janvier 1732. Signé De Bernage.

,, Par Monfeigneur. Graffet".

M. Decez eft fi infirme qu'il ne peut aller ni â

cheval , ni en litière , ni en chaife roulante ; il ne
retire rien de fon Canonicat , il a peu de bien
de chez lui & une mere âgée de quatre-vingt

trois ans. Il a mis douze jours à venir de Bordeaux
à Touloufe , & eft venu d'Agen prefque toujours

à pied. L'Ordre eft expédié en Cour deux jours

après fon arrivée ici , & par conféquent le coup
vient de plus loin.

De Rennes.

I. On n'éntend prêcher ici que des Jéfuites &
des Capucins ; & l'on pourroit dire qu'ils ne prê-

chent qu'une feule vertu , fi Yobeijfance , telle qu'ils la

prêchent, en étoit une. Le Pere Petit Dominicalier
des Jéfuites éxigeoit le jour de l'Epiphanie dans
fon premier point „ Une Foi docile ( pour la Bul-

„ le qu'il ne nommoit pas) c'eft-à-dire , comme
,, il l'expliqua , une foumiflion entière & fans rai-

„ fonnement. Dans le fécond point, une Foifer-

,, me & généreufe, fans neutralité , fans tolérai*-

„ ce. Dans le troifiéme point, une Foi précaution-

„ née , attentive à éviter les pièges des hypocrites , &
,, les appas des SyrennesenchantereJJes. ,, Il envou-
loit fur-tout aux Dames. Filez. , leur difoit il no-
blement, Filez: le fuzeau eft une occupation digne de
vous. Sur quoi il fit un éloge magnifique de la

Quenouille. Mais „ vous voulez favoir , ajou-

„ ta-t-il , ce qu'il faut croire : Dites Je crois , cela

,, fuffit; c'eft la foi des (impies. Ce ne doit pas

,, être cependant une foi morte & fans œuvres;

,, pratiquez les vertus. „ Il les nomma toutes , ex-
cepté l'amour do Dieu.

II. Le Regent de Réthorique du Collège des

Jcfuite fit le 9. Janvier fon difeours latin fur la vérité ;

il ne parla guère que des Payens , des Dames, (X

de l'infaillibilité des Evêques unis aux Papes.
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Du 4 Mai 1732.

Paris.

Meflieurs les Curés de cette ville ont reçu aujour-

d'hui par des perfonnes , difent-ils , inconnues , &
par une voye qui n'elt pas la voye ordinaire , un
Mandement de fept pages in 4. en datte du 27 Avril

,

adreffé fimplernent aux fidèles du Dioeefe, fans

parler du Clergé.

Ce Mandement condamne plujïeurs Ecrits qui

ont pour titre Nouvelles Eccléfiaftiques .... comme
des libelles calomnieux ,

injurieux au Saint Siège C7*

aux Evéques , tendans a [oulever les fidèles contre

l autorité légitime , contraires à des DECRETS
APOSTOLIQUES reçus dans le Royaume & par

toute ÏEçlife, & contenans d'ailleurs despropofitions

RESPECTIVEMENT faujfes , téméraires, [canda-

leufes , erronnées
,
favori/antes le fchifme V l'héré-

fie , w même HERETIQUES. Cela eft très cer-

tain. Les Nouvelles contiennent plufieurs propor-

tions de cette forte, avancées dans les Sermons ,

les Cahyers , les Thefes & les Livres des Jéfuites

& de leurs feftateurs. Mais il faut avouer de bon-

ne - foi que ce n'eft point là le fens du Mande-
ment. On y deffend -de lire , de diftribuer ou re-

tenir lesdits Ecrits es1 autres [emblables , fous peine

d'excommunication. On ordonne d'en rapporter in-

tefamment les exemplaires au Sécrêtariat. ( Que M.
l'Archevêque juge de l'impreffion que fon Mande-
ment aura fait far le Public, par la manière dont

cet ordre de rapporter les exemplaires feraobfervé.)

On VEUT que ce Mandement [oit enregiftré au

Griffe de l'Officialisé , PUBLIE' aux PRONES des

paroijjes . . . & que leclure en [oit faite dans toutes

les Communautés; &c. & l'on finit par ces paroles

remarquables: 5/ MANDONS aux Officiers de no-

tre Cour d'Egli[e de tenir la main à l'exécution de

notre dit Mandement a1 de le faire afficher par tout

ou befoin fera.

Tel eft le difpofitif d'un Mandement dont la pre-

mière lecture a [uggéré à plus de vingt Curés de la

Capitale du Royaume , des réflexions qui les ont dé-

terminé à n'en point faire la publication. C'eft

de quoi cesMM. fe font expliqués fur le champ avec

leur Archevêque , dans une Lettre qu'ils ont écrite

& lignée en commun , & qui a été préfentée au Pré-

lat aujourd'hui Dimanche furies fept heures & demie

du matin. Mais avant que de rendre compte des

folides réflexions de cette portion fi refpectable de
l'Eglife de Paris, il faut donner une idée de la pie-

ce qui y a donné lieu.

1 . L'on y qualifie l'oppofition à la Bulle Unigenitus

( fans la nommer ) d'entêtement ,
révolte, excès,

obfiination , indocilité, defobéijfance aux Supérieurs

légitimes
, efprit de parti , mépris de toutes les loix

divines humaines ; l'on y traitte les Appellans
(auffi fans les nommer) de partifans du fchifme

C de l'erreur ; on dit qu'ils camnifent l'indocilité ,

& qu'ils font de la défobéiffance aux Supérieurs lé-

gitimes un titre de fainteté ejy de mérite. Enfin l'on

y fuppofe par-tout que la Conftitution eft l'ouvra-

ge de l'Eglife.

2. M. l'Archevêque met
,
page 4 , au nombre de*

crimes dont il aceufe YAuteur des Nouvelles , „ d'im-

„ puter fans ceffe au Vicaire de Jefus-Chrift le de f-

„ fein ambitieux d'élever la grandeur de fon Siège

„ fur les ruines de l'autorité temporelle.

3. Ce Prélat condamne
,
page 6 & 7 , les Nouvelles

Eccléfiaftiques , comme contraires à des DECRETS
APOSTOLl&tUES

,
qu'il dit être REÇUS DANS

LE ROYAUME W PAR TOUTE L'EGLISE.
4. 11 proferit comme hérétiques des propolitiotis

qu'il ne fpécifie pas ; & en prononçant la peine

d'excommunication contre ceux qui liroient, diftri-

bueroient, &c. les Ecrits qu'il condamne , il ex-

horte , page 6 , les confeffeurs & les prédicateurs

à féconder fon zele C? fes intentions.

C'eft principalement fur ces quatre chefs que MM.
les Curés s'expliquent clairement dans leur lettre

pour fe difpenfer de publier le Mandemenr.
Cette publication , difent-ils

,
pourroit être

„ regardée par les peuples comme un defaveu, &
„ comme un acquiefeement à la condamnation
„ des démarches que notre attachement à la Reli-

„ gion & aux droits les plus facrés delà Couronne
„ nous ont infpirées & dont nous ne pourrons ja-

„ mais nous départir.

„ Après la dénonciation que nous avons faite à

„ Votre Grandeur de la Légende de Grégoire VII.

&

„ les fuites funeftes qu'elle a eues , les fidèles Sujets

„ du Roi peuvent-ils regarder comme un crime

,

„ d'imputer au Vicaire de Jefus-Chrifl le dejj'ein ambi-

„ tieuxd élever la grandeur de [on Siègefur les ruines

„ de l'autorité temporelle ?

„ Les merveilles éclatantes par Iefquelles Dieu
„ vient de déployer fa toute-puiffance , & qui ont

„ donné lieu aux différentes Requêtes que nous
„ avons préfentées à Votre Grandeur ne font pas des

„ faveurs propres à canonifer l'indocilité <& la dèfo-

„ bêifjance aux Supérieurs légitimes , & à entretenir

„ i'efprit de fchifme z? d'erreur.

„ Ce que le Mandement dit en général des Dé-
,, crets Apofioliques reçus dans le Royaume V par

„ toute l'Eglife, dans les conjonctures préfentes,

„ feroit néceiTairement appliqué à un Décret

„ que nous n'avons jamais cru devoir regarder

,, ni comme règle de foi , ni comme reçu par

„ l'Eglife.

„ Quel trouble nejetteroitpasdansles confeien-

,, ces la publication d'un Mandement qui flétrît

,, comme hérétiques des propofitions qui ne font

,, point fpécifiées , & qui prononce la peine de l'ex-

„ communication pour la feule lecture & ré-

tention d'Imprimés qui , depuis plufieurs années



'„ font répandus dans les mains de tout le monde ?

„ Voilà les premires réflexions que. nous afug-

gerées la lefture de votre Mandement.
Nous fommes , &c. ce 2 Mai 1732.

MM. les Curés fe font , comme on voit , bornés

dans cette lettre aux endroits effentiels du Mande-
ment dans ce qui touche & intérefle finguliérement

la caufe de l'Appel , c'efl-à-dire les vérités attaquées

ou profcrites par la Bulle Unigenitus.

En effet ceux qui lifent ce Mandement avec quel-

que attention , y découvrent d'abord que tout le cri-

me qu'on y fait à Nous & à nos Nouvelles,confifte en
ce que nous prenons hautement & vivement parti

contre la Bulle en embraflant dans fon entier la cau-

fe de l'Appel & des Appellans. C'eA là propre-

ment tout le corps de délit ; & c'efl: en quoi le

Mandement dont il s'agit , eft évidemment fondé
en raifon. Car non feulement nous ne defavouons
point ce prétendu crime , mais nous confeffons au
contraire avec joye qu'il fait l'eflence & la nature

de nos Nouvelles: que c'efl: l'unique but que nous
nous y propofons. Nous en faifons gloire : & ce
même crime qui nous attire tous les reproches du
Mandement efl tout à la fois notre juftification , no-
tre fureté & notre force. ' Nous l'avons fouvent
dit , & nous le répéterons fans cefle : nous ne tra-

vaillons que pour la defFenfe des grandes vérités

qui font attaquées, fi non directement par tous les

Conflitutionaires , très certainement du moins par

la Conflitution. Le péril auquel ce travail nous
expofe chaque jour, ne nous ell point caché. La
manière dont M. l'Archevêque parle de nous dans
fon Mandement , de même que tout ce que nous fa-

vons d'ailleurs,ne nous permet pas d'en douter.Nous
le favons ; & nous trouvons de la confolation à

pouvoir dire avec David qu'il n'y a qu'une ligne en-

tre notre vie & notre mort. Uno tantum , ut ita

dicam ,
gradu , ego morfque dividimur. 1 Reg. 20.

3. Heureux! fi Dieu , dans l'œuvre à laquelle fa

Frovidence nous a appliqué , nous faifoit trouver

occafion , & nous donnoit la force , de répandre
notre fang pour la defFenfe de fon amour , de fa

grâce , de la nature & de la fource- de la véritable

juftice , de la doftrine des Apôtres fur l'indépen-

dance des Rois, & de tant d'autres vérités fi im-

portantes & fi précieufes. Cette difpofition que
Dieu a mis par fa miféricorde dans le cœur d'un

grand nombre d'Appellans , & que nous le fup-

plions de maintenir & d'augmenter dans le nôtre,

eft une preuve bien claire que l'affaire de la Con-
ftitution n'eft pas de nature à pouvoir être termi-

née par les négociations & les efforts de la politi-

que humaine, non plus que par les vexations, ni

par aucune voye de fait.

. D'ailleurs par rapport aux cenfures eccléfiaftiques

nous fommes à couvert fous le manteau de l'Appel.

C'efl ce que feu M. le Cardinal de Noailles a ap-
pris à tout le grand Dioccfe qu'il gouvemoit avec
tant de paix & tant de douceur. „ L'Appel interjetté

„ au futur Concile,dit cette Eminencc dans fon Afte

8(5

d'Appel des Lettres Paftoralis o$c»,faifitle Tribu-

„ nal de l'Eglife univerfelle de l'affaire qui lui eft por-

„ tée; le Pape en eft dépouillé (de même que tout

„ autre Evêque , ou quelque Concile particulier que
„ ce foit ) de telle forte que fi Sa Sainteté vouloit au

„ préjudice de l'Appel ufer de cenfures , ou faire des

„ aftes de juiisdiction , tout ce qu'il feroit en ce cas

,

„ feroit nul de plein droit , & devroit être regardé

„ comme une entreprife fur l'autorité de l'Eglife uni-

„ verfelle. Le Souverain Pontife,ajoute un peu après

„ ce grand Cardinal , fournis félon l'ordre des ca-

„ nons &par les Décrets des Conciles de Confiance

„ & de Bâle,auffi bien que tous les Evêques du mon-
„ de chrétien ( & par conféquent M. de Vintimille )

„ au tribunal de l'Eglife univerfelle, doit attendre

„ comme nous ce qui fera décidé touchant la Con»
„ ftitution par ce Tribunal fuprême".

Ainfi parloit M. de Noailles , & il ne le difoit pas i

comme on fait , fans de bonnes preuves. Voilà ce qui
doit mettre en fureté la confeience des fidèles con-
tre le Mandement dont il s'agit. M. de Vintimille qui

y juge les Appellans,& qui les condamne comme par-

tions de l'erreur cr dufchifme , n'a point une autorité

fupérieure à celle de l'Eglife univerfelle; c'eft une vé-
rité indubitable en foi : mais Dieu a voulu que l'Emi-
nentiffime Prédéceffeur de cetArchevêque la propo-
fât difertement à un troupeau

,
auquel il parle encore

après fa mort , & dont il raflure les brebis foibles con-
tre la voix d'un Succeffeur qui eflaye de les effra-

yer par de vaines allarmes.

Pour ce qui nous regarde perfonellement, il paroît
que celui dont M. l'Archevêque a bien voulu em-
prunter la plume , lui a malheureufement fait

adopter, contre toute forte de bienféance , un
tiflu d'injures , de faufles imputations& même d'im-
précations

,
également contraires à la charité paf-

torale , & au caraftere de politefle & de douceur
naturel à ce Prélat. On eft affligé de voir qne fon
Mandement , dans lequel on ne trouve d'ailleurs"

comme à l'ordinaire aucunes lumières, n'eft qu'une
invective continuelle exprimée dans les termes les

plus durs. Nous n'en ferons point ici une trifte

& inutile énumération. Il nous feroit facile de fai-

re voir dans un fimple expofé, que l'Auteur, qui
nous trouve digne de la malédiclion de Dieu mê-

a trempé fa plume dans un fiel plus amer queme
celui qu'il nous aceufe de répandre fi abondament
dans ce qu'il appelle nos infâmes libelles. Mais fi

nous devons ,
par refpett pour l'autorité dont on

abufe dans ce Mandement, nous abftenir d'entrer

dans un pareil détail , nous ne pouvons du moins
nous difpenfcr de nous expliquer fur l'injufte re-

proche que l'Auteur nous fait, de violer tout à la

fois les droits de la vérité, de la charité çr de la

juftice.

I. A l'égard de la vérité ; Nous fommes bien

éloignés d'INVENIER , comme on dit, & d'en

impofer au public par des calomnies, pour noir-

cir ejy pour décrier les perfonnes dont nous nous
faifons gloire dt combattre les fenumtns. Nqu*



ne craignons pas de dire, que nous avons fur ce point

le Public pour nous ; &nous ofons affurer, fans au-

cun rifque d'être démenti parles perfonnes équita-

bles
,
que dans la multitude des faits differens répan-

dus depuis plus de quatre ans dans nos Nouvelles , il

n'en elt pas échapé un feul de quelque importance

qui fefoit trouvé faux dans toutes fe s parties. Si cer-

tains faits ont quelquefois paru tels , nous nous fom-

înes aflùrés qu'ils étoient vrais en les approfondiflant,

mais nous n'avons pas cru devoir entrer fur cela dans

un certain détail , où il ne nous a pas été permis de ci-

ter nos auteurs ; mais en cas que cela fe trouve dans la

fuite contre notre intention , nous l'avouerons fans

détour , de la même manière & encore plus ponctuel-

lement s'il fe peut, que nous avons toujours rétabli

ou rétracté , dès que nous en avons été averti , les cir-

conftances famTes ou peu exaftes qui fe font glhTées

malgré nous en des récits d'ailleurs fidèles pour le

fond. C'eft fur quoi toutes les déclamations du Man-
dementne pourront jamais faire prendre le change.

Que les Jéfuites toujours offenfés des vérités qui les

humilient , ou qui ne les flattent pas , crient fans

cefle à la calomnie contre nos Nouvelles , c'eft dans

leur Société une vieille méthode qui depuis long-

tems ne trompe & ne furprend perfonne : fouvent

plus ils nient quelque fait, & plus on le croit vé-

ritable; & il arrive quelquefois que le Public at-

tentif , connoifleur & clairvoyant , s'opiniâtre à

croire d'autant moins ce que ces Pères affirment

avec plus d'impudence. Mais , par la grâce de

Dieu, la réputation de leurs adverfaires en fait de

fincérité elt bien établie: nous avons le bonheur

d'en jouir; & nous efpérons aHlîï par les fecours de

la même grâce , ne nous en rendre jamais volon-

tairement indignes.

II. Nous ne fommes pas moins attentifs aux

droits de la charité. Nos libelles , lî on en croit le

Mandement nt refirent qu'aigreur
, animofité , fu-

reur .... efprit de révolte W de parti , SOURCE
FUNESTE DES TRISTES DIVISIONS qui déchi-

rent le fein de notre mère commune. On voit tout

d'un coup par ces paroles en quoi & pourquoi

nous fommes aceufés de manquer de charité. Mais

que ceux qui nous en acculent , & ceux même
qui pourroient être ébranlés par cette aceufation

,

fe fouviennent que nous regardons la Bulle com-
me le renverfement de la Religion de Jefus Chrîft

; dans fes dogmes, fa morale & fadifeipline ; qu'ils

faflent attention au corps d'erreurs réellement

foutenu & ouvertement enfeigné à la faveur de

cette Bulle ; qu'ils remontent jufqu'à la véritable

fource des funeftes divifions qui affligent l'iiglife,

c'ell- à-dire jufqu'à l'origine du Molinifme; qu'ils

en examinent toutes les fuites; qu'ils ouvrent pour
un moment des yeux defintéreffés fur l'énorme

! crédit d'une Société répandue dans toutes les par-

ties du monde, autovifée par tout , & néanmoins
établie , au jugement de l'ancienne Sorbonne

,

plutôt pour la defiruttion que pour l' édification de

ÏE$Ufe ; qu'ils conûderent avec impartialité l'hor-

rible abus que les membres de cette Société formida-
ble font capables de faire, & qu'ils ne font que trop
en effet , de I'injufte proteftion qu'ils fc font acquifc

,

& de l'entière & abfoluc liberté qu'on leur laifle de
tout dire & de tout faire impunément : fource & véri-

tablement/#»e/?e des triftes divifions qui déchirent le

fein de notre mere commune ; qu'on fe répréfente tous
ces maux, & de plus grands encore dont nous fom-
mes menacés ; & l'on n'aura pas de peine à convenir
que , tant que nos adverfaires & leurs protecteurs

apelleront bien ce que nous appelions mal , & mal ce
que nous appelions bien , notre fort

,
qu'il nous

foit permis de le dire , fera toujours celui de l'ag-

neau aceufé & condamné par le loup de la fable.

Avec les meilleures raifons , il faudra toujours
que nous ayons tort. La charité qu'on exigerot
de nous en pareil cas, fe réduiroit à une lâche &
criminelle complaifance pour les corrupteurs con-
nus de l'Evangile, pour les ennemis déclarés de
tout bien & pour leurs fauteurs. Ce feroit pré-

cifément la faufle charité d'un voyageur qui , de
peur de faire tort à la réputation d'un homme qu'il

fauroit être un voleur & un aflaflîn , s'abftiendroic

par fcrupule d'en avertir les paflans , & les laille-

roit égorger par délicateffe de confeience. En un
mot voudroit-on que, dans la crainte mal enten-

due de deshonorer des empoifonneurs en les dé-
couvrant , un homme à qui ils feroient bien con-
nus laiflat charitablement empoifonner fes frères ?

Ce n'étoit pas la penfée des grands hommes qui
nous ont précédés , & que nous nous faifons un de-
voir & un honneur de prendre pour modèles, quel-
qu'éloignés que nous foyons d'atteindre à leur ver-
tu. Qu'on fe donne la peine de lire le IX. chapitre du
3. volume de la Morale pratique des Jéfuites. L'on
verra que M. Arnaud, pour lajuftifkation des deux
premiers tomes de cet Ouvrage

, prouve dans ce
chapitre avec la folidité & la fupériorité de lumières
qu'on lui connoit

, que ce ne font point deux cho-

fes contraires C7* inalliables de dire de quelqu'un des
chofes ATROCES quand elles font vraies, ty d'être

poujjé à les dire par charité. Bien plus : Ce grand
homme foutient ; & il le prouve

, que c'eft une
erreur contraire à la parole de Dieu , de dire , com-
me faifoient les Jéfuites, que la charité riavoitptt

porter (l'Auteur de la Morale pratique*) à les re-

prendre comme il a fait dans cet ouvrage.

Cette matière eft encore traitée à fond, & tou-
jours d'une manière propre à nous fervir de règle
dans une Réponfe à la lettre d'une perfonne de con-
dition : Touchant les règles de la conduite des Saints
Pères dans la compofition de leurs ouvrages Jjour
la defenfe des VERITE'S COMBATTUES ou de
l'INNOCENCE CALOMNIEE. C'elt , comme
on voit, le cas précis des Appellans par rapport à
leurs adverfaires ; puifque ceux-là ont à deffendre
tout à la fois contre ceux-ci l'innocence c la vé-
rité. Cette Réponfe qui a précédée les Lettres Pro-
vinciales , fe trouve dans un volume in 12 ( à Liège
1683 ) à la fuite des Enluminures d» fameux ue~



m
tnanach des Pères Jéfuites', Avec l'Onguent pour la

brûlure, ou le fécretpour empêcher les Jéfuites de brû-

ler les livres. L'auteur de cet Ecrit employé fort au
long & avec un grand avantage , non feulement l'au-

torité , mais des exemples formels de l'Ecriture &
des SS. Pères pour prouver que la méthode que nous
fuivons contre les ennemis del'Eglife, n'eft point

contraire à la charité. Enfin nous avons pour nous
l'exemple de M. Nicole, Théologien auffi générale-

ment eftimé pour fa piété que pour fon érudition, le-

quel dans Y Apologie pour les Religieufes de Port-Royal

du S. Sacrement contre les injufiices es1

les violences du
procédé de M. dePéréfixeArchevêque de Paris envers

ce Monafiere , ne fait point difficulté d'employer des

railleries piquantes contre ce Prélat.

III.Relie le reproche qu'on nous fait de violer les

droits de la juflice , uniquement fur ce qu'on pré-

tend que nous ne rendons pas aux PuiJJances le ref-

peft & la foumiffion qui leur font dus.

A l'égard de hPuiJJance fpirituelle , on dit
,
page

3. que nousl
1

'attaquons
,
que nous l'outrageons. Mais

nous ne pouvons nous empêcher d'obferver que la

première preuve qu'on en donne, nous fait autant

d'honneur , qu'elle en fait peu à M. l'Archevêque
C'elt , dit-on

,
que nous imputonsfans cejje au Vicaire

de JESUS-CHRIST le dejjein ambitieux d'élever la

grandeur de fon Sieie fur les ruines de l'autorité tem-

porelle. Mais ce deffein , qu'on nous aceufe A'imputer
aux Papes, tous les Parlemens du Royaume & tous

les bonsFrançois ne le lui imputent-ils pas avec nous?
Deffein trop évident & trop bien prouvé depuis l'on-

zième fiécle:deffcin qui ne s'eit que trop manifeftéen
dernier lieu par la fameufeLégende deGrégoire VII.

Ce que l'on dit enfuite de la manière dont nous
'représentons les Evoques , ne fignifie autre chofe
dans le fond , finon que hou?.les repréfentons com-

me uniquement occupés à faire recevoir , la Bulle &
comme complices de tous les maux que cette fata-

le Huile a caufes & caufera dans l'Eglifc ; & cela

efit vrai de tous les Prélats Conftitutionnaircs.

Mais lorfque par rapport à la Puijfance temporel-

le l'auteur nous attribue des impoftures énormes &
des déclamations atroces contre le Roi : y penfe-

t'il ? & n'avance-t'il pas lui-même contre nous
\mc impofturc des plus énormes? Le Roi, dit-il, fi

en en croit ce feditieux Auteur (c'elt de nous dont

il parle) le Roi abufé par fes Miniflres fe prête à
l'erreur es" à iinju/fice pour perfécuter l'innocence

la vérité. Nous ne l'avons jamais ni dit nipen-

fé; & dans les fréquentes occafions que nous avons

eu, &que nous avons tous les jours d'expofer com-
ment fous fon nom es1 parfes ordres , on punit , com-
me dit le Mandement de l'exil çsr de la prijon des hom-
mes dont tout le .crime eft de. combattre généreufe-

tnent pour les droits facrés defa couronne C? les in-

'ttrêts de la religion, nousn'avonspoint, ainfiqu'on

l'infinuc, attribué à Sa Majefté la perfecution ji ou-

vertement déclarée contre fes plus fidèles Sujets ;

& bien loin d'imputer de fi grands maux à un fi

bon Prince , nous n'avons jamais manqué d'énon-

cer clairement que, dans cette perfecution b'.c\

réelle , Ôîl ri'âgiflbit qflfi par des ordres furp/is ~, 8
par un abus manifefte de la confiance & de l'au-

gulte nom deSaMajefté. Eft-ce donc un crime d'ofer
dire que les Rois peuvent quelquefois être furpris,

& le font en effet? Ne feroit-ce pas au contraire

une criminelle fiaterie de' vouloir leur attribuer un
privilège qui n'apartient qu'à Dieu feul? Un Arche-
vêque d'Embrun, dans uneRequête préfentée au feu
Roi contre les Eccléfiaftiques de Port-Royal fit au-
trefois à cesMeffieurs le même reproche. Ils y répon-
dirent par une autre requête , dans laquelle en pro-
pofant àLouis XIV. comme un modèle digne de lui,

un Prince que Dieu même nous ajjure avoir étéfélon

fon cœur , es1 dont la valeur a été toute divine
, auffi

bien que la fageffe W la piété, ils ajoutoient : „ Ce
pendant

,
Sire, ce grand Roi que Dieu avoit choifi

„ lui même pour gouverner fon peuple,& en qui ies

„ lumières naturelles d'un efprit excellent étoient

„ encore fortifiées par les lumieresdivines de la pro-

„ phétie, ne laitfa pas de le laiffer prévenir par la

malice d'un ferviteur artificieux ( Siba ferviteur

„ de Miphibofeth
)
qui lui avoit rendu fufpecte la fi-

„ délité de fon maître. Et Dieu le permit, çomme
„ difent les Saints Pères

,
pour apprendre aux Rois à

„ ne fe pas égaler à celui qui les fait régner, enfe

„ croyant incapables d'être trompés par les artifices

„ de ceux qui les environnent. Qui pounoit donc
„ croire après cet exemple , que ce foit manquer de

„ refpect envers les Rois que de leur réprefenter

„ avec une profonde humilité qu'on les auroit fur-

,, pris en quelques rencontres"? Cette Requête fe

trouve dans le receuil de diverfes pièces publiées pour
foutenir la tradutlion du Nouveau Tcfîament imprimé
à Alons. Cologne i66ç. Mais voici fur le même fujet

quelque chofe de plus afforti encore aux conjonctu-

res préfentes.

M. Arnaud dans fa lettre d un Chanoine à un Evê-
que jur la lettre de l'Aflemblée du Clergé du 10 Juillet

168 1 aufujet de la Régale, s'exprime en ces termes :

„ 11 n'y a point fujet de craindre ce que vous dites

„ qui vous fait trembler. . .Nous avons unRoi fi por-

„ té aux grandes chofes &fi jaloux de la véritable

„ gloire qu'il y a tout lieu de s'attendre qu'à l'exem-

,, pie des plus grands Princes il mettra fon bonheur

„ à reconnoître les furprifesq\\'on\ma.h\tcsparde

„ mauvais confeils.... Il n'y a donc à craindre que

„ pour celui (M. de Hurlai Archevêque de Paris)

,, qui abufe fi indignement depuis tant de tems de la

„ confiance que le Roi a daigné avoir en lui, &qui
„ s'clt mis en poffefiion par fes artifices, par les flatc-

,, ries & par les faufl'es impreffions qu'il donne à Sa

„ Majefté d'exercer fous /on nom une autorité plus

„ quePatriarchalc dans toute l'Eglifc dcFrancc dont

„ il ne fe fert qu'à y ruiner tout le bien qu'il peut,

„ qu'à opprimer les plus fnints de fes confrères , qu'à

„ affervir fous fa tyrannie toutes les Communautés

„ qui font quelque ombrage aux Jcfuitcs fes bons

„ amis, & qu'à répandre par tout la terreur d'une

„ très injufte èc très violente inquifition ". Ainfi par-

loit le grand Arnaud fous le règne de Louis XIV.
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Du 10 M

D'Angoulime.

Marie Reullier Religieufe de l'Hôtel - Dieu de

cette ville, âgée de trente-huit à trente-neuf ans,

fut attaquée, il y a plus de cinq ans d'une compli-

cation de maux que tout l'art de la Médecine & tou-

tes les follicitudes des Sœurs hofpitalieres ne purent

adoucir. Depuis ce tems elle n'avoit fait aucun

ufage de fes pieds ,
qui dans les plus grandes

chaleurs de l'Eté étoient toujours glacés , de-mê-

me que fes mains. Elle reflentoit déplus une dou-

leur d'eftomac fi continuelle , fi vive & fi extraor-

dinaire ,
qu'on fut fur le point d'y faire une inci-

fion. M. De Tonchaudiere très-habile Médecin

,

après y avoir employé toute fa fcience , drefla il y
a environ quatre ans un mémoire à confulter, qu'il

adreiTa à Paris à Meilleurs Silva Médecin & Mo-
rand Chirurgien. Le Mémoire mérita les éloges

de ces deux hommes célèbres. On fuivit leur or-

donnance , & le mal empira. La malade dès-lors

abfolument abandonnée , fouffrit toujours alternati-

vement , outre fon infirmité habituelle , une op-

prefiïon & une toux qui l'empêchoient de pouvoir

,

fans un dérangement fubit <x douloureux, ufer ni

de viande ni de poiflbn. Au mois de Novembre
ou Décembre dernier ,

quelques perfonnes
,
qu'elle

n'ofoit contredire , la forcèrent de faire pendant

quinze jours d'autres remèdes, qui en i'afFoiblhTant

de plus en plus , rendirent encore fa condition plus

trille. Trois femaines après qu'elle eut renoncé

de nouveau à cette impuuTante refiburce, elle re-

çut un portrait de M. de Paris au bas duquel étoit

une fignature originale de M. l'Evêque deSenez.

Ces deux objets ayant réveillé en elle le defir de

la manifeftation de la vérité , qu'elle avoit plus à

cœur que fa propre guérifon , elle commença le

foir du 9. Janvier une neuvaine ,
pendant laquel-

le fon oppreflïon , fa toux , & toutes fes douleurs

fe renouvelèrent avec violence, jufqu'au i8,c'eft-

à-dire, jufqu'au dernier jour de la neuvaine
, qu'el-

le tenta enfin avec fuccès de faire feule quelques

pas dans fa chambre ; puis ayant fait appeller la

Supérieure , elle defcendit avec elle au moins

vingt marches pour s'aller proiterner aux pieds

des Autels. Elle remonta avec la même facilité ;

l'appétit revint fubitement avec l'ufage des jambes ;

& le Seigneur depuis ce moment- là n'a fait que
confirmer ce qu'il avoit opéré avec tant d'éclat.

C'eft ce qu'ont certifié par écrit , dans le courant

du mois de Mars dernier , la Supérieure , l'AfllL-

tante & l'Aumônier de la Communauté , M. le

Tfhéologal de l'Eglife d'Angoulême , un Chirur-
gien juré de la ville , le Révérend Pere ex-prieur

des Jacobins , la Supérieure de la charité de la

Roche-Foucault , & quelqu'autres. Mais voici

un témoignage encore plus refpeftable. M. l'Iu-

ïi 1732-

tendant ayant reçu ordre d'.'nformer la Cour des

difpofiuons des peuples par rrpport rus Miracles

de M. de Pàris , M. l'Evê ]ue en a pris occafion

de rendre compte lui-même au Cardinal Miniftre

du miracle dont il s'agit.

De Paris.

I. On a parlé ci- devant d'un miracle opéré fur

une perfonne de Petiviers , ou Piviers en BeaufTe

à neuf lieues d'Orléans , laquelle en a donné en

peu de mots de fa propre main une relation fouf-

crite par fon Mari , nommé Mtreau drogurfte , dont

voici le contenu pris immédiatement fur l'Original :

„ En l'année 1725. il m'eft arrivé par une faulTe-

„ couche un dépôt de lait , qui me caufa une En-

„ quilauzc à la cheville du pied: je ne pus mar-

„ cher pendant huit mois qu'avec des potences.

„ Il me furvint une defeente de matrice qui m'em-

„ pêchoit de faire un pas feule & fans beaucoup

„ fouffrir. Les douleurs étoient fi vives, mêmelorf-

„ que je ne marchois pas, que je ne repofois point

„ la nuit, & que j'étois obligée de tenir mon mau-

„ vais pied hors du lit , tant la chaleur que j'y

„ reflentois étoit extrême. J'étois dans cette fitua-

„ tion lorfque je partis pour Paris le 17. Novem-
„ bre 1731. Je commençai ma neuvaine des le 19.

„ Le quatrième jour je me trouvai foulagée , & le

„ huitième j'allai à Saint Denis à pied, fans m'en

„ trouver aucunement incommodée. Ma fanté eft

„ parfaite. Je marche bien & fans douleur, & je

„ ne me fens plus de ma defeente. En foi de quoi

j'ai figné Anne Miquelle femme de Moreait. Le
„ trois Décembre 1731".

(Et enfuite) „ Je certifie que la relation eft vé-

ritable, & j'ai connoiftance entière des faits ci-

„ defllis, dont je figne pour fervir ce que de rai-

„ fon. A Petiviers ledit jour & an que defius. Signé

„ Moreau".
Quatre voifins du Sieur Moreau avoient auflî

figné un pareil certificat, lequel a été vu par gens
dignes de foi , mais qui n'a point été délivré ,

crainte de la privation, des Sacremens , dont le

Curé a menacé publiquement tous ceux qui ajou-

teraient foi à ce Miracle.

II. Un Religieux Bénédictin de la Congrégation
de S. Maur, de la Province de Bretagne, touché
fans doute par l'éclat de tant de miracles , a écrit

à M. l'Evêque de Montpellier une lettre qui a mé-
rité la réponfe fuivantè^ Elle eft du 31. Mars dernier.

„ J'ai reçû avec joye , mon Révérend Pere , le té-

„ moignage que vous venez de rendre à la vérité.

„ Les miracles que Dieu fait chaque jour pour la

„ défenfe de fa caufe vous ont porté à rompre le

„ filence. Combien qui voient ce que vous voiez ,

„ qui entendent ce que vous entendez , & qui



,~, n'ont pas le courage de vous imiter. C'eft qu'il

„ faut que celui qui agit fur les corps en Iesgué-

„ rifiant de leurs infirmités
, agiiïe fur les cœurs

„ avec le même pouvoir & la même efficacité.

„ RéjouilTez-vous , mon Révérend Pere , d'avoir

„ été féparé de la nation qui retient la vérité dans

„ l'injultice. Plus ce choix eft gratuit, plus il doit

„ animer votre reconnoiliance.

„ Ma Lettre vous fervira d'afte de dépôt".

HL M. Monnier, Do&eur de Sorbonne , ci-de-

vant grand - Vicaire de feu M. de Langle Evêque
de Boulogne, mourut ici après trente jours de ma-
ladie , le 29 du mois de Février dernier

, âgé d'en-

viron cinquante ans , & fut inhumé dans le Cime-
tière de la paroifTe de Saint Sevehn , dont le Curé
lui avoit lui-même adminiftré tous lesSacremens.

Il étoit neveu du célèbre Dom Hilarion Monnier
de la Congrégation de S. Vanne , connu dans les

difputes excitées à l'occafion du fendaient de M.
Nicole fur la. grâce générale. Dès l'an 1712.OU en-

viron , le refus qu'il fit de la fignature pure &
Ample du Formulaire le priva du Doyenné de Bar-
fur-Aube , en des circon (lances où ce refus étoit

une preuve bien déciiîve de fon attachement in-

violable à la vérité. On voit dans les Relations de
ce qui s'eft palK en Sorbonne au fujet de la Bulle
Unigenitus-, avec quel zele il a toujours défendu la

caufe de l'Appel. Enfin on peut voir aufll dans
nos précédentes Nouvelles , comment fon oppofi-

tion aux nouveaux Décrets de la Faculté moderne
lui avoit attiré en dernier lieu un banifTement hors
du Royaume : Ordre qu'il avoit exécuté en fe re-

tirant à Maftrkht , & dont fa famille venoit d'obte-

nir la révocation
,
lorfque Dieu l'a délivré de tou-

tes les miferes de ce monde.
IV. Le Clergé de cette Ville perdit aufii le 16.

Avril dernier M. Desmoulins Dofteur de Sorbon-
ne, Curé de S. Jacques du Haut-Pas, dont la perte

dans les conjonctures préfentes , fera fur-tout irré-

parable pour cette infortunée Paroifîe. Ce digne

Pafteur, qui avoit quatre vingt-deux ans commen-
cés , étoit de la Licence de M. le Cardinal de
Fleuri. Il avoit fuccédé dans fa Cure en 1704.
à M. Marcel anciennement lié avec Meilleurs de
Port-Royal; & il s'étoit fait un devoir de marcher
fur les traces de fon zélé PrédécelTcur. Tant qu'il

a pu exercer les fondions de fon Saint Miniftere

,

il en a toujours été occupé. Avec des mœurs tics-

innocentes, il avoit principalement un grand amour
pour la vérité & pour les pauvres. Pour la défen-

fe de l'une , il n'a jamais négligé aucune démar-
che ; & pour le foulagement des autres, les reve-

nus de fon Bénéfice Se d'un patrimoine aflez con-

fidérable
, y étoient entièrement confacrés. 11 a

donné dans fa dernière maladie toutes les marques
de Religion , de piété & de zele qui convenoient
à un Prêtre , à un Curé & à un Do&eur. Il re-

çut dès le commencement du mois de Janvier les

derniers Sacremens en préfence de tout fon Cler-

gé; & il déclara qu'il jperfiftoit dans tous lesfenti-
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mens qu'on lui avoit connu au fujet des affaires
préfentes de l'Eglife. Deux jours avant fa mort,
il pria qu'on alTuràt ceux de Meilleurs fes Confrè-
res avec lesquels il s'étoit publiquement déclaré
pour les miracles de M. de Pàris

, qu'il mouroit
entièrement uni à eux de cœur & d'efprit. Senfi-
blement touché de la penfée de fe donner un Suc-
cefleur tel qu'il le defiroit, il auroit encore rendu
quelques années avant fa mort cet important fer-

vice à fon cher troupeau , fi le malheur des tems
le lui avoit permis. Pour y pourvoir du moins au-
tant qu'il dépendoit de lui il réfigna fa Cure le 23.
Janvier à un Eccléfiaftique

, qui en des tems plus
heureux auroit trouvé autant de facilité à s'en met-
tre en podeilion

, qu'il y trouve aujourd'hui d'ob-
ftacles. Le vigilant Pafteur, à qui fon amour pour
fes brebis avoit infpiré cette louable précaution

,

n'étoit troublé dans fes derniers momens que par
l'appréhenfion trop fondée qu'elle ne devint inu-
tile; de forte que le trifte état où ce charitable Pere
alloit laitier des enfans fi chéris, faifoit aux appro-
ches de fa mort fon unique peine. Un nombre
confidérable de Curés , une multitude d'Eccléfia-
ftiques de prefque toutes les paroiiTes de Paris

,

plufieurs perfonnes de confidération de toute con-
dition & de tout fexe , & plus encore que tout
cela, les regrets univerfels de fa ParoifTe , ont ren-
du fon convoi des plus honorables. Mais tandis
que dans fon Eglife on donnoit ainfi à fa mémoire
de fi juftes témoignages d'eftime & de vénération

,

il n'étoit pas jugé digne par la CarcaJJe de Sorbon-
ne des prières & du fervice qu'on a coutume de
faire à la mort de chaque Docteur.
Le zele de cet homme refpeftable a été fi. con-

fiant , & s'efi foutenu d'une manière fi uniforme de-
puis l'arrivée de la Bulle Unigen'ttits

, que nous
avons cru devoir inférer ici en entier le détail in-

téreflant qu'il en a laifTé dans un Teftament fpiri-

tuel dreffé & figné quelques jours avant fa mort ,

en ces termes :

„ Defirant laiTer après ma mort un témoignage
,, authentique de ma foi pour ma propre confola-

„ tion & l'édification de mes Frères
, j'ai dreŒé la

„ déclaration fuivante de mes véritables fentimens

,

,, au fujet des conteftations qui divifent & agitent,

„ l'Eglife.

„ Je commence par déclarer que je rends à Dieu
„ de très-humbles aétions de grâces de m'avoïr

„ fait naître dans le fein de l'Eglife Catholique hors

„ laquelle je confefie & reconnois qu'il ne peut y
„ avoir de falot j & de m'y avoir donné la connoif-

,, fance& l'amour des vérités faintes& falutairesde

„ la grâce , aullî bien que de ce corps entier de véri-

„ tés eiTentielles proferites par la Bulle Unigenitms.

,, A peine ai-je eu connoiflfance de cette Con-
„ ilitution ,

que la comparant d'une part avec le

„ faint Concile de Trente , & de l'autre avec la

„ lettre du Pape Saint Célcftin aux Evêques de
„ France , je vis avec douleur qu'elle condamnoitt

n des propoûuons qui le trouvent en propres te*».



7, mes dans ces monumens fi authentiques de notre

„ foi; & je ne pus fur-tout revenir de mon éton-

„ nement, quand je vis ces célèbres paroles, Da

„ qttod juùes c jubé quod vis
,
que Saint Auguilin

„ regardoit comme le cri de guerre qui animoit

„ au combat contre l'erreur les fidèles de fontems,

„ enveloppées dans l'anathême par la condam-

nation de ta-troifiéme propofition : Envainvous

„ commandez. ,
Seigneur , fi vous ne donnez, vous-

„ même ce que vous commandez..

„Le premier cri de la foi qui s'éleva de toutes parts

„ contre cette Bulle ,
l'oppofition qu'elle trou-

„ va par tout où elle fut préfentée , quoique

„ foutenue de tout le crédit de la puiftance tem-

„ porelle, l'embarras même de fes défenfeurs
,
qui

n'ofoient la produire dans fon fens propre &
„ naturel , me confirmèrent de plus en plus dans

„ la réfolution que j'avois prife de n'accepter ja-

„ mais ce Décret.

„ Ce fut dans ce delTein que voulant donner

,, au Roi des marques de ma foumifiion , & à

„ l'Eglife de mon attachement à fa doctrine , je

„ crus pouvoir fuivre dans les Affemblées tenues

„ à ce fujet en Sorbonne en 17 14. le fentiment

„ qui confentoit à l'enregiftrement des Lettres

„ Patentes , à condition que la Bulle inferite dans

„ les Regiftres , n'auroit force de loi ni pour les

,, Docteurs , ni pour aucun membre de la Facul-

„ té. La Providence a permis que ce fentiment

trop foible fût comme rectifié par une exclufion

„ des afTemblées qui me fut alors fignifiée : j'en

„ ai depuis béni la miféricorde divine.

„ Quelques années après , Dieu ayant préparé

„ dans fa miféricorde .un remède aux maux de

„ l'Eglife , par l'Appel qui fut interjetté au Con-

„ cile général, je m'attachai à cet Appel comme
„ à un ancre falutaire , & je me hâtai d'y adhérer

„ fous toutes les qualités & tous les titres dont

„ la Providence a permis que je fuffe revêtu. Com-

„ mePrêtreJe m'unis aux quatres illuftres Prélats qui

„ ont levé les premiers au milieu de nous l'étan-

„ dart falutaire de l'Appel. Comme Docteur
, je

„ me confondis avec joye dans cette multitude

„ prefque innombrable de nos plus fages Maîtres

,

„ qui tous unis dans l'amour de la vérité , & de

„ la véritable paix, applaudirent par une acclama-

„ tion univerfelle aux IV. Prélats qui étoient ve-

nus rendre la Faculté dépositaire du précieux

„ Acte de leur Appel. Enfin comme Curé de cet-

„ te grande Ville , j'ai eu la conlblation de mar-

„ cher dans la voye de lAppel avec notre Eini-

„ nentiffime Archevêque feu M. le Cardinal de

„ Noailles
, qui en a connu la fùreté, la néceffité

„ & les privilèges.

,, Toutes les fois qu'il s'eft trouvé des occa-

lions de confirmer ces premières démarches par

„ des démarches nouvelles , je les ai toujours

„ regardées comme des occafions de m'acquker
d'un de mes devoirs le plus effentiel. C'efi dans

„ ces vues qu'ayant figné en 1720. avec les Cu-

„ rés de Paris mes Confrères, 8c les Docteurs de

„ Sorbonne mes Co-aiTociés dans l'Appel , une

,, Requête pour en maintenir la validité , je me
„ tranfportai avec plufieurs d'entre eux à Pontoife

,

,, pour porter les juges à faire à cette grande

„ affaire toute l'attention qu'elle demandoit : que
„ mandé quelque teins après par devant M. de

„ Baudry Lieutenant de Police , en conféquence

„ des Ordres, fupérieurs de Monfîeur le Régent

,

„ je reconnus mon nom daus les Lifl:es publiques

,

„ & confefTai hautement que je perfittois dans

,, mon Appel ; déclarant en même tems qu'on

„ avoit abufé du nom de SaMajefté dans la Dé-
„ claration qui fut dreffée alors , que je foutins

donner atteinte aux véritables intérêts de Sa
Majefté; que toutes les fois que le bruit a couru

„ que Son Eminence M. le Cardinal de Noailles

„ alloit faire quelques démarches en faveur de la

,, Bulle , je me fuis uni aux Curés de Paris mes
,, illuftres Confrères, pour lui témoigner à cefu-

jet nos craintes & nos allarmes , & lui donner
„ même quelquefois des marques fubfiftantes

„ de notre oppofition : que dans ces derniers tems

,, l Affemblée d'Embrun ayant comdamné un des

„ plus faints Evêques de France
, j'ai réclamé

„ avec une multitude prodigienfe de Curés , de
„ Docteurs & d'Eccléfialtiques de tous les Ordres.

en faveur de la paix de Clément IX. & qu'en-

„ fuite j'ai félicité par une Lettre publique , tou-

„ jours avec les Curés de Paris mes incompara-

„ bles Confrères, feu M le Cardinal de Noailles

„ fur ce qu'il venoit au fecours du Saint Evêque
„ deSenez,fi injultement condamné par la cabale

„ d'Embrun.

„ Comme la foi de l'Eglife n'efl pas la foi des

„ tems , & qu'un Diocefe ne doit pas changer
„ de doctrine en changeant de Pafteur & d'Evêque

,

„ je me fuis cru obligé de réclamer avec mes Con-
frères pour l'ancienne foi de ce Diocefe , qui

„ eft celle de l'Eglife, à laquelle les Mandemens
„ de M. l'Archevêque (M. de Vintiinille ) ont don-

„ né quelque atteinte : touché de même de la perte

„ de tant de dignes Miniftres, ou éloignés de ce
„ Diocefe , ou privés de l'exercice des fonctions

„ du Miniftere qu'ils rempliffoicnt depuis fi long-

„ tems avec tant de fruit , j'ai porté à ce fujet

„ des plaintes à M. l'Archevêque , que j'aurois

„ déliré avoir été plus efficaces , auilî bien que
„ nos juftes repréfentations au fujet delaLégenJe
„ de Grégoire Vil. fi préjudiciable aux Droits des

Souverains.

i^près avoir reçu de Dieu la grâce fingulîere

„ de marcher ainfi dans la voie de la vérité , il

„ ne me reftoit plus que devoir la caufe, qu'il m'a

„ fait la grâce de foutenir, confirmée par des pro-

„ diges qui attirent tout Paris à S. Médard au
Tombeau de M. l'Abbé de Paris : Dieu me

„ l'a fait cette grâce ; & de plus il m'a mis dans

„ le cœur de me joindre une dernière fois à mes
„ très-chers Confrères pour en folliciter au^.és



„ de M. l'Archevêque l'examen authentique , & la

„ publication. Affuré comme de la part de Dieu

„ même, qui parle par ces prodiges d'une manière

„ fi claire en faveur de l'Appel , de fa néceflîté

„ & de fa juftice
,
que me refte t-il maintenant

que de mourir en paix dans la confellion de

„ toutes les vérités que la Bulle condamne , &
„ que j'adore ; clans la communion de l'Eglife

„ Catholique Apoftolique & Romaine ; dans la fou-

,, miffion due félon les faintes Règles à Notre

„ Saint Pere le Pape , à M. l'Archevêque , & à

„ toute puiffance qui vient de Dieu, & à laqsel-

„ le il m'a fournis ; dans l'amour enfin de l'unité

,, & de la paix, recommandant à Dieu maParoif-

fe & mon peuple auquel je laiffe ce dernier

témoignage de ma tendreffe & de mon amour;

„ & fuppliant fa divine bonté de lui donner après

„ moi un Pafteur zélé, qui répare les fautes de

„ mon long miniftere ; un guide félon fon cœur

„ qui le conduife dans les (entiers de la vérité

,

„ & un Pere qui fe faffe tout à tous pour gagner

„ tout le monde à Jefus-Chrift.

Tels font les fentimens, les defirs & les vœux
',, dans lefquels je veux mourir , & fur lefquels je

,, fonde ma confiance au Jugement de Jefus-Chrift.

„ Fait à Paris ce 7. Janvier 1732. Signé Desmou-
„ uns Prêtre , Dofteur en Théologie de la Fa-

„ culte de Paris , Curé de la Paroifle de S. Jac-

ques du Haut-pas ".

V. 11 nous eft tombé entre les mains une copie

fidèle d'une Lettre du Pere du Sieur Le Doux,
écrite de Laon â un de fes amis de Paris, laquel-

le répand une grande lumière fur la conduite mi-

férable de ce fils infortuné. Elle eft dattée du 26

Mars, & contient ce qui fuit en propres termes.

„ Je fuis bien perfuadé de la part que

„ vous prenez à mon aflliftion ,
qui eft plus gran-

„ de qu'on ne le penfoit d'abord. Ce que je vais

,, vous apprendre, & ce que vous aviez peut-être

„ déjà apris par la voix publique , vous convain-

„ cra affez de ma jufte douleur. Mon Fils n'a

été ni affligé ni furpris de cet événement auquel

,, il s'attendoit même plutôt , comme il l'a dé-

„ claré à quelqu'un. On a découvert qu'il avoit

,, été à l'Evêché , & qu'il étoit en relation avec

„ les Jéfuites d'ici
,
qui par fon moyen efperent

„ fans doute avancer leurs affaires. J'aurois du

„ entrer en quelque foupçon ,
quand l'Exemt qui

„ lui apporta l'Ordre, médit avant que de lui avoir

„ parlé
,

qu'// ne falloit pas s inquiéter , que mon

„ Fils [avoit bien ce que c' étoit. Six femaines avant

cet Ordre je l'avois menacé, que s'il ne menoit
„ une vie plus régulière , il m'obligeroit à faire

„ quelque chofe qui ne lui feroit pas avantageux.

„ Il me repondit que ce qu'il n avoit pas d'uhcoté
,

„ il l'aurait de l'autre. Vous jugez bien qu'on ne

,, peut rien augurer de bon d'une telle manoeuvre.

„ Toute la ville en eft indignée. Je crois que
„ l'envie d'aller à Paris lui aura faitembraffercet-

„ te voyc. 11 eft indigne de la bonne volonté

„ que vous avez pour lut , & mérite de refier à

,, la Baftille toute fa vie. (C'eft pour cela-même

„ qu'il n'y refte pas ). Priez le Seigneur qu'il lui

ouvre les yeux , & qu'il me foutienne dans l'ac-

„ cablement où je me trouve ".

VI. On affure que Philipe Sergent n'étoit point

demeurant à Bicêtre , mais bien dans la Rue Gra-

cieufe, lorsqu'on lui a offert les cent piftoles dont

il eft parlé dans les Nouvelles du 30. Mars page
61. C'eft peu de chofe, comme on voit, que cet

te circonftance. Nous favons néanmoins que fur

cela feul on s'eft récrié fur la fauffeté prétendue du
fait entier , quoique l'offre des cent piftoles

,
qui

eft la feule chofe dont il s'agit , foit bien certaine.

VI. A la page 63. des mêmes Nouvelles il y a

quelque chofe à réformer touchant la difpute du
Sieur Granval. Ce n'eft point Annot garçon Bon-
netier avec qui le Sieur Granval de S. Médard avoit

eu cette difpute fi vive dont il a été parlé , mais

un inconnu qui ne fe trouva point, lorsqu'il fut

queftion de punir quelqu'un , fur quoi Angot fut

dénoncé à telle fin que de raifon à M. Hérault par
le Sieur Granval, & puni à la place du coupable,
ou de celui du moins qui avoit eu part à la que-

relle , & qui avoit déchiré le Surplis.

VIII. Au commencement du Carême M. l'Ar-

chevêque envoya chercher le Pere Denis Carme

,

dont il a été parlé ci-devant , & lui dit qu'il lui

rendoit fes pouvoirs pour quelque perfonnes qu'il

nomma. Le Religieux fit fes répréfentations fur

cette diftinftion finguliere; mais le Prélat répliqua

qu'il pouvoit en agir avec ces perfonnes. là comme
il jugeroit à propos , mais qu'il ne l'approuvoit

point pour les autres. Quelque tems après le Sieur

Martin Sécretaire écrivit au Pere Denis que Mon-
feigneur l'Archevêque l'approuvoit encore pour
quelques autres perfonnes qu'il nommoit. Enfin le

vendredi de la PafTion le Prélat renvoya au Pere
Denis fes pouvoirs indiftinftement.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIAST1 Q_U E S

Du 16 Mai 1732.

Paris.

Le nombre des differens Ecrits qui paroiflènt

journellement fur les affaires préfentes de l'Eglife

,

pour & contre la Bulle & les miracles , s'eft mul-

tiplié à un point, que nous ferons forcés de nous

borner à en indiquer feulement les titres , fi ce

n'eft par rapport à ceux de ces Ecrits qui auront

befoin de quelque éclaircifTement général , ou de

quelque explication ou réfutation particulière.

I. Le premier dont nous ayons a&uellement à

rendre compte , eft une explication abrégée des

principales quejîions qui ont rapport aux affaires

préfentes ,
par demandes V par réponses , ou par

forme d'entretien entre un Ecclefiaftiquees' un Laic.Si.

pages in 12. Cet Ecrit eft orné de douze figures en

taille douce, pour rendre plus fenftbles , dit on , les

différentes matières qui ont rapport à la Bulle Uni-

genitus. La première Eftampe par exemple , SUR
L'EXCOMMUNICATION , page 5 ,

repréfente

Grégoire VIL aifis fur le Trône Pontifical d'où il

lance contre l'Empereur Henri les foudres du Va-

tican, c'eft-à-dire, l'excommunie, le prive de fon

Royaume , C délie [es fujets du ferment de fidélité ;

en quoi ce Pape eu loué , dans la Légende impri-

mée pour fa fête , comme s'étant montré par là

un Athelete intrépide contre les efforts impies de ce

Souverain. On cite cette Légende au bas de l'e-

ftampe , & tout de fuite la Propofition 91 con-

damnée par la Conuitution : La crainte dune ex-

communication inlufte ne nous doit jamais empêcher

d$ faire notre devoir.

La douzième figure page 48 ,
repréfente la grâ-

ce efficace par ellt-?nêmt dans la converfion de S.

Paul : „ Exemple qui fait voir que Dieu eft allez

„ puiiTant pour tourner les cœurs comme il lui

„ plaît , & les faire agir infailliblement & libre-

„ ment par la force de fa grâce.

On a joint à cet ouvrage une nouvelle édition
,

t. de YAbrégé chronologique des principaux évene-

mens qui ont précédé la Conftitution Unigenitus

,

qui y ont donné lieu , ou qui en font les juites ; 2.

des Cl. Propojiti, ns du Pere Quefnel mifes en para-

lelle avec l'Ecriture (S
1 la Tradition. Le tout revu,

corrigé ey augmenté. On commence l'Abrégé chro-

nologique comme dans la première édition par l'in-

juiïe prétention de Grégoire VII (au XL fiede)

fur le temporel des Rois ; mais l'on ajoute que
,

dans ce même fiécle & fous le même pontificat
,

commença la deffenfe de lire ï Ecriture en langue vul-

gaire , contre l'ufage delà plusfamé antiquité & des

fiecles les plus éclairés, félon M. Fleuri. On pouf-

fe cette chronologie , dans cette édition
,
jufqu'au

mois de Janvier 1732 inclufîvement; & elle finit,

à l'occafion des miracles de M. de Paris par la

converfion éclatante, les convulfions &/« baniffement

de M. le Chevalier Follard, Brigad.tr des armées du

Roi
, lequel s'eft feulement abfenté de Paris , & a

été enfuite rappellé , à la prière des Officiers géné-
raux, qui ont repréfente les grands fervices que ce

Chevalier a rendus à la France. L'Abrégé chrono-
logie contient foixante-quatorze pages , & le para-

lelle de la Bulle quarante-deux.
On promet une féconde édition de l'explication

abrégée des principales quejîions , &c. où l'on retou-
chera & étendra, dit-on, l'article de l'équilibre.

II. Tandis que les Appellans employent pour
la deffenfe de la vérité les feules armes qui foient

dignes d'elle , leurs adverfaires
,
grands amateurs

du Théâtre, ont foin d'oppofer des comédies fean-

daleufes aux Ecrits folides , & aux miracles évi-

dens
, qu'ils ne peuvent férieufement & raisonna-

blement réfuter. A la comédie de la Femme doc-

teur, ils ont fait fuccéder celle du Saint déniché;
& ils en promettent afTez pour compofer , difent ils

dans une lettre préliminaire , un Théâtre Janfenifte
Ils dévoient dire Molimfte : car le Théâtre & le Jan-
fênifme ne s'accordent pas.

Nous n'entrerons point dans l'examen d'une
pièce fcandaleufe & plate à l'excès

, amplement
refutée d'ailleurs par le mépris de tous les gens
raifonnables. Le piège eft trop groffier & le poi-
fon trop mal préparé pour être dangereux. Nous
remarquerons feulement que la vérité

, qui fait

fe faire jour à travers les plus épaiffes ténèbres
,

fe manifefte ici par les aveus forcés de fes plus
cruels ennemis. Il s'agit dans toute cette pièce
de contredire des miracles démontrés & connus
de tout Paris. L'Auteur

, pour y parvenir , donne d'u-
ne part ces miracles comme l'unique effet de la

fêduclion , & comme des impoftures payées par une
cabale pour féduire le peuple. D'un autre côté il

convient que TOUT PARIS féduit, croit ces im-
polîures. Cela fe peut-il ? Quoi tout Paris? Oui:
C'eft que la façon d être Catholique à Paris eft ,

félon ce comique Jéfuke , toute finguliere .- on y eft

Catholique comme on ne I eft jurement point ail-

leurs ; il y a un Paris compofé de badauds c de
badaudes aijés à féduire-: Eltre hérétique , c'eft: ce

qu'on appelle k Paris être catholique fjr archicatho-
lique; un cfprit de vertige ou defanatifme a brouillé

TOUTES LES CERVELLES de cette grande ville:

en un mot TOUT PARIS xa voir C£S miracles,
les a vus, en eft étonné , & LES CRO.T.
Mais ou le caractère Jéfuitiquc de cet auteur fe

montre bien à découvert, c'eft dans les grofileres

impoftures qu'il débite fur- tout dans quelques no-
tes ; par exemple page 90, c'eft, dit-il, un fait
NOTOIRE V qui a SCANDALISE' TOUT PA-
RIS que des femmes C des files je font données en
fpctlacle fur le Tombeau d'une manière fi indécente

que les yeux les moins chaftes en et fient bleffês , page
95. Les cenvulfionnaires de S. Paris avaient la ma-

ki



lice de dernier des coups dans le vijage de ceux qui

s'approchoient trop pris pour les regarder
,
page I08.

Le Comédien anonyme eft garant que tout Paris

faura quand il voudra que rien nefl plus faux que

la prétendue guéri/on de M. Laleu Jeurd w muet
,

page 114. Cefl un fait CONNU DE TOUT PA-
RIS que ... cette fille ( Anne le Franc ( a voulu fe

pourvoir contre le Mandement de M. I Archev*
'

\uc

(comme ff elle ne s'étoit pas pourvue en effet au

Parlement), mais que jes infirmités l'ont repri/e

plus que jamais,... . & que pour en dérober lacon-

noijfance au Public les Janfénifles l'ont fait difpa-

rcitre. Enfin le comble de l'impudence c'eft d'af-

finer, pa^e 133 ,
qu'o» n'en impcfe point à MM Us

Janjénifles . en difant que le Sieur Abbé de Beche-

rant a été mieux payé que les meilleurs fauteurs de

ht foire. Apparemment que M. Hérault, qui eft

actuellement maître de la perfonne de cet Abbé ne

va pas manquer de le convaincre juridiquement

de s'être joué pour de l'argent de la crédulité de
TOUT PARIS. Quoiqu'il en foit voilà ce qu'on

ofe oppofer aux mincies du Saint Diacre. La pie-

ce contient 144 pages in il. On la donne pour
être imprimée à la Haye ; mais il y a plus d'appa-

rence que c'eft à Paris , "où elle s'eft du moins dé-

bitée avec toute liberté, fans rifque de laprilbnni

du carcan.

III. Les Colporteurs publics y ont pareillement

vendu, quoique fans approbation , fans permiflïon
,

fans nom d'auteur, d'imprimeur ni de ville, i.un
petit Ecrit d'onze pages in 12. intitulé Lettre de

M***, à un Curé de fes amis contre l incrédulité de

ceux qui nient les pojjéffions de nos jours; z. un Dif-

eours fur les miracles par un'Yhéologien 17 pages

in 4.

Le premier ne contient rien de remarquable.

On n'y parle ni des miracles ni des convulfions

,

mais il paroît qu'on les a en vue, & que les con-

vulfions font ce qu'on y appelle les pofejfions de

nos jours. L'auteur exhorte le Curé (foi difant) de

fes amis à exorcifer les prétendus Energumenes de

fa paroifle ; & tout ce qui réfulte de fa lettre , c'eft

qu'il regarde du moins comme SURNATURELLES
les convulfions qu'il lui plaitd'appeller fans preuve

obfejfions & pojjejfions.

Le difeours d'un Théologien mérite plus d'at-

tention. Aufll verra-t-on ci après qu'on ne l'a pas

négligé. Dès qu'il parut , on crut y reconnoitre

le Itiie des Mandemens de M. l'Archevêque de Pa-

ris, & on le prit pour une InftrucltonP'aflorale trave-

ftie , qu'un autre plan, ou des vues différentes

avoient fait fupprimer au Confeil de l'Archevêché. Il

a paru dans la fuite que cette conjecture ne man-

quoit pas de fondement. Ce difeours eft divifé en

huit articles , dans lefquels on fe propofe en gé-

néral un but fort édifiant ; c'eft de faire fentir la

différence des vrais miracles que lafoi opère , cr dont

h fidèle s édifie , d'avec ceux que l erreur V l'efprit

de parti fuppofent quelquefois , V débitent avec oflen-

tation paur tt.ndre des pièges à la fimplicité chrétien^

ne. M. de Paris n'y eft nommé en aucun endroit;
& l'on fe contente, mais avec un art qui n'eft point
alTez caché , de conduire le lecteur jufqu'aux ap-
plications qu'on veut qu'il fafle lui-même.

IV. Il paroiflbit deja une première Lettre de
M*** à un de fes amis de Paris

,
pour lui faire part

de fes réflexions fur les miracles opérés au'ïombeau
de M. de Paris, lorfque le même Auteur en a don-
né fucceflîvement trois autres , fous le nom de M.
l'Abbé de Lifle : toutes quatre in 4 d'un beau ca-
ractère.

La première de 28 pages , contient trois Réfle-
xions fblides & lumineufes 1. fur l'avantage décifif
qui revient de ces miracles à la caufe de la vérité,

2. Sur le tems dans lequel cette multitude de merveil-.
les fe trouve placée: lors précif'rnent que tous les

hommes femblent avoir pris leurs engagemens d'une
manière déclarée ejr invariable dans l a/jaire de la Con-
flitution Unigenitus. 3. Sur lescirconftances/4r«f»-
lieres qui concourent avec la multiplication de ces mi-
racles. Cette lettre eft dattée du ro Septembre 1731.
La féconde en datte du 27 Novembre de la même

année , employé 27 pages à faire du Mandement de
M. l'Archevêque de Paris du 15 Juillet 1731.& de la

Lettre de feu M. le Duc de Chàtillon du 6 Août fui-

vant , un parallelle , qui n'a pas été trouvé moins
intéreflant par le ftile que par les chofes. L'on y
démontre avec autant d'efprit que de juftefle

, que
la mauvaij'e foi , le menjonge cr la calomnie éclatent

de toutes parts ejr font à peine deguifés dans le Man-
dement du Prélat ; au lieu que la Lettre du Duc
porte au contraire des caractères jenflbles de J. déli-

té , de droiture W de vérité qui enlèvent le confen-
tement. Si quelques perfonnes , même bien in-
tentionnées d'ailleurs , ont paru blelTées de ce
qu'il peut y avoir dans cette lettre de piquant pour
le Prélat, il y a apparence qu'elles n'ont pas fait

alîcz d'attention aux grands principes des ouvrages
refpectables que nous avons cité.s dans les Nou-
velles du 4. de ce mois auxquels on peut ajouter
encore les Lettres CV. & CV1. de M. Arnaud dans
le fécond Tome de l'édition en huit volumes. Nous
ne chargerons point de citations un Ecr ;

t deftiné à de
Amples récits. Mais nous fommes perfuadés que,
dans les deux lettres fur-tout qui nous indiquons , on
trouvera, de quoi juftirier pleinement M. I Abbé de
Lifle.Sa. troifiéme & fa quatriémtLettrc font faites l'u-

ne & l'autre pourJcrvir de réponfe À 1 Ecrit dont nous
avons parlé ci-deffus & qui a pour titre Difeoursfur
les miracles par un Théologien. La troifiéme eft dattée

du 1 8-
Janvier de cette année , & contient 23 pages

d'impreflîon. La quatrième contient 29 pages eft du
15 Février fuivant. L'Auteur e\pofc d abord les rai-

fons plaufibles qui ont fait conjecturer que l'Ecrit

qu'il entreprend de refuter^rreir de l'Archevéche;Sc

il rapporte fur cela au commencement de la troifiéme

quelques anecdotes curieufes cjr certaines. Il obferve
néanmoins, dit-il, de n'avoir affaire dans fa réfu-

tation qu'à un fimple Théologien
, pour ne pas

troubler {'incognito de M. l'Archevêque. U fuit



après cela Ton Théologien pied à pied. Mais nous

n'entreprenons pas de le Cuivre liu-même dans cet-

te aifcuffion. Outre que no • avons trop de matiè-

re, ces lettres font allez co.mues pour n'avoir pas

befoin d'extrait.

• V. L'applaudiiïement univerfel qu'elles ont reçu ,

a été accompagné d'un Arrêt du ConfiU qui^ ordonne

que la féconde & la troifiéme feront lacérées <y brû-

lées dans la place du parvis de l'EgliJe Notre-Dame par

l'exécuteur de la haute juftice & que par le Sieur

Hérault Lieutenant général de po.:ce il fera informé

contre les auteurs pour leur être lenr procès fait

Wparfait ,
fuivantl-i r'ncur des Ordonnances , a la

requête du Sieur Moreau procureur de Sa Majeflé au

Châtelet de Paris ,
quelle a nommé à cet ejet fou

Procureur Général; V être ceux qui je trouveront ac-

cufés, jugés en dernier reffort par ledit Sieur Hérault

,

avec tels Confeillers audit Châtelet qu'il iu;era à pro-

pos d'y appeller . .

.

. Sa Majeftê leur attribuant pour

raifon de cc,toute C.tur,\}urisdiclion ,
&c.£njoint audit

Sieir Hérault de tenir la main à l'exécution , &c.

VI. L'Arrêt eft du 24. Avril : l'attache de M. Hé-
rault eft du 25. & l'exécution dans le parvis de

Notre-Dame du famedi 26 à neuf heures du matin.

Les ordres donnés & les préparatifs faits dès la veille

aufoir, occafionnerent un bruit qui fe répandit fur

les dix à onze heures, que Dame Marie arrêtée il

y a un an avec près de 900 exemplaires de Nom elles

Ecclefiaftiques, auroit le lendemain dès fix heures du
jnatin le fouet & la fleur de lis. Lefllence de la nuit

n'empêchapas le progrès d'une nouvelle ûintéreffan-

te. A l'heure indiquée le Châtelet fut invelti de per-

fonnes de tout état& de tout fexe. qui venoient re-

paître les yeux de leur foi d'un fpe&acle fi édifiant

,

& qui y apportoient l'efpfit de paix & de religion

inféparable de ces pieufes démarches. Ce con-
cours alla toujours croiflTant & ne fe diflîpa que
lorfque la vérité du fait fut bien éclaircie.

VII. Marie Reaubourg , au fort de laquelle le

Public prenoit un intérêt fi marqué, étoit en effet

jugée dès le 23. Mais elle ignoroit encore alors,

c'eft-à-dire le 26 , ce que portait le jugement ; &
comme on ne lui cacha pas la peine ignominieufe à

laquelle on la croyoit condamnée , il parut que le

Seigneur en exigea d'elle le facrifice , & qu'il lui

donna en même tems ce qu'il exiçeoit : car les per-

sonnes qui s'emprefferent de fe procurer la con-

fblation de la voir , la trouvèrent , toute malade
qu'elle étoit ,

parfaitement réfignée à fubir cette

ignominie , & furent touchées jufqu'aux larmes de
difpofitions généreufes & modeftes que Dieu lui

mettx it dans le cœur.

Son jugement rendu par M. Hérault V les Con-
feillers du Châtelet Commiffaires du Confeil en cette

partie , la condamne „ à cinq ans de banniTe-

„ ment de la Ville , Prévôté & Vicomté de Paris ,

„ & à trois livres d'amende envers le Roi ; &
„ ordonne que les 875 exemplaires de Nouvelles

„ Ecclefiaftiques feront lacérér & brûlés par 1 exé

v cuteur de la haute jutticc en pjace de grève, & le
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„ jugement imprimé, lu, publié& affiché , &c". Ce
qui n'a été exécuté que le 2y Avril, le même jour

que la prifonniere a été mife en liberté. Cette affaire

,

dont le Parlement étoit d'abord faifi , avoit été

renvoyée à M. le Lieutenant de police pour l'inf-

truire & la juger en première inftance ; mais ce

Ma jiftrat n'a pas voulu en Juge fubalterne s'expo-

fer à un appel à fes Juges fupérieurs.

VIII. Parmi les Ecrits que nous avons fous les

yeux , nous trouvons encore par rapport aux mi-
racles de JVIonfieur de Paris :

1. Une Lettre de fept pages du 16 Janvier 1732.
écrite aufujet de la mortfurprenante du tarçon chirur-

gien de M. Lombard nommé Jean la Croix
, que

quelques-uns ont regardé comme une punition de
l'incrédulité de ce jeune-homme par rapport aux
miracles du Saint Diacre , & des railleries vives &
fréquentes qu'il en avoit faites.

2. Réponfe à, tous les Ecrits qm ont paru contre

M. l'Abbé de Becherant C7 les miracles qui s'opèrent

à S. Medard. Première Lettre, du 14. Janvier 1732.
3. Une Lettre apologétique , fans datte, de 31.

pages, que les connohTeurs trouvent fort utile &
fort inftructive , dans laquelle on trouve des ré-

ponfes peremproires aux difficultés que l'on objecle

contre les miracles de M. de Paris, & où l'on s'at-

tache fur- tout à prouver I. que Dieu peut faire des

miracles au 'Tombeau d'un Appellant , & qu'o» efi

obligé d en informer. II. Que les guérifens qui fe
font au Tombeau de M. de Paris

, font de vrais mira-
cles (jr qu'on ne peut les attribuer à des caufes na-
turelles. III. Que les miracles font vrais V certains

independament de l'autorité des Evêques. On trou-
ve dans cet Ecrit un beau paralelle des miracles
opérés par Jefus-Chrift lui même , avec ceux qu'il lui

plaît d'opérer aujourd'hui par fon Serviteur.

4- ACTE pajfé par devant Notaires contenant
une relation faite parla Demoifelle Hardouin de fa

maladie & de fa guérifon miraculeufe : Trente-jept

pièces contenant 44 Certificats V atteftations ....
des differens états dans lefquels les fouffignés l'ont

vue tendant le cours de fa maladie , c de fon état
d'une guérifon parfaite oit elle eft actuellement

;

le jour que tous ces a&es font dépofés , c'eft-à-

dire le 27 Aouft 1731: LETTRE de ladite Demoi-
felle Hardouin à M. l'Evêque de Montpellier dans
laquelle eft renfermée une déclaration tirée des

Entretiens d'Eufebe ejr de Théophile , des fentimenr
de cette pieufe fille fur les grandes vérités atta-

quas dans le lein de l'Eglife. REPONSE de M.
î'Mvéque de Montpellier , dans laquelle ce Prélat

obferve entre autres chofes
,
que „ le témoignage

„ d'une fimple fille paraîtra peu de chofe aux yeux
,, de l'homme fuperbe ; mais , ajouta- 1- il , c'efi

„ une '111e guérie d'une manière furnaturelle
, pour

„ prouver que Jefus Chrilt a le même pouvoir
,, fur 'es coeurs que fur les corps. Les Scribes ce

„ les p'r.i.rifiens , continue le même Prélat , con-
„ teft^\ent à ce devin Sauveur le pouvoir de re-

„. mettre les péchés ; pour le leur prouver, il dit



„ à un paralytique : Levez-vous
, emportez votre

,, lit V marchez ; Jefus-Chrift donne les mêmes
„ leçons en votre perfonne ; heureux ceux qui

s'y rendent attentifs ! Nous fommes encore dans

„ les jours de miféricorde. Qu'il eft à craindre

que ceux de la juftice ne les fuivent de près"!

Autres lettres de MM. d'Auxerre & de Senez à

la même: „ il faut, dit le premier, ou ignorer les

voyes de Dieu, ou du moins feindre de les ig.

norcr
,
pour chercher un prétexte d'incrédulité

„ fur le bienfait que vous avez reçu de l'auteur

,, de tout bien— Plaignons ceux qui par un

„ aveuglement déplorable font tous leurs efforts

„, pour contredire & pour annéantir la vérité; mais

„ penfons toujours que fi Dieu ne nous prévenoit

„ par fa grâce , notre efprit de lui-même ne pour-

„ roit que fe laiffer aller à de pareils déregle-

.,, mens". Enfin voici comme parle M. de Senez:
J'apprends avec joye , MademoifeIle,la faveur in-

„ figneque vous avez reçue fur le tombeau du Bien-

,, heureux François de Paris , & je vois avec édifica-

„ tion le double hommage que vous en rendez à No-
„ tre Seigneur; l'un à fapuiftàncepari'hiftoire de

„ votre guérifon, l'autre à fa vérité pai la déclaration

„ de votre foi.., C'eftpoui la vraie grâce de Jefus-

„ Chriftque Dieu parle aujourd'hui pour ceux à qui

„ il donne des oreilles pourentendre; c'eft pour elle

„ qu'il fait parler les morts; & il eft fort à crain-

„ dre que fi les hommes font fourds plus long-

„ tems à ce langage de Dieu, il ne fa)Te pailer les

j, pierres contre eux: Je m'unis à votre pié-

„ té pour Dieu , comme à votre amour pour le

„ Saint Diacre , & je fuis avec cfiime, Mademcifelle,

„ votre Serviteur en Jcfus-Chrift; &trophonnoré

„ d'être fon czvtif".ShnéjEAK EVES§£UE DE SE-

NEZ. Tontes ces pièces font dépofées chez M. Tou-

venot Notaire , & l'Acte de dépôt, aufii imprimé avec

„ les pièces , eft Signé Prévoft & Touvenot avec

paraphe.

5 REFLEXIONS fur les miracles que Dieu opère

au Tombeau de M. de Paris , cr en particulier jur

la manière étonnante V extraordinaire dont il les

tpert depuis fix mois on environ , c'eft-à-dire par les

convulfions. Cet Ecrit ne contient qu'une demie-

feuille d'impreffion , mais il renferme une grande

matière. Son but principal elt de faire mettre à

profit les leçons importantes que Dieu nous donne

par ces évenemens , foit pour nourrir & régler

en général la piété ; foit psur encourager les def-

fenfeurs de la vérité dans les longs combats qu'ils

ont à foutenir pour elle ; foit en nous préfentant

dans la lenteur de certaines guérifons corporelles,

la manière dont s'opère communément de nos
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jours la guérifon de l'ame , lentement, & par beau-

coup de peines , de douleurs & de travaux; foit

en nous faifant appercevoir combien nos tems font

differens des beaux jours de la primitive Eglife

,

où une foule de malades guéris fubitementannon-

çoit le cours rapide des parfaites converfions qr.2

l'efprit de Dieu alloit opérer ; foit enfin en nous
rappellant la confolante idée de la future conver-

fion des Juifs, où tout ce qui s'eft fait du tems des

Apôtres, le retracera de nouveau , & qui fera comme
le grand jour dont les merveilles que nous voyons
ne font encore pour ainfi dire que \ Aurore.

6. RELATION de la manière dont Gabrielle

Gantier veuve de Lorme a été frappée d une para-

lyjïe fubite au Tombeau de M. de Paris le 4 Aouft

173 1. où l'on trouve un détail des circonftantes les

plus fniulieres qui ont précédé C7* fuivi cet événe-

ment , recueillies par MONSIEUR CHAUL1N Prê-

tre , Docleur en Théologie de la Faculté de Paris

,

ConfeJJeur de la malade.

Cette Relation de 33 pages in 4. dont le titre

expofe exactement tout le fujet , & dont chaque
exemplaire eft figné de la propre main de l'Au-

teur , n'intéreffe pas moins par le grand événe-
ment dont il contient les circonftances bien dé-

taillées
,
que par la générofité chrétienne d'un

Prêtre & d'un Docteur , que des motifs purement
humains entraînaient , comme il l'avoue , dans la

voye des prévaricateurs ; & qui après avoir retenu

long-tems la vérité dans l injujlice
, jacrife tout pour

lui rendre un témoignage éclatant , dans le récit

d'un fait des plus importans À la religion , & dont
il elt notoire qu'il elt mieux inftruit que perfonne.

7. 11 nous relte far la même matière la Lettre

du 2 Avril au fujet du miracle célèbre opéré enfa-
veur d une Reliiieufe Bénédictine de la ville de

Troyes. Nous en rendrons l'ordinaire prochain un
compte exact, qui fera fuivi de celui que

1

nous ne
pouvons nous difpenfer de rendre un peu au long

des divers imprimés répandus dans le public par

les Jt'fuites contre nos Nouvelles , les Appellans
en général, & les miracles du Bienheureux Diacre.

IX. La Lettre de Mcfiieurs les Curés à M. l'Arche-

vêque au fujet de fon Mandement du 27 Avril
, pré-

fentée à ce Prélat !e 4. Mai , a paru imprimée dans

le cours de la même femaine, avec les noms des

Curés qui l'ont lignée , mais avec une omiffion

qu'il eft néceffaire de rétablir; c'eft à la fin de la

douzième ligne, où, après ces mots Nous ont in-

fpirées , il faut ajouter , er dont nous ne pourrons

jamais nous départir (comme on le trouve dans

la copie que nous avons donnée le 4. Mai, en
annonçant le Mandement.
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i V 1 T S DES NOUVELLES E C C l E S I A S T I Q_U E ï

Du 21 Ma

Paris.

I. Nous avions annoncé l'extrait de la Lettre im-

primée au fujet du miracle de Troyes. Mais la

Déclaration même de Madame de Megrigny Religieu-

fe Bentditlinc de l Abbaye de Notre-Dame de

Troyes, au/ujetdefa guértfon miraculeufe , nous en

fournira une relation encore plus exafte & plus

certaine. Elle ell datté du 30 Mars dernier, &
contient une demi-feuille d'imprefiion. En l'abré-

geant nous conferverons autant qu'il fera polïïble

,

les mêmes expreffions.

Cette Religieufe actuellement âgée de trente-cinq

à trente-fix ans , a été depuis le 29. Janvier 1 724. juf-

qu'au mois de Mai de la même année paralytique

des deux jambes , du bras droit& de l'œil droit. Dans

la même maladie elle perdit tellement le goût, qu'elle

ne diftinguoit pas , dit-elle , l'eau commune d'a-

vec l'eau-de-vie. L'ufage des deux jambes & du

bras lui fut rendu le troifiéme jour d'une neuvaine

qu'on fit pour elle à Sainte Marie ; mais fon œil de-

meura dans le même état, privé abfolument de lu-

mière, le goût ne revint point ; & il lui refta de

plus avec une infomnie continuelle, un abcès dans

la têce qui lui caufoit de grands maux , & dont le

pus fortoit de tems en tems par l'oreille , le nez &
la bouche. Le 18 Novembre 1730 elle retomba dan-

géreufement malade, reçut tous fes Sacremens , &c

fa langue s'étant retirée elle perdit l'ufage de la pa-

role. Le 10 Février de cette année il lui prit fucceffi-

vement une foibleffe , un tremblement à la jambe

droit? qui fe racourcit, & une roideur dans tout

le corps, qui la réduifirent à ne plus marcher du

tout; & elle fut de jour en jour plus malade. Le

7. Mars dernier il lui prit à l'œil dont elle voyoit,

une douleur qui lui ferma la paupière , & qui lui

fit perdre abfolument la vue. Enfin l'inutilité de

tous les remèdes qu'on lui faifoit , & l'extrémité

ou elle étoit réduite , lui firent prendre la réfolu-

tion de faire une Neuvaine à M. dePâris
,
laquel-

le fut commencée le 19 du même mois
,
par fon

ConfelTeur, Supérieur du Collège de l'Oratoire de

Troyes , à qui elle avoit fait connoître par figne

fes intentions. D'autres Prêtres du même Collège

fe joignirent à lui, & dirent des Meffes pendant la

Neuvaine. Le premier jour Madame de Mégrigny fut

encore plus malade , mais elle ne voulut pas fouffrir

rue le Chirurgien lui appliquât, comme il le vou-

loit, les ventoufes derrière la tête. Le lendemain

qui étoit un jeudi, elle futplusmal; le vendredi,

troifiéme jour le mal augmenta encore , & il lui prit

une convulfion très douloureufe au bras droit, qui

dura près d'une heure. Elle commença auffi à ne
pouvoir plus rien avaler qu'avec des douleurs ex-

trêmes , qui augmentèrent toujours au point que
le Dimanche elle ne pouvoir, rien prendre du tout.

Le Chirurgien y fie fon polîible , mais rieo ne put

i 1732-

paffer ; & il dit que la langue de la malade étoit

entièrement retirée dans le gofier , & qu'il n'y

avoit plus rien à faire ,
que lui donner l'Extrême-

onftion. Ce thème jour à neuf heures du matin fa

jambe paralytique fc retira avec une grande dou-

leur fous l'autre jambe, de telle forte qu'on l'au-

roit plutôt cafTée que de la redrefler.Enfin fur les cinq

heures du foir de ce cinquième jour de la Neuvaine
on crut qu'elle alloit mourir , tant il fe pafToit d'étran-

ges chofes dans tout fon corps. Elle fut dans cet

état l'efpace d'une demie heure , & tout à coup
elle vit clair. Les objets lui parurent d'abord d'u-

ne grandeur, dit-elle, épouventable ,
ctpeuaprè»

elle les vit dans leur naturel. Elle parla en même
tems & dit: Mon Dieu ayez pitié de moi , faites moi
mifericorde. Le mouvement de la jambe paralyti-

que , le goût, le (ommeil , lui furent rendus; &
tous fes maux difparurent. Elle récita le IcDeum
avec l'AbbeiTe & toute la Communauté. Elle alla

le lendemain à l'office , & reprit le maigre fans en
être incommodée. Le Chirurgien , qui arriva au
moment de la guérifon pour faigner une malade
qui n'avoit plus befoin de lui , confelTa hautement
le miracle , & affura qu'il alloit à l'Evêché en don-
ner avis à M. de Troyes.

C'eft ce que contient en fubftance la Déclara-

tion écrite & /ignée par Marie - Magdelaine de Me-
%rigny de Saint Benoit. C'eft ce qui eft connu par-

faitement de toute la ville de Troyes , ce qui fe

répandit bien vite à Paris & ailleurs par une infi-

nité de lettres , & ce qui a été enfin conftaté par

les démarches même de la Cour. Car le Minifte-

re attentif à contredire & à étouffer, s'il étoit polïï-

ble, toutes ces merveilles , ne penfa en cette oc-

cafion qu'à mettre un promt obftacle à la mani-
feftation de ce fait important. Dès le 2, Avril M.
l'Intendant de Champagne, qui étoit alors à Paris,

arrive à Troyes en porte , fe tranfporte à l'Evêché
fur les onze heures du matin , y prend toutes les

mefures néceffaires , mais apparemment inutiles
,

pour détourner M. l'Evêque de fuivre les règles pref-

crites en pareil cas , de là il va au Monaftere , il

intimide , il fait des deffenfes de fc déclarer en
faveur du miracle , il menace de l'indignation de
la Cour & de toutes fortes de difgraces celles qui
oferoient rendre témoignage à la vérité ; & il fait

enfin difparoître la preuve parlante & fubfiftante

d'un prodige fi évident. La Religieufe guérie eft

punie par les hommes d'avoir été trop manifefte-

ment favorifée du ciel. On l'enlevé à la vue de
fesSœars, & au milieu des pleurs de toute la Com-
munauté , c'eft à dire, que l'autorité féculiere l'ar-

rache d'un Sanftuaire où elle étoit placée de la

main de Dieu , pour la conduire on ne fait en
quelle maifon. Sa Supérieure Régulière l'ignore;

les Supérieurs Eccléfkltiques n'en font point in™

B b



formés; le Chef de l'expédition dit ne le pas fa-

voir lai-même. On donne feulement à la prifon-

niere une Sœur Converfe pour compagne ; mais on
lui refufe la confolation de faire avertir Madame
fa Mere & de l'embrafTer avant fon départ. Ceft
ce que nous trouvons dans la Lettre imprimée au

au fujet de ce miracle.

Cependant on a appris par une lettre de Senlis

du 1 8 Avril que Madame de Mégrigny y étoit arrivée

le dimanche des Rameaux Gx du même mois , avec la

Sœur Converfe , un Exemt & quelques Archers.

Une petite difficulté rendit bientôt la chofe pu-

blique. La Supérieure de la Préfentation à qui on
s'adrelTa, ne fe contenta pas de la Lettre de Ca-

chet , elle exigea pour recevoir la Religieufe

étrangère une permiffion par écrit de M. l'Evêque

qui officioit actuellement. 11 fallut donc attendre la

fin de l'Office pour avoir audience. On defeendit

à l'auberge des trois Pots , vis à vis la Cathédrale.Ma-
dame de Mégrigny y alla à pied entendre la meiTe
avec tout fon cortège , & fut vue dans la rue &
àl'Eglife, aller & venir comme une perfonnebien
faine, à la pâleur près de fon vifage , qui pouvoit
bien être caufée par la fituation trille où elle fe

trouvoit. La Converfe fut reconduite à ïroyes , &
la Religieufe enfermée dans le Monaftere de la

Préfentation de Senlis dirigé par les Révérends
Pères Capucins , dont tout le monde connoît la

modération & les lumières.

Lors de la difperfion des Religieufcs de Port Royal
on enferma dans ce même couvent une Sœur Con-
verfe qui y fut fort mal traitée. M. l'Abbé de Prui-

nes Grand- Vicaire, à force de la tourmenter lui arra-

cha une fignature , & ce fervice fignalé rendu , dilbit

on, à l'Eglife & à l'Etat fut tellement vanté au feu

Roi par M. Davignon Maior de la ville, Officier

des gardes, & ami de l'Abbé , qu'on parla beiu-

coup de faire celui-ci Evêquc; mais cela fe rédui-

fit à lui donner le Prieuré de S. Maurice de Senlis

de trois à quatre mille livres de rente dont il jouit en-

core actuellement.

II. Dès le lundi matin 5 Mai , c'ed-à-dire , le

lendemain de l'envoi de la Lettre de Meflicurs les

Curés à M. l'Archevêque ces Meilleurs firent fcnifier

&»0fi/er par un HuilEer à M. Blaije le Blanc Curé de

iaint Chriflophe CT Promoteur général .... en par-

lant à fa perfonne , qu'ils avoient rendu compte par

cette lettre à M. 1 Archevêque de Paris desraifons

qui les empèchoient de publier fon Mandement , &c,
it ce ;ut ledit Sieur Promoteur n'en puijje prétendre cau-

fe d'ignorance.

Dans la copie de cette première Unification im-

primée au bas de la Lettre , on trouve que M.
Bence Curé de Saint Rocb a de ja part fait les m,'mes

reprkfentatims à moadit seigneur /' Archevêque par

une lettre qu'il s'eft aujfi donné l'honneur de lui écri-

re de S cto.id ou il étoit. C'elt une méprife. M.
de Saint Roch n'avoit point écrit en particulier,

ou du moins fa lettre n'a point été envoyée. Mais

autant point à Paris loi fque MM. fcs.Confieies û-
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gnerent leur Lettre du 3 àM.l'ArchevêqUeilenfi-
gna un double le lendemain à S.Cloud. De forte que
celle qui avoit été rendue au Prélat le 4 au ma-
tin , ne contenant point la fignature de ce Curé?, e'eft

le double qu'il lîgna enfuite qui a fervi de pouvoir
à l'Huiffier, & non une lettre particulière , comme
il eft dit dans la fignification imprimée.
Le même jour au foir , c'elt à dire le lundi 5

Mai , autre fignification à la requête desdits Sieurs
Curés

, par laquelle , en continuant la notification

faite par l'exploit ci-dejjus , a été d'abondant l'aif-

Jé copie audit Sieur Promoteur du double de la let-

tre par le même Huiflier , Nicolas Refroignet de la

Borde. C'cft tout ce qui fe trouve joint à la let-

tre imprimée , mais ce n'eft pas tout ce qui a été
fait.

Le mercredi fuivant 7 Mai M. Robinet Officiai
rend, fur ie requificoire du Promoteur , une fen-
tence qui ordonne que „ de nouveaux exem-
„ plaiies du Mandement feroient notifiés à chacun
„ defdits Curés, avec injonction fous les peines de
„ droit de le publier le premier Dimanche;
„ de laquelle publication chacun d'eux feroit tenu
„ d'envoyer un certificat. . . dans vingt-quatre heures
„ audit Promoteur, ou au Greffe de l'Officialité , &c.

Cette Sentence fut lignifiée parPichenotHuiflier
le vendredi 9 Mai à tous les Curés oppofans, excepté
à M le Curé de Saint Roch dont le nom n'étoit point
fur la lettre des vingt-un , & àM de S. Euftache qui
n'avoit ni figné la lettre ni publié le Mandement.
Le lendemain nouvelle fignification à M. le Pro-

moteur , en parlant à fa perfonne : ,, que lefdits Sieurs

,, Curés dénommés font oppofans a ladite Sentence
„ pour les caufes & raifons qu'ils offrent de dé-
„ duire en tems & lieu .... oft'rans de deffendre

„ & de plaider leurs deffenfes dans les règles or-

,, dinaires preferites par les Ordonnances .... fous

„ les proteftations de reeufer, & de nullité de tout

„ ce qui pourroit être fait, jufqu'à ce qu'ils ayent

„ été entendus contradictoirement dans leurs def-

„ fenfes , fuivant les formes preferites dans l'Or-

„ donnance , fans préjudice de toutes autres voyee

„ de droit , ce fans déroger à celles qu'ils ont ci-

„ devant prifes , &c". Les Cures dans cet Acte con-

flituent un Procureur. L'affaire eft donc en règle

à un tribunal non fufpcct , & qui ne peut donner
lieu à une évocation.

III. Le même jour que MM. les Curés firent

figniiier cette oppolition , c'eft-à-dire le fùmedi 10

de ce mois de Mai , M. 1 Archevêque manda fucceffi-

vement MM. les Curés de Saint Roch & de Saint Eu-

ftache , à qui il fit des reproches de n'avoir pas pu-

blié fon Mandement. Ils répondiicnt l'un & l'autre

avec une refpectucufe fermeté. Un Eccléfialriquc &
un laïc, que l'on croit être 1 un M. Regnault Grand-

Vicaire <5t l'autre un écuyer du Prélat nommé le Che-
valier Dumoulin ,

effayerent , aulli inutilement pour

le moins que M. l'Archevêque,de gagner M. le Curé

de Saint Roch. A 1 égard de celui de Saint Euliache ,

le Prélat ne crut pas devoir emprunter de force*



étrangères pour lefubjugucr, & il ne fe fiatoit de

rien moins que de l'engager à publier , ou à faire pu-

blier le Mandement dès le lendemain. Les bonnes

raifons manquoient, mais les menaces de l'indigna-

tion du Roi & de la colère du Minière y fupplée-

rent ; & rien n'ébranla un Pafteur , qui femble n'avoir

attendu fi tard à s'unir à fes Confrères en faveur de la

vérité , que pour le faire dans le plus grand dan-

ger avec plus de courage.Sur ce que M. l'Archevêque

lui représenta toutes les fuites de cette affaire , il

dit les avoir prévues , & n'en parut nullement

ébranlé. Son refus de publier lui a attiré dans toute

fa grande paroiffe de la part des grands & des pe-

tits , & fur-tout au Palais Royal , de juftes témoi-

nages d'eftime , d'amitié & de congratulation.

IV. Mais les difpofitions du public à l'égard du

Mandement & de ce qui y eft condamné, ont fur-

tout éclaté dans prefque toutes les églifes où la pu-

blication en a été faite.

A Saint Etienne du Mont le Révérend PereMe-
neffier à qui on avoit reprélenté la veille , c'eft-à-dire

le famedi 3 Mai , que s'il publioit, il indifpoferoit con-

tre lui toute fa Paroiffe , prit le parti d'en charger le

Sieur Wathlet Vicaire, qui peu content d'abord de

cette odieufe commiffion , s'en acquita toutefois au

premier prône. Plufieurs perfonnes fortirent; mais

le témoignage auroit été plus marque au fécond

prône où te peuple fe trouva en grand nombre à

bonne intention.

A Saint Médard , de peur fans doute qu'on ne dif-

tinguât pourquoi on fortoit, le Père Coëffrel ne lut le

Mandement qu'à la fin du fécond prône , c'eft-à-di-

re precifément dans le tems que tout le monde fe

retire.

A Saint Benoît M. de Vallieres nouveau Curé que

I'oppofition déjà éprouvée de la part de fes paroif-

fiens à la publication du Mandement contreAnneLe-

franc auroit du rendre plus timide , ne s'eft point ef-

frayé de l'accueil qu'il prévoyoit fans doute qu'on fe-

roit à celui-ci;âinfi il en a fait la publication après tou-

tefois avoir pris la double précaution & d'avertir que

M. l'Archevêque l'ordonnoit , & de pofter deux do-

meftiques à portée de barrer le paifage à ceux qui

voudroient fortir. Mais ni les efforts de ces deux
émitïaires , leurs injures & leurs menaces de cajjer les

jambes, ni les ordres de M. l'Archevêque ne purent

ralentir dans les affiftans leur zele pour la vérité ou-

tragée.On fortit en fi grand nombre & fi tumultueufc-

ment , que cette émotion des brebis fidèles fit di-

re au Pafteur effrayé : Quel train ! quel fcandale !

Cela finira-t-il bientôt ? Une perfonne dit en for-

tant: Nous laijjons M. le Curé en mauvaife com-

pagnie; & une bonne femme qui écoutoit la lec-

ture du Mandement fans y rien comprendre , difoit :

Il ne fe donne pas la peine de lire L Evangile , a"

il nous lit des nouvelles.

A Saint Sauveur M. le Curé n'ayant pas jugé d'a-

bord à propos de faire cette publication, attendu,

difoit-il, que M. l'Archevêque en le chargeant de

cette Cire, lui avoit recommandé d'y conferver la

paix, ne voulutpas mêmeque le Mandementfut Tu

par fon Vicaire ; mais celui-ci ou plus zélé, ou moins
pacifique y fuppléa en quelque forte, en mettant

de fon noble office ceux qui lifent les Nouvelles Ec-

clefiaftiqu.es à la fuite des Excommuniés dénommés
dans les prières du Prône. M. le Curé lui même chan-

geant d'avis le Dimanche fuivant , Uuffa à M. le

Vicaire une liberté entière dont il ne manqua pas de

faire l'ufage conforme à fes préventions. Nous ne
(avons pas s'il fortit quelqu'un pendant cette pu-

blication , non plus qu'a Saint Mery , où le Mande-
ment avoit été lu avec éloge dès le Dimanche pré-

cédent , non à la vérité par M. le Curé ni même par

M. le Vicaire , mais par un Piètre nommé M. Faijan

qui avoit autrefois appellé de la Bulle.

Il eft forti quelques perfonnes deSaîntH/'/rf/Vc où le

Vicaire à publié; il en eft forti davantage de Saint Ni-

colas duChardonnet & dcSàint Louis en V fie.A S.Louis
M. le Curé, après la publication du Mandement qu'il

ne fit pas par lui même , monta en chaire pour faire le

prône.parce que c'étoit le premierDimanche du mois.

A Saint Nicolas des Champs M. Parquet , après la

lecture de l'Evangile , déclara qu'il s'abftcnoit de
l'expliquer par ordre de M.l'Archevêque dont il avoit

un Mandement à publier; quand le premier Pafteur ,

ajouta-t il, fait entendre fa voix, il faut fe tairez?

obéir. Il s'étendit beaucoup fur le principe de l'o-

béiffance aveugle : principe qu'on fait qu'il n'a pas
fuivi dans tous les tems. Il lut enfuite le Mandement
qui tenoit lieu de l'explication de l'Evangile. On
remarqua diftinctement que la première perfonne
qui fe leva , & qui fut bientôt fuivie d'un grand
nombre d'autres, le rit pâlir.

On fit la même remarque à Saint Paul, où M. le

Curé a fait cette publication avec bien du zele. 11

en fortit auffi plufieurs pe:fonnes, dont quelques-
unes furent vivemementapoftrophées par le Com-
miffaire Labbé.

Le témoignage fut plus grand à S. Jacques de
la Boucherie , où MM. les Marguiîliers en grand
nombre donnèrent l'exemple au peuple.Mais I'oppo-

fition fut plus ur.iverfelle encore & plus éclatante àS.

Jacques du ha:it-pas le Dimanche fuivant 11 Mai.
M. Courcaut nouveau Curé de cette paroiffe

avoit fait de vains efforts pour fe décharger fur fon
Vicaire ou fur quelqu'autre Prêtre de fon Clergé,
d'une démarche qu'il prévoyoit avec fondement de-
voir exciter l'indignation de tous fes paroilïiens.

En effet il eut beau, avant la lecture de la fatale

pièce , vouloir capter le bienveillance de fes Au-
diteurs par un éloge étudié de M. Defmoulins ion
prédéceffeur , il ne refta pas malgré cela vingt per-
fonnes à la publication ; & l'on fortit avec tant d'em-
preffemeut que les Exemts de M. Hérault pouf-
fes & entraînés par le torrent , fc trouvèrent
forcés de fortir comme les autres.

A Saint Barthélémy , dès que le Deffewant com-
mença à lire , une partie de l'Auditoire fe retira;

d'autres fortirent pendant la lecture
, enfuite! inf-

truitio-n fe lit à l'ordinaire fur lEpitre. du, jour ; -puis



M. GoufFé ajouta : Qu'il étoit très fcandalife de

ce qu'on s'en étoit allé à la feule-vue dit Mandement;
c'eft imprudence , difoit-il, de fortir ainfi fans vou-

loir s'inflruire, comme fi le Mandement contenoit

quelqu'inftruétton ! Bien plus , il die même que
c'étoit un péché contre la raifon ejr le bon fens de

ne vouloir point entendre (les inventives dont ce

Mandement eft plein , & 1 acceptation de la Bulle

qu'il fuppofe.) Enfin il dit, en fe déchaînant contre

les Nouvelles Eccléfiaftiques , qu'on aimoit mieux
ajouter foi a un Inconnu qui ne difoit que des calomnies

que de fefoumettre a fon Archevêque. Miis i. n'elt-ce

pas la plus criante des calomnies,de traiter publique-

ment de calomniateur celui qui ne l'efi pas? 2.

M. GoufFé ne fait il pas que quand un Ange an-

nonceroit ce qu'annonce M. l'Archevêque , c'eft-à-

dire ,
quand un Ange enfeigneroit ce qu'enfeigne la

Bulle autorifée parle Mandement dont il s'agit , il

faudrait non s'y foumettre , mais lui dire anatheme ?

Enfin M. Peunet Curé de Saint Landry, qui s'étoit

uni à la Lettre de les Confrères du 3 May , & aux
lignifications du 5 , changea d'avis dans la même
femaine,& fe détermina à faire le Dimanche fuivant,

11 May la publication du Mandement fur les remon-
trances, dit-on, de M. Hérault qu'il vit la veille.

C'eft le feul qui fe foit feparé , & voici fur quel

prétexte: 11 ne s'agit, dit-il, dans ce Mandement
que d'une Bulle qu'il a revue comme Docteur Car-

taffien. Le nombre considérable des affiliant! qui

improuverent fon procédé , en fortant de fa peti-

te églife , fit très-grand bruit

V. LcMandement n'a point été envoyé à MM. les

Curés de la campagne. Nous ne favons pas en-

core comment les chofes fe font pafTées dans les

autres paroiffes de la ville où il a été publié , ni

comment il a été accueilli par les Communautés Re-
ligieufes. Nous favons feulement que le Révé-

rend Père MafFacre Général des Mathurins l'a fait

lire en plein Chapitre ,qu'enfuitc s'étant tranfporté

dans la chambre- du Religieux, qui jufqu'alors lui

avoit procuré la lecture des Nouvelles Ecclefîafti-

ques , il lui ordonna , en vertu de la fainte obéijfance ,

de lui en livrer toutes les feuilles, & les brûla en fa

préfence. Après quoi il alla dans une autre chambre,

& déchira celles qu'il y trouva. On demandera peut-

être pourquoi il ne les portoit pas au Secrétariat

de V Archevêché ?

VI. Depuis le compte que nous avons rendu

de ce Mandement nous favons qu'il a fourni auPublic

quelques réflexions, qui n'étoient pas venues à no-

tre connoifFance lorfquc nous en avons parlé, &
que nous ne devons pas omettre

,

1. L'on prétend que félon la teneur & lajufte fig-

nification des termes , la Cenfure portée par ce Man-
dement ne peut regarder que les Nouvelles antérieu-

res , exiftantes & connues. VU, dit M. l'Archevê-

que , p ufieurs Ecrits qui ont pour titre , &c. La
cenfure n'clt donc fondée , comme de raifon

, que

fur le vu des Ecrits eenfurés. En effet, ajoute-t-

on, il ne feroit ni raifonnable, ni même pofîîble

de qualifier comme faux , erronnê , calomnieux

,

hérétique , &c. des Ecrits & des proportions , qui

n'exiftant pas encore, & ne pouvant être vus &
examinés, ne font fufceptibles d'aucune qualifica-

tion.

2. Comme le Mandement ne défend fous peine

d'excommunication de lire tes Nouvelles Eccleftaftiquet

qu'à raifon fans doute des faujfetés & des héréftes pré-

tendues qu'on à jugé qu'elles contenaient , celles

qui font poilérieures au jugement n'ont pu être

comprifes dans la deffenfe. D'où il s'enfuit , dit

on, que de même qu'on pouvoit fans crainte de
l'excommunication lire les Nouvelles avant le

Mandement, parce que la defFenfe ne fubfiftoitpas :

on peut depuis le Mandement les lire avec la

même fécurité, pareeque les coups portés aux pre-

mières n'ont pu porter fur celles-ci; ni l'anathême

lancé contre celles qui étoient connues ,
parvenir

jufqu'à celles qui ne l'étoient pas , & qui ne pou-
voient pas l'être.

3. On elt affligé de voir que M. l'Archevêque ne
pouvant ignorer la multitude innombrable de fcsDio-

céfains quilifent les Nouvelles EccLfialtiques , & ne
leur ayant encore donné fur cela aucune inltruction

ni avertilFement préalables , fa première démarche à

cet égard foit de lancer contre la plus grande partie

de fon Diocefe & la plus faine portion de fon Cler-

gé, les foudres de l'excommunication: fans crain-

dre ni de troubler les confeiences des foibles , ni

de commettre inconfidérément fa propre autori-

té , ni d'expofer au mépris des hérétiques & des
libertins les rcfpectablcs Cenfurcs de lEglifc ; af-

fliction qui augmente encore , lorfqu'on fait atten-

tion que ce Prélat exhorte fes coopératcurs dans

le Saint miniffere à féconder en cela fon zèle zsr fes

intentions
, foit dans la chaire, foit dans le Tribu-

nal de la pénitence. Quel fcandale , quel trouble

& quelle confufion , li conformément à cette ex-

hortation publique d'un Archevêque on voyoitles

Prédicateurs & lcsConfeireurs de Paris traitter impu-

nément d'excommuniés les trois quarts des fidèles

de cette grande Ville! Ainfi parlent communément
de cette démarche de M. l'Archevêque tous ceux
qui lifent fon Mandement fans prévention.

VII. Le 24 Avril à fept heures du matin lcCommif-
faire de l'Epinay & Vanneroux fe tranfportcrent

chez les Sieurs Catolet & de h Porte, l'un fils du
Doyen des Procureurs de la Chambre des Comp-
tes , & l'autre ci devant Sécretaire de l'Intendant

de feue Son AltcfFe Scrcniiîïme Madame de lirunf-

wik. Les raifons d'Etat fur lefquelles cette démarche

étoit fondée, confifloient à examiner s'il ne fe trou-

veroit rien chez cesMeiïïcurs qui concernât les -i
j
ai-

res du tems ; mais l'on n'y trouva rien dont on

pût leur faire un crime

A Hambourg , chez. Petit & Dumouttier , Libraires.
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Paris.

X. Parmi les Ecrits dont il nous refte à parler,

là lettre du Pere Chamillart eft le premier de ceux

qui font ou fortis immédiatement des mains des

Jéfuites , ou marqués à leur coin. Elle eft dattée

du 15 Février 1732 , lignée Pierre Chamillart de la

Compagnie de Jcfus , écrite au fujet du bruit qui

avait couru de [a mort V de fort appel de la Con-

ftitution; & elle a été vendue & débitée par les

Colporteurs publics , c'eft-à-dire autorifée au moins

tacitement par la police ; mais fans nom d'Impri-

meur ni de Ville , & fans permiffion ni approbation

écrite.

Comme le Pere Chamillart dans fa lettre defa-

voue des faits auxquels nous n'avons pris aucune

part, ni nous ni perfonne de notre connoiffance

,

nous ne nous intéreffons pas davantage au defaveu

qu'il en fait; & nous aurions gardé fur cet Ecrit un
lllence aulîi profond ,

que fur le bruit de l'hiftoire

comique qui y a donné lieu , fans que nous trou-

vons dans le procédé de ce Jéfuite l'efprit & le

caractère de fa Société peints au naturel. Il y a

parmi ces Pères tant de concert & de fubordina-

tion pour la compofition & la publication de leurs

ouvrages ,
qu'une lettre imprimée & répandue

dans Paris & dans les Provinces fous le nom d'un

Jéfuite, eft fans doute autorifée par fes Supérieurs.

Quel eft donc le but des Jéfuites dans la lettre de

leur Pere Chamillart ? Ce n'eft pas'précifément de
perfuader au Public que ce Pere n'eft pas mort

,

ou qu'il n'eft pas mort Apellant , ou encore moins

qu'il n'a pas fait de miracles ; ce dernier point fur

tout ne feroit pas de peine à la Société ; mais le

Public n'eft pas difpofé à croire trop légèrement

les miracles d'un Jéfuite. Leur deffein bien expri-

mé dans la lettre eft de faire voir jufquou peut

aller L'Etr R 0 N T ER 1 e du parti qui, difent-

ils , trouble aujourd'hui l'Eglife de France. Mais
1. quel eft le parti qui porte réellement aujour-

d'hui ce double caractère , de troubler l'Eglife &
d'avoir cette effronterie qui ne fe comprend pas?

Le lecteur nous difpenfera de le dire. Les Jé-
fuites font-ils fages de s'attirer une fi jufte récri-

mination? 2. Quelle eft la preuve que le Pere Cha-

millart produit d'une fi grande effronterie dans

les Janféniftes? Ils ont efé, dit-il, répandre dans

tout le Royaume C au delà que j'étois mort ap-

ftllant C réappellant. Sur quoi il fait le récit

d'une fable telle qu'c» l'a , dit -il, habillée à Pa-
ris ; & il la met toute entière fur le compte des

Janféniftes , qui en conféquence ont pouffé , ajou-

te-t-il , leur effronterie jufqu'à lui attribuer des
miracles. Tout cela eft avancé gratuitement par
le Pere Pere Chamillart, pour avoir occafion d'en-

taffer injures fur injures contre ceux qu'il déclare

de fon autorité privée & fans la moindre ombre
de preuve , atteints & convaincus d'impudens men-

fonges & de calomnies atroces
,

quoiqu'ils crient fi

haut, dit-il, contre les équivoques, & qu'ils ayent

fans cejje à la bouche les beaux mots de vérité V
de charité. Parce que le Pere Chamillart n'a pas

fait de miracles , M. de Pâlis ni aucun autre Ap-
pellant n'a du en faire. Car, dit ce Jéfuite , 0»

peut juger prudemment de la réalité des miracles

attribués aux autres Saints du parti
,

par ceux

qu'il ma attribué , dés qu'il m'a fuppefé Appe-
lant. Enfin parce que la mort du Pere Chamillart

,

fon Appel , fa fepulture dans le jardin , le combat

de fes confrères à cette occafion , fes miracles ,

fe trouvent faux, & font encore plus fauffement

& plus follement publiés par les Jéfuites comme
uniquement de l'invention C de la compofition de

ces Meneurs: parce que d'ailleurs le Patriarche

Occidental de Lisbonne, dans une lettre imprimée
pour rendre témoignage à la Conftitution , affu-

re que c'eft un proverbe dans fon païs , de dire :

il ment comme un Janfénifie : il s'enfuit néces-

sairement
, ( félon la logique de ces Pères ) que

tout ce qui a été publié jufqu'ici fur le compte
des Jéfuites de Bourdeaux , de la Flèche , de Breft

,

de Toulon , &c. font autant de menfonges & de
f&uiïetés inventées par leurs adverfaires. Il faut voir

fur cela comment le bon Pere Chamillart s'épuife

d'une part en éloges des travaux, des fueurs, du
zele des Profejfeurs , Prédicateurs

, Mijfwnaires ,

Martyrs de fa Société; & de l'autre comment par

une déclamation extravagante contre nos Nouvel-
les , il femble qu'il voudroit faire acroire à ceux
qui ne les lifent pas , que nous aurions parlé de
fon appel, de fa mort & de fes miracles. Mais c'eft

à quoi très certainement nous n'avons jamais penfé.

C'étoit dans le mois de Février dernier que les Ré-
vérends Pères produifoient cet Ecrit fi digne d'eux.

II. Au mois de Mars fuivant l'on en vit paroî-

tre un autre à peu près dans le même goût. C'eft

une Déclaration du Pere Tournemine , par laquelle

ce fameux Jéfuite defavoue comme faux fupo-

fés , le Ecrits qu'on rapporte de lui dans le II.

Tome des Anecdotes fur la Confiitution , page 415,
il défie quiconque d'en produire les Originaux ; &
il fomme l'Auteur des Anecdotes , ou quiconque

,

de les dépofer chez un Notaire. A-t-on jamais
,

dit -il, donné la moindre foi à des copies de let-

tres préfentées par des mains ennemies
, fans qu'en

produife les Originaux , même après en avoir été

fommé ? Mais tout autre qu'un Jéfuite a - 1 - il ja-

mais demandé l'Original d'une pièce
, laquelle

fait expreffément mention qu'il a retiré dans le

tems cet original même qu'il demande ? Or dans
le Mémoire dont il «'agit , le P. Tournemine

C c



parloit ainfi à M. le Cardinal de Noailles : „ Je

„ vous fupplie de me renvoyer cette lettre
,
qui

„ eft de ma main, dans un paquet cacheté, que
„ vous ferez rendre en main propre à celui qui

3 , vous a rendu les autres". Ne fied-il pas bien

après cela à ce Jéfuite de vouloir en impofer au
Public

,
par le ton d'aflûrance & de fierté avec

lequel il fait fes fommations & fes défis ? C'eft

néanmoins cette prétendue calomnie infigne qu'il

rapporte , fur - tout comme une des preuves fans
réplique de la fureur du parti. C'eft ainfi que
„ la DELICATESSE de fes fentimens pour fa

Compagnie XENGAGE , dit-il , à réfuter
, par

„ fa déclaration , un libelle fabrique , un Roman ,

lequel au jugement de toutes les perfonnes fenfées

,, ne mérite pas qu'on le réfute. Ceux qui font

témoins du grand débit des Anecdotes & de l'ap-

plaudiflement univerfel que ce livre a reçu ,

trouveront fans doute qu'il y a bien peu de per-

fonnes fenfées dans le monde au jugement du Pere
Toumemine. Mais en récompense on ne fera

nullement furpris que la délicatejfe des fentimens

d'un vieux Jéfuite pour fa Société , & encore

f>\us pour fon propre repos , l'ait obligé à defa-

Touer une lettre injurieufe à fes confrères , & capa-

ble de lui attirer de leur part une perfécution
,

ou du moins des tracafleries monaftiques. Ceux
qui connoifient d'une part la manière de penfer &
d'agir des Révérends Pères ; & de l'autre , le ca-

ractère , les fentimens & les allures perfonnelles

du Pere Tournemine, n'y feront point trompés.

Nous favons de très-bonne part que ce Pere a

toujours été regardé dans fa Société comme un
homme ifolé , qui n'y tenoit ni à la doctrine ni aux
perfonnes. En fuppofant avec cela le defpotifme

bien connu qui s'y exerce , eft-il étonnant que
le Pere Tournemine ait écrit comme il a fait à M.
ïe Cardinal de Noailles , & que fon Mémoire étant

devenu public , fes Supérieurs en ayent exigé un
defaveu, de la manière qu'on fait qu'ils exigent les

chofes ? Quoiqu'il en foit , fa Déclaration eft dattée

de la maifon profeffe le 13. Mars 1732: fignée Re-

nê-Jofeph Tournemine de la Compagnie de Jefus :

imprimée à Paris chez, la veuve Maùeres : & mu-
nie d'un permis d'imprimer, figné Hérault, en dat-

te du 19 du même mois.

III. Dès le premier Avril fuivant l'on y répon-

dit par une lettre qui a été rendue publique , &
dans laquelle on rapporte un long paffage de M. Ar-

nauld , Tome troifiéme de la Morale pratique chapi-

tre 19. Ce Dofteur établit des règles également judi-

cieufes & certaine •
,
pour terminer ces fortes de con-

teftations fur des faits. Les Jéfuites , par la plume de

ïeur Pere Tellier , prétendoient qu'on ne pouvoit les

obliger à recevoir pour vraies les pièces qu'on al-

léguoit contre eux, à moins qu'on en produisît les

originaux ou des copies authentiques. C'eft le cas

dont il s'agit. M. Arnauld prouve l'abfurdité de cet-

te prétention ; & il établit fur cela les règles dont

Ji'Auteut de la. lettre fait part au- Pwe Tournemine

& dont toutes les perfonnes équitable*, dit-il,

doivent convenir.

IV. Dans le courant du même mois d'Avril , les

Jéfuites ont encore fait débiter publiquement par-

les Colporteurs une lettre d'un de leurs Pères à un
Prélat , au fujet d'une calomnie atroce publiée par
le GAZETIER JANSENISTE ( titre qui nous
fait honneur) contre le Pere Marion Jéfuite de la

Province de Lyon. Cette lettre fans datte , eft im-
primée comme la précédente chez la veuve Ma-
zieres , avec une permùTion de M. Hérault dattée
du 30 Mars 1732.
La prétendue calomnie dont il s'agit fe trouve

dans les Nouvelles Ecclefiaftiques de l'année 1731.
page 279. article d'Avignon. Le Jéfuite , qui ne fe

nomme point, mande à fon Prélat , qui n'eft pas
plus nommé que lui , qu'il a pris foin d'écrire fur
les lieux pour être inftruit de cette affaire , & qu'il

n'a pas été trompé dans la perfuafion que le tout
nétoit qu impofture. Nous avons fait écrire auffide-

notre côté , & fi l'effet de nos recherches produit
en nous la même perfuafion, nous aurons une fatis-

faftion très-fincere à détromper le Public fur cet
article. Mais comme nous tenions ce fait des perfon-
nes du même païs les plus dignes de foi

,
qui ne man-

queront pas de l'examiner de nouveau & de nous
faire part de leurs découvertes , nous ne pouvons en-
core ni convenir que ce foit une impofture , parce
que nous ne le penfons pas; ni le rétrafterfur les

contredits fournis par le Jéfuite anonime
, parce

que tous ceux qui les ont pefés , les ont jugés in-

fuffifàns. Voici en quoi ils confiftent : r. une let-

tre de M. ïArchevêque d Avignon à un Jéfuite de
Paris qui n'eft pas nommé, 2. Une lettre de la mer

e

Supérieure des Auguflines de la même ville écri-

te au même Prélat. 3. Autre lettre de Mada-
me l'AbbelJc des Clairetes écrite àl'Abbé de la Bâtie,

Vicaire Général de Chartres. 4. Précis duVerbalfait
au fujet de ïêvafion du Couvent des Auguftmes
d'une Sœur Converfe.

Parmi ces pièces, qui font, dit -on , entre les*

mains de M. Melin Notaire rue S. Antoine, il ne
paroît pas qu'il y ait un feul Original , mais feule-

ment des extraits qu'on affilie être collationnés

fimplement par un M. ESTACHON Secrétaire de.

l'Archevêché d'Avignon. Ainfi nous ferions d'a-

bord en droit d'appliquer ici la maxime du Pere
Tournemine : A-t on jamais donné la moindre foi

à des copies de lettres préfenîées par des mains en-

nemies fans qu'on produije les Originaux ? Et fi.

cette pitoyable chicannerie , comme l'appelle M.
Arnauld, pouvoit avoir lieu , ce feroit fur- tout»,

dit ce même Docteur , contre les Jéfuites , qui

ont été fouvent convaincus d'avoir produit des

aftes faux. Mais quelqu'éloignés que nous
foyons de vouloir nous réfuter à la juftifïcation

du Pere Marion , nous ne pouvons nous empê-
cher d'obferver que les pièces produites pourjuf-

titier ce Jéfuite ne prouvent rien , ou biffent du-

moins un jufte fujet de peniex qu'elles font fupofée&



1. Nous rapportions , dans l'article cité , que M.
l'Archevêque d'Avignon avoit dit ne vouloir pasfaire

à l'égard duP.Maiion le fécond tome Je M.deToulonz?

du P. Girard. M. l'Archevêque d'Avignon , dit le Jé-

fuite anonime , n'a eu garde de tenir ce dijcours. Mais

s'il n'a eu garde de le tenir, & qu'il ne l'ait pas te-

nu en effet, pourquoi ne le defavoue-t il pas?

Son defaveu fur cette circonftance étoitdécifif, &
néanmoins dans la lettre qu'on produit de lui fur

ce fujet , il n'en dit pas un mot.

2. L'on convient dans toutes les pièces de l'éva-

fion clandeftine de la Sœur Converfe. M. d'Avignon

dans fa prétendue lettre traite cette démarche

d'imprudente ,
légèreté , zele indijcret. Il paraît

même que le motif en étoit excellent
,
puifque

c'étoit , dit-on ,
uniquement pour paffer dans un

Couvent d' Inftuut plus févere ; & toutefois dans

le précis du Verbal il paroît qu'il fut unanime-

ment délibéré au retour de cette fille de l'enfer-

mer jufqu'à nouvel ordre dans une chambre def-

tinée pour une fure retraite ; que tout commerce

*vec les Reli^ieufes V penfionnaires lui fut in-

terdit , avec l'impofition des pénitences qui lui

furent marquées par mondit Sehneur dans fon

dectet d emprifonnement en prifon clauftrale.

L'imprudence , le zele & la légèreté font punis

dans ce pays là bien févérement!

3. Ce que M. l'Archevêque dit du jeune Régent , il

le tient d'un Auteur qui pourra bien paraître un peu
fufpeft. Le Rttleur du Collège , dit -il , vient de

m'ajfurer, &c.

4. Voici ce qu'aflure le Révérend Pere Refteur r

Lejeune Régentpartitfur lafin d Octobre par ordre de

fes Supérieurs ; d'où la lettre conclut , que cette dat-

te ,
jointe à celle de l'évafion c/ du retour de la

Sœur , eft plus que fuffifante pour effacer les

faufies ct" malicieufes imprejfions , &c. L'évafion

de la Sœur eft du 25 Juin 1 731 r fon retour eft du
1. Août fuivant: le départ du Jéfuite eft de la fin

d'Octobre de la même année : C eft ainlî qu'on

prouve l'alibi. Ces dattes font prifes dans les piè-

ces mêmes dont nous rendons compte.

5. La Supérieure des Auguftines d'Avignon com-
mence ainfi fa lettre à M. l'Archevêque : Je n'aurois

jamais cru que les fattjfes nouvelles que I on DE'-

BJTA au fujet de l'évafion de la Sœur Converfe,

fuffent encore à revenir. Le fait contenu dans la

Gazette Janfénifte avoit donc été débité ; le Ga-

zetier qui l'a raconté & ceux de qui il le tenoit,

ne font donc pas des impofieurs ; quand le fait

feroit faux, ils auroient donc feulement été trom-

pés par le bruit d'une nouvelle réellement débitée

fur les lieux , de l'aveu même des perfonnes in-

téreffées.

é'La même lettre ajoute: L'abfence de cette fil-

It a été TROP COURTE pour convenir à tout ce

que l'on dit. Cette abfence a été déplus d'un mois :

depuis le 25 Juin jufqu'au 1 Août, cela n'eft point

û court.

7. Elit ( cette Sœur Converfe ) n'a jamais ttnrm

aucun yéfuitt. C'eft la Supérieure qui le certifie

à fon Archevêque. Que dans un Monaftere aufli

voifin des Jéfuites que celui-là , & dirigé au moin»
en partie par ces Pères , comme il paroît par la

même lettre & par celle du Prélat, une Religieufe

n'ait jamais connu aucun Jéfuite , cela fe peut;
mais on conviendra que cela eft difficile à croire.

8. Madame l'Abbefie des Clairetes ne nomme
point, dans fa lettre, la perfonne pour laquelle ilpa-

roit que l'Abbé à qui elle fait réponfe , lui avoit écrit.

Elle n'en parle que d'une manière énigmatique

,

& pour ainfi dire en ftile finalement; & quand
on voudrait même fuppofer que c'eft de la Sœur
Converfe en queftion dont il eft parlé dans cette

impénétrable lettre , il en réfulteroit uniquement
que cette Sœur pendant fon éclipfe fe feroit en
effet préfentée aux Clairetes : ce qui ne fait rien

du tout à l'affaire.

9. La quatrième & dernière pièce du recueil , eft

un précis du foi-difant Verbal fait > dit-on , au fujet de
l'évafion ,Slc. Il commence par ces mots: L'an 1731
C le jour 2.5 Juin. Si c'eft là la datte de cet acte

,

comment a-t-on pu y faire mention du retour

de la Sœur , qui eft du 1 Août , de fon jugement , de
fa condamnation, & de l'expiration même de fa

pénitence, qui n'arriva que trois mois après
,
lorfque

mondit Seigneur ayant reçu des preuves ajjez-

convaincantes de la parfaite RESIPISCENCE
O" foumiffion de ladite Sœur Converfe , permit
quelle fût élargie de fa PRISON. Et fi ce n'eft pas
du 25 Juin que ce Verbal eft datté, on ne lui trou-

ve ni datte, ni fignature, ni tête, ni queue. Ordi-
nairement on fait qui eft- ce qui parle dans un'

procès verbal : par rapport à celui-ci on n'en fait

rien; on ne voit ni par qui, ni au nom de qui il a>

été fait. Si on eut pu le datter , il falloit que ce fut
nécessairement du dernier Octobre, ou du 1 Novem-
bre à raifon des faits dont il contient le récit; mais
alors l'Acte eût paru fait après coup, & l'affeftationj

eut été groffiere. C'étoit précifément le tems que'
l'hiftoire vraie ou fauffe faifoit du bruit

, que la

fille fortit de prifon , & que le Jé fuite partit par
ordre de fes Supérieurs.

Voilà ce que le Jéfuite anonyme appelle des-

pièces décifives , ou l innocence paroît avec éclat'

où la calomnie eft mife au plus grand jour
avec tout ce quelle a de difforme £7" de honteux.
... Le Gazetier fe trouve donc, continue le Dé-
clamateur , notoirement convaincu de ce qu'il y
a de plus criant V de plus noir en fait de calom-
nie... Voilà, ajoute - 1 - il , les hommes qui dans
la guerre qu'ils ont déclarée à l'Eglife , prennent
pour cri la VERITE' & la CHARllE'... Ne fe-
roit - ce pas à pure perte qu'on fe donneroit des

mouvemens pour réfuter les faujfetés dont leur

Gazette n'eft qu'un tijfw ,
digne du plus gpanM

mépris de la part des particuliers , V du plus ri-

goureux châtiment de la part des Puifiances.

Ainfi parle ce Jéfuite anonyme. Mais ne feroit--

f* $as r comme il dit, à- pure- pan qM& lui à



confrères fe donneraient des mouvtmens pour ré-

futer une Gazette qu'ils réfutent fi mal ? Nous ne
prétendons pas que le fait du P. Marion foit plei-

nement confirmé par la foibleffe de fon apologie ;

nous fouhaittons même que ce fait fe trouve faux ;

mais nous devions faire voir encore par cet exem -

ple , combien il eft facile à des hommes qui nous
traitent fi légèrement de calomniateurs , de fe dé-

cerner ainli de leurs propres mains de faux & ri-

dicules triomphes.

V. Voici encore une autre victoire de même ef-

pece. C'eft la mort prétendue violente du Sieur Ro-

bert prêtre Ex-oratorien , ancien Curé de laVer-
dine près de Bourges , arrivée à Iffoudun à la fin

de l'année dernière & dont on a imprimé & pu-

blié à Paris un récit fabuleux confiftant en quatre

extraits de lettres non fignées: l'une dattée de Cha-
brys prés de Romorantin le 8 Janvier 1732. & les

trois autres d'Iffoudun les 1 Décembre 1731. 2 Jan-
vier & 5 Février 1732. Tout s'y réduit à dire qu'

„

„ après un voyage d'Orléans M. Robert tomba ma-
„ lade ; qu'il s'appliqua de la terre du Tombeau du
„ Sieur Paris

, perdit connoilTance , fit des hurle-

„ mens terribles , tomba en des agitations extraordi-

„ naires , & mourut en peu de jours fans confeflion".

Sur quoi l'on fe déchaîne follement contre les mi-

racles du Saint Diacre , & l'on donne cette mort com-

me le jufte châtiment d'un culte que le Ciel ré-

prouve. On imprime ce Récit , on le répand ; &
quoiqu'il ne foit muni d'aucune fignature ou au-

tre marque d'autorifation , les Colporteurs qui en
font chargés, l'offrent ouvertement à tous les paf-

fans avec la déclaration duPere Tournemine , la

Lettre du P. Chamillard, & celle du Jéfuite ano-

nyme. Ces quatre Ecrits importans , tous marqués au

même coin , vont toujours enfemble , & on les

trouve par tout.

Cependant comment trouve-t'on dans la mort
de M. Robert le jufte châtiment d'un culte que

le Ciel réprouve ? Nous avons actuellement en

main fept lettres en original , écrites d'Iffoudun mê-
me , la plupart par des perfonnes qui ont reçu la

Conltitution , ou qui n'ont pris aucun parti fur les

affaires qui agitent l'Eglife ; toutes ces lettres

s'accordent à nier formellement les faits énoncés

dans le Récit imprimé ; & tous ceux qui écrivent

conviennent de ce qui fuit: „ La mort de M. Ro-

„ bert ,
quoique fubite , a été toute naturelle. L'a-

„ popléxie de fang dont il eft mort en moins de

„ vingt quatre heures , eft ordinaire dans fa famille

,

„ puiique M. fon Pere , deux de fes frères & une de

„ fes fœurs en font morts comme lui. Ayant perdu

„ tout d'un coup la connoiffance & la parole , &
„ ne pouvant recevoir d'autre Sacrement que ce-

„ lui de l'Extrême- onéYion ; il le reçût des mains

„ de M. fon Curé , après quoi il expira fans agita-

tion & fans efforts , comme il arrive à ceux qui

„ finiffent par ce genre de moi t. Enfn MM. les

„ Chanoines d'Iffoudun témoins de fes d.-iniers

„ foupiis , lui ont donné la fépulture daas leur

„ églife, après y avoir fait pour lui un fervice ib«

„ lemnel où toute la ville a affifté". C'eft ainfi que
s'expriment M. l'Avocat du Roi , M. le Prévôt
Royal d'Iffoudun , & plufieurs Eccléfiaftiques qui

ont écrit , parmi lefquels le témoignage du Curé du
deffunteft fur-tout remarquable , & ne paroîtra nul-

lement fufpeft; voici comme il s'exprime, fa lettre

eft du 19 Mars dernier: Je vous apprendrai

,, qu'il court ici une plaifante lettre au fujet de la

mort de M. Robert ... Je ne paffe pas les hur-

„ lemens qu'on lui fait faire. Il eft mort delamê-
„ me manière que fes frères , c'eft à dire d'apo-

„ plexie , & par conféquent avec un peu de vio-

,, lence au moment de l'attaque , mais rien déplus.

„ Il eft des feribes un peu hardis. Je conviens

„ qu'il n'a point eu les Sacremens, finonl'Extrê-

„ me- onction que je lui donnai (cela eft pofitif)

„ mais que faire à un homme qui tombe dans l'état

„ où je vous l'ai dépeint ? Sa mort ne m'a para

„ terrible que par fes fentimens , s'il avoit penfé

„ comme l'Eglife & s'étoit fournis à fes dogmes
,

,, je ne ferois point en peine
,

puifqu'il célebroit

„ fouvent, & par conféquent en état de grâce com-
„ me je le dois croire". Ce Jbnt les propres ter-

mes de M. Blanchard Curé de S. Cyr d'Iffoudun

,

bon Conftitutionnaire , comme on voit. Toutes les

autres lettres que nous avons de ce païs-là
,
repré-

fentent feu M. Robert comme un homme d'un mérite

diftingué , irréprochable dans [es moeurs, d'une piété

exemplaire , & fort oppofé à la Conftitution. Ces
mêmes lettres nous apprennent aufiî l'origine de
ces libelles diffamatoires

, que les Officiers de la

police ont laiffé débiter librement dans Paris con-
tre la mémoire d'un Eccléfiaftique irréprochable

,

& qui ont été envoyés par la pofte à plufieurs par-

ticuliers d'Iffoudun.

On rapporte dans le mémoire imprimé une let-

tre de Chabrys près de Romorantin
, qui a fervi à

découvrir la fource de l'impolture ; outre que les

auteurs mêmes ne s'en cachent pas , M. Cottentin

Médecin , & fon frère Curé de Chabrys ont com-
pofé cette fable ; & leur frère le Jéfuite qui eft à

Paris, en a été l'éditeur. Le Médecin fur-tout eft

de longue main ennemi de MM. Robert, & par-

ticulièrement dévoué aux Jéfuites.

VI. Peu de jours après Pâques, unCommiffaire
& un Exemt dont nous ignorons le nom , firent

une perquifition totalement inutile à l'hôtel Impé-
rial rue Dauphine chez M. Bergé Marchand de
Lyon, à qui M. Hérault en fit faire enfuite fort po-
liment des exeufes.

VII.On a débité au commencement d'Avril dernier

que la Demoifelle Laloë nouvelle Catholique,dont le

miracle eft rapporté dans le recueil des informations

faites par ordre de feu M.leCardinal deNoailles.avoit

été arrêtée & conduite en vertu d'une lettre de Ca-
chet, aux filles Pénitentes de la Flèche. C'eft fa fa-

mille Pioteflante qui a follicité & obtenu par l'tntre-

mife de M. Hérault , ce qu'elle n'avoit pu obtenir

fous MM. Dargenfon & de Baudry.
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I. Le Révérend Pere Roux Conventuel des Do-
minicains de la rue S. Jacques & Provincial de la Pro-

vince deïouloufe , a fait imprimer à Avignon un pré-

tendu Echantillon des calomnies répandues

dans les Nouvelles Eccléftaftiques. C'eft une feuille

volante de 4 pages in 4. que ce Révérend Pere pa-

roît avoir travaillé avec foin, & qu'il a lui même
répandue au mois de Février dernier dans le Royau-

me , & fur-tout dans fa Province qui eft la première

de fon Ordre. L'article qui a mis tout à la fois fa

bile & fa plume en mouvement, fe trouve dans nos

Nouvelles du 15 Novembre 1731. Le libelle qu'il y
oppofe eftàdeuxcolomnes. Dans la première il ex-

pofe le texte qu'il prétend combattre : & la deuxième
contient ce qu'il lui plaît d'appeller la ftmple expoft-

tion des faits. Par exemple , on lit d'un côte : „ Le
„ Pere Roux Provincial des Dominicains commen-
„ ce à exclure de tout emploi les Religieux qui ne

,,
prononcent pas le mot ,

j'accepte" ; & de l'autre

côté ; Le Pere Provincial exclud de la Supériorité

ceux qui éclatent contre la Conflit ution quifou-

levent les autres contre cette Bulle , ou qui obligent

les Prélats à porter contre eux ^Justes plain-
tes; le feul mot j'accepte ne fauroit rien changer

dans fa conduite. Et un peu près : ,, Il s'exeufe

„ (difions - nous ) fur des ordres reçus des Cours

„ de France & de Rome. Réponfe : Il n'a pas be-

soin la dejjus ni dexeufe, ni d'ordrefupérieur. Telle

eft la méthode du Pere Roux dans [on Echantillon

de calomnies. Mais quels font les éclats contre la

Bulle, & les jufles plaintes des Prélats dont parle

ce Provincial ? De fon propre aveu les éclats con-

fiftent à dire qu'o» ne peut en confeiencefefoumettre

à la Bulle. A l'égard des jufles plaintes il n'en a

fpécifié ni vérifié aucune. 11 y perdrait trop : per-

fonne n'ignore dans fa Province qu'il fe trouverait

convaincu par cette vérification d'être le fauteur ou

même l'inftigateur des brouillons qui fe fervent de

la Bulle pour vexer leurs frères. Pour ce qui eft

des ordres des Cours de France & de Rome dont

il dit n'avoir pas befoin, il eft certain toutefois qu'il

les allègue pour fa- juftification : Or nous n'avons

pas dit qu'il en eut befoin , mais feulement qu'ils

luifervoientd'«xc«/f , & cela eft vrai; nous en trou-

vons la preuve dans une lettre de ce Révérend Pere

du 11. Juin 1731. dont voici les termes : ,, Les fenti-

„ mens du Pere font connus. Il eft de certains

„ efprits qui feront furpris de le voir prêcher, & ne

„ manqueront pas d'en donner avis en Cour. Le
„ PereGeneral n'envoyera-t-il pas un ordre

de l'interdire ? Nous avons allez de gens mal in-

tentionnés même dans l'Ordre & fur-tout à Pa-

„ ris pour donner avis des prédications dudit Pere.

„ Il ne doit pas attendre que d'autres s'expofent pour
lui". Sied-il bien après cela à ce Révérend Pere

un 1732.

de dire qu'il n'agit qu'en conféquence des éclats que
l'on fait contre la Conftitution ou des \uftes plaintes

que font les Prélats ? Et n'eft-ce pas là alléguer les

ordres de France & de Rome ?

Le Pere Roux (dit-on communément en Langue-
doc & en Provence) veut dominer: vtilk Ja Con-

ftitution. Le Prieur de Carcaffonne rejette au Con-
feil de Touloufe & confirmé dans celui d'Alby à fa

follicitation , ou plutôt par fon autorité ; la même
chofe arrivée à l'égard d'un jeune Religieux qu'il a
fait élire Prieur à Nifmcs , & dont l'élection avoit

été caffée au Confeil de Valence pour de bonnes
raifons, le Pere Lanthenas au contraire élu unani-

mement Prieur à Pamiers, & déplace, fur le défaut

imaginaire d'une formalité inconnue jufqu'alors
,

pour lui fubftituer un Pere Defferres connu ( fur-

tout à Bayonne ) par fes excès à l'égard de la Con-
ftitution; deux Prieurs confécutivement élus par les

Religieux de Beziers, & caffés par le Pere Provincial

,

qui leur en donne, ou veut leur en donner un au-

tre de fon autorité, fous le prétexte unique qu'ils

ont refufé de lignifier de fa part un interdit au Pere
Thilonzes Anti-conftitutionaire. Enfin (car le détail

de femblables faits ferait trop long) le principe das-

gereux dont on voit le Pere Roux faire ufagedans
fa Province , favoir , que l'excommunication même
injufle étant à, craindre, il ne comprend pas comment
on peut parler en fureté de confeience contre la Con-
ftitution , quand même lexcommunication qui eft por-

tée contre .eux qui ne la reçoivent pas
, feroit injufte :

Tous ces échantillons de la conduite de ce Provin-
cial dans le gouvernement de fa Province démen-
tent vifiblement celui qu'il a prétendu donner des
calomnies répandues dans les Nouvelles Ecclefiaftï-

ques. Et s'il veut encore un échantillon mieux af-

forti que le fien , un Prélat vénérable nous le four-

nira : voici ce que M. l'Evêque de Pamiers lui écri-

voit à peu près dans le même tems qu'il publioit le li-

belle dont nous rendons compte: ,, Je n'ai rien à

„ vous dire , Mon Révérend Pere , fur ce que
„ vous venez de faire (à l'égard du Pere Noailles»

qu'il avoit interdit;) la conduite que vous avez

„ tenue dans votre vifite à Pamiers ,
prouve que vous

„ aimez le trouble, & que vous favez peu
„ les règles. J'ai donné des marques de mon eftime

,, aux Jacobins lorfque j'ai trouvé parmi eux de
„ bons fujets

,
propres à fervir utilement l'Eglife.

„ Vous cherchez à préfent à me mettre dans l'obli-

„ gation de n'avoir plus en eux aucune confiance

j, & de ne les honnorer d'aucune fonction du mi-
„ niftere ; c'eft votre affaire. Je fuis, MonRévé-
„ rend Pere en Jefus-Chrift, votre, &c". Enfin pour
achever de rendre toute la juftice qui eft due aux
plaintes du Pere Roux, nous conviendrons fans peine
que , dans l'article du Put en Velay qu'il cite à h fin de
fon Ecrit en preuve de nos calomnies, nousav.'ons
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peut-être -afluré trop légèrement fur les mémoires
de ces.pa'ïs-là qu'»» grand nombre de Dominicains

de cette Province oppofés intérieurement à la Bulle...

étaient prêts a déclarer leurs fentimens; cela nepa-
loît pas vrai fi on l'entend d'une Déclaration par

des aftes publics que plufieurs n'ont pas le coura-

ge de faire. Mais il eft faux que tous lesCouvens
de la Province de Touloufe foient fournis, comme
l'affine le Pere Provincial. On fait au contraire que
s'il vouloit des preuves parécritdelafounnffion des

Religieux de fa Province , il en obtiendrait peu
,

autrement que par autorité & par voye de fait.

Prefque tous regardent la Conftitution de mau-
vais œil, & feroient fâchés qu'on leur propofàtd'y

foufcrire. S'ils ont gardé le filence pour la plu-

part, c'eft, difent-ils, qu'avant le Pere Roux leurs

Supérieurs ne faifoient aucune mention de la Bulle;

& s'ils paroiffent fournis, c'eft qu'ils favent , quoi

qu'en difé leur Provincial, que tout confifte fclon

lui à ne rien dire & ne rien faire de contraire à

cette foumiffion, fans pour cela changer de fenti-

ment.
En voilà trop fur un Ecrit qui , au jugement de

tous ceux qui le lifent , ne prouve abfolumentrien
,

ou prouve tout le contraire de ce que l'auteur s'y

eft propofé. S'il nous oblige d'y revenir , l'on

nous a fourni de bons & amples mémoires dont
nous ferons ufage. Mais nous ne pouvons finir

fans demander au Révérend Pere Roux qui font

donc les Appelions w Réapp'ellans qui lui ont donné
commiffion de dire, comme il fait dans fon Echan-
tillon, que la plupart d'entre cuxvtu iraient ri avoir

jamais appelle? Cette difpofition ne paroît , par la

grâce de Dieu, ni dans leurs écrits , ni dans leurs

difeours, ni dans leur conduite.

II. La nouvelle Sorbonne , comme il a été dit ci

devant, n'a point fait de fervice félon l'ufage pour
feu M. Defmoulins Curé de S. Jacq.ies. La chofe

ayant été mife en délibération au primâ men/is de
Mai, il ne tint pas à MM. Grancohis àdcLétang
que leurs confrères ne s'acquitaffent de cette obli-

gation à l'égard d'un deffùnt fi refie&able. Le pre-

mier loua beaucoup' fes aumônes & fa piété; le fé-

cond repréfenta que feu M. le Duc d'Orléans avoit

ordonné pendant fa régence qu'on fît un fervice

pour un Dofteur qui étoit mort exclus de lap'acul-

té. Réflexions fuperflues! M. de Francine premier

opinant ne craignit pas d'alléguer hautement que

M. Defmoulins étoit mort hors de l'Eglise;
& le dcfiunt fut traitté comme tel dans la Capitale

du Royaume , par une Affemblée de Prêtres & de

Dofteurs, & fous les yeux d'un Archevêque
, qui

dans le tems que cela fe paffe, fait donner la Con-
firmation par un Evêqi:.e commis & envoyé de fa part

dans les égli'és mêmes des Appellans & Réappellans

de fon Dioccfe. Quelle contradiction ! Ilfaudroitun

peu plus de concert dans les chofes de cette im-
portance.

La même Affemblée accorda à M. Le Rouie , Ne-
?eu de l'ancien Syndic de ce nom la fomme de deux

106
cent livres ponr dédommagement des frais 'de 11m-
preffion du faux décret, de 17 14, dont l'ancienne
Faculté n'avoit jamais voulu , comme de raifon ,

tenir compte à l'oncle bien & duement atteint &
convaincu de malverfation.

III. Dans la Vefperie de M. Léon de Vinatier
Prêtre deBayeux & Licentié en Théologie , foute-
nue aux Carmes le 20 Mars par le Sieur Deshaifes
Clerc de Paris , fous la préfidence de M. Bouquet
Docteur Carcajfien & Principal duCollege de Eayeux,
on lit

, §9, cette propofition : „ Il eft DE FOI
„ que Dieu en fuppofant même le péché originel

,

„ veut d'une volonté véritable es1

fincere le falut

„ d'autres que des prédestinés ; &que Jefus Chriffa
„ auffiverféfonfang, &afuffifamment voulu l'offrir

„ pour le falut éternel de quelques autres que des
„ prédeltinés". C'elt à dire pour quelque réprouvé...
Comme nous pourrions n'avoir pas rendu exacte-

ment le texte de l'auteur de la'fhefe , voici la pro-
portion latine

^ Deum ,/uppofito etiam ori;inali pec-
cato, vellt verà, ac fmetra, volnntate aliorum quant
prideflmatonim falutem , cr Chriftum pro aliorum
quam pr^dcftinatorum falute fanguir.em etiam vo-
luntatis offerentis fttfficientiÂ , fudiffe DOCET FIDES.
Le Concile de Trente décide que le prix du fang

de Jefus-Chriffefffuffifant pour fauver tous les hom-
mes, mais qu'il n'eit pas appliqué à tous. Le nou-
veau Licentié de la nouvelle Sorbonne décide au
contraire que Teuis-Chrift a voulu appliquer à ceux
mêmes qui ne feront pasfauvés, les grâces du falut
autant qu'il a été en lui; parce que leur inefficacité
ne vient que de la réfiffance de la volonté humai-
ne ; mais les vrais enfans de la grâce ont appris
deS.Auguffin à s'en tenir à ces maximes de l'Ecritu-
re, que Je Seigneur a fait tcut ce qu 'il a voulu dans
le ciel cr dans la terre : & que Jefus Chrift « été
exaucé a cauft de [on humble refptd

, <Scc.

IV. M. Machet devenu, après la mort de M. Du-
ricux

, Principal du GMIege du Plcflis par rinjufte
exclufion du légitime poffeffeur de cette Principa.
lité, s'en démit volontairement au mois d'Avril der.
nier. Il avoit rendu cette maifon fi déferte par fon
aveugle dévouement à la Conlh'tution & par fes
violences , qu'il a craint , dit-on , de s'y ruiner.
Deux chofes fur-tout avoient contribué fous ce Prin-
cipal à la décadence d'un Collège autrefois fi florif-
fant. D'un côté le grand nombre de penfionnaires
ch:>Tés fous prétexte que leurs Précepteurs ctoient
fufpecls de Janfenifme; & de l'autre l'expulfion de
deux célèbres Profeffeurs de Philofophie

, MM.
Guillaume & Loudier , auxquels M. Machèt avoit
fubllitué les Sieurs Wogah & de la Porte. Le pre-
mier étoit un jeune Hybernois qui a été pourvu de-
puis d'une Chaire de Théologie , dont on allure
qu'il n'en? nullement redevable à la fupériorité de
fes talens. M. Machet a encore difpofé de cette
chaire avant que de quitter la Principalité. Tout
le monde fait à préfent que non feulement on dé-
pouilla contre toutes les règles MM. Guillaume ce
Loudier de leurs polies, mais qu'on les apourfuiviç



& rexés par tout où ils fe font retirés , jufga'â les

empêcher, s'il eut été poflible, de recevoir aucun

fecours foit de l'Univerfité , foit d'ailleurs. M. Lou-

dier ëtoit fur le point d'être Hmérite , & d'avoir par

coûféquent la penfion qui y eft attachée, & M. le

Cardinal Miniltre l'a privé même de la penfion vo-

lontaire dont l'Univerfité vouloit le gratifier.

A l'égard de la place de Principal , elle n'a pas

manqué, comme on peut penfer, d'avoir bien des

afpirans. Dès qu'on fut que le Dofteur Gaillande

étoit de ce nombre , tout le Collège en fut fi con-

fterné, que les penfionaircs le pendirent en effigie

& le traînèrent dans la cour. Mais un mépris fi

public & fi univerfel ne le rebuta point. 11 s'agif-

foit feulement de lever l'oppofition de M. le Car-

dinal de Fleuri
,
lequel (chofe étonnante) regar-

doit lui-même ce Docteur , comme un peu trop

vif pour cette place. C'eft à quoi M. de Romig-

ni, qui n'eft gueres moins vif, travailla efficace-

ment. Après cela les partifans de M. Gaillande ne

penferent plus qu'à lui procurer par toutes fortes de

ftratagêmes la pluralité des fufïrages. La plupart

des Docteurs de la mailbn de Sorbonne qui lui ont

donné leurs voix , n'ont cherché, dit-on, qu'à fe

délivrer de la domination importune d'un confrère

réellement trop vif. Celui-ci pourfe dédommager
de l'oppofition fi injurieufe que le Collège avoit

d'abord témoignée à l'avoir pour chef, engagea

les écoliers à faire à fa prife de poflefiion des feux

de joye ,
qui ont duré plufieurs jours avec un fra-

cas dont tout le quartier a retenti. De forte que

voilà un des plus grands Collèges de l'Univerfité

de Paris livré à un des plus grands ennemis des

Libertés de l'Eglife Gallicane, & à un homme qu'on

fait avoir toujours eu des liaifons intimes avec le

Nonce du Pape , & avec la Cour de Rome directe-

ment. 11 eft en même tems Supérieur de la Com-
munauté de Sainte Barbe ; & par la réunion de ces

deux places, perfonne n'a peut-être à Paris, après

les Jéfuites , une plus nombreufe jeunefle fous fa

conduite. Qui ne voit que ce mal elt lié à bien d'au-

tres qui en font craindre de plus grands encore pour

l'avenir ! Toutes les Univeifités détruites par les

Lettres de Cachet, qui en ont exclus les meilleurs

fujets pour la feience , la rraie pieté , l'attache-

ment aux précieufes maximes du Royaume : La
maifon de Sorbonne & la Faculté de Théologie de

Paris qui ont fubi le même fort : Les Principaux de

prefque tous les Collèges placés dans les mêmes
vues : Des Profefleurs de Théologie

,
Philofophie,

Rhétorique & autres claffes deftitués fans nulle for-

me de procès, & toujours remplacés dans le même
efprit ,

par des Conltitutionaires la plupart Ultra-

montains déclarés: Prefque tous les Collèges, les

Séminaires , les Chaires , les Tribunaux de la Pé-

nitence , entre les mains ou des Jéfuites , ou des

Communautés qui penfent comme eux, ou de Prê-

tres inftruits à leur école : Les Curés les plus ref:

peétables , les Eccléfîaftiques l'es plus faines & les

plus éclaix,és, feuls oppofés aux prétentions Ultra-

montâmes , interdits , chaffés , bannis ,
remplacé»

par des minières juftement décriés pour leur doc-

trine & fouvent pour leurs mœurs : Les Laïcs mê-
mes vexés & troublés dans la participation des Sa-

cremens & dans l'adminiftration réglée de la jufti-

ce : Quel dépériffement vifible des fources de tout

bien ! C'eft dans le détail de tous ces maux trop

réels pour l'Etat & pour la Religion que confifte-

ce que les auteurs de ces mêmes maux appellent

dans leurs Ecrits les calomnies répandues dans nos

Nouvelles.

V. Le 3 Mai , c'eft à dire le jour de l'envoi &
la veille de la publication du dernier Mandement dé

M. l'Archevêque Sa Majesté' e' tant e»
son conseil rendit un Arrêt par lequel rappel-

lant ceux du 5 Septembre 1 731. & 24. Mai fuivant, &
l'Ordonnance du z-

t Janvier dernier , elle deffend à

tous l'es Sujets, ,, de faire aucunes pourfuites ni procé-

„ dures par devant fes Cours & autres Juges , au fujet

„ ( des miracles de M. de Paris ) circonftances ou

„ dépendances , & de tout ce qui pourrait avoir

„ été ou être fait à cette occafion , Sa Majefté s'en re-

„ tenant la connoilîance
,
qu'elle interdit à toutes fes

„ dites Cours & autres Juges, & fe réfervant à Elle

feule de prendre les mefures qu'EUe eftimeraler

plus convenables pour faire celTer toutes difputes

„ & conteftations fur ce fujet". Le même Arrêt re-

nouvelle aufïï les deftenfes déjà faites contre „ les

„ auteurs
,

imprimeurs ou diftributeurs de libelles

„ ou d'Ecrits contraires à la Religion,au refpect du au

„ Saint Siège , à Notre Saint Pere le Pape & aux Evê-

„ ques , à l'autorité de l'Eglife & à celle de Sa Maje-

„ fié, aux droits de fa Couronne & aux Libertés de

,, l'Eglife Gallicanne".

On ne voie pas bien quelle eft la jufte étendue
& la difpoficion précife de cet Arrêt du Confeil

fur une matière purement Eccléfiaftique , telle que
celle des miracles. Mais comme il eft clair d'ail-

leurs que Sa Majefté s'y réferve à Elle feule, à l'ex-

clufion de toutes fes Cours c? Ju?es , la connoif-
fance de tout ce qui concerne & peut concerner
les miracles de M. de Paris , on demande fi cette pré-
caution finguliere n'annonce pas difertement que
les miracles de M. de Paris font bien certains & bien
univerfellement reconnus ; puifque ceux qui ont
intérêt de les méconnoitre , & qui veulent les con-
tredire à quelque prix que ce foit, n'ofent plus fe-

fier fur ce point à aucun tribunal du Royaume;,
fi ce n'eft à celui dont la confiance du R.oy leur,

permet de difpofer abfolument pour fatisfaire

toutes leurs vues.

VI. Les Théologiens qui ont la confiance de
M. l'Archevêque d'Arles, lui ayant dénoncé quel-
ques propofitions des cahyers d'un Pere Doctrinaire
Profefleur de Philofophie à Beaucaire, ct-mme tres~

malfonnantes V grandement fufceptibles d'un fens
hérétique , le Prélat a obligé le ProfefTeur à lui ren-
dre compti de. fa doclrine dans une déclaration im>-
primée , dont la première partie fé réduit à con-

damner cr h detejïer les Jcntimcns abominables dt:



Calvin & de Janfen'ius fur la réprobation & la li-

berté , & en conféquence à confefler que tout adul-

te , foit baptifé , foit infidèle, a eu des grâces inté-

rieures fufffantes ; le premier pour éviter l'tndur-

ciffement, le fécond pour parvenir à la foi.

La féconde partie plus importante paroîtra fans

doute mériter toute l'attention des Magiftrats.

„ Enfin , dit le ProfefTeur , non content d'avoir

figné le Formulaire d'Aléxandre VII. je me fou-

„ mets encore d'efprit & de cœur à la Conftitu-

„ tion de feu Notre Saint Pere le Pape Clément XI.

j, commençant par ces mots , Vineam Bomini fa-

it bfàh , laqueile condamne le filence refpeétueux

„ des Janféniiles comme infuffifant: Jemefoumets
„ au (H purement & s i m p l e m e n t à la Bulle

.,, Unigenitus, en condamnant pareillement d'efprit &
„ de cœur les CI Propofitions en tant qu'extraites du
„ livre des Réflexions morales de 6)uefnel. Mais

„ pour donner encore mieux à connoître la pu-
rete' de ma doctrine Jé déclare i.

que je nie crois obligé en confcience de faire

j, fpécialement de ces deux dernières Bulles Apo-

„ ftoliqUeS LA REGLE DE MES SENTI MENS
„ INTERIEURS SOUS PEINE DE PECHE' MOR-

„ TEL. Je crois en fécond lieu quero us ceux qui

3 , ont parlé , écrit , ou agi contre la foumiflion

„ ture & simple, qui cft due d'efprit & de
cœur à ces jugemens dogmatiques. . . ont en-

,, couru par le feul fait I'excommunication
„ majeure dont l'effet eft de priver de tous les

biens fpiiituels communs en tant que communs
,, de la fociété des fidèles". Les Parlcmens qui

ont agi très-certainement contre la foumijjion pure

V fimple, font renfermés, comme on voit, fous

cet anathême „ Je crois en troifiéme lieu que tous

ceux qui fe font révoltés extérieurement, ou qui

„ fe revolteroicnt à l'avenir contre ces deux défi-

„ nitions Apoftoliques par quelqu'appel
,, au futur Concile général , ont encouru ou

encourrcroient/>/ir le feul fan, encore plus grié-

,, vement pour ainfi dire , l'affreux anathe-
„ ME DE L'EXCOMMUNICATION MAJEU-
„ re ,

parce que ce feroit recourir à un moyen
, nul c?" illégitime, d'autant mieux qu il

n'a e'te' employé jufqu'à préfent en fait

"
de mœurs & de doctrine que par des h e-

' retiques ou des schismatique s". Le

r'efte ne fe peut lire fans frémir „ Ainfi Dieu me

,, foit en aide& les Saints Evangiles que je touche
"

maintenant en témoignage de lafincérité de tout
"

ce que je penfe fur tout cela sans nulle
"reserve ni restriction. Fait à Ailes

"dans le Palais Archiepitcopal entre les
'[mains de Monseigneur l'Arciieve-

« QUE, SOUS LES Y £ ux du IL P.Ban helemi Fio-

„ vincial de la Congrégation
,
lequel a bien voulu

fe rendre mon garant , V répondre pour moi delà

„ fincérité de ma préfente Déclaration en la fignant

„ avec moi ce it. Mars 1732. Signé Bayon Prêtre

„ de laDoftrine Chrétienne & ProfefTeur de Pliilofo-

„ phie à Beaucaire. Barthelemi Provincial".

L'Archevêché d'Arles elt dans le reflbrt du Par-

lement d'Aix.

VI. Un Religieux Picpus prêchant le dimanche 9.

Mars aux filles du Sauveur rue de Vendôme au
Marais , avertit fon Auditoire , après YAve Maria

,

de faire attention à ce qu'il alloit dire ; & s'il y a

quelqu'un , continua - 1 - il d'un ton impofant , à

qui cela ne convienne pas, ils n'ont qu'à fortir &
gagner la porte , en la montrant avec la main.

Enfuite , après avoir dit d'afTez bonnes chofes fur

l'Evangile du jour, qui étoit le deuxième Dimanche
de Carême , il parla de I'obéifTance due à 1 Eglife , &
dit qu'on ne devoit point pénétrer dans fes déci-

fionsipuis s'échauffant peu à peu il ajouta, qu'il y avait

mtrne jufqu'à de petites femtnelettes qui s'en mi-
loient auffi. Preuve qu'il vouloit parler de l'obéif-

fance due félon lui à la Bulle. Mais pour faire voir

plus clairement qu'il étoit lui même très-fournis au
fens propre & littéral de ce Décret , il dit enfin

que (ces petites femmelettes) ne dévoient
point lire l'écriture sainte, que Jt-

fus Chrifl ne l'avoit peint ordonné , mais qu'il avoit

feulement dit à fes Apôtres allez cr prêchez par
tout l'Evangile , &c. Ce n'elt point ainfi que les

Saints Doéteurs de 1 Eglife parloientaux Eleuteres
,

aux Olympiades , aux Dttnetriades , aux Lxta

,

aux Paules , aux Eufloqiiies , aux Gaudences , en un
mot à toutes les femmes & filles chrétiennes de
leur tems; & s'ils ne leur difoient pas que Jefus-

chriftleur ordonnait cette lecture, bien loin de les

en détourner , ils avoient grand foin de la leur

recommander préfèrablement à toutes les autres

pratiques de dévotion , Vnum illud. . . trtque om-
nibus unum , dit S Jérôme ; & c'eft a la vérité,

ce qui ne s'accorde pas avec la Bulle.

VIII. Depuis ce qui a été dit de l'affaire d'Iflbu-

dun , nous avons vu une lettre, du 30 Avril dans la

quelle M. Blauchar Curé de la paroilTe de Saint Cyr
de cette ville là, s'exprime en ces termes : „ l'affaire

,, du Sieur Robert fait - elle encore du bruit chez

,, vous? Le Médecin Cotentinâc fon frère le Curé

„ de Chabi y qui l'ont défigurée , ont ici un démen-
ti général, malgré leur cris".

IX. La fille dont il a été plufieurs fois parlé ,

fous le nom de Kanon de Conipicgne, étant tom-
bée malade à l'hôpital général où elle eft enfer-

mée , on lui a offert fa liberté avec défenfe de ref-

ter à Paris ou d'y revenir, ce qu'elle a refufé,



Suite des n o u v e l l

Du 6 J

Paris.

I. Depuis le récit abrégé que nous avons fait de

la publication du Mandement de M. l'Archevêque en

quelques paroifles de Paris, nous fommes très exac-

tement informés de quelques circonftances qui méri-

tent d'être rapportées.

M. le Curé de S. Paul , comme on l'a dit, pu-

blia ce Mandementavant fon prône ; & dans le mo-

ment qui précéda la publication il parut, en annon-

çant la fête de Sainte Monique , extrêmement emba-

ra(Té ; ce qui fe remarqua d'autant mieux ,
qu'il parle

d'ordinaire avec beaucoup de facilité. Dès qu'on en-

tendit le titre du Mandement plufieurs perfonnes for-

tirent ; & d'autres témoignèrent par leur agitation

& leurs murmures ,
qu'elles ne prenoient point de

part à l'iniquité. Parmi ceux qui s'étoient religieu-

fement déterminés à fe retirer ,
quelques-uns s'é-

toient arrêté en dehors fous le grand portail , & s'y

entretenoient paifiblement de ce qui fe paflbit , lors

qu'ils furent apoftrophés par le CommiiTaire Labé

& un Eccléfiaftique nommé Olivier , qui leur re-

prochérent d'avoir feandalifé la paroijfe par leur ré-

volte , & les menacèrent de quelque chofe qui ne leur

ferait pas flaifir.

M. Bernard riche Bourgeois de cette paroifle ,

l'un de ceux à qui les reproches & les menaces du

CommiiTaire s'adreflbient ,
propofa & confeilla mê-

me à tous ceux qui étoient préfens de fe retirer.

C'étoit le moyen d'ôter aux délateurs tout prétex-

te de nuire ; mais cette fage précaution n'empêcha

pas l'effet de leur mauvaife volonté. Le vieux Com-
miiTaire voifin de M. Bernard , fournit contre lui

à M. Hérault un mémoire où il l'accufoit i. d'être

forti du prône avec éclat : ce qui n'eit vrai qu'en

partie , 2. d'avoir été à S. Médard & de s'être dit

guéri d'une playe au vifage par l'application de la

terre du Tombeau de M. de Paris , ce qui eft exacte-

ment vrai ; enfin d'avoir parlé à quatre heures du foir

contre les Puiffances , au caffé & aux Céleltins , en

difant qu'il falloit donner des coups de bâton au

CommiiTaire Labé : ce qui eft abfolumentfaux. M.
Bernard étoit ce jour là-même à quatre heures du

foir à l'alTemblée de charité de fa paroifle.

Cependant le Samedi 10 de Mai l'accufé fut arrê-

té chez lui & conduit mFort-Levêque , fans que Va-
neroux , qui fit l'expédition , exhibât aucun ordre

ni du Roi, ni même de M. Hérault. Leprifonnier

,

à qui on laifla fon épée jufques dans la prifon au

grand étonnement du Concierge & des guichetiers

,

ne laifla pas d'être écroué en vertu d'un prétendu or-

dre du Roi du 9 Mai
, lequel ne fut vu de pérfon-

ne , & que l'Exempt dit refter entre [es mains.
Madame Bernard étoit actuellement malade & hors

d'état par conféquent de folliciter la liberté de fon
époux. Mais lesMM. de l'AlTemblée de charité vou-
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lurent y fuppléer. Le Dimanche 18 Mai ilspropofé-

rent en pleine aiTemblée d'y travailler en commun en
faifant une députation à M. le Lieutenant de police.

M. le Curé feul s'y oppofa. „ On étoit venu, difoit-il

,

„ lui demander des lettres de recomandation au-

„ près de M. Hérault , il s'y étoit prêté de bon cœur,

„ & même avec efperance de fuccés
, pourvu toute

-

„ fois que M. Bernard témoignât par écrit qu'il étoit

~,, fâché d'être forti du prône; mais en perfévérant

„ dans fa faute il lui avoit lié les mains , & l'avoit

mis hors d'état de lui rendre fervice". Ce Pafteur

dont on connoît l'éloquence
, ajouta à cela plu-

fieurs traits qui n'ôterent pas à l'aflemblée l'envie

de mettre la chofe en délibération. Mais enfin il

s'y oppofa fi fortement, quoiqu'il fit d'ailleurs l'élo-

ge du prifonnier ,
qu'il y réuffit plus par autorité

que par perfuafion.

M. Bernard fut néanmoins élargi le Samedi 24.

Mai fur les neufheures du matin ; & le premier ufage

qu'il fit de fa liberté fut d'en aller remercier M. Hé-
rault „ Jefai, lui dii.ee Magiftrat, que vous êtes un
„ très honnête homme & un bon chrétien. Quan-
j, tité d'honnêtes gens m'ont rendu de vous un té-

,, moignage très avantageux". Le témoignage que
M. Hérault lui-même veut bien en rendre n'eft pas fuf-

peft. ,, Mais ,
ajouta-t il , vous parlez quelque-

„ fois: tâchez de vous modérer: croyez moi, ne
„ vous mêlez point des affaires. M. le Curé de Saint

,, Paul m'a écrit en votre faveur: allez le remer-

„ cier, il faut que vous y alliez , &c". On fait d'une
perfonne digne de foi , à qui Vanneroux a montré
cette lettre de M. de S. Paul , qu'elle éto :

t moins
favorable que contraire à M. Bernard ; & qu'après

y avoir demandé foiblement la liberté de fon pa-
roiflien, ce Curé ajoutoit: ,, Ayez la bonté, Mon-
„ fieur , de prendre des mefures pour qu'il ne lui ar-

„ rive pas de tomber dans une pareille faute".

C'eft ainfi que cet honnête homme & ce bon chré-

tien , félon M. le Lieutenant de police,eft forti de pri-

fon , comme il y étoit entré : fans interrogatoire &
fans nulles formalités. L'ordre pour fon élargiflement

portoit que le Concierge le laifleroit fortir; „ en cas

„ (dit M. Hérault) qu'il ne foit retenu ni par l'ordre

,, du Roi, ni par notre Ordonnance '.

Enfin ce paroiflien de M. Guéret, qui a témoig-
né une oppofition fi généreufe à la publication du
Mandement eft, de l'aveu même de fon Pafteur, re-

commandable par la régularité de fes mœurs, fes gran-

des charités, la vie exemplaire de toute fa famille,

& l'affiduité aux prôies, aux conférences, &àtous
les offices de la paroifle.

II. M. Courcault Dofteur de la nouvelle Sorbonne,
nommé à la Cure de Saint Jacques par M. l'Archevê-

que, en prit pofleflîon le dernier jour d'Avril immé-
diatement après les premières Vêpres du Patron , en

E e
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préfence de tout le Clergé. Il n'y avoit que quatre

jours que M. Defmoulins étoit mort. La perte fi ré-

cente d'un Pafteur qui fera long-tems regrété, n'em-

pêcha pas ce Clergé de donner au nouveau Curé
beaucoup de marques d'amitié & de p'oliteffe. On le

fuplia de ne plus le confidérer que comme le Pafteur

,

le protecteur & le pere de cette paroiffe affligée ; on
le preffa fur- tout de n'avoir plus de liaifons qu'avec fa

nouvelle époufe , & de ne laiffer introduire aucun

étranger dans une famille bien difpofée à lui ren-

dre , comme elle avoit fait à M. Defmouïïns , tous les

fervices qu'il pouvoit en attendre. Mais foit enga-

gement pris , foit crainte de déplaire, M. Cour-

cault ne promit rien.

Le lendemain de la fête, c'efl-à-dire le vendredi

on commença à parler du Mandement ; M. Courcault

en parut allarmé. Il lui échapa même de dire qu'il

ne le publieroit pas. Mais comment refufer fi fubi-

tement à ceux qui venoient de le mettre en place,

un témoignage qu'ils ne pouvoient manquer d'at-

tendre de fa reconnoiffance & de fa foumiffion ? 11

voulut néanmoins fe difpenfcr d'abord de faire par

lui même cette publication; & comme iln'étoitpas

encore réfident dans fa paroiffe, il écrivit le Diman-
che matin à diverfes reprifes confécutives pour de-

mander qu'on fit en fon abience le prône & lalec

ture du Mandement, alléguant qu'il étoit incommo-
dé. Mais il ne put obtenir ce qu'il demandoit. 11

étoit trop tard d'un côté pour fe préparer à faire un
prône; & de l'autre perfonnene voulut fc charger

de la lefture d'une pièce dont MM. les Curés ve-

noient de faire fentir tout le venin dans leur lettre

à M. l'Archevêque.

La confternation étant devenue alors générale,

les perfonnes qui eurent occafion d'entretenir M.
le Curé dans le cours de la femaine , lui expofé-

rent avec fimplicité leurs jufies allarmes. Mais loin

d'en être ébranlé , il parut au contraire déterminé

à faire la publication ; ce qui fit que l'Eglife fe trou-

va remplie le Dimanche fuivant comme aux jours

des plus grandes folemnités.

Après la première Meffe M. Courcault monta en

chaire , fit les annonces , lut l'Evangile , & prononça

un difeours bien préparé , dont le deiJein étoit de

prouver qu'il ne faut point perdre Dieu , & qu'on

le perd néanmoins tous les jours dans le monde.

Le zele des Martyrs , qui ont tout facrifié plutôt

que de le perdre , fut propofé pour exemple; & ce

début bien confidéré fembloit devoir donner de

bonnes efperanccs : n'étant pas naturel de penfer

qu'un pareil difeours feroit fuivi de la leclurc d'un

Mandement approbatifd'une Bulle qui condamne ex-

preffément la vérité.

L'éloge de M. Defmoulins vint enfuite , & fut ter-

miné par une profopopée dans laquelle l'ancien Curé
xccommanuoit à fon fucceffeur le foin du troupeau

& fur-tout des pauvres ; & au troupeau d'être fou-

jnis à fon nouveau Curé.
Cette exhortation à kl foiuniflîon fervit de tranfi-

iion i la le&me du Mandement que M. Courcault

tira alors de fa poche , en difant que M. l'Archevêque
lui ordonnoit de le publier. A ces mots , & comme
à la feule vue de la fatale pièce , tous les affiftans for-

tirent avec tant de précipitation , que dans un inf-

tant l'on n'auroit pas compté trente perfonnes dans
l'Eglife, encore étoicnt-elles pour la plupart de la

paroiffe de Saint Côme , dont le nouveau Curé de
Saint Jacques fortoit d'être deffervant.Ce mouvement'
fut tel que les Exemts de M. Hérault , entraînés

eux mêmes avec la multitude , n'auront pu raporter

autre chofe à ce Magifhat , fi ce n'eft qu'on n'a

gueres vu de retraite plus prompte & plus univer-

felle. M. Courcault qui s'attendoit à quelqu'éclat

,

a avoué que la promptitude & l'univerfalité de cet-

te défertion l'avoient furpris. 11 en pâlit d'abord;,

mais reprenant fes efprits , il acheva tranquillement

en apparence , la lecture du Mandement & la Meffe-
Depuis que cette chaife efl chaife, dilbit le peuple

en fortant, l'on n'y a rien lu de fembla'ole. Quelle

trahifon ,
ajoutoient les autres , il loue notre Curé t

cr il tire ce papur de fa poche ! D'autres encore ti-

roient cette conféquence bien naturelle : Puijqu'iL

loue notre feu Curé, que ne fait-il comme lui? Quel-
ques paroifliens de Saint Côme emportés hors de
l'Eglife par le torrent s'écrioient: Comme*» traite

ce pauvre homme ! Il n a lu ce Mandement que -mal-

gré lui , v par ordre de /' Archevêché. A l'égard

des perfonnes plus infiruites , elles s'exprimoient

éloquemment par un trille & religieux filence.

III. Ce témoignage, trop injurieux à la Bulle pour
relier impuni, a attiré à Meademoifclles de Guitaud &
de Montchal

,
qui demeurent fur cette paroiffe , des

lettres de Cachet qui les éxilent , dit-on , à vingt

lieues de Paris. Elles n'étoient point chez elles,

lorfque l'Exemt vint le matin pour leur fignifier

ces ordres , qu'il affuroit avec ferment n'être que

des lettres d'honnêteté. Il cil fâcheux que le men-
fonge & le parjure foientainfi employés fans fcrupule

au fervice de la Conltitution. L'après-midi le por-

teur d'ordres s'expliqua plus clairement ; mais n'ayant

point encore trouvé ces Dcmoifelles , il cacheta les

ordres du Roi de fon cachet particulier , & y mit

une adreffe qui ne les diltinguoit point des lettres

ordinaires.

11 paroit qu'on aceufe ces deux Demoifcllcs d'avoir

porte plufieurs perfonnes à fortir de l'Eglife à la lec-

ture du Mandement. Mais on ne peut en juger ainfi

fans ignorer les difpofitions de la paroiffe de S. Jac-

ques du Haut-pas , où le peuple inilruit depuis tant

d'années des vérités cffentielles que la Bulle con-

damne , n'a pas befoin d'être follicité pour donner

des marques d'improbation à tout ce qui elt ca-

pable d'autorifer la condamnation de fon caté-

chifme.

IV. Feu M. le Cardinal de Noailles avoit fait voir

que cette Bulle ne pouvoit être regardée , ni comme
règle de foi , ni comme un jugement de l'Eglife uni-

verfelle.C'étoit le fujet de la première inftruction Paf-

/orrtkdcccttc Eminencc du id-Janvicr 1719. La fé-

conde vient d'être eofip donnée au public. Elle cou*.



tient 273. pages in 4 , outre la table des fommaires qui

en contient féparément 17. L'Editeur cxpofe dans un

averti (Tement de 4 pages, 1. le fujet de cette Inftruction

quieft de prouver la canonicité , la neceffité , la vertu

& la force de l'Appel ; 2. Il obferve que tout efî

marqué dans cet ouvrage au coin de ion pieux au-

teur ,
excepté feulement que les préjugés de ce

Cardinal fur {'avantage des explications , & la con-

corde parfaite far la fubflance de la joi, s'y mon-
trent plus rarement & avec plus de circonfpection

que dans les autres Ecrits de cette Eminence. 3. Il

rend compte (autant que la prudence peut le per-

mettre dans un tems comme le nôtre) des raifons

qui ont retardé la publication de cette pièce im-

portante. 4. 11 dit que la troifiéme partie de cette fé-

conde Inftruction fur l'effet fufpenfif de l'Appel, n'eit

pas encore parvenue jufqu'à lui ; & il ajoute qu'il n'y a

même %utres d apparence que M. le Cardinal de Noail-

les y ait travaille , en quoi il paroît être mal initruit;

car on fait que cette troifiéme partie exifte ; & il y a

tout lieu d'efperer du caractère de ceux qui l'ont en-

tre les mains, qu'ils ne refuferont pas d'en faire part

au public. Elle a environ 12 pages. 5. L'on indique

la féconde partie de l'excellent Mémoire fur l'Appel

,

publié par feu M. de LangLe Evêque de Boulogne,

pour fervir de dédommagement de ce qui manque ac-

tuellement à cette féconde Inftruction Paftorale de

M. de Noailles. 6. L'on remarque judicieufement

qu'après la lecture de cette Inftruction il fera aifé de

comprendre combien étoit fincére la déclaration que

Son Eminence a toujours faite jufqu'aux derniers mo-
mens de fa vie qu'elle ne vouloit point abandonner

fon Appel. Enfin le Public y trouvera une nouvelle

preuve, foit de la fuggeition du Mandement du 11

Octobre,foit de la certitude & de l'authenticité des dé-

clarations, (ignées & même écrites de la main de cette

Eminence, c'eft la dernière remarque de l'Auteur de

l'avertiffement. „ L'Appel, dit- il en fîniffant, eft

„ un rocher contre lequel fe brifera tôt ou tard le

„ vain coloffe de la Bulle , dont les pieds ne font

„ que de terre & d'argile. Heureux qui fe retire fur

„ ce rocher, & qui y demeure conftamment attaché

„ pour n'être ni emporté par les vents des opinions

„ humaines qui régnent avec tant de licence dans

„ le fiécle préfent , ni battu des tempêtes qu'exci-

„ tent chaque jour les paffions des hommes char-

„ nels & ennemis de la vérité '.

V. Le 22 du mois de Mars dernier,foixante-dix Cu-

rés , Chanoines & autres Ecclélïaftiques de la ville &
du Diocefe de Sens firent remettre ici àM Languet
leurnouvelArchevêque un ampleMémoire en répon-

se à la Lettre Paftorale de ce Prélat du 15 Août 1731,
accompagné de deux lettres , la première lignée par

neuf Curés & Chanoines de la ville & banlieue ; la

féconde par foixante-un Ecclefiaiïiques du Diocefe
,

auxquels on peut joindre quatre exilés qui n'étoient

pas à portée d'avoir communication du Mémoire

,

deux Vicaires chaffés du Diocefe pour la même cau-

fe , &deux Curés, dont l'un a écrit en particulier à M.
l'Archevêque & l'autre a prié verbalement & par écrit,

le Doyen delà Conférence, de marquer au Prélat

qu'il clt dans les mêmes fentimens que ceux de MM.
fes confrères

,
qui ont eu l'honneur d'écrire à Sa

Grandeur. Ce qui fait en tout environ quatre-vingts.

Le Mémoire qui a été donné auPublic , contient,

outre les deux lettres , 50 pages in 4 à deux colomnes

de petit caractère. On y prouve par un grand nombre
de textes formels de l'Ecriture , des Saint Pères . des

Conciles, des plus célèbres Théologiens & par une
foule de monumens du Diocefe & de la Province Ec-

cléfialtique de Sens, que l'obligation de rapporter à
Dieu toutes fes actions par amour , ou par le motifde la

charité, non feulement n'eft pas , comme l'enfeigne

M. Languct , une erreurfunejte , un excès monfirueux

anathématijé de l Orient à l'Occident dans l'unité c?*

l'unanimité d'une mêmefoiwwùs que c'eft au contraire

unevéricé certaine, inconteftable , renfermée dans

les paroles du premier Commandement , liée avec le

précepte de la prière continuelle & les devoirs le*

plus élTentiels de la religion. Au lieu que la doctrine

enfeignée & foutenue par M. Languct fur ce devoir

important, eft elle même une nouveauté dangereufe ,.

contraire à la tradition de tous les fiécles, & oppo-

fée en particulier au Catéchifme, au Bréviaire, aux

Ordonnances , aux Cenfures , &c. de l'Eglife de Sens.

Après cela cesMM. ne manquent pas de relever, à

l'avantage de la vérité qu'ils deffendent, les con-

tradictions qui fe trouvent en grand nombre fur la

même matière dans les Ecrits de M. Languet ; &
comme dans faLcttre Paftorale,dont il s'agit principa-

lement , ce Prélat prétend qu'exiger du chrétien que
la charité anime toutes fes actions , c'eft anéantir tou-

tes les autres vertus , les Curés entrent dans le détail ,.

&font voir que non feulement les vertus ne fontpas

détruites par cette doctrine, mais qu'elles prennent
toutes , félon les Saints Pères, leur fource dans la cha-

rité, & font dirigées par. elle à la lin dernière. Enfin
ils terminent leurMémoire par la réfutation des auto-

rités alléguées dans l'Inftruction PaltoraledeM.de.
Sens; & ils font voir par exemple que le Concile de
Trente loin d'en favorifer cette doctrine , la combat
ouvertement: que M. Languet fe contredit lui même,
dans l'ufage qu'il fait de la Bulle de Pie V. contre

Baïus
,
laquelle d'ailleurs ne prouve rien, écqueS.

Thomas & M.BofTuet s'accordent avec tous les Pères

pour condamner l'erreur dont ce Prélat veut les

rendre garans.

Auffitôt que ce Mémoire des foixante-dixEcclefia-

ftiques de Sens parut, leur Archevêque commença h
y répondre comme il a voit fait à la lettre des cinquan-

te-neuf, par l'interdiction des Vicaires qui s'y fond

joints. M. deSandrierde Vaubone eft de ce nombre.,

11 fut interdit la veille de Pâques ,
.

quoique tout le:

poids d'une grande paroiffe tombât par là fur un Curé;

de près de quatre-vingts ans.

VI. 11 a paru en même tems un Mémoire de 42 pa-
ges d'imnreflion in 4 fans darre, lequel pourra encore*

fervir d'écclaircilTement àla matière déjà fi folidemenC

traitée dans celui des Curés de. Sens. Le fujet eft an~
noncé dans le titre: il contient des difficultésfur lesprtr*



.fojîtions condamnées par la B«//eUnigenituS ,
qui re-

gardent les vertus théologales , Vfur tout cilles où il eft

farlé delà charité ejr de l'amour de Dieu.

VII. Les Jéfuites , en oppofant le livre des

Elévations aux autres ouvrages du même Auteur

,

prétendirent faire voir l'an paffé dans leurs Mé-
moires du mois de Juin ,

que cet ouvrage pofthu-

ine, plein d'héréfies (félon eux) ne pouvoit être

attribué au grand Boffiiet. Ces Pères, fous le nom
encore de leur M. Fichant Prêtre foi-difant de

Qu'imper, viennent de fuivre la même méthode

,

dans leur journal de Février 1732, par rapport aux
Méditations fur l'Evangile. Il faut de deux cho-

fes l'une , ou que cet ouvrage , comme celui des

Élévations, ne foit point du grand Evêque de Meaux,
ou que ce fçavant Prélat foit déclaré hérétique

,

pour avoir ofé enfeigner la doftrine oppofée à celle

qu'il plaît à la Société de donner pour la foi de
l'Eglife. C'eft un plan que M. Fichant prétend avoir

rempli de façon
,

qu'// n'y a dans le monde , lui

font dire les Jéfuites, que l'auteur des Nouvelles Ec-

clefiaftiques qui puiffe être tenté de le contredire. Nous
n'avons garde d'entrer ici dans une difeuffion qui

ne convient nullement aux bornes qui nous font

preferites. Nous n'avons rien d'ailleurs à ajouter fur

cela à ce que nous en avons déjà dit dans nosNouvel-
les du 3 Novembre 1 731. page 207. Nombre V, fi

ce n'eft que nous ne pouvons nous perfuader qu'il n'y

ait perfonne au monde qui foit tenté de contredire ce
fyftême Jéfuitique , fur les ouvrages poîthumes de
feu M. Boffuet Evêque de Meaux donnés au Public

par M. l'Evêquc de Troyes fon neveu encore vivant.

Mais ne peut-on pas dire avec vérité qu'il n'y a per-

fonne au monde que des Jéfuites qui fuient capables

de contredire effrontément un fait qui porte fa no-

toriété avec lui , & qui eft appuyé par un témoig-

nage auffi refpectable que celui de M. Boffuet Evê-
que d^" Troyes , jufqu'à vouloir donner publique-

ment cet illullre Prélat pour un impolteur & pour
un faufïairc.

A la fin de ce même article l'on ofe affurer que
nous avons nous même donné au public une lettre

dans laquelle il eft dit qu'on a fait des additions
au livre pofthume dont il s'agit. Voilà ce qui s'ap-

pelle une calomnie bien impudente. Pour en être

convaincu, il n'y a qu'à avoir recours à l'article

cité par le Journalise lui même (Nouvelles Eccle-

fîaftiques du 1 Mai 1731. Article de Paris , Nombre
VI II.) on verra que la lettre en queftion , qui

eft de M. de Senez , ne parle nullement d'addi-

tions mais feulement de Notes que M. de Sencz
fuppofoit devoir être publiées dans le Mandement
de M. de Troyes.

VIII. Lettre de M. l'F.vêque de Montpellier

du il Avril 1732 à M. Chaulin Docleur en Théo-

logie de la Faculté de Paris.

„ J'ay lu, Monfieur, avec une joyc que je ne

„ puis exprimer le témoignage que vous venez de

„ rendre à la vérité dans la Relation que vous

t

„ avez dreffée au fujet de ta Veuve deLorme. Ce
témoignage eft précieux par bien des endroits.

Celui qui le rend ne peut être foupçonné d'agir

par efprit de parti. Il avoit pris des engagemens
„ tout oppofés. Il ne s'eft rendu qu'avec peine,

„ & il craignoit la lumière qui devoit lui ouvrir les

„ yeux. S'il avoit été capable de fe laiffer toucher

„ par des vues d'intérêt, il feroitrefté dansfesan-

„ ciennes préventions , & il n'auroit pas refufé les

offres qu'on lui a faites de lui donner tout ce

„ qu'il voudroit, pourvu qu'il confentît à étouffer

„ l'œuvre de Dieu. Un témoin qui renonce à tou-

„ tes les efpérances du monde, qui commence par

„ facrifier fa liberté , & qui eft prêt de fcéler fon

„ témoignage par l'efFufion de tout fon fang , mé-
„ rite d'être cru. Que les vues des hommes font

„ bornées ! Avec toute leur fageffe & toute leur

,, puifTance pourroient-ils nous donner contre les

„ miracles des témoins du caraftére de ceux que
„ Dieu fe forme pour les attefter? Votre Rélation

,

Monfieur , devient une pièce des plus importan-

„ tes dans l'affaire préfente. Jamais les défenfeurs

„ de la Bulle ne pourront nous enlever l'avantage

,, que nous donne contre eux la punition delà Veu-
ve de Lorme. Ce miracle conltate tous les au-

très. Vous en avez apperçu toutes les confé-

„ quences. Heureux ceux à qui il eft donné d'en

„ faire le même ufage que vous ! Aux yeux du

„ monde vous êtes à plaindre. Aux yeux de la foi,

,, votre fort eft di.çne d'envie. Vous ne voyiez pas,

„ & vous voyez. Vous ne parliez pas ,& vous parlez.

,, Vous jouiffiez d'une liberté fous laquelle vous

,, étiez réellement captif. Maintenant vousparoif-

„ fez captif, & vous jouiffez de la liberté des en-

,, fans de Dieu. Confervez-vous , Monfieur, cec

„ avantage fi défirablc. 11 vous fait éprouver qu'un

jour de délices dans le lieu où vous êtes , vaut

„ mieux que mille confumés dans les defirs vains

„ & nuifibles dontvous faites un aveu fi humble &
„ fi édifiant à la face de toute l'Eglife. Je me re-

„ commande finguliérement à vos prières, je fuis trèi

„ parfaitement, M. V. T. H. & T. O. Serviteur,

Signé § Ch. Joach.Evêque de Montpellier".

IX. Le 21 Avril la Veuve de Lorme fut enlevée

de l'IIùtel-Dieu , fans qu'on ait pu favoir au julte

où elle fut conduite. Quelques-uns ont dit que

c'étoit à la Salpêtriere , & ont même affuré l'y avoir

vue; d'autres qu'elle étoit en dépôt chez un Exemt;
& d'autres enfin ont affuré le 30 Avril qu'ils fa-

voient d'une perfonne ordinairement bien informée ,

que cette femme étoit chez M. Hérault. Quoiqu'il

en foit , comme cet enlèvement s'efi fait auffitôt

que la Rélation de M. Chaulin a été rendue publi-

que, tout le monde a cru y voir la continuation du

fait fi authentiquement attellé par ce Dofteur , &
cette violente extrémité a été regardée univerfelle-

ment comme la preuve compictcc d'une vérité

qu'on veut étouffer.
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SUiTE "DES 'NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du 12

ï)t Paris-

I. M. De Bécherand fortit de Saint Lazare Jeudi au

foir 5 de ce mois. Les Prêtres de cette maifon lui

ont rendu, dit-on, fur fes mœurs des témoignages

avantageux. Ils fe louent de fa droiture , de fa dou-

ceur & de fa piété. Mais ils avouent qu'on ne peut

l'ébranler fur fon attachement à M. de Pâris & aux

Appellans.

11 y a environ deux mois qu'on IailTà tranfpirer

dans le public la copie d'une defcription faite par

le Frère Apoticaire de S. Lazare , de l'état où il avoit

trouvé alors cet Abbé. Comme ce mémoire étoit

conforme à la vérité , M. De Bécherand le figna

fans répugnance , ne penfant pas dans ce moment
qu'on pourroit en faire un mauvais ufage, & en
conclure fauffement , contre ce qu'il avoit écrit a

fa famille & attefté dans un acte dreTé par lui-mê-

me avant fa détention
, que Dieu ne lui avoit ac-

cordé aucun changement. Quelques jours après

M. Mefnard Préfet des perrfionaires lui ayant pro-

pofé de figner de nouveau , conjointement avec

lui , le même mémoire , il vit bien qu'on ne cher-

choit à y donner cette nouvelle forme que pour
en faire ufage ; & s'apercevant alors qu'il en avoit

agi d'abord avec trop de fimplicité , il dit qu'il ne
figneroit point qu'on ne fît mention dans l'aéte des

changemens confidérables que la divine providen-
ce lui avoit accordés. M. Mefnard y consentit ; &
ces changemens furent exprimés en ces termes :

„ Les changemens arrivés à mon incommodité,

„ depuis le 23 Août que j'ai été à S. Médard con-

,, fiftent.

„ 1. dans le remplacement de l'os du Fémur qui

„ étoit dehors de fa cavité.

„ 2. En ce que je pofe librement le talon par terre,

„ même à nud, que je ne pouvois appuyer même
„ avec le fecours du talon du foulier , y ayant tou-

„ jours
,

lorfque j'étois droit & debout, entre le

„ talon & la terre deux bons droigts de diftance.

,, 3. dans le mouvement des cinq doigts du pied

„ malade ,
que je ne pouvois remuer en aucune fa-

„ çon , & que je remue à préfent librement.

4. Dans la grodeur de la jambe gauche qui eft.

t,
crue en chair de deux doigts &fept on huit lignes.

5. Dans le remontement de la rotule, qui, quoi-

,, qu'elle ne fok pas encore tout à fait dans fa pla-

ce , eft cependant confidérablement remontée

,

& ont figné conjointement Bécherand de la Mottt

,

& J. B. Mefnard Prêtre.

Cet a&e eft du 4 Avril 1732. M. Bécherand en
a gardé une copie en forme lignée de M. Mefnard
& de lui. On eft furpris qu'il n'y ait pas exprimé
un changement qui faute aux yeux de tous ceux
qui favent comment il a toujours marché avant que
d'aller à S. Médard; c'elt que, ne faifant de fa jam-

be paralytique qu'un ufage contraint & forcé , il

uin 1732;

étoit obligé de la jetter comme en fauchant, en
forte qu'il décrivoit avec le pied un demi cercle;

au lieu que maintenant
,
quoiqu'à la vérité il boite-

encore un peu , il avance néanmoins fa jambe &
fon pied fur une ligne droite. Ce changement pa-
rut dès la fin de la première neuvaine & s'eft tou-
jours foutenu.

^Dans la vifite que les Médecins firent de fon
corps à S. Lazare le vendredi de la femaine de Pâ-
ques , M. Morand Chirurgien dreffa de l'état oh
il l'avoit vu, un petit mémoire dans lequel il recon-
noiflbit quelques changemens dans fa démarche.
M. Hérault voulut le lui faire ligner, mais il dit qu'il

ne figneroit pas fans exprimer aufli de fon côté les

changemens qu'il avoit aperçu lui-même. M. Hé-
rault le preffa vivement; il refufa conftamentfafig-
nature , & prit à témoin de la juftice de fa deman-
de les Médecins & Chirurgiens préfens , dont quel-
ques-uns ne purent s'empêcher de l'approuver ,'

quoiqu'en cela ils ne fiffent pas leur cour à M. le

Lieutenant Général de police.

M. Bécherand n'a point eu , dit on, de convul-
fions pendant fon féjour à S. Lazare; mais il a feu-

lement fenti de grandes chaleurs dans les parties de
fon corps où il y a encore quelque choie à faire.

11 femble que Dieu l'ait permis ainfi pour cacher fa

vérité à ceux qui ne cherchent qu'à la contredire.

C'eut été l'expofer à un mépris certain que de la

manifefter à leurs yeux; & la conduite de Dieu en
cette occafion peut s'expliquer à peu près comme
celle de Jefus-Chrift chez Herode.
IL M. l'Evêque de Laon n'a pas manqué de met-

tre à profit lafriponerie trop évidente du Sieur Le-
doulx fon Diocéfain. Nous avons en main une co-
pie manufcrite d'un Mandement du 2.3 Mars 1732.
par lequel M. Eltienne-Jofeph de la Fare , &c. après

„ avoir conféré avec plufieurs Théologiens favans &
„ pieux , le Saint nom de dieu invoque',

defFend de publier & de débiter ledit prétendu.

„ miracle ... ; de rendre directement ou indireéte*

„ ment aucun culte religieux au Sieur Pâris : de
„ célébrer des Meffes en fon honneur ; de garder

„ ou lire l'écrit intitulé Vie de M. Paris , d'aucune

„ des trois éditions qui en ont paru ; le tout fous

„ peine d'excommunication, &c.

Dans le préambule de ce Mandement M. de la

Fare cite d'abord celui qu'il avoit donné le 1 Dé-
cembre 1 7 3 1 . contre la Vie de M. de Paris comme
une piecedécifivequia ,, déjà du infpirer auxfide-

„ les de fon Diocefeune jufte horreur pour ceper-

,, nicieux ouvrage , a1 qui Us aura fuffijament pré-

„ munis contre les faux miracles qu'une cabale en-

„ fantée & accrue par l'impofture femble regarder

„ comme fa dernière & unique reffource. Mais

„ quelle lumière, a'oute-t-il , s'eft répandue tout à

„ coup fur ks ténébveufes intrigues du parti que



», BOUS combattons ? Eile eft telle cette lumière que

„ les efprits les plus prévenus ne peuvent manquer
„ de rougir en l'apercevant , d'avoir été fîlong-tems

le jouet de l'erreur. Les procès verbaux.... qui

„ ont mis dans le plus grand jour la faulTeté des

„ prodiges qu'on publioit: l'Ordonnance qui a fait

,, fermer le théâtre de ces artifices : le Mandement
j, de M. l'Archevêque de Pâris qui condamne les trois

„ éditions du libelle fanatique : l'exil de celui qui

„ avoit ofé murmurer publiquement dans la cathédra-
le contre la loi portée à ce fujet par fon propre

„ Pafteur : l'avertiiïement de M. de Marfeille : le

„ Mandement de M. d'Amiens: (enfin) le cri gé-
néral de tous lei catholiques du Royaume-, qui

y, n'ont pu voir fans gémir , tant de perfonnes de
toutes fortes de conditions donner aveuglément

„ à la honte de notre fiécle , dans des fables fi grof-

„ fîeres" : Tels font les grands traits de lumière qui
fufrifoient, félon M. de Laon, pour confondre ces
hommes qu'on voit, dit-il, tantôt incrédules jufqu à
l'impiété, tantôt crédules jujqu'à la fuperflition.

Mais la providence qui bénit les travaux dcM.de
la Fare , au milieu des contradictions qu'il éprouve

,

vient de lui accorder pour fa propre confolationz?pour
l'avantage de fon Diocefe un trait particulier de cet-

te lumière éclatante. C'efl la guérifon prétendue mi-
raculeufe du Sieur Jean Baptifie Ledoulx fils du Pro-

cureur du Roi du grenier à fel de Laon, dontjl vient

de vérifier la faujfeté. La vérification en a été bien-

tôt faite. Elle confide uniquement dans l'aveu au-

thentique , félon M. de Laon , de celui mime dont

en s'eft fervi pour tromper le Public.

Ici l'Ecrivain de ce Prélat compofe de la maladie

& de la guérifon du Sieur Ledoulx un récit artifi-

cieux qui paroît encore trop grofliérement déguifé

pour tromper perfonne. „ Le jeune homme fut,

„ dit-on, attaqué le Dimanche 17 Juin d'une fièvre

„ caufée par un rhume , qui le tourmentoit depuis-

„ quelques jours. Quoique cette maladie lui parut

„ légère , on entreprit de lui faire entendre qu'il

„ étoit en très -grand danger. On le confefla le

„ lundi. Le mardi matin on lui apporta le S. Via-

„ tique & l'Extrême-on&ion ,
uniquement par com-

„ plaifance pour ceux qui étoient auprès de lui.

„ On lui fit, à la vérité , plufieurs faignées , deux

y, du bras , deux du pied & une de cou , en moins

„ de quatre jours , mais pour ne pas l'affaiblir on

„ ne lui tiroit point de fang (quelle vraifemblan-

„ ce!) Comme le malade prit le parti de ne point

„ répondre aux difeours importuns qu'on luitenoit

„ fur M. de Pâris , on en prit occafion de publier

„ qu'il avoit perdu connoilTance. Alors on mit fous

„ fon chevet un morceau du bois de lit de M. de

„ Pâris , & le lendemain ,
qui étoit le mercredi

,

„ c'efl- à-dire le quatrième jour, il cracha & fefen-

y , tit foulagé. Auffitôt on cria miracle; cequiéton-

„, na d'autant plus le malade qu'il ne s'étoit point

„ adreiTé au Sieur Pâris , & qu'il n'avoit jamais eu

M de confiance en lui". Pourquoi n'a-t-il donc pas

feffé d'aller tous les jours à S. Mcdard depuis la

"4
guérifon jufqu'à fon départ pour Laon ? Le Mé"de^
„ cin, continue le Mandement, dit qu'il n'y a qu'à
„ drefler un certificat, & il le figue tel qu'il lui eft
„ préfenté; les Chirurgiens réfiftent quelque tems
„ mais enfin ils fuccombent. On fait faire au jeu-

ne homme une Rélation qu'on corrige plufieurs
„ fois ; on le conduit en différentes maifons (l'y
„ menoit-on de force?) il eft initié dans les my-
„ fteres du parti ; admis aux conférences fecrettes

;

„ informé de la manière dont les Nouvelles Ec-
„ clefiaftiques fe répandent dans le Diocefe de
„ Laon , &c".
Tel a été, dit ce Prélat, le miracle imaginaire...

dont la fuppofition vient de nous être manifeftée.!*
par le principal „ auteur de cette fcène indécente'*
„ que la grâce a rappellé aux fentimens de droitu-
„ re & d'honneur. Qu'on joigne à. cet exemple la let-

„ tre du propre frère d'Anne le Franc le Mande-
„ ment de M. l'Archèveque du 15 Juillet 1731 , &
„ l'impofture des convulfionaires prouvée par' le»
„ Procès-verbaux les plus authentiques

; en faut-il

„ davantage pour exciter l'indignation de touthom-
„ me raifonnable contre un parti qui ne fe fondent
„ que par le menfonge

, l'impofture & le facrilége ?

„ On dira peut être que le jeune homme a été ou ga-
„ gné par des promefles ou intimidé par des me-
„ naces... foible relTource d'une caufedéféfperée!
„ Le Sieur J. Baptifte Ledoulx remis en liberté

, pretTé
„ par les remords de fa conscience

, docile a la
„ voix de son pasteur, feroit-il moins croyable
„ que lorfquil éroit obfédé par les partifans dé
„ l'erreur dans une Communauté fufpette, & qu'il fe
„ laifibit entraîner aux cris d'une multitude fanati-
„ que.'... Knfin fa piété , fa réligion, fa conduite
„ depuis fon défaveu , font autant de garans de fa

„ droiture & de fa probité , & doivent lé mettre à
„ couvert de tous les traits de la calomnie".
C eft ainfi que la pièce a été du mieux qu'on a

pu ajuftée au theatre. Nous n'avons eu garde d'af-
foiblir les preuves de M. de Laon. Les miracle*
de M. de Pâris ont cela de fingulier que rien ne le»
prouve mieux que les efforts qu'on fait pour les dé-
truire. Ici, par exemple, pour infirmer, s'il étoit
polïïble , le témoignage de feu M. le Moine Mé-
decin, l'on ne craint pas de décrier publiquement
fa mémoire, parce qu'étant mort,, depuis cet événe-
ment , il ne peut plus fe deffendre contre fes ca-
lomniateurs. Mais fa réputation parle pour lui. Elle
eft affez folidement établie parmi tous ceux qui
l'ont connu, pour qu'un Mandement de M. de la
Fare n'y puifle donner atteinte; & fon défintérefle.
ment même fut tel

,
lorfqu il donna fon certificat

qu'il s'expofoit à perdre par cette démarche une'
penfion confidérable de la Cour qu'il avoit méritée
en Provence lors de la pelle. Enfin la notoriété
publique dépofe tellement foit en faveur de ce mi-
racle , foit contre l'odieux procédé du Sieur Le-
doulx, que lorfqu'on voudra fnire une difcufilon.
exade de l'un & de l'autre , les preuves de la vérité-
ftibfifteront dans toute leur fores, malgré le nuagr
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ioni 40 cfTaye de la couvrir ; & il ne réfultera du

défaveu criminel de la partie intérefféa que la con-

viction inanifefte de fon ingratitude & de fon infi-

délité.

III. M. l'Archevêque deParis qui refufe toute infor-

mation juridique & canonique des faits dont MM.
les Curés fe font engagés à lui adminiftrer les

preuves , n'a pas refufé de fe munir à telle fin que

«le raifon d'un acte ,
par lequel le Sieur Ledoulx

„ après s'être, dit -il, tranfporté volontairement

„ v librement à l'Archevêché, & y avoir prêté Jer-

y ment , déclare à mondit Seigneur que pour fa-

„ tisfaire aux remords de fa confcience & réparer ,

„ &c. il perfifte dans la déclaration faite à M. de
'

Laon le 4. du préfent mois de Mars. . . comme
étant la feule qui contienne vérité, l'ayant faite

M de fon propre mouvement , & fans qu'on l'y ait

Il
obligé en aucune façon. Et fur ce que M. l'Ar-

„ chevêque de Paris, continue-t-il, a eu la bonté

„ de me faire lire un écrit qui a pour titre copie

„ de la rélation , &c. que mondit Seigneur m'a dit

„ lui avoir été envoyée par quelques uns des Curés

„ de Paris. . . . j'ay encore cru devoir déclarer à

„ mondit Seigneur que je n'ai jamais lu que les

„ dits Curés duflent lui préfenter ladite déclaration

„ que j'avoue avoir autrefois drejjét moi même à la
"

follicitation de plufieurs perfonnes , & avoir été

corrigée , &c. mais laquelle ne contient point vérité ;

„ la maladie que j'ai eu pendant ledit tems n'ayant

r
" été qu'un fimple rhume accompagné d'une migrai-

„' ne , à laquelle je fuis fort fujet , & n'ayant ja-

„ mais eu pendant les trois jours que dura ledit

„ rhume ni point de côté, ni hoquet, ni perte de

„ connoiffance , &c ". Que n'ajoutoit - il auffi ni

Jkignées, ni Sacremens ? Cette déclaration lignée

Ledoulx de Mifft eft du 30 Mars 1732.

Le 2. Avril fuivant le même écrivit à M. l'Evêque

deLaon pour le prier de vou'oit bien donner fonMan-

dement, qui eft du 20 Mars , pour défabufer le peuple

fur ce prétendu miracle ; „ & fur ce que , dit-il
, j'ai

„ appris qu'on répandoit dans le public que j'avois

'„ été ioliicité à faire la déclaration que j'ay eu l'hon-

„ neur de faire à Votre Grandeur , je crois aufli être

,', obligé de lui déclarer que perfonne ne m'a porté à

„ le faire , mais que ce font les remords feuls de

„ m* confcience.

Quelle confequence'.Lorfque M. l'Archevêque vou-

dra faire informer juridiquement à charge & à déchar-

ge & qu'on entendra, comme cela fe doifjwlus de qua-

rante perfonnes qui ont été témoins oculaires des faits

niés ou déguifés parle Sieur Ledoulx ,
plus de deux

cens peut-être qui les ont oui raconter au Sieur Le-

doulx lui même avant fon voyage de Laon, les Chirur-

giens qui l'ont vu dans fa maladie , la femme qui l'a

gardé , le Prêtre qui lui a administré les Sacremens , &
que tous ces témoins feront bien & duement confron-

tés avec lui , l'on verra comment il fe foutiendra

dans fa nouvelle prétention, & quel cas il faut rair

fonablement faire d'un il honteux défaveu; Quoi-

qu.ll. en foitnous en avons rapporté peut-être avec

trop d'étendue, mais avec beaucoup-

de fincérité

toutes les circonftances. Nous en uferons toujours

de même par rapport à tout ce que les adversaires

des miracles auront de plus avantageux en appa.
rence à y oppofer. On rapporte avec avantage
des objections qui fe tournent en preuves contre
ceux qui les font.

IV. On a donné depuis peu au public une dé-
claration imprimée de Guillaume Bourdonnai , ait

fujet de fa guérifon miraculeufe opérée au tombeau
ey par l'intercejfion de M. de Paris le 16 Sebtemhrt

1731. avec les certificats des Sieurs Mertrud,
Dalbon & Bourdelois de Bourdan Chirurgiens , a**

autres perfonnes qui ont eu connoiflànce de la mala-
die & de la guérifon. Ce petit recueil contient 15
pages in 4. & fe vend fix fols , ainfl qu'il eft mar -

qué à la fin. Le tout fuivant les minutes reftées

dans l'étude de Bénard Notaire.

V. Il a paru en même tems une première Section

de la troifiéme partie de l'Hiftoire de la Conftitution

ji. pages in \ , on l'a donnée aufli in 12 pour la com-
modité du Public. L'auteur avoit conduit la deuxième
partie de cette Hiftoire jufqu'à la mort du Pape Clé-

ment XI. auteur de la Bulle. Le pontificat d'innocenr

XIII. fera la matière de cette troifiéme partie ; enfuite

viendra lepontificat de Benoît XIII.fous lequel l'affai-

re de la Conftitution a caufé de plus grands mouve-
mens ,

On trouve , § 3 pages 24 de la partie d'Hiftoire que
nous annonçons ,

quelques traits de la vie de M. de la

Fare aujourd'hui Evêque de Laon, & alors Grand-
Vicaire de Soiflbns à Compiegne , où ilfignaloif déjà-

fon grand zele pour la Conftitution. Comme l'Hifto-

rien a prévu qu'il auroit beaucoup à parler dans la

fuite d'un Prélat qui doit jouer un fi grand rôle dans
l'Hiftoire de cette Bulle , il n'a cru pouvoir fe difpen-

fèr, pour l'avantage fans doute de la vérité & de fes-

deffenfeurs, de faire connoître cet Apôtre de la Con-
ftitution & cettecolomne de / Eglijeenjeignante.

VI. Lorfque nous avons rendu compte des publica-

tions du dernier Mandement ce que nons avons dit"

par rapport à la paroiffe de Saint Meri n'eft point,

exact. i-La publication fut faite au premier & au fécond;

prône par M. le Curé & par M. Faifan. 2 11 fortitaux-

deux fois beaucoup de monde , ce que nous ne
favions pas, lorfque nous en avons pailé , & plu-

fieurs témoignèrent même fort haut leur impro-
bation: 3 II n'eft point vrai , comme nous le di-

fions, que M. Faifan eût autrefois appellê de la Bulle,

mais il eft certain d'une part qu'il a toujours pen-
fé , ou au moins parlé comme les Appellans

, juf-

qu'à l'acceptation extorquée de feu M. le Cardinal de.'

Noailles , & de l'autre qu'il parle encore en toute-

occafion avec beaucoup de chaleur contre les Jé-
fuites. Enfin M. le Curé , non content d'avoir fait

lui même la lecture d'un MnHement qu'il attendoit ,.

dit - il , & qu'il défiroit depuis long-tems
, pouffa le

zele jufqu'à ordonner qu'on en parlât clairement;

& avec éloge en faifant les catéchifmes. Mais lai

pièce infortunée n'y fut pas mieux accueillie qu'aux



deux prônes. Pluïïeurs enfans bien initruits s'en

plaignirent , .& firent entendre qu'ils n'y prenoient

aucune part.

M. le Préfident deLefville fe trouvant à une af-

femblée chez M. de Curé de S. Meri ,
jour de la pu-

blication, dit qu'il étoit venu à l'Eglife fans favoir

qu'il y avoit un Mandement; qu'il en avoit entendu la

lecture, parce qu'il ne favoit pas ce qu'il contenoit:

mais qu'il Lui déclaroit(à M. le Curé) qu'il pro-

teftoit contre , & qu'il ne vouloit pas que fon af-

fiftance fut prife pour une approbation.

VII. La licence que les Jéfuites fe donnent im-

punément dans leurs Journaux foit pour répandre

leur dq£trine perverfe , foit pour établir l'empire

.defpotique qu'ils veulent exercer à quelque prix

que ce foit fur la religion , comme fur cequ'ils

appellent les fclences c les beaux arts , mériterait

bien que les Théologiens zélés pour la defFenfe

de la vérité y fiffent une attention particulière.

Il fe trouve peu de ces Journaux où les faux

dogmes & la morale corrompue de la Société ne

paroiffent àvifage découvert: fans compter les fauf-

fes imputations qu'ils y font fans ceffe à leurs ad-

•verfanes. Dans le Journal de Mars 173a , qui eft

le dernier qu'ils ayent donné , on trouve Article

XXI. pages 403. un long extrait du difcours fur la

xomédie far le Pere le Brun de l'Oratoire , ou l'on

apperçoit que ces Pères ne voyent qu'avec peine

profcrire les fpeEtacles profanes o" les jeux de théâtre,

dont ils fe déclarent même allez clairement les pro-

tecteurs. Car 1. ils affectent vifiblement de faire

fentir prefque à tout propos la foiblefle prétendue

des preuves du Pere le Brun , & ils infirment fou-

vent que ce qu'il y a de condamnable dans la co-

médie , c'eft l'abut plutôt que la chofe même. „ Le

„ Pere Le Brun , difoient-ils , devoit bien diftin-

,, guer , en rapportant les autorités des Pères de

l'Eglife contre le théâtre, ce qui eft d'obligation

„ étroite , d'avec ce qui n'dt que de perfection ou

„ de décence; ce qui eft air.ahématifé comme mal,

„ d'avec ce qu'on veut précifément retrancher

„ comme moins bien", z Les Journaliftes deman-

dent fi le raifonnablement fuivant du Pere le Brun

eft bien concluant: ,, Tout exercice qui ne peut être

„ fait par Jefus-Chrilt & pour Jefus-Chrilt eft in-

„ digne d'un chrétien.- Or ne ferait- ce pas fe mo-

„ quer de Dieu & des hommes que de dire que l'on

„ va à la comédie pour l'amour de Jefus-Chrilt"?

N'y auroit - il point ici , difent les Jéfuites , une de

tes mer.îles outrées ,
qui ont été etnfurées dans les

Bulles des Papes contre les dernières héréfies : 3.

Ces Pores fe déclarent formellement en plus d'un

endroit de cet extrait contre ceux qui diraient

qjl' „il eft néceffaire (pour qu'il n'y ait pas de pe-

„ ché dans une action ) qu'elle parte d'un principe

furnaturel & qu'elle ait une fin furnaturelle".

Ji fkffit , difent - ils
,
qu'elle puisse estre du moins

ri"5

indirectement raporte'e a Dieu. 4 Le Pere le

Brun , félon le faifeur d'extrait , ,, prouve mal fon

„ fentiment (contre les fpeâîacles) par les autorités

„ anciennes ; mais il le prouve bien par l'autorité

„ de plufieurs Evêques de nos jours qui ont con-

„ damné le théâtre fans mifericorde & fans reftric-

„ tion " & dont on fait que les Jéfuites ue font

pas grand cas. Tels font MM. Godeau , Vialart

,

Pavillon , le Camus , De Sève , De Rochechouart
,

Noailles , &c. Mais que penser , ajoute t-il , de ces

paroles de M. Cbalucet Evêque de Toulon ? ,, Tous
„ les chrétiens enfemble ne font qu'un corps dont

„ Jefus-Chrift eft le chef, & le S. Efprit l'ame :

„ vouloir donc que les comédies puuTent être l'oc-

„ cupation des chrétiens , c'eft vouloir que Jefus-

„ Cbrift s'y plaife , & que le S. Efprit les y con-

„ duife ". Aimer la chajje ou la paume , demande
fur cela le Journalifte , efl-ce vouloir que Jefus-

Chrift s'exerce a l'une ou a l'autre ? Peut - on rien

de plus pitoyable que cette réflexion ? 5. Enfin
après avoir tourné le Pere le Brun en ridicule fur

ce qu'il foutient qu'on ne doit pas tirer de l'Ecri-

ture Sainte des fujets de pièces de théâtre , le Jour-
nalifte conclud

, que cet auteur n'eft txael ni dans
fon ftile , ni dans Jes exprejfions , ni dans ses senti-
mens, ni dans ses preuves. Tel eft le but domi-
nant de cet extrait: c'eft de favorifer le théâtre tn
général & d'afFoiblir les preuves du Pere le Brun
contre les fpectacles. Il faut néanmoins convenir
qu'on a eu foin d'y gliffer de teins en tems que la caufe
que foutient cet auteur eft une „ très-bonne caufe,
vque la bonté de fon ouvrage confifte plus dans

„ la juftice de la caufe que dans la juftefie du rai-

„ Connement. Mais on auroit bien de la peine i
concilier avec toute la fuite de cet extrait ces en-

droits très rares, où le Jéfuite paraît céder comme
malgré lui à la force de la vérité.

On voit encore dans ce même Journal, aux Nou-
velles littéraires de Paris , page 540 , avec quelle

infigne mauvaife foi le Journalifte fait confilter tous

les miracles de M. de Paris dans leâ convulfions, &
comment il appelle tout ce qui fe paflbit journel-

lement fur le Tombeau un fptclacle lucratif ; com-
me fi M. Hérault avoit pu parvenir dans fes excelfi-

ves recherches à convaincre quelqu'un de ce jpré-

tendu lucre, dont les Jéfuites parlent à tort & i

travers.

VIII. Ce qui eft dit, page 100 de nos Nouvel-
les , que M. le Curé de Saint Landry fe détermina

fur les remontrances de M. Hérault ne fc trouve pas

vrai. Ce Curé ne vit, dit-on, M. Hérault qu'après

la publication du Mandement; & ce fut aufujetde
l'aumône que M. le Cardinal a fait diftribuer au

nom du Roi dans les paroifles où l'on a publié &
dont M. le Curé de S. Landry a eu fix cent livres

pour fa part.
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NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 18 Juin 1732.

De Paris.

I. Le Vendredi 28 Mars , les Chambres du Par-

lement étant affemblées pour des réceptions d'offi-

ciers , M. de Paris Confeiiier , frère du Saint Dia-

cre , adreiTant la parole à M. le Premier Préfident

a dit: „ Monfieur, je ne puis différer plus long-tems

„ à répandre dans le fein de la Compagnie la vive

,, douleur dont je fuis pénétré à la vue de la diffa-

„ mation publique, par laquelle on s'efforce de flé-

, trir la mémoire de mon Frère. La nature, lare-

„ ligion , l'honneur & le devoir m'obligent égale-

„ ment à en porter ma plainte à la Compagnie af-

„ femblée. J'attens d'elle avec confiance lajuftice

„ qu'elle ne refufera jamais à aucun des fujets du

„ Roi". Après quoi M. de Pâris fe retira , laiffant

fur le bureau une Requête en forme de plainte
,

contre les deux Mandemens de M. l'Archevêque

qui concernent les miracles , & contre un Avertijfe-

tnent de M. l'Evêque de Marfeille fur le même lujet.

Ce Magiftrat a fait depuis cette première démarche

toutes fortes de tentatives pour obtenir jullice , mais

les grands mouvemens dont on va voir le Parle-

ment violemment agité ont fans doute retardé l'ex-

pédition de cette affaire.

II. Le Mandement de M. l'Archevêque contre nos

Nouvelles a été, dit on, dreffé à Auteuil chez Ma-
dame Galpin , dont la maifon de campagne eft cé-

lèbre par les fréquentes affemblées des plus iiluftres

Moliniftes. L'on allure que c'efl l'ouvrage des Pè-

res Lallemant & Berruyer Jcfuites , & 1 on prétend

que M. l'Archevêque de Sens y a eu quelque part.

On ajoute que M. le Cardinal de Fleuri à qui on en
communiqua le projet , confulta M. le Chancelier

,

qui trouva ce Mandement plein d abus , & propre à

allumer le feu aux quatre coins de "arh. Cette obfer-

vation parut ralentir le zele de Son Eminence , mais

de nouvelles tentatives de la part de ceux que la

crainte d'allumer le feu ne retient point, l'engagè-

rent enfin à mander à M. l'Archevêque qu'il pou-
voit faire imprimer le Mandement & le diflribuer:

ce qui fut bien tôt exécuté.

Le grand bruit qu'excita la publication de cette

pièce donna lieu à Meilleurs les Gens du Roi de
l'examiner. Us en conférèrent enfemble , & diffé-

rent un mémoire fort beau, dit-on, pour en décou-

vrir tous les abus. Mais les zélateurs de la Bulle

encouragèrent M. le Cardinal , & traitterent les al-

làrmes du Parquet, de même que celles du Chan-
celier , de terreurs paniques. Il ne fut donc plus

queftion que de prendre des mefures bonnes ou mau-
vaises pour conduire l'affaire ejr la terminer, s'il étoit

pofllble
, fans reculer , comme Son Eminence y fut

exhortée.

Le Dimanche 4 Mai le Mandement fut publié ,

comme il a été dit , & l'on fait ce qui fe paffa à

cette occafion de la part de Meilleurs les Curés ét

de celle de l'Officialité.

Dans la même femaine parut l'Arrêt du 3 Mai

,

dont nous avons rendu compte, par lequel Sa Ma-

jefté fe retient V interdit à toutes fes Cours V Juges
la connoiffance de toutes pourfuites V procédures au
fttjet des miracles , leurs circonftances V dépendan-

ces.

III. Le lundi fuivant 12. Mai, les Chambres du
Parlement étant affemblées , M. le Premier Préfi-

dent parla à peu près en ces termes : ,, Meilleurs

,

,, c'eft avec la plus vive douleur que je me vois obli-

„ gé de vous rendre compte des ordres précis du
„ Roi dont je fuis chargé. Soyez

,
je vous prie

, per-

„ fuadéi que je n'ai rien négligé pour vous épar'

,, gner le trifte récit que vous allez entendre".

Quels ordres que ceux dont le récit eft toujours

trifte , & dont on ne peut rendre compte qu'avec
douleur ! Voici en fubftance en quoi confiftoit ce
récit.

Le jeudi en fortant du Palais M. le Premier Pré-

fident avoit trouvé une lettre de M. de Maurepas

,

par laquelle ce Secrétaire d'Etat lui maïquoit que
la volonté du Roi étoit qu'il fe rendit à Compiegne
avec deux de MM. lesPréfidens&les Gens du Roi

,

pour recevoir le lendemain à cinq heures du foir

les ordres de Sa Majeflé. MM. les Préfidens de
Blancménii & Molé l'y accompagnèrent. Ils arri-

vèrent le vendredi matin ; mais le Roi qui revint
fort tard de la chaffe , leur ayant fait dire qu'il ne
leur donnerait audience que le famedi à dix heu-
res , ils allèrent chez M. le Cardinal où M. le Chan-
celier leur dit que ,, dans les différentes occafions

,, où il s'étoit agi de la Conflitution , la Compag-
„ nie avoit montré jufqu'à ce jour trop de chaleur ;

„ que par là elle avoit travers les vues de Sa Ma-
,, jefté pour la paix de l'Eglife, & en avoit empê-

ché l'exécution également utile au repos de l'E-

„ glife & de l'Etat; que le Roi voulant dorénavant

„ agir de concert avec fon Parlement dans les affai-

„ res qui excitent tant de troubles, jugeoit à pro-

„ pos de lui défendre d'en prendre connoiffance,

„ fans informer auparavant Sa Majefté de celles qui

„ fe présenteraient, & fur lefquelles la Compagnie
„ voudrait délibérer".

„ Vous ne devez pas douter, Meilleurs , dit M.
„ le Premier Préfident, que nous n'ayons fait valoir

„ de notre mieux la fidélité , le zele & la pureté

,, des intentions de la Compagnie ; & que nous
,, n'ayons remontré qu'elle n'aurait pas cru avoir

„ lieu dé craindre que le Roi lui ôtât fans raffoh

,, apparente la connoiffance de matières fi impoitan-

,, tes pour la fureté de fa perfonne & le bonheur de fes

„ fujets; ni qu'il la privât des Appels comme d'abus,

„ qui ont toujours été regardés comme l'azile des op-

„ primés contre les entreprîtes des Eccléfialliques",
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Le faine di 10 Mai , ces MM. furent introduits

dans le cabinet du Roi , & Sa Majefté leur dit en

préfence du Cardinal , du Chancelier , du Garde des

î'ceaux , du Maréchal de Villars & de quelques au-

tres Seigneurs , Je vous ai mandés pour vous ordon-

ner de dire à mon Parlement que je défends qu'il

prenne cennoijfance des affaires qui ont rapport à la

Conftitution Unigenitus. Mon Chancelier vous ex-

pliquera mes intentions.

Le difeours que fit alors M. le Chancelier, &
dont M. le Premier Préfldent rendit compte en cet

endroit, contenoit à peu près ce que ce Chefde la

juftice avoit dit la veille dans la conférence parti-

culière ; & les intentions du Roi ,
qu'il expliqua dans

ce difeours , fc réduifoient à ce que les Chambres

„ fuiTent feulement affemblées à l'effet de leur no-

„ tifier les ordres de Sa Majefté dont il feroit fait

„ regiftre, duquel feroit envoyé un extrait à M. le

„ Chancelier, avec défenfes de faire ni remontran-

„ ces , ni délibérations".

Je défends donc, reprit le Roi , qu'il me {oit fait

Aucunes remontrances même fur la défenfe que vous

venez, d'entendre , cr je vous charge perfonnelltment

d'empêcher toute diliberation à ce fujet.

Tout cela étoit fondé , félon M. le Chancelier,

fur ce que „ le Roi avoit jugé qu'il convient que

„ toutes les affaires foient conduites par un efprït

„ de direclion qui pniffe embrafler toutes les parties

„ du Royaume ; & fur ce qu'il eft plus aile de pi é-

„ venir les maux que d'y rémédier quand ils font

„ arrivés".

Ici. M. le Premier Préfident renouvella les affu-

rances de fon attachement inviolable à la Compa-
gnie , & de la douleur qu'il reffentoit en faifant ce

récit. „ 11 elt bien affligeant four moi, ajouta-t-il,

„ au bout de quarante années de fervice, & lorf-

„ que je devrois, pour ainfi dire, jouir tranquillc-

„ ment du fruit de mes travaux , de me voir , par

„ la nécefllté des conjonctures, obligé- d'apporter

„ continuellement à la Compagnie des ordres auffi

„ mortifians que ceux dont je fuis chargé depuis

„ un an. Elle ne doit pas douter de mon zele &
de mon affection dans toutes les occafions où il

„ s'agira de fon fervice; & je n'épargnerai rien pour

„ lui en donner des preuves. Mais j'ofe me flatter

* que perfuadée , comme elle doit l'être , que je

ferai dans tous les tems les derniers efforts pour

„ obtenir du Roi qu'il lui rende ce dont elle elt

„ privée par les ordres précis que je rapporte au-

„ jourd'bui, elle ne me mettra pas dans lanéccfll-

„ té de lui refufereeque je ne pourrois lui accorder

fans me rendre défobéiffant aux volontés précifes

„ & formelles de Sa Majefté".

Après ce récit , M. Robert obferva que les or-

dres dont il étoit queftion n'étoient point dans la

forme ufitée; que ce n'étoit point ainfi que le Roi

avoit coutume de notifier fa volonté au Parlement ;

que d'ailleurs l'exécution de pareils ordres paroif-

foit impoffiblc par les contradictions manifellcs

qu.'ils renfermoient ; que d'un coté on défendoit

toutes délibérations î & que de l'autre- on ordon-
noit d'informer Sa Majefté des affaires qui le préfen-
teroient & dont on auroit à délibérer; que néan-
moins il étoit clair qu'on ne pouvoit fans délibéra-

tion difeerner fur chaque affaire qui fe préfenteroit

,

fi elle feroit de la nature de celles dont il étoit dé-
fendu de connoitre , ou fur laquelle il étroit ordon-
né de confulter, &c.

Tout le monde applaudiffoit à ce premier avis,

lorfque M. l'Abbé Pucelle prit la parole. Faifant

d'abord allufion à cette efpece de concert avec le-

quel M. le Chancelier avoit dit que le Roi vouloit

agir avec fon Parlement, cet Abbé demanda „ de

„ quel concert on pouvoit fe flatter après tant d'd-

„ vocations & l'attention perfévérante des Miniures

,, à ôter à la Compagnie tout accès aux pieds ia
Trône. Il cita à cette occafion ce qu'un Ancien

,, a dit de certains Miniltres qui tenoient, pour

,, ainfi dire , leur Prince renfermé , mettant toute

leur application à lui dérober absolument lacon-

„ noiffance de toutes les affaires : Claudentes Prin-

„ cipem , id agentes ante omnia ne quid Jciat. Puis

,, faifant l'application de cet heureux paffage , il

„ ajouta que , fi la Compagnie n'avoit jamais pu
,, parvenir à faire de vive voix les Remontrances

,, qu'elle avoit arrêtées , ce ne pouvoit être que

„ parce qu'on craignoit fans doute qu'elles ne fif-

„ fent fur le Roi l'imprefiion qu'elles n'auroient pas

„ manqué de faire ; que le zele du Parlement l'a-

„ yant porté à des démarches qui auroient pu lui

„ ouvrir la voie du Trône , on favoit par l'avis de

„ qui il en avoit été éloigné ; que le Roi ayant

„ mandé la Compagnie à Vcrfailles, le premier or-

„ dre qu'elle y avoit reçu avoit été de ne pas dire

„ un feul mot, fous peine de défobéiffance & d'en-

„ Gourir l'indignation de Sa Majefté, id a%entes ante

„ omnia ne. quid feiat ; que le Chancelier n'avoit

„ ouvert la bouche en cette occafion que pour dire

„ les chofes les plus injurieufes à la Compagnie

,

„ quoiqu'elle ne tienne point aujourd'hui un autre

„ langage que celui qu'il tiendroit lui-même, s'ily

„ étoit encore , & n'ait point d'autres fentimens

que ceux qui lui étoient communs avec elle avant

„ qu'il s'en fût féparé ; le Roi ne s'y cfl expliqué

,, (c'eft toujours ce grand Magiflratqui parle) que

„ par des menaces de nous faire fentir qu'il elt no-

tre Maître: s'y fcroit-il porté , s'il nous connoif-

„ foit mieux , & s'il était mieux inftruit ? En effets,

,, ajoutoit M. Pucelle , fans parier du rcnverfenicnt

„ de tous les Ordres du Royaume , & pour fe ren-

„ fermer dans les circonftances préfentes , le Roi

,, fait-il que ce qui n'étoit d'abord qu'une étincelle

,, dans ce Diocefe, forme préfentement un embra-

fement général V Sait il qu'au moyen du Mando-

„ ment concerté & des po.irfuites faites en confé-

„ quence à l'Officialitd contre des Curés jufqu'ici

„ les colomnes du Diocefe par leur piété, leurca-

„ pacité , leur charité , ces Curés font à la veille

„ d'être déplacés ,
difperfés, remplacés par des Def-

„ fervans? Sa Majefté eft elle. informée qu'ils n'ont



•_ reçu aucune réponfe aux Requêtes préfentées à

„ leur Archevêque au fujet de la Légende de Gré-

goire VII. & des prodiges faits à S. Médard ? Eit-
"

Elle inflxuite que l'Archevêque de Paris , au lieu

„ de fuivre les traces de feu M. le Cardinal de

„ Noailles, a abandonné cette partie de fa juridic-

„ tion au Lieutenant de Police & a décidé (de ces

„ prodiges) fur la foi des Procès-verbaux faits à la

„ Baflilie contre quelques perfonnes mandées à cet

„ effet ? Le Roi fait-il enfin que M. de Vintimillc

„ au lieu de confidérer les Curés comme des coo-
"

pérateurs , les traite dans fon Mandement com-

„ me des efclaves fournis à fes ordres : qu'il y éta-

,, blit l'Inquifition dans le Tribunal de la péniten-

„ ce , & par là même un trouble univerfel dans les

„ confcienc.es? De quel concert peut-on feflateren

„ de pareilles circonitances? Ec après cette difper-

„ fion totale des meiltews fujets du Royaume ,

„ peut on efpérer une aune paix que celle des Bar-

„ bares
,
qui n'a lieu que lorfqu'on a tout fubju-

M. Pucelle termina ce difeours énergique en di-

fant „ que le Roi étoit le maître ; qu'il pouvoitfai-

f , re fentir comme il lui plairoit fon pouvoir à une

„ Compagnie dont tous les membres fe faifoient

„ honneur d'être des fujets les plus fidèles & les pl is

„ fournis ; mais qu'il n'y avoit point de traitement

qui pût les obliger à devenir les complices de

,, tant de maux en renonçant à leur devoir le plus

effentiel ; qu'il voudroit en fon particulier avoir

„ un plus grand facrifîce à faire au Roi que le ref-

te d'une vie déjà bien avancée; mais que péné-

tré de douleur de voir d'un côté le plus beau

fleuron de fa couronne fe flétrir fur fa tête , &
de l'autre la défolation du public, & laCompag-

'„ nie dans l'impuiffance de le fecourir, ce dernier

„ moment, tout trille qu'il feroit en lui-même,

„ lui paroitroit le plus heureux de fa vie , comme

\, étant celui qui mettroit le fçeau éternel à la fi-

délité qu'il avoit toujours gaxdée à fon prince,

,', & qu'il devoit à fa patrie dans la place qu'il avoit

eu l'honneur de remplir ", Et fur ce que dans

i'e cours des opinions M. le Premier Préfident affu-

ra qu'il avoit déjà dit plufieurs fois ce qu'on lui

propofoit de dire, 'M. Pucelle l'interrompit par ces

paroles: Clama ne cejjes , criez fans ceffe cr- annoncez.

au Roi , fans ménagement pour perfonne tout ce qui

eft de fon fervice V de celui de l'Etat. On a dit

-dans le tems que ce difeours avoit fait pleurer

'plufieurs de ceux qui l'entendirent.

M. Titon dit enfuite qu'il étoit animé des mê-
mes fentimens que M. l'Abbé Pucelle , & il ajou-

ta qu' ,, il avoit l'honneur de parler à des hommes
„ inftruits de leur religion , & qui , chrétiens avant

M que d'être magiftrats ,
n'ignoroient pas que quel-

,, que refpeft & quelque foumifllon qui foient dus

au prince , ce devoit toujours être fans préju-

„ dice de cette maxime des Apôtres : Oportet obe-

dire Deo mazis quant bominibus ; que tout ce

„ que l'on faifoit n'avoit pour but que d'étouffer

„ la preuve des miracles ', dont H avoît unecon-
„ noiffance parfaite

,
pour les avoir lui-même trés-

,, exactement fuivis ; que l'Archevêque de Paris

,

en ordonnant la publication de fon Mandement
„ fe doutoit bien qu'il ne feroit pas publié par les

„ Curés qui lui avoientpréfenté requête, & qu'il au-
roit par là une voye ouverte pour fe défaire

„ d'eux ; voilà ce qui eft à craindre pour le peu-

,, pie de Paris , & ce qui peut caufer de grands

„ troubles " Un Confeiller des Enquêtes , fort

éloquent, prit alors la parole, & dit qu'il „ étoit

„ queftion pour le préfent de l'interdiction géné-

„ raie faite au Parlement des matières de l'Eglife;

„ qu'il falloit délibérer fi on déféreroit ou non à

„ de pareils ordres ; que c'étoit là à quoi il falloit

, r actuellement fe fixer ; que fans répéter ce qui

,, avoit déjà été dit il étoit certain que ces ordres

„ étoient l'effet de la furprife; qu'il n'y avoit pour
„. s'en convaincre qu'à faire réflexion que dans un
,, tems où l'on ne penfe à rien, où l'on ne dit

,, rien , où la Compagnie eft dans le plus grand

,, calme , on y met le feu , en lui ôtant la con-

„ noiffance des matières qui ont toujours été de

„ la compétence du Parlement.

„ En-vérité , Monfieur , continua M. Dupré en
„ s'adreffant au Premier Préfident , à faire l'analyfe

„ des ordres que vous nous apportez , rien n'eft fi

„ extraordinaire; Nous ne dilons mot, & on nous
„ dit de nous taire ! On veut agir de concert , avec

„ nous , & l'on commence à nous dépouiller de la

„ connoiffance des matières fur lesquelles l'on

„ veut agir de concert ! On veut que nous com-
„ nv.iniquions par l'organe de M.lePremier Préfident
„ ou de A-Ieffieurs les Gens du Roi nos démar-
„ ches & nos vues , & l'on nous empêche d'avoir

„ des vues & de faire des démarches ! Je vous
„ avoue , Monfieur, que je ne comprens rien à ce

,, que vous nous avez dit venir de la part du Roi.

„ Trop de contradictions s'y trouvent renfermées

„ pour que nous devions ou puiflîons nous y fou-

„ mettie. Comment veut-on que le Parlement com-
„ muhique fes deffeins , fes lumières , fes dclibéra-

„ tions,[fi on lui défend de délibérer? Sera-ce h.

„ vue que j'aurai moi particulier
, qu'il faudra vous

,, communiquer pour en faire part au Roi ? Ce
„ n'eft pas -là ce que Sa Majefté a entendu , ou
,, du entendre

,
lorsqu'elle nous a marqué par fon

„ Chancelier, qu'elle vouloit agir de concert avec
„ le Parlement. Ni vous ni moi , Monfieur , ne fom-
„ mes pas le Parlement. Autre contradiction : Le

Roi veut qu'il foit fait regître de fon difeours &
„ de celui de M. Chancelier , & il nous défend
„ toutes-fois de délibérer. Or je foutiens que l'on

„ ne peut ftire regître fans délibération. Faire

„ regître , c'eft faire un arrête par lequel il eft or-

„ donné que telles & telles chofes feront regîtrées.

„ Or cet arrêté ne fe peut faire fans en délibérer ".

M. le Premier Préfident interrompant ici le Ma-
giflrat qui parloit, dit que fans délibération il fe-

rait mtttrt Us difeours fur- Us rentres -, (y qu'il
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*» envoyeroit unt expédition au Roi. „ Le regître

„ que vous ferez, Monfieur, en pareil cas
, reprit

,: M. Dupré , fera-t-il regardé comme celui de la

„ Compagnie ? Vous mettrez de votre autorité

„ privée fur le regître tout ce qu'il vous plaira,

,, mais il eft certain que vous ne pourrez pas dire

„ que votre fignature alors foit une atteftation du

„ vœu de toute la Compagnie. Et qu'arrivera t-il?

„ c'eft que nous en ferons un autre demain qui con-

,, tiendra nos véritables fentimens". M. le Premier
Préfîdent obferva que dans ces derniers tems on
en avoit ufé de la forte , & que fans délibération

Ton avoit fait des regîtres des difeours du Roi &
de fes réponfes. ,, Cela eft vrai, répliqua M. Du-
„ pré , mais perfonne ne réclamoit contre, & au-

„ jourd'hui toute la Compagnie s'y oppofe ouver-

„ tement'

.

Tout le monde a prié alors M. le Premier Préfî-

dent d'aller aux voix, mais iis'en deffendit fur des

ordres du Roi qui étoient, dit -il, trop précis.

„ Puifque vous ne voulez pas me demander mon
„ avis, dit alors M. de Saint Martin, je vais vous

„ le dire". Puis cet ancien Confeiller de laGrand'-
chambre expofa le trouble que le Mandement ex-
citoit , & la manière fcandaleufe avec laquelle on
l'avoit fait publier. Il cita ce qui s'étoit palï"é la

veille à Saint Jacques du Haut- pas , où le Lieute-

nant de Police avoit envoyé grand nombre d'Exemts
& d'Archers, moins propres à calmer qu'à troubler

le peuple, & plus capables d'exciter le tumulte que
de l'empêcher. La conduite de M. Hérault en
cette occafion ,' & en beaucoup d'autres , fit faire

au Magiftrat qui parloit une propofition fort con-
forme aux vœux fecrets de plufieurs de fes Confrè-

res , c'étoit de citer le Lieutenant de Police pour
dire fur quels ordres il en agillbit ainfi , & pour
rendre compte de fa conduite.

Mais M. Dupré , qui avoit déjà parlé avec tant

de force , infifta de nouveau pour qu'on délibérât

fur les ordres du Roi , plutôt que fur des faits par-

ticuliers dont il ne s'agiflbit pas dans ce moment.

„ Je ne comprends pas , dit-il en s'adreflant enco-

„ re à M. le Premier Préfîdent , ce qui fait votre

difficulté. Vous voyez que la Compagnie veut

„ délibérer, & vous vous y oppofez feul contre le

„ vœu de tous. Avec votre permifBon votre voix

eft folitaire; nous fommes trois-cens, deux-cens-

„ quatre-vingts-dix-neuf demandent la délibération;

„ ce n'eft plus ici votre volonté , c'eft celle de la

„ Compagnie qa'il faut écouter. Vous ne faites

„ qu'un avec elle. Je fuis fâché de vous le dire,

„ il eft inconcevable que vous ayez pu vous ebar-

,, ger de pareils ordres , & que vous vous croyiez
tellement lié par ces mêmes ordres , que lors

,, même que nous vous en faifons fentirlescontra-

„ dictions , vous ne vouliez pas déférer à i'era-

„ preffement que témoigne fous vos yeux la Com-
„ pagnie entière. Que craignez-vous

, Monfieur,
„ nous vous foutienJrons : la faute, s'il y en a, re-

„ tombera fur nous , ccc". Moi\ dit le Premier Pré-
fîdent vous Javez. qui je ne fuis pas peureux , mais
j'obéis aux ordres du Bffif. .. ,, Mais , Monfieur , re»

„ prit fur le champ M. Titon , à fuivre même l.t

„ lettre de ces ordres, vous avez à rendre compte
au Roi des vues, des démarches, & par confé-

,,
quent, des délibérations de la Compagnie, afin

„ qu'elle puilfe agir de concert avec Sa Majefté.

.„ Je dénonce dans ce moment le Mandement de
„ M. l'Archevêque. 11 faut bien délibérer là def-

,, fus; car ce n'elt pas avec moi, qui ne fuis point

le Parlement que le Roi veut agir de concert,

c'eft avec la Compagnie. Or c'eft par délibé-

„ ration qu'une Compagnie parle & agit. Ayez
„ donc la bonté, Monfieur, de prendre les voix

Ainfi parla M. Titon.

Un autre Magiftrat fit fur le même fujet de nou-
velles inltances à M. le Premier Préfîdent

, prin-

cipalement fur ce que ,
quand on déféreroit aux

ordres qui interdifent au Parlement la connoiflance

des matières dont il s'agit , il falloit toujours au
préalable délibérer fi ces ordres étoient en forme
ou non.

A tous ces differens difeours M. le Premier Préfî-

dent raifoit toujours la même réponfe. Enfin pttsDC,

pour ainfi dire fous le poids de la fituation acca-

blante où il fe trouvoit, il voulut fe retirer, laifTant

un de MM. les Préfulcns de la Cour pour préfider

à fa place; mais les vifs reproches que ce parti fi

peu convenable lui attira de toutes parts , le firent

retomber fubitement en fa place. „ 11 clï étrange,

„ lui dit alors un Magiftrat , qu'un Premier Préfi-

„ dent & deux Préfulcns de la Courn'ayentpu fai-

,, re fentir au Roi l'impofiîbilité de faire exécuter

,, de pareils ordres; & qu'ils s'y foient au contrai-

„ re fournis fi aveuglément".

Nous continuerons l or.iinaire prochain ce détail

d'autant plus intérefiant, que dans le récit que ne g

en faifons , nous ne mettons, comme on voit , rien

du notre , laifTant toutes les réflexions à faire au

Le&eur.
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Du 24 Juin 1732.

De Paris-

Après les murmures & les plaintes de prefque

tous les Magiftrats, M. le Premier Préfident déclara

à la fin de la féance du lundi 12 Mai ,
qu'il mettroit

fur le regiftre que la Compagnie avait peine d'enten-

dre les trdres du Roi ; fur quoi on lui dit d'inférer

au moins qu'elle ne pouvait ni ne devoit s'y Soumet-

tre. Cela n'efl pas pojftble ,
répliqua le Chef de la

Compagnie en fe levant. A ces mots les murmures

redoublèrent, & M. Thomé arrêtant M. le Premier

Préfident au pafïage, „ la délibération, Monfieur,

lui dit-il , eft entamée , & jufqu'à ce que nous ayons

„ arrêté quelque chofe , nous demeurerons afïem-

„ blés; vous ferez reponfable de laceflationdufer-

„ vice ; & nous ne ferons rien dans les Chambres

„ que ceci ne foit terminé". Tous y confentirent

par acclamation ; on deffendit au Greffier à peine

de prévarication d'enregiltrer ce que M. le Premier

Préfident venoit de dire : on interrompit tout travail

,

même les procès de CommiiTaire ; & l'Affemblée ne

fe fépara que jufqu'au lendemain matin.

Elle commença en effet le 13 Mai à huit heures du

matin , ainfi qu'on en étoit convenu la veille ; &
M. le Premier Préfident dit à la -Compagnie qu'il

„ avoit cru devoir informer la Cour de ce quis'étoit

„ palTé dans la dernière féance ; mais qu'en marquant

j, combien l'Affemblée avoit témoigné d'oppofition

„ à obtempérer aux ordres du Roi , il avoit tâché

„ d'expofer dans leur plus grand jour les motifs de

„ cette réfiftance. Ce n'eft point
,
ajouta-t-il , en

„ réponfe de ma lettre , que j'ai reçu un ordre du
Roi de me rendre à Compiegne avec MM. les

„ Préfidens de la Cour, les deux plus anciens Con-

„ feillers de la Grand'-Chambre & des Chambres des

f ,
Enquêtes & des Requêtes & les Gens du Roi, une

„ Lettre de Cachet adreflTée à la Cour contient les mê-

„ mes ordres. Les Gens du Roi l'ont apportée ce ma-

„ tin ; & nous comptons partir dans quelques heures.

„ Je fouhaiterois pourvoir Meffieurs de voitures pour

„ le voyage, maisl'éloignementnelepermetpas. Je

„ crois qu'il y aura à Compiegne des logemens defti-

nés pour le Parlement ; en tout cas je partagerai vo*

„ lontiers celui que j'aurai, & procurerai à Meilleurs

„ tous les fecours qui dépendront de moi. ,

AufîitôtMM. des Enquêtes fe font élevés contre

M. le Premier Préfident,& lui ont repréfénté que l'Af-

femblée ayant été continuée, c'étoit à elle , c'eft à dire

à toutes les Chambres qu'il falloit apporter la Lettre de
Cachet ; qu'on n'avoit pu l'ouvrir autrement; que
dans les continuations d'Affemblées tout exercice

de juftice étoit fufpendu ; & qu'il n'étoit pas permis
d'agiter autre chofe dans la Compagnie que ce qui

étoit l'objet de la délibération courante , en forte

que les Arrêts même rendus fur toute autre matiè-

re étoient nuls de plein droit. Ce dernier repro-

che tomboit indirectement fur deux Confeillers qui

feuls depuis l'interruption générale de tout travail ;

avoient témoigné de l'empreffement à vuider leurs

facs, l'un à la Grand'-Chambre & l'autre àlaTour-
nelle.

Enfin après quelques débats les Gens du Roi man«
dés par M. le Premier Préfident font entrés ; & , M.
Gilbert deVoifins portant la parole, ont dit qu' „ ils

„ avoient reçu ce matin une Lettre de Cachet du
,, Roi qu'ils apportoient à la Cour" ; & fe font re*

tirés. Cette Lettre dont on fit letture, contenoi|,
outre les ordres ci-delTus , une deffenfe de délibé-
rer en aucune manière après la lefture & fur la te-

neur de la préfente Lettre.

A peine fut-elle lue, que M. Titonfeleva, & dit

à M. le Premier Préfident : ,, Monfieur, vous allez à

„ Compiegne avec des députés du Parlement; qu'il

„ me foit permis de vous rappeller un difeours que
„ tint au Roi un Premier Préfident dans une occafion

moins importante que celle dont il s'agit aujour-

„ d'hui. Mais il eft bon de vous rapporter auparavant

„ ce qui y donna lieu.

,, En 1626 , continua M. Titon , l'AfTemblée du
„ Clergé, ayant pris congé du Roi , au lieu de fe fé-

„ parer comme elle auroit du, travailloit à rétradter

„ la cenfure par elle faite d'un livre qui attaquoit

les droits de Sa Majefté. Le Parlement qui en eut

„ avis , chargea le Procureur Général d'enjoindre aux

„ Evêques de fe retirer inceflament dans leurs Dioce-

„ fes, fous peine de faifie de leur temporel. Deux
„ Huiffiers de la Cour s'étant tranfportés au lieu de
,, l'Affemblée pourfignirier l'Arrêt.furenttrès mal re-

„ çus des Evêques & fut- tout d'unArchevêque d'Auch
„ & d'un Evêque d'Angers , qui fe répandirent en in-

„ yeftives & en termes de mépris contre leParlement.

,, Les Huiffiers en drefferent un procès-verbal qu'ils

„ rapportèrent à la Cour. La réponfe du Clergé
, qui

„ y étoit contenue , fut déclarée injurieufe & calorn-

„ nieufe, tendante à la defîruttion des loix fondamen-
„ taies de l'Etat: & il fut ordonné qu'elle feroitlacé-

„ rée & brûlée par l'Exécuteur de la haute-jufiiee : les

„ deux Prélats décrétés d'ajournement perfonnel : &
„ jufqu'à ce qu'ils euffent comparus leur temporel

„ faifi. Le même Arrêt enjoint à tous les Archevêques

„ Evêques & autres Eccléfiafliques du Royaume d'o-

„ béir au Roi leur fouverain Seigneur, de reconnoître

„ lesParlemens comme Puiffance fouveraine établie

„ pour , fous l'autorité de Sa Majefté , rendre juftice à

„ tous fes Sujets de quelque qualité , état & condition

„ qu'ils foient: A peine d'être déclarés criminels de

„ Ieze-Majefié, & de procéder contre eux félon la ri-

„ geur des Ordonnances. Voilà , dit M. Titon , com-
„ me on pavloit dans ce tems là. Le Clergé fe donna
„ de grands mouvemens auprès du Roi pour empê-
„ cher l'exécution de cet Arrêt. Sa Majefté envoya le

„ Sieur de Brèves avec une Lettre de Créance, pour
„ dire à la Cour qu'il vouloit que j'e/^écution de cet

h



f, Arrêt fût fuïfife à peine d'encourir fon indignation.

,, Que rit le Parlement? Il délibéra
,
Monfieur, car

„ on déliberoit alors ; & il arrêta que l'Arrêt feroit

exécuté. M. le PréfîdentSeguier ,
quipréfidoit à

caufê de l'indifpofition de M. de Verdun Premier

-, Préfident, fit rentrer le Sieur de Brèves après cet

Arrêté, lui en fit faire lecture , & lui dit que ce qui

„ avoit été fait en cette affaire , étoit maintenir l'auto-

„ rité Royale, au moyen de quoi la Cour ne pouvoit

encourir l'indignation du Roi. Le Sieur de Brèves

„ porta cette réponfe à Sa Majefté.

„ Le même jour nouvel ordre qui enjoignoit au

,, Parlement la même furféance. Ce fut le Sieur de la

„ Ville-aux-clercs qui en fut le porteur; &la délibé-

„ ration fut remife au lendemain.

,, Le lendemain nouvelle Lettre de Cachet apor-
'„ tée par le Sieur deRoiffy Confeiller d'Etat. Après

qu'on en eut fait lecture , il fe retira; puis on ar-

„ rêta qu'il feroit préfent à la délibération, & même
„ qu'il opineroit fans tirer à conféqnence ; & en fa

„ préfence il fut délibéré & arrêté que l'An êt feroit

„ exécuté félon fa forme & teneur. Le Confeiller

„ d'Etat en rendit compte au Roi ; & les Evêques
„ obtinrent enfin un Arrêt d'évocation. Mais avant

,,, qu'il fût fcellé , le Roi voulant entendre par lui

„ même les raifons de fon Parlement, le manda au

„ Louvre le 17 du mois de Mars , & dit aux députes

„ qu'il vouloit évoluer à foi la connoijjance des pour-

„ fuites faites contre aucuns Eccléfiaftiques. Cepen-

,, dant les Evêques avoient déjà répandu des copies

„ de leur Arrêt d'évocation.

„ Le Premier Préfident répondit à Sa Majefté que

„ de tout tems fon Parlement avoit pris connbiffance

de telles affaires ; qu'il importoit plus à préfent

„ qu'en un autre tems de faire connoître aux Ecclé-

„ fiaftiques I'affujettion qu'ils doivent à la juflice

„ Royale; Que, puifqu'il étoit queftion de chofesde

fi grande importance ,
qui regardaient la Jureté de fa.

perfonne & de fon Etat , il ne réputât point à déjo-

béijfance fi quelque évocation ou interdiction qui pût.

intervenir a fon Parlement d'en connaître , iln'ypou-

'voit déférer; ce que M. le Chancelier (Marillac) de-

vait faire trouver bon * Sa Majefté, h l'exemple de

fes prédécejjeurs
,
qui riavoient point redouté l'indig-

nation de leurs Maîtres pour les fervir utilement en,

affaires de telle conféquence , CT dont ils auraient

fuit Apres été grandement loués par leurs Majeftés.

„ M. le Chancelier ( de ce tems là ) dit qu'il ne

',, manquoit pas de courage pour fervir le Roi. Il

„ loua en préfence du Roi le zele du Parlement :

„ ajoutant que c'étoit pour le bien de fes affaires

préfentes que Sa Majefté étoit obligée d'en agir

„ ainfi ;
qu'au furplus il faudrait avifer aux moyens

„ les plus doux pour terminer cette affaire; & que

„ l'Arrêt d'évocation n'étant pas encore fcellé, ce

feroit chofc facile à retirer.

„ Vous voy ,ez , Monfieur, reprit fur cela M. Titon,

'„ en s'adreffant toujours au Premier Préfident
, que

f% malgré quatre.Lettres de Cachet fucceffivement ap-

y,
portées à la Cour, par lefquelles le Roi ne demain
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„ doit autre chofe qu'une furféance d'un Arrêt dé :

a
„ rendu, le Parlement ne laiffa pas d'en ordonner
,, l'exécution. Il défobéiffoit au Roi en apparence,
,, mais dans le fond il renipHfJoit fes engagemens. 11

„ fentoit que les ordres du Roi étaient contraires aux
„ véritables intérêts de Sa Majelté:& non feulememil

n'y vouloit pas obtempérer, maisilne vouloit pas
,, même fufpendre l'exécution de fes Arrêts. Sa fer-

„ meténefutpasfansfuccès, puifqu'elle lui attira la

,, bienveillance des Rois même auxquels ils avait en
quelque forte défobéi. .Si le Parlement ajouta M.

„ Titon, ne s'eft pas cru obligé en 1626 de déférer
,, aux ordres du Roi lorfqu'il n'étoit queftion que de

furfeoir à l'exécution d'un Arrêt, deVons-nous nous
„ y foumettre lorfqu'il n'eft queftion de rien moins
„ que de voir le peuple deParis prêt à fe foulever:
„ les Evêques maîtres abfolus dans leurs Diocefes : le

„ Parlement privé de ce qui fait pour ainfi dire l'on

„ effence : les Appels au futur Concile détruits : &
,, la Religion prefqu'entierement renverfée"; Puis
adreffant directement la parole à M. le Premier Préfi-
dent : „ Des objets fi interellans devraient bien, Mon-
,, fieur, vous émouvoir. Pénétrez vous , s'il eft poffi-

,, ble, de l'intérêt & de l'efprit de la Compagnie; &
„ afin que vous parliez de fon aveu & dans fes

„ vues , faifons un Arrêté dans lequel nous vous
„ chargerons, Monfieur, de tenir le même langage
„ que M de Verdun Premier Préfident tenoù en
„ 1626".

M. Titon ayant lu en cet endroit pour la féconde
,, foisledifcoursdeM.de Verdun à Louis XIII. M.
le Premier Préfident répondit qu il „ étoit affecté des
mêmes fentimens que la Compagnie, & qu'il ne

„ doutoit point ( lui Premier Préfident
) qu'en biffant

,, parler fon cœur , il n'entrât dans les vues de fa Conr-
„ pagnie & ne remplit tout ce qu'elle pouvoit exiger
„ de lui; mais qu'il n'étoit pas pollible de faire un Ar-

,, rêté,puifque leRoi deffendoit toutes délibérations",
M. Thomé répliqua alors vivement qu'il „ falloit

„ diltinguer deux chofes dans la Lettre de Cachet; r

,, l'ordre de fe tranfporter vers Sa Majefté à quoi
l'on fe garderait bien de contrevenir: 2. la def-

„ fenfe de.délibérer
,
laquelle ne pouvoit avoir trait

„ qu'aux matières de l'Eglife; mais que le Roi
„ n'entendoit pas empêcher le Parlement de con-
„ certer le difeours que le Premier Préfident devoit
„ tenir de fa part à Sa Majefté: les députés ne devant
„ pas feulement fe rendre à Compiegne pour recevoir

„ les ordres du Roi; mais pour y porteries vœux de
,, la Compagnie" ; fur quoi tout le inonde s'écria

„ qu'il falloit faire un Arrêté Se par conféquent D£-
„ LIBERER.

Les refus perfévérans du Chef, malgré les inf-

tanecs réitérées de tous les Membres, lui attirè-

rent de la part de ceux-ci des reproches très vifs.

On lui dit qu'on ne vouloit pas qu'il refiât muetj
comme il avoit fait en toutes les occafions; & on
ajouta que

,
puisqu'il n'étoit point en effet affecté

des mêmes fentimens que la compagnie
, il falloit

du moins qu'elle lui mit dans la bouche des termes i



propres à exprimer la douleur, le zele, le definté-

reffement & le courage de tout le Parlement.

„ Ilmeparoit, Monfieur, lui dit M. Dupré, que

„ vous réfutez Tans fondement de faire un Arrêté, par

„ lequel la Compagnie vous chargeroit de parler

„ en fon nom. Si le difcours qu'elle vous fera te-

„ nirn'apas le bonheur de plaire , ce ne fera point

„ à vous, mais à nous tous qu'on s'en prendra; ce

„ fera notre difcours & non le vôtre. Il ne faut

„ point alléguer les deffenfes de délibérer portées

„ par la Lettre dont nous venons de prendre lec-

„ ture. Le Roi demande des députés : voilà les

„ ordres qu'il faut exécuter fans délibération; &
„ perfonnen'y eft plus fournis que moi. Mais le Roi

„ ne nous deffend pas de délibérer fur la manie-

„ re d'exécuter Tes ordres ; car , pour parler reg-

„ le, Monfieur, une Compagnie fait -elle jamais de

„ démarches fans Arrêté ? Il faut avant votre départ

„ taire regiltre par lequel il foit dit que , lefture

„ faite de la Lettre du Roi, la Compagnie a arrêté

„ que M. le Premier Préfident doit fe tranfporter à

,, Compiegne avec les autres députés, & qu'il eft

3 ,
chargé de dire d'abord ce que M. ïiton vient de

„ rapporter,, c'elt à dire l'extrait du difcours de M.
le Premier Préfident de Verdun en 1616 , tel qu'il eft

ci deffus en carafteres italiques , à quoi , continua M.
Dupré-, Ton pourroit encore ajouter que, y» le Roi

perjifte à dépouiller /on Parlement de U portion

la plus effentielle de fes fondions , la plus utile pour

U bien de fon fervice , dont la confeience de fon Par-

lement efi le plus chargée, il fuplie très - humblement

le Roi de le difpenfer de continuer des fonctions dont

il ne pouroit s acquitter d une manière utile pour le

bien de l'Etat, tant qu'il auroit les mains liées fur
le plus important U" le plus indifpenfable de fes devoirs.

„ Ce font là mes fentiiuens , conclud ce Magif-

trat,&je crois que ce font ceux de la Com-

„ pagnie entière. Si quelqu'un réclame , il peut

„ le représenter Vous voyez, M, que perfon-

ne ne s'y oppofe. Ainfi vous ne devez pas fai-

„ re difficulté de vous charger de tenir ce dif-

cours; & comme il faut tout prévoir, & qu'on

„ voudra peut-être encore vous fermer la bou-

„ che, ayez, Monfieur, l'écrit àla main, & avec la plus

profonde douleur mettez - le aux pieds de Sa Ma-

„ jesté tel que nous avons l'honneur de vous le pro-

„ pofer.

Tout le monde applaudit unanimement à cette

propofition ; & M. le Premier Préfident confentit à fe

charger de dire ce qui venoit d'être propoféparM.
ïiton d'une part,& par M. Dupré de l'autre, mais

il n'étoitpas néceffaire , dit -il, qu'on en fît un Ar-

rêté. On infiila fur ce que c'étoit le vœu de tou-

te la Compagnie , au lieu qu'il fembleroit que ce

feroit feulement celui de ces deux Mefficurs. En-
fin on eut beau propofer, les uns qu'il en fût dé-

libéré, les autres qu'on fît un Arrêté du vœu com-
mun , M. le Premier Préfident perfiltant toujours dans

le même refus & dans les mêmes réponfes, feléva:

dit qu'il ne feroit que ce qu'il avoit promis: prit

des mains de MM. Titon & Dupré les Arrêtés
qu'ils avoient propofés , & s'en alla fuivi de tout le

grand banc. Envain on le preffa d'attendre un mo-
ment que le Greffier eût rédigé l'Arrêté par écrit;

il réfifta à toutes les follicitations , & biffa la Com-
pagnie fort mécontente de ce procédé.
Dans cette même AlTemblée M. Titon & un

autre Magiftrat employèrent deux comparaifons
pour combattre une propofition que M. le Premier
Préfident avança , favoir q^uefi Sa Maiefle lui dejfendoit

de parler , il feroit obligé de lui obéir. La première com-
paraifon eft de M. Titon.

„ Si le Roi, dit- il, avoit deffendu qu'on l'éveil-

„ lât , & qu'enfuite le feu vint à prendre aux qua-
„ tre coins de fa chambre , fes Officiers ne fe croi-

„ roient-ils pas obligés de contrevenir à fes or-

„ dres, & feroient-ils excufables, s'ils fe conten-
„ toient de dire : Le Roi a défendu de l'éveiller?

„ Le feu eft aux quatre coins du Royaume
, ajor.--

„ ta ce Magiftrat , & le Roi dort ! On l'entretient

„ dans une ignorance profonde de tout ce qui fe

„ paffe; il faut l'éveiller".

Un autre avoit dit : „ S'il arrivoit que le Roi
„ à la tête de fes aimées voulût foutenir feul le

„ choc des ennemis , & qu'il deffendit à fes trou-

„ pes de le fecourir , fes Officiers , en fe difpen-

„ tant de couvrir fa perfonne facrée , non de leurs

„ boucliers feulement, mais de leurs corps , ne
„ manqueroient- ils pas à la fidélité qu'ils lui ont

„ jurée".

„ Sa Majefté bien informée du zele &delafidé-
„ lité d'un Parlement qui s'exprime & qui penfe de
„ la forte, lui feroit -Elle fentir, comme Elle fait

„ par des ordres furpris , les effets fi peu mérités
„ d'une indignation injuftement fug:érée"?

Cependant les députés du Parlement étoient en
Cour. A peine furent - ils parti , qu'on arrêta à
Paris M. Titon , & qu'on l'enleva la nuit à fes af-.

faites , au public , à fa famille , à une femme -en-
ceinte , pour le renfermer au Château de Virvcen-
nes , & de - là le conduire à la Citadelle du Ham ;

en Picardie , d'où il a encore été transféré ail-
leurs

,
fans qu'on fâche quelle eft fa de*nierê pri-

fon. L'on peut dire que ce Conseiller tout jeune
qu'il eft , étoif bien digne par fes vertus d'une fi

honnorable épreuve. On fait ique les intervalles
que lui laiffoient les devoirs journaliers de fa char-
ge , n'étoient employés qu'à viCiter

, fecourir '&
exhorter les pauvres , à l'Hôtel- Dieu & .dans les
prifons. 11 venoit d'être tout récemment Rappor-
teur du procès d'un nombre confidérable de crimi-
nels

,
qui n'xiuroient pas penfé qu'il dût bientôt

après être lui même traiïté en criminel. Il avoit -

travaillé jour & nuit dans cette grande affaire avec
un zele & une charité qui lui ont mérité l'éloge de
fes confrères & l'admiration de tout Paris. Un fer-
vice fi important rendu à l'Etat & à la Patrie eft
ordinairement récompenfé par une gratification de.
la Cour ; mais Dieu lui même s'eft chargé d'en
récompenfer plus utilement ce Magiftrat chrétien



pnr la captivité qu'il a le bonheur de fouffrir pour

remplir toute juftïce.

Au retour de Compiegne M. l'Abbé Pucelle fut

pareillement arrêté dans la route , fans avoir la li-

berté de rentrer dans Paris , ni même de s'arrêter

un quart d'heure à une maifon de campagne qu'il

a à S. Maur. M. de la Place Brigadier des Gardes

du Corps
,
qui lui fignifia les ordres du Roi , le

conduifit à fon Abbaye de Corbigny Diocefe de

Nevers , où il eft gardé à vue par le même Offi-

cier & par un autre Girde : l'un couchant dans la

chambre & l'autre dans l'antichambre de l'illuftre

prifonnier

Cet Abbé prefque octogénaire , allié à ce qu'il y
a de plus difiingué dans la Magiftrature , auffi cé-

lèbre lui même dans la Robe que feu le Maré-
chal de Catinat fon oncle l'étoit dans les armées
du Roi , eft recommandable fur -tout par une ré-

putation d'intégrité qui fait que les plaideurs eux
mêmes regardent les recommandations auprès de
lui comme inutiles. L'amour des loix & de la Pa-

trie qui a toujours fait fon caractère diftinctif , l'a

fait appeller le dernier des Romains. Sous feu M.
le Duc d'Orléans il fut membre du Confeil Ec-
cléfiafiique de la Régence ; & il n'en profita pas

pour s'agrandir. Il s'eit toujours tenu en garde
contre l'abus fi commun aujourd'hui de la plurali-

té de bénéfices ; de forte que cet exemple , qu'il

a donné à fon malheureux fiécle , fes abondantes
aumônes , fa fenfibilité pour les vrais intérêts de
la Religion , & fon attachement inviolable aux
maximes du Royaume le rendent également pré-

cieux à l'Eglife & à l'Etat. Pour qui les faveurs &
les récompenfes de la Cour font -elles réfervées

,

fous un Miniftere qui n'a pour de tels fujets du Roi
que des difgraces & des châtimens?

Le vendredi 16 Mai M. le Premier Préfident rendit

compte aux Chambres affemblées de ce qui s'étoit

paffé à Compiegne ; & nous n'en rendions compte
nous-mêmes que d'après le récit de ce Magifirat.

,, La Compagnie avant que déparier au Roi s'af-

'„ fcmbla chez M. le Duc d'Antin. L'heure de l'au-

,, dience venue , le Roi parla seul , et dit avec
TOUTE LA PRESENCE D'ESPRIT ET LA FERMETE'
possible : Je vous ai fait /avoir ma volonté , v je

veux quelle [oit pleinement exécutée. Je ne veux ni

remontrances , ni réplique , en quelque formew de quel-

que nature que ce foit. Vous n'avez, déjà que trop mé-

rité mon indignation
; foyez, fournis , cr retournez à

vos fondions.

„ Je voulus, dit M. le Premier Préfident ouvrir la

'„ bouche pour porter les vœux & exprimer ta douleur

„ de la Compagnie , mais au premier mot que je

„ prononçai le Roi me dit : Taisez-vous'. Un
ordre aufïï abfolu reduifit ce Magiltrat au filence.

La crainte d'ailleurs d'expofer fa Compagnie à

quelque chofe de fàcheax & de lui attirer les mal-
heurs dont elle étoit actuellement frapée, le déter-

mina , dit il , à ne pas éxécuter ce que plujieurs de

MM. avoient defiré. Dites, toute la Compagnie, Mon-
fleur , lui repliqua-t-on unanimement. Il répondit
qu'on n'interrompoit point un Premier Préfident lorf-

qu'il faifoit un récit,& ajouta qu' ,,il avoit reçu à Chaiit-

t, plâtreux la nouvelle de la Lettre de Cachet donnée
„ à l'Abbé Pucelle ; Que M. le Préfident de Blancmé-

,, nil avoit été témoin de ce qui s'étoit paffé à Senlis

,, lorfque cet ordre fut apporté à cet Abbé: que le

,, Brigadier s'étoit comporté avec beaucoup depo-
,, liceffe & d'attention; que (luiPremier Préfident)

„ en arrivant chez lui la veille dans la matinée,il avoit

„ apris que Madame Titon y étoit venue à huit heu-
res; que quelque tems après elle étoit revenue ac-

compagnée d'un frère de Monfieur fon Mari; qu'el-

„ le lui avoit dit qu'il n'avoit pas feulement été per-

„ mis à M. Titon de mener un valet de chambre pour
„ le fervir ; qu'elle venoit le prier d'intercéder auprès

„ du Roi pour procurer, à ceprifonier, lesfecours

„ dont il pouvoit avoir befoin". M. le Premier Préfi-

dent rapporta auffi la réponfe polie qu'il avoit faite

à cette Dame , il fit l'éloge des deux abfens , cita des
exemples de pareils exils , s'étendit fur les démar-
ches pratiquées par la Compagnie en pareil cas, &
propofa enfin de mander les Gens du Roi , afin qu'ils

prilïent des conclurions pour avifer à ce qui étoit de
formes ordinaires.

A peine eut-il ceffé de parler que MM. des En-
quêtes & Requêtes fe levèrent tous à la fois fans dire

un feul mot , & fe retirèrent d'une manière trifie

,

modefte & décente. La fingularité d'une démarche
qui exprimoit fi noblement la vive douleur dont
ces MM. étoient pénétrés , frapa M. le Premier Préfi-

dent. „ Quoi , Meilleurs , s'écria-t-il
, efi-ceainfi que

„ vous abandonnez v o s Confrères? ( en 171 8 M. le

Premier Prcfident de Mcfmcs difoit nos Confrères.}
Mais on ne répliqua rien.&laiffant ce Chefde la Com-
pagnie dans fon étonnement , chacun , en conféquen-

ce de l'Arrêté du 13 , fe retira chez foi, bien réfolu

de ne plus continuer fes fonctions. MM. les Confeil-

lers de la Grand'-Chambre voyant ceux des Enquêtes
& Requêtes retirés , fe levèrent & fc retirèrent à leur

tour. MM. les Avocats non moins attaches à MM.
Pucelle & Titon en particulier, qu'à toute la Com-
pagnie en général , fermèrent auffi dès ce jour -là

leurs cabinets; de forte que jufqu'au vendredi 23
Mai, le Parlement refia dans une inaction totale au
dedans & au dehors ; un grand nombre de Procu-
reurs de la Cour n'ayant pas manqué de prendre
part de leur côté à ce deuil univerfel du Palais.

M. le Premier Préfident tint chez lui pendant cet in-

tervalle de fréquentes affcmblécs.foic avec les Gens du
Roi, foit avec les Préfidcns à Mortier, foit avec les

Magiftrats qu'il croyoit les plus accrédités dans leurs

Chambres. Lorfqu'il repréfentoit à ces derniers qu'il

n'y avoit point d'exemple d'une pareille démarche

,

ils répondirent qu'il n'y en avoit point non plus ai

des procédés de ce Magiftrat , ni de la manière
dont la Compagnie étoit tiaitée.
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Du 30 Ji

De Paris.

M. le ?remier Préficïent n'ayant rien pu obtenir ni

de la Grand' Chambre ni des autres , reçut fort à pro-

pos de M. le Chancelier une lettre qui ne produifit au-

tre chofe , fi ce n'elt qu'on confentit que Meilleurs

les Gens du Roi panifient pour Compiegne , d'où ils

ne rapportèrent aucune propolîtion. Cette lettre eft

du vendredi 19 Mai.

„ Le Roi n'a pu apprendre fans une extrême fur-

„ prife , Monfieur, que tous les Officiers des Cham-

bres des Enquêtes & Requêtes du Palais avoient

,, abandonné entièrement l'exercice de leurs fonc-

,, tions depuis vendredi dernier. SaMajefté ne peut

„ comprendre que la Grand'Chambre même qui dans

„ les tems précédens s'étoit toujours diftinguée par fa

„ fermeté à remplir fes devoirs, diffère encore de s'af-

„ fembler pour tenir les féances ordinaires. Jenefau-

rois même vous diflimuler , Monfieur , que Sa Ma-

„ jefté attendoit de votre zele pour fonfervice , que

„ vous feriez entré ce matin à la Grand' Chambre ; &
„ SaMajefté qui connoît la fidélité & l'attachement

„ de tous Meflieurs les Préfidens & d'un grand nom-

„ bre de Meflieurs de la Grand' Chambre , eft perfua-

„ dée qu'ils ne vous auroient pas abandonné dans

„ cette occalîon.Le Roi ne peut fouffrir la durée d'un

„ état également contraire au refpecl: qui lui eft du, au

„ devoir le plus efientiel des Magiftrats , & à l'intérêt

,, de fes Sujets. Ainfi SaMajefté me charge de vous

„ écrire qu'Elle veut que tous les Officiers du Parle-

„ ment rentrent fans aucun délai dans l'exercice ordi-

„ naire de leurs fonctions. Le Roi vous ordonne de

,, leur faire favoir fes intentions auffi-tôt que vous

„ aurez reçu cette lettre , afin qu'ils s'y conforment

„ avec la foumiffion qu'ils doivent à fes ordres; &
SaMajefté tous charge perfonnellement d'y tenir la

„ main ; ne doutant pas que vous aufil bien que tous

„ Meflieurs les Préfidens ne foyez les premiers à

donner l'exemple au refte de la Compagnie. Ce
„ n'eft qu'en exécutant les ordres du Roi que le

„ Parlement peut éviter les réfolutions rigoureufes

„ que Sa Majefté ne pourroit s'empêcher de prendre

„ à l'égard de cette Compagnie. Prévenez-les, Mon-
fieur , en rendant au Roi incefiament le compte

„ qu'il attend de la manière dont fes ordres auront été

„ fuivis ; & foyez perfuadé de tous les fentimens

avec lefquels je fuis , &c".

Cette lettre de M. le Chancelier fut lue aux Préfi-

dens des Enquêtes & Requêtes parM . le Premier Pré-

lident qui leur en donna copie pour être communi-
quée à Meflieurs de leurs Chambres. Mais comme elle

ne les fit point changer de réfolution , l'on prit une
voye plus efficace. Le Roi fe donna lui-même la peine
de leur écrire;& deux Moufquetaires fe tranfporterent

chez chacun d'eux le vendredi 13 Mai , depuis cinq
heures du matin jufqu'à huit, pour leur remettre une
Lettre du Roi conçue en ces termes :

in 1732.

„ Monfieur ..... Je vous fais cette lettre pour vous

„ dire que je vous ordonne à peine de défobéiflance

„ de vous rendre vendredi 23 de ce mois à huit heures

„ du matin dans la Chambre du Parlement où vous

„ êtes de fervice,pour y continuer les fondions de vo-

„ tre charge , fur ce je prie Dieu , &c". signé Louis , v
plus bas, Phelipeaux. Ecrit à Compiegne le 21. Mai
1732.
On entra en effet ; mais il n'y eut ni audience,

ni rapport de procès. M. Nau
,
qu'on dit être paP

fablement bien difpofé en faveur du Mandement de
M. l'Archevêque & de fa doctrine , fut le feul qui pro.

pofaauPréfidentdelaTournelle de lui rapporter de»

lettres de grâces ; mais un Confeiller s'étant retiré

au milieu du rapport , tous fe levèrent : aucun Avo-
cat d'ailleurs ne s'étant préfenté.

Le lendemain famedi 24. Mai le Parlement n'entra

point. Le lundi 26 toutes les Chambres paroiflbient

unanimement difpofées à demeurer dans l'inaétion &
dans le filence, jufqu'à ce qu'il eut plu au Roi de faire

connoîtreàlaCompagnie qu'il luirendoit la plénitude
de fes fonctions. C'étoit la réfolution que les députés
des Chambres dévoient porter chezM.le premier Pré-
fident à une Afiemblée qui y étoit indiquée fur les dix
heures. A neuf heures & demie M. le Premier Préfi-

dent leur envoya dire qu'il avoit ordre de les aftem-
bler; mais qu'il vouloir auparavant informer chaque
Chambre de 1 objet de la délibération ; que pour cela il

fouhaitoit que ceux qui doivent fe trouver chez lui à
dix heures.illafient dans le moment à la chambre de S.

Louis où toute la Grand' Chambre étoit actuellement
afiemblée. Deux Confeillers de chaque Chambre s'y

rendirent ; & le Premier Préfident leur annonça que la

veille à dix heures du foir les Gens du Roi lui avoient
apporté des Lettres Patentes à l'enregiibrement def-
quelles il falloit procéder dans une Afiemblée des
Chambres; & àl'inftant, fans donner aux Chambres
le tems de fe concerter, & n'ayant laiffé aux députés
que celui précifément de faire leur rapport , il envoya
dire que les Chambres s'aflembloient.

Par ces Lettres Patentes le Roi après avoir té-

moigné qu'il a „ appris avec la douleur la plus amere
„ que le Parlement avoit fans fa permifllon abandon-
„ né fes fondions ; & qu'au préjudice du fenr.enc

„ que font tous les Officiers en entrant dans des
„ charges qu'ils ne tiennent que de lui, ils avoient
,, difeontinué de rendre la juftice à fes Sujets ; Sa
„ Majefté leur ordonne à peine de défobéifiance de
„ rentrer dans l'exercice de leurs fondions : Veut
„ que le Parlement enjoigne à ceux qui font ch.ir-

„ gés de la deffenfe des parties de continuer à y
„ vaquer: Enjoint au Procureur Général de l'infor-

„ merdes contraventions : Ordonne l'enregifirement

„ à peine de défobéiflance & d'encourir fon indigna-

„ tion, &c.

Après qu'on eut fait lefture 1. de ces Lettres, 2.



d'une Lettre de Cachet féparée qui en ordonnoit

encore l'enregifirement fans délai ni retardement,

3. des Conclurions du Procureur Général tendantes

à cet enregiftrement , „ & cependant qu'il fûtarrê-

„ té qu'en tout tems le Parlement marqueroit fa fou-

„ million , fon zele , fa fermeté & fa fidélité au fervi-

„ ce du Roi, pour le bonheur de fes peuples & la

„ tranquillité de fon Royaume" ; M. le Premier Préfi-

dent alla aux voix. Le Doyen fuivi de quelques au-

tres fut de l'avis des Conclufions , d'autres de faire un
Arrêté plus étendu faifant partie de l'Arrêt d'enregi-

ftrement. Un Confeiller de la Grand' Chambre dit que
le péril où l'on expofoit la tranquillité du Royau-

„ me & la perfonne du Roi , en étant le feul frein qui

arrête les entreprifes des Eccléfiaftiques , étant le

„ motif qui animoit toutes les démarches de la Com-
pagnie ; que les premiers ordres qui defFendoient

„ de connoître des matières de la Conftitution n'é-

„ tant pas levés ; & l'Arrêt par lequel le Roi s'eft

„ réfervé la connoiffance fubfiftant toujours , il étoit

„ d'avis de fupplier le Roi de vouloir bien expliquer

s'il entend que le Parlement connoiffe des appels

tomme d'abus".

Un autre fuppofant que c'étoitlà l'intention du
Roi ,

propofa comme un objet qui méritoit actuel-

lement toute l'attention des Maghtrats „ un Man-
„ dément moins abufif pour ainfi dire en lui-même,

„ quoiqu'il le foit, que dangereux par l'ufage qu'on

„ a commencé à en faire, contre les Curés de cet-

„ te ville, qu'on peut regarder, ajouta-t-il, comme
„ les colomnes de l'Eglife de Paris , dont la tran-

„ quillité demande dans les conjonctures préfentes

„ que les procédures déjà faites, contre ces Mef-

„ fleurs, foient totalement infructueufes". En con-

féquence l'avis de ce Magiftrat fut de „ procéder à

„ l'enregiftrement des Lettres Patentes, parunAr-

rêté plus étendu que celui des Conclufions ; &
„ de mander les Gens du Roi pour leur remettre le

„ Mandement, à l'effet d'en interjetter appel com-

„ me d'abus".

D'autres , en fuppofant toujours que le Roi ren-

doit à la Compagnie toutes fes fonctions
,
jugèrent

qu'il étoit plus à propos de différer à un autre tems

ce qui regardoit le Mandement & fes faites.mais qu'un

fimple Arrêté néanmoins ne fuffifoit pas
; qu il fal-

loit faire exercice de jurisdiction , & cela dans peu

de jours ; & l'un de ceux qui opinèrent ainfi
, pro-

pofa de flétrir une Thefe ,
qui venoit d'être foute-

nue aux Jéfuites , ou d'autres pièces dont l'abus fe-

roit fenfible & notoire.

Un autre opinant ajouta tout de fuite qu'il ne fe-

roit pas difficile, s'il en étoit actuellement queftion
,

de découvrir tous les abus du Mandement , mais

que dans une affaire de cette importance il ne falloit

pas agir avec précipitation; ,, que la Compagnie ne

„ pouvoit faire un Arrêté digne de fa fermeté & de

,, fon zele fans l'avoir bien mefuré ; qu'il regardoit

,, comme une chofe indifpenfable dans les conjonc-

,, tures préfentes de faire avec l'Arrêté quelque exer-

,, cive de jurisdiction , à l'KCaiion du Mandement

ou d'une autre pièce ; & il condud à nommerpréa-
lablement des Commijfaires.

Cet avis prévalut; «Se le lendemain mardi 27 Mai
à neuf heures du matin, les Chambres s'étant affem-
blées, M. le Premier Préfidentdit: „Meflieurs, en
„ conféquence de l'Arrêté d'hier Meflîeurs lesCom-
„ miffaires fe rendirent en la chambre de S. Louis , où
„ nous travaillâmes jufqu'à midi & demi. Nous nous
„ raffemblames fur les trois heures , & crûmes qu'il

,, étoit à propos de dreffer un Arrêtefaifant partie dt
„ l'Arrêt denrtgiftremtnt. Nous avons tâché d'y

„ renfermer tout ce qui nous a paru conforme aux
„ vues de la Compagnie".
On lut encore une fois les Lettres Patentes & les

Conclufions du Procureur Général, puis M. le Préfi-
dentHénault fit lui-même la lecture de l'Arrêté con-
çu en ces termes :

La Cour , CONTINUANT SES FONCTIONS ORDINAI-
RES , donnera en toutes occafions des marques du mt-
me zele qu'elle a toujours eu pour le fervice duRoitjr
du Public : pour le maintien des Droits facrés de la
Couronne : pour prévenir er réprimer toutes les en-
treprifes capables d'exciter V d entretenir le troubli
dans l'Eglife V dans l'Etat: er pour remplir toutes
les obligations qui lui font preferttes par Us Ordon-
nances dudit Seigneur Roi ct* PAR celles de sis
Prédécesseurs.
M. le Doyen donna auflitôt à cet Arrêté tous le»

éloges qu'il a reçus depuis du Public , en difant
qu' „ il lui paroiffoit très-fage , très mefuré, très-

„ convenable aux circonftances ". Ainfi il fut d'avis
de l'inférer dans l'Arrêt d'enregiftrement. Mais il

ne jugea pas qu'il fût encore tems de parler du
Mandement. „ J'avoue , dit il , qu'il caufe bien du
„ trouble ; mais il elt dangéreux en certaines cir-

„ confiances de faire ufage de tous fes pouvoirs;
„ & il faut prendre garde d'augmenter le mal qu'on
„ veut arrêter". MM. Morel & de Canaye furent
de même avis fans le motiver.
M. Daverdoin s'y rengea a.iffi , fondé fur ce que

1. „ le Rc* ordonnant à la Compagnie de rentrer

„ dans toutes fes fonctions, il n'étoit plusquelhon
„ des premiers ordres qui avoientfemblé la dépouil-
„ 1er des appels comme d'abus ; 2. le Parlement
„ rentrant ainfi dans la jouiffance pleine ck entière

,, de fa jurisdiction fur une matière qui lui a tou-

„ jours été foumife , il ne paroiffoit ni fage , ni pru-

„ dent, ni avantageux à la Compagnie de porter

„ d'abord l'exercice de cette jurisdiction jufque fur

„ un Mandement dont les effets étoient fufpendus

„ par l'oppofition formée de la part des Curés à la

,, Sentence de l'Ofiîcialité ; qu'il falloit attendre
l'événement de cette procédure , & ne pas flé-

„ trir d'avance une pièce à l'occafion de laquelle

„ on pourroit avoir dans la fuite recours au Parle-

,, ment. Que faire des deffenfes d'exécuter le Man-
„ dément, c'étoit donner lieu à une évocation, fe

,, mettre hors de portée d'exercer fes pouvoirs , <k

„ fe rendre par un ufage précipité de ces mêmes
,,

pouvoirs inutile à ceux qu'on vouloit fervir ; qu en-



fin lorfque les Curés fe plaindroient d'une procë-

dure vicieufe qu'on auroit faite contre eux , il fe-

roit tems d'y pourvoir".

M. de Vrevin qui opina enfuite , ne trouva nul-

le difficulté , de même que les préopinans , à enre-

eiftrer les Lettres Patentes avec l'Arrêté, tel qu'il étoit

propofé , attendu que le Parlement reprenoit par là

le libre exercice de fes fonctions, &pouvoit défor-

mais réprimer tous les abus dignes de fon animadver-

fion. Ce font les termes de ce Magiltrat. Mais en mê-

me tems il jugea qu'on ne pouvoit dans les circon-

itances préfentes faire trop tôt ufage de cette liber-

té contre le Mandement de M. l'Archevêque; & il em-

ploya en quelque forte pour autorifer cet avis tout ce

qui venoit d'être allégué par ceux qui s'en éloig-

noient. La Compagnie , de l'aveu de ceux qui avoient

déjà parlé , en recouvrant le libre ufage de fa iurifdic-

tion fe trouvoit dans la même fituation où elle étoit

avant les premiers ordres du Roi. Oubiions les

„ donc , dit M. de Vrévin ; qu'ils foient regardés

ces ordres comme non avenus. Tranfportons-
"

nous au tems où le Mandement de M. l'Archevê-

que a paru. Quelles étoient alors nos obligations?

'„ N'étoit ce pas d'arrêter le mal dans fa fource ,
d'em-

,', pêcher que le Prélat ne fe fervit de fon Mandement
"

pour tourmenter des Curés infinement chers aux

,] citoyens , & de fufpendre enfin l'exécution d'une

pièce, qui contient plufieurs propofitions captieu-

,\ fes , & un difpofitif plein d'équivoque & d'abus ?

,', Le mal que nous n'avions pas la liberté de prévenir

„ a fait du progrès. L'on va, fl nous ne nous y oppo-

„ fons , continuer une procédure commencée con-

tre les Curés. Le foin de veiller à la tranquillité

publique étant un de nos premiers devoirs , il ne
„' nous eft pas poflîble de demeurer dans linaétion

„ à la vue d'un Mandement qui jette le trouble

„ dans tous les efprits , qui nous a fi fort agités nous-

„ mêmes , & qui dès qu'il a paru , nous a femblé telle-

ment répréhenfible, que nous voyant par les ordres

du Roi dans lïmpoffibilité d'en arrêter le cours

,

,, nous nous fommes déterminés à abandonner plu-

'„ tôt nos fonctions que de ne pas les exercer dans

une occafion fi prefiante. Et lorfque nous y ren-

trons & que nous en recouvrons le libre exerci-

ce, ce Mandement ne fera pas le premier ob jet fur

"
lequel nous fixerons nos regards ! Autant vaudroit-

,', il ne pas rentrer dans cet exercice
,
que de nous en

„ abftenir dans la première occafion qui s'offre d'ap-

„ porter le remède aux con jonctures préfentes , en

„ rétablilTant , comme on l'attend de nous , le cal-

„ me& la paix. Je n'entre pas dans le détail des abus

„ d'un Mandement où l'on fait un crime à des Fran-

çois de reprocher aux Papes leurs entreprifes fur

„ la Puifiance temporelle , comme fi ce fait dé-

„ noncé à M. l'Archevêque de Paris par MM. les Cu-

„ rés n'étoit pas déjà trop notoire: où l'on trouve une

„ approbation générale des Décrets Apoftoliques :

une excommunication lancée légèrement : une

„ deffenfe de diftribuer ou retenir certains écrits , ce

„ qui elt une entreprife fur la jurisdiction teinpo-

„ relie : une condamnation abfolue & affe&ée de
„ ces écrits fans en extraire ni citer , comme on
„ l'auroit du, aucunes propofitions : enfin desqua-
„ lifications vagues & générales qui fans fixer la

foi, laifient le fidèle dans l'incertitude du juge-

„ ment , & dans le péril de regarder comme prof-

,, crites ou dangereufes des maximes qu'il avoit cru

„ jufqu'alors inconteftables , & que M. l'Archevê-

„ que lui même ( ainfi que M. de Vrévin vouloit

„ bien le croire ) n'a point eu intention d altérer.

„ Je n'entre point, dis je , continuoitee Magiftrat,

„ dans la confidération des abus renfermés dan*
ce Mandement ; le trouble qu'il a caufé , le»

„ fuites funefies qu'il peut avoir , l'occafion qu'il a

„ donné à une procédure vive contre des Curés ref-

„ peftables , fuffifent pour me perfuatier qu'il elt

„ de mon devoir d'arrêter le cours de fon exécu-

„ tion. Je fuis donc d'avis , M , de remettre ce Man~
dément entre les mains de MM. les Gens du Roi

„ pour prendre telles conclu/ions qu'ils aviferont , let

„ Chambres demeurans jufqu à ce sffembiées".

Lon verra ci -après que ce foîide & généreux
difeours coûtera cher au Magiltrat qui ofa te tenir.

Ille termina toutefois par une réflexion allez obli-

geante pour M. l'Archevêque en difant, que „ ce
Prélat n'avoitpas fenti les conféquences de ce qu'on

„ lui faifoit entreprendre. Il eft trop enclin à la dou-
„ cœur: il aime trop la paix & la tranquillité, pour
„ vouloir de lui-même rien faire de contraire au
„ repos public & au bonheur de fes Diocrfains".
M Nau qui fuivoit , fe déclara pour l'avis de M.

le Doyen & parla très peu. lient feulement l'atten-

tion d'avertir Melîieurs fes Confrères de ne pas s'ex-

pofer de nouveau à l'indignation du Roi , en prenant
prématurément connoùTance d'une affaire

, qui n'é-
toit pas, difoit-il , pendante en la Cour, & dans
un tems où perfonne ne feplaignoit, pas même le*
parties intéreffées.

M. Goeflard opina enfuite, & fut du même avis;
mais il le motiva d'une manière fort différente. Il

avoua que des Magilrrats qui ont la manutention
de la police générale dévoient être alarmés du
trouble que le Mandement répandoit dans les efprits

,

& fentant la grandeur du mal il convenoit de la nécef-
fité du remède. Mais il craignoit que par une trop
grande précipitation l'on n'agît contre les intérêts non
feulement de la Compagnie,mais de ceux qu'elle vou-
loitprocégei. Dans l'Arrêt d'évocation qu'il fuppo-
foit devoir fuivre de près , il trouvoit deux grands in-

convéniens; le premier que le Parlement ne feroit

plus à portée de fervir d'azile auxCurés, le fécond que
la Compagnie fe trouveroit privée de l'exercice de fes

fonctions au moment même qu'elle y rentreroit.

Au lieu, difoit ce Magiftrat, ,, qu'en confidérant

„ que les appels comme d abus nous font rendus

„ ou plutôt ne nous ont jamais été valablement

„ ôtés, ce qui nous a caufé tant d'aflarmes ne ilib-

„ fiite plus : au contraire cet azile des opprimés

,

„ ce rempart contre les entreprifes inj'-ftes des Ec-

„ cléfiaftiques , (ubflftç en fon entier ; nous oe dp»



„ vons donc pas agir comme des Juges impstiens

„ de faire ufage d'une attribution nouvelle. La vue

,, de fecourir & de protéger les Curés , en préve-

„ nant les fuites de la procédure commencée con-

„ tre eux, eft louable, mais le mal eft déjà appai-

„ fé , ou du moins fufpendu ; l'Arrêt que nous ren-

,, drions dans ces circonftances auroit-il un autre

objet ? Si tout eft tranquille indépendament de

notre fecours ,
n'employons pas inutilement no-

„ tre autorité. Peut être que la procédure commen-
„ cée n'aura pas de fuites ; & nous aurons lieu alors

,, de nous féliciter d'avoir prudemment rétabli par

„ notre unique filence la paix que nous pourrions

„ troubler par un zele déplacé. Si la procédure a

des fuites, les Curés trouveront un azile en la

,, Cour par l'appel comme d'abus. Nous ne ferons

,, d'acte de jurisdiftion qu'à propos. Et fi le Roi

„ vient à évoquer l'affaire ,
qui fera légitimement

„ portée devant nous , nous lui ferons entendre

„ nos juftes plaintes avec d'autant plus d'efpérance

„ du fuccès que nous aurons marqué dés le com-

„ mencement dans cette même affaire une neutra-

lité plus parfaite".

On voit par tous ces difeours, fi dignes, chacun

dans leur genre, des grands Magiftrats qui les ont

prononcés ,
que ceux de ces Meilleurs qui fe décla-

roient plus fortement contre l'aéte de jurisdiétion que

la Compagnie vouloit actuellement exercer , ne le fai-

foient pas par eftime pour le Mandement qu'il s agif-

foit de flétrir, mais uniquement par railbn de pruden-

ce,& parce qu'ils ne jugoient pas qu'il fût encore tems

de rendre à cette pièce la juftice que tous les opinans

convenoient dans le fond qu'elle méritoit.

Ce fut encore le fentiment de M. Soulet qui en

opinant après M. Goeflard , commença par avouer

que „ la fingularité du Mandement, les perfonnes

qu'on y avoitenvue, l'inquiétude générale qu'il

caufoit , l'intérêt qu'on prenoit à des Curés chers à

leur peuple & recommandablcspar tant d'endroits,

", en un mot l'éclat qu'il faifoit & l'ufage qu'on en
"

vouloit faire , fembloient au premier afpect de-

mander qu'on le fupprimât & qu'on en interjettât

7 aPP eI commc d'abus". Mais ce Magiltrat jugea,

comme le précédent , & à peu près pour les mê-

mes raifons différemment tournées ,
qu'il feroit

plus à propos de différer cette opération. Il fe flat-

ta , de même que M. Goeflard , que fi on conti-

nuent la procédure & qu'il y eût une évocation fur Pa-

pe! comme d'abus , la Compagnie feroit des plaintes

qui feroient favorablement écoutées. Il ajouta enfin

aux motifs déjà allégués, 1. que plus on marqueroit

d'empreflement à empêcher l'exécution du Mande-

ment, plus ceux qui ont intérêt de le foutenir, s'em-

prefferont à en faire ufage: & que pour les réduire à

l'inaction il fâllpit fc réduire au filence. 2 11 étoit,

difoit il, perfuadé que M. l'Archevêque difeontinue-

joit de lui-même les pouifmtes commencées. 3. Le

feu, félon lui , étoit déjà prefqu'étcint, & ce qu'on pro-

pnfoit de faire contre le Mandement ne pouvoit fer-

vir qu'à ^ rallamer. 4- 11 cioyoit qu'en faifant des

Remontrances au fujet des detix Magiftrats exilés;

on pourroit y représenter très-humblement au Roi
les fuites fàcheufes de l'exécution du Mandement, &
les raifons qu'ont eu les Curés d'en refufer la publica-

tion ; & de tout cela il concluoit que le parti pro-

pofé ne lui fembloit ni prudent , ni avantageux à la

Compagnie ni utile au bien Public.

Tous les Commiflaires de la Grand' Chambre qui
jufques-là avoient feuls opiné , étoient de même
avis , à l'exception de M. de la Guillaumie qui s'é-

toit rangé à celui de M. de Vrevin , & qui avoit

parlé avant MM. Soulet & Goeflard.

M. Cadeau de la première des Enquêtes fut de l'a-

vis de M. le Doyen. M. Thomé au contraire foutint

fortement qu'on ne pouvoit fe difpenfer de faire aéte

de jurisdiction , & que cet acte ne pouvoit dans la

préfente conjoncture , avoir d'autre objet que le

Mandement; maisauffi il ne croyoit pas à caufe des
ménagemens dus à M. l'Archevêque qu'il fût conve-
nable de fuprimerfon Mandement fur la notoriété feu-

le du trouble qu'il caufoit , ni même qu'on dût en in-

terjeter appel comme d'abus dans le moment prélent;

mais le remettre à MM. les Gens du Roi pour prendre
telles conclufions qu'ils aviferoient bon être, & s'ils

,, nous difent, ajouta ce Magiftrat
, qu'ils ne font

„ pas prêts, leur donner un délai allez long, par

,, exemple , jufqu'au lundi lendemain de la Trinité

,, (9 Juin) afin de ne rien faire avec précipitation".

Celui qui propofoit cet avis le fondoitfurce que
„ les premiers ordres ne fubfiftant plus

, àleséqui-

,, voques des Lettres Patentes (s'il y en avoit) étant

„ levées par l'Arrêté propofé , la Compagnie ne de-

„ voit pas fe contenter d'en demeurer feule con-

,, vaincue : mais apprendre au Public qu'elle ren-

troit dans un plein & entier exercice de fes fon-

,, étions. Sera-ce, difoit ce Magiftrat
, par un Arrê-

„ té Ample & fans exécution que le Public en fera

,, inftruit? Nous lui devons & à nous-mêmes de lui

„ faire connoître que fi nous reprenons nos fonc-

„ dons , c'eft parce que nousfommes bien aflurés que
„ les caufes de nos allarmes ne fubfiltent plus ; &
„ nous ne pouvons l'engager à nous croire qu'en

„ faifant acte de jurisdiction. Cet acte dans les circon-

„ fiances préfentes ne peut regarder que le Mande-
,, ment.C'elt lui qui nous a attiré les premiers ordres ;

„ c'eft ce Mandement qu'on vouloit mettre à couvert

„ en nous privant des appels comme d'abus ; c'eft lui

que nous avons vu fervir de prétexte à une procé-

„ dure , dont nous avons d'autant plus appréhendé le»

„ fuites que nous nous voyions hors d'état d'y ré-

„ médier & dans l'impuiffance par conféquent de rem-

,, plir les plus ellentielles de nos obligations. C'elt

,, ce Mandement enfin qui fuivi des premiers ordres

„ caufa notre féparaiion". M. Thomé ajouta qu'il

étoit touché des (âgesvues & des prudentes obfervr.

tions de Meflieurs les préopinans, mais qu'il failoit

comencerpar fitisfaire à fes devoirs, & n'employer

les confidérations de prudence & de fagefle qu'à di-

riger la manière de fe conduire en renipliiïjÎDt les

obligations.
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Du 6

Dt Paris.

M. Benoife de la féconde des Enquêtes opina

immédiatement après M. Thomé , & revint enco-

re à l'avis de M. le Doyen , qui étoit de s'en te-

nir à l'cnregîtrement des Lettres Patentes fuivant

l'Arrêté propofé , fans parler du Mandement ; de

peur que par un zele prématuré on ne. vînt à rallu-

mer l'incendie, & parce que le Parlement reprenant

toutes fes fondions , feroit à portée d'arrêter le

cours des procédures abufives , fi on en faifoit ;

au lieu qu'il y auroit du danger à vouloir les pré-

venir.

M. Parent fit obferver tout de fuite à ces Mef-

fieurs que ceux d'entre eux qui fe portoient par

des vues de prudence à ne point toucher au Man-

dement , ne laiffoient pas d'y trouver des abus &
des fources de défordres , dont ils croyoient de-

voir attendre le progrès pour s'y oppofer ; mais

que pour lui il ne penfoit pas qu'on dût lailTer fub-

fifter une pièce de cette nature ; & ce n'étoit pas

,

félon lui ,
reprendre fes fondions dans toute leur

étendue ,
que de n'en pas faire ufage en une oc-

cafion ii prelTante. Il s'étendit beaucoup fur les

abus du Mandement; & il ne faut pas, difoit- il , fai-

re de grands efforts pour découvrir tous ceux dont

il fourmille. 11 en compta jufqu'à huit qu'il mit

dans un grand jour , mais que nous fommes forcés

d'abréger, i. M. l'Archevêque infinue aux Confef-

feurs & aux Prédicateurs de féconder fon zele &
fes intentions ,

pour jetter dans les confciences des

principes conformes à fes fentimens , ce qui em-

porterait l'acceptation pure & fimple de la Bulle ,

fans égard aux modifications des Parlemens , &
aux Appels , & ce qui feroit d'une dangereufe con-

féquence en un tems où le dévouement à la Cour

de Rome & l'oppofition à nos Maximes & à nos

Libertés font fi répandus parmi les Eccléfialïiques.

i. M. l'Archevêque ne fait point de difficulté de

confidérer la Bulle & comme reçue dans le Royau-

me , fans expliquer la forme de cette acceptation ;

cl comme reçue par toute l'Eglife , tandis qu'il y
a un Appel fubfiftant au futur Concile , & que l'op-

pofition à ce Décret éclate de tous côtés dans l'E-

glife de France. 3. Le Prélat , fans fpécifier aucu-

nes propofitions, condamne comme hérétiques tou-

tes celles qui font contenues dans les Nouvelles

Eccléfialïiques ; ce qui expofe les Fidèles qui ont

lu ces Nouvelles à qualifier eux-mêmes d'héréti-

que» les propofitions qui avoient été jufqu'à préfcnt

regardées comme des maximes fondamentales de

la Religion , & de la difcipline de l'Eglife. 4. Fau-

te de fpécifier ce que les Nouvelles Eccléllaftiques

1732-

contiennent de propofitions dignes des qualifica-

tions qu'on leur donne , l'on condamne & l'on dé-

clare hérétiques celles-mêmes qui n'ont pas encore

paru. 5. Le Mandement prodigue le remède de

l'excommunication fi terrible pour les ames, juf-

qu'à l'employer pour détourner d'une lecture qu'on

peut faire pour condamner ou réfuter ce qu'on lit,

ou même pour s'inftruire de certaines vérités & de

certains faits dont il eft quelquefois important d'ê-

tre informé. 6. Il n'appartient qu'aux Rois de fe

fervir des termes si mawdons, parce que , pour

en ufer , il faut avoir une Juridiction coactive. 7.

En des tems où l'on tâche d'étendre la juridiction

fpirituelle au préjudice de la temporelle , l'on ne

doit pas non plus laitier paffer impunément ces ex-

preflions aux Officiers de notre Cour
d'Eglise. Enfin le même Opinant compta pour

un huitième moyen d'abus l'injonction faite par M.
l'Archevêque à fes Officiers de faire afficher fon

Mandement. Entreprife manifefte , félon ce Ma-
giftrat , fur la Puiffance temporelle , à qui feule la

police extérieure appartient. Il peut encore y
avoir ,

ajoutoit M. Parent , une infinité d'autres

abus cachés qui p.orteroient coup dans la fuite , fi

l'on voyoit que le Parlement toujours attentif à

prévenir & à arrêter le mal , eut gardé le filence

dans un tems où il avoit la liberté d'y remédier. Il

fut donc d'avis de „ remettre le Mandement entre

„ les mains des Gens du Roi à l'effet d'en interjet-

„ ter appel comme d'abus fur le champ ; & s'ils al-

„ léguoient qu'ils n'étoient pas en état de prendre

„ des Conclufions, ordonner que les Chambres de-

„ meureroient affemblées".

M. de la Michaudiere de la Troifiéme dit qu'il

ne doutoit pas que les Gens du Roi ne fuffent en
état de donner leurs Conclufions ; mais que , pour
ne rien précipiter , il étoit d'avis , comme M. Tho-
mé , de leur accorder du tems s'ils en deman-
doient.

M. de la Fautriere après avoir loué les vues de
prudence déjà fi éloquemment expofées par plu-
lîeurs , fit remarquer que perfonne jufques-là n'a-

voit foutenu le Mandement exemt d'abus ; d'où il

conclut que, dès que les abus fe préfentoient éga-
lement aux yeux de tous , on ne devoit pas être

arrêté par des vues de prudence & de politique.

„ Grande différence , dit-il , entre le Magiftrat &
„ l'homme d'Etat, ce font fes termes. L'hom-
„ me d'Etat doit pefer toutes les circonftances

,

„ combiner le paffé & le préfint, prévoir les in-

,, convénien* qui pourront réfuker du parti qu'il

„ veut prendre ; & pour parvenir enfin fans obila;
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„ des au but qu'il s'efr. propofé , ufer de ménagemens

,

„ decirconfpection , s'accommoder aux tems & aux

„ conjonctures. Pour le Magiftrat , il n'a d'autre

„ bouffole que fon devoir ; établi pour rendre la

„ juftice , & pour entretenir le bon ordre & la

„ paix , il ne doit être frapé que des objets capa-

j, bles d'y apporter du trouble , fans jamais être

„ obligé de prévoir
,

lorfqu'il remplit fes obliga-

j, gâtions
, qu'il en puiffe réfulter aucun inconvé-

nient. Si , après qu'il a fatisfait à fes devoirs
,

a , ceux qui gouvernent veulent laifler fubfifter un

„ mal qu'il vouloit arrêter , et que le bien qu'il

vouloit procurer ne puifle avoir lieu, il n'en eft

„ plus refponfable. Il en fouffre peut-être tout le

premier; mais il a la confolation de n'avoir point

„ de reproches à fe faire". On verra dans la fuite

que M. de la Fautriere lui-même aura befoin avec

trois de fes Confrères de la confolation folide ,

dont il connoit fi bien tout le prix. Dans cet état,

continua-t il
,
pouvons -nous , en rentrant dans

# , nos fonctions, laitier fubfifter un Mandement qui

.

depuis qu'il a paru , a caufé tant de trouble &
d'agitation , & à la publication duquel les Curés

de la Ville appuyés par ceux de la campagne, fe

„ font refufés". Ce Magiftrat fe difpenfa de rele-

ver les abus déjà fi bien expofés par MM. fes Con-
frères ; mais il dit qu'un des plus dangereux étoit

l'exhortation faite aux Confeffeurs & aux Prédica-

teurs. Il fe plaignit enfin de ce qu'on ne cefibit

de crier le Mandement daus les rues & de le répan-

dre par-tout. „ Encore hier, dit-il, à la porce des

Thuilleries on le vendoit tout mouillé , fortant

de defibus la preiïe ; ce qui n'annonce pas une

paix bien durable. Puifque nous avons en main

„ le pouvoir de l'établir folidement cette paix ,

pourquoi n'en pas faire ufage ? Nous ne devons

„ point douter que les Gens du Roi ne foient en

état de prendre fur le champ des Conclufions ;

„ & nous ne devons pas craindre qu'ils ayent au-

„ civn prétexte pour le refufer. II y a quinze jours

que le Mandement qu'on leur remettra, faitl'ob-

„ jet de l'attention publique. Ils font trop éclairés,

„ pour n'avoir pas fait fur cette pièce toutes les ré-

„ flexions qui fe préfentent naturellement. Si ce-

,, pendant ils ne s'y prêtoient pas, comme nous

,; n'avons point de fonction plus importante que de

„ rétablir la tranquillité , je fuis d'avis d'ordonner

„ que les Chambres demeureront aflemblées ,
juf-

qu a ce que les Gens du Roi ayent pris des Con-

3 , clufions".

M. le Préfident Roujault & M. Dupré de la qua-

trième des Enquêtes embraflerent l'avis de M. Tho-

mé : & M. Dupfé l'appuya principalement fut ce

que la Compagnie ayant fait d'un côté de vains ef-

forts pour parvenir à expliquer aulloifesfentiment,

& ne pouvant de l'autre remédier à un mal pref-

fant . n'avoit abandonné toutes fes fonctions que

dans l'impoiïïbilité de s'acquiter des plus eflentiel-

lcs; mais aujourd'hui, ajoutoit-il, que nous repre-

nons toutes nos fonctions & que le Mandement
qu'on vouloit mettre à l'abri par des ordres qui ne
fubûïtent plus, fubfifte lui-même tel qu'il étoit avant
notre féparation , il ne nous eft pas poflible de de-
meurer dans le filence ; & le Public attend de nous
qu'en rentrant dans l'exercice de nos fonctions or-
dinaires , ce Mandement foit le premier objet de
notre attention.

M. de la Garde Préfident de la Cinquième fut du
même avis; & M. le Clerc de Lefleville Confeillev
de la même Chambre ajouta en fubftance i. que par
le filence gardé fur le Mandement dans les con-
jonctures préfentes , M. l'Archevêque & ceux qui
l'excitoient , fe croiraient autorifés à fuivre plus
vivement que jamais leurs procédures ; 2. qu'en
voyant le Parlement tranquille & dans l'inaction fur

les allarmes que caufe cette pièce & fur les abus
qu'elle contient, ils ne manqueraient pas d'en in-

férer que le Parlement n'y trouve point d'abus, ou
qu'en conféquence des premiers ordres il s'en in-

terdit volontairement la connoiflance. ,, Tout le

„ monde convient, dit ce Magiftrat, qu'il y a abus

„ dans le Mandement , perfonne n'ignore le trouble

,, qu'il a caufé ; tous fentent les conféquences qui

,, en réfultent : dans cet état notre devoir peut-il

„ écouter des confiscations de prudence ctdepo-

„ litique ? Devons-nous différer à remettre ce Man-
„ dément entre les mains des Gens du Roi ? Se

,, pouvons-nous penfer qu'ils n'ayent pas déjà fait

„ (fur cette pièce) les obfervations quin'échapent

„ pas aux vues les moins étendues ? Si cependant
,, ils demandent quelque délai , nous prendrons

,

„ après les avoir entendus, le parti que nous juge-
„ rons convenable".

M. Coulhrd Doyen de la deuxième des Requê-
tes alla plus loin. D'un côté la manutention de h
police générale

, qui oblige le Parlement d'arrêter

le cours de tout ce qui peut caufer du trouble; &
de l'autre l'intérêt que la Compagnie prend avec le

Public aux Curés attaqués , le déterminèrent pour
la fupprefilon du Mandement & pour l'avis de M.
de Vrevin.

M. Robert de S. Vincent qui parla enfuite , ju»

gea au contraire qu'il falloit feulement arrêter , ou
plutôt fufpendre , par un fimplc Arrêt de furféance

l'exécution de la pièce qui caufoit l'agitation, & qui

troubloit l'ordre & la tranquillité publique. Ce
trouble & cette agitation étoient une choie , com-
me l'on voit, dont tout le monde convenoit; ètee

Magiftrat en particulier alTura que l'on n'avoit pas

befoin d'en être averti par perfonne : „ Nous en

„ fommes tous témoins, dit-il, & la notoriété pu-

„ blique nous en infiruit fuffifamment".

Tels fuient les avis de MM. les Commî raircs de
la Grand' Chambre & des Enquêtes & Requêtes.

M. le Premier Préfident prit enfuite les voix de MM.
de la Grand' Chambre , qui .embrafferent prefque

tous l'avis de M. le Doyen. M. Delpeche feul fut

de celui de M. le Clerc de Leflevilie , fans en diie
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les motifs. Mais il fit remarquer fort à propos à

M. le Premier Préfident avec quelle tranquillité ,

lorfque Meilleurs avoient la liberté d'opiner , cha-

cun expliquent fes fentimens , & combien il étoit

néceffaire par conféquent de ne jamais empêcher

les délibérations.

M. l'Abbé Drouin fe diftingua en témoignant un

defir finecre mais inefficace de faire l'apologie du

Mandement; jufqu'à s'engager de démontrer à qui-

conque voudroit l'entendre
,
que Cet oit une

pîece parfaite. Mais ce Dofteur ,
plus pro-

pre à briller dans la nouvelle Sorbonne qu'au Par-

lement , fut hué de telle forte , qu'il dut bien voir

que perfonne n'avoit envie de prendre de lui des

éclairciffemens.

kes Confeillers de la Grand' Chambre qui opinè-

rent après cet Abbé , déclarèrent qu'ils fe garde-

roient bien d'entreprendre l'apologie du Mande-

ment; & après avoir fait un nouvel ufage des diffe-

rens motifs de MM. Goeflard & Soulet, ils s'en

tinrent à l'avis de M. le Doyen.

Tous MM. les Préfidens des Enquêtes & Requê-

tes furent les uns de l'avis de M. Thomé, les au-

tres de celui de M. le Clerc ; excepté deux feule-

ment qui furent pour les avis de M. le Doyen &de
M. de Vrevin. La plupart de ces Meilleurs , entre

autres M. Ogier Préfident de la deuxième des Re-

quêtes , ne manquèrent pas de faire valoir dans

leurs opinions le refus de publier le Mandement de

la part de plufieurs Curés éclairés de la ville & de

la campagne , la grande oppofition que le Peuple

avoit témoignée à cette publication dans les Pa-

roifies où elle a été faite , & l'obligation où étoit

le Parlement de veiller au bon ordre & à la tran-

quillité publique ; d'où M. Ogier concluoit que

même fans examiner la pièce en foi , on ne pou-

, voit fe difpenfer dans la conjoncture préfente

„ d'empêcher ou de furfeoir du moins par voie de

,', police générale l'exécution d'un Mandement qui

,, caufoit TANT DE TROUBLE ET TANT DE
„ R U M E U R".

Le Greffier prit enfuite les voix des Confeillers

des Enquêtes & Requêtes , qui donnèrent Ample-

ment leurs avis fans motifs. MM. les Préfidens

de la Cour opinèrent de même ; ou , s'ils dirent

quelque chofe , ils ne purent être entendus. Puis

M. le Premier Préfident prenant la parole , „ Je

fuis trop attaché à la Compagnie , dit -il, pour

„ ne lui pas repréfenter qu'il y a beaucoup d'in-

„ convéniens pour elle à toucher aujourd'hui au

Mandement de M. l'Archevêque de Paris. Le

„ Roi voulant bien ne plus faire mention de fes

„ premiers ordres , nous renvoie à nos fonctions

ordinaires; nous les reprenons donc toutes: con-

tentons-nous d'en ufer pour réprimer le mal,

„ Iorfqu'il fera arrivé ; mais ne le prévenons pas

„ par un zele prématuré, de peur de l'augmenter.

ty
Permettez- moi même de vous faire fentir que

„ ce n'eft pas avoir les ménagemens qui font dus

i

„ à M. l'Archevêque que de regarder fon Mande-
„ ment comme un Libelle qui mérite fuppreffiou.

Perfuadé comme je fuis qu'il n'a pas intention

de vouloir en tirer des conféquences aulîl con-

damrtables que celles qu'on lui prête
,

je me
,, garderois bien d'y toucher à ce Mandement.
„ Si par la fuite on en vouloit abufer, nous ferons

„ alors en état d'arrêter les entreprîtes capables

„ d'exciter & d'entretenir le trouble dans l'Eglife

,. & dans l'Etat". (Ce font les termes de l'Arrê-

té faifant partie de l'Arrêt d'enregîtiement des

Lettres Patentes. ) ,, Je ne penfe donc point, con-

„ clut M. le Premier Préfident , qu'il y ait d'au-

,, tre parti à prendre que celui propofé par M. le

„ Doyen ".

• Enfin on compta les voix: Trente cinq pour l'a-

vis de M. de Paris Doyen (qui demeure près S.

Sulpice , & qui n'eft point puent du S. Diacre ) ;

trente -huit pour l'avis de M. Thomé de la pre-

mière des Enquêtes ; onze pour celui de M. de
Vrevin de la Grand'Chambre ; & ioi.sante- quatorze
pour celui de M. le Clerc de Leffevillc de la Cin-
quième. Ces quatre opinions furent, félon l'ufage,

réduites à deux , favoir pour celle de M. le Cierc
quatre vingt -cinq, & pour celle de M. Thomé
quarante - huit. S'il fe trouve quelque erreur dans
ce calcul , elle vient des voix caduques par les

alliances ou parentés.

MM. les Gens du Roi furent donc mandés, con-
formément à l'avis qui prévaloit ; & M. le Premier
Préfident leur dit ces paroles remarquables : „ Gens
„ du Roi , la Cour juftement allarmée du trouble

„ que le Mandement de M. l'Archevêque de Paris

„ a caufé jufqu'ici , & craignant les conféquences

„ dangereufes qu'on peut tirer des propofitions qui

„ y font contenues , vous a mandés pour vous le

„ remettre , afin de donner vos Conclufiôns [ur le

„ champ ; perfuadée que vous fentez comme elle

combien il eft important d'arrêter le cours d'un
„ Mandement qui répand tant d'allarmes",

M. Gilbert répondit : „ Nous recevons ce que
„ la Cour news fait 1 honneur de nous remettre,,

„ avec le profond refpect que nous avons tou-

„ jours eu pour ce qui vient d elle : nous ne
,, pouvons dans ce moment que fentir l'impor-

„ tince & la difficulté de l'objet , nous y ferons
„ toutes les réflexions dont nous pouvons être

„ capabtes; & nous verrons enfuite ce qui pourra
„ être du devoir de nos Chargrs à ce fujet. Mais
„ pour prendre des Conclufiôns fur le champ

,

„ ceîa noas eft impoffible , ne pouvant nous dé-
„ terminer qu'avec connoi.Tance de caufe". Iî

n'y a perfonne qui n'ait de la peine à concilier
l' im p o s s i 3 1 l i t e' alléguée en cette oçcaiJori
par M. l'Avocat Général avec les grands t:den.« &
fur-tout avec la rare pénétration & la facilité fin-

guliere que tout le monde lui connut. Quoi qu'il
en foït, MM les Gens du Roi prirent le Manie-
ment ce fc retirèrent.
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Il fut queflion après cela de reprendre les voix.

M. le Premier Préfident voulant commencer par
les Commiflaires , comme il avoit fait pour l'enre-

gîtrement des Lettres Patentes , on lui repréfenta

que c'étoit ici une affaire toute différente , & que
s'agifTant de difcipline , il falloit prendre les voix
de MM. les Préfidens.

M. le Préfident Pelletier
,
qui ne s'étoit pas at-

tendu à opiner le premier , dit précipitamment
que les Gens du Roi étoient affez éclairés , pour
n'avoir pas befoin d'un long terme ; & fans fentir

dans le moment la conféquence de ce qu'il propo-

foit , il indiqua le lendemain , i8 Mai , les Cham-
bres demeurant alTemblées juiqu'à ce.

11 y eut quatre vingt -cinq voix pour cet avis :

quatorze pour celui de M. de Blancménil qui pro-

pofa de remettre l'affemblée après les Fêtes : &
cinquante - quatre pour l'avis de M. Talon

,
qui

étoit d'indiquer l'Affemblée au Jeudi fuivant 29.

fans difeontinuation de fervice. M. Pelletier voulut

faire entendre que telle avoit été auiîi fon inten-

tion , c'eft à-dire que le fervice ne fût pas difeon-

tinué- mais MM. des Enquêtes foutinrent qu'il fal-

loit prendre les avis fur le pied qu'ils avoient été

propofés ; & celui de ce Préfident ayant prévalu ,

quoique contre fon intention , les Gens du Roi
étant mandés de nouveau, M. le Premier Préfident

leur dit que „ la Compagnie avoit continué l'Af-

„ femblée des Chambres au lendemain huit heures

„ du matin, pour (tatuer fur le Mandement de l'Ar-

„ chevêque de Paris , après les avoir enten-

„ dus fur leurs Conclufions , les Chambres de-

„ meurant afiemblées à cet effet jufqu'à ce". A quoi

M. Gilbert ayant repondu, „ Nous n'avons rien à

„ ajouter à ce que nous avons eu l'honneur de dire

„ la première fois à la Cour ; les Gens du Roi fe

letirerent, & la Compagnie fe leva.

Nous ne diflîmulerons pas que dans le cours de

cette longue délibération , deux ou trois Magi-

ftrats, parmi lefquelles on compte M. le Préfident

Durey beau -frère de M. Hérault, parlèrent peu

favorablement de nos Nouvelles. Le profond ref-

peft que nous leur devons , & dont nous fommes

bien éloignés de vouloir nous écarter , nous im-

pofe filence fur des traits qui même ne nous

affligeroient pas , fi , comme il nous arrive fou-

vent , ils partoient de mains ennemies : mais ne

nous fera -t- il pas au moins permis de fupplier

très - humblement ces Meilleurs de faire attention

au principe qui nous fait écrire , au but que nous

nous propofons, à l'efprit qui nous anime, aux er-

reurs que nous relevons , aux vérités dont nous

prenons la défenfe, aux adverfaires que nous avons

à combattre , aux injullices enfin & aux violences

que nous expofons ? Et ne devons- nous pas ef-

péier que
,
lorlque ces Magiftrats voudront bien

conGdcicr nos Nouvel!, s dans ce feul véritable

point de vue , non feulement ils ne les regarde-

ront pas comme contraires a la reli-

gion et a la charité' ^ mais qu'ils auront

l'équité de convenir que la Religion & la charité

les autorifent. Oferions - nous dire plus? Le Par-

lement pourroit-il aujourd'hui faire imprimer lui-

même fes propres défenfes ? Le fond de la caufe

que ces MM. fe trouvent obligés de foutenir aux

dépens des bonnes grâces de leur Prince , nous

elt commun avec eux: & fi nous fommes forcés,

comme ces Magiltrats
, par la conjoncture des

tems & par l'afcendant des ennemis de la juftice

& de la vérité , de paffer , comme eux , en fa-

veur d'une fi belle caufe
,
par deflus des loix fur-

prifes au Légiflateur ; n'avons - nous pas aufii le

bonheur de trouver , comme eux , dans la loi fu-

périeure d'un devoir effentiel , la juftification

d'une defobéiffance apparente. Le fimple récit,

par exemple, que nous faifons actuellement d'une

affaire aufli avantageufe à la Religion , que glo-

rieufe à des Magiltrats qui y facrifient leurs biens

& leur liberté , ne feroit-il criminel que parce

qu'il paffe par notre plume ? 11 nous elt défendu

d'écrire , il eft vrai , mais cette défenfe ne coule-

t - elle pas de la même fource que ces ordres réi-

térés , dont le premier Parlement du Royaume
fe plaint depuis fi longtems à fi jufte titre : ordres

qui en fermant à cette augulte Compagnie toutes

les avenues du Tbrône , lui ont impofé un filence

rigoureux fur la juftice de fes prétentions ? Un
Magiftrat , dans la féance dont nous venons de

rendre compte ,
repréfenta nos Nouvelles comme

un Libelle qui peut tendre à fédition , & qui ne
fert qu'à aigrir & fomenter l'efprit de parti. Ceux
qui font au fait foit de l'Hiltoire Eccléfiaftiquc

,

foit des difputes préfentes, favent d'une part que
rien n'eft plus éloigné de nos principes que l'ef-

prit de fédition; & de l'autre que nous ne pouvons

en être aceufés , que comme on en aceufoit les

Chrétiens des trois, premiers fiécles de l'Eglife.

Les vérités que nous défendons font les mêmes
pour lefquelles ils répandoient leur fang ; & nous

avons fans ceffe à répondre comme eux qu'il vaut

mieux obéir à Dieu qu'aux hommes. Nos enne-

mis , qui font précifément ceux du Parlement ,

nous ferment , comme on fait , tous les Tribu-

naux : MM. de Senez & de Montpellier s'en font

plaints inutilement : Nous ne demandons , ont - ils

dit ,
que la grâce qu'on accorde aux plus grands

criminels, la liberté' IX les règles.
Les Magilhats que nous avons la douleur de

voir fe déclarer contre nous
,

ignorent -ils , ou

plutôt ne favent -ils pas mieux que peifonne, que

la plus criante des injullices c'eft d'ôter àdesinno-

cens opprimés la liberté de produire leurs pièces

& leurs défenfes? Nos Nouvelles font en quelque

forte le Factum des Appelions. Autant q se

l Appel eft bon, elles font bonnes; & elles partici-

pent néceffairement à la bonté de la caufe qu'elles

défendent. 11 ne nous relie donc , comme nous

l'avons dit pluficurs fois , & comme toute* les

oer-
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is:

erfonnes non prévenues le Tentent fuffifamment,

qu'à ufer dans les bornes d'une julte défenfe , de

l'unique voie que nous ayons pour nous faire en-

tendre. Et par rapport à l'ufage que nous en

avons fait jufqu'ici , c'eft - à - dire pour ce qui nous

regarde perfonnellement , nous avons cité ci -de-

vant en notre faveur les autorités les plus refpec-

tables. Mais nous profitons de cette occafion

pour indiquer de nouveau un Théologien généra,

lement efiimé, & dont la modération fur tout eft

bien connue : c'eft M. Nicole. On trouve dans

fa VIII. Imaginaire non feulement des exemples

,

mais des principes lumineux qui juftifient notre

conduite. Mais après tout pourquoi de tout ce

qui eft aujourd'hui favorable à la Vérité , n'y au-

roit-il que nos Nouvelles qui fe trouveroient

exemtes de contradictions ? Reprenons la fuite

d'un récit dans lequel nous ne craignons pas du

moins qu'on puùTe nous accufer avec juftice d'au-

cune infidélité.

Le Mercredi 28. Mai entre huit & neufdu matin

,

les Chambres étant affemblées pour entendre , fui-

vant 1 Arrêté de la veille , les Concluions des

Gens du Roi fur le Mandement. M. le Premier

Préfident dit que ,, fans vouloir prévenir leur ré-

„ ponfe il croyoit qu'ils demandcroient encore du

„ tems , celui qu'ils avoient eu n'ayant pas été

„ fuffifant pour une matière fi importante ". En
effet ils entrèrent ; & M. Gilbert prenant la pa-

role, ils répondirent: „ Meffieurs, nous effayâmes

„ dès hier de faire fentir la difficulté que nous

„ trouvions à déterminer nos réfolutions & nos

„ démarches fur un objet d'une conféquence auffi

„ importante , que celui que la Cour nous a fait

l'honneur de nous remettre. Nous la fupplions

t , très - humblement de trouver bon que nous de-

meurions encore dans la même fituation , & de

, nous lailfer le tems néceffaire pour voir ce qui

pourra être du devoir de nos Charges à ce fu-

„ jet".

L'avis de M. le Préfident Pelletier fut de

donner du tems, mais fans le limiter; attendu,

difoit-il, que quelqu'éclairés que fùffent les Gens
du Roi, ils n'avoient pas encore eu un tems fuffi-

fant pour traitter une matière auffi délicate , &
que dès qu'ils feroient en état de prendre des Con-
clufions, ils ne differeroient pas de s'en expliquer

à la Cour. Cet avis qui fe réduifit à ,, arrêter que
les Gens du Roi rendraient compte inceffam-

„ ment & le plutôt que faire fe pourrait du Man-
„ dément qui leur avoit été remis", fut fuivi par

les Préiidens à Mortier & MM. de Grand'Cham-
bre , jufqu'à M. de Vrevin exclufivement. M. le

Préfident de Blancménil propofa feulement d'ajou-

ter que ,, les Gens du Roi feroient d'office
„ prive' leur poffible pour que le Roi fît furfeoir

„ l'exécution du Mandement".
A l'égard de M. de Vrevin , il dit qu'il aurait

cru ( & qui ne l'aurait pas cru comme lui ? ) que
les Gens du Roi auraient pu être prêts ce jour- là

même , s'ils avoient voulu (ou fi M. le Cardinal

l'eût permis;) mais qu'afin qu'ils n'eufient plus

d'exeufe , il étoit d'avis de „ leur donner un tems
fort long pour fe préparer, fixant néanmoins le

„ jour, comme le Vendredi d'après la Fête-Dieu":

& il ajouta que lors du Mandement de M IArche-
vêque contre les Avocats , les Gens du Roi n'a-

voient point demandé de délai pour requérir; que
le Mandement dont il s'agiffoit „ n'étoit pas fuf-

,, ceptible d'une plus grande difficulté ; qri ils

„ étoient venus alors d'eux-mêmes faire leur Ré-

„ quifitoire, & que dans le cas préfent ils refii-

foient leur miniftere au fujet d'une pièce qui leur

„ étoit remife par toute une Compagnie , & fur

„ laquelle ils n'auraient pas du fe faire demander

,, des Conclufions".

Cet avis ayant prévalu , l'on convint unanime-
ment que le fervice recommencerait 8c continue-
rait à l'ordinaire , & MM. les Préfidens dirent

qu'ils alloient prendre pour cela des arrangemens
chacun pour fa Chambre. Après quoi il fut quef-

tion de MM. Pucelle & Titon. M. le Premier
Préfident fit un détail de ce qui s'étoit paffé en
1718 a l'occafion de l'exil de MM. de S. Martin ,

Feideau & de Blafmont; & il propofa de fuivre le

même plan , ajoutant que ( tous Meffieurs ) ne
pouvoient marquer trop d'em

t
reffement pour re-

voir parmi eux des Confrères fi chers à la Com-
pagnie & au Public. Puis il alla aKX voix. M. Pel-

letier premier Opinant fut d'avis de mander les Gens
du Roi pour leur dire de requérir de trés-humbles

& très- refpeétueufes Remontrances à Sa Majefté
pour le rapel des deux Exilés, ou plutôt des deux
Prifonniers. Mais M. de Blancménil jugea qu'il fal-

loit abréger le cérémonial, & ordonner
les Remontrances fans attendre la réquifition des
Gens du Roi.

Après quelques opinions prifes singulat im,
tout le monde s'écant rangé par acclamation à ce
dernier avis , les Gens du Roi furent mandés, &
M. le Premier Préfident leur dit : „ La Cour en-

,, trant dans vos vues , & fentant l'importance de
„ la matière, a remis au vendredi lendemain de la

,, Fête-Dieu pour vous entendre dans les Conclu-

„ fions que vous croirez devoir prendre fur le

„ Mandement que vous avez entre les mains. La
„ Cour a auffi arrêté des Remontrances, pour ob-

„ tenir le rapel de ceux de Meffieurs contre lef-

„ quels il y a des Lettres de Cachet ; elle vous
charge de favoir du Roi le jour & le lieu où il

lui plaira d'entendre la Compagnie". M. Gilbert

,, répondit, Nous acceptons avec zele la commif-

,, fion dont la Cour nous charge. Notre joye ferait

„ extrême de pouvoir y réuffir: heureux même de

„ pouvoir y contribuer en quelque choie'! Il ne
s'agit, comme on voit, dans cette réponfe de M.
l'Avocat Général que des deux Exilés , & rul'ement
des Conclufions fur le Mandement de M. l'Arche-

vêque.



Voilà à quoi l'on en relia le 28. Mai, c 'eft-à-dire

trois jours avant la Pentecôté.

Dès le 19. du même mois M. Hérault avoit man-
dé chez lui les Commiffaires de quartier

, pour leur

communiquer une lettre de M. de Maurepas , qui

portoit en fubftance , que „ le Roi étant infor-

„ mé que des gens mal-intentionnés répandoient

„ dans le Public
, qu'il avoit ôté à fon Parlement

„ la connoiffance des appels comme d'abus , 8c

„ qu'il étoit dans la réfolution de créer une Cham-
„ bre Eccléfiaftique ; Sa Majefté voulant empêcher

„ le progrés de cette fausse nouvelle,
„ lui ordonnoit (à M. Hérault) de mander fur le

champ les Commiffaires , & de leur enjoindre de

„ faire arrêter ceux qui répandroient un bruit s 1

,, PEU CONFORME A SES INTENTIONS".
Nous n'avons pas connoiffance que les Commiffai-

res ayent fait ufage de ces ordres ; mais il eft cer-

tain qu'on penfoit à créer cette Chambre Ecclcfia-

flique & nous favons des perfonnes furqui on avoit

déjà jetté les yeux pour y occuper certaines places.

Celui entre autres à qui on avoit propofé d'y faire

la fonction de Greffier, & qui l'avoit refufée, en fit

part à un de fes amis qui en le félicitant de ce re-

fus lui dit ce bon mot ; „ 11 vaudroit mieux paroi-

„ tre à ce Tribunal comme aceufé que comme juge".

Le Vendredi 13 Juin le Parlement s'affembla com-

me il avoit été arrêté le z8. du mois précédent; &
les Gens du Roi mandés dirent , par l'organe de

M. Gilbert , „ qu'en exécution des ordres de la

„ Cour ils s'étoient rendus à Compiégne , où ils

„ avoient entendu de la bouche même du Roi ces

„ paroles accompagnées de quelques rayons de bon-

„ té: je n'ai rien a ajouter a ce que je

„ VOUS AI D EJ A DIT; MAIS QUE MON P A R-

„ LEMENT SE CONDUISE SAGEMENT. Quant

„ aux Conclurions que la Cour nous demande ,

„ ajouta cet Avocat Général , nous la fupplions de

„ ne point douter de la fincérité & de la vivacité

„ de notre zele : fa prudence fait pefer la nature des

„ affaires Notre devoir eft de prévenir les vues

„' que fa fageffe peut lui infpirer elles peuvent

„ conduire (ces vues) à l'indécision plutôt

., qu'à la réfolution".

Les Gens du Roi retirés , M. le Préfident Pelletier

propofa de les charger de nouveau de faire encore

de nouvelles initances ; à quoi M. Robert ajouta

,

„ et d'assurer Sa Majefté que la Cour fecom-

portera toujours avec le même zele , la même
,', prudence & la même fageffe qu'elle a témoigné

dans tous les tems" ; ce qui fut adopté par toute

la Compagnie. Et [Jour ce qui concernoit le Man-

dement il y eut quatre avis. Le premier de M. le

Préfident Pelletier qui fut „ de furfeoir & cepen-

„ dant charger les Gens du Roi de veiller à ce

„ qu'à l'occafion dudit Mandement il ne fût appor-

„ té aucun trouble au repos & à la tranquillité pu-

„ blique"; c'eft-à-dire qu'on n'inquiétât point les

Curés.

Un Confciller Clerc s'éleva contre cet avis com-

13*
me contre un moyen inTuffifant : „ On chargera,
„ dit il , les Gens du Roi de veiller; mais leur 11-

„ lenrc donne affez à connoitre qu'ils n'avertiront

„ jamais de ce qui fe paffera".

Dans cette Affemblée , dont nous rapportons les
délibérations , M. Robert , dont on vient de par-
ler ,

propofa pour griefs contre le Mandement
,

que „ M. l'Archevêque y entreprenoit fur la Puif-

„ fance temporelle, & qu'il fembloit y vouloir ufur-

„ per la police générale du Royaume , en con-
damnant non feulement les Nouvelles Eccléliaih"-

„ ques , mais tous autres Livres ou Ecrits

„ semblables; qu'un des motifs, pourlefqucls
„ M. le Préfident le Maître s'étoit oppofé à la récep-
,, tion du Concile de Trente, étoit que ce Concile
„ attribuoit aux Evêques la condamnation arbitraire

„ des Livres". Et par rapport à l'avis de M. Pelle-
tier, de charger les Gens du Roi de veiler, &c.
M. Robert ajouta que

, „ ce feroit leur confier en
,, quelque forte toute l'autorité de la Cour"; d'où
il conclut qu'il „ falloit dès à préfent ordonner des
„ défenfes de publier le Mandement.

„ Le Roi, dit enfuite M. Delpech, ayantparfes
„ Lettres Patentes rendu au Parlement l'exer-
„ cice ordinaire de fes fonctions , ce feroit

„ y déroger & à l'Arrêt d'enregîtrement, que de
„ fc contenter du fimple Arrêté propofé". Après
quoi ce Magiftrat cita pluficurs évocations qui laif-

foient les maux préfens fans remède, & il fut d'avis
que , toutes affaires ceffantes , les Chambres de-
meuraffent affemblées

, jufqu a ce que les Gens du
Roi euffent donné leurs Conclufions.

Il y eut, comme il vient d'être dit, quatre avis
principaux dans cette délibération, i. Celui de M. le
PréfidentPelletier , qui a été rapporté.

2. Celui de M. de Vrevin : „ de donner aux
„ Gens du Roi quinze jours ou trois femaincs, en
„ un mot un jour préfix; apiès quoi l'on prendroit

„ un parti définitif. Mais ce Magiftrat avant que
d'en venir à cette conclufion

, critiqua vivement
l'i n d e'c i s 1 o n propofée par le Parquet. N

Entre la Pentecôte & la Fctc-Dieu , M. l'Arche,
vèque avoit autorifé fon Officiai à adminiltrer les

derniers Sacremcns à un malade de l'Archevêché

,

fans en donner aucune connoiffance au Curé de
Sainte Marine , jufqu'à affefter de prendre le Saint
Viatique dans une églife étrangère.

Le même Prélat à peu près dans le même tems
avoit refufé la Confirmation aux Paroiffes des Cu-
rés Appelbns. Deux traits, qui turent cités par un
Confciller de la première des Requêtes

, comme
deux démarches Jchifmatiques faites depuis les der-
niers Arrêtés de la Cour, & réfultantes du Man-
dement, & en conféquence ce Magilhat fut d'avis

que les Gens du Roi „ euffent à prendre dcsCon-
„ clufions le lendemain Samedi fans différer da-

„ vantage , les Chambres demeurant affemblées".

Le tioifiéme avis fut de M. Ogier Préfident de
la deuxième des Requêtes : Mander fur le ihamp
la Gens in Roi ,

après <jw«i l en verreit quel part}



étolt * frendre. „ Le Roi , dit ce Préfident , en or-

„ donnant à Ton Parlement d'agir fagement , lui or-

„ donne d'agir conformément à fes lumières & à

„ fa confeience".

Ici un autre Préfident des Enquêtes tomba de

nouveau avec autant de force que de délicateffe fur

l'i n d e'c i s i o n propofée par les Gens du Roi,
comme fur un parti contraire à un Arrêté connu ,

lequel devoit avoir fon exécution. „ La Compag-

„ nie ,
ajouta-t-il , qui a pour règle de toutes fes

„ démarches le bien public , ne peut relier dans

„ l'indécifion. Elle demande des Conclurions aux

„ Gens du Roi ; ils font faits pour obéir aux ordres

„ de la Cour; les mander fur It champ".

,, Le parti qui eft à prendre , dit M. de la Fau-

,, triere, doit être une fuite de nos démarches pré-

„ cédentes; fans quoi nous les condamnerions nous

„ mêmes. Les nouveaux délais font inutiles. Ceux

„ qui fe font écoulés, ôtent tout prétexte defoup.

„ çonner la Compagnie de trop de précipitation & de

,, vivacité. On propofe une indivision , qui

„ feroit une décifion véritable , puifque ce feroit

„ décider que l'affaire du Mandement ne mérite

„ aucune décifion de notre part. L'apel comme
„ d'abus eft la voye de droit : il faut marcher en

„ règle , & fuppléer le miniftere des Gens du

„ Roi".

M. Fornier de Montagni fe plaignant en cet en-

droit de ce que les Lettres Patentes n'étoient point

encore imprimées, M. le Premier Préfident répon-

dit qu'elles l'étoient , & que conformément aux Ca-

ges réflexions de plufieurs de Meilleurs l'on en

avoit fufpendu la publication; mais que du moment
que la Compagnie le dellroit , elles feroient don-

nées ce jour-là même au Public. Elles parurent en

effet l'après-midi avec l'Arrêt d'enregîtrement tel

que nous l'avons ci- devant rapporté.

Enfin M. Thomé leva un quatrième avis : ., Char-

„ ger les Gens du Roi de veiller; & au cas qu'il

„ arrive quelque chofe de nouveau , d'en rendre

„ compte fur le champ à toutes les Chambres , leur

„ indiquer de plus un jour préfix
,
pour venir tou-

„ jours rendre compte ,
quand même il n'arrive-

„ roit rien".

Ces quatre avis , dont celui de M. Ogier préva-

loit déjà, étant, félon l'ufage , réduits à deux , ce

Préfident eut encore pour lui la pluralité de quatre-

vingt quinze contre cinquante-deux. En conféquen-

ce les Gens du Roi, mandés de nouveau pour pren-

dre fur le champ des Conclufions , répondirent,

toujours par la bouche du premier Avocat Généra! :

„ La Cour nous permettra de nous retirer , pour

„ nous concerter enfemble; nous l'en fupplions très-

„ humblement". Cette reponfe donna lieu à une
féconde délibération , qui dura environ trois quarts

d'heure ; après quoi M. le Premier Préfident en-

voya au Parquet un Greffier ,
pour favoir fi ces

Meilleurs s'étoient fuffifamment concertés. Puis ,

comme ils dirent qu'ils attendoient les ordres de h
Cour, ils furent encore mandés, & M. Gilbert s'ex-

pliqua en ces termes: „ Nous avons effayédevous

,, faire fentir les différentes raifons, qui détermi-

„ noient notre conduite & fufpendoicnt nosdémar-
„ ches 11 faut vous développer quelques-unes

,, des raifons de notre filence, vous pénétrerez ai-

„ fément les autres.... Deux raifons nous empê-
„ chent de prendre des Conclufions. i. l'inlhnce

„ de l'Officialité pour raifon de ce Mandement. Les
Curés ont reconnu ce Tribunal : ce feroit juger

,, par avance la conteftation , qui y eft pendante :

„ ce n'eft pas l'ufage en ce cas , de fe pouvoir d'of-

„ fice, par la voye d'apel comme d'abus. 2. Puif-

„ qu'on nous force de le dire, les Chambres des

„ Enquêtes ne font point compétentes pour con-

„ noitre des apellations comme d'abus. La con-

„ noiffance en apartient à la Grand' Chambre pri-

„ vativement aux autres Chambres. Nous fupplions

„ M. le Premier Préfident , MM. les Préfidens de la

„ Cour & MM. de la Grand' Chambre d'y tenir

,. la main, & (conféquemment) nous ne pouvons

,

„ ni ne devons prendre de Conclufions".

Voilà enfin MM. les Gens du Roi d e c i n e' s.

Sur cela deux avis principaux : le premier de M.
le Préfident Pelletier

, qui demande du tems pour
délibérer, l'affaire lui paroiffant de confcquer.ee.

Le fécond de M. de Vrevin , à qui il paroit ,, ab-

„ furde de dire que ce que la Grand' Chambre peut

„ toute feule, elle ne le puiffe étant unie au refte

„ du Corps. II faut donc , ajouta- t-il , ordonner
„ aux Gens du Roi de prendre des Conclufions au
„ fond , telles qu'ils jugeront à propos; finon on
„ fuppléera à ce qu'ils auroient du faire; &puifqu'ils

„ ont été ouis , & que d'ailleurs ce n'eft point l'u-

,, fage du Parlement de Paris , de commettre un
„ de Meffieurs pour fuppléer les Conclufions du
„ Parquet, on inférera dans l'Arrêt: Faifant droit

„ fur le réquifitoire du Procureur Général du Roi".
Plufieurs Magiftrats ajoutèrent à l'ordinaire des

chofes très-intérelfantcs , & peu favorables fur-tout

aux deux motifs du Parquet , dont le procédé fut

traité d'indécent par un Confeiller de la Grand*
Chambre „ 1. Il peut y avoir, difoit-on , fans que
} , nous en foyons juridiquement informés, unecon-
,, teftation particulière à l'Officialité entre le Pro-
„ moteur & les Curés pour raifon du Mandement
„ mais il eft un intérêt public , auquel il apartient

„ à a Compagnie feule de veiller, & il eft aifé de
„ fentir combien l'ordre public eft ici violé. 2. Les
,, Gens du Roi ont mauvaife grâce , (c'eft ainfî

„ qu'on s'exprimoit) de vouloir femer la divifioa

„ entre la Grand' Chambre & les Enquêtes. La
,, Compagnie n'eft qu'une , & toute fa force confi-

„ lté dans cette union. Les Arrêtés précédens onc
„ été faits par les Chambres affemblées ; ce font et-

„ les qui ont ordonné aux Gens du Roi, à plufieurs

„ reprifes , de conclure fur le Mandement. La
„ Grand' Chambre a reconnu que l'affaire étoic

„ de la compétence de toutes les Chambres. Le
„ Parquet en eft inftrnit : ce n'eft plus à lui d'agi-

„ ter à quel Tribunal l'apel doit être porté",



II falloit , difoit M. Robert, prendre enfin fon

parti. On avoit donné à M. l'Archevêque un tems
fuffifant pour fe réformer foi-même , & loin d'en

avoir profité, il abufoit encore de fon Mandement
puifqu'il s"en autorifoit pour faire fchifme avec fon

Curé. Ce Magiftrat faifoit allufion à la démarche
de M. Robinet, dont il a été parlé ci-dcffus. Il

ajouta qu'il falloit recevoir le Procureur Général apel-

lant comme d'au;, lui permettre d'intimer, rjrc.

W cependant défenfes de publier ejr exécuter le Man-
dement. On verra prévaloir cet avis dans la derniè-

re délibération de cette même féance.

Un autre Confeiller de Grand' Chambre dit en
propres termes que, ,, les Gens du Roi avançoient

à la Cour les maximes les plus faujjes , en préten-

„ dant que les Enquêtes ne pouvoient demeurer

„ jointes à la Grand' Chambre
, pour itatuer fur

des apellations comme d'abus, lefquellcs, avant

,, Henri IL étoient portées au Parlement entier

„ fous le nom de Recurfus ad Principem , & non à

„ la Grand' Chambre feule. „ Sur quoi le même
Magiltrat cita pour le tems préfent l'apel comme
d'abus du Mandement de M. l'Evêque de Laon porté
aux Chambres affemblées.

Un autre encore ajouta. ,, Le déclinatoire des

„ Gens du Roi peut bien à la vérité empêcher les

„ Enquêtes de ftatuer fur une apellation comme
„ d'abus, au préjudice de la Grand' Chambre , mais

„ non en priver le Parlement entier ', c'clt à-dire

,

aflemblé.

Parmi ceux qui s'élevèrent ainfi contre le dif-

cours de M. Gilbert, un Préfident des Enquêtes fur-

tout demanda que la Compagnie en témoignât fon
mécontentement aux Gens du Roi ; M. le Clerc de
Leffeville: qu'on les mandât uniquement pour leur

reprocher It fcandali qu'ils avaient donné ; M. Pa-

rent: ,, qu'on retirât de leurs mains le Mandement
comme étant le corps de délit, fur lequel on avoit

„ à prononcer; M. Pajot; qu'on s'en raportât au

„ zele de M. le Premier Préfident, pour leur dire

„ ce qui convenoit , au fujet de la manière dont

„ ils s'étoient expliqués". Et à l'égard du défaut

de Conclurions des Gens du Roi , le même Magi-
ltrat prouva , ainfi que l'avoit déjà fait M. de la

Fautriere , que ce n'étoit pas chofe nouvelle que de

s'en paffer. L'Arrêt du 7 Juin 17 19 contre un Man-
dement de M. l'Evêque de Soi'fons , aujourd'hui

Archevêque de Sens , fut aporté en preuve par

ces deux Confeillers. M. Languet voulut dans le

tems tirer de ce défaut de Conclufions un motifde
plainte, dans la lettre qu'il en écrivit à feu M. le

Duc d'Orléans , mais M. de Blancménil, aujour-

d'hui Préfident Mortier , pour lors Avocat Général

juitifia la conduite du Parlement , comme il paroît

par fon réquifitoirc inféré dans l'Arrêt du 9. Août
Suivant: Arrêt de règlement ) puifqu'il y cil dit qu'il

fera envoyé aux Baillagcs & Sénéchaullces du ref-

fort. M. de Blancménil lurpris de s'entendre citer
,

revint bientôt de fa furprife, en vjyr.nt 1 Arrêc im-

primé dont un de ces Magiftrats avoit eu la pré-
caution de fe munir.

„ Le bien que la Compagnie veut faire , dit fur

„ cela un Confeiller qui s'étoit déjà diftingué par

,, la force de fes avis, ne doit point dépendre de
,, la volonté des Gens du Roi, qui par des vues

„ particulières , ou peut-être parce qu'ils ignoroient

„ le danger , affectaient un filence dangereux ....

„ Il ne convient point à la dignité de la Compag-
„ nie de s'expofer davantage à leurs refus indé-

,, cens ni à entendre encore un Non fec de
„ leur part .... Quand leur zele eft ralenti parcer-

„ taines confédérations, c eft à la Cour à leur faire

,, faire leur devoir ; s'ils le négligent, tous Mef-
„ fleurs font Procureurs Généraux, &c. M. Dupré,
qui parloit ainfi , n'étoit point d'avis , ni d'exiger
de nouvelles Conclufions des Gens du Roi , ni

même de retirer le Mandement d'entre leurs

mains.

Cependant l'avis de M. de Vrevin ayant prévalu
fur celui de M. le Préfident Pelletier de cent-qua-
tre voix contre quinze , les Gens du Roi mandés

,

M. le Premier Préfident leur dit : „ La Cour a or-

,, donné que, fans avoir égard aux fins déclinatoi-

„ res par vous propoiées , vous rendriez fur le

„ champ des Conclufions & que , faute par vous
„ d'en vouloir prendre , vous rendriez le Mande-
„ ment mis entre vos mains". M. Gilbert répon-
dit: „ Nous n'avons point propofé de fins déclina*

„ toires; nous favons qu'il n'y en a point àpropo-
„ fer, que d'une Chambre à une autre; au furplus

„ quant au Mandement nous avons eu l'honneur de
„ dire à la Cour ce que nous penfions dans nos
,, confcicnccs". Ainfi parlèrent les Gens du Roi ;

6c fur ce que M. de Vrevin leur dit : remette? dont
le Mandement ils répondirent qu'ils ne le remet-
troient que fuivant les ordres de la Cour, c'ellà-

dire du Parlement, & fe retirèrent en effet fans le

huiler quoique M. le Premier Préfident eut ajouté :

La Cour ordonne que vous le remettiez
, faute par

vous de prendre des Conclufions au fond. De forte

que la Compagnie fut obligée d'envoyer au Par-

quet un Greffier ,
pour demander la pièce infortu-

née , laquelle fut remife enfuite à M. Delpech en
qualité de Rapporteur.

Ce Magiftrat en fu la lefture; puis, „ fansm'ex-

„ pliquer , dit- il, plus amplement fur des moyens
„ d'abus ,

que tous Meilleurs reconnoiilcnt dans

,, ce Mandement, je fuis d'avis de recevoir le Pro-

„ cureur Général apellant comme d abus
, permis à

„ lui d'intimer jur ledit apel
, qui bon lui femblera

,

„ ordonner que Jur icilui les Parties auront audien-

„ ce au premier Jour , C cependant dejenjes dt pu-

„ Hier v exécuter ledit Mandement
, enjoindre au

,, Procureur Général d'y tenir la main"; ce quipaf-

„ fa tout d'une voix , à l'exception du feul Abbé
Drouin, qui en qualité de Docteur de la nouvelle
Sorbonnc, dit nettement que le Mandement hctttt

point abajif.
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Du 12 Ju

Dans l'Aflemblée du Vendredi 13 Juin, dont on

a commencé l'ordinaire dernier la rékition, après

la lecture faite du Mandement par M. Delpech , &
l'avis propofé par ce Magiftrat qui paiTa tout d'une

voix.

M. Anjorrant propofa d'enjoindre au Procureur

Général de faire imprimer l'Arrêt au plutôt ; & M.
Parent pria M. le Premier Préfident d'en faire met-

tre inceflanment la minute à la Tour (pour préve-

nir) ce qui étoit arrivé fur l'Arrêt du 7. Septembre

dernier.

Mais voici de la part du beaufrere de M. Hérault

une attention d'une autre efpéce. M. Durey vou-

loit qu'on ajoutât à l'Arrêt : „ La Cour ordonne

„ l'exécution des Ordonnances , Edits , Déclara-

„ tions & Arrêts de reglemens , au fujet de tous

„ Libelles , & notanment de l'Arrêt rendu fur les

„ Nouvelles Eccléfiaflïques , & tous Ecrits qui peu-

„ vent troubler la tranquillité publique".

Malheureufement pour celui qui propofoit cette

addition, elle étoit contraire aux règles. L'Arrêt

qui recevoit M. le Procureur Général apellant

comme d'abus, „ n'étoit, félon la judicieuferemar-

„ que qu'en fit fur le champ M. le Préfident de

„ Blancménil, qu'une procédure d'infiruction , dans

„ laquelle on ne pouvoit rien inférer de définitif";

en forte que ce Préfident de la Cour ayant rejetté

la propofition irréguliere du Préfident Durey , elle

fut également rejettce de tous L'Arrêt fut donc

rendu , & parut imprimé dès le lendemain chez Si-

mon, Imprimeur du Parlement qui en fit en peu de

}ours un prodigieux débit.

La fagefle , la jufiice & la néceflîté d'un pareil

Arrêt dans les conjonctures préfentes , ne manquè-

rent pas de recevoir du Public des applaudifiemens

bien mérités; mais ces applaudifiemens mêmes ne

purent préferver ni l'Arrêt , ni ceux qui l'avoient

rendu , de toute l'indignation du Mini/he , & con-

féquenment des foudres du Confeil. M. le Cardinal

avoit pris avec M. l'Archevêque de fi grands enga-

gemens ,
que Son Eminence crut devoir en cette

occafion , fans nul égard pour le Parlement apuyer

le Prélat de tout fon crédit. L'Arrêt étoit du 13.

Il fut publié le 14; & dès la nuit du 1 5. au i<5. , quatre

Magiftrats d'une grande réputation d'intégrité , de

prudence & de lumières , furent enlevés par des

Moufquetaires , favoir MM. Robert & de Vrevin

Confeillers de Grand' Chambre pour être conduits,

le premier à Bellifle, & le fécond à Poitiers: M.
Davi de la Fautriere de la troifiéme des Enquêtes

à Salins en Franche-comté , & M. Ogier Préfident

en la féconde des Requêtes à Lyon ; du moins on

a fu depuis ,
que la Lettre de Cachet ,

qu'on ne

voulut pas lui montrer, le portcitainfi; maisl'Oni-

illet 1732.

cier qui le conduifoit, devoit en ouvrir une fécon-

de à Lyon, qui indiqueroit le véritable lieu de fon

exil, c'eft-à dire , les Ifies Sainte Marguerite. Ce
Préfident avoit foupé , le foir de fon enlèvement

chez M. le Premier Préfident qui avoit redoublé à

fon égard fes carefies ordinaires. Il eft dans un lieu

bien trifle , & il y eft , dit on , très-reffêrré. En
1718. M. le Préfident de Blafmont en raporta une

fanté fort délabrée; & M. de Saint Martin , enco-

re aujourd'hui Confeiller de Grand' Chambre ne

fournit pas moins dans ce tems là à Bellifle, où M,
Robert eft actuellement retenu prifonnier , fans avoir

feulement la liberté de fe faire fervir par le Laquais

qui l'a fuivi , & fatas que Madame Robert ait pu en-

core avoir la confolation de recevoir de fes nouvel-

les par lui-même. M. de Vrevin eft fujet à la goû-

te ; & lorfqu'on l'enleva il avoit une rétention d'u-

rine, laquelle, lorfqu'il en eft attaqué, ne lui per-

met pas de faire une lieue en voiture , fans rendre

le fan g. Malgré cette incommodité ,
qui menaçoit

le Public de la perte d'un fi bon Juge, on eut la

dureté de le conduire en pofte avec la plus grande

diligence qui fût pofiible. Le Miniftre toutefois ,

aprenant qu'il étoit à l'extrémité , fe trouva forcé

par bienféance au moins, à retarder fa marche , &
à lui laiffer la liberté de fe repofer dans le lieu où
il fe trouveroit. On afilire qu'on l'avoit d'abord

conduit jufques dans rifle de Ré ; mais qu'il a été

enlùite ramené à Poitiers , où on le garde à vue.

Le choix de ces quatre Magiflrats eft remarqua-

ble. Tout le monde connoit leur mérite réel , &
leur crime imaginaire. Ils ont opiné , comme on
a vu, avec liberté & folidité , fuivant les lumières

de leur confeience, dans les termes les plus meiu-

rés , & fans qu'il leur foit échapé un feul mot qui

pût bleffer, ni le Roi, ni même fes Miniflres.

M. Robert & M. de Vrevin ont chacun près de

foixante-dix ans. Le dernier toutefois eft encore

garçon ; & ils joignent l'un & l'autre à l'auftérité

des mœurs des anciens Sénateurs Romains une pro-

bité redoutable aux folliciteurs , un attachement in-

violable aux règles , une fcrupuleufe attention au

droit des parties , une grande connoiflance de la

Religion , & une piété qui influe dans toutes leurs

démarches. On fait que le premier fur- tout a tou-

jours été extrêmement touché du defir que la jufti-

ce fe rendit gratuitement: defir , dont il n'a jamais

manqué de faire , autant qu'il a été en lui , fa règle

perfonnelle ; & lorfque l'ufage , les loix , les bieu-

féances même néceiïaires l'ont obligé d'agir difFe-

renment , les pauvres font devenus propriétaires

des droits , qu'il ne recevoit que pour eux , & qui
ne pafibient par fes mains que malgré lui. M. Ogier
quoiqu'encore jeune , fe trouve aujourd'hui le plus

ancien Préfident en exercice dans la deuxième dej
M m



Requêtes. Une grande modeftie jointe à de grands

talens ,
beaucoup de douceur & de politefle , réu-

nies avec beaucoup de difcernement ôtdefagacité
,

un attachement éclairé aux vrais intérêts de l'Egli-

fe , du Roi , de la Patrie ; un zele qu'il (ait modé-
rer à propos & avec fuccès ; une férieufe applica-

tion à remplir les devoirs de la Religion, delaMa-
giflrature & de la fociété , lui ont acquis avec la

confiance de fa Chambre l'eftime de tout le Parle-

ment. M. Goeflard de Monfaber dans le voyage de
la Grand' Chambre à Compiégne, afluraM. le Car-

dinal Miniftre de la prudence & de la modération

de ce Magiftrat.

A l'égard de M. de la Fautriere , c'eft un Juge
qui pour avoir commencé par l'épée , n'en a pas

moins tout ce qui eft néceflaire à fon état ; au-

contraire il n'en réunit que plus utilement en fa

perfonne l'intégrité d'un grand Magiftrat & le cou-

rage d'un grand Capitaine. On le dit univerfel

,

jufqu'à pofféder les feiences mêmes qui parohTent

plus incompatibles. Son ftile avec cela eft énergi-

que & fleuri ; & l'on peut juger de fon éloquence

,

qui n'eft pas le moindre de fes talens , foit par les

difeours que nous avons raportés de lui en der-

nier lieu, foit par celui dont nous rendîmes comp-
te le 20. Août 1730. à l'occafion de la fameufe Dé-
claration & de fes fuites. Ces quatre Magiftrats

n'étoient- ils pas dignes d'être affociés au fort d'un

Pucelle & d'un Titon?
Lorfque nous avons parlé de l'enlèvement du

premier , la loi que nous nous étions fcrupuleufc-

ment impofée , de nous aftreindre au feul récit de

M. le Premier Préfuient nous fit omettre un trait,

qui ne doit pas être paffé fous filence.

Lorfque le Roi à Compiégne dit au Chef de

fon Parlement taisez-vous, M. l'Abbé Pu-

celle s'étant avancé , pour préfenter un papier à

Sa Majefté le Roi dit à M. de Maurepas , d e-

Chirez; ce que ce Secrétaire d'Etat fit fur le

champ. Ce papier contenoit fans doute le bel

Arrêté du 13. Mai , & peut-être la généreyfe ré-

ponfe que le Premier Président, de Verdun fit à

Louis XIII. en 1626., & que la Compagnie avoit

propofé pour modèle en 173a. à M. le Premier Pré-

sident Portail.

Un Ambaffadcur d'une Cour étrangère , qui ren-

doit compte à fon Maître de cet événement , lui

marquoit qu'on venoit de faire faire au jeune Monar-

que trois fautes confidérables. 1. On lui a fait, difoit-

il , deshonorer la première Compagnie de fon

Royaume par un taisez- vous, tel qu'on ne

le diroit point à un Valet. 2. On l'a porté à ré-

duire fon Secrétaire d'Etat à la fonction de Bour-

reau , en lui faifant déchirer l'Arrêté de la Com-
pagnie, prefenté par TAbbé Pucelle l'un des Dé-
putés. 3. On a fait violer (au Roi) le droit des

gens en arrêtant M. l'Abbé Pucelle par fes ordres,

avant que ce Député eut le tems de retourner à

Paris rendre compte à fa Compagnie de fa dépu-

tation,
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Ces réflexions, comme on voit, ne font point

de nous , mais d'une perfonne refpeétable
, par

qui elles ont paffé dans le Public
,

qui les a
adoptées.

Nous avons auffi apris
,

depuis ce que nous
avons dit de M. Titon

,
que ce Magiftrat a été

transféré à Dourlan , à caufe qu'il entretenoit dans

fa prifon du Ham trop de rélations ; du moins c'eft

ainfi que M. de Maurepas s'en eft expliqué à
Madame Titon ; & M. le Cardinal de fon côté a

allégué pour prétexte de cette tranflation , des

lettres pathétiques , écrites à Paris par le Prifon-

nier. Ce qui paroît certain , c'eft que pendant le

féjour que M. Titon a fait au Ham , fes difeours

edifians , fa charité & fon bon exemple y ont fait

beaucoup de bien : que la garnifon l'a pleuré, lorf-

qu'il en eft parti; qu'il fut enlevé par un Exemt&
des Archers , fans lavoir où on le conduifoit

, qu'il

ne voit perfonne à Dourlan ,
que fon Valet de

chambre n'a pas la liberté de parler à qui que ce

foit , enfin qu'au milieu de cette dure captivité

l'illuftre Captif partage tout fon tems entre la priè-

re & l'étude, & qu'il ne cefTe de donner, com-
me il a fait par tout où il a paffé , des marques
d'une vertu digne des premiers fiécles de 1 Eglife..

Tels font les Confcillers du- Parlement fur qui

M. le Cardinal a cru devoir vanger l'honneur d'un

Mandement qu'il a regardé en quelque forte com-
me fon ouvrage. Mais toute cette Augufte Com-
pagnie & fon Arrêt même ne feront point épar-

gnés. Elle aprit ces affligeantes nouvelles le

Lundi 16. Juin , en arrivant au Palais. Auffi tôt,

M. le Premier Préfident affembla les Chambres,
pour leur faire part d'un nouvel ordre du Roi, qui
enjoignoit aux Préfldens de la Cour , à quatre

Confcillers de la Grand'Chambre , & aux deux

plus anciens de chaque Chambre des Enquêtes fit

Requêtes de fe rendre à Compiégne le lendemain

Mardi , fur les dix heures du matin. 11 fallut donc

partir furie champ, & fans délibérer , comme por-

to it la Lettre de Cachet.

Le Mardi 17. Sa Mfljefîé dit aux Députés : J$
vous ai mandés

,
pour vous faire connoitre ma vo-

lonté : Maurepas , lifez.

11 s'agiffoit d'un Arrêt du Confeil daté de la

veille
,
qui fut rendu public dès le lendemain, &

dont le Secrétaire d'Etat fit alors la lefture II ra-

pelle les ordres du 10. & 16. Mai; il qualifie d'ex-

cès répréhenfible , d'avoir ofé rendre l'Arrêt du

13. non feulement fans Conclufions des Gens du
Roi, mais malgré le refus formel & réitéré qu'ils

avoient fait d'en prendre ; en conféquence Sa Ma-
jefté cafle ledit Arrêt, comme rendu contre fa vo-

lonté connue, & le met au néant
, (termes incon-

nus jufqu'à ce jour dans les Arrêts du Confeil, &
dont les Cours Souveraines ne fe fervent qu'à l'é-

gard des Sentences des premiers Juges ;) trdonnt

que ledit Arrêt , du Confeil , fera inceffanmtnt

t*infcrit dans les Rcgîtres du Parlement au bas de

la minute de celui du 13., enjoint au Premier Prcfi-
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dent PERSOVELLEMENT, ET EN SON PRO
prb et prive' nom d'y tenir la main, & d'en

envoyer une expédition à Sa Majefté , défend à tous

Officiers du Parlement de rien propofer qui puilfe

être contraire audit Arrêt , à peine de dejobéijjan-

ce , de l'indignation de Sa Majefté & de priva-
tion de Charges.

Après cette lecture le Roi ajouta encore quel-

ques menaces : puis M. le Premier Préfident ayant

prononcé le mot Sire , & étant refté quelque

tems fans continuer, Sa Majefté le tira entièrement

d'embarras en lui impofant un filence qu'il gardoit

déjà , & en difant aux Députés , retirez-vous.
C'étoit le Mardi que cela fe pafToit.

Nous Iaiflbns à penfer quelle fut la confterna-

tion de toutes les Chambres lorfqu'elles entendirent

,

le Vendredi fuivant 20. Juin, de la bouche de M.
le Premier Préfident le récit de ce qui s'étoit palfé

dans ce voyage. Quel fujet de douleur pour le

Parlement de voir d'une part fa fidélité lufpefte

aux yeux de fon Souverain , & de l'autre l'ufage li

peu jufte & lî peu féant qu'on faifoit faire au

Roi de fon autorité fuprême ! Que d'objets fe pré-

fenterent alo,rs à l'efprit de cette Compagnie o-

primée ! Les mauvais traitemens qu'elle éprou-

voit
,

qu'elle avoit éprouvés , & dont elle étoit

menacée ; tout ce qu'on avoit fait jufqu'alors , &
ce qu'on faifoit encore , pour éteindre entièrement

les triftes reftes de fa liberté mourante ; fon Chef
ignominieufement Chargé de la fonction d'un (im-

pie Huiflîer de la chaîne , & forcé par un ordre

public de ligner la flétriflure de fon propre ouvra-

ge ; tant d'ordres furpris à Sa Majefté pendant le

cours du préfent Miniftere . & fur tout depuis le

Lit de jufticede 1730.; une foule d'Arrêts du Con-
feil, dont les uns ont cafté des Arrêts de la Cour,

ou qui ne contenoient , comme on le reconnoif-

foit
,
que les Maximes du Royaume , ou qui n'a-

voient d'autre but que de réprimer les entrepri-

fes fchifmatiques de plufieurs Evêques ; dont les

autres ont évoqué des apels comme d'abus , in-

terjetés pour rétablir , ou pour prévenir le même
défordre

, que le Parlement a voulu fufpendre par

fon dernier Arrêt; tant de Remontrances rejettées,

fans être entendues , fans être lues à Sa Majefté

fans même qu'on ait eu la confolation de (avoir

que le Roi en eût eu connoiffance ; tant de cour-

fes qu'on a fait faire à la première Compagnie du
Royaume , à Fontainebleau . à Verfailles , à Com-
piégne, avec auffi peu de décence, que denéceflî»-

té, uniquement pour lui faire entendre les paroles

les plus dures , & pour lacérer fous fes yeux des

délibérations fages, néceffaires , & formées fur un
modèle fi digne d'être imité; tant d'ordres verbaux,

donnés fous le nom du Roi à M. le Premier Pré-

fident; tant de Lettres de Cachet multipliées
,
por-

tant d'abord de fimples défenfes de délibérer , puis

fous peine , tantôt de défobéi (Tance , tantôt d'en-

courir l'indignation du Roi , enfin de privation

de Charges ; l'enlèvement tout récent de fix des

principaux membres de cet augufte Corps , le

deïu'l univerfel ,
l'opofition publique , le défaut

entier d'une liberté eiïentielle dans les fuffrages

,

l'impoifibilité d'obéir , & de concilier fes plus pré-

cieux devoirs avec une obéiffance qui tendroit au
renverfement des loix du Royaume. Quelle fitua-

tion pour des Magiftrats qui ont juré d'opiner &de
donner en toute occafion leurs avis fuivant les lu-

mières de Jeur confeience pour le bien du fervice

du Roi & de l'Etat ! Toutes ces confidérations &
bien d'autres déterminèrent ces Mefiîeurs à enten-

dre le récit de M. le Premier Préfident fans mur-
mure , & à fe retirer fur le champ fans délibé-

ration.

Le Public a regardé comme quelque chofe de furna-

turel le parti auffi unanime
,
que fubit

,
qui fut pris in-

continent après dans chaque Chambre. En effet en
moins d'une heure cent-cinquante huitMagiftrats con-
viennent féparément dans les fept Chambres des En-
quêtes & Requêtes, & du fond, & de la forme de
la démiffion de leurs Charges ; Acord fi parfait ,

qu'il n'y eut qu'un Préfident & quatre Confeillers

qui fe féparerent de leurs Confrères, favoir, MM,
Dumans , Docteur de la Sorbonne moderne &
Confeiller en la troifiéme. De la Garde Préfident

,

le Rebours & Novion de la cinquième , & d'Ormef-

fon du Cherré de la deuxième des Requêtes. M.
Danez, quoique Docteur de la Maifon de Sorbon-
ne , & de plus , ancien Profelfeur de Théologie
Molinienne, ne laifta pas de fe livrer , comme les

autres à un parti fi généreux ; auffi fut-il très - mal
acueilli en Sorbonne au retour du Palais. Les pa-

roles les plus gioffiéres ne furent pas épargnées.
Son nom paroiffoit indigne déformais d'avoir place

parmi les Canadiens. 11 fut menacé (comme de
raifon ) d'être rayé de cet honorable catalogue , &
les chofes furent pomTées fort loin au réfectoire.

Au contraire M. Dumans fut honoré & complimen-
té, comme un libérateur du peuple d'Ifraël; & fes

chers Confrères (de Sorbonne) lui apliquerent cet

éloge , que les Ifraëlites donnèrent autrefois à Ju-
dith : Tu gloria Jerufalem , tu Utitia Jfrael , tu ho~
norificentia populi nojiri ; vous êtes la gloire de Jé-
rufalem , vous êtes, la joye d'Ifraël, vous êtes la

gloire de notre peuple. Mais l'humble Docteur eut
alfez de modeftie

,
pour avouer que tout le monde

ne penfoit pas aipfi fur fon compte.
P. S. Il nous tombe, actuellement entré les mains-

un Mémoire louchant l'origine l'autorité du Par-
lement de france ,

apellé judicium Francorum.
Nous ne connoiffons point la fource de cet Ecrit,

& nous croyons pouvoir aflurerque les Apellansn'y
ont aucune part. On fait que MM. de Porc-Royal
dont ils fe font gloire de fuivre les traces, n'ont ja-

mais donné aucune atteinte aux droits facrés du Roi
& de la Couronne, & qu'ils fe font fait au contraire

un devoir d'en prendre hautement la défenfe. On.
peut voir fur- tout l'Apologie des- Catholiques par M.
Arnaud , & le Livre du Pere Quelhel contre Ley-
dekei..



L'Acte de démiffion fut rédigé dans chaque Cham-
bre, des Enquêtes C£ Requêtes, fur du papier tim-
bré en ces termes:

„ Nous, Préiîdens & Confeillers du Roi en fa

Cour de Parlement— Chambre des fup-

plions très-humblement le Roi de vouloir bien ac-

„ cepter la démiffion que chacun defdits Préfidcns

„ & Confeillers lui fait par ces préfentes , de l'Office,

„ dont il a plu au dit Seigneur Roi de l'honorer".

Les fept Chambres ayant Ggné féparément un pa-

reil acte , un Préfident de chaque Chambre s'en char-

gea, & tous fortirent au même mitant, pour aller les

remettre entre les mains du Chef de la Compagnie.
Ceux qui furent témoins de cette grande démarche

,

peuvent feuls fe rcpréfenter toute l'imprcffion qu'elle

nr fur les fpcttateurs. Ces Meilleurs traverferent les

falles & les cours du Palais, deux à deux, avec dé-

cence & gravité , au milieu d'un concours prodi-

gieux qui 1rs admiroit en filence , & dont une gran-

de partie les fui vit jufques dans l'apartement de M.
le Premier Préfident. Silence éloquent, qui failbit

mieux leur éloge que des applaudilîemens exprimés !

M. le Premier Préfident fortement follicité de fe

joindre à la Compagnie le refufa encore plus forte-

ment. On le pria de fe charger au moins de préfen-

ter au Roi les actes de démiffion qu'on vouloit lui

remettre. L'une & l'autre propofition fut rejettée

comme féditieufe , fans exemple, capable d'attirer à

la Compagnie de nouveaux coups. On lui repréfen-

ta qu'au contraire cette démarche étoic la plus ref-

pcftucufe , & la feule convenable ; que d'ailleurs

elle n'étoit point nouvelle , puifque M. de la Vacque-

rie Premier Préfident fous Louis XI. fe tint honoré

d'une pareille commiffion , & la remplit avec autant

de fuccès, que de dignité. M. le Premier Préfident

ne fc rendit point, mais fe contenta d'offrir fa mé-

diation que ces Mefileurs refuferent à leur tour. A-

prés quoi ils fe retirèrent dans le même ordre , par

un autre chemin. De retour dans leurs Chambres ils

drefierent (encore féparément ) la lettre fuivante

pour M. le Chancelier.

„ Monfeigneur, chargés par Mefileurs de toutes

les Chambres des Enquêtes & Requêtes de vous

,, remettre les actes ci-joints, nous fommes venus

„ pour avoir l'honneur de nous acquiter de cette

'„ commiffion. N ayant point celui de vous trouver,

,, nous prenons la liberté de vous les envoyer, &c".

Cette lettre fut lignée par fept Préfidens des fept

Chambres qui la portèrent à l'Hôtel de M. le Chan-

celier & la remirent à un Secrétaire
,
lequel partit

fur le champ pour Compiègne.

De leur côté MM. des Enquêtes & Requêtes après

s'être tendrement embraffés, étaient fur le point de

s'en retourner chacun chez foi, lorfquc le jeune M.
de Lamoignon, Préfident à Mortier reçu, mais ne

faifant encore que la fonction de Confeiller en la

première des Enquêtes repréfenta qu'il ferait à pro-

pos ,
pendant ces jours de deuil pour la Compagnie

qu'aucun de Mefileurs ne fe trouvât ni aux fpertacles

,

ni aux promenades publiques ; propofition qui fut

unanimement acceptée avec éloges.

La plupart de ces Magiftrats ne trouvèrent pai
moins d'applaudiflemens dans leurs propres familles

,

que dans le Public. M. de Nicolai Premier Préfident

de la Chambre des Comptes étoit malade à Gouflain-

ville. M. fon fils Confeiller en la première des Re-
quêtes & reçu en furvivance dans la Charge de Pre-

mier Préfident étoit auprès de lui. Le pere l'envoya

à Paris, pour faire fon devoir, cjrfuivre l'exemple des

plus fages : il pouvoit dire , de fes ancêtres. Un fi

digne ïils pouvoit-il après cela n'être pas careiFé à

fon retour par un fi digne pere ? M. Nouet Con-
feiller en la troifiéme des Enquêtes ne le fut pas

moins par M. fon pere , Avocat du Clergé , & ac-

tuellement Bâtonnier de MM. les Avocats. Le dé-
tail de ces félicitations domeitiques ferait trop long.

11 faut feulement ajouter que plufieurs Confeillers

qui ne fe purent pas trouver à cette mémorable bur-
née, écrivirent, ou rendirent vifite à M. le Premier
Préfident pour l'aflurer de leur adhéfion au contenu
d'un acte qu'ils avoient la douleur de n'avoir pu lig-

ner.

La Grand'Chambre feule ne crut pas devoir imi-

ter un procédé, dont tout le monde paroilfoit fou-

haiter qu'elle eût donné l'exemple. Il n'y eut que
quelques Confeillers qui , en s'abltenant depuis ce

moment de toute fonction de judicature , prétendi.

rent s'unir tacitement à la réfolution des Enquêtes &
Requêtes. Les autres , prélidés par M. Pelletier,

voulurent donner dès ce foir là -même l'audience

de relevée. Le public y étoit atentif. Le concours
étoit encore grand au Palais. On ouvrit en effet

le fanctuaire de la juftice; mais on le referma à I m-
itant , parce qu'il fut auflîtôt profané par une huée
des plus vives & par conféquent des plus indécentes.

Les Avocats & les Procureurs avoient déjà pris leur

parti ; & leur inaction totale & perfévérante a ren-

du, tant qu'à duré la démiffion , le zele deMM.de
la Grand'Chambre abfolument infructueux.

Le Miniltre informé de ces trilles nouvelles ne

laifia pas de craindre , avec quelque forte de fon-

dement, qu'un zele qui d'une part paroiffbit dépla-

cé , & qui fe trouvoit de l'autre refferré dans de fi

étroites bornes , ne vint peu à peu à fe ralentir , &
peut-être à s'éteindre. Le bruit fe répandoit que
cette Chambre alors ifolée étoit fur le point de pren-

dre la même réfolution , que le reite de la Com-
pagnie. Outre les raifons qui lui étoient communes
avec les autres Chambres , l'on favoit qu'elle étoit

d'ailleurs la plus maltraitée par l'enlèvement d'un

plus grand nombre de fes membres. La Cour qui

fentit le danger, ne perdit pas un moment pour le

prévenir. Dés le lendemain Samedi, 21. Juin, de
grand matin , un Courrier du Cabinet remit à cha-

que Magiftrat de la Grand'Chambre une Lettre de

Cachet, par laquelle il leur étoit „ enioint, toutes

,, affaires cédantes , de fe trouver à Compiègne à

,, l'audience du Roi , le foir du même jour à fix heu-

„ res : avec défenfes d'entrer au Palais, & de

,, s'aficmbler en quelque lieu que ce fût, à pei-

,, ne de dcfobéiHance".
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La Grand' Chambre ayant été mandée à Cornpié-

gne, comme nous l'avons dit l'Ordinaire précédent;

de trente Confeillers qui compofoient alors cette

Chambre, c'elt à-dire tout le Parlement, treize obéi-

rent aux ordres du Roi : les autres s'en difculperent

fous divers prétextes. Ceux qui fe rendirent en Cour,

y furent très-favorablement accueillis. Ils furent tous

logés à la craie , & invités à fouper chez les Minif-

tres ; mais plufieurs n'acceptèrent pas la propofition.

M. Delpech alla voir le premier M. le Cardinal qu'il

trouva avec M. le Garde des Sceaux. Il lui parla en

faveur de fes Confrères exilés ,
particulièrement de

M. de Vrevin fon voifin & fon ancien ami, dont il

releva les talens & la piété. Son Eminence dit avoir

donné des ordres pour rendre la fituafion de ces

Meilleurs plus douce. On entra en matière. Le Car-

dinal déclara qu'il ne regardoit point la Conftitution

comme règle defoi. LeMagiftrat repréfenta & prouva

qu'on n'avoit nul égard à la Lettre circulaire du Roi.

11 cita ce qui venoit de fe paffer à Orléans, dans la

Paroifle de S. Paterne. M. le Garde des Sceaux dit

qu'il étoit informé de cette affaire , & nia le fait.

Mais il paroît qu'on en a fait à ce Minilhe un récit

infidèle. Car il eft certain qu'il y a des procédures

faites à Orléans à ce fujet , & à Paris un Procureur

de la Cour cotté par les Parties intéreffées, & char-

gé de leurs requêtes.

En attendant le fouper , la convention fut vive

de la part de M. le Chancelier & de M. le Gar-

de des Sceaux contre MM. des Enquêtes & Re-

quêtes. Plufieurs , difoient ces deux Miniftres
,

avoient en differens tems perdu la tête , & ne l'a-

voient pas fi bien mérité. Les menaces de toute

efpéce étoient fi continuelles & fi véhémentes , que

ceux qui les écoutoient, trouvoient à peine le tems

d'y opofer quelques bonnes raifons
,
qu'on ne faifoit

pas femblant d'entendre , faute de réponfes valables.

D'un autre côté M. le Premier Préfident étoit pen-

dant ce tems-là enfermé avec le Cardinal Minittre,

& ces Meilleurs ne furent admis à l'audience du Roi,

que le lendemain, 22 Juin, qui étoit un Dimanche.

Sa Majefté leur dit d'abord : Je fuis informé de ce

qui s'efi pajjé Vendredi. Vous n'avez, pas fuivi les mau-

vais exemples. Je vous ai mandés
,
pour vous diredt

sontinuer a rendre la juftice avec le même zele.

M. le Premier Préfident à qui il fut permis dépar-

ier en cette occafion ,
répondit: „ Sire, Votre Ma-

,, jefté connoît toute l'étendue de notre zele, &
„ nous continuerons de lui donner des marques

„ publiques de notre refpeft & de notre foumiffion.

„ Acordez , Sire , à ces fentimens quelque inter-

„ valle dans la vive douleur dont nous fommes pé-

„ nétrés: elle ne nous permet pas d'exprimer dans

„ ce moment tous les objets qui nous agitent & qui

nllet 1732.

„ nous troublent ; & que la bonté de votre cœur
„ daigne fuppléer à notre filence. Nous efpérons

„ y trouver des reffburces inépuifables : & maître

„ de vos fujets , vous n'oublirez jamais que vou»
„ êtes leur pere".

$e veux bien, reprit le Roi, donner à votre prière

trois jours * ceux dont j'ai les démiffions , pour ren*

trer dans leur devoir ; ftnon , nulle efpérance de pat don ,

C* ils fentiront pendant toute leur vie les effets de mon
indignation.

Après l'audience , la Compagnie fut conduite par
M. le Premier Préfident chez M. le Cardinal. Elle

y reçut encore plus de careffes
,
que la veille : le

délai acordé aux Enquêtes & Requêtes parut trop

court : le difeours du Roi fut réformé : au lieu de
trots jours , on mit quelques jours. Après quoi
chacun reprit la route de Paris. M. le Premier Pré-
fident alla defeendre directement à l'Archevêché, il

y retourna le lendemain matin , & quoiqu'on ait die

dans le monde que le Magifirat retira alors des
mains du Prélat les lettres de M. !e Cardinal on n'a

point fu pofitivement le fujet de ces deux vifites.

M. le Premier Préfident expofa le motif & les ef-

fets de fon voyage aux anciens Préfidens des Cham-
bres qu'il avoit priés de s'aiïernbler chez lui. Cha-
que Chambre s'aflembla enfuite chez fon Préfident

& toutes convinrent unanimement , le Jeudi 26 au
foir, de prier le Chef de la Compagnie d'expofer au
Roi les motifs de leur démiffion. Ces Mefiieurs le»

réduifoient à trois chefs. 1. L'enlèvement de leurs
Confrères. 2. Le défaut de liberté dans les fuffïages.

3. L'Arrêt du Confeil.

Le lendemain 27, M. le Premier Préfident partoit
pour la Cour, lorfque M. de Maurepas arriva chez
lui, pour lui dire que le Roi étant fur le point de
revenir de Compiégne , ce feroit à Verfailles qu'on
entendroit ce dont il étoit chargé.

Le lundi 30, les Préfidens des Chambres aprirent
de M. le Premier Préfident qu'il avoit écrit au Car-
dinal

, & que Son Eminence lui avoit mandé devoir
le Chancelier & le Garde des Sceaux, que ces Mi-
niftres lui avoient dit que le Roi ne vouloit enten-
dre aucune propofition de la part des Enquêtes &
Requêtes, que, fi elles vouloient rentrer, il falloit

que lui Premier Préfident témoignât au Roi leur re-
pentir , & demandât leurs démiffions de la part de
la Compagnie , que , fi elles perfifioient , il fe tien-

droit le Mercredi fuivant un Confeil , dans lequel Sa
Majefté aviferoit à ce qu'il y auroit à faire. Chaque
Préfident ayant afiemblé fa Chambre le Mardi 1. Juil-

let ,
pour lui rendre compte de ce récit, on con-

vint que ces Meilleurs retourneroient le foir chez
M. le Premier Préfident & lui diroient qu'on étoit

réfolu d'attendre en filence les ordres du Roi.
A peu près dans ce même tems on propofa aux

Maîtres des Requêtes de remplacer les Enquêtes
,

N n



mais ils le refuferent. Et comme le Grand Confeil

,

la Cour des Aides, les Requêtes de l'Hôtel, le

Châtelet même , fouffroient confidérablement de la

défertion des Avocats & des Procureurs , on preffentit

inutilement les Avocats au Confeil pour les engager

à fuppléer aux Avocats du Parlement. Enfin M. le

Premier Préfident manda le Sieur Dubeiïey l'un des

Procureurs de la Cour ,
qu'on 3pelle Procurtur de

communauté , pour lui dire d'avertir Tes Confrères

,

qu'ils eulTent à mettre les procès en état , & même
à fe tenir prêts pour plaider. Mais il répondit que

les Parties s'en étoient retournées en province ; que

les Procureurs n'avoient point d'argent
,
pour faire

les avances; qu'ils avoient été obligés, pour la plu-

part, de renvoyer leurs Clercs, &c.

Le jour du Confeil extraordinaire, anoncé par le

Chancelier & le Garde des Sceaux , c'eft-à dire le

Mercredi 2. Juillet, le Premier Préfident alla à Ver-

failles. Il trouva chez M. le Cardinal M. le Chance-

lier & M. le Garde des Sceaux. Dès qu'il parut , on

lui demanda s'il venoit avec le mot de pardon. Il

s'en faut beaucoup ,
répondit-il , la Compagnie ne

regarde point fa démarche comme un crime, & elle

y perfide. Il n'y a donc rien à faire, répliquèrent

les Miniftres. Le Premier Préfident ajouta que fa

Compagnie lui fauroit mauvais gré, s'il ne parloit

pas directement au Roi. Le Cardinal y trouva d'à.

bord de la difficulté, puis il dit qu'il falloit aller voir

fi le Roi feroit vifible. Pour en être plus fur , il y
alla lui-même , & au bout d'un bon quart d'heure

Son Eminence raporta au Premier Préfident que le

Roi ne vouloit ni l'entendre , ni le voir.

Le lendemain ce même Magiftrat informa les fept

Préfidens & par eux les fept Chambres de ce qui s'étoit

palfé la veille à Verfailles. Le foir il fit encore affem-

bler les Chambres chez leurs Préfidens , pour leur

aprendre qu'il avoit conféré le matin avec la Grand'-

Chambre& qu'en conféquence il avoit écrit en Cour,

pour demander un délai qui pût donner lieu à une

négociation. En effet le Vendredi matin, M. le Pre-

mier Préfident, le Préfident Pelletier, & M. Soulet

Confeiller de la Grand'Chambre partirent, pour aller

négocier à Verfailles. Le Confeiller y paroiffoit

propre par fa fageflè &fes bonnes intentions. Us par-

lèrent leparément aux trois Miniftres qui les écoutè-

rent favorablement ; admis enfuite à l'audience du

Roi, le Premier Préfident affina Sa Majefté de la fou-

miffion & du refpecl: de la Compagnie , ce demanda du
délai,fans en être en aucune forte chargé de la part d es

fept Chambres. Le Roi répondit qu'il alloit en confé-

rer ave zfon Confeil qui étoit aflemblé. Sa Majefté y
entra fur le champ , en fortit peu après , & dit aux

trois Négociateurs : Vous /aurez met intentions ; je

veux être obéi. Enfuite le Confeil lui-même , c'eft-

à-dire, M. le Cardinal dit à ces Meffieurs que le Roi
acordoit jufqu'au Dimanche 6. Juillet.

Le Samedi , dans le compte que les trois Magifixats

rendirent de leur voyage aux feptPréfidens ils n'ou-

blièrent rien de ce qui pouvoit engager les fept Cham-
bres à rentrer dans leurs fonctions , fi ce n'eft qu'ils

ne leur firent pas confidence des paroles fecretes qui
pouvoient leur avoir été données par les Miniftres.

,, C'eft, difoient-ils , une première démarche que le

„ Roi demande: vous-ne pouvez la refufer: vous
„ rentrez fur notre parole : fi nous étions à votre

„ place , nous rentrerions , &c".

Cette forte de parole unanimement donnée par le

Chef de la Compagnie
,
par un Préfident de la Cour,

& par un ancien Confeiller nullement fufpetr, aux En-
quêtes & aux Requêtes dont il avoit paru aprouver
les démarches , détermina les fept Préfidens à nouer
avec leurs Chambres la même négociation. Chaque
Chambre s'affemble chez fon Préfident. L'obéiflan-

ce due au Roi , les coups dont la Compagnie étoit

menacée, l'impuiflance de fecourir les oprimés, le

tort que la ceffation de la juftice faifoit au Public,
&c. Toutes ces raifons furent éloquemment expo-
fées, fur tout par MM. Thomé, Dupré & Parent.
L'on releva beaucoup , & l'on furfit peut-être lesef-

pérances que les trois Négociateurs avoient laifie en-
trevoir. Elles parurent fuffifantes à quelques-uns,
incertaines à beaucoup d'autres. Les motifs d'ailleurs

qui avoient fait prendre lepartideladémiffion, fub-
fiftoient toujours.

La différence des points de vue , dans lefquels cha-

cun fe plaçoit, ne pouvoit manquer de donner lieu

à une diverfîté d'opinions. Les Députés de chaque
Chambre s'affemblent chez M. Bochard deSaron , le

plus ancien des Préfidens. Trois Chambres favoir

la première des Enquêtes & les dei'X des Requêtes
font pour rentier. La deuxième, la troifiéme, & la

quatrième s'y oppofent. La cinquième le trouve
partagée par moitié. Mais l'avis de rentrer ne pré-

valant dans la quatrième que de deux voix, on trou-

ve le moyen d'en détacher une; nouveau partage

qui forme un nouvel embarras. Enfin toute la diffi-

culté eft levée par les deux Députés de ja quatrième

,

qui, fans la confulter, la départagent, comme on
dit au Palais, & accèdent au vœu des trois Chambres
qui étoient pour la rentrée.

Ce ne fut que le Dimanche matin , 6. Juillet, qu'à

la pluralité des Chambres & non des voix, ces Mef-
fieurs fe trouvèrent décidés, pour rentrer dans leurs

fondions ; à condition toutefois 1. que les Députés di-

roient à M. le Premier Préfident que MM. des „ En-
quêtes & Requêtes pleins de foumiflion & de refpcfr,

pour le Roi, ne prenoient ce parti , que pour don-

„ ner aux fujets de Sa Majefté l'exemple del'obéif-

„ fance la plus parfaite, & dans la confiance fur tout

,, que le Roi voudroit bien faire cefTer leurs -allar-

„ mes , & remédier à leurs maux". 2. Que le len-

demain de la rentrée au plûtard il y auroit alfem-

blée de Chambres pour arrêter des Remontrances :

condition , fans laquelle on ne rentreroit pas. M. le

Premier Préfident promit aux Députés de leur ren-

dre le lendemain une réponfe pofitive, & dès ce

foir là-même il alla coucher à Verfailles. Le lende-

main il conféra d'abord avec les Miniftres , le Chan-
celier , les Secrétaires d'Etat , & fut enfuite intro-

duit devant le Roi, à qui il eut l'honneur de faire
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une harangue dont on ignore le contenu. Sondif-

cours fini , il fe retira , & le Roi tint Confeil avec

M. le Duc d'Orléans , les deux Minières & le Chan-

celier. Après le Confeil M. le Premier Préfident

étant rentré, Sa Majefté lui dit qu'elle le mandoit,

lui , les Préfidens de la Cour , fix Confeillers de

Grand' Chambre & le Parquet pour le 8- à dix heures

du matin , & qu'elle leur feroit alors favoir fa vo-

lonté.

M. le Premier Préfident eut encore avec M. le

Chancelier & les Minières une nouvelle conféren-

ce , & n'arriva à Paris que fur les deux heures après

midi. Aufiltôt il fit part aux Députés aflembléschez

lui , du voyage ordonné par le Roi pour le lende-

main , & il ajouta qu'il avoit été bien reçu , C7* qu'il

avoit trouvé la gaieté répandue fur tous les vifages.

Le Mardi 8- à l'heure indiquée par Sa Majefté , M.
le Chancelier dit aux Magiftrats qui s'étoient ren-

dus à Verfailles que „ le Roi vouloit bienleurren-

„ dre les démifllons"; puis le Roi lui-môme ajouta :

^J'aime mieux pardonner
,

que punir ; qu'on n'abufe

point de m»n indulgence.

Ce difcours de Sa Majefté raporté aux Chambres

par leurs Préfidens les pénétra de douleur. Les ter-

mes dont le Roi s'étoit fervi , fupofoient un crime

non feulement réel , mais capital, dont ces Magi-

ftrats ne fe reconnoilToient nullement coupables. Ils

craignirent qu'on n'eût démandé pardon pour eux

,

contre leurs défenfes , & malgré la parole formelle

qu'on leur avoit donnée, qu'il n'en feroit point ques-

tion. Cet événement changea de telle forte la dif-

pofition des efprits
,
que les Chambres qui avoient

le plus fortement opiné pour la rentrée , à caufe

des flateufes efpérances qu'on leur laiflbit entrevoir,

s'y opoferent alors avec plus de vivacité ; & qu'au

contraire celles qui y avoient été opofées, s'y por-

toient, fous prétexte qu'après avoir défendu la cau-

fe commune, comme il convenoit, il ne falloit pas

fe faire une affaire perfonnelle avec fon Prince. Sur

quoi ceux qui penfoient ainfi , demandèrent le refte

de la nuit pour confeil; car il étoit près de minuit,

lorfqu'on fe fépara, fans avoir foupé.

Le lendemain Mercredi , fur les huit heures du ma-
tin chacun fe rend à l'ordinaire chez le Préfident de
fa Chambre. Un partage tout nouveau change en-

core l'état des chofes. Une Chambre qui la veille

s'étoit opofée à la rentrée , y confent; une autre

qui y confentoit , fe trouve partagée, & rend tout

égal: trois Chambres & demie pour un avis, & trois

Chambres & demie pour l'autre. Il ne falloit qu'une
voix pour faire pancher la balance ; un feul trans-

fuge eût décidé. Mais perfonne ne vouloit prendre
fur foi le rifque d'une décifion de cette importance.
On craignoit également d'être , ou la caufe , ou
l'obftacle de la rentrée. On opine dans cette mê-
me féance jufqu'à trois fois, le partage eft toujours

Je même. Enfin après midi un jeune Confeiller,

fils du Préfident Chevalier, fe charge fans fcrupule

de l'événement. Il s'imagine dans ce moment qu'il

£aut rentrer , & tranche ainfi la difficulté. En con-

féquence les fepl Préfidens vont retirer les démifi

fions des mains du Chef de la Compagnie, & lui de-

mandent pour le lendemain Jeudi l'AfTemblée dea

Chambres. Car , comme ces Meffieurs s'étoient dé-

mis de leurs Charges par attachement au bien

public , c'eft encore à ce même bien public ,

qu'ils veulent donner leurs premières atten-

tions.

M. le Premier Préfident remet les aftes dedémif-

fion , & promet l'Afiemblée pour l'heure & le jour

qu'elle eft demandée. Le Jeudi 10. on s'aflemble

fur les neuf heures. M. le Premier Préfident com-
mence par témoigner fa fatisfaétion particulière fur

la réunion de tous les membres du Parlement, dont

il protefte que les cœurs n'avoient point été défu-

nis. Enfuite il propofa trois chefs , fur lefquels on

pouvait arrêter des Remontrances. Nous ignorons

quelle en étoit la matière. M. le Préfident Pelletier

n'y ajouta rien. M. de Blancménil fut d'avis de nom.
mer des Commifiaires pour travailler à ces Remon-
trances , & d'y faire entrer tous les objets que Mef-

fieurs jugeroient à propos d'indiquer. M. Delpech:

d'infifter fur les évocations. M. le Préfident Durey :

de commencer par la juftification d'une conduite que
le Roi fembloit regarder comme criminelle , fans ex-

clure les autres chefs qui feroient indiqués. M. le

Boindre le fils : que la juftification propofée par M.
Durey étoit néceflaire pour la plus faine partie d©
la Compagnie , ajoutant qu'en attendant la réponfe

aux Remontrances, il étoit à propos qu'on demeu-
rât aflemblé. Enfin M. Henin de la première fit

obferver que, pour que le Roi eût fait aux Députés
de la Grand' Chambre la réponfe

,
raportée ci def-

fus, il falloit néceflairement qu'on eût rendu à Sa
Majefté un compte infidèle des intentions de la Com-
pagnie.

Le Public fera fans doute affligé de ne point en-

tendre parler ici MM. Thomé
,
Dupré , V Parent,

dont il a admiré les avis dans les délibérations pré-

cédentes. Mais ces Meffieurs , & quelques autres

,

qui venoient de faire un perfonnage diftingué dans

la dernière négociation , ne jugèrent pas à propos
de fe trouver à cette Affemblée.

Ils s'étoient donné beaucoup de mouvemens , pour
parvenir à faire rentrer leurs Confrères. On a por-

té de leurs démarches à cet égard divers jugemens;
mais il y a aparence qu'ils avoient (du moins les

deux premiers) de bonnes intentions. En général

le parti de la rentrée, de la manière dont il a été

pris , étoit-il le plus convenable, ou le plus avan-

tageux? C'eft ce qui eft devenu pour le Public une
efpéce de problême. Les gens fages attendent l'é-

vénement des Remontrances , pour en juger.

Quoiqu'il en foit , il y eut dans la délibération

dont il s'agit, cinquante- quatre voix pour l'avis de
M. de Blancménil, quarante-fix pour celui de M.
Durey , & trente-fix pour celui de M. le Boindre.

Ces deux derniers , reunis , ayant formé la Conclu-
fion , l'Arrêté fut rédigé en ces termes.

„ Du Jeudi 10. Juillet 1732. du matin. Ce jour,



r, toutes les Chambres affemblées , M. le Premier

„ Préfident a dit qu'il ne doutoit pas que dans tes

„ conjonctures préfentes la Compagnie ne fe portât

à arrêter des Remontrances
,
qui avoient été juf-

„ qu'ici fufpendues par les plus triftes événemens,
„ fur les differens objets qui intéreflbient le fervice

du Roi, la dignité de la Compagnie ôclebienpu-

„ blic; & après avoir parcouru ceux qui avoient tou-

„ jours paru toucher Meilleurs & expliqué les diffe-

„ rentes manières dont ils pourroient être traités

,

„ pour procurer le bien & efpérer une réponfe plus

„ favorable du Roi , la matière fur ce mife en déli-

,, bération , a été arrête' qu'il fera fait au Roi de

„ très-humbles & très-refpechieufes Remontrances

„ POUR FAIRE CONNOITRE AUDIT SEIGNEUR Roi LA

„ JUSTICE DES DE'MARCHES DE LA COMPAGNIE. En-
„ semble sur les ordres contenus dans l'arret du
„ Conseil du 16. Juin dernier: sur le retourde
„ ceux de Messieurs qui sont absens : et pour te'-

„ moigner audit Seigneur Roi l inquie'tude de

„ la Compagnie sur la liberté' des suffrages:

„ & qu'il fera nommé des Commiflaires, pour tra-

vailler aux dites Remontrances".
M. le Premier Préfident voulut nommer pour

Commiflaires des Chambres ceux qui avoient déjà

fait cette fonction dans l'affaire de la rentrée , mais

foit que Meilleurs des Enquêtes & Requêtes fuffent

peu fatisfaits de leur geftion , foit qu'ils vouluffent

taire connoîtreàM. le Premier Préfident que la no-

mination ne lui en apartenoit pas , ils en nommè-
rent de nouveaux.
Le jour précifément que les Députés de la Grand'

Chambre allèrent à Verfailles & que le Roi rendit

les démilfions à M. le Premier Préfident , c'eft-à-

dire le 8. Juillet , le Bailli du Palais fe tranfporta

chez les Libraires de fon diftric
, y fit une vifite , y

drefla un Procès-verbal de ce qu'il y trouva d'exem-
plaires du dernier Mandement de M. l'Archevêque,

de même que d'un Mandement de M. de Rhodez
& d'un Avertifiement de M. de Marfeille , dont nous
parlerons ailleurs ; défendit aux Libraires d'en dis-

tribuer , & leur enjoignit de les représenter, quand
ils en feroient requis. M. l'Archevêque a prétendu

,

dit-on , que cette vifite ne concernoit qu'une édi-

tion contrefaite de fon Mandement. Mais la con-

duite qu'a tenue M. Hérault au fujet de cette expé-
dition , prouve le contraire. On a répandu dans

le Public que mécontent de l'injure qu'on faifoit à

un ouvrage, qu'il ne peut manquer de prendre fous

fa protection, il avoit mandé chez lui le Bailli du
Palais

, qui ne relevé point de lui. Celui-ci incer-

tain de la conduite qu'il devoit tenir en parla à M.
le Procureur Général dont il n'avoit eu que des or-

dres verbaux. Ce Magifirat lui en donna par écrit,

& l'envoya chez M. le Lieutenant de Police. Ce
dernier parla d'abord au Bailli avec fon impétuofité

ordinaire en pareil cas , mais à la vue de l'ordre de

M. le Procureur Général il baiffa le ton.

Pendant toutes ces agitations les Jéfuites n'avoient

été ni tranquilles , ni oififs. Ils en connoillbient
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mieux que perfonne la première fource, ils n'en ig;-

noroient pas les véritables motifs , ils en ont craint

les fuites. Tout ce qui s'opofe à la nouveauté , tra-

verfe leurs deffeins ; tout ce qui tend au bon ordre,

leur eft contraire. Il n'eft plus douteux qu'ils veu-
lent changer la Religion , en fubfiituant leur doctri-

ne à l'ancienne foi. II faut pour cet effet réduire toat

en fervitude : Corps , Chapitres , Communautés ,

Congrégations , Parlemens. Il faut àter jufqu'à la

voye des plus jufies repréfentations & des plus fa-

ges remontrances. Il faut , dans leur fiftême, que
le Prince devienne le Vaflal de Rome, fans s'en ap-

percevoir, & fans que perfonne dans fon Royaume
puiffe l'en avertir. Il faut que les Jéfuites fervent

d'infiniment à la Cour Romaine
,
pour l'exécution

d'un deffein formé depuis plus de fix fiècles. Il faut

que la Cour Romaine à fon tour ferve d'infiniment

aux Jéfuites qui veulent être maîtres & domines
feuls. On fait aujourd'hui combien la Bulle avance

ce projet. On ne le fentoit pas , lorfqu'elle eft ve-

nue ; mais ces Pères le prévoyoient bien. Ils ne
l'ont follicitée & ne la protègent avec tant d'ardeur,

que pour l'utilité réelle qu'ils en retirent. L'opofi-

tion éclatante du premier Parlement du Royaume
aux fuites funeftes, mais nécefiaires de ce Décret,
eft un témoignage contre lui, dont il ne devroitja.

mais fe relever. Les Jéfuites en ont été allarmés,

jufqu'à perdre le repos de la nuit. On les a vus lors

de la démiffion des Chambres & tant qu'elle a duré,

faire des courfes nocturnes, pour opoîer à cette dé-

marche formidable & à fes effets , leurs fecretes in-

trigues, leurs puiffantes follicitations, & même, a-

t-on dit, leur argent.

C'eft dans le même principe, ci: pour la même fin,

que le Nonce du Pape, trop lié d'intérêt avec cette

Société toute Ultramontaine, & non moins effrayé

qu'elle de la fermeté du Parlement , ofoit deman-
der en bon Italien , s'il n'y avoit point de bots tn

France, pour faire des potences.

Enfin c'eft encore dans ce même point de vue ,

que le Pere Laffiteau Jéfuite ,
digne frère de M. l'E-

vêque de Sifteron, parlant en préfence de témoins

à une perfonne de confidération qu'il ne nous eft

pas permis de nommer, fe plaignoit dans l'amertu-

me de fon cœur de ce qu'on ne vouloit pas que le

Pape en France fut maître de rien.

Le but des Jéfuites trop marqué dans leurs démar-
ches & dans leurs difeours , paroîtra encore dans un
Mémoire qui nous a été remis de bon endroic , au
fujet du Pere Tournemine. Nous en rendrons comp-
te l'ordinaire prochain.

Le Révérend Pere Général des Mathurins s'a-

pelle Maffac , & non Majjacrt comme il a été

nommé dans les Nouvelles du 22 Mai, page 100.

colonne 2. C'eft pas pure erreur qu'on a change
fon nom, & nullement, comme quelques uns l'ont

penfé, par une maligne allufion à la conduite maf-
Jacrante que tint ce Révérend Pere par raport à nos

Nouvelles à l'occafion du dernier Mandement de M.
l'Archevêque.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 24 Juillet 1732.

De Paris.

T. La Ga2ctte d'Amfterdam , du 18. Juillet, Arti-

cle de Paris, raporte fort infidèlement, * d'une ma-

nière aufli injurieufe à M. le Premier Préfident qua

toute fa Compagnie la rentrée des fept Chambres &
ce qui y a donné lieu. On y dit que „ le Premier

„ Préfident alla le 8- à Verfailles pour demander par-
'

DON au Roi en faveur des Chambres

.

. . & qu'il lui

,', plût de les réhabiliter dans les fondions de leurs

Charges, qu'elles rempliraient déformais. à la fa-

tisfaction entière de Sa Majefté"; que M, le

Chancelier avoit répondu au nom du Roi.... qu'en

confidération de l'interceffion de la Grand' Cham-

bre , Sa Majefté pardonnoit aux membres des
"

autres Chambres leur désobéissance & qu'il

„ s'étendit beaucoup fur la patience du Roi , & fa

„ clémence à (ouffrir & à pardonner une fi vive opo-

„ fition à fa Volonté Royale que le Roi ajouta

„ qu'il efpéroit que ceux qui l'avoient si forte-

„ ment outragé, lui en feroient perdre le fouvenir

„ par une conduite sage à l'avenir ; & que, fi un
'

pareil forfait fe commettoit une féconde fois

,

il n'y auroit point de pardon à efpérer". Enfin

là Gazette avance encore que „ les Préfidens des

„ Enquêtes & Requêtes affinèrent M. le Premier

„ Préfident que , leurs Chambres Je conformeraient

„ à la volonté du Roi, & que M. le Premier Préfi-

„ dent leur rendit la dessus leurs démiffwns". On a

pu voir .par le compte exact que nous venons de

rendre de cet événement , combien le G^zetier

d'Hollande a été mal fervi. Mais on n'en fera pas

furpris. Ce qui doit étoner, & ce qui a caufé une

indignation prefqu'univerfelle , c'eft de voir un ré-

cit auffi deshonorant pour le Parlement de Paris , lu

& débité dans Paris même , librement & avec im-

punité , fous l'autorité & fous les yeux des Officiers

de la Police, à qui il apartient d'y veiller, & qui

font comptables de leur adminiftration à l'augufte

Compagnie qui fe trouve offenfée. Bien des gens ont

penfé que le Miniftere avoit eu part à la rédaction de

l'article dont il s'agit. Lefilence & l'inaction de M. Hé-

rault ne confirment-ils point cette conjecture ? Il eft

très-certain du moins que laGazette d'Amfterdam n'eft

autorifée en France , qu'à condition qu'on n'y inférera

Tien qui ne foit conforme aux vues du Gouvernement.

II. Pour bien entendre la manœuvre du Pere Tour-

nemine , dont il a été ci- devant parlé, il faut fe

tranfporter au tems où ce fameux Jéfuite envoya à

M. le Cardinal deNoailles la lettre & le Mémoire ra-

portés dans les Anecdotes. Alors la Société empreffée

de recueillir les premiers fruits de la nouvelle Bulle

,

répandoit plus hardiment que jamais dans tout le

Royaume fa pernicieufe doctrine. La mémoire en eft

encore récente ; & plufieurs Mandemens d'Evêques

en font foi. Les Prélats même Conltitutionaires cho-

qués de cette précipitation fentirent bien qu'elle n'é-

toit propre qu'à décrier la Bulle. Le Pere Tourne-
mine

,
plus politique en cela que fes confrères , le pen-

foitainfi. Il connoiffoit le danger qu'il y avoità faire

un ufage prématuré de cette Conftitution en faveur de
la doctrine Jéfuitique , dans 1111 tems où tous les yeux
étoient ouverts fur les démarches de la Société. Pour
arrêter ce torrent, autant qu'il étoit poffible, il s'a-

dreffa au Cardinal de laTrémouille, chargé à Rome
des affaires de France , pour l'engager à obtenir du
Pape & du Pere Général qu'ils défendirent aux Jé-
fuites de faire ufage de la Bulle dans leurs Théfes <5c

dans leurs Ecrits. Le Cardinal y ayant employé vai-

nement toute fon éloquence , & le Pere Tournemine
voyant fon projet échoué du côté de Rome , effaya

s'il ne réufiiroit pas mieux en faifant éloigner de Paris

ceux de fa Société quifaifoientfiimprudenmentagir
tous les autres. C'elt alors qu'il écrivit au Cardinal
de Noailles ce qu'on lit dans les Anecdotes. 11 fit

plus: il employa une féconde fois le Cardinal de la

Trémouille & avec le fecours du Pere Laffiteau au-
jourd'hui Evêque de Sifteron , le Pere Général fut

enfin engagé à faire ladéfenfetantfollicitée; défen-
fe qui, comme il paroît, n'a pas fubfifté longteras-

Cette anecdote que nous tenons d'une perfonne bien
inftruite, fait voir, quand on nelefauroitpas d'ail-

leurs , les grands avantages que les Jéfuites ont tou-
jours prétendu tirer delà Bulle Unigenttus, pour éta-

blir, comme nous le difions l'ordinaire dernier , leur
nouveau fyltême Théologique fur les ruines de l'an-

cienne doctrine de l'Eglife.

III. Il a paru dans le courant de ce mois de Juillet

trois Ecrits importans : I. Une Lettre d'un tres-granà
nombre de Curés , Chanoines V autres t ccléfajiiques À
M. l' Evêque d'Auxerre , contenant une réclamation
authentique contre l'erreur avancée & foutenue par
M. Languet Archevêque de Sens fur l'amour de Dieu.
4. pages in 4. petit caractère.

MM. les Eccléfiaftiques d'Auxerre font dans cette
lettre une remarque qui mérite aujourd'hui une fin-

guliére attention. Les Jéfuites de Flandres anon-
çoient en 1691. dans les Théfes de leur Collège de
Louvain , qu' „ il y auroit un tems où le précepte de
„ raporter à Dieu toutes nos actions par un mouve-

ment de charité, ex incitamento charitatis
, feroit

„ ouvertement rejettè, & que cette doctrine in oit

„ condamnée par l'Eglife en termes formels ; fore ut

„ iotlrina illa IN ipsis re.Kt.ums eliminetur. M 'étoit-

ce pas là prédire la Bulle UnigenitUs ? Et comme
l'obligation d'aimer Dieu eft aux yeux de ces Pères
un infuportable fardeau, ils ajoutoientque lorfqu'ils

en auroient délivré le monde, chacun fe joindroità
eux pour en rendre grâces à Dieu : Tune , ut reor

,

nobifettm libenter accinent Deo grattas. De tels gens
ne pourroient-ils pas , dit le Clergé d'Auxerre , fe
vanter que leur prédiction eft acomplie ? Du moins
ces nouveaux prophètes peuvent-ils dire qu'ils font
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apuyés , dans la guerre qu'ils font à l'amour de Dieu, me aux Juifs, des menaces terribles, suffi bien que
par l'Archevêque d'un des plus grands Sièges du des promejjes confolantes ; & il faut 'fans rien retran-
Royaumc. cher des unes ni des autres , les expliquer les unes

2. Une Lettre Paflorale de M. l'Evêque d' Auxerre
,

par les autres , & concilier le tout enfemble. Rien
de 83. pages in 4.. gros caractère , datée du 28. Février de plus utile & de plus inftructif, que deconfidérer
1732. Au fujet de la Lettre Paflorale de M. I' Archevê- d'un même coup d'œil , comme fait l'auteur de la
que de Sens en date du 15. Août 1731. Lettre, tous les maux prédits*par Jefus-Chrift & par

Cette Lettre Paflorale eftdivifée en trois parties; les Apôtres; une multitude de faux Prophètes & de
dans la première M. dAuxerre expofe fur le point dont faux Docteurs ; une opération efficace d'erreur; une
il s'agit, la doctrine des Eglifes de la Province de Sens, apoftafie ; le retranchement des branches étrange-
la Cenfure qu'on y a portée contre la Proportion de res, pour donner lieu à I'infertion des branches na-
l'Apologie des Cafuiftes , & la conformité des paroles turelles; la rareté de la foi; le refroidiffement de la

de la V. Lettre Paltoralc de M. de Soiffons aujourd'hui charité ; l'effroyable renversement auquel Elie vien-
M. de Sens, avec cette propofition cenfurée. Dans la dra remédier, refiituet emnia; l'Antechrit affis dans
féconde partie le Prélat deffenfeur da l'amour de Dieu le temple de Dieu, c'eft-à dire dans l'Eglife ; enfin une
fait voir que la doctrine condamnée par M. l'Arche- féduction fi générale & fi efficace

, qu'à peine les
vêque de Sens eft formellement la doctrine de l'Ecri- Elus feront préfervés de l'erreur. Les prédictions
turc Sainte & des Saints Docteurs , & qu'elle efi nomé- menaçantes du NouveauTefîament rapellent celles de
ment enfeignée dans le Catéchifme de fon Egltfe Mé- l'ancien , & en découvrent le fens principal. S. Jérôme
tropolitaine. Enfin M. d'Auxerre répond dans la troi- dont l'auteur fait un merveilleux ufage, S. Grégoi-
fiéme partie aux difficultés de la Lettre Pallorale de M. re , S. Auguftin ont vu dans les anciennes Ecritures '

Languct dont il montre les écarts vifibies. l'hiftoire des prévarications & des maux dont le peu-
3. Le troifiéme Ecrit eft une IV. Lettre à M. de Soif- pie Chrétien eft menacé. Or comment acorder des

fons ( toujours M. Languet) fur les promefes faites à menaces fi étendues, qu'une triffe expérience ne vé-
l'Eglife. Elle contient 41. pages in 4. petit caractère, riiie que trop, avec la maxime que les Promefles
L'auteur continue de réfuter, comme il a fait dans avantageufes s'acompliffent toujours dans l'univer-
les trois premières lettres , la maxime de M. Lan- falité morale du Corps? La fainteté, la faine doctri-
guetque „ Jefus-Chrift ne ceffe pas un instant d'é- ne, le Miniftere légitime fubfifteront toujours dans
„ clairer la totalité' morale du Corps des Evêqucs, l'Eglife ; mais lors de l'entier acompliffement des
„ & qu'il eft avec eux tous les jours, pour leur faire menaces , la foi exemte de toute erreur & le bon
„ enfeigner la ple'nitude des vérités chrétiennes", ufage du Miniftere feront prefqu'aulfi rares que la

On prouve donc en premier lieu que cette maxime fainteté même,
obfcurcit la magnificence & borne l'étendue desPro- On prouve en troifiéme lieu que les voyes légiti-
meffes. Jefus-Chrift dihnt jefuis avec vous , ecc. apro- mes de concilier les menaces avec les Promellcs
mis à fon Eglifela juftice & tout ce qui eft néceffairc font voir que celles-ci ne s'acompliiTent pas toujours
pour nous rendre juftes. Il a promis ces biens à tous dans le plus grand nombre. Une voye générale , c'eft

les ordres de l'Eglife, & l'Eglife poffédera ces biens de bien étudier dans l'Ecriture commentDieus'cftcon-
jufqu'à la fin des fiécles & jufque dans l'éternité. Je- duit dans l'acompliffement des promenés temporelles

fus-Chrift eft toujours avec nous , dit S. Auguftin ,
faites au Peuple Juif, qui étoit notre figure. Entrant

par fa grâce ineffable & invifible , par la plénitude dans le détail , l'auteur propofe différentes clefs.

de fa grâce. Jefus-Chrift, ditM.Boffuct, par ces pa- La première eft de diltinguer deux fortes d'avanta-

roles , je fuis avec vtus, &c. a également fantilîé ges: les uns extérieurs vpaflagers , le culte légitime

,

tous les fiécles. Qui oferoit dire que la Promeffe les Sacrcinens, l'infiruction , le minilterc des Palteurs

,

d'une juftice & d'une fainteté indéfectibles s'acom- qui font acordés
, quoique non également, à la totalité

plit en tout tems dans la totalité morale du Corps de morale des Catholiques : les autres avantages font fo-

J'Eglife? A quel petit nombre peut-être réduite la Inles cr éternels, la juftice & la fainteté véritable , la

fociété des jattes , dans le tems où la charité fe refroi- foi jultifiantc & perfévérante
, lefqucls font promis à,

dira & l'iniquité abondera V Si Jefus-Chrift, comme l'Eglife, mais ne font pas ordinairement acordés au.

l'entend M. Languet, a promis au Corps des Pafteurs plus grand nombre.

d'être toujours avec eux, pourleur faire enfeigner la La féconde eft de difKBgucr lespromeffes conditio-

plénitude des vérités, docete, vobifeumfum; il aura nellesAQiabfolues: Celles-là s'adreilent au grand nom-
donc promis auffi de leur faire toujours adminifirer bre , enquifouvent elles ne s'acompliffent pas, mais
faintement le Batème , la Pénitence & les autres Sacre- par fa faute , & qui par là fe rend digne des plus trilles

mens ,baptifantes ; & la Promeffe fe trouvera convain- menaces: les abfolues s acompliffent toujours , mais

eue de faux par l'étonnante multitude de mauvais Mi- dans le petit nombre que Dieu s'clt choifi.

niltrts, qui faifoit dire à S. François de Sales qu'il fal- Troifiéme Clef. Il y a des Promeffes abfolues faites

loit chercher un bon Confeffeur entre dix mille. à un peuple entier , qui fe vérifient feulement dans un
On prouve fecondement que la maxime de M. petit nombre. S. Paul jultifie les piomeffes faites au

Languet ne peut s'acorder avec les menaces contenues Peuple Juif,parceque les refies font fauvés par un choix,

«ans l'iiciicurc. Dieu a adrellc aux Chrétiens, corn- gratuit. S. Grégoire de Nazianze & S. AuguItinjulU-



fient de même les promettes au teins de PAmanif-

mc, par des relies précieux & pleins de foi qui Tau-

verent l'Eglife ce la vérité.

Quatrième Clef. Diftinguerdcux peuples dans un

même peuple. Rebecca ,
figure de l'Eglife ,

porte dans

fon fein Jacob & Efaù. L'Ecriture confidere dans le

nouvel Ifrtel , comme dans l'ancien , deux peuples

,

dont l'un eft tout criminel, omnes dedinaverunt , &
l'autre compofé de juttes : l'un fe prévalant quelque-

fois de fa multitude & de fa puillance ,
pour opri-

mer la race bénie : l'autre foible , peu nombreux &
captif, comme les Ifraélites à Babilone.

Cinquième Clef. Les mêmes promeiTes , félon la

diférence des tems, s'acomplifient tantôt avec plus d'é-

tendue & de magnificence , tantôt d'une manière

plus refTerrée & plus obfcurc. Le peuple de Dieu a ,

de même que l'homme , fes âges divers : âge de for-

ce & de jeunettè , où le plus grand nombre a part aux

bénédictions ; âge d'aftoibliiTement & de vieilleffe ,

comme parle S. Grégoire Pape , où l'Egfifa n'aura plus

la force d'enfanter. Dieu réduit quelque fois fon peu-

ple à des épreuves.qui paroilTent aux perfonnes peu in-

ftruites incompatibles avec les promeiTes ; mais il le re-

levé enfuite par des prodiges.qui donnent aux promef-

fes un acomplilTement plus magnifique. L'excès des

maux anonce une promte délivrance. Les grandes

épreuves détruiraient la promelTe fi elles étoient trop

longues: lorfqu'elles font extrêmes , le remède eft pro-

che ; 6c ce remède nous eft promis dans la converfion

des Juifs , qui opérera celle de toutes les nations infi-

dèles , félon feu M. de laChétardie Curé de S. Sulpice.

Tel eft en abrégé tout le fujet de cette admirable

Lettre. 11 s'y ell glilTé des fautes d'imprefiion très-con-

iidérables qui ne font point corrigées dans l'errata
,

& qu'il ferait trop long d'indiquer ici.

IV. Mademoifelle Belliveux âgée de vingt - deux

ans ,
penfionaire aux Filles de la Croix , rue d'Orléans

,

ParoifTe S. Médard, avoit été guérie par l'interceflïon

de M. de Paris d'un abcès dans la tête fort conlidérable.

M. Jandin Docteur de Sorbonne Sous-chancelier de

Sainte Geneviève étoit alors fon Confeiïeur. La Com-
munauté dévouée aux Moliniftes la tourmenta beau-

coup pour l'engager à nier fon miracle. C'ellunaveu

qu'elle fit elle même à une de fes amies penfionaire

aux Hofpitaliercs du Fauxbourg S. Marceau , qu'on

nommerait en cas de befoin. On ignore fi c'el't la Com-
munauté qui engagea la malade guérie à quitter M.
Jandin pour prendre M. le Jeune Vicaire de S. Mé-
dard ; mais on fait qu'elle s'adrefia à ce dernier, lequel

déj'a prévenu à fon fujet, la détermina au bout de huit

jours à dire que ce n'étoit point M. de Paris qui l'avoit

guérie. Cette infidélité lui valut une abfolution. Elle

communia ; & en eut de violens remords. On attirre

que pour les calmer, fon nouveau ConfclTcur lui or-

donna une féconde communion . qui les augmenta
confrdérablement. Quoiqu'il en (bit, elle communia
dans ces difpofitions deux jours de fuite , le Samedi &
le Dimanche. Deux facriléges qui , furent fuivis d'un

funelle defefpoir. Car dès le foir même du jour de cet-

te féconde communion, qui étoit le prcmierDuiunche

de Carême , deuxième jour de Mars , en fartant de ta-
ble elle fe précipita dans le puits. Tant il eft vrai que

,

comme dit le Pcre Quefnel Propofition LVII. , tout
manque à un pécheur quand i'efpérancc lui manque ; &
que

, propofition LX. , (i la craintefeule du fuplice ani-
me le repentir , plus le repentir eft violent plus il conduit
aude/ejpoir. C'efi; ee qui arriva à Judas. La pauvre fille

a fini comme lui, après avoir imité fa criminelle perfi-
die. Elle fat inhumée le lendemain à neuf heures du
matin comme morte de mort fubite. Cette affaire a.

été étoufïce , autant qu'il a été poifible
, par la Commu-

nauté , qui peut être la nie encore ; ce qui fait qu'on
en a parlé longtems dans le monde , fans pouvoir en
être pofitivement afluré , comme on l'eft aujourd'hui.

V. Une Religieufe de 1 Hôtel-Dieu de cette ville ,

apellée la nurc Sainte Véronique, fut guérie miracu-
lcufement vers le mois de Juillet 1 731.d'une defeente

,

dont clic étoit incommodée depuis environ vingt ans r
& qui étoitdevenue depuis cinq ans grotte comme ht
tête d'un enfant, félon que les Chirurgiens de l'Hôtel-
Dieu & la malade elle même l'ont raporté. Les vomif-
femens & autres accidens mortels qui en furvenoient,
étoient tels que toutes les précautions, même celle
d'un bandage extraordinaire que M. Boudou lui fie

faire exprès & qu'elle portoitjour& nuit, devinrent
inutiles. Sur la fin de JuilletM. Boudou lui ordonna,
de garder abfolument le lit, fans quoi il la menaçoit
d'une mort prochaine. La Religieufe ne fuivit point
cette ordonnance. Elle aima mieux avoir recours à
l'interceflion du Saint Diacre. Elle commença elle mê-
me, & elle fit faire par d'autres une neuvaine

, pen-
dant laquelle elle recevoit chaque jour tant de fou-
lagement, que le dernier jour elle fe trouva parfaite-
ment guérie.M. Boudou témoin de la maladie de cette-
fille s'aflura de fa guérifon par toutes les épreuves en
pareil cas praticables. Elle touflbic & éternuoit fans
aucun rifque. Elle eut l'hiver dernier un rhume très-
violent , avec des accès de toux qui feuls auraient pu ,
finon lui procurer,au moins lui renouveller le mal dont
elle étoit délivrée. Jamais M. Boudou ne lui en remar-
qua le moindre veftige ; & ce célèbre Chirurgien a été
fi convaincu du prodige

, qu'étant mandé vers le mois
de Septembre chez M. Hérault à l'occafion des mira-
cles 6c des convulfions , il cita celui-ci comme incon-
teftable. M. Heraulten parut frapé : mais plutôt que
d'en convenir il aima mieux dire : Colas reviendra peut-
être ; ce qui toutefois n'elt pas arrivé. La Religieufe le
racontoit volontiers; mais preffée en differens tems par
plufieurs de fes amis d'en donner quelque témoignage
par écrit, dont on pût du moins faire ufage après fa.

mort , elle l'a toujours refufé: difant qu'elle en rendrait
compte dans toutes les occafions ; mais qu'elle ne vou-
loit rien écrire ni figner, de peur qu'on ne la traitât
comme la Religieufe de Troyes. Elle perfifta telle-
ment dans ce refus par la crainte d'être arrachée de
fon couvent, qu'on fe crut obiigé de lui repréfenter
qu'il étoit à craindre aufij que Dieu ne la punît par ce
qu'il ne faifoit ces miracles que pour la manifeitatiora
de la vérité, & par conféquem pour les faire connoître;
& querefufei de lei rendre publics

, c'étoits'opafer k
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fes deiïeins. Enfin le 24.. Mai dernier , environ quinze

jours après qu'on lui eut parlé de la forte, on la condui-

fit à l'infirmerie où elle mourut , le 26, c'eft-à-dire au

bout de deux jours; mais d'une maladie entièrement

opofée, difent les Médecins, à celle dont elle avoit été

guérie. C étoit une inflammation dans la poitrine

acompagnée d'un cours de ventre. M. Boudou fut en-

core apeUé & vifita la malade ,
pour favoir s'il n'y avoit

point quelque renouvellement de l'ancien mal , mais il

n'y eft trouva nulle aparence.

VI. Le Pere Daucéreffe Bénédictin de la Congréga-
tion de S. Maur , Curé de l'Abbaye de S. Germain des

Près , eut ordre de fortir de Paris le 5. Avril , veilie du
Dimanche des Rameaux , au grand regret de fes pa-

roiffiens dont il s'étoit aquis l'eftime & la confiance.

Il fe retiraà Argenteuil, d'où il vient d'être relégué à

Rhedon en Bretagne. Le Révérend Pere Général en
lui fignifiant ce dernier ordre , ne lui cacha point que
c'étoit le parti qu'il avoit pris en faveur des miracles de

M. de Paris, qui avoit indifpoféla Cour contre lui ; que
d'ailleurs la doctrine qu'il prêchoità fes paroiffiens ne
•'acordoit pas avec la Bulle ; & qu'enfin M. le Cardinal

de Bi!Iy & M. l'Archevêque de Paris ne vouloient pas

le fouffrir dans le Diocéfe.

Le Pere Curé , dans un entretien qu'il avoit eu avec

le Cardinal de BifTy fur les miracles , lui avoit démon-
tré la vérité de celui de la Demoifelle Duchefne fa pa-

roiffienne & fa pénitente. LeCardinal loin de fe ren-

dre à fon témoignage , auquel néanmoins il n'avoit

rien de raifonable à opofer , lui deffendit de certifier

ce miracle. Le Religieux lui répondit qu'il ne pouvoit

s'empêcher de croire ce qu'il avoit vu, nirefuferen

confciencefon témoignage aux merveilles deDieu. En
effet ce Révérend Pere a donné un certificat dans le-

quel il convient qu'avant le miracle opéré fur fapa-

roiiîîene il n'ajoutoit point foi à ceux qu'on attribuoit à

M. de Paris ; mais que de puis la guérifon miraculeufe

de cette fille, il fe voyoit dans l'obligation de l'atte-

fter: c'eft-à-dire, qu'il ne cédoit qu'à l'évidence. Il

eft parti pour lclieude fon exil le 16. de ce mois de

Juillet 1732.
VII. Le Journal des Savans du mois de Juin dernier

contient un bel extrait de la réfutation des difeours du

Sieur Woltonjur les miracles de jefus-ChriJi par Richard

ï.erd Evêque de Saint David. On peut voir dans cet

article un échantillon des excès de l'efprit humain en

fait d'incrédulité ; & l'on fera fans doute furpris , après

une pareille lecture , que l'on ait pu dans des Ecrits pu-

blics nous faire un crime d'avoir comparé ce qu'on

opofe de nos jours aux miracles de M. de Pins, avec ce

que l'incrédulité a ofé opofer aux miracles même du

Sauveur du monde. Le Sieur Wolton fameux Angli-

can réfuté par l'Evêque de S. David faitprécifément

contre les miracles opérés par Jefus-Chriît lui même
,

les objections que les Conllitutionaires font aujourd'-

hui contre les miracles que Jcfus-Chriit opère par l'in-

terceilion de fon ferviteur. Voici un des exemples 1a-

portés dans l'extrait du Journal : La guérifon de l'hé-

moroïffe de l'Evangile , ne paroît pas furnaturelle

„ parcequ'W ne s'agifToit , dit le Sieur Wolton
, que d'une

,, légère indîfpofition que la force feule de l'imagina-

,, tion aura pu guérir". Neft ce pas là une des objec-

tions que l'on fait aux miracles de M. de Paris ? N'eft-

ce.pas fur tout le raifonnement le plus ordinaire de M.
le Lieutenant de Police? Etfic'eltune abfurdité dans
l'Ecrit du Proteltant,n'en eft-ce pas une dans les Ecrits

& dans la bouche des Moliniftes ? Il faudrait lire fur ce

fujet les livres mêmes dont il eft queftion dan s cet arti-

cle du Journal.

VIII. Le Prêtre Bourguignon,dont il elt dit dans les

Nouvelles du 4. Avril qu'il avoit été chaffé de S. Mé-
dard fur une lettre du Sieur Martin Secrétaire de M.
l'Archevêque, s'apelle, non Bûchette, comme on l'a

marqué , mais Jean Baptifte Buchotte. Il étoit acufé

par la lettre de l'Archevêché de tenir une conduite
fcandaleu/e , & l'on renvoyoit le Pere Coëffrel à M. de
Romigni pour en favoir les particularités. Cette

Lettre étoit du 4. Mars 1731. Le 27. du même
mois , M. de Romigny lui même proroge pour un
an la permiffion que le Sieur Buchotte avoit pour
dire la Meffe ; & le 31. Mai fuivantM. de Cofnac au
tre Grand - Vicaire lui donne une aprobation en for-

me fous le nom de Jean Duchotte , en vertu de la

quelle un Curé Apellant de ce Diocéfe hazarde de
le prendre pour Vicaire. Mais l'ayant bientôt connu
pour ce qu'il étoit , & le trouvant d'ailleurs extrême-

ment inepte dans toutes fes fonctions , il ne le gar-

da que très peu de jours. Il eft Chanoine depuis

1719. de l'Eglife Collégiale de S. Pierre de Tonner-
re , Diocéfe de Langres ; il a une pcrmillion de fon
Chapitre du 7. Juillet 1730. pour venir étudier à Pa-

ris; & l'on a tant d'envie , ou du moins fi peu de
regret de le perdre dans fon Diocéfe , que M. Gi-

rard de Chambrulart Vicaire Général lui a donné ( à

ce Chanoine ) un exeat à perpétuité , in perpttuum.

Ce font ces circonftances finguliéres autant que les

difeours qu'il tenoit ,
qui commencèrent à le ren-

dre fufpecî: au Curé qui s'en étoit trop légèrement

chargé. De tels fujets font très-propres à remplacer

fous M. de Vintimille les bons Prêtres interdits ,

chaffés, exilés, emprifonnés.

M. Chalandat , Prêtre de S. Germain l'Auxer-

rois , qui avoit été arrêté & conduit à la Baftille

le 20. du mois de Mai dernier par l'Exemt Dubu ,

vient d'être élargi. On ne lui connoît d'autre cri-

me que l'édification & les bonnes inltruclions que
la Paroiffe en recevoit: Peut-être auffi d'être Con-
feffeur de quelque Convulfionaire. Mais il vaut bien

mieux donner des pouvoirs à M. Buchotte.

VII. Mesdemoiselles de Guitaud&dcMontchal

,

dont on a parlé dans les Nouvelles du 6. Juin, font

de retour de leur exil, leurs Lettres de Cachet ayant

été révoquées.



SUITE DES NOUVELLES E C C L E S I A S T I & U E S,

Du i Ai

Du Diocéfe de Sens, Joigni 10. Juillet.

Les excès aufquels les perfonnes attachées à M.
Languet ne ceffent de fe porter, ont enfin obligé

M. Blondeau, Curé de la principale Paroide de cet-

te Ville , à défendre en public la Vérité publique-

ment ataquée. Le Dimanche 29. Juin , Fête de

Saint Pierre ,
après avoir établi dans fon Prône les

véritables prérogatives des SuccelTeurs de ce Chef

des Apôtres, il releva fortement les calomnies d'un

Pere Athanafe, Gardien des Récollets de Montreau

,

qui dans les Sermons de l'Octave du Saint Sacre-

ment, avoit acufé les Apellans & le peuple de Joigni

de manquer de refpect pour le Pape.

„ Il faut, dit ce Curé, diltinguer trois chofesfur

„ cette matière : 1. le Pape que nous devons ref-

„' pecter comme Chef vifible & miniftériel de l'égli-

„ fe, & à la doctrine duquel nous devons être unis

„ & fournis, lorfqu'elle elt conforme à la Tradition :

„ 2. le Siège Apoltolique , centre de l'unité , de

„ qui nous ne devons jamais nous féparer : 3 la

„ Cour Romaine, compofée de perfonnes, lefquel-

„ les , comme dans les Cours des Princes tempo-

„ rels, font principalement ocupées des affaires tem-

„ porelles Hya, ajouta M. Blondeau, un pieux

„ Auteur qu'on veut faire palier pour féditieux,

„ fchifmatique , ennemi du Saint Siège: je necrain-

„ drai pas de vous le nommer , c'eft le Pere §uej-

„ nel. 11 a fait un Livre , où il a recueilli les plus

belles penfées des Pères de l'Eglife, fur les véri-

„' tés les plus effencielles de la Religion, & où il

„ s'étend foit au long fur le refpect qui eft du au

i,
Saint Siège. Je ne vous ai point parlé jufqu'à pré-

„ fent de toutes ces chofes, parce que j'ai cru que

\, cela n'étoit capable que d'exciter la curiofité , &
que j'ai toujours reconnu en vous un peuple do-

cile ; mais à préfent que l'homme ennemi eft ve-

nu femer l'ivraie parmi le bon grain, c'eft une né-
"

ceffité de vous instruire". Une inftruction faite de

longue main à un peuple docile eût été d'un grand

fecours contre la féduftion. „ Tenez-vous , continua

„ M. le Curé , fortement attachés à la doctrine des

„ illuftres Archevêques & des autres Palleurs , qui

„' vous ont ci-devant inftruits. Laiffez parler ces fu-

rieux qui vous calomnient avec hauteur , & qui

enfeignent eux-mêmes des nouveautés: prions &
gémilfons beaucoup , &c". Ainfi parla M. le Curé

de Saint Thibault de Joigni , qui fut complimenté

après la Méfie par les principaux Habitans de la vil-

le , & qui a donné en cette ocafion un exemple pré-

cieux à l'Eglife , & bien digne d'être imité.

De Villeneuve le Roi.

On reffent ici de plus en plus les triftes effets de

de l'exil de M. le Curé. Le Deffervant, & les nou-

veaux vicaires de ne s'acordent point. Leurs querel-

les font vives & publiques. Elles fe paffent fouvent

dans la Sacriftie, & font immédiatement fuivies ou

)ût 1732.

précédées de la célébration des Saints Mifteres, au
grand fcandale d'un Troupeau dont les brebis don-
neroient leur vie pour avoir leur cher Pafteur.

De S. Florentin.

C'eft dans cette Ville, plus qu'en tout autre lieu

du Diocéfe
,

qu'on aperçoit le véritable efprit du
nouveau Gouvernement. M. Languet y a introduit

un jeune Sulpicien nommé Taffm, frère de la célè-

bre Vifionnaire de Soiffons, dont on a ci-devant ra-

porté les fcandaleufes extravagances. 11 infinue la

nouvelle doctrine du nouvel Archevêque dans tous

fes Prônes & fes Catéchifmes ; & pour qu'il le faffe

avec plus de fuccès , on a foin d'enlever peu à peu
tous les bons livres au peuple qu'on veut féduire.

On a commencé par le Nouveau Teftament en lan-

gue vulgaire. La. verfion de Mons, à laquelle l'on

a fur-tout déclaré une guerre ouverte , fert de pré-

texte, ou pour arracher ce livre divin des mains des
Chrétiens, ou pour le leur tenir fermé , en leur étant

le moyen de l'entendre. On ataque préfentement
l'Inftruction de la Pénitence , e/ l'Ordinaire de la

MeJJe en François, que le même M. Taffin déchire
dans tous les livres, où il le trouve.

De Kemours.

Le Sieur Tillau l'un des Vicaires de cette ville,

qui jufqu'à la Retraite donnée au Séminaire de
Sens pour renouveller la face de ce Diocéfe , n'avoit

été que médiocrement partifm de la Bulle & de fes

dépendances , non feulement la prêche aujourd'hui
hautement , mais refufe l'Abfolution aux perfonnes
inftruites , qui ne penfent pas comme lui. Il y a
des perfonnes qui n'ont pas fait leurs Pâques pour
cette unique raifon. 11 a déclaré à une de fes Pé-
nitentes entre autres ,, qu'elle étoit excommuniée,
„ fi elle ne changeoit de fentimens ; qu'il ne pou-
„ voit l'abfoudre , fans encourir lui-même l'excom-

„ munication; qu'il fallok être fournis au Pape , à

,, l'Evêque , à fon Directeur ; ne croire, ni à M.
„ Pâris , ni à fes miracles ; ne lire enfin, ni le livre

„ des Réflexions Morales , ni les Nouvelles Eccléfût-

,, ftiques''. En tout ceci la Conftitution , comme on
voit, n'étoit point nommée; mais le piége étoit trop
groffier ,

pour n'être pas aperçu. La Pénitente ré-

pondit qu'elle voyoit bien qu'on lui demandoit de
fe foumettre à une Bulle qu'elle ne recevroit jamais.

11 paroit que les précautions aparentes de la Cour
pour empêcher qu'on n'inquiète les fimples Fidèles

,

au Tribunal de la Pénitence , ne produùent pas un
grand effet.

Un nouveau venu , efpion , dit on , de M. l'Ar-

chevêque, feconde & furpaffe même le zele de ce
Vicaire. Le Dimanche 22. Juin dans lePanégirique
anticipé de S. Jean Baptifte , Parron du lieu , il fit

une affez longue déclamation contre M. de Paris &
fes miracles. •§}ui êtes-vous , difoit il, en faifant une
pitoyable allufion à ces paroles des Phaiificas au



Saint Précurfeur : Tu qu'is es? Qui êtes-vous, pour

vouloir canonifer des Saints qui ne font point re-

connus par l'Eglife? Pour vouloir aprouver defaux
miracles : lire des livres condamnés , êcc. Comme fi

Dieu lui-même ne canonifoit pas, pour ainfi dire,

M. de Paris par des miracles bien clairs & bien prou-

vés; & que l'on ne dût pas favoir à quoi s'en te-

nir , fur- tout dans le Diocéfe de Sens, par raport

aux Livres condamnés par le nouvel Archevêque !

Ce Sermon qui fit murmurer prefquc tout l'Audi-

toire , fut écouté fort paifiblemcnt par le Prieur

,

M. Etienne Chanoine Régulier de Sainte Geneviè-

ve , lequel fous M. de Chavigni intenoinpoit les

Prédicateurs pour des difcours beaucoup plus modé-
rés. Ce même Prieur , & cinq Vicaires deftinéî à

detïervir tour à tour deux Paromes voifines , demê
me que celle de la ville, huilent le peuple dans une
affreufe difette delà parole de Dieu. Mais ils reçoi-

vent & font recevoir la Bulle.

D' Angers.

M. I'Evêque (Vaugiraud) tint fon Sinode le 2g.

Mai, quatre jours avant la Pentecôte. Il avoit préparé

un Mandement conforme à celui de M. l'Archevê-

que de Paris, mais il n'ofa en faire ufage, tant par-

ce qu'il craignoit quelqu'opofition de la part de fes

Curée, que parce qu'il avoit reçu une lettre de M.
de Vintimille qui lui marquoit que V affaire du Man-
dement étoit en mouvement , & qu'on ne [avait enco-

re quelle en /croit la réuffitc. On le fait actuellement.

De S. Flour.

Le jour de la Pentecôte M. I'Evêque (d'Eftain)

ayant officié à la MefTe , & s'étant tourné vers le

peuple , pour donner la bénédiction , y ajouta cet

F.njeiznement falutaire : que Tous ceux qui avoient

intendu la Méfie , avaient gagné les Indulgences ; qu'il

les exkortoit à dire cinq Pater cinq Ave pour lui,

à prier Dieu pour le Roi, C à demander à Dieu qu'il

préfervât le Diocéfe de Jansénistes. Exhortation af-

fez déplacée quant au dernier chef, dans un Diocé-

fe compofé de montagnards groffiers, qui ont plus

befoin d'être pré/ervés de l'ignorance , que de Jan-

fénifme. Il eft bon toutefois de prévenir ainfi un

peuple ignorant; cette aveugle prévention peut pro-

duire fon fruit; & on ne laifTcra pas de dire que ce

font les Janféniftes qui caufent le trouble.

De Laon. i. Juillet.

M. Emmanuel Richard Curé de Notre Dame de

la ville de Bruyère dans ce Diocéfe , vient d'être

exilé à dix lieues de fa Cure, par une Lettre de Ca-

chet datée du 11. Novembre 1730. &fignifiéelc2tf.

Juin 1731. Par où il paroît que M. I'Evêque a par-

devers lui de vieilles provifions de pareils ordres,

pour en faire ufage félon fon bon plaifir. Le Sieur

Ledoulx a acufé ce Curé de recevoir les Nouvelles

Eccléfiaftiqucs. C'eil ce que le Prélat a reproche- au

Curé de Fcfticux frère de l'Exilé. Celui-ci eft acu-

fé de plus d'avoir chez lui des portraits de M. de

Pâlis , ce qui pourroit être vrai. Mais on ajoute

qu'il (îonnoit pour pénitence, de faire des Neuvai-

lyis. en l'honneur du Salue Diacre , ce qui eft abio-
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Iument faux. Tels font les fondemens, fur lefquels
un Pafteur eft arraché à fon Troupeau

,
par un Evê-

que qui allègue au Confeil contre fes Créanciers les
grandes dépenfes qu'il eft obligé de faire pour la

deflerte des ParoifTes de fon Diocéfe, dont les Cu-
rés font exilés. C'eft ce que nous avons lu dans
une copie en bonne forme d'une Requête , fur la-

quelle ce Prélat a obtenu un Arrêt du Confeil , qui
lui alloue quinze mille livres fur fes propres revenus,
préférablement à fes nombreux Créanciers, à qui le
furplus eft abandonné.

Paris.

I. Le Mémoire touchant l'origine V l'autorité du
Parlement, dont nous avons parlé dans les Nouvelles
du 12 Juillet dernier , fe trouve en entier dans un
livre intitulé : Mémoires hiftoriques ejr critiques fur
divers points de l'hiftoire de Franci , &c. Par Fran~
fois Eudes de Mènerai. 2 Tomes in 12. Jmfierd. 1732.
Comme ce livre s'eft débité ici plufieurs fem ai-

nes avant que le Mémoire en queftion parût fepa-
rément , & que d'ailleurs il a fallu du tems pour
imprimer un volume in 12 affez gros , il eft clair

que le Mémoire eft ancien , & qu'il n'a point été
compofé , ainfi qu'on aura pu le penfer d'abord,
à l'ocafion de l'affaire préfente du Parlement. L'E-
diteur des Mémoires de Mezerai le raporte , page
114. du II Tome avec cette note: „ Le Mémoire
„ fuivan t n'eft point de Mezerai ; mais comme il

„ traite de matières qui tiennent le plus de place

„ dans fes Mémoircs7-& que d'ailleurs il vient de
,, très-bonne main , nous avons cru faire plaifir au
„ public en le lui communicant". Il en eft parlé
outre cela fort au long & fort judicieufement dana
la préface du même livre , page 14. & fuivantes.

II. On aprend par des lettres, & par des récits de
perfonnes de dilîinction de la ville de Meaux

, que
le Chapitre de la Cathédrale avoit été offenfé &
feandalifé de l'Hiftoire de l'Eglife de Meaux par Dom
Dupleffis Bénédictin, & fur tout de la manière peu
fôante & peu jufte, dont l'Auteur y parle de feu M.
BoiTuct & du Quiétifme. On ajoute que ce Chapi-
tre

, pour faire voir combien il étoit éloigné de don-
ner la moindre aprobation à cet Ouvrage , avoit fait

par délibération Capitulaire une proteftation , dans
laquelle le Livre de Dom Dupleffis eft qualifié de
„ téménire , fait dans un efpiit de parti , tendant à

,, renouvcller fur le Quiétifme les quefiions déci-

„ dées par plufieurs Conciles Provinciaux de Fran-

„ ce, & par la Buile du Pape revêtue de Lettres

., Patentes enregîtrées au Parlement : enfin injurieux

„ à la mémoire de feu M. Poll'uetEvcque de Meaux".
MM. du Chapitre ont voulu rendre cette Protefta-

tion publique; mais M. le Cardinal de Biflï les en a
empêchés , fur ce que les termes en étoient , à l'on

avis ,
trop forts.

III. Les Révérends Pcrcs Journalises de Trévoux
ont tellement pris cette llilloire de l'Eglife de Mnux
en affection ,

qu'il> y reviennent pour la deuxième-
fois dans leur dernier Journal , qui e(t celui de Mai ,

Art. XL. La préférence donnée à M., de FeneloJï
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fur M Boffuct n'eft pas la feule choie qui flatte les

léfaiLcs dans cet Ouvrage. Ils triomphent égale-

ment fur la manière dont le Bénédictin fc déclare

contre leurs Adverfaires en faveur de leurs erreurs.

I e J.mfénijme , difent-ils après Dom Dupleffis,

" commencoit (en 1655. ) à S'étendre avec plus de

hardieffe & moins de contrainte ,
qu il n'avoit fait

"
d'abord. M. Seguier ( Evêque de Meaux) fat des

"
premiers à fe diftinguer dans la guerre que les

"
Prélats de France déclarèrent à cette nouvelle he'-

"
RESIE Mais cette Secte avoit pris de gran-

"
des forces dés fa naiffance , & devoit dans la fui-

"
te caufer encore de grands desordres dans le

" Royaume". La méthode des Jéfuites & de leurs

Adhérans , tels que Dom Touffaints Dupleffis ,
eft

toujours d'imputer à leurs Adverfaires des dejordres,

dont il eft de notoriété publique qu'ils font les feuls

auteurs.

On trouve dans ce même article une Remarque

des plus iinguliéres; nous ne favons fi elle eft toute

entière de {'Auteur du Livre . ou fi le Faifenr d'ex-

trait y a mis du fien ; mais de quelque part qu'elle vien-

ne , il ne faut pas être moins tém éi aire pour la raporter

férieufement , comme font les Jéfuites, que pour la

produire de fonchef. La voici: „ l'Eglife de Meaux

„ auroit été inconfolable de la perte de M. Boffuet

,

„ fi elle n'eût été repare'e par la nomination de

„ l'illuftre Cardinal qui gouverne aujourd'hui , cette

Eglife, avec tant de bénédiction. Elle retrouve ,

'„ l'Eglife de Meaux, dans M. de Biffi , la même

, profondeur de doctrine, le même zele , &c.
"

qu'elle admira tant de fois dans fon Prédéceffeur''.

Il faudra donc dire déformais le Grand Bïtfi , com-

me on dit le Grand BoJJuet. La preuve qu'on en

raporte, eft tout à fait concluante: ce font les feize

Mandemens ou Ir.Jlrucîions Pafioralts ,
que cette Emi-

nence adrefje <* jon peuple ; „ Ecrits , dit-on
,
pleins

de lumière et de force ,
qui ne biffent d'autre

"
parti à fes adverfiires ,

que le filence & l'humble
"

aveu de leur défaite". Si un pareil jugement ve-

noit immédiatement du Tribunal Jéfuitique de Tré-

voux ,
perfonne n'en feroit furpris ; mais fi c'eft le

Bénédictin Auteur de l'Hiftoire de Meaux
,

qui en

ju^e ainfi , il faut qu'il fe connoiffe moins en Ecrits

forts C7 lumineux, qu'en vieux titres. Quoiqu'il en

foit , „ on ne peut trop louer, ait le Jourm lifte ,

„ le zele ardent que l'Hillorien de Meaux faitécla-

„ ter contre les Novateurs de notre tons. Par tout

„ où il les rencontre fous fa plume , on peut dire

qu'il ne les épargne pas, & en cela mêmeildon-
*'

ne à l'Eglife un témoignage non fufpeft de la/>«-

'
reté de fa foi & de fa doctrine". Un pareil éloge

eft bien déshonorant, foit pour Dom Dupleffis , foit

pour la lavante Congrégation , dont il a l'honneur

d'être membre, & dont il fait bien que la plus laine

& peut être la plus nombreufe partie eft compofée

de ces prétendus Novateurs de notre tt;us.

11 y a encore dans- ce même Journal quelques ar-

ticles de la compétence de nos Nouvelles , que

nous renvoyons à l'ordinaire prochain, pour palier à
d'autres rjucicres.

IV. M. Monceau Prêtre du Dfoetfft d'Orléans,
où il avoit travaillé dans la Paroiffe de Notre Dame
de Rccouvrance, fous un Curé pour lors Apellant,
mourut fur la fin du mois de Mai dernier, muni
des Sacremcns, dans le Séminaire des Pères de l'O-
ratoire de Notre Dame des Vertus près de cette
ville. Il avoit confacré les premières années de fon
Sacerdoce à l'inllruction de la Jeuneffe. Depuis-
1721. il eut tant à fouffrir de la part de fon Evcque
qui le menaçoit tantôt de Lettre de Cachet, tantôt
de 1 interdire à Divinis , qu'il prit

, quoique déjà
avancé en âge , le parti de la retraite. Après avoir
erré quelque teins dans le Bléfois & la Touraine

,

toujours pourfuivi par les Emiffaircs de fon vigilant
Prélat, il chercha enfin à Paris un afile plus affiné.
Mais le zele infatigable de M. Fleuriau l'y décou-
vrit encore , chez les Révérends Pères Doctrinaires-
de Saint Julien des Ménétriers. Le fruit de la dé-
couverte fut de peindre cet Eccléfiafiique aux yeux,
de M. le Cardinal de Noailles comme un Brûlot qu'il
ne devoit pas fouffrir dans fon Diocéfe. Son Emi-
nence affurée du contraire par le Supérieur de la

fiiaifon, non feulement le fouffrit , mais lui confir-
ma la permiffion déjà donée de dire la Meffe , &
ne l'a jamais inquiété. 11 s'étoit retiré depuis quel-
que tems aux Vertus , où il eft mort dans fon opo-
fition à la Bulle

, âgé d'environ foixante - dix- neuf
ans.

Avant que de fe réfugier ici, il avoit laiffé à une'
D3me de fes parentes une déclaration écrite & lig-
née de fa main , dans laquelle „ prévenant

,
dit-if,

„ l'heure incertaine de fa mort , & k maladie;

„ qui met fouvent le malade hors d'état de
„ rendre raifon de fa foi", il déclare qu'il „ croit

„ toutes les vérités que Jefus-Chrilt a enfeignées à
„ fon Eglife, dans le fein de laquelle (il veut) vi-
„ vre & mourir , & avec laquelle (il) condamner
„ toutes les erreurs qu'elle condamne & qu'elle con-
„ damnera. Je reconnois, ajoute-t-il, le Souverain;

„ Pontife pour le Premier Vicaire de Jefus - Chriffc

„ & le S. Siège Apoftolique pour le centre de l'u-

,> nité , aufquels je rend ce rendrai toute ma vie Ig
foumiffion, l'honneur & l'obéiffance, que je leur

„ dois fuivant le Saint Evangile les Saints Ca-
„ nons de l'Eglife. C'est pourquoi je déclare que-

„ j'adhère à l'Apel interjetté par MM. les quatre-

„ Evêqucs. . par l'Univerfité de Paris & autres cé-

„ lébrcs Univerfités de France, &c. Et que je dé-
„ tefie tout efprit de fchifme & de divifion. Je-

„ confefie que ladite Confiitution n'a point été re-

„ çue de l'Eglife Catolique , & qu'elle n'eft aucu-
„ nement recevable. Ce font là les fentimens dans
„ lefquels je veux vivre & mourir dans la Commu-
„ nion & l'Unité de l'Eglife Catholique Apoftolique;

„ & Romaine. Fait à Orléans le 16 Juillet 1721.
„ Signé Guy Monceau Prêtre". N

Cette déclaration eft , comme on voit
, pofté»

rieure au fameux Acomodément de 1720. On. trou-
ve à la fin les raifons générait* ZT partkuiJeres qui
engageaient M- Monceau, à kiiier cet Acte après
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fa-mort. Elles font aujourd'hui plus dignes encore

d'être pefées, que lorfqu'il les expofoit. Les voici

dans les mêmes termes.

„ C'eft i. que les Conftitutionnaires font paffer

j, les Apellans dans l'efprit de tout le monde , au-

„ tant qu'ils peuvent , pour excommuniés , fcbif-

matiqucs & hérétiques , donc il faut fuir la com-

„ pagnie , avec qui il ne faut avoir aucun com-

„ merce ,
indignes d'adminiltrer les Sacremens &

„ de les recevoir. Ils potuTent leur zele aveugle

„ jiîfqucs - là ,
qu'ils refufent d'affilier au fervice &

„ enterrement des défunts Apellans ,
pour faire

„ acroire au peuple que les Apellans font damnés,

„ & qu'il eft inutile de prier pour eux , &c. Faux

„ zele , mafque de religion , manières paffionées,

„ &c". Sur quoi il cite fort à propos plufieurs paffa-

ges de l'Ecriture , entre autres ces paroles de S.

Paul , Rom. X. vers. i. , leur zele n'eft point félon

la feience ,
parce que ne connoiffant point la juflice

qui vient de Dieu , W s'efforçant d étatlir leur propre

ju/lice , Us ne fe font point fournis à Dieu
,
pour rece-

voir cette <ujiice qui vient* de lui ; & ces paroles de

Jefus-Chrift même : Ils vous chaJJ'ertnt des Sinago-

gaes , V le tems vient que quiconque vous fera mou-
rir , ejrc. Puis il continue: „ Nous ne fommes point

excommuniés pour defobéiffance envers Notre

„ Saint Pere le Pape, car nous le refpeétons, l'ho-

norons & lui obéilTons plus fidèlement que ne

„ font les Conftitutionaires , puifquc c'eft avec tous

les témoignages de refpect , d'honneur & defou-

„ million ,
que nous apellons de fa Conftitution au

„ futur Concile , y étant forcés par l'évidence de

.,, la Vérité qui s'y trouve condamnée ,
voulant,

„ s'il nous étoit polhble , annuller cette Bu'le Vhi-

.., genitus qui fera la flétriffure éternelle du Pontifi-

„ cat de Clément XI. & ne fervira dans la pollé-

„ rité , qu'à faire reconnoltre à l'Eglife qu'il ne fau-

„ roit peut être lui arriver de plus grand mal
,
qu'un

„ Pape gouverné par les Jéfuites. Les Catholiques

.„ pleurent & gémiffent de cette faute. . . au lieu que

„ les Conititutionaires femblcnt tirer leur avantage

.„ de ce qui fait la confufion de leur Pere".

Une raifon particulière qui l'cngageoit encore à

faire la. profelfion de foi ci-deffus , c'eft, dit-il, ,,la

„ difpofition de M. le Jeune" ;(c'e(l le même qui re-

fitfa pendant quelques jours de marier le Sieur Iïru-

nau , & qui ayant dit qu'il ne le pouvoit faire fans

fàcrilége , célébra cependant lui-même le mariage

,

crainte de fe faire des affaires.) Ce „ Curé de S.

.„ Mefmin, Paroiffe dont je fuis habitant depuis plus

„ de trente ans, lequel me tient fans fujet pour héré-

.„ tique , excommunié , fchiCmatique , avec qui il

ne daigne avoir aucune communication , à qui il

,„ a tefuffi à Pâques 1719. l'Abfolution au fujet de

la Conftitution Unlginhus , m'a menacé de me re-

„ fufer les Sacremens à la mort , & qu'il ne me
„ fouffriroit pas mettre le pied dans fon églife , &
„ ne m'a pas permis de dire la Méfie le jour de S.

,, Mefmin 17 19. Fête de la Paroiffe".

V. M. Chambon clerc de la Paroiffe de Saint
Nicolas des Champs a été exilé à vingt lieues de
Paris, pour être forti pendant la publication du der-

nier Mandement de M. l'Archevêque. Cet Ecclé-
fiailique, fils d'un Secrétaire du Roi avoit confacré

fon tems & fes talens à l'inftruction de la Jeuneffe.
Malgré cela , l'on affure que M. Parquet fon Curé
le regardoit depuis long- tems de mauvais œil , pré-
cifément parce qu'il affiltoit fort régulièrement au
chœur & aux conférences des Clercs, c'cfVà-dire

par ce qu'il refufoit de s'excommunier en quelque
forte foi-même. La Lettre de Cachet, qui y a fup-

plée , lui fut fignifïée le jour de S. Jean Baptifte.

VI. Avant la Pentecôte M. Clairet Docteur de l'an-

cienne Sorbonne , & Prêtre de la même Paroiffe,

en avoit été chaffé. C'eft le même qui rendit un fi

beau témoignage contre la première Ordonnance de
M. de Vintimille fur la Conftitution. Nous ne fa-

vons pas le détail de fa nouvelle difgrace.

VII. Sur la fin du mois de Juin on voulut auffi fig-

nlficr une Lettre de Cachet à M. Seivolle Diacre du
Diocéfe de Clcrmont en Auvergne , demeurant ici

chez M. Gueret Curé de S. Paul, fon parent. On
jugera aifément que le Curé & le Diacre nepenfent
pas de même. Celui-ci a été aceufé en Cour, ainfï

qu'on l'affurc
,

par le Pere de M. le Préfident O-
gier, d'avoir gâté l'efprit de M. fon fils. Ce qui
eft bien certain , c'eft que M. Seivolle voyoit fou-
vent MM. Ogicr & Titon aux Prifons & aux Hôpi-
taux, où la charité les réunifient. Il a évité la lig-

nification de l'ordre dont nous ignorons le contenu.
VIII. Le 8- Mai une fille qui eut des convulfîonsà

S. Médard, fut arrêtée & conduice chez M. Hérault,
avec une femme qui l'avoit fecourue. Celle-ci ne
dit autre chofe au Magillrat finon qu'elle étoit allée

à S. Médard pour prier Dieu , & que voyant cetee

fille en convuKion , elle avoit cru devoir lui don-
ner quelque fecours. Elle fut toutefois traitée de
folle, mais renvoyée. Pour laConvulfionaire

, elle

fut renfermée on ne fait où. Ce fait un peu ancien
n'a été connu que tard, & comme par hazard, par
le moyen d'une perfonne qui a parlé à la prétendue
folle.

IX. Le 15. deux Demoifelles furent fuivies en
fortant de S. Médard par des Mouches qui allèrent

chercher des Exemts. Les Exemts dirent : Ce ne

fonf pas elles. Ces Emiffaires de laPolice ne perdent
pas encore actuellement ce Saint lieu de vue, &
font chèrement payés pour cette odieufe fonction.
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Du 8. Août 1732.

Parts.

I. Nous avons en main une copie d'un autre Acte

auflï trifte.que celui que nous avons raporté , l'ordinaire

précédent , eft confolant. C'eft une Ordonnance de vi-

fite de M.Hiacinte le Pape de Kervilli, Docteur de Sor-

bonne, la moderne fans doute, Doyen-Curé de Saint

Pierre de Reims, & Supérieur de la Congrégation de

Notre-Dame de la même ville. Nous n'en retranche-

rons rien, parce que tout en eft remarquable , & propre

à faire fentir l'étendue & la nature des maux dont

l'Eglife gémit:

Vu la lifte des livres qui compofent la Biblio-

„ t'héque de la Congrégation de Notre-Dame de
'

Reims, de'fendons fous peine de defobéiffance en

notre qualité de Supérieur de ladite Congrégation
,

*\ aux Religieufes , Novices , Sœurs Converfes , & à
" chacune d'elles en particulier de lire aucun livre

différent de ceux qui font nommés en ladite lifte;

" & en cas que quelqu'une d'elles defire d'en lire
"
t
d'autres fur telle matière que et puijfe être

,
pour

j s'édifier ,
pour s'inltruire , ou fe recre'er , elles

',' ne le pourront faire fous la même peine, fans nous

)' en avoir auparavant demandé la permiflion & l'a-

voir obtenue. Ordonnons à Madame la Supéricu-
"

re en vertu de la fainte obéifTance de lire en plein
"

Chapitre, à voix intelligible à toutes les Religieu-
"

fes, Novices , &c. la préfente défenfe , afin que

", per'fonne n'en ignore". Il feroit fort curieux de

voir la lifte de la Bibliothèque permife ; mais on pour-

ra juger de l'efprit qui l'aura dirigée, par la lifte des

livres défendus, que voici: „ La Morale Chrétienne

fur le Pater, la Traduction du nouveau Teftament

par M. Huré , les Bréviaires & Diurnaux latin &
François , le MifTel Romain en François , & le

M
même avec des notes , le MifTel de M. Voifin

,

"
l'Année Sainte avec des réflexions morales , les

',' Lettres de M. de S. Ciran , I'Inftruction furlapé-
"

nitence par M. Treuvé , les Réflexions fur lede-

voir de la vie Religieufe par un Bénédictin de la
" Congrégation de S. Maur, l'Exercice du Pénitent

,

"
le Traité de la prière publique & les Lettres fur

"
divers fujets de morale & de piété du même Au-

"
teur , les Prières Chrétiennes & Pratiques fur les

"
Mifteres, &c". Seroit-ce une conjecture hazardée

que de dire qu'un Supérieur qui défend la lecture de

pareils livres ,
pourroit bien ordonner celle de l'Hif

toire du Peuple de Dieu par le Pere Benuyer Jéfui-

te, la Vie de Marie Alacoque par M. Languet , &
autres femblables ? Mais ce n'eft pas tout.

„ Defirant, continue M. le Pape , contribuer en

„ tout ce qui dépend de notre miniftere au falut

de vos ames , nous avons cru devoir vous prému-

„ nir contre tout efprit de nouveauté .... en vous

,, interdifant la lecture des livres qui n'ont pour but,

f ,
que d'infpirer cet efprit.... mais il eft un autre

„ artifice, prefqu'auffi dangereux que le premier,

„ qui eft d'expofer aux yeux de tout le monde les

„ portraits de ceux qui font les maîtres, ou les plus

„ fameux difciples de l'erreur, parce qu'il eft facile

„ de pafTer de l'eftime de la perfonne à l'affection

„ pour fes fentimens , & comme les moeurs déci-

„ dent au jugement des fimples en faveur de la doc-

., trine, on affecte de distribuer fous le nom de Re-

„ Iiques ce qui apartenoit à ces Chefs de parti de
„ leur vivant; nous fommes donc encore obligés de
„ vous découvrir ce piège & de nous employer à

„ vous en garentir. C'eft pourquoi nous défendons

„ fous peine de defobéiffance , à toutes- les Reli-

„ gieufes, Novices, &c. déplacer, &mêmedegar-
,, der dans les oratoires , cellules , ou autres lieux

„ de la Communauté, que ce puiflè être, d'autres

„ tableaux, images & figures, que celles quirepré-

„ fentent les Mifteres, les vérités delà Religion, lea

„ Saints ou Saintes canonifés , ou béatifiés par l'E-

„ glife; comme auffi d'honorer & conferver d'autres

„ reliques, que les leurs; & au cas qu'elles fouhai-

tent avoir des portraits des perfonnes illtijtres ou
„ d'autres , elles ne le pourront fous la même pei-

„ ne, fans nous en avoir demandé la permifîïon, &
„ l'avoir obtenue ,

après nous les avoir nommés. A
„ Reims le Juin 1732".

Un lecteur attentif & éclairé pourroit demander
après la lecture d'une pareille Ordonnance , s'il n'y a
eu dans ce Monaftere aucune Religieufe qui fe foit

opofée à la publication ; mais c'eft de quoi il n'eft
fait aucune mention dans nos Mémoires. Nous y
trouvons cependant que ce qui a été dit dans les
Nouvelles du 20. Novembre au fujet de cette Com-
munauté, favoir, qu'elle avoit refujé de fonr.erv de
faire des prières pour une Novice , morte après avoir
rétracté la fignature du Formuhiire , n'eft pas vrai.

On afTure au contraire que , malgré cette rétracta-
tion bien réelle, les Religieufes firent unfervicefo-
lemnel pour la défunte.

II. Lorfqu'il s'agit de la gloire de Dieu & des in-
térêts de l'Eglife , les Saints ne trouvent rien de pe-
tit. M. de Senez touché du rare exemple de patien-
ce , de diferetion & de fermeté, qu'a donné aux Fi-
dèles de fon fiécle Marie Reanbourg dite communé-
ment Dame Marie, lui écrivit en ces termes fur fon
Jugement: „ Si je ne vous croyois que fille d'Adam

,

„ je m'aflligerois avec vous fur ce qui vient d'arri-

„ ver: mais comme je fuis pcifuadé que vous êtes

„ à bon titre fille de Jefus-Chrilt
, je me réjouis dan»

„ fon efprit de la part qu'il vous donne à fes fouf-

„ frances. Plût à Dieu que j'eûffe appris auflï bien

,, que vous le catéchifme de fa croix! Il m'a fait la

,» grâce de me faire connoître cet excellent livre &
„ les grandes vérités qu'il contient, mais il vous à

„ fait celle de les pratiquer. J'ai été édifié , confo-
„ lé , charmé d'aprendre tout le mal qu'on vous a

„ fait; la fermeté que vous avez eu de l'efTuyer; &



y

fur la manière dont on m'afîitre que vous avezré-

„ pondu au Juge , je fuis perfuadé qu'il a été plus

„ effrayé de vos fentimens , que vous de fes mena-

„ ces". Nous en raporterons ci - après quelques

traits , dont nous n'étions pas afTez informés
,
pour

en rendre compte , lorfque nous avons parlé du Ju-

gement. Le Saint Prélat continue : ,, Pour ce qui

„ eft de ces coups (du Juge) qui vous ont procu-

„ ré le banniffement de cinq ans, je crois qu'avant

„ fa Sentence la foi de Jefus Chrift vous avoit por-

„ tée à vous regarder comme réellement exilée de

„ votre patrie , & que vous en avez toujours cher-

„ ché une meilleure. Quant à un plus affreux trai-

tement félon le monde (le fouet & la fleur de-lis)

dont on vient de m'inllruire en ce moment , j'ai

j, frémi à la feule idée qu'on pût l'avoir eue ; mais je

„ rends pour vous des grâces infinies à Jefus Chrift

„ du grand courage & de la fainte joye , dont vous

„ avouâtes q^'il vous rempliffoit, pour lui offrir de

tout votre cœur ce faciifice. Hélas ! pour moi il

s'en faut bien quej'aye, comme vous , ré/ijléjuf-

j,
qu'au fang : mais j'entre dans vos confolations &
dans vos douleurs, & en vous demandant vos prié-

res, je vous affure de toutes les miennes , & de

, l'eftime finecre avec laquelle je fuis entièrement

à vous Signé. ] Jean Evêquc de Sencz Prifonnicr

„ de Jefus-Chrift''.

Dame Marie dit un jour tranquillement à M.He-
rault qui cherchoit à l'intimider

, pour lui arracher

foo fecret : Eh bien faites -moi mourir. Ce mot le

• frapa tellement, qu'il no l'inquiéta plus dans la fui-

te. Rien de plus fimple, mais rien de plus grand

dans leur fimplicité
t
que les paroles que Dieu mit

dans la bouche de cette pieufe femme , toutes les

fois qu'elle eut à répondre foit à M. Vantroux qui

a inftruit fon procès , foit devant les Juges le jour

du Jugement ; Je n'ai rien à dire ; je ne puis rien

dire ; Dieu me le défend. Elle eut le courage de

fe faire porter ce même jour - là dans la Chambre
Criminelle avec une fluxion de poitrine , qui l'a

conduite aux portes de la mort, &quiétoit cauféc,

en partie du moins, par fa longue captivité. Inter-

rogée fur la fcllctte , fi die favoit que le Roi eût

défendu de colporter les Nouvelles Eccléfiaftiqucs.

Oui, répondit elle , mais Dieu, qu'elle avoit bien

confulté, avant que de s'y engager, me l'ordonnait;

cr j'étois per/uadée qu'il m'auroit punie , fi je ne l'a-

vais pas fait. Tant la confiance que Dieu lui infpi-

roit, rendoit fa vocation certaine aux yeux de fa foi !

Comme l'on admiroit la religieufe férénité avec la-

quelle elle attendoit le fuppiiee dont elle étoit d'a-

bord menacée , & dont il- a été parlé , elle répon-

dit : Ce n'efl pas moi qui fouffrirai , cefera Jefus-Chrift.

C'cll la p;nfée de Sainte Félicité qui difoit en par-

lant de fon prochain martirc : Alors il y en aura un

autre en moi qui foiijfrira pour moi, pareeque je fouf-

frirai pour lui. Enfin elle a eu tant d'empreffement

de participer à l'ignominie de fon Sauveur, qu'el-

le n'a voulu , ni attendre le rétablîffement de fes

forces pour l'exécution de fou ban , ni confentir

qu'on demandât à M. Hérault le moindre délai.

III. Il s'eft paffé depuis quelques mois dans la

ville & Diocéfe de Bayeux plufieurs chofes impor-
tantes , dont nous fommes bien informés , mais qui
n'ont pu, comme il a été aifé de le remarquer, trou-

ver place dans le courant de nos Nouvelles. Tels
font i. l'exil , ou plutôt la dure prifon , d'un Cha-
noine de la Cathédrale, homme de condition , cé-
lèbre par fes talens , fa piété & fes abondantes au-
mônes ; 2. une fameufe miffion à'Eudifies : deux é-

vénemens qui ont fait grand bruit , & qui ont eu
des fuites dont on rendra bon compte dans le Su-
plément commencé. En attendant, voici enfubftan-
ce ce que nous trouvons de plus récent & de plus

intéreffant dans les lettres de Bayeux
, qui ne cef-

fent de nous être ponctuellement communiquées.
Madame Renaud Epiciére à Saint Patrice avoit

depuis près de dix ans une efpéce de lèpre répan-

due prefque fur-tout fon corps, avec des demangeai-
fons fi horribles qu'elles la privoient de tout repos
le jour & la nuit. C'étoit comme un ulcère univer-

fel , qui jettoit beaucoup de pus & de fang. MM.
Lithart & Fleuri en ont eu foin pendant long-tems;
M. le Rouge Apoticaire , beau- frère de la malade,
lui avoit fait quantité de remèdes pour purifier fon
fang ; M. Malloïfel , fameux par les belles cures
qu'il fait avec de l'eau toute pure , l'avoit aufiî trai-

tée fuivant fa méthode : fecours qui ne produifoient

aucuns effets, non plus quelcspélérinages&lesneu-
vaines que Madame Renaud faifoit par elle même ou
par autrui à tous les Saints. M. de Paris a été fa der-

nière reffource. Elle fit faire ici au commencement
du mois de Février dernier une neuvaine à S. Mé-
dard & trois à Bayeux, pendant lcfquellcs on difoit

tous les jours la Meffc pour elle , fans favoir fon in-

tention. Comme elle ne pouvoit y afiîfter , elle y
envoyoit quatre pauvres femmes qu'elle nouriffoit,

& qui prioient pour fa guérifon , fans favoir , non plus

que les Prêtres ,
que c'étoit au Saint Diacre qu'elle

dirigeoit toutes fes prières. Cependant fon mal étoit

augmenté au point qu'on croyoit fa dernière heure

prochaine, lorfqu'un jour, après des convulfions qui

la firent encore regarder comme plus prête de la fin ,

elle s'endormit, & fe réveilla avec le corps aufiî fain

& aufiî net que fi elle n'avoit jamais eu de mal.

Nulle marque, nul veftige , nul reffentiment. Elle

a fait maigre & jeûné tout le carême dernier ; fa

fanté cfi parfaite. La guérifon de cette maladie dans

toutes fes circonftances , e(t une belle image de la

converfion du pécheur. Ce qu'on en raporte ici a

été raconté beaucoup plus au long par Madame Re-
naud elle même à des perfonnes de confidération.

Eile alla après fa guérifon à confeffe à un Milîîo-

nairc F.udifte , qui lui donna l'abfolution. Mais Dieu

permit qu'il fit bientôt après une démarche utile,

contre fon intention, à la manifeftation du miracle.

Car avant que fa pénitente fût fortie de î'églife il

courut à elle, & lui defftndit de communier , parce

qu'elle avoit fait, difoit il , un facrilége. Sa railbn

c'eft qu'elle l'avoit trompé, & que l'ablblutiou qu'elle



avoit reçue , étoit nulle , attendu qu'elle ne I'a-

voit pas informé qu'elle s'étoit adrcjjée à M. de

Paris. Il étoit difficile qu'une deffenfe , fondée

fur une pareille raifon , fie quelque impreGSoû fur

une femme qui venoit d'éprouver auflî fenfiblement

le puilTant crédit du Saint Diacre auprès de Dieu.

Audi ne s'y arrêta-t-elle pas. Le miracle alors n'é-

toit encore que peu connu. Une mauvaife crainte

avoit empêché la malade guérie & fa famille , d'en

parler ; mais depuis ce tems là Dieu commence à

leur délier la langue.

IV. Le Journal de Trévoux du mois de Mai , dont

il a été parié dans nos précédentes Nouvelles, con-

tient, Art. XLVL , un extrait de l'Expofition des preu-

ves les plus fenfibles de la véritable Religion par le Pere

Buffier de la Compagnie de Je/us. A Paris, chez.

Rollinfils, quai des Auguftins. 1732. in- 12. page ^o.
Cet ouvrage dont nous donnons exprès ici le ti-

tre entier , mériteroit bien d'être folidement -exa-

miné par quelque bon Théologien non Molinifte;

de même que plufieurs autres livres de ces Pères

,

exceflîvement vantés dans leurs Journaux, comme
leur Hifloire du Bayanifme , celle de l'Égli/e de Fran-

ce , & plufieurs autres , dans lefquels la Société en
impofe également au Public fur les faits & fur le

dogme : foit dans les livres mêmes , foit dans les

extraits faits de même main.

Au refte dans l'extrait du livre du P. Buffier fur

la Religion , nous trouvons un endroit où les Jéfui-

tes fe trahiffent & fc condamnent, fans y penfer,

par raport à la manière de juger des miracles. ,, Il

„ paroit évidenment , difent ils page 897., par les

„ Hiltorieus profanes, comme Cor. Tacite
, Suétone,

„ Pline le jeune , Jofepb , &c. que les payens ne
pouvant nier les merveilles du Chriltianifme les

attibuoient à la -vertu magique , ou à d'autres cau-

„ [es encore plus bizarres". N'eft ce pas ce qu'on
fait réellement de nos jours ? ,, Il ne refte donc

„ ( continuent Iss contradicteurs nés des miracles

„ de M. de Paris ) qu'à examiner fi les miracles at-

„ tribués à Jefus-Chrift & aux fiens ont été devrais

„ miracles : en ce cas ayant été aujfi éclatans & en

„ auffi grand nombre que le marque 1 hifloire , Dieu

,, aura autorifé ce que Jefus-Chrift a enfeigné par

„ lui même & par fes dtfciplcs .' la providence ne

„ pouvant pas permettre qu"il fe faffe de vrais mira-

,, cl es en fon nom , pour autorifer des enfeigne-

„ mens comme venus de lui qui n'en feroient pas

„ venus en effet. Or, &c". Nous fommes forcés d'en

relier là pour abréger ; mais qu'on Iife le morceau
entier dans le Journal , & on verra qu'il n'eft pas

moins triomphant pour les miracles d'aujourd'hui,

que ce que nous venons d'en tranferire , & que les

Jéfuites en contenant les miracles de M. de Paris font

littéralement le perfonnage des payens du tems de
Jefus-Chrift.

Dans les Nouvelles Littéraires du même Journal , r.

on avertit (Art. de Rouen) que , le Révérend Pcre

„ Dom lou/faints Dupleffis a répondu publiquement à

„ une lettre, par laquelle M. l'Abbé de S. André

, avoit marqué de l'indignation contre la Relation

„ que ce Révérend Pcre a donnée dans fon Hifloire de

„ VF. lift de MeauK , de ce qui s'eft paTé entre feu

„ M. Boffuet & feu M. de Fcnelon , au fujet du Ii-

„ vre des Maximes des Saints". Dom Joufjaints , dit-

on , demande des preuves & fait des défis. Mais
on ne raporte point fa lettre.

2. (Art. de Lyon) on anonce un „ Ecrit en for-

,, me de lettre , dans lequel on efjaye de réfuter ïar-

,, ticle LVl. des Mémoires du mois de Juin 1 73 1 ,

„ fur le livre des Elévations fauffement atribué à

,, feu M. Boffuet Evêque de Meaux". Le relie de
cet article efl curieux & vifiblement marqué au coin Jé-
fuitique. En voici une partie dans les propres termes :

„ L'Ecrit dont nous vous donnons avis n'eft pas

„ imprimé ; & l'on doit louer en ce point le juge-

,, ment de l'auteur , revenu depuis peu d'un fejour

„ qu'il n'avoit pas choifi mais qu'il avoit mérité.

„ Sa lettre eft datée en dedans de. . . . près de Vc>
dun, du 20 Décembre 173 1 ; mais la marque du bu-

reau de la pofte nous aprend qu'elle vient de

„ Troyes. C'cit le lieu oii l'auteur a pu confulter à:

„ fon aife Il eft inutile , continue le Jéfuite,

„ d'entrer en une difeuflion de tout le difeours de

„ cette lettre, où l'invective éclate , le raifonnemenc

,, eft toujours en deffaut , & la vérité à l'écart".

Quelle pharafe ! Les Joumnliftes donneront fans

doute cette lettre avec celle de Dom ToufJ'aints à M»
de S. André.

De Condom.
Au mois d'Octobre dernier la Sœur d'Artigolle

Supérieure de l'Hôpital général de cette ville , étant

à une maifon de campagne fe cafla le bras. Pour
le lui racommoder l'on fe fia à une femme qu'on

croyoit expérimentée pour ces fortes de cures. HuiC

jours après on la tianfporta dans fon Hôpital. Le
Médecin & les Chirurgiens de quartier n'aperçurent

pas d'abord la fracture ,
pareeque le bras étoit tou-

jours fort enflé. Au bout de deux mois
,

après

bien des fomentations , le bras defenfla un peu, &
au lieu d'une fimple diflocation du poignet telle qua
la Racomodeufe l'avoit d'abord jugé , on connut que
c'étoit une frafture dont le calus étoit formé. La
Sœur ne pouvant faire abfolument aucun ufage de

la main , l'on propofa , comme unique refiburce»

de lui caffer une féconde fois le bras , afin de le

mieux remettre ; mais la Sœur ne pouvant ou ne
voulant pas fouffrir cette opération , les Chirurgiens

déclarèrent qu'elle feroit eftropiée toute fa vie»

Quoiqu'ils ne s'en expliquaffent pas clairement de-

vant elle, de peur de l'alarmer, elle le comprit. Elle

fit ceffer tous les lavages qu'on lui faifoit ; & réfo-

lue de ne plus s'adreffer qu'au Médecin tout-puiffant

par l'interce.Tion de fon Bienheureux ferviteur M.
de Pàris, elle fit part de ce deffein à deux ou trois»

perfonnes feulement qu'elle vouloit intérefTer à prier

pour elle, & à demander plutôt la manifeftation de

la vérité que la guérifon de fon mal. Vers le milieu

de Février elle commença une neuvainc T & apli-

qua un peu de terre du tombeau fur fa bkiïuie»



Dès les premiers jours , fes vives Se continuelles treau

douleurs ceiTerent. Une nuit en s'éveillant elle fe

trouva couchée , pour la première fois depuis fa chu-

te , fur le côté où le bras étoit cafTé. Ce même
bras étant élevé par deffus l'épaule opofée , elle ne
crut pas pouvoir jamais l'allonger ; ce qu'elle fit

toutefois fans la moindre douleur. Le matin elle

aperçut fon bras, auparavant plié comme un arc de-

puis le coude jufqu'à la main , confidérablement re-

dreffé ; avec,une facilité à remuer la main qui alla

tellement en augmentant , qu'à la fin de Février

elle fe fentit affez de force pour s'habiller & fe

coiffer feule , ce qui ne lui étoit pas arrivé depuis

quatre mois. Sa nièce entrant le matin à fon or-

dinaire dans fa Chambre pour lui rendre ce fervice
,

trouva la befogne faite , & en témoigna fon étonne-

ment. Beniffez le Seigneur , lui dit fa tante , il

m'a rendu l'ufage de ma main par l'interceffion du
Saint Diacre. Les autres Sœurs accoururent , & la

virent travailler à divers ouvrages. L'Aumônier &
les Chirurgiens après avoir vu fon bras & les mou-
vemens de fa main , s'écrièrent que le doigt de Dieu

étoit là , & que la Sœur dans l'état où ils l'avoient

vue , & dans une pareille faifon n'avoit pu guérir

fans miracle. La malade guérie leur aprit alors qu'el-

le en étoit redevable à 1 interceffion de M. de Paris.

Les Chirurgiens rendirent pendant plufieurs jours

un témoignage verbal à la vérité , ils en promirent
même une déclaration par écrit

,
qu'ils n'ont ofé

donner , quoiqu'il* difent encore aujourd'hui que
cette guérifon eft miraculeufe.

Provins.

M. le Beau Curé de Sainte Croix exerça dans fon

prône du jour de S. Pierre fon zele connu pour la

Bulle , en comparant les preuves du Myftere de la

Trinité avec celles qui , félon lui , apuyent & au-

torifent la Bulle. Dclbrte qu'en fuivant cet étonnant

paralélie il affura que la foumiffion due à cette pièce

excluoit tout rationnement & tout examen. L'éloge

de M. Languet, qui ne venoit guère plus à propos
dans ce difeours que le Myflere de la Trinité

, y
trouva fa place. Grâces à Dieu cr à M. l'Archevê-
que le Diocéje va fe repeupler de bons fu'ets V d'hon-

nêtes gens. On peut en juger par les fujets que le

Prélat a mis en place à Villencuvc-lc-Roi, à Mon-

ta. Il s'engagea enfuîte â expliquer la Bulle
en détail: mais il changea d'avis auffitôt, fous pré-
texte que la plupart des propofitions étoient au def-
fus de la. portée des ajfifians.

E'tampts.

M. Bouras , l'un de Grand-Vicaires de Sens , re-
commande dans une lettre à un Vicaire de ce can-
ton d'obferver dans le minidere ceux qui „ ne font

„ pas fournis à la Bulle, & qui adhèrent par efprit

„ de fanatifme aux miracles de M. de Pâris". Cela
fait ici deux efpéces de cas réfervés.

MM. Berthuis & Lambert , le premier Curé de
Bunot , & l'autre de la Ferté-Aleps

, avoient cru
pouvoir vivre en paix fous leur nouvel Archevêque
en ne prenant point de part extérieurement à la dé-
marche de leurs confrères en faveur de l'importante
obligation de raporter fes aftions à Dieu par amour;
mais leurs ménagemens ont été inutiles, & ils vien-
nent d'être exclus des conférences du Diocéfe , com-
me s'ils avoient fait leur devoir. Leurs confrères
ont écrit en leur faveur fans être écoutés. Ce n'eft
pas affez pour M. Languet de ne pas s'opofer ouver-
tement à fes erreurs, il faut pour le fatisfaire errer
comme lui.

De Toulon. Mars.
Le 24. le Sieur Pomet Receveur des décimes & Gref-

fier de l'Evêque aftefta de traverfer le Chœur de la Ca-
thédrale pendant l'office, ôfc d'aller diftraire à fa place
M. l'Abbé d'Efparra Prévôt & première dignité du
Chapitre fous prétexte d'une affaire preffée qu'il avoit
à lui communiquer. M. le Prévôt l'ayant renvoyé à
la facriftie , l'y fuivit, & trouva que cette affaire fi

preffée étoit la notilication d'une Lettre de Cachet
qui ie reléguoità Vefou en Franche- Comté , & dont
on lui refufa l'original. Apellant & Pcre de l'Ora-
toire, ce font les deux titres qui lui ont procuré cet-
te faveur; & le Receveur ne la lui a anoncée avec
tant d'empreffement, que parce que cet Abbé vou-
loit voir trop clair dans fa régie.

Lorfqu'il alla prendre congé du Prélat
, celui-ci

propofa de révoquer fon Apel par refpeét pour le

Corps des Evêcjues unis au Pape: motif frivole
, qui

fut réfuté en deux mots par la non-unanimité d$t
Acceptons

, foit avti U Pape
, fç'it entre eux.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 14. 1

Paris.

I. Il y a déjà quelques mois que la moderne Fa-

culté de Théologie de Paris a fait imprimer chez la

veuve Maziéres la féconde partie de Jes Afles t? Dé-

crets au fujet de la Bulle Unigenitus. Ce Recueil de

228. pages in 4. digne des gémiffemens de tous ceux

qui aiment leur Religion & leur patrie , mérite fur-

tout l'attention des Magiftrats zélés pour le maintien

de l'ordre public , & la confervation des maximes du

Royaume.
1. On y trouve, page 133., un Bref du Pape im-

primé, & par conséquent publié , fans Lettres Paten-

tes enregîtrées au Parlement. Pièce chérie , ouvra-

ge précieux ! auquel il faut , félon M. de Romigni

,

donner de pieux baifers , avant que de l'ouvrir &
de le lire; c'elt-à dire avant que de favoir même ce

qu'il contient ; Piis deofculandum labiis
, priufquam

aperiendumv legendum. Gage précieux , monument
refpe&able ! qu'on ne peut conferver avec trop de

foin
, pour aprendre à la poftérité à obéir— avec

foumiffion aux Décrets Apoftoliques, &à . . . foute-

nir avec courage les droits de l'Eglife enfeignante ;

noftris nepottbus tranfmittendum , ut ... . difeant ....

Decretis Apojlolicis acquiefeerereverenter. . . . tueriviri-

l'tter Docentis Ecclesie jura. Et de fait la Sacrée

Faculté a baifé avec vénération & reçu avec le plus

profond refpecl: ce Bref dont Sa Sainteté l'a hono-
rée, & elle a ordonne' qu'il feroit imprime': Sum-
ma, cum reverentiâ deojcttlata cfl.... illudque cenfuit

mandandum typis.

2. On trouve dans ce Recueil les adhéfions des

Univerfités & Facultés étrangères , & dans ces ad-

héfions que ne trouve-t-on point?

Selon î'Univerfité de Conimbre toute la puiffance

deil'Eglife pour décider les controveifes de la foi,

a été donnée à S. Pierre tout feul , Uni ty foli Pc-

tro ; toute autre autorité (même celle du Concile

Général) eft une invention du Démon ; & c'eft la

ce qu'il faut croire fur cette matière. Qu'on life la

page 213. on y trouvera en termes énergiques,

mais en latin , cette propofition impie : Uni c foli

Petro dus. concejf& funt claves , ut Ecclefu fus. aperiat

qu& vera, funt, fal fis vero aditum intercludat V ob-

Jlruat. Si qu& a\i& in dubiis circa fidem folvendis re-

folvendifve virtutem eamdem aut parem habere pU'

tantur , adultérine haberi debent , nec A Christo
DATAS, SED A MALO DeMONE INTRODUCTAS CREDEN-
DUM EST.

Qu'on fe donne auflî la peine de lire ,
page 207.

& fuivantes , la réponfe de l'Univerfité d'Alcala
,

on fera faiii d'horreur à la vue des imprécations dont
les Dofteurs de Sorbonne opofans y font chargés.

Cette lettre exaltée , page 129., par la prétendue
Faculté de Paris comme écrite avec beaucoup d'é-

rudition & de politeffe , ne refpire que le fchifme

,

l'excommunication , & ce qui en eft une fuite en pays

Dût 1732.

d'Inquifition. Si vos Confrères ne fe rétraétent, dit-

on aux Carcaffiens , il faut les exterminer : Diri's

devovete perditiffima capita.

La Faculté de Douai, page 218., prétend con-
fondre tous les Hérétiques en leur opofant uniquement
la Tradition & la foi de la seule Eglife particulière

de Rome , Confundemus omnes Hereticos oppofttà ipjis

SOLius Ecclefis Romand ?ARTicul.ARisTraditione Vfide.

Nous nous étendrions trop , fi nous raportions

tous les excès de cette monftrueufe compilation. Il

eft vrai qu'au bas de la page 207. on avertit, àl'oc-

cafion précifément de la lettre de l'Univerfité d'Al-

cala , que , s'il fe trouve dans ces Témoignages des
chofes peu conformes, confentanea minus , aux prin-

cipes de notre France, cum Gail'u noflr& principiis,

on ne prétend dans le cas préfent , impresentia-
rum, en conclure autre chofe, finon que la Bulle
eft reçue. Mais c'eft une fimple note qui ne paroît

autorifée par aucune Conclufion. C'eft fur quoi la

vifite des Regîtres ne feroit pas inutile. Et quand
même cette note s'y trouveroit ordonnée par la Fa-
culté prétendue , on demanderait encore s'il eft a-

vantageux a l'Eglife & à l'Etat de vouloir autorifer

la Bulle en publiant des Actes contraires aux maxi-
mes du Royaume & à nos faintes Libertés.

3. L'Apel interjetté au futur Concile général par
l'ancienne Faculté, eft traité, page j8o. , de mon-
stre énorme, portentofa provocatio : fource de tous
les maux, le fujet des pleurs & de la douleur de tous
les Catholiques , Catholicé fentientium Inclus dolor.

Les Parlemens ont néanmoins reconnu cet Apel
dans leurs Arrêts ; & c'eft dans une Lettre au Pape
que des Do&eurs François parlent ainfi!

4. Dans cette même lettre ces Doftëurs certifient

à Clément XII. ,, qu'ils ont effacé dans leurs Regî-
„ très tout ce qui étoit opofé (félon leur manière de
„ penfer) au refpett du au S. Siège; tout ce qu'on
„ avoit fait pour ataquer certains Mandemens d'E-

„ vêques ; (comme celui de M. de Toulon.) En
j, un mot tout ce qui étoit ( au jugement de la nou-
„ velle Sorbonne ) contraire à la Vérité". Paroles
d'autant plus dignes d'atention

, qu'elles font plus
fufpe&es par leur généralité ! La Conclufion du 15.
Décembre 1729. porte que l'Apel fera biffé & effacé

DE MEME QUE LES ACTES CONTRAIRES A LA CONSTI-
TUTION : ces MM. auroient-ils effacé en confé-
quence l'Apel des Lettres Pafloralis offeii contre les

quelles tous les Parlemens fe font élevés avec tant

de force ? c'eft encore ce qu'on ne peut favoir fans

compulfer les Regîtres.

5. Dans la harangue faite à la dernière Aflemblée
du Clergé par leDoyen de la Faculté moderne , on lit

,

page 88- „ Ce facré dépôt, de la foi, n'a été confie'

„ qu'a vous seuls, pour veiller à fa confervation,

„ & le tranfmettre tel que vous l'avez reçu, à ceux
qui doivent vous fuccéder". Voilà

, ajoute le vi-

R r
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néruble Dâye» à la tête de Cix autres vénérables Doc-
teurs , „ voilà la doctrine que nous avons apprise

„ de nos ancêtres ( ce n'eft pas de Gerfon ) & que

„ nous enfeignons à nos Elevés". Qui ne s'étonne-

neroit de voir un Doyen de la Faculté de Théolo-

gie de Paris dire en public , avec rapplaudilTement

de fes Confrères ,
que le facré dépôt de la foi ria été

confié qu'aux feuls Evêques ! Vobis folis concreditum

eft illud facrum depofitum.

Enfin rien ne mérite plus d'attention de la part

de ceux à qui il apartient de veiller à la conferva-

tion de l'unité , du bon ordre , de la paix & de la

tranquillité publique , que ce que difent ces Doc-
teurs dans leur Lettre circulaire aux Univerfités é-

trangeres , page 203. , que „ ne pas fe foumettre à

„ la Bulle, c'eft vouloir fe ranger du côté de ceux

„ qui font hors de l'Eglise et qui ne lui apar-

„ TIENNENT PLUS.

Ce n'eft encore là qu'un foible crayon de tout ce

qu'on peut trouver de repréhenfible dans la fécon-

de partie de ce Recueil ; & la première qui parut

l'année dernière , ne méritoit pas moins , ou peu
s'en faut, d'exercer le zele du miniftere public.

II. De pareils Acles
, publiés au nom de la Facul-

té de Théologie de Paris, autorifésparl'impreffion,

répandus avec liberté , donnent à la Cour Romaine
des avantages dont elle ne néglige pas de profiter.

La Légende de Grégoire VII. s'eft montrée en Fran-

ce prefque impunément. La foible contradiction qu'el-

le a effuyée de la part de quelques Evêques & de
quelques Parlemens en très-petit nombre , n'eft pas

à beaucoup près équivalente au progrès que lui ont

procuré les Partifans trop nombreux des prétentions

Ultramontaines. Le def]ein ambitieux ne fait que croî-

tre , & ce qu'on y opofe n'eft capable ni de le ral-

lentir , ni de le faire échouer. A peine le nouveau

Nonce a-t-il paru ici , qu'avant même d'avoir fait

fon entrée de cérémonie , il a répandu dans cette

Capitale des Imprimés.... par Itfquels il acorde à diffé-

rentes perfonnes la permijfton de lire les livres qu'il

défigne comme défendus , fait par l'Indice Romain
,

tu en quelqu autre manière que ce puijfe être. Nous
/l'avons pas vu cet Imprimé. Nous ne ledéfignons

ici que par les termes mêmes du Réquifitoire de

MM. les Gens du Roi. „ Dès qu'il en eit tombé

,

„ difent ils , un exemplaire entre leurs mains , ils

ont fenti que leur devoir ne leur permettait pas

„ de différer d'en arrêter le cours". Mais ils n'ont

pas jugé à propos „ d'entrer dans le détail des clau-

„ fes "contraires aux droits des Evêques & aux ma-

„ xirnes du Royaume, qu'on pourroit relever dans

„ cet Ecrit. I leur a paru fuffifant de rapeller ce

,, qu'ont maintenu de tout tems leurs PrédécefTeurs,

„ qu'en France il n'y a aucune juridiction atachée

„ au caractère de Nonce ; & que tout ce qui pour

„ roit en être ou un exercice ou une fuite, ne peut

,, être toléré" Cette maxime eft certaine; mais il

en f;iut conclure que le Nonce ne devroit pas même
confirmer, comme il fait , le Supérieur des Carmé-

lites de France
,

puifque cette fonction elt un acte

véritable de juridiction \ qui ne peut être regardé
comme un exercice ou une fuite du caractère de
Nonce , c'eft à-dire d'AmbaJfadeur.
Ce Réquifitoire imprimé , félon l'ufage , avec l'Ar-

rêt de la Cour du quatre de ce mois, eft terminé par
un compliment au Pape & au Nonce; & l'Arrêt „fu-

„ prime tous les exemplaires des permilïîons dont il

„ s'agit, avec inhibitions & défenfes (non à celui

„ qui les donne , d'en délivrer , mais ) à toutes fortes

„ de perfonnes d'en obtenir , & à tous Imprimeurs

„ d'en imprimer, &c'\
III. Il paroît un troifiéme Recueil des miracles

opérésfur ItTombeau&par l'interceffion de M. l'Abbé de

Paris, en deux colonnes, 24.pages in 4. petit caractère.

On y trouve dix Relations bien circonftanciées, dont

nous ne pourrions ici donner les extraits en forme

,

fans palier les bornes qui nous font preferites. Mais

afin que chacun puiffe , pour fa propre convi&ion ,

faire fur les miracles raportés dans ce fécond Re-
cueil les recherches & les perquifitions nécelTaires,

il ne fera pas inutile d'indiquer la nature de la ma-

ladie guérie , le nom , la qualité , la demeure ,
foit

des perfonnes qui ont éprouvé fur elles-mêmes le

crédit du Bienheureux Diacre auprès de Dieu , foit

de celles qui ont une connoiffance particulière des

faits dont il s'agit dans ces Relations.

1. M. Jourdan de la Salle, âgé de près defoixan-

te-dix ans , ancien Greffier des Infinuations de Pa-

ris, demeurant rue des Foffés- Mont-martre, près la

Place des Victoires, Paroiffe S. Euftache, eft le pre-

mier dont la maladie & la guérifon miraculeufe font

raportées dans ce Recueil. Il ne marchoit qu'en fou-

tenant une de fes jambes avec un cordoR palTé dans

fon bras. 11 fut guéri fubitement fur le tombeau le

Jeudi 18- Octobre 1731. La Relation de fon mira-

cle eft faite & fignée par lui-même le jour de fa gué-

rifon , dans la Sacriftie de S. Médard. 2. Bemardde
Sayvre âgé de dix ans, fils du Sieur Nicolas de Say-

vre Secrétaire de M. de la Vigerie Maître des Re-
quîtes & de Damoifeille Catherine Faburelle , de-

meurant rue & Paroiffe de S. Paul. L'un & l'autre

ont certifié la Relation dépofée chez Loyfon No-
taire. La Maladie de leur fils étoit un mal aux yeux,

qui l'empêchoit de voir, & qui étoit jugée incurable.

3. Jeanne Girard Veuve d'Antoine Martin Tailleur

de pierres , âgée de foixante-treize ans , rue Per-

nelle Paroiffe S. Gervais , totalement guérie d'un

Allme , & d'une hidropifie bien formés, & connus,

foit des Médecins & Chirurgiens des Ecoles de Mé-
decine & de S. Cofme, foit en particulier de M.
Bertrand Médecin de la Paroiffe de S. Gervais , &
du Sieur Michaux habile Chirurgien. La Relation

du 15. Janvier 1732. faite à la réquifition de la ma-

lade guérie , eft ateftée & fignée par M. Rouffeau

Procureur au Parlement, rue de la IVlortellerie , Pa-

roiffe S. Gervais , & par M. de Riencourt Ecuyer
,

Sieur de la Croifctte. 4. Pierre Snvine âgé de cin-

quante quatre ans , Peintre , demeurant à Paris rue

de la Tixeranderie
,

guéri d'une defeente extrême-

ment doulourcufe, & d'une foibleffc aux yeux, qui



l'empêchott de fuporter le grand jour. Lui même
en a dreffé & figné la déclaration qui eft du 3. Fé-

vrier 1732. 5. Marguerite-Angélique Queru âgée de

vingt ans , native de Villiers fur Seine , Diocéfe de

Sens. Son mal fubitcmeut guéri confiftoit dans „ une

humeur froide ou férofuleufe , qui s'étoit jettéefur
"

l'os du bras droit ,
duquel il étoit forti plufieurs

"
efquilles , & de là avoit gagné le haut de la poi-

trine au delTous de la clavicule droite , où il s'é-

"
toit formé deux ulcères , d'où il fortoit de même
journellement de petites efquilles

,
lefquelles ve-

", noient d'une côte reconnue cariée par le moyen
'
d'une incifion". La déclaration en forme de re-

lation a été reçue pardevant Thomas Sadron Notai-

re à Courlon , Election de Nogent fur Seine , enpré-

fence du Curé, du Vicaire , du Chirurgien , & de

plufieurs autres témoins , qui ont figné , comme a-

yant vu la playe avant & après la parfaite guérifon.

On trouve auffi à la fin de l'Acte un certificat de M.
le Meur Docteur en Médecine de la Faculté de Ca-

hors , & ancien Chirurgien des Armées du Roi , de-

meurant à Paris chez M. le Marquis de Rothelin ,

rue Pavée , Paroifle S. André des arcs.

Nous indiquerons les autres miracles de ce Recueil

l'ordinaire prochain , pour faire place ici à d'autres

articles.

Du Diocéje de Sens. Montargis.

M. l'Archevêque arriva ici le 16. Avril & logea

chez le Prieur- Curé de la Magdeleine, lequel après

bien des variations , s'eft enfin fournis fans réferve

à toutes les volontés du Succeffeur de M. de Cha-

vigny. La profeifion publique qu'il fit de Ja foi pour

fe préparer à la vifite , n'a pas moins révolté tou-

tes les perfonnes inftruites , que fa harangue au vi-

fiteur. L'un & l'autre difcours ont été regardés com-
me une abjuration de fes anciens fentimens orto-

doxes. MM. du Préfidial invités à porter le dais fur

M. Languet à la vifite , firent d'abord beaucoup de

difficultés , mais fe rendirent enfin aux politeiTes

prévenantes du Prélat.

Le Vendredi 18. M. de Sens conduit par le Prieur

chez les Religieufes que celui-ci dirige , y fut loué

fur „ fa grande charité , fon grand zele , les dons

,, de la nature & de la grâce qui le rendent compa-
rable (M. Languet) aux plus grands Héros du

,, chriftanifme". Après ce préliminaire le directeur

engagea, autant qu'il put , la Communauté dans fa

prévarication : affinant à Monfeigneur que toutes les

Religieufes étoient foumifes à Sa Grandeur & à fes

fentimens. Sa Grandeur s'entretint en particulier

avec la Supérieure , & fit dire à la Communauté
qu'il ne feroit de peine à perfonne. Le lendemain
il donna la Confirmation ; & fit une exhortation fort

familière, dans laquelle il prêcha principalement l'a-

mour de la pauvreté. Il n'oublia pas auffi d'infinuer

fa nouvelle doctrine fur la toute- puiffante de Dieu,

fur l'amour qui lui eft du & fur l'obéiffance aveugle

aux Supérieurs. A l'égard du premier chef il in-

fïfta non fur la force de la grâce mais fur celle de

la volonté pour coopérer ou réjïfier à la grâce. Sur

le fécond point : Il faut , dit il
, fantifier toutes nus

adions par un grand amour de Dieu. Mais les ac-

tions qui deftituées de ce grand amour de Dieu ne
feroient pas faintes , feroient- elles des péchés faute

d'être raportées à la fin dernière ? Ce n'eft pas l'a-

vis de M. Languet, Enfin pour éviter d'être féduit
ejr trompé il faut, ajouta -t- il, s'atacher à fes Paf-

teurs. Mais fi les Pafteurs aux quels on s'attachera

font eux mêmes trompés ou trompeurs, qu'arrive-

ra - 1 -il ? M* Languet ne connoît point de préfer-

vatif contre cette féduction. Il fit enfuite dans l'in-

térieur de la maifon une autre exhortation particu-

lière , dans laquelle il cita beaucoup S. Paul de cet-

te forte : S. Paul dit en un endroit : S. Paul dit jt

?ie [ai ou , &c. Méthode facile pour mettre ce qu'on
veut fur le compte de cet Apôtre. Enfin il dit à ces
filles que ;, peut - être elles entendoient parler des

„ miracles de Paris , de ces fables , de ces petits li-

„ vrets ; mais qu'il ne falloit ni croire les uns ni li-

„ re les autres". Et comme l'unique point pour n'être

pas féduit c'eft de croire fon Palteur, fur tout pour
les femmes er les filles qui ne doivent pas rai/onner

,

il fuprima fes preuves. La lecture de Marie Alaco-
que fut recommandée aux Novices, pour les entre-

tenir dans une piété tendre : Elles furent auffi ex-

hortées à lire la Vie des Saints du P. Gery Minime.
Pour l'Hiftoire Ecclefiaftique de M. Fleury , elle

n'eft bonne , félon M. Languet , que pour les fa-

vans , aufïï bien que les Pères de l'Eglife. Baillet a

auffi écrit, dit -il , une Vie des Saints. Mais tl les

déniche tous & n'en parle pas avec affez de refpeft.

Montreau - faut - yonne

M. Morize Curé de S. Jean de cette ville , relé-

gué au Séminaire depuis fix ou fept mois, a eu en-
fin la liberté de revenir dans fon pofte. La raifon

qu'on donne de fon retour c'eft que M. l'Archevê-

que étoit obligé de payer fa penfion & d'entretenir

un Deffervant , la Cure ne produifant qu'environ
foixante livres. C'eft le même Curé qu'on a forcé

de fe démettre d'un Canonicat à peu -près de mê-
me revenu , qu'il pofTédoit en même tems. Il eft

arrivé ici le îz. Juillet. Les mariniers & autres ha-
bitans allèrent audevant de lui , & témoignèrent
leur fati* faction par des acclamations & des feux de
joye. Les uns embraflerent leur cher Pafteur, d'au-

tres lui baifoient les mains. Les pauvres fur tout

marquoient un grand contentement de revoir leur

pere. Car comme la charité eft ingénieufe, il arri-

ve fouvent que ceux qui n'ont que de petits béné-
fices font de grandes aumônes : tandis que les gros.

Bénéficiers en font peu. Le fon des cloches ne fut

pas épargné. Dès que M. Morize l'entendit & qu'il

aprit que c'étoit à fon ocafion , il s'adreffa , pour
faire ceffer la fonnerie, à un Marguillier qui ne put

y réuflîr. M. Chineau Préfident dit à ceux qui fon-

noient: „ Courage, mes enfans, M. Morize eft un
„ de mes amis; vous me faites plaifir de fonner : je

,, croyois qu'il n'y avoit que des femmes ; mais

„ puisqu'il y a auffi des hommes , je vais vous en-

„ voyer du vin". Et dans l'inffant (qui l'eut cru.' }j



il revient tout enflamé de colère ; fe jette fur ceux
qui fonnoient, & les maltraite jufqu'àcaffer les dents

à quelques uns: fans que perfonne ( chofe encore
plus difficile à croire) fe mît en devoir de fe def-

iendre, loin d'être difpofé à fe vanger. Néanmoins
Î. Préfident. dans la difpofition de Saul perfécuteur

des difciples de Jefus-Chrift fpirans minarum c ne
cis, monte à cheval, difant aux habitans qu'ils vont

fe repentir , *s" qu 'il va faire venir des troupes à dif-

crétion ; (fans doute pour les punir d'avoir été bat-

tus.) Il va en effet àMelun, & fur l'expofé qu'il

fiit au Subdélégué, celui-ci écrit fur le champ à M.
l'Intendant, duquel le Subdélégué de Montreau re-

çoit auflîtôt des plaintes de ce qu'il n'a pas donné
lui même avis de la (édition. Le courier qui apor-

ta la lettre comptoit loger chez le Préfident , mais
témoin des reproches que la Préfidente faifoit àfon
mari fur fa trah'ifon & fa fourberie , il alla loger à

l'auberge. Le Subdélégué & les Echevins ne per-

dent pas un moment pour informer l'Intendant que
ce qui eft arrivé n'eft rien moins qu'une fédition,

& que le Préfident eft le fcul coupable. Ils en
dreflent un procès - verbal ; la plus faine partie des
habitans le ligne; on l'envoyé non feulement à l'In-

tendant mais à M. le Procureur Général. La ville

s'y plaint à fon tour de ce qu'on n'entend pas les

plaintes des perfonnes maltraitées. Par malheur
ceux qui avoient le bon droit de leur côté, avoient

M. Languet contr'eux.

Le Vendredi arrive une Compagnie du Régiment
de Gefrres avec ordre aux Echevins de la placer

à diferétion chez les Bourgeois. Tels ont été les

pacifiques préludes de la première entrée de M.
l'Archevêque à Montreau. Il y arriva le lendemain
26. & logea chez les Récollets, qui font ici en fort

mauvais prédicament , même pour les mœurs. On
n'a pas manqué malgré tout cela de recevoir le Pré-

lat comme on fait qu'il délire de l'être. On a tiré

le canon ; les Bourgeois ont pris les armes ; & les

Officiers de Robe, moins délicats que ceux de Mon-
targis , fe font difpulé l'honneur de porter le Dais

fur le nouveau Pontife, avec un emprcffcuicnt qu'ils

n'ont jamais témoigné à beaucoup près lors qu'il s'eft

agi de faire cette fonction pour le Saint Sacrement,

l'eu M. de Chavigni refufa toujours cette diftinétion ;

& la Reine clic même ne voulut pas y confentir
,

lorfqu'elje paffa par cette ville en 1725. M. Languet
l'ut complimenté à l'églife par M. le Chantre. 11

affilia à la grand-Meffc , & fit le prône, dans lequel

il infirma, félon fon ufage, l'obéiffancc & la fou-

miiTion aux Supérieurs. Pendant fon féjour à Mon-
treau las Prêtres placés de fa main & les Officiers de
la nouvelle garnifon ont été admis à fa table. M. le

Chantre, dans une vifite qu'il lui rendit, fe
1

plaignit

du peu de fubordinalion des nouveaux Chanoines :

entre autres du Sieur Olivier. C'eft Dieu qui vous
punit , répond le Prélat ; comment voulez-vous qu'on

ait de la fubordination pour vous pendant que vous

n'en avez point pour votre Supérieur ? Comme s'il

eût dit: pendant que vous refufez d'adopter les er-
reurs de votre Archevêque. Le Prélat à fon tour
fe plaignant du peu de confiance & de refpect qu'on
avoit pour les nouveaux Chanoines & fur-tout pour
ce même Olivier : il eft bien difficile

, reprit M. le

Chantre , de s'atirer la confiance, en enfeignant
qu' „ il y a autant de mal à ne pas communier fou-

„ vent qu'à communier indignement" ; & encore :

„ qu\m feul léger defir de converfion fufEt avec le

„ Sacrement pour nous reconcilier avec Dieu". La
Lettre des Eccléfiaftiques de Sens du 1. Juillet 1731.
& l'Avertiffcment qui eft à la tête, fournirent à M.
Languet un nouveau motif de plainte amere. Le
Chantre affura que ni lui en particulier, ni aucun
de ceux qui ont figné la Lettre n'avoient part à l'A-

vertuTement. J'en conviens, dit l'Archevêque , mais
vous y avez donné ocafion : ne faifant pas réflexion
dans ce moment que c'elt lui même qui a donné
réellement ocafion à l'Avertiffcment & à la Lettre,
par des écarts fur l'amour de Dieu dont il ne fe lave
point. Enfin étant au Chapitre pour régler les con-
teftations furvenucs entre les Chanoines , il interro-

gea le Chantre juridiquement fur la Lettre en quef-
tion , le Formulaire , la Bulle contre Baïus , la Con-
ftitution Unigenitus & nomément furies deux amours
( bons & mauvais. ) Le Chantre répondit à tout en
homme intelligent <X véridique. On en dreffa un
procès-verbal qui fut figné par les Chanoines préfens
& les Officiers de l'Archevêque.

11 y a ici une Veuve d'un Gentilhomme , nommée
Madame Dupougey, qui s'étoit confacrée par piété
à faire les petites écoles. Le refus qu'elle a faitd'en-
ftigner le nouveau Catéchifme lui a atiré une def.
fenfc de continuer. Les parens l'ont priée de mon-
trer au moins à travailler à leurs enfans : Cette fonc-
tion que la charité de cette Dame n'a pas dédaig-

née , a encore atiré la fcrupuleufe attention du vi-

gilant Prélat. Il a fait citer Madame Dupougey par

M. Maurice Archidiacre du Gàtinois , qui a fait de
vains efforts pour la gagner, c'ell à dire, pour la ré-

duire aux nouveaux lentimens.

De Thiers Diocéje de Clermtnt.
M- la Pierre Supérieur du Séminaire & des deux

Communautés de Rcligieufes de cette ville , a exigé
d'une Urfuline qu'elle crût que la dodrine de la Bulle

eft autant de foi , que la préjenct réelle de Jefus-Chrift
dans l'Euchariftie ; & non content de punir le refus

de cette fille par le refus des Sacremens , il a déclaré
la guerre à tout le monaftere. Le 9. Juin dernier il

y fit plufieurs reglemens dont voici le fixiéme co-
pié fur l'original; ,, Défendons de lire ou d'ouir li-

„ re aucun livre imprime' de cent ans en DEÇA,
,, foit en commun , foit en particulier fans notre

,, permiffion fpéciale , & en faifons un cas à nous
„ réfervé". Si on n'exceptoit pas le Nouveau Tefla-

ment, au moins falloit-il faire une exception en fa«

veur des Avertijjcwens de Soijjons , fsc
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T>e Solfions If. Juillet.

Les Révérends Percs Cordeliers ont fait Contenir

ici.pendant la tenue de leur Chapitre Provincial ,des

Thèfes dédiées l'une à la Ville , une autre à l'In-

tendant, une troifiéme au Chapitre de la Cathédra-

le, & la quatrième à M. l'Evêque & à l'AbbefTe de
Notre Dame conjointement. Le Traité de la grâce
faifoit la matière de cette dernière Thèfe , laquelle

devoit être Contenue en François le 27. Juin dans

l'églife de l'Abbaye. Elle avoit été foutenueen latin

quelques jours auparavant dans l'églife des Corde-
liers , au nom de M. l'Evêque. qui étoit abfent , &
le fcandale qu'elle y caufa , fit prendre à Madame
l'Abbeffe le fage parti de remercier ces Pères. L'on
eut foin même de ne pas leur biffer ignorer que les

Religieufes de l'Abbaye ne vouloient prendre aucu-
ne part à leurs erreurs & à leurs calomnies. En voi-

ci un précis : fans compter celles qui furent débi-
tées dans le cours de l'argumentation.

Ils foutiennent dans cette Thèfe „ la pofîîbilité de
l'Etat de pure nature ; ils admettent des œuvres

„ moralement bonnes fans grâce , ou fans la foi fur-

naturelle. Perfonne n'eft jamais privé d'une gra-

ce , laquelle, quelque foible qu'elle foit.peut ré-

„ lifter à tout mouvement de la conrupifeence , &
faire éviter tout péché même mortel

, qui fe com-
„ met par la tranfgrelîion de la loi. La grâce fuffL

faute donne un pouvoir relatif de vaincre la con-
cupifeence opofèe. Cette grâce fufiifante eft a-

„ cordée à tous les jufles dans la tentation. Les pé-
„ cheurs endurcis CL aveugles , les Intideles même

,

„ ne font jamais abandonnés de Dieu. Dieu a fuf-

„ fifanment pourvu au falut des enfans enlevés par
une mort prématurée. Jefus-Chrift efl mort pour

„ le falut de tous les hommes en général &decha-
que homme en particulier, fans en excepter un
feul ; non en ce fens

, que le prix de fa mort eft

y, plus que fuffifant pour l'expiation de tous péchés,

„ mais il a voulu offrir & a offert réellement fon
fang à fon Pere , pour mériter à chacun des mo-

„ yens fuffifans de falut. La doftrine des deux dé-

„ lectations vi&orieufes efl: la fource des cinq Pro-

„ pofitions fameufes, tirées qant au sens, du livre de

„ Janfénius.& jullement condamnées dans le sens de
„ cet Auteur". Enfin dans cette Thèfe dont nous ra-

.

portons les propres termes fidèlement traduits , la

matière de la grâce efl: terminée par cette étrange
propofition • La ,, vraye notion de la grâce efficace

,

„ au fens de l'Ecriture , des Pères, & des prières

„ publiques de l'Eglife, paroit itre le pouvoir tout

„ puiifant que Dieu a d incliner les cœurs rébelles

„ où il lui plait. Videti r esse , &c". C'eft-à-dire
que cela eft probable tout au plus. Ceux qui parlent
ainfi , peuvent ils dire avec affurance : Je crois en Dieu
le Pere toctpuissant ?

De Mons en Hainault 1. Juillet.
Il y a environ trois ans que M. Bofquet, Clerc

Août 1732.

Tonfuré de cette viile , âgé d'environ quarante ans

,

acheta à une vente publique un livre marchandé
par un Libraire. Celui-ci mécontent le dénonça com-
me ayant acheté les Réflexions Morales duPereQuef-
nel ; ce qui ètoit non feulement faux , jnais peu vrai-

femblable. Car le propriétaire des livres expofés en-

vente étoit un Greffier, nommé Robert, lequel étoit

de notoriété publique fort éloigné d'avoir chez lui

ces fortes d'Ouvrages. Sur cet avis M. AnfTeau Curé
de S. Germain & Doyen de la Chrétienté ,

acompa-
gné du Promoteur, du Greffier, d'un ferrurier, &c.

au nombre de huit ou neuf fe tranfporta chez l'acu-

fé , de vifita toute fa maifon , mais principalement 1»

Bibliothèque , qui efl affez confidérable. Il en en-

leva les livres qu'il jugea à propos , & dit à M. Bof-

quet que ,
pour fe purger de tout foupçon , il falloit

qu'il lignât le Formulaire , & acceptât la Conftitu-

tion. Comme on procède violenment en ce pays-

ci fur cette matière ,
l'Eccléflaflique ainfi pourfuivi»

n'attendit pas l'expiration du court délai qui lui fut

donné; & il fe déroba à la perfécution par fa retrai-

te. Après plus d'un an d'abfence il revint ici , avec
la permiffion de fon Archevêque , M. de Cambrai

,

pour mettre ordre à fes affaires. Il y étoit demeuré
tranquile , & y vivoit en paix lorfqu'au mois de Juin

dernier, un nouveau crime à peu près de même ef-

pece , lui a attiré une nouvelle vexation , mais plus

férieufe. Il a été acufé d'avoir parlé de la fainteté

& des miracles de M. de Paris, qu'il avoit connu au
Séminaire de S. Magloire à Paris , & d'avoir même
ciutriL e de fes reliques; fur cette acufation & fans
nulle formalité il eft arrêté & conduit par deux Ser-
gens dans la plus formidable de toutes les prifons

,

chez les Pères Jéfuites , où il a été gardé à vue pen-
dant huit ou dix jours par des facceaux , comme on
les apelle ici -, ou aides de juftice; (aparenment ce
qu'on apelle ailleurs des recors.) La M. le Doyen
avec fa fuite l'a interrogé régulièrement tous les
jours

, jufqu'à l'arrivée de l'Official de Cambrai
, qui

s'eft chargé de l'interroger lui & toutes les perfon-
nes avec qui 1 on favoit qu'il étoit en liaifon ; mais
fur-tout la fervante

, laquelle au premier interroga-
toire tomba dans un évanouifTement dont elle penfa
mourir. Enfin ie Captif a été conduit dans les prifons
de la ville , où if n'a pas même la liberté de voir fon
ConfefTeurjà l'on a mis une garnifon chez lui à fes frais.

X>' Auxerre.

M. Lemeri Prêtre , Curé deDoncheri, Doyen Ru-
ral de Ivleziére Diocéfe de Reims, exilé en 1721. à
Serifi petite ville du Diocéfe de Bayeux , & transfé-

ré en 1724. en cette ville , y mourut vers Pâques
dernier

, âgé d'environ foixante-quatorze ans. Il a
laiffé en mourant un Afte du 26. Avril 1 731. où il

parle ainfi:

„ Je fouffigné,,., Tentant tous les jours mes forces

5 s



*, s'afFoiblir.... pour prévenir toute furprife.... ai cm
„ devoir, pour l'acquit de ma confcience, déclarer

ce qui fuit, comme mes derniers fcntimens dans

„ lefquels j'espere de la grâce de Dieu vivre & mou-

„ rir. i. je fais profeffion de la foi Catholique, A-

„ poftolique & Romaine. Je refpecte Notre Saint Pere

le Pape comme Succefleur de S. Pierre & Premier

„ Vicaire de Jefus-Chrift & fon Siège comme le cen-

„ tre de l'unité de l'Eglife , aux quels je veux tou-

jours demeurer uni & attaché, fans vouloir/*/»*/'*

„ m'en féparer fous tels prétextes que ce puiffe être

,

„ ni me départir de l'ebeijjance qui leur efi due félon

„ les Saints Canons 2. Je déclare que je crois tou-

tes les -vérités que Jefus Chrift nous a enfeignées

„ par lui-même ou par fes Apôtres, ou qui fontpar-

„ venues à nous de fiécle en fiécle par Tradition

„ confiante. 3. Je déclare que je fuis fournis à tou-

tes les décifions de l'Eglife Univerfclle , que je

„ crois feule infaillible fuivant les promeffes de Je-

fus-Chrili & condamne avec elle toutes les erreurs

qu'elle condamne fpécialcment dans les V. Pro-

pofitions attribuées à Janfénius. Cependant com-
„ me l'Eglife n'efi point infaillible à l'égard des faits

non révélés, je rejette la fignature pure & fimplc

„ du Formulaire , & toute attribution defdites V.

„ Propofitions , tant à la perfenne < qu'au livre de

3, Janfénius » rejettant tout ce qui pourroit donner

„ atteinte à la doctrine de S. Auguftin canoniféc par

„ l'Eglife touchant les mifteres de la grâce efficace

par elle même & de la prédefiination gratuite. 4.

„ Je déclare que je pei fille dans l' Apel <& Réapcl

„ que j'ai interjetté au futur Concile Général de la

„ Confiitution de Notre Saint Pcrc le Pape Clément
XI. qui commence par ces mot? t/nigr-ifi? x>.-;

„ Filius ,
parce qu'elle attaque les points les plus eT-

„ fentiels de la foi, tant fur le dogme, que fur la

3 ,
morale; & que je renouvelle lefdits Aftes d'Apel

„ & Réapel , autant qu'il elt en moi. 5. Je déclare

„ que j'adhère à la caufe de NoOcigneurs les Evê-

s> ques de SenèsSc de Montpellier, & que je m'unis

„ à tous le? Apels qu'ils ont interjettés. Voilà en la.

„ préfenct de Dieu mes véritables fentimens dans lef-

3 ,
quels je veux perfévérer jufqu'à la mort , defa-

„ vouant tous Actes qu'on pourroit me furprendre

dans la fuite ou me fupofcr , contraires à cette

„ préfente déclaration que je permets de rendre pu-

„ blique après ma mort, fi on le juge utile pour le

„ bien de l'Eglife 6c à l'édification des Fidèles ; en

„ fol de quoi j'ai figné. A Auxerre lieu de ma réfi-

a, dence (par ordre'du Roi) Signé. Lemeri Do-

u yen & Curé de Doncheri".

De Moulins le il.' Juin.

Le Révérend Pere Prieur des Dominicains de cet-

te ville, prêchant le Carême dernier à la Charité,

fc. trouva un jour avec le Gardien des Récollets
,
qui

Soutint en fa préfence que tous les miracles deM.de
Ifâris n'étoient que tauffetés ou preltiges. 11 arriva

auffi au même Pere Gardien de parler mal de feu M.
le Cardinal de Noailles & de M. de Scnès. Le Pere

ftieur prit également la défenfe des miracles & des

deux Prélats; la Cour en fut informée, & M. le Car-
dinal Miniftre en écrivit au Révérend Pere Général
des Dominicains. Son Eminence lui mandoit que le
Prieur de Moulins avpit tenu en prêchant dans le
Diocéfe d'Auxerre des difeours qui avoient feanda*
lifé ,

qu'il le prioitde lui défendre de prêcher dans
les Diocéfes d'Autun & d'Auxerre, de le changer de
Maifon, & de lui ordonner de s'obferver mieux dans
la fuite. Le Général fait part de cette lettre au Pro-
vincial , & lui ordonne d exécuter les intentions de
Son Eminence. Le Provincial répond qu'il n'eft pas
le maître de deftituer un Prieur, que le Révérend Pe-
re Général fans doute n'y faifoit pas attention , &
qu'il va examiner ce qui a pu donner ocafion à la
lettre du Miniftre lequel, comme on voit, nefedif-
penfe pas d'entrer dans les plus menus détails. Le
Pere Provincial a donné avis au Prieur de Moulins
de tout ce qui fe paffoit , lui a demandé ce qu'il y
avoit fur fon compte. Il y a toute aparence que ce Re-
ligieux fera déplacé, quoiqu'il fe foit acquis ici de la
réputation, & qu'il foit eftimé de fes Supérieurs.

D' I mbrun le 30. Juin.
M. l'Archevêque fut averti ces jours paffés

, que
M. Simon Curé deSoIeillas Diocéfe deSenès, relé-
gué ici depuis quelques mois, après l'avoir été plu-
fieurs années à Seine , avoit difparu. Auffitôt le Pré-
lat ordonna d'enfoncer la porte de fa chambre

, y fit

faire une exacte peiquifition , fit dreffer un procès-
verbal qu'il envoya en Cour. Le bon Curé nepou-
voit plus tenir contre les vexations de M de Ter*
cin qui en dernier lieu ne le menaçoit de rien moins
que d'une prifon chez les Jéfuites, où plufieurs de
fes Confrères ont eu le malheur de fuccomber. LAb-
b<S do la Motho foi diront Grand. Vicaire de Senès
avoit réellement obtenu un ordre

, pour lui faire*

paffer, feulement , fix mois chez ces Pères qui ont-
ici le Séminaire , & après cette dernière épreuve

,

déclarer fa Cure vacante. M. Simon a donc fagement
prévenu la lignification d'un ordre qui l'efttcxpoféà'
une horrible tentation. Il a informé le Cardinal Mi-
niftre de fa retraite , par une lettre qui en contient'
les motifs; parti qu'il a pris d'autant plus volontiers,
que ta Lettre de Cachet porte fimplcment qu'il fi
rendra à Embrun , fans qu'il lui foit fait defenfe

,

comme on l'exprime ordinairement, d'en foitir fous
peine de defobéiilance. C'eft ce Curé qui feul de-
tout fon Diocéfe eut le courage de publier le premier
Mandement de M. de la Porte , feul véritable & lé-

gitime Grand Vicaire de Senès.
De Bru» caire.

Depuis ce qui a été dit dans les Nouvelles du pre-
mier Juin de cette année , au fujet du Pere Bayou
Doctrinaire , Profefieur de Philolbphic de cette vil-

le
,
qui avoit donné à M. l'Archevêque d'Arles l'é-

norme déclaration dont on a vu l'extrait , le Prélat

l'a encore obligé de fortir de fon Diocéfe. M. d'Ar-
les n'a pu, tant il e(t délicat & foupçonneux , don-
ner fa confiance à un Profeilcur qui n'enfeigne pas
le pur Molinifme

,
quoiqu'il ait reçu la Confiitution.

avec ferment , qu'il ait déclaré les Apellans héréti-



nues & fchifmatiques , que fou témoignage ait été

cautionné & foufcrit par le Révérend Pere Bartelemi

fon Provincial.

De Lyon, le 20. Juillet.

I. On vit hier dans cette ville un Dominicain Doc-

teur de Sorbonne ,
qui a reçu une Lettre de Cachet

datée du 7. de ce mois , pour fe rendre à Saint

Flour. 11 s'apelle le Pere Mayence , & il demeuroit

à Grenoble. M. de Caulet Evèque de Grenoble le

défend d'avoir aucune part à cet exil dont l'Exilé

croit être redevable à M. de Saleon Evêque d'Agen.

Pcrfonne n'eft furpris de voir un Dominicain ,

nourri des vérités de la grâce dans la célèbre Ecole

de S.Thomas, fouffrir perfécution pour ces mêmes

vérités profcrites par la Bulle ; mais on ne laifle pas

de s'étonner qu'il y en ait fi peu parmi ces Révé-

rends Pères qui s'expofent aux mêmes traitemens

pour une caufe qui ett fpécialement celle de l'Ordre

de S. Dominique. Quoi qu'il en foit, le Révérend

Pere Mayence ne fera pas bien traité à S. Flour (a).

IL II y a environ deux mois que l'on propofa dans

une Conférence de Curés de ce Diocéfe (de Lyon)

ce Cas de confcience : un Prêtre qui a commis un

crime (que l'on fpécifioit) & qui s en efi conféré,

touvoit le même jour célébrer les Saints Mifleres. La

feule propofition d'un pareil cas elt finguliére, &
dans les beaux jours de l'Eglife il n'y avoit point de

Chrétien qui n'en eût été feandalifé. Voici la déci-

fion encore plus fcandaleufe de M. de Vaugimois

Sulpicien & Supérieur du Séminaire de cette ville ;

Par refpecl , dit-il ,
pour l'augulte Sacrilice (ce

"
Prêtre) devroit s'en abltenir ; mais il doit dire la

Méfie , de peur de palier pour Janfénifie , ce qui

,', feroit encore un plus ?rand Jcandale.

De Majlrycht 1. Août.

M. l'Evêque & Prince de Luge a donné un Man-

dement imprimé à Liège, & daté du 13. Juin der-

nier ,
par lequel il déclare féparés de fa communion

tous 'ceux qui ne font pas fournis à la Bulle Lnigeni-

tus ; défend d'admettre à la participation des Sacre-

mens à la célébration du, >aïnt Smrifite auxfonc-

tions 'des Saints jrdres aucun de ceux qui n'auront

pas reçu la dite Bulle purement, Amplement , fans

aucune réduction , & avec ferment, &c. La publica-

tion qu'il a ordonné d'en faire dans toutes leségli-

fes a fait beaucoup de bruit. (Cette ville elt du Dic-

èéfè de Liège, & la Souveraineté temporelle y eft

exercée en commun par le Prince de Liège & par

MM. les Etats Généraux des Provinces Unie?.) Les

quatre Curés de la Ville ont publié ce Mandement

fans l'agrément des Etats Généraux. Ceux-ci infor-

més du trouble que caufe ce Mandement , ont or-

donné aux Magittrats de leur dépendance de man-

der les Curés , de les réprimander fur ce qu'ils ont

publié fans avoir le Placet
,
qui elt d'ufage dans les

Pa'is-bas ; & de leur faire promettre de ne pas réci-

diver; défendant cependant que le Mandement foit

(a) Voyez, les Nouvelles du 1. Août de cette année , Arcicle

de S. Flour, pour ju&er des difpoûtions de l'Êvé^uç du lieu 3

l'égard de ceux qu'il aueile Janleniltes.

exécuté en aucune manière. Les Curés ont été man-
dés & réprimandés : mais n'ayant rien voulu pro-
mettre pour l'avenir, ils fe font retirés à Liège ; &
le Prince Evêque, qu'ils ont confulté , prérend fou-
tenir l'exécution de fon Mandement dans cette Vil-
le^ autres parties de fon Diocéfe foumifes à la Hol-
lande. Les Etats Généraux ont envoyé ici des Com-
miflaires décifeurs avec plein pouvoir pour cette af-

faire, à la telle des quelles elt M. Visconti de Mi-
lan.

Paris.

I. Le troifiéme Recueil des miracles , dont il a été-

parlé l'ordinaire dernier, contient/ixiémemcnt, la ma-
ladie 6c la guérifon miraculeufe de ,, Marie-Madelaine

„ Bridan âgée de quarante cinq ans, femme de Louis

„ Frouard ci-devant employé dans les fermes du Roi „.

originaire du bourg de Raviere près Tonnere en

„ Bourgogne, demeurante à Paris, d'abord rue des

.„ boucheries ,
puis rue d'Orléans". Un lait répan-

du après une couche lui avoit caufé depuis quatorze

ans une complication de maux extraordinaires , dont
elle fut guérie le 5. Novembre 1731- après d'étran-

ges convulfions. La relation qu'elle en donne el-

le même , eft curieufe & édifiante. Elle elt fignée

d'elle & certifiée véritable par fon mari , & ils font

prêts, difent-ils, d'en affirmer le contenu par tout

ou ils en feront requis.

Septième relation. Marguerite Cauffet femme de
Pierre Liebbe du village & paroifle d'Omecourt pro-

che Beauvais, tellement enflée qu'on la prenoit pour
une femme enceinte de neuf mois & marchant avec
tantde peine qu'elle étoit , dit-elle, obligée détenir
fon ventre à deux mains, fut entièrement guérie le cin-

quième jour de fa neuvaine 6. Septembre 1731. Par la

relation faite & fignée par elle-même le 31. du même
mois, il paroît que M. Langlois Receveur des rentes

de l'Hôtel de ville & Madame fon épouie , MM. Cho-
mel & AfTorti Médecins de l'Hôtel-Dieu , MM. Bon-
don & Clery Chirurgiens, M. Quatremert Marchand
de draps au marché aux poirées, M. Rival Chirurgien?:

& M. Héron Apoticaire , ont eu connoiflance de
cette maladie qui duioit depuis le mois de Juillet

i73o.

La huitième relation concerne Jeanne Augnier,
femme de Nicolas Dangé Vigneron de Briere-Cbâteaiï

proche Arpajon les-Cnâtres Diocéfe de Paris. Mada-
me Cavillier marchande chapeliere rue S. Honnoré ,.

dont elle avoit été fer 1
, ante , l'avoit en dernier lieu re-

tirée chez elle plutôt par chanté que pour les fer-

vices qu'elle en pouvoit tirer. Il y a dans la gué-
rifon de cette pauvre femme , qu'on apelle ordi-

nairement Janneton, plufieurs miracles évidens dont
il feroit trop long de faire ici le récit, même abré-

gé. Fièvre opiniâtre & invétérée , furdité prefque

de naiffance ,
taye blanche qui lui couvroit entière-

ment la prunelle de l'œil gauche, & qui s'étendoit

fur l'iris , enfin un cancer très- douloureux ,. cornuî
fur tout par M. Cuquel Chirurgien rue Galande,-

lequel en rend témoignage verbalement, dans tou-
tes les oeaûons,.



15
Neuvièmement. Une femme âgée d'environ trente -

q ans
, après avoir fouffert l'efpace de feize années

les plus vives douleurs , & des infirmités continuelles

,

caufées p^r divers accidens propres à fon fexe , étoit

devenue fi maigre et fi foible . qu'elle ne pouvoit plus

fe foutenir & qu'elle étoit fréquenment le jour &
la nuit fur le point d'étouffer. Ayant en cet état

épuifé fans fuccès tous les fecours humains , elle eut

recours au mois de Juillet 1 73 1. à l'interceffion de

M. de Paris; elle fit une neuvaine; elle mit fur fon

fein de la terre du tombeau & un morceau du bois

de la couche du Saint Diacre ; l'un & l'autre étant en-

velopés dans un linge , on trouva au bout de quel-

ques jours la terre devenue comme du gravier, &
le bois diminué de moitié; enfin après une fécon-

de neuvaine & des douleurs plus violentes que ja-

mais , elle fe trouva dans une fanté parfaite , dont elle

a toujours joui depuis. C'eft ce qu'elle certifie elle

même & ce qu'elle offre d'affirmer ou befoin fera.

Sa relation eft datée du 29. Août de la même an-

née , & /ignée Marie - Anne Tridon (époufe de Ni-

colas Canon Bourgeois de Paris demeurant fur le

Quai des ormes vulgairement apellé la place aux
yeaux , Paroiffe S. Gervais. )

Dixiémement.Le dernier article de ce troifiéme Re-
cueil, qui fera, dit-on, fuivi d'un quatrième aparen-

ment & de plufieurs autres , contient la relation de lt

maladie & de la guérifon miraculeufe de Damoifelle
Catherine-Angélique Chartier âgée de trente font ans,

fille de feu M. Jacques Chartier Greffier en chef de
l'Amirauté générale de France àParis,& de Damoifelle
Marie-Angeliquc Dacelle veuve, rue de Fourcy au pe-

tit Hôtel de Touloufe , Paroitre S. Eftienne du Mont.
Sa maladie qui étoit au jugement des Médecins dans

le foye & dans les poumons , confilloit habituelle-

ment dans un dévoiement qui duroit depuis Novem-
bre 1718- ave c un crachement de fang, dcsconvul-

fions par intervalles , des douleurs violentes & un

dégoût univerfel & perfévérant. Elle guérit le neuviè-

me jour d'une neuvaine commencée le 3. Juillet 1731.

Sa relation (Ignée d'elle eft du 9. Novembre de la mê-

me année , & elle y certifie qu'elle étoit alors auflï

faine & auffi forte que fi elle n'eût jamais été in-

commodée.
On affoiblit ces relations en les abrégeant; il faut

les lire en entier pour s'éditier & fe convaincre, (b) El -

(k) On imprime actuellement à Utrecht ces Relations dans

tin Corps d'ouvrage > qui contiendra toutes celles qui ont paru

ïmpnmccs en Fiance en differens tem; & fous différentes for-

mes avec un difeours à la leftc. On l'anoncera dans l'un des

Ordinaires prochains.

les portent prefqne toutes qu'elles ne fout faites que
four la plusgrande gloire de Dieu es" pour rendre homma-
ge à la venté. La dernière dont nous venons de don-
Her le précis , contient une circonltance que nous ne
devons pas omettre pour l'édification publique. La
malade guérie dit qu'elle „ fe fit tranfporter fur le tom-
„ beau avec d'autant plus de confiance qu'elle deman-
„ doit fa guérifon, moins pour elle que pour la gloire

,, de Dieu , pour l'éclat de fa toute puifiance , le triom-

„ phe de la vérité cela confufion de fes ennemis ; pour

„ que la fainteté du Serviteur de Dieu fut manifeftée

„ & reconnue : enfin pour le falut de fon ame.
H.Le Journal des Savans du mois d'Août 1732. con-

tient un extrait a(Tez étendu de la féconde partie de l*

Réponfe aux. . .difeours de M. Vtljlon contre la vérité dit

fens littéral des miracles de Jefus-Chrift par Richard
Lord Evêque de Lichfield & Covenri , ci-devand Evê-
que de S. David. A Londres 1731.

Cet Ouvrage eft une fuite de celui que nous avons
déjà indiqué dans nos Nouvelles du 24. Juillet. Si on
lit ou l'extrait du livre dans le Journal , ou le livre mê-
me duPrélat Anglican, l'on verra avec douleur que
l'Auteur des difeours réfutés porte la hardieffe & l'im-

piété jufqu'à contefter la vérité littérale des réfurrec-

tions de la fille de Jaïre , du fils de la Veuve de Naïm ,

& même de Lazare; & l'on fera également furpris &
indigné des foupçons ridicules , des faux raifonne-

mens, des fupofitions abfurdcs
, que le Sieur Vol-

fton ofc opofer à ces miracles éclatans du Sauveur
du monde. Mais l'on ne manquera pas fans doute
de remarquer en même terni

, que cet Auteur em-
ployé en termes formels contre la réfurre&ion delà
fille de Jaïre ces paroles du Fils de Dieu: Cette fil-

le n'eji pas morte , elle n'tft qu'endormie , non eft

mortua puella, fed dormit. Extravagante objection i

mais objection que nous n'avions pas inventée , lorf-

que, dans nos Nouvelles du 24. Décembre 1 731.,
nous la mettions dans la bouche des incrédules ; &
puifqu'il s'en trouve en effet qui font ajfez injuftes

Cf ajjez. ftupides ptur fe Jervir contre les miracles
même de Jefus-Chrift de cette impertinente fédérai'

fumable défaite, nous ne devons donc pas être fur-

pris , comme nous le difions alors
, que l'incréduli-

té , la prévention c la paffitn prétendent éluder en-
core de nos jours , par les penfées les plus abfurdet,

les faits les plus évidens. On fait qui font ceux que
les miracles de M. de Paris incommodent, & com-
bien ils les incommodent ; & il n'y a qu'à lire les

Ecrits qu'ils ont opofés à ces miracles , pour en
conclure , comme nous l'avons dit , qu'iij nt croï-

roient pas; quand les tntrts rtjfusdtereitnt.
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Du 24. Août 1732.

De Gremlle. dans la fuite comme d'un jeu d'efprit , & d'un par*-

Les Téfuites de cette ville firent foutenir dans leur doxe que Ton ami l'avoit engagé de foutcnir dans fa

Collège , le 3. May dernier ,*une Thé le , où ils déci- jeunette; & lorfqu'il en parloit à fes amis, il fe fer-

dent fort bien que la propriété & le domaine de ce voit de cet exemple pour montrer que l'on devoit

que l'on poflede ne fe perd pas par la perte de la puifer la vraie doctrine de la morale dans l'Ecriture

foi & de la charité: à quoi ils opofent l'erreur de & les Pères, fans fe fier aux raifonnemens humains,

Wiclef ,
que le péché fait perdre toute propriété & par lefquels on rend probable tout ce que l'on veut,

toute jurisdiction ; Erreur, ajoute la Thèfe, dont S. Le Père Coton ayant fu que le jeune Abbé étoit

Cyran n'efl pas fort' éloigné, hrfque far une efpéce auteur de cet ouvrage, le jugea fur cela digne d'ê-

de délire il a enfeigné que le caraclcre de Prêtre a1
tre Evêque. C'eft ce que M. de S. Cyran api it de

d'Evêque ferijjoit fur un péthê d'incontinence. Qui fe M. de la Rochcpozay fon ami, & ce qui lui fit di-

feroit attendu à voir encore reparoitre aujourd'hui re que ce fameux Jéfuite montroit par là .qu'il ne

une calomnie confondue & convaincue de faux il y favoit guère ce que c'eft qu'un Evêque ni les qua-

a plus de foixante ans. Mais les Jéfuitës font en lités qu'il doit avoir.

pofTetïïon d'en ufer ainfi contre leurs adverfaires. Un pareil éclairciffement devroit corriger les Jé-

C'eft auffi la méthode de leur très-dévoué confrère fuites fur cette calomnie réchauffée ; mais leurachar-

M. l'Evêque de Marfeille, & l'on fait comment M. nement ancien & perfévérant à décrier la mémoire

l'Evêque de Montpellier lui a répondu. de ce grand ferviteur de Dieu ne laifle pas lieud'cf-

Mais voici quelque chofe qui paroîtra neuf à bien pérer qu'ils en profitent. Sont ils fages de parler

des perfonnes. " C'eft un crime.dit le Jéfuite de Gre- d'homicide & d'acufer leurs adverfaires fur ce point,

„ noble, de fe tuer foi même,& l'on doit rejetter le après les horribles excès où font tombés leurs plus

„ livre impie de S. Cyran, où il prétend qu'il eft quel- graves auteurs fur cette matière ? Dans la Thèfe

„ quefois permis de fe tuer foi mêmc,& d'en tuer un même dont nous parlons on trouve cette propoli»

„ autre de fa propre autorité : ExpUdendus eft impius tion :

'tilt Sancyranni liber, in qut contendit licere inttrdum „ Pour défendre fa vie, fa chafieté, fes biens de

„ homini tamfequam alium eccidere auioritatepropriâ." „ fortune, on peut tuer un injufte agrelTeur avec la

On embarafferoit bien ce Jéfuite fi on le prioit ou „ modération d'une jufte deffenfe, c'est a dire,

de citer les propres paroles de M. de S. Cyran, ou ,, continue l'auteur de la Thefe, à condition qu'on

de montrer le livre dans lequel fe trouve l'erreur n'ait point en vue la mort de l'agrefteur, mais fa

groffiére dont il acufe ce faint & favant Abbé. Si propre deffenfe. " c'eft ce que la Faculté de Lou-
c'eft du Feuillant Pierre de S. Romuald qu'il a em- vain, dans fa cenfure du Pere Lami Jéfuite, apel-

pruBté cette calomnie, il a enchéri fur fon auteur; loit defenfio occifîya, une deffenfe meurtrière. " Il

car le Feuillant n'acufa pas M. de S. Cyran d'avoir „ n'eft pas permis
, ajoute enfin le calomniateur de

dit qu'on pouvoit quelquefois tuer un homme de fon „ m. de S. Cyran, de tuer un injufte ravi.Teur, si ce
autorité privée. Voici le fait: c'eft à dire location „ n'est que la chose qu'il ravit soit d'un qsand
du livre, & le prétexte de l'acufation. „prix-, Nijires rapiat qui fint magni pretii ,& qu'on ne
M. l'Abbé de S. Cyran étant encore fort jeune fit „puilfe la recouvrer autrement" (la chofe ravie.) Un

lin petit traité fous le titre de &uefiion Royale, (& écu pour un fimple manœuvre n'eft il pas une fom-

non Cas Royal, comme l'apelloit le Pere Brifacier) me confidérable ? Plufieurs années de gages d'un do-

où il examinoit en quelle extrémité le fujet pouvoit melliquc ne font ils pas pour lui* d'un Grand prix?

être obligé de fauver la vie de fon Prince aux dé- Les loix de Rome payenne deffendoientde tuer les

pens de la fienne. Henry IV. y avoit donné lieu,& voleurs même de nuit, hors le péril de mort. Il

c'eft ce que lignifie le titre. Ce Prince demandoit faut voir fur cela la XIV. Lettre Provinciale avec

un jour devant les Seigneurs de fa Cour ce qu'il les notes de Wendrock. On peut voir auflî la pre-

feroit devenu fi perdant la bataille d'Arqués (qu'il miere calomnie de cette Thèfe confondue dans la

gagna) il fe fût vu réduit à fe jetter dans un vaif- XVI. de ces mêmes Lettres, par un paflage de Pe-

feau fans provifions. Un Seigneur répondit qu'il fe trus Aurelms , c'eft à dire de M. de S. Cyran, dans
feroit tué lui même afin que le Roi pût en le man- lequel il dit expreffément que le Caraclere de l'Or-

géant conferver fa vie. Le Comte de Cramail en- dre efi inejfaçaiie. L'aveugle paffion des Jéfuitës les

gagea le jeune de Hauranne dont il étoit ami , à a toujours empêché de confidérer qu'il n'eft pas fen-

chercher des raifons plaufibles pour apuyer la pen- fé de vouloir qu'un ouvrage tel que celui de Petrus

fée de ce Seigneur. Ce qui fut exécuté dans le pe- Aurelius fi hautement applaudi, fi folemnellement
lit Ecrit dont il s'agit. Le Comte le fit imprimer à aprouvé par le Clergé de France, & imprimé trois

l'infu de M. de S. Cyran &- fans nom d'auteur; & fois à fes dépens, contienne une héréfie aufîï grof-

cet Ecrit eft fi raie que liayle & M. Dupin ne l'ont fiére que celle qu'ils attribuent à ce grand Théolo-
pu trouver. M. de S. Cyran lui même en a parlé gicn,

T t
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De Sens h ig. Août.

Les Jéfuites pleins de reconnoiffance pour les

grands fervices que M. l'Archevêque ne cefic de leur

rendre , en prenant leurs erreurs fous fa protection

,

lui ont dédié un- Thèfe de Philofophie , dans laquel-

le ils ont trouvé deux avantages.

1. Ils ont prodigué au Prélat tous les éloges ima-

ginables : En lui fe trouvent „ une pénétration inouïe ,

„ un travail infatigable , une érudition profonde

,

une éloquence admirable, une fureté de mœurs à

„ Yabri àt toute atteinte , mais fur-tout , les premières

a, dignités réunies avec la plus grande modeftie, ho-

„ nores Jummi cum fummâ modeftiâ. 11 eft enfin

„ (M. Languct) le défenfeur de l'Eglife, l'honneur

„ de la Religion , le pere des pauvres , l'admiration

„ de tout l'univers".

2. La Société qui fait faire payer à les bienfaiteurs

jufqu'aux marques de fa reconnoiffance , fit paffer

dans cette Thèfe , à la faveur de fon encens ,une de

fes cireurs favorites , favoir que l'ignorance invinci-

ble cr antécédente dit droit naturel V du droit po/ttif

txeufe de péché v ôte h volontaire. L'erreur ne fe

montre pas ici impunément. Dès que cette Thèfe

parut, MM. les Curés députèrent à M. l'Archevêque

deux de leurs confrères , les Curés de la Magdelai-

ne & de S.Didier, pour lui en porter leurs plaintes.

Le Prélat ne l'avoit pas lue ; du moins il ledit. Puis

il ajouta; „ Je leur ai recommandé ( aux Jéfuites)

„ de ne rien mettre qui faffe du bruit, parceque

„ nous fournies dans un tems où l'on cherche à fai-

re feu fur eux. Ce motif mérite d'être pefé. M.
Langue t affura toutefois qu'il ne vouloit pas qu'on

enfeignât à Sens une mauvaife morale , & il promit

qu'il obligeroit les Jéfuites à s'expliquer ( dans le

cours de l'argumentation) & à dire qu'ils ne préten-

daient autre chofe , finon que l'ignorance invincible

exatfe dans les chefes qui ne font que des conséquences

éloignées du droit naturel. Venez vous même , dit

il, argumenter à la Thèfe. Ces deux MM. s'étant re-

tirés, le Pere Recteur fut mandé; & après quelques

foiblcs reproches que lui fit le Prélat , l'on convint

de ne lailTer difputer fur la matière dont il s'agiflbit

,

que le feul Pere Mcffagcr Cordelicr , Docteur Car-

cafilen, châtié de cette ville par feu M. de Cfaavig-

ny & rapellé par M. Languet. Le Pere Cordelicr

fit donc expliquer le Profeffcur; mais celui-ci ajouta

à l'explication promife , que s'il y avoit réellement

une ignorance invincible du droit naturel , elle excu-

foit de péché. M. Dubec Curé de la Magdelaine vou-

lut attaquer la fupolition ; & on lui impofa filcnee ,

fous prétexte qu'on venoit de s'expliquer fuffifr.n-

ment. Cependant M. l'Archevêque qui étoit pré-

fent, & qui avoit invité MM. les Curés à difputer,

dormoit ou feignoit de dormir.

Les Curés auffi peu fatisfaits de l'explication du
Jéfiiite, que de la conduite du Prélat, le font enfin

déterminés à dénoncer la Thèfe juridiquement, lis

ont trouvé de plus dans les cahiers du même Jéfuite

deux propofitions qui renouvellent la doctrine fi fou-

vent condamnée du péché philofophique; & ils ont

auffi dénoncé les cahiers. La dénonciation aétépré-
fentée le 14. Août dernier à M. l'Archevêque par
M. Leiïche Chanoine Régulier Prieur de S. Maxi-
min , & Syndic des Curés. Elle eft lignée de lui &
de fept autres Curés de la Ville; MM. Thevenet
Curé de S. Pierre le rond , ancien Officiai & Grand-
Vicaire fous MM. de la Hoguette & de Chavigny ;

Somier Curé de S. Didier , Dubec Curé de la Mag-
delaine , Cordelier Curé de S. Benoît, Nonat Curé
de S. Savinien, Sommier Curé de S. Romain, Ro.
blet Curé de S. Maurice. M. l'Archevêque s'affura

que cette dénonciation ne venoit point de Paris, &
deffendit de la publier , fous peine

, pour celui qui la

préfentoit , d'en répondre en fon propre & privé
nom. Le Prélat ayant demandé uh exemplaire des
cahiers , le Prieur le lui porta le lendemain & fut
très-mal reçu. M. Languet le menaça de s'en plain-
dre au Pere de Riberoles fon Général qui le feroit

repentir de fa démarche. Le Prieur a envoyé copie
de la dénonciation au Pere Abbé qui pourroit julti-

fier fon Religieux en faifant part de cette pièce an
public. Des huit Curés qui dénoncent les Thèfe &
cahiers , quatre n'avoient pris aucune part aux dé-
marches de leurs confrères fur l'importante matière
de l'amour de Dieu. Ce dernier acte les réunit.

Paris.

I. Lorfque nous avons ci-devant parlé de la per-
fidie du Sieur Lcdoux , nous en ignorions le détail

& les circonftances. Mais les fages précautions d'un
pere chrétien nous mettent actuellement en état d'en
rendre un compte exact & fidèle.

„ M. Ledoux Procureur du Roi au grenier à fel

„ de Laon , ayant apris par le Mandement de fon.

„ Evûque du 10. Avril dernier, que fon fils mineur
„ âgé de vingt-deux ans avoit fait plufieurs actes Se

„ déclarations dépofés le 12. Mars précédent chez
„ de la Barre Notaire, préfenta le 4. Juin dernier à
„ M. le Préfident-Lieutenant Général au Bailliage &
„ Siège Préfidial de Laon une requête , danslaqucl-

„ le il demande qu'il foit enjoint au Notaire de lui

„ délivrer des copies des actes & déclarations faits

„ par fon fils, attendu qu'en fa qualité de pere il a

,, intérêt d'en prendre connoiffance , aux offres par
lui faites de payer les frais & vacations , &c".
Le même jour, ordonnance qui enjoint au Notai-

re de délivrer les actes requis par le fupliant , & en
cas de refus ou opofition

, permet d'affigner au len-
demain dix heures du matin. Le Notaire obéit; &
par ce moyen l'on a fu que „ les pièces dépofées

„ par M. l'Evêque de Laon , fécond Pair de France

,

confi'tent en un cahier de cinq feuilles de papier,.

„ contenant des copies d'une lettre écrite au Prélat

„ huit jours auparavant , c'eft à dire le 4. Mars
,

par M. Lcdoux fils ; de la relation du miracle ;

,, des certificats de M. le Moine Médecin , & des

„ Sieurs Contave & Bailly Chirurgiens; de trois !ot-

„ très de deux Eccléfialtiques au Sieur Lcdoux , des
„ Nouvelles à la main envoyées (dit-on) àl.acnpar

„ DomPauISullcau Bénédictin , à qui cette dénoncii-

„ tion a procuré la Eaftille; enlin la copie d'une Jet-



Ire du même M. le Moine Médecin à M. le Comte

„ de la Tour d'Auvergne.

Qui n'auroit cru , à entendre les chants de vic-

toire de M.L'Evêque de Laon & des autres Conltitutio-

naires fur cette finguliére découverte
,
que ces a&es

contenoient la preuve complette de la fauffeté du

miracle de M. Ledoux? On les lit, & on trouve

qu'ils prouvent en effet une impofture manifeftc &
la plus noire de toutes les ingratitudes de la part

du Sieur Ledoux lui-même , dans la conduite qu'il

tient depuis fon miracle ; mais le miracle en foi n'en

demeure que mieux conftaté aux yeux des lecteurs

équitables. I. Les certificats de Médecin & de Chi-

rurgiens fubfiftent dans toute leur force , & ne per-

dent rien de leur valeur par les fables racontées fur

cela après coup par le Sieur Ledoux. 2. La lettre

de M. le Moine à M. le Comte de la Tour d'Au-

vergne ne fert qu'à confirmer les certificats. Ce Mé-
decin rend témoignage au jeune Seigneur à qui il

écrit que dès la première vifite qu'il fit au Sieur Le-

doux , il propofa les Sacremens. Sur le détail de la

maladie il renvoie au raport qu'il en a fait , dit -il,

à la requ'ifttien du malade , & il ajoute que „ le Jeu-

„ di quatrième jour de la maladie , dans l'intervalle

„ de fa vifite du matin & de celle du foir , il arriva un

„ changement prompt d'un état dts plus dangereux

„ en une parfaite guérifon , fans nulle fuite ou apa-

„ rence de maladie ni de convalefcence , comme
„ foibleffe , langueur ,

dégoût , pâleur : change-

ment dont il ne peut s'empêcher d'être étonné

,

„ nonobfiant , dit -il , fon caractère de Médecin:

„ quatre faignées , continue- t'il ,
quatre jours de

„ diète , deux lavemens par jour, plufieurs prifesd'a-

„ pofèmes , avec l'émétique & le Kerme minéral

,

j, affoibliroient fans maladie l'homme le plus fort :

„ ce que je n'ai pas remarqué dans le cas préfent,

„ quoique la violente fièvre , les mouvement convul-

»> fif* & les a"tres fyrnptimes qui l'acompagnoient,

„ panifient devoir jetter enfuite le malade dans un

„ épuifement & une foibleffe de très-longue durée".

3. Les Nouvelles écrites par Dom Paul Sulleau à

•fes amis de Laon , où il a demeuré , n'ont nul ra-

port au miracle du Sieur Ledoux; mais la criante

délation que celui - ci en fait ,
prouve bien quels

font laS motifs qui le font agir. 4. Les trois lettres

v des deux Ecciéfiaftiques , en répor.fe à ce que le

Sieur Ledoux lui-même leur avoit mandé fur fon mi-

racle , font des témoignages contre lui. 5. La rela*

tion de fa maladie & de fa guérifon qu'il produit, en

même tems qu'il s'efforce de la défigurer & de la

détruire dans fa lettre à M. de Laon , n'en eft pas

moins ce qu'elle étoit lorfque la force de la vérité

la lui fit faire. 6. A l'égard de cette lettre à M. de

Laon, qui de toutes les pièces dépofées feroit pro-

prement la feule qui pourroit nuire au miracle de-

favoué, nous en avons parlé en rendant compte du
Mandement publié en confécuence. Elle contient

tant de faits faux & formellement démentis par des

actes autentiques ; elle démtnt d'ailleurs des faits fi

certains &ii notoiies; elle eft pleine de délations û

baffes & fi calomnicufes : elle eft enfin fi fautive

dans les noms mêmes des perfonnes qui y font ci-

tées, qu'elle ne feroit capable, fi on la produifoit,

que de couvrir de confufion celui qui l'a écrite &
ceux qui prétendroient s'en prévaloir.

On y reconnaît la fièvre caufée par un rhume né-
gligé pendant quinze jours : on convient du maldttê*
te, des quatre faignées, des Sacremens reçus, du jour

que commença la maladie & du jour qu'elle cefia; on
avoue les reliques mifes fous le chevet du lit, on ne
nie pas avec cela que dès le lendemain on fut en état

de fertir ; on fait une longue énumération de toutes

les perfonnes qu'on alla voir pour leur raconter la

maladie & la guérifon, &c. Mais on prétend qu'on
n'avoit nulle dévotion à M. de Paris ; que jamais on
n'a eu de confiance en lui; qu'on étoit fatigué de
tout ce qu'on en entendoitdire ; que le Médecin &
les Chirurgiens avoient figné tout ce qu'on avoit

voulu ; & qu'à l'égard de la relation on avoit été

engagé à la faire telle qu'elle a paru, & à l'envo-

yer en différons Diocéfes. Enfin il n'y a point de
lecteur raifonnablc qui ne fût indigné de voir dans

cette lettre plus de quarante perfonnes, hommes , fem-
mes , filles , Prêtres

, Magifirats , Bourgeois , dé-

nommés bien ou mal , & la plupart calomniés à

tors & à travers , fans néceffité , fans nul raport au
fait dont il s'agit , fans fondement, fans raifon, fans

jufieffe , & prefque par tout fans aucune aparence do
vérité. Après quoi on a foin de demander férieufe-

ment à M. de Laon de tenir secrets tous les pré-

tendus aveus qu'on lui fait, c'eft-à-dire toutes les im-
pofiures qu'on lui débite

,
excepté feulement pour

M. Hérault à qui on permet d'en faire part. La rai-

fon qu'en donne le délateur , c'ell que s'il étoit in-

terrogé à Paris par ce Magifirat , la déclaration qu'il

lui feroit „ n'irriteroit point fon pere , au lieu que
„ s'il favoit (ajoute t-il) que je me fuffe rétracté de
„ moi même ; je ferois expofë à fon reffentiment".

11 ne l'a pas évité ce reifentiment trop jufte ; de

fi cet article n'étoit pas déjà trop long , nous achè-
verions de faire voir comnkn il l'a mérité de la part

d'un pere plein d'honneur & de religion. Les let-

tres qu'il lui écrivit pendant les trois premiers mois
de fa guérifon , c'eft à-dire , dans le courant des mois
de Juin , Juillet & Août 1731., en rendroient la

preuve compiette. 11 y rend les témoignages les

plus formels à la vérité & à la certitude de fon mi-

racle. 11 le confirme de plus en plus dans chaque
lettre; & il protefie dans plufieurs , 1. qu'il alloit tous

les jours à S. Médard remercier Dieu de la grâce

qu'il en avoit reçue par l'interccffion de M. de Pâ-

ris ; 2. qu'il étoit prêt de fouffrir non feulement la

Baftille mais la mort même plutôt que de trahir la

vérité ; enfin qu'il iè difpolbit à * faire une confef-

„ fion générale entre les mains d'un honnête hom-
„ me , ct

1 que s'il lui arrivait de fe déranger (coin-

„ me il avoit fait autrefois) il confentoit que M. fon

„ pere l'abandonnât tout à fait & ne le regardât plus

„ comme fon fils".

C-ell ainii que ce malheureux fils
,
après avoir éprou*



vé fi fenfiblement fur fon corps les miféricordes du Sei-

gneur, eft devenu lui même une preuve trop fenfible

de la vérité de cette proposition du Pere Quefnel.
6}uand Dieu n'amollit pas le cœur par V onction inté-

r eure dejagrace, les exhortations^ les grâces extérieu-

res nefer vent qu'à l'endurcir davantage. Propofition V.
II. Le jour même qu'il fut arrêté par le Parle-

ment de faire des Remontrances
, (c'étoit le 10.

Juillet) MM. les Commiffaires s'affemblerent dans
la Chambre qu'on apclle de S. Louis. Le premier
objet de leur atention dans le travail dont ils étoient

chargés, devoit être, conformément à l'Arrêté qu'on
a vu ci-devant, la juftification des démarches la Com-
pagnie , c'eft-à-dire

,
proprement la juftification de

MM. des Enquêtes & Requêtes fur leur démiiîîon.

Cet article étoit délicat. On ne pouvoit gueres le

traiter exactement , fans bleffer au moins d'une ma-
nière indirecte M. le Premier Préfident & MM. de
la Grand'Chambre. Leurs démarches, comme l'on

fait , n'avoicnt pas bcfoin de juftification , & ils ne
manqueront pas en effet de faire beaucoup de diffi-

culté fur cet article.

On tint les jours fuivans plufieurs autres féances.

Ces Meilleurs s'y communiquèrent réciproquement
leurs vues ; chacun fournit des matériaux au Chef
de la Compagnie qui étoit en cette qualité le Chef
né de la Commiffion. L'Ouvrage par lui rédigé,
communiqué enfuitc aux autres Commiffaires , &
retouché de nouveau fur leurs obfervations , il ne
reftoit qu'à en faire part à toute la Compagnie dont
l'empreffement fur ce point n'étoit ni douteux, ni

ignoré.MaisM.le Premier Préfident differoit toujours,

fous prétexte que les Remontrancesne pouvoientpas
être litôt préfentées au Roi qui étoit alors à Rambouil-
let, & dont il falloit atendre le retour àVerfailles.

Le Mercredi 30. Juillet il y eut une Affemblée
des Chambres pour la réception d'un Conseiller.

Après cette opération, M. le Premier Préfident prié

par M. de Montagni d'ordonner que les perfonnes

qui n'étoient pas de la Compagnie fe retiraffent ;

il le fît ; & prévoyant bien qu'on avoit deffein de
parler des Remontrances, il en parla de lui-même,
rendit compte de ce qui s'étoit paffé entre lui &
les Commift'aires , & ajouta qu'il ne s'agiffoit actuel-

lement que de mander les Gens du Roi, pour les

envoyer prendre le jour de Sa Majefté ; que néan-

moins le Roi ne reviendroit de Rambouillet que le

Samedi . pour y retourner dès le Mardi , & ne re-

venir que le Dimanche fuivant.

Le même Magiftrat qui avoit donné lieu à cet

éclairciffement fur les Remontrances , représenta

qu'il falloit ,, qu'elles fuffent préalablement lues à la

„, Compagnie ; & que fi on atendoit pour cela le

„ moment où les Députés feroient fur le point de

„ partir pour aller les piéfenter au Roi , il ne feroit

„ plus poffible d'y rien changer; auquel cas ceferoit

„ plutôt les Remontrances de M. le Premier Préfident

,, & de MM. les Commiffaires, que celles duParle-

„ ment". Et comme M. le Premier Préfident s'en dé-

fendu fur ce que l'ufage étoit d'envoyer auparavant les

Gens du Roi prendre jour , on requît qu'il prît les avis ;

ce qu'il refufa au contraire , fous prétexte que ci n'étoit

pas l'ufage de prendre les avis , pourfavoir fi onliroit

ou non des Remontrances. Ce refus parut étrange»

On ne pouvoit le concilier dans celui qui le faifoit

,

avec un defir fincere de fe conformer aux intentions

de la Compagnie. On alla jufqu'à vouloir pénétrer le

but de cette réfiftance. On fe plaignit de ce que de-

puis près d'un mois que l'on étoit rentré, & que les

Remontrances avoient été ordonnées , l'on n'avoit pu
parvenir à en entendre la lecture. On craignoit que ce

délai affecté ne fût pouffé iufqu'aux vacances ; & le

Magiftrat qui temoignoit ainfi les alarmes de fa Com-
pagnie, déclara qu'elle n'avoit en pareil cas d'autre

parti à prendre que d'interrompre toutes fonctions,

en demeurant affemblée.

M. le Premier Préfident infiftant toujours fur l'u-

fage de ne lire les Remontrances ,
que lorfque les Gens

du Roi ont pris le jour de Sa Majefté ,
ajouta pour fé-

conde raifon , que fi on les lifoit auparavant , le Public

alloit bientôt être inftruit de ce qu'elles contenoient,

ce que le Roi ne pouvant les entendre encore de quel-

ques jours , à caufe de fes voyages de Rambouillet , il

ne feroit pas féant qu'elles fuffent connues du Public,

avant que Sa Majefté en eut connoiffance.

M. Coignet de la troifiéme des Enquêtes répondit

„ qu'a l'égard de l'ufage , il fe fouvenoit que des Re-

„ montrances intéreffantes pour le bien public avoient

„ été lues fous feu M. le Premier Préfident de Mefmes
„ trois jours avant qu'on envoyât les Gens du Roi en

„ Cour ; & que , quand l'ufage feroit tel que M. le Pre-

„ mier Préfident le fupofoit, ildevoity avoir des ex-

,, ceptions pour les néceffités urgentes , & pour les cas

„ aulfi importons que celui dont il s'agiffoit, où, in-

„ dépendanment des autres objets dont tout le mon-

„ de fentoit la conféquence , l'honneur de la Compa-

„ gnie étoit fi fortement intéieffé . . . que d'ailleurs

„ ï inconvénient objecté en fécond lieu par M. le

,, Premier Préfident , n'étoit pas auffi grand quecelui

„ de ne pas lire les Remontrances pour les réformer,

,, puifqu'il étoit effenciel qu'elles continffent les vé-

„ ritables intentions de la Compagnie; qu'on ne de-

„ voit rien craindre pour le fecret , mais fupofcr au

„ contraire dans chacun de Meffieurs toute la dif-

„ crétion que leur devoir exige; que ce fecret après

„ tout étoit déjà confié à MM. les Commiffaires ,

„ c'eft-à-dire à trente-fix perfonnes". M. le Premier

Préfident fe plaignit de ce qu'il en avoit déjà tran-

fpiré quelque choie dans le Public. Le Magiftrat qui

venoit de parler répliqua que , fi les Remontrances

avoient déjà tranfpiré, il devoit (M. le Premier Pré-

fidsnt) fe faire d'autant moins de fcrupuledc les lire

à la Compagnie: & fur cela M. Pafquier de la pre-

mière des Enquêtes ajoura „ qu'une lèpre introdui-

„ te dans le Parlement étoit caufe des malheurs qui

„ y étoient arrivés; qu'il y avoit des gens qui don-

„ noient avis (au Miniftre fans doute) de tout ce

„ qui s'y paffoit ; qu'il falloit les découvrir, & ; fuf-

„ Cent ils Commiffaires) leur faire leurproccà coin*

„ me à des traîtres".
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Cependant le Chefinfîftant toujours fur Xufage pré-

tendu , M. Delpech dit que ce n'étoit tout au plus

qu'un v rage de difcipline, qui pouvoit être changé,

quand on le jugeoit à propos ; mais que c'étoit un

ufage confiant de former des délibérations toutes les

fois que quelqu'un de Meffieurs le demandoit ; ce

que l'on ne devoit pas refufer (à plus forte raifon)

lorfque la plupart de Meffieurs paroitToient le dcfi-

Corrune on requéroit fans cède que les voix fuf-

fent prifes , M. le Premier Préfident perfiftant tou-

jours à le refufer, chercha à fe retourner d'un autre

côté , & fit une propofition qu'il crut devoir être a-

gréée par la Compagnie : c'étoit d'envoyer actuelle-

ment les Gens du Roi en Cour, moyennant quoi il

offroit de faire la lecture des Remontrances la veille

du jour qu'elles devraient être préfentées à Sa Ma-
jefté. Cette propofition trop vague ne fatisfit point,

il fallut la reftreindre; & après bien des altercations,

promettre que les Remontrances feroient lues le Sa-

medi fuivant 2. Août ,
jour auquel on enverrait les

Gens du Roi. M. le Premier Préfident en donna fa

parole d'honneur. Plufieurs s'en contentèrent, d'au-

tres perfifterent à demander qu'il en fût fur le champ
délibéré ; & le Chef de la Compagnie fe leva & fe

retira.

Le Samedi indiqué ce Magiftrat alTemblà toutes les

Chambres comme il l'avoit promis, & leur fît lectu-

re des Remontrances , les affurant qu'il avoit fait ufa-

ge des Mémoires de MM. les Comm'uTaircs dont il

croyoit avoir fuivi les intentions; & efpérant, difoit-

Uj qu'on ferait content de fon travail.

La pièce toutefois parut foible en beaucoup d'en-

droits ; mais comme une lecture rapide ne lailToit

pas le tems de la réflexion , deux Magiftrats feule-

ment , l'un Préfident , l'autre ConfeilW des Enquêtes

,

firent quelques remarques aufquelles il ferait à fou-

haiter qu'on fe fût conformé. Le premier obferva

que les intentions de Meilleurs n'étoient pas remplies

dans la manière dont la juftification des démarches

de la Compagnie étoit traitée. L'autre expofa à peu
près dans les termes fuivans la nécellité de parler de

la Déclaration du 24. Mars 1730. dont il n'étoit fait

aparenment aucune mention dans les Remontrances.

„ Monfieur, (dit -il en parlant à M. le Premier

Préfident) lors du Lit de Juftice de 1730. vous eû-

„ tes le courage ue dire au Roi , que la Bulle n'a-

„ voit point acquis le caractère de loi de l'Eglife ,

„ qui lui étoit donné dans la Déclaration, & SaMa-
„ jefté put aifément s'apercevoir que la Compagnie

fe refufoit à l'enregîtrement. Elle n'a ceffé de ré-

„ clamer , elle vous a invité plufieurs fois, Mon-
„ fieur , à employer vos offices privés , pour lui ob-

„ tenir du Roi la liberté de s'expliquer enfapréfen-

„ ce fur ce fujet important ; ce font autant é*'enga-
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fût 1732.

„ gemens qu'elle a pris ; elle doit au Roi , au Pu-
blic, à elle-même, de faire àSaMajeftédèsqu'cl-

„ le le peut , les Remontrances néceftaires fur cet

„ objet elTenciel. Et aujourd'hui elle garderait le/fi-

,, lence ! Aujourd'hui que le Roi veut bien l'enten-

„ dre , y a t-il quelque chofe qui foit capable de re-

„ tarder l'acompliffement d'un devoir fi preflant" ?
Ce Magiftrat ajoutoit entre autres chofes

, que „ la

„ bonté que le Roi avoit de vouloir bien écouter la

',, Compagnie anéantîffoit les défenjes pajfées , er rc.

„ mettoit le Parlement dans fon état naturel". Ces
MM. le penfoient ainfi fans doute

, lorfqu'ils repri-

rent leurs démiflîons ; mais ce n'étoit. pas, comme
on verra dans la fuite, l'intention de la Cour.
A ce difeours qui étoit plein de zele & de reli-

gion , & dont nous ne raportons qu'une partie, pour
abréger , M. le Premier Préfident répondit que la

Déclaration de 1730. ne fe trouvant pas parmi les ar«

ticles fur lefquels il avoit été arrêté de faire des Re-
montrances , l'on en parlerait dans une autre oca-
fion. Mais M. de Montagni qui venoit de parler ,

répliqua „ qu'il avoit ouï dire que lors de l'AiTem-

,, blée du 10. Juillet dernier, à laquelle ilnes'étoit

„ pas trouvé , l'on étoit convenu de ne fe pas bor-
„ ner dans les Remontrances , aux quatre articles

„ mentionnés dans l'Arrêté, mais d'y en inférer d'au.

,, très , fi Meffieurs le jugeoient à propos". En ef-

fet l'un des deux avis , qui prévalut, étoit de com-
mencer par la juftification , &c. fans exclure les autres
chefs qui feroient indiqués. La propofition fi bien fon-
dée de M. de Montagn,' ne pouvoit manquer d'être
goûtée par des Magiftrats amateurs de la juftice & de
la vérité , mais cela ne fuffifoit pas pour la faire

réuffir. M. le Premier Préfident fe difp^nfa de pren-
dre les voix , & l'on ordonna aux Geu. du Roi de
ic tranfporter à Verfailles, pour demander à SaMa-
jefté le jour qu'il lui plairait d'entendre les Remon-
trances de fon Parlement. C'étoit le Samedi.
.Le Lundi fuivant 4.. Août , jour indiqué pour a-

prendre de MM. les Gens du Roi le fuccès de leur
voyage , les Chambres qui ne dévoient s'aflemblcr
qu'à dix heures du matin , furent convoquées deux
heures plutôt. MM. les Gens du Roi y raporterent
que Sa Majefté recevroit ce même jour fur les onze
heures les Remontrances par écrit, préfentées par
M. le Premier Préfident & deux Préfidens de la Cour
feulement. Ce fut aufli ce jour-là même que la Grand*
Chambre feule rendit (avant l'AlTemblée) l'Arrêt ,

ci-devant raporté , contre les permiftions acordéés
par le Nonce.
Le lendemain M. le Premier Préfident fit à la Com-

pagnie un récit qui contenoit en fubftance: „qu'in-
„ traduit fur les onze heures & demie, avec les

„ deux autres Préfidens de la Cour, dans le Cabinet
„ du Roi , il lui avoit préfenté les Remontrances ;

„ que Sa Majefté en les recevant avoit répondu
V v
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qu'elle les feroit examiner en fonConfeil; ques'é-

„ tant enfuite adreffé ( lui Premier Préfident) auCar-

„ dinal Miniftre , au Chancelier , & au Garde des

„ Sceaux, il s'étoit plaint de ce que contre l'ancien

„ ufage l'on empêchoit le Parlement de faire des Re-

„ montrances de vive voix , & auffi de ce qu'on ne

„ permettoit pas qu'elles fuffent présentées par. un

„ nombre fuffifant de Députés. Les Miniftrcs répon-

„ dirent fur le premier chef, que Sa Majefté ne l'a-

„ voit pu k caufe de la multiplicité des affaires dont

„ Elle étoit ocupée pendant le féjour qu'Elle étoit

„ venue faire à Verfailles ; & qu'à l'égard du petit

„ nombre de Députés, cela ne tireroit point à con-

„ féquence pour l'avenir". Enfin M. le Premier Pré-

fident ajouta „ qu'il avoit fait auprès des Miniftres

3 , toutes les inltances dont il étoit capable , tant pour

„ leur faire connoître l'importance des objets ren-

„ fermés dans les Remontrances , que pour deman-
der une réponfe favorable & promte; que fur cela

„ M. le Cardinal avoit répondu : Vous êtes bieupref-

„ fés, vous avez été trois Semaines à rédiger ces Re-
montrances, & vous ne voulez pas donner le tems

5, de les examiner". Son Eminence prenoitla chofe,

comme l'on voit , affez vivement , & avec tout le

zele d'un homme qui y auroitété perfonellemcnt in-

téreffé. Elle eut toutefois la bonté de promettre que

le Roi feroit examiner les Remontrances par/on Confeil

J.E PLUTOT QU'IL TOURROIT.
Après ce récit de M. le Premier Préfident, M. Clé-

ment de la deuxième des Enquêtes fe leva , & dit

que „ la Compagnie toujours attentive au bien du

„ fervice du Roi, au maintien "des maximes du Ro-

„ yaume & à la tranquillité publique , devoit inter-

„ pofer fon autorité, pour réprimer tout ce qui pou-

„ voit y donner atteinte; que malgré fes Arrêts con-

„ tre plufieurs Thèfcs foutenues en Sorbonne , on

„ en voyoit encore reparoître , dans lcfquellcs l'on

„ ne rougiffoit point de s'élever contre les modifica-

tions apofées par la Cour à l'cnregîtrement de la

„ Bulle Unigenitus; qu'il avoit actuellement en main

„ une Sorbonnique (qu'il dénonçoit) foutenue le 18.

Juillet de cette année par un Prêtre Hibernois,

„ nommé Nicolas Madgett, laquelle contenait cette

„ propofition : il n'y a aucune des proportions con-

damnées par la Bulle Unigenitus ,
qui ne mérite

dans le fens propre O1 naturel des termes quelqu'une des

qualifications exprimées dans la Bulle. Un enfant de

l'Eglife , s'il eft décile, doit donc être bien éloigné de

dire que cette Conftitution . . . rtnvcrje les Libertés de

l'Eglife Gallicane, C qu elle eft contraire à la fupreme

autorité de nos Rois . .. car c'eft par ce moyen que des

enfans de désobéissance s efforcent de décrier (ou
en traduifant littéralement) de déchirer la Chaire de

S. Pierre ,
celui qui y eft affis , ejr l'Eglise Univerfelle

tlle-m'-me vk c i.ignante avec fon Chef par les Evé-

«ut s. Tels font les termes qui faifoient l'objet de la

dénonciation du Magiftrat. La propofition conte-

Boit de plus ces paroles remarquables : ,,Baïus, Jan-

t,
fénius &. Qutfnel dans les dix fept & dix huitième

y ûécks, ne fe font pas beaucoup éloignés de Luiher

„ & de Calvin fur la matière de la grâce ; la Bulle
„ de Clément XI. qui condamne CI. Propofitions eft

„ jufte
,
équitable & canonique ; on ne peut pas

„ dire , fans être rébelle à l'Eglife
,
que cette Bulle

„ eft contraire à la prédeftinatiou gratuite, qu'-elle

„ favorife le relâchement des mœurs, qu'elle détruit

„ le premier article du fimbole , ni que CI. Vérités

,, y font frapées d'anatême". Il n'y a point de Am-
ple fidèle qui la Bulle à la main n'attaquât avec a-

vantage cette affertion Carcaffienne. II demanderoit
par exemple à l'Auteur & aux Aprobateurs delaTbè-
fe, fi ce n'eft pas détruire le premier article du fim-

bole, par lequel nous faifons profeffion de croire tn
Dieu tout puiffant ,

que de condamner, comme fait

la Bulle , cette Propofition , la XXV: Dieu éclaire

ïame cjr la guérit, auffi bien que le corps, parfafeule
volonté: il commande , C7" {/ eft obéi. Et cette autre,

la XXX : Tous ceux que Dieu veut fauver par Jefus~
Chrift le Jont infailliblement.' 1A pourrait demander
auffi comment la condamnation des Propofitions

LXVI. LXXXVII. & LXXXVIU. ne favorife point
le relâchement des mœurs ?

Quant à ce que M. Clément avoit principalement
en vue , il lui fut aifé de montrer combien la Thè-
fe qu'il dénonçoit , étoit dangereufe , & contraire

aux modifications du Parlement. Il obferva que la

condamnation des CI. Propofitions & en particulier

de la XCI. fubfiltant , comme dit la Thèfe , dans le

fens propre V naturel des termes , fans nulle modifi-
cation , ni reltriftion , le Parlement étoit donecom-
pofé d'enfans de dejobétffance , qui déchiraient IcPa-
pe & l'Eglife; puifque toute la Compagnie avoit ju-

gé par fes modifications, que la Bulle donnoit at-,

teinte ( dans fon fens propre & naturel ) aux Liber-
tés de l'Eglife et à l'autorité fouveraine de nos Rois.
11 ajouta que cette Thèfe , dès qu'elle parut , avoit

tellement excité le murmur des Bacheliers en. Li-

cence , que le Soutenant qui en recevoitdes repro-
ches, & qui en rejettoit la faute fur le Sieur de Ro-
migni, craignit, le jour qu'il la foutint , qu'elle ne
fut arrêtée par des ordres précis. Le Sieur Gaillan-

de qui protège cet Hibernois, qui lui confie l'in-

lhuction de fa Jeuneffe de Sainte Barbe, ècquiavoit
figné la Thèfe en qualité de Grand -Maître, devoit
être, auffi regardé comme complice. Quoiqu'il en
foit, M. Clément ne manqua pas de profiter de l'a-

veu même de l'Hibemois, pour faire voir ce qu'on
devoit attendre du Sieur de Romigni, tant qu'il fe-

roit en place , & combien il étoit important de lui

aprendre par une jufte féverité à refpe&er les Arrêts

de la Cour , & à fe conformer aux maximes du
Royaume.
M. le Premier Préfident s'opofa à la démarche de

M. Clément , ou chercha du moins à en éluder l'ef-

fet néceffaire , fous prétexte qu'on avoit déjà fait

juftice de la Thèfe. Il dit à M. Clément que, s'il

lui eût communiqué le deffein qu'il avoit de la dé-

noncer , il l'auroit informé d'un fait qu'il ignoroit
peut-être. „ Le jour , continua-t-il

, que la Thèfe
„ dont il s'agit fe foutint , M. Delpcch me la re-



mit à dix heures , l'ouverture s'en étoit faite à fix;

„ je ne trouvai pas que nous fulîlons à tems pour

„ l'arrêter ; je crus qh'il étoit plus convenable que

,
j'en écrivifle à M. le Cardinal pour lui en porter

„ mes plaintes , V demander juftice". C'eft un Pre-

mier Préfident du premier Parlement du Royaume

,

qui parle ainli , & qui continue : „ Cette Eminence

„ m'a fait réponfe que le Roi avoit mandé le Sin-

„ die ,
pour lui faire des réprimandes de l'impruden-

„ ce de fa -conduite ; j'ai encore la lettre dans ma

„ poche ,
je vais vous ,1a lire , fi vous voulez".

M. Clément répondit que cela n'étolt pas né-

cefiaire , que ces fortes de lettres ne s'enregîtroient

,, point, que la réprimande étoit fecrette, le crime

„ public , & le remède infuffifant pour la grandeur

„ du mal; que d'ailleurs il y avoit plus que de l'im-

„ prudence dans la conduite du Sieur de Romigni

,

„ qui par de fréquentes récidives donnoit atteinte

„ aux loix les plus refpectablcs'. Le même Magif-

trat fit remarquer de plus à M. le Premier Préfident

que par la conduite qu'il avoit tenue , en écrivant

au Miniftre fur cette Thèfe , „ il faifoic revivre les

„ ordres des 10. & 14- Mai: ordres que la Com-

j, pagnie n'avoit jamais reconnus , & fur lefquels el-

„ le faifoit actuellement des Remontrances ; quelle

„ Parlement avoit quelquefois interrompu & arrêté

„ des Théfes déjà ouvertes , & que l'on auroit pu

„ prendre le même parti à l'égard de celle dont il

„ étoit queftion". M. le Premier Préfident objectant

encore d'une part que la Compagnie étoit alors

ocupée d'un objet plus intéreffant , & de l'autre que

les tems n'étoient pas favorables , M. Clément ré-

pliqua que „ la flétriffurc de la Thèfe deviendroit un

„ nouvel apui pour le fond des Remontrances; &
„ qu'à l'égard du tems , il n'y en avoit point où la

„ Compagnie ne dût donner au Roi des marques

„ de fa fidélité & de fon zelc ,
maintenant, ajouta-

„ t-il, plus encore que jamais".

Cette altercation dura longtems , & fit beaucoup

d'honneur à ce Magiftrat qui ne perdit jamais fon ob-

jet de vue , & qui s'exprima toujours avec autant

de fagefle , que de fermeté. 11 fut fécondé par le

même M. Coignet qu'on a déjà vu fe diftinguer dans

TAfleinblée du 30. Juillet. Mais ils eurent beau l'un

& l'autre fonder fin les plus folides motifs une dé-

nonciation fi jufie , le Chef de la Compagnie n'en

fut pas moins perfévérant à la rejetter.

Cependant M. Carré de Montgeron de la deuxiè-

me des Enquêtes, Magifirat plus refpectable aujourd'-

hui par fa converfion, opérée à l'ocafion des miracles

de M. de Paris , que par les talens de l'efprit , &
les qualités naturelles qu'on lui connoifibit déjà , fit

une autre propofition , & revenant au premier objet

de cette féance , il dit qu'il étoit important, 1. de

charger les Gens du Roi d'employer leurs offices

privés , pour procurer une réponfe favorable aux

Remontrances, 2. de leur indiquer un jour fixe , pour
rendre compte d'une affaire dans laquelle on ne pou-
voit, félon lui, marquer trop d'emprellement.

H s'en falloit beaucoup que M. ie Premier Préfi-

dent fut fi emprciïc. Il enignoit qu'une délibéra-

tion mr ce fujet ne conduifît à arrêter que les Cham-
bres demeureroient afiemblées. De forte que

, pour
écarter- la propofition de M. de Montgeron , il al-

légua qu'il n'y avoit que deux de Meilleurs qui de-
mandaient la délibération, fans être en cela avoués
par la Compagnie. M. de Pàris frere du Bienheureux
Diacre , étoit celui qui avec M. de Montgeron prefibic

M. le Premier Préfident en le priant, s'il avoit des
défenfes , de les produire ; ou, s'il n'en avoit pas,
de prendre les avis. M. le Premier Préfident convint:

qu'il n'avoit point de défenfes, & que , quand il en
auroit , elles n'engageroient point la Compagnie.
Une acclamation univerfelle l'obligea alors d'aller

aux voix.

M. le Préfident Pelletier jugeant qu'on ne pouvoit
fe difpenfer d'admettre la dénonciation régulièrement
faite par M. Clément, fut d'avis de remettre la Thè-
fe entre les mains dés Gens du Roi, & de les char-

ger en même tems de procurer par leurs foins un
fuccès promt & heureux aux Remontrances. M. de
Blancménil ajouta qu'il en falloit faire un Arrêté.

M. Goeflard s'expliqua fortement contre la Thèfe

,

& fit voir avec quelle févérité la Cour devoit agir

contre un Sindic qui fcmbloit.par fes récidives , mé-
prifer les Arrêts les plus folemnels. Ceci eft remar-
quable , à caufe de la manière dont on va voir qtfe

la Thèfe & le foi-difant Sindic feront traités.

Comme le fameux M. Drouin s'étoit fingularifé

dans les précédentes Afiemblées fur le Mandement
de M. l'Archevêque que lui feul trouvoit hors d'at-

teinte , il fut aUffi le feul dans celle-ci, qui jugea la

Thèfe irrépréhenfibte. 11 lui fembloit même que la

Propofition XCI. étoit bien condamnée à caufe de jx
généralité , & de l'ufage qu'en faifoient des gens
d'un certain parti; ce qui fut acompagné d'un gefte
qui fit beaucoup rire. Avec cela ce qui eft renfermé
dans cette Thèfe fe foutien , difoit-il , tous les jours;
«ni , s'éciïa-t-on , dans la Carcajje. Mais le mépris
& les humiliations journalières qu'efluie ce Dofteur,
ne le rebutent point, tant il a de modefiie!

Son avis dont on fit le cas acoutumé, fut fuivi

de celui de M. Colle de Champeron qui penfe fort

differenment, fi l'on peut dire que M. l'Abbé Drouin
penfe. Ce Magiftrat laïc , nouvellement monté à
la Grand'Chambre , crut qu'il falloit fixer le jour au-

quel les Gens du Roi rendroient compte de ce qu'ils

auroient fait au fujet des Remontrances , & leur affig-

ner ce jour pour la huitaine. • A quoi M. Aubri de
la deuxième des Enquêtes ajouta, que les Gens du
Roi aporteroient leurs Conclufions fur la Thèfe aux
chambres assemble'es , où la dénonciation étoit por-

tée ; & M. le Clerc de Lciïeville parut vouloir en
donner, immédiatement après, la raifon, en difant

qu'il étoit bon que lés Gens du Roi aprijjent àfe fa-
miliarifer avec ce Tribunal.

Tous, excepté le feul Abbé Drouin, furent d'avis

de remettre la Thèfe entre les mains des Gens du
Roi ,

jufqu'à M. le Premier Préfident lui-même qui

ne fe- difiingua que par le tour ironique qu'il jugea
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a propos de donner à Ton opinion , en difant que ,

„ puifque la Compagnie ne trouvoit pas fuffifante

„ la fatisfattion que le Roi avoit exigée au fujet de

„ cette Thèfe , il croyoit qu'on pouvoit la remet-

,, tre , &c". Puis avant que d'envoyer au Parquet,
il pria M. de Champeron de répéter fou avis qui

avoit prévalu. Et comme celui-ci , en rapellant les

termes dans lefquels il avoit opiné , ne difoit pas

que les Gens du Roi donneraient leurs Conclufions

aux Chambres ajfembiées , M. Clément dit ,, aparen-

„ ment que l'avis de M. de Champeron eft que les

,, Gens du Roi aportent leurs Conclufions aux Cham-
„ bres afiemblées, attendu que la dénonciation y a

été faite". Mais M. de Champeron déclara qu'il

ne s'étoit point expliqué la • deffus ; ce qui furprit

beaucoup les opinans qui n'avoient embraffé fon avis

que dans cette vue. 11 y a aparence que ces MM.
confondoient l'avis de M. Aubiï avec celui de M.
de Champeron.
Les Gens du Roi mandés, M. le Premier Préfi-

dent leur dit que ,, la Compagnie remettoit entre

„ leurs mains une Thèfe foutenuc en Sorbonne le

„ 18. du mois de Juillet dernier, & quelle leschar-

m geoit d'employer auprès du Roi leurs offices pri-

„ vés , pour obtenir une réponfe la plus promte &
„ la plus favorable "aux Remontrances ; qu'elle in-

„ diquoit au Mardi fuivant 12. Août une AfTemblée

,

„ à laquelle elle fouhaitoit qu'ils lui rendifient comp-
„ te du fuccès de leurs démarches.
MM. les Gens du Roi , M. Gilbert de Voifins

portant la parole , ne parlèrent point de la Thèfe
dans leur réponfe , mais feulement du plaifir avec le-

quel ils recevoient la commiffipn dont h Cour les

chargeait par raport aux Remontrances feulement.
Quoique les chofes panifient, comme l'on voit ,

(s dilpofer affez favorablement pour M. de Romigni

,

foit par le peu de part que les Gens du Roi pre-

noient à l'affaire de la Thèfe , foit parce qu'on ne
les avoit point obligés d'aporter leurs Conclufions
aux Chambres affemblées , ce qui auroit été moins
avantageux au prétendu Sindic; celui-ci ne lai.Ta pas

d'avoir peur, & fes amis de craindre pour lui. C'é-

toit le Mardi que cela fe pafibit. Le Dimanche fui-

vant 10. Août il fut mandé à Verfailles. D'autres di-

fent qu'il y alla de fon Chef. Quoi qu'il en foit, il

y alla incognito; & le lendemain précisément , veille

de l'Afiemblée indiquée, dont il redoutoit avec rai-

fon le Tribunal , il fe trouva au Palais , s'adreffa au
Parquet, & demanda à rendre compte de fa conduite

au Jujet de la ihcfe.* 11 y fut accueilli de MM. les

Gens du Roi avec la politeffe & les grâces qu'on fait

être naturelles à M. Gilbert de Voifins. Enfuite cet
Avocat Général eut la bonté de l'anonccr à la

Grand' Chambre. Il y fut mandé en conféqucncc

,

& y fit une déclaration dans laquelle , fans rien de-

favoucr de c« que contient la Thèfe dénoncée , il

traite de fimples sourçONS répandus contre la Ihefe
du Sieur Madgett les acufations clairement & folein-

nellcmcnt intentées contre cette pièce, llprotefte que

If sitEflcs que Çen rc^rechç au Bachelier qui afontc\m

cette Thefe ,
n'a rie» cTafcfîé. Comme fi M. Clament

ne s'étoit plaint Amplement que d'un ftltnct ajfeclê^
& non d'un texte formel & précis. L'usage

, félon
M. de Romigni, eje d'énoncer les Théfes dans les ter-
mes les plus généraux

, fans y inférer les preuves <jr

explications que le Répondant réferve pour letems delà
difpute. Belle apologie ! C'eft-à-dire que fous pré-
texte d'une explication chimérique, ou du moins in-
certaine

, MM. les Soutenans & M. le Sindic de la
nouvelle Sorbonne inféreront & aprouveront dans les
Thèfes tout ce qu'ils jugeront à propos. L'erreur
fera par provifion mife en Thèfe , fauf à lui donner
dans la difpute à force d'explications une teinture de
vérité ; le poifon fera préparé

, préfenté & avalé ,

dans L'efpérance d'un antidote qui pourra bien m ve-
nir jamais ; & tandis que les aliénions les plus con-
traires à nos maximes feront transmifes à lapoftérité
dans des monumens que les ennemis de l'Eglife fau-
ront tôt ou tard faire valoir à propos , ceux qui les
avancent, qui les font imprimer, qui les foutrennent
publiquement , en feront quittes pour dire que le cor-
rectif en eft réfervé in petto, pour être manifefté , fi

le cas y échet, dans le tems de la dijpute. Les per-
fonnes qui favent ce que c'eft que Thefes, fentent
affez le ridicule & le frivole d'une pareille jullifica-

tion. ,, Si le Sieur Madgett, continue M. dcRomi-
„ gni, eut e'te' attaqué fur la matière de la propofi-
„ tion XCI. il n'auroit pas manqué d'employer dans
„ fes réponfes les mêmes principes qui ont fervi de
„ fondement aux fages précautions que la Cour a
„ cru devoir prendre à cet égard". Mais outre que
le Sieur Madgett ne paroit point ici ; qu'il ne parle
que par une bouche empruntée

, étrangère & fuf-
peetc; & qu'on ne le voit point ratifier par lui-mê-
me l'affurance qu'on donne après coup de fes pré-
tendues difpofitions : dès qu'il n'a point été attaqué
fur la matière dont il s'agit , l'article de fa Thèfe
conferve donc tout fon venin; & en attendant les ré-
ponfes explicatives qui ne peuvent plus venir , il

faut, fous peine de v'cfobcifiance à l'Eglife , & en
dépit des fages précautions de Li Cour, Voufcrire pu-
rement dt fimplcment à la condamnation de la Pro-
pofition XCI. comme des Cent autres Propofitions,
dans /* fens propre cr naturel des termes. Et quand
même le Répondant attaqué fur cette matière , au-
roit fait ce que dit fon Sindic,. fes réponics verba-
les pourroient elles être regardées comme un contre
poifon fuffifant? De fembhbles explications font fans
conféquence: c'eft un difeours en l'air; c'eft un vain
fon qui fe diflipe à mefure qu'il eft produit ; au lieu
qu'une Thèfe imprimée , fontenue

, aprouvée, eft
un Ecrit permanent, & un Afte amortie. Il cft'à re-
marquer que M. de Romigni en parlant de l'Arrêt d'en-
regîtrement des Lettres Patentes de 1714. affecte de ne
fe fervir dans toute fa déclaration

, que des termes équi-
voques de claufes , conditions

, précautions : & jamais
des termes confacrés de rcfiritlions & modiïcatnns

,

qui font plus expreftïfs, mais qui auroient trop coûté
à la fcrupuleufe délicatefTe d'un homme rigidement
acoutumé au pur v jimple.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 6. Septembre 1732.

Parts.

I. Dans l'Aflemblée du 1. Juillet, on lut en Sorbon-

ne une lettre de compliment de la très-célébre Fa-

culté de Théologie de Bourges , au fujet de la deu-

Xiàme partie des nouveaux acles V décrets, dont nous

avons ci devant donné l'extrait. La délibération étant

déjà commencée, M. Gaillande Principal du Collège

du Pleilis & Supérieur de celui de Sainte Barbe , a-

porta à fon bon ami M. de Romigny une lettre du

Cardinal Lercari contenant un beau compliment que

cette Eminence faifoit à la carcafle , au nom du Pa-

pe , fur la deuxième partie des acles. Ce Docteur ar-

rivoit actuellement de chez le Nonce à qui la lettre

avoit été adreffée. M. de Romigni la fit enregîtrer ,

fans délibération , & malgré les repréfentations de

quelques Docteurs, qui eurent (choie remarquable!)

le courage d'infifter fur ce qu'il n'étoit pas permis

,

félon les maximes du Royaume , d'inl'crire dans les

regitres ce qui Vient de la Cour de Rome fans l'a-

voir du moins communiqué au Parlement. Mais cet-

te confidération n'arrêta point M. de Romigni. Le
profond refpeft que ce Dofteur a déclaré avoir pour

cette augufte Compagnie ,
lorfqu'il a eu befoin en

qualité de Syndic de fe tirer d'affaire à la Grand*

Chambre , n'êft tout au plus qu'un refpeft de théo-

rie qui n'influe point dans les actions. Il paroîtque

Yinviotable attachement aux maximes du Royaume
eft de même efpéce.

IL Le Docteur Grancolas , fi fameux par fes fin-

gulavités fouvent fort fenfées , n'auroit pas manqué
de faire fon perfonnage dans cette délibération , fans

qu'il avoit reçu une défenfe d'affilier auxaflemblées.

M. le Cardinal Miniftre 1 avoit même fait menacer

d'une exclufion totale s il s'y trouvoit. Mais le jour

même de l'aflemblée du mois fuivant(i. Août) Dieu

y pourvut pour toujours , par une mort fubite dont

M. Grancolas fut frapé en mangeant la foupe. C'eft,

quoiqu'on en puiffe dire , une véritable perte pour

fa Compagnie , où depuis la mort de M. le Moine

IL il étoit le feul qui fût parler latin, & où il fera,

dans le tems où nous fommes , très- difficile à rem-

placer. Il donnoit un certain lufire aux affemblées ,

qui ordinairement n'auroient rien eu de remarquable

fans lui. Il ne pafToit pas pour ignorant ; & l'on a

vu que malgré fes préventions , & la bizarrerie de

fon caractère il prenoit quelquefois par droiture &
Far

équité naturelle le bon parti. Il étoit fur- tout

ennemi déclaré de la tyrannie exercée par M. de

Romigni.
Nous avons raporté dans les Nouvelles du 1. Juin

comment il s'étoit opofé , au prima menfis de Mai, au

refus fchifmatique que faifoient fes confrères de plier

Dieu pour le repos de l'ame de M. Defmoulins Cu-
ré de S. Jacques du haut pas. Le lundi 13. Juin à

cinq heures & demie du foir un Avocat qui n'en

étoit nullement connu, l'ayant rencontré fur le pont

de la Tournelle , lui en fit compliment & lui dit

qu'il avoit apris ce fait dans nos Nouvelles. „ A t-on

„ parlé dans cet article, répondit il, decequem'o-
„ pofaM.de Romigni"? Non. „ Tant pis, repliqua-

„ t'il , il eft important qu'on le fâche , & j'ai fujet

„ de me plaindre du filence que l'auteur a gardé la

„ defTus. Lorfque j'eus propofé mon avis, M. de

„ Romigni me dit: Rex prohibet , le Roi le défend ,

„ à quoi je repartis, an verbo an fcripto , eft-ce de
„ vive voix ou par écrit? & je n'eus aucune répon-

„ fe. Si vous pouviez par quelque moyen faire fa-

„ voir à l'Auteur ce que je vous dis afin qu'il pût

„ réparer l'omiffion, je vous ferai bien obligé. Il eft

„ bon (ce font toujours les propres termes du Doc-
„ teur) que le Public fâche que M. de Romigni abu-

fe continuellement du nom du Roi, enopojant les pré-

„ tendus ordres de Sa Majefté à tout ce qui n'ejï pas

„ de fon goût ni conforme à fes vues. Au furplus

„ l'on m'a fait bien des affaires à la Cour & à l'Ar-

„ chevêché pour avoir été de cet avis" (de faire les

prières acoutumées pour un Prêtre, un Docteur, un
Curé de Paris mort dans le fein de l'Eglife ) mais

,, j'ai fait mon devoir , &c".

III. Lors de la comparution que le Sieur de Romigni
fit à la Grand' Chambre

,
raportée l'ordinaire précé-

dent , il continua la Déclaration , dont nous avons
parlé , en difant que „ la Faculté a toujours adhéré
„ de tout fon cœur à ces fages précautions ( les Modifi-

„ cations du Parlement) & qu'elle l'a déclaré plus
d'une fois". Quelques citations en cet endroit n'au-
roient pas été inutiles. Qu'on life les Actes célèbres d«
la Faculté de M. de Romigni & l'on y trouvera tout le
contraire. Enfin il eft vrai qu'il déclare formellement

„ que cette même Faculté attachée inviolablement aux
„ maximes du Royaume , & aux Libertés de l'Egli-

„ fe Gallicane, ne souffrira Jamais qu'aucuns de
ses membres s'en e'cartent". Elle ne le fouffrira

jamais ! Cela fe peut ; mais au moins eft- il notoire que
depuis l'exclufion des Cent Docteurs elle l'a foufFert.

Lorfque nous avons parlé de laThèfe que le Sieur
Madgett Prêtre Hybernois foutint en Sorbonne le

18. Juillet (qui a donné ocafion à la déclaration

du Sieur de Romigni ) , nous nous fommes bor-
nés , pour ne pas charger la narration , au feul ar-

ticle cité par le zélé Magiftrat qui la dénonçoit;
mais on peut dire que cette Sorbonique autorifée &
protégée par les deux arc-boutans de la nouvelle Fa-
culté , contient prefque tout le venin des nouvelles
opinions , c'eft à dire , des erreurs autorifées par la

Bulle. LorfqueMM. les Sorboniftes Conftitutionai-

res rencontrent des perfonnes qui leur objectent les

fcandalcufes décifions de ce Décret, ils tâchent de
leur faire prendre le change en leur proteftant qu'on
prêche & qu'on enfeigne toujours librement & fans

contradiction les mêmes vérités. Il n'eft donc pas

inutile qu'on fâche que dans la Thèfe dont il s'aeiti
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fln foutient i. la poffibilité de l'état de pure nature,

tomme une doctrine décidée par ia condamnation de

Baïus & des autres qui l'ont attaquée. 2. M. Mad-
gett ne craint point, fous les aufpices deMM.Gail-
lande & Romi.sni , de falfifier groffiérement la cin-

quième des V. Propofitions attribuées à Janfénius

,

en la raportant de cette forte : Chriftum pro Jalute

ÎOLORUM prsdeftinatorum morttiumfuiIfe h&rejis eft quin-

ts, ex famofis Janfenii propofitionibus , &c. au lieu

qu'il y a dans la propofition condamnée
,
pro falute

duntaxat , ce qui fait un fens bien différent, ainfi

qu'on l'a fouvent expliqué. 3. Auffi laThèfe ajoute-

t'elle que „ c'eft un fentiment prefque de foi (fidei

„ proxima) que Jefus-Chrift eft mort pour tous les

„ hommes fans aucune exception, par la raifon que

„ Dieu veut d'une volonté vraie , sincère , inte-

rieure & active (aetuofa) même en fupofant le

péché originel ,
que tous les hommes foient fau-vés ,

„ W que cette volonté regarde fans exception même
„ les enfans morts dans le fein de leur mere , les

pécheurs, les endurcis, les infidèles", lln'yaper-

fonne qui ne fente (s'il n'eft pas Dofteur de la nou-

velle Sorbonne) l'incompatibilité de cette propofi-

tion avec cet oracle des livres divins : Le Seigneur a

fait tout ce qu'il a voulu dans le ciel V dans la terre

,

dans la mer çy dans tous les abimes. Pf. 134. 4. Vient la

propofition dont nous avons déjà parlé. 5. „ C'eft , dit

„ le Bachelier Hybernois , le fentiment indubitable

„ de l'Eglife, ejr la dottrine de S. Auguftin ,
qu'il y a

„ une grâce fuffifante" dont l'Eglife & S. Auguftin

n'ont jamais parlé. „ Celle des Thomiftes lui paroît in-

„ fuffifante. II" aime mieux celle qui dans les atiions

„ aifées & lorfque la tentation efl légère, produit im-

„ médiatement fon effet , & médiatement dans les

„ allions difficiles' ,
quel galimathias ! 6. La prémo-

tion phyfique (& par conféquent la grâce efficace)

détruit , félon lui, le libre arbitre & rend Dieu au-

teur du péché. 7. Le Molinifme & le Congruifme,

qu'il dit ne différer que de nom font Catholiques
,

lien plus probables que le dur fyftcme des Thomijles
,

& moins nuifîbles à la pureté des mxurs es" à l'humi-

lité chrétienne. Cette imputation au fyftcme Thomi-

ftique eft finguliére. L'on a mille fois démontré que

ce défaut d'être nuifible à la pureté des mœurs & à

l'humilité chrétienne, eft le défaut effencicl du Mo-
linifme. Enfin toute la Thèfc cil dans lemêmegoût.

te Sieur Dejcan du Collège de Lifieux devoit quel-

ques jours après en foutenir une à peu près fembla-

blc. M. de Romigni l'avoit fiance à l'ordinaire. Mais

le çrand bruit que caufoit celle du Sieur Madgctt
,

l'obligea à en interrompre l'imprcffiôn & à la retirer.

Malhcureufèment il ne s'abftenoit du mal en cette

ocafion que par la crainte du châtiment ; & le exur

,

dit lcPcrc Qucfnel après les Percs de l'Eglife
, eft

livré au péché tant que l'amour de la juftice ne le con-

duit pas. Propofition LXI.

IV. 11 a paru depuis peu un petit ouvrage de 32.

pages ;'»I2. intitulé: OÏftrvations de médecine fur la

maladie apellce convulfion , par un Médecin de la Fa-

<;ilté de Paris, chez Lambert K.UC S. Jacques à la fa.

gefle 1732. fans nom d'auteur qttotqu'avec privilè-

ge , & l'aprobation de M. Andri Médecin déjà con-
nu par fon zele contre les miracles de M. de Péris*

Quoiqu'il femble que l'auteur dans les circonltances

où il a écrit , n'ait pu avoir en vue que de fournir

indirectement des armes aux adverfaires des miracles

du Serviteur de Dieu , il a pourtant la diferétion de
ne rien dire qui y ait raport ; c'elt-à-dire qui puifie

y être raifonnablement apliqué. Son ouvrage d'ail-

leurs eft plus digne de mépris que de réfutation. Ce-
pendant l'on unique de/ir eft de plaire aux gens d'ef-

frit , de lettres cr fans préjugés. Quelques courts

échantillons feront voir qu'au moins ii n'a pas duef«
pérer de plaire à ceux qui ont de la religion. Son
deffein

, dit-il, ,, n'eft point de difeourir des mouve-
„ mens extraordinaires que l'on a vu faire de tout

,, tems aux impofteurs" : il. s'en raporte la déifias i

Villuftre <j? favant M. Bayle a* à M. Vandale Méde-
cin. L'autorité de M. Bayle en fait de religion , Se

de miracles fur-tout, ne fera jamais d'un grand poids
parmi les Catholiques.. A l'égard de Vandale , il fuf-

fit de renvoyer l'auteur à la folide réfutation qu'en a
faite le Pere Baltus Jéfuite. „ Je ne parlerai pas non
„ plus , continue-t-il , des convulfions miraculeufes

,

11 qu'on dit que nos pères ont vues au tombeau de
„ S. Martin & autres Saints". Cet on dit eft parti-

culier. Il paroît que le prétendu Médecin qui parle
ainfi s'en raporteroit plus volontiers à Bayle & à Van-
dale, qu'aux Pères de l'Eglife qui raportent ces con-
vulfions opérées aux tombeaux des Saints. Il nous
aprend enfuite qu'il y a des convulfions naturelles ;

& pour nous inftruire à fond là defius, il dit qu'elles

„ arrivent à plufieurs perfonnes, pareeque leurs ma-
„ ladies font convulfives , & que l'effence de ces ma-
„ ladies eft la convulfion". Il fait après cela , fur
quantité de convulfions qu'il prétend avoir vues, des
réflexions qui fourniroient matière à bien d'autres.

Mais nous nous bornons à raporter une propofition
de cet auteur, quineferoit pas rejettée par les Déi-
fies ni même par les Spinofifies. Il fe récrie contre
ceux qui lui reprochent d'un air railleur, dit-il, de ne
prêcher que la nature , & il répond : „ Oui nous ne
„ prêchons que la nature & nous en faifons gloire ;

,, tout bon chrétien doit agir ainsi ; car la na-
„ turc n'eft autre chofe que l'ordre que le Souverain
;, Etre a établi dans l'univers". Ces paroles font em-
pruntées de Spinofa lui-même dans fon livre intitu-

lé ,
Tratlatus-'lheoiogico-ponticus, qui eft celui de fes.

ouvrages qui fit le plus de bruit pendant fa vie , &
où il prit foin de renfermer les femences de cet Athéif-
me qu'il enfeigna hautement depuis. La propofition
qu'on a puifée dans cette fource

, peut abfolumenC
être prife en bonne part; mais il eft étrangement cho-
quant d'entendre dire à un homme qui fe pique d'ê-

tre Catholique, qu'il fe fait gloire de ne préther que
la nature, V que tout bon chrétien doit agir ainfi. Si

le foi-difant Médecin qui tient ce langage, a pré-

tendu écrire contre les miracles du Bienheureux
Diacre, il faut avouer que les adverfaires de ces mi-
racles ne font pas heureux en écrivains.
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De Toulon.

M. Martre Prêtre habitué de la cathédrale fut at-

taqué vers le commencement du mois de Janvier

dernier d'un Rhumatifiue au bras gauche, qui, ou-

tre les douleurs qu'il lui caufoit, l'enipê'choit de pou-

voir s'habiller feul. Vers le 15. ou 16. du même
mois il lui vint en penfée ( dit-il ) de s'adreflèr au Bien-

heureux Paris. Dès le lendemain il commença une

neuvaine; le troifiéme jour il eut le libre ufage de

fon bras , & n'a fenti depuis aucune douleur. C'eft

ce qu'il racontoit lui même affez publiquement , di-

fant que l'œuvre de Dieu doit être manifeftée. Le

vendredi 6. Juin le Théologal lui dit dans la facrif-

tie : ,,
Monfeigneur l'Evêque eft très-mécontent de

„ vous, je ferois bien aile que vous liftiez votre paix

,, avec lui". Car nous fommes dans un fiécle où rece-

voir des grâces de Dieu, c'eft un titre prcfque certain

pour être dans la difgrace des hommes. M. Martre

ne fe reconnoilTant coupable de rien, ne voyant pas

qu'il tût befoin de faire fa paix avec fon Evêque,ne
vouloit point fe préfenter devant lui. Il réfifta quel-

que teins , & céda enfin. Le Théologal l'introdui-

lit à l'Evêché , & dit en entrant dans l'apartement

du Prélat : „ Monfeigneur , voilà M. Martre , il ne

„ croit point aux miracles (de M. de Paris ^ on vous

„ en a impofé fur fon compte". Je ne vous ai rien

dit là dejjus, répondit l'Eccléfiaftique ofFenfé, vous

le mettez, du votre; je crois Us miracles; V je décla-

re avoir été guerii dût- on me faire foufjrtr bien des

teines , je ne dirai jamais du contraire ( c'eft le lan-

gage du pays.) A ces mots le dévot Prélat s'empor-

tant exceffivement traitta le pauvre M. Martre de

coquin c $hérétique. Puis on demanda à celui-ci

S'il ne croyait point à la Conftitution ? Il feroit diffi-

cile de croire en même tems à cettte Bulle & aux

miracles de M. de Paris. Le bon Prêtre répondit

fort modeftement , je crois quelle n"efi pas règle de

foi. Sa croyance en cela eft conforme à celle du
Cardinal Miniftre & de la Cour. Cependant M. de

Toulon s'irrita de nouveau ,
jufqu'au point qu'il pa-

rut vouloir joindre les coups aux inventives. M. Mar-

tre s'enfuit , menacé pieufement par fon charitable

Evêque d'être réduit dans peu à demander fon pain

de porte en porte. Effectivement il fut dès le même
jour chalfé du Chapitre , dont le Bayle lui fignifia

qu'il ne trouveroit plus ni place à la table commu-
ne, ni ornemens à la facriftie. On fit en même tems

défenfe aux Communautés Religieufes de l'admet-

tre à dire la Mefiè ; & il fut obligé de fortir de la

ville pour aller chercher fa fubfiftance ailleurs.

De Jarafcon en Provence. 20. Juillet.

M. l'Archevêque d'Avignon a donné un Mande-
ment en date du 23. Juin au fujet de la publication V
explication de l'indulgence pléniére en forme de Jubilé

nouvellement acordé par N. S. P. le Pape Clément
- XII. à tous les fidèles de sa Communion. Selon l'u-

fage établi dans toutes les terres de la dépendance
de cet Archevêché fituées en Provence , l'Official

qui réfide ici eft obligé de faire annexer au Parle-

ment toutes les Bulles «le Rome dont il veut faire

ufage. Le Parlement a trouvé dans celle-ci, & dans
le Mandement fait pour fa publication , des claufes

inufitées. Le Prcfident de la Chambre des vaca-
tions a confulté ( félon la méthode d'aujourd'hui )
M. le Chancelier, lequel a répondu qu'il ne falloit

point annexet les pièces , mais les renvoyer à l'Ofiv

cial; ce qui a été exécuté.

Cette indulgence en forme de Jubilé acordé „ cy
„ devant en faveur des Eglifes d'Italie & des îles

,, adjacentes , eft communiquée par prédilection aux
„ Diocéfes^ la Province Eccléfiaftique d'Avignon,

,, pour les prémunir contre les pièges de la faufte

„ prudence des enfans de ténèbres , & pour arrêter

„ le cours de leur funefte entreprife contre la rell-

„ gion". C'eft ce que nous trouvons dans le Mande-
ment rejetté (fur l'avis de M. le Chancelier) par le

Parlement d'Aix. Ces enfans de ténèbres dont on y
parle , n'y font point défignés autrement que par
les qualifications ,, ^'ennemis iîmulés , captieux, qui

„ affectant la communion du Pape font connoître

„ pourtant par leurs démarches , & beaucoup plus

„ par leurs fentimens, dont ils ne font plusunmyf-
tere ,

qu'ils aiment à s'éloigner du véritable ctN-

„ TRE DE L'UNITE'".

M. d'Avignon expofe dans le même Mandement
„ l'extenfion des pouvoirs acordés par la Bulle. . .

.

„ à tous confefjeurs d'abfoudre. . . de toutes excom-

„ muniçations. . . de tous péchés , excès , crimes,

,, délits même .de ceux qui font réfervés aux Or-

„ dinaires des lieux , au Pape, au S. Siège par
la Bulle in cœnâ Domini. . . ou par quelque autre

,, Bulle ou Conflitution Apofïolique". Puis le Prélat

dit plus bas que ce n'eft pas l'intention du Saint Pè-
re que „ l'indulgence , les privilèges & pouvoirs
„ énoncés dans la Bulle, puifient valoir & être gag-

„ nés par ceux qui font actuellement féparés de com-
„ munion de quelque manière que ce soit d'avec

„ le S. Siège Apoftolique, ni par ceux qui auroient

„ été excommuniés, fufpens , interdits par Sa Sain-

„ teté (comme dans les Lettres Paftoralis officit) , ou
„ par quelques Prélats ou Juges Eccléfiaftiques

,

„ (comme en France par les Mandemens de fépa-

„ ration) fi dans l'efpace de deux femaines defig

„ nées pour gagner le Jubilé ils n'ont fatisfait , écc".

On fait plus de gré ici à M. le Chancelier d'avoir

empêché la publication de ces pièces, qu'au Parle-

ment d'avoir confulté là dcffiis M. le Chancelier.

De Breft.

Le P. Biais Jéfuite débita ici le jour de la Pen-
tecôte un fermon fi extravagant & fi groinérement
féditieux, que tout l'auditoire en fut indign; & en
murmura tout haut. Après avoir fait parade dans

l'exorde du prétendu zele dont ce Jéfuite brûle , dit-

il
, pour le falut des ames , il entreprit de prouver

que la Cour de Rome eft l'Eglife à quî on doit une
obéifTance aveugle. Quelques maximes contraires

au refpect même qui eft du à la perfonne du Roi,
obligèrent plufieurs perfonnes à fe tourner du côté'

du Sénéchal préfent, comme pour lui demander d'ir.»

terpofer fon autorité- pour faire taire le prédicateur*:



'ainfi qu'il étoît arrivé peu de tems auparavant i un
Religieux qui prêchoit à Hennebond.

Dans le fécond point, la bile de ce Jéfuite s'enfla-

mant , il s'efforça de prouver que les vrais moyens
de relever l'Eglife renverfée , & de faire revivre la

religion prefque annéantie en Fiance , c'étoit de fu-

primer les traductions de l'Ecriture , & de pourfui-

vre les Hérétiques les armes à la main ; ce qu'il pré-

tendit apuyer du fuffrage des Pères. Puis il apoftro-

pha ainfi fon auditoire : „ Vous voulez parler de re-

„ ligion, vous Officiers de marine , taifez vous, &
„ nous nous tairons peut-être ; vous vous vantez

d'avoir lu l'hiftoire Eccléfiaftique , vous Bourgeois

,

„ taifez vous, & nous nous tairons peut être, ôtc".

C'eft ainfi que ces Pères prophanent le fanEluaire par

leur orgueil , & qu'ils rugijjent fièrement tomme des

lioxs au milieu du temple du Seigneur. Pfeaume LXXI1I.
Ils ont ici trente mille livres de rente pour avoir

foin du féminaire de la marine, avec l'obligation

de faire enregîtrer chaque année lalifiede leurs Au-
môniers. Sage précaution , mais inutile avec des

Jéfuites! Leur P. Aubert a porté cette année au con-
trôle de la marine une lifte où ils ont employé les

Sieurs Salaun & Gloau : l'un mort depuis trois ans

fur le vaifieau du Roi apellé le Jriton, l'autre réfi-

dent à Paris depuis deux ans.

De Vierzon , Diocéfe de Bourges.

Il y avoit dans l'Abbaye de cette ville un Bénédic-

tin (entre autres) dont l'opofition à la Bulle n'eft

nullement douteufe. 11 s'apelle Dom Salomon. Le
Cijré & le Vicaire alloient de porte en porte

avertir les habitans ,, quon ne pouvoit entendre la

„ méfie fans péché , & que quiconque n'auroit pas

,, affilié à d'autres méfies qu'à celle de ce Religieux

„ les dimanches & les fêtes , n'auroit pas latisfait

„ au précepte de l'Eglife". Ce font leurs propres ter

mes. Dom Salomon étant en femaine pendant les

rogations dernières , le Curé & le Vicaire de Vier-

zon entreprirent de lui faire refufer des ornemens
dans toutes les églifes où les Bénédictins iroient en

ftation. Le» Religieufes du Sépulcre s'étant feules

lailfées perfuader par ces deux fanatiques, écrivirent

au Pere Soûprieur les difpofitions où elles étoient ;

mais les Pères de 1 Abbaye prévinrent le fcandale

,

& ne s'expoferent pas au refus. Enfin le Révérend
Pere Général follicité directement ou indirectement

par les auteurs du trouble , a chargé le P. Soûprieur

de donner une obédience à Dom Salomon pourSo-
lignac, ou pour S. Michel en l'herme, quoiqu'il ne

facht pas , dit-il , ce que ce Religieux a fait ou dit.

Dom Salomon a demandé inutilement de quoi il

étoit acufé , afin de pouvoir s'en juftifier; une Puif-

fance qui a autorité pour fefaire obéir demandoit qu il

fortit coupable ou non ,
pour éviter un traitement

pareil à celui de Dom Paul Sulleau, c'eft-à-dire la

Safiille. Ce font les termes du Révérend Pere Alai-
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don dans fa lettre au Soûprieur. Il a donc fallu
obéir & partir pour S. Michel en l'herme. Le mê-
me Curé qui a donné lieu à cet exil

, menaçoit de
priver de la communion pafcale la perfonne chez
qui M. le Roi Avocat a logé ici pendant fon exil,
précifément pour avoir exercé cet acte d'hofpitalité.

De Sémur, Diocèfe £Autun. Août.
M. Creufot, exilé à vingt lieues de Paris depuis

la deftruction du Collège de Sainte Barbe, dont il

étoit un des Supérieurs, s'étoit retiré ici dans fa fa-

mille, d'où une nouvelle Lettre de Cachet vient de
le reléguer chez les Cordeliers du Donjon près Mou-
lins. 11 elt parti fur le champ pour ié rendre dans
cette dure piifon, dans la quelle le Pere Gardien lui

a anoncé à fon arrivée, qu'il ne pourroit lui permet-
tre de dire la Méfie & qu'il feroit privé de la com-
munion laïque , même à la mort. Perfonne ne fait

ici ce qui peut lui avoir attiré ce furcroît de vexa-
tion , fi ce n'elt qu'il s'étoit rendu fort odieux à quel-
ques Capucins du lieu, dont il condamnoit les déré-
glemens par fa vie exemplaire & trop édifiante pour
eux. Ces mêmes Pères menacent du refus de I'ab-

folution ceux qui ne reçoivent pas la Bulle , mais
feulement Iorfqu'ils croyent pouvoir réuffir en les

intimidant; car s'ils craignent qu'on ne les quitte pour
aller à d'autres confefieurs , ils fe rendent plus faci-

les. Le confeflional leur plaît tellement qu'ils vou-
droient qu'on allât à confede quatre fois la femaine,
& l'un d'eux fortit il n'y a pas longtems dès quatre
heures du matin de fon cloître, pour aller voir une
perfonne & lui demander, comme on dit, fa pratique.

De SoiJJons le 15. Août.
Il s'établit ici une efpéce d inquifition. Elle s'é-

tend jufqu'auX iievendzujes chez qui l'on a fait une
vifite infructueufe , pour chercher des livres proferits ;

& le dix de ce mois le Lieutenant de Police reçut
ordre de M. le Garde des Sceaux de vifiter tous les
Paquets & faire porter à M. l'Evêque . ou à foa
Grand Vicaire tous les livres qu'il y trouveroit.

P. S. Dans les relations que nous avons ci devant
données de ce qui s'et pa^é au Parlement

, il eft
fait mention d'une vifite rendue à M. l'Archevêque
par M le Premier Préfident au retour d'un voyage
de Verfailles; & nous difions que le bruit s étoit ré-
pan iu , que le Magillrat avoit retiré des mains du
Prélat les letties écrites à celui-ci par M. le. Cardinal
de Fleuri. Le bruit étoit réel, mais mal fondé

; &
nous lavons d'ailleurs que ce fait efi defavouc en 'en-
tier par M. le Premier Préfident. Voici ce qu'il y g
encore à corriger :

Au 14. Juin , page 122. Colonne I. M. de Marillae
,

il faut lire M. F.ftienne d' Aûgrt. Ibidem ,page 12^. Co-
lonne I. il eft dit que l'Abbaye de Corbigni , où M. Pu.
celle eft relégué & dont il elt Abbé, ell du Diocé-
fe de Ne vers , lifez d'Autua. Ibidem, M. de la l'iact

lifez de la fiant.
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Du 14. Sep

De Rhodes le 19. Mai.

MM. les Curés préfenterent le 4. Avril à M. I'Evê-

que ( de Tourouvre ) leurs Remontrances fur le Quiétif-

me duPere Lamejou, dont il eft parlé page X. duSu-

plément. Le Prélat les reçut avec bonté , mais non fans

embarras. Son Grand-Vicaire M. Gueret , frère du Cu-

ré de S. Paul de Paris
,
témoigna de fon côté du cha-

grin & de l'inquiétude fur les fuites de cette dénon-

ciation. L'un & l'autre demandèrent un fecret que

les Curés ne purent promettre , dans le doute que

la chofe n'eût déjà tranfpiré: mais quant aux fuites

dont on vouloir, leur faire peur, ils répondirent qu ils

étoient prêts à tout fouffrir pour la vérité.

Le 11. du même mois , fur ce qu'on aprit ici que

les Remontrances étoient imprimées , les Jéfuitcs

alarmés allèrent trouver M. l'Evêque & réunirent

bientôt à lui perfuader que cette publication étoit

injurieufe à fa perfonne & à fon caraétere. En con-

féquence il donne , dès le 29. , un Mandement daté du

27. portant cendamnation d'un Imprimé qui a pour ti-

tre , Les très -humbles Remontrances , &c. Il s'y

plaint de leur publication, comme ^'««crideguer-

„ re contre une Société respectable. Il prétend que

„ tes acufations publiques font contraires aux règles

de la charité & de la prudence , que la vérité y

„ gagne rarement (auprès des Prélats), er que la

„ charité y perd toujours : que les Curés ne peu-

„ vent prétexter qu'ils ayent trouvé en lui de l'in-

„ différence pour les intérêts de la vérité, &lapreu-

„ ve , c'eft qu'ayant renouvelle folemnellement fon

„ acceptation de la Bulle Unigenttus, perfonne ne

„ pouvoit penfer qu'il auroit moins de zele pour

„ celle d'Innocent XII. contre le Qtiiétifme". Tout
le inonde n'acordera pas la conféquence , parce que
la conduite peut être différente félon la différence

des motifs. Il témoigne cependant du ,, regret d'ê-

tre obligé de faire des reproches à des Pafteurs ,

dont il eftime la feience , le zele & la vertu. Il

ne veut pas même diflîmuler les proteftations qu'ils

„ lui ont faites
,
que ces Remontrances ont été im-

primées à leur infu , fans leur participation , &
„ contre leur volonté": mais il difîirnule que les Cu-

rés ont toujours ajouté qu'//j n'auroient pourtant pas

été fâchés quelles eufjent para dans la Juite , fi l'inté-

rêt de la vérité , ou le devoir du miniftere l'eû t exigé.

A ces caufes , le Prélat r. fe réfervant de prononcer

tttitems & lieu (& à lui connus) fur les proportions

déférées, condamne les Remontrances , &c. C'eft pré-

cisément ce que fit l'Inquifition , il y a quelques an-

nées , à l'égard de M. de Rhodez lui même. Elle

condamna le Mandement où il cenfuroit les erreurs

des Jéfuites Cabrefpine & Charli , & fe réferva de
prononcer un jour fur les propofitions cenfurées. Ce
jour eft encore à venir. M. de Rhodez pouvoit-ilchoi-
fir un plus beau modèle? Pouvoit il donner une plus

forte preuve de fa parfaite ftumiffion au Saint Siège t

:embre 1732.

2. Il condamne ledit Imprimé comme contraire à la

paix
,

injurieux à fon autorité , &c. MM. les Curés
ont ils tort pour le fond? On n'ofe le déclarer, mais
on prétend qu'ils ont tort pour la forme ; & comme
fi en pareil cas la forme emportoit le fond , on ne
fe contente pas de fuprimer, on condamne même une
dénonciation refpectueufc d'erreurs groffiéres & ma-
nifeftes, la plupart déjà flétries par le même M. de
Rhodez , fur une dénonciation pareillement impri-

mée, dont il ne jugea pas alors à propos de fe plain-

dre.

5. On deffend fous les peines de droit de garder le-

dit Imprimé ; c'eft à dire qu'on déclare que garder
un Ecrit qui eft un préfervatif contre l'erreur , eft un
de ces péchés griefs &fcandalcux, qui donnent droit

au Supérieur de procéder à l'excommunication du
coupable. Un tel ufage des Clefs eft il bien propre
à les faire refpecter ?

4. L'on prend ocafion de ce cas particulier

,

pour faire un règlement général , dont M. de Rho-
dez peut fe flatter d'être le premier inventeur. Nous
„ défendons , dit-il , à tous Eccléfiaftiques Séculiers

,, ou Réguliers, fous peine de fujpenje encourue par
,, le feul fait , & aux laïcs fous peine d'excommunié
„ cation à nous réfervée , d'iMrsiMER , faire impri-

„ mer, publier , vendre ou diftribuer dans notre

„ Diocèfe aucun Ouvrage jur les matières de Théo-

„ logte çr Eccléfiaftiques , fans notre permiiTion ex-

„ prelle ou par écrit". La loi eft claire , & elle con-
cerne fans diftinction tout Ouvrage Théologique ,

quel qu'il foit, ceux Je M. Languct, comme ceux
de M. de Montpellier; les livres imprimés avec Pri-
vilège & Aprobation , auffi bien que les autres. La
poftérité faura donc qu'à Rhodez

, depuis le 29. A-
vrili732. , distribuer un Ouvrage de religion

, quel-
que bon qu'il foit, fans une permiilîon par écrit de
M. l'Evêque a été un gros péché mortel qui tue l'â-

me d'un feul coup. Au refte c'eft aux Magiftrats ven-
geurs publics des abus, à juger fi cette nouvelle ju-
rifprudence s'acorde avec les loix de I'Eglife & de
l'Etat. Dans une telle entrepiife, n'auioit-on pas un
peu compté fur l'Evocation ?

Ce Mandement n'a point abatu le courage de MM.
les Curés. Dès le lendcMriain 30. Avril ils fc plaig-
nirent & fe julHrierent en même tems, par une let-
tre également pleine de rcfpeft & de vigueur qu'ils
adreûerentà M. l'Evêque; & depuis ayant fu que les

Jéfuites lui avoient préfenté leurs défenfes , ils en
ont demandé la communication. Cela alongeroit trop ,
leur a-t'on repondu. Ce refus les a déterminés à
de fécondes Remontrances

, où achevant de déveloper
tout le fyftême du Pere Lamejou fur le Quiétifme

,

ils démontrent que ce Profeffeur va encore plus
loin que fon confrère Cabrefpine , condamné par
M. de Tourouvre lorfqu'il refpetloit plus la vérité que
la Société<; &réduifent leur controverfe à vingt-trois



articles capitaux , fur lefquels ils prient & pref-

fent le Prélat de prononcer. Il n'aura pas , pour

s'en difpenfer cette fois-ci, le prétexte qui lui a fait

éluder la première dénonciation; car on tient ces fé-

condes Remontrances fort fecretes: mais M. Gueret

eft allé à Paris puifer à la fource des expédiens.

De Saintes le 14. Juillet.

Le jour de la Pentecôte, le Pere Gaillard Jéfuite

prêcha ici à la cathédrale, enpréfence de M. l'Evêque

,

un fermon qui fut regardé par tous les gens raifon-

nables comme un vrai Tocfin. „ Autrefois , dit- il

Jt dans fon fécond point , les Apôtres n'avoient à faire

qu'à des ennemis déclarés ; au lieu que de nos

„ jours l'Eglife contient dans fon fein quantité d'hé-

rétiques qui le déchirent, qui n'y font attachés

„ que par intérêt , gens impudens & fans foi , &c".

Mutato mmine , de te fabula narratur. Cette véhé-

mente déclamation fut jointe à une grande vérité

auffi mal apliquée , c'eft qu'il n'eft point permis d'ê-

tre neutre , & que ceux qui ne difent rien font dés

lâches , qui royent ataqucr leur mere fans prendre

fes intérêts. 11 eft très-certain que tous les vrais en-

fans de l'Eglife devroient fe déclarer fortement con-

tre la doétrine anti-chrétienne des Jéfuites. Mais au
contraire le bon Pere fe déchainoit ainfi contre tous

ceux qui ne fe déclaroient pas pour la Société ; &
de peur qu'on ne s'y trompât. „ On dira ,

ajoutoit-

„ il, que c'eft notre caufe que nous foutenons : oui

c'eft notre caufe" ; ce qu'il répéta de compte fait

plus de dix fois c'eft notre caufe, & nous en

„ faifons gloire. Notre caufe c'eft la caufe de l'E-

„ glife , la caufe du plus grand nombre desPafteurs

„ unis au Chef de l'iîglife auquel il faut fe foumct-

„ tre". Cela cil bien clair.

La caufe des Jéfuites eft donc ce que ces Pères

,

leurs partifans, & les Evêques qui les protègent êc

qui les entendent prêcher ainfi , veulent nous don-

ner pour la caufe de l'Eglife. 11 n'y a plus qu'à fe

mettre bien au fait de la doftrine de ces Révérends

Pères pour voir s'il eft poffible qu'ils ayent raifon.

Jls déclament ordinairement contre les femmes qui

fe mêlent des difputcs de religion, ici le Pere Gail-

lard leur interdit comme aux hommes la neutralité.

Il leur, en fait un crime. Il veut qu'elles prennent ie

parti de l'Eglife ( Jéfuitiquc ) ; mais de fon côté il

prend prudenment fes mefures; car il réduit tout ce

qui les regarde» la Joumi/fîon. Il ne lui faut, dit-il,

que ce féal mtt pour les convaincre. Qu'on necroyc
pas toutesfois qu'il laiffe ignorer entièrement quelles

font les héréfies que lui & fa Société combattent avec

tant de chaleur. Qu'on life les XII. fameux Articles.

Ils renferment tout le venin artificieux que M. de
Beaumont Evêque de Saintes a eu le premier la gloi-

re de découvrir; & qu'il a empêché de fe%lijjer , même
dans Rome, centre du monde chrétien. C'eft le com-
pliment qui fut fait en face au Prélat. De forte qu'un
fidèle qui fe lailTeroit convaincre, & par le mot du Pe-
re Gaillard, & par l'exemple de M. de Saintes, fe-

roit obligé de le foumettre à la condamnation des phu
cuencielleg vérités de fon catéchifmc , exprimées

dans les XII. Articles. Auffi chacun regarioit-il ce
prédicateur comme l'ennemi du nom chrétien. On
en murmura beaucoup. On fentoit même qu'il eût
fallu fortir de l'Eglife ; mais ceux qui auroient du
donner l'exemple, difoient pour s'exeufer : „voulez-
„ vous que nous nous brouillions avec les bons Pe-

„ res ? Nos enfans étudient chez eux". Quelle
école !

Le jour de la Trinité le même Jéfuite avança net-

tement dans la même chaire & devant le même Pré-
lat, qu'il préféroit un Payen à un Aptllant. Et le

Dimanche fuivant
, 15. Juin, le Pere Saleffe, autre

Jéfuite Profeffeur de Philofophie , faifant le catéchif-

me aux Congréganiftes , leur diibit qu'il „ croyoit

„ bien que Beranger s'étoit reconnu, qu'il le croyoit

„ fauvé auffi bien que plufieurs autres hérétiques ;

„ mais que pour les Janféniftes ils étoienttous dam-
„ nés : Oui je le dis ; je renïerois plutôt la préfence

de Notre Seigneur dans i' Eutharijiie que de ne ie pas

„ croire". De pareilles fureurs débitées avec impuni-
té font elles bien propres à pacifier les troubles de
l'Eglife ? Cependant M. de Saintes s'ocupe à. déchif-

rer de vieux titres des généalogies de la nobleffe de
Saintonge. La Théologie, qui n'eft pas fon talent,,

eft abandonnée à M. l'Abbé de la Gôrée l'un de fes

Grands-Vicaires, lequel n'en fait ufage qu'autant qu'il

faut pour mériter les bonnes grâces de la Cour & des

Jéfuites. Un autre Grand - Vicaire prend utilement

"foin du temporel de l'Evêché , & de la dilb ibutiou

des bénéfices du Diocéfe , dans laquelle il ne s'ou-

blie pas
,

jufqu'à multiplier fur fa tête les bénéfices

(impies, par le moyen des Cures qu'il s'aproprie &
dont il fait des permutations. C'eft un fcandale qui
a été chanté par toute la ville. 11 s'apelle M. de
Claumorin : connu ci-devant à Paris fous le nom de
Marcantin dans les Séminaires de S. Magloire & des

Vertus , où fa penfion étoit payée des revenus faifis

du Pere Quemel. Il a été donné à M. l'Evêque de
Saintes par les Jéfuites, comme un homme précieux*

Paris.

I. Le Mercredi fixiéme jour d'Août, le Jéfuites

donnèrent ici dans leur Collège le fcandaleux fpec-

tacle qu'ils ont coutume d'y donner tous les ans, &
qui eft trop connu pour qu'il foit néceffaire d'en fai-

re actuellement la defeription. On en connoît aulfi'

jufqu a un. certain point les inconvéniens & les dan-

gers ; mais à quelques excès que le faite , le tumul.-

te , les immodcllies, la diffipation. , les boufonne-
ries, les divertifTemens propbânes, y foient ordinai-

rement portés , ceux qui n'en ont pas été témoins

ne s'imagineroient peut- être jamais, que des Religieux.

& des Prêtres chargés de l'éducation d'une jeunelTe

chrétienne, puffent abufer de cette importante fonc-

tion jufqu'à inftruirc méthodiquement leurs difciples-

fur la danfe en généial & fur le bal en particulier-

Les perfonnes éclairées fur les devoirs de notre fain-

te religion gémiffoient depuis longtems de voir les.

Jéfuites trop ocupés à infpirer à leurs écoliers , par

1 ufage immodéré de la déclamation théâtrale , le

goût fi funefte de la Comédie; mais quiauioitpenlé.



que , fous les yeux fur-tout d'une Univerfîté où les

ballets & les danfes font interdits dans tous les Col-

lèges , les Jéfuites entrepriffent d'en donner des le-

çons publiques, joignant en quelques forte la théo-

rie à la pratique de cet art pernicieux? C'ert toute-

fois l'Hifioire de la danfe qui a été cette année le

fujet du ballet des Pères foi-difans de la Compagnie

de Je/us.

Par le dejfein & la divifion expofés dans le Progra-

me , il paroît que ces grands maîtres ont épuifé

la matière ; & qu'après de tels enfeignemcns leurs

difciples ne peuvent manquer d'aller au bal & à l'o-

péra avec connoillance & avec goût. La danfe,

dijent ces bons Pères dans l'expofition de i'ouvertu-

re de leur ballet , eft une exprefllon des fentimens

„' les plus vifs de l'ame , fur tout de ceux qui ont

„ la joye pour principe. . . Elle a commencé pref-

^ qu'aufïitôt que les hommes libres d'iNQuiETUDE

„ ET DE CONTRAINTE ONT SUIVI LES IMPRESSIONS D'u-

„' ne Joye vive et anime'e". De cette expofition

de la nature & du caractère de la danfe , il s'enfuit

qu'elle eft directement opofée à l'efprit du Chriftia-

nrfme; fcroit-ce pour cela même que les Jéfuites la

prennent fous leur proteftion , & que pour la ren-

dre plus aimable à leurs tendres élèves, ils introdui-

fent fur leur théâtre les plus fameux danfeurs de l'O-

péra ? Quoiqu'il en foit , ils parcourent favanment

les divers ,, âges de la danfe fous les Egipticns, les

„ Grecs , les Romains , les Nations modernes , &
„ principalement fous les François". Us donnent aux

jeunes chrétiens confiés à leurs foins , & par ce moyen

ils procurent au Public, des modèles de danfes Af-
tronomique, Magique, ldolatrique ,

Théâtrale, &c.

même de danfe qu'on apelle Italique , dans laquelle

„ une efpece de Pantomimes féiicux et comiques re-

„ préfemoient des pièces entières fans parler. Mais

„ pour fe rendre, dit-on, plus intelligible auxSpec-

„ tateurs , on a choifi des caractères comiques qui

„ leur fulTent plus connus que ceux des Comédies

,, Romaines". Enfuite ils ont foin d'inftruire à fond

fur la danfe des modernes, parmi lefquels , les Fran-

çois , félon ces doctes maîtres, ,, font regardés com-

„ me les plus entendus dans cet art, qui s'eft en-

nobli ,
dijent-ils

,
par la qualité des perfonnes qui

„ s'y exercent. Bal de cérémonie : Bal de fpecta-

,, cle : Bal bourgeois". Rien n'elt oublié fur cette

matière importante ; & comme on veut non feule-

ment fe rendre intelligible, mais donner des leçons de

pratique , l'on repréfente r. „ un bal donné par un

„ Prince aux Seigneurs de fa Cour, & à des écran-

„ gers arrivés de divers pays ; 2. l'on tâche d'offrir

une légère image de ballets avec machine, Gen-

„ re de fpectacles , dans lequel on nous aprend que

„ la France" a beaucoup enchéri fur l'Italie de qui

„ elle les a reçus (onpouvoit ajouter- par un Cardi-

nal Italien:) ,, 3. Des Bourgeois & artifans forment

,, une efpece de mascarade où tout le monde eft

admis indifferenment". Enfin dans le ballet géné-

ral qui termine toutes ces danfes , l'on infirme qu'-

„ elles ont été introduites dans plusieurs Académies
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„ littéraires" ou pour parler plus exactement dans
tous les Collèges des Jéfuites ,, pour relever la fo-

„ lemnité d'un fpectacle établi , & fouvent fondé

„ par des mains Royales
,
pour diftribuer avec éclat

,, des recompenfes à la jeuneffe
, qu'on y élève

„ dans l'étude des belles lettres"; & non dans celle

de la Religion. Les vers qui font à la fin du Pro-

grame
, pour être chantés dans la première entrée

de l'ouverture ne font pas moins prophanes , & con-
viennent aufli peu à des Prêtres, à des Religieux, à
des Chrétiens , que tout le refte du bailet.

Peut -on dire que l'amour de Dieu foit le principe

ejr fa gloire la fin de femblables fpectacles? Non;
aufli cela n'eft-il pas néceffaire félon la morale des

Jéfuites. Ils ne penfent pas que ce foit la cupidité

ou la charité qui rendent l'ufage de fens bon ou mau-
vais. C'eft une propofition condamnée par une Bulle

faite exprès pour eux. Ils auroient du faire condam-
ner aulfi un endroit des Réflexions Morales, où le

Pere Quefnel dit que la ,, danse n'eft que trop or»

„ dinairement une ocafion de péché. . . & le bal

,, un piège pour les ames , l'écueil de la pureté &
de la pudeur , & une tentation pernicieufe pour

„ réveiller beaucoup de pallions". C'eft fur le ver-

fet 6. du Chapitre XIV. de S. Mathieu. Qu'on life

la réflexion en entier. Les mères chrétiennes y trou-

veront fur cette mariéredes inflructionsque les Jéfuites-

ne donnentni aux mères ni auxenfans. Le Comte de
Buffy-Rabutin , c'eft-à-dire un homme du grand mon-
de, à qui une trifte expérience n'avoit que trop apris les

dangers de la comédie & du bal , en parle de même
dans l'inftruction à fes enfans & dans fes lettres. La
lettre où il parle du bal eft la 224 du IV. Tome. En-
voici la conclufion : „ Ainfi je tiens qu'il ne faut.

„ point aller au bal quand on eft chrétien , & e crois

que les Directeurs feroient leur devoir , s'ils exi-

„ geoient de ceux dont ils gouvernent lesconfcicn-

,, ces, qu'ils n'y allaffent jamais". 11 avoit dit dans •

le corps de la lettre : „ Quoique le témoignage des

,, Pères de l'Eglife foie bien fort ,
je tiens que fur

,, ce chapitre celui d'un Courtifan fincere doit être

,, d'un plus grand poids". Qu'auroit il dit des Régens
(en.même teins Direffeurs) qui bien loin d'infpirer

à leurs élèves de l'horreur pour le bal, leur en don-
nent des leçons publiques , & font précifément tout

ce qu'il faut pour leur en infpircr le defir?

II. La doctrine Ultramontaine de MM. de S. Sul-

pice donne lieu à bien des remarques, que l'on ne-

feroit pas fans cela, fur le fuperbe édifice qu'ils élè-

vent depuis fi longtems à fi grands frais. M. Lan-
guet Curé de cette Paroiffe, Architecte, ou" ordon-
nateur en chef de ce bâtiment , a affecté tout récen-

ment de faire pofer la première pierre du maître-

autel par le Nonce du Pnpe ; comme fi dans la Ca-
pitale du Royaume, dans une des plus brillantes pa-

roiffes de Paris , & à la porte pour aiofl dire de la-

Cour, où les Sulpiciens & en particulier MM. Lan-
guet ont de fi grandes entrées , il n'y avoit poinc.

de Seigneurs à qui un pareil honneur pût être ou
allez utilement , ou allez décenment déféré 1 Quo;-



qu'il en foit , le Miniilre Romain aura pu voir avec

fatisfaftion la Thiare , les Clefs , & les autres attri-

buts de la Puiffance Pontificale arborés avec autant

de magnificence que de diftinétion au dehors & au

dedans de cette églife Françoife. Plufieurs perfon-

nes en murmurent. Mais ce qui les fcandalife en-

core plus & à plus jufte titre , ce font les divers

moyens que l'on employé pour fournir aux frais im-

menfes du nouvel édifice. Une lotterie fameufe,

dont les rues de Paris reteutiTent chaque jour, &
depuis longtems , eft la principale retîburce connue
de cette entrepiïfe Eccléfiaftique. Ceux qui font in-

ftruits des règles de la bonne morale feventque cet-

te voye d'acquérir, injufte en foi , devient d'ailleurs

l'ocafion & la fource de bien des maux. C'eft ce

qu'on peut voir clairement expliqué de folidement
prouvé, pag. 218. des Cas de confeience de M. de
Saintebeuve. On y trouvera des réponfes peremp-
toires aux objections de ceux qui tâchent de jufli*

fier cette efpéce de jeu, non moins condamnable,
félon ce célèbre Docteur, que les jeux de hazarJ les

plus pernicieux & les plus défendus. Il eft vrai qu'il

ne réfute pas expreffément la feule raifon que M. le

Curé de S. Sulpice peut alléguer en faveur de cet

abus; favoir, de la part de celui qui propofe le jeu,

le pieux motif qui le fait agir : & du côté des joueurs

,

le fingulier avantage de contribuer par de grandes
injuftices à élever au Seigneur un temple fomptueux.
Mais M. de Saintebeuve pouvoit il prévoir qu'un
jour un Curé de Paris , Docteur de Sorbonnc com-
me lui , membre d'une illuirre Congrégation, pré-

tendroit pouvoir parvenir en confeience à une bonne
fin par des moyens illégitimes & criminels : comme

d'exciter par un jeu de pur hazard & par un ufa-

ge illicite du fort, l'avarice & la cupidité de tou-

„ tes fortes de perfonnes, de toutâgej de tout fexe ,

r de toutes conditions, femmes mariées, enfans de

famille, artifans, domcltiqucs; dont les uns met-

„ tent à la lotterie leur néceflaire , les autres ce qui

„ ne leur apartient pas". A l'égard de l'injuftice de

la lotterie en elle-même, le même Docteur décide

que „fi le fond, déduction faite des frais, n'eft pas

,, de tout ce qui a été mis par ceux qui y prétçn-

,, dent , c'eft un vol que celui qui fait la lotterie

„ commet, & à la restitution duquel il eft tenu en-

„ vers ceux qui y ont mis".

III. Il nous eft tombé entre les mains une copie

d'une lettre bien édifiante , dont nous ne croyons

pas devoir priver le Public. Elle cil écrite à M. 'Pi-

ton par Madame fa mere; c'efl- à -dire par une mè-
re chrétienne à un fils chrétien : ,, J'ai fenti , mon
„ fils, avec douleur votre détention pareeque je fuis

„ encore bien humaine & bien terreflre. Ce qui

me confole c'eft votre réfignation à la volonté de

„ Dieu , qui vous rend digne de foufïrir pour lui,

„ pour la llcligion,pour l'I$tat. Ayez confiance en lui,

„ & en l'étendue de fa grâce. J'aprends quevosfouf-
„ rances font augmentées (ou par fa tranflation, ou
pareequ'il étoitplus reùerré. ) „ Il faut efperer que les

„ fecours augmenteront à proportion. Priez Dieu dans
„ vos liens pour votre pere , pour votre mere

, pour
„ votre chère femme , afin que fi nous ne fommes
„ pas dignes d'être les prifouniers de Jefus-Chrift
„ nous ayons du moins part à fes foufTrances".

IV. Le 7. d'Août, MM. de la Grand'Chambre ju-
gèrent enfin le Sieur Nicolas Philippe garçon bon-
netier, qui avoit été trouvé faifi d'une cinquantaine
de feuilles de nos Nouvelles , & Mademoifelle Clé-
ment impliquée dans ce procès par le zele immodé-
ré du Commiflaire Renard. L'Arrêt rendu au raport
de M. de Vienne, fur les Conclufions de M. le Pro-
cureur Général, renvoyé la Demoifelle hors de Cour,
& condamne le Sieur Philippe , après feize mois de
prifon, dont près de cinq de cachot, à un bannùTe-
ment de trois ans hors de la Prévôté & Vicomté de
Paris , & à trois livres d'amende envers le Roi. On
diflribua la veille du Jugement un Mémoire uàs-fom-
maire imprimé , & figné Caiilau Procureur

, par le-

quel il eft prouvé que l'acufé ne fe trouvant dans
aucun des cas prohibés par l'Arrêt du 9. Février
)73i. il n'y avoit point contre lui de corps de délit.

Quoi qu'il en foit cette innocente victime des mal-
heurs du tems a donné de grands exemples de pié-

té, de patience , de diferétion & de fermeté, foit

dans l'on cachot & fa longue prifon , foit lors de fes

interrogatoires & de fon Jugement. Malgré cela ce

pour cela même , il plut à M. le Premier Préfident
de le traiter , lori'qu'il parut à la Grand' Chambre fur

la fellette, d'homme fans aveu, de garnemtnt , de
fanatique.

V. M. de Romigni dans la déclaration, dont nous
avons parlé déjà deux fois, allure à la Grand' Cham-
bre du Parlement que la nouvelle Faculté de Théo-
logie , dont il eft devenu contre toutes les règles
le Sindic perpétuel , „ attachée inviolablement aux
„ Libertés de l'Eglife Gallicane ne souffrira ja-

„ mais qu'aucun de fes membres s'en écarte". La
preuve qu'elle l'a au moins souffert depuis l'cxclu-

fion des Cent Docteurs , fc tire de trois ou quatie
de fes Thèfes qui ont été flétries par le Parlement;
faus compter celles qui ont échapé à la vigilance des
Magiftrats ; & fans parler de la première & féconde
partie de fes Acles Décrets au fujet de la Contli-
tution. C'eft dans ce chef-d'œuvre de la l'acuité

moderne (Ouvrage peut-être le plus répréhenfib'e.
qui ait jamais paru en France impunément) qu'on
peut voir en quoi confilte l'inviolable attachement à
nos maximes tant vanté aujourd'hui. Il s'y découvre
fur-tout dans la manière dont on y produit & dont
on y loue les Brefs du Pape & les Témoignages des
Eglifcs étrangères.
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Du 21. Septembre 1732.

Paris.

Enfin M. de Romigni, dont on admire l'extrême

facilite à faire divers perfonages opofés , confcfTednns

le même Acte ,
qu'il eft chargé par fon emploi de

•veiller à ce que ces précieufes maximes fe foutien-

nent par les Bacheliers; & il tâchera , dit- il, de s'en

acquiter avec tout le zèle dont il efl capable ; & c'eft

Î>ar ce moyen qu'il efpere mériter la protection de

a Cour, pour laquelle il conservera toujours un très-

profond refpett. On trouve encore des marques de

ce refpect dans les tres-humbles Supinations de la

nouvelle Faculté de Paris (au Roi) au fujet d'un Ar-

rêt rendu par le Parlement le 17. Mai T730. dans la

manière dont il eft parlé de ces mêmes Suplications

,

page 53. & fuivantes de la féconde partie des Aila

<sr Décréta aufquels \£~refptèlueux M. de Romigni a

préfidé.

MM. les Gens du Roi „ après cette déclaration

„ que le Sindic de la Faculté de Théologie venoit

„ de faire à la Cour en leur préfence , & après avoir

„ vu la Thèfe fur laquelle il s'étoit ( ainfO expliqué;

„ crurent que leur minitlere fe bornoit en cette oca-

„ (ion à propofer à la Cour de lui donner acte de fa

„ déclaration , & de le charger de veilier plus que
jamais à ce que dans la Faculté de Théologie il

„ ne le patte rien qui puiffe donner atteinte directe-

ment ou indirectement aux maximes & ufages du

„ Royaume, notamment aux difpofitions de l'Arrêt

„ de la Cour du 15. Février 1714".

L'Arrêté du même jour, n. Août, eft conforme
aux Conclurions, excepté feulement que la Thèfe en-

tièrement épargnée dans les Conclufions, fe trouve

indirectement flétrie dans l'Arrêté par l'injonction fai-

te au Sieur de Romigni de veiller à ce qu'il ne [oit

foutenu pareille Thèse à l'avenir. Le Réquifnoire

de M. Gilbert, la déclaration du Sindic, & l'Arrêté

de la Grand' Chambre ont été imprimés , & débités

feulement chez l'Imprimeur à qui il étoit défendu d'en

délivrer aux colporteurs. Le titre porte Arrêt , &
non Arrête'.

11 y eut le lendemain une AlTemblée des Cham-
bres. L'on a vu que MM. les Gens du Roiavoient

été chargés dans la dernière de folliciter auprès de

Sa Majefté une réponfe promte & favorable aux Re-
montrances. 11 s'agiffoit de leur frire rendre comp-

te dans celle-ci du fuccès de leur démarches. Mais

lorfque M. le Premier Préfident dit qu'il alloit les

mander , M. de Montagni prit la parole
, pour fe

plaindre de ce que les Remontrances, qui étoient

une pièce commune à toute la Compagnie, n'avoient

point encore été, félon l'ufage
,
dépofées au Greffe ;

& M. le Premier Préfident prié de les y faire remet-

tre , s'en défendit fur ce qu'il n'étoit à propos de
le faire ,

que lorfque le Roi y auroit répondu , ajou-

tant qu'il ne convenoit pas qu'elles paruffent impri-

mées avant la réponfe de Sa Majefté, 11 ne s'agif-

foit pas de les imprimer , mais de les dépofer nu

Greffe. M. de Montagni qui en fit l'obfervation , dit

en plaifantant que Meflieurs netoient pas Impri-

meurs; & que d'ailleurs, comme il fe répandoit déjà

dans le Public des copies peut-être infidèles de ces

Remontrances- , c'étoit une rai:bn de plus pour les

remettre promtement au Greffe telles qu'elles étoier.t.

Cependant les Gens du Roi entrèrent, & dirent

,, qu'ils s'étoient employés avec tout le zele dont ils

étoient capables , & que demandoit 1 importance

„ des objets, pour obtenir la réponfe la plus prom-
„ te & la plus favorable; qu'il leur avoit étéivpon-

du que la réponfe feroit incefiamment rendue'' ; &
ils affinèrent qu'il n'y avoit pas lieu d'en douter. Plu-

fieurs des Magiftrats préfens ont prétendu que M.
l'Avocat Général avoit dit en propres termes : qu'on

auroit ince(Jamment une promte réponfe qui ne tarde-

rait pas. Texte qui ne demeura pas fans glofe.

Les Gens du Roi retirés , M. le Premier Préfident

confirma les belles efpérances qu'ils venoientde don-
ner, certifiant de nouveau que les Remontrances fe-

roient examinées dans le premier Confeil qui fe tien-

droit , & que la réponfe fuivroit de près. Puis M.
de Montgeron fit un difeours dans lequel , juftiriant

d'abord 1 impatience que la Compagnie témoignoit
pour avoir cette réponfe tant attendue , il s'étendit

allez au long fur les deux objets principaux des Re-
montrances. ,, Nous demandons au Roi

,
dit-il, qu'il

„ lui plaife de nous déclarer fi fon intention elt de

,, nous biffer ou non l'entière liberté de nos fuffra-

„ ges; & nous demandons le retour de nos Confre-

„ res comme une preuve de cette intention": Sur
le premier objet il fit fentir que fans cette liberté le

Pailement n'eft plus Parlement, puifqu'aucun de fes

membres n'eft en état d'exercer dignement fes prin-

cipales fonctions; qu'avec cette liberté au contraire

„ nosPcres, difoit ce digne Magiftrat, ontmainte-

„ nu ce Royaume dans fes droits , & ont empêché
,, qu'il ne fût affervi , comme la plupart deslloyau-

„ mes voifins , à une juridiction monacale , & à une
„ PuifTance qu'on ne peut trop refpecter, mais qui

,, doit avoir apris par les oracles de Dieu mêmeàfe
„ reftreindre entièrement au fpirituel".

A l'égard du deuxième objet des Remontrances ,

M. de Montgeron obferva que les Magiftrats enle-

vés du milieu de la Compagnie, n'avoient fubi ce
rigoureux fort, que. pour avoir opiné librement ,

avec la force & le zele que leur amour pour la Pa-
trie & pour la perfonne même du Roi leur infpiroit.

„ En cette trille fituation , continuoit-il , incertains

„ & de la liberté de nos Confrères & de la notre ,

„ pouvons-nous nous apliquer à des affaires particu-

„ liéres? Il eft vrai que par refpect , & par pure

„ déférence aux ordres du Roi nous fommes rentrés

„ dans nos fonctions, dans la vue de dreffer des Re-

„ montiancçs que Sa Majefté nous a permis de lui



„ préfenter ; noirs avons même tâché de nous prè-

„ ter autant qu'il nous a été poflïble , aux affaires

des particuliers ; mais dans toutes les Chambres

y, des Enquêtes nous n'avons prefque pu que gémir

„ des malheurs publics & des nôtres. Tant que no-

„ tre état & celui de nos Confrères qu'on retient
,

y fera incertain, nous fentons que nous fommes in-

,, capables de nous apliquer à tout autre objet. „En
conféquence ce Magtfirat propofu de ,, charger les

3 , Gens du Roi de folliciter avec un nouvel empref-

fement la réponfe de Sa Majefté & de demeurer

„ aflemblés pour l'attendre".

Dans toute la fuite de ce qui a été dit jufqu'ici

touchant cette grande affaire, l'on a du remarquer,
quand on ne l'auroit pas fti , que lorfque cette au-

gufte Compagnie demeure affemblée, elle ne traite

d'aucune affaire de particuliers.

La propofition de M. de Montgeron parut à M.
le Premier Préfident un panneau dans lequel il dit

qu'il ne donneroit pas; & de peur de s'y laiffer pren-

dre, il fe leva, ajoutant „ qu'il avoit donné parole

au Roi de la part de M.M. des Enquê:es w Rc-juê-

„ tes qu'ils rentreroient er travaillercicnt ; & que

/t pour la Grand' Chambre elle avoit reçu désordres

„ précis de Sa Maie fié de continuer le fervice". On
s'écria fortement & juflemcnt contre cette conduite ;

on fe plaignit d<; ce qu'un feul homme votiloit dé-

rider de tout, & fe rendre maître de la Compagnie
jufqu'à donner pour elle une parole dont on ne t'a»

voit point chargé; & l'on dit enfin hautement qu'il

jl'avoit point droit de rompre ainfi l'Affemblée. Ces
reproches & plufieurs autre? ne changèrent point le

plan de celui qui les effuyoit. M. le Premier Préfi-

dent fe retira, & fut fuivi de toute la Grand Cham-
bre. L'Affemblée étant ainfi feparée , MM des En-
quêtes & Requêtes nommèrent fur le champ des Dé-
putés dans chacune de leurs Chambres pour délibé-

rer fur le parti qu'il y avoit à prendre ; & il fut ar-

rêté que deux de Mefïkurs de chaque Chambre
irqient le lendemain à huit heures demander «à M.
le Premier Préfident une Affemblée, & en cas de re-

fus, que tous MM. iroient prendre place à la Grand'

Chambre. Mais dans lintervale le Chef de la Com-
pagnie fentit qu'il n'avoit pas eu pour elle tous les

égards qu'il lui devoit. L'Affemblée fut donc deman-
dée & acordée. Dès qu'on eut pris place, on déli-

béra fur la réponfe farte la veille par les Gens du
Roi. L'avis de M. de Montgeron trou voit beaucoup
de partifans, & en trouvera encore plus dans la fui-

te. Mais comme une continuation d'Affemblée au-

ioit empêché , le lendemain veille de l'Affomption ,

la féance pour les prifonniers qui fe trouvoient en
gsand nombre, l'on jugea qu'il feroit phifi convena-
ble Je ne s'alfeinbler que le Mardi fuivant; & que
cependant les Gons du Roi feraient de nouvelles ii>

ilancc-s , pour obtenir de Sa Majefté une réponfe qui
dev-enoit de jour en jour d'autant plus néce flaire, que
ki Compagnie ne pouvoit demeurer longteins dans
çet état violent. Les Gens du Roi imndés , cet Ar-
lôté kva fut notifie, & ils fe retirèrent. Après quoi

M. Clément fe plaignît de ce qu'ils paroifToient fi

fouvent, fans aporter leurs Conclufions fur une Thé-
fe à eux remife par la Compagnie dès le 5. du pré-
fent mois. M. le Premier Préfident fe trouva obligé
par là de rendre compte (au moins en partie ) de ce
qui s'étoit pâlie à ce fuiet. Il raporta tout de fuite
la déclaration du Sieur deRomigni, & dit que la

Grand' Chambre ayant terminé cette affaire , il ne
devoit plus en être quelîion. M. le PréfideRt Rou-
jault dit que la dénonciation de la Thèfe ayant été
faite aux Chambres affemblées , la Grand' Chambre
feule n'avoit pu juger. M. Clément infifta encore

,

priant M. le Premier Préfident de rendre compte de
ce qui avoit été arrêté contre le Sindic & contre la
Thèfe. Rien fur la Thèfe, répondit M. le Premier
Préfident, & à l'égard du Sindic , la Cour lui a fait

de nouvelles injonctions. M. Clément répliqua qu'il
n'envioit point au Sieur de Romigni l'indulgence
dont il voyoit bien que la Grand' Chambre avoit voi.
lu ufer envers lui; mais qu'il ne voyoit pas pourquoi
l'on n'avoit rien flatué fur le Répondant & fin- la

Thèfe, ni comment on avoit pu fe difpcnfer de pu-
nir l'un & de fuprimer l'autre. Toutes les récidive*
du Sieur de Romigni, fes contraventions formelles

,

les monitions à lui faites d'année en année par le Roi &
par le Parlement, furent rapelléts & citées date pour
date par le môme Magilhat. Nous omettons ici le récit
qu'il en fit. On peut voir le détail de ces fiits dans
nos Nouvelles des 22. Février 1729. , py. & 21. Mai
1730. & 9. Septembre 1731. A cette ocafion M.
Clément crut devoir remettre fous les yeux de la
Cour (comme un exemple digne d'être imité) ce
qui fe paffa en 1663. au fujet de deux Théfes de
Sorbonne. L'une étoit une Majeure qui contenoit
quelques propofitions contraires aux Libertés de l'E-
glife Gallicane, 6: qui devoit être foutenue par un
Bachelier de Licence, nommé Drouet de Villeneu-
ve. Le Parlement l'a fit arrêter le jour même 19. Jan-
vier 1663., manda le SicurGrandin Sindic , le Préfi*
dent & le Répondant; & par Arrêt fuprima la Thèfe

,

défendit aux Bacheliers, au Sindic, & aux Docteurs
qui préfideroient, de Contenir , ou de laiffer inférer
de pareilles propofitions dans aucune Thèfe. De
plus deux Confeillers fe trouvèrent à une AfTemblée
indiquée par la Cour

, y firent lefture de cet Arrêt
lequel portoit qu'il feroit inféré dans les Regîtresde
la Faculté, dans ceux des autres Facultés, & même
de toutes les Univerfités du reflort.

L'autre Thèfe citée par M. Clément, fut fotitemie

le 4. Avril de la même année par un Bernardin nom-
mé Defplantcs. Le Sieur Grandin l'a biffa encore
paffer ; quoiqu'elle renfermut des propofitions fern-

blables à celles du mois de Janvier précédent. C©
Sindic prcfqii'aufîi incorrigible que le Sieur de Ro-
migni , fut mandé de nouveau avec le Sieur de la

Moriiere Préfident de la Thèfe , & le Répondant.
La Cour réitéra les défenfes portées par l'Arrêt du
22. Janvier à peine de punition exemplaire, fufpen-
dit le Sieur Grandin du Sindicat pendant fix mois »
fit défenfe au Sieur de la Morlicre de préfider à au-



cune Thèfe pendant nn an, & au Répondant de

prendre aucun degré dans la Licence dont il fut dé-

claré déchu.

M. le Premier Préfident n'eut pas de peine à a-

percevoir , dans la févérité d'un tel jugement contre

une fimple récidive, la condamnation de l'indulgen-

ce exeeffile dont on venoit d'ufer par raportà la der-

nière Thèfe , & cela malgré les prévarications mul-

tipliées du Sieur de Romigni. Je vois bien, dit ce

Magiftrat, qu'on veut critiquer i'Arrêt de la Grand'

Chambre ,
je ne le fouffiirai pas. En prononçant

ces mots il fe leva , plus en maître abfolu, qu'en

Chef de fa Compagnie, qu'il lailfa très-peu fatisfaite

d'un tel procédé.

Ce même jour 13. Août, avant ou après l'AfTein-

blée dont nous finitions le récit , la Grand' Chambre

rendit fur le Réquifitoirc de M. Gilbert un Arrêt qui

„ ordonne qu'un libelle intitulé, Mémoire touchant

„ l'origine C l'autorité du Parlement de France ,
aptl-

>t lé Judicium Fkancorum, fera lacéré & brûlé par

„ l'exécuteur de la haute jultice, comme attentatoi-

re à la fouverainété du Roi, & contraire auxloix

„ fondamentales du Royaume". Ce qui fut exécuté

îe même jour à la levée de la Cour , au bas du grand

tfcalier du Palais.

M. l'Avocat Général dans fon difeours imprimé fé-

lon l'ufage avec l'Arrêt, trouve ,, qu'on etTaie , dans

„ cet Fcrit ,
par de fauffes &pemicieufcs couleurs....

„ d'altérer , s'il fe pouvoit , cette autorité fouveraine

„ qui réfidant en la perfonne de nos Rois, eftl'uni-

„ que fource de tout pouvoir légitime , & de toute

„ puiffance publique dans l'Etat; cr il dit plus bas,

„ que la Cour elle-même (c'eft à dire le Parlement)

ne connoît pour elle d'autre grandeur & d'autre

„ gloire . que le dépôt inviolable de cette autorité

facrée qu'il a plu à nos Rois de lui confier". Ce-

la eft très clair. Mais on n'entend pas bien de quels

Ecrits M. Gilbert a voulu parler dans la première

phrafe de ce même difeours
,

lorfqu'il dit qu'il a ,, vu

„ avec douleur la licence de quelques Ecrits por-

„ TfR depuis peu ses atteintes jufqu'à l'autorité

,, Royale". Cette expreffion depuis peu indique des

Ecrits récens , & nous n'avons point connoiïance

qu'il en ait été publié récenment de ce caractère.

Car il n'y a pas d'aparence que M. l'Avocat Général

ait pu avoir en vue deux Mémoires alTez courts qui

©nt paru depuis les dernières agitations du Parle-

ment, & qui y, ont un raport direct, : le premier in-

titulé, y.émo.r» 0» l'on donne une idée jujle zr précije

de l'affaire du Parlement , avec un extrait des princi-

paux faits qui font relatifs au centenu de ce Mémti-

re, cr qui le jufiifent. il eft daté du Samedi 24. yai

1732. L'autre qui n'a point de date, a été fait aufu-

jet des déminions , fous ce titre : Mémoire fuccinH

fur la démarche préftnte de MM. du VarUment. Ces

deux petits Ouvrages ont été , fur-tout le fecend,

bien reçus non feulement du Public , mais de pref-

que tout le Parlement, & il ne paroit pas qu'ils ayent

été regardés par perfonne comme des Ecrits dont la

licence porte fes atteintes jufyuà ïauteriu Royale,.

Cette qualification ne peut tomber que fur quelque
Ouvrage de main Molinicnne &Ulrramontaine, que
M. Gilbert a la diferétion de ne pas nommer.
Dans le Mémoire fuccincl il y a une comparaifon

où plufieurs perfonnes ont trouvé un excès tout con-
traire. On croit que ce qui y eft dit des Militaires

par opofition aux Magiltrats , au fujet de l'obéiflan-

cc due au Prince , a befoin d'un correctif que l'Au-

teur aura cru fans doute facile à fupléer. L'obéilïan-

ce aveugle ne peut , comme il dit fort bien , com-
patir indéfiniment avec les fonctions des Magiftrats,

parce que ces fonctions dépendent de plufieurs con-
ditions indifpcnfables : comme de la liberté dans ceux
qui jugent ou qui délibèrent ; des loix fondamentales
du Royaume, ckc. Au lieu que les fonctions militai-

res, confidérées comme telles, n'ont aucune dépen-
d.ince efTencielle ni de la liberté perfonnelle des Of-
ficiers pour délibérer , ni d'aucune loi publique qui
dirige

,
qui règle , & qui limite l'exercice de ces

fonctions. C'eft ce que l'Auteur a voulu dire
,
quand

il a avancé que les fonctions militaires font dépen-
dantes de la volonté abfolue du Prince; mais iln'apa*
voulu qu'on en tirât cette conféquence : qu'il ne
pui!fe arriver aucun cas où des Officiers d'armée
foient empêchés par leur confeience d'obéir à des or-

dres fupérieurs ; puifqu'il eft certain que cette célè-

bre parole des Apôtres , il faut obéir à Dieu plutôt

qu'aux hommes, renferme une obligation réelle pour
tout Chrétien, de quelqu'état & condition qu'il foit T
dans les cas où il ne pourroit obéir, fans violer la loi

de Dieu, ou les premières règles de l'équité naturelle.

A l'égard de l'Ecrit qui a donné lieu à l'Arrêt dut

13. il fera encore bon d'obferver (outre ce qui en
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déjà été dit) qu'il a été imprimé , il y a quatre-vingts

ans, tel qu'on le voit aujourd'hui , à très peu de dif-

férence près, avec ce titre: ,, Les véritables maxi-

„ mes du Gouvernement de la France, julti fiées pat'

l'ordre des teins , depuis l'établiiTement de laMo-
narchie jufqu'à préfent: fervant de réponfe aupré-
tendu Arrêt de calfation du Confeil du 18. Janvier

„ 1652. Dédié à Son Altefîe Royale. A Paris, de
,, l'imprimerie de la veuve

J.
Guillemot , rue des.

„ Mannoufets
,
proche l'églife de la Magdeleine-

„ 1652. Avec permilfion".

Ce titre eft copié fidèlement fur un exemplaire im-
primé de ce Mémoire, dans un Recueil de pièces»

du Cardinal de Retz.

C'eft le Sieur Camufat qui a recueilli & fait impri-

mer en Hollande les Mémoires hiftoriques <T critiquer

de M. de Mézerai , dans lefquels le Mémoire en
queftion eft raporté en entier , comme nous le di-

fions dans les Nouvelles du 24. Juillet. Reprenons
la fuite des faits.

Le Jeudi 14. veille de la Fête de i'AiTompfion ,

M. Hérault ne s'étant point trouvé, comme il le de-
voit , à la féance des prifonniers , & s'en étant même-

abfenté d'une manière qui fut trouvée indécente ,,

Meffieurs décernèrent fur le champ contre lui un:

vemat , dont il alla aufii fur le champ informer M..

le Garde des Sceaux. M. Talon préfidoit à cette tUaa»-



.te, & deyoît, félon la coutume, donner à dîné aux

JMagilhats qui la tenaient. Il fut prié avant diné de

paffer chez le Miniftre qui fans doute demanda gra-

.re, & qui ne l'obtint pas; mais M. le Préfident em-
mena le coupable, & le fit obligeanment dineravec

fcs Juf,es. Avant & après le repas chacun tomba
affe? vivement fur M. le Lieutenant de Police ,, Le
'

t ,
peu de foin qu'il a des prifons en ce qui le con-

3 ,
cerne, le nombre des prifonniers qu'il y fait met-

t , tre & qu'il y retient fans nulles formalités, les Let-

„ très de Cachet dont il difpofe à fon gré , &c". Rien
ne fut oublié. Enfin on perfilla, comme on dit, in

déliberatir, c'eft-à-dire ,
qu'on ne changea rien dans

ce qui avoit été arrêté. 11 fallut donc que celui qui

fait fi fouvent comparoître les autres à fon Tribunal

domeftique, fans délit & fans forme de procès , com-
parût à fon tour, & à bon titre, devant les légiti-

mes Juges. Ce fut le Lundi 18. à fept heures du
matin qu'il fe trouva au Greffe delà Tournelle, où

il refta une heure entière , fort impatient, &fe plaig-

nant beaucoup de ce qu'on faifoit ainfi attendre un
Concilier à Etat. Introduit enfin dans la Chambre,
il y fit ufage du rare talent qu'il a d'orner beaucoup
un difeours peu folide ; après quoi M. Talon lui fit

une mercuriale qu'on dit avoir été afTez vive : &on
Je renvoya. 11 s'étoit juftifié à peu près comme M.
de llomigni , & fut traité avec la même indulgence.

Le Mardi 19. le Parlement s'affembla fur les fix

heures & demie du matin. M. Pelletier , comme le

Îilus ancien Préfident de la Cour, y préfidoitenl'ab-

ènce de M. le Premier Préfident qui étoit tombé
depuis quelques jours dangereufement malade. MM.
les Gens du Roi entrèrent d'abord , & dirent que

depuis la dernière Affemblée ils n'avoient rien

omis de tout ce qui étoit en eux, pour remplit

„ h million dont la Cour les avoit honorés ; (mais)

t, qu'il leur avoit été envoyé (la veille) une Lettre

„ de Cachet qu'ils aportoient à la Cour". Ils la bif-

fèrent fur le bureau & fe retirèrent. Elle ordonnent

aux Députés de la Compagnie, fans en fixer le nom-
bre , de fe rendre le même jour à dix heures du ma-

tin à Marli où le Roi étoit alors. M. le Préfident

Pelletier eut l'attention de faire obfervcr que, fi le

Roi vouloit bien recevoir fon Parlement dans les for-

mes ordinaires , c'étoi-t aux vives infiances de M. le

Premier Préfident qu'on en étoit redevable ; obler-

vation dans laquelle quelques uns de ces MM. cru-

rent entrevoir une lueur de liberté, qui leur fit ef-

pérer que la réponfc aux Remontrances feroit favo-

rable. Cette trompeufe efpérancc engagea quelques

Magiftrats à fe joindre d'office aux Députés nommés
dans chaque Chambre. Ils partirent à l'inftant, &
fuient introduits vers l'heure de midi dans le Cabinet

du Roi. Sa Majeflé en préfence de M. le Duc d'Or-

léans, des Miniflrcs, & de quelques Seigneurs, tint

çe difeours aux Députés; Mon Chancelier vous expli-

^ieia mes intentions. Puis M. le Chancelier ^ainfî

<]ue M. le Préfident Pelletier le raporta le lendemain

9 Compagnie) continua en ces termes: „ Le Roi

„ a fait examiner en fon Confeil les Remontrances
„ de fon Parlement ; & Sa Majeflé voulant bien ne
„ pas entrer dans la difeufiion du pafTé, m'ordonne
„ de vous dire qu'Elle aime mieux porter fes vues
„ fur l'avenir. Il eft digne du Souverain de prévoir

„ & de prévenir tout ce qui peut être contraire au
„ bon ordre d'une Compagnie à laquelle il confie

,, une partie fi importante de fon autorité , & c'eft;

,, dans cet efprit , que Sa Majeflé a jugé à propos
„ de s'expliquer par une loi, dont l'unique objet eft

„ de rapeller & d'affermir les anciennes règles fur

,, l'ufage des Remontrances , .fur les apels comme
„ d'abus , fur l'ordre des délibérations , fur l'obliga-

„ tion effencielle que les Magifhats contractent avec

,, le Roi , de ne jamais interrompre le cours de la

„ juflice qu'ils doivent aux fujets de Sa Majeflé. Tels

„ font les principaux points de la loi au fujet de la-

„ quelle Sa Majeflé veut vous donner Elle - même
„ fes ordres , afin que tout concoure à vous la faire

„ recevoir avec rcfpect, & exécuter avec la plus lî-

„ dele attention. Vous y verrez que le Roi eft bien

„ éloigné de vouloir donner aucune atteinte à lali-

„ berté des fuffrages ; & s'il a fait éprouver les ef-

„ fets de fa févérité à quelques-uns des membres de

,, fon Parlement , c'eft parce qu'une fuite de faits

„ qui leur étoient pcrfonnels , a fait enfin uneefpé-

„ ce de violence à fa bonté : vous remplirez un de-

„ voir naturel à leur égard, loifque vous fuppljez

„ Sa Majefté d'oublier ce qui a pu lui déplaire de

„ leur part, pour ne fe fouvenir que de leurs fervi-

„ ces palfés , & fi des raifons importantes fufpen-

,, dent encore leur retour pendant quelque tems,

,, vous devez vous confier abfolument à cette même
,, bonté, que vous réclamez en leur faveur , & aux

égards que Sa Majefté voudra bien avoir à vos

,, prières".

A la fin de fon .difeours, M. le Chancelier reçut

des mains de M. de Maurcpas un paquet qui conte-

noit la Déclaration. Il le remit aux Gens du Roi à

qui Sa Majefté adreffa ces paroles : "Je vous charge

de requérir demain l'enre%itrement Pcr et simple dt

U Déclaration. Enfuite le Roi dit à MM. les Dépu-
tés : Je jugerai de vos fentimens par ta promtitudt

avec laquelle vous exécuterez, mes volontés.

MM. les Députés voyant que la réponfe de M. le

Chancelier ne contenoit rien de précis par raport i
ceux de leurs Confrères qui étoient dans les liens ,

engagèrent M. le Préfident Pelletier à en parler au
Cardinal Minillre ; ce qu'il fit. Ce ne fut que dans
cette entrevue , que ce Magiflrat eut connoiffance

du contenu de la nouvelle déclaration ; & il ne man-
qua pas d'en repréfenter à SonEminence tous les in-

convéniens. Le Cardinal en paroilToit ébranlé
, juf.

qu'à confentir à de grands changemens ; lorfquc le

Garde des Sceaux , qui furvint , le lit changer lui-

même , 6c le raflura, en difant que la Déclaration

étoit univcrfellement bonne , & que le Roi fauroit

fe faire obéir.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 30. Sept

De Paris.

I. M. le Garde des Sceaux ayant raffuré le Cardi-

nal Miniftre fur ce que lui dit M. le Préfident Pelle-

tier , des fuites que pourroit avoir la Déclaration ;

ce Chef de la députation pria Son Eminence de trou-

ver bon qu'on fît venir les autres Préfidens de la

Cour. Bajeac valet de chambre du Cardinal les aver-

tit. Ils entrèrent, joignirent leurs inftances à celles

de M. Pelletier, tant fur la Déclaration, que fur le

retour & la liberté des Magiftrats abfens , fans pou-

voir ri
on obtenir ni fur l'un , ni fur l'autre article.

Que ne leur étoit il permis d'en dire autant à laper,

fonne même du Roi ! Ils s'adreffoient à leur Partie ;

au lieu qu'ils auroient trouvé fans doute dans Sa

Majefté un pere tendre, un juge équitable , un maî-

tre compatiffant.

Le lendemain 20. après le récit que M. le Préfi-

dent Pelletier fit aux Chambres affemblées de ce qui

s'étoit paffé la veille , MM. les Gens du Roi man-

dés ,
aporterent la Déclaration dont ils requirent

l'enregîtrement à:i tres-expres commandement du Roi;

c'efl-à-dire proprement contre leurs avis & leurs lu-

mières. Ils laifferent en même tems une Lettre de

Cachet conçue en ces termes :

„ De par le Roi. Nos amés & féaux , nous vous

„ envoyons notre Déclaration du 18- de ce mois
,

„ fur laquelle nous avons fait connoître notre vo-

„ lonté à vos Députés ; & nous vous mandons &
ordonnons de procéder à l'enregîtrement de no-

„ tre dite Déclaration. Si n'y faites faute; car tel eft

3 , notre plaifir. Donné à Marli , &c".

Après la le&ure de cette Lettre de Cachet on lut la

Déclaration qui a été depuis rendue publique. Nous
en donnerons un précis en rendant compte des ju-

dicieufes obfervations qui y ont été jointes. L'atteinte

mortelle qu'une pareille loi donneroit aux droits du
Parlement, fi elle étoit autorifée & exécutée, fut ai-

fément aperçue de tous les auditeurs. Le premier

avis néanmoins, embraffé d'abord par prefque toute

la Grand' Chambre, étoit fimplement de nommer des

Commiffaires pour examiner la Déclaration & en faire

enfuite leur rapoit aux Chambres affemblées. Cet

avis fut ouvert par M. de Vienne en qualité de Ra-

porteur. M. Delpech opinant à fon rang , ou plutôt

étant en rang d'opiner , témoigna defirer que quel-

qu'un exprimât par fon avis la vive douleur dont la

Compagnie étoit pénétrée à la fimple lecture deja
Déclaration. Ce Magiftrat fi capable de faire lui-

même ce qu'il attendoit des autres, vouloit qu'on le

difpenfât de dire fon fentiment, jufqu'à ce qu'il fût,

difoit-il , en état de profiter des lumières de ceux
qui opineroient après lui. Mais comme onlepreffa
de fe déterminer, il fe déclara, comme les préopi-
nans, pour la nomination des Commiffaires , fe ré

fervant la liberté d'embraffer un autre avis , fi dans
la fuite de la délibération il s'en trouvoit un qui lui

smbre 1732.

parût plus convenable. Une pareille incertitude dans

quelques autres opinans de la Grand' Chambre con-

duifit infenfiblement au bon parti. M. Roujault Pré-

fident de la quatrième des Enquêtes fut le premier

qui le faifit. La Déclaration n'étant , félon lui &
félon la vérité, que trop claire; iln'étoitpasbefoin

,

difoit-il, de Commiffaires, pour s'apercevoir qu'elle

anéantiffoit le Parlement. Il fut donc d'avis de fu-

plier le Roi de la retirer.

M. Fornier de Montagni opina de même fur le

fond de la Déclaration, & comme d'ailleurs elle ne
contenoit , ainfi que ce qui avoit été dit la veille à

Marli, rien de précis fur le retour des Confrères, il

propofa d'itératives Remontrances fur ces deux
objets : les Chambres demeurant assemgle'is juf-

qu'à la réponfe du Roi inclufivement. Cet avis fut

fuivi non feulement par MM. des Enquêtes & Requê-
tes, mais par quatre Préfidens de la Cour, MM. de
Blancmenil, d'Alegre, Portail, et Mole'. Ces

MM. dans les affaires de raport opinent les derniers.

Dans l'avis qui prévaloit M. le Préfident Pelletier

critiqua le terme de retirer. Selon lui il n'étoit

plus en ufage depuis une certaine Déclaration ,
qu'il

ne fe rapelloit pas. M. Ccignet lui ayant demandé
de quelle autre exprellïon il vouloit fe fervir , il ré-

pondit, qu'il lui paroiffoit plus convenable de dire
,

que le Roi ferait fuplié de difpen(er la Compagnie d''en-

regîtrer la Déclaratien. Mais comme celle qui fer-

voit de preuve à ce Préfident n'étoit point connue,
& que d'ailleurs le terme de retirer paroiffoit con-

facré , fon obfervation ne fut point goûtée , ce qui

le porta à propofer de prendre les avis à deux fois:

fur le fond , & fur les termes. M. le Préfident de
Maupeou penfoit de même, & avec cela ne vouloit

pas qu'on parlât de Chambres affemblées. Alors plu-

fieurs de ceux qui avoient été de l'avis de nommer
des Commiffaires embrafferent celui de M. de Mau-
peou. M. de Montagni perfifta dans le fien. M. le

Préfident de Fourci crut avec grande raifon que le

terme de retirer étoit plus énergique , & qu'il fal-

loit s'en fervir. M. le Clerc de Leffeville ajouta qu'il

n'avoit jamais vu de Déclaration à laquelle ce terme
convînt mieux

, qu'à celle dont il s'agiffoit. M. de>

Maupeou n'eut que vingt-deux voix. M. de Monta-
gni en eut cent- vingt & fur fon avis il fut arrête'

qu'il ,, feroit fait au Roi de très-humble? & itératives

,, Remontrances furie retour de ceux deM M. qui font

A abfens; dans lefquelles Remontrances le Roi feroit

,', très-humblement fuplic de retirer fa Déclaration ,

„ les Chambres demeurant affemblées , jufqu'à ce

,i qu'il ait plu audit Seigneur Roi de donner réponfe

J aufdites Remontrances". M. le Préfident Pelletier

fe chargea de les dreffer; & la Cour fe leva.

II. Ce ne fut qu'après plufieurs ordres réitérés que
M.ide RomicM-ii fe rendit cnCour, le Dimanche 10.

Août, au fti et .le h dénonciation de la Thèfe du Sieur
Aaa



Madgett. Les Minières atTemblés avec M. le Premier
Préfident & les Gens du Roi le firent entrer pour
l'entendre , & le firent retirer plufîeurs fois ,

lorsqu'il

s'agifîbit de délibérer fur fes réponfes , ce qui lui déplut

fort; car il prétendoit devoir être témoin de toute la

conférence. Son apologie, qu'il avoit lui même dref-

fée , ne fut pas du goût de ces Meilleurs, qui exigèrent

de lui la déclaration telle qu'elle a été imprimée. Il

s'en défendit Iongtems fur ce qu'il n'avoitpoint de pou-

voirs de fa Compagnie, & fur ce qu'étant Grand-Vi-
caire de M. l'Archevêque , il ne pouvoit agir dans une
matière fi importante fans en avoir conféré avec lui.

Comme fi d'un côté ce Syndic perpétuel ne réunif-

foit pas en quelque forte en lui-même toute la nou-
velle Faculté! Comme fi d'ailleurs M. l'Archevêque
pouvoit avoir d'autres vues que celles des Miniitres

,

qui étoient alors ocupés de cette grande négocia-

tion. M. de Romigni difputa même affez opiniatré-

nient fur quelques termes du Rollct qu'on lui mettoit

en main. Mais fa réfiftance fut inutile, attendu que
M. le Garde des Sceaux lui dit que le Roi le vou-
loit ainfi. Toutes fes démarches du lendemain lui

furent pareillement dictées , & il s'y conforma. 11

voulut à la Grand' Chambre réciter fa leçon par

cœur , mais fa mémoire l'ayant mal fervi, on lui

dit de prendre fon papier. Dès que fa déclaration

fut publique , elle lui attira des reproches de
fes adhérans les plus affidés. Les zélés Carcaffiens

ne pouvoient lui pardonner, non feulement d'avoir

parlé en leur nom fans pouvoirs , mais d'avoir don-
né atteinte à la pureté w jimplicité de l'acceptation

de la Bulle
,
par une mention exprefie des claufes

conditions de l'enregîtrement. Ils ne manquèrent pas

non plus de s'élever contre l'Arrêté du Parlement ,

qui leur paroiffoit n'être contraire à la Thèfe qu'à

caufe d'une propofition conforme, difoient ils, à la

doctrine de ÏEglipt enseignante. Ce mécontentement
alloit fi loin qu'on prétendit dans le tems ,

que M.
Machet , ci devant Principal du Pleffis, devoit fe

rendre au prima menfis le dénonciateur de la décla-

ration. Mais M. de Romigni prévint le coup. II em-
ploya la protection de M. leCardinal Miniflre , & il re-

çut fort à propos de Son Emincnce la lettre fuivante:

„ Monûeur, J'aprcns que plufieurs de vos con-

„ frères ont deffein de vous attaquer à la prochaine

„ affemblée de votre Faculté". ( C'en: bien réelle-

arent la Faculté de M. de Romigni. ) Ce n'eft
,

„ continue Son Emincnce , nullement l'intention du

,, Roi. Ainfi allez votre chemin ; & croyez moi tou-

}, jours tout à vous, figné, le Cardinal de Fleuri.

Le Syndic rafTuré par cette lettre alla la montrer

aux anciens Docteurs; & leur fit entendre habile-

ment que quiconque l'attaqueroit , feroit rébelle an
Roi.

III. Au primâ menfis de Septembre M. de Romig-
ni expofa dans un difeours, dit-on, «(fez. joli, l'em-

barras où il s'étoit trouvé, lorfqu'il lui fallut prendre

fur le champ fon parti au fujet de la Thèfe , fans

avoir eu un feul moment pour confultcr fes fages

maîtres. Il ajoutoit : Qu'en une pareille extrémité.

il n'avoit pas cru qu'il y eût d'inconvénient à donner
la déclaration exigée; qu'elle ne renfermoit rien de
contraire aux fentimens de la Faculté ; que néan-
moins fi on avoit quelque peine au fujet de cette
affaire , on pouvoit la renvoyer aux Députés pro re

gravi nommés le 8 Novembre 1729., îefquels en
feroient leur rapoit à la Faculté. C'étoit là comme
le mot du guet qu'il donnoit aux Docteurs qui vou-
droient lui faire leur cour en fuivant cette ouverture.

M. de Leftang pennier opinant qui s'étoit concer-
té avec lui, fe rendit tout à la fois l'apologilte de la

Déclaration & de la Thèfe : d'autant moins fufpect

en cela, difoit il
, qu'il ne paffoit pas pour ami du

Sieur de Romigni. Il eft vrai que ces deux Doc-
teurs ne paroiffoient pas amis; mais une chofecom-
mençoit à les réunir. Ce M. de Leftang follicitoi:

depuis Iongtems auprès de M. le Cardinal une pen^
fion, qu'il n'a pu encore obtenir faute d'un témoigna-
ge favorable de la part de M. de Romigni , lequel

eft toujours confulté par Son Emincnce lors qu'il

s'agit d'acorder une grâce à quelque membre de la

Faculté. Il a donc fallu prendre le parti de mériter

cet utile témoignage, & pour cela non feulement ne
plus attaquer le Syndic (comme auparavant) dans
les affemblées , mais le défendre & le foutenir. Car
tels font les motifs qui font agir ces nouveaux maî-
tres en Ifraël ; telles font les raifons qui firent trou-

ver à M. de Leftang la Déclaration & la Thèfe irré-

préhenfibles. La propofition dénoncée fut juftifiée

fans peine par un Mandement de M. le Cardinal de
Rohan , & par les AvertuTemens de M. de SoilTons

où la même doctrine eft enfeignée : une Thèfe du
Sieur Haflctt (non celle qui a été flétrie) fut apor-
tée en preuve , parce qu'elle contient une propofi-

tion fcmblable , contre laquelle on n'a pas réclamé
dans le tems. L'éloge de la prudence du Syndic ce

de fon entier dévouement aux ordres de la Courue
fut pas oublié. Mais dans ce difeours, dont on af-

faire que M. de Romigni étoit auteur, & que fon.

nouvel amivcnoitde lire, ces deux Meilleurs avoient
inféré pour mieux cacher leur jeu. une fortie afTez

vive fur la négligence du Syndic à pourfuivre le pro-
cès contre les Cent Docteurs exclus ou à le faire

pourfuivre par les députés pro re gravi. Enfin le Do-
cteur de Lefiang fut le premier qui ouvrit l'avis de
charger ces mêmes députés d'examiner la Déclara-

tion de M. de Romigni, à condition toute-fois qu'ils

ne feroient rien fans confultcr M. le Cardinal ; & à
la place de feu M. Tournely , qui étoit de cette fa»

meufe députation , il nomma M. Billion Profeffeui:

de Sorbonne.

M. Fouet r ancien Curé de Gentilly, prit la dé-
fenfc de la déclaration; mais, fuivant ce qu'on fait

de fa manière de penfer, c'étoit fans doute parecque
les modifications du Parlement y font rapellécs. Du
relie il trouva du danger à remuer cette affaire. „ II

„ y a déjà affez de troubles, difoit il; la tempête eft

„ furieufe ; la guerre eft allumée de toutes parts".

Ainfi il jugea qu'il falloit garder fur tout cela un pro-

fond filciice. Almm de td rc {iknmm ; ce fut fort.



avis. Celui de M. Favart fut qu'on produifit & qu'on

lût dans l'affembléc les pièces fur lefquelles Ton avoit

à délibérer; c'étoit parler trop raifonnablement pour

être écouté. Du relie ce Dofteur nomma M. Robbe

pour remplacer M. Tournely parmi les députés defti-

nés à confomincr l'opreflion des Docteurs exclus.

M. de Targny renvoya toute cette affaire aux dé-

putés , en leur preferivant de ne rien faire que de

concert avec M. le Cardinal. Cet avis, le même que

celui de M. deLefhng, forma la conclufion.

Le Pere Barrin Augultin trouva des difficultés fort

fenfées à renvoyer cette affaire aux députés. Car ,

difoit il, ils ne peuvent qu'aprouver la Thèfe ou la

condamner. Double inconvénient: l'aprouver, c'eft

fe compromettre avec le Parlement qui l'a flétrie ;

la condamner, c'eft contredire les Evêques qui doi-

vent l'aprouver, puifqu'ils enfeignent la même doc-

trine : mais la précaution de ne rien faire que de

concert avec le Cardinal Minière remédioit à tout.

M. Dumans ,
quoique Confeiller de la Cour , em-

braffa purement &fimplementl'avisdeM.deLeftang.

M. de Romigni opinant à fon tour.fe juftifia mode-

ftement fur la négligence qui lui avoit été reprochée

parM.de Leftang au fujet de l'affaire des Cent Doc-

teurs. II prétendit que s'il y avoit de la faute de fa

part , elle lui étoit commune avec les autres dépu-

tés; & il ajouta (tant il al'ame bonne ! ) qu'il aprou-

voit le difeours du même M. de Leflang , & qu'il

falloit prier ce Dofteur de prendre place parmi les dé-

putés. M. Gaillande fe déchaîna contre une Thèfe

de Sainte Geneviève qui nous eft inconnue , & con-

tre la Déclaration de M. de Romigni : & il prit vi-

vement la défenfe de la Thèfe , qu'il avoit fignée

comme Grand Maitre , & dont il fe rendit garant :

alléguant foixante-un Mandemens d'Evêques (de

compte fait) qui renfermoient expreffément la pro-

portion dénoncée. M. Dugard Soùpénitencier de

Notre Dame s'éleva avec une forte de fureur contre

ceux qui avoient déféré une Thèfe fi Catholique V
fi bien écrite. MM. Gouffé Deffervant de S. Barthe-

lemi, de Valliere frere de M. le Curé de S.Benoît

,

Brillon Curé de S. Opportune, & Machet furent de

l'avis de M. Gaillande. Un jeune Dofteur nommé
Camiban non content de marcher fur les traces de

ces grandes hommes , fit de plus l'éloge du difeours

de M. Gaillande & en conclut: Qu'il falloit m éprifer

l'Arrêt du Parlement. Cette infolence extrême ex-

cita d'abord un petit murmure qui obligea le jeu-

ne homme à paraphrafer un peu fon expreffion ;

mais on fait que quelques anciens Docteurs ont ofé

fe vanter qu'ils auroient embralfé volontiers cet avis,

s'il eût été ouvert lorfque ils opinèrent.

Tel eft le cas que ces Meilleurs font ouvertement

d'une décifion qu'ils favent n'être pas moins l'ouvra-

ge des principaux Miniftres que des premiers Magi'
ftrats du Royaume. On a fur-tout remarqué la con-

duite étonnante du Dofteur Gaillande, qui, comblé
des faveurs de la Cour

, prend toujours le parti le

plus agréable aux Ultramontains , & ne fe déclare

contre la Déclaration de M, de Romigni, que par

ce qu'il croit y voir revivre les modifications de l'en-

regîtrement de la Bulle.

11 n'y eut d'ailleurs rien de remarquable dans cette

affemblée. Car l'adhéfion nouvelle d'un Pere Carme
nommé Perrouilly , éVl'ordre d'inferire dans les re-

gîtres le compliment fait par la petite Carcaffe de
Nantes à la grande Carcaffe de Paris fur la deuxiè-

me partie des Aclts , font deux événemens qui ne
valent pas la peine qu'on s'y arrête.

IV. Le fixiémeDimanche après la Pentecôte, 13juil-

let, M. Penet Curé de S. Landry, immédiatement après

la lefture du prône du Rituel, fit à fon cher trou-

peau un de ces étanchemens de cxttr qui lui font ordi-

naires. II avoit trouvé quelques jours devant fur le

bureau d'un de fes paroiiîiens quelques feuilles de nos
Nouvelles. Le paroiiîicn lui fit voir deux articles où il

efi: parlé de lui , & dont l'un moins exaft fe trouve rec-

tifie par l'autre. M. le Curé raconta bonnement le tout

à fes auditeurs , & non feulement eut la bonté de
louer notre exaftitude, mais fit d'ailleurs de l'ouvrage

& de l'auteur à lui inconnu un éloge fort exagéré , &
qui ne s'acorde nullement avec le dernier Mande-
ment de M. l'Archevêque qu'il a néanmoins publié

dans le tems. Comme dans les Nouvelles dont il s'a-

git , il eft fait mention de fix cens livres que M. de
S. Landry avoit reçu de M. Hérault pour les pauvres
de fa paroiffe , il certifia qu'il n'avoit point fait de baf-

feffe pour fc procurer ce fecours. Mais
, ajouta-t'il ,.

/'aumône efl toujours bonne de quelque part qu'elle vienne.

Le Dimanche 22. Juin, c'eft-à-dire deux jours après

la démifiion des fept Chambres des Enquêtes & Re-
quêtes , le même Curé en anonçant les fêtes de la fe-

maine , dit en parlant de celle de S. Pierre
, que „ de-

„ manderons nous à Dieu, Mes Très Chers Frères

,

„ dans' un fi grand jour & dans les circonftancespré-

,, fentes ? Sinon que Dieu achève ce qu'il a il glorieu>

„ fement commencé. Je ne vous en dispasdavanta-

„ ge. Car nous fournies dans un tems où il ell permis

„ de penfer (c'eft bien tout au plus) mais où il n'efl

„ pas permis de dire ce qu'on penfe. Ainfi , repeta-

t'il, demandons à Dieu qu'il achève ce qu'il ail glo-

„ rieufement commencé '.

Ce bon Curé, comme on fait, a flgné les deux Re-
quêtes de MM. fes. confrères furies miracles y enfuite

il a jugé ,à propos de publier, comme il a été dit, le.

dernier Mandement de M.l'Archevê'quesenfin en anon-
çant la dernière fête de S. Auguftin il fit un grand'

éloge de la doftrine de ce Pere , principalement fuc

les matières de la grâce; ne difllmulant pas que les

vérités enfeignées & défendues par ce grand Saint,,

font aujourd'hui (1 violcnment attaquées, que lesdif-

putes excitées à cette ocafion né peuvent ceffer, ni le'

calme être rendu à l'Eglife, que par un Concile géné-

ral. C'eft où M. de S. Landry a renvoyé pofitivemenc

fes paroiiïîens , & la reffourre qu'il parut bien claire',

ment qu'il attendoit lui même. De forte qu'il inter-

jetta proprement ce jour-là un apel au futur Concile.

De pareils fentimens d'un Pafteur qui s'exprime avec
fimplicité en parlant à fes ouailles, paroiffent en effet

de vrais épanchemtm de cœur. M. de S. Landry



parle & n'agit autrement que Iorfqu'il fuit des impre-

fions étrangères, qui ne lui viennent pas de loin, lia

un ancien Marguillier qui , quoique Avocat au Parle-

ment, pafTe dans la paroiffe pour lui donner de mau-
vais confeils, aux quels il fe rend quelquefois avec
trop de facilité , contre la droiture naturelle de fon

cœur.

Dans l'AiTemblée de MM. les Curé & Marguilliers
de cette même paroiiïe tenue le Dimanche 29. Juin, il

fut propofé par le Marguillier en charge de continuer
à M. Afforty nouveau Vicaire la gratification de deux
cens livres par an ci devant acordée à M. Boulé fon
prédécelTeur

, pour fupléer au modique revenu du
vicariat: ce qui fut refuféà la pluralité des voix. La
principale raifon , & celle d'où les autres couloient,
pour ainfi dire , comme de leur fource, ne fut pas clai-

rement exprimée C'eft que M. Boulé forcé de fe re-

tirer à caufe de fon opofition à la Bulle & au dernier
Mandement, avoit des qualités & un zelc connus qui
méritaient de la part de toute la paroifie une fingu-

liére diftinétion ; au lieu que fon fucceiTeur eft un jeu-

ne homme fans expérience , & en qui on ne connoît
encore que des fentimens & une manière d'inftruire

la jeunette , qui n'ont pas paru dignes d'une gratifi-

cation. Plufieurs Marguilliers ont même pris laréfo-

lution de ne plus envoyer leurs enfans aux inftiuc-

tions de ce nouveau Catechiite , que M. l'Archevêque
prend hautement fous fa protection. Ce Prélat lui en-
voya fon Promoteur pour le confoler du refus outra-
geant qu'on luifaifoit, pour l'exhorter à continuer les

catéchifmes , & l'afiTirer qu'on fe faifoit fort de lui fai-

re avoir les deux cens livres. Le Promoteur vit auflï

M. le Curé, qui en lui renouveilant fes fentimens fur

les miracles , lui déclara que fi M. l'Archevêque fai-

foit encore un Mandement qui y fût contraire, il

ne le publierait pas.

De Sens. Août 1732.

I. M. l'Archevêque pre(T"e vivement les Rcligieufes

d'enfeigner fon nouveau Catéchifme. L'élection que
les Urfulines de cette ville viennent de faire d'une Su-

périeure, lui a paru une ocafion favorable pour ob-

tenir ce qu'il dcfîi oit ; mais la nouvelle Supérieure a

répondu ( comme l'ancienne ) qu'elle fuivroit l'exem-

ple de MM. les Curés. Mais, reprend le Prélat, les

Curés font ils vos maîtres ? Ave t vtus lu mon Ca-

téchifme ? J'ai fi peu de pénétration , dit la Religicu-

fe, que je n'y puis rien comprendre. r'eft, répond

M. de Sens, qu'il condamne votre dotlrine. La Prieu-

re ayant répliqué, qu'elle & fa Communauté fuivoient

l'Evangile & !a doctrine ancienne du Diocéfe , M. l'Ar-

chevêque fe leva, en la menaçant d'une prochaine

vijite épifcopalc. Menace confolante dans les bons tems

pour de bonnes Rcligieufes , mais terrible aujourd'-

hui de la paît d'un Prélat comme M. Lan guet!

II. Il y a dans cette ville uneDemoifeiïe Royer char-
gée depuis plus de trente ans de l'éducation des jeunes
filles orphelines, dans un établissement fondé par Ma-
demoifelle le Maître, qui mourut en 1712. , &quila
IailTa par fa mort à la tête de cette excellente œuvre.
M. de Sens l'alla trouver en fortant des Urfulines,

& lui fit auiïi des reproches fur ce qu'elle n'obéiiïbic

pas aux ordres des Supérieurs qu'il lui avoit envoyé,
au fujet de fon nouveau Catéchifme. La Demoifel-
le répondit que les enfans alloient à la paroide , où
ils étoient obligés de fe conformer à M. le Curé.,, Si

„ vous n'avez que cette difficulté
,
reprit M. Languet

,

„ nous vous difpenferons bien d'aller à la paroiiïe.

(la Demoifelle) Vous voulez donc Monjeigneur
, que

je fafj'e fchifme a vec mon Curé ? „ Qu'eft ce qu'un febif-

„ me", dit le Prélat d'un ton railleur? (la Demoi-
le) C'eft parce que je le fais que je veux l'éviter. Puis

elle ajouta que lorfquun Catéchifme foujfre des diffi-

cultés , l'on ajfemble un -ynode pour les lever. „ Un
,, Synode! die M. Languet, oui, on en aiïcmblera

„ un pour Mademoifelle Royer , & elle y aura féan-

„ ce". Partant enfuite du comique au férieux,

„ vous n'avez point, continua-t-H , de lettres paten-

„ tes : vous ne me convenez point : vous n'avez

„ qu'à fortir". On aurait de la peine à reconnoître

là YEglije enfeignante ; ou, pour mieux dire, on y
reconnoît trop ce que M. Languet apelle ainfi. La
Demoifelle i'adura qu'elle étoitdifpofée à fortir, dès
qu'on aurait fait l'inventaire des meubles , & qu'on
lui en aurait donné une décharge en bonne fornid
Eft-cc là édifier: ou bien détruire?

P. S. L'auteur de la Reponfe à tous les Ecrits qui
ont paru contre M. l'Abbé de Eécherant (7 les mira-
cles qui s'obèrent à S. Aîédard, a donné fa deuxième
Cf dernière lettre, datée du 16. Février 1732. Il a ju-

gé à propos d'y joindre en latin & en François un
Mandement de M. l'Evêquc d'Anvers, par lequel ce
Prélat aprouve & publie un miracle opéré le 8- Novem-
bre 1 7 3 1 . par l'interccfiîon d'une Fondatrice du cou-
vent des Carmélites déchaufTées d'Anvers : & par le-

quel par conféquent le culte rendu à cette fervantede
Dieu indépendanment de l'autorité Ec< rfiallique , fe

trouve autorifé. Le tout contient enfemblc 19. pa-

, ges in 4. , y compris deux Errata pour la première
& féconde lettre.

On a aufli publié deux Lettres des Religieux Btne-

diclins de la Congrégation de S. Maur. La première
de 3. pages eft adrefTée à Son Eminence M. le Car-
dinal de Fleuri , la féconde an Pere Général de la

Congrégation : aux fins d'obtenir la liberté desfujfra-

*es
,
qui leur a été ôtee dans leurs trois dern'.ers Cha-

pitres généraux. L'une eft daté du ai. l'aatte du 13.

Mais de cette année.
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Paris.

Parmi le grand nombre des Ecrits imprimés dont

nous avons à rendre compte , le premier qui fe pré-

fente eft un Avertiffement de M. l'Evêque de Mar-

feille au fujet de nos Nouvelles , adreffé au Clergé

Séculier V Régulier , O1 à tous les fidèles de ton Dio-

cefe ; il pouvoit dire auffi du Diocèfe de Paris , car

cet Ouvrage a été crié ici publiquement, fous la

protection fans doute de M. le Lieutenant de poli-

ce: & cela pendant le cours de la grande affaire du

Parlement. 11 eft daté du 6. Juin 1732. & contient

près d'une feuille d'imprelîïon.

Si l'on a pu dire avec vérité que feu M. de Fe-

nelon Archevêque de Cambrai étoit devenu un Au-

teurfans conféquence , à qui il étoitpermis de tout écri-

rt (en fait de Théologie & de fpiritualité ) fans que

perfonne fe mit en peine de lui répondre : Que ne peut-

on point dire déformais des Ouvrages de M. deBel-

funce de Caitelmoron Evêque de Marfeille ? Cepen-

dant il y a dans celui-ci quelques traits , qu'il eft bon

de relever & d'éclaircir, quand ce ne feroit qu'en

faveur de la poftérité , pour la fidélité & l'exactitu-

de de l'Hiftoire. D'ailleurs nous aurons ocafion par

là de reftitucr au récit de la fameufe million de Mar-
feille quelques faits qui avoient été omis dans le

tems pour abréger.

11 y a deux chofes àobferver dansY Avertiffement',

r. le fond & les principes; 2. les faits que l'on y nie

& contredit. Sur le fond , il n'y auroit communé-
ment , pour y trouver quelque exactitude

,
qu'à met-

tre erreur à la place de vérité, & le Pape & la Cour
de Rome à la place de lEglije, c'eft à dire, que
dans cet Ecrit comme dans tous ceux de cette forte,

on argumente toujours fur la fauffe fupofition que

les Apellans font rébelles à l'Eglife, & qu'ils enfeig-

nent & foutiennent Terreur.

A l'égard des faits , le Prélat , pour nous éparg-

ner la eonfufion & à lui la peine d'entrer dans le

détail de toutes les fauffetés c de toutes les calomnies

répandues dans nos Nouvelles . s'eft borné à celles

du 14. Avril dernier. Il prétend que „ ce que l'on

y publie suffit pour faire connoître la hardieffe

„ de l'auteur & la malignité de ceux qui lui en-

„ voyent des Mémoires". Le premier exemple cité

qui mérite quelque attention
,

regarde l'Abbé de

Burlamacchi Prêtre Italien , mort à la Chartreufe de

Marfeille. Nous n'en avons rien dit qui ne fût bien

exactement fondé fur les aftes mêmes que nous ra-

portions. M. de Marfeille ne nie aucun de ces ac-

tes. Il dit feulement que cet Abbé voulant à l'heure

de la mort donner de nouvelles preuves de fa foi

,

lui // porter une déclaration de fa foumiffion pure V
fimple à la Conftitutien Unigenitus. Mais quelle dé-

claration ? I*atteftation de deux Chartreux que le

Prélat ne contredit pas
,
porte expreffément que le

pieux Abbé ne put lien ligner.

ttobre 1732.

2. M. de Marfeille nous reproche d'avoir '„ affir-

„ mé fans pudeur comme un fait confiant & connu
„ de tout le monde l'article des Litanies, Vt Janfe-
niflarum conatus fj? errores reprimere v ad nihilum

redigere digneris , Te rogamus audi nos ( Reprimez &
anéantiffez les efforts & les erreurs des Janfénif-

tes, nous vous enfuplions, Seigneur exaucez nous.)

Nous affirmons encore ce même fait, & nous en
prenons à témoins tous ceux qui ont vu cette for-

mule encore exiftante , imprimée & diftribuée par

les foins de M. de Marfeille.

3. Lorfque nous avons dit qu'il s'étoit paffé dans

l'églife des Carmes les chofes les plus indécentes en
tout genre, l'envie de calomnier nous a fait oublier,

dit M. de Marfeille, jufqu'aux dates ; parce que
nous avons fupofé que ces profanations ont été fai-

tes les derniers jours du Carnaval, & que nous a-

vons nous même fixé la fin de la million au Diman-
che de la Sexagefime. Un court expofé des faits dans

l'ordre chronologique que M. de Marfeille exige ,

fera voir que nous n'avons ni calomnié ni oublié les

dates.

La million commença le 20. Janvier. Dès les pre-

miers jours un homme & une femme cauferent un
fcandale fi horrible & fi public dans une chapelle de
l'églife des Carmes , que le Miffionaire Bridayne
en parla en chaire comme d'une profanation dont
tout le monde étoit informé ; & il avertit en même
tems que fi pareil defordre arrivoit , il puniroit fur

le champ, dût il lui en coûter la vie, ces profana-

teurs du lieu faint. Le Sieur Conil en parla auffi ,

& cet événement obligea à mettre de la lumière
dans. les chapelles de cette églife. Combien d'in-

décences d'une autre efpéce ne s'y font pascomvnï-
fes pendant tout le cours de la million? Ce font des
faits de notoriété publique à Marfeille; & cela fe

pouvoit-il autrement, lorfqu'on reftoit dans l'églife

depuis le matin jufqu'au foir , & quelquefois les

nuits entières ? M. l'Evêque fut lui-même témoin
d'une partie de ces defordres , le jour que lefermon
fur l'aumône

,
auquel le Public étoit invité , attira

dans l'églife un concours fi extraordinaire ,
qu'on

ne put faire l'après-midi Iss exercices acoutumésde
la million. Le Prélat, qui traite cela de prétendues

profanations , en fut fcandalifé. H fe plaignit des

fcandales , des profanatitns , des irrévérences. 11 me-
naça d'interdire l'églife, & n'étant point écouté il

fe retira fort mécontent. Souvent lorfqu'on avoit

dit le matin fur les fept heures une ou deux Méfies,

il n'étoit plus poflible d'en célébrer, tant le tumulte

étoit grand. Et M. de Marfeille crie aujourd'hui à

la calomnie
,
parce qu'on a parlé de profanations !

Elles furent telles pendant tout le cours de la miffion

,

qui finit effectivement le Dimanche de la Sexagefime.

Mais comme nous l'avions dit dans un autre endroit,

depuis ce même Dimanche jufqu'au Carême , c'eft

Bbb



à dire pendant les derniers jours du carnaval , il fe

fit tous les foirs à la croix plantée devant l'églife des

Carmes une proceffion extrêmement noirrbreufe; &
pendant ce tems là (à la fin de Février) onlaifloit

l'églife ouverte jufqu'à onze heures du loir. M. de

Marfeille n'ignore pas à quels abus cela peut donner
lieu , lui qui ordonna fi fagement il y a quelques

années, que les églifes de la ville fe fermc-roient à

l'entrée de la nuit , & qui défendit à Noël dernier

de dire plus d'une Méfie à minuit dans les églifes

où le concours du peuple feroit grand : & cela à

caufe des horribles fcandales arrivés les années pré-

cédentes. Or nous n'avions pas cru qu'il fùtnécef-

faire de faire une clafie à part des indécences & pro-

fanations qui continuèrent à fe commettre foitàces

procelïîons, foit dans les églifes à la faveur des té-

nèbres; & nous ne nous ferions jamais attendu qu'une

pareille omiffion dût nous attirer des reproches.

4 Si l'on en veut croire M. de Marfeille „ la

„ liberté des Bourgeois qu'il afaitemprifonner, ne

„ dépend point de lui: le Sieur Bridayne chef des

„ Miflîonaires ne le follicita point en leur faveur

après le fermon fur le pardon des ennemis : en-

„ fin ce Miffionaire r/a pas même prêché fur cette

., matière". Conféquenment nous fommes convaincus
d'impofture pour l'avoir dit. Il relie feulement une
petite difficulté, c'elT que toute la ville de Marfeille

en eft donc convaincue avec nous , puifquc ce font

autant de faits que perfonne n'y révoque en doute,
& qu'on y eft dans un étonnement inconcevable de
voir un Evêque les nier fi formellement. Ce Pré-

lat, avant de le prendre fur ce ton dans fon Avcr-
nffement , avoit déjà pris dans l'églife des Accoules
Dieu , les hommes o1 Jefus-Chrijl même prêfent fur
nos autels , à témoin de la faufieté de ces faits con-

nus & certains. Nous avions peine à penfer, lorf-

que nous en rendîmes compte, que M. de Marfeille

eût pu porter la paillon jufque-là; mais les confir-

mations multipliées que nous en avons reçues des

perfonnes les plus clignes de foi nous y forcent.

Que ne croiroit-on pas en ce genre ,
quand on voit

le même Prélat nier que M. Bridayne ait prêché fur

le pardon des ennemis V II y a à Marfeille autant de
témoins de ce fait, que l'églife des Carmes, l'une

des plus vaftes de la ville, en pouvoit contenir lorf-

que le Sieur Bridayne prononça ce fermon. M.de Mar-
feille auroit-il totalement perdu lamémoireVC'eft tout

ce qu'on peut penfer de plus favorable en pareil cas.

5. L' Avertijjement nous reproche d'avoir apellé

les jours de communion générale des jours de pro-

fanation. Le peu de préparation qui précédoit ces

communions, & les circonftances dont elles étoient

acompagnées, le prouvoient affez ; & les fuites fu-

Eeftes qu'elles ont eues, ne le confirment que trop.

Nous fommes exactement informés que pluficurs

des pécheurs fcandaleux admis à ces communions
générales vivent dans les mêmes defordres , oii ils

etoient plongés. Ces faits nous viennent de correj-

pondans plus fidèles que M. de Marfeille lie les de-
peine

6. Enfin parce que nous avons raporté dans le
récit de la million

, que Madame de Colongue belle-

fœur de M. l'ancien Evêque d'Apt , c'elt à dire félon.

M. de Marfeille , d'un Evêque redoutable à l'héréfie
,

porta la croix à une des proceffions, & fut trouvée
quelques heures après travaillant à un habit de maf-
que , le Prélat prétend que nous avons voulu „ tra-

,, duire cette Dame aux yeux du Public comme une
,, hypocrite qui fe prête fucceflivement aux actions

„ de religion & au fcandale". Mais le fait dont il

s'agit n'eft point contredit; & il prouve du moins
qu on ne peut être que très-mal conduit, lorfqu'oi*

n'a pour guides que des Docteurs , qui foutiennent
que les aùlions chrétiennes peuvent être faites chré-

tiennement fans la charité , & qui favent allier parles-

faux principes de leur école les œuvres de piété avec
les actions les plus profanes. Madame de Colongue
ne dépofoit elle point le caraùlere de chrétienne en
travaillant pour le bal *?

II. Gn a aufii vendu publiquement au Palais &
ailleurs , mais fans en faire un grand débit , une
Lettre du même Prélat a. la tres-honorée faeur Ma-
rie-Agnes de Gérard, dépofée du premier monaftere
de la Vijttation S. Marie de Rouen, au fujet de la

foeur Anne- Marie- Magdelaine Remufat Religieufe du
même Ordre, morte dans le premier monaflere de Mar-
feille EN odeur de satntete' ; communiquée aux Fi-

dèles de Marfeille pour lelr instruction. Ce titre

dit tout. On peut juger aifément ce que c'eft qu'une
apologie de la Sœur Remufat de la façon de M. de
Behûnce , ou adoptée par lui & produite fous fon
nom. Les Fattums ou Mémoires de M. Chaudon en
font l'objet principal. „ Leur feroit-on. grand tort.

,, à ces Fafcums , dit M. de Marfeille , fi on les

„ mettoit au même rang que les Nouvelles Eccle-

„ fiaftiques V L'infolent auteur de ces Nouvelles eft un
calomniateur par état,& fa fcandaleufe gazette.... eft

„ hors d'état de nuire à la réputation de qui que ce foitr

„ parecque des perfonnes fenfées n'ajoutent point de
,, foi aux fablesqu'elle débite". \ih ! PourquoiM.de
Marfeille ne choifit-il pas mieux fes chefs d'acufation ?
Lui fied-ild'apeller les autres calomniateur? .depuis fur

tout qu'il a ofé foutenir que les véritables janfiniftes
ne croyent point la préfence réelle de Jefus Chrift

dans le Sacrement de l'Euchariftie? Il faut que les

confidens ou les écrivains de ce Prélat lui cachent
les réponfes accablantes de fes adverfaires, principa-

lement de M. de Montpellier. Quoiqu'il en foit
,

les idées fàcheufes que le public pourroit avoir con-
çues de laSœurRemufat.nous obligent d'avertir ici d'a-

près M. de Marfeille „ que plufieurs perfonnes gardent
,,de fes reliqucs.luiadrefientdes vœux.vont à fon tom-
„ beau implorer fon fecours auprès du facré Cœur de

„ Jefus; que le Pere Girard ne l'a dirigée que par fes

,, lettres, & quelquefois feulement par des entretiens

„ fur ce qu'elle éprouvoit de peines & de confola-

„ tions intérieures ; Que cette direction n'a duré

„ que les dix dernières années de fa vie ; Qu'elle

,, eft morte à trente- trois ans , comme elle l'avoir

M prédit dès fa plus tcndie jeunefle ; Que plirfîcu;*



„ années avant que le Seigneur introduifft la pefte

„ dans Marfeille elle en avoit fait avertir M. l'Evê-

„ que ;
Qu'elle s'étoit fervie pour cela du Pere

„ Milley Ton confcffeur , ce zélé & infatigable Jé-

„ fuite , cet illuftre martyr de la charité ; Qu'elle

„ difoit auffi tous les jours fon chapelet : Qu'au rno-

„ ment de fa mort elle pria avec empreffement fa com-

„ munauté de réciter les Litanies du facré Cœur de

Jefus dès qu'elle auroit expiré ; Qu'elle avoit un

„ zélé admirable pour la gloire de ce facré Coeur ;

„ Qu'elle en étoit fans ceffe ocupée; Qu'elle n'a-

voit point de plaifir plus fenfible que d'en affer-

mir le culte; Qu'elle voyoit ce culte croître cha-

„ que jour par Tes foins ; & qu'avant fa mort elle

avoit eu la confolaiion d'aprendre que les mal-

M heurs de Marfeille & leur cetfation avoient fervi

,

„ comme elle l'avoit prévu & affuré, à étendre cet-

„ te folide dévotion jufqu'aux extrémités de la ter-

„ re ; Enfin qu'il parut fur fon corps après fa mort

„ des marques qui ne pouvoient y avoir été gravées

„ que d'une manière furnaturelle". Voilà, dans les

propres termes de la lettre, un précis de l'éloge hi-

ftorique de la Sœur Remufat, communiqué au Dio-

cèfe de Marfeille pour fon inftruftion , par un Prélat

qui ., a eu le bonheur d'examiner la vocation de

„ cette Religieufe , de lui donner le voile , de re-

„ cevoir fa profeffion, d'être le témoin & le dépo-

„ fitaire des grâces finguliéres dont elle étoit favo-

rifée , de fes peines , de fes épreuves , enfin de

„ l'acompagnerau tombeau , en faifant lui même la

cérémonie de fon enterrement".

Cette lettre eft datée du 10.Mai 1732. & contient

j<5. pages d'impreflion in 4.

III. Il en a paru une autre à peu près en même
tems de 18. pages , même cara&ere , fans date &
fans nom d'Imprimeur, vendue & diftribuée comme
Ja précédente par les Colporteurs , fous ce titre :

Lettre d'un Dtcleur de Paris à un Eccléfiafiique de

Province T concernant Les Nouvelles Eccléfiaftiques.

Nous croirions abufer de la patience de nos lec-

teurs, fi nous entrions dans une difcuiîion détaillée

de ces fortes d'Ecrits , qui contiennent précifément

les mêmes imputations & les mêmes inveftives.

Mais celui-ci, affez bien écrit d'ailleurs, renferme

un ridicule 11 parfait & fi nouveau, que l'on ne fe-

ra pas fâché d'en trouver ici un court échantillon.

Nous ne pourrons enfuite nous difpenfer deraffurer

les amateurs de la vérité fur les prétendus faits jaux

que cet anonime nous impute , & qu'il cite pour

exemple des impoftures grofliéres qui fe prefenwit

,

dit-il, en foule dans les Nouvelles Ecclejiajliques.

1. Il en attaque le titre comme indécent; & voici

ceux qu'il propofe d'y fubftituer ; Gazettes feanda*

kufes ; Ouvrages ât ténèbres cr d'iniquité , injurieux

à l'Egiife rjr à l'Etat ; Libelles diffamatoires ; lifju

de menfonges ; Amas confus de toutes Us efpépes de

railleries ,
d'injures & de calomnies dignes de la main

truelle qui les fabrique , de l'enfer qui les vomit.
• A notre égard , voici comme il parle : „ Si j'avois

^ affaire à un auteur connu ,. j'effayerois de le ga-

r

„ gner parles remontrances fes plus charitables : J'i-

,, rois l'avertir en fecret, &c". Il donne enfuite un
e(Tai du touchant fermon qu'il nous deftine

,
puis

il ajoute, page 17. „ Voilà les réflexions que je fe-

„ rois faire à un homme dont l'accès & le commer-
„ ce feroit libre ; mais je n'ay pas aujourd'hui oca-

„ fion d'exercer mon zele & ma tendreffe à l'égard

„ de l'Ecrivain que je combats". Il avoit dit plus

haut , page 4. „ Qu'il foit au deçà ou au delà des

mers, dans un palais ou dans une chaumière, au

,, grand jour ou dans les ténèbres , peu m'importe".

Ce peu m'importe marque une indifférence qui s'a-

corde mal avec une tendreffe fincere & un zélé réel.

11 dit ailleurs , page 16. ,, fon nom, fa patrie, fa

, religion même s'il en a , tout nous eft inconnu".

Pour notre religion, s'il ne laconnoîtpas, c'eftbien

fa faute. „ Nous ne favons pas même , continue-t'il,

„ fi nos gémiflemens vont jufqu'à lui". Son zélé &
fa tendreffe peuvent maintenant fe tranquiliferlàdef-

fus. Enfin ce Dofteur prétendu, qui lui-même n'o-

fe fe nommer & dont la lettre n'eft revêtue exté-

rieurement d'aucun carattere d'autorifation publi-

que
, quoique toutes les faveurs foient pour ceux

qui écrivent comme lui , porte néanmoins l'impu-

dence jufqu'à nous reprocher „ <faimer les ténèbres

,

„ deîmr le jour, v de jouir impunément de lafunef-

,, te liberté que l'obfcurité nous donne". Mais à
quel excès de folie ne faut-il pas être parvenu , pour
nous foupçonner de méprifer nous-mêmes nos Nou-
velles? ,,-Que pouvons-nous, dit il page 16., fra-

„ per en lui , fi ce n'eft de vils & indignes Ecrits

„ qu'il méprife peut-être lui-même"?
2. Les faits que cet anonime acufe de fauffeté,

font r. celui qui concerne le P. Marion Jéfuite de
la Province de Lion, {a) La fauffeté de ce fait eft

prouvée (félon lui) par les pièces autentiques rapor-

tées dans une Lettre publique d'un Jéfuite de Paris à
un Prélat. Le Dofteur qui parie amfi, a-t'il ignoré ,

ou a-t'il feint d'ignorer ( car fa lettre n'eft point da-

tée -

) ce que nous avons opofé à ces pièces autenti~

ques , dans les Nouvelles du 28. Mai de cette an-
née & dans le Suplément page 6. ?

Le fécond fait prétendu faux fe trouve dans les

Nouvelles de 1731. page 208. Article deCafiellane , ou
il eft dit que „ la Sœur le More

,
qui venoit de mourir

,

„ avoit été tourmentée jufqu'au dernier foupir parle

„ fouvenir des démarches que les menaces & le mau-
„ vais exemple de fes Sœurs lui avoient fait faire".

Cela eft faux, dit-on; & la preuve qu'on en aporte

eft tirée d'une atteftation de toute ^Communauté de
Caftellane , affervie à fes perfécuteurs & aveuglé-

ment dévouée à l'Abbé de la Motte.

Un troifiéme fait , qu'on met au rang des impoftu-

res, pareequ'on ne regarde pas de près, c'eftuneana-

grame finguliére fur M. Languet
,
que nous avons-

raportée hiftoriquement , comme venant de gens
qui avoient du tems à perdre à ces bagatelles. Sur

cela qu'elle frivole déclamation ne fait-on pas, fau-

(a) Ce Fait eft raporté dans la fuite du Suplément aux Nou-
velles EcclefialUi{u« de ij%u pige 179. Amcle d'Avignon»



te d'avoir quelque chofe de meilleur à dire ?

Enfin notre Docteur s'étend beaucoup fur l'afTai-

re de Pierre Martin Gontier. Nous ne le fuivrons

point dans fa mauvaife critique. Pour n'y être pas

trompé , il fuffira à ceux qui la liront, de la con-

fronter exactement avec l'Article des Nouvelles qui

en eft l'objet.

Telles font toutes les impoftures relevées par un
auteur qui s'eft donné la peine de compofer à grands

trais une déclamation de i8- grandes pages pour dé-

crier fans reffource les Nouvelles Ecdéfiaftiques.

D'Arras. \

Le bruit des merveilles que Dieu a opérées au tom-
beau de M, de Paris a pénétré de bonne heure juf-

que dans cette Province. Il s'eft même fait dans cet-

te ville des miracles certains, qui ont été contredits

comme par tout ailleurs, parce qu'il y a ici comme
par tout ailleurs des Jéfuites.

1. La femme du Sieur Gueriot Chirurgien, paroiffe

de S. Nicolas fur les foffés, âgée d'environ foixante-

douze ans , étoit tellement folle , que les effets publics

de fa folie avoient obligé de la tenir enfermée de-

puis plufieurs années. Au commencement du mois de
Septembre de l'année dernière, le premier jour d'u-

ne neuvaine faite pour elle à Paris au tombeau du
Bienheureux Diacre , & à laquelle fa famille fe joignit

ici, elle fe trouva parfaitement guérie. C'eft un fait

notoire , & que le mari dans les premiers tems de
fa joyc a avoué à plufieurs perfonnes dignes de foi;

mais qu'il a enfuite déguifé , lorfque des perfonnes

en place , Eccléfiaftiques & laïques , livrés aux Jé-
fuites , l'ont intimidé par leurs menaces. La fem-

me continue à jouir de tout fon bon fens. Elle avoit

auparavant quelques bons intervalles pendant lef-

quelselle ne laiffoit pas de jafer & de courir fans fin

,

fans avoir par conféquent l'ufage entier de faraifon.

Mais le miracle eft tel qu'elle ne parle préfentement

qu'avec fageffe , ne répond qu'à propos , & ne fort

que pour aller à l'églife & pour vaquer aux befoins

du ménage.
2. Le bruit de cette guérifon parfaite &fubite ex-

cita la confiance d'un voifin de ce Chirurgien , le-

quel avoit un enfant de vingt-huit mois noué depuis

les pieds jufqu'à la tête. Son état étoit affreux. On fit

pour lui fur la fin du mois d'Oftobre une neuvaine à

Paris: Dès le quatrième jour tout fon corps fut guéri.

Ses jambes feulement étoient encore un peu courbées;

il marchoit néanmoins , & avec tant de précipita-

tion ,
qu'il falloit le retenir par fa liziére. Enfin au

moyen d'une féconde neuvaine que fesparens firent

faire au mois de Janvier dernier, fa guérifon eft par-

faite. Ses parens plus reconnoiffans de ce bienfait

que leur voifin , en rendent hautement grâces à

Dieu, & au Bienheureux par l'interceffion duquel ils

l'ont obtenu.

On pourroit ajouter un troifiéme miracle plus admi-

rable encore , & qui a été acompagné de convul-
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fions ; mais on craint d'expofer trop la timide piété
d'une perfonne

, qui veut , dit-elle , fe contenter
d'en remercier Dieu dans fon cœur. Trille effet des
menaces qui retentifTent ici de toutes parts ! Les Prê-
tres & les Religieux tous dévoués aveuglément aux
Jéfuites , font opofés à ces prodiges jufqu'à un ex-
cès vraiment prodigieux. En voici un exemple en-
tre mille. M. Maffon Chanoine Régalifte de l'Egli-

fe d'Arras , fe trouvant chez un Gentilhomme de cet-

te ville avec plufieurs Officiers de la garnifon , &
chacun y parlant de ce qu'il avoit vu & entendu à
Paris touchant les miracles du Bienheureux Diacre,
s'emporta & s'échappa de telle forte, que la Dame
de la maifon qui a de l'efprit & de la piété , ne put
fouffrir dans un Eccléfiaftique une opofition fi mar-
quée aux œuvres de Dieu. Il n'efi, lui dit-elle, ni

nouveau , ni extraordinaire, ni de.-honorant pour
l'Eglife , d'y voir opérer de miracles; ceux qu'on
raporte de M. de Paris, expofés comme ils font à la

vue du public dans la Capitale du Royaume, ne peu-
vent être légitimement fufpects de fupofition. L'ob-
jeftion étoit fenfée; il falloit y répondre raifonna-

blemcnt; mais une aveugle paflion le peut-elle? Le
Chanoine dit à la Dame qu'elle n'avoit pas plus de
religion que fon chien. Le mari n'avoit point été té-

moin de cette infolence. 11 s'étoit retiré pour re-

cevoir la vifite de fon Pafteur , homme fage & pa-

cifique, qui venoit jufrement de lui confirmer la vé-
rité de quelques miracles récens. Il rejoignit la com-
pagnie, & lui fit part de ce qu'il venoit d'aprendrr.

Le Chanoine s'emporte de nouveau & fortbrufque-
ment menaçant d'en écrire à M. le Cardinal, en cas que
M. L'Evêque refufiit d'en faire juftice. En effet il eft

ici l'efpion de Son Eminence à qui il a écrit plufieurs

fois contre M. l'Evêque lui-même. Il va doncae ce pas
dénoncer le Curé comme un herault , c'eft à dire un
proclamateur public des miracles de M. dePàris. Le
Curé & le Gentilhomme allèrent à leur tour voir le

Prélat, qui connoiflant leur douceur & leur droiture

n'eut pas de peine à les croire préférablement à ce
Chanoine forcené. Celui-ci fut apellé & févérement
réprimendé par M. d'Arras , en préfence de fes

Grands-Vicaires & même de quelques Jéfuites. Le
Sieur Maffon qui fut prefquc traitté en cette ocafion

comme il le méritoit, n'a point dégénéré de la ré-

putation qu'il s'étoit faite à Paris. Ceux qui l'y ont
connu , l'ont toujours regardé comme un homme
inquiet, brouillon, defireux de briller & n'y réuflif.

fant jamais : & par deflus tout extrêmement fufpect

de Séniipelagianifmc. On lui a oui dire ouverte-

ment, que ,, S.Auguftin n'a point triomphé desSé»
mipelagiens , & que l'Eglife n'a jamais reconnu

„ ni aprouvé les ouvrages de ce Pere contre eux;

„ mais feulement contre les Pelagiens". Il eft fécon-

dé ici dans fes emportemens par M. Duruy Dotteux.

de Soibonne , Curé de la Cité.



^3
SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES,

Du 12. Octobre 1732.

De Paris.

Le Vendredi Z2. Août le Parlement s'afTembla pour

entendre la lecture des itératives Remontrances.

Nous fouhaiterions être en état d'en faire part au Pu-

blic. Elles furent trouvées dignes de la Compagnie :

C'eft à dire , courtes , mais fortes & énergiques
,

quoique refpeétueufes , & M. le Préfident Pelletier

qui les avoit dreffées ,
profita toutefois, avec autant

de déférence que de politeiTe , des utiles réflexions

de quelques Magiftrats. Après quoi les Gens du

Roi chargés d'aller prendre le jour & l'heure de Sa

Majefté , aiTurerent qu'ils n'avoient jamais aporté plus

de z.ele qu'ils en aporteroient en la préfente ocafion.

Dès le foir même le zélé réel des Avocats & des

Procureurs rendit tous les tribunaux du Palais de-

ferts.

Cependant les Gens du Roi allèrent à Marli pour

saquiter du mejfage dont la Cour les avoit chargés.

Ils eurent l'honneur de parler au Roi V de lui dire
,

avec leur zélé ordinaire , ( Arrête de la Compagnie.

Le Roi leur répondit : je n'ai rien à écouter , tant

que le Parlement cejfera de rendre juflice à mes Sujets.

C'eft ce que ces Meilleurs raporterent en propres

termes à l'Affemblée du Samedi 23. Août. 6ur quoi

la matière mife en délibération, M. le Préfident de

Maupeou fut d'avis de renvoyer les Gens du Roi

pour faire de nouvelles inftances; ce qui fupofoit

que les Chambres demeureroient aflemblées. Tous
embraflerenteet avis, excepté feulement MM. Drouin

& Daverdoing qui vouloient qu'on obéît , c'eft à

dire ,
qu'on reprît fes fonctions. Un certain Abbé

Mergeret confident de M. Drouin, & connu pour

l'efpion du Palais, informa dans l'inftant le Cardinal

de Biffy de cette délibération. 11 eft étonnant , dit

cette Eminence ,
que le Roi n'ait au Parlement que

deux fujçts fidèles. Peut-être trouvera-t'on qu'il eft

encore plus étonnant qu'un fujet comme M. de Bif-

fy, comblé des bienfaits de fon Prince, feconnoiiTe

fi mal en fidélité. M. Pelletier fe conduifit en cette

ocafion avec toute la fagefle & la dextérité néceflai-

res dans une conjoncture fi délicate. Il préfidoit tou-

jours en l'abfence de M. le Premier Préfident qui

ne reparoîtra pas jufques aux vacances. L'Arrêté

de ce jour porte que ,, les Gens du Roi feroient

„ mandés de nouveau & chargés de retourner vers

„ le Roi , pour le fuplier de donner à la Compagnie

„ un jour & une heure auxquels il lui plaife enten-

,, dre les Remontrances arrêtées le 20. du préfent".

Et les Gens du Roi mandés à l'infiant , dirent qu'ils

feroient toujours ce qui feroit en eux.

Le Mardi 26. ces Meflîeurs raporterent que Sa
Majefté leur avoit répondu en ces termes: Je vous
l'ai déjà- dit : Je veux avant toutes chofes que mon
Parlement rende la juftice à mes fujets. M. le Préfi-

dent de Maupeou, encore premier opinant, dit que

„ l'importance des objets dont il étoit queftion , de-

„ voit faire prendre à la Compagnie les mefures les

„ plus propres à fes vues; Qu'il paroifToit que les

„ Remontrances arrêtées le 20. ne feroient point .

„ écoutées , encore moins reçues favorablement , tant

„ que le fervice cefferoit; Qu'ainfi il étoit d'avis de

„ charger encore les Gens du Roi de renouveller

,, leurs infiances , & en même tems d'indiquer pour le

„ Jeudi fuivant une Affemblée à laquelle ils ren-

„ droient compte de ce qu'ils auroient fait; Que
„ Melfieurs prendroient alors les mefures qu'ils avi-

„ feroient, & qu'après avoir donné au Roi cette

„ marque d'obéiffance , ils feroient en état de for-

„ mer de nouveau, s'il le falloit, le vœu de demeu-
„ rer affemblés". Cet avis fut fuivi , comme on peut
juger, par MM. les Préfidens de la Cour& par pref-

que toute la Grand' Chambre. Mais M. Couftard
Doyen de la première des Requêtes, & qui par l'an-

cienneté de fa réception a droit de fe mêler dans les

Aflemblées avec la Grand' Chambre , en ouvrit un
autre : c'étoit de renvoyer purement & Amplement
les Gens du Roi, fans indiquer d'Affemblées , ce qui

laiflbit fubfifter l'aflemblée des Chambres.
La délibération déjà commencée, M. Daverdoing

arriva, & voulut prendre place; mais comme il n'a-

voit point aflifté à la propofition , on lui dit qu'il ne
pourroit délibérer; & après quelques infiances inu-

tiles de fa part, il fe retira. Son avis de la derniè-

re Affemblée n'avoit pas mis en goût de l'entendre

en celle-ci.

M. Soulet qui , par l'idée qu'on avoit de fa fageffe,

& par la confiance qu'il avoit eue lui-même dans les

paroles des Miniftres, avoit déterminé, comme on
fait, MM. des Enquêtes & Requêtes à rentrer après
leurs démiffions; parla dans cette Affemblée d'une
manière bien capable de confirmer la bonne opinion
que la Compagnie avoit de lui. 11 repréfenta les

maux portés à leur comble , & le Parlement réduit

par la nouvelle Déclaration à un anéantiffement
prefque total. Il parut extrêmement touché du bien
public , qui en fouffriroit un préjudice notable. Il

prévint & réfuta l'objection tirée de l'obéiffancedue
au Roi , comme un langage avec lequel on va tou-
jours en avant, & comme un principe certain, mais
qui n'avoit point d'aplication dans la conjoncture pré-
fente. „ Peut-on , difoit ce Magiftrat, douter de
„ notre obéiflance? N'avons-nous pas fait nospreu-
„ ves ? Eft- il une profeflîon plus éclatante d'obéif-

„ fance & de foumiffion que celle que Melfieurs ont
„ faite

,
lorfque ayant celle le fervice & ne pouvant

„ le continuer , ils n'ont pas laiffé de retourner au
Palais en exécution des ordres du Roi notifiés à

„ chacun d'eux? Avec quelle obéiflance n'ont-ils

„ pas déféré à de nouveaux ordres malgré la vive

„ douleur dont ils étoient pénétrés" ? 11 cita fur

cela la foumiffion parfaite avec laquelle Melfieurs des

Enquêtes & Requêtes s'étoiest portés à rentrer après



leurs démiflioRs, dans l'efpérance qu'il en réfulteroit

une diminution des maux publics & particuliers.

„ Penfant de même que nos Confrères (ajoutoitcc

„ Confeillerde Grand' Chambre) nous ne nous étions

„ abflenus de fuivre leur exemple,que parce qu'il nous

„ fembloit que nous nous rendions par- là plus uti-

„ les à la patrie. Cependant le joiig devient de jour-

„ en jour plus accablant. Je n'en dors ni jour ni

nuit. Je ne puis travailler , ni remplir aucunes

„ fonctions de mon état". La fituation languilîante

dans laquelle on a vu depuis ce tems-là M. Sou-

let. marque bien que fa grande fenfibilité aux maux
publics n'étoit pas feinte. Il conclud qu'il falloit

repréfenter au Roi dans de nouvelles Remontrances
l'impoffibilité où étoit la Compagnie de vacquer à

aucune affaire. MM. de la Guillaumie & Pallu répé-

tèrent la même conclufion. Mais ils ne perfevére-

rent dans les fentimens qui y donnoient lieu
,
que

jufqu'à l'Affemblée fuivante exclufivement.

Toutes les Enquêtes & Requêtes fe partagèrent

entre l'avis de M. Soulet & celui de M. Couflard.

MM. Benoife, Dumans, Scguier, le Rebours, Rol-

land de la cinquième furent feuls de l'avis de M. le

Préfident de Maupeou. Celui-ci eut en tout vingt-

deux voix pour lui : M. Soulet trente-fix : & M.
Couftard quatre-vingt-cinq. Ceux qui étoient du
premier avis , obligés de revenir, félon l'ufage, à

l'un des deux autres, fe rangèrent prefque tous à

celui de M. Soulet. M. Drouin feulement témoigna
que fa confeience ( carcaffiene) ne lui permettent

pas de revenir ni à l'une ni à l'autre opinion. L'on
fe mocqua bien & duement de fes fcrupules ; & M.
Pelletier fut forcé de lui dire qu'il devoit favoir les

règles, & qu'il falloit qu'il fe déterminât. Il ne fe

rendoit point encore. Enfin cet antique Dofteur de

la Sorbonne moderne fut menacé ; & l'on parloit

déjà de le chaffer d'un Corps qu'il deshonore, Iorf-

que la crainte de la peine faifant fur lui une impvef-

fion que l'amour de la jufticc n'y pouvoit faire ,
il

fe hâta de fc ranger du côté de M. Soulet; ce qui

n'empêcha pas que l'avis de M. Couftard ne préva-

lût. Les Gens du Roi furent donc mandés, & char-

gés de continuer leurs infiances auprès du Roi con-

formément aux Arrhes ci-dejjus. Ces Meilleur- ré-

pondirent, félon leur coutume, qu'ils continueraient

à faire tout ce qui dépendroit d'eux. C'étoit tou ours

M. Gilbert qui portoit la parole en qualité de pre-

mier Avocat Général.

Le 27. les Gens du Roi fc rendirent à Marly, mais

ne purent voir le Roi qui étoit à la chaffe. Le len-

demain ils y retournèrent et parlèrent à Sa Maje (ré.

Le même jour après midi un ou deux Magiftrats de

chaque Chambre allèrent chez M. le Préfident Pel-

letier, pour favoir ce qui s'étoit pafTé à cette audien-

ce. Ce Préfident les pria d'en faire part «à MM. leurs

confrères, & les exhorta, comme il avoit déjà fait,

à reprendre leurs fon&ions.

Le Vendredi 29. on aprit qu'il héfitoit i tenir ce

jour là une affeinblée. On la demanda & on l'ob-

tint. La plupart de Meilleurs allèrent même pren-
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dre place à la Grand' Chambre avant qne d'y être
invités. MM. les Gens du Roi, pour y rendre comp-
te de leur dernière million , dirent en premier lieu
que „ le Roi leur avoit fait l'honneur de leur répon-
,, dre en ces termes: La juftice n'efi point rendue à
„ mes fujets : Vos infiances font inutiles : Ne revenez
plus"; & en fécond lieu que „ fans entrer dans le
„ détail de tout ce qu'ils avoient dit ( détail toute-
„ fois qui ne laifferoit pas d'être intéreffant) ifs pou-
„ voient alTurcr la Cour qu'ils n'avoient rien omis
„ de ce qui avoit pu dépendre d'eux, pour remplir
„ fes intentions". M. Gilbert ne difoit pas, qu'immé-
diatement après la réponfe du Roi le Cardinal Mi-
nière avoit ajouté que „ Sa Majefté n'avoit point
„ refufé d'entendre les Remontrances du Parlement:
,. Qu'Elle ne le refufoit point encore; mais qu'Elle
„ vouloit auparavant être obéie". Ce qui lignifie af-
fez clairement que M. le Cardinal vouloit être fatif-
fait félon fes deffeins connus. Cette addition de ion
Eminence fut feulement communiquée à chaque
Chambre en particulier.

Lorfque la matière fut mife en délibération , M de
Maupeou dit en fubftance, que la dernière réponfe
du Roi

,
plus affirmative encore que les précéden-

tes
, lui paroillbit un motif non feulement nouveau

mais infurmontable , de renvoyer les Gens du Roi
(comme il t'avoit propofé la dernière fois;) & d'in-
diquer une AlTcmblée au Lundi fuivant. Ce qui fu-
pofoit la reprife des fonctions ordinaires.
M. de Biancmenil dit enfuite „ qu'il étoit infini-

„ ment touché des maux qui rendoient la fituation
„ préfente de la Compagnie auffi délicate que fâ-

„ cheufe; mais qu'il lui fembloit qu'on necomptoit
„ pas allez fur la bonté du cœur du Roi , ni fur fa

,, tendreffe pour fes fujets; Que Sa Majefté connoif-
„ foit certainement leurs malheurs ; Qu'il n'y aper-
„ cevoit (M. de Blancmenil) d'autre reffource que
„ cette bonté du Roi ; <5c qu'il ne doutoit pas que
„ les maux publics ne ceffaffent bientôt , fi on fe

„ conformoit aux volontés de Sa Majefté".
Ce Préfident étoit peut-être le feul'qui penfâtque

le Roi connût certainement la nature & l'étendue des
maux dont le Parlement gémit; & il ne faifoit pas
fans doute attention que des Sujets affligés comp-
tent d'autant plus fur la bonté & la tendreffe de leur
Maître

, qu'ils font plus empreUës à porter directe-
ment jufqu'à lui leurs plaintes.

C'étoit aparenment dans cette penfée que M. Del-
pech , s'en tenant toujours à l'Arrêté du 20. , fut d'a-
vis de charger les Gens du Roi „ de prendre les

„ voyes les plus convenables pour obtenir (enfin)
„ de la bonté (& de la tendreffe) de Sa Majefté,
„ qu'Elle voulût bien entendre les Remontrances
„ de fon Parlement". Cet avis, qui prévalut fur ce-
lui de M. de Meaupeou, eut cinquante-quatre voix.
M. Code deChamperon crut que , dès que l'audien-

ce du Roi étoit interdite à MM. du Parquet , il étoit

,, plus convenable d'attendre avec refpeét , en exé-
„ cution de l'Arrêté du 20. , les ordres & la répon-

„ fe de Sa Majefté". Ce folide avis , qui fupofric



comme le précédent, que les Chambres demeure-
raient aflemblées

,
puifque l'un & l'autre renpiivel-

loit l'Arrêté du 20., eut une voix de plus que celui

de M. Delpech ; mais celui-ci l'emporta, parce que
ceux qui avoient embrafle l'avis de M. le Préfident

de Maupeou, obligés de revenir à l'un des deux au-

tres , fe rangèrent en plus grande nombre du côté

de M. Delpech, que du côté de M. de Champeron.
M. l'Abbé Drouin , en qui les réprimandes & les

menaces n'avoient opéré dans la dernière Aflem-

blée qu'un changement partager, renouvellantdans

celle-ci Tes anciennes proteftations d'obéiilance aveu-

gle, objecta les mêmes peines de confeience ; & il

s'attira encore
,
par la même difficulté , cet humi-

liant reproche de la part de M. le Préfident Pelle-

tier : En vérité c'eji trop de deux fois.

L'Arrêté de ce jour fut donc que ,, les Gens du

„ Roi feroient mandés pour les charger de faire

,

„ parles voyes les plus convenables, de nouvelles

inftances pour être entendus , & obtenir du Roi

„ qu'il lui plaife entendre fon Parlement & fes Re-

„ montrances, fuivant l'Arrêté du 20". & àl'infîant

les Gens du Roi mandes , (M. Gilbert dit) qu'ils

feroient toujours ce qui dépendroit d eux. Us ne re-

tournèrent plus néanmoins à Marly. Ils fe conten-

tèrent d'écrire ( aux Miniftres (ans doute ) & reçu-

rent toujours pour réponfe des défenfes de revenir.

On a vu jufqu'ici , au grand préjudice des droits

facrés du Roi , de fa Couronne et de fes Etats , la

liberté du Parlement oprimée : fes maximes, fes

loix , fes prérogatives , fes ufages ,
méprifés & a-

néantis: fes refpeftueufes Remontrances rejettées : fa

voix étouffée : fes démarches les plus légitimes trart-

tées de rébellion ; fes plaintes , fes juftifications

,

devenir des crimes : les membres de cette augufle

Compagnie triftement réduits à abandonner des fonc-

tions qu'ils ne pouvoient remplir avec honneur, for-

cés par un furcroît d'opreflîon à fe dépouiller du ti-

tre même de leurs charges , dont le libre exercice

leur étoit interdit: reprendre ce même titre par dé-

férence aux volontés du Roi, par amour de la paix

& du bien public , avec une confiance fondée fur

des paroles que la probité naturelle autant que la re-

ligion , dévoient rendre inviolables. On a vu des

Remontrances permifes d'abord comme une condi-

tio» efTencielle de la rentrée, enfuite rejettées, ou
du moins reculées & éludées fous divers prétextes :

puis répondues par une Déclaration qui met le com-
ble à tous les maux dont on fe plaignoit. On a vu
d'itératives Remontrances arrêtées par les oprimés,

& rejettées de nouveau par le crédit des oprimans;

on a vu enfin les premiers Magiftrats du Royaume
demander par des follicitations réitérées , des defirs

empreffés , des démarches aufïï juftes que mefurées

,

la grâce fpéciale & l'infigne faveur d'être entendus
dans leurs défenfes. C'eft à quoi tendoient en der-

nier lieu toutes les commiiîîons données aux Gens
du Roi par les Aflemblées des Chambres : En voici

le fuccès.

Le Mardi 2. Septembre le Grand Maître des Cé*

roff,

rémonies aporta au Parlement une Lettre de Cachet
conçue en ces termes :

A nos amés & féaux les gens tenans notre Cour
„ de Parlement a Paris. De par le Roi. Nos amés
„ & féaux

, Nous avons réfolu de tenir le 3. de ce
„ mois en notre Château de Verfailles notre lit de
„ Julhce, pour y faire entendre notre volonté. Nous
„ vous en donnons avis , afin que tous & chacun
„ de vous fe rendent ledit jour en notredit Châ-
„ teau de Verfailles pour s'y aflembler en corps de
„ Cour & en robes rouges

, & Nous recevoir lorf-
„ que Nous entrerons en notre Parlement avec
„ l'honneur qui nous eft du, & ainfi qu'il eft'acoa-
„ tumé en femblables ocafions; Nous remettant du
„ relie fur ce que le Sieur Marquis de Dreux Grand-
„ Maître des Cérémonies vous fera favoir de notre
„ part

, & de l'heure que Nous Nous rendrons en no-
„ tre Parlement. Si n'y faites faute; Car tel eft No-
„ tre plaifir. Donné à Marly le r. Septembre 17™
„ Signé Louis. Et plus bas Phelipeaux".

Cet Ordre avoit d'abord été préfenté ,' lu & reçu
a la Grand Chambre avant que Meilleurs fuffent tous
réunis. Enluite on en fit à la Compagnie aflemblée
une leconde lefture

, après laquelle M. le Préfident de
Maupeou premier opinant

, propofa pour modèle
en cette ocafion la conduite qui fut tenue en 1718
lorfque le Roi jugea à propos de tenir un lit de iuf-
tice au Louvre On fit avant que de s'y rendre un
Arrêté

,
dont il dit avoir pris lefture ce matin- làrmeme fur les regîtres; & il fLIt d'avis d'arrêter en

conformité que „ le Roi feroitfuplié de donner con-
„ noiilance à la Compagnie des Edits & Déclarations
„ dont étoit quefhon, & de lui permettre de fere-
„ tirer pour en délibérer". Toute la Grand'Cham-
bre

, y compris MM. les Préfidens à mortier opi-
nèrent de même, excepté M. Code de Champeron
qui en adoptant le refte de cet avis, propofa d'a-
jouter: Les Chambres demeurantes aflemblées

, jufau'à
ce qu il en ait été autrement ordonné par la Compa-
gnie. Quelqu'un ayant été d'avis de dire que les
Chambres demeureroient aflemblées, enconfLuenct
de l Arrête du xo.Aoùt, & M. de Champeron trou-
vant que cette propofition revenoit à la ilenne s'v
rangea volontiers. M. de Maupeou lui-même 'qui
vit que cette addition étoit univerfellement goûtée
s'y rendit auffi; de même que tous ceux qui avoient
adopté fon avis. II n'y eut pas jufqu'à M. l'Abbé
Drouin qui s'y rangea

, quoiqu'avec peine.
^M. de Montagny propofa encore d'ajouter à l'Ar-

rêté que „ la Compagnie fe rendroit à Verfailles
„ par pure obéifTance pour le Roi: attendu que de-
„ puis que le Parlement étoit fédentaire &fixéàPa-
„ ris , il étoit hors d'ufage que le Roi tînt ailleurs
„ fon lit de juftice".

Le Public verra reparoître avec plaifir fur cette
honorable fcène M. Thomé Confeiller de la quatriè-
me des Enquêtes. Il s'étoit donné (comme on fait)
avec M. Dupré de la même Chambre

, beaucoup de
mouvemens pour engager MM. des Enquêtes & Re-
quêtes à reprendre leurs déminions. De flateufes



efpérances , qu'ils avoient cru fondées, les avoient

fait agir. Touchés de voir ces efpérances évanouies

,

ils s'étoient retirés pendant quelques tems du Pa-

lais. Mais ils y font revenus pour y donner de nou-

velles marques de leur zélé; & il paroît par l'événe-

ment que le bien commun a toujours été le motif

de leurs différentes démarches. Il n'en eft pas de
même de M. Parent , qui n'a plus paru depuis le

perfonnage qu'il fit après les démilîlons. M. Thomé
dit donc, en opinant à fon rang, que la précaution

de demander au Roi (comme l'avoit propofé M. de
Maupeou) le tems de délibérer fur lesEdits & Dé-
clarations, 'étoit très-fage par raport à ce qui n'étoit

point encore venu à la connoiflance du Parlement;
mais que la Déclaration du i8- Août feroit fans doute
un des objets du lit dejulHce; Que cette Déclaration

n'étoit pas ignorée de la Compagnie, puifqu'elle lui

avoit été aportée , & qu'elle avoit arrêté que le Roi
feroit fli plié de la retirer ; Qu'en conféquence , il

croyoit qu'on devoit ajouter à l'avis de M. de Mau-
peou „ une mention expreffe de cette Déciaration:

„ & ordonner que M. le Préfident Pelletier feroit

„ chargé d'en rcpréfcnter au Roi les inconvéniens :

„ mais fur-tout, que fon Parlement regarde comme
„ un de fes devoirs les plus indifpenfables de lui fai-

„ re connoître combien l'exécution des difpolîtions

„ (de cette nouvelle loi) feroit contraire aux droits

„ de Sa Majefté & aux maximes de fon Royaume".
„ Nous cherchons depuis tant d'années , ajouta

1K M. de Montgeron en adoptant l'avis de M. Tho-
„ mé , l'ocafion de repréfenter au Roi les maux de

„ l'Eglife & ceux dont le Royaume eft accablé. Sa

„ Majefté les ignore abfolument. L'accès du Tbrô-
„ ne nous a toujours été fermé. Maintenant que

les barrières font rompues , ne devons-nous pas

„ en profiter pour faire paffer jufqu'au Roi la vérité

qui lui eft cachée? Nous favons quelle eft la cau-

„ fe des maux dont nous gémiffons. Depuis le pre-

,, mier inltant que la Bulle Unigenitus a vu le jour

,

„ ces maux fe font toujours acrus. Les Papes n'ont

celTé de chercher à étendre leur autorité au pré-

judice de celle de nos Rois. Ils veulent mettre

„ ce Royaume dans la même dépendance à laquel-

„ le ils ont affujetti les Royaumes voifins. La Lé-

„ gende de Grégoire VII. en eft la preuve. II faut

# ,
profiter de cette ocafion unique pour le repréfen-

„ ter au Roi". L'avis de ceiMagiftrat , étoit donc que
M. le Préfident Pelletier fut prié d'expoferà Sa Ma-
jefté les maux fi réels de l'Eglife & de l'Etat.

MM. Dupré de S. Maur & Anjorrand opinèrent
de même ; & le premier ajouta encore aux avis de
MM. de Maupeou , Thomé , & de Montgeron

, que
le Parlement étant fédentaire à Paris , & ne pou-

f , vant faire aucun a£te de jurisdiftion , ni vaquer à

„ l'adminiftration de la jultice hors du lieu de fa ré-

„ fidence, il falloit faire mention dans l'Arrêté, que
„ M. le Préfident Pelletier feroit prié de dire nu

„ Roi que la Compagnie ne pouvoit ni ne devoit dé-

„ libérer fur ce dont étoit que/iion".

Les trois avis dominans de MM. de Maupeou ,

Thomé & de Montgeron réduits à deux, celui de
M. Thomé prévalut & il fut arrêté que „ la Com-
„ pagnie s'affembleroit le lendemain à la Grand'
„ Chambre fur les fix heures du matin en robes rou-

„ ges , pour partir en Corps de Cour & fe rendre à

„ Verfailles conformément aux ordres du Roi ; &
„ qu'en cas qu'il s'agît (au lit de juftice) de Let-
„ très fur matière confidérable , dont la Compagnie
„ n'auroit point eu de communication, le Roi fe-

„ roit fuplié de vouloir bien permettre qu'elles fuf-

„ fent communiquées à la Compagnie , & qu'il lui

„ fût laiffé le tecis néceffaire pour en délibérer, ainfî

„ qu'ont fait & permis de faire fes prédécefieurs
Rois: Et s'il étoit queftion de la Déclaration du

„ 18. Août dernier aportée à la Cour le 20. dumê-
„ me mois , M. le Préfident Pelletier fuplieroit le

„ Roi d entendre, que le devoir le plus indifpenfable

„ de la Compagnie elt de ne ceffer jamais deluire-

„ préfenter ,
que l'exécution des Articles contenus

„ en ladite Déclaration , ne peut s'acorder avec le

bien de fon fervice & de l'Etat".

P. S. Il paroît une grande & réelle Eftampede M.
l'Evêque de Montpellier gravée par le Sieur Jacque
Ciihreau , fur un excellent portrait nouvellement
peint à Montpellier par le Sieur Raoux Peintre ordi-

naire du Roi & de l'Académie Royale. Le Prélat
eft repréfenté avec la fouiure de Docteur & les au-
tres habits de cérémonies, alfis dans un fauteuil, au
milieu d'une Bibliothèque, ayant un bureau devant
lui, & à la main une Inftruftion Paftorale. On lui

voit plus que la moitié des jambes: C'eft à dire que
la figure elt ce qu'on apelle en terme de l'art demi
quart moins grande que nature. 11 n'y a au bas de
l'Ettampe ni vers, ni profe. Le nom feu] d'un Evê-
que fi cher à l'Eglife & à l'Etat, y tient lieu desin-
feriptions les plus flateufes. Sa famille a bien voulu
confentir à cette gravûre , fur un portrait qui repré-
fenté ce grand homme au naturel; & l'on peut dire
que c'efi un grand préfent qu'elle fait au Public & i
la poftérité.

Errata.
* Dans les Nouvelles du 14. Septembre, page

180. Col. I. ligne 31. dune illuftre Congrégation, li-

fez , d'une nombreuse Congrégation Ecctéfiaflique.

La fuivante, qui eft du 21. de même mois, con-
tient auffi quelques fautes qu'il faut corriger ainfi.

Page 183- Col. II. au lieu de 24. Juillet, il faut
1. Août
Page 184. Col. IL ligne 24. M. Talon, lifez, M.

le Préfident Portail. Quoique M. le Préfident Talon
eût préfidé à la féance des prifonniers, où M. Hé-
rault avoit affecté de ne fe pas trouver, ce n'efl:

point lui qui fit la mercuriale dont il eft parlé en
cet endroit , mais M. Portail qui préfide à la Tom-
nelle.

Dans celles du 30. Septembre page 185. Col. IL
ligne 19. D'Akgre, liiez, d'Migre.
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Du 18. Oc

De Lefloure.

Le 29. du mois d'Août dernier , fept Carmélites de

Pamiers arrivèrent ici, chargées (difoient elles) d'Or-

dres de la Cour & de M. l'Abbé Savalette, pour

gouverner, c'eft à dire , pour vexer leurs Sœurs du

monaltere de cette ville. Elles y entrèrent le lende-

main ,- & fuivant leurs Ordres, qui furent lignifiés

verbalement par le Sieur la Couture Grand-Vicaire ,

les Carmélites de Lettonie leur remirent les clefs,

avec protcllation auffi verbale de ne rcconnoitre

d'autre Supérieure que celle qu'elles avoient canoni-

quemenf élue il y a deux ans. Mais le Sieur Guibal

Supérieur local de cette maifon , notifia de fon côté

(toujours verbalement) un autre Ordre . qui relègue

à Montauban, dans le couvent du môme Ordre, la

Dame ïherèfe de la Croix de Roffes Supérieure. En
même tems la Sœur Anne-Marie Domerc de Tou-
loufe , exilée ici depuis 1730. , a été transférée à Agen
jufqu'à nouvel ordre. On ne leur a remis ni origi-

nal ni copie d'aucune Lettre de Cachet. La Dame
de S. Aulaire Prieure intrufe s'y opofa; & elles ne

purent obtenir ,
après bien des inftanecs, que des

atteftations du Supérieur
,
qui certifioit que c'étoit

fur de vrais ordres du Roi qu'on les faifoit partir.

Celle qui cft à Montauban , s'y trouve fous une Prieu-

re qui témoigna dans le tems un mécontentement

extrême de ce qu'on avoit rendu la Méfie aux Car-

mélites d'ici. A l'égard de celle d'Agen , on fait

quel traittement elle a lieu d'attendre de M. de Sa-

leon.

L'intrufe n'a pas manqué de vouloir prendre avec

les clefs toute l'autorité. Elle refufe de laiffer fes

penfionaires feules au parloir , même avec le Supé-

rieur Conltitutionaire. Elle a donné les emplois à

celles de fa faction. Celles-ci fe font fervir à table

d'une manière différente ; & elles difent aux capti-

ves : Nous pourvoyons à nos befoins , vous pourvoi-

rez aux vôtres. Tout fe fait avec violence & paf-

fion. La Supérieure légitime, chargée du fpirituel

en l'abfence de la Prieure, ayant demandé qu'on lui

lignifiât, s'il y en avoit , des ordres qui lui défendif-

fent d'exercer fes fonctions & de communiquer au

tour, on lui a répondu qu'on en auroit bientôt. On
n'entend que des injures d'un côté: On ne voit que
patience & douceur de l'autre. L'intrufe a chaffé

cruellement trois filles féculicres qui étoient venues

de plus de cinquante lieues pour fe confacrer au fer-

vice de ces bonnes Religieufes. L'on repréfenta

vainement qu'elles n'avoient nulle connoiffanec dans

la ville , qu'elles ne favoient où aller loger; qu'il fal-

lait du moins attendre que l'on eût trouvé des voi-

tures pour les conduire chez elles. On ne voulut

pas même leur donner le tems d'aranger leurs pa-

quets; on dit qu'elles pouvoient loger à l'Hôpital ;

ob l'on parla de faire venir des foldats , fi elles fai-

foient la moindre réfiftance. Toute la maifon reten-

tobre 1732.

tit de leurs cris. Cependant l'intrufe , honteufe d'en

avoir agi fi inhumainement, a ofé dire que fi on lui

eût demandé quinze jours , elle les auroit accordé.

On lui demanda une heure , & elle ne l'accorda pas.

Ce qui rend encore la fituation de cette pauvre Com-
munauté plus trille , c'eft que la plûpart des parens

des Religieufes deviennent auffi leurs perfécuteurs.

Deux d'entre elles ont déjà réfïfté courageufement à

leur propre Pere , qui s'eit employé pour les faire tom-
ber. Voilà précisément pour ces Vierges chrétiennes

le tems de l'épreuve & de la tentation dont Jcfus-

Chrift avertiffoit le Chef des Apôtres avant fa chute,

enluidifunt: Satanvous a. demandé pour vous cribler^

comme tn crible le froment.

Paris.

I. Les Journaliftes de Trévoux ne fe laffent point
de parler , ou plutôt de faire l'éloge de l'Hijtoire

de l'Egli/e Gallïcanne de leur Pere Jacques Longue-
val , dédiée à Noffeigneurs du Clergé. Us y revien-

nent pour la troifiéme fois dans leur Journal du mois
de Juin de cette année ; & ils aprennent au Public
avec une grande fatisfaction

, que ce digne membre
de leur Compagnie a été gratifié par la pénultième
Affemblée du Clergé d'une fomme de deux mille li-

vres , & par la dernière d'une autre fomme de deux
mille cinq cens, outre cinq cens livres de penfion
annuelle, pour lui aider à faire les dépenfes nécef-

faires par raport à la continuation de cet Ouvrage
,

dont Noffeigneurs ont témoigné beaucoup de fatisfac-

tion: non fur la lecture qu'ils en ont faite, mais fur

les aprobations données par M. l'Evêque de Char-
tres , M. l'Abbé Robufte Evêque de Nitrie & Suf-
fragant de Reims , & M. l'Abbé de Charanci. ,, On
„ trouve , difent les confrères du Pere Longueval

,

„ dans les expreffions (du procès-verbal dei'Affem-

„ blée de 1730.) des fentimens trop honorables à
„ l'auteur & au livre, pour ne témoigner pas combien
„ nous fommes fiatés d'y voir confirmer nos propres

„ réflexions par des fuffrages fi refpectables & si de-

„ gisifs". On fe fouvient encore des Prélats dont
cette Affemblée étoit compofée , & de la lettre qu'el-

le écrivit au Roi contre M. l'Evêque de Montpel-
lier. 11 convenoit que ceux qui traitent ce Prélat

& les autres Apellans de Scalaires, fufient les Pané-
gyriftes du Pere Longueval ; & ce que nous avons
ci-devant raporté de la manière dont ce Jéfuitea ofé

faire l'apologie du Sémi-Pélagianifmc dans les quatre
premiers volumes de fon hiftoire

, prouve affez com-
bien il mérite les éloges & les récompenfes dont il

cft comblé.

II. Les Jéfuites dans ce même Journal rendent,
fans le vouloir, un grand fervice à leurs adverfaires,

dans le tems même qu'ils n'ont d'autre deflein que
de les décrier. Leur M. Fichant, foi difant Prêtre
de Quimper , eft toujours celui qu'ils envoyent à la

découverte. Le dernier fruit de fes recherches a été-

Pdd



Cent Proportions qu'il a extraites des XU volumes des

Ouvrages de Morale de M. Nicole ; & qu'il prétend

avec raifon être conformes à celles que l'Eglife , dit-il,

c'eft à dife , la Bulle Unigenitus , à condamnées.

Nous n'en raporterons que trois ou quatre pour don-
ner une idée de l'efprit & du plan du faifeur d'ex-

trait.

Propofition. XI. Cette rédemption efficace V perpé-

tuelle par laquelle Jefus-Chrift a délivré les Elus pour
le tems ty pour l'éternité, ne convient qu'aux Elus.

Propofition XXII. Dieu efi le maître des cœurs; il

tpere en eux tout ce quil veut par une force invinci-

ble z? toute - puiffante.

Propofition XXVIII. Nulle aclion n'e/l exempte de

péché quand elle a la concupifcence pour principe , V
non l'amour de Dieu.

Propofition XLIX. On ne fauroit Vadorer (Dieu)
fans l'aimer : ce qui fait dire À S. Auguflin ,

que Dieu
n'cfl honoré que par ïamour.

Tout le refte efi dans le même goût. Sur la lec-

ture de l'Ecriture Sainte , fur la crainte fans amour,
l'ancienne & la nouvelle alliance, la foi, l'efpéran-

ce, la difeipline de la pénitence, l'Eglife, &c. De
forte que les Apellans ne fauroient trop remercier les

Jéfuites d'une explication aufii parfaite du vrai fens

de la Bulle dans tous fes points. Le fens de cette

Bulle, c'eft à dire, celui du Pere Quefnel , fur lequel

tombent les cenfures de la Bulle, eft très-clair par

lui-même, mais il l'cfi encore davantage parlacom-
paraifon des Propofitions extraites de M. Nicole avec

celles du Pere Quefnel. Pourquoi pour la rareté du
fait n'en avoiton pas mis Cent-une? II étoit aiféde

les multiplier. M. Fichant en eût trouvé fix cens s'il

eût voulu. Car l'on convient que c'eft des deux côtés

la même doctrine & le même efprit, & que l'on ne
doit pas condamner l'un fans l'autre. Que pourront

donc conclure de ce fameux extrait, non les bons

Théologiens Jur le fujfragt defquels M. Fichant fefai-

te de pouvoir compter, mais les fimples fidèles in-

struits de leur religion! Deuxchofes: i. Qu'il ne
«eut y avoir de deffein plus extravagant, nidecon-
Ipiration plus formelle contre la doctrine de l'Egli.

fe , que de vouloir aujourd'hui décrier des livres

aufii généralement & aufii anciennement eftimés &
applaudis dans l'Eglife, que ceux de M. Nicole: a.

Que puifiqu'il efi notoire que les Propofitions ex-

traites des livres de ce célèbre Théologien font con-

formes à la doctrine de l'Eglife ; la Bulle
, qui con-

damne la doctrine de ces propofitions dans celles

du Pere Quefnel, eft donc une Bulle à laquelle il faut

dire anathême.

Cet article ,
qui eft le XIV. du Journal , eft ter-

miné par un extrait féparé des lettres LXXX1II. &
LXXXIV de M.Nicole. M. Fichant prétend y trou-

ver une preuve que la confiante amitié de ce Théo-
logien pour MM. de Port-Royal ne lui fit point aprou-

uer aveuglément leurs fentimens particuliers ; & il in.

finue que ces fentimens particuliers de MM. de Port-

Jfcoyal que M. Nicole n'aprouvoit pas , confifioient

^ expliquer la tranfubfanùaùon dans ï'EucbanJiie par

l'umen de lame de Jefus-Chrift avec Ta matière dupam er du vin. Cette imputation eft pleine d'une
înfigne mauvaife foi. Il n'y a qu'à lire les lettres
fur lesquelles on prétend l'apuyer

, pour voir que
ce n'eft point à MM. de Port-Royal à qui M.Nico-
le attribue cette opinion philofophïque. Il s'aHfibit
d'un favant Bénédictin de S. Vannes, nommé le Pere
Defgabets

, grand Cartéfien
, qui prétendoit expli-

quer le myftere de l'Euchariilie félon la nouvelle
Fhilofophie

, & qui fans doute avoit quelques difei-
ples. C'eft de ce Religieux trop Philolophe , & peut-
être de fes difciples, dont parle M. Nicole, & nul-
lement de MM. de Port-Roval. Le texte même de
M. Nicole raporté dans l'extrait de M. Fichant en
eft une preuve ; puifque d'un côté M. Nicole y par-
le exprefiement du Pere Defgabets

, qu'il défigne
ainfi, le Pere N... , & que de l'autre il parle deper-
fonnes qui je difoient défenjeurs des vérités de la grâ-
ce

, de la pénitence (7 de la morale. M. Nicole fe fe-
roit-il exprimé de la forte en parlant de MM. de
Port- Royal? & auroit-ildk finalement qu'ils fe di-
foient défenfeurs , &c. On peut voir encore fur le
même fujetla Lettre CXLIII. de M. Arnauld, page
527. du II. Tôme. Elle prouve évidemment qu'il ne
s agifioit que du Pere Defgabets

, égalementcondamné
par M. Arnauld & par M. Nicole, qui étoientdefes
amis

, mais qui l'étoient encore plus de la vérité ,
ainfi que les autres Théologiens de Port-Royal.

III. Madame Charlotte de Keearnen dite de S.
Maur

, Angloife d'origine, & née à S. Germain en
1-aye, âgée à préfent d'environ vingt-trois ans, Re-
ligieufe profefle dans l Abbaie de Montmartre , fut
attaquée le 9. Juillet dernier d'un mal à la bouche fi
violent, qu'au quatrième jour les Médecins & Chi-
rurgiens après plufieurs remèdes inutiles

, déclarèrent
que c'étoit le feorbut. On mit la malade dans une
chambre particulière

, féparée de la Communauté.
Elle quitta alors tous les gargarifmes qu'on lui fal-
loir faire

, & s'adrefTa à M. de Paris. Le 14. elle
commença une neuvaine , & mit dans fii bouche de
lean dans laquelle on avoit mis de la terre du tom-
beau du Bienheureux, Dès le foir du 1. jour delà
neuvaine elle ne refientit prefque plus de douleur,
& dormit même une partie de la nuit: ce qu'elle
n'avoit pu faire depuis le commencement de fa ma-
ladie. Le lendemain elle fe fentit beaucoup mieux;
elle commença à manger; & le quatrième jour de la
neuvaine elle fut parfaitement guérie. Le Médecin
& le Chirurgien n'en furent pas moins furpris que
la Communauté. Quoique depuis ce jour-là elle le
foit parfaitement bien portée, Madame l'Abbefiene
lui a pas permis de paroître au parloir. Dans les
premiers jours de fa guérifon elle ea lit une relation
détaillée, écrite & lignée de fa main, qui renferme
en même tems une autre guérifon que Dieu lui avoit
accordée au mois de Février dernier, d'une toux ef-
froyable qu'elle fouffroit depuis un an. Il faut ef-
pérer que le Public ne fera pas toujours prive, d'une
relation fi iutérelTame.



De Kantes le il. Juillet.

Le Mercredi dans l'Oftave du S. Sacrement un

Archer de cette ville fut envoyé par M. Vedier

Maître & Subdélégué de l'Intendant , pour fignifiêr

à M. Gallot Curé de S. Mars de Coûtais dans ce

Diocèfe , une lettre de Cachet qui le relègue chez

les Cordcliers des Sables-d'Olorme'. Par une difpo-

iition finguliére de la Providence, ce Curé ne fc trouva

pas chez lui. Comme on connoit fa grande régula-

rité , l'on ne douta point qu'il ne revînt du moins

le lendemain matin pour la grande Mette & la Pro-

cefïïon. Mais la Providence en difpofa encore au-

trement : fans toutefois qu'il y eût aucun dérange-

ment dans le fervice divin. On dit à l'Archer qu'il

pouvoit faire un procès-verbal & s'en retourner; ce

qu'il refufa. La colère qu'il témoigna , & les mena-

ces qu'il fit démettre unegarnifon au Presbytère juf-

qu'au retour du Curé ,
engagèrent une perfonne à

fe charger de la Lettre de Cachet, & à en donner un

récépiffé avec dix-huit livres pour les frais du féjour

de l'Archer, lequel partit après cette expédition ,

chargé des malédiftions du peuple. M. le Subdélégué

l'avoit bien prévu. Car il avoit recommandé au por-

teur de cet ordre de ne prendre ni habit d'ordon-

nance ni bandoulière , & de faire les chofes avec

douceur & fans éclat, attendu, difoit-il, que ce Cu-

ré étoit eftimé de tout le monde.

Cependant le fidèle dépofitaire de la Lettre de

Cachet , ami intime de M. le Curé, mais timide &
fimple à l'excès , étoit fort impatient de la notifier.

Il fe mit pour cela en campagne par un fort mauvais

tems , & ne revint à la Cure que le Lundi fuivant à

l'heure du dîné. M. le Curé l'avoit prévenu. Il

étoit arrivé chez lui dés le Samedi matin , & avoit

trouvé toute fa paroiffe dans une confternation pref-

qu'auflî difficile à concevoir qu'à décrire. Quelques

amis de l'exilé prirent foin de l'arrangement de fes

affaires temporelles auxquelles il ne penfoit nulle-

ment. Il ne fortit prefque pas du Confeffional& de

l'Eglife. Son unique occupation
,
jufqu'au moment de

fon départ fut de confoler fon troupeau, fes amis,

fes confrères, fes voifins, qui vinrent en foule lui

dire adieu & qui fondoient en larmes. Le Diman-
che à la grand-Meffe il monta en chaire , & expliqua

l'Epitre du jour d'une manière touchante & folide.

Eile convenoit parfaitement à fa fituation & à celle

de fon peuple. Il exhorta fes auditeurs „ à fe bien

graver dans le cœur les vérités qu'il leur enfei-

„ gnoit depuis trente ans , & qu'il avoit puifées dans

,, l'Ecriture & dans les Saints Pères. Il les conjura,

,, à l'exemple de S. Jean Chrifoflome, de ne le pas

„ condamner , & de le regarder toujours comme
„ leur Pafteur , de même qu'il les regarieroit tou-

„ jours comme des brebis qui lui étoient chères.

„ Enfin il les affura qu'il demanderoit fans cefTe au

„ Pere des miféricordes qu'il les fan&inât & les con-

„ fervàt dans l'amour de la vérité". Un tel difeours

qui pai toit plus du cœur que de l'efprit , ne put man-
quer d'attendrir extrêmement & ceux qui l'enten-

doknt &. celui qui le prononçoit.. Auffi. fut-il fu-

bïtement interrompu par des larmes communes.
Après la diftribution de ce pain fpirituel , on dis-

tribua abondamment une aumône corporelle à une
foule de pauvres qui invertit h maifon du Curé. Le
lendemain Lundi , le fcrupuleux gardien de l'ordre
du Roi arriva enfin, & le remit en préfence d'une-
nombreufe affcmblée d'amis, entre les mains de ce-
lui qui en étoit l'objet. Eh ! Mon cher frère , luf
répondit-il , que je vous fuis obligé ! Vous me donnez*
un agréable bouquet. Je le reçois avec toute la ré-

connoijjance poflible. C'étoit effectivement la veille

de S. Jean Baptirte fon patron. Il alla encore dan»
ce moment au Confeffional , d'où il ne fortit qu'à,

quatre heures du foir pour ne plus reparaître, Mais-
les précautions qu'il prit pour cacher fon départ , fu-

rent inutiles. Plufkurs perfonnes coururent après
lui , & fe jetterent à genoux en joignant les mains;.

& lorfqu'ils l'eurent perdu de vue, ils fe prorterne-

rent la face contre terre , comme de pauvres orphe-
lins qui déplorent amèrement la perte d'un bon Pere.
A mefure qu'il avança dans la campagne , ceux qui
travailloient l'aperçurent , le joignirent , faifirent la
bride de fon cheval, lui baiferent les mains, & lui

témoignèrent tant de tcndrefTe & de douleur qu'il'

en fut lui-même accablé. Il a avoué depuis que le*

regrets fi vifs & fi touchans de fes paroiiîiens lui ont.

fait plus de peine qu'il n'en reffentiroit dans le plu»
affreux cachot.

Un Capucin, qui avoit prêché le Carême dernier
dans cette paroiffe , y étant venu dans cette même
femaine pour faire une quête de beurre, & le Vicai-
re qui eft de fes amis, l'ayant recommandé au prô-
ne le Dimanche fuivant comme un homme àquioru
avoit obligation : „ Quel bien nous a - t'il fait ? ré-

„ pondit-on d'une commune voix. Il elt caufe que
,, nous avons perdu notre Curé, il n'aura jamais rien

,, de nous". Ils étoient fi courroucés contre lui,
qu'ils témoignèrent hautement avoir envie de lus
donner des coups de bâton au lieu de beurre. C'effc

en effet aux perfides délations de ce Religieux & duc

Vicaire qu'on attribue l'exil de ce bon Curé.. Maïs
le Capucin caché chez le Procureur fifcal pritlefage
parti de déloger à petit bnût, & d'aller faire ailleurs

une meilleure récolte.

M. Gallot arriva bientôt à Olonne chez les Cor-
deliers déjà connus dans les Nouvelles Eccléfiaftique»
par de femblables relations. Le mauvais air , une cham-
bre fans cheminée , & bien d'autres incommodité*
d'un pareil féjour , accommoderont peu la complexiom
délicate du captif de Jefus Chrifr. La même per-
fonne qui avoit eu la charité de lui garder fa Lettre
de Cachet, a voulu s'enfermer avec lui dans ce mo-
nartere ; mais les Religieux n'y ont pas confenti^
moins par mauvaife volonté, que par. la crainte dm
reuentiment de M. PEvêque de Luçon qui n'eft pas*

traitable.

De Rouen le 10. Août.

M. Guillaume iTtgoi , Prêtre , Bachelier de Sbrbonne-
ancien Curé de Limay près de Mantes, dans ce Dio-
cèfe , mourut ici le 13. de ce mois fur les trois liam-
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rcs du matin , tout habillé , & tenant Ton bréviaire

â la main. Sa mort a été fùbite, mais prévue. Il

avoit été élevé dans la connoiffance & l'amour des

vérités que la Bulle Unigemtus condamne. Le refus

qu'il fit de la fignature pure & fimplc du Formulai-

re ,
n'empêcha pas M. Colbert fon Archevêque de

lui conférer les Ordres facrés, ni de lui donner la

delTcrte du Prieuré de S. Martin delà Garenne. Feu
M. le Cardinal de Noaillcs le nomma enfuite en

1703. à la Cure de Limay, dont il fut pourvu avec

l'agrément du même M. Colbert. C'étoit un béné-

fice affez confidérable par le nombre des paroiiîîens

,

mais à portion congrue. Le champ d'ailleurs n'étoit

pas moins inculte que vafte ; & le nouveau Curé n'y

trouva rien de flateur qu'un grand travail. Il le par-

tagea avec un Vicaire qui n'avoit pas moins de zélé

<jue lui.

En 1705. il refufa de publier la Bulle Vineam Do-

mini,. Mais quoique fes fentimens fur ce qu'on apcU
je ^ar.fénifme , ne fuffent pas douteux , fon mérite

& fa vertu lui attirèrent tellement tous les fufPrages,

que feu M. d'Aubigné, fucceffeur de M. Colbert,

ne put lui-même , malgré des préventions trop con-

nues , lui refufer des témoignages publics d'eltimc

& d'aprobation. Ce Prélat dans un difeours qu'il fit

fur les devoirs d'un bon Pafteur aux Calendes de

Magny , s'écria : „ Où trouverons - nous un Pafteur

„ qui rempliffe tous fes devoirs ? C'cft le Curé de

„ Limay : c'eft le jufte modèle de tous les Curés :

„ c'eft lui qui doit être mon juge & le vôtre au Ju-

gement dernier". Et Iorfquc feu M. Boucher pa-

rut aux mêmes Calendes: ,, Pour ce qui eft dit M.
de Rouen , du Vicaire de Limay , nous n'avons

„ rien à lui dire ; il eft fous la conduite d'un trop

„ bon Curé". Qui croiroit qu'en un inftant toutes

ces ideés favorables dûffcnt s'effacer de l'efprit de M.
d'Aubigné, fins/iu'il arrivât dans la doctrine , ni dans

les mœurs du Curé de Limay aucun changement? C'eft

néanmoins l'effet fubit que produilit le refus de pu-

blier la Conftitution. Des lors le modèle des Paf-

teurs, celui qui devoit être au Jugement dernier le

juge de fon Archevêque , devint tout à coup ( félon

les propres termes du même Archevêque ) un entêté,

un hérétique , un Calvir.ife. Deux interrogatoires &
trois fommations en un feul jour furent de la part du

Prélat la fuite de cet étrange renverfement d'idées.

Le refus confiant de publier la Bulle ne fuflifantpas

pour priver M. Bigot de fon bénéfice , la fignature du

Formulaire fut exigée. Le Curé offrit de le figner

avec la diftinftion du fait & du droit , conformément

à la paix de Clément IX. Malgré cela M. de Rouen
rendit trois Ordonnances dont la dernière du 8- Fé-

vrier 17 15. , déclare la Cure de Limay vacante &
impétrable. Le Curé fait fes opofitions juridiques;

& fur l'avis qu'il reçoit qu'on veut fe faifir de fa per-

fonne , il fc retire & fe (épare de fon troupeau
, après

lui avoir rendu compte des motifs de fa retraite dans

un difeours public. Le feu Sieur Soudières que M.
l'Archevêque nomma à cette Cure ne s'eft regardé,
tant qu'il a vécu, que comme Deffervant.

Après la mort de Louis XIV. M. Bigot reparut,

obtint au Parlement un relief d'apel , & rentra mal-
gré M. l'Archevêque dans fes fonctions. Le Prélat

qui continuoit à le vexer, donna pour fucceffeur au
premier intrus dans la Cure de Limay , le Sieur Dan-
geufer

,
lequel fe fit de plus pourvoir en Cour de

Rome, & prit poffeffion le 16. Janvier 1719. Au mois
d'Avril fuivant M. d'Aubigné étant allé rendre à Dieu
le terrible compte de cette conduite, M. Bigot pré-

fenta requête au Chapitre qui répondit qu'il n'enten-

doit prendre aucun intérêt à cette affaire. Enfin M.
de Befons pourvu de l'Archevêché de Rouen , refu-

fant également de protéger l'innocence oprimée ,

le légitime Pafteur de Limai qui fe voyoit en butte

aux Puiffances Eccléfiaftiques & Séculières, crut de-
voir faire le 20. Avril 1720. une démillîon qu'il adref-

fa au nouvel Archevêque avec une lettre fort tendre

& fort édifiante. Ce parti qui pouvoit convenir
aux difpofuions perfonnelles de M. Bigot & aux def-

feins de Dieu fur lui, ne paroît pas devoir être com-
munément imité. Quoiqu'il en foit, il fe retira dans
le Diocèfe de Paris auprès d'un Curé , chez qui M.
Boucher fon ancien Vicaire a fini fes jours, &à qui
fes talcns & fon amour pour le travail n'ont pas été
inutiles. Ses continuelles infirmités l'avoient obligé

de fe retirer ici dans fa famille. Il étoit né dans cet-

te ville fur la paroiffe de S. Jean , dans laquelle il 2
été enterré quoique mort fur une autre ; & fon con-
voi s'y eft fait avec diftinction. On le voyoit telle-

ment touché des trilles événemens dont il étoit té-

moin , que ceux qui le connoiffoient font perfuadés
que fon extrême fenfibilité aux maux de l'Eglife

contribuoit à altérer fa famé. Il étoit Apcllant ,

Réapcllant, Adhérant à MM. de Senès & de Mont-
pellier. Il avoit beaucoup d'efprit & de lumières ;

& il menoit une vie dure, pénitente, apoftolique
,

digne enfin de la caufe qu'il fouienoit.

De Lien le 20. Septembre.

M. l'Archevêque qui eft ici depuis un mois n'a
point encore donné de Mandement. Mais les for-

mules qu'il fit figner hier, font affez connoître fes

difpofitions. Voici la formule pour la Conftitution.

(Je (ouifigné accepte purement ejrJimplement , avec
rcfpcct & une foumiflion très-fincere de cœur& d'ef-

prit, la Conftitution de Notre Saint Pere le Pape Clé-
ment XI ... Je condamne tant le Livre des Réfle-
xions Morales que les CI. Propofitions qui en ont
été extraites , delà même manière c avec les mêmes
qualifications que le Pape les a condamnées, & me
foumets aux peines portées par ladite Conflitution , la-

quelle je reconnois être un jugement dogmatique
accepté par l'Eglife & Y FAISANT RtOLE de roi.)
Cet acte tiré mot pour mot du Secrétariat même,
eft fuivi du Formulaire d'Alexandre VII. en latin.
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Du 24. Octobre 1732.

Paris.

Le mercredi trois Septembre Meilleurs du Parlement

fe trouvèrent à la Grand" Chambre en robes rouges
,
fin-

ies û\ heures du matin , comme ils en étoient convenus

la veille ; & dès que tous ceux qui avoient detlein

d'affilier au lit de juftice furent affemblés ,
ils fe mi-

rent en marche. Ils arrivèrent à Verfailles à dix heu-

res, en môme tems que le Roi qui venoitdcMar y.

Introduits dans la cour des Princes dans une folle

bafle deltinée à recevoir les Ambaffadeurs , ils y réitè-

rent environ trois quarts d'heure. Puis ils montèrent

dahs la folle des Gardes où l'on avoit figuré la Grand

Chambre du Parlement avec, tout l'appareil de ces

fortes de cérémonies.

Nous n'entrerons point ici dans ce qui ne concer-

ne que le pur cérémonial, qui fe trouve amplement

décrit dans un Procès verbal de ce qui s'eft paiTé a

ce lit de juftice
,
imprimé au Louvre en 24 pages

in 4 y compris les deux Déclarations du Roi qiul

s'agiffoit dYnregiftrer. .

Après que le Roi & tous les Seigneurs & Magi-

ftrats qui dévoient compofer cette augufte AlTem-

blée eurent pris féance , Sa Majefté dit en peu de

mots „ Je vous ai fait venir pour vous faire favoir

„ mes volontés , mon Chancelier va vous les exph-

ou ci*
"

Les difeours qui furent prononcés fucceffivement

par Meflîeurs le Chancelier, le Préfident Pelletier 6c

Gilbert de Voifins, font auffi rapportés en entier

dans le même Procès verbal. Nous en Donnerons

feulement un précis.

M le Chancelier loue d abord, avec fon éloquen-

ce ordinaire ,
l'indulgence , la bonté , la modération

du Roi envers fon Parlement. Cet éloge elt accom-

pagné de celui de laDéclanition dui8- Août, dans

laquelle le Roi ,, toujours maîcre de lui-même &
aulTi exemt de paillons que la loi ... . veut bien

donner encore ( au Parlement ) une dernière mar-
"

que de fon indulgence". Le Parlement au con-

', traire eft extrêmement maltraité. Ses Remontran-

ces font improuvées , comme „ remplies de traits

„ capables de rappeller tout ce que Sa Majefté avoit

"
bien voulu oublier : & comme fuivies de mouve-

„ mens prématurés & peu refpeétueux. Les termes

„ dans lefquels cette Compagnie fe porte à réfuter

„ à la nouvelle Déclaration : La réfolution encore

plus furprenante de fufpendre le jugement de tou-

„ tes les affaires particulières , font des démar-

ches qui parohTent à M. le Chancelier contraires à

la foumiffion qu'exige la volonté du Roi déclarée

plus d'une fois ; contraires à l'obligation où fe trou-

ve le Parlement „ de donner aux autres l'exemple

„ de cette foumiffion ; contraires même à la religion

„ du ferment qui confocre lesMagillrats au miniftere

„ de la juftice".Enfïn M. le Chancelier propofe à Mef-

fiemsdu Parlement comme un moyen afturé „d'ob-

„ tenir un accès favorable AUPRE'sdu Trône", l'exem-

ple de leurs prédécelîcurs
,
quidifoient que „ ill'o-

„ béiffonce étoit perdue dans ce Royaume, on la

„ retrouveroit dans leur Compagnie : & qui protêt

„ toient hautement que parlant devant leur Roi éfc

„ leur maitre , leurs Remontrances ne fignifioient

„ que des fupplications & des prières. On les écou-

toit du moins, & lorfqu'ils fe préfentoient aux pieds

du Trône, un Minifire partial n'engageoit pas Sa Ma-
jellé à leur impofer laconiquement un filence ri-,

goureux.
Ce difeours a paru étrange dans la bouche d'un

Chancelier parfaitement initruit que les Magifhats à

qui il parloit ainfi , ne le cèdent point à leurs pré-

déceiTeurs en zele pour les droits du Roi : en rcfpeét

pour fa perfonne , ni en foumiffion aux ordres qui ne
font point contraires à fes véritables & à fes plus ef-;

fentiels intérêts. Mais ce qui étoit encore plus éton-

nant, c'étoit d'entendre M. le Chancelier faire pouc
la féconde fois l'éloge d'une pièce qu'il avoit d'a-

bord improuvée , jufqu'à répandre lui-même, que il

l'on vouloit tenir un lit de juftice pour l'autorifer,

il aimerait mieux aller ou retourner à Frefne que
d"y affifter.

M. le Préfident Pelletier parla enfuite , & le fit

d'une manière vraiment digne de la place qu'il occu-
poit; il s'expliqua avec autant de délicatefle que de
dignité , d'une part fur la douleur Jenfiile que eau-

foit au Parlement le malheur qu'il avoit eu de défiai'

rt à Sa Majefté, & de l'autre fur les -véritables ftnti-
mens de Joumijfton , à'obéijjance , de refpetl , à!amour
tendre pour le Roi , de defirs de lui plaire , & de
zele pour le fervir

, gravés dans les cœurs de tous les
Magil'trats au nom & à la tête defquels il parloit.

Puis il allégua auffi l'exemple de ceux qui les ont
précédés : mais il en fit un autre ufage que M. le

Chancelier. Il s'en fervit pour ,, repréfenter à Sa
,, Majefté que l'examen le plus exact & la liberté

„ d'efprit la plus entière , peuvent mettre feuls le

„ Parlement en état de fatisfaire dignement auxde-
„ voirs que lui impofe l'honneur que le Roi lui fait

„ de le confulter fur les matières les plus impoitan-

„ tes". Après quoi ce Magillrat déclara expreffé-

ment, que la Compagnie „ nepouvoit en ce moment
„ (à l'exemple de fes pères) remplir d'autre devoir

„ que celui du filence; &(en conféquence de l'Ar-

„ rêté de la veille) il demanda, en tout refpecl &
tout! humilité , la communication de la Déclaration

du 3. Août (fur la perception des quatre fols pour
livre) pour en délibérer en la manière accoutumée. A
l'égard de celle du 18. , il ajouta ( conformément ait

même Arrêté) les paroles fuivantes
, qui dans une

pareille conjoncture méritent une grande attention

„ L'examen que votre Parlement en a fait, le met
en état de repréfenter à Votre Majefté tout ce

„ qu'iL craint pour le bien de fon fervice & celui

Eee
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;; de fon Etat ,' des dispositions t>t ce+Te loi.

,, S'il obmettoit une occafion d'en repréfenter les

„ conféquences, il croirait manquer à ce qu'exigent

„ de lui le zele infatigable & l'attachement invio-

lable , dont il ne ceflera jamais dé donner des

s ,
preuves à Votre Majelté.

Après ce difeours de M. le Préfidcnt Pelletier, &
la lecture qui fut faite de la Déclaration par le Secré-

taire de la Cour , M. Gilbert de Voifins prit la parole

pour Meffieurs les Gens du Roi. Son Requiiîtoire

,

îorfqu'il le prononça, fut fort applaudi , même par

Jes auditeurs bien intentionés. L'on ne peut gue-

res fe déclarer plus fortement qu'il le fit contre la

Joi dont il requeroit l'enregiftrement , & à laquelle

il donnoit tout à la fois fon improbation & fon fuf-

frage. La douleur dont elle le pénétrait étoit telle

,

qu'elle feroit échapée malgré lui, s'il eut voulu l'étouf-

fer. Il n'ofoit croire que cette douleur pût être im-

prévue à Sa Majejié même. 11 attribuait à une dif~

grâce du Ciel l'extrémité où une affaire fi fâcheufe fe

grouvoit réduite. Il ne pouvait s empêcher de craindre

«]ue cette nouvelle Loi , en mettant des bornes au
'zele du Parlement pour le fervice du Roi cr le bien

de fes fujets, n'en mît auffi entre le cœur deSaMa-
jefté & ce Corps qui tient d'elle feule tout ce qu'il a de

caractère & de pouvoir. Comme quelquefois la bonté

de Dieu veut être en quelque forte importunée
t les

Rois qui font l'image de Dieu , & qui (difoit M.
Gilbert) „ trouvent en eux la plénitude de la fou-

veraine puiflance , femblent n'avoir pas befoin

„ d'affigner des termes aux prières , aux fupplica-

„ tions , aux humbles Remontrances de leurs Offi-

„ ciers". C'étoit condamner d'une manière alfez po-
sitive le refus qu'on faifoit d'entendre le Parlement

.

Jequel ( félon M. Gilbert) ,, n'a jamais mieux fervi

B , les Rois prédéceffeurs de Sa Majejié
, que Iorfqu'il

a été plus libre , & qu'il s'eft vu plus honoré de

„ leur confiance & de leur bonté. Si ceux qui le

compofent (continuoit ce Magiftrat) ont eu le

malheur de déplaire à Votre Majelté
, quel furcroît

„. d'affliction & pour eux & pour no us, queLECON-

„ trecoup en put porter quelque jour sur le bien

9 , public et sur votre service dont il eft infépara-

9 , ble". Enfin les difpofitions de la Déclaration font

appcllées par M. Gilbert des ,, Ioix que la fatalité

des conjonctures fait éclorc , & contre lefquellcs

9 , il ne voit de refîburce que dans le" retour de la

bienveillance du Prince „ V dans fon cœur gene-

9 , reux, noble & facile à s'appaifer.

Telle c(t l'idée que M. l'Avocat General (c'eft à di-

re le miniftere public) donna lui-même de la nou-

velle loi en préfenec de Sa Majelté, de fon Confeil , de

fon Parlement , des Princes de fon fang & de tou-

te fa Cour. Qu'en conclud ce Magiltrat? La Dé-
claration dont il eft fi justement frappr' , & qu'il

juge très fainement ,, devoir être (fi clic fubfiite)

également fatale au ,, public •& au fervice du Roi

,

v lui avoit été préfentée quinze jours auparavant

,

u & il avoit rendu, dit - il , au commandement ab-

t, folu de la propre bouche de Sa Majelté une oûeis-

„ sakce aveugle. Aujourd'hui il lui fait pour la
féconde fois I'humrle sacrifice de sss propres sen-
timens ; & en vertu de cette obéiflance & de ce
facrifice il requiert qu'une loi, dont il prévoit fi

bien les funeftes fuites , foit lue, publiée, regiftrée,
& exécutée félon fa forme & teneur. On voit clai-
rement dans ce procédé à quelles démarches le prin-
cipe de l'obéiflance aveugle eft capable de précipi-
ter contre les intérêts les plus efientiels de l'Eglife
& de l'Etat; & il eft aile de juger que s'il étoit per-
mis , fur- tout dans ces occafions décifives, defacrifier
ainfi ses propres sentlmens, c'eft à dire, toutes les
lumières de fa confeience , à la volonté fouveraine
mais faillible des Princes de la terre , la loi de Dieu
ne feroit plus alors comptée pour rien: elien'auroit
aucun privilège fur les loix humaines ; & ce devoir
fi précieux à la Religion d obéir a Dieu plutôt
qu'aux hommes n'auroit plus de lieu.

C'eft par un principe tout oppofe à celui de Mef-
fieurs les Gens du Roi.que Meilleurs du Parlement re-
fuferent d'opiner, & qu'en fuivan t (comme avoit dit
M. Pelletier) les traces de ceux qui les ont précédés

,

„ ils ne connurent en ce moment d'autre devoir que
„ celui du filence". C'eft ce qui n'eft point marqué
dans le Procès verbal imprimé au Louvre. On y
rapporte au contraire que M. le Chancelier prit l'avis
non feulement de Meffieurs les Princes du fang Pairs
Laies , &c. mais des Cenfeillers de la Cour ; quoiqu'il
foit très. certain que M. le Chancelier

, après avoir de-
mandé l'avis d'une vingtaine de ces derniers qui ne
le donnèrent pas , déclara qu'il croyoit inutile de le
demander aux autres. Cependant ce Chef de la juf-

tice prononça l'Arrêt d'enregifirement conformément
aux Conclufions des Gens du Roi. Il parla enfuite
de la Déclaration des quatre fols pour livres ; il la
fit lire par le Secrétaire de la Cour & dit aux Gens
du Roi qu'ils pouvoient parler. Après leur difeours ,
il prit comme la" première fois des avis qui ne lui
furent point donnés. Parmi le petit nombre deMa-
gillrats du Parlement à qui il s'adrefia pour la for-
me: quelques uns lui demandèrent „ s'il avoit eu la

„ bonté de rendre compte au Roi de ce qu'ils avoient
„ eu l'honneur de lui dire, (favoir qu'ils n'opinoient
point) il répondit qu'oui & que Sa Majelté lui avoit
ordonné de palTcr outre. ,, Il prononça donc l'en-
regifirement , & le fit écrire à l'inltant par le Gref-
fier, ainfi qiie celui de la première Déclaration. A-
près quoi il parla fortement contre la ceifation de
l'expédition des affaires particulières. „ Le Roi (dit-

„ il aux membres du Parlement) voulant finir cette

„ féance dans le même efprit avec lequel Sa Maje-
„ lté l'a commencée vous ordonne très - expref-
„ fement , & avec toute l'autorité qu'il a fur vos
„ charges & fur vos perfonnes , de rendre alfidue-

„ ment la juftice que vous devez à fes peuples
, &

„ de prendre de telles mefurcs pour la tenue de
„ l'afiemblée des Chambres que le fervice ordinaire

„ puifTe être continué; Sa Majellé ordonnant àtoit.-

>f tes V à chacune des Chambres de s'en acquiter

„ exactement, & deii'eninteuouiprcjauiaiale cqum



d'elles - mêmes , & fans fon aveu" pour quelque

„ raifon & fous quelque prétexte quecepuilTe être;

„même lorfque UsCham'ores demeureraient affemblées" y

comme M. le Chancelier lavoit encore infinué dans

un autre endroit de ce difeours, en difant: „ Sa

Majefté n'a pu voir fans une extrême furprife
,

" que fon Parlement ait fufpendu l'exercice de tou-
'

te affaire particulière fous prétexte qu'il avoit ar-
'

rêté que les Chambres demeureraient aftemblées".

Ce point étoic important, & le miniftere, par quel-

que motif que ce foit , en a toujours paru infini-

ment occupé. Aulîî le Roi termina -t- il fon lit de

juftice par ces paroles ,, Je vous ordonne de ma

„ propre bouche d'exécuter tout ce qui vient de

vous être dit, principalement sur I'exercicede

la justice". Ainiî finit cette AfTemblée où Mei-

lleurs du Parlement ne furent .pour ainfi dire.que fpec-

tateurs oififs & muets, à l'exception feulement de M.
l'Abbé Drouin ,

qui loua dans le Roi la fagelTe &la

bonté de fes loix, & qui s'applaudit hautement lui-

même de fon obéiifance aveugle.

M. le Cardinal fut témoin de tout. Il s'étoit placé

auprès d'une fenêtre fur une efpece de gradin allez

élevé pour qu'il pût facilement voir le Roi & en

être vu. On allure que M. le Comte de Charollois avoit

préparé un difeours ,
qui certainement n'auroit'pas

plu à Son Eminence s'il avoit été prononcé; mais le

defTein du Prince étant venu à la connoifTance de M.
Hérault , M. le Cardinal ne manqua pas ni d'en être

informé , ni d'en informer le Roi. M. le Garde des

Sceaux fut dépêché promptement vers M. de Charol-

lois ,
qui vint trouver le Roi & lui montra fon pro-

jet de difeours. Sa Majefté (dit -on) en parut tou-

chée , & deffendit néanmoins au Prince d'en faire

\ifage
'

au lit de jullice. On ajoute que lorfque M.
le Chancelier fe préfenta devant M. de Charollois pour

prendre fon avis, ce Prince lui répondit, que „ le Roi

„ favoit ce qu'il penfoit, & qu'il n'avoit rien de plus

s, à dire '.

Ce difeours fupprimé contenoit en fubftance
, que

„ Sa Majefté étoit très-humblement fuppliée *de fur-

„ feoir à l'enregiftrement de la préfente Déclaration

(du 18 Août) „ jufqu'à ce qu'EUe eut pu fe faire in-

„ lbuire à fond par des gens non fufpeéts , des vé-

„ rités les plus importantes à fon autorité & au bien

„ de fes fujets ; que le Cardinal de Fleury comme
„ Cardinal 'étant fuiet du Pape , facrifioit viilblement

„ les intérêts du Roi à ceux de fon véritable mai-

„ tre qui font les fiens propres ; qu'il abufoit de la

„ confiance de Sa Majefté & de la bonté qu'Elle

„ a .eue de le faire le canal des grâces & des pu-

„ nitions; que le Roi ayant écouté les raifons que

„ de véritables Sujets & éclairés , pouvoient lui ex-

„ pliquer clairement , hors la préfence du Cardinal

„ de Fleuri & à fon infu , auroit la bonté de déci-

„ der par foi même ce que la force de la vérité &
„ fa propre confeience lui auroient infpiré". Enfin

le Prince concluoit : „ C'eft au Roi à ordonner, &
à moi d'obéir".

Comme Meilleurs du Parlement fortoient du lit de

juftice, M. Gilbert deVoifins complimenté par M. Te

Maréchal deVillars furie difeours qu'il avoit pronon-
cé au fujet de la même Déclaration

, répondit :

Vous auriez, Monficur.beaucoup mieux parlé fi vous

„ aviez voulu". Pour bien parler dans cette occa-

ilon, il falloit parler comme M. le Comte de Charof-

lois avoit eu deffein de le faire. C'ctoit fans doute
la penfée de M. l'Avocat Gênerai, dont la réponfe
étoit en ce fens aufli folide qu'ingénieufe.

Au retour de Verfailles plufieurs de Meilleurs des
Enquêtes & Requêtes conférèrent avec M. le Préfident

Pelletier. Le lendemain les propofitions faites dans
cette conférence furent communiquées à chaque
Chambre , mais l'on n'y mit rien en délibération.

Le même jour 4. Septembre on s'aftembla en confé-

quence de l'Arrêté du fécond. M. le Préfident Pelletier

jugeant à propos de fupprimer comme une chofe fuper-

flue, le récit de ce qui s'étoit pafié la veille fous les

yeux de prefque toutleParlement.l'on délibéra fans dé-

lai fur ce qu'il convenoit de faire dans la conjoncture
préfente.

M. de Maupeou propofa (comme il avoit fait la

dernière fois) de fe conformer à la conduite que
tint la Compagnie le lendemain du lit de juftice de
1718, en obfervant toutefois d'ajouter quelque cho-
fe à l'Arrêté qu'on fit alors, attendu qu'en 17 18 , il ne
s'agiffoit que d'Edit* ou Déclarations qu'on necon-
noiffoit pas, au lieu qu'il étoit actuellement queftion

de deux Déclarations, dont l'une étoit connue: ce
qui rendoit le cas différent. Ce même Préfident qui
venoit (difoit-il) de copier lui - même fur les re-

giftres l'Arrêté de 1718, fit donc leéture du projec

qu'il avoit dreffé en conformité ; ajoutant qu'il fal-

loit députer au Roi M. le Préfident Pelletier pour
„ redemander les Confrères abfens , & indiquer

„ pour le famedi fuivant (6. Septembre) dernier jour

„ du Parlement , une affemblée où ce Magiitrat

„ rendroit compte du fuccèsde fa députation".

M. Daverdoing en adoptant cet avis n'y voulut
rien laitier d'obfcur. Jl lui parut fans doute que M.
le Préfident de Maupeou ne s'étoit pas affez expliqué
fur un point effentiel qu'il développa fort nettement
en ces termes ,, Bien entendu que l'on reprendra

„ les fonctions ordinaires. Avec cette addition M.
l'Abbé Drouin auroit embrafle volontiers le même
avis , fans une autre difficulté , c'eft que l'Arrêté pro-

pofé contenoit une prdéflation contre le lit de jufti-

ce : ce qui lui paroiffoit contraire à l'obéiffance due
au Roi ; mais il admettoit volontiers la dépuration

fur le retour des Confrères & les {applications
, pour

qu'il plût au Roi Communiquer à fon Parlement fa

Déclaration concernant les 4. fol pour livre.

M. Delpech dit aufii qu'il étoit de l'avis de l'Ar-

rêté propofé par M. le Préfident de Maupeou, mais il

paroit qu'il fut le feul de la Grand' Chambre qui y ajou-

„ ta, qu'aux termes de l'Arrêté du 20 Août, hferoic

„ fait au Roi de nouvelles Remontrances fur le re-

„ tour de Meilleurs qui font abfens , la compagnie
„ demeurant assimsle'e. Si cette Déclaration (di-

„ foit ce Magiftxat pour motiver fon avis) «voit



,î Ton exécution , le Parlement dégradé de Tes plu9

j,
augultes fonctions feroit réduit au rang des Bail-

lages & Préfidiaux ;& tant qu'elle fubfiftera , il eft

)}
impoffible à la Compagnie de reprendre fes fonc-

5, tions".

M. Goeflard employa pour fronder cet avis , les

grands talens que tout le monde luiconnoit. Il pré-

tendit d'une part
,
que l'Arrêté de M. de Maupeou

contenoit contre la Déclaration un correctif qui ren-

doit inutile la continuation des Chambres ajjemblies.

Il y avoit d'ailleurs (félon lui) de la contradiction à

adopter l'avis de M. de Maupeou , en y joignant

l'exécution de l'Arrêté du 10. Août, en ce qne cet

avis indiquoit une affemblée pour le famedi fuivant

,

ce qui fuppofoit que les Chambres ne demeureroient

plus affemblées; au lieu que l'Arrêté dont on vouloit

en même tems ordonner l'exécution ,
prononçoit

Je contraire. M. Deipech que cette critique regar-

doit nommément , leva fans peine toute la difficul-

té. Il n'avoit , dit il , adopté que l'Arrêté tel que

le projet en avoit été lu par M. de Maupeou , &
non la propofition ajoutée par ce Préfidcnt , de dé-

puter M. le Pelletier, & d'indiquer une affemblée

au famedi.

L'avis de M. Deipech ne fut fuivi que par deux
ou trois Préfidens des Enquêtes & Requêtes. Tous les

autres , de même que quelques Confeillers jufqu'à

M. de Montgeron exclufivement, fuivirent l'avis de

M. de Maupeou. L'Arrêté propofé par ce dernier

avoit été concerté avec Meffieurs Thomé &Dupré,
qui avoient employé leur nouveau cré dit dans ia Com-
pagnie pour le faire paffer. De forte que lorfqu'on

entra dans la Grand' Chambre , il y avoit peu d'ap-

parence que l'avis de demeurer affemblé pût préva-

loir.

M. de Montgeron infiftant fur cet article, préten-

dit que le Parlement ceffant par la Déclaration du

38- Août d'être ce qu'il étoit , non feulement ne

pouvoit faire aucune fonétion, mais n'étoit pas mê-
me en droit de les remplir

,
puifqu'il n'étoit plus

lien. Entrant enfuitc dans le détail de la fituation

préfente de la Compagnie „ Nous avons, dit- il
,

3 , donné nos déminions lorfque nous nous fommes

„ trouvés hors d'état d'exercer nos charges. Nous

3 , les avons malheureufemcnt reprifes dans la vue de

„ faire des Remontrances , dont nous attendions un

3 , fuccès heureux. Nous cfperions qu'au moins no-

j, tre fourmilion feroit parvenir notre voix jufqu'au

3 , Trône. Mais au lieu du fuccès dont nous nous

„ étions vainement flatés, nous avons eu la douleur

„ de nous voir traités comme des fujets rebelles
,

„ dans le tems que nous n'avions d'autre vue que

„ de fervir le Roi & de maintenir fes droits. Cezc-

le & cette fermeté pour le fervice du Roi & de la
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patrie ont même été punis par l'enlèvement de fi*

„ des plus refpeftables de nos Confrères; c'eftàdire-

„ qu'on a puni leurs vertus, fans que les auteurs de
„ ce châtiment rigoureux ayent pu le colorer d'au-

„ cun prétexte tant foit peu plaufible. Après celai

„ quelle a été la réponfe à nos Remontrances? Une
„ Déclaration qui nous dégrade totalement". Dans
ces circonftances ce Magiftrat fut d'avis d'ajouter à
l'Arrêté de M. de Maupeou „ Les Chambres demeu-
„ rantes affemblées jufqu'à ce que la liberté des fuf-

„ frages ait été rendue par le retour de nosConfre-
„ res, & le libre exercice de nos fonctions par la

„ fuppreffion de la Déclaration".

M. Thomé allégua enfuite que lesEdits & Décla-
rations n'avoient force de loi

, que lorfqu'ils étoient
enregiftrés par le Parlement ; que ks deux Décla-
rations dont il s'agiffoit , n'avoient point ce caraéte-,
re; que l'Arrêté de M. de Maupeou étant une preu-*
ve qu'il n'y avoit eu aucune délibération tendante à
l'enregilhement , Meffieurs ne dévoient avoir fur cela
aucune inquiétude; que d'ailleurs la Déclaration du
18- Août ne regardant que ladifeipline intérieure de
la Compagnie , elle étoit maîtreffe de l'exécution ;
qu'il y avoit nombre de Déclarations pareillement
publiées dans des lits de'juftice, qui étoient demeu-
rées" fans effet ; d'où M. Thomé concluoit que les

protcltations contenues dans l'Arrêté propofé étoient
fuffifantes.

Mais M. le Clerc de Lefville en embraffant l'avis

de M. Deipech, fit voir que la nouvelle Déclaration
ne regardoit pas feulement (comme difoit M. Tho-
mé) la difeipline intérieure; & un autre Magiffrat
ajouta que dans les circonftances présentes le Parle-
ment ne pouvoit Taire une réclamation trop forte;
que la plus forte, félon lui, étoit la ceffation de tou-
tes fonctions , attendu l'inutilité des Remontrances
& proteftations qui ne parvenoient point jufqu'à la

perfonne du Roi ; qu'il ne voyoit pas pourquoi l'on
vouloit prendre dans ce moment un parti différent
de celui qu'on prit le 20. Août; qu'au lit de Juftice
près, les circonftances étoient les mêmes : & que
pour parer l'exécution de la Déclaration

, la précau-
tion d'un fimple Arrêté n'étoit pas moins infuOifante
aujourd'hui qu'elle le parut alors; qu'enfin il étoit
d'avis que les Chambres demeuraffent affemblées

,

en adoptant pour le refte l'avis de M. de Maupeou.
C'eft ainfi que prefque tous les fuffrages fe parta-

gèrent entre l'avis de ce Préfident de la Cour & ce-
lui de M. Deipech. Ce dernier néanmoins

, déduc-
tion faite des voix caduques, l'ayant définitivement
emporté de 72 voix contre 65 : il en réfulta l'im-

portant Arrêté que nous rapporterons l'ordinaire pro-
chain.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTI G^U E S

Du 30. Octobre 1732.

Paris.

I. l'Arrste' fait par le Parlement le Jeudi qua-

trième Septembre eft couché fur les Regîtres en ces

termes: „ Ce jour en l'Afiemblée de toutes les Cham-

„ bres M. le Préfident Pelletier a dit , qu'il ne ren-

droit point compte à Meflîeurs de ce qui s'étoit

„ pa(Té (la veille") au Lit de juftice, Meflîeurs en

„ ayant tous été témoins comme lui ; qu'ainfi il ne

„ paroiffbit y avoir d'autre objet de la préfente Af-

„ femblée ,
que de délibérer fur ce qui s'eft pafTé

„ au Lit de juftice , ainfi qu'il eft d'ufage en fembla-

„ bles occafions. Sur quoi la matière mife en déli-

„ bération (de la manière que nous l'avons rappor-

„ té l'ordinaire dernier) a été arrêté qu'il fera drefTé

„ Procès- verbal de tout ce qui a été dit & fait au-

„ dit Lit de jultice , au bas duquel il fera mis qu'at-

„ tendu le lieu où ledit Lit de juftice a été tenu

,

j, & le défaut de communication d'aucune des ma-

tieres qni dévoient y être traitées, la Compagnie

„ n'a pu, ni du, ni entendu donner fon avis : &
„ en conféquence fur la Déclaration pour la proro-

gation des 4. fols pour livre & autres droits , a

„ arrête' que le Roi fera de nouveau très-hum-

„ blement fupplié de la faire remettre à la Compaq
„ nie pour y délibérer en la manière accoutumée.

3, Et en ce qui concerne laDéclaration du 18. Août,

„ a arrêté que la Compagnie ne cessera de repré-

„ fenter au Roi l'impossibilité' dans laquelle
elle est d'exécuter ladite Déclaration. Et que

„ cependant elle continuera toujours de fe con-

,, former aux anciens ufages , maximes , & difcipli-

„ ne qui lui sont propres , & qu'elle a toujours

„ obfervés depuis son institution ; ufages dont

„ l'obfervation a été fi utile pour le bien public , &
,, pour la confervation des droits du Roi , dans les

tems les plus difficiles. Et au furplus l'Arrête'

du 20. Août exécute' en ce qui concerne les

„ itératives Remontrances fur le retour de ceux de

Meflîeurs qui font abfens; les Chambres demeu-

„ RANT ASSEM3Le'£S , JUSQU'A CE Qu'lL AIT PLU AU

„ ROI DE DONNER RETONS* AUXDITES REMONTRAN
„ CES".

Les Vendredi & Samedi 5. &6. Septembre, c'eft

à dire, les deux derniers jours du Parlement, fe paf-

ferent en négociations , foitchez M. le Préfident Pel-

letier, foit dans chaque Chambre. Il s'agiffoit d'en-

regîtrer la Commiflîon pour la Chambre des vaca-

tions : enregîrrement auquel il n'eft point d'ufage

que Meflîeurs des Enquêtes & Requêtes foient ap-

pellés : auflî ne l'éxigeoient- ils pas. Mais comme
les Chambres étoient affemblées, ces Meflîeurs fou-

tenoient que la Grand' Chambre ne pouvoit faire

feule cet enregîtrement. M. le Pelletier n'en difeon-

venoit point ; mais il n'auroit pas été fâché que du
contentement des Enquêtes & Requêtes la Grand'

Chambre eut pu paffer, pour cette fois feulement,
par deflus la règle ordinaire. Voyant qu'on ne gou-
toit pas cette propofition , il en fit une autre : c'é-

toit qu'on lui donnât parole de confendr à l'enre-

gîtrement; auquel cas il confentoit de fon côté, que
tous Meflîeurs s'affemblaffent pour cet effet en la

Grand' Chambre. Il n'oublioit rien pour rendre fen-
fible la néceffité d'une Chambre des vacations , foit

pour l'expédition des procès d'un grand nombre de
prifoniers détenus dans les cachots, foit parce que
l'on pourroit créer (au défaut d'une Chambre com-
pofée , félon l'ufage , de membres du Parlement)
un Tribunal étranger

,
lequel feroit moins porté à

venir en cas de befoin au fecours des Eccléfiaftiques

perfécutés par leurs Evêques. L'on doit favoir gré
à ce grand Magiftrat d'une pareille obfervation. En-
fin il étoit à craindre , difoit - il

,
que fi on perfi-

ftoit à ne point enregîtrer la Commiflîon, l'on n'ob-
tînt pas même avant la S. Martin le retour des Con-
frères éxilés.

Ces raifons paroiflbient du moins fpécieufes ; mais
Meflîeurs des Enquêtes & Requêtes n'y entrèrent
pas plus qu'il ne falloit. Elles faifoient ehvifagerdes
maux , réels à la vérité, mais particuliers; & ces
Meilleurs étoient tout occupés des malheurs publics.

Ils firent donc répondre en fubftance à M. le Préfi-

dent Pelletier „ qu'ils étoient liés par l'Arrêté du
„ 4. Septembre qui portoit

, que les Chambres demeu-
„ reroient affemblées , jufqu'à cè qu'il eut plu au
„ Roi de répondre aux Remontrances arrêtées le

„ vingtième Août ; que tant qu'il ne furviendroit

,, rien de nouveau , la Compagnie ne pourroit fe

„ départir de cette loi qu'elle s'étoit impofée à elle-

„ même ; que la Chambre des vacations
, qui ne

„ manquerait pas d'être formée par le Confeil du
„ Pvoi

, pourvoirait à ce qui regardoit les prifons &
„ les prifoniers ; qu'envain le Parlement efperoit - il

,, pourvoir provifionellemcnt par des Arrêts de dé-
„ fenfes au foulagement des Eccléfiaftiques oppri-

„ niés , puifque le Confeil ne manquerait pas auflî-

„ tôt de lever lesdéfenfes, & d'arrêter (félon la

coutume) le cours de la juftice par une évoca-

„ tion ; qu'à l'égard des abfens , on étoit vivement
„ touché de leur état, mais qu'eux - mêmes , s'ils

„ étoient confultés , prieraient la Compagnie d'a-

„ voir plus d'égard au bien public qu'à leur fitua-

„ tion particulière; qu'en un mot, quand la dernière

„ Déclaration ne dépouillerait pas tous les mem-
„ bres du Parlement de leurs fonctions les plus ef-

„ fentielles : quand ils auraient
, pendant la capti-

„ vrté de leurs Confrères , toute la liberté d'efprit

„ néceffaire pour vaquer aux affaires des particuliers:

„ quand enfin ils auraient moins à craindre pour la

„ liberté des fuffrages , ils ne pouvoient eux-mêmes
„ détruire leur Arrêté : que fi la Cour ( c'eft à dire

Fff



'„ le Confeil du Roi) à qui cet Arrêté étoit connu,

„ eut voulu fe prêter dans l'intervale des deux jours

„, déjà écoulés, & donner au moins quelques efpé-

„ rances (c'étoit bien peu) on eut pu les prendre

„ (ces efpérances) pour une réponfe qui délioit la

„ Compagnie ; mais qu'avec toute la bonne volonté

que Meilleurs avoient de concourir au bien com-
mun , il ne leur étoit pas poffible de rien faire ,

f, tant que la Cour, qui avoit coutume de les amufer

,

„ ne les mettroit pas elle-même dans la poffibilité

„ de faire ce qu'elle demanderoit d'eux". Après cet-

te réponfe définitive qui fut rendue à M. le Préfi-

dent Pelletier le Samedi 6. Septembre far les il.

heures du matin , tous fe féparerent , & plufieurs

partirent dès ce jour - là même pour la campagne
,

fans qu'il- y eut de Commiiïïon enregltrée pour une
Chambre des vacations.

Cet Article inquiétoit infiniment les Miniftrcs. Us
comprirent que l'enregîtrement de la Commiiïïon ne
feferoitpas, tant que Meilleurs des Enquêtes & Re-
quêtes feraient à portée de s'y oppofer ou d'y met-
tre obftacle. Le Miniftre avoit déjà fait (difoit-on)

des tentatives inutiles auprès des Maîtres des Re-
quêtes & de quelques autres Magiftrats, pour com-
pofer cette Chambre tant defirée. Enfin la Cour
étoit irritée , & fa colère ne tarda pas à éclater. Le
célèbre Arrêté étpit du quatrième Septembre. Le
cinquième & le fixiéme s'étoient palTés en négocia-
tions fuperfiues. Un orage prévu fe formoit. Mais
qui auroit pu prévoir fur combien de têtes il devoit

tomber ? Dès le Dimanche 7. Septembre de très-

grand matia il fe répandit un bruit confus qu'un
très-grand nombre de Magiftrats du Parlementétoient
éxilés. On ne peut penfer quelle impreffion cette

nouvelle fit d'abord fur le Public. Le bruit s'éclair-

cit peu à peu; & il fe trouva que le coup étoit por-

té à tous les Préfidens & Confeillers des fept Cham-
bres des Enquêtes & Requêtes. Ceux qui , comme
M. le Rebours , s'étoient féparés de leurs Confrè-

res lors des démiffions , ne furent pas exceptés. Le
nombre des Exilés , félon la lifte qui en a été pu-

bliée , fe montoit à 139. Savoir 12. à Bourges, 11.

à Angoulêmc : 14 à Poitiers: 15. à Tours: n. à

Iffoudun ; 13. à Moulins: 16. à Châlons en Cham-
pagne : 11. à Riom : 10. à Clcrmont: 20. à Soif-

fons : & 6. qu'on a diftingués en les éxilant féparé-

ment dans des lieux dont les uns font fort éloignés

,

& les autres , fans être moins éloignés, font outre

cela ou fort petits, ou fort incommodes par le mau-
tais air. Savoir, Meilleurs Former de Montagni à

Montbrizon ; Clément , d'abord dans l'Ifle d'Ole-

ron , enfuite à l'Ifle de Ré : le Tourneur à l'Jflc

d'Oleron : Carré de Montgeron à Vie en Auvergne :

le Clerc de LeiTeville à Thias auffi en Auvergne :

Couftard à Fontcnai le Comte en bas Poitou. 16..

ou 27. de ces Meilleurs ont été transférés vers la fin

de Septembre les uns dans leurs Terres, comme
Meffieurs de Fourci , Bochard de Saron, Poncetde
la Rivière , Rolland Sever, Paris de la Broife , le

Tourneur, Rullcau., Lamblin, Goellard , de Vienne.

& de Luffé pere & fils ; les autres à Paris
, comme

Meffieurs le Prêtre de Lezonnet, Seguiet, deMont-
huîé , Potier de Novion , Moreau de S. Juft , la

Mouche de Beauregard , Moreau de Beaupland. On
peut fur le refte confulter la lifte imprimée. Il ne
faut pas toutefois conclure de la tranflation de ces
Magiftrats qu'ils fe foient tous ou affoiblis , ou en-
nuyés dans l'éxil. On fait que plufieurs n'ont fak
pour cela aucune démarche, &que cet adouciffement
a été obtenu à leur infu par leurs familles , ou par
leurs amis. Ce qui leur eft encore plus favorable

,

c'eft que les fix premiers éxilés qui ont fouffert avec
courage une dure captivité , & qui ne font nulle-

ment fufpefts d'affoibluTement , ont eu auffi en mê-
me tems permilTîon de fe retirer en quelque Terre
de famille ou d'amis. Il eft vrai que ceux qui font
entièrement rappellés à Paris, femblent avoir don-
né un plus jufle fujet d'allarmes fur leur manière de
penfer ; mais on ne peut en juger avec une entière

certitude avant l'évennement. Leur fermeté dans
les occafions qu'ils ne manqueront pas d'avoir bien-

tôt de fignaler leur zele , pourra diffiper les nuages
que cette finguliere faveur de la Cour a malheureu-
fement répandu fur leurs difpofitions.

La Lettre de Cachet qui fut fignifiée à chacun de
ces Magiftrats par Meffieurs les Moufquetaires , étoit

conçue en ces termes: „ Monfieur . ... . étant mal
,, fatisfait de votre conduite, je vous fais cette Let-

ft tre pour vous ordonner de fortir de ma ville de
„ Paris en ce jour, & de vous rendre fans délai en
„ ma ville de pour y demeurer jufqu a nouvel
,, ordre de ma part , fans pouvoir en fortir , fous

,, peine de defobéiffance. Sur ce je prie Dieu qu'il

,, vous ait en fa fainte garde. A Verfailles le 6".

„ Septembre 1732. (ligné) Louis (& plus bas) Phe-

„ lipeaux". Quelques-uns de ceux de ces Meffieurs
qui étoient déjà en campagne

, lorfqu'on alla chez
eux pour leur lignifier cet ordre, en revinrent ex-
près pour le recevoir ; & l'on en fait qui allèrent

même le demander à l'Officier des Moufquetaires ,

qu'ils favoient en être chargé.

Auffitôt après cette expédition fi honorable pour
Meffieurs des Enquêtes & Requêtes

, la Grand' Cham-
bre en fit une un peu différente ; la Commillion pour
la Chambre des vacations lui fut préfenté-e dans le ftile,

&la forme ordinaire: avec cette différence unique,
qu'au lieu qu'il eft d'ufage d'y nommer un certain
nombre de Magiihats , elle commettoit généralement
toute la Grand' Chambre qui l'enregitra prefque fans

nulle oppofition. Il n'y en eut de bien marquée
que de la part de deux Confeillers, dont l'un en
fortant de lAffemblée déclara à M. le Préfident Pel-
letier qu'il alloit partir fur le champ pour la campag-
„ ne. ,, Je dirai donc à la Cour

( répondit lePré-

„ fident) que vous êtes incommodé ? Point du tout/

„ répliqua le Confciller , je vous prie de dire que je

„ me porte à merveille".

Cette démarche de la Grand' Chambre ne fut pas
applaudie du Public. Ces Meffieurs alléguoicnt néan-
moins , pour la jullitier , deux ou trois prétextes



très-plaufiblfs. Ils la croyoicnt néceffaire d'une par

pour s'établir ou fe conferver médiateurs entre la

Cour irritée & leurs Confrères difgraciés ; il, falloit

d'un autre côté vuider les prifons furchargées : du

refte ils ne prétendoient pas par - là donner aucune

atteinte à la loi que toute la Compagnie s'étoit tm-

pofée ,
lorfqu'ellc avoir arrêté en dernier lieu que

les Chambres demeureroient affemblées. La Cham-
bre des vacations , difoient quelques-uns , n'eft point

effentiellement compofée de membres du Parlement.

Le Parlement ceffe , pour ainfi dire , & fa juridic-

tion eft fufpendue dès qu'il eft en vacations. Le
Tribunal qui remplit cet intervale , eft crée de nou-

veau , & compofé de tels Magiftrats qu'il plait au

Roi de commettre à cet effet. Ces prétextes qui

auroient pu dans un befoin paffer pour des raifons

concluantes, n'ont malheureufement point été goû-

tés. Les Avocats fur -tout & les Procureurs ne fe

font point lailfé perfuader. La Chambre des vaca-

tions a été pour les affaires civiles comme n'étant pas

,

au moins n'y a-t-il point eu j'ufqu'ici d'audiance; &
Meilleurs fe font trouvés juftement bornés aux deux

objets principaux de leur détermination : les négo-

ciations avec la Cour , & les affaires criminelles.

Telle eft (le 25. Octobre) lafituation du Parlement

de Paris. Les Chambres fe trouveront à la S. Mar-
tin nécefTairement affemblées en vertu de l'Arrêté

du 4. Septembre , & la Grand' Chambre elle - même
ne pourra juger les affaires des particuliers.

IL Le Lundi 21. Juillet le Commiffaire Renard &
l'Exemt Vanneroux (qu'il feroit déformais inutile de

nommer, parce que les expéditions qui ont rapport

à la Bulle, leur font depuis long - tems dévolues) fe

tranfporterent vers les cinq heures du matin dans la

rue de l'Arbre-fec chez M. Godonnefche Garde du
Cabinet'des Médailles du Roi. Ils y firent

,
par or-

dre exprès de M. deMaurepas ,une perquifition dans

laquelle ils trouvèrent fans beaucoup de peine quel-

ques Eflampes fur les affaires du tems. C'étoitune

chofe , comme l'on voit, bien naturelle. La quali-

té du Sieur Godonnefche juftifioit fur ce point fon

attention & fa ciiriofîté. On l'arrêta néanmoins , &
on le conduifit à la Baftille. 11 avoit retiré chez lui

par charité un jeune Chanoine d'une Collégiale de
coiffons

, qui fubit le même fort. Un autre jeune

homme, nommé François Galloche
,
qui cette nuit-

là précifément avoit couché par hazard dans cette

maifon , fut mis auffi dans la priibn du Fort-l'Evê-

que , d'où on le transféra le lendemain matin à la

Baftille. M. Hérault n'avoit (dit- on) nulle part à

cet emprisonnement, & il traita les prifonniers avec

humanité. On affurc feulement qu'il fe plaignoit de
ce que dans l'Eftampe de la deftruftion de Sainte

Barbe , on l'avoit représenté tenant une Croffe Epif-

copale à la main.
Le Jeudi fuivantM. le Bœuf Graveur de pTofeffior ,

qui travailloit quelquefois fous les ordres deM.Godon-
nefche pour les médailles du Roi, & qui malheureu-
fement pour lui fe trouvoit pnr là en liaifon avec cet
nomme, de bien

,
fùtpareilkaient cond.ùt à laBaftile,.

Le jeune Chanoine de Soiffons, qui n'étoitarrëtî

que pour mieux cacher fa perfidie , elt forti de pri-

fon il y a plus d'un mois , & fe fait appeller l'Abbé

Chartier. Les trois autres font depuis plus de trois

mois prifoniers fur la fimple délation de ce traître
,

qui a cherché à faire fortune aux dépens d'un bien-

faiteur qu'il trompoit par des dehors de régularité &
des defirs affectés de mener une vie pénitente.

III. Cette délation hazardée aura fans doute ré-

veillée l'attention de la Police fur la multitude d'Ef-

tampes différentes qui fe fuccedent journellement

par rapport à la même matière. Comme M. Hérault
n'aura pu s'empêcher de remarquer que depuis la

détention de M. Godonnefche & de lès prétendus
complices, ces EPtampes n'ont pas laiffé de fe mul-
tiplier à l'ordinaire , il aura neceffairement compris
qu'il falloit fe tourner d'un autre côté, pour en dé-

couvrir la fource & en arrêter le cours. C'eft ce qui
aura donné lieu aux nouvelles recherches qui fe font

faites à ce fujet , & qui ont été fuivies de l'empri-

fonnement de plufieurs Graveurs ou Imagiers. La
même raifon qui nous a empêché d'annoncer aucu-

nes de ces eflampes , nous difpenfe d'entrer dans
aucun détail fur cet événement. Le deffein bon &
louable en foi de mettre par cette voyefous les yeux
de tout le monde , & de tranfmettre annfi à la pos-

térité des faits importans, pourroit être utile , & le

feroit en effet, fi on le réduifoit à de juftes bornes*

Mais nous favons que des perfonnes capables d'en
juger fainement, & qui pourroient même paffer pour
intéreffées à faire valoir toutes ces représentations

favorables jufqu'à un certain point à la Vérité , en
improuvent en général la multitude exceliive , &en
particulier la plupart des plans & des fujets qui ne
leur paroiffent pas dignes de la grandeur & de la

fainteté d'une fi belle Caufe.

De Lion.

Il a été foutenu ici chez les Recollets le 5. da
mois d'Août une Thefe qui contient les propofitions

que nous importerons ci-après en caractères Italique?.

On verra que les Recollets dévoués au Molinifme
par état , le propofent plus à nud que les Jéfuites ,

parce qu'ils font moins artificieux & moins politiques.

Tout le fyltême Molinien eft fondé, comme l'on

fait , fur l'idée fuperbe qu'on s'y forme de la liber-

té. L'homme n'eft libre , fuivant la Thefe, que lorf-

qu'ayant préalablement tout ce qui eft requis pour
agir, il peut agir ou ne pas agir (Pofitis omnibus ad
agendum prairequifitis. )

Ainfi dans toute occafion où la grâce eft requiîe

pour éviter le péché , réfifter à la tentation , fi cet-

te grâce n'eft pas donnée , le péché ne peut êtve

imputé à l'homme qui ceffe d être libre. Le Pro-
feffeur a vu la conféquence & n'en a point été ef-

frayé : La grâce fuffifante eft , félon lui , donnée à
tous les hommes, pécheurs, aveugles, endurcis, infi-

dèles mêmes. Il n'y a pas- jufqu'aux enfans à qui
Dieu a préparé des moyens suffisins pour le falut- :

tjr autant qu'il eft en lui il a suffisamment pourra»
À /'application dt ks moyens,.



Quelle eft donc cette grâce fuffifante qui n'e'ftre-

fufée à perfonne ? Ctft celle , dit- il, qui fuffit im-

médiatement foit pour acomplir les chofes faciles , [oit

pour obtenir par la prière un fecours plus abondant

par lequel on acompliffe les chojes plus difficiles , de

telle forte que cette trace a quelquefois [on effet (Ut
fuum aliquando fortiatur effe&um.) Pourquoi même
cette grâce n'auroit-elle pas [ouvent fon effet, puif-

<jue l'infidèle & le pécheur endurci ayant par elle

tout ce qui eft requis pour agir , il ne répugne pas

plus qu'il faffent le bien que le mal?
Le Profeffeur reconnoit pourtant des grâces effi-

caces , mais dont l'efficace ne vient ni de la délectation

vitlorieuft , ni de la prémotion phifi que. Car il n'y

A point , dit l'Auteur , de grâce efficace de sa

Nature : Non datur gratta ex natur.i [uâ efficax.

Ce qui eft précifément la contradictoire de la pro-

pofkion de Benoît XIII. dans fon Bref aux Domini-
cains & dans fa Bulle Pretio[us. L'effet de la grâce

efficace, conclud le Profefftur, dépend en partie du
LIBRE arbitre, ey en partie de la grâce, dont Dieu
prévoit l'effet par [a feience -moyenne. Ce qui elt en-

core la contradictoire de ce que dit S. Bernard Ntn
partim gratta ejr partim libero arbitri'o , non en par-

tie par la grâce & en partie par le libre arbitre.

Enfin le Recollet donne à l'Eglife la même infail-

libilité pour définir les queftions d'un fait dodrinal
,

que pour celles qui concernent ta foi V les moeurs

lnfaillibilis non tantùm in rébus fidei & morum de-

cernendis, norias ctiam in definiendis quœflionibus

fa&i doftrinalis. Ainfi , dit - il , l'Fdife eft infailli-

ble dans le jugement qu'elle porte des livres hérétiques

,

V elle a droit d'obliger à la [oujeription de fa fenten-

ce à laquelle on doit fe foumettre d'efprit de cœur.

Mentis adhaefione, non religiofo duntaxat filentio

c'eft à dire , félon lui , qu'il faut croire le fait de

Janfénius comme la préfenec réelle.

De Paris.

I. On trouve dans les Mémoires de Trévoux des

mois de Juillet & Août de cette année , articles

LVIII. & LXVI. deux longs extraits d'un Ouvrage
dont on n'indique ni l'Auteur, ni l'Imprimeur, ni la

Ville où il a été imprimé; de forte qu'il s'enfuit de

deux chofes l'une, ou que c'eft un Ouvrage fuppo-

fé, ou que les Jéfuitcs ne veulent pas qu'on en pren-

ne connoifTance autrement que par leurs extraits. Il

s'agit d'une Analife de l'Augustin de Janfénius par

M. l'Abbé*** in 4. p. 880. fans compter la Préface

& la Table des Chapitres & des Articles.

Les Journalifies , après avoir ainfi rapporté ce titre ,

entrent tout d'un coup en matière de cette forte :

„ on fuit ici Janfcnius pié à pié , &c. Us n'avertif-

fent pas que c'eft un Jéfuite qui le fuit à fa façon ;

niais les connoiffeurs n'y feront pas trompés. Pour

nous nous ne nous engageons pasàfuivre cesPeres

dans les extraits de cette prétendue Analife. Il

nous fuffit de réveiller fur ce point 1 attention des

Théologiens défenfeurs de la vraie grâce de Jcfus-

Chrift en les excitant à examiner ou l'Ouvrage même

,

s'il éxifte , ou dumoios le fiftême Jéfuitiquement attri-

bué à Janfenius dans les extraits del'Analife fuppofée.
EL Les Ouvrages qui ont rapport aux contefta-

tions préfentes, fe multiplient à un point, qu'il fera
aifé de juger par la lifte feule de tous leurs titres

,

qu'il ne nous eft prcfque pas poffible de les faire
connoitre autrement. Nous tâcherons cependant,
fans nous écarter trop des autres matières, de faire

une exception pour les Ecrits qui concernent M.
Paris & fes miracles

, parce qu'il paroit évidemment
que c'eft là le grand objet , l'objet prefque unique,
auquel Dieu a deffein de fixer aujourd'hui l'atten-

tion de ceux qui s'intérefTent fincercment & reli-

gieufement aux affaires de l'Eglife.

1. Les Remontrances arrêtées & dreffées par le
Parlement . après la rentrée des fept Chambres qui
avoient fait leurs démiffions , ont été imprimées
(fans nom d'Imprimeur, ni de ville) en fept pages in 4.
fous ce titre ? Très -humbles & très- refpeftueu fes

,, Remontrances
, que préfentent au Roi notre très-

„ honoré & très fouverain Seigneur, les Gens tc-

„ nant fa Cour de Parlement. Et à la fin : Fait en
„ Parlement ce deux Aoûtmil fept cent trente deux.
„ Vu Signé Portail". On trouve a la dernière page
qui fait la huitième , un extrait du célèbre Arrêté du 4.
Septembre que nous avons rapporté ci defîus en entier.

2. Projet de Remontrances , ou Mémoire pour y fer-

vir. 19. pages , y compris un Avertiffemcnt & un
extrait des Capitules de Charles le Chauve Empereur
& Roi de France , qui commence ainfi: ,, Nous vou-
„ Ions que tous nos fidèles fujets fichent & tiennent

„ pour très certain , que nous ne fouffrirons point que
„ perfonne foit privé de fes droits , &c". & qui finît

par ces paroles bien dignes d'un grand Roi : ht com-
me étant hemme & ftjet aux foibleffes humaines,
il pourrait arriver qu'il nous échapàt , ou qu'on tirât
de nous par furprife auelqu

1

ordre injufîe , nous atten-
dons de votre attachement de votre fidélité, que
vous ne manquerez pas de nous en avertir, comme
vous y êtes obligés , afin que nous corrigions te que
nous aurions fait de mal

, félon que la ratfon le de-

mande , cjr qu 'il conviendra à la dignité Royale ait

bien de nos fuiets.

On trouvera d;ins ces deux Imprimés , les Remon-
trances i. telles qu'elles font réellement, 2. telles

qu'elles dévoient être.

3. Tout le monde fait préfentement que la Dé-
claration du 18. Août a été l'unique réponfe à des Re-
montrances permifes formellement , ou du moins
confenties par la Cour, lorfque Mcffieurs des En-
quêtes & Requêtes reprirent dans cette feule vue
leurs démiflions. Aufll cette manière de répondre à
des Remontrances d'ailleurs très-modérées, n'a fait

qu'augmenter les troubles & réduire le Parlement à
un état pire que celui, dont il n'avoit déjà que trop
fujet de fe plaindre. C'eft ce qu'on a eu foin défai-
re fentir dans les Obfcrvations courtes & folides,

qu'on publia en 2. col. fur les fix Articles de la nou-
velle Déclaration prcfqu'auflîtôt qu'elle parut. Ce
petit Ecrit auquel on a joint l'Arrêté du 20. Aoftt,
ne contient qu'une demi-feuille d'impreffion.
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SUITE DES NOUVELLES E C C L E S 1 A S T 1 U E S

Du 6. Novembre 1732.

De Paris.

ï. La Faculté moderne de Théologie n'aban-

donne pas la défenfe de la Thefe du Sieur Madgert.

La déclaration de M. de Romigni
,
exigée par les

Minières lui tient au cœur, encore plus l'Arrêt du

Parlement intervenu en conféquence. Elle a de la

peine à fouffrir qu'on ait pu altérer tant foit peu

toute l'étendue de fa foumiffion à la Conftitution

Vnïgenitus ; & raifonnant en cette occafion confé-

quemment , elle trouve étrange qu'on produife en

fon nom unAétede Ton Syndic fi contraire à Tobéif-

fance entière & fans bornes qu'elle a rendue à cette

Bulle , & dont elle fait profeffion dans les Actes &
Décrets qu'elle a elle - même publiés. C'eft ce qui

paroit par les deux lettres fuivantes, qui ont été fi-

dèlement copiées fur les Originaux.

La première du Doyen de la Faculté à M. le Car-

dinal de Fleuri , eft conçue en ces termes : „ Mon-

,,
feigneur , c'eft par ordre & de la part de la Fa-

„ culté ,
que j'ai l'honneur d'écrire à Votre Emi-

nence. L'Arrêt que la Grand' Chambre a rendu

le 11. Août dernier contre la Thefe du Sieur Mad-
"

gert foutenue le 18- Juillet précédent, ajettécet-

„ te Compagnie dans le dernier étonnement. Elle

„ a été furprife de voir défendre de foutenir dans la

„ fuite de pareilles Thefes". (Pourquoi en efPet ne

pas foutenir dans des Thefes ce que tant d'Evêques

enfeignent dans leurs Mandcmens ?),, Cependant

comme l'autorité du Parlement eft toujours ref-

„ peftable , & qu'on doit s'y foumettre , à moins

„ qu'on n'ait des fujets bien fondés de fe plaindre

,

„ la Faculté a jugé à propos de nommer des Dé-

„ putés pour examiner la chofe avec toute la ma-

„ turité que demande une afFaire de cette impor-

tance , ainfi que Votre Eminence verra par l'ex-

„ trait de la Conclufion ci -joint. La Faculté ne

, faurok fe départir de ce qu'elle a fait pour la Con-

„ ftitution. (Voilà le grand point) Les Evêques

„ réunis au Saint Siège lui ont frayé le chemin , &
„ cette Bulle par les Déclarations du Roi & l'enre-

gîtrement qui en a été fait , eft devenue loi de

l'Eglife & de l'Etat". (M. le Doyen cke là un

enregîtrement modifié & refireint, qui ne quadre

pas avec fon fiftême) „ Si la démarche de M. le

„ Syndic faite de fon propre mouvement en Parle-

„ ment, & fans la participation de la Faculté, man-

„ que en quelque chofe , il eft jufte d'y fuppléer.

„ Ce font les fentimens qui ont animé la Faculté

„ & qui l'ont déterminée à prendre ce parti. Elle

„ efpere que Votre Eminence dont elle a tant de

„ fois éprouvé la bonté , trouvera bon que fes Dé-

„ putés s'aiTemblent, & qu'ils examinent ladite The-

OT
fe & le difeours de M. le Syndic. Notre Com-

„ pagnie n'a d'autre vue , que le bien de la Reli-

„ gion . le fervice du Roi , le maintien des Libertés

„ de l'Eglife Gallicane , & de foutenir ce qu'elle a

„ fait avec l'approbation & la protection de Votre

„ Eminence, dans lesAétes qu'elle à répandus dans

„ tout l'Univers , & qui lui font aujourd'hui tant

„ d'honneur. Je fuis , &c. ( Signé ) J. Leuillier

„ Doyen de la Faculté de Théologie. EnSorbonne
„ le 11. Septembre 1732".

Voici la réponfe de M. le Cardinal „ A Fontaine-

,, bleau le 12. Septembre 1732. Pour répondre,

„ Monfieur, à la lettre que vous avez pris la peine

„ de m'écrire hier, je commence par vous prier de

,, remercier la Faculté en mon nom, de la confian-

„ ce qu'elle veut bien me marquer , & de l'affurer

„ que fes intérêts me feront toujours infiniment

„ chers , non feulement parce que je me glorifie

„ d'être du nombre de fes membres , mais encore

„ que je regarde fon honneur comme étant trés-né-

ceffaire pour maintenir la Religion. C'eft dans

„ cette vue que j'ai consenti & même conseille'

„ à M. le Syndic de faire au Parlement la déclara-

,, tion sage et mesure'e qu'il a faite , pour préve-

„ nir quelqu'EVENNEMENT plus fâcheux qui eût pu
„ arriver. L'Arrêt qui eft intervenu en conféquen-

ce , peut à la vérité faire quelque peine par la

„ défenfe que la Cour fait de laiffer foutenir de pa-

„ reilles Thefes ; mais quand on examine le vérita-

„ ble fens de ces termes , on n'en peut rien con-

,, dure contre la Conftitution
, puifque ce terme de

„ pareilles Thefes eft relatif à la déclaration de M.
,, le Syndic

,
qui ne tombe que fur l'omiffion que

,, le Soutenant avoit faite des pre'cautions que le

„ Clergé r? le Parlement avoïent prifes ,
pour emùêcher

,, qu'on riabuÇàt de la Proportion 91. contre nos Li-

„ bertés V les droits [acres de la Royauté. Ce n'a

„ jamais été l'intention du Parlement de donner la

„ moindre atteinte à une Bulle que lui-même a en-

,,
regîtrée , & qui eft devenue une loi de l'Etat auffi-

,, bien que de l'Eglife". (Quelle loi! contre laquel-

le, de l'aveu même du Chef de fes défenfeurs , le

Clergé & le Parlement ont été obligés de fe précau-
tionner. ) „ Cela étant ainfi, continue SonEminen-
„ ce, je crois que la Faculté doit s'en tenir à la Con-

clufion qu'elle a prife, & ne pas porter les chofes

„ plus loin. Ce feroit exciter un nouveau feu et
„ alie'ner de plus en plus de la Faculté' une
„ Compagnie respectable dont elle dépend. La
„ prudence demande donc qu'elle demeure en re-

„ pos , & qu'elle fe confie en la protection du Roi

„ qui ne cefiéra de l'en honorer dans toutes les oc-

„ cafions où elle en aura befoin. Je vous prie

,

„ Monfieur , de compter en particulier fur les fenti-

„ mens de l'eftime & de la confidération que j'ai

„ pour vous. (Signé) le Cardinal de Fleuri".

Ces deux lettres ont été lues dans rAffunblée
d'Oftobre, & il fut conclu qu'elles feroient inferites

dans les regîtres. M. Gaillande en adoptant l'avis

de M. deLeftang , dit nettement, avant que la dé-
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libération fut finie , que cet avis alloit former la liaifon avec ce même Curé ; vous vous perdriez

Conclufion. Par où il paroit que ces Meilleurs font dit -il à cet Eccléfiaftique. C'eft ainfi que M. deBa-
fùrs de leur fait, & apportent en quelque forte les yeux fe raccommode.

Conclufions toutes drelTées. M. le Blanc Chanoine Le fchifine va toujours croiflant dans la Cathédrale,

de Saint Thomas du Louvre, peu fatisfait de la let- Une demi -douzaine de jeunes Chanoines tiranifent

tre de M. le Cardinal , fe plaignit de ce qu'on agif- les autres , & conduifent tout avec autorité. Les
foit par politique. Il vouloit , comme de raifon , Bénéi'iciers feulement fufpects ne peuvent plus faire

qu'on fe conduilît par des vues plus religieufes , avec aucunes fonctions dans le chœur, ni à plus forte rai-

pltts de vigueur, fans aucune confidération humaine, fon les Appellans déclarés. S'ils fe prélentent à leur

II. Nous apprenons par des lettres de Bayeuxdes tour,& s'ils ont allez de fermeté pour furmonter les ob-

7. & 16. de ce mois d'Octobre, que M. de Mehe- itacles qu'on leur oppofe,ou bien tout le chœur devient

renc Chanoine de la Cathédrale, (dont il a été par- defertmême àlaMelfe, ou bien l'un des deux Chapiers

lé le 8- Août colone t. n. 1.) eft toujours très-fé- relte feul.fans pouvoir trouver de Compagnon. M. l'E-

vérement détenu dans le Séminaire de Caen chez vêque voit &fouffre à Bayeux ce même defordre qu'il

Meilleurs les Eudiftes. M. de Bayeux avoit fait ef- eft allé réformer à Thorignhtant ce Prélat eft uniforme
perer d'abord que la prifon de cet Abbé ne feroit & conféquentdans fa conduite & dans fes principes !

pas longue; mais plus Ion élargilfement devient né- III. Les Prêtres de l'Oratoire de France ont tenu
celTaire à fa fanté délabrée, plus le Prélat s'obltine ici leur Alfemblée le 14. Septembre dernier. Elle

à le refufer. Le refpectable prifonnier , privé de tout devoit être générale , comme celle qui fe tient tous

commerce avec les hommes, livré uniquement à fes les trois ans à pareil jour; mais on a fait cette an-

intraitables Geôliers , & tellement incommodé de- née une grande brèche à fa généralité. Tous les

puis quelque tems
, qu'à peine peut- il réciter fon Prêtres de la Congrégation ont coutume d'y être,

Office , fe foutient toujours avec beaucoup de cou- finon préfens , au moins bien & duement repréfen-

rage & de piété. M. de Bayeux qui n'ignore pas fa tés par les Députés qu'ils ont tous droit d'élire,

dure fituation , n'en eft point touché. On lui de- qu'ils nomment en effet, & qui fe préfentent à l'Af-

mande pour toute grâce de faire bannir le captif femblée porteurs de procuration de ceux qui les ont

hors du Diocefe , c'eft à dire de fa patrie ; & l'on choifis. Tous , fans nulle exception, ont un droit

ne peut l'obtenir! C'eft un fanatique (dit le Prélat) au moins actif à cette Députation. C'eft pour cela

k qui il faut lier les mains. L'on verra bientôt
( dans que la lettre circulaire qui indique l'Alfemblée, eft

la fuite d'un Suplément retardé par des contretems toujours accompagnée d'une lifte de tous les Prêtres

inévitables) combien ce témoignage de M. l'Eve- qui compofent le Corps , & qui font actuellement

que eft contraire à celui de toutes les perfonnes de reconnus pour en être membres. Tels avoient tou-

ménte & de diltinction de fa ville Epifcopale & de jours été jufqu'ici l'ufage , la règle , la forme , &
fon Diocefe. Il avoit promis en dernier lieu d'avoir comme l'cU'ence des AîTeinblées générales de cette

du moins une conférence avec fon prifonnier , mais fes Congrégation. Cette année le Révérend Pere Ge-
grandes occupations , quelques parties de campagne ,

neral, non content du dérangement déjà caufé par

& peut - être d'autres raifons l'en détournent toujours, les exclurions de la Cour, a jugé à propos de re-

Cependant les mêmes lettres marquent que ce Pré. trancher de la lifte de convocation vingt - cinq Prêtres

]at a fait au commencement de ce mois une vifice qu'il reconnoit lui-même pour être encore membres
Epifcopale à Thorigni. Le DelTervant d'une des l

J
a- de la Congrégation, & qui ne fe font trouvés privés

roiffes de cette ville travailloit à rendre fufpccte la de voix active & pallive, que par ce retranchement

foi du Curé de Notre-Dame déjà connu dans nos fait de l'autorité privée & du propre mouvement du
Nouvelles par fon zele pour les vérités combatues , Révérend Pere de la Tour. Ses trois Alliftans n'é-

" & par les menaces que lui a fait M. de Bayeux en toient pas d'abord de fon avis. Ils lïrent même de
plein Synode. Selon ce Deffervant de S. Laurent, fortes inftances auprès de lui pour l'empêcher de

M. le Curé de Notre Daine étoit un hérétique, avec faire une fi ciiante omillion dans une lifte qu'ils

lequel il ne fa'.loit avoir aucun commerce. Le Cler- étoient obligés de figner; mais la volonté tropabfo-

gé fe trouvoit par là défuni, le fchifmc déclaré , le lue de ce Révérend Pere l'emporta fur les plusjuf-

fcandale public. M. de Bayeux condamne hautement tes répréfentations.

la conduite de ce fanatique , rétablit l'union dai s le II paroit d'ailleurs que les particuliers, fur - tout ceux
Clergé, & s'adreffant au Curé de Notre Dame. Eb des maifons de Paris & des environs, ont été plus

bien lui dit -il
, ,, ne pourrai -je donc rien gagner fur attentifs qu'à l'ordinaire à ne point nommer de Dé-

vous? Le Curé répond: „ Monfeigneur, vouscon- putés Réappellans. 11 ne s'en eft trouvé que cinq des

„ noiffez mes difpofitions , & l'envie que j'aurois de Provinces éloignées ; & dès que le Pere Général fut

„ vous donner des marques de ma déférence & de qu'il y en avoit, & qui ils étoient, il leur fit écrire,

„ mon refpect , mais le puis -je aux dépens de ma pour les détourner charitablement de faire le voya-

„ confeience"? Allons, reprit M. l'Evêque , il faut ge , attendu qu'il y avoit toute apparence , difoit-il,

„ nous raccommoder". Mais ce procédé doux & be- non feulement qu'ils feroient exclus de l'AlTemblée

,

nin ne dura gueres. Il parut dans Tinllant un Ec- mais qu'on leur refuferoit l'hofpitalité à Paris dans?,

vléfwiftiquc à qui le Prélat lit défenfe d'avoir aucune toutes les mailbns de l'Oratoire. PcrConne ne pou-
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oit en être plus rarement informé que ce Révérend

Pere. Aufli les chofes arrivèrent- elles fort exacte-

ment comme il les avoit annoncées. Ceux des Dé-

putés ,
qui étoient Réappellans, n'eurent point d'égard

à les follicitations. ilvouloit, s'ils euffenteonfenti à

ne pas venir à Paris , faire pafler leur abfence pour

volontaire , & diminuer par là , du moins extérieu-

rement , la violence & les autres défauts qu'il pré-

voyoitbien devoir défigurer fon Aflemblée. Mais les

Députés Réappellans avoient d'autres vues. L'amour

du bon ordre ôc des bonnes règles les engagea à-fuivre

leur deftination. lis arrivent , ils fe préfentent à

S. Honoré , ils y font admis , & y demeurent juf-

qu'à ce que fur une fi ni pie lettre de M. Hérault, on

leur ordonne la veille de l'Aflemblée de fortir de la

maifon , & on leur interdit l'entrée de toutes les autres.

Tout étant ainfi difpofé, il ne reftoit plus à celui

qui devoit préfider à l'Aflemblée, qu'à s'arranger

avec M. Hérault qui devoit y affilier en qualité de

CommiiTaire de la Cour. Ils eurent donc une en-

trevue à S. Honoré , dans laquelle ils fe concertè-

rent , & partagèrent entre eux les opérations. Par
exemple , ils fe chargèrent , l'un d'engager le Ré-
vérend Pere de Monteul qui félon toutes les appa-

nences devoit être choifi pour Confultant à renon-

cer de lui - même à cet Office; & l'autre de fignifier

au même Pere une exclufion de la part du Roi pour
la place d'Affiliant. La fonction de Confultant

dans les Aflemblées de l'Oratoire confifte à y pro-

pofer , exclufivement à tout autre Député, les fu-

jets de délibération. C'eft ( diftnt les anciens Pères

de l'Oratoire) une vexation introduite par les Gé-
néraux. Quoiqu'il en foit, il eft aifé de juger qu'il

faut aujourd'hui, pour remplir ce miniftere au gré

du General, un homme qui lui foit aveuglémentdé-
voué. La droiture du Pere de .Monteul eft connue
de longue main par le Pere de la Tour à qui elle a

fouvent été à charge : cela fuffit pour l'exclure auffi

de TAffiftance. C'eft ce qu'exécuta très - poliment

M. Hérault: car il manda le Pere de Monteul pour
lui annoncer cette exclufion, afin (lui dit- il) de lui

épargner la peine de l'apprendre en public. A l'é-

gard du Pere General il allégua au Pere de Mon-
teul, que la qualité de Confultant l'obligeroit de pa-

roitre à l'Archevêché; ce qui, difoit-il , ne con-

viendrait pas à un homme privé des pouvoirs de M.
l'Archevêque.

Le jour deftiné à l'Afiemblée étant arrivé , M. le

CommiiTaire affifta à la Grand' Méfie , & ouvrit en-

fuile la première féance par un éloge du Corps &
du Chef devant qui il parloit. Après ce difeours qui

fut à l'ordinaire moins éloquent que difert, le Ré-
vérend Pere General en fit un qui fut trouvé fort

au delïbus de la fupériorité de fon génie & de fa

place. .11 le commença par ces paroles de l'Evan-

gile: Je fuis la vigne, cr mon Pere le vigneron , dont
il fit une application très -louche. Il s'étendit beau-
coup fur l'obligation (mal entendue) des bran-

ches à fe tenir unies au Cep; & ;

il finit par ces autres

paroles : „Ce ne feront point ceux qui diront, Sei-

i

gneur
,
Seigneur, qui entreront dans le Royaume du-'

„ Ciel . . . plufieurs voudront entrer & ne le pourront".

A peine eut -il prononcé ces mots, que deux des
Exclus entrèrent. Que venez -vous faire ici, leur,

dit le Préfident , vous n'êtes point Députés. Il eft

indécent, ajouta le CommiiTaire, de venir troubler

une Aflemblée auflï refpeftable que celle - ci. M.
Hérault le prenoit, comme l'on voit, fur le boa
ton. Quelle indécence en effet de venir dans un
efprit de paix expofer humblement de bonnes rai-

fons dans une Aflemblée qui n'eft pas faite pour les

entendre, encore moins pour,, y faire droit? Les

„ Députés répondirent Amplement qu'ils venoient

„ favoir s'ils étoient exclus par des ordres du Roi,

„ comme ils l'avoient ouï dire; afin, aioutoient-ils y

,, ou de s'y foumettre s ils étoient réels , ou de fe

,, joindre à leurs Confrères . fi ces ordres n'étoient

,, pas véritables". En un mot ils demandoient la com-
munication d'un ordre qui étoit affez important pour
être produit. La chofe étoit aifée , en cas que l'or-

dre exiftât ; mais comme on avoit trouvé qu'il y avoit

de l'indécence de la part de ceux qui l'exigeoient,

on trouva fans doute qu'il y en avoit auffi à fatisfaire

à leur demande. On ordonna donc aiudeux Dé-
putés, pour toute réponfe , de fe retirer de la part

du Roi. Ils obéirent, & laiflerent fur le bureau une
proteftation contre l'Aflemblée qu'ils prétendoient

n'être pas canonique, attendu l'exclufion des cinq

légitimement députés, & l'omiffion des vingt- cinq

dans la lifte de convocation. L!Afte étoit figné des

cinq Députés exclus.

Dès que les deux qui le préfentoient, fe furent

retirés , l'on fit félon la coutume I'éxamen des pro-

curations qui fe trouvèrent en bonne forme. On.

inferivit les noms des Députés admis à l'AlTemblée;

& à l'égard de ceux qui en étoient exclus, on les.

mit au rang des abfens Amplement, c'eft à dire,,

des abfens voluntaires.

Il s'agiffoit après cela de prononcer fur la canoni-.

cité de l'AlTemblée; mais le Préfident pour éviter

furement la difficulté réelle qu'il y trouvoit, voulut

fe difpenfer d'en parler. Puifque les procurations,

font en forme, dit -il, il n'y a qu'à procédera la no-

mination des Officiers. Alors trois Députés adberans.

à M. de Senez , qui étoient préfens, fe levèrent,

& s'adreflant au Révérend Pere, demandèrent qu'il

fût délibéré fur la formalité eflencielle qu'on omet-

toit. Le Pere de la Tour, après y avoir peut - être

trop précipitament confenti ,
ajouta incontinent après,,

pour s'en difculper, que ce n'étoit pas la coutume*

L'état des chofes, reprit -on. eft fort diffèrent; la

canonicité de l'AlTemblée eft au moins douteufe„

l'omiffion confîdérable qui a été faite dans la lifte,,

eft une grande raifon pour en douter. Le General

prétendit qu'il y avoit eu de grandes raifonspour ea
ufer ainfi. Mais quelles raifons ? Ce Révérend Pere' ne-

les dit pas. Il en avoit fans doute de plus grandes en-

core pour ne les pas expofer au grand jour. M. le-

CommiiTaire voulant alors le tirer d'embarras, ils.

font, dit -il » exclus par le Rôù Cette allégatioa
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"bazardée, par laquelle M. Hérault prétendent finir la

difpute , rit voir qu'il n'entendoit pas feulement l'é-

tat de la queftion. Deux anciens de l'Afiemblée pri-

rent alors la parole , & lui repréfenterent qu'il ne

s'agiffoit en aucune façon de ceux qui étoient exclus

par le Roi , mais uniquement de ceux que le Pere

General avoit omis de fon chef dans la lifte de con-

vocation. Ce court éclairciffement faifant compren-

dre à M. Hérault que les grands mots ne font pas

toujours prononcés avec autant de fuccès ,
que de

confiance , ce Magiftrat fe trouva réduit au filence ,

& le Pere de la Tour n'eut rien à répliquer. Les trois

oppofans à la canonicité de l'AfTemblée demeurèrent

alors pour ainfi dire , maîtres du champ de bataille.

Ils ont clairement de leur côté le bon droit & la rai-

fon; mais que peuvent la raifon & le bon droit con-

tre l'injufHce & l'autorité réunies? Ceux qui avoient

tort, condamnèrent au filence ceux qui avoient rai-

fon. Ces trois Pères ne pouvant donc obtenir d'au-

diance , mettent fur le bureau une proteftation fem-

blable pour le fond à celle qui y avoit déjà été mife

par les Exclus ; ils y joignent un Mémoire explica-

tif & ils déclarent verbalement que , „ quoiqu'ils per-

„ liftent à regarder l'Afiemblée comme informe, ils

,, y refient néanmoins pour prendre part à fes déli-

„ bérations , & aux élections comme provifionelles

„ d'Officiers dont le Corps ne peut fe paffer, lef-

„ quels Officiers gouverneront par intérim jufqu'à ce

„ que la liberté foit rendue : le tout fans l'approba-

„ tion de ladite Affemblée comme canonique".

11 ne fe paffa rien de remarquable dans ces élec-

tions, fi ce h'eft qu'on alla jufqu'à trois fois auferu-

tin , fans pouvoir s'accorder fur le choix d'un troi-

fiéme Affiliant, auquel le Commiffairc & le Préfident

s'intérefibient beaucoup. Le premier témoigna ou-

vertement combien il fouffroit de voir le peu dejuf-

tice qu'on rendoit au mérite du fujet propofé. Le fé-

cond vanta les importans fervices que cet ancien Af-

filiant avoit déjà rendus dans une place dont il avoit

porté tout le poids , foit pendant la maladie , foit pen-

dant l'abfence de fes deux Collègues. La vérité eft qu'il

avoit rendu au Pere de la Tour tous les fervices qu'un

Affiftant bien docile peut rendre à un General très-ab-

fokl. Celui-ci fe détermine enfin à demanderque , fi

on avoit quelque confidération pour lui, l'on continuât

ce Pere dans l'Aflifiancc. Ce motif peu canonique
,

niais fort préfixant pour ceux qu'on appelle Generali/les
,

influa tellement dans le quatrième ferutin , qu'au grand

contentement des deux Chefs île l'Afiemblée le Pere

Langelicre fut enfin élu. Ainfi finit la première féan-

ce dans laquelle on aura aifément remarqué comment
on s'y prend aujourd'hui pour afibiblir tous les Corps,

afin de les fubjuguer peu à peu.

La féance de l'après-midi commença par la relu-

te des Actes de celle du matin. On y avoit inféré

fans aucun refpect pour la vérité , que l'Afiemblée

avoit été déclarée canonique. Trente Prêtres, ou
environ , témoins de ce qui s'étoit paffé le matin,

écoutent tranquillement cette lecture, fans oppofi-

tion & fans réclamation quelconque ! lis feront pis

encore: ils foufcihont fans difficulté l'Acte qui con-

tient une fauffeté fi eiïentielle. Les trois Adhérans
à M. de Senez , dont il eft parlé ci-deffus, furent
les feuls qui réclamèrent. Le Préfident en fut tel-

lement déconcerté , qu'il lui échapa de dire une
chofe , où on aura de la peine à reconnoitre fa dé-
licateffe ordinaire & fon ancienne élévation d'efprit:

c'eft à moi, dit -il, à qui vous avez affaire: faites-

moi mon procès
, inftrumentez. Puis félon fa ma-

nière accoutumée de trancher les difficultés , il or-

donna qu'on continuât la lecture , fans que les au-
tres Députés donnaffent à cette conduite le moin-
dre figne d'improbation. Le refte de cette féance
fut employé à la nomination du refte des Officiers;

après quoi, ce qu'il y avoit déformais d'affaires légè-

res à traiter ne méritant pas la préfence de M. Hé-
rault, il fe retira pour ne plus reparoitre.

Le lendemain matin les Pères Confultans firent

une légère tentative auprès du General en faveur
de ceux qui avoient été omis dans la lifte. Tout
ce qu'ils demandoient, c'eft que ces vingt- cinq Prê-
tres , à leur âge , & après les fervices réels qu'ils

avoient rendus à la Congrégation , ne fuffent pas
du moins privés d'y trouver des aziles. Si ces mem-
bres injuftement retranchés d'un Corps auquel ils

font tant d'honneur , étoient mis en parallèle avec
la plupart de ceux qui y font employés par prédi-
lection à S. Magloire & ailleurs, il feroit aifé déju-
ger combien la demande qu'on faifoit pour eux, étoit

équitable. Mais les entrailles paternelles du Pere
de la Tour ne s'émurent point. 11 fut faire ufage
en cette occafion du talent qu'il a toujours eu pour
donner le change , & faifant perdre de vue l'objet

dont il s'agiffoit, il répondit d'une manière vague,
en exagérant excefiivement ce qu'il lui en avoit coû-
té pour conferver dans le Corps plufieurs des fujets

qui y font encore. Ainfi fe termina en trois féances
la célèbre Affemblée de l'Oratoire, fans qu'on puif-

fe dire ce qu'on y a traité, encore moins décidé,
qui méritât qu'on mît toute cette célèbre Congréga-
tion en mouvement , & qu'on fit venir à grands
frais tant de Députés de toutes les Provinces du
Royaume. Une fi promte expédition feroit -elle une
marque qu'il n'y auroit rien d'important à régler
dans ce Corps , rien à réformer dans le Chef & dans
les membres, rien à changer dans la difeiplinc

, point
d'abus à corriger, point de plaintes à entendre V On
finit félon la coutume par la clôture & la fi^nature

des Actes. Les trois oppofans toujours fermes dans
leur première réfolution , &. inviolablcment attachés

aux règles de la fincérité chrétienne
,
qui n'admet-

tent dans les fignaturcs comme dans les difeours
,

que le oui & le non dont il eft parlé dans l'Evangi-

le ,
perfifterent dans le refus de fouferire à une fauf-

feté notoire. 11 eft trilte que parmi des hommes qui

ne paffent pas pour manquer ni de lumières , ni de
piété , un fi bel exemple ait trouvé fi peu d'imita-

teurs; mais c'eft un des malheurs communs à notre
fieclc. Un feul de toute cette Affemblée Eccléfia-

ftique fe joignit aux trois oppofans, & malgré le mé-
contentement trop marqué du Pere General, perfiita

jufqu'à la fin dans le refus de ligner.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 12. Novembre 1732.

Parts. un peu plus fourde & plus cachée que celle que

I. Quelques jours avant l'ouverture du Chapitre Ge- font la plupart des autres Supérieurs, n'en eft pas

neralde l'Oratoire il parut un Mémoire imprimé, où moins dangereufe.

l'on prouve la nullité des AiTemblées générales de l'O- Un Prêtre de l'Oratoire de Province
, Appellanc

ratoire depuis 1723. Ce Mémoire, ainfi que le titre le fans, doute & peut-être Réappellant, ayant écrit à

porte, avoit été „dre(Té par les Députés de l'Oratoire ce Révérend Pere , pour lui demander une Maifon

„ exclus par les ordres du Roi de rAlTemblée ge- auprès de Paris, où il put vaquer pendant quelque

,] nerale de cette Congrégation tenue à Paris au tems à des affaires de famille , en reçut cette réponfe

mois de Septembre 1729. du 10. Juin 1732. ,Je vous ai donné en toute occafion,
" Dès 1723. le Révérend Pere General fit drelTer „ Mon Révérend Pere , des preuves de ma bonne vo-

par un Avocat une Confultation où l'on décidoit ,, Ionté,& je fuis toujours dans les mêmes difpofiuons.

que „ fi après la convocation légitime
,
plufieurs Mais auparavant de vous envoyer l'ordre que vous

„ Députés ne fe trouvoient pas au lieu & au jour ., me demandez , il faut prendre une précaution.

„ marqué, 1 Affemblée étoit en droit de fe déclarer ,, Vous m'écrirez une lettre où vous me marquerez

parfaite & canonique". Cet expofé gênerai ren- „ bien positivement que vous êtes prêt à fignerle

ferme plufieurs faifcs particuliers (qui font d'abord „ Formulaire , lorfqu'on exigera de vous cette fig-

déduits fort clairement dans le Mémoire) ctquimé- „ nature, & que vous acceptez la Conftitution avec

„ ritent , dit -on, une attention finguliere
, puifque „ le refpect & la foumiffion dus au Pape &-au Corps

„ c'eù à l'ignorance de ces faits qu'il faut attribuer des premiers Pafteurs. Je fuis très -cordialement,

„ les écarts , les exemples diffemblables , les cita- Mon Révérend Pere, tout à vous". Signé De la

„ tions déplacées , en un mot toutes les inconfe- „ Tour.

„ quences de la Confultation que l'Avocat
, ajoute- Le Suppliant répond qu'il ne peut en conscience

„ t-on poliment, fe feroit épargnées, s'il avoit pris entrer dans de tels engagemens , &• qu'il aime infi-

„ la peine de fe faire mieux instruire des vraies cir- niment mieux fe tenir dans le lieu où il eft, qued'ea

„ confiances". Enfin l'on peut dire, fans rien exagé- fertir par une double prévarication.

1er, que cette Confultation eft parfaitement refutée Autre réponfe du Pere General en date du ro.

dans le Mémoire , & que l'Auteur ne lailTe rien à „ Juillet: 11 y a une confeience deféduction, Mon
defirer , foit dans le choix & la force de tes moyens , ,, Révérend Pere , ce grand nom (de confeience)

foit dans la manière chrétienne & modérée avec la- „ ne m'en impofe point. Dès que vous voulez de-

quelle il les met en œuvre. Les membres des Con- „ meurer où vous êtes, je ne puis trop vous recom-
grégations expofées aux mêmes violences que les Pe~ ,, mander de tenir une conduite régulière , renfer-

res de l'Oratoire peuvent tirer un grand avantage „ mée & édifiante. (Ce n'étoit point du tout de quoi

delà lefture de cet Ecrit, dans lequel ils ne trouve- il s'agiffoit. La conduite de celui à qui le Révérend
ront pas moins d'élégance & de précifion, que de Pere écrit ainfi , a toujours été telle) Sans cettc
jufteffe & de folidité. „ précaution , continue le Pere General , l'on me

Si , comme il eft démontré , les AiTemblées de „ prelTera de vous tirer de .... & je ne fais où je

1723. 1726. & 1729. font nulles & illégitimes par dé- pourrai vous mettre. Je vous donne ce confeil

faut de généralité dans leur convocation &dansleur „ en ami. Je fuis toujours, &c". comme ci-deffus.

tenue, à plus forte raifon celle de 1732. puifqu'outre III. Voici un autre trait parti de la mêmemainét
les Députés qui en ont été exclus, de même que des quf marque bien tout à la fois & le carafkere de la

précédentes ,
par des ordres furpris à la religion de perfonne , & celui du teins où nous vivons. Il y a

SaMajefté, le General en a encore exclus de fon au- déjà 4. ou 5. mois que le Révérend Pere Terrafton

torité privée 25. Députans qui auroient pu auffiêtre fi connu , ou plutôt fi célèbre à Paris par fes prédi-

Députés ; de forte que l'injuftice qui leur eft faite, cations, aétéchafféde la Congrégation de l'Oratoire,

aufli bien qu'aux exclus de la part du Roi, eft faite Le Pere General, en le faifant fortir de Paris à l'a-

en leur perfonne à tous les membres de la C&ngré- venement du nouvel Archevêque lui avoit donné
gation. Ce feroit la matière d'un fuplément au Mé- la Maifon deTroyes. Il y vivoitaumois de Mai der-

moire que nous annonçons. Il contient 27. pages m nier avec tranquillité , fous un Evêque qu'on fait

4. y compris les Aétes du Chapitre gênerai des Feuil- faire cas du vrai mérite, lorfque ce Prélat lui - mê-
lans de 1726. qui font rapportés à la fin. Ce Chapitre me reçut une lettre du Pere de la Tour qui lui mar-
di celui auquel M. l'Abbé Henriau aujourd'hui Evê- quoit que La Cour vouloit que le Pere Terraffon
que de Boulogne , préfidoit en qualité de CommiP „ fortît de Troyes

,
que pour lui il n'avoit point de

faire fous les ordres du feu Pere le Tellier. „ Maifon à lui donner". Le Pere Terraffon ainfi

IL Le Révérend Pere de la Tour fait, conformé- proferit exécuta l'ordre prefque fur le champ ; <5c

Oient à fon cara&ere , une guerre qui, pour être perfonne ne fut où il fe retiroit. La Poftérité croira

Hhh
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t - elle qu'un Prêtre qui ,
après avôir fait pendant

plufieurs années l'admiration & l'édification de la Ca-

pitale du Royaume en y annonçant les vérités de la

Morale évangélique , s'étoit borné depuis à les pra-

tiquer dans touce leur feverité ,
prêchant plus effi-

cacement par fon exemple, qu'il n'avoit fait par fes

difeours : pauvre en faveur des pauvres , ne vivant

ordinairement que de pain & de quelques légumes

,

cathéchifant les fimples , & prêchant en dernier lieu

avec une fimplicité digne des premiers fiécles de l'E-

glife , ne s'occupant enfin qu'à inftruire & à prier,

foit devenu dans une pareille fituation , & fans nulle

apparence de délit, l'objet de pareils ordres, ligni-

fiés par le Supérieur General d'une Congrégation qui

a été jufqu'à la Bulle, & qui eft encore, autant que
les ravages de ce fatal Décret le peuvent permettre,

un des plus précieux ornemens de l'Eglife.

IV. Vexation de même efpece. Le Jeudi 4. Sep-

tembre un Huilîîer nommé Regnard fe tranfporta à

Auteuil , & y fignifia à M. Laurent Chaboul Vicai-

re de cette ParoifTe un interdit , même de dire la

Méfie. Toute laParoiffe attribua ce coup à la fameufe

Madame Galpin. Le Sieur Laubiniere,qu'on dit être un
Avocat rayé du Tableau , & que cette Dame retire

dans fa maifon d'Auteuil à titre de grand partifan du
Molinifme , avoit fait plufieurs jours auparavant une
information de ce que ce Vicaire avoit pu dire dans

fes Prônes , & même dans les annonces des Fêtes.

Il prit exactement fes noms de batême & de famille.

Enfuite autant pour afiurer, que pour bâter l'éxecu-

tion du noir projet , on s'adrefie à M. le Cardinal

de Fleuri , & on lui fournit un allez long Mémoire
calomnieufement dirigé à la fin qu'on fe propofoit.

Le Mémoire fut envoyé à M. l'Archevêque à qui

Son Eminence demanda l'interdit du pieux Eccléfia-

llique qui en étoit l'objet- Le Prélat n'avoit rien à

refufer au Miniftre; une dénonciation qui avoit paf-

fé par la Cour , ne parut pas à l'Archevêché avoir

befoin d'être vérifiée; & lorfqu'une perfonne de très-

grande confidération a demandé à M. de Vintimille

de rétablir le Vicaire d'Auteuil, il a répondu en bon
Courtifan : ,, Cet ordre me vient d'eu haut, je ne

„ puis le révoquer , je me ferois des affaires avec

,, mes Supérieurs.

V. Nous avons en main deux petits livres in 12.

intitulés, l'un, Mémoire touchant les vertus & les

miracles, de M. de Paris Diacre, inhumé à S. Mé-
dard , ParoifTe de Paris le 1. Mai 1727 : l'autre , Lettre

de M. * * Prêtre de l'Eglife des Accoules de Marfeille

a l'Auteur des Nouvelles Eccléfiaftiques. Ces deux
Ecrits font fans nom d'Auteur,d'lmprimeur, ni de ville.

Le premier contient en 23. pages tout ce qu'on
peut s'imaginer d'impiétés ,

d'extravagances , d'abfur-

dités , & de folles calomnies. En voici quelques
échantillons pris au hazard: 1. Sur les vertus de M.
de Paris: ,,Sa foi étoit fondée fur l'autorité préfumée

„ de la divine parole garantie par Quefncl & par un
„ nombre de Qucfne4iftes Appellans. .. Je n'ai gar-

„ de , dit l'Auteur , de difputer à M. de Paris les

Vertus morales qu'on lui a vu pratiquer, Je ne

les difpute pas même aux Infidèles. Je cherche

„ fes Vei'.js chrétiennes M. de Pâris avoit la

„ Charité au fuprême degré, qui vous l'a dit? ..

.

„ On nous produit fa vie auftere , fes aumônes , fes

,, jeûnes. Quoi encore? Ses fevventes méditations,

„ fes longues prières , fes pieufes lectures , fa retrai-

,, te; eft -ce -là tout? Je ne vois point dans ce dé-

„ tail de vertus fa foumifiion à l'Eglife (c'eft à dire

„ à la Bulle) N'efperez pas que je vous alloue une
„ feule vertu chrétienne fans celle - là". L'humble
refpett qui obligeoit M. de Pâris à fe retirer du S.

Autel , eft enfuite rapporté de très-mauvaife foi,

puis on ajoute: ,, Que répondre à fa retraite &àfes

„ longues prières? Pour aimer la retraite, il fuffit

„ d'être mifantrope , atrabilaire
, peu propre à la

fociété. Choifilfez. Peut-être que M. de Pâris tenoit

de tous les trois. 2. Par rapport aux miracles,

le premier témoin qu'on produit contre le cri

public qui les annonce, c'eft le ,, fage Magiftrat qui

„ préfide à la Police de cette grande ville, mieux
,, inftruit , dit-on, & plus attentifque perfonne à ce qui

„ fe paffe dans le reffort de fa Charge". Voilà les

miracles du reffort de M. le Lieutenant de Poli-

ce ,
qui dit que ces miracles ne font que des „ ré-

,, cits comiques d'une troupe fanatique , gagée pour

„ mentir à l'honneur du nouveau Saint". Le témoi-

gnage de M. l'Archevêque vient après. „ Ce digne

„ Prélat à qui (félon notre Auteur) on ne peut re-

„ fufer le plus jufte difeernement joint à la plus

exacte probité, dit qu'on abufe vifiblement delà

,, crédulité des peuples.... L'autorité publique du

„ Pafteur & du Magiftrat s'éîevc contre l'impoftu-

,, re.... Si vous en exceptez une partie modique
„ du peuple abufé, à peine trouverez -vous dans la

„ France deux hommes de caraftere qui préconifent

'„ ces miracles. De toutes les guériibns miraculeu-

„ fes dont on a livré la lifte au Public, il ne s'en

,, trouve pas encore une feule qui foit réelle". On
cite entre autres exemples le jeune Savoyard de M.
le Duc de Chatillon. On rejette l'autorité de la let-

tre de ce Seigneur , parce qu'il ne vit plus. Les
Conftitutionaires n'aiment pas le témoignage des
morts. On prétend que le jeune homme eft toujours

infirme. On apporte en preuve l'aveu prétendu qu'on
ajoute que lui - même en a fait à un habile Chirur-

gien encore vivant; & l'on cite en note que ce Chi-
rurgien eft M. Margeac. Les protecteurs de l'équivo-

que pourroient bien en faire ufage en cet endroit.

Il ne s'agit pas de (avoir fi ce jeune homme eft in-

firme , mais fi fon bras autrefois perclus eft réelle-

ment guéri. Enfin il eft aifé de juger de ce pitoya-

ble Ouvrage par les principes fur lefqucls il eft fa-

briqué. On y fuppofc à l'ordinaire que les Appellans

font ouvertement rebelles à l'Eglife , qu'ils compofent
une nouvelle Secte , que l'autorité dominante de l'E-

glife retrancha de son Corps. On porte l'impu-

dence jufqu'à dire aux Appel lans : „ Nevousa-t-on
„ pas vu naître? Vous ne datez encore que d'hier...

,, D'où vencz-vous"?Ceux à qui on fait cette queftion ,

y ont amplement fatisfait dans la troiûéme colonmo.-



des Exaples. Enfin on ofe encore comparer (après

ce qui y. a été répondu) les miracles de M. de Pâ-

,ris mort dans la Communion de l'Eglife , avec les

prétendus miracles des Donatiftes qui faifoient gloire

d'un fchifme confommé. On a foin d'imprimer à la

fin de cet Ecrit l'Ordonnance du Roi du 2. Janvier

de cette année pour la clôture du cimetière de S.

Médard. C'eft un grand avantage pour une caufe

,

de n'avoir à répondre qu'à des objections .dont la Am-
ple expoficion eft une réfutation fufïïfante.

VI. La lettre du foi-difant Prêtre des Accoulesde
Marfeille eft de même efpece. Elle contient 11. pa-

ges. Ce feroit perdre le tcms que d'en faire même
l'extrait le plus fuccinet. Nous nous contenterons

feulement, pour l'intérêt de la Vérité qui y eft bief-

fée , des obfervations fuivantes. t. Cette lettre eft

datée du 7. Septembre 1732. Si l'Auteur en avoit

différé la publication de quelques (emaines , il auroit

trouvé dans nos Nouvelles du 6. Octobre (à l'occa-

fion de l'AvertifTement de fon Prélat) une réponfe

peremptoire à ce qu'il nous impute au fujet de la

fameufe miffion de Marfeille. 2. Il dit que ceux qui

nous fournilTcnt des Mémoires de ce pais-là hazar-

dent tout pour fatisfaire leur pafïïon , & qu'ils ne rit

quent rien ,
parce qu'ils ne fe font pas connoitre. Il

ajoute que nous ne rifquons pas davantage, parce

que nous ne fommes pas plus connus qu'eux. Re-
proche d'autant moins fenfé, que celui qui le fait,

eft lui-même un anonime. Que peuvent craindre

ceux qui écrivent contre nous? lî ce n'eft le juge-

ment du Public qui ne fe paye pas de leurs folles

déclamations? Enfin nous n'en dirons pas davantage

fur cette lettre , & nous pafferons déformais fous fi-

lence tous les Ecrits du même caractère. Nous favons -

qu'on a tellement pris fon parti à Marfeille & ailleurs

fur les invectives dont ces fortes d'Ouvrages font

pleins, que nos réponfes feroient également inutiles

à ceux qui font dans les mêmes préventions , & à

ceux qui n'y font pas. Ceux-là intereffés à en croire

les Ecrivains Moliniftes fur leur parole, fuient la lu-

mière & ne veulent pas être détrompés: ceux-ci
accoutumés aux impoftures mille fois reproduites &
mille fois réfutées, font fur leurs gardes, & ne s'en

lahTent point impofer.

VII. Voici un Ecrit d'une autre efpece. C'eft une
demi-feuille contenant deux lettres de Meilleurs d'Au-
xerre &de SenezàM. Chaulin, en date la première
du 4. la féconde du 12. Mai 1732. Nous rapporte-

ions dans les propres termes de ces deux Prélats les

traits les plus frapans de ces deux lettres.

M. d'Auxerre après avoir adore' le miracle de
juftice opéré fur la Veuve Dclorme , & le prodige
de mifericorde que Dieu a fait à M. Chaulin, après
avoir parlé du facrifice qu'a fait ce Docteur de fa

fanté, de fon efpérance, de fa liberté, & même de
fa vie , déplore le malheur de tant d'aveugles vo-
lontaires de notre tems, & termine enrïn fa lettre

"par ces paroles bien remarquables : „ C'eft ainfi que
„ Dieu vous prépare à être une généreux défenfeur

„ de tout le corps de la Religion qui eft aujour-*

„ d'hui attaqué".

„ Votre droiture (dit M. de Senez) embarafToit

„ ( les Conftitutionnaires ) dans le tems même qu'ils

vous comptoient pour un des leurs , & les plus

,, incrédules pour les miracles du S. Diacre promet--

„ toient de les croire fur votre fuffrage , tant ils fe

,, fentoient perfuadés que votre décifion furmonte-

„ roit toutes leurs répugnances ; cependant vous-

„ avez prononcé , & on ne vous a pas cru : c'eft là

„ que je vois un terrible jugement de Dieu fur les

„ ennemis du Saint, mais fur vous un jugement de

„ miférieorde bien marqué, en vous choififfant pour

„ être le défenfeur de la Religion feandalifée par

„ tant de réfîftance , & le Confolateur de ceux qui

,, ne font aujourd'hui maltraités des hommes , que

,, pour avoir été protégés de Dieu. .. Combattez donc

„ toujours , Moniteur ,
ajoute ce S. Prélat ; & pendant.

„ que vous ferez une fainte guerre- aux adversai-

„ RES Dfi LA GRACE DE JESUS- CHRIST ET DE L'AN-

„ cienne foi de son Eglise , je prierai !e Seigneur. .

„ & s'il veut bien exaucer mes vœux vous ferez

„ comblé de fes bénédictions , & je n'y joins la

mienne que comme une goûte d'eau à la mer. Je

„ porterai bientôt au Tribunal de Jefus- Chrift vo-

„ tre généreux Apel comme une conquête de fa

„ grâce, &c".
VIII. Les Commiîïaiies du Confeil nommés parle

Roi, jugèrent le 18. Août dernier un procès qui

duroit depuis 12. ans, entre M. de Beauvau Arche-

vêque de Narbone d'une part, & les Jéfuites de la

même ville, de l'autre. M. de la Berchere prédé-

ceffeur de ce Prélat, avoit légué à ces Pères fa magni-

fique bibliotèque , avec cette claufe expreffe, que

„ ce legs n'auroit lieu qu' après que fes dettes ait-

„ roient été payées". Il fe trouva malheureufement
pour les Légataires

, que les feules réparations des

biens de l'Archevêché excedoient tous les effets de
la fticcefïion. Mais il reftoif une reffource aux Jé-
fuites, c'étoit de faire eftimer les effets au delà de
leur jufte valeur , d'y en faire ajouter de chiméri-

ques, & de faire retrancher plus de la moitié des

réparations. 11 falloit pour cela corrompre les éxé-

cuteurs teftamentaires ,
furprendre ou gagner les

Experts , fournir des Mémoires infidèles , &c. C'eft

à quoi les bons Pères non moins amateurs de livres

que de tableaux y
n'ont pas manqué. On trouve le

détail & les preuves de ce frit dans les Mémoire &
Requête de M. de Narbone imprimés chez Vincent,
rue S. Severin. Qu'on les life , & qu'on compte,
s'il eft poTible , les fupercheries , les fauftetés , les

chicanes de toute efpece employées par les Jéfuites,

foit pour éluder plufieurs Arrêts qui lesavoient déjà

déboutés , foit pour reculer le jugement définitif

par lequel la bibliotéque a enfin été adjugée aux
créanciers, que l'avide Société en vouloit fruftrer fé-

lon fon ufage.

De Viviers Août 1732.
II y a quatre ou cinq ans que Moniieur l'Evêque



De Villeneuve faifant fa vifite [à Joyeufe y manda
deux Curés du voifinage, auxquels il reprocha leur

attachement à l'Oratoire
,

ajoutant qu'il étoit affez

malheureux d'avoir dans fon Diocefe des Calviniftes,

& qu'il ne vouloit pas y fouffrir des Janfeniiïes plus

dangereux encore. L'un des Curés repondit que

depuis fon retours du Séminaire ( où il avoit déjà

été mis par le Prélat à caufe de fes fentimens) il avoit

gardé- le filence. „ Tant-pis tant-pis, reprit Monfieur

„ de Viviers , il falloit dire à vos paroifliens , &
„ prêcher fur les toits: Autrefois j'ai été un fot &
}> un ignorant, je voi's ai enfeigné une fauiTe doc-

trinc ,
lorfque j'étois moi - même dans l'erreur, mais

„ aujourd'hui que j'ai les yeux ouverts , je vous en
prêcherai une autre. Tel auroit du être votre langa-

ge. Je ne veux point abfolumcnt, ajouta le Prélat

,

,, fouffrir dans mon Diocefe d'autre doctrine que la

mienne. Je pafferai fous filence les fautes , qui

,, regardent les mœurs,mais j'appefantirai mon bras fur

„ quiconque aura d'autres fentimens que les miens
en fait de religion ". On feroit à plaindre ii on

étoit forcé d'avoir pour le Pere Girard & pour fa

doctrine la même sftime & le même refpcct que ce

Prélat.

Monfieur de Viviers eft homme de parole. Il

s'eft parfaitement foutenu jufqu'iei dans cette réfolu-

tion. La même petite ville de Joyeufe eft depuis

10 mois fans Paftcur, fans Vicaire, fans Prêtre ap-

prouvé. Les perfonnes de l'un & l'autre fexe y meu-
vent tous les jours fins Sacremens. Rien ne peut
toucher le trop zélé Prélat; il répond à tous ceux
qui lui repréfentent la trille fituation des Catholiques

dans ce lieu là , que „ les Pères de l'Oratoire pri-

„ mitifs de Joyeufe) ont un colet qm lui eft fxfpecl".

M. Dupuy ancien Prieur de Sablières lui écrivit , il y
a un mots, pour lui demander la permiffion de fe

ronfeffer aux Prêtres qui patTei oient par Joyeufe;

11 lui accorda & ajouta dans la reponfe qu'il lit: que
rattachement des habitans de cette ville pour les

„ Pères t'e l'Oratoire étoit une marque affinée de leur

réprobation , & le peu d'empreffement qu'ils té-

„ moigr.oient pour avoir un Curé de la main de

,, leur Evêque étoit le figne certain d'une impieté

„ confommée.
11 y a environ dix -huit mois qu'un nommé Roafftl

Juge- -Mage du Duché de Joyeufe, homme à qui le

zelc pour le Molinifme, avoit acquis depuis plu-

ficurs années de la part du Prélat , le titre de Martyr de

la Religion , & qui véritablement réuniffoit tout le fa-

voir ce la pieté ordinaire à un Congrcganifte desje-

fuites , avoit jure' de perdre les Pères de l'Oratoire

ou de fe perdre lui - même. Pour cet effet il engagea
un certain nombre d'habitans , à la tête defqucls il

fe mit, à prefenter une requête à Monfieur l'Evê-

que pour lui demander , à la place des Pères de
1 Oratoire , des Prêtres d'Avignon qu'on nomme de
Sainte Eugarde. Cette Requête ayant été contre-

dite par une délibération de la Communauté & du

Corps de ville , le projet échoua , & le fieur Rouffel

n'ayant pu perdre l'Oratoire, éprouva bientôt après

i:6

le rang où il v

le funefte fuccès de fa refolutîon ; car ayant conçu
des fentimens de jaloufie contre fa femme, ill'égor-

gea,& la hacha en mille morceaux. Une Dernoifelle
nommée la Motte , non moins zélée Molinifîe que

'

lui, l'ayant aidé dans cette fanglante opération ,1'un

& l'autre fe font réfugiés à Avignon. Le Premier
condamné à mort par contumace , a été efEgié à
Joyeufe. Le procès a eu des fuites , à caufe des
nouveaux complices qu'on a découverts, & il eft en-

core actuellement pendant au Parlement de Tou-
loufe,où les Jéfuites emploient tout leur crédit pour
fuiver le Criminel & la Complice. Ce même Ronfle!
quelque tems avant fon crime avoit apoftrophé en
Chaire fon Curé en ces termes „ Mon Pere, je vous

,, défens de la part du Roi & de Monfieur de Ro-
,, quelaure de parler ; & moi , répondit le Pafteur,

,, au nom de celui dont j'exerce le miniftere, je

vous ordonne de vous taire , & de vous tenir dans
a placé.

De T»«rs le 7 . Septetnhre.

Le Sieur Chcverry Curé de Montrichard , petite

ville de ce Diocefe, après avoir obtenu à force de
follicitations auprès des Pères Auguftins, de faire ici

dans leur Eglife le panégyrique du Saint dont ils

portent le nom , y débita le . 28. du mois dernier

une fatyre outrée & une invective infolente & pleine

d'empoitemens contre le S. Docteur dont on fàifoit

la Fête Tout le difeours fut employé à repréfenter

Saint Augullin comme un athée, & à éxagerer les

dereglemcns de fi jeuneffe, ceux fur - tout que l'A-

pôtre défend de nommer parmi les Chrétiens. Les
expreffions contraires à la pudeur y furent prodi-

guées. De tous les ouvrages dont le Docteur de la

grâce a enrichi l'Eglife, il ne fut abfolument ques-

tion que de fes Rétractations & de fes Confeflions,

encore celui quiparloit, montra -t- il autant d'igno-

rance fur ce point
,
que d'irréligion & d'extrava-

gance dans tout le relie. Nulle mention des victoi-

res que S. Augufiin arempoitées fur les Manichéens,
les Donatiftcs, les Pélagicns. Enfin on peut dire

que le grand Saint Augullin ne pouvoit être peint avec

de plus noires couleurs. Les difciples ne furent pas

plus épargnés que le maître. Nous appelions ainfi ,

non ceux qui portent fimplcmcnt le nom de ce grand

Saint , mais ceux qui fontprofefiîon de fuivre fa doc-
trine. On ofa leur reprocher le libertinage des mœurs t

comme la fuite ou le principe de leurs égaremens
dans la foi ; & on porta cette impudente calomnie

jufqu'à les aceufer de commetre les crimes les plus

honteux avec les perfonnes à qui ils ne parlent que
de morale févere. Il eft trille qu'après un pareil ré-

cit on no puiffe pas dire que la plus grande partie

de l'auditoire ait vengé fur le champ l'honneur de
la Vérité & la gloire d'un de fes plus illuftres défen-

deurs, en fortant de l'églife ; & il eit encore plus

trille & plus étonnant que des Religieux qui fe di-

fent en fans du faint Docteur, ayent entendu déchi-

rer fi indignement fa précieuie mémoire, fans inter-

rompre le blafpUCûiateur.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du 18. Novembre 1732.

Paris.

I. Il nous refte plufieurs Ouvrages imprimés à an-

noncer.

1. », Remarques importantes furie nouveau Caté-

» chifme que M. Languet Archevêque dejSens a don-

„ né à Ton Diocefe" : 20. pages in 4. Ouvrage dans

lequel
,
après une obfervation préliminaire , on mar-

que de fuite fur plufieurs endroits de ce Catéchifme

quel en eft le danger & le vice , fur la morale , le

dogme , & la difcipline : fur le rapport des actions à

Dieu , la volonté en Dieu de fauver tous les hom-
mes, l'Eglife, l'adminiftration des Sacremens , &c.

Enfin on fait voir que le moindre défaut de M.
Languet dans fa nouvelle manière d'infiruire fes nou-

veaux Diocefains, c'eft de brouiller toutes les idées

de la Théologie, & de défigurer les devoirs les plus

effcntiels du Chriftianifme , lorfqu'il fait tant que de

ne les pas combattre ouvertement ; car on prétend

prouver dans cet écrit , qu'il „ retranche des articles

, (
de foi du Symbole , & qu'il y en ajoute qui n'en

,', font pas ; d'où on conclud que le nouveau Caté-

„ chifme ne peut être en confeience ni adopté par

„ les Pafteurs , ni enfeigné par les Maîtres , ni ac-

„ cepté par les fidèles du Diocefe de Sens".

Comme tout le monde n'eft pas à portée de voir

ces fortes d'Ecrits, il ne fera pas inutile d'inférer ici

quelques traits de ce nouvel enfeignement de Mon-
iîeur Languet par rapport au langage & à la doctrine

de l'Eglife. On trouvera dans l'Ecrit même les tex-

tes de l'ancien & du nouveau Catéchifme exacte-

ment cités.

Monfieur de Gondrin décidoit que ceux qui ne

font pas inftruits de leur Religion , ne lourrohnt pas

même être admis au Batême , s'ils étoient encore à

batifer; bien loin qu'on dût les admettre au Sacre-

ment de pénitence & autres. Monfieur Languet
reftreint la règle : on doit, dit- il, la fuivre ordi-

nairement , mais pas toujours ; de forte qu'il fera

quelquefois permis, félon ce Prélat, d'admettre à la

participation des Sacremens des perfonnes qui ne

fauront pas leur Catéchifme , C'eft à dire, les vérités

de la Religion enfeignées dans le Catéchifme.

Qu'efi-ce que la grâce? „ C'eft, difoit Monfieur

„ de Gondrin , une infpiration & une infufion du Saint

„ Efprit dans nos ames
,
qui nous fait connoitre

,

„ aimer & accomplir les chofes que Dieu nous or-

„ donne". C'eft la définition que Saint Auguftin en

donne". La grâce actuelle , dit Monfieur Languet,

„ eft celle qui nous dispose à être faints , ou à le

„ devenir, quand nous y coopérons. On l'appelle

„ actuelle (ajoute le nouveau Docteur) parce que

„ c'eft un mouvement paffager & intérieur, par le-

„ quelDieu nous excite & nous aide à faire le bien.

Dans cette leçon du Catéchifme de Monfieur Languet

on ne trouve pas un feul mot de la force & de la puiffan-

ce de la grâce de Jefus - Chrift , au lieu que cette pré-
cieufe vérité brille dans prefque toutes les reponfes
du Catéchifme de M. de Gondrin.

Jufqu'ici on avoit cru dans l'Eglife que la charité

étoit la vertu par laquelle on aimoit Dieu , & que félon
les divers''degrés de cette vertu , on aimoit Dieu parfai-

tement ou imparfaitement. Mais Monfieur Languet a
découvert une autre efpece de vertu ( qui n'eft point la

Charité) par laquelle, fans avoir la Charité en aucun
degré , nous aimons Dieu d'un amour qui n'eft pas
encore parfait; & ce qu'il appelle la Charité, c'eft

félon fa nouvelle Théologie „ la vertu par laquelle

„ nous aimons Dieu parfaitement". Il ne faut pas
s'étonner après cela fi ce Prélat ne veut pas (quoi
qu'en dife S. Paul ) que les hommes foient obligés

de faire tout ce qu'ils font avec amour , ou avec
charité , in charitate ; puifque ce feroit , dans fon fi-

ftême , leur faire un précepte de l'amour parfait.

Avant ce nouveau filtême de Religion les Chré-
tiens s'étoient imaginés que la chafteté étoit un
devoir commun , qu'elle ne faifoit pas un état par-

ticulier, mais qu'elle étoit, quoiqu'en différens de-
grés, une vertu efientielle à tous les états, & fi on
avoit demandé quel eft l'état plus parfait que celui

du mariage, on auroit répondu, c'eft celui du céli-

bat ou de la virginité. Le nouveau Catéchifme refor-

me cette idée. On y enfeigne qu'il y a un ,, état

„ plus parfait que celui du mariage, & que cet état

c'eft celui de la chafteté".

Enfin M. Languet n'a pas oublié de répandre dans
toute la fuite de fon nouveau Catéchifme fa doctrine
favorite fur l'Eglife & fur fon gouvernement; doctri-

ne qui va à détruire toute la hiérarchie , à dégrader
les Prêtres & les Curés , & à donner non feulement
au Pape , mais à chaque Evêque une autorité defpo-
tique. Il appelle le Pape, non le premier Vicaire,
mais fimplement,le Vicaire de Jefus-Chrift.Il demande
une ose'issance fidèle et promte aux Ordonnances
du Pape & de M. l'Archevêque

t
fans diltinction, fans

correctif, fans égard aux maximes du Royaume , &
aux principes facrés de nos Libertés. Les excep-
tions pourroient peut- être fe fuppofer dans un au-
tre Ouvrage ; mais outre qu'un Catéchifme doit être

exact , on connoit le zele de M. Languet pour l'o-

béiffance aveugle. Il a, comme l'obferve l'Auteur

des Remarques importantes , canonifé cette préten-
due vertu dans fon Roman de Marie Alacoque ,

qu'il répand à pleines mains dans fon Diocefe, &
3u'il propofe comme un livre très -propre à con-
uire les ames à l'amour parfait.

2. Mandement de Monfieur l'Archevêque d'Arles

pour implorer fur le Pontificat de Notre Saint Pere le

Pape Clément XII. la continuation du fecours de Dieu,
afin de bien gouverner la Sainte Eglife Catholique.

Cette pièce, quoique dans un autre genre, ne fe-

Iii
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ra gueres plus d'honneur à VÈgU/é Enseignante du
18. ficelé, que les Ouvrages de Monfieur Languet.

Ce qui y a donné lieu , c'eft un Jubilé , dont Mon-
fieur d'Arles a voulu publier la Bulle malgré le Par-

lement d'Aix, fans vouloir s'affujétir à ce qu'on ap-

pelle dans ce Parlement le droit d'annexé , & même
fans qu'il ait cru, comme il le dit, devoir ,,défé-

rer aux exhortations réitérées des Miniftres du

„ Roi, qui n'ont rien négligé pour le diiîuader d'a-

„ gir dans cette délicate & critique rencontre." 11

s'élève donc dans ce Mandement en un lieu contre

Monfieur le Cardinal Miniftre; & il avoue bonne-

ment qu'il a eu ,,la douleur d'en recevoir des ré-

„ ponfes affligeantes." En fécond lieu il fe récrie

encore plus fortement contre la lettre écrite par les

Secrétaires d'Etat aux Evêques de France , pour
leur infinuer de s'abftenir, en parlant de la Bulle,

de la dénomination de règle de foi. Sur cela Mon-
fieur d'Arles tient peut-être le feul difeours fenfé

qui foit dans fon Mandement. Son raifonnement

fur ce point fe réduit à dire. Pourquoi ne veut-

on pas qu'on appelle règle de foi une Bulle qu'on

regarde comme un Jugement dogmatique de l'E-

,, glife univerfelle ," & à laquelle on veut faire ren-

dre une ,, fourniifion entière de cœur & d'efprit ?
"

L'object-ion n'eft - elle pas folide ? En troifiéme lieu ce

Prélat fe plaint encore plus amèrement des „ divers

„ Arrêts que notre religieux Souverain a rendus
dans fon Confeil fuprême contre des Ouvrages

„ compofés par les plus courageux défenfeurs de la

„ Vérité." Il parle de Meilleurs d'Ambrun & de

Laon : & à cette occafion il continue ainfi. „ Ne
„ devons -nous pas frémir de crainte que l'on ne

„ veuille infenfiblement attribuer au Roi fur notre

„ Eglife Gallicane une cfpece de Suprématie appro-

„ chante de celle d'Angleterre? Sur quoi il excite

„ le Corps Paftoral de France à rompre le filence

,

„ n'étant pas poffible, ajoute t- il, de difeonvenir

„ que nous voilà précifément dans le cas où il faut

,, que quelqu'efpece de defordre amené un ordre

„ de façon ou d'autre." Ce qui fe paffe au Parle-

ment de Paris eft cité à ce fujet , mais en termes

couverts, comme de funeftes préludes de quelqu'af-

freux boulverfement dans l'Etat; & cet endroit eil

orné par deux couplets de chanfon. Puis le Prélat

demande, ,,Qu'eft donc devenue la vigueur du Gou-

„ verneinent Gaulois?" Enfuite après avoir exhor-

té fes Diocefains à ne foumettre leur ,, foi à nul

„ autre Docteur, qu'à, celui que Notre Seigneur

„ a élu pour fon Vicaire , il déclare naïvement que

„ nulle vue humaine ,
grâces à Dieu , ne le fait agir

„ en cette délicate occafion." 11 dit ailleurs
, que

ce qui s'appelle œuvre de Dieu doit être marqué
au coin de la contradiction qu'il s'attend

bien qu'on ne manquera pas de traiter fa démar-

„ che de téméraire qu'il prévoit qu'il fera

M obligé d'aller à Paris rendre compte de fa condui-

te. . . . qu'il fe prépare au voyage; qu'on lui re-

3> piochera à la Cour la defobéijjance matérielle dont

„ il s'avoue coupable, & qu'il ne lui fera pas difïïci-

8

„ le de fe Jultifier pleinement des diverfes aceufa-

„ tions que l'on pourroit lui intenter." En tout cas

ce Prélat a de quoi fe confoler d'avance de tout ce
qui pourroit lui arriver; car z. il prétend que s'il n'a

,, pas obfervé la lettre qui tue , il a fuivi fonciére-

„ ment l'efprit des pieufes intentions de notre au-

„ gufte Souverain. 2. 11 ne convenoit pas, dit -il,

„ à fa dignité qu'il fe tût, & qu'il laiffât ignorer à

„ fon peuple les faveurs purement fpirituelles qu'il

,, avoit obtenues du Souverain Pontife. 3. Il croit

„ que fonDiocefe attendoit de lui en cette dernie-

,, re occafion une preuve non équivoque de fes fen-

„ timens. 4. Parce qu'il a eu des PrédécelTeurs qui
ont fait la fonction deVicaires Apoftoliques dans nos
Gaules, il a du s'expliquer," comme il fait, avec

confiance & liberté. 5. ,, Enfin Clément XII. l'a

„ fait exhorter par un de fes Minières à redoubler

„ de zele; & on Ma affuré de la part de Sa Sainteté

„ qu'elle étoit perfuadée qu'à fon exemple (de Mon-
,, fieur d'Arles) plufieurs Evêques ranimeroient im-

,,
manquablement leur courage pour défendre la

„ foi." Que de fujets de confolation pour ce Pré-

lat contre les mécontentemens de la Cour!

A l'égard de la Bulle , il la regarde comme un
Evangile de Salut, & il l'appelle une loi sacre'e*

Peut -on exeufer de blafphême de pareilles expref-

fions ? Il veut qu'on en faffe , „ fous peine de pé-

„ ché mortel , la règle de fes fentimens intérieurs."

II ,, oblige de croire que tous ceux qui ont manife-

„ fté des fentimens contraires, foit en parlant, foit

„ en écrivant, foit en agiffant, ont encouru l'ex-

„ communication majeure par le feul fait, fans qu'il

„ ait été befoin de rendre aucun jugement , ni fen-

tence." 11 défend de nouveau comme il l'a déjà

fait , dit - il , plufieurs fois fous peine de fufpenfe

encourue auffi ,, par le feul fait , d'abfoudre ceux

„ ou celles qui feraient en pareil cas, & qui ne s'en>

„ aceuferoient pas avec le repentir & le ferme pro-

„ pos. 11 charge la confeience de tous les Confef-

,, feurs de faire fur ce fujet tous les interrogats re-

,, quis." Il avertit enfin les ConfefTeurs qui après

avoir feiemment pafTé outre „ auroient au mépris de

„ la fufpenfe, célébré le très -Saint Sacrifice de la

,, Méfié ," qu'ils font tombe's dans l'Irre'gulari-

te'. Quoi de plus conféquent? Monfieur d'Arles

d'ailleurs pouvoit-il mieux profiter de l'exhortation

qui , de fon propre aveu , lui avoit été faite de la

part du Pape ? Ce redoublement de zele n'a pas en-

core été imité par autant d'Evêques que le Miniftre.

du Saint Pere l'avoit fait efpérer à cetEvêque. Mais
en attendant que (on exemple foit fuivi, comme il

l'attend, par plufieurs de fes Confrères , fon dévoue-
ment aux volontés du Souverain Pontife ne demeu-
re pas fans récompenfe. Il eft payé par une „in-,

„ diligence pléniere pour l'heure de fa mort , avec.

„ pouvoir de l'adminiftrer aux agonifans , & de

„ commettre tel Prêtre qu'il trouvera bon , pour la

„ départir pendant la nuit ou en cas d'abfence; &
,, afin , dit il , que les Religieufes puilTent participai

„ à la même grâce , nous toaimettons dès à préfent
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tous les Confefleurs ordinaires des Communautés

„ de filles , tant ici
,
que dans le relie de notre ber-

„ gerie ,
pour concéder la même indulgence in ar-

„ ticulo tnortis .

.

. pourquoi nous aurons foin d'en-

„ voyer inceffament la formule néçeflàire".

M. Jacques de Forbin de Janfon Archevêque

d'Ailes , auteur de ce Mandement poffede de telle

forte le talent d'affortir les matières , qu'il a trouvé

le fecret d'inférer éloquamment à la fin de cette

pièce une vigoureufe fortie, jufte & fenfée dans le

fond , mais comique dans la forme , contre les vi-

lains paniers des perfonnes dufexe; & fuivant enco-

re en cet endroit fon gout pour la poéfie, il em-
prunte des anciens Poètes Provençaux appellées

Troubadours les noms qu'il donne à cette diaboli-

que parure.

II. Nous nous fommes un peu plus étendus fur

cet Ecrit, & fur le précédent, que nous ne nous

l'étions propofé d'abord; mais nous avons cru de-

voir en agir ainfi
, parce que ces deux pièces font

très -propres à donner une jufte idée du génie, du
caractère, du plan & du deffein des Prélats les plus

déclarés en faveur de la Bulle. Dieu permet vifible-

ment que ces Meffieurs décrient ainfi leur propre

caufe , & qu'il ne forte prefque point d'ouvrages de

leurs plumes , qui ne paroiiïent compofés exprès

pour leurs adverfaires , qui ont un intérêt réel à les

publier

Nous reprendrons ci -après la fuite des Imprimés
que nous ne pouvons épuifer, & que nous fommes
forcés d'interrompre de tems en tems , pour donner
lieu aux autres articles.

Cependant il nous tombe actuellement entre les

mains un petit livre de 69. gages in tï. qui a pour
titre: Les très -humbles & très - refpectueufes Re-
montrances des Habitans du village de Sarcelles au
Roi, au fujet des affaires prefentes du Parlement de
Paris , avec des notes critiques

, hiftoriques & poli-

tiques : deuxième Edition. La première ne nous
eft pas connue, & les gens de bien defireroientque

ni l'une ni l'autre ne le fût du Public. On donne
cet Ouvrage comme une fuite de trois ou quatre

harangues des Habitans de Sarcelles , communément
appellées les Sarcellades. Mais il s'en faut beau-

coup , que ces Remontrances qu'on dit fauffement

dans le titre être très -humbles & très refpectueufes,

paroiffent partir de la même main. De grands hom-
mes nous ont appris après les Pères de i'Eglife.que

la raillerie , même piquante , eft quelquefois per-

mife pour tourner en ridicule les ennemis de la vé-

rité; c'eft alors, difent ils „ l'éguillon de la charité

„ dont on ne fe fert que pour guérir la plaie cepour

„ procurer la fan té", & c'eft ce qu'il fembloit qu'avoit

voula faire l'Auteur des Sarcellades. Mais dans ces

Remontrances , la plaifanterie trop pouffée dégé-
nère en un jeu indécent. L'on y trouve des traits

de fatire fi contraires à la modeftie & à la charité

,

fi étrangers d'ailleurs à la caufe
, qu'il ne paroit pas»

ni que le commun des lecteurs puiffe les lire en con-

fcience , ni que de pareils ouvrages puUTent être

9
attribués aux Appellans , c'eft à dire , â des auteur*-'

qu'on voit dans tous leurs Ecrits folidement & reli-

gieufement occupés des maux des l'Eglife. Il eft vrai

que l'écrit dont ils s'agit , ne fait pas honneur à la

Bulle; mais on peut dire, fans rien éxagérer, qu'il

en fait aulîi peu à ceux qui attaquent la Bulle avec
de pareilles armes. ,, Tous ceux , difoit le Pere Quef-
nel, dans l'Avertiffement de fon troifiéme Mémoi-
re ,, qui aiment la vérité comme elle veut être ai-

„ mée , n'ont garde d'aplaudir à de femblables é»

crits.

III. Les Commiffaires du Confeil nommés par le

Roi, jugèrent le 18. Août dernier un procès qui du-

roit depuis 12. ans, entre M. de Beauvau Archevê-
que de Narbone d'une part, & les Jéfuites de la mê-
me ville, de l'autre. M. de la Berchére prédéceffeur

de ce Prélat, avoit légué à ces Pères fa magnifique
bibliothèque: avec cette claufe expreffe

,
que ce legs

n'auroit „ lieu qu'après que fes dettes auroient été

,, payées. 11 fe trouva malheureufement pour les

„ Légataires, que les feules réparations des biens

de l'Archevêché excedoient tous les effets de la fuc-

ceffion. Mais il reftoit une reffource aux Jéfuites ;

c'étoit de faire eftimer les effets au delà de leur ju-

lte valeur, d'y en faire ajouter de chimériques, &
de faire retrancher plus de la moitié des réparations.

Il falloit pour cela corrompre les exécuteurs tefta-

mentaires , furprendre ou gagner les Experts , four^

nir des Mémoires infidèles , &c. C'eft à quoi les bons
Pères non moins amateurs de livres que de tableaux v
n'ont pas manqué. On trouve le détail & les preuves
de ce fait dans les Mémoire & Requête de M. de Nar-
bone imprimés chez. Vincent , rue Saint Severin. Qu'on
les life , & qu'on compte , s'il eft poffible , les fuper-

cheries, les fauffetés, les chicanes de toute efpece
employées par les Jéfuites, foit pour éluder plufieurs

Arrêts qui les avoient déjà déboutés , foit pour re-

culer le jugement définitifpar lequel la bibliothèque

a enfin été adjugée aux créanciers que l'avide Société
envouloit frultrer félon fon ufage.

IV. Les Ecrits qui nous reftent à annoncer , font:

1. La féconde Section de la troifiéme partie de
l'hiftoire de la Conftitution qui paroit il y a près

de deux mois , toujours in 4. C'eft la continua*-

tion du Pontificat d'Innoncent XIII. Cette féconde
Section contient 100. pages depuis la page 93. jus-

qu'à la page 193. incîufivement.

V. fept Relations de miracles, qui font une fuite

du troifiéme Recueil dont la première partie en
contenoit déjà 10. & la deuxiémej3. le tout faifant

enfemble 59. pages in 4.

La première de ces fept Relations concerne là

maladie & la guérifon miraculeufe de Marie Anne
Parifet, âgée de 50. ans , veuve de François Tau-
rais Conpagnon maffon, demeurant dans la maiforc
de Monfieur Pagès Maître Fourbiffeur , rue & devant
le cadran de Saint Honoré , à l'enfeigne du Dauphin ,

où elle eft née . & fort connue par conféquent des
voifins. Son mal étoit une paralille fur le côté droit,

qui lui ôtoit entièrement, le mouvement du bras &
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-de la jambe. Elle fut parfaitement guérie dans le

cours de la neuvaine qu'elle commença le Mardi 7.

Août 1731.

2. Jean Paul Camec , dit de S. Martin
, âgé

de 28. ans, originaire de la ville deHui, parohTeS.

Pierre , dans le pais de Liège , ci -devant & en
dernier lieu cocher de Monfieur de Vemfcour Inf-

pecteur de la Cavalerie Royale , rue Vendôme au

Marais. Au mois de Mai 1 731. en conduifant fon

maître à Fontainebleau, un cheval lui prefla le pied

droit fous le crampon de fon fer. La bleflùre devint

fi confîdérable ,
qu'après un grand nombre de ca-

taplafmes, d'incifions, & autres remèdes adininiftrés

avec zele par les Chirurgiens de la Charité d'Avon

,

où le pauvre garçon refta plus de 5. mois, les Chi-

rurgiens de la Cour, & même feu Monfieur Chirac

premier Médecin , & Monfieur de la Perronie pre-

mier Chirurgien qui le vifiterent à la prière de Mon-
fieur de Cotte , jugèrent tous qu'on ne pouvoit lui

fauver la vie qu'en lui coupant la jambe. Il s'y op-

pofa fortement , on infifta ; enfin il perfévéra à le

refufer , difant qu'il aimoit mieux mourir. Dans ce

même tems ce qu'il entendoit dire du tombeau de
Monfieur de Pâlis, le détermina à s'y faire conduire

fur un âne. 11 y arriva le il. Octobre & y commen-
ça une neuvaine pendant laquelle il alloit trois fois

le jour fe mettre fur la tombe & deffbus ; y reftant

des 3. & 4. heures chaque fois. Le cinquième jour

il marcha fans béquilles, & la veille de laTouiïaint

il fit deux lieues à pied pouraller voir Monfieur de
Vernicour de chez qui il revint de même, laiiTant

toute la maifon dans un étonnement qu'il eft aifé de
fe représenter.

3. François Bingant Orfèvre Joailler, demeurant
rue de la Calandre chez M. Bucaille , au troifiéme

appartement, Paroiffe Saint Germain le vieux, quar-

tier du Palais , guéri avec de grandes & longues
convulfions, d'un rhumatifme goûteux, fixé enpara-
lifie , & accompagné de diverfes circonftances qu'il

feroit difficile d'abréger fans les affoiblir, & qu'il faut

lire dans la Relation même. Elle cil longue & très-

détaillée. C'eft M. Bingant qui l'a drefTée & lignée.

Il y parle un langage fort naturel & fort chrétien

,

& l'on y trouvera fur -tout une prière très- édifiante

qu'il fit dans le moment pour fa neuvaine , & qu'il

a , dit -il , couchée fur le papier fans y avoir été

préparé.

4. Jeanne Marguerite du Tilleux, âgée de 21. ans

,

fille de Pierre du Tilleux Perruquier, même rue &
même Paroiffe que ci-deflùs ,

parfaitement guérie

le 6. Juillet 1 73 1 . d'une maladie de neufannées des
plus extraordinaires & des plus compliquées , re-

connue incurable d'abord par Meilleurs Seron Pere
& fils Médecins ; enfuite par Meilleurs Colignon

,

Potion , Boudou & Dupleflis le fils, Chirurgiens de
réputation

, qui le Lundi de Pâques , c'eft à dire,

le 26. Mars de la même année avoient éxaminé &
& vifité la mahde. Lorfque Dieu la guéri fubite-

ment, elle étoit plus defefpérée encore que jamais.
11 faut voir ce prodigieux détail dans la Relation
dattée du 24. Janvier r732. lignée par la fille , &
certifiée par le pere & la mere qui offrent d'en affir-

mer tous les faits par tout où ils en feront requis.

5. Madelaine GeofTroi âgée de 48. ans, femme de
Touflaint Gaud dit Dupuis, ferrurier, rue des Bour-
guignons Paroiffe Sainte Hippolite. Sa mahdie eft

encore de la nature de celles dont la defeription

n'eft gueres fufceptible d'extrait. C'étoit principa-

lement un rhumatifme goûteux & invétéré avec deux
defeentes dont elle a été entièrement guérie après de
violentes convulfions qu'elle décrit elle-même.

6. Claude Denife Duclos âgée de 28. ans ou en-
viron , fille de défunt André Duclos paffeur , & de
Claude Anoque Veuve dudit André Duclos & fem-
me de Claude Dubuiflbn , demeurant rue de l'Ar-

bre - fec Paroiffe Saint Germain - 1Auxerrois chez Ma-
demoifelle Jacques Maîtrefle couturière dans la

maifon de Monfieur Aubin patiffier , au deuxième
étage fur le derrière , où elle eft depuis l'âge de r4-

ans ,
excepté une feule année pendant laquelle elle

a travaillé chez Mademoifelle Nicou Maîtrefle cou-
turière. Son mal étoit une defeente caufée dès l'âge

de 5. ans par une chute ; & de plus un abcès qui
étoit furvenu & dont il lui étoit refté une poche qui
lui caufoit, en fe rempliffant, une nouvelle maladie.

Après trois neuvaines ce bien des convulfions ellefe

trouve parfaitement guérie de ce double mal le 18.

Février de cette année. La Relation datée du ij.

Mars eft fignée d'elle, & certifiée par fa mere & fon
beaupere.

7. Margueritte Geoflroi couturière, âgée de 51.
ans , Paroiffe de Saint Jean en Grève , s'étoit bleflée en
1730. à l'épine du dos, & avoit eu de la même chu-
te l'os de la hanche gauche déboité. Ces maux né-
gligés d'abord l'avoient réduite enfin à ne pouvoir
marcher , ni prefque fe foutenir. Une enflure qui
avoit gagné l'efiomac, lui ôtoit la refpiration. Elle

étoit devenue pâle, maigre, défigurée, fans forces,

ayant la tête toujours panchée & le corps courbé.
C'eft de cet état qu'elle a été miraculeufement tirée

au mois d'Août 1731. parl'interccfiion du Bienheureux
Diacre. „ Ma prière ordinaire , dit- elle dansfaRela-
„ tion , étoit de demander à Dieu la guérifon de
„ mon ame , enfuite la paix de l'E ;life , & que le

„ Seigneur manifeftât de plus en plus fa Vérité.

A la fin de ce troifiéme Recueil on avertit que,

„ quand il plaira à Monfieur l'Archevêque de Paris

„ d'ordonner une information juridique des faits qui

,, y font contenues , on eft en état de lui en fournir

,, toutes les preuves néceflaires". Voilà vingt Rela-
tions dans ce Recueil; le fécond en renferme treize.

Le premier contient les quatre qui ont été juridi-

quement vérifiés fous Monfieur le Cardinal de Nouil-
les , ce qui fait trente - fept fans compter les rela-

tions données féparément , comme celle de Madame
de Mégrigni , de Mademoifelle Ilardouin , & autres.
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SUITE DES NOUVELLES E C C L E S 1 A S T I §LU E S

Du 21. Nov

Paris.

I. On a donné au Public far l'Imprimé à Tours

chez James Métayer avec privilège un Arrêt du Par-

lement féant àTours en 1591. intervenu fur des Let-

tres Patentes & Déclarations du Roi, par lequel des

„ Bulles monitoriales de Grégoire XIV. font décla-

,, rées nulles , abufives , féditieufes, damnabks , &c.

„ & condamnées à être lacérées & brûlées par l'é-

„ xécuteur de la Haute- Juftïce; défenfes faites fous

„ peines de crime de leze - Majelté à tous Prélats , &c.

„ de les publier , & aux autres d'y obéir ; Grégoire

„ Pape foi-difant XIV. déclaré ennemi de la paix,

„ de l'union de l'Eglife , du Roi & de fon Etat;

„ adhérant à la conjuration d'Efpagne , fauteur des

„ rebelles, coupable du parricide commis en la per-

„ fonne d'Henri III. défenfes fur femblables peines

„ à tous Banquiers de faire tenir à Rome or ni ar-

„ gent pour Bulles , provifions , &c. Et fi aucunes

„ font obtenues , aux Juges d'y avoir égard ; le Nonce

„ porteur defdites Bulles monitoriales décrété de

„ pril'e de corps ; avec injonction à tous Gouver-

„ neurs, &c. de donner confort & aide à l'exécution

j, du Décret ; aux Evêques de notifier l'Arrêt aux

„ Eccléfiaftiques de leurs Diocefes ; & aux Baillifs

„ & Sénéchaux de tenir la main à l'exécution , &
„ d'informer la Cour des contraventions, &c. L'Arrêt

„ lu, publié & affiché aux carefours de la ville , &
„ principales portes des Eglifes". Les lettres Paten-

tes & l'Arrêt rendu en conféquence contiennent une
demi-feuille d'impreffion in 4.

Les Lettres monitoriales dont il s'agiflbit, avoient

été envoyées par un Nonce exprès contre les Prin-

ces & autres , tant du Clergé, que de la NoblefTe

& du Tiers-Etat
, qui avoient gardé la fidélité &

l'obéiflance qu'ils dévoient à Henri IV. leur légiti-

me Souverain.

IL Reflexions fur l'Ordonnance du Roi du 27.
Janvier 1732. qui ordonne que la porte du petit ci-

metière de la ParoilTe de Saint Médard fera & de-
meurera fermé , &c. fur les Procès verbaux de plu-

fleurs Médecins & Chirurgiens qui font le fonde-
ment de cette Ordonnance : & fur les évenemens
dont l'exécution de l'Ordonnance a été fuivi

,
prix 50.

fols. 89- pages in 4. non compris un Avertiflement , un
allez long Errata auquel on recommande fort d'avoir
recours dans les endroits où le fens de l'Ouvrage
embarraffera , & une Table de 74. Somaires.
La détention perfévérante des Convulfionaires qui

ont été examinés à la Baftille , eft une circonftance
dont l'Auteur de ce folide Ecrit ne manque pas de
tirer avantage , & dont toutes les perfonnes fenfées
& impartiales étoient déjà extrêmement frapées. Si
ces prifoniers en avoient impofé , il falloit les punir;
s'ils ne méritoientpoint de punition , il falloit les éla-

gir; & on ne peutles. retenir en prifon , après les Pro-
cès verbaux qu'on a produits fur leur compte, que par la

crainte qu'on a qu'ils ne dévoilent le myftere d'iniquité.

;mbre 1732.

Du Diocefe de Sens , Montreau.

I. En conféquence de l'interrogatoire , dont il a

été parlé dans les Nouvelles du 18. Août, il eft in-

tervenu une Sentence de l'Official, qui condamne
Monfieur le Chantre à trois mois de Séminai-

re. Il a obtenu au Parlement un Arrêt de défenfe;

mais malgré ce fecours & la protection des loix , il

y a bien de l'apparence qu'on perdra ici ce pieux Ec-

cléfiaftique. Le bruit fe répand déjà qu'on le cher-

che pour lui lignifier une lettre de Cachet. C'eft à

quoi' tendent les Récoliets, les Chanoines Olivier &
Evrart, & tous les autres ouvriers Evangeliques nou-
vellement débarqués, dont la doctrine & les mœurs
font également condamnées par la manière de vivre

& de penfer de Monfieur le Chantre.

IL On a fu très - certainement que Monfieur l'Ar

chevêque a eu beaucoup de part à l'envoi de la gar-

nifon dont il a été ci -devant parlé. Ce Prélat & fes

Grands Vicaires prétendoient pouvoir en difpofer à

leur gré , pour maltraiter dans cette ville ceux qui

font attachés aux défenfeurs de la foi du Diocefe &
de la Province de Sens, c'eft à dire, à la foi de l'E-

glife. Mais les Officiers de ces troupes, plus équi-

tables que les Supérieurs Eccléfiafiiques ont autre-

ment interprété les ordres du Roi. Les foldats n'ont

point été logés à diferétion (comme on l'a dit) mais

de gré à gré. II y a une autre faute à corriger dans

les mêmes Nouvelles du 18. Août: la Cure de Mon-
fieur Morize ne produifant, a-t-on dit, que 60. li-

vres de revenu : lifez 160.

De Nemours.
I. Monfieur l'Archevêque arriva ici le 16. Septem-

bre à 9. heures du matin, il defeendit chez le Prieur-

Curé Chanoine Régulier de Saint Geneviève. Ce
Prieur s'appelle lePere Etienne. Son bénéfice vaut

8000. livres. Il avoit toujours paru fous Monfieur
de Chavigni fort attaché à la caufe contre laquelle

il fe déclara fous Monfieur Languet; & comme le

facrilice qu'il a fait de fes lumières, n'a pas lailTéde

lui coûter, il en follicite déjà la récompenfe. 11 a

prié le nouvel Archevêque d'employer fon crédit

pour lui procurer l'Abbaye de Saint Severin de Cha-

teaulaudon en Gatinoi?. C'eft à quoi il fe borne pour

le préfent: encore n'a - t-il en vue que de fe met-

tre, dit -il, en état de faire du bien à un Hôpital dont

il eft adminifirateur unique , & qui a peu de reve-

nu. Il eft vrai que Monfieur le Prieur n'a que mille

écus pour entretenir dans cet Hôpital huit ou dix

lits prcfque toujours vuides.

II. Le Prélat alla d'abord aux Religieufes de !a con-

grégation où il dit la Méfie. Cétoit le jour de Saint

Cyprien. Il vit la Supérieure , & alla diner au Prieuré.

L'après-midi il retourna au Monaltere, interrogea

les Religieufes chacune en particulier, & fit fes no-

tes par écrit. Dix -huit déclarèrent qu'elles ne pou-

voient accepter la Bulle. On dit qu'elles font plus

Kkk
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de trente dans les mêmes fentimens. La crainte qu'eut

M. l'Archevêque de trouver la même réfiftance dans

un plus grand nombre, abrégea l'interrogatoire., Il

.

en menaça une entr'autres de n'être pas enterrée en

terre fainte. Dieu ,
répondit -elle comme Sainte

Monique, faura bien trouver mon corps pour leref-

fufeiter avec les autres. La plus jeune Profefife de

la maifon profita de cette vifite ,
pour déclarer la

furprife qui lui avoit été faite à fa profeffion par le

Prieur de Nemours, lequel avoit inféré dans l'Acte
,

qu'elle étoit foumife au dernier Décret de Clément

XI. Elle remit entre les mains du Prélat une copie

fignée d'elle de la profeffion de foi, qui fe trouve

à la fin de la vie de Monfieur de Paris, dans laquelle

elle n'avoit changé que les noms. Cette aftionqui

étonna Monfieur Languet, le détermina fans doute à

changer la maîtreffe des Novices. La première à qui il

propofa cet emploi, le refufa humblement fous prétex-

te d'incapacité. La féconde faifant de même , Mon-

fieur l'Archevêque dit que,- s'il vouloit mettre un

fagot pour maîtreffe des Novices , il faudroit bien

que cela fût. Expreffion énergique qui fait voir juf-

qu'où Monfieur de Sens veut quefoit portée l'obéif-

fance aveugle ! La bonne fille céda enfin ; mais que

cette foumiffion forcée lui a coûté chère ! Elle n'a pas

ceffé de pleurer depuis , & fon chagrin a été tel

,

qu'il lui a dérangé la tête. Un jour au milieu du

chœur, pendant qu'on chantoit le pfaume 1 1 8- elle

s'écria avec emportement que la toute-puiffance qu'on

donnoit à Dieu, n'étoit due qu'à Monfieur l'Arche-

vêque de Sens. Les faignées du pied fuivirent de près.

L'efprit eft un peu calmé; mais il relie toujours quel-

qu'efpece d'égarement.

III. Lorfque M. Sediller l'un des :Vicaircs fut in-

terdit pour avoir figné la première Lett:c , Monfieur

l'Archevêque le remplaça par un Prêtre qui fignoit

Verneuil,& qu'on a découvert sr.ppeller EtlcnneGaul-

tier de Champigni. MonfLur le Procureur General

informé far le Procureur du Roi que cet Eccléfia-

flique fignoit les aftes bcptillaires & mortuaires d'un

faux nom, à obligé le Piélat de le retirer. 11 eft

préfentsment ConfelTeur de l'Abbaye de Villechaf-

fon , où il ne figne rien. On croit favoir Ici la rai-

fon de ce changement de nom , mais on craint en-

core de n'en être pas affez furement informé. Il y

a préfentement cinq Prêtres tout dévoués à Mon-

fieur Languet , & parmi lefquels il y a un Provençal

Ex-Jéfuite.

IV. Une domeftique qui avoit fervi Monfieur le

Gras Marchand du Palais à Paris , s'étoit retirée ici

il y a quelque tems , avec une penfion de fon maî-

tre. Elle prit pour Confeffetir Monfieur Tillau Vicai-

re, le feul des anciens Prêtres de la Paroiffe qui y
foit refté fous Monfieur Languet ; mais comme elle

ne fit pas long-tcms ufage de fes lumières fans avoir

un jufte fujet de s'en défier, elle eut foin de tirer

toujours pour les chofes importantes quelques avis

de Paris où elle avoit été inltruitc & conduite félon

lcsbor.nrs rc«les. Au mois de Juin dernier fon Con-

feffeur la mem<- i du refus de l'Abfolution , fi elle ne

pvomettoit de Se plus lire le nouveau Tellamcnt

du Pere Quefnel & les Nouvelles EccléilaAiques. D'a-
bord elle crut pouvoir le promettre fans engager fa

confeience ; & toutefois Dieu permit que le Sieur
Tillau voulût s'affurer de la folidité de fa convention
par un délai de 8- jour?. Dans cet intervale elle fit

réfléxion que de telles promeffes ne font éxigées
qu'en haine des vérité» contenues dans le livre dont
on interdit la lecture j & que déférer i ces défenfes,
c'eft acquiefeer en quelque forte aux. fentimens de
ceux qui les font. Dans cette penfée elle alla retrac-

ter une promelTe qui lui avoit caufé bien des remors
& bien des troubles. Sa peine avoit été fi vive

, que
dans fon agitation elle avoit defiré n'avoir jamais
rien lu par rapport à la Conllitution ; de quoi elle

s'aceufa comme d'une grande faute. Son ConfelTeur
lui déclara de nouveau que .tant qu'elle perfifteroit

dans de pareils fenctmeDs, il lui refuferoit l'abfolu.

tion. Quelque tems après h bonne fille ne pouvant
plus aller à l'Eglife , envoya chercher le même Vi-
caire. Il vint, & lui tint parole.; car tout ce qu'elle

en put tirer, c'eft qu'elle étoit hérétique
, qu'elle fe»

roit damnée, & qu'il ne pouvoit l'abfoudre fans en-
courir l'excommunication. Le danger augmentant , el-

le demanda le Prieur qu'elle croyoit mieux difpofé

à caufe de fes anciens fentimens. La même condi-
tion néanmoins fut éxigée ; mais la malade ne vou-
lant rien promettre, ni même confentir à dire qu'el-

le „ recevoir la Conftitution comme l'Eglife l'a re-

„ çue , & que fi l'Eglife ne l'avoit pas reçue , elle

„ nelarecevoit pas"; le Prieur déclara qu'il ne pou-
voit lui donner l'Abfolution, & fe retira en difant

qu'elle étoit hérétique, & qu'elle feroit damnée. Or»
voit allez que cotte fille bien instruite ne vouloit pas

donner à la Bulle un acquiescement équivoque dont
il étoit clair qu'on vouloit abufer. Ceci arrivâtes 13.

& 14. Septembre dernier. Le 15. Monfieur le Prieur

mieux confeillé permit à un de fes Vicaires nommé
Nicollet d'adminilher la malade. Mais ce Vicaire ne
fe trouva pas de meilleure compofition que fon con«
frère. Enfin le Prieur fe détermina le 16. à porter lui*

même les Sacremens à la malade qui n'y comptoit
plus, &qui étoit difpofée à facrificr les plus grandes
confolations extérieures à ce qu'elle devoitàlavérU
té. Craignant toutefois que les Eccléfiaftiques de
cette paroiile ne vouluffent donner quelqu'atteinte au
témoignage que Dieu lui avoit fait la grâce de rendre

,

elle dreiTa , figna , & remit en main fure un Acte , qui
pourroit fervir de modèle en pareil cas, par lequel „ de»

„ fuant , dit-elle , lailTer à l'Eglife une preuve de la pu-

„ reté de ma foi & de mes fentimens qui ont été fut

,, peftés par mon Pafteur & fes Coopérateurs , & qui

M m'ont attiré de leur part des contradictions: & ap»

„ préhendant d'ailleurs que la foiblefle où me ré»

„ duit la maladie, ne leur fournilTe une occafion de

„ me tromper, en me faifant acquiefeer foit par écrit,

„ foit de vive voix, aux nouveautés que j'ai toujours

,, rejettées : j'ai fait pour l'acquit ccreposdemaconf-

„ cience la préfente déclaration par laquelle je defa-

,, Voue tout ce qu'on pourroit me faire dire ou Cgnet
,, de contraire à ce qui fuit:

,, Jc déclare donc 1. que je crois tout cequei'E*



„ glife croit, que je detefte toutes les erreurs qu'el-

le condamne, que je me foumets de cœur & d!ef-

„ prit à toutes fes décidons : Qu'ainfl je rejette de

j, tout mon cœur la Conltitution & toutes les nou-

fi veautés.

„ 2. que je regarde le faint Siège comme lecen-

„ tre de l'unité dont je ne me départirai jamais , &
.-, notre faiut Pere le Pape comme le Chef viiible de

TEglife dans le fein de laquelle je veux vivre &
mourir. Fait à Nemours ce 15. Sept. 1732. ligné.

„ ElifabethTrocheet". Elle eft morte dans le courant

du mois fuivant.

C'eft ainfi que Dieu , comme dit Saint Paul
, „ a

,, choifi les plus vils & les plus méprifables félon le

„ monde, pour détruire ce qu'il y a de plus grand:
'„ les moins fages pour confondre les fages : les

„ foibles pour confondre les puiflans ; afin que nul

„ homme ne fe glorifie devant lui".

Fontainebleau.

Le vingt Septembre XVII. Dimanche après la Pen-

tecôte Monfieur l'Archevêque fit ici le Prône en pré -

fence de plufieurs Seigneurs & Dames de la Cour.

L'Evangile où le Docteur Pharifien demande à Jefus-

Chrift quel eft le grand commandement de la loi,

fournit à ce Prélat une occafion toute naturelle de

parler de l'amour de Dieu. Il eft tout plein de cet-

te matière ; & il lui faut rendre cette jufdce , que
s'il varie dans la manière, il eft toujours unifoime

pour le fond. Après l'Evangile récité par cœur, il

dit que ,, l'homme étant tout amour, il devoitcom-

„ me naturellement fe porter à aimer Dieu qui eft

,, infiniment aimable"; puis fans faire nulle mention
de la corruption du cœur humain depuis la plaie pro-

fonde eu péché originel, il trouvoit en nous ,,une

,, facilité merveilleufe à aimer Dieu. Il trouvoit que
,, Dieu, ayant tout créé dans la nature pour le plai-

,, fir & les délices de l'homme , il méritoit autant

„ d'être aimé , qu'un bienfaiteur qui nous captive

„ par fes bienfaits , ou qu'un Prince tel que celui

„ qui nous gouverne , en qui on ne peut voir tant

„ de belles qualités , fans fe fentir porté à l'aimer.

„ C'eft pourquoi, ajoute cet étonnant interprète du

„ grand commandement , Dieu nous ayant frits li-

,, bres , s'eft contenté de nous inviter à l'aimer,

„ lailTant enfuite à notre liberté de lui accorder un
amour fi jufte". Saint Paul fe feroit - il donc trom-

pé en penfant qu'il falloit que Dieu , fans rien at-

tendre de nous, répandit dans nos cœurs par le Saint

Efprit cette charité divine? „ Il ne faut qu'ailîiter

„ fouvent aux Offices folcmnels de FEgtffe, neinan-
quer que le moins qu'on peut aux bénédictions

„ du Saint Sacrement ; communier non une fois,

,, non 4. fois, ni 5. fois par an, mais fouvent, fans

„ quoi l'on feroit voir que Jefus - Chïift fi aimable

„ dans nos Tabernacles , ne feroit point aimable

,

„ mais terrible pour nous ; marquer d'ailleurs du
„ zele pour les réparations & décorations des Egli-

„ fes: être touché de voir les Saints Myfteresfecé-
„ lébrer avec des ornemens déchirés : fournir en-

,, fin à la magnificence du culte de Dieu : contribuer

,, par exemple au magirifl^Sé édifice de Saint Sul-
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„ pice: „ montrez -moi tout cela en vous (ditl'E-

„ glife enfeignante de Sens ) & je dirai que voua
„ aimez Dieu". Ce célèbre défenfeur de la Confti-

tution llnigenitus ne dit pas un mot du principe
intérieur qui doit confacrer & élever jufqu'à Dieu
les actions extérieures dont il parloir,. Faut - il s'é-

tonner après cela de voir les Conftitutionaircs con-
fondre les deux alliances , & mettre 1 Evangile de
niveau avec la Loi? Monfieur Languet nia formel-

lement qu'il n'y ait que deux amours ; que „ ce qui

„ n'elt pas cupidité vicieufe , foit charité louable;

„ ou que ce qui n'eft pas charité, foit cupidité". Si

on veut l'en croire , c'eft une doftrine condamnée
dans Jean Hus & dans Eaius. ,, Je fais bien

,
ajouta-

,, t-il, que cette doctrine eft encore enfeignee dans

„ un certain livre que vous connohTez , & foutenue

„ par quelques Mir.iftres. . . vous m'entendez bien ,

mes frères: mais pour moi je crois qu'entre la cha-

„ rité & la cupidité il y a un amour mitoyen &na-
„ turel , & que ce qui procède de cet amour , n'eft

point péché , quoiqu'il ne foit pas méritoire du
,, Ciel". On a démontré le contraire en 17 14.. dans
un mémoire de 130. pages in 12. fur l'amour natu-

rel & fur les œuvres faites fans grâce. On trouve
dans cet Ecrit une chaîne de Tradition bien com-
plexe , laquelle , de même que les prières de l'E-

glife , dépofe clairement contre cette croyance de
Monfieur 1 Archevêque de Sens. Enfin ce Prélat

ne manqua pas de faire ufage dans ce même dif-

cours, de fa diftin&ion favorite entre l'amour de con-
cupifeence ou d'efperance par lequel il dit que le com-
mun des Chrétiens va à Dieu : & l'amour de chari-

té
, qui eft félon lui , ie partage des .parfaits , &

qu'il appelioit fans ceffe l'amour de plénitude.

On avoit dit ce jour - là au premier Prône (com-
me pour prémunir contre la doctrine du fécond) que
„ le grand commandement de la loi étoit aujourd'-

,, hui attaqué par des maîtres d'erreur, mais qu'en-
vain ils chercheroient à l'anéantir; que Dieu dans

„ tous les tems fauroit lui fufeiter de généreux dé-

,, fenfeurs". C'eft ce qu'on a la confolation de voir

actuellement dans ce Diocefe.

Montargis.

Monfieur l'Archevêque étant ici au commence-
ment du mois d'O&obre envoya chercher le Supé-
rieur des Barnabites , & fe plaignit 1. de ce qu'on

veilloit de trop près dans leur Collège les enfans

du petit Séminaire qu'il protège. 2. de ce qu'on ne
pouvoitpas fouffrir dans la Communauté un Pere Che-
nou que le Prélat affectionne auffi , parce qu'il le fert

félon fes vues. Enfin le Collège tout entier fut menacé.
Le Pere Bauou Préfet comparut auffi , & fut obligé

de produire fon fermon de Saint Dominique , qui pa-

roiltoit inquiéter le Prélat. Il ne paroit pas néanmoins
qu'il y ait rien trouvé à redire en détail; mais en ré-

compenfe il fit de grands reproches à ce Préfet de ce
qu'il ne faifoit pas enfeigner le nouveau Catéchifme
dans le Collège; & parce que ce Pere , difoit Mon-
fieur Languet . avoit trop d'efprit , & paroiffoit trop

inftruit pour n'être pas un brouillon, il fut interdit.

\ y Prélat lit pendant ce même fejour trois v&tcs
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aux Urfulities qui font entièrement ruinées, & il les

affura qu'il étoit trop endetté pour leur procurer par

lui-même aucun foulagement. On s'eft rappelle à

cette occafion les fecours confidérables que les Filles

de la vifitation de la même ville reçurent en pareil

cas de feu Monfieur de Chavigni. Madame deBlan-

cheforeft Tréforiere de la Charité des pauvres ma
lades de la ParoilTe, c'eltàdire, de toute la ville, fe

préfenta à Monfieur Languet & plus heureufe que
les Urfulines elle réçut un écu de fix livres. Il fe

plaignit en même tems de ce qu'on lifoit ici les Nou-
vel les Ecclefir.ftiqucs , & fur ce qu'il parla d'un article

concernant I'Eglife de Saint Sulpice de Paris , la Da-
me prit la liberté de lui dire qu'il paroUToit bienfer-

vi ; que la feuille dont il fe plaignoit, n'étoit pas

encore connue à Montargis, & qu'elle étoit furprife

du mauvais exemple qu'il donneit en lifant fi exac-

tement ce qu'il défendoit aux autres-. UnApoticaire

( répondit- il ) peut manier du poifon.

D' Aïx le 28. Septembre.

I. Monfieur l'Archevêque d'Arles ouvrit lui-même,

le Dimanche 7. de ce mois, avec fes cérémonies ac-

coutumées, le Jubilé annoncé par fon comique &fé-
ditieux Mandement. La pièce a été affichée à Arles

fans nom d'Imprimeur. Quoiqu'on en ait été averti ici

dès le lendemain , le Préfidert de Piolene qui étoit-àla

tête de la Chambre des vacations, empêcha qu'on ne

fe preffàtderémédier au fcandale. Quelques Confeillers

s'en plaignirent hautement , & déférèrent eux-mêmes
le Mandenv. nt à la Chambre. Le PréfiJent qui ne pou-

voitplus reculer, ne laifTa pas d'alléguer encore qu'il y
avoit des ordres du Roi,qui défcndoientde rien dattier

fur aucun Mandement d'Evêque concernant les difpu-

tesde I'Eglife fans en avoir préalablement confulté Sa

Majefté. On répondit que le cas étoit extraordinaire 6c

urgent; & qu'avant qu'on eût réponfe de la Cour, le

Jubilé feroit fini à Arles. Sur quoi il fut ordonné que

le Mandement feroit remis aux Gens du Roi. De-
puis l'affaire du Pere Girard le Public connoit le

Parquet de ce Parlement. Il n'a point été quellion dans

la préfente affiiirc de Monfieur de Gaufrcdy qui eft

le Premier Avocat General. Le Premier a même dé-

tourné le fécond de porter la parole, dans la crain-

te qu'il ne fût trop vif. Ce fut Monfieur de Guey-

dan qui fit le Réquifitoire & qui fe contenta de re-

présenter en deux mots que le Mandement „ étoit

„ contraire à l'obéiiTance due au Roi ; au refpcct que

„ les perfonnes diffinguées qu'il honore de fa con-

fiance & qui annoncent fes ordres ont droit d'exi-

„ ger ; & qu'il entreprend fur l'autorité de 1a Cour

„ au fujet du droit d'annexé". L'Arrêt qui fut rendu

le 18- reçoit ,, le Procureur General appellant corn-

„ me d'abus dudit Mandement enfembledc lapubli-

„ cation & exécution d'icelui , fi aucunes en ont été

„ faites; lui permet d'intimer fur ledit appel qui bon

„ luifeinblera, pour procéder fur icelui après la Saint

,, Rémi :& cependant a ordonné & ordonne que tous

„ les cxcmpl jires dudit Mandement demeureront fup-

,,
primés; que celui qui a été remis fur le bureau ,

H fera lacéré fur le perron du Palais par un huiflîer

., de la Cour; & les affiches, fi aucunes en ont été

„ faites dans ce Diocefe ôtées à la diligence du Pro-

,, cureur General du Roi : a fait & fait inhibitions &
„ défenfes audit Archevêque d'Arles & autres qu'il

„ appartiendra, de publier , afficher & mettre à exécu-

,, tion ledit Mandement à peine de faille de leur tem-

,, porel ; & à toutes perfonnes d'en garder, vendre,

„ débiter, ou autrement diftribuer aucun exemplaire:

„ leur enjoint de porter inceifament derrière le Gref-

„ fe de la Cour ceux dont ils fe trouveront faifis ,

,, fous peine de punition exemplaire : ordonne qu'il

,, fera informé pour découvrir celui ou ceux qui ont

„ imprimé ledit Mandement. Fait itératives inhibi-

„ tions & défenfes de mettre à exécution les Brefs,

„ Bulles & Refaits Apoftoliques fans qu'ils ayentété

,,
préalablement annexés par la Cour".
Cet Arrêt a été envoyé auflitôt , fuivant l'ufage,

dans tous les Diocefes du reflbit, excepté feulement

dans celui d'Arles , où il n'a été notifié qu'à la fin du
Jubilé , afin de laifTer un libre cours au grand zele

de Monfieur l'Archevêque , le tout par les foins of-

ficieux du Préfixent ce de l'Avocat General qui n'a.

yant pu empêcher l'Arrêt, ont voulu du moins en
fufpendre l'effet. Ce n'étoit pas que Monfieur d'Ar-

les ne fût bien informé de ce qui avoit été jugé; mais

bien réfolu de n'y avoir aucun égard , il n'a pas laiffié

d'aller fon chemin. Le Jubilé ayant été, comme on
dit , gagné dans la ville Métropolitaine^ été envoyé à

Salon Se dans les autres villes du Dioccfe.LesCurés de
Martigues faifant difficulté de le publier, le Prélat s'y

eft: tranfporté en perfonne , & ils ont cédé d'autant plus

facilement à fes menaces, qu'ils craignoient d'être a-

bandonnés par le Parlement qui n'avoit point fait

fignificr, ni publier l'on Arrêt dans le Diocefe.

II. On a figntâ'é aux Pères de la Doctrine Chrétienne

de cette ville (d'Aix) une Lettre de Cachet, qui

leur ordonne de renvoyer inceffament tous leurs pen-

fionaires. il y avoit long -tems que les Jefuites en
vouloient à cette célèbre penfion. Elle faifoic om-
brage à leur Collège , & les choquoit d'autant plus,

qu'on y donnoit une éducation plus chrétienne à la

JeunelTc. Cependant pour déguiler aux yeux du Pu-
blic cette odieufe conquête, dans une ville fur- tout

eh les Doctrinaires font fort eftimés , les Jéfuitcs ont

feint de renvoyer en même tems les penfionaircs

de leur Collège: mais ils ont eu foin de prendre leurs

mefures de façon que les chofes puiflent fe trouver

dans peu & fans peine dans le même état. Leur
Collège deMarfeille eft devenu le dépofitaire de la

dépouille fimulée de celui d'Aix. 11 ne faut que laif-

fer palPer pendant quelques jours l'éclat d'une de-

ftruftion qui fera durable ; & le dépôt fera fidèle-

ment reftitué. Les penfionaircs qu'on a envoyés à

Mantille, reviendront, & les Jéfuitcs demeureront
maîtres du terrein. ils ont épargné la fatigue du voya-

ge au fils de Monfieur le Brct & au neveu de Mon-
fieur l'Archevêque qui ont été refervés par préféren-

ce ; attention dont Monfieur le Brct s'eû hâté de

leur marquer fa reconnoiifancc par une gratification

de 1500. livres qu'il vient de leur obtenir, pour les

dédommager des frais de la trantïnigruiion momen-
tanée de leurs pcnfionaiics.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 24. Novembre 1732.

Paris.

ï. Le feu Pape Benoit XIII. avoit été obligé de

défendre par un nouveau Bref, fous peine d'ex-

communication, certaines pratiques fuperftitieufes

,

toujours aurorifées par les Jéfuites dans leurs mif-

fions, malgré la condamnation folemnelle qui en a

été faite par le Saint Siège. Le bref de BenoitXlII.

a été lignifié par leur Pcre Vifdelou Evêque deClau-

diopo'is Ce Vicaire Apoftolique à Pondicheri, & ils

ont opiniâtrement refufé de s'y foumettre. On ap-

prend par des lettres de ce pays là que cette réfif-

tance de la part des Jéfuites vient d'y caufcrde grands

troubles. Tous les autres MùTionaires , & en par-

ticulier les Capucins , chez qui Monfieur de Clau-

diopolis demeure, ont rompu de communion avec

eux, & ne veulent avoir aucun commerce avec ces

révoltés. Monfieur Le Noir ,
François de nation, qui

commande dans le pays, s'eft donné d'inutiles mou-
vemens pour parvenir à une réunion. Les Jéfuites

,

peu accoutumés à céder, perfiftent dans leur révol-

te; & les autres Milîionaircs dans une rupture au-

torifée par le Vicaire Apoftolique qui ejft à leur

tête. La Société fuit en cela fa méthode ordinaire :

elle adore les Jugemens rendus en fa faveur, & ne

fe rend jamais aux Décrets qui lui fout contraires.

II. Les pratiques fuperftitieufes & le culte idolâ-

tre, autorifés par ces Pères dans leurs initiions , font

partie de cette conduite obligeante & accommodante
par laquelle ils tendent les bras à tout le monde.
Cette politique de la Société , fi bien décrite dans

Ta cinquième Lettre au Provincial , fubfifte toujours ;

& la Société fubfifte par elle. Leurs Journaliftes

viennent d'annoncer dans le mois d'Octobre Article

83. un „ Cours entier de la Théologie morale qui

comprend tous les préceptes des mœurs , & les

„ principes pour décider tous les cas de confeien-

„ ce , établis fur toutes les preuves propres de eba-

„ cun. A l'ufage des Curés & Confefîeurs. ParleRe-

„ verend Pere Paul Gabriel Antoine , de la Corn-

„ pagnie de Jefus , Doéleur & ancien ProfeiTeur en

„ Théologie. Nouvelle édition revue & augmentée.

„ A Nanci chez Cuflbn. A Paris chez Vincent &
„ Mercier , un vol. in 4. & in 12. trois vol. Dédié à

Leopold I. Duc de Lorraine ; & approuvé par Mon-
fieur l'Evêque de Toul & par Monfieur Antoine Le-
înoine Doéteur de la Société de Sorbonne , Chanoi-
ne de Saint Benoit, „ qui s'eft dillingué, difentles

„ Jéfuites , par une grande régularité dans les fen-

„ timens & en conduite.
Le Jéfuite qui nous donne l'extrait de la nouvelle

Théologie morale de fon confrère , dit que „ l'auteur

„ n'étant ni rigorifte ni relâché,- mais exact. & feve-

„ re, il trouve communément dans fa Compagnie ce
3 , qu'il lui faut d'auteurs à citer. Dans la foule ,

„ ajoute -t- il , un ou deux lui fufhïent: en côter un
„ plus grand nombre ce feroit oftentation. Quelle

oftentation , ou plutôt quelle impudence que de
prétendre aujourd'hui perfuader au public, que parmi
les Jéfuites il y a une foule de Çafuiftes exafts &
feveres ! Ils en ont à la vérité de ce carnet '/re ; &
dans le plan qu'ils fe font pi'opof • , il leur en faut.

„ S'ils n'avoient que des Caltitfles relâchés , difoit

„ Monfieur Pafcal , ils ruingroient leur principal

„ deflein , q'ii eft d'ernbnfïlr tout le inonde
, puif-

,, que ceux qui font .véritablement pieux cherchent

„ une conduite plus fevere. Mais comme il n'y en
„ a pas beaucoup de cette foitc, ils n'ont pas be-

,, foin de beaucoup de Directeurs feveres pour les

„ conduire. Ils en ont peu pour peu; au lieu que
„ la foule des Cafuiftes relâchés s'offre à la foule de
,, ceux qui cherchent le relâchement". Le Journa-
lifte auroit-il eu cet endroit des Provinciales en vue
quand il a ofé dire que le Pere Antoine avoitàchoi-

fir dans la foule des auteurs exacts & feveres de fa

Compagnie ?

Quoiqu'il en foit , il paroit en effet que le Pere
Antoine s'eft préfervé jufqu'à un certain point de
la contagion de l'air qu'il refpire ; & c'eft une nou-
velle afiez curieufe pour ne pas négliger d'en fai-

re part au Public. ,, Il fe déclare contre le Probabi-

„ lifme , les équivoques, les reftrictions mentales.

„ Il ne reconnoit point de ces actions qu'on nom-
„ me indifférentes, c'eft à dire , qui ne mériteroient

„ ni louanges, ni blâme. 11 veut qu'il foit erronné

„ de dire qu'un péché puùTe être philofophique ou
„ contre la raifon fans être en même tems Théolo-

,, gique ou offenfe de Dieu". Enfin , fuivant le

compte qu'en rend le Journaîilte, il eft exact fur

biéri des points. Du refte quand il eft de l'avis,, le

„ plus doux dans les occafions délicates ; il nous a fem-

,, blé , difent fes confrères , qu'il fe contente de rendre
les deux fentïmens avec leurs meilleure; preuves....

„ Il laifTe quelquefois fon lecteur entre S. Raimoni
,, & S.Antonin d'une part , & S.Auguflln de l'autre

„ & il fe retire". Ainfi parle le flifeur d'extraits qui
contre la contume loue fon confrère avec beaucoup de
fobricté , & traite même quelquefois fon exactitude af-

fez cavalierement.C'ependant quoique le PereAntoine
ait l'avantage de s'être tiré de la foule des cafuiftes re-

lâchés de fon Ecole, il n'a pas voulu, ou il n'a pas
pu fe fingularifer entièrement. Car 1 . S'il tientqu'on
eft obligé par le précepte de la charité de rapporter

à Dieu toutes fes actions , il n'exige pas que ce foit

par le motif de la charité même. 2. Il ne s'ingere

pas de prendre de parti fur les tems , ou fur les oc-

cafions aufquelles ce précepte de la chanté envers
Dieu oblige à en produire des actes intérieur-. 3.

Il n'a garde non plus de décider nettement qu'on
ne peut être réconcilié avec Dieu fans l'aimer. Mais,,

„ I'attrition conçue par la crainte des peines de l'En-

„ fer lui fuffit dans le facrement de pénitence , non
„ cependant fans un amour appretiative de Dieu au



deflus de toutes chofes". Les Jéfuites ont un ta

lent merveilleux potir embrouiller par des termes ob-

fcurs les devoirs les plus importans , & les matières

les plus populaires. 4. Le Pere Antoine ne néglige

pas l'article aujourd'hui iî important pour la Socié-

té, en prononçant que dans le doute fur une déci-

fion, Ton ne peut fe fauver de l'héréfie en alléguant

que l'on ne croit pas que ce Toit un jugement de

l'Eglife. Enfin il obferve que les livres défendus

par l'Index ne peuvent être lus fans un péché réel,

quoique l'excommunication de l'Index n'ait pas lieu

en France. Et en parlant du péché qu'il y a à lire ou

à garder les livres hérétiques, il comprend fous ce

nom, dit le Journalifte, jufqu'à de (impies feuilles

volantes. La Société lui veut un peu de mal de ce

que „ tout l'endroit des parjures & des faux fermens

„ fe paffe fans qu'il dife un mot des (ïgnatures du

,, Formulaire avec diftinction du fait & du droit...

Mais l'Auteur a mieux aimé , difent les bons Pères

,

„ s'expofer à notre critique par de pareilles omif-

,, (ions, que de paroitre donner quelque chofe à

„ l'efprit de difpute & de controverfe.

III. 11 paroit ici trois mémoires imprimés fur le pro-

cès pendant au Confeil entre les habitans d'Amibes

& Monfieur Antelmi Evêque de Grade, l'un des

Pères d'Ambrun.
Le premier de ces mémoires , de l'Imprimerie de le

Mercier Pere , fert de réponfe aux invectives du

Prélat contre plufieurs Papes. Il a déjà été parlé

de ces inveftives dans nos nouvelles du 29. Décem-
bre 1731. Eft - ce un Proceftant qui parle , diftnt les

habitans d'Antibes dans ce mémoire? Non c'eft un
Evêque , & qui fe dit Evêque par la grâce du Saint

Siège , à qui il impute les chofes les plus affreufes

,

&c.

Le fécond mémoire eft une réplique de Monfieur

de Grade ,
(ignée de lui & de Jumélîp fon Avocat:

fans nom d'Imprimeur. C'eft une atteinte auxloix

de la librairie : mais de la part du rapporteur de

raffcmblée d'Ambrun les contraventions , & le mé-
pris des règles font fans conféquence. Ce mémoire
d'ailleurs eft tellement plein de faudetés , de con-

tradictions , d'erreurs, d'injures groffieres , qu'on eft

moins étonné de n'y pas trouver le nom d'un Im-

primeur ,
que d'y voir celui d'un Evêque. A l'é-

gard de l'Avocat au Confeil qui y a fouferit, ilétoit

déjà connu par des écrits de même nature , mais

fur tout par fon mémoire imprimé chez Pierre Prault

quai de Gefvres , contre Monfieur Cabriffeau pour

la Théologale de Rhcims : mémoire dans lequel il

s'élevoit avec indécence contre le Parlement, au

ftijët des libertés de l'Eglite Gallicane. „ Allez, di-

„ (bit - il à fa partie , porter votre Apologie au mi-

„ lieu des fectateurs de Pithou : Allez chercher des

„ approbateurs au Palais : Allez faire fouferire vos

>,
requêtes au pilier des ConfultatiOns , où tout ce

,,
qui tend à détruire les droits, l'autorité & lajuri-

,, diction des Evêques eft reçu avec applaudiffcmcnt,

,, fuût qu'on peut le couvrir du nom des libertés

„ de r'EjrHfe Gallicane?;
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Le troifiéme mémoire contient de la part des habitans

d'Antibes
,
des obfervations fur les faudetés , les con-

tradictions , les erreurs & les injures de leur Prélat"
La' première obfervation eft intitulée: Chapitre des
injures. Monfieur de Grade

, qui aceufe fon Avocat ad-
verfe de licence effrénée

, d'ignorance crade & gsof-
fiere, d'arrogance, de fureur, de brutalité, &c. eft
ce même Evêque qui en allant à Ambrun menaçoit
Monfieur de Senez de coups de bâton. C'eft' un ca-
ractère dominant qui fe foutient par - tout. Il traite
de Doctrine aiîhj.ifc ce qu'on lui a objecté : „ Que
,, le Roi a le droit de faire des loix pour l'exercice

extérieur de la juridiction Eccléfiadique, fans I'ap.

„ probation du Pape". Cette propofition avancée par
un Evêque François jufqu'aux pieds du trône , &
fortement relevée par les habitans d'Antibes dans
leur xr. obfervation , prouve bien que les Prélata
les plus zélés pour la Bulle ne le font pas moins
contre les droits du Roi. Comme on voit, Monfieur
de Grade ofe attaquer ces Droits facrés fous les yeux
même du Confeil d'Etat ; & lors qu'il devoit être,
puni d'une pareille entreprife , il en a été en quel-
que forte recompenfé par la célèbre Abbaye de
Lerins.

IV. Voici des Ecrits qui entrent plus directement
dans le plan de nos Nouvelles.

r. Entretiens fur les miracles. Premier Entretien à
Bruxelles. 1732.36. pages in 12. y compris la préface.
Le Seigneur de la Cour & le Bourgeois de Paris qui
s'entretiennent dans cet écrit, le font d'une manière
très - (impie

, & par conféquent très - utile aux lecteurs,
les moins éclairés.

On y lit page 28. fur le Comte de Monfieur Hé-
rault un fait crianc, dont quelques cîrconllances ne
(ont pas adez fidèlement rapportées. ,, Ce Ma-Wf-
„ trat , dit -on, a fait arrêter cet homme de bien,
,, Chevalier de Saint Louis qui fécouroit Monfieur
„ l'Abbé de Becheran da:is fes violentes convul-
,, fions, après avoir inutilement employé les caref-

,, fes & les menaces pour obliger cet honnête honi-
„ me , à déclarer que cet Abbé étoit un fourbe qui
„ avoit joue le public; pour l'y forcer, il le fit def-

„ cendre dans le puits de la Baftille, d'où il le fit

„ retirer à demi -mort quelques heures après ; fans

„ avoir pu tirer de lui d'autre aveu (inon que cet
,, Abbé étoit un homme d'une probité qui le met-
„ toit au dedus des injudes aceufations".

( Voyez
les Nouvelles du 29. Février, ArticL* de Paris , nom-
bre IL ) Cet homme de bien , cet honnête homme
fi maltraité , pour n'avoir pas voulu mentir ni ca-
lomnier fon frère , avoit jugé à propos de ne point,
publier cette mondrueufe vexation : mais la judice
ce là charité, dont on eft redevable même auxper-
fécutcurs , exigeant de lui qu'il vengeât Monfieur
Hérault de ce qu'on lui impute de Vaux: il a fai:-

courir la lettre fuivante , laquelle au lieu d'arriver,
fuivant fa deftination, à l'auteur inconnu des Entre-
tiens , nous ed tombée entre les mains en original.

„ Monfieur , l'homme de bien dont parle votre
Bourgeois page 28. n'eft Chevalier d'.aucu:; Ordre

,



„ pas même de Saint Lazare , comme pourroit le

„ figniticr S. L. Monfieur Hérault ne la point fait

„ dcfcendre dans le puits de la Baftille , ainfi que

„ l'avance le même Bourgeois mal informé. Il elt

„. bien vrai que par ordre de ce Magiltrat cet hon-

„ néte homme fut mis dans le cachot de la Tour

,., diceduPuits, d'où il fortit au bout dedeuxheures

„ fans aucune incommodité. Dieu étoit defcendu

„ avec lui dans la fofle, & fa grâce l'y avoit foute-

„ nu. A Paris le 28. Octobre 1731". Voici le fait

dans toute fon exactitude.

Cet homme de bien nie, comme on voit, qu'il

foit Chevalier, qu'on l'ait defcendu dans un puits,

& qu'il en foit forti demi-mort; Mais il nenie point

les promelTes flateufes que lui fit Monfieur Hérault

,

s'il vouloit attefter que Monfieur de Becheran étoit

un impofteur; les menaces qui vinrent à l'appui des

promeffes, & la violente épreuve qui réalifa les me-
naces. On le cond'uifit en effet dans un cachot pro-

fond, abfolument noir, aufil frais ,&prefqu'auffi hu-

mide qu'un puits ,' Où il ne trouva en tâtonnant qu'un

peu de paille hachée par les rats; & où fes yeux
auroient été fort incommodés d'un vent cuifant, dont

il ne pouvoit découvrir la fource , s'il n'eût eu la

précaution de fe les bander avec fon mouchoir. Cet-

te nouvelle efpece de queftion à ta quelle le prifon-

nier fut appliqué fans formalité de juftice ne dura

que deux heures, mais le patient n'en eut pas moins

le mérite d'un Martyr aufli long que fa vie: car on
alloit de demi-heure en demi-heure lui crier à tra-

vers la porte
,

qu'il en avoit pour le relie de fes

Jours, s'il ne fatisfaifoit fur le champ Monfieur Hé-
rault; que ce Magiftrat étoit furieufement irrité,

qu'il alloit. partir , qu'il falloit profiter d'un moment
qui ne reviendroit jamais , &c. L'homme de bien fut

inébranlable; & on lui donna une chambre , où il fut

depuis fort bien traité.

2. Lettre Paftorale de Monfeigneur l'Evêque

de Troyes, Jacques Bénigne BofTuet , pour faire part

à fon Dioccfe d'une lettre qu'il a écrite à Monfieur
l'Evêque d'Auxerre au fujet de la Lettre Paftorale

de ce dernier en date du 28. Février 1732; & de
celle de Monfieur l'Archevêque de Sens en datte

du 15. Août 173 1. A Paris chez Barthelemi Alix li-

braire rue Saint Jacques près la fontaine Saint Se-

verin au Griffon. 1732. avec privilège du Roi.

La Lettre Poftorale de Monfieur de Troyes con-

tient 7. pages , & celle de ce Prélat à Monfieur
d'Auxerre 55. On trouve à la fin l'Ordonnance de
Monfieur l'Archevêque de Sens, Louis Henri de
Gondrin Primat des Gaules & de Germanie, contenant

la condamnation du livre de l'Apologie des Cafui-

Ites , &c. l'Ordonnance de l'AfTembrée Provinciale

de Sens fur le même fujet, avec les Propofitions

cenfurées : enfin la Lettre de Monfieur de Troyes
à Monfieur de Sens du 10. Octobre 1731. Le tout

faifant 78, pages de l'imprimerie de Claude Simon.
La profondeur du Sujet traitté par Monfieur de

Troyes; l'étendue qu'il y dorme : l'emp'efTement

qu'on, a de lire tout ce qui vient de ce Piéht : la-

facilité avec laquelle on peut avoir l'ouvrage entier,;

qui s'eft débité & fé débite encore librement chez
le libraire, font autant de raifons qui nous difpefv-

fent d'un extrait, dont la multitude des autres ma-
tières rend d'ailleurs l'exécution très- difficile.

3. Sixième Lettre de Monfieur l'Evêque de
Montpellier à Monfieur l'Archevêque de Sens ,ci - de-

vant Evêque de SoifTons ; pour fervir de réponfé
à la VIII. lettre Paftorale de ce Prélat. Cette let-

tre contient 41. pages in 4. & elle elt dattée de
Montpellier le 17. Décembre 1731.

Ce qui feroit ici la grande difficulté de l'extrait,

ce feroit le grand embarras du choix entre la multi-

tude de falfifications , de fupercheries , de faux rai-

fonnemens, de traits d'injuftice & de mauvaife foi

que: lé PitMat relève dans fon adverfaire. Car c'clt

à quoi Monfieur de Montpellier fe borne dans cet-

te lettre; à montrer le peu de fincerité qui règne
dans la lettre Paltorale à laquelle il répond. Il lail-

fe, dit-il, à une main plus habile le foin de faire

voir que Monfieur Languet n'a pu attaquer aucun
des principes des Appellans fur l'Eglife, fans s'é-

carter de la vérité. La main plus habile dont il par-

le eft celle de Monfieur l'Evêque de Senez ; & it

ajoute avec une modeftie refpecîable : Dans une dif-

pute qui nous eft commune, il eft de mon devoir
de le IaiiTer parler fur ce qu'il y a de plus impor-
tant.

11 y a dans le premier mot du paflage du Concile*

de Trente cité au bas de la page 40. de cette let-

tre , une faute d'imprefîion qui fait un contre - fens

Et Si , lifez Etfi en un feul mot.

4, Lettre où l'on examine quelle eft la fource-

d'où Monfieur l'Evêque SoifTons , maintenant Aiche-
vêque de Sens, tire les pafTages dont il enrichit fes

ouvrages. 16. pages in 4.

11 refulte clairement de cette lettre ,, 1. que Mon--
„ fieur de SoifTons n'a jamais lu cette foule d'auteurs,

.

„ dont il cite les pafTages avec tant d'oflentation. 2.

,, Qu'il a puifé les partages dans les livres des jéfui-

,, res & des Moliniftes , dont il fe vante néanmoins
,, de ne point époufer la doctrine & les fentimens.

„ 3> Que c'eft de ces ennemis déclarés des Tho-
„ miltes qu'il a tiré tous les pafTages des Théoîo--.

„ giens Thomiftes qu'il a jetté çà & là dans fes Inftruc-

„ tions Paltorales". Après quoi l'on demande : ,, Si"

„ Monfieur de SoifTons défend là vérité, pourquoi"

„ n'employe-t-il pour toute arme que la duplicité &i

„ le menfonge ? Pourquoi n'a-t-il lu que ces Ecri-

,, vains Moliniftes ne voulant pas pafTer pour Mo-
„ linifte? Pourquoi enfin n'ayant jamais lu ni Saint'

„ Thomas, ni les livres des Thomiftes vient-il nous

,,. dire : S'il convenait à un Evêque d'époufer le fy-

,, ftême d'une école, je préfêrerois volontiers celut

,, des Thomiftes". Quel coup porté par cet examen à
ia réputation d'un Prélat qui a cherché à fe faire

un nom parmi les gens de lettres , & qui s'e-lt vanté
de défendre dans tous fes Ecrits, licaufe-du- Clergtj

de France entier-l



De Toulon 12. Oâlohre.

I. Monfieur l'Evêque a annoncé par un Mandè-
rent une vifite dans fon Diocefe pour la correction

des mœurs & de la do&rine. Le lendemain de la

publication il a mandé le Supérieur du Collège de
l'Oratoire, & a indiqué pour le 14. la vifite de l'E-

glife de ces Pères, où il a été reçu & complimenté
comme il convenoit. Mais le compliment étoit la-

tin , c'eft à dire , dans une langue qu'on prétend

que le bon Prélat n'a jamais entendue. Aufïi ne ré-

pliqua- 1- il pas un fcul mot , au grand étonnement
des fpeéhteurs. Après la vifite de l'Eglife , où tout

fut trouvé en règle , Monfieur de Toulon introduis

dans la Salle de communauté n'y laiffa entier que

les 4. anciens Prêtres de la maifon , fes Officiels , &
quelques Eccléfiaftiques qu'il avoit amené pour lui

fervir de témoins. La correction de la doctrine , c'e/t

à dire, le grand objet de la vifite, fut mife d'abord

fur le tapis. Monfieur l'Official eut Ordre d'interro-

ger ces Révérends Percs fur la Conftitution. Le filen-

ce impofé par les déclarations du Roi fut leur pre-

mière réponfe. Mais le tribunal auquel ils répon-

doient actuellement , n'avoit garde de s'en conten-

ter. C'eft le fort de ces fortes d'échapatoire?. Preflcs

de s'expliquer ils dirent en fécond lieu qu'une déci-

fion pour faire loi dans l'Eglife (avant que de faire

loi dans l'Etat) devoit être reçue unanimement &
univcrfellemcnt (non dans un' fens vague & quant

aux termes feulement, mais dans un fens précis &
déterminé) ce qui ne convenoit en aucune forte à

la Bulle Unïgenuus. Monfieur l'Evêque fait à l'in-

ltant dreffer un procès verbal de leurs réponfes ,

qu'il leur fait figner & dont il refufe de leur donner
copie. Dès le lendemain on figniiïe aux Pères de

l'Oratoire une ordonnance du Prélat par laquelle
,

attendu leur defobéiffance aux décifions de l'Eglife
,

il leur eft enjoint de fermer leur Collège, Monfieur

l'Evêque fe chargeant d'y pourvoir. Il n'eut fallu

dans un autre tems , contre une pareille véxation

,

qu'une fimplc requête au Parlement. Dans le refibrt

de celui de Paris on auroit encore pu tenter cette

voye avec quelque cfpoir de réuffir; mais dans les

circonftanccs préfentes le recours au Parlement d'Aix

a paru inutile. Les Pères de l'Oratoire ont donc été

confeillés de traduire Monfieur de Toulon au Grand

Confeil en vertu de leur droit de Committlmus. Ils

allèguent dans leur oppofition fignifiée au Prélat &
à Meilleurs de ville, qu'il eft inoui qu'un Evêque, en

cours de vifite, ait jamais enticpris de faire fermer

un Collège qui ne dépend point de lui, & qui eft éta-

bli fur des Lettres patentes. L'acte porte en con-

féquence que ces Pères n'auroient aucun égard à

l'Oidonnance vifiblcmcnt abufive , & qu'ils ouvri-
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roient le Collège îe jour même de la lignification

qui étoit juftement la rentrée desclafles. Le projet,

concerté avec les Jéfuites , étoit de s'emparer du
Collège avec le fecours du Lieutenant General, d'en

chafler les Pères de l'Oratoire & d'y introduire des
Eccléfiaftiques déjà défignés , en attendant que les

Jéfuites eux - mêmes puflent y être un jour un peu
moins indécemment introduits. Triomphe bien pro-

pre, félon les vues de ces Pères, à rétablir aux
yeux des étrangers le tort que l'affaire du Pere Gi-
rard a fait à la Société ; puifque , diroient - ils , à Tou-
Ion même où cette affaire s'eft paffée, on ôte l'édu-

cation de la jeunefle à nos ennemis déclarés pour
nous la confier.

IL On a découvert une antre intrigue tramée par
ces Pères pour impliquer les Pères de l'Oratoire dans
la malheureufe affaire que la Société a tant à cœur
& qui caufe toujours de grands troubles dans cette

Province. Monfieur l'Evêque ayant fu qu'un jeune-

homme, appcllé Reignard , avoit cHîtnté une chan fon
contre le Pere Girard , follicita Monfieur Miton Inten-

dant de la Marine à écrire en Cour
,
pour faire per-

dre au pere du jeune homme une penfion accordée
aux fervices qu'il a rendus dans la Marine. L'In-

tendant refufe de fc prêter à cette iniquité. Le Pré-

lat fait venir !e jeune -homme. Celui-ci avoue non-
feulcment qu'il a chanté , mais qu'il a fait la chanfon.

Le Prélat le menace de le faire pourir en prifon &
d'ecrire en droiture à Monfieur l'Amiral pour le re-

tranchement de la penfion de fon pere. Se radou-

cifiant enfuitc il propofa un moyen de tirer le pere
& le fils d'aff.iire ; c'étoit que le fils déclarât par écrit

que la chanfon avoit été faite par un Pere de l'Ora-

toire de qui il l'avoit reçue pour la faire chnnter

dans la ville. Le jeune-homme eut horreur de cette

propofition. Le Sieur Martin
,
Raporteur de la com-

miffion établie à Aix pour l'affaire du Pere Girard,

arrive à Toulon quelque tems après. Le Prélat lui

défigne ce jeune-homme & lui perfuade de le faire

aiTigner comme ayant chanté, &c. Ilcomparoit: on
le tient 6. jours pour ainfi dire fur la fellette : on le

renvoyé tantôt au Commandant, tantôt à l'Evêque;

mais il tient bon, &Dieu ne permet pas qu'il aceufe

des innocens. S'il eut fuccombé, le Prélat comptoit

fe fervir utilement de cette injufte aceufation pour
hâter l'expulfion des Percs de l'Oratoire. Le recours

au Grand Confeil le retient; & l'équité de ce tribu-

nal lui fait peur. Mais il compte beaucoup, comme
on peut penfer , fur un Miniftre puilFam dont on
connoit déjà l'attention à ôter l'éducation de la jeu-

nette aux Communautés & aux particuliers lùfpeftt

de ce qu'on appelle Janfénifroc.



2ÎÎ> „
SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUE?

Du 30. Nov

Paris.

î. Tout le Royaume doit être préfentement in-

formé que Meilleurs les exilés du Parlement ont été

rappellés fans exception & fans condition , & que

la Meffe folemnelle du Saint Efprit, qui a coutume

d'être célébrée tous les ans le lendemain de la Saint

.Martin , a été différée au premier Décembre pour

donner à ces Meilleurs le tems de fe rendre à Paris

& de fe trouver de cette cérémonie. Ce fera défor-

mais de ce jour - là que nous datterons les évene-

mcns que nous pourrons avoir à rapporter au fujet

d'une affaire que bien des perfonnes intelligentes &
attentives ne regardent point comme terminée. L'in-

térêt que tous les Corps de l'Etat y ont pris , & la

liaifon cffentielle que tout le monde voit qu'elle a

néceffairement avec les troubles qui agitent l'Eglife ,

font de fortes raifons pour n'en négliger aucunes cir-

conftances. C'eft ce qui fait que nous avons cru de-

voir ajouter à ce qui en a déjà été dit , les particu-

larités fuivantes.

1. En rendant compte de cet exil inoui, nous avons

dit que „ le coup avoit été porté à tous les Préfi-

„ dens & Confeillers des fept Chambres des Enquê-

tes & Requêtes. Ce qui n'étoit pas littéralement

vrai ; & comme il eft important de bien connoitre

la fituation préfente de cette augufte Compagnie ,

on ne doit pas être fiché de trouver ici une lifte

exacte des membres des fept Chambres qui , pour

quelque raifon que ce puiffe être ont été préfervés

du coup porté à Meilleurs leurs confrères.

Première Chambre des Enquêtes , Monfieur le Pré-

fident Bochard : & Meilleurs de Pommereu , Cra-

mail ,
Baudry , Godheu ,

Pinçonneau ,
Turgot de

S. Clair, Chol deïorpanne, & de Berci , Confeil-

lers.

Seconde. Le Préfident Siry , & Meilleurs Rouil-

ler, de Verthamont , le Pilleur, d'Armaillé, Maré-

chal, Parent, Ranché, Gaignat.

Troifiéme. Le Préfident Briçonnet ; & Meilleurs

Brofforé ,
Duprat , Coignet, Dabos de Binanville

,

du Mans, Roffignol, Pellot, le Maître de S. Pera-

vy, Delpech.
Quatrième. Meilleurs Chaillou , le Pourtois , Da-

nez, le Clerc, Guyot , Mouffle , Reriolle , Rouillé

de fontaine, Macé , de Bretignieres, le Boulanger.

Cinquième. Le Préfident de la Garde: & Meilleurs

Glucq, leMaffon deBlanville, deMennorry, leBas

dupleflls , Barrin de la Galliflbnniere
,
Quentin de

Richebourg , le Bac Dellonange.

Première des Requêtes. Meilleurs Aubry Doyen ,

Rouffel, le Febvre d'Ormeffon.

Seconde. Le Préfident Turgot Prévôt des Mar-
chands: Monfieur Baillou, & Monfieur le Préfident

du Tillet.

2. Ces exceptions font d'autant plus remarquables,

que parmi ceux qui ont été jugés dignes de l'exil

,

mbre 1732.

il s'en trouve ou qui n'avoient pas fait dans le tems
leur démiffion, comme il a été dit, ou quin'étoient

reçus dans la Compagnie que depuis deux mois v

comme Monfieur Goeflard le fils.

3. Le Public a obfervé qu'aucun de ces Meilleurs"

n'a été exilé hors du refibrt du Parlement de Paris,

fi ce n'eft peut - être ceux qui ont été relégués dans

des Iles ou renfermés dans des Citadelles. Appa-
remment , a-t-on dit, de peur que leur exemple,
leurs difeours , peut-être leur feule préfence n'ex-

citât le zele des autres Parlemens.

4. Il n'y avoit que quelques heures que Madame-
Anjorran étoit accouchée lorfque Monfieur fon mari
reçut fa lettre de Cachet; & le jeune Monfieur de
Lamoignon, Préfident à Mortiers , devoitépouferle
lendemain de fon exil ou la nuit fuivante Mademoi-
felle Bernard. Mais rien n'arrêtoit.

5. Lorfque la famille de Monfieur le Tourneur
demanda à Monfieur le Garde des Sceaux fa tranfla-

tion , ce Miniftre , encore actuellement membre du
Parlement par la charge de Préfident à mortier dont
il eft toujours revêtu, fe fit extrêmement prier : pré-

tendant qu'un homme qui avoit eu le courage d ou-
vrir un avis anflî fort que fut celui de ce Magiftrat

,

auroit bien la force de fupporter un exil. Cet avis

de Monfieur le Tourneur , le lendemain du lit de
juftice , avoit été de donner un Arrêt qui défendit

la perception des 4. fols pour livre. On n'en avoit

point parlé dans le tems ; de même qu'on n'avoit

point nommé Meilleurs Morel & de Champeron
Confeillers de la Grand' Chambre qui, le jour de l'enre-

gîtrement de la Chambre des Vacations , avoienc
fortement repréfenté que, les Chambres étant aftem-
blées fuivant l'Arrêté du 4, la Grand' Chambre né
pou voit rien faire fans le confentement du relie du
Corps.

6. Enfin la Gazette d'Amftcrdam du Vendredi 10.

Septembre dernier , article de Paris difoit : ,, Le Con-
„ feil a rendu un Arrêt qui caiTe l'Arrêté queleParle-

„ ment avoit fait le lendemain du lit de juftice". Cet
Arrêt prétendu n'étoit alors ni public ni même con-
nu à Paris, & il n'en avoit point été parlé avant le

retour des exilés. Mais à peine ces Meilleurs font-

ils arrivés que le bruit de cet Arrêt fe répand. Plu-

fieurs perfonnes afiurent l'avoir vn: plufieurs mèn e
prétendent qu'il a été notifié au Greffier en chef tfjp

Parlement qui toutefois n'en convient pas. On dit

que cet Arrêt cafle l'Arrêté , qu'il ordonne l'exécu-

tion de la Déclaration du 18. Août, & qu'il enjoir.C

à Meilleurs du Parlement fous les plus grieves pei-

nes de continuer l'exercice de leurs fonctions.

II. Le Public n'aura pas fans doute été moins fur-

pris que nous de voirparoitre prefqu'en même tems,
d'un côté un précis du playdoier de Monfieur de Ga.i-

fridy Avocat General au Parlement de Provence, ail

fujet du dernier Mandement deMonfieur d'Arles? & de
M ri m



Tautre un article de nos Nouvelles où il eft dit pofiti-

vement , que ce n'eft point M. de Gaufridy qui a porté

]a parole dans cette affaire , mais M. de Gueydan l'un

de fes collègues. Nous ignorons quel a pu être le

motif de ceux qui ont publié le prétendu précis;

mais nous fommes obligés de dire que, de quelque

endroit que vienne ou la méprife ou la fupercherie

,

l'on en a certainement impofé au Public. Le précis

qu'on lui préfente eft tiré prefque mot à mot d'un

Requifitoire de M. de Gaufridy du 17. Juin 17 16.

contre un libelle anomine intitulé : lettre d'un Ma-
giftrat à M. Joly de Fleuri , ecc. Le falfilicateur en

a feulement retranché foit les expreffions , foit les

phrafes entières qu'il ne pouvoit ajufter au nouveau
fujet qu'il avoit en vue. Il feroit inutile de faire ici

mention de ces changemens.LapiecedeM.de Gau-

fridy qui a été ainfi en quelque forte parodiée , ou
plutôt mutilée à pure perte, cil un excellent difcours

qui fut imprimé dans le teins avec l'Arrêt, à Paris

chez Delefpine rue S. Jacques à l'image S. Paul. Il

s'enfuit, comme on voit, qu'il faut s'en tenir à l'ar-

ticle des Nouvelles fur les circonftances de. la con-

damnation du Mandement d'Arles.

III. Ce Mandement renferme un ridicule fi par-

faite; fi palpable, & tous les lefleurs en portent fur

la fimple lecture un jugement fi fain , qu'il eft éton-

nant qu'on fc foit donné la peine de l'imprimer avec

tant de notes & de reflexions. Outre les différentes

éditions du texte feul , outre les vers ou chanfons

aufquels nous ne prenons , comme on fait, aucune
part , nous trouvons encore le texte entier du Man-
dement imprimé avec des notes critiques dans lef-

quelles, ainfi que l'Editeur en avertit au commence-
ment , un Théologien grave s'il en fut ... a cru

qu'il lui étoit permis de fe dérider un peu le front.

On y a joint comme un petit fuplément de récréation

qu'on donne, dit on , au Public, & comme des

échantillons de la capacité de Monfieur l'Archevê-

que d'Arles, deux extraits des Mandcmcns du même
Prélat fur la naiffunec de Monfeigncur le Dauphin,

& fur celle de Monfeigneur le Duc d'Anjou. Le
tout contient 48. pages in 12.

IV. Tout le monde fait le perfonnage que fait

Monfieur Parquet dans l'Eglife de Paris , depuis qu'il

s'eft confacré & immolé à la Bulle Unigenitus. En
17 18. il fe confacroit & s'immoloit à l'Appel, C'eft

ce qui paroit clairement dans le difcours qu'il pro-

nonça alors dans la faite de l'Archevêché lorfqu'il

prit le bonnet de Doftcur. On vient de donner ce

difcours au Public. 11 contient 9. pag. in 4. en latin

& en françois. C'eft un éloge continuel, & expri-

mé dans les termes les plus énergiques , de l'Appel

,

de la Sorbonne appellante , de tous les appellans

,

& en particulier de Monfieur le Cardinal de Noaillcs

,

des 4. Evêques , de Monfieur Ravechet, &c. Ce
dernier étoit mort alors: fon fort éternel étoit dé-

cidé; il avoit rendu compte au fouveraiu Juge de

îa grande part qu'il avoit eu à l'Appel très - Paint ,

Çantlijfiynam provocationem , de la Sorbonne & des

F.vêques : & Monfieur Parquet lui adreffoit la parole

dans ce torrent de voluptés où il ne doutoit point

qne fon ame ne fut plongée; In ttrhmt volupta-
tum , difoit il

,
quo te inebriari (onfidimus. Après

tant d'éloges magnifiques de ceux que le nouveau
Dofteur appelloit dans toute la fuite de fon difcours,
deffenfeurs de la vérité , c'eft à dire , de l'Appel ; iî

fe confacroit , difoit - il , & s'immoloit à la vérité :

confecror v \ immolor hodie xeritati ; & en effet ce
difcours fut fuivi du ferment qu'il alla faire fur l'Au-
tel des Saints Martyrs de défendre cette précieufe
vérité jufqu'à l'effufion defonfang. „ Puilfe, dit -il

„ en finiiTant , cette vérité me foutenir de telle forte

„ que le ferment que je vais faire ne dégénère point
„ en parjure ! Ne perfidum dixero facramentum !

Nous fommes perfuadés qu'il n'y a point de lec-
teur chrétien , inftruit des procédés de Monfieur
Parquet, qui ne fiemiffe en lifant ces dernières pa-
roles, comme nous fremilfons nous -mêmes en les
tranferivant. Celui qui les prononçoit en 17 18. lorf-

que Monfieur le Cardinal de Noâilles Archevêque
de Paris étoit appellant & favorifoit les appellans

,

a prodigué en Sorbonne en 1730. le jour de Sainte
Urfule, le même encens à Monfieur de Vintimille
& à la Conftitution ! 11 a fallu parler en differens tems
ce différent langage pour être fucceffivement Cha-
noine de Notre Dame , Grand Vicaire

, Syndic gêne-
rai du Clergé du Diocefe , Curé de Saint Nicolas des
Champs , &c. Combien d'hommes , aujourd'huy cé-
lèbres défenfeurs de la Bulle

, après lui avoir été
fortement oppofés , font à peu près dans le même
cas ! Quels témoins ! De pareils fuffrages devroient-
ils être comptés dans une affaire , où il s'agit des
vérités les plus importantes d'une religion qui n'an-
nonce qu'humiliations

,
croix, tribulations, renon-

cement à tous les biens & à tous les avantages de
cette vie.

V. Voici un Ecrit, où l'on trouvera ce véritable
efpritde la Religion de Jefus-Chrift dont l'auteur
étoit fi plein pendant fa vie. C'eft une „ Explication

„ de l'Epitreaux Romains par Monfieur l'Abbé de
,. Paris Diacre du Diocefe de Paris. A Paris 1732.
Tom 1. 385.pag.ia 12. non compris l'Avcrtiffeuient,

& un difcours préliminaire de l'auteur qui fert de
préface. Il faut que les Imprimeurs ayent mis à
Paris, comme on met quelquefois à Balle, à Amf-
terdam , &c. dans la vue de dépaïfer ceux qui em-
ploient toute leur vigilance & toute leur autorité à
priver le Public de bons livres. Celui que nous an-
nonçons eft d'autant plus propre à infpircr la vraie
piété qu'il a été compofé avec des intentions plus
pures. La fainteté de l'auteur en répond , & ne peut
manquer de répandre de grandes bénédictions fur la

leéture de ce précieux ouvrage. Nous apprenons,
dans une note de l AvertifTemcnt que „ plufieurs

„ Manufcrits du Bienheureux Diacre , dont cette Ex-

„ plication de l'Epine aux Romains faifoit partie >

,, ont été communiqués d'abord (ans aucune intention

„ par Monfieur fon frère le Confeiller , à qui on doit
les remettre après l'impreflion". Les autres Ecrits

font une Explication de l'Epitrc aux Galates , un Com-
mentaire fur Saint Matthieu, & plufieurs autres petits

traittés de piété. On trouvera fui- tout dans l'Explica-



don de l'Epitre aux Romains des infiruftions aufli uti-

les que confiantes fur la nature de la juftice chrétienne

& fur la confiance : vérités importantes Si trop peu

connues, que Monfieur de Paris connoiffoitpar .en-

timent ,
qu'il poffédoit par le cœur , & fur Icfqudles

il s'eit beaucoup étendu ,
parce qu'il avoit receuilh

fur cette matière beaucoup de réflexions , & épuife

en quelque forte par une méditation profonde les di-

vers endroits de l'Ecriture où il en elt parlé. L'au-

teur de l'Avertiflement prie ceux qui trouveront

quelques endroits de ce Commentaire un peu diffus

Ce trop négligés pour le ftile , de fe fouvenir que le

Saint Diacre n'avoit jamais penfé à écrire pour être

imprimé , mais feulement pour former à la piété &
inftruire des vertus eccléfiaftiques les jeunes Clercs

à qui il étoit obligé de faire des conférences.

Ce premier tome qu'on donne à deux fois, contient

les trois premiers chapitres de l'Epitre aux Romains.

On v a joint une „ inftruction familière de Mon-

fieur de Paris fur la neceffité de lire l'Ecriture

"
fainte, dreffée en faveur des enfansdela paroifle

"
de Bouffi"; fous Saint Yon ,

village près de Paris,

où le Saint Diacre fe retiroit, & où il faifoit leCa-

téchifme. .

D'Orléans le 4. Septembre.

Plufieurs Conftitutionaires de cette ville portent

depuis long - tems la faveur de leur zele jufqu à fe

faire foueter pour la converfion des Janfémftes. La

chofe a paru d'abord fi peu vraifemblable que l'on

a balancé à en faire part au Public , mais enfin le

fait bien vérifié ne fe trouve pas moins certain que

^Meffieurs les Curés de S. Vincent , de S. Eloi , de

Laleu S. Mémin , Sarrebourfe Doyen de S. Pierre

en pont, Labat Chanoine de la même Eglife, Bou-

deau Vicaire de Sainte Catherine , les deux Vicai-

res de S. Paul, Genti Deflervant de S. Pierre le

puellier, & nombre d'afpirans à la Prêtrife, parmi

lefquels on a auffi admis par grâce le Sieur Pelletier

laïque en qualité de Correcteur , s'affemblent tous

ordinairement le premier mardi de chaque mois dans

la facriitie de S. Vincent hors les murs de la ville.

On y entre à cinq heures du matin par la porte de

derrière. On demande à ceux qui frappent; Tuqms

es ? Le mot du guet pour être introduit , c'eft Cor

tneum. On commence par un difeours fur l'exellen-

ce de la flagellation; enfuite chacun fe difpofe à la

recevoir humblement; puis le correcteur fait fa fonc-

tion. Après la cérémonie on patte dans la falle

,

où il fe trouve un peu plus de petits pâtés & de

bouteilles de vin qu'il n'en faut pour les flagellans.

Ce qui en refte eft deftïné pour les pauvres, ou

pour les confrères affociés , non à la flagellation , mais

aux prières

Le Curé de S. Vincent ayant oublié le mardi 5.

Août d'ouvrir la porte de derrière , les confrères fe
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n'eft pas de la conflairie parce qu'il n'eft pas fat)9

doute encore affez zélé pour la converfion des Jan-
feniftes. Les perfonnes qui attendoient à la porte de
l'Eglife lui firent part de ce qu'elles avoient vu. Il

frape, on lui refufe rentrée. 11 infifle , on lui ouvre
enfin. Monfieur le Curé lui dit qu'il avoit dans la

facriflie quelques perfonnes qui y faifoient pénitence,
& qu'il le prioit de fe retirer : ce qu'il fit , en con-
gédiant ceux qui fe difpofoient à entendre fa méfie.

Ce même Vicaire en badina le foir chez Monfieur
le Curé de S. Donatien où il foupoit. L'hiftoire fe

répandit & fut fue dès le landemain à l'Evêché. Le
Sieur Sergent Vicaire de S. Vincent y fut mandé;
& Monfieur l'Evêque le reprit très -vivement d'a-

voir badiné fur une affemblée qui fe tenoit fous fes

aufpices.

De Lion le 7. Septembre.

I. Au mois d'Août dernier, Dieu couronna p2r

la perféverance dans la perfonne du Sieur Brouzet,
une vie paflëe dans la retraite & dans les tribulations.

Ce pieux laïque mourut à l'Hôtel-Dieu de cette vil-

le non feulement au milieu des pauvres, mais dans
le fein pour ainfi dire de la persécution. On éloi-

gna de lui pendant fa maladie fes parens & fes amis,

pour le livrer uniquement aux Jefuites & à leurs fu-

pôts , qui ne ceflerent de le tourmenter & de lui

tendre des pièges. Les effoits de ces tentateurs re-

doublèrent à proportion que la maladie augmentoit.
Mais le Confolateur tout-puilfant de ceux qui ef-

perent en lui ne laifla manquer ce malade octogé-

naire ni de forces ni de bonnes raifons pour con-
fondre les ennemis de fa grâce & de fon amour. Cetv

te fermeté perféverante fut fuivie du refus des Sa-

cremens. On ne vouloit qu'un mot
,
qu'un ligne mê-

me équivoque en faveur de la Bulle ; & l'on ne put
ni l'obtenir ni feindre de l'avoir obtenu, tant que le

moribond eut l'ufage de la parole. A peine l'eut -il

perdu que fur la faufle fuppofition qu'il avoit ferré

la main , on lui adminiflra , l'Extrême - onction , après

lui avoir donné , comme on l'afiùre, une abfolu-

tion conditionelle. Le fcellé mis fur fes effets , non
après fa mort, mais pendant fa maladie, vient d'ê-

tre levé; & l'on n'a rien trouvé de ce que l'on

cherchoit, c'eft à dire, rien qui fut digne de l'anir

madverfion Jefuitique. Le deffunt étoit un ancien

maître de penfion qui avoit toujours eu les Jefuites

contre lui, parce qu'ils ne l'avoient jamais eu pour
eux, & qui! avoit été de tout tems lié avec les Pères
de l'Oratoire.

II. On a appris ici par unevoye très-fure que le

Pere Girard ne fut pas piutùt arrivé à Dole, où il

efl préfentement , que fon Recteur partit pour Be-
zançon où il fit renouveller par Monfieur Hugoa
Grand Vicaire les pouvoirs de toute la Communau-
té. Bien entendu qu'il ne fut nullement queftion
du Pere Girard; & que la feuille dreffée & prefen»-

préfenterentà la porte ordinaire du presbitere. Tant tée par le Révérend Pere Recteur fut fignée par

de robes noires firent penfer à tout le quartier qu'il Monfieur le Grand Vicaire

y auroit ce jour là 18. ou 20. méfies. Le Vicaire ar-

dans le même tems pour dire la fienne félonriva

U coutume. 11 ne demeure point chez le Curé &

fans être lue. Le bruit

que le Pere Girard étoit approuvé , fe répandit
bientôt, & fut d'abord defavoué par le Grand Vi»
caire, lequel enluite bien informe du fait manda Le
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fte&eur & revendiqua la feuille d'approbation. Le
Recteur batailla long - teins. 11 ne difconvenoit pas

de la pieufe fraude; mais il la jultifioit en parlant

du Pere Girard préciféinent comme d'un Saint qui

eut été nouvellement canonifé à Aix. Le ton Jefui-

tique, loin d'en impofer au Grand Vicaire ,1e picqua;

& le Recteur , de peur de perdre les autres pou-
voirs qu'on menaçoit de retirer par un interdit figni-

fîé en forme , fut forcé d'obéir & de reftituer fon

larcin.

De Touloufe le 20. Septembre.

Un Ecclefiafïique de Carcaffonne qui venoit de
faire fon cours de Théologie aux Jefuites voulant

foutenir une Thefe fur les Sacremens en gênerai , la

Pénitence , & le Traité De jure w juftttiâ , a été obligé

de la communiquer au Pere Gaugerans Dominicain

,

qui étoit en tour de préfider. Ce Pere y releva fur-

tout deux deffauts effentiels. D'un côté nulle trace

de l'amour de Dieu requis pour !a juftification du
pécheur dans le Sacrement de Pénitence, & de l'au-

tre une doctrine formellement ufuraire fur les con-
trats. Monfieur de Befons Evêque de CarcafTonne,
qui étoit ici , fut prié d'agréer que la Thefe lui fut

dédiée. Il l'examina, y trouva les mêmes deffauts,

& obligea l'Ecclefiaftique à les reformer de cette

forte : „ Afin que la contrition imparfaite fuffife avec

„ le Sacrement , elle doit renfermer au moins un
„ commencement d'amour de Dieu par deffus tou-

„ tes chofes"; Débet ejje conjuncla cum amore Deifal-

tem initiait ,
qui amor débet ejje cordi dominons aut

fuper omnia. Et à l'égard des trois contrats , Mon-
sieur de Carcaffonne fit mettre que „ en ce que les

avantages & les dangers n'étoient pas communs
„ tant pour le fort principal que pour le lucre, S^te

„ V. avoit justement condamné les trois contrats"; 06
defecb.tm ijlius conditions ( cctnmunitatis lucri v perr-

ç-.ili tatn fortis quam ejufdem lucri) jure merito Six-

tus V. très contrarias confixit. La Thefe ainfi cor-

rigée & revue par le Prélat à qui elle fut envoyée

à Carcaffonne , où il s'en étoit retourné , fut foute-

nue le jet Août dernier. Il s'y trouva des Béné-

dictins & des Dominicains , mais on n'y vit point

de Jefuites ; foit qu'ils craigniffent d'acquiefeer par

leur prefence à une doctrine qu'ils n'aprouvent point;

foit qu'ils ne vouluffent pas être témoins avec le

Public du peu de capacité de leurs difciples; car on
remarque ici depuis long - tems qu'il fort de leur

Ecole peu de Docteurs doctes. La démarche de

Monfieur de Carcaffonne en cette occafion a été re-

gardée comme l'exécution de ce qu'il annonça à ces

Pères en arrivant dans fon Diocefe. „ Mon prédé-

„ ceffeur, leur dit - il, a été votre difciple, je veux

„ être votre maître".

De Tours le 26. Septembre.

I. Les Révérends Pères Cordeiiers de cette ville

ont obtenu un Bref, par lequel Sa Sainteté accor-

de à tous les fidèles, qui confeffés & communiés affif-

teront à la grande Meife dans leur Eglife , une In-

dulgence plénicre avec abfokuion & rémiffion de

tous leurs péchés. II y a dans ce Bref une claufe

remarquable. Le So&R Pere laiffe à l'Ouiinaire des

lieux, c'eft à dire, âl'Evêque ou Archevêque I Jé«
figner le jour auquel l'Indulgence fera attachée
pourvu, ce fontles termes du Bref, „ qu'il foit, cet
„ Ordinaire, uni de communion au Saint Siège &
„ qu'il ne fe foit pas rendu indigne de fes grâces".
Il eft datté du 20. Mars 1731. Les Cordeiiers pour*
attirer davantage l'attention du peuple l'ont publié et
affiché fous le titre du Jubilé.

Le Sieur DeffrayCuré de Saint Denis de cette vil.
le, entrant fans doute dans l'efprit du nouveau Bref,
a profité de la claufe finguliere qu'il contient, pour
fignaler fon zele contre les Appellans. „ Ni les Ap-
„ pellans ni ceux qui leur fonfattachés , a -t- il dit

„ en finiffant cette publication , ne pourront gagner
„ cette indulgence

,
parce qu'ils font hérétiques &

„ excommuniés". Il ajouta qu'il ne falloit pas les
faluer , les voir , ni leur parler. Et tendant les
points fermés vers fon auditoire

, toujours peu nom-
breux , il déclara tout en colère qu'il refuferoit les
Sacremens à ceux de fes paroifïîens qui auroient
quelque relation avec ces hérétiques. Ce Curé
prend des penfionaires , & répète les écoliers des
Jefuites. II eft à remarquer que c'eft pendant la cé-
lébration des Saints Mylteres qu'il débite, 'fans for-
tir de l'Autel , de pareilles invectives. Il y a certai-
ne anecdote affez connue ici fur fon compte qui de-
vroit le rendre plus circonfpeét & plus refervé. On
eft fort impatient de favoir quelle conduite tiendra
Monfieur l'Archevêque foit par rapport à ce prône
fanatique

, foit au fujet du fcandaletix difeours fur
Saint Augufh'n dont il a été ci -devant parlé.

II. Les Jefuites ont donné à l'égard de Mefïïeurë
les exilés de Parlement une preuve bien remarqua-
ble de leur fincerité. Leur Pere Recteur a rendu
vifite à tous ces Meilleurs & leur a témoigné le
chagrin qu'il avoit de leur fituation , & la part qu'y
prenoit la Société. Il n'en faut pas douter : les
Jefuites font certainement fâchés de ce que le Par-
lement s'eft mis par fa fermeté dans cette fituation.

De Reims le 30. Septembre.
Monfieur le Pape de KcrvillyDocteur de Sorbonne

,

Curé de Saint Pierre de cette ville & Supérieur de
la Congrégation de Notre - Dame dont on a vu ci-

devaiu (page 153. ) un procès verbal de vifite il

étonnant , favorife ici impunément le fchifmc , en
admettant dans fon Clergé , fous les yeux des Su-
périeurs , tous les jeunes Clercs des paroiffes donc
les Curés font Appellans. Il leur fait faire leurs Pâ-
ques , publie leurs bancs pour les Saints Ordres , St

fur fon certificat les Jefuites les admettent au fe-

minaire , & les Grands- Vicaires aux ordinations. Mon-
fieur le Curé de S. Jacques s'en eft plaint juridique-

ment au fujet du Sieur Rcgnault d'Irval fon paroif-

fien , dont le Curé de Saint Pierre avoit publié les

bancs pour le Soudiaconat , en le qualifiant de
Clerc de fa paroiffe. Le Pafleur légitime a fait lig-

nifier le 30. Août dernier une protestation en forme
au Curé ufurpatcur & au puoiflîcn difcole. Mais on
a paffé outre , & le jeune Clerc a été ordonné aux
Quatre - tems de Septembre par Monfieur de Laon
fur le déraiffoire de Meilleurs les Grands- Vicaires.
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Du 6. Décembre. 1732.

Pans.

I. Après la multitude des Ouvrages polémiques

qui fe font faits depuis la Conflitution , il femble

que ce n'eft pas tant la connoiffance & les lumières

qui manquent aujourd'hui, que le fentiment; qu'on

a moins befoin d'inftruction , que de piété; & que

les maux de l'Eglife demandent actuellement plus

de gémiflemens que d'étude, plus de prières que

d'Ecrits. Cette pieufe penfée a donné lieu fans doute

a quelqu'homme de bien de recueillir en un vo-

lume in 12. des ., prières pour l'Eglife extraites de

l'Ecriture Sainte , en forme de Neuvaine : 224. pa-
"

ges
"

« non compris le neuvième jour qui en con-

tient féparément 30. & la préface 44. Le but qu'on

dit s'y être propofé , c'eft „ que les perfonnes fince-

rcment touchées des maux de l'Eglife s'unifient
"

dans le même efprit, pour demander à Dieu qu'il

'

jette un régard favorable fur elle , & qu'il lui ac-
"

corde une paix, qui peut feule, venant de lui

"
feul , réunir les efprits & les cœurs dans les mê-

V, mes fentimens &la même obéifiance à la Vérité".

Pour engager plus efficacement ceux qui aiment la

paix, à la demander jufqu'à ce qu'ils foient éxaucés

,

on leur remet devant les yeux ce beau principe de

S. Auguftin, que „ c'eft par le concert des prières

„ des'vrais iideles , c'eft à dire.de ceux qui prient

avec foi & avec amour, que fe forme ce que ce

Saint Dofteur appelle le gémiflement de la Co-

lombe ,
auquel le doit attribuer tout ce que Dieu

"
accorde de grâces dans l'Eglife & pour l'Egli-

»» fe"-

Les prières de chaque jour pour le foir & pour

le matin font, ainfi que le titre l'annonce, exacte-

ment tirées de l'ancien & du nouveau Teftament,

& fur -tout des Pfeaumes. L'on y a feulement joint

des litanies ,
pour lefquelles on a choifi parmi les

Saints que l'Eglife honore d'un culte public , ceux

qui ont marqué plus de zele pour la défenfe de

la foi.

A la fin de la préface qui n'eft pas moins intéref-

fante que longue , l'Auteur „ fupplic avec l'Apôtre

„ ceux qui feront ufage de ce Recueil , de fe ré-

„ concilier avec Dieu par une véritable pénitence,

„ & de joindre à leurs prières le jeûne ce l'aumône;

„ car en vain, ajoute -t- il, fera -t- on des prières,

„ fi elles n'ont pour fondement une foi vive & ani-

„ mée par la charité".

II. On a donné au Public ,,le quatrième Recueil

„ des miracles opérés fur le tombeau & par l'inter-

,, ceffion de Monfieur l'Abbé de Paris". Les Rela-

tions contenues dans ces Recueils font une forte

d'Ecrit également utile aux fimples & aux favans.

Ceux-layfont inftruits , & ceux-ci édifiés. Les
miracles font pour les uns une démonflration claire

& décifive contre la Bulle; & les autres font escités

à la pratique des vertus du Saint Diacre dont tant

de prodiges rappellent néceiTairement le feuve-

nir.

On trouve neuf Rélations dans ce quatrième Re-
cueil. Les deux premières & les deux dernières,

favoir celles de Marguerite Hutin de Reims, dite

vulgairement Sœur Marguerite , de Mademoifelle Eli-

fabeth d'Angerville de Rouen ; de Dame Charlote

de Kearnen, dite de Saint Maur , Religieufe de Mont-
martre; & de Mademoifelle Girouil de la Paroiflë

de Saint Méderic à Paris , contiennent des faits auf-

qnels nous ne nous arrêterons pas ici
, parce que

nous en avons rendu compte au moins en partie en
difFérens endroits de nos Nouvelles.

La troifiéme Rélation confifte dans un acte pafTé

par devant le Notaire Royal refidant à Nanterre
,

par Demoifelle Louife Coirin fille Majeure.
En 1716. étant en croupe derrière fon beaupere,

elle tomba deux fois confècutivement fur l'eftomac,

Cet accident lui caufa pendant quatre ans des vomif-
femens de fang fouvent accompagnés de foibleffes

,

avec un mal de fein fi confidérable , que le Méde;

cin & les Chirurgiens qui eflayerent de la guérir,

n'y apportèrent pas même de foulagement. Ce mal
a eu de terribles fuites qu'il faut voir dans la Rela-
tion. En 17 19. Monfieur Bouland Médecin & Mef-
fieurs Bordeaux & Payfan Chirurgiens décidèrent qu'il

falloit couper le fein, non pour guérir la malade, ils

n'ofoient l'aflurer; mais parce que fans cette opéra-
tion elle ne pouvoit, difoient-ils, vivre encore long-
tems. La mere de Mademoifelle Coirin s'y oppofa;
& Monfieur Desbrieres Chirurgien de Madame la

Ducheffe de Berri, qui fut confulté, dit que cette

opération n'auroit fervi en eftet qu'à faire fouffrir la

malade fans la guérir, fon cancer ayant pénétré jus-

qu'au dedans de la poitrine. Le Frère Antoine de
Sainte Geneviève déclara auffi le mal abfolument
incurable , & donna feulement quelques remèdes
pour e» calmer , s'il étoit poffible , l'excefilve dou-
leur. Au commencement de l'année 17 18. la mala-
de perdit entièrement l'ufage de tout le côté gau-
che, ce qui a duré jufqu'au 12. Août 1731. pendant
lequel tems elle a toujours eu tant d'autres maladies,
hidropifie , rétention d'urine , ulcère à la matrice , &c.
qu'en treize ans elle n'a forti que treize fois de fa

chambre pour fe faire porter à l'Eglife, & que fou-
vent le Pere Prieur de Nanterre l'a préparée à la

mort. Enfin 40. jours avant le commencement de
la guérifon , c'eft à dire, depuis le 1. Juillet 1731.
la Demoifelle Coirin ne pouvoit plus du tout fe fou-
tenir; elle étoit toute courbée & comme dans un
tas, c'eft fon expreflîon; elle ne pouvoit s'aider en
aucune façon , & s'attendoit de mourir de jour en
jour. En cet état elle chargea le 9. Août une per-
fonne de faire pour elle une Neuvaine à Saint Médart

,

de faire toucher une de fes chemifes au tombeau
du Saint Diacre, & de lui en apporter de la terre.

Nnn
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Le lendemain elle fe trouva plus foible & plus acca-

blée que jamais. Le il. elle mit la chemife, & fes

forces commencèrent à revenir. Elle fe retourna la

nuit (lavante dans fon lit pour la première fois de-

puis fa paralifie. Le 12. elle frota fon fein de la terre

du tombeau, &y fentit un foulngement confidéra-

ble. Le 13. elle fe trouva en état de fe lever feu-

le, de s'habiller & de fe coeffer. Le 19. elle eut la

force de dcfcendre de fa chambre ; le 24. elle alla

à pied à la Paroilfe
, y entendit la Méfie & y commu-

nia à genoux ; & à la fin du mois fon fein étoit en-

tièrement guéri. Le 3. Septembre elle vint à Paris

en voiture ,
pour remercier Dieu de fa parfaire gué-

rifon au pied du tombeau de Monfieurde Paris. De-
puis ce petit voyage fes forces & fa fanté font au

même point qu'avant toutes fes maladies; & le Ca-

rême dernier elle monta & defeendit la montagne
du Calvaire fans l'aide de perfonne , fans canne ni bâ-

ton , & fans en être fatiguée. Jean François Pouf-

fain Marchand demeurant à Nanterre ,& le fieur Pierre

Coirin Garde du Roi, ont figné avec elle comme
témoins la minute de fa déclaration , au bas de la-

quelle cil un certificat de Monfieur Dairoti Avocat
au Parlement, Juge du lieu, lequel attefie la vé-

rité des faits y contenus , dont il a, dit- il, con-

noiffance par lui même , & qui lui ont été certifiés

par beaucoup de perfones de Nanterre qui ont affi-

lié & vifité ladite Demoifelle Coirin pendant fa ma-
ladie.

La quatrième Rélation eft écrite & fignée de la

propre main de la partie interefiée , c'efi à dire, de

la Demoifelle Laugier (Marie-Madelaine Chomoreau)
demeurant à l'entrée de la rue Saint Martin , chez

IVlonfieur le Clerc Marchand de cuivre prefqu'au coin

de la rue Aubriboucher. Eile fut guérie fubitement

fur le tombeau le 28. Avril 1728 d'un mal à la jam-

be très - confidérable & très - invétéré ,& de plu-

fieurs infirmités journalières aufquelles elle étoit fu-

jette , & aufquelles (ce font fes termes) elle ne
paiîoit pas un jour fans fe trouver mal. Eile finit

fon récit en ,, fuppliant la charité de ceux qui le

„ liront , d'intercéder auprès de Dieu pour la gué-

„ rifon de fon amc , infiniment plus chère que ccl-

y , le de fon corps".

La cinquième Rélation contient quelque chofe de

fort fingulicr dans fa pieufe fimplicité ; & on y fera

touché fur- tout de la foi vive & inébranlable que la

perfonne guérie a témoignée dans fa conduite , foît

avant, foit après le miracle. Depuis une peurquon
lui fit fort à contre -tems en 1725. elle avoit eu un
vomiffement de fang qui, lorfqu'clle étoit enceinte

,

ar.gmentoit confidérablement. Elle en fut entière-

ment guérie vers le mois de Juillet ou d'Août 173 1.

par la confiance qu'elle avoit pris , dit - elle , au mé-
rite & intercefiion de Monfieur de Paris enterré à

Saint Médard , au tombeau duquel elle alloit fouvent

prier Dieu. Les premiers jours du mois de Mars de
eue année 1732. il lui vint en plufieurs endroits du
fein des groffeurs avec une grande inflammation. I.e

tuai augmenta par les catnphmrïes & l'onguent qu'el-

le y 'mît pour attirer à fupmintion. Elle nourrifToit
aftuellei lent un enfant dont elle étoit accouchée le
24. Février précédent. „ L'état d'infirmité & d'ac-

„ cablermmt où elle étoit réduite , & le foin, qu'el-

„ le étoit obligée de prendre de fon ménage & de
„ trois enfans, Pempêchant d'aller àSaint Médard,
„ elle commença dans fa Chambre une Neuvaine de
„ prières, que je faifois, dit -elle, à Dieu parl'in-

„ terceffion dudit Sieur de Paris , en me mettant à
„ genoux devant fon image. Elle ôta l'onguent à
„ l'info de fon mari qui s'y oppofoit, & appliqua
„ fur (à plaie un linge trempé dans de l'eau bénite
„ où elle avoit mis de la terre amafTée fous la tom-
,, be du Bienheureux, demandant fa guérifon plutôt

„ pour fon enfant que pour elle. Pendant l'uni-

„ que neuvaine qu'elle fit de cette forte , & fur -tout

,, pendant les quatre derniers jours elle refientitplus

„ de douleur que jamais". Mais ie dernier jour elle

fe trouva entièrement guérie , à l'exception d'une
groffeur fous Paiflelîe droite, laquelle fe diflîpadans
le cours d'une deuxième Neuvaine qu'elle fît encore
dans fa Chambre. Elle en fit pareillement une troi-

fïéme pendant laquelle elle demanda que le lait re-

vint dans le fein guéri , & elle but durant les trois

ou quatre premiers jours de l'eau oïl elle avoit mis
de la terre du tombeau. A la fin de cette neuvai-
ne le lait revint: elle donna à tetter à fon enfant, &
elle s'eft mieux portée depuis fa guérifon , qu'elle
n'avoit jamais f-u't. Elle nomme plufieurs femmes
& filles qui ont vu fon fein malade, & guéri. Eile
cite auffi la feeur Hélène de la Charité de Bonne-
nouvelle ,

qui ayant vu le mal huit jours avant la

guérifon, n'a pss voulu le voir depuis, de peur d'y
reconnoitre le doigt de Dieu. Enfuite elle rapporte
en détail & fort naïvement comment un Monfieur
& une Dame dont elle donne les fignalemens , vin-

rent chez elle Cparémcnt , chacun deux fois , loi

offrir de l'argent pour l'engager à ne point parler

de fa guérifon , & à ne pas croire qu'elle eût été
opérée par I'intercefùon de Monfieur de Paris. Elle

les reçut parfaitement mal l'un & l'autre. Elle trai-

ta fur - tout le Monfieur fort durement , & elle lui

fit la deuxième fois de grottes menaces. Elle lui dit

(entre aurres chofes): Eft -ce le Jcfuite de notre
montée (un Maître d'école nommé du Terre) qui
vous a envoyé? 11 perd bien fon tems, & vous auffi.

Enfin elle obfcrve qu'un Chantre de Bonne -nouvel-
le

,
après avoir entendu fa confeffîon , la renvoya

avec un billet latin au Grand - Pénitencier
, parce

qu'elle ne vouloit pas promettre de ne point aller

à Saint Médard; que le Grand - Pénitencier trouvant

que ce n'étoit pas- la un fuiet de renvoi , lui indi-

qua un Confeffeur dans la troifîéme Chapelle en en-

trant à Notre-Dame du côté de S. Jean le Rond;
que ce ConfrfTeur voulut auffi lui fiire promettre
de renoncer à Saint Médard & lui faire faire de plus

amende honorable devant la Chapelle de la Vierge;
ce qu'elle refufa. Elle conclut fa Rélation en at-

tefinnt devant Dieu „. que ton; ces faits font v'rta-

„ bles ,
qu'elle eft prête de les déclare! jiiLi;iiq.;e-
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ment en préfence de tous îes Juges & Supérieurs

devant qui elle pourroit dans la fuite comparoitre

,

"
aimant mieux mourir que de cacher la vérité &
de rien dire qui y (bit contraire. Fait à Paris ce

"
6- Mai 1732. (Signé) Cécile Villete" , âgée de

trente cinq ans, native de Vervin en Thiérarche,

femme de Gabriel François Fanon lcieur de mar-

bre ,
demeurant depuis environ 12. ans rue Poiffo-

nierè, ParohTede Notre-Dame de Bonne -nouvelle

à Psris.

La fixiéme Relation concerne la maladie & la gué -

rifon de Jeanne Carnot, native du Bourg de Noffai

en Bourgogne ,
âgée de foixante & cinq ans , Veuve

de Firinin Brice garçon d'Office chez le Roi , demeu-

rant depuis treize ans en qualité de femme de garde-

robe chezMademoifelle d*Armagnac rue Sainte An-

ne. Elle avoit depuis le mois de Mars 1729. un mal

fi confidérable à la jambe gauche , que toutfon corps

s'en reflentoit ,
qu'elle en avoit perdu l'appétit & le

fommeil, qu'elle étoit devenue jaune & décharnée,

& qu'elle ne fortoit plus qu'avec beaucoup de peine

les Dimanches & les Fêtes feulement, pour aller à

la Meffe dans une Eglife voifine. Enfin elle ne trou-

vent plus de reffource que dans la patience qu'elle

demandoit à Dieu , lorfqu'une Demoifelle lui offrit

de la mener en caroffe à S. Médard. Au lieu d'y

aller en caroffe , Dieu lui infpira d'y aller à pied ; & ce

fut comme un commencement de miracle de ce qu'elle

put en prendre la réfolution & l'exécuter. Elle acheva

fa Neuvaine aux Nouvelles - Catholiques , où elle en-

tendoit ordinairement la Meffe. Le neuvième jour

elle alla encore à Saint Médard avec beaucoup plus

de facilité que la première fois; & le quinzième jour

il ne refta pas à fa jambe la moindre marque d'in-

firmité, & elle fut entièrement délivrée de tous fes

maux & de leurs fuites.

La feptiéme Relation concernant Dame Marie An

ne le Sueur, Veuve de Guillaume- François Hardi,

Bourgeois de Paris, rue des Prêtres, paroiffe de

S. Landri dans la Cité: guérie pendant le cours d'une

Neuvaine faite par Mademoifelle fa fille , d'un mal

au pied droit, qui lui faifoit garder ou le lit, ou la

chambre depuis cinq ans ; & qui n'avoit pu être ni

guéri, ni même défini par les plus habilles Chirur-

giens. La piété éclairée qu'on voit que la mere &
la fille ont fait paroitre dans leur conduite par rap-

port à ce miracle , n'eft gueres moins digne d'ad-

miration que le miracle même. La mere, le fils

Avocat en Parlement, la fille & la bru, certifient &
proteftent à tous ceux à qui il appartiendra, que le

récit qu'ifs fouferivent contient vérité en tous fes

point.

„ On eft toujours prêt à produire les preuves des

„ faits contenus dans ce quatrième Recueil , quand

„ il plaira à Monfieur l'Archevêque d'en ordonner

„ l'information juridique". Ceft ce qu'on obferve à

la fin de ces o. Rélations , comme à la fin des pré-

cédentes. En voilà quarante fix bien complettes

dans les qurttre Recueils, toujours fans compter cel-

les qui ont été donnés féparément. Monfieur l'Ai-

chevêque garde un profond fiîence fur tous ces mi-
racles. Se perfuaderoit il qv.e l'information telle-

quelle, qu'il a fait faire de celui d'Anne le Franc.,

les auroit tous infirmés d'avance?
IV. Il eft notoire, comme il a été dit dans le

tems, & comme tout Paris a pu le voir fur le tom-
beau même de Monfieur de Paris

, que plufieurs des
guérifons miraculeufcs dont on a donné , & dont
on donnera encore fans doute les Relations , ont été

ou précédées , ou accompagnées , ou même fuivies

de convulfions. Depuis la clôture du cimetière, non
feulement ces convulfions n'ont point ceffé, mais
elles fe font multipliées; & depuis quelque tems fur-

tout elles font devenues trés-fingulieres dans plu-

fieurs Couvulfionaires , par les nouvelles circonftan-

ces qui fe font jointes aux mouvemens extraordinai-

res déjà connus ; découvertes de chofes très cachées,
reconnoiffances de perfonnes inconnues , prédictions

qui s'accouxpliffent , représentations vives & fenfibles

c'u myltere de la Pafïion de Notre - Seigneur & des
fupplices des Martirs : & de la part de perfoncs trés-

liinples, ou très-peu inftruites, difeours fublimes de
piété, prières touchantes, belles, variées; avec ce-
la dans la plupart de ces Convulfionaires , ou guéri-

fons entières , ou foulagemens confidérables : & à
l'occalion enfin de ces Convulfions , convenions éton-

nantes , réelles & avérées : tous ces faits font
certains , & nous pouvons dire que ce n'eft pas
feulement fur le rapport d'autrui que nous en ren-
dons compte. Une œuvre qui d'une part produit des
effets fi merveilleux , & qui de l'autre tire incon-
teltablement fou origine du tombeau même du Bien-
heureux Diacre , ne mérite - 1 - elle pas une grande
attention ?

Cependant on a auffi remarqué dans plufieurs Con-
vulfionaires des énonciations faufles , des prédi-

ctions aufquelles l'événement n'a pas répondu , des
petiteffes , des chofes frivoles , & peut - être cho-
quantes. Sur ce fondement , bien moins encore
que par oppofition aux miracles de Monfieur de Pa-
ris, quelques perfonnes ont prétendu comparer cet-

te œuvre extraordinaire avec ce qui fe paffoit parmi
les Fanatiques des derniers tems. La chofe leur pa-

roit égale, & ils regardent le puralelle comme com-
plet. Mais pour en fentir les différences palpables

& décilïves , il n'y a qu'à lire la grande Rélarion dit

Fanatifme adreffée à Monfieur le Duc de Montau-
zicr par Monfieur Fléchier Evèque de Nifmes. On
la trouve à la fin du premier Tome des Lettres de
cet illuftre Prélat, pages 350. & fuivantes. Envoi-
ci quelques traits qui prouvent fenliblement la dit
parité.

1. Selon Monfieur Fléchier
, page 35 t. & 352 ^

les fanatiques n'étoient que des furieux & de rebel-
les; ils ne portoiçnt qu'à la révolte & à la l'édition.

Les Convulfionaires au contraire ne refpirent que
fidélité & attachement au Roi. Ils favent fouffrir r
& aiment à fouffrir , (ans aimer & fans chercher à
faire fouffrir les autres ; & tous les fenrimens qu'ils

expriment ne tendent ^ conformément aux k'-ens



de Jefus-Chrift à fes dîfcipTes ^ qu'à préparer à tout

fouffrir pour la vérité, fans employer cTautres armes

que la patience.

2. Le même Prélat rapporte ,
page 353 & 354,

que les fanatiques infpiroient le fchifme , qu'ils in-

veftivoient contre l'Eglife Catholique & qu'ils tâ-

choient d'irriter contre elle les fimples & les igno-

rans ; au lieu que nos Convulfionaires font inviola-

blement attachés à l'unité: ils aiment l'Eglife , la

regardent comme leur mere , font fenfibles à fes

maux.
3. On trouve dans Monfieur Fléchier depuis la

page 350. jufqu'à la page 390. que toute l'intrigue

du fanatifme n'étoit dès fon origine que fourbe, im-

pofture , artifice
,
menfonge; que lus premiers au-

teurs de ces extravagances & de ces rêveries s'étoient

formé des imitateurs; qu'ils y dreffoient fur- tout

les enfans; & qu'il y entroit même de la corruption

& de la débauche. Peut - on dire avec quelqu'ombre
<ne bonne -foi que ce foit là le cas dont il s'agit ici?

Et tant de perfonnes dont la fageffe & la probité font

connues , qui d'ailleurs n'ont aucun intérêt à fein-

dre, & qui en ont beaucoup à ne feindre' pas peu-
vent- elles être raifonnablementfoupçonnéesd'impo-
fture & de débauche ?

4. Par toute la fuite de la Rélation & par tout ce

qu'on fait d'ailleurs, il efl évident que les fanatiques

avoient horreur des chofes Saintes , des Sacremens

,

de toutes les cérémonies & affemblées de l'Eglife,

& de la Me (Te en particulier : tous leurs difeours

,

toutes leurs prédications ne tendoient qu'à en dé-

tourner. Au contraire les perfonnes dont il eft quef-

tion ,
refpeftent les reliques & ont une fainte avidité

pour tous les précieux reftes des Serviteurs de Dieu:
elles ne parlent que le langage de l'Eglife: elles ne
portent qu'à s'attacher à fa doctrine, à fa tradition,

à fes règles : leurs représentations n'ont pour objet

que les chofes les plus faintes, & leurs difeours irjfpi-

rent la plusfolide piété.

5. Enfin on ne voit dans aucune des Relations de

Monfieur Fléchier qu'il fe foit opéré parmi les fana-

tiques des guérifons miraculeufes ; au lieu qu'il s'en

eft opéré une multitude nu tombeau dcMonfieurde
Paris & par fon interceffion ; et un grand nombre
des ces guérifons miraculeufes ont été &font enco-

re tous les jours accompagnées de convulfions. 11

ne faut jamais perdre de vue cette liaifon des con-

Tulfions avec des miracles évidens.

Avec des différences fi efTentielles entre les deux
événemens, le paralelle elt - il foutenable ? Et ce qui

fc paffe aujourd'hui , peut - il être raifonnablement &
équitablement comparé avec l'affaire du Fanatifme

également criante & criminelle dans fon origine
,

dans fon objet & dans fes circonftances ! Ces fortes

de comparaifons révoltent, & ne font tort qu'à ceux
qui les font.

Au refle nous favons que des perfonnes figes
,

éclairées , religieufement attentives à l'œuvre dont

nous parlons , ont pris toutes les mefures raifonna»
bles pour écarter ce qui pourrait être ou peu con-
venable, ou nuifible : en un mot pour prévenir ou
rectifier les abus , s'il s'en trouvoit.

V. On a parlé pendant plufieurs femaines d'un
Mandement de Monfieur l'Archevêque pour retirer
tous les pouvoirs donnés verbalement; mais comme
jufqu'à préfent les Mandemens de ce Prélat ne lui
ont pas réufïï , il a eflayé par une autre voye de
parvenir à la même fin, qui étoit de diminuer & de
réduire prefqu'à rien le très -petit nombre de bons
Confeffeurs encore approuvés. Voici ceux qui ont
été interdits dans cette ville depuis le mois d Août,
outre ceux qui ne nous font pas connus , ou dont
nous avons déjà rendu compte;

1. Monfieur Chalandat de Saint Germain l'Auxer-
rois. Il étoit approuvé lorfqu'il fut mis

, comme il

a été dit , à la Baftille. Il en fortit avec fes pou-
voirs. Sa courte prifon a manifefté fon innocence

;

& depuis fon élargiffement il a reçu fon interdit par
le miniftere d'un huilfier, fans qu'il fut rienfurvenil
de nouveau.

2. Monfieur Saintard Prêtre de la même ParoifTe,
ancien Vicaire de Sainte Opportune , & l'un des*
cent Docteurs exclus. On fait que Monfieur JBrilion
Curé de Sainte opportune lui a procuré cette dif-
grace, ou plutôt cet honneur. Ce Curé porte fon
zele & fa charité fi loin en ce genre, qu'il a dit de
bonne amitié à un de fes anciens amis oppofé à la
Bulle , comme il l'étoit lui-même autrefois, que
s'il avoit lui Curé de Sainte Opportune l'autorité
en main , il ferait mettre en un cul de baffe foffe
tous ceux qui font dans le cas; il n'en exceptoit pas
l'ami à qui il parloit.

3. Monfieur VallerotSouvicaire de Saint Jean en
Grève , à qui l'on a fait fignifier une défenfe défai-
re aucune fonction eccléfiaftique dans le Dioccfe.
Nous ne favons rien de particulier fur l'on fujet.

4. Monfieur Coré Prêtre d'une grande édification
,

demeurant au Mont- Valérien. Monfieur l'Arche'
vêque ayant appris de lui-même qu'il éxerçoit de-
puis dix ans le Saint Miniftere , lui dit qu'il étoit
tems qu'il fe repofât, & lui fit l'honneur de lui no-
tifier ce qu'il fait ordinairement fignifier aux autres
par des huiffiers.

5. Monfieur Chaffepoux, encore un des cent Doc-
teurs exclus , Prêtre habitué fur la Paroiffc de Sain-
te Marguerite. Monfieur Regnaud Grand Vicaire
avoit ordonné à l'huifficr de faire la lignification à
Monfieur le Curé, lequel la notifierait enfuite à ce-
lui qu'elle regardoit perfonnellement; mais ce digne
Patteur refufa de faire à l'égard d'un Prêtre de fon
Clergé une fonction fi odieufe. Il falloit que l'in-

terdit de cet Ecclefiallique fût regardé à l'Archevê-
ché comme une chofe bien importante; car le Pré-
lat , bon Courtifan d'ailleurs , a réfifté en cette oc-
cafion aux vives foilicitations de deux PrincelTes du
Sang.

I



SUITE DES-NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 12. D

De Reims.

M. Langlois Vicaire General, ayant ordonné à

tous les Vicaires de faire renouvellcr leurs pouvoirs

par écrit, en a interdit plufieurs qui n'ont pas voulu

ligner une féconde fois l'acceptation qu'ils avoient

déjà faite de la Conftitution Unigenitus. Ces Meilleurs

s'étoient rendus fufpects par leur piété, leur appli-

cation à leurs devoirs, &fur- tout par une modéra-

tion qui déplait à Monfieur le Grand Vicaire. Un bon
Conftitutionnaire, félon lui, doit déclamer en chaire

contre les Janfeniftes & contre les miracles de Mon-
fieur de Paris. C'eft ce que fit dans le mois de Sep-

tembre dernier le nouveau Vicaire de la paroifle de

Saint Jacques de cette ville. Il nia formellement

dans un prône tous les miracles du Saint Diacre, &
il apporta en preuve de leur fauffeté celui qui a été

opéré fur la perfonne de la Sœur Marguerite Hutin.

Comme ce miracle a fait beaucoup de bruit ici , le

prôneur ne manqua pas de recevoir bien des

reproches de fa témérité; fur quoi il lui eft échappé
de dire à plufieurs perfonnes qu'il n'avoit pu réfuter

aux follicitations de Monfieur Langlois. On ne doute
point que ce ne foit auflï par des ordres fecrets de
ce Grand Vicaire que plufieurs de ceux dont il a

renouvellé les pouvoirs, éxigent (depuis ce tems-

là feulement) que leurs pénitens & pénitentes foient

fournis à la Bulle & qu'ils ne croyent point aux mi-

racles de Monfieur de Paris. Les pénitens furpris

de cette nouvelle conduite en demandent la raiibn ;

& on ne leur en donne point d'autres , finon qu'on
veut le falut de leurame; comme fi leurs ames n'é-

toient devenues chères à leurs ConfelTeurs , ou que
ceux ci n'euflent dû être bien attentifs au falut de

leurs pénitens , que depuis le renouvellement des

pouvoirs. Quoiqu'il en foit, quelque tems après

le prône du Vicaire de Saint Jacques contre les mi-

racles de Monfieur de Paris, on a vu ici une rela-

tion imprimée de celui de la Sœur Hutin qui avoit

été cité pour exemple de la fauffeté de tous les au-

tres. L'on a trouvé au contraire qu'à en juger par

celui -là, tous les autres dévoient être regardés com-
me inconteftables. Car le miracle de cette Sœur eft

hors de tout foupçon , & du caractère precifément

que les adverfaires les demandent. Le mal avoit

été déclaré incurable par un procès verbal de Mé-
decins & Chirurgiens ordonné & affirmé en jultice,

6c confirmé par Arrêt du Parlement Le bras qui

avoit été eflropié dans une faignée par un Chirur-

gien , a été connu pour perclus par toute la ville

pendant l'efpace de 30. ans. La guerifon n'eft pas

moins connue que le mal. Ce même bras a recou-

vert fur le tombeau du Bienheureux toute fa force

& toute fa liberté. La perfonne guérie n'a point

demeuré ailleurs qu'à Reims avant & après fon acci-

dent. Elle y étoit connue des riches dont elle re-

cevoit les aumônes, & des pauvres à qui elle étoit

xembre. 1732.

chargée de les diftribuer: car c'étoit là fon occupa-
tion ordinaire. Enfin d'un côté les certificats qui
confiaient la nature du mal , ont été donnés juridi-

quement & dépofés dans les archives publiques
,

long-tems avantqu'on pût même prévoir que Mon-
fieur de Pâris feroit des miracles ; d'un autre côté il

eft notoire que perfonne depuis trente ans n'avoit vu
la Sœur Marguerite ni en public ni en particulier

faire le moindre ufage de fon bras, qu'on a toujours
vu aucontraire en écharpe

,
plié , delîeché , fans

force, fans mouvement, jufqu'au tems de la parfai-

te guerifon opérée au mois de Juin de cette année.
Le témoignage des perfonnes qui ont vu cette filie

avant & après le voyage qu'elle fit à Paris pour al-

ler au tombeau du Saint Diacre , eft au-deffus de toute

critique.

De Tours le 2. OElohre.

Le Sieur Dargent Proteftant, natif d'Angletterre,

âgé d'environ 25. à 26. ans, fit abjuration à Paris aux
grands Jefuites le 3. Septembre dernier, après avoir

été endoctriné pendant fix femaines ou deux mois
tout au plus par le fameux Pere Segault; tant il eft

avantageux d'être entre les mains d'un grand maî^
tre! Le 6. du même mois il partit pour fe rendre

en cette ville , muni d'une bonne lettre de recom-
mandation pour le Pere Fontenelle Recteur, qui de-

voit le difpofer à faire fa première communion. La
première leçon que le Révérend Pere lui donna

,

c'eft qu'il devoit croire le Pape infaillible. Le pro-

felite peu fournis dit qu'il ne le croyoit point infail-

lible par foi - même , & qu'il s'étoit expliqué la def-

fus avec le Pere Segault. Autre article important:
Il falloit regarder Monfieur de Pâris comme un hé-
rétique & un apoftat. A quoi le Sieur Dargent fie

deux objections: la première, que le Pere Segault
ne lui en avoit point parlé ; la féconde ( incomparable-
ment plus forte) qu'il étoit défendu dans les Saintes

Ecritures de juger perfonne ; que d'ailleurs ce n'étoit

pas là fon affaire, & que la Religion n'en dépendoit
pas. Le Pere Segault n'en avoit pas appris davan-
tage à fon élève. On ne va pas fi vite à Paris; on
y voit les chofes de plus près; on craint davantage
d'être contredit. Mais le Pere Fontenelle plus au
large en Province ne fe trouva pas de fi bonne com-
pofition que fon confrère. ,, Cela regarde tout le

„ monde, dit il, je ne puis, fans cet aveu, vous

„ admettre à la participation des Saints Myfteres;

,, ma confeience en feroit chargée". Cette leçon
fut fuivie de quelques propos très -vifs contre les

Préfidens «Se Confeillers exilés. Ils furent appellés

gens de parti, & le bon Pere ne demandoit pour
les réduire que deux régimens bien conditionnés &
bien difeiplinés.

Monfieur Dardent choqué de pareils difeours
,
quitta

fonfougeux Doitcur,& alla trouver Monfieur Rouf-
fin Curé de Saint Saturnin , Coufeiiler Clerc au Pré-

Ooo



fidial & homme d'efprit. Comme le fieur Dargent

demeure fur la paroifie de ce Curé , celui ci s'eft

chargé d'autant plus volontiers de fon
-

inftruction ;

mais pour prévenir les calomnies ordinaires des Ré-
vérends Pères , il a informé préalablement Monfieur

l'Archevêque du fingulier catéchifme débité à ce

nouveau converti par le Révérend Pere Recteur des

Jefuites.

D'Arles le ij. Ottobre.

I. Monfieur l'Archevêque avoit obtenu quelques

jours avant fon Mandement que Monfieur Efmiol

Curé de Digne, exilé à Martigues dans ce Diocefe

,

fût enfermé dans la Tour de Bouc à une lieue de

cette ville. Le bon Curé en arrivant à (on exil, écri-

vit à Monfieur d'Arles , fous la juridiction duquel

il- fe trouvoit ; & lui demanda fa protection , allé-

guant pour l'obtenir qu'il avoit élevé les enfans

d'un parent de ce Prélat. Mais il n'eut pour ré-

ponfe que des injures & des menaces. C'étoit un
lebellc & un hérétique qui devoit fentir tout le

poids du crédit de celui â qui il écrivoit. Effecti-

vement il a eu beau éviter de donner aucun fujet

de plaintes, fe tenant bien clos & bien couvert, &
ne voyant prefque perfonne, il n'a pu fe fouftraire

à la fureur des Jefuites ,
qui par leurs délations au-

près du Prélat, & celles du Prélat auprès du Minif-

tre, l'ont fait enfermer.

II. Il eut été bien difficile de prévoir alors que
Monfieur d'Arles dût bientôt fubir à peu près le

jriême fort , & très - certainement à plus jufte titre.

A peine fon Mandement du Jubilé parut- il ,
quefes

amis lui firent entrevoir le chagrin que cette pièce

înjurieufe au Roi , aux Minifires, aux Parlemens,

ne manqueroit pas de lui caufer. Il répondit qu'il

n'avoit rien fait fans confeil , & qu'il avoit parole

d'être foutenu par plufieurs Evêques de France &
par la Cour de Rome. Cependant le Prélat a re-

çu une lettre de cachet qui lui ordonne de fortir de

fon Diocefe dans 24 heures , & de fe retirer incef-

famment dans fon Abbaye de S. Valeri en Picardie

,

avec défenfe d'approcher de la Cour plus près de

dix lieues. La grande fermeté dont il fait parade

dans fon Mandement n'a pu tenir contre un pareil

coup , & il en a même verfé des larmes ; de regret

fans doute de quitter fa chère bergerie. Il a fait

«D partant fignifier un interdit à tous les Pères de

3a Doctrine de Baucaire : quoiqu'il femble que lafa-

jneufe déclaration de leur Pere Bayon , & même la

conduite des autres Pères de cette maifon là, au-

rroit du les priver de cet honneur. Le Prélat a auffi

interdit trois Carmes déchaufTés de la ville., en leur

difant que la doctrine de S. Thomas , dont ils font

profefiîon ne lui plaifoit pas. En effet ce Prélat

«ft des plus conféquens. Ce n'eftpas feulement l'ac-

ceptation de la Bulle qu'il demande, c'ell la pro-

fefGon claire & formelle du Moliniime réellement

autorifé par la Bulle.

III. Monfieur le Chancelier a écrit au Parlement

«TAix que le Roi étoit content de leur Arrêt con-

tre le Mandement, & que l'intention de SaMajefté
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étoit qu'ils tinflent la main à fon exécution. L'avis
elt venu un peu tard ; car au moyen de l'activité de
Monfieur l'Archevêque & des lenteurs affectées du
Préfident & de l'Avocat General , le Mandement a
été bien duement exécuté , & non l'Arrêt

D'Utrecht le 18- OShbre.
I. On imprime à la Haye une nouvelle Hiftoire

des Papes , dont on voit déjà ici deux volumes in

4. qui finùTent au XII. fiecle. L'Auteur non feule-

ment fe donne pour Catholique , mais affure même
qu'on lui fa-ic l'honneur de le compter au nombre
des Janfeniftes. Cependant il méprife ouvertement
Saint Augaftin , dont il rejette le fyftême fur la grâ-

ce , Tome 1. page 171. ; & dans la préface , page
ro. , il ne reconnoit point dans le Pape une pri-

mauté de droit divin. Il paroit douter, Tome 1. pa-
ge 10., que Saint Pierre foit allé à Rome : il copie
en differens endroits les auteurs Proteftans fur la

matière de l'Euchariftie. Il foutient par exemple

,

Tome 2. page 39. 40. & 41., après Monfieur Clau-
de & les autres Minières , quePafcafe Ratbert Abbé
de Corbie dans le IX. fiecle avoit le premier intro-

duit le dogme de la Réalité. En un mot cet Ecri-

vain a ramaffé fans difeernemént & fans précaution
ce qu'il y a de plus outré dans les plus hardis cri-

tiques de ces derniers tems. A ces traits qui pour-
ra le reconnoitre pour Catholique & pour Janfe-

nifie ?

II. Il paroit ici en même tems un autre Ouvrage
bien différent : c'eft un in 12. de 260. pages qui a

pour titre. „ Inftructiôn Théologique en forme de
,, Catéchifme fur les Promeffes faites à l'Eglife; où
,, l'on traite particulièrement de l'obfcurciffcmcntde

„ l'a vérité ;& où l'on répond aux principales objec-

„ tions foit des Proteftans, foit des partifans de la

„ Bulle Uniçenitus. L'ouvrage eft divifé en cinq

parties. Dans la première on prouve par le témoi-

gnage de nos plus habiles Controverfiftes , que la

plupart des points actuellement conteftés dans l'E-

glife ont été autrefois décidés, ou donnés comme
de foi. On fait voir dans la féconde comment ces

vérités fe font obfcurcies. On montre dans la troi-

fiéme comment il eft vrai de dire que l'Eglife les

enfeigne encore aujourd'hui
, quoiqu'il n'y ait que

le petit nombre qui le faffe. La quatrième a pour
but de traitter de la tolérance des erreurs & de9
fauffes opinions, & de faire connottre quelles font

les règles fuivant lefquelles on doit dire qu'une
queftion de doctrine elt terminée dans l'Eglife. En-
fin on fe propofe dans la cinquième de faire voir

comment les fimples peuvent connoitre ces vérités

fans recourir à la voye de l'examen particulier des
Proteftans. On y a joint deux éclairciflemens. L'un,

fur l'excommunication ; l'autre fur les différences de
l'Eglife & de la Synagogue, r. On fait voir d'une

part que ceux qui fe féparent de la communion des

Appellans , violent toutes les loix cccléfîaftiques , & de
l'autre que cette fépnration n'empêche pas que les

Appellans ne foient toujours membres de l'Eglife. 2.

On montre qu'il peut y avoir dans l'Eglife des épreu-



ves femblables à celles que l'on a vues
1

dans la Synago-

gue, mais que l'Eglife ne périra pas comme celle ci,

parce que Dieu lui a promis une reffource affuréepour

les tems de fa plus grande défolation.

L'Auteur de cet important,'Ouvrage paflera à bon
titre pour Janfenifte & pour Catholique.

Du DioceJ'e de Bayeux. Novembre.

I. Le zele de Monfieur l'Evêque pour éteindre ,

comme il été dit , le fchifme introduit à Thorigny,
devient fi ferieux qu'il s'étend jufque fur le Clergé

de la Cathédrale. Le Prélat en a fait affembler chez

lui une douzaine des plus fanatiques; tj'on va voir

que le terme n'eft pas trop fort.) Il s'eft plaint du
fcandale que ces Meilleurs caufoient pendant l'office

,

foit en fortant du chœur lorfqu'un Apellant monte
à l'Autel, foit en refufant de faire leurs fonctions

avec ceux de leurs confrères qui ne penfent pas

comme eux. Il eft bon de remarquer en paffant

que ces plaintes faites par Monfieur de Bayeux lui-

même juftifient ce qui a été rapporté ci - devant des

defordres de cette Eglife. Le Prélat leur a donc
repréfenté „ qu'ils portoient les chofes trop loin;

que c'étoit entreprendre fur fes droits; que ce

„ defordre ne venoit que de quatre ou cinq têtes

„ échauffées ; que fi le Parlement en prenoit con-

„ noiflance , ils feroient traittés rigoureusement; qu'il

„ falloit y mettre fin ; & qu'il ne fût plus queftion

,, de ces diftinctions fcandaleufes". La réprimande

étoit judicieufe , mais tardive; lesefprits étoient réel-

lement trop' échauffés pour y avoir égard. Tous ré-

fifterenten face à l'Evêque, & lui reprochèrent qu'il

ks abandonnoit, après les avoir lui même engagé
dans les démarches dont il leur faifoit un crime.

Monfieur Goffet Théologal entreprit de lui prouver

que tout ce qu'il venoit de dire étoit infoutenable.

En effet il n'étoit pas difficile de lui faire voir que
la conduite & les difeours qu'il tenoit dans ce mo-
ment , n'étoient nullement compatibles avec ce qu'il

avoit dit & fait autrefois. Mais en agir ainfi , c'eft

moins fe contredire que fe corriger. Et après les

excès où Ton a vu que ce Prélat fe portoit, c'eftdu

moins une confolation pour fes Diocefains de voir

qu'il fc modère. Le Théologal jeune Sulpicien ,

qui argumentoit ainfi contre fon Evêque , montroit

«fiez qu'il étoit une de ces têtes échauffées dont

Monfieur de Bayeux venoit de parler. Le Sieur

Vaillant Chanoine en étoit une autre. Il objecta

au Prélat qu'il avoit défendu aux Appellans de faire

aucunes fonctions lorfqu'il officieroit , qu'il avoit re-

fufé de leur donner des cendres dans la cérémonie

publique de l'Eglife, &c. Monfieur Campagne Grand
Vicaire (déjà trop connu dans les Nouvelles) foutint à

Monfieur l'Evêque qu'il n'avoit pas droit de donner

les ordres qu'il leur donnoit actuellement.. C'étoit là

fans doute la troifiéme tête échauffée; étapparem-

ment que la quatrième étoit un autre jeune Sulpi-

cien nommé Coutelles , qui contefta fortement

au Prélat l'application qu'il faifoit d'un paffa-

ge de. l'Ecriture fainte (qu'on n'a pas rapporté.) En-

fin ces Mefiieurs , qui iavent. li. bien grêchex

aux Apellans Fobéiflance aveugle , réfoltirent counu
geufement de ne point obéir en cette occafion , &
de continuer le fchifme; ce qui a été ponctuelle-
ment exécuté. Révolte à laquelle il faut avouer que
Monfieur de Bayeux a trop donné lieu par fa con-
duite paffée : ce qui fait dire ici qu'il a donné des
armes à des furieux , & ce qui manifefte clairement
les vraies difpofitions des zélateurs de la Bulle. Mon-
fieur Vaillant, le même dont il vient d'être parlé,
écrivant un jour à un de fesparens, lui mandoit „ qu'il

„ necondamnoitperfonne, & qu'il n'étoit pas plus
„ furpris que les hommes penfaffent différemment
„ fur la Conftitution

, que de leur voir differens

„ vifages". Cette lettre étant devenue publique ici

,

les reproches que ce Chanoine en reçut de la part
des têtes échauffées, lui firent prendre le parti du
fanatifme: ce qui l'a fouvent rendu dans cette ville

la fable du public. Eft - ce la religion ou la paffion
qui fait faire de pareilles démarches?
IL A l'ordination du mois de Septembre dernier

trois Benediftins de l'Abbaye de Saint Etienne de
Caen, fçavoir les Frères Viot, Le Febvre & Le
Sage , fe préfenterent pour l'ordre de Prêtrife & fu-
rent examinés avec attention. Leurs réponfes d'a-

bord étoient exactes ; & quoiqu'ils euffentreçula Bul-
le , ils étoient apparemment du nombre de'ceuxquf
croyent qu'on peut recevoir la condamnation de la

vérité fans embraffer l'erreur. Mais ils firent bien-
tôt une trifte expérience du contraire. Monfieur l'E-

vêque & Monfieur Robinet fon Grand Vicaire Con-
ftïtutionnaires finceres & zélés

, exigèrent des trois

répondans des réponfes conformes à la doctrine de
la Bulle. Car il faut rendre juftice à Monfieur de
de Bayeux : il parole aujourd'hui qu'il ne veut point
de fchifme , mais auffi ce n'eft pas le nom feul de
la Conltitution qu'il reçoit , comme plufieurs de fes

illuftres confrères. 11 s'agiffoit de la néceffité de
l'amour de Dieu dans le Sacrement de pénitence.
Les Bénédictins tenoient encore fur ce point aux
bons principes qu'on leur avoit enfeignés dans leur
Congrégation; mais ils y tenoient foiblement &s'é-
toient rendus indignes d'y perfeverer. Leur fentî-

ment déplut au Prélat & au Grand Vicaire tous deux
Sulpiciens. Pour les fatisfaire , les jeunes Religieux
eurent la lâcheté dédire, que „ c'étoit un fentiment

„ permis & une opinion problématique; qu'au refte

„ ayant déjà été ordonnés par Meilleurs de Séezâ-
„ d'Evreux , feu Monfieur Turgot , & Monfieur le

„ Normand, au moyen de'la fignature pure & fim-

„ pie du Formulaire & de ^acceptation , auffi pure

,, et fimple , de La Conftitution , leur doctrine ne de-

,, voit pas être fufpecte". Mais les examinateursqui
n'étoient pas de cet avis, déclarèrent nettement que
la doctrine qui exige ,, un amour de charité com-
,, mencée pour être réconcilié avec Dieu dans lé

„ Sacrement de pénitence", étoit non un fentiment
permis & une opinion problématique , maisPhéréfié

de Janfenius. En conféquence ils obligèrent les

répondans à fe déclarer pour le fentiment contraire

& leur, firent de grands reproches de la peine qu'ils



avoient à s'y déterminer. Si la nécefiité de l'amour

de Dieu eft l'héréfie des Janfeniftes, c'eft donc une

héréfie condamnée dans la Bulle. Heureufe héréfie!

ou plutôt fatale condamnation qui, de l'aveu formel

de fes plus zélés défenfeurs, tombe fur des vérités

fi précieufes!

Du Diocefe de Langres.

Le 27. Octobre dernier Monfieur l'Evêque fit une

vifite chez les Urfulines de Noyers. Il étoit accom-

pagné de fon Secrétaire , du Curé de la ville & da

Chapelain de ia maifon , perfécuteurs déjà déclarés

de ces Rcligieufes. Le Prélat commença par s'écrier

qu'il étoit étonnant que des filles euffent lahardiefle

de s'élever contre le Pape , & de fe croire plus fa-

vantes que tons les Evêques du Royaume. Il ajouta

qu'elles n'écoutoient que d'une oreille; qu'elles

„ étoient féduites ; qu'elles fuivoient les confeilsde

gens dont la doctrine étoit corrompue , de fri-

„ pons , de coquins, &c. S'imagineroit - on que Mon-
fieur Dantin Evêque de Langres eut pu parler ainfi

des Appellans? Enfin il propofa la fignature du For-

mulaire. Jnfqucs - là les Religieufes avoient gardé un

refpectueux filence ; mais preffées d'obéir & forcées

de répondre elles dirent que ,, leur confeience ne

„ leur permettoit pas de jurer une chofe , c'elt à

„ dire , un fait dont elles n'avoient aucune connoif-

„ fance". Qui eft-ce qui vous parle de jurement,

reprit le Prélat ? Monfieur dcLangres ignoreroit- il

en quels termes le Formulaire eft conçu, ouauroit-

il voulu tromper ces bonnes filles? On vous deman-

de , continua - fil ,
que vous condamniez les cinq

Propofitions comme l'Eglile les condamne. Les Re-

ligieufes au nombre de vingt- huit répondirent alors

tout d'une voix qu'elles .condamnoient ces propo-

fitions ,
par tout où elles fe trouveroient. Ecrivez,

dit le Prélat à fon Sécretaire.

Puis il vint à la Conftitution dont il demanda l'ac-

ceptation pure & fimple. „ Il y a bien , dit • il
,

„ quelque chofe à redire , mais il faut avoir de la

„ charité", c'eft à dire, que par charité pour ceux qui

fe font trop engagés dans l'affaire de la Bulle , il

faut condamner purement & Amplement la vérité.

Nouveau fyfiêmc d'acceptation & nouvelle efpece

de charité dont les Religieufes ne furent point tou-

chées. Elles repondirent au contraire purement &
Amplement qu'elles ne pouvoient condamner les ma-

ximes les plus pures de l'Evangile. A ces mots Mon-
fieur l'Evêque fe leva & ne voulut plus rien enten-

dre. La Communauté lui demandant à genoux fa

bénédiction : Dieu m'en garde, leur dit -il; ajou-

tant qu'il feroit dreffer un procès verbal de leur ré-

bellion, & qu'il l'envoyeroit au Cardinal Miniftre; ce

qu'il a fait. Il déclara en fortant qu'il ne vouloit

plus fe mêler de ce qui regardoit cette Communau-
té; que c'étoit une maifon perdue ; & que la Cour
alloit en difpcrfer les Religieufes. Dieu a fait la

grâce à celles - ci de n'être point ébranlées par ces

menaces; quoique plulieurs ayent eu encore à fou-

tenir les follicitations de leurs pareils effrayés. L'ur.c

d'entic elles rendant compte à une perfonne de fes

amies de cet évennement, lui marque en propres
termes : ,, Nous aurions tout fujet de aaindre fi

„ c'étoit en un bras de chair que nous unifions no-
„ tre efperance ; mais c'eft en celui qui peut dans
„ un moment renverfer les Puiffances , & détruire

„ leurs pernicieux projets la tentation eft gran-

„ de Mais nous mettons toute notre confiance

„ en la iniféricorde du Seigneur , qui ne permettra

„ pas que combattant pour fa caufe, nous foyons
confondues, &c".

De la Rochelle le 14 Novembre.
Le Curé de Saint Martin de Ré a écrit à Monfieur

l'Evêque une lettre pleine de calomnies contre Mon-
fieur Clément Confeiller au Parlement exilé dans
cette Ifle , & contre un Eccléfiaftique quis'étoitren-
du auprès de ce Magiftrat, pour lui tenir compagnie
dans fon exil , & le foulager dans une maladie allez
confidérable. Monfieur l'Abbé de Monerif , Moli*
ni fie équitable , a prié le Prélat de ne point infor-

mer la Cour des chefs d'aceufation fans avoir éclair-

ci les faits. La chofe en valoit bien la peine. Voi-
ci les crimes dont il s'agiflbir. „ Monfieur Clément

vouloit foulever les fujets du Roi contre le MU
,, niftere : il diftribuoit de mauvais livres ; il avoit
„ fait venir auprès de lui un Prêtre qui s'ingeroitde

,, prêcher la mauvaife doctrine; enfin c'étoit un ze-.

„ lateur de Monfieur de Paris & de fes miracles ; il

„ en avoit diltribué la vie & les portraits , & il ex-
,, hortoit les fidèles à recourir à fon interceffion".
Ce dernier grief étoit le feul qui fut fondé. Mon-
fieur Clément touché de l'état d'une fille de 18. ans
fourde & muette de naiflance , & connoitTant un re-
mède capable de la guérir, avoit fait, en lui indi-
quant ce remède , ce que la charité & la compaf-
fion même naturelle dictent en pareil cas. Il avo/t
confeillé à la mere de la muette de s'adreffer à Mon-
fieur de Paris, l'afiiirant qu'il avoit une parfaite con-
noilTance que trois fourdes & muettes plus âgées
que fa fille avoient été guéries par l'interceffion du
Saint Diacre. A l'égard de l'Eccléfiaftique compris
dans la délation calomnieufe du Curé, il n'étoit ve-
nu dans Pille que pour Monfieur Clément , & ne l'a-

voit quitté en tout que pendant l'efpace d'une demi-
heure pour aller rendre vifite au Gouverneur. Il eft
aifé de juger quel eft celui qui dans cette affaire nié*
ritoit feul d'être puni.

De Montpellier 20. Oclobre.

Le Révérend Pcre Nicolas Carme n'eft plus ici.

Les Jefuites l'ont d'abord fait menacer par Monfieur
l'Intendant; enfuiteils ont écrit au Cardinal Miniftre
que ce Pere foulcvoit tout le monde contre eux ;

enfin ordre adrelfé au Provincial de tirer ce Reli-
gieux de cette ville, & de l'éloigner le plus qu'il
pourroit de la Province. L'Intendant & ce Reli-
gieux fe font vu?. Celui- ci a fortement repréfenté
„ l'indignité de la vexation qu'il fouftïe après avoir
„ été blanchi unanimement par un Arrêt ; tandis

„ qu'on laiffe tranquille , & qu'on met même en
„ place un feelcrat , atteint & convaincu de criiuci

,1 horribles , & à demi bniié,
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$X!1TB DES NOUVELLES ECCLÉSIASTIQUES
Du 18. Décembre 1732.

Vttrh.

I. Depuis ce qui a été dit ci - devant du premier En-

tretien fur les miracles, l'on a donné le fécond & le tror-

fiéme au Public. Les trois enfemble contiennent 90.

pages m 12. Le Bourgeois qui s'étoit d'abord en-

tretenu avec un Seigneur de la Cour , s'entretient

ici avec un Appellant, non fur les Miracles feule-

ment , mais fur les Convulfions dont plufieurs mira-

cles font accompagnés : matière qui doit beaucoup
intereffer dans les circonftances préfentes, & qui

cft traitée dans le troifiéme Entretien d'une manière

également édifiante & inftructive. En joignant les

éclaircuTemens qu'on y trouve , avec ce qui a été

dit du même fujet dans les excellentes Refléxions

fur l'Ordonnance du Roi , on en tirera d'autant plus

d'utilité que la folidité y elt jointe à la precifion ,

& que les difficultés & les réponfes y font mifes à la

portée de tous les lecteurs : Parallelle entre la conduite

des Jefuites & celle des Pharifiens : Réfutation de leurs

folles objections : Preuve que le démon ne peut

guérir des aveugles, des fourds & muets, &c: Re-
ponfe à ceux qui difent que quand Monfieur de Pâ-

ris reffufciteroit les morts , ils croiraient toujours

qu'il elt un hérétique & un damné : Solution de la

•difficulté tirée de ce que l'Antecbrift fera des prodi-

ges: EclaircifTement fur l'Appel , fur la manière dont

les Àppellans font tramés par leurs Supérieurs : Sur

Jes guei ifons lentes : Sur le deffaut de publication

& d'informations juridiques : Obligation où font les

fidèles de publier d'autant plus la vérité, qu'on s'ef-

force davantage de l'étouffer: Ce qu'on doit pen-

fer des horribles prévarications qui inondent l'Egli-

fe: Les principes
,
l'origine, la caufe , le progrès,

la fin de la feduction & de la défection générale.

Voilà à peu près fur quoi roule le deuxième Entre-

tien , dont les deux raifonnemens fuivans font com-
me la eonclufion.

1. „ L'Eglifene peut pas condamner [ce qu'elle a

„ toujours enfeigné: Or la Conftitution condamne

„ plufieurs vérités que l'Eglife a toujours enfeignées :

„ Donc la Conftitution n'eft point une loi de l'E-

„ glife , & l'Eglife ne peut jamais la recevoir.

2. „ Dieu n'exauce point les pécheurs révoltés

„ contre l'Eglife & fes decifions: Or Dieu exauce

„ les Appellans en faifant des miracles par leur in-

„ terceffion : Donc les Appellans ne font pas revol-

„ tés contre l'Eglife : Donc la Conftitution qu'ils re-

„ jettent , n'eft point une déciflon r ni une loi de

„ l'Eglife.

Le Bourgeois trouve ces deux raifonnemens fi

clairs & fi concluans
, qu'ils s'étonne que tout le

monde ne s'y rende pas. Il femble en effet qu'en
fe bornant de bonne - foi à la difcuffion de ces deux
points , Ton abrégerait bien des difputes. Mais
ï'Appellant réplique fort fenfénuxtqu'il y a eu tiè's-

peu de Juifs convaincus & convertis par les preuve!
très - claires dt très convaincantes de la miflîon deje-
fus - Chrift. „ C'eft , ajoute - 1 - il , qu'il n'eft pas dore»

,, né à tous de croire, & qu'il faut que la grâce

„ calme les pallions de l'aine , & lui infpire l'amour

„ de la vérité". Quoiqu'il en foit , Dieu fait de*

MIRACLES CONTRE LA CONSTITUTION EN FAVEUR DES

Appellans. C'eft un point dont tout le monde peut

fe convaincre par fes propres yeux : Or Dieu ne
fait point de miracles contre là ve'rite' eH
faveur des he're'tiques. C'eft un point formelle-

ment avoué de part & d'autre : Donc la Conititutiolî

& les Conftitutionaires n'ont point la vérité pour
eux, & les Appellans ne font pas hérétiques. Le
moins inftruit & le plus fimple de tous les fidèles,

ne fut -il affuré que d'un feul miracle de Monfieur
de Pâris, eft invincible avec un pareil argument &
peut réfuter par ce feul fyllogifme tous les Ecrits

des Conftitutionnaires , fans en excepter les im-

menfes volumes de Monfieur Bifly & de Monfieuî
Languet.
Dans le troifiéme Entretien on donne d'abord des

Convulfions ridée d'un des plus grands événernens
qui fe foit jamais vu , deftiné , dit on , à réveiller

l'attention de toute la terre. On expofe , & on ré-

fute par confequent, les contradictions, les men-
fonges , les raifons extravagantes que les Conftitu-

tionnaires ont avancé pour combattre cette œuvre
miraculeufe. On fait voir, ou plutôt on démon-
tre , que Monfieur Hérault eft bien plus juftement
fufpect d'impofture dans l'examen quïi a fait des
Convulfions , que les Convulfionnaires qu'il dit avoir
examinés. On produit contre lui la guerre ouverte
qu'il a déclarée aux miracles; la déclaration du nom-
mé G-ontier, & la détention perfeverante des Con-
vulfionnaires qu'il a fait mettre à la Baftille. Aux
Médecins ou prévenus, ou intimidés par la préfen-

ce & les vives follicitations de ce Magiftrat . l'oft

oppofe une multitude de Médecins , de Chirurgiens
& d'autres perfonnes qui ont examiné pendant fix

mois les Convulfions fur le tombeau, &qui après un
examen suffi exact que libre, ont rendu gloire à
Dieu, en déclarant hautement que ces Convulfions
étoient des effets de la main toute - puiffante. On rap-

porte , & on garantit quelques -unes des circonftan-

ces fingulieres , qui depuis quelque tems fe font join-
tes aux anciennes Convulfions , d'ailleurs beaucoup
plus multipliées. ,, Dîftinguer entre deux papiers

„ pliés , entièrement fcmblables , celui precifément

„ qui contient du bois de la couche du Bienheu-
„ reux , l'autre papier ne contenant que du boîî

„ ordinaire; difeerner pareillement parmi plufieurs

„ perfonnes inconnues, celles qui ont été gueriis

„ par Monfieur de Paris; découvrir les fecrets dis

„ cœurs; dire, fans talens ni fçicnce, les chofcsles

„ plus furprenantes fur les afLlres du terr.s ; ne û*_



£ chant qu1
à peine (on catéchifme; parler de Dieu

„ divinement & prononcer des prières pleines de

„ foi , de piété & d'onction ". Ceft ce que l'au-

teur du troifiéme Entretien
.
rapporte des nouveaux

Convulfionaires; & ceux qui les ont vu , pourroient

rendre témoignage que ce n'eft là qu'une très-petite

partie des prodiges qu'on y admire tous les jours.

Mais „ n'y a-t-il point en cela d'illufion ? Ne doic-

„ on pas être en garde contre des chofes fi extraor-

„ dinaires? Pourquoi des miracles avec des Con-

.,, vulfions , & d'autres fans Convulfions ? D.'où

„ vient que les malades, loin d'en être rebutés,

les défirent & les fouffrent avec joye, quelques

„ violentes & quelques douloureufes qu'elles puif-

„ fent être? Pourquoi encore quelques penonnes ont-

elles des Convullions fans guerifon ? Par un évé-

„ nement fi inoui , fi étonnant en foi & fi. prodi-

gieux, accompagné de cii confiances fi llngifiie-

„ les & fi variées, quelles infiru&ions Dieu veut -il

„ nous. donner principalement par npportà la fitua-

„ tion préfente de I'Eglife ? ". On donne à, tou-

te- .es quéftîons &. à celles qui y font liées des ré-

r>onfes on pei -niptohes , ou du moins fatisfaifantes

,

mais toujours nÂï l'analogie de la foi. L'on exa-

ijiine à ectt' ocoafion , contre ceux qui diroientavec

le» j< r>!.' s [ue i Eg'ue n'a jamais été (1 floriffante

,

queis "^nt aux yeux d'une foi éclairée Tes vrais biens

qc ti i
• nviux. Çet examen do. né lieu à insé-

ra;' '

; t ' de l'Eglifé, qui elUlfii>eant , mais né-

c & qu'il eu bon de méditer pour fe précau-

tjonriei -ontre la réduction, line nous convient

p ij , & il ne nous efi pas même poffible de fuivre

Çaiiteur dans ce détail ; nous rapporterons feulement

cequi , félon lui,, fait le co.nble des maux de I'E-

glife. Ceft. dit il, ,, la Société des Jefuites répan-

„ due par toute la terre ; femant par tout fes erreurs

„ & fes nouveautés; pc-rfécutant pai - tout à feu &à
„ fang ceux qui s'y font oppofés; tenant fous fes

loix pielque toutes, les Cours, principalement,

„ celle de Rome dont elle difpofe à fon gré; ren-

verfant toutes les loix divines &. humaines pour

„ parvenir à fes fins: Et la principale (de, fes fins)

efi d'afitijettir toutes les Couronnes & tous les

j, Etats au Pape, & le Pape à la Société: afin de

,, régner feuls, fous le nom du Pape, fur le monde
„ entier.

Après avoir montré l'excès & l'étendue des maux,
l'auteur fait entrevoir la grandeur & la certitude du
remède prqrnis , c'efiàdire, le renouvellement mer-
veilleux que Dieu lui même doit opérer dans fon

Eglife. il explique en quoi doit confifier ce re-

nouvellement : Pourquoi & comment la perfécution

doit y conduire & le procurer: Combien par con-

féquent il efi avantageux de foufFrir pour cette caufe.

Il trouve enfin une belle image de ce plan dans

les Convulfions. Mais ce qu'il n'ajoute pas, & ce

qu'il knoroit peut - être , c'eit que la plupart des

Convulfionaires font aujourd'hui occupés de ce
pjan.

JL Les miracles de Monfieur de Pêjis, & toutes

24*
lents cîrconftances , produiTent en mëmé tems deux*
effets bien oppofés: de grandes converfions & un
grand endurcilfement. Comme ils font opérés par
Jefus - Chrifi pour l'accomplifiement de fon œuvre

,

ils font de même que ce divin Sauveur „ pour la

„ ruine & pour la résurrection de plufieurs en
„ Ifraêl , & pour être en butte à la contradic:

tion. Les deux faits fuivans font des exemples de
„ l'un &. de l'autre.

Dom Edme Chrétien âgé d'environ quarante ans,
Chartreux Profez de Dijon , fut envoyé en 1723.
en qualité de Coadjuteur à la Chartreufe du Val Saint

Georges. Il y arriva dans des difpofitions très- peu
favorables à la Bulle, qu'il n : efiimoit gueresque fa

jufte valeur, & qu'il avoit néanmoins acceptée lors

du décret Quo zelo , pour fe conferver dans Tenir

ploy de Procureur qu'il exerçoit alors. Il perfifioit

dans cette fatale contradiction de fentimens & de
conduite ,

lorfqu'il lui arriva le. 24. Juillet de cette

année 1732. un accident à une main dont il fut mal
penfé,& qui lui attira une fluxion fur le bras gauche,
C'étoit là comme le premier regard favorable de la

mifericorde de Dieu fur lut. Ses Supérieurs crai-

gnant, qu'e.n le Iaiflantl entre les mains des Chiruir
giens du canton , il ne lui arrivât Quelque chofe de
plus fâcheux ,

l'envoyèrent ici, c'efi à dire, dans
cette grande ville , devenue de nos jours par une
difpofiiion bien fingulicre de la providence le théa?

tic des. merveilles de Dieu.

Ce Religieux devait y être guéri d'un mal plus-

funefie que celui qui affligeoit fon corps. Il n'y fut

pas plutôt arrivé qu'une Eréfipele furvenue à foa
bras fe répandit & fe jetta alternativement tantôt
fur une moitié du corps, tantôt fur 1 autre : ce qui,
malgré bien des remèdes, &. fur- tout beaucoup de
faignées abond: ntes , dura plus de fis femaines. Pen-
dant cette longue & douloureufe épreuve il n'étoit

occupé que du defir d'être témoin des miracles de
Monfieur de Paris ; &. il n'avoit d'impatience de
guérir que pour être en état de fe procurer cette
confolation. II les vit non feulement des yeux du
corps , mais des yeux de la foi ; & Dieu ayant ac-

compagné cette grâce extérieure de l'onction efficace

de fon efprit , le bon Solitaire fentit tellement là

grandeur de fa chute , qu'il chercha auffitôt les

moyens de s'en relever. Ceft dans cette conjonc-
ture que ,

pour éviter le danger d'une nouvelle f«T-

duftion , il prit le fage parti de fe retirer, après avoir

écrit le 18. Oftobre dernier au Prieur du Val Saint

Georges la lettre, fuivante qui eft une preuve de fa

réfurre&ion , in rejurretlionem :

„ Je voudrois , Mon très - Vénérable Pere , pou-
,, voir vous expliquer les merveilles qui s'opèrent

,. tous les jours par l'ioterceffion du Bienheureux

„ de Paris : mais, il n'y, a que Dieu l'auteur de ce?

,, merveilles quipuifle les graver dans nos cœurs. Il

„ femble que le Seigneur ait réfervé ce faint houv-

„ me à ces tems malheureux pour diffiper l efprit

„ d'erreur & de ténèbre du cœur de la plupart d<îp

„ hommes qui ont eu le malheur de le laifitr fe •



% duire par une autorité trompeufé. Je fuis venu

„ à Paris par votre confeil pour y chercher lague-

u rifon corporelle ; mais le Seigneur de fa pure

„ mifericorde m'a accordé avec celle du corps cel-

|, le de mon ame. II s'eftfeivi de ce moment pour

me faire connoitre la vérité & I'embrafler. J'ef-

• pere qu'il ne me re/ufera pas fa grâce toute - puif-

' fante pour la foutenir jufqu'à la fin de ma vie.

Si j'ai eu la foibleffe de recevoir la Conltitu-

„ tion Unigtnitus ,
j'en demande'pardon à Dieu. Je re-

„ tracte des ce moment mon acceptation ; & pour

„ me mettre en état- d'y perfiller & éviter la fédu-

„ étion j'ai cru , avec le confeil de perfbnnes fages

'„ & prudentes ,
pouvoir me retirer d'un Ordre

,
qui

„ prive des Sacremens, & même de tous autres ac-

, tes de religion , ceux à qui la délicateffe de con-

feience n'a pas permis d'accepter cette fataleCon-

\, ltitution; jufqu'à ce qu'il plaife au Révérend Pere

, General de retirer fon décret zela , & laitier

„ fes Religieux tranquilles à cet égard , &c.

III. Second fait: Exemple & preuve du figne de

contradiction. Le mercredi 29. Octobre Vanneroux

alla fur les onze heures du matin rue Traînée paroif-

fe Saint Eulîache, chez une Convuifionaire connue

fous le nom de Mademoifelle le Feubre ,
qui eft le

nom de fon beaupere. Au mois de Juin 173t. elle

avoit Fait une chute , & s'étoit caflVe la rotule en

quatre. Les Chirurgiens, entre autres le Sieur Beau-

tentuis, entre les mains de qui elle fe mit. employè-

rent iîx mois à connoitre que fon mal étoit incu-

rable, & lui déclarèrent enfin qu'elle ne marcheroit

jamais. A l'âge de trois ans elle avoit reçu un coup

des deux cornes d'un taureau dans la poitrine. Ce
coup lui avoit laiffé avec une grande foiblelTe, une
voix toute femblable à celle de l'animal qui l'avoit

bleiTée. Comme elle avoit déjà éprouvé à cet égard

le puilTant crédit du Bienheureux Diacre auprès de

Dieu, elle eut recours une deuxième fois à fon in-

tercelEon. Quoiqu'elle n'allât point à Saint Mé-
dard, elle eut des convulflons qui lui ont procuré

la facilité de marcher , & même de fe mettre à ge-

noux , fans néanmoins que les parties de la rotule

catTée foient remifes. Ses convulftons après la clô-

ture du cimetière font-devenues , comme à la plupart

des autres ,
beaucoup plus violentes. Sa mère l'a

loïïlagé toute feule autant qu'elle a pu ; elle a em-
prunté enfuite-Ie fecours de fes voifins; enfin quel-

ques perfonnes charitables ont exercé dans cette

maifon .particulière le zele de ceux qui fe confa-

croient en public à la même œuvre
,
lorfque le ci-

metière éteit ouvert. Les chofesétoient depuis quel-

que tems dans cet état, lorfque Vanneroux fut -en-

voyé pour y mettre ordre; Il trouva la fille feule,

qui raccommodoit de la dentelle.' Elle ne le cOnnotf-

toit pas, car elle n'alloit point , comme on l'a dit-,

à Saint Médard. Un inenfonge impudent, dans le-

quel un honnête h-em-me fe trouvoit compromis fer-

vit à introduire l'exécuteur des ordres de Monfieur
Hérault. 11 venoit, dit -il, de la paît de Monfieur

le Moine du Palais Royal s'informer de la fànté de»

celle à qui II parloir." Elle répondit qu'elle fortoit

de fes convulfions. Il commença par s'en mocquerT
puis fe voyant affiiré de fa proye , il vint au fait ,

& annonça qu'il falloit aller chez Monlieur Hérault.

La fille repréfenta que fes convulfions l'cmpêchoienf
de fortir & même d'aller à là.Meffe. Vanneroux ne
s'en enraya pas. Il fit venir un carofife , dans lequel
la mere monta avec la fille ; & celle - ci eut réelle-

ment dans la route des convulfions , que fon con-
ducteur lui ordonnoit vainement de faire- ceffer. La-
voiture alla directement , non chez, Monfieur Hé-
rault, maisà la Baftille. La prifbnniere remarquant
qu'on en prenoit le chemin , Vanneroux répondit
que Monfieur le Lieutenant de police y dinoit. Il

ne lahTe pas d'être err quelque forte dans l'ordre

que la perfecution de la vérité fe foutienne par 1er

menfonge. On dit que c'eft un expédient , ou une
rufe de police ; mais une police qui en ufe ainfi a

eff- elfe une police chrétienne?
La prifonniere en entrant dans fi prifon fit le lig-

ne de la Croix , fie fa mere voulut s'enfermer avec
elle, mais l'Officier à qui elles furent préfentées,

lui dit qu'il falloit s'adreffer pour cela à Monfieur
Hérault. P211e y alla fur le champ avec Vanneroux,
& en demandant cette permiffion , elle remontra re-

fpectueufement qu'elle étoit néceffaire à fa fille. Le
Magiitrat traitta la mere avec humanité . mais parla»

fort durement de la captive. Quoique I3 réalité des
convulfions foit aujourd'hui de notoriété publique,
& que Monfieur Hérault ne puiffe pas l'ignorer , iï

lui plait néanmoins de les traitter toujours d impo-
fhires. C'eft ainfi qu'il en parla à cette mere affli-

gée
,
ajoutant que fa fille fe donnoit en fpeétucle par

intérêt. Imputation vague toujours démentie & ja-

mais prouvée! ,, Monfieur, répliqua la bonne me-
„ re, voilà mes quatre membres faites - moi tirer à

quatre chevaux: c'eft ce que nous méritons ma
,, fille & moi

:
fi ce que vous dites- eft véritable".

La réponfe étoit trop forte pour que le Magi-i

ftrat, quelque difert qu'il foit, eût rien-à y oppo-
fer. Il dit feulement à la ftipliante ,

trop finceie

pour être écoutée-plus long -tems , qu'elle revînt

dans deux ou trois jours. On laifFe à peafer fi elle

y .manqua. Mais il n'eft
: peut être pas auili facile

de s'imaginer de quelle façon elle fat reçue» Mon*
fieur Hérault croyant fans doute que le tems l'avoit

calmée, & que fa fermeté ne fé foutrendroit pas»
affecta devant une nombreufe compagnie de lui ré*

péter. à- haute, voix que les convulfions de la fille

étoient des impoltures.- „ Monftigneur, (dit elle

„ fans s'effrayer
J
vous pfreîtrezmi jugement de Dieu

,, &- moi suffi-: Il nous |ug_ér<1'\ Du refte elle lut

beau faire, eifé ne put obtenir b permiffion d'aller e.i

prifon affilier fa fille Eile revint encore une autre

fois à la charge, & Monfieur le Lieutenant de police

lui tourna le dos.

• 11 refultera enfin-de cerT-examen*- , il cela rieïl

pas encore fait , une conviction bien complette



d'împofturé; car il faudra néceûaîrement que lesexa-

minés ou que les examinateurs en foient atteints &
•convaincus.

De Rouen.

Monfieur l'Archevêque a fait faire pour la com-
modité du peuple desPfeautiers diftribués fuivantle

nouveau Bréviaire du Diecefe.-à la tete defquels

l'on a mis, de fon confentement, l'Ordinaire de la

Meffe en François. Les Vicaires de Saint Turien
& de Fourmetot, par un zele allez commun au-

jourd'hui parmi les Conftitutionaires en ont été

choqués. Le premier à défendu en chaire de faire

«fage du Canon. Le fécond a fait pis. 11 l'a dé-

chiré jufqu'au Pater dans tous les exemplaires fur

lefquels il a pu mettre la main.

Ces deux zélés ConfHtutionaires également d'ac-

cord fur le fens de la Bulle , par rapport à la ma-

nière d'adminiftrer le Sacrement de Pénitence, ont

pofitivement déclaré qu'ils donneront l'abfolution fur-

ie champ, fans délai , atout pécheur, dans quel-

que habitude qu'il foit; parce, difent ils
,
qu'ils doi

vent fuppofer ( pieufement) que celui qui fe con-

feffe eft contrit, dès qu'il le dit, quelque preuve

qu'il donne du contraire dans la fuite. Ce font de

pareils ouvriers qui , enflés de leur crédit auprès des

Grands Vicaires, menacent fans cefTe de l'Archevê-

ché les Miniftres plus attentifs & plus réfervés qu'eux

à difpenfer le prix du fang de Jefus -Chrift.

De Rennes. Novembre.

Dom Julien Pelé Bénédictin de la Congréga-

tion de S. Maur, Syndic de la Province de Brcta

gne, avoit rempli ici dans l'abbaye de Saine Melai-

ne les fonctions de fon office fort paifiblement : d a-

bord fous Monfieur de Sanzay aujourd'huy Evêque
de Nantes, enfuite fous feu Monfieur de Breteuil.

Mais Monfieur de Vauréal (uccetRur de ce dernier,

avant que de partir de Paris pour fe rendre en fon

Diocefe, a demandé le changement de ce Bénédic-

tin Appellant & Ré.ippellant. Les premières pro-

pofitions faites au (kneral ont trouvé de la refiftan-

ce ; mais ce Révérend Pcre s'efl rendu auxfollicita-

ttons , & peut être aux menaces ; & en conféquence

le Religieux partit le 13. Septembre dernier, béniff.int

Dieu de cet événement, & ne cachant pas la con-

fufion qu'il reffentoit intérieurement de n'avoir pas

porté fon zele^pour la vérité aufli loin qu'on le lui

imputoit. Quoique cette expédition ait été aplaudie

ici dans des chanfons Jefuitiques, le nouveau Pré-

lat, loin de s'en applaudir, s'en défend , & s'en

«xplique de façon à faire fentir qu'il y a été pouffé

par quelque Puiffance fuperi.eure.

De Ltton 25. Novembre.

Monfieur le Feubre ci devant Curé de Prouvais

& D«yen rural de Neuchàtel , enfuite pourvu d'un

Cnnonicat de la Cathédrale,dont il s'étoit demis depuis

cinq ou fix ans, vient de mourir ici fur la paroiiîe

de Sainte Geneviève , dans une oppofuion perfevé-

iante à la Conftitution & au Formulaire. Monlicur

l'Evêqae & MonGeur Darchamband Graud'Vicaire
l'ont fucceffivement vifité , tourmenté & menacé
pendant fa maladie. Il devoit être privé des Sacre-
mens & jetté à la voierie. Mais Dieu a permis que
malgré le défenfes faites parle Prélat, il ait été confeffé
& qu'il ait reçu l'Extrême-on€tien,n'étant pas en état de
recevoir le Saint Viatique. Après fa mort Monfieur de
Laon irrité envoya chercher le Curé , & lui ordonna de
faire l'enterrement fans chant & fans fonnerie. Enfuite
feradouciffantunpeu, il permit de chanter , mais non
defonner ; & il a dit depuis au neveu de feu Mon-
fieur le Feubre , que fans fa confideration il auroit
fait jetter fon oncle dans ce qu'on appelle le gouf-
fre. 11 s'eft trouvé à l'inhumation plus de vingt
Chanoines, & une affemblée d'ailleurs nombreufe.
Le peuple, qui murmuroit beaucoup contre l'Evê-
que & qui donnoit mille bénédictions au deffunt,
vouloit fonner; niais le Curé menaçant de fe retirer

fi on formoi' t, & de ne pas achever la cérémonie,
on fe paffa de cloches. Le Prélat eft allé remercier
le neveu de ce que p3r foumiflîon à fes ordres il

n'a ni fait faire les fervices accoutumés, ni fait dire
les meffes pour le repos de l'aine d'un oncle qui
s'étoit démis en fa faveur de fon Canonicat.

De Langres 19. Novembre.
L'époufc du Sieur Benoit Secrétaire de Monfieur

Berthe, qui eft ici Directeur des Fermes, s'eft trou-

vée, faute de ConfelTeur, dans une efpece de né-
ceilitéde.s'adreffcr àun Jefuite, qui lui demanda à qui
elle fe confclîoit ordinairement. „ A mon Pafteur,
lui dit elle, c'eft un Pere de l'Oratoire, & depuu
fa maladie, àun autre Pere de l'Oracoire qui eflàla
campagne. „ Ah ! malheureufe , s'écria le Jefuite

,

„ qu'avez- vous fait? Depuis que vous aller à ces

„ fortes de gens, & qu'ils vous ont donné l'abfolu»

,. tion , avez vous communié? Oui, mon Pcre lui

„ répondit elle. Eh ! bien , ajouta il , je fuis bien

„ aile de vous dire qu'au lieu de Jefus - Chrift , c'eft

„ le Diable que vous avez reçu". Une pareille hor-
reur feroit elle croyable, fi d'une part on ne con-
noiffoit cettr Société , & fi de l'autre il n'étoit pu-
blic ici , i. que la pénitente, qui étoit prête d'a-
coucher, fut fi troublée & fi effrayée qu'elle en perj-

fa mourir; 2. que fon mari en a fait en préfence de
plufieurs témoins des plaintes 4 l'Official ; 3. que
Monfieur l'Evêque a fait venir le Recteur, l'a ré-

primandé, & l'a menacé d'interdire tous fes con-
frères en cas de récidive.

On s'étoit plaint en même tems au même Prélat

& à une autre perfonne en place , d'un Jefuite qui

ordonna dernièrement à une fervante qu'il confef-

foit, de lui apporter les lettres de fon maître , avant

que de les mettre à la polie. Mais ces Pères en
font quitte pour crier à la calomnie, & ils vont leur

train. Que leur importe après tout d'avoir detems
en tems quelques humiliations à effuyer? Leur Bul-

le chérie les dédommage de tout en affujettiiTant

tout à leur empire
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Du 25. Dcc<

De Saumur.

Il a ici une Communauté de Religieufes Bénédic-

tines très - régulières , qu'on appelle de la Fidélité.

MeflLurs Arnaud, Pelletier, & Pontet, fucceffive-

ment Evéques d'Angers , eu ont toujours fait beau-

coup de cas. Lepremieravoit envoyé une Religieufe

de ce Monaftere à Port- Royal des Champs, pour

en prendre l'efprit & la conduite; & celle fut pas,

dit -on, inutilement. Enfin les Pères de l'Oratoire

ont toujours dirigé cette maifon jufqu'à leur interdit

en 1 7 1
7. En voilà plus qu'il n'en faut pour la ren-

dre odieufe à Meilleurs de faint Sulpice, qui en ef-

fet la fouffrent impatiemment. On fait que ces Mef-

fieurs établis au Séminaire d'Angers par feu Mon-
fieur Pelletier, y font encore nouvellement appuyés

par fvlonfieur de Vaugiraud. Feu Monfieur Poncet

en 1720. avoit voulu à leur inftigation faire rece-

voir la Bulle à ces Religietifes; mais la Prieure qui

lui dit bonnement ce qu'elle en penfoit , le fit chan-

ger d'avis; & au lieu d'exiger cette acceptation, il

leur défendit de fe mêler de cette affaire , qui , di-

foit • il, ne les regardoit pas, & fur laquelle il leur

ordonna de garder un profond filence. C'étoit un

piège auquel elles eurent le malheur de fe laiffer

prendre. Monfieur Poncet eut foin dans la fuite de

leur tenir fouvent le même langage ; & par une

obéiffance déplacée elles vécurent dans une igno-

rance auffi parfaite des affaires de l'Eglife, que fi

elles n'euffent pas été fes enfans: ce qui a duré

jufqu'au tems où elles ont vu qu'on vouloit les in-

quiéter fur la même affaire , dont on leur avoit dé-

fendu de s'inftruire. Alors elles ont cherché la lu-

mière , & fe font , pour ainfi dire
,
préparées au com-

bat, lorfqif elles ont vu l'ennemi à leurs portes. Le
gouvernement de Monfieur de Vaugiraud paroiffoit

d'abord affez tranquille. 11 ne parloit que de paix,

mais il ne penfoit qu'à la guerre. 11 avoit écrit plu-

fieurs lettres pacifiques aux Religieufes de la Fidé-

lité; & elles comptaient fur une parole épifcopale,

lorfqu'au mois de Novembre 1 7 3 1 . la Prieure écrivit

au Prélat pour avoir permiffion de faire faire le? vœux
à une Novice. Il l'accorda, & ajouta à la fin de fa

lettre : „ Mandez -moi fi votre Communauté eft

„ encore entêtée des nouvelles opinions ". Ce fut

là comme le premier acte d'hoftilité. La Prieure

n'y répondit point. Elle écrivit le mois diivant pour

la nouvelle année, & ne fatisfit point encore à la

queftion. Le Prélat lui en témoigna fa furprife , &
lui en fit des reproches qui forcèrent enfin la bonne
Prieure de lui mander au mois de Février 1732.

que „ la paix étoit dans fa Communauté , qu'il n'y

„ avoit point parmi fes Religieufes de fentimens

nouveaux , qu'on n'y entendoit rien aux affaires

de l'Eglife, qu'elle ne fouffioit pas qu'on en par-

„ làt , & qu'elles vivoient toutes fur ce point dans

„ l'ignorance qui leur avoit été prcfciite par leurs

mbre 1732.

i_ !• oï'M* •> i <i>ilWtPH -î>1 i.û liiriûU !Ut Jb^OtUMI
„ Evêques, & notamment pnr Monfieur Poncet"»

Si cette ignorance tant alléguée venoit d'indiffe*

rence pour une affaire qui intereffe fi fagt toute II

Religion , l'on auroit de la peine à reconnoitre dans

ce procédé le véritable efprit de Port - Royal ; & il

c'eft par une obéiffance mal entendue que ces filles

négligeoient ainfi de s'inftruire, Monfieur d'Angers
fera fi bien qu'elles apprendront par leur propre ex-

périence combien elles avoient tort. La Prieure

demandoit par la même lettre la permiffion de don-
ner l'habit à une Poftulante; & le Prélat défendit de
le donner non feulement à celle dont il s'agiffoit»

mais à aucune autre. Défenfes de plus d'avoir au-

cun commerce ni de vive voix, ni par lettre, avec
les Pères de l'Oratoire & les Bénédictins : le tout

fous peine de defobéiffance , ,, jufqu'à ce qu'elles

„ fuffent foumife d'efprit & de cœur à la Bulle Uni-

„ genitus comme à une décifion dogmatique reçue

„ par l'Eglife". La Prieure fit réponfe fur le champ
que puifque Sa Grandeur vouloit abfolument les

tirer du filence qui leur avoit été preferit par fes

Prédéceffeurs , elle le prioit de lui envoyer une
Conftitution , parce qu'elle en trouverait difficile-

ment chez les Libraires. La demande n'étoit - elle

pas fenfee?- Au bout de quelques femaines Mon-
fieur d'Angers répondit qu'il 122 s'agiflbit ,, ni de

,, lire, ni d'examiner, mais d'une foumifiîpn pure

„ & fimple à un jugement dogmatique" ; & il re-

nouvcllales mêmes défenfes fous les mêmes peines»

Quinze jours après il envoya à la Prieure la „ Re-
,, r-ractation des Religieufes de Cnltellane, avec or-

„ dre de la lire , de la faire lire , & de lui en man-
„ der fon fentiment". Pourquoi ne pas mettre unç
Conftitution dans le paquet V La Prieure obéit, &
manda 1. que cette rétractation étoit pleine de ca-

lomnies; 2. que fes Religieufes n'écoient pas dans le

même cas que celles jje Caftellanc; que celles-ci

avoient appellé au futur Concile , au lieu que fa

Communauté n'avoit point fait d'Appel, faute de
lumières. Monfieur l'Evêque las fans doute d'entre-

tenir directement une relation fi infructueufe , char-

.gea le fleur Pafquier Vicaire de la Paroiffe d'infirui-

re , c'elt à dire, de foumettre cette Communauté,
& ordonna aux Religieufes de l'écouter , c'eft à
dire , d'obéir. Il les vit toutes en particulier, & tou-

tes refuferent de recevoir la Bulle, excepté trois,

dont une a fait voir avant & après que fon fuffrage

n'étoit pas d'un grand poids. Leur chute n'a point
troublé la paix qui a toujours régné dans la maifon.
Enfin au commencement du mois de Juillet de cette

année le Prélat impatient de voir une fi longue réfi-

ftance , vint en perfonne à la Fidélité , & s'adreffa

d'abord à la Prieure qu'il trouva inflexible. Il fit

venir enfuitc toute la Communauté; & après avoir
longuement débité quelques lieux communs fur la

foumiiuon , il voulut lavoir le fentiment de chacune

Qqq



en particulier. La Prieure commença
à peine achevé, que Monfieur l'Evêque fe leva a-

vec une grande émotion, lui montra le poing, la

menaça, lui prédit qu'elle fe repentiroit de fon ob-

ftination , & défendit aux Religieufes de la regarder

comme leur Supérieure. Dans ce moment toute la

Communauté , même les trois foumifes , fe jettent

aux pieds de la Prieure ainfî profcrite , & lui pro-

teftent qu'elles n'en reconnoitront jamais d'autre

qu'elle. Celle-ci les embralTe, les affinant à fon

tour qu'elle les regardera toujours comme fes fil-

les, & qu'on ne pourra lui ôterni fon cœur, ni fon

titre de mere. Puis elle fort fondant en larmes, &
va fe profterner devant le Saint Sacrement. Pref-

que toutes fes filles la fuivoient; mais elle les ren-

voya au Parloir, où le Prélat les entretint encore

une demie -heure fur le même ton. Il ordonna aux
trois victimes de l'obiiiffance aveugle de commu-
nier, non feulement fans la permifîion de leur Prieu-

re qui, difoit-il, ne l'étoit plus, mais même lorf-

.
qu'elle le leur défendroit. Et dans une vifite qu'il

leur fit encore avant fon départ, il défendit de nou-

veau ,, de recevoir les Pères de l'Oratoire , même
pour dire la Meffe; de feconfeffer & de commu-

„ nier, à moins qu'on ne fe fournit ; de lire aucun

„ livre contre la Conftitution" , ni par conféquent

la Conftitution elle - même :,, avec ordre à la Prieu-

„ re de lui envoyer une lifle des livres , heures &
brochures, qui étoient dans la maifon ; toujours

,, fous peine de defobéifiance". Ce qui fut exécuté

de point en point.

Au commencement du mois d'Août, en leur an-

nonçant pour Supérieur Monfieur du Rouget Pa-

couei ais , Docteur de ( la moderne ) Sorbonne & Cha-

noine d Angers, Monfieur l'Evêque les exhorta fort

à demander à Dieu la grâce de fe rendre aux rai-

fons de ce nouveau maître. La Prieure dans la re-

ponfe qu'elle fit au Prélat, fe plaignit refpcftueufe-

meutdece que, tandis qu'il leur recommandoit ain-

fî de prier, il les tenoit éloignées des canaux des

grâces, & de tout ce qui éloit le plus propre à les

Soutenir dans leur foiblefTe. Il répondit qu'il n'avoit

point défendu de communier, il ne s'en fouvenoit

plus apparemment , mais qu'il avoit dit & diroittou-

jours que toutes leurs communions dans leurrevolte

contre la Bulle, feroient autant de facrilege.N'en feroie-

ce point un, que de communier a?rès avoir reçu

une Bulle fi contraire à la Religion & à la vraie pié-

té ? Cette lettre arriva la veille de l'AfTomption. Le
lendemain toutes celles qui eurent la dévotion de

communier, le firent, & continuèrent comme à l'or-

dinaire jufqucs à l'arrivée de Monfieur du Rouget ,

e'efiàdire, jufques vers le milieu de Septembre der-

nier. Ce Supérieur les vit toutes en particulier fans

aucun fuccès. Ils les pria „ de ne point communier
fans aller à confefTe, de lire les livres favorables

„ à la Conftitution , de n'en point lire qui y fuffent

y,
contraire'., de ne voir perfonne qui lesdétoumât

„ de l'obéiiïancc duc, félon lui, à un Décret qu'il

„, ne leur mit point en maia". Il dit enfuite la mê-

146
Se elle eut me chofe à a Communauté aflemblée ; â: quelques

jours après Monfieur 1 Evêque écrivit pour leur or-
donner de regarder comme autant d'ordres précis
les prières que Monfieur le Supérieur leur avoit fai-

tes. Au commencement d'Octobre le Supérieur y fit

encore une apparition dans laquelle il ne fe fit voir
qu'à quelques Religieufes en particulier, toujours
fans rien obtenir. Le 15 il revint, & demanda la

Prieure qu'on lui dit être malade : il la fit defeendre
très - tard ; elle parut en habit de nuit & foutenuepar
deux filles. Cependant la maifon dès ce foir là-mê-
me fut invèitie par des Archers, & le lendemain iG,
octobre le Lieutenant de Roi du Château, un Ca-
pitaine, & un Exemt, entrèrent dans le Monaftere
avant fix heures du matin , & lignifièrent deux let-

tres de Cachet, l'une qui transfère la Prieure à An-
gers, fous les yeux des Sulpiciens , dans un Mona-
ftere auffi de Bénédictines, appellé de même , allez

improprement, la Fidélité; l'autre, qui relègue à la

Vifitation de la même ville deux Re'igieules qui font
fœurs , & dont le nom de famille eft Dufrene. L'ai-

née eftSouprieure , & la cadette Maîtrefle de lapen-
fion. Elles partirent l'une & l'autre fur ies 9. heures
du matin , & pafTerent au milieu de la ville

,
ayant

leur voile baillé, & les yeux attachés fur un Cruci-
fix qu'elles tenoient à la main. Le Lieutenant de
Roi vouloit absolument que la Prieure s'habillât

, pour
partir à la même heure : elle le vouloit auffi , & ne
pouvant s'habiller elle - même ', elle demanda du fe-

cours: mais l'Exemt protefta plufieurs fois qu'il ne
fe chargeroit pas de la conduite. On fit venir des
Médecins & des Chirurgiens, qui jugèrent en effet

qu'elle ne pouvoit faire le voyage fans expofer fa vie»

Ainfî Monfieur le Lieutenant de Roi ne pouvant exer-
cer toute la dureté de fon zele à l'égard d'une fiJJe

refpechble , âgée de près de 78. ans, naturellement
infirme, fouvent malade , & actuellement retenue au
lit par une groiTe fièvre & un rhume de poitrine , s'en

eftcxcuféen Cour par un Procès - verbal qui doit l'a-

voir mis à l'abri des reproches du Minifire.

Le Sieur Pafquier Vicaire de Saint Nicolas, dont
il eft parlé ci - dedus , croyant que lesReligieufes de
la Fidélité , pour épargner à leur Prieure l'effet de
la Lettre >de Cachet, en impoibient fur fon âge, a

eu recours aux regî'res batilhires , & y a vu avec
douleur que cette fille née en 1655. au mois d'Avril

ou de Juillet, n'étoit pas en fituation d'exécuter des
ordres fi rigoureux.

Cet article un peu trop long & trop ancien , n'au-

roitpasces deux défauts, fi ceux qui ont eu con-
noiffance des faits qu'il contient, & qui les ont com-
muniqués , avoient bien voulu le faire fucceffivement

& par partie , à mefure que les évenemens font ar-

rivés. C'eft une attention qu'il feroit à foubaiter qu'on
vouiïitbien avoir. La fituation de ce Monaftere delà
Fidélité de Saumur ne fauroit manquer d'être défor-

mais fort intéreffante.

De Par);.

I. Nous avons en main l'original d'une lettre du.

Pere Bauerel Secrétaire du General de l'Oratoire À



«n deî Députés à la dernière Aiïemblée , en datte

du 19. Août 1732. , qui prouve , ou plutôt qui

confirme clairement d'un côté le défaut de Liberté

de cette Affemblée , & de l'autre combien le Révé-

rend Pere de la Tour prenoit de précautions pour

cacher ce défaut , & pour fe rendre maître abfolu

du terrain. Voici les termes de la lettre: J'aior-

„ dre du Reveïend Pere General de vous écrire

„ pour vous exhorter de fa part à ne pas venir,

„ quoique Député , à notre Affemblée prochaine.

„' Il dit que vous ne fauriez raifonnablement dou-

„' ter, après l'expérience des trois dernières, & l'exem-

„ pie de ce qui s'eft fait dans les autres Corps ,
que

,, vous & tous ceux qui font dans le même cas,

„ publiez vous y faire admettre ; qu'il voudroit donc

„ que pour éviter un éclat , & pour votre propre

„ intérêt , vous prévinffiez de vous-même une ex-

„ clufion que certainement des ordres Supérieurs

„ vous impoferont fans cela : exctufion ,
ajoute-

„ t - il, d'autant plus fâcheufe
,

qu'elle ira non feu-

„ lement à vous refufer l'entrée de l'Affemblée

,

„ mais encore de nos trois maifons de Paris , &
„ peut-être du Diocefe , fans parler des rifques

„ qu'on peut courir à préfenter fi près de la Cour

„ des fujets qu'on lui a rendus odieux. Au refte

„ j'en ai écrit autant de fa part aux autres Députés qui

„ font comme vous fur les liftes. Il n'y a rien ici

„ qui regarde votre perfonne , &c".

II. Quelque tems avant cette Affemblée il étoit

arrivé au Collège des Pères de l'Oratoire de Juilli

Diocefe de Meaux un événement confiderable

,

dont nous n'avons différé le récit que pour nous

mettre en état d'en rendre plus exactement compte.

Au mois de Juin le Pere Supérieur de Juilli aver-

ti que Monfieur le Cardinal de Bilîi devoit y faire

une vifite épifcopale , en informa les particuliers

de la maifon , & s'informa en même tems de leurs

fentimens & de leurs démarches fur les affaires pré-

fentes. Chacun s'ouvrit à lui fans déguifement. Un
Prêtre entre autres lui difant qu'il avoit le bonheur

d'être adhérant au Saint Evêque de Senez, ,, Vous

, ne pouvez ,
reprit- il , relier avec nous ; on a

'„ toujours fiaté Monfieur le Cardinal qu'il n'y avoit

perfonne à Juilli, dont le nom fût fur les liftes

, Si Son Eminence venoit à vous interroger fur cet
'

r article ,
je pafferois ou pour l'avoir trompé , quoi-

que je fois dans la bonne- foi; ce qui n'eût pas

été jufte , ou pour ne pas connoitre les fujets

de la maifon'; ce qui était très -vrai. Ce motif

l'emportant fur des confidérations plus folides , ce-

lui à qui il étoit propofé , prit le parti de fe retirer

avec un Confrère Appellant. Deux auties Prêtres,

l'un par une timidité quelquefois louable, & l'autre

par une prudence qui n'eft pas tou jours criminelle

,

s'abfenterent auffi. Enfin le Pere Supérieur confeil-

la encore la retraite à un jeune Confrère qu i!, en-

voya dans une autre maifon , ôc qu'il priva ainfi par

line bonne volonté déplacée , de la confolation de

rendre témoignage à la Vérité ; de forte que de

«ente tant Prêtres que Cojifxeres , dont la maifon

étoit compofée
, cinq jugèrent â propos de ne fe

pas trouver à la vifite qui fe fit le 25. Juin. Cha-
cun y fut interrogé féparément. Le Pere Supérieur
qui comparut le premier , étoit allé à Meaux quel,

ques jours auparavant , & avoit déclaré au Prélat

qu'il ne pouvoit ligner ni le Formulaire, ni laCon-
ltitution. On affure qu'il perfilta dans cette difpo-

fition pendant la vifite. 11 fit enfuiteàParisunféjour
pendant lequel on croit qu'il a donné quelque fatisfac-

tion à Son Eminence. L'on prétend même qu'il lui a
écrit une lettre à ce fujet. Quoi qu'il en foit, ilapaffé

depuis dans fa Communauté pour avoir figné. C'elt do-
mage; car il y paffe en même tems pour un homme
d'une piété exemplaire. Vingt cinq qui furent interro-

gés , favoir fept Prêtres & dix - huit Confrères, pri-

rent divers partis , & les foutinrent différemment.
On peut les réduire à quatre claffes. I. fept qui
ont tout figné , parmi lefquels nous trouvons trois

Prêtres; 2. un Prêtre & deux Confrères qui ont fig.-

né le Formulaire & rejetté la Bulle ; 3. neuf qui ont
refufé l'un & l'autre , & qui ont folidement motivé
leur refus , favoir trois Prêtres & fix Confrères; 4,
fix qui font dans le même cas , excepté qu'ils n'ap-

portèrent pour motif de leur refus, que leur igno-
rance & leur jeunelfe. On'dit que quatre avoient
raifon , mais que les deux autres n'étoient pas fi ig-

norans qu'ils aftecloient de l'être ; & ce qui paroitra

fans doute étonnant, c'elt qu'ils n'eurent recours à
ce prétexte que par rapport à la Constitution , au lieu,

que fur le Formulaire ils rendirent bon compte de
leur refus. Ils ont enfuite reparé à la vifite du Pere
General ce qu'il y avoit eu de foible en cette occa-

fion dans leur procédé. Cela fait en toute 18-Oppo-
fans à la Bulle & fept Acceptans. On a compté par-

mi les premiers le Pere Supérieur qu'il faudroit re-
trancher, s'il elt affoibli depuis, comme il a été dit.

On a mis auffi dans la quatrième claffe un Confrère
qui paffe peut-être dans l'efprit & fur les mémoires
de Monfieur de Biffi pour avoir tout reçu, quoique
ce ne fut pas fon intention. Ce Confrère eftun de
ceux dont l'ignorance n'étoit pas fauîfement alléguée-
Avec cela une langue embaraffée & une extrême ti-

midité l'empêchent fouvent de faire ufage du peu
qu'il fait ; maa's une grande droiture de cœur lui

tient lieu de tàlens&de lumières. Interrogé fur le

Formulaire il articula comme il put , ad mentem Ec-
tlejh , c'elt à dire, dans le fens de l'Eglife. Il étoit

impoffible de ne pas s'nppercevoir du trouble où it

étoit. On dreffa toute-fois fon Procès - verbal , & il

le figna fans favoir, dit -il, ce qu'il fignoit. Il croit

qu'on lui a fait figner le Formulaire purement &
fimplement ; &. l'idée la plus nette qui lui refte de
toute la féance, c'elt que le Cardinal & fes Affef-

fcurs l'ont trompé. Son Eminence qui avoit avec
elle deux Vicaires Généraux & un Secrétaire, ne fai-

foit pas toujours dans cette Inquifition le principal

perfonnage. Monfieur de Charenci l'un des Gran-ls

Vicaires prenoit quelquefois le haut ton, en venant
ou au fec-ours ou à l'appui de l'Eminence emb«ra&
fée; &. 1 Eminence à fo.i tour avoit foin quelquefois



de fouîager le Grand Vicaire furchargé. Celui

demanda d'un air de confiance à un Confrère qui

pouffoit afTez vivement le Cardinal fur le Formulaire ,

s'il ctoit poffible que l'Eglife fe trompât pendant
8o. ans fur un fait? Pourquoi non ,

répondit le Con-
frère , elle a bien été plus long-tems dans l'erreur,

félon les Ultramontains , fur le fait d'Honorius. Mon-
fieur de Bifîi voyant fon Théologien chancelant pour
la réplique , l'affermit en congédiant aufîltôt le fai-

feur d'objections , à qui il fut prédit qu'il mourroit
dans fon opiniâtreté. Un autre furvint. Son Eminen-
ce pour lui en impofer, lui lit d'abord un pompeux
étalage de fes longs travaux à Germigni, fa maifon
de campagne. ,, Pendant fix mois, difoit - elle

,
j'ai

„ lu jour & nuit Janfenius , je puis me vanter d'en

„ avoir la clef: l'Abbé Chevalier me faifoit lesob-

„ jeftions du Parti , & je les réfolvois". Le Confrè-
re tira alors froidement un papier de fa poche, en
difant: „ Puifque Votre Eminence a la clef de Jan-

„ fenius, voudrait- elle me permettre de luideman-

„ der l'éclaircifTement de deux partages de cet Au-
„ teur"? Lifez , reprit dédaigneufement Monfieur
de Charenci , liiez , Monfieur ,nous ne vous craig-

nons pas. Le Confrère commençoit à lire ; mais à

l'inftant Monfieur le Cardinal mit' la Conllitution fur

le tapis : ce qui l'empêcha de faire aucun ufage ni

de fa clef , ni de fes lavantes veilles fur Janfenius.

Le Cardinal ou fon Grand Vicaire, on ne fait pas

bien lequel des deux , demandant à un Confrère

„ quel inconvénient il y aurait que l'Eglife fût in-

„ faillible fur les faits", fut interrogé à fon tour fi

ce ferait un inconvénient qu'il y eut huit Sacremens ?

Un autre que nous avons placé dans la quatrième

clafle, dit à Son Eminence ,, qu'il avoit quitté de-

puis peu le fervice, pour penfer à fon falut : je

j, ne fuis pas
,
ajouta - t-il, fort Enfouit fur là Théo-

,, logie; mais la feule Iefturc de la Bulle m'a telle-

ment révolté, que ic fuis difpofé à reprendre l'é-

„ pée plutôt que de figner". Vous n'échaperez pas ,

répondit le Cardinal , nous ferons (igner les Officiers.

11 dit encore à un autre que ,, la Conftitution aurait

fa place dans un nouveau Catéchifme qu'il médi-

toit , afin que tous les fidèles en fuffent inftruits.

En attendant cette production de Monfieur de Bilîî

,

lui & les autres Prélats Conititutionaires devraient du
moins répandre parmi le peuple la Conftitution en

François, pour voir comment elle s'accréditerait. Il y a

bientôt vingt ans qu'ils troublent l'Eglife & l'Etat pour

foumettre tout le monde à cette prétendue foi , &
ils n'ofent la produire, ou ne la publient le plus fou-

vent qu'en latin. Monfieur de Bilîl vouloit que le

Pere Préfet qui eft de la première clafTe, reçut la

Conftitution comme le Pape. 11 répondit qu'il étoit

bon François, & qu'il fe contentoit de figner com-
me fes Evêques François. Mais fi les autres Evêqucs
F'rançois penfent comme celui de Meaux , qui de-

mande qu'on reçoive comme le Pape , cela revient
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ci donc au même ; & figner comme eut , t'eft donc

condamner par exemple comme le Pape & dans le

fensduPape, les propofitions fur la lecture de l'Ecri-

ture Sainte & fur l'excommunication, & fi les autres

Evêques plus François que Monfieur de Bifli ne lig-

nent pas & ne font pas figner dans ce fens , ils ne
font donc pas d'accord ni entre eux , ni avec le

Pape. Cette Eminence qui veut faire recevoir la

Bulle en France au fens des Ultramontains, fut com-
plimentée dans cette vilïte , non feulement comme
ayant toutes les vertus épifcopales , mais comme
l'appui & la lumière de l'Eglife & de 1 Etat. Ce
compliment fut débité au nom du ProfefTeur de
Philofophie. Tout fe pafTa d'ailleurs avec beaucoup
de civilité & de politefTes réciproques. Le bon Car-

dinal accabloit tout le monde de careffes , & fon

cœur Italien s'attendrilToit principalement fur le

fort malheureux des contradicteurs de fa cherc
Bulle.

III.Voici un témoignage prefque décifif,qui fait voir

qu'il y a depuis long-tems une confpiration formée
contre les vérités les plus capitales de la reiigiomcar de
qui peut-on apprendre plus finement le vrais fens de la

Bulle & les véritables intentions de fes défenfeurs , fi ce

n'eft des Chefs de ce parti , de ceux qui y jouent le plus

grand rôle, & qui portent en quelque forte la parole

pour tous; fi ce n'eft enfin du Préfidcnt d'un Concile

tenu exprès pour autoiifcr & accréditer la Bulle?Le fait

dont il s'agit c(t trop important pour le dérober plus

long - tems à la connoilTance du public. C'elt Monfieur
l'Evêque de Senez qui, dans une lettre du vingt fix No-
vembre de cette année

, l'cxpofe, & le certifie en ces
termes.

„ Il eft très - vrai, Monfieur, que lelandemain de
ma prétendue condamnation

,
j'allai voir tranquille-

„ ment Monfieur d'Ambrun , & qu'après lui avoir

fait en fouriant un petit compliment d'avoir fi bien

,, exécuté les ordres des Puiffanccs, je lui dis , étant

„ auprès de fa table , en propres termes ce qui fuit.

„ N'eft- il pas vrai, Monfeigneur, que fi avec cette

„ encre & ce papier qui font fur votre table, j'é-

,, cris ois dans ce moment que je renonce à ladoc-

,, trine de la grâce efficace par elle-même & à la

„ nécefîité d'un amour dominant pour Dieu dans le

,, Sacrement de pénitence, de noir que je fuis à vos

,, yeux comme les charbons , je deviendrais blanc

„ fur le champ comme la neige? Oui, Monfeig-

„ neur, me repondit- il d'abord; fi vous voulez l'é-

„ crire tout à l'heure , je vous reponds que vous

,, pouvez partir dès aujourd'hui pour votre Dioce-

„ fe, & que vous y ferez fort tranquillement. Il efb

,, donc vilible ,
Monfeigneur, reprit M. de Senez que

,, tout mon crime elt d'avoir défendu ces vérités fon-

„ damcntales. Je m'cflime plus heureux d'être prof-

,, crit pour une telle caufe
,
que vous de toute vo-

,, tre faveur".

* On fupplie ceux qui veulent bien commun'qucr leurs Lettres ou mémoires en original ou
par extrait . d'écrire exoclunent les noms propres

,
d'indiquer le cara&cre ou la qualité des

perfonires, &fur - tout de ne jamais omettre ks dattes.
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& ET 1T E DES NOUVELLES E C C L E S I A S T 1 & E S

Du 31. Décembre 1732.

Marfeille. Novembre.

1. Il s'eft répandu ici un libelle de 11. pages m
12. fans datte & fans nom d'Imprimeur ni de ville:

intitulé , „ Lettre d'un Officier à l'Auteur de la Ga-

* zette Ecclefiaftique". Le deffein de cet écrivain

déguifé eft de fournir à celui à qui il écrit des „mé-
„ moires fur lefquels fa plume puifle s'égayer fans

„ fc deshonorer" ; & le motif qui l'y engage, c'eft

un je ne fai quoi , qui l'interreffe à la gloire de ce

Gazetier. line tiendra pas à moi, lui dit -il, que

„ le public ne revienne fur votre compte, & nere-

„ connoiflê enfin dans vous de la probité". Le pre-

mier mémoire qu'il lui adreffe , pour l'exciter à ren-

dre fa plume utile à l'Eglife , en banniffant de fa

gazette les menfonges qui la décrient, contient une
vingtaine de calomnies atroces contre des „ perfonnes

„ refpe&ables, qui y font nommées fans ménagement ;

,, & attaquées même dans ce qui doit leur être le

„ plus cher & le plus fenfible". C'eft en propres ter-

mes le jugement que Monfieur l'Evêque en a lui-

même porté dans un Avertiffement en datte du pre-

mier de ce mois, fait ,
imprimé & publié exprès

contre ce libelle qu'on ne peut, dit le Prélat , ni

lire ni garder. Il ajoute en parlant à fes Diocefains :

„ Si l'auteur de la lettre que nous ôtons aujourd'hui

„ de vos mains eft réellement dans notre Diocefe ,

„ nous lui défendons fous les peines de droit de

continuer à en faire paroitre de femblables".

Monfieur de Marfeille coupable , comme tout le

monde fait , des plus horribles calomnies contre

ceux qu'il appelle Janféniftes, donne dans cet Aver-

tiffement des leçons fort édifiantes fur la charité ; &
après avoir appellé l'auteur des Nouvelles Eccle-

fiaftiques , un écrivain fans pudeur & fans Religion :

après l'avoir aceufé de malignité , de mauvaife foi

,

d'impoftures manifeftes , il exhorte pieufement les

fidèles de fon Diocefe , „ à ne violer jamais les

,, Saintes règles que leur preferivent la charité &
„ l'Evangile , à pardonner les injures, à faire du bien

„ à ceux qui les calomnient , à ménager les parti-

„ fans les plus déclarés de l'erreur, à fuirlacalom-

„ nie & la medifance, & à ne pas même écouterle

„ calomniateur & le médifant". C'eft ainfi que ce

Prélat non feulement enfeigne &* ne pratique pas
,

mais donne lui - même à fes Diocefains l'exemple

de la transgreffion des faintes règles qu'il leur pref-

crit. Quoiqu'il en foit , il réfulte bien clairement &
de la lettre du foi-difant Officier à l'auteur de la

Gazette Ecclefiaftique & de l'Avertiffement de Mon-
fieur de Marfeil à ce fujet, que la lettre eft fi mau-
vaife ce fi criante que le Prélat n'a pu s'empêcher de

de lafupprimer. C'eft toujours une forte déquité dont

le public fans doute lui tiendra compte.
II. Au mois de Juillet dernier ce même Prélat

baptifa trois Américains , & fit un difeours dans le-

quel il parla peu du Baptême & beaucoup de la Con-
ftitution. Les Appellans furent traités non feule-

ment de loups raviffans , faux prophètes , feduc-

teurs , hipocrites, mais de diables pires que diables,

par les maux infinis qu'ils font à l'Eglife. Puis pour
le juftifier fur ce qu'on l'accufe fauffement, dit- il,

de ne pas prêcher l'amour de Dieu , il exhorta for-

tement fes auditeurs à aimer Dieu de tout le ur cœur.
On peut voir comment- Monfieur de Marfeille traite

dogmatiquement cette matière dans fon Mandement
contre les 12. Articles depuis la page 98. jufqu'à la

page 108. de l'Edit. in 12. avec des notes. Le Pere
Marion Jefuite eut foin auffi de faire à peu près

dans le même tems un fermon fur l'amour de Dieu;
amour auquel on exhorte toujours comme à une ver-

tu qui perfectionne les aftions du Chrétien ; mais
qui n'eft nullement néceffaire pour faire les actions

chrétiennes chrétiennement par rapport à Dieu & à

Jefus - Chrift.

III. A la fin du même mois, le Sieur Conil, l'un

des héros de la célèbre miffion dont il a tant été parlé

,

prononça ici en prefence de Monfieur l'Evêque le

panégyrique de Saint Ignace à Saint Jeaume , la pre-

mière des trois maifons des Jefuites,& celle où l'on

a établi le nouveau Collège. Parmi tous les avan-

tages de cet établiffement , l'orateur fit principale-

mentvaloircelui d'avoir procuré auxhabitans de cette

Ville le moyen de tirer leurs enfans des mains de ces

faux Prophètes, des Pères de l'Oratoire, qui leur

donnent une éducation pernicieufe. Il fit auffi l'é-

loge du Pere Girard qu'il ne rougit pas de qualifier de
Saint dans la chaire de vérité. Mais les Pères de l'O-

ratoire faux Prophètes, & le Pere Girard un Saint,
cela eft confequent.

IV. Le 5. Octobre le Curé des Accoules défen-
dit à fon prône , comme l'année deiniere,, de louer

„ des maifons aux Janféniftes qui font révoltés con-
„ tre Dieu & contre l'Eglife, & qui fe révoltent à

„ prefent contre le Roi". Ce dernier trait regarcloit

Meffieurs du Parlement de Paris. Monfievr le Préfi-

dent Ogierqui étoit exilé près d'ici aux Ifles Sainte
Marguerite arriva dans cette ville quatre jours après

ce prône, c'eft à dire, le 9. & en repartit le n.pour
Paris.

V. Au commencement du même mois la Sœur de
Villeneuve de Mons exilée au premier Monaftere
de la Vifitation partit pour Caftellnne , accompnqnée
de Monfieur Meraire Bénéficier de la Cathédrale &
d'uhe fœur Tourierre. La chiite de cette pauvre
fille eft d'autant plus déplorable, qu'elle ne paroit

pas la fentir, & qu'elle gémit même de ces difpofi-

tions paffées. Elle a fait avant fon départ, dans
la chaife à porteur de Monfieur -l'Evêque, trois vi-

fites à la Sœur de Blacas reléguée au fécond Mona-
ftere du même ordre, & elle a fécondé les efforts
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du Prélat pour faire tomber avec elle ce précieux

refte duMonaftere de Caftellane ; mais Dieu n'a pas

permis qu'elle ait reufli.

De Paris

I. Monfieur Languet Archevêque de Sens aadreffé

une Seconde Lettre Pallorale aux Curés & autres Ec-

cléfiaftiques de fon Diocefe ,
par laquelle il leur fait

part d'une Reponfe à Moniteur d'Auxerre, qu'il in-

titule : Première Lettre de M. l'Archevêque

de Sens à M. l'Evêque d'Auxerre au fujet de la

„ Lettre Paftorale de ce dernier , où il attaque la

„ doctrine de fon Métropolitain". Ces deux pièces qui

contiennent enfemble 47- pag. in 4. & qui font imr

primées à l'ordinaire chez la Veuve Mazieres à Pa-

ris., feront bientôt fuivies de plufieurs autres que

Monfieur de Sens annonce, & dans lefquelles il a ,

dit - il , „ taché d'éclaircir les vérités Evangeliques

„ fur la charité, fans la bleffer". On fait il y a long-

tems commentée Prélat éclaircit les matières Théolo-

giques.Nous croions qu'il leroit inutile d'en donner ici

de nouveaux échantillons. Monfieur l'Evêque d'Au-

xeire & Meilleurs les Curés de Sens ne manque-

ront pas fans doute de profiter de toutes les lumiè-

res que Monfieur Languet tâchera de leur fournir&
ils continueront apparemment, comme ils ont déjà

commencé, à éclaircir eux-mêmes les éclaircilfe-

mens qu'ils recevront de ce grand maître. Monfieur

de îjroyes , qui leur eft uni dans la même caufe, a

déjà fait voir dans fa Lettre du 20. Février de cette

année , en quoi confident les lumières de fon Me
tropoiitain. 11 a raifemblé dans ce folide écrit, com-
me fo lis un coup d'œil les fauiTes fuppofitions , les

contradi&ions , les raifonnemens abfurdes de Mon-
fieur l'Archevêque de Sens: Monfieur de Montpel-

lier avoit démontré piefque en même tems dans fa

fixiéme Lettre les falfifications , les fupercheries

,

î'injuftice & la mauvaife - foi du même Prélat; & il

faut avouer que c'eft la vraie manière de lui répon-

dre. Dans l'écrit dont il s'agit ici , il ne change ni

de ton ni de procédé. C'eft toujours la même mau-

vaife foi, la même confiance &.la même hauteur.

„ Parce que j'inculque, dit - il, plus qu'un autre par

„ mes frequens écrits l'obligation de fe foumettre à

„ une Conftitution que toute l'Eglife autorife , &
que je renverfe tous les foibles appuis de la defo-

„ béiffance; mon zele a fait mon crime, & la force

„ des preuves que la vérité ine fournit n'a pû être
"

éludée que par des récriminations & des invecti-

j ves ... Qui eit - ce .ajoute- 1 - il , quiayant lu les

y
divers ouvrages que j'ai donnés au public, croi-

„ ra férieufement que j'empêche d'aimer Dieu, &
que je détruis le précieux & aimable précepte qui

adoucit tous les autres? ". Non on ne le croira

pas, & on ne la jamais dit. Ceux qui ont lu les

divers ouvrages que Monfieur Languet a donnés au

public, favent que ce n'eft point là l'état de la que-

ftion. Ce célèbre défenfeur de la Bulle, ni les Je-

fuites dont il foutientla caufe ne diront pas qu'il ne

faut pas aimer Dieu ; ils y exhorteront au contrai] e.

Û^ais diront -ils qu'il faut l'aimer dans toutes lesac?

150
tions de la vie f Us diront bren avec Monfieur Lan-
guet, que ce précieux & aimable précepte de l'amour
de Dieu adoucit tous les autres préceptes ; mais di-
ront-ils que l'accompliflement des autres préceptes
doit couler de cette fource , & que l'amour de Dieu,
doit en être le principe , & fa gloire la fin ? C'eft
precifement ce que Monfieur Languet & les Jefui-
tes combattent, la Bulle à la main. Il feroit trop
long de rapporter ici tous les reproches que ce Pré-
lat fait là deffus à Monfieur d'Auxerre. Mais on ne
fera pas fâché de favoir de quel Tribunal le Métro-
politain menace fon SufFragant. „ Il a, dit -il, une
„ voye en main pour obtenir juftice ; & après avoir
„ épuifé toutes les refiburces de l'amitié fraternel-

„ le & de la patience chrétienne , il la prendra en-
„ fin cette voye avec toute la fermeté que lui infpire'

,, fon rang & la juftice de fa caufe. C'efi au Tri-
„ bunal du Pape qu'il doit citer fon adverfaire". En
redouteriez vous le jugement, lui demande- 1 - il?

„ Pour moi j'irai à ce Tribunal avec d'autant plus

„ de confiance, que j'y porterai un cœur tout dif-

„ pofé à abandoner mes raifonnemens & mes idées,
„ fi elles y font defaprouvées : Car qui fuis - je
„ moi, pour ofer refifter feul à la décifion du Vi-
„ caire de Jefus- Chrift & pour difputer la juftice'

„ d'un jugement que toute l'Eglife adopreroit fins

„ doute? J'aime la lubordination & l'ObeilIance. . -
,, Dieu veuille , M. vous infpircr les mêmes fen-

,, timens ... nous obéiions en enfans dociles qui'
,, écoutent leur pere". Un pareil difeours de la part
d'un écrivain tel que Monfieur Languet favorife bien
les prétentions de Rome fur l'infaillibité. Après
tout Monfieur de Sens ne rifque rien : car il foutient
dans toute la fuite de fa Lettre que la caufe qu'il
défend eft déjà décidée en fa faveur contre Baius &
contre le Pere Quefnel'; & il n'y a pas d'apparence,
que ces décifiens foient infirmées au Tribunal dont
il menace fi férieufement Monfieur d'Auxerre. II'

femble au contraire qu'il faut avouer que fi la Bulle
linigenitus a raifon , Monfieur Languet n'a pas tort;
Ce qu'il dit fur l'amour de Dieu , il le dit , fi on
veut l'en croire, avec tout l'Univers, avec tous les
Théologiens, avec Saint Augufiin même. Il n'a con-
tre lui, ajoute- 1- il, que les défenfeurs de Baius,
de Janfénius & de Quefnel. Il eft certain du moins*
qu'il n'a pas contre lui les Jefuitcs & qu'il a pour
lui la Bulle Uniçenitus. „ Votre but, dit -il , à Mon-
„ fieur d'Auxerre , n'eftque de foutenir ce que l'E-

„ glife a condamné tant de fois dans Bains & en-
„ fuite dans Quefnel & juftifier par vos divers Ecrits

„ votre refiftance aux Décrets que tout l'Univers

„ adopte , & que vous combattez prefque feul". IL
met la Bulle contre Baius au nombre de ces Décrets
que tout l'univers adopte; il fait un crime à Mon-
fieur d'Auxerre d'avoir dit.ee qui eft pourtant très-
vrai, que cette Bulle n'a jamais été publiée fuivanf-
les formes preferites dans ce Royaume ; & il promet
enfin de faire voir dans la fuite quelle en eft l'auto-
rité. Le Pere de Gennes de l'Oratoire le fit voir
très - clairement en 1719. dans fa deuxième Lettre à



feu Monfieur l'Evêque d'Angers; c'eft à dire , qu'il

démontra que les Builes contre Baius n'avoient ni

ne pouvoient avoir dans l'Eglife aucune autorité.

Mais Monfieur de Sens nous donnera .fans doute du

neuf fur cette matière; & du ton dont il le prend,

il faut s'attendre , ou qu'il réfutera exactement les

preuves du Pere de Gennes, ou qu'il produira des

preuves que le Pere de Gennes n'aura point refu-

tées.

Enfin ce Prélat réduit formellement tout le fond

de l'accufation intentée contre lui par toute la Pro-

vince Ecclefiaftique de Sens aux erreurs déjà com-

battues dans Baïiis , renouvellées par Quefnel &
cenfurées par la Bulle Unigenitm. Enforte que pour

décider la queftion au gré de Monfieur de Sens, il

n'y a qu'à prendre la Bulle Unigenitus pour règle. Si

la doctrine que ce Prélat foutient eft contraire à

cette Bulle , il fe confeffe vaincu : fi elle y eft con-

forme il prétend être victorieux. L'on ne peut guère

fe porter plus avantageufement , ni (comme on dit)

choifir mieux fon champ de bataille.

Du refte Monfieur Languet exhorte tendrement

fon cher Confrère à parler moins de charité & à la

pratiouer davantage. Il prend modeftement pour

lui-même cette leçon. Il veut bien parler à Mon-
fieur d'Auxerre non en Métropolitain qui pourroir

le reprendre , niais en ami qui s'intereiïe pour fon

falut ; & il fe borne à le perfuader lorfqu'il pour-

roit le confondre. Peut -on rien de plus modéré?
Monfieur de Montpellier avoit déjà remarqué ,

fans vouloir, difoit-il, en pénétrer les raifons, que
tous les ouvrages qui paroilTent fons le nom de

Monfieur Languet , font myfterieufement dattés du
jour d'une grande Fête. Celui dont nous venons de

rendre compte eftdattédujourdel'ATomption 1732.

II. On apprend par des lettres du Diocefe de Sens
que l'ouvrage Jont on vient ie parler n'y a été en-

voyé par Monfieur de Sens à aucun des Curés &
autres Ecclefiaftiques qu'il appelle conjurés & dont
il paroit defirer fi ardemment la converfion. La
charité qu'il affecte de leur témoigner dans cet é-

crit, ne demandoit ellcpoint qu'il leur communieât
ce rare monument de fa tendrefle & de fon érudi-

tion? Il eft vrai qu'il exhorte ceux qui ne font pas

déclarés contre fes erreurs à travailler à la conver-

fion des autres. Mais il ne devoit donc pas exclu-

re, comme il a fait, des conférences ceux qui ont

befoin d'être convertis. „L'un d'eux , dit -il , pa-

ge 3. de fa nouvelle Lettre Paftorale , a reconnu
fon erreur à la mort, & nous avons reçu avec

confolation l'acte nutentique de fa foumifîion dans

„ fes derniers momens." Vaine parafe, dit -on,
dans le Diocefe de Sens: c'eft le feu prieur de Sor-

bonne que Monfieur l'Archevêque a en vue. Ce
prieur avoit déclaré de vive voix & par ccrit, qu'il

étoit dans les fentimens de fes Confrères exclus des'

conférences. Dès qu'on le fut à l'extrémité, qua-

tre zélateurs de la -Balle& des erreurs de Monfieur
Languet, favoir a. Premontrés , le fameux Pere Ména-
ger Cordelier &.un Chanoine de Sens qui eft en

penfion chez les Cordeliers, allèrent en Sorbonne
pour obtenir du Prieur la rétractation prétendue
qu'on vante tant. D'abord ils s'emparent de la

chambre du malade; ils le menacent de n'être pas
enterré en terre fainte, & le tourmentent prefque
tout un jour en vrais forcenés. Le malade de fon
côté leur refifte avec courage , les prie de le laifter

en repos: leur déclare expreffément &à plufieurs

reprifes qu'il perfille dans fes fentimens : recomman-
de à fes domeftiques de le délivrer de ces quatre
perfécuteurs. Ceux-ci redoublent leurs importuni-
tés & leurs menaces: ils preflent, ils follicitent, ils

ajoutent les injures aux follicitations : rien ne les

arrête; ils vexent ce pauvre moribond: & quelques
prières qu'il pnifle leur faire de fe retirer & de le

îailTer mourir en paix, ils drefient un Acte d'accepta-

tion de la Bulle, par lequel ils le font défilter de
tout ce qu'il a dit & fait en faveur de la vérité. Ils

lui font de cet acte qu'il refiile de ligner, une lectu-

re qu'il n'eft prefque plus en état d'entendre. Les
auteurs de l'acte le fignent comme témoins, &fonC
mention que le malade n'a pû ligner. Il ne le pou-
voit pas en effet ;& il effc certain qu'il le vouloit en-
core moins. Après ce brigandage les quatre émai£
faires fe retirent. On rentre dans la chambre: on
trouve le malade fins connoilïance & fans parole; ôc

il relie en cette fituation jufqu'à fa mort, qui arriva'

le 31. du mois de Mai à 4. heures du matin; Il a-

voit reçu tous fes Sacremens le 23. & Lacté en que-
llion elt du 27. C'eft ainfi qu'il a reconnu fon er-

reur. Tel eft l'acte autentique que Monfieur l'Arche-

vêque a reçu avec tant de comblation ; ou plutôt ,

c'eft ainfi que de mauvaifes amplifications de Re-
thorique ornées de mauvaife foi , viennent dans
tous les écrits de ce Prélat à l'appui de fa mauvaife
Théologie.

UI, Pour un feu! Ecclefiafh'que du Diocefe de_
Sens de qui Monfieur Languet dit fauflement qu'il'

a reconnu fon erreur à la mort , il y en a plufieurs

de tous les Diocefes fuffragans de Sens de qui on'
peut dire avec vérité qu'ils reconnoiflent les erreurs

>

de Monfieur Languet. C'eft ce qui paroit par 3. Let-
tres imprimées & publiées depuis peu.

La première , de plufieurs Curés du Diocefe de
Nevers à Monfieur leur Evêque, à l'occafion de Ia-

Lettre des Curés du Diocefe de Sens à leur Arche-
vêque au fujet de la charité. - Elle eft dattée du 25. -

Novembre 1731* 4. pages in 4.

La deuxième, des -Curés de la Ville deTroyes à-'

Monfieur leur Evêque, au fujet delaLettre Paftora-

le de Monfieur l'Archevêque de Sens du 14. Août^
1731. touchant la charité , 2. Novembre.
La troifiéme , des Curés du Diocefe de Troyes à'

Monfieur leur Evêque fur le même fujet. Du 25.

Novembre de la même année. Cesdeux dernières ne-
contienent enfemble que 4. pages d'imprellion.

Monfieur Languet dans fa deuxième Lettre Pafto'-"

rale dont il eft parlé ci-defïïis, die (page 2.) que

-

Monfieur d'Auxerre eft le feul Prélat qui s'unit con-

tre-lui aux -Cuté» de Sens; & il ajoute; „ Où dit r-



*
f,

qu'il eft fuivi des Curés de fon Diocefe, & l'on r&-

„ pand une Lettre fous leur nom; mais on n'ofe

produire ni le nom de ceux qui l'ont (ignée, ni

„ leur nombre." Ce Prélat ne manquera pas dédire

encore qu'on ne produit ici ni le nom ni le nombre
de ceux qui ont figné les Lettres de Nevers & de

Troyes. Mais depuis que tout le monde fait, com-
ment Monfieur de Sens a fait fentir tout le poids de

fon crédit & de fon reffentiment à plufieurs desEc-
clefiaftiques de Sens qui lui font oppofés , lui fied-

il bien de reprocher à ceux des autres Diocefes qui

fe déclarent contre fes erreurs, de ne pas rendre

leurs noms publics ? De quelque motif lecret que
vienne de la part de chaque particulier cette fàcheu-

fe précaution, Monfieur Languet eft -il le feul qui

n'en apperçoive pas la néceflité trop réelle ? D'ail-

leurs Meilleurs les Curés d'Auxerre , de Nevers
& de Troyes s'adreflent à leurs Evêques vivans

dont ils font connus , & il fuffit que ces Prélats fâ-

chent bien que les Lettres qu'on répand fous le

nom de leurs Curés ne font pas fuppofées. Enfin

quoiqu'en dife Monn'eur de Sens , ce n'eft plus un
feul Prélat qui s'unit aux Curés de fon Diocefe pour
combatre fa mauvaife do&rine fur l'amour de Dieu

,

c'eft en quelque forte toute la Province Ecclefiafti-

que de Sens : fans en excepter même Monfieur PE-
vêque de Nevers, qui, quoiqu'il ne fe déclare pas

par des écrits publics, pour des raifons que tout le

monde fait, ne penfe pas néanmoins autrement que
Meilleurs d'Auxerre & de Troyes fes comprovin-
ciaux.

IV. Voici une lifte des écrits qui ont paru dans

le cours du mois que nous finilTons , & dont nous

n'avons pas parlé.

1. Abrège hiftorique& chronologique, &c." A
Francfort r732. in 24. Nous ignorons lejugemcnt

du public fur cet ouvrage ,
qui pourroit être utile,

fi l'exécution répondoit au projet. Mais ce n'eft

pas fans raifon que, dans l'avisaux lefteurs, on de-

mande grâce pour les fautes qui le défigurent. ,

2. ,, Etrcnnes Janféniltes, ou Journal, &c". 1733.

148. pages , même format & prcfque même caractère.

Ce livret prévient contre lui parle titre même, &il
eft aufti mal exécuté que mal annoncé & mal con-

çu. Jamais les vrais défenfeurs de la vérité
, qu'on

défigne par le nom de Jnnfeniftcs , ne fe reconnoi-

trent dans de pareils libelles. On parle dans celui-

ci fans difcernemtnt & fans utilité des perfonnes les

plus refpeftables & les plus refpeftécs , avec une li-

berté qui ne fut jamais du goût de ceux dont on
emprunte le nom.

3. Autre libelle qui deshonore encore davantage

la caufe pour laquelle il paroit publié. II a pour ti-

tre : „ Le véritable Almanach nouveau pour l'année

1733. ou le nouveau Calendrier Jefuitique, &c".

L'indécence & l'irréligion en font le caraftere. On
y a joint des eftampes qui ne valent pas mieux. C'eft

do mmngc qu'on n'ait pas féparé de ce miférablc Calen-

drier les pièces dont il eft fuivi. La publication en au-

loit été utile à l'Eglife. Ce font des preuves juridi-

ques & authentiques de la morale fpéculatîve & prac-
tique des Jefuites.

4. La licence effrénée de tout écrire & de tout im-
primer a encore produit une indigne feuille volante
de 4. pages in 14. qui eft contraire à toutes les règles

,

& qui ne révolte pas moins le fujet fidèle que l'hom-
religieux. Elle eft intitulée „ Calendrier myfterieux

,, exactement fupputé, &c". L'horrible excès dans
lequel on s'y eft jetté , fous prétexte de rendre la

Conftitution odieufe, a fait penfer à bien des gens
que le coup pouvoit partir d'une main molinifte , qui
auroit eu en vue de rendre par-là les Appellans odieux.
Mais ceux qui connoilîent bien l'efprit des Appel-
lans , leurs maximes ,

l'ufage qu'ils font des Livres
Saints , & leur refpeft pour le Roi , ne leur impute-
ront jamais un abus fi criant de l'Ecriture Sainte &
du nom augulte de Sa Majelté.

5. „ Science du vrai, qui contient les principaux

„ myfteres de la foi , par feu Monfieur François de Pa-

„ ris Diacre, en France. 1733. 55. pages /» 12". Cet
ouvrage eft fauffement imputé au Saine Diacre. AuC-
fi ne donne- t- on pas la moindre preuve qu'il foit

de lui ; & les connoiiïeurs remarquent qu'il ne lui con*
vient ni par le ftile, ni par les chofes.

6.., Requête des Curés de la campagne, ctc".

8- pages in 4. Cette pièce qui n'a jamais exifté , de
laquelle du moins il n'a jamais été fait aucun ufage,
& qui paroit même à plufieurs peu digne de Mef-
ficursles Curés du Diocefe de Paris, à qui elle eft fauf-

fement imputée, a bien l'air de ces écrits à l'impref-

fion & à la publication desquels la charitéea moins de
part que la cupidité. Ceux qui fuivent font d'une
autre cfpece.

7. ,, Explication de l'Epître aux Romains par Mon-
,, iicur l'Abbé de Paris. Tome 2. chapitre IV. 96.

„ pages in 12".

8- „ Hiftoire de la Confiitution Vnigenitus troi-

,, fiéme partie, tioifiéme Sect. in 4. ior. pages."

9. ,, Lettre d'un nouveau converti à fon frère en-

„ core proteftant réfident en Angleterre, au fujet

,, des miracles de Monfieur de Paris. En datte du
,, 14. Septembre 1732. 9. pages in 4. Ouvrage foli-

„ de & inftruclif".

10. „ Lettre de Monfieur l'Evêque de Senezaux
„ Religieufcsde * * * du 24. Juin 1731.4. pages in 4".

11. ,, Lettre du même Prélat à Monfieur deRou-
„ gemont pour lors prifonnier à la Conciergerie".

En datte du 1. Juillet 1731.
1 1. „ Remontrances des Curés de Rhodez , à Mon-

„ fieur leur Evêque" , contre le Pere Lamejou Jefuite.

On en a donné un extrait dans le tems ; mais elles

n'étoient pas publiques à Par/s , & elles méritoient
de l'être.

NB. Lorfque nous avons rendu compte du troifiéme

Entretien fur les miracles, nous avons oublié d'aver-

tir que dans les changemens arrivés à la jambe de
l'Abbé Bécherant, & rapportés à la page 70. il faut

retancher ces mots: s'allongea de cinqpoulccs. C'eft

un fait dont l'auteur des Entretiens a été mal informé.
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SUPPLEAIENT » E S NOUVELLES E C C L E S l'A S T 1 Ç^U E S

Pour les cinq premiers Mois de 1732.

De Chaumont en Ba/Jigny.

I. C'eft de cette ville , non de Châlons fur Mar-

ne ,' qu'il falloit dutter les deux faits rapportés dans

les Nouvelles du 10 Décembre 1 73 1 . page 24.0,111 fujet

de deux fucceflîons que les Jéfuites avoient voulu en-

vahir. Ces Pères fe remuent beaucoup pour décou-

vrir l'indifcret qui a révélé leur turpitude : ce pour-

rait bien être dans cette vue qu'un de ces Pères a

ordonné fous peine de péché mortel à une fervante

qu'il confeffe , de lui livrer la première lettre que

fon maître envoyroit par elle à la porte pour Paris.

Cette fille effrayée d'une perfidie que d'honnêtes

Payens ne fe permettroient pas , fut jugée par le

Téfuite indigne de l'abfolution ; ne pouvant, dit-il,

la lui donner <\u"k ce prix.

Madame de Mornai déjà coupable d'avoir fait man-

quer aux bons Pères la fucccfllon de Madame deVi-

try, & craignant, moins pour elle ,
que pour fes trois

petits neveux qui étudient dans leur Collège ,
qu'ils

ne la foupçonnaffent encore d'en avoir informé le

Nouvelltjte , courut chez eux pour fe purger de ce

fécond crime. Mais elle eut le courage de perfifter

dans le premier , en préfence du nouveau Recteur

qui feignoit d'ignorer ce qu'avoit fait fon prédécef-

feur le Pere Boulon , & crioit par tout à l'impoftu-

re & à la calomnie , (nous l'avions prévu dans le

tems. )

Le Pere Procureur fe nomme Dilon. Si nous l'avons

appellé llou dans l'article cité , ce n'eft nullement

par malice, ainfi que M. l'Evêque de Châlons vou-

droit le faire croire , en nous foupçonant d'avoir

fupprimé exprès la première lettre de ce nom , pour

laitier au Public la liberté d'y fubltituer un F , au

lieu du D ; ce qui feroit le Pere Filou.

Ces quêteurs de fucceflîons n'ont point encore re-

noncé à celle de M. de Boffencour; mais n'ofant

plus la- pourfuivre en leur nom, ils ont lâché un

Gentilhomme Lorrain parent du deffunt ,
qu'ils ap-

puyent de tout leur crédit
, &qui a un intérêt perfon-

nel à faire revivre le teftament annullé, fur le quel il

étoit couché pour la fomme de cinq mille livres.

II. Le Pere Granger ProfefTeur de Philofophie prê-

cha ici le 12 Mars que les fauvages pouvant fe fan-

ver , en vivant moralement bien, à.plus forte raifon

fes auditeurs, qui ont des initruftions , des Sacre-

mens , (& des Jéfuites.) On voit que fi ces Pères

font avides des biens de la terre , ils font en re-

vanche très-prodigues des biens du Ciel.

Tf Alençon.

On a vu ici les dernières années un Pere Duval
non moins habile a Juccédcr que les autres Pcres de

fa Compagnie. Une penfion établie depuis peu pour
de pauvres écoliers , fous le nom de Petit Sémi-

naire ou Communauté de ïEnfant Jefus , lui a fer-

vi de prétexte pour faire à grand marché de gran-

des acquilitions. Ce Pere aidé de la Demoifelle

Duval qui, quoique de même nom, n'eft point fa

parente mais fa dévote, commença par enlever l'ar-

gent & les meilleurs effets de la Demoifelle Prodo-
me , autre dévote. Les héritiers ont été trop heu-
reux de ce qu'il a bien voulu charitablement entrer

avec eux en compofition.

Marie Ruel vend fa maifon au même Jéfuite , fe

fait tranfporter avec tous fes meubles à la Commu-
nauté de l'Enfant Jefus , & y meurt. Les parens fe

plaignent, menacent, commencent des pourfuites,

ne font appaifés que par la reftitution qu'on leur

fait du contrat de vente , fans rendre de leur côté
le prix de l'achapt qui n'avoit point été compté à
la defflinte par les prétendus acquéreurs.

Pour fe dédommager de cette perte, le même
Pere fécondé toujours de fa fidèle coadjutrice la

Demoifelle Duval, fe fit faire par Marie &Gabriel-
Ie Pavard fœurs , une donnation générale de tous

leurs biens : & profitant de la contiguïté de leur

maifon avec l'enclos des Révérends Percs il les dé-

pouilla fi bien de tous leurs effets , par une fenêtre

qu'il déboucha
, que jufqu'à leur mort arrivée aux

mois de Février & Mars 1730, elles furent obligées

de recourir à l'Hôtel-Dieu pour linges, bouillons, &
remèdes. Les héritiers de ces deux filles riches ne
trouvant rien chez elles après leur mort, font infor-

mer par Monitoire. Le Pere Duval eft affigné & en-
tendu: que répond il? On va le voir par les leçons
qu'il faifoit à l'une de fes complices Françoife Gran-
ger fa pénitente. D'abord elle refufe de compa-
roître , & fe laifTe decretter deux fois d'ajourne-
ment perfonnel: mais enfin encouragée parfon Di-
recteur qui lui donne fes réponfes par écrit , elle fe

préfente au Juge , nie tout , & reçoit de fon Di-
recteur pour récompenfe de fon parjure l'ordre d al-

ler communier. Ses remords augmentent: elle con-
fulte un Capucin qui l'oblige à réparer fon crime ,

lorfqu'elle fera récolée. Ce récolement du 30 Jan-
vier 1731 dura toute la journée. Après avoir dé-
claré que le Pere Duval , foit en confeflion , foit

hors du confeflional , lui avoit plufieurs fois def-

fendu de rien révéler, que lui & la Duval l'avoient

traitée de bête , de fcmpuleuje , d'ame timorée', foui

prétexte que l'on ne doit jamais dépofer contre fon
Confejfcnr; qu'en ce cas il n'y a point de péché à
nier tout ce qu'on fait & que le ferment exigé n'eft

qu'une formalité judiciaire : elle dépofa que durant
la maladie des Demoifelles Pavard , elle avoit vu
forcer leurs coffres , enfoncer leurs armoires , <5t

tranfporter fur les neuf heures du foir au clair de
la lune cinq cent pièces de vaiflelle, &c. que de
plus les Jéfuites avoient reçu de ces bonnes tilles

deux mille livres pour les remettre à des héritiers

nommés Choinets , & trois cent pour les Capucin*
qui n'en avoient pas plus touché que les autres ,

de. Comme cette affaire devenoit de plus en plus fé-

A



ir

rieufe pour la Société , elle trouva le moyen do la

finir par la médiation du Sieur Bourget; en achetant

toute la fucceiïîon pour trois mille livres d'argent

comptant & quatre cent livres de frais au procès

,

dont contrat fut paffé devant Notaires à la fin de

Septembre dernier (fauf néanmoins le droit dont

elle ne fe départ jamais, de nier un jour ce fait

,

comme celui d'Ambroife Gui & bien d'autres. )

De Pontoife le 25 Février.

M. l'Abbé du Guefclin Grand-Vicaire de ce diftricT:

a déclaré la guerre à tous les bons livres , YAnnée
Chrétienne , les Efini s de Morale , &c. Je veux, di-

foit-il à la Supérieure des Urfulines , faire à vos

Religieufes une meilleure Bibliothèque. Enfuite M.
Mazieres Grand-Vicaire de Rhodes exilé en cette

ville , où il mené la vie la plus retirée & la plus

édifiante, a reçu une deffenfe de célébrer les Saints

Myfteres & d'aflïfter avec le Clergé aux offices di-

vins. Enfin on fait ici un fi grand crime de la dévo-

tion à M. de Pâris que plufieurs Curés ont été ci-

tés & réprimandés
,
pour avoir fait feulement une

fimple vifite à un de leurs confrères , Curé d'Enne-

ri, qui avoit eu recours au Saint Diacre pour fa pa-

ralyfie. Le Sacriftain de Saint Maclou ofe blâmer

l'irréligion d'un jeune Clerc
,
qui droit au blanc à

coups de piftolet fur un portrait du Bienheureux :

C'en elt allez pour devenir fufpecl au Grand-Vicai-

re: Ordre à lui de fortir fans Exeat du Grand-Vica-

riat , quoiqu'il foie natif de la ville , & qu'il n'ait

d'autre revenu que celui de fon emploi. Le Ma-
giftrat remontre à M. du Guefclin qu'il entreprend

au delà de fes droits ; le Saciïftain eft maintenu

dans fon pofte; mais à une condition qui autorife

le fchifme; c'eft qu'il ne donnera plus la commu-
nion dans l'églife (c'étoit une de fes fondions)

pour ne point peiner les confcicnces dirigées par

les Jéfuites.

Leur Pere Tardif, Ex-Supérieur, infiruifant les

enfans de S. Maclou en vertu d'une fondation bien

payée ,
abrégeoit ainfi la première réponfe du ca-

téchifme , Dieu nous a crées
,
pour le connoître & le

firvir. Un enfant le remarqua: il y a, dit-il, dan»

notre catéchifme, four le connoitre , /'aimer , le

ftrvir, &c. „ L'on vous en fera un autre
,

reprit

„ le Jéfuite ,
qui fera plus court & plus fteile à ap-

t,
prendre". Celui qui prêchoit dans la môme Pa-

roifife les Dominicales de Janvier, avança le 27.

cette impiété : ,, Autrefois l'Eglife demandoit de

„ grandes difpofitions pour communier ; mais au-

jourd hui ,
quoiqu'en difent nos Réformateurs ,

„ elle vous en difpenfe. Profitez donc de fon in-

„ dulgence : communiez , & vous ne ferez plus

adultères; communiez, & vous ne ferez plus ra-

,, vifieurs du bien d'autrui, menteurs, &c. Le Pé-

lagianifme pur fut débité le premier Dimanche de
Carême dans la chaire' dei Urfulines par le Pere An-
got, qui effaya de prouver par les raifonnemens les

plus étranges U facilité que nous trouvons dans no-

tre propre fond pour toutes les vertus héroïques du
Cbrijlianijmt ; en forte , que notés n'Avons qu'à fuï-

vre nos heureux penchant naturels. Pourroit-on de-

mander ici , fans offenfer les Prélats qui confient
leurs pouvoirs aux Jéfuites, fi ce ne font pas là des
maux réels?

De Mâcon. Janvier <y Mars.
Par reconnoiffance autant que par refpeéV, pour

feu M. l'Evêque qui a fait fes héritiers les Hôpi-
taux de cette ville, MM. les Adininiftrateurs avoient
fait mettre un litre dans une chapelle de Saint
Pierre , où le Curé de cette églife devoir dire l'an-

nuel ; & ils en avoient eu la permiffion par écrit

du propriétaire de la chapelle. Le Chapitre de la

Collégiale de S. Pierre, affez connu par ce qui en
a été dit ci-devant , fit enlever le litre par des va-
lets. Auffitôt plainte au Préfidial

, qui decrette ces
valets de prife de corps , ordonne qu'un fécond cor-
don fera remis , & fait deffenfes de l'ôter fous pei-
ne de cinq cent livres d'amende & de punition cor-
porelle. Le Corps de ville s'unit aux Adininiftra-

teurs pour l'exécution de ce jugement , & tout le

peuple s'offre à faire garde jour & nuit dans la cha-
pelle. Les Chanoines ne voulant point en avoir
le démenti , trois d'entre eux , favoir les Abbés de
la Richardiere , Beaurivier & de Copiers , animés
par un Abbé Dufou vrai mobile de toute cette ca-
bale , facrifierent leur propre honneur pour vanger
celui du Chapitre , & fe chargèrent d'arracher eux
mêmes les écuffons. Quoique l'opération fe fît à
dix heures du foir , elle ne put -être fi fecrette

,

qu'on n'allât les prendre fur le fait. Le fouleve-
ment fut univerfel ; le peuple vouloit les brûler ,

les plus modérés portèrent leur bourfe «M. le Mai-
re, tous demandoient raifon de l'outrage Fait à la

mémoire d'un Prélat fi digne de la vénération de
tout le Diocefe.

Les Chanoines fe voyant chargés de l'indigna-

tion publique , & livrés par un décret de Soit ouï
à des Juges qui favent & fuivent les loix, réclamè-
rent dans cette extrémité la protection de celui qui
ne connoît point d'autre loi que la Bulle. Non
contens d'afîùrer le Cardinal Minifire de leur fou-
miflion véritablement aveugle à YUnigenitus , ils lui

firent entendre que la conjuration de tous les Corps
contre le leur ne venoit que de ce qu'ils étoient les

feuls qui fuffent fournis à cette Bulle , & dès-là ils

eurent lieu d'efpérer, outre l'impunité de leurs at-

tentats & de leurs violences , la punition de tous

ceux qui avoient ofé s'en plaindre ou les réprimer.

C'elt en effet ce qui eft arrivé. M. le Maire eut

beau envoyer à Son Eminence un Mémoire figné

d'un grand nombre de Notables : on vit malgré
cela arriver le xo Mars douze ordres de M. de Ta-
vannes Commandant de cette Province , en exécu-

tion d'une lettre de M. de S. Florentin dattée du
trois; les uns qui enjoignent au Maire & à trois Ad-
miniftrateurs d'aller dire à MM de S. Pierre que
mal à propos ils ont fait placer le litre , & qu'ils

leur en demandent pardon ; d'autres qui avertirent

le Doyen du Préfidial & le Procureur du Roi à'extr-

ctr leurs charges Avec moins de précipitation , & de



plus leur ordonnent , aufli bien qu'à M. le Maire

,

de faire fatisfaclion à M. de la Richardicre : c'eft-

à-dire au coupable. A l'égard des deux complices

de ce Chanoine, ils n'ont point eu de fatisfaétion

,

parce qu'ils portent encore la flétrillure d'un fean-

dale qu'ils donnèrent à Pont-de-vaux fur un théâ-

tre de Farceurs, ainfi que les Magiifrats le leur ont

reproché dans leurs écritures ; au lieu que le pre-

mier a eu l'art de fe faire purger d'une aceufation

des plus graves en fait de mœurs , pour laquelle il

y avoit une Lettre de Cachet expédiée & envoyée.

Plus , deffenfe faite à deux Confeillers Directeurs

de la Charité, de fe trouver au bureau avec l'Abbé

de Chenelette député du Chapitre , dont le va-

let avoit été arrêté ; & l'un de ces deux Officiers

s'abfentera de la ville pour trois mois. Ordre en-

fin au Prévôt de la maréchauffée & à fon AffefTeur

d'efeorter ceux qui dévoient faire les fatisfa&ions :

ce qui fut exécuté dès le même jour , avec autant

de hauteur & de dureté de la part des coupables,

que de nobleffe & de dignité de la part des in-

nocens.

Pour tempérer apparemment l'iniquité de tous

ces ordres dont le public étoit indigné , le Miniftere

envoya trois jours après un Arrêt du Confeil , dans le

goût de ceux qui paroiffent depuis quelque teins.

11 portoit que les Chanoine» reposeront le litre
,

c'eft-à-dire qu'ils perdent le fond du procès ; mais

on les confole en ajoutant que „ tout ce qui con-

„ cerne ce différend fera rayé des regiffres du Pré-

„ fidial, de l'Hôtel de ville, & des Hôpitaux; que

„ les quatre Officiers du Siège nottés par les ordres

„ ci-deffus ne pourront jamais connoître des affai-

„ res du Chapitre ; que les Adminiftrateurs donne-

„ ront deux cent livres de dédomagement au valet

,,
emprifoné , &c". On étoit ici fort tranquille fur

ce qui concerne la Bulle ; & maintenant chacun dit

tout haut : Quelle eft donc cette Conftitutien qui

rnfante tant d'injuftices?

De MoiJJac Diocefe de Cahors.

I. Le Curé de Saint Jacques nommé Lefpinaffe

donna le 20 Février à fa belle - fœur un bal , où fe

trouvèrent plufieurs Prêtres , un Prébandé de mê-
me nom, Bonnet Curé de Montefcot, &c. tous aulîi

ardens que lui à prêcher la Bulle aux dépens de

l'Evangile : & quatre jours après, le Dimanche même
de laQuinqungéfime, le Sieur Fouffat (fon nom eft

mal écrit dans les Nouvelles du 1 8 Janvier ) digne Vi-

caire d'un tel Curé , & qui avoit eu part au premier
fcandale, en donna un fécond, c'eft-à dire un au-

tre bal, prefqu'en defeendant de chaire. Celui du
Curé ayant fait plus d'éclat, à caufe d'une querel-

le qui s'éleva entre des mafques qui vouloient en-

trer, & les Eccléfiaftiques du bal qui parloient de
les jetter dans le puits , ou de leur tirer des coups
de fufil ; M. l'Evêque lui fit fignilier le jour des
Rameaux une Lettre deCachet pour qu'il eût à fe ren-

dre incelTament au Séminaire de Cahors.
L'on n'a encore rien fait au Vicaire

, qui ne pen-
ic qu'à convertir les autres à la Coiiftitution. Mal-

heureufement tout ce qu'il a de zele & du lumiè-

re fur cet article a échoué contre une fimple fille

de feize ans , dont les parens lui avoient confié la

converfion. Confus de la leur rendre un peu moins
docile qu'elle n'étoit, il arrêta dans un confeil te-

nu avec eux qu'il falloit lui faire changer de fenti-

mens, ou de peau. Voilà l'efpiit de Mahomet , &
voici l'efpiit de JcfusChrift: la fille répondit qu'elle

étoit difpojée à tout foujjrir ,
plutôt que de rien faire

contre fa confeience.

II. Le feu n'eft allumé dans ce canton
,
que depuis

que le Sieur Dejean eft Vicaire forain. Non feule-

ment les Doctrinaires font hérétiques; cela eft dé-

cidé chez lui , & il le débite publiquement : mais

M. l'Evêque (la Luzerne) l'elt auffi, ii fait même
un jeu de la Religion , pareequ'il s'eft contenté de
fouferire le Corps de doctrine de 1720. Les Récol-

lets, fur tout le Pere Cyrille , tienner t le même lan-

gage, & agiffent en conféquence dans le confcfîïonal.

Tout cela vérifie ce quedifoitfeuSonAltelTeM.de
Lorraine Evêque deBayeux, quel'Accomo.iement a
été aujft peu beni des hommes , que de Ditu.

De Compie;ne le z6 Jaxvier.

Depuis huit jours la mort a frapé bien des coups

fur les Carmélites de cette ville: il y en a déjà cinq

d'enterrées, la fixiéme eft à l'extrémité. La Prieure

attaquée la première, a été comme les autres enle-

vée en vingt-quatre heures. Tous ceux qui croient

aux miracles de nos jours.regardent ce ravage comme
un châtiment de l'excès auquel ces Religteufes fe

font portées , en brûlant folemnellemcnt un por-

trait de M. de Paris. Elles avoient pourtant fous les

yeux un échantillon de la vangeance divine dans

le Sieur Saint - Falle , attaqué d'une demangeaifon
univerfelle , qui a dégénérée en une galle affreu-

fe , immédiatement après fon fermon de Noël où
il s'étoit infolemment élevé , comme la fœur de
Moyfe, contre l'ami du Seigneur: mais riea n'eft

capable d'arrêter un faux zele qui fous prétexte de
vanger la Religion

,
l'outrage fans la connoître.

De Chalons fur Marne. Janvier.

Il y a onze mois que l'on faifit fur les confins de
cette Province l'édition prefqu'entiere in 4. de la

féconde Section de la féconde Partie de YHi/loire de la

Conftitutîon.{a)C&Û\c\'mt deBoulle chargée de la voi-

ture , fut conduite avec fon valet dans les prifons

de S. Dizier, & de là dans celle de Châlons , d'où

ils ne font fortis que le 20 de ce mois. Comme
M. Hérault a été privé pour cette fois de cette fri-

ande capture ; Il a tâché de s'en dédommager par

les efforts qu'il a faits pour irriter M. de Beaupré
Intendant de Champagne , commis à l'inftruction

& au jugement définitif de cette affaire, en le me-
naçant du Cardinal , & de toutes les fuites de cet-

te menace. Il n'a pas du néanmoins , vu le goût
qu'il a pour les peines afflictives , être fort concent

(a) Le refte , excepté quelques centaines d'exemplaires, avoîe

été pris aux environs de Fontainebleau, ainû que nous l'avons

dit dans le tems Maison trouve encore ce:te féconde Seftiott

& même la première ia îz.



de la fentence rendue le 7 Décembre. Elle tondam-
no'it la pauvre femme à une amande de mille livres

envers le Roi, qui touché de fa mifere & la fâchant

iufoîvable, lui a fait grâce de huit cens; tonfifquoit

du profit de Sa Majefté les chevaux , la charette

,

les hamois , &c. ordonnoit enfin de lacérer tous les

ouvrages faifis. Ce. dernier article n'a point été

exécuté
,

grâces à M. Hérault qui s'eft fait en-
voyer tous les ballots, de forte qu'il ne tient qu'à

lui de confoler le Public d'une fi grande perte.

De Stenai. Février.

Il eft évident que le Miniftere n'avoit que le

cimetière deS.Médard, ou tout au plus la ville de
Paris en vue dans l'Ordonnance du 27 Janvier fur-

prife à la religion du Roi contre les merveilles de
Dieu : mais comme Dieu eft partout le même,
M. le Cardinal a fait écrire par M- d'Angervilliers

& les autres Secrétaires d'Etat des lettres circu-

laires dans les Provinces
, pour enjoindre aux Gou-

verneurs des Villes , ou Commandans des Places

& même aux Intendans d'empêcher toute affem-

blée qui fc feroit contre la difpofition de l'Ordon-

nance , c'elt-à-dire d'empêcher qu'on n'aille voir

les Convulfionaires , s'il y en a & peut-être mê-
me pour empêcher qu'on n'ait des convulfions. Il

faut apparemment que la Cour fe foit enfin apper-

çue que les convulfions ne manquent point d'a-

boutir tôt ou tard , ou à une guérifon totale , ou à

un foulagemcnt confidérable ; puifqu'elle s'appli-

que autant à les étouffer qu'à étouffer les mira-

cles. Quoiqu'il en foit, l'ordre ci-deffus ayant été

envoyé au commencement de Février à M. deRof-
ficrcs Lieutenant pour le Roi à Stenai , vieillard

décrépit, qui ne voit plus, qui mêmenepenfe plus

fi ce n'eft à élever dans l'Eglife un fils qu'il aime

,

mais que la Cour , dit - on , n'aime point ; on lui

fit "entendre que cela pourroit lui fournir occafion

de lignalcr utilement (on zele ; & dès le 13 il fai-

fit l'ombre d'une occafion qui réellement ne fe pré-

fentoit pas.

M. Guiot Lieutenant de la Prévôté , & les Pro-

cureurs des Abbaïes de Mouzon & d'Orval étoient

entrés le foir chez M. Gillct Avocat. Sur le champ
fa maifon eft affligée par dix Maîtres bien armés,

ils forcent les portes , entrent en triomphe par la

brèche , & trouvent , au lieu de convulfions, les

minces débris d'un fobre repas que ces MM. fai-

foient enfetnble. Comme ceux - ci s'étoient mis

en fureté: précaution très fage dans ces temsd'op-
preffion & de violences , l'Officier qui comman-
doit la petite armée eut honte de s'en retourner

fans butin , & fit prifonnier à telle fin que de rai-

fon le Clerc & la gouvernante de l'Avocat. Il y
eut plus; fon cabinet qui eft un dépôt public & fa-

cré, puccqu'il eft en même tems Notaire, f t en-
fonce , fouillé , mis au pillage : & quand il s'elt

plaint en Cour dune telle vexation, voici toute la

juftice qu'il a pu en arracher; ,, J'ai fait favoir à

„ M. de Roflieres quelles étoient les intentions de

„ Sa Majefté. En continuant h vous conduire d'une
„ manière convenable, vous ne devez pas craindre d'é-

„ tre inquiété mai à propos. Je fuis, &c. d'Angervii-

„ liers. A Marli ce 19 Février ".

D Orléans. Janvier & Mars.
M. de Maurepas a écrit ici lettres fur lettres tou-

chant la manière d'élire un Doyen de Cathédrale;
6 toujours le nom refpectable de Sa Majefté com-
promis. Le Chapitre de cette ville qui avoit fenti

plus d'une fois , fous un Evêque tel que M. Fleu-
riau , les dangers que l'on court à opiner de vive
voix; s'eft vu dernièrement forcé de prendre , pour
s'élire un Chef , la voye plus libre & plus fure du
ferutin. Le Prélat y perdoit trop , pour ne pas
crier à la nouveauté : fes cris furent entendus de
Verfailles , & il en reçut cette petite confolation le

7 Janvier. „ le Roi informé que le Chapitre de
„ votre Cathédrale n'a pas fuivi la forme ordinaire

„ pour la dernière élection m'a ordonné de
„ vous dire que fon intention eft qu'il procède vi-

„ và voce , fuivant l'ufage , &c. Vous voudrez bien

,

„ Monfieur, l'informer de la volonté du Roi, afin

„ qu'il s'y conforme à l'avenir. Je fuis.... Maurepas".
Lefture faite de cette lettre dans le Chapitre général
du 1 Février". La Compagnie a été d'avis (ce font les

„ termes de la Conclufion) d'écrire inceffament à
„ M. le Comte de Maurepas pour juftifier les motifs

„ qu'elle a eus de fe fervir du ferutin dans cette oc-

„ cafion". Elle lui envoya en -fret un Mémoire apo-
logétique du paffé , tendant de plus à faire révo-
quer l'ordre pour l'avenir: mais tout ce qu'elle a
obtenu, c'eft 1. une réprimande de ce Miniffrc fur

ce qu'elle n'a point eu la déférence de faire part de
fes fentimens à fon Evêque

, qui n'auroit pas man-
qué de les traverfer; 2. une Lettre de Cachet , où
le Roi dejapprouve la voye du ferutin , ordonne le

-vivo, voce, & enjoint de faire inferire le préfent or-

dre fur les regîtres Capitulaires. Le tout datté de
Verfailles le 15 Mars et notifié le 19 par M. l'Inten-

dant. Le lendemain le Chapitre enregitra.

§. Dans les Nouvelles du 18 Janvier Article d'Or*

léans Nombre III , ou l'on rapporte une feene fchifmati-

que arrivée dans le bourg de bandillon; au lieu de ces

mots, mais le Curé de S. Patrice, &c. lifez ainji le

refte de l'article : Cependant le même Curé de S.

Aignan ne laiffa pas d'adrniniftrer Ja malade
, après

lui avoir fait faire la profeffion de foi du Concile de
Trente.

De Beauvais. Février.

I. La Lettre de Cachet qui reléguoit à Saint Mar-
tin-aux bois M. de la Croix Curé de Sainte Margue-
rite de cette ville , portoit formellement que fa pen-

fien feroit pri/e fur le revenu de Ja Cure. (Voyez
les Nouvelles du 4 Décembre 1730.) Ce revenu déjà

très modique & même infuffifant , le devenoit en-

core plus par la diffraction qu'en faifoit le DeTcr-
vant. Il a fallu plaider : celui-ci a perdu , & a

eu fon
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Pour les cinq premiers Mois de 1731.

a eu fon recours fur celui qui l'a mis en œuvre.

Ces idées mercénaires ne plaifent nullement à Nof-

fei°meurs les Prélats : aufïi M. de Gefvres a-t-il nommé

unautre DelTervant ,
qui a promis généreufement

de travailler gratis. v
II. Malgré le caractère pacifique de ce Prélat il

avoit fouffert l'an paffé que fon Officiai & fon Pro-

moteur (Dufour & Michel) immolaffent à la Bulle

par un interdit folemnel le Mafifter de Fitz-james

,

fous les yeux même de M. & Madame de Bcrvik

qui l'honoroient de leur protedion : ce qui fit dire

alors à Madame la Maréchalie que
, fi cet homme

aveit afjajfiné , volé , Wc. elle aurait afiéz. de crédit

en Ctur ,
pour le Jauver ; mais qu'il n'y a rien ifai-

re, des qu'il s'agit de la Confit utun. Cette année

le Prélat a eu moins de condefccndance pour les

mêmes brouillons, qui vouloient faire ligner ie For-

mulaire à tous les Maîtres d'école , & chaiTer celui

de la Paroiffe de Saint Etienne : il leur a impofé

filence, «5c mandé nettement que fon intention étoit

que ce 'dernier demeurât tranquille dans fon emploi.

Son crime étoit le même que celui du Clerc de Fitz-

james ,
beaucoup de répugnance pour la Bulle &

de vénération pour M. de Paris ; & ce crime n'eft

pas moins irrémiflible chez M. Talon fon Curé
,

que chez M. le Cardinal Miniftre.

III. Ce Curé ne fe contente pas d'inquiéter dans

le fecret de la Confefiion tous ceux qu'il en croit

coupables, il déchire hautement & follement le Ser-

viteur de Dieu. 11 a pouffé l'extravagance jufqu'à

répondre à une perfonne de grande probité , qui

lui certiiïoit les merveilles qu'elle avoit vues à S.

Médard , /* Diable ne fait peint de foupe avec de l'eau

bénite; quolibet qui ne feroitpas pardonnable dans

la bouche du plus vil artifan. Le Vicaire n'en dit

& n'en fait gueres moins. Apercevant le portrait

du Bienheureux dans une maifon où il poitoit le

Saint Viatique , il pofa vite le Ciboire , arracha cet-

te image avec colère, & la foula aux pieds ; c'eft-

à-dire que ,
pour ôter un fcandale très-injuftement

pris , il en donna un bien réel & des plus crians.

11 n'y a pas jufqu'au Frère Quêteur des Capucins

,

qui n'ait tenté de fe faire un nom par de iembla-

bles licences; mais il avoit mal pris fon champ de

bataille, c'étoit fur la Paroiffe de Saint André. Le
retranchement des aumônes, qui n'accomodoit pas

les ventres Crétois , lui a valu quelques corrections ;

& la famine n'a ceffé, qu'après que le Pere Gardien

mieux avifé a eu fait en plufieurs endroits le pané-

girique du Saint & de fes miracles.

De Montpellier le 8 Février.

L'affaire des livres faifis il y a près de deux ans

,

dont nous parlâmes le ioNovembre 1730, vient d'être

jugée, auiïiférieufement quefi c'eût été une affaire

d'Etat , par M. l'Intendant ( de Bernage , ) fon Sub-

délégué, quelques Officiers choilis du Prélidial &

M. Verduron Procureur du Roi de la Commiflîon."

II a été iîatué que les livres feroient rendus à qui

ils appartiennent, à la réferve des huit exemplaires
de Defenfo Arnaldina , & des trois volumes des

O^ufcules de S. Aiiguftin fur la Grâce , lefquels de-

meurcroient confisques. Sur quoi l'on demande (.

non quelle raifon, mais quel prétexte mêmeonteu
ces MM. pour cbnfifquer les Ouvrages d'unPcrcôc
d'un Docteur de l'Egiife, Ouvrages d'ailleurs impri-

més avec Aprobation & Privilège : & s'ils répon-
dent , comme ils ont fait, qu'ils n'en vouloient

qu'aux Notes
,

qui leur ont paru pleines du venin

Jar.fénien ; on demande 2. dequel droit de purs
laïques ofent-ils î'ériger enCenfeurs de livres deThéo-
logie? Mais quelqu'un a cru trouver en deux mots
h vraie folution de ce double proMêjne ; les J é fui-

tes prefidoient, uifent-ils, à ce jugement, &S. Au-
guftin a foudroyé Pélage & Julien qui font leurs pè-
res en Théologie.

De Reims. Février.

Le PercPichon Jéftiite , Miffionuire
,
qui a joué tant

de feenes ailleurs, eft venu ici ce carnaval donner
la retraite ou plutfit la comédie aux écoliers. II

faifoit tendre la falle differenment , félon les f.ijets

qu'il vouloit traiter ; c étoit tous les jours nouvelle
décoration. Mais comme par fes clameurs, parfes
geftes ,

par des repréfentatipns effrayantes, il re--

muoit l'imagination de ces pauvres enfans beaucoup
plus que leur confeience ; fes Confrères crurent

qu'il étoit néceffaire , pour rétablir leur tête , d'af-

faifoner les pieux exercices d'une pièce comique mê-
lée de danfes : & le tout fut exécuté le mercredi &
le vendredi de la Sexagélime dans une chapelle,
dont l'autel étoit caché par le théâtre.

Si quelqu'un de ces écoiiers touché de l'argument
de M. Nicole, qu'aller à la Comédie eft une acrion

qui ne fauroit fe raporter à Dieu
,
par conféquent

mauvaife, eût voulu s'en confeffer au Pere Pichon
comme d'un péché ; le Jéfuite fans doute lui eût
fait la même réponfe que le Pere Bonaventure

, Ca-
pucin trop accrédité dans cette ville. Un jeune hom-
me inftruit s'aceufoit à lui de n'avoir point raporté

à Dieu toutes fes actions: Vous êtes donc Janjcnifte ?

dit le Pere en l'interrompant, & dès là il ne voulut
plus l'entendre.

De Lion le 5 Mars.

L Le nouvel Archevêque , M. de Rochebonne
ci-devant Evêque de Noyon , n'eft point encore arri-

vé. Il y a plus d'un mois qu'il s'anonça par un
Mandement, où il demandoit avec inllance les priè-

res de tout fon troupeau , reconnoiffant (avec rai-

fon) qu'il ne peut rien fins le fouzerain Pafteur:
tant il eft vrai qu'il eft impofiible de parler piété'

,

fans parler comme le Pere Quefnel ? Mais le Pré-

lat en parlant de la forte a nommé pour Grands- Vi-
cairesMM. l'Evêque de Sinope, le Comte de IaGol-
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ci , Navarre le fléau de tous les bons livres , & Cana-

vet auteur de tout le mal qu'a fait feu M. l'Evêque de
Carcafïbnne.

II. M. Perichon Prévôt des Marchands faifit le

mois paffé chez Valfrai Imprimeur de la Légende de

Grégoire VII. , un miférable libelle intitulé Cabale

de Monfieur Saint Paris. Il couroit en même tems con-

tre le Bienheureux Diacre des chanforis fi impies,

qu'elles réveillèrent l'attention de M. Ravat Lieute-

nant de police ,
qui, le 23, publia une défenfe à tous

Imprimeurs Z? Colperteurs , de débiter [ans fa permif-

Jion aucunes chanfons<jr autres écrits femblables. Les
auteurs ont été épargnés, non qu'ils ne fuflent bien

connus de ces deux Magiftrats , mais parce qu'ils

font Jéfuites.

III. Le Pere Girard étoit revenu de Viviers ici le

î8 Février rapellé par fon Provincial, à qui M. le

Bret Premier Préfident d'Aix avoit écrit, de même
qu'aux Provinciaux des Dominicains & des Carmes,
que la Cour étant fur le point de revoir le fameux
procès , il falloit que les Coaccufés fuffent tout prêts

a fe repréfenter. Mais la Cour elle même (c'eft tout

dire) a defefpéré de pouvoir blanchir ce Pere ; &
il a reçu un ordre de fe retirer en Franche-Comté
fa patrie, les uns difent à Dole, les autres à Bezan-

çon. Il partit hier pour s'y rendre , après s'être don-

né pluficurs fois en fpeétacle au Saint Autel : excès

d'impudence qu'il n'avoit point ofé rifquer durant

fon premier féjour, trop content qu'on le laiffât cé-

lébrer dans l'intérieur de la maifon. Mais pour cet-

te fois-ci , on eût dit qu'il craignoit que le fcandalc

n'eut point affez d'éclat; car afin que le concours

fût plus grand & la curiofité du Public mieux fatis-

faite , il difoit la MeiTe à l'heure des Dames. Il

leur donna auffi les cendres, non fur le front, mais

fur la coëffurc : quelque fût le motif de cette fingu-

larité, elle fut extrêmement remarquée.

h Avignon.

L'accufation intentée contre le Pere Marion , dont

on a promis, le 28 Mai, ou la rétractation, ou la con-

firmation , n'eft rien moins qu'une calomnie , bien

loin d'être une calomnie atroce: & tout ce qu'il y a de

vrai dans la Lettre anonime à un Prélat , c eftqu'««

Jcfuite a écrit fur les lieux. Effectivement le Révé-

rend Pere deLinicres n'a point épargné les lettres

,

foit à M. l'Archevêque , foit à la Supérieure des Au-

guftincs , non peur être inflruit de la vérité du fait

,

mais pour les preffer de fauver charitablement à

fa Compagnie cette nouvelle difftmation. Refufc-t

on quelque chofe au Pere Confeffeur de Sa Maicfté?

Le Prélat d'ailleurs , par prudence autant que par

bonté , ne demandoit pas mieux que d'étouffer ce

fcandale , comme il paroît par la réponfe qu'il fit

dès qu'on le lui dénonça; réponfe à la vérité plus

ingénieufe dans le tour, mais la même dans le fond

,

que celle qui a été raportéc : Si M. I'F.vê^ue de

Toulon a fait une - cadiere (en provençal une
chaife ) je ne ieux pas faire un tabouret. Mais

au gré des Jéfuites ce n'eft rien faire que de ména-
ger 1 nonueur de la Religion , fans vanger celui de

VI.
la Société. Il falloit opofer au jugement pronon-
cé par toute la ville. , & aux Nouvelles qui le con-
fignoient à la poftérité

, quelqu'Afte public qui pur-
geât tellement quellement le Pere Marion ; & cela
n'étoit poflîble qu'en purgeant la Sœur Converfe.
C eft à cette double manœuvre que ces Pères ont
employé tout le crédit du Pere de Linieres , & les
intrigues du Sieur Bonelli Aumônier des Religieu-
fes ; & par eux ils ont arraché au Prélat & à la Su-
périeure les pièces qu'ils ont publiées, pièces qui,
comme on l'a vu, ne prouvent rien. Il y a même
des perfonnes à

1

portée de le favoir, qui ailurent
que la lettre imprimée de Madame l'Abbeffe des
Clairets eft tronquée , & celle de la Supérieure diffé-

rente en quelques points de l'original. Mais que*
toutes les copies foient fidèlement Collatie-nnées , ou
non; ce font deux faits également notoires , i.que
le dérangement trop marqué de la jeune Converfe
depuis fon retour, rend étrangement fufpefts, & le
motif qu'on lui attribue d'avoir voulu paffer à un ln-
Jtitut plus févere, & les preuves convaincantes qu'on
lui fait donner dans fa prifon de fa parfaite rejipif-

cence : 2. que le Jéfuite difparut en même tems pré-
cisément que l'évafion de la Sœur éclata, c'eft-à-
dire, fur la fin de Juin, lorfque les habits de celle-
ci furent trouvés dans le bûcher : de forte que le Cer-
tificat du Pere Recteur qui affure que le jeune Ré.
gent partit fur la fin d'Oilobre , ne peut être vrai
qu'en fuppofant qu'il revint ici , après que la Sœur
fut rentrée dans fon Monaftere.

C'eft avec la dernière répugnance que nous fouî-
mes revenus fur cet article , mais nous y avons été
contraints ; Taftus fum infipiens , vos me coegifiis :

II. Cor. 12. Que déformais les Jéfrjftes entall'ent
apologies fur apologies, ainfi que nous venons d ap-
prendre qu'ils ont réimprimé la première àMarfeille
avec une addition de deux lettres écrites au cou-
pable par M. l'Archevêque d'Arles & par la Supé-
rieure d'Avignon : pour nous , bien alfurés ae la

probité des témoins de tout genre, Religieux , Prê-
tres, Magiftrats, qui ont confirmé le fait après de
fcrupuleufes recherches , nous en demeurerons là.

Nous prions feulement le Public de fe fouvenir tou-
jours, 1. que nos adverlaires

, outre la facilité qu'ils-

ont à trouver, à créer même dans un befoin des té-

moins q'ù dépoient en leur faveur, ont encore fur

nous l'avantage de pouvoir les nommer, parce que
ceux-ci ont tout à efpércr & rien à craindre : au
lieu que nous ne po irrions citer tes nôtres, fans les

livrer à toutes les vengeances d'un Corps qui ne
fait point pardonner, & à lindignation des Puiffan-
ces à qui ce même Corps a le malheur de lavoir
faire époufer Ifes querelles. Tant de vexations que
l'on continue d'exercer contre ceux & celles qui ont
rendu jullice au Pere Girard , en font des preuves
récente-. 2. Que nier hardiment & crûment les cho-
fes les plus avérées , dès qu'on ne fauroit les jufti-

tier ou les exeufer . eft, pour ainfi lire, une des
modes de notre fiécle ; & que les Jéfuites, à la Mo-
rale defquels cette mode doit la naufance & lies,
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nroerès , ont un double intérêt d'en faire ufage .,.

foit pour décréditer nos Nouvelles ,
fou ahn que

nous prenions le change & perdions de vue noue

grand objet, en nous amutant a des deffenfes moins

importantes pour TEglife que nos récits. Nous ne

donnerons pas dans ce piège , à moins que 1 accu-

fation n'en vaille la peine : mais nous es râpe lie-

rons toujours à U Bulle, comme MAI. des Millions

Etrangères les rapelloient à la Chine , a chaque

diveriîon qu'ils vouloient faire fur l'idolâtrie autori-

fée par la doftrine de leur Société fur le culte Chi-

nois.
D Aix. Mars.

M. SilvecanePrêtre Apellant , âgé de foixante-dix-

huit ans mourut ici le premier de ce mois ,
chargé par

le Pontife & par les Pi ètres d'anathêrnes & d'oprobres;

mais vangé par les bénédictions du peuple ,
qui s e(

empreffé d avoir de les précieufes dépouilles. C aoit

un grand pénitent, qui avoit eu toute fa vie un at-

trait fingulier pour les Inltituts les plus aulleres. Il

fut d'abord exclus de Sept fons , pour avoir repre-

fenté au Pere Abbé que la règle étroite de b. Be-

noît dont on y fait profeffion ,
obligeoit au vrai jeu-

ne du Carême ,
qui n'admet que le feul repas du

foir
• enfuite fes infirmités caufées par fes mortifi-

cations lui firent ôter deux fois , malgré fes inltajl

ces l'habit de la Trape. Il y feroit retourne une

troiîïéme fois, fi la Conltitution n'eût point ferme cet

azile à ceux qui ne veulent pas fe fermer le ciel par

une prévarication. Forcé de relier dans le fiécle,

il y menoit, fur tout les fept dernières années ,
une

vie beaucoup plus dure qu'en aucun Monaftere. Son

jeûne étoit perpétuel. Il ne mangeoit trois fois la

femaine que des légumes : les autres jours un fim-

ple morceau de bœuf; tous lesfoirsun peu de pain

& d'eau qu'il s'interdifoit le Carême. Jamais de feu

dans les plus rudes hivers , & pour tout lit une pail-

hTe fur laquelle il couchoit habillé , fe relevant a

minuit pour l'office jufqu'à deux heures. Pere des

pauvres & fur tout des prifonniers , il ne put du-

rant quelque tems leur donner que des fecours fpi-

ricuels ,
pareeque par efprit de pauvreté il s'étoit

defaproprié de fon patrimoine ; mais la riche fuç-

ceffion Je M. fon frère le mit en état de fatisfaire

toute l'étendue de fa charité. C étoit dans la priè-

re &la méditation des livres Saints qu'il avoit puifé

ce grand zele pour la vérité, qui l'attendriiToit jus-

qu'aux larmes fur les maux de TEglife.

Le Mandement fchilmatique publié en 1718- par

M. de Vinthniile contre 1 Apel , fut précifément

ce' qui détermina M. Silvecane à apeller. Cet

Archevêque lui poita le premier coup par un inter-

dit, auquel M. de brancas fon digne fucceffeur ajou-

ta depuis le refus des Sa'cremens. Jufqu'à la Bulle

les chofes faintes étoient pour les faints ; mainte

nant les faims feuls en font jugés indignes. Dès que

celui-ci fentit le mal qui l'a emporté-, il dreTa &
figna un Afte en datte du 24 Févaer par lequel il

déclare „ qu'il perfille dans fon Apel ; qu'il adhère

à la caufe de M. de Senez injuitement interdit

„ par l'Affemblée d'Embrun , & remercie Dieu de
,, la • grâce qu'il lui a faite de ne jamais ligner le

j, Formulaire ; ayant même refufé autrefois une
„ Cure de mille écus auprès de Paris, plutôt que
„ de s'expofer à le fouferire". C'elt la Cure de
rifle -Adam Diccefe de Beauvais : M. le Cardinal

de Janfon lui témoigna , en Tembraffant , une vraie

peine de ce qu'il ne vouloit pas être un de fes coo-
pératcurs. Cette précaution prife , il rit prier le mê-
me jour fon Curé de venir le confeffer. Le Curé
qui le connoiffoit pour un h.,*. me inflruit cr Lien

ferme (c'eft le portrait qu'il en fit au Prélat) éluda
la difpute autant qu'il put ; & n'ofant hazarder le

mot fatal de la Bulle , l'entortilla dans cette péri-

phrafe à la mode , Pas -vous fumis à l'F.giife v à
toutes fes décidons? Il eft humiliant pour ce Décret

,

que fes partifans rougiffent encore pour la plupart

de proférer fon nom. Le malade n'avoit garde de
compter cette Bulle parmi les dédiions de ï Eglife

,

lui qui , comme on va voir
,

Tapelloit une pro-

duction de l'enfer. Après avoir pris d'autres mefu-
res pour la confeiTion, il envoya demander le Saint

Viatique : & fur le refus du Curé , à qui M. l'Ar-

chevêque avoit défendu de le donner fans une ré-

tractation préalable de l'Apel , il le fomma le 28'

par un Comparant dont les motifs méritent d'être

rapovtés. 1. ,, Les Déclarations du Roi deffendent

de regarder la Bulle comme Rcgle de foi : 2. Il

,, n'y a aucune loi de TEglife qui interdife les Sa-

„ cremens aux Apellans : 3. M. de Senez lui-mê-

,, me n'a pas été privé de la communion laïque : 4.

„ C'elt rompre l'unité
,
que de.

- féparer des Sacre-

„ mens & de la communion de TEglife un Prêtre

„ qui, par la grâce de Dieu, a mené une vie irré-

„ prochable, qui embraffe toutes les vérités qu'el-

„ le reçoit , rejette toutes les erreurs qu'elle con-

„ damne , & attend dans un efprit de paix la déci-

„ fion de TEglife univerfelle fur une Conftitution

,, déférée à fon Tribunal, & fur laquelle il y a une
„ fi grande variation parmi ceux qui la reçoivent".
Le 29 M. l'Archevêque aporta lui-même la répon-

fe à cet A&e , & avec un zele doucereux fit alterna-

tivement le tentateur & 1 Apôtre. Le grand argu-
ment de l'autorité du Pafe de la multitude des

Evêques, unique reffource des Acceptans, fut pro-
pofé & refuté. Le relie ne fut que des lieux com-
muns : „ Paroître devant Dieu un Apel à Ta main î

De quoi vous ferviront tant de bonnes œuvres r

„ fans la foi qui eft le fondement de tout"? La foi
eft donc la première grâce & la fource de toutes
les autres; Propoliùon XXVII „ Tout cela fera perdu *
,, quel dommage ! Vous nous croyez donc dans la

„ mauvaife voye ? Votre Archevêque en doi f (avoir

„ plus que vous". 11 le doit, cela eft inconteltable i

mais le malade n'entra pas dans la quefh'on de fait.

„ Monfeigneur T difoit - il
, je ne contredis pas vos

,, lumières , mais j'ai les miennes. Vous voulez
„ que je reçoive une Bulle qui ôte àDieu fa Toute-
„ puiffance fur le. cœur de l'homme, qui, &e. En
„ un mot une piéit enfantée tinDiahk", Le- Frél*&



fcntit au bout d'une heure qu'il fatiguoit gratuite-

ment le vieillard moribond"; & tout étonne" , 'com-
me il l'avoua dans l'antichambre, qu'un homme à
cet ?ge & dans cette fituation eût une ji belle mé-
fnoirt

, voila, dit- il en fortant , une racine bien diffi-

cile à arracher ! Une Dame de la compagnie lui

ayant à fon tour marqué fa furprife de ce qu'il refu-

foit le Viatique à un Prêtre , à qui il avoit lauTé di-

*e la Meffc tous les jours ; il répondit en bon Ita-

lien, tel qu'il efl: d'origine : // pouvait dire la MeJJe ,

n 'étant pas encore excommunié par le P*pe. Mais fi

le Ea£e n'a point excommunie les Apellans , M.
deErancas retranche donc de l'Eglife ceux qui, de
fon aveu

, font en communion avec le Pape.
M. Sllvecane n'ayant plus rien à efpérer du cô-

•fé des hommes , s'unit encore plus intimement à

Jefiis-Chnfi excommunié par les chefs de la Syna-
gogue, & tout plein de confiance que celui à qui il

venoit de rendre ce dernier témoignage aux dépens
de ce qu'il avoit de plus cher & de plus précieux, ne
lui refuferoit pas la grâce des Sacremens , il fe jetta

dans fes bras , & y mourut dans une très - grande
paix. Comme il étoit en toute façon bienfaiteur de
tous les Hôpitaux, trois honorèrent les funérailles

malgré les intrigues de M. l'Archevêque qui ne put

gagner que celui de S. Jacques , ou plutôt le feul M.
de Brés Chàtcaurcnard Recteur en femaine de cet

Hôpital. Le Prélat eut plus fie crédit pour empêcher
les fervices folemncls , pareequ'en ceci il avoit af-

faire à des Prêtres qu'il menaçoit d'un interdit , s'ils

accordoient les fujjrares de l Eçhfe a un homme mort

hors de fon [tin. Maïs ni MM. de l'Oratoire , chez

qui le deffunt a été enterré , ni une foule de Laï-

ques de toutes conditions n'ont point voulu fe rendre

complices de ces actes de fchifme dont le Parlement

de Provence efi tranquille fpectateur.

De Satw.ur le 5 Mars.
Le Dimanche de la Quinquagéûme M. le Curé de

cette ville publia l'Ordonnance du Roi pour la clôture

du cimetieie de S. Médard, avec une glofe calom-

nieufe qui ajoutoit au texte toutes fortes d'invecti-

ves contre la f.ûntcté & les miracles de M. de Paris,

ce qui donna lieu à une réclamation vive, éclatan-

te & finguliére. Dés le lendemain Dieu mit dans

le cœur de Madame Challot de lui demander un
figne qui décidât nettement qui avoit raifon , ou de

M. fon Curé , ou de ceux qui lui étaient opofés.

C'étoit pour le public qu'elle demandoit cette dé-

cifion : car pour elle , elle avoit pris depuis long-

tems ton parti fur les conteflations préfentes , l'a-

voit pris fi hautement, que fes deux Pafieurs de la vil-

le & de la campagne ne cefloient de la molefier.au

point que , malgré fa haute piété, elle ne pouvoit

trouve» de Confefleurs. Mais quelque déclarée

vnr.
qu'elle fût & pour la caufe & pour les miracles du
Saint Diacre elle s'étoit fait jufque-là un point de re-

ligion de ne l'invoquer que pour les befoins de fon
ame , regardant & aimant même les maux de fon
corps comme une pénitence utile & nécefiaire que
le Seigneur lui avoit impofée.

Cette Dame étoit travaillée depuis quarante ans
d'un Afihme qui devenoit (buvent convulfif, & dont
les redoublemens lui procuraient un tel hoquet

,

que mille fois on a cru la voir à fon denver foupir.

De plus il y a quatre ans & demi que (es genoux
fe nouèrent de façon qu'elle ne pouvoit aî.er à la

Méfie, que tantôt portée", tantôt Contenue par deux
perfonnes; fi ce n'elt dans quelques intervales fort

courts & fort rares , où elle le traS rait a une c'-apeîle

qui eft à deux pas de fa maifon , avec des e4brti
dont les voifins éto

:

ent aufii affligés que furpris.

Tout cela , quoiqu'el'e n'eût point prie pont fon

Afihme
,
difparut fubitement le Mardi matin 26.

Un peu de terre du célèbre Tombeau :ifp
; iquée

fur fes genoux, les remit en état de ft plier durant

deux Méfies qu'elle entendit aux Capucin? , où on
l'avoit portée. Elle en revint à pied fins aide & fans

peine ; & le Dimanche fuivant
: 2. Mars, elle alla

avec la même agilité rendre Traces à Dieu dans l'E-

glife de 1 Oratoire, y entendit encore deux MefTes
à genoux, tenant un cierge à la main, eut enfuite

avec les Pères, en préfence de toute fa famille dt

d'une foixantaine de perfonnes , un entretien d'une

heure & demie fans toufier ni cracher, & marcha à
pluficurs reprifes avec une grande légèreté.

Tandis qu'à Notre Dame des Ardilliers on remer-
cioitDieu d'avoir ainfi gloritïé fon Serviteur, M. le

Curé traittoit dans fon églife MM. de l'Oratoire non
feulement d'Hérétiques révoltés contre l'Eglifi , ce
qui efi ordinaire: mais d'Athées qui ne croient point

en Die:* , cy qui en font leçon aux autres , ce qui
efi tout neuf. A peine finifibit- il ce prône fanati-

que, qu'on alla lui faire à lui-même le récit & de
la guérifon miraculeufe de la Dame Challot , & du
fpcftacle édifiant qu'elle venoit de donner aux Ar-
dilliers. Si cette Dame , répondit il

, eft guéne par

linterecffion de M. de Paris , je ne croirai plus en Je-

fus-Chrift. Doit -on trouver étrange que des gens
qui croient fi foiblement en Jefus-Chrilt ne veifR'

lent pas croire aux miracles que Jefus-Chrilt même
opère par fes Saints.

Ili.Le Subdélégué de M. l'Intendant de Tours,

a reçu ordre de veiller dans tout fon détroit fur

les Convullionnaircs , & de faire arrêter ceux qui

paraîtraient dans les églifes , ou aux enviions.

Nouvel indice que cet ordre a été envoyé dans tout

le Royaume , ainfi que nous le conjecturions dans

l'Article de Stenai.



\ IX.

SUITE DU SUPPLEMENT DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Pour les cinq premiers Mois de 1732.

De Marfeillt le 3 Avril

I M. Dalmas Curé des Accoules, dans Ton prône

du 23 Mars deftiné à décrier les Janfénifles & an-

noncé de longue main ,
attaqua dabord la mémoire

de M. de Paris. Il voulut bien toutefois ne pas le

damner ,
parce qu'avant de mourir il a pu faire un

acte de contrition ; mais il le plaça dans le purgatoi-

re „ où il doit relier un tems confidérable , afin

d'expier le fcandale qu'il a caufé par fes (Apels.)
"
Or quiconque eft en purgatoire ne peut faire de

"
miracles; auffi tous ceux qu'on prête à M. de Pâ-

"
ris ont été trouvés faux dans l'examen que le Roi

,

avec fa fagefle ordinaire, en a fait faire (par M.

„ Hérault.) .

Le NouveMJle eut l'avantage d effuier le fécond

feu de cette attaque. Il fut, à l'ordinaire, calomnié

fur de prétendues calomnies qu'on n'articula point.

11 eft vrai que le Curé fe donna foi-même humble-

ment pour un imbécille & un ignorant; & ce qu'il y
a encore de plus fïngulier , c'eft qu'il prouva fur le

champ qu'il en étoit quelque chofe en difant qu'il

„ faut fe mettre à genoux quand M. l'Evêque paf-

ïe ,
pareeque fa bénédiction efface les péchés vé-

'

ffiglf. Que S. Auguftin & S. Thomas ontdé-
"

cidé qu'il falloit fe foumettre à la Bulle Unigeni-
"

tus fous peine de péché mortel; que quiconque

n'aura pas rétracté fon Apel , fera damné

„ qu'il eft faux qu'aucun Pape ait jamais erré", fur

quoi il renvoya à l'apologie du Pape Libère par S.

Hilaire de Poitiers. Le Pere Juenin & M. Fleuri fu-

rent cités avec la même jufteffe. Puis il égaya le

férieux de cette érudition par un petit conte dont

M. l'ancien Evêque d'Apt a orné fon Codicile
,
répé-

tant plufieurs fois que les Janjénijles font tous des

bourriques. „ Je fai, continuoit ce Curé de la prin-

cipale Paroiffe de Marfeille, ce que lesApellans

nous objectent ,
que les Jéfuites ont fait donner

la Bulle & qu'ils font maîtres des Evêques ; que

les Evêques Conftitutionaires ne mènent pas une

vie édifiante ; qu'ils confirment leurs revenus

„' en bonne chère , en fafte , &c. A tout cela je

„ n'ai qu'un mot à répondre faites ce qu'ils vous

„ difent fans faire ce qu'Us fent. Au refte, ajouta-

„ t-il en finiflant, fi quelqu'un mande au Gazetier

", ce que je dis ici ,
qu'il ne mande que la vérité".

C'eft ce qu'on a fait exactement. Mais comme M.

le Curé des Accoules paroît s'applaudir de l'attention

du Public fur fes mauvais prônes, l'on pourra dé-

formais le priver de cette fatisfaction , pareequ'il eft

alTez connu pour ne féduire que celles de fes bre-

bis qui veulent bien l'être.

II. L'équité demande cependant qu'on ne taife

pas un fait qui lui fait honneur. L'on fait en cette

ville, comme en bien d'autres , un commerce ufu-

raire d'argent, lequel avec une fomme très modique

procure au bout d'un certain tems un revenu très-

confidérable. Il confifts à retirer toutes les femai-

nes quelques fous , d'un écu prêté à de pauvres re-

vendeufes. Une Demoifelle qui faifoit ainfi valoir

neuf cent livres étant allée àconfeffe à ce Curé , il ta-

xa ce trafic , comme de raifon , d'ufure criante , &
refufa l'abfolution. La Demoifelle s'adrefle à un Mi-
nime, puis à un Jacobin, qui tous deux décident le

cas fur les mêmes règles. Enfin à force de chercher
un guide qui la trompe , elle mérite de tomber en-

tre les mains d'un Jéfuite qui l'abfout fans héfiter
,

alléguant pour raifon que ,, dès qu'on met le pied

„ à Marfeille , on eft réputé Marchand : & que l'ar-

„ gent n'y étant regardé que comme marchandife

,

„ on peut légitimement le faire valoir & en tirer du

„ profit". La pénitente charmée porte à fon premier
ConfeiTeur cette décifion. n'y a, répond celui-ci

,

qu'un Cafuifte ignorant c?" relâché ... . „ C'eft pour-

,, tant le Révérend Pere Cabaflole ". Ce nom fut

un coup de foudre pour le pauvre Curé; car ce Ré-
vérend Pere Cabaflole eft le confeil de l'Evêque &
l'oracle du Clergé tant Séculier que Régulier , au-

quel il fait tous les mois, le Prélat préfent, une
Conférence publique fur les cas de confeience. Ils

font, comme on voit, en bonnes mains! Le Jéfuite

informé par fon ufuriére de la réponfe du Sieur Dal-
mas, s'en plaignit hautement en pleine conférence.

Le Curé s'exeufa fur les termes , mais foutint fon

fentiment. Le Jéfuite de fon côté prétendit avoir
raifon , & cita cent autorités Jéfuitiques. M. l'Evê-

que préfent devoit prononcer; mais foit qu'il aimât
mieux laifler la morale de Jefus Chrift dans l'humi-
liation que d'humilier un Jéfuite ; foit qu'il penfât en
effet comme le Pere Cabaflole , ayant été Jéfuite

lui-même, il ne décida rien, & fe contenta d'impo-
fer filence aux deux parties.

III. Il n'en eft pas ainfi lorfqu'il s'agit de condam-
ner la faine doctrine. Le Révérend Pere Robert Do-
minicain prêchant le Carême aux Accoules , ofa dans
fon fermon de la Samaritaine parler de la grâce de
Jefus-Chriften Thomilte , ce crime ne refta pas im-
puni. Il en reçut de la part de M. Guerin Grand-Vicai-
re une vive réprimande, en conféquence d'une dé-

libération de tous les Eccléfiaftiques de la paroifle,

le Miiîlonaire Conil en tête.

Le Curé d'Alauch , petit bourg très-voilîn d'une

maifon de MM. de l'Oratoire apellée Notre Dame des

Anges, en anonçant au prône le jour de l'Incarna-

tion, Fête titulaire de l'Eglife de ces Pères fe dé-

chaîna avec fureur contre cette folitude qui eft ho-

norée de toute la Province comme la terre des Saints

& il deffendit d'y aller en dévotion, attendu qu'il

falloit, difoit-il, avoir autant d'horreur des héréti-

ques de cette maifon que des loups-garous.

IV. La dernière miflîon n'a produit , félon le Pere
Pezenat ,

que du vent c?
1

des capucinades. Ce font

les propres termes de ce Jéfuite ,
qui dans un de



fes fermons du Carême à S. Laurent dépeignk le

Clergé de cette ville fans exception comme unique-

ment occupé a fe parer , à courir , k jouer , &c. Les
Eccléfiaftiques lui en portèrent leurs plaintes , & le

prièrent de rétablir leur réputation. Alors on vit

,

peut-être pour la première fois, un Jéfuite fe faire

tin fcrupule du menfonge officieux. Loin de pro-

mettre une rétractation, il enchérit fur ce qu'il avoit

avancé, & ne voulut point d'autre preuve de ladi-

fette des bons Miniftres, que le choix qu'on en
avoit fait pour la dernière million (il falloit choifir

des Jéfuites. )

V. Ce que ce Pere Pezenat a dit en pleine chaire,

M. l'Evêque l'a confirmé avec plus de force & d'éten-

due , mais avec plus de circonfpe&ion. C'eft la cou-

tume de ce Prélat de convoquer tous les Confef-

feurs aux aproches de la quinzaine Pafcale , pour
leur remettre principalement devant les yeux les

conditions fchifmatiques fous lefquelles il leur a con-

fié fes pouvoirs. Pour cette fois il comença par

leur reprocher en détail leur vie toute féculiere or

toute mondaine , & même des horreurs monftrueu-

fes, mais fecrettes. Qui ne fe feroit attendu de voir

fuccéder à de tels reproches un interdit trop méri-

té? Nullement: M. de Marfeille en quitte les ac-

cufés pour une exhortation à fe corriger ; deffenfe

toutefois de confeffer dans des chapelles obfcures

ou écartées. Du refte , outre la continuation des

pouvoirs ordinaires , il leur donne à tous celui de
s'abfoudre mutuellement des abominations paffées ,

fe réfervant feulement les futures. Puis il ne man-
qua pas de leur relire tout de fuite la promette fo-

lemnelle qu'ils avoient tous fignéc & jurée entre fes

mains, de n'abfoudre perfonne qui ne fc fournit en

termes exprès , de coeur ejr d'efprit à la Bulle comme
loi dogmatique de l'Eglife ; ajoutant encore comme
une précaution elTentielle , qu'il „ ne fuffit pas que

,y les pénitens affinent qu'ils croyent & condamnent

,, TOUT CE QUE CROIT ET CONDAMNE L'EGLISE.

„ Sachez enfin, continue M. deBclfunoe, que fi vous

„ manquez à cette condition vous n'avez dès-là

même pas plus de droit d'abfoudre que mes por-

„ teurs de chaise. Ce difeours qui dura près d'une

heure & demie , & qui excita à trop jufte titre l'in-

dignation & les plaintes de prefque tous les audi-

teurs , n'a pu manquer de porter 1 allanne dans tou-

tes les confeiences tendres & peu éclairées.

De Rhodes. Avril.

I. Un Officier de l'Election interrompit le jour de
l'Annonciation un Prêtre qui faifoit le Catéchifme

dans la Cathédrale. Celui-ci, à l'occafion du Batê-

me, demanda à un écolier de Rhétorique fi lepé-

«hé originel étoit un péché mortel. L'enfant répon-

dit qu'*«/ ; „ Quel eit le fort , continua le Prêtre

,

„ de ceux qui meurent en péché mortel? ils font

„ damnés, dit l'enfant. Que deviennent donc , re-

„ prit le Catéchifte , les enfans qui meurent dans

„ le péché originel"? Le Rhétoricien fentit la con-
fëquence ; mais inftruit par fon Régent Jéfuite , il

dit qu'il y avoit des Catfchjfijics qui wlliuwujt que

ces enfans vont aux limbes ', eu Us nefoufrtnt point

,

ni la peine du fens, ni proprement la peine du dam,
s'il eft vrai qu'ils jouiffent d'une béatitude naturelle
qui les rend heureux , comme l'enfeigne le Cardinal
Sfondrate & toute la Société. Ce fut alors que l'Offi-
cier de l'Election aplaudit au répondant

, l'exhor-
ta à s'en tenir à ce fentiment , le feul véritable fé-
lon lui; & ajouta que le Catéchifte ne lui aprenoit
que des opinions dont il falloit fe méfier. Le Prêtre
réplique , la difpute s'échauffe ; chacun porte fes
plaintes à l'Evêché , & chacun paroît content de
l'accueil qu'il y a reçu. Cette affaire n'en; pas allés
plus loin, non plus que d'autres portées féparément
& fans éclat au même tribunal par quelques Cu-
rés.

II. Le Jéfuite Prédicateur du Carême avança le
Mardi de la troifiéme femaine

, que „ ce n'eft pas
,, précifément la grâce qui difeerne l'élu d'avec le

„ réprouvé. Combien de prédellinés qui ont moins
„ reçu de grâces

, que des réprouvés ? Combien n'y
„ a-t-il pas peut-être ici de pécheurs, qui en ont
„ plus que les Solitaires retirés dans le fond d'un
„ defert? Doctrine excellente, sécria-t-il, d'oùdé-
„ pend le point capital de la prédeftination & de
„ la réprobation

, qui juftitie la providence de Dieu
„ contre les murmures des pécheurs"! Ou plutôt
doctrine réellement Pélagienne , & nécelTairement
liée avec le fyftême de l'équilibre.

Deux jours après, fur l'Evangile de la Samaritai-
ne qu'il anticipa , il dit qu' „il n'y avoit jamais eu
„ de converfion mieux concertée" : ce qu'il ex-
pliqua en bon Jéluite , expofant tous les différons
caractères de la grâce , dont le principal efi que

,

„ malgré fon empieffement , elle attend avec pa-
„ tienec le confenteinent de la volonté ; fatigatus
„ fédit. C'eft en cela t pourfuivit-il

, que Dieu fait

„ paroître qu'il eftDieu, quia patiens est": Pa-
tient jufqu'au point de renoncer à fa Toute- puiffan-
cc en faveur de fa créature.

Ce Jéfuite préparoit ainfi fon auditoire à l'horri-
ble blafphême qu'il proféra le Vendredi Saint : „Une
„ feule goutte du fang de Jefus-Chrift auroit été
„ fuffifante pour apaifer la colère de Dieu; mais eut
„ elle été fuffifante pour corriger notre cœur , &
„ pour nous arracher à. la puillànce des ténèbres

,

„ puifqu'il y a encore tant de péchés
, malgré une

„ fi abondante fatisfaction" ?

Tel elt l'ufage que les Jéfuites font des pouvoirs
que M. de Rhodès leur a rendus.

III. Ce n'eft pas feulement dans leurs fermons
qu'ils débitent leurs erreurs. Tous les Curés de la
ville fe font crus obligés de dénoncer à M. l'Evê-
ue le Traité des Vertus Théologales , dicté l'année
ernicre au Collège par le Pere Lamcjou. Le titre

de cette dénonciation en explique tout le fujct:I«
très-humbles V tres-refpecTueufcs remontrances des-
Curés de la ville de Rhodes à Alonjeigneur l'Hviqut
au fujet ^«Traité des Vertus Théologales dicté en
1731 au Collège des Jéfuites de la même ville par
le Peie JLajucjou , tk « Profefjeur établit le jondt?

:i



ment principal du QOIETISME i
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mour de Dieu les erreurs condamnées dans le Pere
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PERANCE, train S. Auguftin V les autres Saints Pè-

res de la manière la plus iniuriertfe , V dépouille les
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MM. les Curés ont donné leur principale atten-

tion à la doctrine du Qttiitifme fur le pur amour ,

formellement établi par le Pere Lame'ou ; & ils font

un parallèle exad & folide de fa doctrine avec celle

de M. de Cambrai.-Mêmes principes, mêmes preuves

,

même abus de l'Ecriture & des Pères , mêmes con-

féquences de part & d'autre. En comparant les rai-

fonnemens du difciple & du maître, on fait toucher

au doigt que le Jéfuite n'a point produit de „ preu-

ves, que M. de Fenelon n'ait mifes en œuvre,
!' & que le grand Boffuet n'ait foudroyées".
' Qu'eft-ce que la Charité, félon le nouveau

Quiétifte ? C'elt „ un afte par lequel on aime Dieu

„ par deffus toutes chofes pour lui même c'eft-à-
'

dire , à caufe de fes infinies perfections confidé-

rées comme étant en elles mêmes un bien , & par
"

conféquent indépendament de ce qu'elles font ou

. feront un bien pour nous". Sur ce fondement il

établit la féparation des deux motifs , de Dieu con-

fédéré en lui même, & de Dieu comme béatifiant,

comme communicable à la créature ; féparation que

M. de Meaux traite à'afreufe , & d'une entière fub.

verfion de la Religion. „ La différence de la charité

„ & de l'efpërance , dit le Profeffeur confifte en
"

ce que l'efpérance aime Dieu comme bon pour
"

nous , & non la charité". Il nie fans détour que
5

'

la béatitude, ou la bonté de Dieurélative à nous

,

puiffe être le motif morns principal de la charité.
*'

Nous avouons , conclut -il , que par la charité

on n'aime point Dieu en vue de la récompenfe ;

"
car cela convient à l'efpérance, non à la charité'.

11 pouffe enfin avec M. de Cambrai le defintéref-

fement de fon pur amour ,
jufqu'à l'abandon totar,

& au facrifice de la félicité éternelle & de la pof-

feffion de Dieu. „ S. Paul, dit-il, à l'exemple de

„ Moyfe , fouhaitoit d'être féparé de Jefus Chrift

,', pour toute l'éternité, non à la vérité de fon amour,

\ mais de fa perfonne, & de la félicité dont les Saints

„ jouiront dans le ciel avec Jefus Çhirft „ Démon-

firation complète , dlfent MM' les Curés, que le fyf
tême du Profeffeur efi entièrement conforme à celui

de M. de Cambrai
,

que M. de Meaux a fait con-

damner à Rome , en France , W dans toute l'F.glife.

A .quoi aboutit un zele fi ardent pour la pureté

de l'amour"? A reftraindre l'obligation d'aimer Dieu

aux bornes les plus étroites. „ Le précepte de la

„ charité, dit le Jéfuite oblige fouvent dans la vie":

& il le prouve par la condamnation de quelques

Fropofitions où l'on enfeignoit que le précepte de

amour n'oblige qu'à l'article de la mort , ou de

cinq en cinq ans , ou une fois chaque année. Le
fouvent du P. Lamejou fe réduit donc au quelque-

fois du P. Çabrefpine : car „ on ne fatisfait pas à

„ fon devoir, dit le premier, en laifTant écouler un
„ tems confidérable fans renouveller les actes d'a-

„ mour , comme le» actes de foi".

A l'égard des autres erreurs du P. Lamejou , il

fufrit de les indiquer.

Sur ÏEfperance , il permet à l'homme de parta»

ger fa confiance entre Dieu & lui - même. „ PuiC-

„ que Dieu ne nous fait fes promeffes que fur la

„ condition de notre coopération , il s'enfuit que
„ cette réfolution ferme où eft le vrai chrétien de

„ coopérer fidèlement , eft le motif partiel de la

„ perfualîon où il eft qu'il parviendra au falut". L'E»
glife inftruite à une autre école , protelte à Dieu
dans fes prières qu'elle ne s'apuye que fur lafeule

efpérance de la grâce célefte ; qui in sola fpe gra.-

tu cœleftis innititur.

Sur la Foi , le Profeffeur n'ofe abfolument déci-
der qu'il y ait ,, obligation d'exercer intérieurement

„ la foi , lorfque les Myfteres de la foi & les mo-
„ tifs de crédibilité nous font fuffifanment propofés

„ pour la première fois. C'elt le fentiment, dit-il,

„ non de tous , mais de prefque tous les Docteurs

,

„ parecqu a peine peut-on omettre de faire un acte

„ de foi dans ces circonftances fans quelque doute
„ volontaire". Il enfeigne encore que „ quoique le

„ fentiment de ceux qui regardent la foi explicit*

„ au Rédempteur comme non néceffaiie de nécefli.

„ té de moyen dans la loi évangélique , ne foii pas

„ probable dans la pratique , il elt néanmoins pro-

„ bable dans la fpéculation".

En vain opoferoit-on aux erreurs du Jéfuite l'autori-

té de S. Auguftin & des autres Pères : il déclare que
l'aprobation donnée par les Conciles cr les Papes à leurs

Ouvrages , n'eft qu'une aprobation vague
, approba.-

tio in génère ; & que toute l'autorité qui leur en re-
vient , confifte en ce que ,, 1. ils font à couvert
„ du foupçon d'hèréfie volontaire ; 2. que les opi-

„ nions qu'ils ont deffendues , font regardées com^
„ me probables indépendanment des raifons".

Enfin il décide de fa pleine autorité que „ ce
„ n'eft point aux Eccléfialtiques, quel3 qu'ils foient,.

„ mais aux Evêques feuls , qu'apartient la qualité

„ de pafteurs".

Telle eft en abrégé la doctrine que MM. les Cu-
rés dénoncent à M. de Rhodès , dans la confiance
que leur démarche

, T lui fera d'autant plus agréable

,

„ qu'elle eft le fruit des travaux que Sa Grandeur
„ a foutenus pendant tant d'années pour la défenfê-

„ des plus grandes vérités de la Religion".

VI On nous permettra quelques courtes réfle-

xions fur l'important fervice que ces MM. rendent
à I'Eglife , en réveillant fon attention fur le Quié-
tifme renaiffant, ou plutôt toujours vivant dans fon
fein. L'orgueilleufe erreur du pur amour folemnel-

lement condamnée dans les Ecrits de M. de Fene-
lon , eft encore aujourd'hui plus répandue qu'on
ne penfe communément On en trouve les princi-

pes & les traces dans tous les Ouvrages des-Jéfuites,

où ils traitent de la Charité
,
quoiqu'ils ne s'expli-

quent pas tous aufJi nettement que le P. Lamejou^



M. Languet uni avec eux dans les intérêts d'une
même caufe , a préfenté à fon nouveau Diocefe le

plus fubtil venin du Quiétifme dans fa réponfe à
fes Curés; & le concert qui fe montre entre fa doc-
trine & celle du ProfeiTeur de Rhodès , fait voir
que l'Archevêque & le Jéfuite ont puifé dans la mê-
me fource.

Même définition de la Charité. Cette excellen-
te vertu, félon M. Languet confidere Dieu dans fes

perfections infinies & incommunicables , fans le

confidérer comme communicable à la créature, com-
me le bien fouverain & béatifiant de l'homme. Mê-
me diffinction entre Yamour d'efpérance & Xamour
de chanté ; dillinftion fondée fur ce que l'efpéran-

ce aime Dieu comme béatifiant & en vue de la ré-

compenfe , au lieu que la charité l'aime en lui-mê-
me & indépendanment de la récompcnfe. Mêmes
conféquences contre l'étendue illimitée du premier
précepte : il oblige [auvent dans la vie, dit le Jé-
fuite ; il oblige , dit le Prélat , de raporter fouvent
toutes fes actions à Dieu par amour. Ils affectent

l'un & l'autre de cacher l'horreur de leur doctrine

fous des ternies vagues & indéterminés.
Une fi parfaite reflèmblance eft elle l'effet du ha-

sard ? Non fans doute ; c'eft qu'en effet le fyftême
Molinien fur la grâce enfante naturellement les er-

reurs Quiétiftes fur la charité. I. Le Molinifte d'un
côté n'ofe nier crûment qu'il n'y ait quelque obliga-

tion à la créature d'aimer le Créateur: d'un autre

côté partageant les mérites humains & l'œuvre du
falut entre la grâce & le libre arbitre, il ne fait ce
que c'eft d'aimer Dieu comme Jource cr auteur de

toute juftice , comme fin dernière de tout bien créé ,

qui feul doit être glorifié de toute la perfection &
de toute la fainteté, dont il eft le principe efficient

& la caufe créatrice. Ainfi le Molinifte
,
après avoir

détruit les fondemens de la charité chrétienne , fe

trouve forcé de recourir à un amour chimérique ,

par lequel il s'imagine aimer Dieu Amplement pour

les perfections infinies , & fe complaire dans l'ex-

cellence de l'Etre Suprême, fans nul raport à fes

propres befoins. II. Prévenu de cette idée bizare

d'une charité imaginaire , il ne peut plus fe difpenfer

de reftraindre tant qu'il peut le devoir d'aimer Dieu,
parcequ'il fent bien qu'un amour fi defintéreffé eft

un effort héroïque, dont le libre arbitre aidé d'une

frace verfatile n'elt pas capable , ni tous les jours

,

ni à tout moment.
Cette matière mériteroit d'être traitée par quelque

ftvant Théologien. Nous nous contentons , à l'oc-

cafion des folides Remontrances de MM. les Curés

de Rhodès , de prier les perfonnes inltruites de ré-

fléchir, foit fur les progrès que le Quiétifme fait dans

l'Eglife , foit fur la liai fon intime de cette fubtilc

«rreiix avec le Molimûne»

De Sens. Avril.

I. Il y a plufieurs mois que M. l'Archevêque man-
da M. du Frayer Vicaire d'Offouer le-Voulgis,pour fa-

voir de lui s'il étoit vrai qu'il eût refufé deux béné-
fices dans le Diocefe de Soiffons , & qu'il eût dit

qu'il ne vouloit point avoir affaire à lui M. Languet
qui en étoit alors Evêque. L'aveu ingénu du Vicaire
donna lieu à un entretien fur les difputes préfentes,

dans lequel il ne diffimula point fes fentimens opo-
fés à ceux du Prélat. Le Prélat qui ne connoit pas
de meilleurs Ouvrages que les fiens , y renvoya cet
indocile ; & fans attendre les fruits de cette lectu-

re, il lui fit écrire, le 6 Février, par le Sieur Bouras
qu'il lui interdifoit toute fonction , même la Meffe.
Le Curé & toute la Paroiffe en font inconfolables.

Feu M. de Chavigni affedtionnoit finguliérement

ce vertueux Eccléfiaftique , & alloit le pourvoir d'u-

ne Cure
,

lorfqu'il mourut : mais fon fucceffeur plus

habile, qui fait trouver les vertus paftorales dans les

Prêtres les plus décriés, n'a pas moins de pénétra-

tion pour découvrir des vices capitaux dans ceux
que le monde ju:e les plus capables & les plus di-

gnes du Saint Miniftere. En voci une preuve fra-

pante.

IL Tandis qu'un Curé de Joigni relégué pour cri-

mes notoires au Séminaire de Sens, a la permilîion

non feulement de faire des courfes & des repas en
ville , mais de célébrer même autant de fois qu'il lui

plaît: M. Morice [a) Chanoine de Montereau, qui
n'eft détenu par Lettre de Cachet dans le même Sé-
minaire, que pour avoir foutenu la néceffité de rapor-

ter toutes les attions à Dieu par un principe d'amour
au moins -virtuel ; n'a pu encore , pas même dans le

tems pafcal , obtenir la communion laïque; ôceftref-

ferré plus que jamais , de peur qu'il n'aille commu-
nier ailleurs.

De Tours. Avril.

La veille de Pâques un Ebénille de cette ville nom-
mé Prou s'en revenoit de Marmoutiers, tout concer-
né de ce que le Frère Jean l'avoit condamné fans

reffource à perdre un de fes yeux ; lorfque palTant

devant Sainte Radégonde , il fe fouvintquele Curé de
cette Paroiffe fouffroit actuellement l'exil

, pour avoir

rendu un témoignage public aux miracles de M. de
Paris. Il entra dans réglife, y pria quelque tems le

S. Diacre à qui il promit une neuvaine , & fortit

plein de confiance. Les douleurs redoublèrent la

nuit fuivante: mais le matin fon œil à demi pourri fe

trouva tout auffi lain que l'autre, fans qu'on pût dé-

couvrir ce qu'jroicnt devenues toutes les ordures

qui l'offufquoient. Les premiers jours il en a rendu
hautement gloire à Dieu, auffi bien que fa femme:
maintenant ils n'ofent le dire qu'à l'oreille , ayant
été menacés d'un cu-de-bajfe-fojfe.

(*) Voyez, les Nouvelles du 14 Mars.

s
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Le Seigneur me parla
, & me dit : Ecrives ce que vous voyez. , & marquez- le diflinUement

fur des Tablettes, afin qu'on le puife lire couramment. Habacuc Chap. IL vf. z.

Ossque les Nouvelles que nous con-
tinuons , commencèrent à paroi-
tre

,^
on commençoit dans le mon-

de à perdre de vue l'importance de
l'affaire de la Conftitution , & à la

regarder avec une forte d'indifferen-
- ce. Les hommes qui ne fuivent

gueres poux l'ordinaire que des imjffeflbns fuperfi-

J733.

d'elles , ne comprenoient pas ni qu'il s'agît dan»
cette Bulle des verkés les plus effentielles de la Re-
ligion , ni qu'elle fût capable de tout boulverfer dans
l'Églife & dans l'Etat, ni qu'il y eût enfin fur la terre

un corps d'hommes puiflans , invariablement réfolus

d'en faire un ii funefte ufage.

En 1727. le Concile d'Ambrun tira les efprits de
cette efpece d'aiToupuTement. Tout le monde lut



Jirapé de voirunEvêque , tel que Monfieur de Seriez

,

jugé & condamné par une Affemblée oùpréfidoitun

Archevêque tel que Monfieur de Tencin. On fut

indigné d'apprendre que, pour parvenir à cette con-

damnation, on avoit foulé aux pieds les loix, les

formalités , les maximes les plus ordinaires du droit

naturel. Ce qui n'avoit été entrepris dans les def-

feins des hommes que pour accréditer la Bulle, ne
fervit, par une difpofition finguliere de la Providen-

ce
, qu'à la décrier. On commença à comprendre

que cette pièce avoit toute une autre force qu'on

ne fe l'étoit imaginé; & ce que le Public ne faifoit

encore qu'entrevoir, Meilleurs les Avocats le mirent

dans la dernière évidence. On trbuvoit dans les ex-

cellentes Confultations qu'ils donnèrent alors, des

raifons invincibles & mifes dans leur jour. On avoit

déjà plufieurs Ecrits d'Evêques, d'Univerfités , de

Théologiens, où les mêmes matières étoient claire-

ment & folidement traitées; mais un certain Public

ne les lifoit plus. La réputation des Avocats du pre-

mier Parlement du Royaume fit lire leurs Confulta-

tions , & tout le inonde en fentit la force. Dans
toutes les parties de la France, & même ailleurs,

des milliers d'hommes ouvrirent les yeux. Dansl'épée
comme dans la robe, à la ville & à la Cour.tous s'inltrui-

firent. Evénement inefpéré
,
qui a paru à plufieurs te-

nir du prodige ! C'eft un de ceux que nos Nouvel-
les ont fait fentir. Ceux dont il a,été fuivi, & dont

nous avons exactement rendu compte, ont continué

à interreffer le Public dans l'affaire de la Bulle, en
répandant une lumière d'autant plus fatale à ce Dé-
cret, qu'on a toujours remarqué qu'il pcrdoitàctre

connu, & que fes partifans eux - mômes ont toujours

fenti que le montrer tel qu'il eft, & le réfuter, c'ellla

même chofe.

Après le Concile d'Ambrun & fes fuites immédia-

tes,,^; font fuccédés des évenemens non moins in-

ftruftifs ; & ce n'eit pas fans deffein que Dieu a per-

mis que ce fut principalement dans la Ville & le Dio-

cefé de Paris, ceft à dire, fur le plus grand théâtre

du monde. Car où pouvoient - ils être plus expofés

A la vue de toute l'Europe, & d où pouvoient ils

ù répandre plus aifément dans tout l'Univers?

Tels font, la conduite de feu Monfieur le Cardi-

nal de Noaillcs dans la dernière année de fa vie,

ou plutôt la contrainte & la gêne où il fe trouva ;la

violence manifefte qui fut faite à fa droiture & à fa

candeur; les furprifes & les fupercheries entaffées,

pour tirer de lui une acceptation ; les témoignages

contraires & réitérés qu'il rendit des difpofitions fin-

ceres de fon cœur par deux Déclarations également

.libres ec authentiques : Monfieur de Vintimille qui

qui fucçédje à ce pieux Cardinal & qui ne paroit oc-

cupé que du deffein de renverfer tout le bien qu'il

trouve établi dans ce grand Diocefe. Plus de vingt
Curés de Paris qui lui font à ce fujet les plus hum-
bles, les plus juftes, les plus inutiles Remontrances. La
Requête non moins refpettueufe

,
par laquelle ils lui

demandent non moins inutilement de fupprimer dans
fon Diocefe la fcandaTeufe Légende de Grégoire VII.

Le zele de ces Meilleurs pour les droits faciès &
inaliénables delà Couronne , dont ce Prélat de con-
cert avec la Cour leur fait un crime. Le filence de
tous les Evêques ConfHtutionaires du Royaume ,

excepté Monfieur de Verdun , fur cette elpece de
canonifation des entreprifes de Rome fur le Tempo-
rel des Rois. Cent Docteurs des plus pieux, des
plus éclairés , des plus attachés aux maximes du
Royaume, exclus de la Faculté , & chaffés de Sor-
bonne. La Faculté réduite par ce coup inoui à une
forte de mort, & à une fituation que le Public, en
adoptant l'exprefiion énergique d'un grand Magiftrat,

s'obftinc à caraftérifer par le nom de Carcasse. Le
Parlement lui - même contraint & gêné dans les plus

auguftes fondions , privé de fes plus légitimes pré-

rogatives , toujours troublé , toujours en bute à la

contradiction depuis la fameufe Déclaration de 1730.
ce frapé enfin par un exil qui en a difperfé les mem-
bres dans les différentes Provinces , & qui par cet

endroit n'a point d'exemple dans nos Hiltoires , ni

peut-être dans celles des autres nations. Nos Nou-
velles en mettant ces événemens fous les yeux du
Public , en ont fait fentir les raifons & les motifs.

Et quelle lumière ne fe répand point de -là fur une
Bulle qui caufe évidemment tant de ravages !

Enfin Dieu a renouvellé de nos jours fes prodi-

ges: il a fait des miracles, qui joints aux choies ex-

traordinaires qui les accompagnent, n'avoient point

encore été vus. Un mal inconnu jufqu'ici dans PE-
glife fembloit demander pour l'honneur de l'Eglife

même un remède nouveau. Dieu y a pourvu dans
fa miféi icorde. Les miracles n'augmentent pas feu-

lement la lumière, mais la piété; & s'il eft clair qu'il

y a dans le monde , depuis le Concile d'Ambrun ,

dix fois plus de connoiffance de l'affaire de la Bulle,

qu'il n'y en avoit auparavant; il n'eft pas moins cer-

tain que depuis les miracles de Monfieur de Pâris ,

il y a plus d'amour de la vérité connue. Il ne refte

plus à ceux à qui il eft donné de participer à de fi

grands dons
, qu'à demander à Dieu qu'il les aug-

mente encore
,
qu'il preffe le tems , & qu'il hâte la fin

,

afin que tous les hommes publient fes merveilles.

Innova figna , immuta mirabilia. Glorifia tna-

num CT brachium Jextrum Feftina temput

cr mémento finis , ut tnarrent mirabilia tua. Eccli»

XXXVI. 6. 7. 10.
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Du 5. Janvier 1733.

De Paris. „ qui forment fon Confeil". Voici le difcours que?

LE Lnndi premier Décembre le Parlement aiïemblé, le zele de Monfieur le Premier Préfident & les mou-
comme on Tadit, pour la Méfie folemneMe du vemeris de fon cœur lui infpirerent furie champ pour

Saint Efprit, arrêta une Députation au Roi fur la l'intérêt de la Compagnie:
mort du Roi de Sardaigne, ayeul de Sa Majefté. Le „ SirçE,

Mercredi les Députés fe rendirent en grand nom- ,, Permettez- nous de profiter du moment favo-

bre à Verfailles ; & après que Monfieur le Premier „ rable où Votre Majefté veut bien nous enten-

Piéfident eut complimenté le Roi, la Reine & Mon- „ dre; & de lui témoigner toute la douleur dont
feigneur le Dauphin , ce Magiftrat propofa aux mem- nous fommes pénétrés , de voir que Votre Paile-

bres du Parlement qui I'aceompagnoient , de profiter „ ment ait eu le malheur de déplaire à Votre Ma-
de cette occafion , pour demander une audiance au „ jefié & d'en recevoir des marques d'indignation.

Roi au fujet de la Déclaration du 18- Août. On . ,, Nous reconnoifTons toute l'étendue de votre

s 'adrefla pour cela à Monfieur le Cardinal de Fleuri, „ puiflance abfolue & fouveraine : nous fa refpec-

& on lui repréfenta ,, de quelle importance il étoit
ft

tons , & nous ferons toujours prêts d'en donner

„ pour le bien du fervice, que les Députés du Par- M l'exemple à vos autres fujets. Nous favons que
lementfuflenten état de porter à la Compagnie de

tt
vous êtes notre maître, que c'eft à vous de coimnan-

„ la part du Roi quelque réponfe favorable & con- n der,& à nous d'obéir; & qu'en vous repréfentant

„ folante". Monfieur le Cardinal marqua à ces Mef-
tt

ce qui peut être du bien de votre fervice, nous
fleurs toute forte-de bonne volonté; mais il leur fit faifons tout ce qui eft en notre pouvoir. Mais
entendre en même tems qu'il n'ctoit pas poffible

|f
foyez, Sire , en cette occafion encore plus no-

que le Roi leur donnât ce jour • là l'audiance qu'ils
?J

tre pere
,
que notre maître. LaifiTez - vous toucher

demandoient. Il étoit deux heures, & Son Emi- à la fincérité de nos fentimens. Daignez nous

nence en retint plufieurs à dîner avec elle. Après ^ épargner le déplaifir d'avoir toujours fous nos-

le diné ces Meilleurs renouvellerent leurs inftances.
j5

yeux, & de tranfmettre à nos Succefleurs des mo-
Ils repréfenterent que l'audiance qu'ils demandoient M numens publics de votre indignation contre votre

ne feroit pas longue, & qu'ils ne diroient que ce Parlement dans la Déclaration du 18- Août
que les mouvemens de leurs cœurs pourraient leur

)5
dernier. Nous fommes prêts de nous jetter à vos

infpirer fur le champ. Monfieur le Cardinal alla en-
}>

genoux , pour obtenir cette grâce de votre

fin trouver le Roi, & rapporta un moment après, w
f
bonté. Ne nous iailTez plus occupés, Sire, d'au-

que Sa Majellé l'avoit chargé de dire à ces Meilleurs
Jf

tre foin , que de rendre en votre nom la ju-

„ qu'il reviendroit le lendemain, de la Meute, le
)}

ftice qui eft due à vos fujets, & de donner en
„ plutôt qu'il pourroit, & qu'il voudroit bien les

fJ
toute occafion à Votre Majefté des preuves con-

„ entendre auflî - tôt après fon retour". On envoya tinuelles & publiques de notre refpeéY , de notre

ici furie champ pour avertir Meilleurs du Parlement
>(

foumiflîon , & de notre zele "pour votre fervice"-

que ,, PAflemblée des Chambres, qui devoit fe fai- Le Roi écouta ce difcours. avec toute forte de-

„ re le lendemain Jeudi à neuf heures du matin , bonté. Ce font les exprelîîons de Monfieur le Pre-
étoit nécelfairement remife au Vendredi à la mê- niier Préfident lui- même, dans le compte qu'il ren-

„ me heure , parce que les affaires de la Compagnie dit de cette Députation aux Chambres aiïemblées le-

retenoient à Verfailles Meffieurs les Députés". Ce- le Vendredi 5. Décembre. Nous conlervons, au-
pendant ces Meffieurs étoient occupés à faire les „ dé- tant qu'il eft poffible dans ce récit abrégé, Lu pro-

marches néceflaires pour difpofer les chofes, au- près termes de ce Magifirat, tels qu ils font cou-

„ tant qu'il étoit poffible de leur part, à un heu- chés fur les regîtres du Parlement- Le difcours fini,.

„ reuxfuccès; ils recevoient de la part de Monfieur le Roi répondit qu'il alloit faire examiner ea fon

a, le Cardinal , de Monfieur le Chancelier'& de Mon- Confeil ce qui venoit- de lui êrre piopofé.

fieur le Garde des Sceaux toutes fortes de bons „ Nous nous retirâmes dit Monfieur le Premier

£ traitemens
; & de niarques d'attention & de poli- ,, Préfident ,

pour attendre la réponfe du Roi ;& quofc

„ teflê". -L'après-midi du Jeudi ils fe rendirent fur „ que l'ufage foit que
,
lorfque le Roi tient fon Con-

les 4. heures chez Monfieur le Cardinal pour y at- „ fei! dans fon Cabinet, il ne reflç perfonne dans fà

tendre le retour du Roi. Sur les 5. heures le Roi „ chambre, pour la fureté du fecret,.le Roi trouva
étant arrivé, les trois Minières allèrent dans fon ,, bon que Meffieurs les Députés y reitafient. pour
appartement , & un moment après Meffieurs les Dé- „ être à portée de favoir plus promtement fes in-
putés furent avertis que Sa Majelté les attendoit dans „ tentions. Le Confeil dm a près d'une heure; &
fon Cabinet. Ils s'y rendirent auffi - tôt. Ils y trou- „ auflî -tôt aprè# le Roi nous fit entrer , & nous dit:-

verent „le Roi debout, accompagné de fon Chan^ „ Mon Chancelier va Vous faire la ltfture de ce

M celiex, de fes Miniftres,& de là plupart de ceux „ que j'ai tèiolu dans 1110a Confeil. Monfieur Ut



^ Chancelier en préfence & de l'ordre du Roi , lut

,, la réponfe fuivante :

„ Sa Majetté a été mécontente de Ton Parlement,

'„ mais elle fe laide toucher aux affurances de fa fidé-

„ lité & de fa foumiffion. Elle compte que les effets

y répondront par une conduite qui puiffe plaire à Sa

„ Majetté&£IIe veut doncbien que la Déclaration du

,, i8-Août dernierdemeure en furféance, & donner par

„ là à fon Parlement le moyen de mériter les marques

„ de fa confiance & de fa bonté.

„ Après avoir témoigné au Roi , dit Monfieur le

„ Premier Préfidcnt, les fentimcns de refpeft & de

„ reconnoiiTance dont tous Meffieurs les Députés

„ paroiiïbient pénétrés , Monfieur le Chancelier

„ me mit entre les mains la réponfe du Roi par

„ écrit, pour être portée à la Compagnie". Puis

ce Magiftrat finit ainfi : ,, Je voudrois , Meffieurs

,

„ avoir pu répondre d'une manière plus convenable

& plus digne de la Compagnie à ce qu'elle étoit

„ en droit d'attendre démon zele dans des matières

fi importantes & fi in tene flan tes pour le bien de

fon fervice".

En conféquence il fut arrêté , ce même jour Y en-

dredi 5. Décembre, „<]u'il feroit faitregître , tant de

,, la réponfe du Roi, que de tout ce qui a été dit à la

„ Compagnie par Monfieur le PremierPréfident,& que

,', Monfieur le Premier Préfident témoigneroit incef-

„ fament au Roi au nom de la Compagnie l'es fen-

„ timens de refpect , de fidélité , & de reconnoiflance".

II. Dans le cours de la délibération qui précéda

cet Arrêté, il y eut des Magifirats qui, quoiqu'ils

fufTent de l'avis commun .firent néanmoins quelques

obfervations intéreffantes qu'il cft bon de rapporter

ici: tels font entr'autres Meffieurs de Montagni &
Titon

- - „ ,

Le Premier dit „ qu'il étoit jurte de remercier le

„ Roi d'avoir bien voulu anéantir la Déclaration du

„ 18. Août, fous le joug de laquelle la Compagnie

„ gémiffoit, & qui attaquoit également fa liberté &

„ fesufages; mais qu'il prioit Meffieurs de fe fouve-

„ nir que cette Déclaration avoit été l'unique répon-

„ fe aux dernières Remontrances de la- Compagnie

„ qui renfermoient tant d'objets importans : qu'en

„ faifant cette réflexion , fon intention n'étoit pas

., de troubler !a joie publique; qu'il falloit au con-

'„ traire efperer que Sa Majeflé voudroit bien diffi-

,] per iufqu'aux moindres nuages , & procurer par

,, là à Meffieurs la liberté d'efprit néceiTairc pour

„ remplir également ce qu'elle doit au Roi, au Pu-

„ blic, & au maintien des maximes du Royaume".

Je ne fuis pas , dit Monfieur Titon, moins fen-

„ fible que tous Meffieurs aux bontés du Roi, ni

„ moins attentif à tâcher de les mériter; mais ma-

„ joie n'eft pas à beaucoup près fi complctte. Je

crois que nous devions beaucoup plus efperer,

„ & demander par conféquent davantage. Le Roi

„ fiinpiimc la Déclaration: car fmfcoir par le Roi,

„ oti fupprimer, c'efi la même chofe. Cette Dé-

„ datation toutefois n'eft que l'effet d'une caufe

,

„ pour la fuppreffion de laquelle nous avons fait les

„ plus juftes, les plus fermes, & les plus néceflâî-

„ res démarches. Cette caufe femble encore fubfi-

„ fier; & il n'y a rien que je ne fois prêt à faire,

„ pour l'anéantir en tout tems & en toute occafion.

„ Mais le peu de confiance que j'ai dans mes pro-

,, près lumières , le refpeét que j'ai pour celles de

„ tous Meffieurs , l'unanimité avec laquelle ils fepor-

„ tentàne pas aller plus loin , me font facrifier mes
„ fentimens dans l'occafion préfente, en attendant

„ des tems plus opportuns".

III. Voici quelques correct-ions à faire dans la lifte

des Préfidens et Confeillers non exilés, qui fe trouve

dans les Nouvelles du 30. Novembre 1732. pag. 229.
Quoique ces corrections ne foient pas eiTentielles

pour le fond , elles font néeefiaires pour l'exactitude

de l'hilloire.

Première Chambre des Enquêtesjau lieu de Cramail,

lifez Defmaretz de Cramaille. 3. Chambre ; Broffore

,

lifez Brouflbré. 4. Chambre Chaillou , lifez Chaillon.

Le Pourtois, lifez Courtois. Reriole , lifez Ferriol.

Effacez Guyot , il étoit mort avant l'exil, j. Cham-
bre, de Mennorri, lifez de Maulnori. Dans la 1. des
Requêtes l'on à mis Monfieur leFebvre d'Ormeffon
qui elt de la 2. ; & dans la 2. il faut ôter Monfieur
Bâillon qui avoit vendu ; & Monfieur le Préfi-

dent duTillet, n'y ayant plus de Préfident de ce nom.
IV. Monfieur l'Abbé de Gontault Doyen de No-

tre-Dame elt mort le feize du mois de Décem-
bre, il avoit réfign'é l'on Doyenné le fept du mois
précédent à Monfieur l'Abbé de la Croix. Le huit

la réfignation avoit été infinuée , & le dix elle étoit

partie pour Rome. Le Réfignataire alla auffitôt,

ou très -peu de jours après, en informer Monfieur
l'Archevêque & lui demander fon agrément; prêt i

fe démettre fur le champ, en cas que la chofe ne
fit pas plaifir au Prélat. Monfieur l'Archevêque le

reçut très - poliment , & lui témoigna que cela ne
lui failbit aucune peine. Le bruit de cette réfi-

gnation s'étant enfuitc répandu , on tint à ce fujet

quelques difeours qui obligèrent Monfieur l'Abbé

de la Croix à en aller demander l'éclairciflement

à Monfieur l'Archevêque , & à lui faire les mêmes
offres qu'il avoit déjà faites. Le Prélat lui faifant

de nouvelles amitiés, lui dit qu'il étoit aifé d'appai-

fer les bruits qui couroient. Monfieur de la Croix
eft , comme on fait , un des Chanoines de Notre-
Dame oppofés à la Bulle. La manière d'appaifer

les bruits n'étoit pas équivoque dans la bouche de
Monfieur de Vintimille, & elle devint encore plus

claire lorfqu'il demanda à Monfieur de la Croix s'il

ne vouloit pas faire quelque chofe? Je vousentens,
répondit cet Abbé: je vais retirer la réfignation. Et
en effet il la remit à Monfieur le Doyen qui a
laiffé fon Bénéfice à la difpofition du Chapitre. Ce
généreux facrilice de la part de Monfieur de la Croix

eft un exemple bien frapant de l'ufagc qu'on ne
ceffe de faire de la Bulle pour molefter les plus

honnêtes gens , 6t éloigner des bénéfices ceux dont le

mérite eft plus universellement reconnu.
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Du 8. Janvier 1733.

î>e Paris.

I. Le Jeudi lî. Décembre il fe paiîa à Auteuil

près Paris , une fcene qui a fait beaucoup de bruit &
qui prouve d'une manière éclatante combien le pré-

texte trop autorifé de chercher des Ecrits qu'on ap-

pelle de contrebande, trouble la fociété, devient à

charge à l'Etat, éxpofe les maifons des particuliers à

des incurfions&des perquîfitions arbitraires, & four-

nit une occafion toujours préfente de vexer impuné-

ment les perfonnes même de la première confidera-

tion, & les fujets du Roi les plus refpeftables. Mon-
fieur l'Abbé de Refnel qui vient de l'éprouver, a lui-

même expofé le fait dans fa lettre à Monfieur Hé-

rault, dont voici la teneur:

„ L'infulte que j'ai reçue ce matin à Auteuil de

„ votre part, Monfieur, ne me permet pas de gar-

„ der le filèîlce. Au fortir de la Grande Méfie deux

„ hommes de votre Police vêtus de rouge me font

„ tombés fur le corps , accompagnés d'une troupe

„ de fatellites qui ont invefti ma maifon , au vu de

„ tout un village qui en a été ému. Ils m'ont de-

„ mandé permiffion de vifiter par tout, pourdécou-

„ vrir, à ce qu'ils m'ont dit, sil n'y avoit point d'E-

,, crits de contrebande , m'affurant que mes dome-

„ ftiques la faifoient. Comme je me foumets volon-

„ tiers à tout ce qui a la moindre apparénee desor-

„ dres de Sa Majefté je leur ai permis fans aucune

„ difficulté. Ils ont eu toute liberté, je me fuis re-

„ tiré, & cela s'eft terminé à ne rien trouver. Il

„ eftbon, Monfieur, que vous fâchiez que menant

„ ta vie que je mené , & portant le nom que je por-

„ te, il ne me convient point d'être contrebandier;

„ &quej'ai affez de vigilance dans ma maifon , pour

„ que rien ne s'y paiïe contre le bon ordre. Si vous

ne fuiviez jamais d'autres avis que ceux qui pour-

„ roient vous Venir de la part d'honêtes gens
,
qui

fl
, aiment la Vérité, & qui refpectent la Religion,

vous ne tomberiez pas dans de tels inconveniens,

„ S vous épargneriez bien de la peine à beaucoup

„ de gens de bien. Ayez, s'il vous plait Monfieur,

„ la bonté de me faire favoir quels font les dénon-

„ ciateurs; c'eft une juftice que vous me devez. Je

„ l'attend de vous : je compte que vous ne me la 1 e-

„ fuferez pas , non plus que celle de me croire par-

„ faitement, Monfieur , Votre , &c. A Auteuil ce

„ 11. Décembre 1730.

Il fallut à Monfieur Hérault le tems de la réflexion ,

pour faire réponfe à cette lettre. Les efprits les plus

fertiles en expédiens fe trouvent quelquefois au dé-

pourvu. Monfieur le Lieutenant de Police n'avoit

aucune part ni directement , ni indirectement à ce

qui s'étoit pafîé. Il étoit très -vrai qu'il n'avoit pas

même penfé à donner aucun ordre à cet égard à l'Of-

ficier, c'eft à dire, au Sieur le Maitre Exemt de la

Police & Chef de l'expédition. Mais cela ne pou-

»r>it pas être mandé fur le champ. Il y avoit préa-

.1733.

lableineht certains petits arrangemens à prendre. Ce
ne fut donc que le lendemain que Monfieur Hérault
réponditainfi à Monfieur l'Abbé de Refnel & qu'il ju-

gea â propos de mettre la perquifition faite chez cet
Abbé fur le compte de Fermiers Généraux: ajoutant

que l'Officier chargé de leur commiflîon . . . pre-

„ tendoit n'avoir pas dit un feul mot de livres de
„ contrebande". Toute la maifon de Monfieur
l'Abbé de Refnel & cet Abbé lui -même l'avoient en-
tendu, & le certifient. Mais ce defiveu néceffairé

de la part de l'Officier, pour le tirer d'intrigue, ne
l'étoit pas moins à Monfieur Hérault lui - même, pour
fe difculper. L'Abbé plus choqué encore de ce dé-
tour artificieux, qui donnoit infolemment à une per-
fonne de fon nom & de Ion mérite un démenti for-

mel , écrit deux lettres confécutives à Monfieur Ca-
ze Fermier General. Celui-ci fait une réponfe dans
laquelle il avance deux faits diamétralement oppo-
fés au Procès - verbal qui avoit été fait lors de la vi-

fite. Ce font les termes de l'Abbé dans fa deuxiè-

me lettre au Fermier General. Cependant on parle de
cette affaire au Miniftre , & même au Roi. Monfieur
le Maréchal de Benvik , & Madame la Marquife dé
Refnel fa fille, Dame du Palais de la Reine , & niè-

ce de Monfieur l'Abbé de Refnel, ne pouvoientpas
manquer d'y prendre part. L'infulte d'ailleurs pa-
roifibit intéreffer toute la Noblefie. Le r. Décem-
bre Monfieur le Maréchal mande chez lui Monfieur
Hérault qui continue à nier que la vifite ait été
faite par les ordres. En ce cas - là le fieur le Mai-
tre qui avoit agi en fon nom , étoit donc coupa-
ble , & le feul coupable. Monfieur Hérault fou-

tenoit néanmoins que cet exécuteur de fes ordres
Vrais ou faux étoit innocent. C'étoit une vérité qui
lui échapoit malgré luj. Enfin comme les Fermiers
Généraux ne fe fervent point des Officiers de la Po-
lice pour la règle de leur Ferme , il étoit clair qu'il

ne 'pouvoir absolument y avoir de coupable que le

Lieutenant de Police ou l'Exemt : le premier, s'il

avoit réellement donné des ordres, ne fuffent- ils

que verbaux ; le fécond , s'il les avoit fauffement al-

légués. Mais comme on voulut bien en croire le

Magiftrat fur fa parole , on lui dit que la moindre
fatisfaclion qu'il pouvoit faire à Monfieur l'Abbé de
Refnel étoit de faire mettre l'Exemt le Maitre en
prifon. II faut rendre juftice au bon cœur de Mon-
fieur Hérault convaincu de l'innocence de fon Offi-

cier , il ne pouvoit fe réfoudre à le traiter en cou-
pable ; & lorfqu'il s'y eft vu forcé par un ordre delà
Cour, il a plutôt fait femblant de le punir, qu'il ne
l'a puni en effet , par dix jours de Baftille.

Il a donc paffé pour confiant que la vifite en qtie£

tion avoit été faite chez Monfieur l'Abbé de Refnel
fans aucun ordre par écrit , mais de la part réelle*

ment de Monfieur Hérault pour y trouver des Im-
primés fur les affaires du tems, fur un avis donné i

B



îa Police que les gens de cet Abbé en Faifoient en-

trer à Paris dans fon carofTe. Toute la ParoilTe d'Au-

teuil eft perfuadée que la dénonciation venoit de la

fameufe Dame Galpin, qui fe croit feule Catholique

dans cette ParoilTe , & dont la belle maifon eft le

rendez -vous perpétuel des Jefuites les plus intri-

guans & de tous les plus hupés Conftitutionaires. Mon-
iteur l'Abbé de Reihel , que l'audace de cette femme
entreprenante n'a pas épargné , a plus de titres

qu'il n'en faut aujourd'hui pour être non feulement

fufpecc, mais odieux aux Moliniftes. Il mené une vie

édifiante & retirée , il connoit & aime la Vérité; il

n'a ni ambition , ni bénéfices ; & par deffus tout

,

il eft allié à Monfieur l'Evêque de Montpellier par

Madame la Ducheffe de Saint Pierre , qui eft en

même-tems fa belle feeur & Sœur de ce Prélat. Mais

„ fi Monfieur le Lieutenant de Police, a-t-on dit

„ dans le monde, peut impunément , de fon auto-

,, rité privée , fur le rapport & à la réquifition des

„ Jefuites à qui ont fait qu'il ne refufe rien , en-

„ voyer quand bon lui femble chez un homme de

>( la naiffance de Monfieur l'Abbé de Refnel, le faire

„ fuivre de l'Eglife chez lui par une vintaine de fa-

tellites , faire inveftir fa maifon , en faire garder les

portes ,
l'épée nue à la main

, y faire fouiller par

tout, quelqu'un dans le Royaume fera- 1- il exeint

de pareilles infultes ?

IL Monfieur Coudrette Prêtre habitué fur la Pa-

iMffe de Saint André des Arcs vient d'être inter-

dit. Voici comme la chofe s'eft paffée. Le
Sieur Martin Secrétaire de Monfieur l'Archevê-

que s'efi tranfporté chez Monfieur le Curé de Saint

André, & l'ayant prié d'y faire venir l'Eccléfiafiique

dont il s'agit , il a produit l'expédition prétendue

d'un interdit fignifié, a -t- il dit, à Monfieur Cou-
drette en parlant à fa perfonne, dès le 12. Janvier

de cette année par Regnard huiflïer. 11 y avoit feu-

lement une petite difliculté ; c'eft que Monfieur Cou-
drette n'avoit jamais vu le Sieur Regnard ,

que ce-

lui - ci ne lui avoit jamais parlé, & qu'en un mot il

n'avoit eu nulle connoiirance de la pièce en quef-

tion ,
laquelle avoit d'ailleurs ( telle qu'on la préfen-

toit des défauts effentiels 8c palpables, qui furent

relevés dans le moment & par Monfieur le Curé &
par la partie intéiclfée , de forte qu'il n'y avoit pas

l'ombre de vraifemblancc dans ce procédé. Etoit-

ce méprife, erreur de fait, ou fupercherie affectée '?

c'eft ce qu'on ne pénétre pas. Quoiqu'il en foit ,

Monfieur Coudrette également furpris & affligé de
ce qu'on lui faifoit gratuitement une fi indigne chi-

cane ,
protefta qu'il n'avoit jamais entendu parler de

l'interdit fuppofé. Il s'en plaignit avec la fermeté

qui convenoit , & fans fortir du caractère de mode-
flie & de douceur qui lui eft naturel , il dit qu'il é-

toit trop convaincu de l'importance du miniftere, &
qu'il en connoiilbit trop les dangers , pour l'avoir

exercé pendant neuf mois fans pouvoirs , à la vue de
toute une grande ParoilTe; qu'il ne confeffoit pas en
fecret ; & que la témérité criminelle dont on fera-

feloit l'ace ufer, u'auroit pu échapet û lon&- teins à

l'attention & à la vigilance defes Supérieurs. Mon-
fieur le Curé de fon Côté lui rendit en préfence de
Monfieur Martin toute la juftice qui luiétoitdue fur
fon defintereffement, & fur les autres qualités effeu-
tielles à un Miniftre de Jefus - Chrift.

Dès le lendemain , c'eft à dire , le 7. Octobre Mon-
fieur Coudrette écrivit à Monfieur l'Archevêque une
lettre dans laquelle il lui protefte de nouveau , com-
me il avoit fait la veille en parlant à fon Secrétaire,

,, que jamais l'interdit dont on faifoit mention , ne
„ lui avoit été fignifié; qu'on n'y reconnoiffoit pas

„ même fon nom, & qu'on y appercevoit encore
„ d'autres défauts qui marquoient vifiblement quel-

„ que mécompte; qu'au lurplus il n'avoit point re-

„ cherché de lui-même à exercer le Saint minifte-

„ re ; qu'il avoit la eonfolation de n'y être entré
qu'après y avoir été appellé; qu'il l'avoit toujours

„ regardé comme un fardeau; que dans ces d%oft-.,
tions on eft bien éloigné de confeffer après un

„ interdit juridiquement fignifié : & comment, ajou-

„ te-t-il , aurois-je été affez téméraire pour îe

„ faire en public , à la vue de tout le monde , &
„ dans une Eglife qui eft fous les yeux de Votre
„ Grandeur"?

Dans le même tems que Monfieur Coudrette écri-

voit aiufi à Monfieur l'Archevêque , le Sieur Martin,
écrivit à Monfieur le Curé de Saint André la lettre

fuivante.

,, J'ai fait, Monfieur, un rapport exact. & fidèle â
,, Monfcigneur l'Archevêque de ce qui fe paffahier

„ au foif dans votre cabinet entre vous , Monfieur
„ Coudrette & moi. II m'a confirmé ce que j'eus

„ l'honneur de vous dire
,

qu'il compte que Mon-
„ fieur Coudrette eft interdit conformément àlafig-

„ nification du 12. Janvier dernier. Vous avez fou-

„ haité que j'euffe 1 honneur de vous en informer,

„ & je m'en acquite avec diligence , attendu l'im-

„ portance de la matière , afin qu'il en foit inftruft

„ par vous même, & que vous faffiez là -deffus ce

„ que votre prudence vous fuggérera. Vous trouve-
rez fans doute qu'il convient que vous ayez la

„ bonté de m'apprendre l'ufage que vous aurez fait

„ de ce que j'ai l'honneur de vous écrire : je vous
,, en prie, Monfieur, & de me croire, &c".
Monfieur le Curé fit réponfe le lendemain , &

manda en deux mots qu'ayant communiqué la lettre

à Monfieur Coudrette , celui-ci lui avoit dit avoir
déjà écrit à Monfieur l'Archevêque pour l'affurer de
fa foumiffion & de fon refpeQ:.

Le 10. Monfieur Coudrutc reçut de Monfieur Mar-
tin une lettre conçue en ces termes : „ Monfeig-
„ ncur l'Archevêque , Monfieur , qui a reçu votre

„ lettre du 7. m'ordonne de vous écrire que vous ne

„ pouvez à l'avenir prêcher , ni confeffer dans le

,, Diocefe , à moins que vous ne vous foyez pré-

„ fenté à lui pour en recevoir de nouveau les pou-

,, voirs. Je fuis refpedueufeinent , Monfieur , votre »

„ &c".

Voilà bien des détours inutiles, pour en venir en-

ûji à un coup d';utfonté qu'on efl eu dieu de porte*



fiins auenme précaution. Et le lendemain-précifément

,

c'eftàdire , le tu Octobre une Dame de confidéra-

tion, très - refpectable, dont le fils étoit tombé ma-

lade, écrivit à Monfieur l'Archevêque pour, le prier

de permettre que ce fils s'adreffât à Monfieur Cou-

drette fon Confefieur ordinaire. Le Prélat accorda

de très- bonne grâce cette permiffion , mais pour

huit jours feulement, ajoutant dans la lettre (ignée

de lui, „ qu'il étoit vrai que les pouvoirs de prê-

„ cher & de confeflêr qu'avoit Monfieur Coudrette

„ dans le Diooefe étoient fiifpendus ; qu'il avoit ju-

„ gé à propos de ne point fe faire connoitre & de

,, continuer; & que lui Monfieur l'Archevêque avoit

„ cru de fon côté qu'il falloit qu'il le connut".

Parle - 1 - on ainfi d'un Prêtre qui auroit confeffé

pendant neuf mois au mépris d'un interdit; & ne
xegarderoit- on les pouvoirs que comme fufpendus ?

Quelques jours après Monfieur le Curé de Saint

André apprit que vers le mois de Janvier dernier

l'on avoit voulu fignifier uu interdit à un Prêtre dont

le nom reffembloit un peu à celui de Monfieur Cou-
drette mais dont le cas étoit fort différent. L'éclair-

cifTement de ce fait parut propre àjuftilierunPrêtre

injuftement aceufé. Le vigilant Pafteury fit attention.

Il voulut confulter le -registre des interdits , mais le

Secrétaire s'y oppofa, difant, fans s'expliquer davan-

tage, que Monfieur l'Archevêque regardoit Monfieur
Coudrette comme innocent. Ce témoignage eft

remarquable. Le 24. Octobre le Prélat lui - même
racontant l'affaire de Monfieur Coudrette à Monfieur
l'Abbé de la Croix dit que ,,cet Eccléfiaftique paroilToit

„ honnête- homme, & que puifqu'il affuroit que la

„ fignification ne lui avoit point été faite , il le

„ croyoit". L'Abbé qui connoiffoit Monfieur Cou-
drette , & qui voulut bien , fe dire fon ami , con-

firma encore Monfieur l'Archevêque dans la bonne
& jufte opinion qu'il en avoit. Cependant la mê-
me Dame qui avoit demandé à Monfieur l'Arche-

vêque ce Confefieur interdit pour fon fils malade,

& qui l'avoit obtenu pour huit jours feulement,
demanda au Prélat la continuation de cette même
grâce , & ne l'obtint pas : de forte qu'un Miniftre

non feulement fans reproche, mais utile, laborieux,

édifiant , fe trouve tout à la foisaceufé
, blanchi, &

puni par fon Supérieur. On effaie de lui appliquer

une fignification defiinée à un autre ; on lui impute
hautement d'avoir confeffé fans pouvoirs ; pour l'en

convaincre, on change dans un acte le nom deDu-
coudrai en celui de Ducoudrette , qui n'eft point

encore le vrai nom dont il s'agit. On fonde fur cet-

te falfrfication l'accufation la plus grave ; & quoique
la fuppofition de la pièce fondamentale foit claire-

ment découverte , & en quelque forte avouée par

les aceufateurs , l'accufé demeure néanmoins dans
l'état où on vouloit le réduire, & la fauffe fignifica-

tion ne produit pas moins d'effet que fi elle eût été

véritable. Il ne refte plus dans la Paroiffe de Saint

André moyennant cet interdit, que deux Confeffeurs

pour près d'onze mille ames. L'interdit de Mon-
fieur Coudrette y a xenouvellé & augmenté la dou-

letrr tnufée par celui de Monfieur Lo'îs', qui Yxvolt

précédé, comme on l'a dit dans le teins. Ces deux
Meilleurs avoicut confeffé autrefois à Sainte Barbe
& aux Trente -trois , & ils étoient les derniers des

anciens Confeffeurs de ces deux maifons, à qui ou
eût laiffé des pouvoirs.

III. Dès que le Révérend Pere de la Tour fut ce
qui venoit de fe palier à Juilli, ii fe détermina à met-
tre toute fon éloquence en œuvre pour abattre , s'il

étoit poffible , ceux de cette maifon que Dieu avoit

foutenus. Il y alla donc fans délai , & y fit une con-

férence qu'il prononça d'un ton impofant beaucoup
plus aifé à prendre, que les bonnes raifons à trou-

ver. Il eft bon que tout le monde foit informé du
fiùème de ce Révérend Pere fur la Bulle. Il le dé-

velopa ce fiftème fameux dans toute fon étendue,

& avec tout l'art dont on fait que cet ancien Ora-

teur eft capable: voici un précis exact de fon dif-

cours.

Pour prouver qu'il falloit recevoir la Conftitutian

le Pere de la Tour débuta par le grand principe,

qu'il n'y a point dans l'Eglife de queftions intermi-

nables. Nous ne croyons pas qu'il ait d'adverfaires

fur ce point. Il dit en fécond lieu que les queftions

ne peuvent fe terminer que par voie d'autorité. Il

ne paroit pas non plus que perfonne le nie. Enfin

l 'autorité réfide dans le Corps des Pafteurs unis au
Pape. Ce troifiéme principe ne prouve pas mieux
que les deux premiers qu'il faille recevoir la Con-
ftitution & lorfqu'il plaira au Pere General de ne
donner à cette autorité que ce que les Saints Canons
lui donnent, il verra que les Pafteurs n'en ayant

point fait par rapport à l'affaire préfente l'ufage qui

leur eft preferit, mais au contraire ayant violé dans

l'ufage de cette autorité les règles les plus effentiel-

les , ce n'eft plus un motif à alléguer pour rendre

l'acceptation de la Bulle néceffaire. Auffi auroit -on
de la peine à reconnoitre ni le Théologien , ni mê-
me l'homme d'efprit , dans l'application que le Pere
General fit alors de fes principes ; & il eft affligeant

de ne pouvoir prefque pas l'excufe-r de mauvaife foi.

„ Craignez - vous , di foit- il à ceux qui rejettent la

„ Bulle , d'obfcurcir les vérités ?Mais ne voyez-vous

„ pas que c'eft vous qui les obfcurcilTez"? 11 eft vrai

quêla Conftitution les éclàircit infiniment, auffi bien

que ceux qui la reçoivent. Les Ouvrages de Mon-
fieur de BilTi & de Monfieur Languet

,
qui parlent

au nom de tous les Acceptans , en font une preuve

Fenfible. ,, Ceux continuoit- il, qui acceptent la-

„ Conftitution n'en prêchent que plus hardiment la

,, Vérité, parce qu'ils ont donné des preuves de leur

„ foinniffion & de leur ohéiffance à l'Eglife & qu'ils

„ ne font plus foupçonnes d'erreur". Qui font donc
ceux, qui depuis qu'ils ont reçu la Bulle, prêchent

plus hardiment la Vérité V 1! faut qu'ils ne foient

connus que de ce Révérend Pere.. Auroit -il en vue
Monfieur l'Evêque de Rhodez fon bon ami ? Ce Pré-

lat
,
depuis qu'il eft Acceptant , condamne - 1- il plus

hardiment les erreurs des Jefuites?
;

„ (Quand vous-

„ garoicrez au jugemeiit. de. Dieu,, difoit encore lQr



^ Pere de la Tour, & que vous lui direz que vous

:„ avez ligné la Conftitution
, quel reproche pourra-

.,, t-il vous faire? Vous lui direz que vous avez

„ écouté la voix de ceux qu'il vous avoit donnés

„ pour vous conduire .... Que n'auront point à

craindre au contraire ceux qui auront fuivi leur

y, prOpre cfprit"? On voit là le principe de l'obéif-

-fance aveugle. Mais il faut que le Révérend Pere
parle ici contre fes lumières, ouqu'ii ignore que,
dans tous les Ecrits qui fe font faits depuis 19. ans

contre la Conftitution , la juftice de la caufe des Ap-
pelons eft démontrée, & le procès de la Bulle fait

& par l'Ecriture & par la Tradition. Ceux qui la

lejettent, nefuivent donc pas leur propre efprit. Au
refte il ne faut pas être Théologien , pour en ju-

ger; mais il faut être fincere. Les Pénitentes du
Pere de la Tour en jugeroient plus fainement que
Jui. Donner la torture aux propofitions de la Bulle,

pour y trouver des fens arbitraires & étrangers qui

«n juftifient la condamnation, c'eft ce qu'on peut

appeller à jufte titre fuivre fon propre efprit. Le Pe-

re de la Tour ajoutoit que les Appellans entretien-

nent le trouble dans l'Eglife par leur defobéiflance ;

comme fi cet ancien Supérieur de l'Oratoire ne con-

xoiflbit pas parfaitement les vrais auteurs du trou-

b\e. De plus toutes les propofitions félon lui méritent

•quelque ccnfure; & il cita pour premier exemple la

C9. ,, La foi, l'ufage, l'accroiflement, & la recom-

„ penfe de la foi; tout elt un don de votre pure li-

béralité". Cette propofition , dit le Pere de la Tour,
cft hérétique in rigore iheologico ; & après avoir

eflayé de le prouver par l'application des termes les

plus abftrarts de l'Ecole , il fe mit encore en frais

•pour confirmer fa preuve prétendue par la demande
-que l'Eglife fait à Dieu de l'accroiflement de la foi;

Da fidci , fpei C charitatis augmentum : donnez nous

l'accroiflement de la foi, de l'efpérancc & de la cha-

rité. Da , donnez - nous : c'eft donc une dette, di-

foit ce grand Théologien. Comme fi l'Eglife ne

.demandoitpasàDieu les dons les plus gratuits: mê-
me la perfevance. La propofition 12. qui eft mot à

mot de Saint Profper, fut le fécond exemple des

propofitions hérétiques. 11 y a dans Saint Profper

Hawd dubie impktur quid qui nuit fumma po-

ieflas : c'eft à dire , tout ce que veut la fouverai-

ne puiflance , s'accomplit infailliblement ; au lieu

qu'il y a dans le Pere Quefnel , l'indubitable effet fuit

le vouloir d'un Dieu. Cette dernière traduction cft

infidèle, félon le Pere de la Tour, & c'eft là le

défaut de la propofition comme fi cen'étoit pas pré-

cifément la même chofe de dire , le vouloir d'un

Dieu , & le vouloir de la Toutepuiflauce , ou de la

Souverairie puîfTaîic'e. H faut remarquer que c'étoîc

devant des Regens d'Humanités que ce Révérend
Pere prétendoit prouver ainfi l'héiéticité de cette
propofition non plus fans doute en rigueur Théo-
logique, mais en rigueur Grammaticale. Nous paf-

fons tout le patétique de cette Conférence
, par

exemple ,, qu'il faut avoir perdu toute charité .pour
„ traiter d'apoftafie l'acceptation de la Bulle ; que
,, ceux qui difent qu'elle n'eft pas recevable, ont

„ déjà le fchifme dans le cœur ; qu'ils prennent le

„ parti, en appellant au fouverain Tribunal de l'E-

„ glife , de ne jamais fe foumettre à l'Eglife ; Que fi les

„ Evêques fe déterminent à féparer de leur Comnm-
„ nion les entêtés, on ne faura que devenir, on
,, fera privé des Sacremens, on ne recevra point à

„ la mort le gage précieux de l'immortalité -, on fe-

„ ra jetté à la voirie : qu'en réfiltant , on perd fa mui-
fon , fa Congrégation , fa vocation ; que la Vérité

„ n'a pas befoin de nous pour fe défendre, qu'elle

„ fe foutiendra toujours, &c. Il faut toutefois, fé-

lon le Pere de la Tour, rendre à cette Vérité qui
n'a pas befoin de nous, un fervice important; c'eft

de recevoir une Conftitution qui la condamne. Nous
paflbns tous ces traits qui ne font pas comme l'on

voit, exemts de calomnie, & nous finirons par le

trait le plus frapant de cet étonnant difeours : ,, S'il

„ s'agiffoit, dit le Pere de la Tour, de perdre une
,, Vérité, il faudroit tout facritîer; mais il ne s'agit

„ pas de cela: on n'en condamne aucune". Si la

Bulle ne condamne aucune vérité , pourquoi ce Ré-
vérend Pere jugea- 1 - il , dès qu'elle parut, qu'il

étoit néceflaire d'en interjetter appel au futur Con-
cile? Pourquoi appella-t-il lui-même ? Pourquoi
dit -il alors à des perfonnes très- refpeftables que
l'Appel étoit le feul moyen de fauver l'Eglife. Enfin
ce Révérend Pere ne regarderoit- il plus comme des
vérités les points de dogme, de morale & de dis-

cipline, que lesjefuites combattent
,
qu'ils condam-

nent ouvertement & impunément , & qu'il eft de
notoriété publique qu'ils veulent renverferpar la Bul-

le. Mais non , le Pere de la Tour ne méconnoit pas
ces vérités : il n'attaque ni la foi , ni les dogmes en
eux -mêmes; il foule aux pieds la bonne -foi.

La conférence dont nous venons de parler , ne pro-
duifit guère d'autre effet dans l'efprit des auditeurs op-
pofés à la Bulle , que de leur faire admirer avec quelle

facilité le Pere de la Tour trouvoit de mauvaifes di-

ftinétions pour exeufer cet infortuné Décret. Un
feul Confrère fut terraffé par de fi foibles armes. Mais
il s'étoit déjà malheureufement préparé à cette chûte
par la fignature pure & fimple du Formulaire dans
la vifitc de Monficur de Bifïï.
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IV1TE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du 12. Janvier 1733.

De Paris.

ï. On a diftribué à l'Archevêché en beau caractè-

re & en beau papier une déclaration donnée à Mon-
seigneur l'Archevêque de Paris par le Pere Pinchon

,

Profefleur en Théologie de l'Abbaye Sainte Gené-

vieve , au fujet d'une Thefe que ce Pere Pinchon

à fait foutenir en ladite Abbaye le cinq & le huit

Août 1732. M. l'Archevêque à la fin de la déclara-

tion en donne Acte au Pere Pinchon , & ordonne

qu'elle foit dépofée & tranferite dans les Regîtres du

Secrétariat.

Dans la vue de donner une déclaration preci-

fe de fes véritables fentimens , ce Profefleur ,, dé-

„ clare qu'il eft perfuadé qu'en vertu des promettes

„ faites à PEglife , il ne peut jamais arriver que la

„ totalité morale du Corps Epilcopal uni àfon Chef

,

„ fouferive une Formule hérétique , ou favorable à

,, l'erreur. En conféquence il révoque & condamne
tout ce qui dans fa Thefe pourroit donner lieu à

penfer que, félon fon fentiment, prefque tous les

„ Evêques , du tems de Conftantius , avec leSouve-

rain Pontife , abandonnèrent extérieurement la foi

,

& fouferivirent des Formules hérétiques , ou fa-

„ vorables à l'Arianifme. 11 répète encore que ce

„ font là fes fentimens , dont il ne fe départira ja-

,, mais , & il s'engage de s'expliquer dans une au-

tre Thefe conformément, dit-il, à nos meilleurs

„ Controverfiftes & à la préfente déclaration écrite &
„ fignée de fa main". Une Thefe qui fur cette ma-

tière fera en même tems conforme à nos fceilleurs

Controverfiftes & à la préfente déclaration. Quel
prodige ! C'eft un morceau tout neuf que le Pere

Pinchon promet aux Théologiens. En attendant
,

voici ce que dit la Thefe : qu'on prenne la peine de

le comparer , & de le concilier, s'il eft poffible
,

avec la déclaration : ,, Les colonnes de l'Eglife étant

„ ébranlées, les Ariens travaillent fourdement à fai-

„ re tomber le refte des Evêques. Conftantius indi-

„ que en même tems deux Conciles , l'un à Séleu-

,, cie pour l'Orient , l'autre à Rimini pour l'Occi-

„ dent , dans la vue que les Prélats ainfi partagés

„ feraient plus aifés à furprendre. Le commence-

„ ment du Concile de Rimini fut heureux, & fa fin

honteufe : Tœdus exitus ; car fous prétexte de pro-

,, curer la paix, tous les Evêques fouferivirent une
Formule Arienne : FormuU fiquidem Artan* , fa-

„ cis fr&textu
,
fubfcrtpfere Epijcof i omnes. Voilà pour

„ l'Occident.... Les Evêques d'Orient pareillement

féduits font la même chûte à Séleucie : SeleucU

„ pariter cadunt Orientis Pr&fults , ejufdem deceptio-

,, vis foen. Ce fut alors , ajoute le Profefleur dans

„ les propres termes de Saint Jérôme , que l'Uni-

„ vers entier gémit &. s'étonna de fe voir Arien

,

„ finon par le cœur, au moins extérieurement: lune

ingemuit totus orbis , C Arianufn Je ejfe tniratus

„ eji
, fin minus meatt

,
{alutn wcibus c iin^/td",

J733-

Voilà ce que le Pere Pinchon appelle dans fa décla-

ration donner feulement lieu à penfer que tous le»

Evêques de ce tems • là fouferivirent une Formule
Arienne; au lieu que c'eft le dire, comme on voit,

bien nettement. 11 eft vrai qu'il a parlé dans cet
endroit de fa Thefe d'après les Hiftoriens les plus

refpeétables. 11 eft vrai qu'il s'eft exprimé comme
Meilleurs de Tillemont & Fleuri, qui ont eux -mê-
mes emprunté fur cet événement les propres expref-

fions de Saint Grégoire de Nazianze , de Saint Jé-
rôme & de Saint Bazile ; mais dans la Thefe qu'il

fera foutenir fur la même matière , il s'expliquera

conformément à nos meilleurs Controverfiftes &' à
fa déclaration. Il s'y eft engagé par écrit, &Mon-
fieur l'Archevêque lui en a donné atte.

II. Monfieur Coudrette Prêtre de Saint André des
Arts , dont l'interdit eft rapporté dans les Nouvel-
les précédentes , ne penfoit qu'à laifler tomber ,

pour le bien de la paix , l'affaire de la fauffe lignifi-

cation dont il a été parlé , & qu'à profiter du falu-

taire repos que Monfieur l'Archevêque lui procuroit,
lorfqu'une Dame jugea à propos de faire des démar-
ches

,
pour lui obtenir des pouvoirs. Le Prélat à

qui elle en parla , le 4. Décembre, lui dit que Mon-
fieur Coudrette n'avoit qu'à le venir voir : & fur ce
qu'elle lui repréfenta qu'il éloignoit de chez lui les

Écclcfiaftiques de fon Diocefe par les fignatures qu'il

exigeoit d'eux. „I1 répliqua qu'il ne faifoitfignerper-

,, fonne; mais qu'il étoit bien jufte que des Prêtres

„ vinflent voir leur Archevêque & qu'il vouloits'en-

„ tretenir tête à tête avec eux". Quelques jours au-
paravant il avoit tenu le même difeours à un Célèbre
Magiftrat , l'affurant que fa condefeendance & fon
amour pour la paix alloient jufqu'à laifler fes pou-
voirs à des Prêtres , qui même ne le venoiènt point
voir, & dont il n'exigeoit point de fignature.

Cependant le Mardi 9. Décembre Monfieur Cou-
drette ayant à parler à une perfonne de l'Archevê-
ché , & s'entretenant avec elle dans l'appartement de
Monfieur l'Archevêque, quatre Chanoines y paffe-

rent , dont l'un alloit remercier le Prélat de l'au-

diance infru&ueufe qu'il avoit accordée à la Dame
dont on vient de parler. Ce fut une occafion pour
mettre cette affaire fur le tapis. Le Prélat fe plaig-

nit encore de ce que Monfieur Coudrette ne le ve-

noit point voir. Un autre Chanoine qui connoiflbit

cet Eccléfiaftique , (car celui qui avoit demandé &
obtenu l'audiance dont il faifoit fon remerciment ,

ne le connoiflbit pas) dit, à bonne ou mauvaife in-

tention , qu'il venoit de voir Monfieur Coudrette
dans l'appartement. Monfieur l'Archevêque ne fit pas

femblant d'entendre. Mais à peine les quatre Cha-
noines furent - ils fortis , qu'il envoya chercher Mon-
fieur Coudrette, & qu'il parut lui-même à la porte

de fa chambre.

L'Ecclifiaftique qui ne s'y attendoit nullement

,

C
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s'attendôit encore moins de trouver le Prélataccom-

pagné & comme muni de Monfieur l'Abbé Couet ,

& du Sieur Martin Secrétaire. „ Que demandez-

„ vous, Monfieur, lui dit Monfieur l'Archevêque

yy après l'avoit faitaffeoir? Rien, Monfeigneur, ré-

>5 pondit - il. Plufieurs perfonnes , ajouta le Prélat ,

„ m'ont parlé de vous avantageufement : je veux

„ vous rendre fervice , & vous employer dans mon
,., Diocefe. Réponfe: Monfeigneur, Votre Grandeur

„ me fait beaucoup d'honneur. Une Dame , conti-

nue le Prélat , m'a parlé de vous , & je lui ai dit

que je voulois vous voir. Réponfe : Je n'ai jamais

refufé cet honneur , mais je n'ai pas cru devoir

„ me préfenter fans être mandé". Enfin ce Prélat

pacifique & condefcendant à l'excc& , qui affuroit

quelques jours auparavant à une Dame de condi-

tion , & à un Préfident du Parlement qu'il n'exi-

geoit point de fignature des Eccléfiaftiques quileve-

noient voir, demanda à celui-ci, s'il avoit figné le

Formulaire, & s'il étoitdans ladifpofition de le figner

purement dcfimplement. A la première quefiion Mon-
fieur Couchette répondit Amplement que non ; & à

la deuxième , qu'il étoit difpofé à figner quant au
droit . mais qu'il avoit des peines fur le fait. Mar-
tin , dit alors Monfieur l'Archevêque , écrivez.

„ Quoi , Monfeigneur , s'écria refpeétueufement

y, Monfieur Coudrette écrire! Je n'avois pas cruve-

„ nir ici , pour initrumenter. Votre Grandeur fe plaint

„ par -tout de ce que .je ne la viens pas voir: je vous

„ expofe avec candeur mes fentimens; & vous en

„ profitez, pour agir contre moi! c'eft à dire, vous

„ en abufez. J'avois cru, ajouta- 1- il ingénuement,

„ que Votre Grandeur imitant la conduire que le

„ Roi vient de tenir à l'égard des Meffieurs du Par-

„ lement, vou& me rétabliriez dans mes fonctions

„ fans condition. N'ayez point de peur , reprit le

Prélat , ceci n'eft point fur papier timbré :• je ne
fuis point un homme fâcheux : je veux feulement
pouvoir me reffouvenir de vos réponfes". C'eft

porter loin la précaution contre les défauts de mé-
moire. „ Au refie, Monfeigneur , continua Mon-

fieur Coudrette, je ne rougis point de mes fenti-

mens; je fuis prêt à les expofer foit de vive voix,

„ foit par écrie : ainfi Votre Grandeur peut dicter,

„ fi elle le juge à propos". Monfieur l'Arcbevêqne

prit donc la peine de dicter ce qui fuit: „ CeMar-
di 9. Décembre a paru devant nous Meffire Chrif-

„ tophe Coudrette Prêtre de ce Diocefe, demeu-
„ rant Paroiffe Saint Benoit, y ayant travaillé ,' &

ayant depuis été confeffer fur la ParoiiTe de Saint

„ André, fans s'être préfenté devant nous " Ici

Monfieur Coudrette fit obferverque la manière dont,

ce fait étoit expofé, feroit penfer qu'il auroit con-
feffé à Saint André fans pouvoirs; ce qui n'étoitpas

vrai. En conféquence il demanda que cette phrafe
fût changée. Monfieur l'Archevêque après quelques
difficultés, dit: Nous verrons dans un moment ; &
il continua à dicter affez lentement fon Procès-ver-

bal , de cette forte: „ Defirant employer dans notre

„ Dioceie de bons fujets,. &. étant à propos de les

„ connoitre , lui avons demandé s'il a figné le For-
„ mulaire , lequel a répondu que non; s'il eft dans
„ la difpofition de le figner purement &fimplement,
,, lequel a répondu que non, &quecela blefferoitfa

„ confeience. Fait à Paris. .. ." Monfieur Coudrette
repréfenta encore ici qu'on ne faifoit pas mention
de tout ce qu'il avoit dit fur la fignature du Formu-
laire , & fe tournant vers le Sieur Martin , Mon-
fieur lui dit -il

, ayez k bonté d'écrire : ce font mes
fentimens ; c'eft à moi à les dicter. Monfieur Couet
dit à Monfieur l'Archevêque de laiffer mettre cette

addition; & le Sécretaire écrivit: ,, Lequel nous a»

„ néanmoins déclaré qu'il étoit dans la difpofition

„ de figner quant au droit, &c". Autre obfervation
de la part de Monfieur Coudrette , c'eft à l'égard du
partage de la Paroiffe de Saint Benoit à celle de Saint

André y dont on ne changeoit point la phrafe ; fur

quoi celle-ci fut dictée tout à la fois par les deux
Parties: „ Lequel nous a en ou're déclaré qu'il avoit

„ été travailler fur la Paroiffe de Saint André en

„ vertu des pouvoirs que nous avions dit à Mon-
,, fieur de la Mare , alors Curé de Saint Benoit ,

„ être continués- aux Eccléfiaftiques de fa Paroifie

,, tels qu'ils étoient dans leur, origine", c'eft à dire,

fans limitation de lieu ,.ni de tems.

Avant que de figner, Monfieur Coudrette deman-
da permiltion de lire; ce qu'il, fit tout haut, & ce
qui parut mettre Monfieur Martin d'affez mouvaife
humeur. Le Prélat figna auffi, & fit mettre au bas
de cette efpece de Procès - verbal : ,, Et attendu que
„ fes fentimens font contraires aux loix de l'Eglife

& de l'Etat, l'avons interdit de prêcher & con-
„ feffer dans le Diocefe , jufqu'à ce que fes peines
„ foi«nt terminées". Cette queue ne me pnroit pas
néceffaire , dit Monfieur Coudrette , il y a long - tems
que mon. parti eft pris: mes peines font anciennes,
« j'efpere qu'elles ne finiront pas fitôt. J'ai cher-
ché, Monfeigneur, en difant que j'avois des pei-

nes fur le fait, l'exprcffion la plus douce, pour ex-
primer mes fentimens-, fans vous aigrir. Et lorfque
Monfieur l'Archevêque voulut le faire figner, je rie

lignerai jamais, dit - il, que mes fentimens font con-
traires aux loix de l'Eglife & de l'Etat. Le Prélat
lui fit de nouvelles infiances , & lui dit qu'il falloir

bien qu'il fe reconnut pour interdit ; alors Monfieur
Coudrette prit la plume , & témoignant une forte.de

joie d'être délivré d'un fi redoutable fardeau , il

écrivit ces mots: ,, Je fouffigné déclare que confor-

„ mément aux ordres de Monfeigneur l'Archevêque

„ je ne prêcherai , ni confefferai dans le Diocefe ;

Et il figna, après quoi il demanda un double de ce
qu'il fignoit; mais au lieu de répondre à fa deman-
de, Monfieur l'Archevêque lui dit: ,, Vous me pa-

,, roiffez un bon Eccléfiafiique qui avez de la candeur.
En qui avez vous confiance"? Le Prélat en par-

lant ainfi, regardoit Monfieur l'Abbé Couet, à qui
il eut fouhaité fans doute que Monfieur Coudrette
eût donné fa confiance ; mais celui-ci .répondit
qu'il fuivoit les lumières de fa confeience. On eft

ûijet à s'égarer,, reprit gravem.em.le Grand - Vicair,c »
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quand on fuit fes propres mmières.Monfiear Coudrette

ajouta tout de fuite qu'il avoit employé 6. mois à

lire Janfenius, qu'il pourroit en peu de tems, quoi-

qu'il y eût pluficurs années , en rendre compte cha-

pitre par chapitre ,
parce qu'il en avoit fait fes ex-

traits, & que loin d'y trouver les erreurs des 5. pro-

pofitions , il y avoit trouvé les vérités contraires : d'où

il conclut qu'il ne potivoit en confcience & fans pé-

ché mortel ,
ligner qu'il croyoit ce qu'en effet il ne

croyoit pas : fçavoir , que les 5. propofitions font

dans Jajifenius. Quoi, s'écria Moniteur de Vinti-

mille avec un grand étonnement ,, vous avez lu

„ Janfenius ! Il y en a bien qui parlent du Formu-

„ lare, & qui ne l'ont jamais lu. Eft- ce que vous

„ vous érigez en juge de tout le monde"? Je ne m'é-

rige point, dit Moniteur Coudrette en Juge de ceux

qui croient voir les 5. propofitions dans Janfenius :

mais moi qui ne les vois point, je ne veux pas lig-

ner que je les vois. En cet endroit Monfieur l'Ar-

chevêque , comme s'il eût oublié ce qui venoit d'être

écrit, répéta encore à Monfieur Coudrette qu'il ne

pouvoit ni prêcher r ni confeffer; & fur ce que ce-

lui - ci lui fit obferver qu'il venoit d'y confentir &
de le ligner, le Prélat ajouta: Vous ne pourrez mê-

me faire ni inftruction , ni catéchifme. C'étoit un

point délicat fur lequel L'Eccléfiaitique bien inftruit

ne voulut point s'engager, fans confulter Monfieur

fon Curé. Ce Curé , félon Monfieur l'Archevêque

étoit celui de Saint Benoit; félon Monfieur Coudret-

te , c'étoit celui de Saint André , fur la Paroiffe du-

quel il avoit une Chapelle. Le fieur Martin oubliant

alors qu'il étoit devant £bn maitre, & que fcn uni-

que fonction étoit d'écrire docilement ce qu'on lui

diftoit , demanda fi cette Chapelle donnoit droit de

faire le catéchifme. Non., Monfieur, reprit Mon-
iteur Coudrette, mais M. le Curé a lui - même çe^droit

,

& me le donne. Vous diflez tout à l'heure reprit

indifcretement le Secrétaire , que vous étiez bien-

aife de vous repofer ; &vous voulez catéchifer malgré

Monfeigneur l'Archevêque. „ Monfieur Coudrette

„ répondit qu'il fe repofoit avec plaifir , lorf-

„ que Monfeigneur l'Archevêque lui retiroit les pou-
voirs de prêcher & de confeffer: mais que fi Mon-
fieur le Curé l'appelloit à faire le catéchifme &

„ lui en donnoit le pouvoir en ufant de fon droit,

„ il travailleroit, parce qu'il feroit appellé". Pre-

nez garde à ceci, dit Monfieur Couet , Monfeigneur
l'Archevêque vous le défend expreffément. Com-
me fi Meifieurs les Curés n'éloient pas incontefta-

blement en poffeffion de choifir leurs Catéchiites

,

fans qu'on ait jamais eu recours pour cela à l'Arche-

vêché. C'eft en fubftance la réponfe de Monfieur
Coudrette. Ce que le Grand- Vicaire y oppofa-, étoit

étranger à la quettlon.. „ Les, Curés ,. difoit-il
, peu-

„ vent prier un Eccléfiaftique défaite en paffant un
ou deux Prônes; mais fi Monfeigneur l'Archevêque

„ fait des défenfes à cet Eccléfiaftique il doit s'y

,, ibumettre". Monfieur Coudrette réfuta cette fri-

vole réplique par la différence qu'il y a entre les

ièr^nes & les Catéchifme s. Poux l'ordinaire OU-b

r

des potfvoîrs pour l'un , & jamais on n'en a eu pour
l'autre. Je vous ledéfens, dit enfin Monfieur l'Ar-

chevêque ;& fur ce que Monfieur Coudrette perfifta

à refufer de prendre fur cela aucun engagement fans

confulter Meilleurs les Cures : vous y penferez
,
ajouta

le Prélat, & vous dormirez là-deffus. C'eft à quoi
Monfieur Coudrette s'engagea fans peine; & c'eft

ainfi que finit une vifite plus propre, comme on
voit, à éloigner les Eccléfiaftiques- de l'Archevêché,

qu'à les y attirer. Le Dimanche fuivant, Monfieur
le Curé de Saint André ne voulut pas expofer Mon-
fieur Coudrette à faire te Catéchifme , & il n'y en
eut point ce jour - là.

III. On a rapporté cet événement un peu au long

,

parce qu'il peut avoir de grandes fuites ; car Mon-
fieur l'Archevêque peu content d'avoir donné ver-

balement atteinte aux droits de Meilleurs les Curés r
a voulu pour ainfi dire, les attaquer judiciairement,

jufqu'à ne pas craindre de leur fournir une pièce

contre lui. Il fit donc lignifier le Mardi fuivant à

Monfieur Coudrette par Regnard Huiffier , une dé-

fenfe, „ fous peine de fufpenfe ipfofafto, d'annon-

„ cer la parole de Dieu , d'enfeigner les élémens

„ de la foi chrétienne : (Termes qu'on dit n'avoir

,, jamais été employés dans aucun interdit) & de
„ faire enfin les autres fonctions paroiffiales dans

,, toutes les Eglifes du Diocefe: (ces deux mots

,T fontt'itns pareij/iaUs renferment feuls une déclara-

„ don de guerre) révoquant, ajoute l'Afte, toutes

„ permiilions qui pourroient lui avoir été accordées

„ par Monfeigneur l'Archevêque ou- de fon autorité r,

„ ou même celles qui pourroient lui être accordées

„ dans la fuite , à moins qu'il n'y fût fait mention

„ expreffe du préfent interdit".

C'eft de cette forte que Monfieur l'Archevêque
a- montré 1. fon amour pour la paix , dans un tems
eù il étoit- à peine forti d'une affaire qui a fi fort

indifpofé contre lui le Public, & fur- tout le premier
Parlement du Royaume , où elle a cauféle plus étran-

ge boulverfement. 2. fafincérité: il fait dire de tou-
tes parts à Monfieur Coudrette de le venir voir..

Pour écarter les obftacles de cette entrevue , il

affure lui-même à deux perfonnes de confidération

qu'il n'éxige point de fignatures des Eccléfiaftiques

qui fe préfentent devant- lui ; & à peine Monfieur
Coudrette paroit-il , que fous une apparence de
politeffe & de bonté , & fous prétexte d'un fimple

entretien & d'une converfation fans conféquenoe,
il lui fait fubir & figner un interrogatoire des plus

férieux ; & cela fans nul fondement, & fans y être

en aucune forte autorifé ; car le Prêtre interrogé,,

ayant déclaré d'abord qu'il ne dernandoit rien ,:nL
bénéfices-, ni ordres, ni pouvoirs, pouvoit , &. de-
vait même, fe difpenfer de. figner fes- réponjes..

IV. La manière dont Monfieur l'Abbé Couet s'eft

prêté à toute cette manœuvre , nous donne lieu- de
rappellerici une anecdote qu'on avoit omife dans-

le tems, quoiqu'elle ne fût pas moins certaine qu'elle

l'eft aujourd'hui;

Momleur Loys Piètre de Saint André fî". avant**



geufement connu dans cette Pàroiffe- là & dans nos
Nouvelles, fut obligé l'année dernière de difparoitre

pendant quelque tems , à caufe d'une Lettre de Cachet
qu'on favoit être expédiée contre lui, & qu'onvou-
loit lui fignifier en parlant à fa perfonne. Monfieur
Couet écrivit alors à une perfonne de diltinttion

qui s'intéreffe à ce qui regarde cet Eccléfiaftique , &
la pria de le lui envoyer , l'affurant qu'il ( Monfieur
Couet) étoit difpofé à employer dans cette affaire

tout fon crédit , & à rendre à Monfieur Loys tous

les bons offices qui dépendaient de lui. Monfieur
Couet n'ignoroit poiDt que Monfieur Loys fe ca-

choit; & il ignoroit encore moins qu'il n'étoit pas

encore interdit. Monfieur Loys qui fentoit la pre-

mière difficulté , mais qui ne pouvoit prévoir la

féconde, fe rendit aux foilicitations de fes amis, &
s'expofa à perdre fa liberté en allant trouver Mon-
fieur Couet. Quel fruit remporta -t - il des Offres

prévenantes de ce Grand - Vicaire ? Ceux qui ne
connoiffent pas la mauvaife foi des Conftitutionai-

res , & qui ne jugent des autres que dans la droi-

ture & la fimplicité de leur cœur , ne devineroient

jamais. Monfieur Couet déclara & notifia lui-même
à Monfieur Loys un interdit qu'on ne pouvoit lui

fignifier , parce qu'on ne favoit où le prendre.

V. Meilleurs Reufe & Doutreleau Prêtres du
Diocefe de Paris , habitués à Saint Jacques de- la

Boucherie , s'étant trouvés interdits , comme tant

d'autres, par l'Ordonnance de Monfieur l'Archevê-

que fur le renouvellement des pouvoirs , continuè-

rent néanmoins de faire les catéchifmes ,
jufqu'au

Carême dernier. Le Prélat manda Monfieur le Curé
de Saint Jacques, & lui dit qu'il entendoit que ces

deux Meilleurs fuffent interdits de toutes fondions.

Monfieur de Saint Jacques , docile un peu plus que
de raifon, fe chargea d'en avertir fes deux Prêtres,

lefquels depuis ce tems -là n'ont point fait le caté-

chifme. Celui que faifoit Monfieur Reufe eft même
demeuré vacant faute de fujets.

Ce deffein affez marqué , de la part de Monfieur
l'Archevêque de fe rendre maitre abfolu de placer

& déplacer les Catéchifies , entre néceflairement

dans le projet de tarir toutes les fources de la faine

doctrine.

D'Alx, le 10. Décembre.

Monfieur l'Abbé Charleval Prêtre , Confciller-Clerc

«u Parlement de Provence >& Prévôt de l'Eglife Mé-
tropolitaine d'Aix, arriva le Lundi 15. de ce mois
dans cette ville , où il n'avoit ofé paroitre depuis le

Jugement de l'affaire du Pere Girard. Tout le mon-
de fait comment il avoit violé dans ce procès les

règles les plus facrées, comment il s'étoit lui-même
député, pour aller folliciter la caffation d'un Arrêt

qui ne lui parouToit pas encore affez inique. 11 lo-

ge'oit 11 Pans a l'Archevêché, fous le nom de l'ab-

bé de Tammarlet , tant le nom de Charleval étoit

devenu odieux! Au lieu de la Caffation qu'il follici-

toit, & qui n'a pas fans doute paru praticable,' il

avoit furpris au Confeil du Roi un Arrêt en fa fa-

veur, qui le purge des aceufations publiquement in-

tentées contre lui , foit par les parties , foit par les

Gens du Roi , foit par les deux Chambres delà Tour-
nelle & des Enquêtes au fujet de fes prévarications

notoires en qualité de Commiffaire. Monfieur le Bret

Premier Prefident entra au Palais le jour même de
l'arrivée de cet Abbé , & fit lire l'Arrêt dans une Af-

femblée des Chambres. 11 porte
,
que toutes délibéra-

tions à cet égaid feront rayées fur les regitres , &
ledit Arrêt écrit en note à côté. C'étoit le Lundi
r5- Monfieur le PréfidentDefpinoufe ,

parent de Mon-
fieur de Vintimille du Luc , devoit marier la nuit

fuivante Monfieur fon fils avec une fille de Monfieur
le Premier Prefident, pour laquelle l'Abbé de Charle-

val apportoit de la part de Monfieur du Luc un cou-

vert d'or qu'il -devoit préfenter lui-même. Dès
qu'on fut qu'il étoit arrivé, c'eft - à - dire , fur les 3.

heures après midi , Monfieur le Premier Prefident

& Monfieur Defpinoufe lui envoyèrent faire com-
pliment. 11 avoit eu quelque accès de fièvre à Lam-
befe, où il étoic depuis quelques jours, parce qu'il

n'avoit voulu entrer ici qu'en vainqueur & comme
en triomphe, après l'enregîtrement de fon Arrêt. 11

répondit au compliment de ces Meilleurs qu'il au-

roit l'honneur de les voir dès qu'il feroit habillé. Mais
au lieu de prendre des habits de ville, il fallut fe

mettre au lit. L'accès de fièvre furvint , & fut ac-

compagné d'un délire fubit qui lui ôta toute connoif-

fance. Le lendemain Mardi qui étoit le jour dure-
pas de la noce , on envoya favoir des Nouvel-
les de la fanté de l'Abb6 qui devoit apporter le cou-
vert d'or , on apprit qu'il étoit tombé en létargje.

Enfin le Mercredi 17. il mourut à fept heures du
matin , fans avoir eu la moindre lueur de connoif-

fance , fans Sacremens , & ayant quelques heures
nvant fa mort écumé & hurlé comme un loup. Sa
fœur & fon neveu abandonnèrent fur le champ la

chambre & le cadavre; & le Chapitre fut obligé de
prendre tout le foin de l'inhurrration. Il eft a'ifé de
juger combien toute la ville a cru voir le doigt de
Dieu dans ce funefte événement , combien le peu-
ple a donné de malédictions au défunt, & combien
ont été concernés tous ceux qui lui étoient liés, l&
qui avoient à peu près les mêmes engagemens dans

l'affaire du Pere Girard. Cependant les Puiflanees

ne s'adoucifTcnt point en faveur des pauvres prifon-

niers qui gémifient dans des citadelles , & le retour

de Monfieur le Brct n'a encore rien opéré de con-

folant à cet égard.
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Du 16. Janvier 1733.

De Parité

I. Nous nous hâtons d'apprendre nu Public que

Monfieur Hérault commence à rendre la liberté aux

Convulfionaires qu'il retient depuis plus d'un an à

la Baftille. Le Dimanche sg. du mois dernier Pier-

re Lahiren fortit, avec ordre, dit -on, de s'en re-

tourner en fon pays, c'eft à dire, à Lieufaint ,
des

le Mercredi iuivant. On nous affure qu'il eft par-

faitement guéri , & çu'il dit avoir réellement figné

le Procès verbal qui le concerne , mais fans le lire

,

parce qu'on lui dii'oit : Le Roi le veut

II. Dans le même mois de Décembre le Sieur

Jean Batifte le Doux , fi fameux par fon ingratitude

& par fa fourberie dans le defaveu qu'il a fait d'un

miracle certain , a pris pour Ces péchés l'habit de

Capucin dans le Couvent du Fauxbourg Saint Jac-

ques. Les Capucins vouloient l'envoyer faire fon

Ko viciât en Province ; mais Monfieur Hérault fon

protecteur a demandé qu'il le fit à Paris.

III. Monfieur Gueret Curé de Saint Paul , dans

fon Prône du Dimanche dans l'octave de Noël, ex-

pliquant l'Evangile du jour ,
développa d'une ma-

nière bien difficile à concilier, foit avec l'accepta-

tion de la Bulle, foit avec l'état préfent de l'Eglife,

qu'il paroit que ce Ciné acceptant n'ignore pas, la

Prophétie du Saint Vieillard Simeon à la Sainte

Vierge. Il fit voir que le myfiere de cette Prophé-

tie avoit été révélé dans la fuite à Saint Paul , lorf-

que faifi d'une triiteffe profonde & fon cœur pretTé

d'une vive douleur à la vue des maux dont fa nation

a'loit être frapée , il défiroit de devenir Anathême

pour fes frères. Il montra 1. comment Jefus - Chrift

a été un fujet de ruine pour le Peuple Juif & un

figne de contradiction pour la maifon d'Ifraël. 11

caraétérifa le principe & la nature de la prévarication

de ce Peuple. Il fit remarquer que l'incrédulité que

Saint Paul reproche aux Juifs comme ayant été la

caufe de leur perte, venoit de ce que „neconnoif-

„ fant point la juftice qui vient de Dieu ,& s'efforçant

d'établir leur propre juftice, ils ne s'étoient point

'„ fournis à Dieu pour recevoir cette juftice qui vient de

'„ lui" ; qu'un tel orgueil les aveugla jufqu'au point

de méconnoitre le Melîîe , & de le rejetter fous cet-

te qualité particulière & incommunicable , d'être l'u-

nique diltributeur de la juftice , & le maître abfolu

de tous les cœurs. Il expliqua en fécond lieu avec

beaucoup de lumière & de folidité comment Jefus-

Chrilt avoit été en butte à la contradiction jufqu'à

devenir lui - même une pierre d'achopement & un

fujet de fcandale. Quelles contradictions , dit -il ,

Jefus -Chrift n'a -t- il pas éprouvées de la part de

fon peuple ? „ Il a été contredit dans fa Perfonne,

„ dans fa Doctrine, dans fes Vertus, dans fes Exem-

„ pies"; on l'a couvert d'Anathêmes ; on l'a maudit;

on l'a enfin rejetté comme une pierre de rebut ,

quoiqu'il fût toujours malgré fes hiiniilitations la

1733.

Pierre myftérieufe & angulaire qui devoit lier le Bl-
timent , c'eft à dire , le Sauveur d'Ifraël. Monfieur
Gueret établit enfuite un principe important dont il

fit une application formelle à ce qui fepafle de nos
jours ; c'eft que „ les prédictions qui ont déjà été

„ accomplies une fois, font encore fufceptibles d'un

„ nouvel accompliffement". 11 le prouva par le rai-

fonnement même de Saint Paul (XI. Chapitre aux
Romains) où cet Apôtre menace les Gentils ( Catho»
liques) d'être retranchés à leur tour, s'ils tombent
dans l'incrédulité qui a caufé la réprobation du peu-
ple Juif. „ Si Dieu n'a point épargné les branches na-

turelles , vous devez craindre qu'il ne vous épar-

,, gne pas non plus.verfet 2i".D'où Monfieur de Saint

Paul conclut que nous devions craindre d'éprouvée

bientôt un fi funefte châtiment ; car, continua-t-il,

y eut H jamais plus de contradicteurs que de noi
jours , & la contradiction fut- elle jamais plus gran-

de ? Tout eft contredit : contradiction dans le dog-
me , contradiction dans la morale , contradiction

dans la Difcipline. 11 cita enfuite le fécond Chapi-

tre de la première Epitre de Saint Jean pour prou-

ver que les contradicteurs dont il parloit, étoient

cet Antechrift qui s'étoit déjà montré du tems de
cet Apôtre , & qu'il a prédit devoir venir & être

déjà dans le monde : puifque , difoit Monfieur de Saint

Paul , celui d'aujourd'hui comme celui dont parle Saint

Jean, porte le même caractère, qui eft de contre-
dire & de divifer Jefus - Chrift. 11 fe fit une objec-

tion fur la différence qu'il y a entre les Juifs qui
n'ont point voulu reconnoitre le Meffie, & ks Gen-
tils Catholiques qui favent qu'il eft venu , & qui le

reconnoiffent pour Sauveur ; à quoi il repondit en
faifant entendre que les Juifs, dans le tems même
de leur plus grande incrédulité , ne conteftoient
point certains dogmes, comme l'Unité de Dieu, ls

Divinité des Ecritures, etc. Que de même les Gen-
tils Catholiques quoique plus inftruits & convaincus
de la vérité de la venue de Jefus - Chrift pourroient
devenir encore plus criminels que les Juifs , en abu-
fant de leurs lumières; qu'il ne fuffifoit pas de croi-

re dans la fpéculation que Jefus Chrift étoit ve-
nu , fi d'une autre côté l'on s'efForçoit de détruire

les effets de fa miffion , & fa qualité de Sauveur ; ce
qui n'étoit que trop certain aujourd'hui de la part

de ceux qui „ promettent une béatitude éternelle à
„ des infidèles qui n'ont pas la foi", & qui nient la

néceflîté d'une grâce qui nous faite faire tout le

bien, en le faifant elle-même en nous. Pour moi,
je dis, ajouta Monfieur Gueret, que quiconque nie
la néceflîté de cette grâce pour faire une bonne ac-

tion , & former un bon defir, eft un Antechrift , qui
contredit Jefus -Chrift dans fa loi , dans fa vérité &
dans fon Evangile. Il fit remarquer enfin que les

principes qu'il venoit d'établir, étoient pris de Saint

Paul dans fon Epitre aux Romains dont il iecom.-

D
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manda par deux fois la Iefture , fur - tout du IX. &
X. chapitre. II auroit pu ajouter le XL qui fert de

dénouement aux deux précédens.

Il refte à favoir quel eft, félon Monfîeur le Curé

de Saint Paul, le langage de la Bulle; car il ne peuc

jiier qu'elle n'en ait un. Les Jefuites & les Appel-

ons font d'accord fur ce point. La Bulle félon eux

a le même langage & le même fens; mais félon les

Appellans c'eft un langage d'orgueil , d'incrédulité , de

contradiction. N'eft-il pas clair en effet que la Bulle par-

le comme les Jefuites , & les Jefuites comme la Bulle?

IV. Il y a déjà plufieurs mois qu'on a affiché ici

un gros ouvrage de 211. pages in 4. fous le nom
d'un Prélat peu connu dans la Republique des lettres;

mais digne par bien des endroits de fe déclarer con-

tre les Appellans , de contredire les miracles de

Monfîeur de Pâris , de prendre la défenfe des Je-

.

fuites, & de tenir un rang diftingué parmi les protec-

teurs de la Bulle Umgenïtus.. Cet ouvrage eft un

„ Mandement & Inftruftion Paftorale de Monfeig-

, y peur l'Archevêque de Cambrai
,
portant condain-

„ nation des trois Editions de la Vie de Monfieur

„ de Pâris Diacre. A Paris chez Marc Bordelet Rue

„ Saint Jacques , vis-à-vis le collège des Jefuites

, v à Saint Ignace. 1732. avec privilège du Roi". Le
véritable auteur de cet Ecrit étoit , comme on voit,

à portée d'en corriger les épreuves. L'on nomme
dans le monde le Jefuitc à qui le Public eft rede-

vable de cette nouvelle production. Mais nous fup-

primons fon nom de peur de méprife , & parce qu'il

eft d'ailleurs affez indiffèrent de favoir lequel des

écrivains de la Société a été mis en œuvre. On ne

croira point que Monfieur de Saint Albin Archevêque

de Cambrai ait daigné fe donner la peine de com-

pofcr un fi gros volume: encore moins , qu'il ait

emprunté d'autre plume que celles du Collège de

Clermont. Perfonne ne s'y méprendra : il n'y a

qu'à lire. Cette Pièce après tout a un grand avan-

tage fur la plupart des livres ordinaires: c'eft que le

titre n'annonce qu'une très - petite partie de ce qui

y eft traité. On y prend l'hirtoire du Janfénifme

dès fon origine, & on la conduit jufqu'aux miracles

du Saint Diacre incîufîvement. A l'égard de ce qui

les a précédés , la main Jefuitiquc , qui fe décelé

allez par ce feul endroit, reproduit des imputations

qu'il y a cent ans qu'on pulvcrife. Et par rapport

aux miracles mêmes, l'on fait ufage principalement,

du Mandement de Monfieur de Vintimille contre

Anne le Franc : de la rétractation de Jean Baptilte

le Doux : de limpofhtre des Convulfions, attellée

( dit - on ) par les Procès - verbaux de la Baftille : &
l'on ne craint pas de comparer ces prétendues im-

pofturcs au Fanatifme du Vivarez & du Daupl iné.

L'on employé auffi contre ces prodiges , des autori-

tés refpechbles en foi, mais dont on abufe : & l'on

cite des auteurs gTavcs à la vérité, mais dont les

fentimens ne peuvent avoir de force qu'autant qu'ils

font bien appuyés & fondés en raifon : fur - tout lorf-

qu'il s'agit de faits dont ces auteurs n'ont point été

iéinoins , & dont ils ne veulent prendre aucune

connoîflance. TXn extrait' fuivï nous meneroît trop
loin. Il nous fuffit d'avoir donné cette légère idée
d'un écrit qui , bien éxaminé , fourniroit matière à
une ample & jufte critique. Il eft datté , non de
Cambrai , mais de Paris le 2g- Juin 1732,

V. Monfîeur Pehet Curé de S. Landry, voyant
le compte qu'on a rendu dans les Nouvelles du 30.
Septembre de fes Prônes des 22. Juin & 13. Juillet,

y a généralement applaudi; ajoutant néanmoins qu'il

avoit parlé fur les matières de la grâce , la doctrine

de Saint Auguitin , &c. avec encore plus de force

qu'on ne l'a rapporté. C'eft une juftice que nous
lui devons. Il parut furpris de l'exactitude avec la-

quelle on avoit rendu fa converfation fur les mira-

cles avec Monfieur le Promoteur: attendu, difoit-

il , qu'il n'étoient qu'eux deux. Enfin il fe plaignit

uniquement de ce qu'on avoit dit qu'un Avocat de
fa Paroiffe lui donnoit des confeils. Ce qu'il y a

de vrai , c'eft que cet Avocat ne lui en a jamais

donné de bons. C'eft ce même Avocat molinifte

qui a introduit dans la Paroiffe Monfieur Afforti fon

parent , à la place du vicaire interdit qu'on y re-

grette toujours. Plufieurs paroifliens ont porté leurs

plaintes à Monfieur le Curé des maximes Jefuitiqucs

que ce jeune vicaire leur débite en chaire; ce qui
les oblige ou à fortir du Prône, ou à n'y pas affi-

fter. Quoi l s'écrioit le bon -homme, il parle contre

les miracles de Monfieur de Paris? Je les crois : j'en

ai une pleine connoiffance : & je regarde les CON-
VULSIONS COMME DES MIRACLES CONTINUELS. Et
fur le détail qu'on lui faifoit des excès de fon vicai-

re dans fes Prônes des 20. Juillet, 12. & 19. Octo-
bre, g. Novembre, &c. fur la foi, fur la grâce , fur
la fréquente communion , &c. il promit d'y mettre
bon ordre , & le fit fi promtement & fi efficacement

que dès le Dimanche 16. Novembre , il parut que
le vicaire avoit profité de fa réprimande de de fes

avis. Ce même jour, au Prône de h Meffe Paroif-

fialc , Monfieur de Saint Landry cita un endroit de»
Vies des Pères du défert de la traduction, dit- il,

du célèbre Monfieur Arnaud d An Jilly. Et à l'occa-

fion apparemment des livres que fon vicaire appelle

ténébreux , il fit un grand éloge de Monfieur Ar-
naud le Docteur , dont il dit que „ fa mémoire ne
,, finiroit jamais : qu'il feroit un jour cité comme un
„ Pere de l'Eglife : qu'il avoit fait des ouvrages ad-

j, mirables : fur- tout celui de la Perpétuité de la

,, foi : & l'excellent livre de la Fréquente Commu-
., nion". Le Dimanche fuivant il annonça à fes pa-
roifliens que Meflieurs les Curés de Paris avoient
fait faire un fervicc folemnel pour le repos de I'ame
de Monfieur Des - moulins , Curé de Saint Jacques
du Hautpas ; il ajouta : ,, II n'eft donc pas vrai ,

„ comme l'ont ofé avancer plufieurs Docteurs de-

,, Sorbonne dans une de leurs Affemblées
, qu'il

t , faille regarder ce refpefhble Pafteur comme un
,, membre pouiri. Ah ! Mes Frères, à quel tem»
„ fommes-nous parvenus!

VI. Voici des preuves de ces tcms trop réelle-

ment fâcheux dont parle Monfieur de Saint Landry,-



Le premier Dimanche de l'Avent, le Pere Belin-

Î;han Jefuite prêcha à Saint Jacques de l'Hôpital fur

e Jugement dernier ,
qu'il repréfenta comme un

objet de crainte & d'efperance. Nous devons crain-

dre , dit -il, parce que peu fe fauveront; nous de-

vons efperer, parecque tous peuvent être fauvés. Un
motif de confiance qui feroit commun aux réprou-

vés, & aux Elus ne feroit -il pas bien confolant?

Un fidèle difciple de Molina n'en connoit point d'au-

tre. ,, Nous avons tous des fecours fuffifans pour nous

„ fauver; c'elt à nous à les faire valoir; la préde-

„ ftination eft un engagement mutuel entre Dieu &
„ fa créature; Dieu commence en donnant la grâce,

„ c'elt à la créature à achever par fa correfpondan-

„ ce (que Dieu ne donne pas) Dieu ne fauvera

„ point fes Elus , parce qu'il verra leurs noms écrits

dans fon livre ; fi Dieu IaiiTe quelques nations fans

„ autel & fans culte , il ne les IaiiTe pas fans loi &
fans grâce ; ce n'eft point parce que Dieu nous

„ donne des grâces ou fortes ou faibles ,
que nous

„ fommes ou ne fommes pas fauvés, puifque les

„ moindres nous fuffifent , & que c'eft à nous à fa-

„ voir en profiter; fi le nombre des prédeftinés eft

„ petit , il ne tient qu'à nous de le groffir , &c". Voilà

le fonds du fermon de ce Jéfuite, & principalement

du fécond point: dans lequel il n'enfeigna qu'une

grâce verfatilie , c'eft à dire , foumife à toutes les

variations de notre volonté corrompue , & tellement

dépendante de notre propre irréfolution pour pro-

duire fes effets, qu'elle noirs laiffe toujours entre

les mains de notre propre confeil & livrés ni plus ni

inoins à toute la corruption de notre cœur: grâce

réellement infuffifante pour guérir les playes de no-

tre aine. A la fin du fermon il s'éleva parmi les au-

diteurs un murmure allez fcr.fible, Les uns difoient:

Voilà bien des|blafphêmcs ; les autres: Voilà une
doctrine que nous n'avions point entendu prêcher;

„ d'autres enfin : Dieu nous garde de revenir enten-

„ dre un tel prédicateur".

Le Dimanche 28. Décembre jour des Saints In-

nocens, le fameux Pere Segaud prêcha à Saint Louis

en l'Ifle un fermon, qu'il avoit annoncé fur l'amour

de Dieu, dans lequel il avança formellement qu'il

n'entendoit pas que ,, la feule charité fît chrétien-

„ nement les bonnes actions ; ni que courir par

„ un autre motif fut courir envahi. Ce font là di-

foit-il, des dogmes faux, condamnés par le Juge-

ment infaillible de l'Eglife , c'eft à dire , par la Con-

ftitution Un'uenitus. Dogmes, ajoutoit-il, par lef-

quels, fous "prétexte d'élever la charité, on anéan-

tit les antres vertus : comme fi Saint Paul avoit par

exemple anéanti la foi , en difant en termes exprès

qu'elle ne fert de rien fans la charité. Et en parlant

de la crainte , le même Pere Segaud affura pofitive-

ment fur la foi , fans doute de toute l'Ecole Mûlinien-

ne ,
que non feulement la crainte des peines arrê-

toit la main , mais qu'elle pouvoit aulfi changer le

cœur. Cela s'appelle prêcher la Bulle à découvert

£ fans en faire myftere.

Le, Pere Perulleau, , autre célèbre Jefuite ,
prê-

chant Fa précédente année â Saint Merry fur le mê-
me fujet, le jour de Saint Jc n l'Evangélifte, avoit
dit en finiffant fon difeours ,, qu'il ne prétendoit

„ pas qu'on filt obligé de faire toutes fes actions par un
„ motif d'amour pour Dieu; que fans cela on en pou-
„ voit faire de bonnes & de vraiment méritoires; qu'à

„ la vérité quand elles étoient faites parce motif, de
„ l'amour deDieu, elles en devenoient phis brillantes".

Tels font les prédicateurs qui rempliffent par pré-
férence les premières chaires de Paris. C'eft fans
doute â caufe de cette préférence fur les Prédica-
teurs interdits que le Pere Teinturier Jefuite, prê-
chant l'Avent dernier à Saint Merry , s'y eft donné
pour un homme fpécialement envoyé de Dieu pour
annoncer les vérités évangéliques. Dans fon fermon

,

fur -tout du jour de cette année, il dit en propres
termes: ,, Depuis, Seigneur, que vous m'avez choifî

„ avec diftinction pour prêcher votre parole, &c".
VII. Nous avons omis de parler dans le mois der-

nier d'une ,, Lettre d'un ami à Monfieur l'Abbé de
„ Villefort au fujet de fon livre intitulé, Anecdo-
,, tes, ou Mémoires fecrets fur la Confiitution 28.

,, pages in 12". fans nom d'auteur ni d'imprimeur.
1

Cette lettre d'un foi - difant ami paroit partir d'une
main ennemie qui fait mal diriger fes coups. On y
attaque principalement le fécond volume des Anec-
dotes. L'on reproche au prétendu Abbé de Ville-

fort , fans fondement &fans preuves , de s'être con-
tredit dans les caractères de ceux qui font entrés

plus avant dans l'affaire de la Bulle; on le raille froi-

dement fur les louanges qu'il donne à plufieurs ad'

verfaires de ce Décret ; & il femble qu'on voudroitr

qu'il n'eût loué que les Confiitutionnaires qui , fé-

lon l'auteur de la lettre , font aufîî modérés dans-

leurs ouvrages, que refpectables dans leurs mœurs,
Enfin on peut dire, fans rien exagérer, que cette
lettre n'eft qu'une fade critique d'un ouvrage univer-
fellement applaudi,

Vllii Lors de la rentrée du Parlement, l'on a beau-
coup parlé dans le monde d'une nouvelle Infhuftion»
Paflorale de Monfieur le Cardinal de Biffi fur la ju-

ridiction Eccléfiaftique , d'environ 40. feuilles d'im-
prelîion. Dès le Jeudi £7. Novembre il en fut pro-
duit un exemplaire dans un caffé Rue & près SainC
Severin. Un Libraire qui s'y trouva , S qui lut quel-
ques endroits de cette rare pièce , demanda à l'em-
porter; & là perfonne à qui elle appartenoit y con-
fentit pour jufqu'au lendemain feulement. La Veuvê'
Mazieres chez qui l'ouvrage devoit être débité, &
à qui le libraire qui eft Syndic en parla, prétendant
qu'il étoit imprimé fur un privilège expiré depuis
trois ans, en jetta les hauts cris: toute l'Edition,

difoit-elle, étoit fiiprimée; e'étoit un vel qu'on Fût

avoit fait. Elle menace d'en éerire au Cardinal Mi-
n-iftre; & dès le lendemain le libraire en queftion'

eft mandé par Monfieur Hérault
, qui lui dit avoir

des ordres de la Cour pour retirer de fes mains l'e-

xemplaire de l'Inftruction de Monfieur de Biffi: pro»
teftant , comme la Mazieres , que toute l'Edition»

étoit fuprimée depuis un an, & que l'cxé^lajùâg|



©ont il s'agîiïbit av-oiïété volé". Dans cfi moment là

ariême Monfieur le Lieutenant de Police reçut en-

core un avertiffement de furérogation : c'étoit un

billet conçu en ces termes : „ Hier fur le foir au

„ caffé de Maugis on a lu quelques endroits d'une

„ Infiruction Pafiorale de Monfieur de Biffi fur la

„ juridiction Eccléfiaftique & l'exemplaire imprimé

>y a été emporté par Monfieur Martin Syndic de la

3 , Librairie". Ce billet venoit fans doute de quel-

que zélé donneur d'avis, qui s'étoit trouvé alors

dans ce caffé. Monfieur Hérault infifia donc pour

que l'exemplaire revendiqué lui fût remis. Le Sieur

Martin s'en défendit fur ce que la pièce n'étoit plus

en fa poffeffion. Il l'avoit effectivement renvoyée

à celui de qui il la tenoit , & dont il ne favoit pas

la demeure. Le Magiftrat perfevera toutefois à exi-

ger de lui qu'il retirât cet exemplaire fous peine d'en

répondre en fon propre & privé nom; tant on avoit

la chofe à cœur! & tant il paroifibit important de
luprimer jufques aux moindres traces de cette nouvel-

le Infiruction ! Monfieur Martin fit tant qu'il décou-
vrit fon homme; & dans le jour même il remit l'e-

xemplaire à Monfieur Hérault. D'où il réfuite du
moins i. qu'il exifie réellement un gros ouvrage de
Monfieur le Cardinal de Biffi fur la Juridiction Ec-
cléfiaftique ;z. que cet ouvrage, malgré le crédit &
le zele impétueux de fon Eminent auteur , a été ju-

gé affez mauvais pour être condamné à ne pas voir

le jour. On affine qu'il y a un Arrêt du Confi.il qui

le fuprime, &qui demeurera fecret tant que la pie-

ce ne fera pas connue.
IX. Dom Jacques de Saint Robert Feuillant mou-

lut le 15. Novembre dernier dans l'Abbaye de Sel-

les en Berri , où il étoit par ordre du Roi depuis

3722. Les longues épreuves par lefquellcs fon at-

tachement à la vérité l'a fait paffer , commencèrent
clés 1700. Il y avoit alors r5. ans qu'il demeuroit à

Aix où il s'étoit acquis une efiime fi univerfelle &fi
bien fondée ,

que les Jcfuites fes anciens ennemis
lui étoient feuls oppofés. Monfieur de Vintimille fut

à peine pourvu de l'Archevêché d'Aix qu'il nepenfa
comme on fait, qu'à détruire, au gré de ces Révé-
rends Pères, tout le bien que le Cardinal de Grimal-

«li & Monfieur deCofnac fes prédéceffeurs yavoient
établi. Après la ruine totale du célèbre Séminare fon-

dé par le premier , & maintenu par l'autre contre

toutes les intrigues Jcfuitiques , le nouvel Archevê-
que fit main baffe fur les meilleurs Confeffeurs & Pré-

dicateurs. Dom Jacques ne fut pas épargné. Ses Su-

périeurs à la follicitation du Prélat le firent fortir

d'Aix ,
l'envoyèrent à Feuillcns, à Bordeaux , au

Pleffis Piquet, àSoiffons, &c. de forte que fes per-

fecuteurs ne pouvant le fouffrir par- tout où on l'en-

voyoit , il fut en quelque forte toujours errant juf-

qu'en 17 15. que la mort de Louis XIV- le fit rap-

peller à Paris. Les Fcuillans chargés de la deffertc

de la Chapelle des Thuilleries , lui en confièrent le

foin. Corinne la Cour y rtfidoit , le mérite folide

de ce Religieux y fut connu; & ce qui eft rare
, y

fut efiimé. Meffieurs les Maréchaux de Villeroi &
â'Uxeiles lui donnèrent fur - tout des marques d'une

confîdérâtîon particulière. Devenu malgré lui Prieur
de la maifon de Saint Honoré , il ne contribua pai
peu au renouvellement d'Appel de cette nombreufe
Communauté ; démarche qui changea beaucoup les

difpofitions de la Cour à fon égard, & qui attira fur

lui & fur - tout fon monaftere un violent orage. La
defferte de la Chapelle des Thuilleries , dont les

Feuillans étoient en poffeffion depuis leur établiffe-

ment à Paris , leur fut ôtée par Monfieur le Grand
Aumônier. Tous les Religieux qui témoignoient
plus de zele & de fermeté furent difperfés : &lePere
Prieur fut relégué dans le defert de Bellefontaine,

Diocefe de la Rochelle. Avant que de partir, ilaf-

fembla fes Religieux , leur déclara qu'il ne fe démet-
toit point du Prieuré, & leur défendit de reconnoi-
tre d'autre Prieur que lui. Il tomba, malade en route

chez les Révérends Pères Bénédictins de Saint Ni-
colas d'Angers, où fes infirmités & la charité de ces

Pères le retinrent pendant deux mois; après quoi il

fe rendit au lieu de fon exil. De -là il fut transféré

à Selles, où il a terminé tous fes exils , & d'où il a

été rappcllé à fa véritable patrie
,
après avoir donné-

jufqu'à la fin des marques confiantes de fa piété, de
fon courage , de fon attachement à fes Appels , de
fa confiance en Dieu.

Du Mans le 1$. Novembre.
Un Eccléfiafiique de la ville de Mayenne dans ce

Diocefe , ayant la dévotion d'y établir une Confrai-

rie du Sacré cœur de Jefus, n'a pas cru pouvoir fai-

re mieux , pour y réufiir, que d'implorer la protec-

tion de l'illufire Hifiorien de Marie Alacoque. Il

s'agiffoit d'avoir un BrefdeRome, & Monfieur Lan-
guet Archevêque de Sens s'étant chargé de le de-
mander, on laiffe à penfer s'il a du avoir beaucoup
de peine à l'obtenir. La Confrairie toutefois n'a pas
été du gout des habitans de Mayenne. La plupart

s'y font juridiquement oppofés; & le Juge du lieu

faifant droit fur leur oppofition , a empêché cetéta-

bliffemcnt, faute de Lettres Patentes & d'attache de
l'Evêque Diocefain. L'Eccléfiafiique mécontent en
a porté fes plaintes aux Puiffances. Monfieur du
Mans en a été informé; il a fu les troubles que cet-

te nouveauté caufoit à Mayenne; il a fait venir l'Ec-

cléfiafiique , & ne le trouvant pas affez fournis , &
aufii docile qu'il convenoit , il l'a interdit, en lui

déclarant que s'il n'étoit plus tranquille à l'avenir, il

fauroit bien y mettre ordre.

De Mons le 16. Novembre.
L'on a faifi à la foire qui fe tient actuellement en

cette ville, plufieurs Livres
, Eltampcs, Oraifons ,

qui regardent Monfieur de Pàris le faint Diacre.

Cette faille a été faite par ordre de la Jultice ordi-

naire, qui très injufiement fans doute, a condamné
le tout à être brûlé par l'exécuteur delà Haute - Ju-
ftice. L'exécution s'en fit Vendredi T4. de ce mois,
fur un échafaud élevé devant l'Hôtel de ville, &au
fon de la groffe cloche, comme cela fe pratique ici

,

pour avertir qu'on va fupplicier quelques Criminels.

C'eft ainfi , difoit le très-petit nombre de ceux qui

ne font pas livrés à l'iniquité dominante, qu'on ho :

nore les Saints à Mons.
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Du 20. Janvier 1733.

De Paris. de Molinifte équitable ; ce dernier mot eft de trop.

On ne peut s'empêcher, à caufe de l'importance 2. C'eft ce foi-difant premier Théologal de la Ro-
de la matière , «Se pour fatisfaire les perfonnes ref- chelle

,
qui apprenant la maladie dangereufe deMon-

pe&able qui y font intérefTées, de revenir encore fieur Clément, pafla dans Mlle de ion propre mou-
une fois fur la lifte des membres du Parlement non vement & fans aucun ordre, pour faire de la part,

exilés. difoit - il , de Monfieur l'Evêque des informations fur

Meffieurs de Cramait, de Berci, & l'Abbé Bau- certains chefs dont il prétendoit que ce Magiftrat

dri, n'affilient point aux Aflemblées. Monfieur le Préfi- étoit aceufé. 3. Ces prétendus Chefs d'aceufation.

dent de Sîri n'a point paru à fa Chambre tout le Par- étoient tels qu'on les a rapportés dans l'article cité,

lement dernier. Monfieur de Verthamont n'y a point avec cette feule différence que Monfieur Clément
paru depuis 15. ans , ni Meilleurs Rouillé & Maré- étoit aceufé, félon Monfieur de Moncrif, non de
chai depuis plus de 12. Monfieur Gagnât étoit à fa foulever lesfujets du Roi contre leMiniftere, cora-

Terre depuis les Fêtes de Pâques 1732. Monfieur me il a été dit, mais de débiter que le Parlement n'é-

Rancher ,
qui a , dit - on , des fentimens dignes de toit exilé que parce qu'il vouloit s'oppofer à l'Inqui-

fa Compagnie, avoitaffifté au Lit de Juftice, & étoit fition que les Evêques vouloient introduire dans le

parti pour la campagne , dans la confiance qu'il n'y Royaume. 4. Le Théologal inventeur de toutes ces

auroit plus rien de nouveau. Monfieur le Préfident calomnies, fommé de dire quel livre défendu par

Briçonnet étoit parti dès le 23. Août pour aller join- Monfieur de la Rochelle avoit été diftribué parMon-
dre aux eaux Madame fa femme qui le mandoit de- fieur Clément ,& à qui , fe trouva dans l'impoffibilité

puislong-tem?. Monfieur Broflbré Secrétaire des com- de fatisfaire à cette dernière queftion; & pour fe tirer

inandemens de la Reine, n'eft pas venu à fa Cham- de la première , il tira de fa poche un livre de piété,

bre depuis 1726. Monfieur Duprat y vient peu. Mon- que le Magiftrat n'avoit jamais vu & dont il ne con-

fieur Dabos encore moins. Monfieur Coignet n'avoit noiffoit pas même le titre. 5. L'Eccléfiaftiquc qui avoit

pu, à caufe de la maladie de Madame fa femme, paffé dans l'ille, pour y demeurer quelques jours

affilier à la dernière Affemblée. Monfieur Moreau. avec Monfieur Clément fut déclaré par le faifeur

de Saint Juft , Gendre de cette Dame , lequel étoit d'informations interdit de dire la Méfie de la part

pour la même caufe refté à Paris avec permiffion , de Monfieur l'Evêque; & ce qu'il y a de fingulier,

partit en polie, dès que Madame Coignet fut mor- c'eft qu'on fait que cet Eccléfiaftique n'eft que Diacre,

te, pour le rendre à Poitiers lieu de fon exil. Mon- Enfin Monfieur de la Rochelle a déclaré publique-

fieur Pellot étoit dès Pâques à fa Terre. Monfieur ment qu'il n'avoit point envoyé le fieur de Moncrif
Delpech étoit malade lors des dernières Aflemblées. dans l'Ifle de Ré, qu'il ne lui avoit donné aucuns
Monfieur le Courtois n'y affifte point. Monfieur de ordres au fujet de Monfieur Clément; que jamais il

Maulnori ne pouvoit y affilier ,
ayant alors la jam- n'avoit oui dire que ce Magiftrat eût tenu de mau-

be caffée. Enfin Monfieur le Préfident Turgot eft vais difeours
,

qu'il n'avoit eu par conféquent nulle

comme il a été dit , Prévôt des Marchands. Monfieur intention d'en écrire en Cour, comme le fieur de
Guyot étoit mort à la fin d'Août ; & Meffieurs le Préfi- Moncrif l'avoit fauflément fuppofé ; qu'il ne connoif-

dent du Tillet, le Maffon , & Bâillon de Servon , foit ni le livre , ni l'Eccléflaftique dont il s'agiffoit;

ne font plus titulaires. Ce dernier étoit Sénéchal de qu'il n'avoit eu aucune plainte contre lui, & qu'il

Rennes depuis quelques années. n'avoit point penfé à l'interdire. Tel eft le procédé
Avec cet éclairciffement & la lifte qui fe trouve de Monfieur de Moncrif. C'eft ainfi que les grands

dans les Nouvelles du 30. Novembre , il eft aifé de zélateurs de la Bulle cherchent fouvent à fe fignaler

voir qui font ceux qui n'ont été difpenfés de l'exil aux dépens de la fincérité chrétienne & de la cha-

qu'à caufe de leurs difpofitions contraires à celles de rite , tandis qu'ils ne font que crier à la calomnie con-

leur Compagnie. 11 ne paroit pas que le nombre tre leurs adverfaires. Les impoftures de ce Docteur
de ceux que cette raifon unique peut avoir privés Carcafiîen fonteonftatées parla lettre fuivante: c'eft

d,e cet honneur , fe monte à plus de 30. Onaremar- Monfieur l'Evêque (de Menou de Charnizai) qui

quéque de tous les exilés à Soiffons , Monfieur Roi- l'écrit à Madame Durand Supérieure de l'Hôpital

land dejuvigini a été le feul qui y foit conftamment de l'Ifle de Ré, aceufée par le fieur de Moncrif
demeure jufqu'à la révocation des Lettres de Cachet: d'avoir écrit à ce Prélat contre Monfieur Clément,
c'ell une cuconftance qui fait honneur à ce Magi- „ Je vous rendrai hautement, Madame, la jufti-

ftrat , (Se qui ne devoir, pas être omife. „ ce que vous demandez contre les impoftures qu'on
De la Rochelle. „ a ofé avancer à votre fujet. Vous deviez 111'en-

II manque à l'article de cette ville, dans les Nou- „ voyer la lettre de celui ( Monfieur de Moncrif) qui

velles du 12. Décembre, plufieurs circonftances né- „ a le front d'en écrire de pareilles. Ce n'eft pa»

celïaires dont on eft mieux informé. „ d'aujourd'hui qu'il a commencé à fe faire connoi-

z. Monfieur de Moncrif y eft mal à propos qualifié „ tie ailkuis & ici pai fies manœuvres différente*

ï?33- £



£ Il en a donné des preuves dans vôtre Ifle en com-

„ mettant des perfonnes qu'il doit refpetter ( Mon-

„ (leur Clément. ) Je n'ai pu m'empêcher de condam-

„ ner publiquement une femblable hardieffe , & le

„ ferai de même en toute occafïon. Je fuis avec

„ eftime , Madame , votre très- humble ferviteur.

„ Signé. l'Evêque de la Rochelle. A la Rochelle le

„ 13. Janvier 1733.
De Tours.

Monfieur Archambault Chanoine Appellant & an-

cien Grand Archipj être de l'Eglife Métropolitaine,âgé

d'environ 87. ans, fe trouvant le 10. Octobre der-

nier en danger de mort, le Chanoine nommé par

le Chapitre pour adminiftrer les Sacremens aux ma-

lades , refufa fon miniftere. C'eft un ancien Curé

d'un village du Diocefe , nouvellement Chanoine.

Son nom eft Garnier de Vineul. Le Chapitre le pria

& le prefia même vainement de faire fon devoir. Il

voulut prendre confeil , & s'adreffa à Monfieur l'Ab-

bé de Forbin , l'un des Grands - Vicaires de Monfieur
de Raftignac, & parent de Monfieur l'Archevêque

d'Arles. Cet Abbé qui n'eft point Chanoine fe tranf-

porfa avec empreiTement chez le malade, & lui fit

plufieurs queftions fur la Bulle. Le Vieillard mori-

bond, mais fain d'efprit.ne parut pas faire plus d'at-

tention à ce qu'on lui difoit , 6c à la perfonne même
qui parloit, que s'il n'avoit eu aucune connoùTance.

Le Grand - Vicaire auffi mécontent qu'on peutfe l'i-

maginer, fe vengea indignement fur une image de
Monfieur de Paris

, qu'il trouva dans la chambre , qu'il

arncha & qu'il emporta , & dont il parla en arrivant

chez lui , avec tant de fureur & de pafiïon
, que fon

Hôtefle effrayée & feandaiifée , lui repréfenta qu'il

pourroit en être malade. Helas ! répondit -il, je

me ferois facrifier pour Notre -Saint Pere , tant je brû-

le de zelepour lui. Il avoit dit en fortant, que s'il

étoit le maître , le Chanoine qu'il quittoit , ne feroit

pas enterré en terre fainte. Voilà de bonnes difpofi-

tions pour l'Epifcopat. Le malade qui avoit apperçu
l'Abbé faire fon larcin, lui envoya aufiîtôt redeman-

der l'eftampe; mais il répondit qu'il l'avoit brûlée:

ce qui étoit vrai fans doute, car en rentrant ils'étoit

tué de demander „ du feu, pour brûler une chofe

horrible". Lorfqu'il eut un peu repris fes fens, il

alla avec le fieur Garnier de Vineul chez Monfieur
l'Archevêque. Le Prélat, après les avoir entendus,
envoya chez Monfieur Archambault un Grand -Vi-

caire moins emporté. C'étoit Monfieur l'Abbé de
Saint Cir, Chanoine. Le malade répondit aux queftions

que lui fit fon cher Confrère, ,, qu'il vouloit mou-
,, rir dans le fein de l'Eglife

, qu'il en recevoit tou-

„ tes lesdécifions venues & à venir, & qu'il regar-

„ doit le Pape comme le premier Vicaire de Jefus-

Chrift". Mais lorfque Monfieur l'Abbé de Saint
Cir lui demanda s'il étoit fournis à la Bulle Unigeni-

tus il dit formellement, non , Monfieur; & c'eft à
quoi fe termina l'interrogatoire. Monfieur l'Archevê-
que fur le rapport qui lui en fut fait, ordonna que
Jes Sacremens feroient adminifirés au malade par fon
Confefleur ordinaiie;cc qui fut exécuté. Plufieurs Cha»

noines aflifterent à la cérémonie en habît de choeur;
Celui qui par fon procédé fchifmatique avoit donné
lieu à tous ces mouvemens fcandaleux, affeéta feul

de n'y paroitre qu'en foutanne ; ce qui lui attira de
la part de fes Confrères des reproches bien honora-
bles pour eux & bien humilians pour lui. Le ma-
lade décéda le 25. Oftobre & fut inhumé le 20". au
foir. Lorfqu'on délibéra fi on feroit pour lui les fer-

vices accoutumés, il y eut , de la part fur- tout des
Chanoines Regaliftes, une oppofition qui prévalut.

Le Défunt étoit depuis r727. exclus du Chapitre &
de l'Office

,
l'Archevêque préfent. Il avoit été juf-

qu'à l'avènement de Monfieur Raftignac, Syndic Gé-
néral du Clergé du Diocefe; & depuis l'Appel de
l'Eglife de Tours, auquel il eut part en r7r8. il a
marqué en toute occafion , fous Monfieur de Ca-
milli & fous Monfieur de Raftignac, même dans les

plus grands troubles , & jufqu'au dernier foupir, fon
attachement .à la Vérité.

De Bayeux le 13. Janvier.

I. On n'avoit pas rendu dans les Nouvelles du 6.

Novembre toute la juftice due à Monfieur de Bayeux
fur l'union qu'il alla rétablir dans le Clergé de Tho-
rigni. Non feulement il condamna la conduire vio-

lente & fchifmatique du DefTervant de Saint Laurent ;

mais il le remplaça fur le champ par un autre Ecclé-
fiaftique qui a parfaitement répondu aux pacifiques

intentions de Monfieur l'Evêque. Le compte qu'on
a rendu du difeours que tint le Prélat au Curé de
Notre-Dame n'eft pas non plus abfolument exaft.

Il ne parla point de raccommodement , comme il

eft dit dans cet article ; mais après avoir fait quel-
ques reproches à ce digne Pafteur fur fon peu de
Catholicité, & lui avoir donné le tems d'y répondre ,

il dit en termes formels, que ,, c'étoit àDicuàcon-
„ venir les efprits & les cœurs ; qu'il efperoit toujours

„ voir fon retour, & qu'à l'exemple de Jefus-Chrift qui

„ avoit tout pardonné , il falloir auffi tout pardonner".
Dans les Nouvelles du 12. Décembre, article de

Bayeux.il faut lire Loucelles & non Coutelles Sulpi-

cien , Monfieur GolTet Théologal qu'on a dit être

Sulpiciennel'eftpas. On a mis auffi dans la bouche de
quelques-uns des Chanceliers que Monfieur de Ba-
yeux appelle têtes échauffées , des réponfes qui ont
été faites par d'autres : mais comme tous répondirent

fur le même ton & dans le même efprit, on n'a fait

tort à perfonne.

II. Le fchifme continue ici fur le même pied, &
le Fanatifme loin de diminuer , ne fait que croître.

Les Chanoines Conftitutionnaires perfîftentà réfifter

ouvertement aux rages avis & aux ordres pacifiques de
Monfieur l'Evêque. Ils ont fait une délibération

Capitulaire ,
par laquelle il eft défendu de faire au-

cune fonftion Eccléfiaftique avec les Appellans fous

peine de 10. livres d'amende. Ces Meilleurs vifîble-

ment animés d'un autre efprit que de celui de la Re-
ligion , voulurent le jour de Noël ne charger de

toutes les fondions du chœur, que des Bénéficiers

,

ou Appellans ou connus pour oppofés à la Bulle, 6c

cela dans la feule vue, comme ils le difoknt, dç



ftire pièce au Prélat qui devoit officier. Mais les

Anticonftitutionaires plus fages & plus religieux , n'y

confentirent pas. Le jour de la Circoncifion , c'étoit

à l'Abbé Dazi Appellant à chanter le Trait au Jubé

avec l'Abbé de Bompare. Celui - ci en allant pren-

dre la Chape , fut arrêté par le Chantre qui lui de-

manda s'il ne favoit pas le Statut du Chapitre. Il

céda à cet avis, & l'Abbé Dazi fe trouva feiil.

III. Le jour de l'Epiphanie Monfieur de Bayeux

voulut prêcher. La matière étoit belle ; comme les

fermons Epifcopaux font rares , & que celui-ci avoit été

annoncé huit jours auparavant , l'auditoire fut très-

nombreux. Malheureufement la Bulle Unigenitus fut

fubftituée au Myftere du jour. 11 femble que ce foit

aujourd'hui l'unique enfeignement néceflaire. Ce

fermon , fi on peut l'appeller ainfi , ne fut qu'un

mauvais réchauffé des faux principes répandus dans

les AvertifTemens de Soiflbns fur la vifibilité de l'E-

glife; fes promelTes, le caraftere de fes décidons, la

pluralité des Evêques parlans avec leur Chef , &c.

Sur quoi l'Orateur s'abandonna fans mefure à toute

la véhémence- de fon faux zele : d'abord contre tous

ceux qui ne veulent pas fe foumettre ; puis en par-

ticulier contre les femmes difputeufes (c'eft une ex-

preflîon de Monfieur de Bayeux) & trop facilement

attendries fur le malheur de ceux qu'on dit être per-

fécutés pour ce qu'on appelle la bonne dottrine.

Enfuite les indifferens furent vivement attaqués: A
quoi prendrez -vous donc part, dit le Prélat, fi vous

n'en prenez pas à ce qui intereffe votre foi? La

Conftitution intéreffe donc la foi? Les Appellans

font d'accord fur ce point avec les Conftitutionnaires

,

& ils foutiennent conféquemment , comme Monfieur

de Bayeux ,
qu'il n'eft poins permis d'être indiffé-

rent fur une affaire de cette importance. Enfin après

avoir prêché , ou plutôt déclamé avec force & con-

tre les Appellans & contre les indifferens , l'Orateur

exhorta fon Chapitre à employer à l'égard des pre-

miers les voies de douceur & de charité, comme le

vrai moyen de les ramener. Mais à la fuite d'un dif-

cours qui ne tendoit qu'à entretenir , & même à aug-

menter le fcandale , une pareille exhortation étoit

peu propre à le faire cefTer. La voix manqua au zélé

Prélat dans fa peroraifon : l'on n'entendoit plus que

des fons plaintifs ; entrecoupés de fanglots amers , &
on diftinguoit à peine les tendres expreffions de fre-

ie , de pere, de Pafteur , de vie, de falut, & de

troupeau. Par cet effort d'éloquence , comme par

tout le refte de fa conduite, Monfieur l'Evêque eft

au moins parvenu à réunir tous les efprits fur un

point, qui eft de lui être tous également oppofés ;

avec cette unique différence ,
que les Appellans lui

font à beaucoup près plus fournis que les Conftitution-

naires. On dit ici qu'il doit faire venir des ordres de

la Cour pour foumettre ces derniers; mais on doute

fort qu'il puhTe éteindre le feu qu'il a lui - même al-

lumé dans fon Diocefe , & particulièrement dans l'E-

glife Cathédrale.

De Cuen, même Diocefe 20. Décembre 1732.

Monfieur de Bayeux a enfin accordé l'élargiffe-

ment de Monfieur l'Abbé de Meherenc dont la pri-

fon au Séminaire des Eudifles de cette ville fera

changée en un exil à Blois. Le Prélat a écrit au
Minillre pour faire changer la Lettre de Cachet. On
demandoit que l'Exilé eût la liberté de choifir le lieu

de fon exil ; mais le Prélat qui connoit fon bon
goût, & qui a fuppofé qu'il fe retireroit dans la Ca-
pitale du Royaume , n'a pas voulu, a- 1- il dit , faire

un fi mauvais préfent à Monfieur l'Archevêque de
Paris. On auroit fouhaité du moins que Monfieur
de Meherenc eût pu paffer quelques jours dans fa

famille, ou ici avec fes amis, pour rétablir fa fanté ;

mais Monfieur de Bayeux n'a pas voulu y confentir,

de peur que ce Chanoine ne perdit tout dans fon Dio-
cefe. Ce Prélat a écrit à Monfieur de Blois pour avoir

un agrément qu'il n'a pas eu de peine d'obtenir. Il

n'a pas cru que Monfieur de Meherenc fut un aufS

mauvais préfent pour le Suffragant que pour le Mé-
tropolitain.

D'Arles. Novembre 1732.
L'Arrêt qui condamne le fameux Mandement de

Monfieur d'Arles à être lacéré , ne fut réellement

fignifié à ce Prélat qu'après la publication du Jubi-

lé dont l'ouverture fe fit par une Proceffion généra-

le , à laquelle Meilleurs les Confiais refuferent d'af-

fifter. Monfieur l'Archevêque les pria de fe trouver

au moins à celle qui en devoit faire la clôture ; &
comme ils ne déférèrent point encore à fes preffantes

follicitations , il en conclud qu'il n'étoit pas aimé,
& dit (comme il a fait en mille occafions) qu'il vou-
loit fe démettre de fon Archevêché. Les Bénéfi-

ciers en corps allèrent lui faire compliment fur fon

exil. Monfieur Auphand le plus ancien de ceux qui
fe trouvoient à Arles , porta la parole. Il eft fou-

rnis à la Bulle; mais fa foumiffion qui ne va pas juf-

qu'à figner que les Appellans font hérétiques , fchif-

matiques & damnés , n'a pas toute l'étendue qu'exi-

ge le Prélat dans fa formule d'acceptation. Mon-
fieur d'Arles , dont le zele en ce genre n'a point
d'exemple dans l'Epifcopat , voulut donner mille

écus à ce Bénéficier pour l'engager à figner fa for-

mule telle qu'elle eft. Sans cette fignature, quel-

que chofe qu'on dife ou qu'on faffe d'ailleurs, oni

eft fufpeft à l'Archevêché. Le Pere Arnaud Jaco-
bin , qui eft venu ici depuis l'exil du Prélat , pour
enfeigner la Théologie, ayant demandé aux Grands-
Vicaires les pouvoirs de prêcher & de confefier,

ces Meilleurs ont exigé qu'il fouferivît le Formulaire
de Monfieur d'Arles; & comme ce Religieux ne
pouvoit fe réfoudre ni à figner, ni à fe paffer de
pouvoirs, il fit fignifier à Monfieur Truilhard Grand-
Vicaire un afte palîé par devant Notaire, dans le-

quel il déclaroit qu'il avoit figné le Formulaire d'A-
lexandre VII. & la Conftitution Unigenitus , & qu'en-
vain on prétendoit exiger de lui quelque chofe de
plus. Le Grand - Vicaire demanda vingt -quatre
heures pour répondre. Monfieur Franconi autre

Grand - Vicaire trouva mauvais que fon Confrère n'eût
pas pris un plus long délai , tant il trouvoit l'affaire

délicate ! Oa «oit ici que ce qui embanaiToit ces



Mefïïettrs , c'eft qu'ils craîgnoient la Cour (Tan cô-

té , & Monfieur l'Archevêque de l'autre. La Cour

,

en exigeant la foufcription d'un Formulaire particu-

lier : & Monfieur l'Archevêque en ne l'exigeant pas.

Enfin après quatre jours de délibération férieufe,

Meflieurs les Grands- Vicaires firent de nouvelles

tentatives pour obtenir amiablement la foufcription

qu'ils demandoient; & ne pouvant en venir à bout,

ils accordèrent au Pere Jacobin les pouvoirs peut-

être trop défirés.

De Joyeufe Diocefe de Viviers, le 26. Novembre,

I. La feule paroiffe qu'il y ait ici eft toujours fans

Curé & fans Prêtre approuvé. Il meurt toutes les

femaines des perfonnes de tout âge fans confefllon.

Les vivans qui s'accoutument à fe paffer de ce fe-

cours , crient bien haut de ce que les mourans en

font privés ; & ce qui les touche & les afllige davan-

tage , c'elt de voir que le premier Palteur du Dio-

cefe paroiffe prendre plaifir à retrancher ainfi la nour-

riture fpirituelle à une partie fi conlidérable de fon

troupeau. I! croit pouvoir par cette horrible vexa-

tion forcer enfin les habitans de Joyeufe à demander
l'expulfion des Pères de l'Oratoire qui en font Cu-

rés primitifs & à qui il refufe des pouvoirs, parce

(dit -il) qu'il n'nime pas leur colet. Quand on le

preffe d'approuver au moins un Prêtre , qui fera en-

tretenu aux dépens de qui il appartiendra , il ré-

pond qu'il ne veut pas employer fon bel argent

pour un Curé commis à Joyeufe ; ajoutant que „ les

habitans de Joyeufe étant Janfeniftes & par con-

„ féquent damnés , ils n'ont pas befoin de Sacre-

„ mens". On a jufqu'ici repréfenté vainement à

toutes les Puiffances le déplorable état de cette Pa-

roifie , & l'obftination fcandaleufc de Monfieur de
Villeneuve Evêque de Viviers.

II. Un jeune Prêtre ayant été nouvcllementpour-

vu dans ce Diocefe de la Cure de Valgorge
, qui eft,

d'un gros revenu, le même Prélat a voulu l'obliger,

même par le refus du Vifa, de céder ce Bénéfice à

une de fes créatures. Ne pouvant y réuffir, il a fait

dans cette paroiffe, au commencement du mois der-

nier une million où il a été accompagné & fervi à

fa mode par des Sulpiciens & d'autres Prêtres à peu
près de mêmeétofe, qu'on appelle ici des Gardilks.

Cette mifiion n'ayant encore rien opéré , Monfieur

de Viviers a partagé la Cure& le revenu de la Cu-

re en deux, prenant pour prétexte de cette nouvel-

le éreftion que la paroiffe avoit trop d'étendue.

Ce Prélat vient de tenir fon Synode. Il n'y a été

queftion que de recommander aux Curés du Diocefe

d'éviter foigneufement les Janfeniftes. Deux Curés

,

fur - tout , les feuls qui euffent quelque liaifon avec les

Pères de l'Oratoire de Joyeufe , y ont été menacés d'ê-

tre févérement punis , fi dans peu ils nerompoienttout

commerce avec ces Pères.

D'Orléans le 3. Décembre.

I. Monfieur Hanet Appellant , Chanoine honoraire

de la Cathédrale , fe trouvant à la fin du mois der-

nier dans un danger évident de mort , fut privé du
Saint Viatique, que Monfieur le Doyen refufadelui

adminiftrer de peur de déplaire à fon Chapitre ; of-

frant toutefois de communier le malade à l'Eglife ;
en cas qu'il voulût s'y faire tranfporter; maislacho-
fe n'étoit pas pofiible. 11 y avoit plufieurs années
que Monfieur Hanet fouffroit avec beaucoup de pa-
tience de grandes infirmités & de très -vives dou-
leurs; & il n'a pas fupporté avec moins de réfigna-

tion cette excommunication injufte. Lorfqu'il eut
perdu connoifiance, fes parens firent prier Monfieur
le Doyen de lui apporter au moins l'Extrême - onc-
tion. Il fallut pour cela affembler le Chapitre. Mon-
fieur le Doyen y expofa le fait, & n'y trouva nulle
difficulté : les Appellans n'étant point, difoit- il ,avee
raifon, féparés de l'Eglife. Monfieur Delagogué Of-
ficiai fut d'avis que Monfieur le Doyen allât s'in-

ftruire des difpofitions du moribond. Mais puifqu'il

n'avoit plus de connoifiance, c'étoit, comme quel-
ques Chanoines fenfés le remarquèrent, charger le

Chef de la Compagnie d'une commiflîon contraire

au fens commun. Monfieur le Doyen fut donc prié,
malgré les clameurs des Chanoines Epifcopaux

,

d'aller fur le champ adminifher l'Extrême - onftion à
Monfieur Hanet; ce qu'il fit , & ce qui lui attira de
grands reproches de la part de Monfieur l'Evêque.
Voilà, dit le Prélat, le triomphe des Appellans. Il

ajoutoit qu'il ne falloit point leur donner la fépul-
turc eccléfiafiique ; & il menaça de traiter comme
adhérant aux Appellans celui qui feroit la cérémonie
de l'inhumation , & ceux qui y aflirteroient. Cepen-
dant le Chapitre s'affembla encore le lendemain à
l'occafion de la mort du Chanoine; & le Doyen fut

nommé pour faire l'enterrement , contre l'avis de
Monfieur Lagogué & de plufieurs autres, qui fe re-

tirèrent, parce qu'ils ne pouvoient en confeience , di.

foient - ils , aflifter à une pareille délibération. Mon-
fieur le Doyen fit ni plus ni moins la cérémonie à
laquelle il fe trouva vin^t-deux Chanoines , c'eft à
dire , au moins la moitié. Les autres s'abfenterent

,

Ou par efprit de fchifmc , ou par la crainte de dé-
plaire aux deux Prélats qui fourTroient impatiemment
les honneurs , c'eft. à dire , la jufh'ce qu'on rendoit
au défunt. Le nombre des Chanoines auroit peut-
être encore été plus grand , fans que Monfieur le
Coadjmeur en avoit envoyé chercher plufieurs pour
les détourner de leur devoir. On en fait un qui ne
s'eft trouvé à l'enterrement que dans la crainte que
le Baillage ne le privât de fon temporel. C'eft ainlî

du moins qu'il s'efi juftifié auprès de Monfieur l'E-

vêque. „ Je ne fuis pas homme, dit -il au Prélat,

„ à me laifTer enlever ainfi mes revenus". Cette
raifon parut fans réplique à Monfieur Fleuriau. Mon-
fieur de Guienne pourvu depuis environ deux ans
du Canonicat de feu Monfieur Hanet, a été interdit

pour avoir été d'avis qu'on donnât l'Extrême - onc-
tion à fon proche parent & fon bienfaiteur, & pour
lui avoir témoigné de l'attachement & de la recor>
noiffance. Le bon Evêque malgré tout cela ^quoi-
qu'il regarde les Appellans comme indignes des Sa-
cremens & de la fépulture Eccléfiafiique, n'a pat
laiHé de dire qu'il avoit prié pour le repos de l'ame
de celui qui fait le fujet de cet article , & qui eft

moxe le 22. Novembre fort attaché à fon Appel.
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Du 24. Janvier 1733.

D'Orléans le 3. Deeemire.

I. La femme du Sieur le Grand de Sainte Hélène
Sergent Royal à Yèvre - le -chatel , dans ce Diocè-

fe , ayant déclaré un jour en préfence de fon Curé ,

qu'elle croyoit Monfieur de Paris bienheureux , le

Curé s'emporta, & lui- dit qu'il ne lui adminiltreroit

jamais les Sacreinens. A la Pentecôte de l'année der-

nière elle lui demanda permiffion de fe confefler au
Curé d'Yèvre- la -ville pour fes Pâques, qu'elle n'a-

voit pu faire plutôt : & il donna un billet conçu en
ces termes :

„ Je donne permifllon à Monfieur le Curé d'Yè-

„ vre - la- ville d'entendre en confefljon pour laPâ-

que la dame de Sainte Hélène, à condition qu'el-

le lui proteftera de fa foumifllon aux décifionsde

„ l'Eglife, & qu'elle lui déclarera qu'elle condamne
„ le livre des Réflexions movales , comme rempli

,, d'erreurs & d'héréfies, condition fans laquelle je

n'aurois point accordé la préfente permifllon. Fait

„ à Yèvre - le - châtel la veille delaPentecôte.y/gwé

„ Millive Curé d'Yèvre".

Le Curé a voulu enfuite retirer cet écrit; mais fa

paroifllenne a jugé à propos de le garder, pour pou-
voir en cas de befoin , conitater le motif du refus

des Sacremens dont elle avoit été menacée.
Le 8- Décembre dernier, Fête de la Conception

de la Sainte Vierge , elle alla à confefle à fon Curé

,

qui lui refufa la communion à la Mefle de parohTe

,

en difant tout haut: ,, Je ne vous communirai pas

„ que vous ne m'ayez rendu mon billet". Il étoit

tellement hors de lui, qu'en communiant laperfon-

ne qui fuivoit , il ne dit point ces paroles Corpus

Dom'mi , &c. Le mari & la femme ont rendu plainte

de ce fcandale devant le Juge Royal d'Yèvre , qui

en a fait une information, dans laquelle on n'a pas

manqué de témoins. Le Curé demanda à être ren-

voyé par devant l'Official , qu'il prétend être fon

Juge ; mais on croit que les Parties fe pouvoiront

en la Cour pour être fiatué fur l'information, & tout

le monde eft dans l'impatience de voir le Parlement
faifi de cette affaire.

II. Monfieur le Curé de Saint Paterne difpute à

celui de Saint Vincent l'honneur d'être à la tête de
l'aflbciation appellée des Flagellans. Il convient de
l'aîTemblée dont il eft parlé dans les Nouvelles du
30. Novembre , mais il nie qu'on s'y foit fuftigé au-

trement que dans la difpofition & la préparation du
cœur. Il dit qu'on y parle de la flagellation de No-
tre Seigneur fans la mettre en pratique ; & un autre

Confrère a avoué qu'un des articles de la formule
propofée dans cette Confrérie , c'eft que chacun
faffe tout ce qui elt en lui , même jufqu'à répandre
fon fang pour faire recevoir la Bulle Uni^enitus.

III. Le Sieur Sergent Vicaire de Saint Vincent,
qui avoit découvert cette afiociation

, qui en avoit

badiné chez le Curé de Saint Donatien , & qui en
* 'l733-

avoit été févérement repris par Monfieur l'Evêque
ne paroit pas encore rentré dans les bonnes grâce»

de Sa Grandeur. Un Canonicatde Saint Pierre -en
pont étant venu à vacquer, le Prélat y a nommé le

Curé de Saint Marc , comptant difpofer de fa Cure
qui eft à la nomination d'un Commandeur de Malte.

Le Commandeur à qui il l'a demandée, a repondu
qu'il ne pouvoit fe départir de fon privilège , mais
qu'il donneroit ce Bénéfice à un bon fujet actuelle-

ment employé dans le Diocefe; & ce fujet, dont il

ne cacha pas le nom, étoit Monfieur Sergent Vicai-

re de Saint Vincent , le même qui n'avoit pas ref-

petté l'afTociation protégée par Monfieur l'Évêque.

Le Prélat peu fatisfait d'un tel choix a engagé le

Curé de Saint Marc à garder fa Cure , & a donné
le Canonicat à un Aumônier de Monfieur fon Coad-
juteur.

De Langres.

La vifite faite par Monfieur l'Evêque chez lesUr-

fulines de Noyers, & le procès - verbal drefle en con«

féquence, & envoyé en Cour, comme il a été dit,

n'ont pas manqué de produire déjà une partie de la

difperfion dont toute cette Communauté étoit me-
nacée. Le 6. Décembre Fête de Saint Nicolas pc-

tron titulaire de leur églife , la folemnité fut trou-

blée par l'enlèvement de trois Religieufes qui furent

conduites par des Archers l'une à Châtillon , l'autre

à Muffi - l'Evêque , & la troifiéme à Monbar : trois

Communautés de ce Diocefe. Le 24. on en enleva

encore quatre qu'on conduifit auflî en autant de mo-
nafteres, favoir à Bar - fur - aube , Arc - en - barrois ,

Chaumont en Baffigni ,
Langres: & le même jour

une Religieufe de Mombar arriva dans ce monaftere
défolé , pour y être Supérieure par ordre du Roi.

La Supérieure élue canoniquement eft une des qua-
tre dernières exilées. Ces fept Filles ainfi difperfées

en différentes maifons n'ont guère» à regretter dans
leur exil que la confolation qu'elles pourroient mu-
tuellement fe procurer e'tant réunies: car d'ailleurs

elles ne peuvent fe trouver dans une fituation plus

trille que celle où elles étoient à Noyers : privées

1. depuis plufieurs années chs Sacremens; 2. d'en-

viron quinze -cent livres que Monfieur de Langres
leur avoit fait ôter , ce qui les réduifoit à une ex-

trême pauvreté: 3. 'de tout commerce avec les per-

sonnes qui auroient pu les inftruire & les édifier , ce

qui les livroit à un Curé & â un Confeffeur qui ne
pouvoient faire ni l'un ni l'autre. La mnifon eft en-

core plus exactement gardée qu'elle n'étoit aupara-

vant. Les grilles en font condamnées, & toute re-

lation au dehors y eft févérement interdite- Le Pere

Michault de la Doctrine Chrétienne, qui avoit con-
duit cette Communauté pendant plus de trente ans,

a été chaffé de Noyers par ordre de la Cour à la fol-

licitation de Monfieur l'Evêque. C'eft ainfi que
depuis le rappel & la rentrée du Parlement tout



Cous difoit-on, aîloît devenir tranqtiiHe; te maifon, a fùbi' le •même, fort;. & aptes y a-oîr
De Touloufe le 15. Décembre. rendu gratuitement fervice pendant vingt ans, elle

Monfieur Dupont ProfefTeur & Sous- doyen de-la efi obligée, dans la retraite qu'elle s'eft eboifie, à
Faculté de Théologie de cette Ville, mourutle23. vivre du travail de fes mains. La Communauté, se-
du mois dernier. Les Jefuites , dès qu'ils le virent puis que ces deux Demoifelles en font forties , fe

en danger
,
l'engagèrent à faire une démiffion de fa trouve livrée aux Jefuites & au Pere Ménager Cor-

Chaire en faveur d'un homme extrêmement décrié délier, le même qui avoit été chafle du Diocefe du
dans l'Univerfité , mais fervilement dévoué à ces Re- tems de feu Monfieur de Chavigni. Leur premier f

verends Pères. Outre' ce que ce procédé avoit d'in- foin a été d'ôter aux'enfans les Nouveaux Teitamens,
décent à l'égard d'un Corps dont ils ont l'honneur les Pfeautiers , l'Hiftoire de laBible par Royaumont.
d'être membres, il prive par une double injufticeô: Tel elt le fruit que produit le nouveau Catéchifme.
l'Univerfité du droit de choifir, & les afpirans du H. Le Prieur- Curé de Baloi, Prémontré, exhor-
droit de difputer. Ces raifons qui n'arrêtoient point toit au mois d'Ottobre dernier fes Paroiflîens à ren-

ies Jefuites accoutumés à franchir toutes les bornes dre grâces à Dieu de ce qu'il leur avoit donné en
pour établir leur domination , touchèrent apparem- la perfonne de Monfieur Languet un Archevêque
ment la Cour. Le jour de la Touflaints le Recteur qui confervoit la doctrine prêchée dans ce Diocefe
reçut une lettre de Monfieur de Saint Florentin qui par Saint Savinien & Saint Potentien Martirs. Il

portoic ,, que Sa Majefié avoit accepté la démiffion convenoit néanmoins de bonne foi que le nouveau
„ faite par le Sieur Dupont de fa Chaire de Théo- Catéchifme fouffroit quelque difficulté ; mais „ ce

logie, & que fans avoir égard à la deftination que n'eft pas à nous, ajoutoit-il, à juger de nos Su-

,, ledit Sieur en avoit faite, (ou plutôt les Jefuites) ,, péiieurs; & nous ne devons pas croire que Dieu

â , elle vouloit qu'on mît cette Chaire au concours". ,, nous aie donné cet Archevêque dans fa colère.

Le Recteur notifia ces ordres aux quatre Facultés ,. C'eft pourquoi , concluoit- il , il faut fe foumettre"'.

aflëmblées. Les Jefuites feuls en furent confiernés. Quel bonheur de favoir prendre ainfi fon parti! ou
La docilité n'efi: pas leur vertu favorite: fur -tout plutôt quel malheur de raifonner ainfi , & d'être char-

lorfqu'clle eft contraire à leurs intérêts. Ils furent gé de la conduite des ames! Le pauvre Prieur étoit

d'avis de faire au Roi des Remontrances. LcRec- venu ici confulter bonnement fur la manière dont il

teur témoigna à l'Aflemblée la furprife où il étoit , fe comporterait à l'égard du Catéchifme erroné de
de voir faire une telle propofition à ceux qui en cer- fon Prélat. Il en avoit remporté cette décifion, &
tains cas la condamment fi ouvertement. Cet avis n'en favoit pas davantage. 11 ne lui reffoit plus qu'à
fit rire les uns, & fit pitié aux autres. L'orgueil Je- reconcilier fes Paroifliens avec le nouveau Catéchif-

fuitique en fouffrit. Tous excepté les Jefuites con- me : & pour lever leur oppofition , & guérir leurs»

durent à l'obéiflance due aux ordres de Sa Majefié fcrupules, lui & fa nièce font allés de maifons en>

& dès le 3. Novembre la difpute pour le concours fut maifons folliciter des fufFrages en faveur de la nou-.
indiquée publiquement félon l'ufnge, & le jour en velle doctrine, menaçant de refufer les Sacremensà
fut fixé. Soit honte, foit dépit , foit politique , les tous ceux qui ne voudroient pas puifer dans cette

Jefuite; peu accoutumés à échouer dans leurs pro- fource empoifonnée.

jets s
n'ont paru depuis cette humiliation à aucune III. La tirannie qui s'exerce dans ce Diocefe fur>

Aflemblée de l'Univerfité. Mais leur mécontente- les confcienccs, paroit évidemment dans une lettre^

ment n'étoit pas oifif. Us pub'ioient que la démif- de Monfieur Bornai Théologal & Grand - Vicaire ,

fion de la Chaire n'étoit pas réelle. Perfonne n'en dont voici un extrait tranferit mot â mot fur l'origi-»

^toit furpris. Ce qui furprit avec raifon, c'efi de nal. La lettre, tombée depuis peu entre nos mains,,

voir une lettre de Monfieur de Saint Florentin par eft écrite de Sens le 9. Mai 1732. au Pere Flamand)
laquelle ne parlant plus au nom du Roi, ilmandoit Cordelier, Vicaire à Beauvoir,

aux Profeffeurs d'avoir pour agréable de rendre la „ Si dans l'endroit où vous êtes, il y avoit dest

Chaire au Sieur Dupont , attendu que la démiffion n'a- „ perfonnes qui s'adreffaiTent à vous, &qui enflent

voit pas été préfentée.Lc Sieur Dupont étoit mort. On „ lu, parlé, &c. contre les Bulles Apolioliques , er*»

lui avoit caché foigneufementec qui fe paflbit.pour ne „ particulier contre celle Unigenitus , ou qui par ef-

pas irriter fon mal ,& il avoit cru ou mourir ProfefTeur
, „ prit de parti Janfenifte euflent adhéré aux faux,

ou biffer en la perfonne du Sieur Falguiere un fuc- „ miracles de Paris; comme il y a cas réfervé & ex-

ceffeur digne de lui. S il eut encore été vivant, & „ communication réfervée dans ce Diocefe , jevousi

en état par conféquent de rentrer dans fa Chaire, à ,, prie de tenir la main dans le Tribunal. Cepcn-
laquelledes deux Lettres du Secrétaire d'Etat auroit- ,, dant pour vous tirer d'embarras, je vous accorde

on ajouté foi ? mais la féconde étoit venue trop tard. ,, mes pouvoirs jufqu'au 1. Juillet prochain fur cet-

De Sens U 15. Décembre. article, excepté pour les Eccléfiaftiques , pofitis

I. Mademoifelle Royer Supérieure de la Commu- ,, ponendis , c'efi à dire , aux perfonnes contrites,!

nauté des pauvres Orphelines de cette ville, a en,- „ &c. Je fuis, &c". On a tranferit jufques aux dé-

fin été chaffée à caufe de ion oppofition au Caté- fauts de conftruction & de fiile.

chifme de Monfieur Languet. La Demoifelle Du» De Bayeux le 30. Décembre.

nid , petite nièce de la défunte Fondatrice de cet- Monfieur l'Evêque a écrit au PereGenera] de Sainte*



©éneviere, pour le prier de retirer abfolument de tout comme s'il l'étoit lui-même, félon Monfieur
la Cure d'Yvrande le Pere Néel, lequel, dit le Pré- d'Arles. Le Prieur de Saine Valeri s'attira de fort

lat, répand une mauvaife doctrine & le Fanatifme illuftre Abbé une autre réponfe: „ Vous êtes donc
dans fon Diocefe. Le Général a renvoyé cette Iet- ,, Appelant, luii dit -il, c'efl à dire, hérétique, ex-
tre au Pere Prieur de l'Abbaye du Pleffis d'où rele- ,, communié , rébelle à l'Eglife ? Car enfin elle a

ve la Cure d'Yvrande , 8c il lui marque qu'il a ré- ., parlé par la bouche de tous : oui de tous les Evê-
pondu à Monfieur de Bayeux que la chofe deman- „ ques unis au Pape le pere commun, & je ne puis

doit du tems. Le Prieur du Pleflîs de fon côté ,, avoir de communication.avec vous inDivinis". Le
mande au Général de ne pas donner fon confente- Prieur qui a de l'efprit& des lumières, ne dédaigna

ment, & à l'égard du Curé d Yvrande , il demande pas de répondre théologiquement à cet amas defauf-

feulement au Révérend Pere Abbé qu'il lui laiffe le fêtés & d'injures. La manière dont l'Eglife a tou-

tems d'arranger fes affaires. Ce Curé qu'on appelle jours formé fes véritables décidons, entra néceflai-

Prieur dans le Pays, aceufé de mauvaife doftrine rement dans la réponfe. Les Evêques , dit- il, con-
par Monfieur de Bayeux, étoit fous le Prédéceffeur fultoient leur Clergé, aflembloient leur Sinode, &
de ce Prélat d'une doftrine très -faine. Feu Mon- s'affuroient ainfide la foi de leurs Diocefes. Le Curé
fieur de Lorraine l'eftimoit. Il eft univerfellement de Saint Valeri, qui étoit préfent, répliqua en bon
aimé de fes Paroifiïens, principalement à caufe du Dofteur Carcaiîien : Cela veut dire que les Evâ-
foin qu'il a des pauvres. 11 a fait fa Théologie dans „ ques confultoient leurs Curés, & les Curés leurs

la Congrégation fous le Pere Blondel Curé de Saint ,, fervantes". Le Pere Prieur le releva vivement,
Etienne - du - mont à Paris, dont l'exemple eft en- & offrit d'avoir en préfence du Prélat une conféren-

core plus inftru&if que fon érudition théologique. ce avec ce Docteur. Le Prélat fut affez bon pour
Pour ce qui regarde l'accufation de Fanatifme, y confentir, & le Dofteur affez prudent pour n'y

elle eft uniquement fondée fur une lettre que le Pere confentir pas; de forte que celui - ci s'en tint à fon

Curé d'Yvrande écrivit il y a plus de fix mois con- indécente & baffe obfervation. A l'égard de l'Ar-

tre le fieur Roullier Vicaire de Saint Corneille
,
vul- chevêque il n'abandonnoit pas fon cher Prieur, fon

gairement Saint Cornier, ParoifTe qui eft voifine de Ange Gardien; car c'eft ainfi qu'il l'appelloit, en
la fienne, & qui dépend auffi de l'Abbaye du Plef- lui donnant fouvent de tendres baifers. „ Dieu m'a

fis. Ce Vicaire jeune homme fort ignorant , mais „ envoyé ici , lui difoit - il en une occafion, pour vous
d'autant plus zélé partifan de la Bulle, avoit parlé „ convertir. 11 vous dira au jugement dernier: Je
infolemment du Saint Diacre & de fes reliques

,
& ,, t'avois envoyé ce bon Evêque d'Arles

, pour te

cela chez une femme malade qui y avoit mis fa con- „ faire tomber les écailles des yeux, & tu n'as pas

fiance, & qui y avoit eu recours, même avec quel- „ voulu te rendre, &c". Si l'on doutoit que ce bon
que fuccès. 11 avoit voulu de plus en adminiftrant Evêque d'Arles fût lui-même auteur de fies Mande-
les Sacremcns à cette femme, qu'elle jettàt au feu démens , de pareils impromptu en feroient la preuve,

en préfence du Saint Viatique les reliques du Bien- Le bon Evêque d'Arles employoit enfin pour gagner le

heureux: & le mari, pour empêcher cette profana- Pere Prieur, tout ce qu'il favoit& tout ce quil ne favoit

tion, avoit été obligé de prendre les reliques & de pas. II convenoit que ce Religieux étoit Théologien ;

fortin Le Curé d'Yvrande qui avoit donné ces re- &c'étoit beaucoup qu'il en fût faire le difeernement.

liques à la malade ,& qui favoit l'effet qu'elles avoient Mais la folide Théologie du Religieux ne trouvoit

produit, fe crut obligé d'écrire au Prieur - Curé de point d'entrée dans l'efprit étroit & prévenu de l'Abbé,

Saint Cornier, ou Corneille, fon Confrère, pour fe & les exceffives préventions de l'Abbé en trouvoient

plaindre de la témérité de fon jeune étourdi Vicaire encore moins dans l'efprit éclairé du Religieux. Aux
dont il attribuoit le procédé à une ftupide préven- mauvaifes raifons , aux careifes & aux louanges ,

tion. 11 dit, en écrivant ce fait à un de fes amis, Monfieur d'Arles joignit les plus humbles fupplica-

que „ cette lettre fit beaucoup de bruit dans labaf- tions & les promelTes les plus engageantes. 11 fe

„ fe région des Dofteurs ruftiques & jufqu'à l'Evê- jetta aux pieds de l'inflexible Prieur : Celui-ci en

„ ché. Volà, ajoute -t- il, l'origine de mon fana- fit autant; ils fe relevèrent l'un & l'autre , & le

„ tifme dont je me fais gloire, pour foutenir l'hon- Prélat follicita tendrement le Religieux à fauver

neur&lafainteté du Bienheureux Diacre que j'in- fon ame en acceptant la Bulle. „ Donnez-

9, voque tous les jours. Le fieur Roullier a compté „ moi, difoit- il cette fatisfaction ; dansle moment

„ que je fortirois; mais je ne fuis qu'un bois fec, & „ j^'enverrai la déiriiffion de mon Archevêché ;^ je vi-

„ on n'en veut qu'au verd". „ vrai avec vous toute ma vie plus fournis qu'au-

D'AbbeviUe le 17. Décembre. „ cun de vos Religieux; je fuivrai le plan que vous

I. Monfieur d'Arles ne fut pas plutôt arrivé „ me donnerez : vous difpoferez de tous les reve-

4 fon Abbaye de Saint Valeri, qu'il voulut con- „ nus de l'Abbaye, &c". Et dans une autre occa-

noitre fon monde. Dom Robert Herpin Prieur du fion : „ Acceptez ; je me charge de tout devant
Tréport en Normandie , fe trouvant là fans qu'on ., Dieu". Cette caution eft peu fure , répondit le

fâche pourquoi, fut le premier interrogé. Il n'eft Prieur. Eh! bien, ajoutoit le Prélat, je vous le don-
pas Appellant, ce qui plut fort au Prélat; mais il nerai par écrit. Le Prieur cita un paflage de Saint

ibuffte des Appellans dans fa Communauté , & c'eft AuguQin où ce Peie dit „ qu'une allurance donnée



\, par l'œconome de la maifon ne fert de'rîen , fi elle

„ n'eft ratifiée parle pere de famille". Eh! c'eft moi,
reprit aufïïtôt Monfieur d'Arles , c'eft moi qui fuis

le pere de famille. ,, Non pas, s'il vous plait , Mon-
„ feigneur, répliqua le Prieur ; c'eft Jefus - Chrift qui

dit encore dans fon Evangile que fî cœcus , &c. Si

un aveugle conduit un autre aveugle , ils tombent
„ tous deux dans la foTe".

Enfin Monfieur d'Arles ne pouvant plus y tenir,

& ne lui étant pas poffible , difoit- il , de vivre avec
des Religieux qui ne penfent pas comme lui, a eu
recours à Monfieur de Saint Florentin

,
pour avoir

la permiffion d'aller loger au Presbitere ; & en con-
féquence le Général a eu ordre, dit -on , de chan-

ger le Prieur & les Religieux de Saint Valeri. Ce
qu'il y a de certain, c'eft que le Prieur vient d'ê-

tre dépofé , & celui du Tréport mis à fa place. C'eft

le même Dom Robert Herpin dont il eft parlé ci-

defïïis. On jugera par le trait fuivant fi Monfieur
d'Arles n'a pas été fervi fuivant fes defirs , & fi le

Prieur n'eft pas bien digne de l'Abbé.

Ce Dom Herpin avoit un fermon à prêcher ici

à Abbeville , au mois de Novembre dernier. Com-
me il venoit du Diocefe de Rouen , il lui falloit

une approbation, que Monfieur l'Abbé de Fontenille
Grand - Vicaire lui donna de très - bonne grâce, par-

ce qu'il figna de meilleure grâce encore le Formu-
laire & la Conftitution. Un de fes amis qui lui

avoit entendu tenir des difeours bien contraires à ces

fignatures, lui en témoigna fon étonnement. „ Vous

„ n'y comprenez rien , dit le nouveau Prieur de Saint

„ Valeri , non plus que bien d'autres". L'ami infif-

tant encore , ce Prêtre , ce Prédicateur , ce Reli-

gieux , Prieur dans une Congrégation comme celle

de Saint Maur, ajouta, „ Monfieur, nous fournies

„ dans un tems où pour régner , il faut difîimuler '.

Il y a dans l'aveu de cette dilîimulation une grande

fincérité. Si tous les Acceptans qui font dans le

même cas , étoient d'auffi bonne foi , il feroit aifé

de juger de la valeur de leur fuffrage. Monfieur de

Fontenille ne manqua pas de faire fa cour à Mon-
fieur d'Arles , en lui mandant ce que fon nouveau

Prieur venoit de faire avec tant de foumiffion, &
comme on voit, avec tant de duplicité.

Croiroil-on qu'un Prélat exilé, & par conféquent

puni par la Cour pour fes fentimens , trouveroit à

la Cour même allez de protection , pour obtenir le

boulverfement entier d'une Communauté , précifé-

ment parce qu'elle ne penfe pas comme lui?

II. Monfieur l'Evêque d'Amiens ne fe déclare pas

moins en faveur du fchifme, que Monfieur d'Arles.

11 pafla fur la fin de Novembre à Corbie en allant

à Albrette pour une million, & il ne voulut donner

aucune marque de communion aux Appellans quife

trouvent dans cette célèbre Abbaye. Il vit feule-

ment le Prieur, Dom Pierre d'Eftancheau ,
qu'il em-

mena dîner avec lui dans un Cabaret , & n'entra
dans l'églife qu'après la Grand' MeiTe

, lorfque tous
les Religieux en furent fortis.

De Mets.

Tout le monde fait la perte qu'on a faite dans ce
Diocefe par la mort de Monfieur l'Evêque Henri
Charles du Cambout de Coiflin. Cette perte eft un
gain pour les Jefuites qui infultent à la mémoire de
ce Prélat , & qui en font par là l'éloge le plus foli-

de. Ils ont dit hautement que fon Oraifon funè-

bre fera une pièce difficile à exécuter par un Catho.
lique; ne penfant pas que ce mot feul dans la bou-
che des Jefuites feroit une Oraifon funèbre pour feu
Monfieur de Mets. Perfonne n'ignore ce qui le

rendoit odieux à ces Révérends Pères. Il ne leur

étoit point aftervi , il ne les employoit point , il

étoit attaché à la faine doctrine , & il avoit reçu la

Bulle comme ne la recevant pas. Son Mandement
d'acceptation avoit été flétri; enfin il n'inquiétoit

perfonne. C'étoit être bien noir aux yeux de la

Société. Le jour de la Conception de la Sainte
Vierge ces Pères ont fait dans la ville une Procef-

fion folemnelle que le feu Prélat leur avoit interdite

depuis dix- huit ans. Le premier ufage qu'ils ont
fait des pouvoirs qu'on leur a rendus , a été d'aller

dans les cazernes exhorter les foldats à devenir défen-
feurs de la Vérité

,
pour laquelle , difoient ils , on

pouvoit aujourd'hui fe déclarer hardiment , puifque
les obftacles étoient levés. Le Major du Régiment
de Navarre , étant lurvenu , les fit fortir avec indig-
nation , & en alla faire des plaintes très -vives au
Recteur. II s'en plaignit aufli au Commandant qu'on
aflure en avoir écrit en Cour. Les Jefuites traitent

fans cefie leurs adverfaires de féditieux; mais qu'on
examine de près leurs maximes , leurs difeours , leur»

démarches , & on verra de quelle part la fédition

eft à craindre. Quoi qu'il en foit, ils fe réjouiflenC

& ils triomphent ici publiquement de ce qui fait la

confternation de tous les honnêtes gens du Diocefe.
Tous les Corps & Communautés de la ville, au
nombre de trente -trois ont fait faire un fervice fo-
lemnel pour l'illuftre défunt. Ce deuil univerfel ne
laide pas néanmoins d'être un frein qui contient
un peu les bons Pères. Ils commencent à dire que
Monfieur de Mets a tant fait d'aumônes pendant fa

vie, que Dieu peut bien avoir eu pitié de lui à fa

mort, en le faifant changer de fentimens. En effet

les aumônes du Prélat étoient immenfes : il avoic
fait fur -tout conftruire des cazernes, pour difpen-

fer les Bourgeois de loger les foldats de lagarnifon:
ce qui a remédié à une infinité de defordres. Le
Curé de Soigoac que les Jefuites firent prêcher
dans leur églife le jour de la fameufe Proccfllon

,

a été interdit pour fes excès, c'elt à dire, réduit à
fa Paroifle , ou il n'a pas laifl'é de traiter feu Mon-
fieur l'Evêque en public d'hérétique & de damné.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES.
Du 2. Février 1733.

De Paris.

L Voici les écrits qui ont paru pendant le cours

du mois de Janvier.

I. Lettre de M. Dumont à M. l'Abbé de*** du 2.

Janvier 1733. 4. pag. in 4. y comprife une lettre de

M. de Pdris Diacre du Diocèfe de Paris , écrite en

1724. à un ami qui vivoit dans la pénitence depuis quel-

ques années. La lettre de M. Dumont contient un
défaveu formel & prouvé d'un petit livret intitulé :

Science du Vrai , &c. comme indigne defeu M. Fran-

ccis de Pâris Diacre, dont il porte le nom. Nous
avions prévu & prévenu ce défaveu dans la der-

nière colomne des dernières Nouvelles de 1732.

2. Avis aux perfonnes chargées de linftruBion de la pli. On obferve, dans un Avis imprimé à la tête

yeuneffe dans le Diocèfe de Sens , touchant l'ufage du de cet ouvrage , qu'il y a environ fcpt ans qu'il eft

nouveau Catéchifme. avec ce texte : Abftenez vous de compofé , & l'on renvoyé aux Nouvelles Ecclefiafti-

„ vais confeils que pour précautionner les fidélcï,

„ & leur faire mieux comprendre combien l'hifto-

„ rien & le panégyrifte de Marie Alacoque eft peu

„ propre à traiter des matières de Religion. Dans
„ quelque degré d'évidence qu'on mette fes er-

„ reurs, il n'y a plus lieu d'être furpris qu'il ne le»

„ réforme [ ou ne les rétra&c ] pas.
"

4. Effai d'un parallelle du tems de- Yefus-Cbrijl y
des nôtres; pour fervir d'infiruUion rjf de confolation

dans les grandes épreuves au milieu defquelles nous

vivons. Première partie. 147. pages in. 12. II feroit

à fouhaiter que la féconde partie fuivît la première
de près , & que le plan propofé (pag. 39. ) fût rem-

tout ce qui a la moindre apparence de mal. I. ThefTal.

V. 22. Cet ouvrage de deux feuilles & demied'im-
preffion

, paroit adreffé fur- tout à des Religieufes,

& ne ferable interreffer que le feul Diocèfe de
Sens ; mais 1. il contient des principes utiles & lu-

mineux qui pourront avoir leur application pour
d'autres befoins & d'autres conjonctures : 2. l'ob-

jet de ces avis eft même univerfellement interref-

fant, en ce qu'il s'y agit d'un changement de Ca-
téchifme , & d'une innovation dans la doctrine E-
vangélique : innovation dont l'Archevêque d'un
grand Siège veut faire une loi , à laquelle la Bulle
dont il s'autorife conduit nécefiàirement.

3. Extrait d'une lettre de M. l'Evêque dAuxerre :

au fujei de la Fie de Marie Alacoque , &c. trois pa-

ges in. 4.

Cette lettre de M. d'Auxerre , dont on a bien

voulu donner un extrait au public , étoit une répon-

fe faite par ce Prélat à une perfonne qui le prioit,

& qui le preffoit même d'écrire contre le Roman
favori de M. Languet. M. dAuxerre s'en dé-

fend fur ce que " le public, par un foulevement

„ général , a porté contre ce livre le jugement qu'il

„ mérite. Le cri univerfel qui s'eft élevé contre

„ cet ouvrage fcandaleux, & le mépris abfolu où
„ il eft tombé, fuffifent cerne femble, dit le Pré-

„ lat , pour détourner de lire , ou du moins pour
arrêter le progrès du mal. Envain continue-t-il

r, M. de Sens afTe&e une contenance digne d'une

„ meilleure caufe. Le jugement du public , qu'il

„ veut braver , le confond. Si le pofte où , de fon
aveu , la Vie de Marie Alacoque l'a élevé [ l'Ar-

ques du 9. Avril 1731. pour apprendre la raifonqui

qui en a privé le public depuis deux ans , favoir

la prife de M. Grillot Chanoine de Chablis. Il

n'y a perfonne qui ne fente la vérité de ce qu'on
ajoute dans le même Avis " que les miracles opé-

„ rés avec tant d'éclat & les voies qu'on prend

„ pour les étouffer , invitent les plus fmples à com-

„ parer notre tems avec celui de Jefus-Chrift. " Il

paroit en effet qu'aujourd'hui les fidèles fe portent de
plus en plus à chercher dans l'hiftoire de Jefus-

Chrift & des Apôtres , des inftruftions & des con-

folations pour les nôtres, & aprenent à fe nourrir

de cette vue fi conforme au deflèin de Dieu dans
les faintes Ecritures. Les fautes dont l'Edition de
cet Ecrit fourmille, y font grand tort ; & cet Effai,
qui n'eft effectivement qu'un eflai, a befoin d être

perfectionné en tout genre.

5. Explication de l'Epitre aux Romains [de M.
l'Abbé de Pâris ] chapitre V. Cette fuite du 2. Tome
commence à la page 97. & finit à la page 210. On
avertit à la fin de la dernière page que ce Chapi-

tre V. fe vend feize fous.

6. Première [ & ] Seconde Lettre d'un Ami à un
Curé du Diocèfes de Sens ; au fujet d'un écrit intitulé

Apostilles curieuses pour estre ajoutées aux Re-
marques importantes fur le Catéchifme de M. l'Arche*

vêque de Sens. Chaque Lettre contient une feuille

d'imprefïîon. La première eft dattée du 15. & la

féconde du 31. Décembre 1732. Les Apoftilles qui

y ont donné lieu , & qui y font réfutées , font ré-

pandues dans le Diocèfe de Sens , & ne nous font

connues que par les deux lettres que nous annon-
chevêché de Sens ] le confole d'être la fable & çons. Ces lettres répréfentent les Apoftilles comme

s , la rifée de tout le monde, il n'en fait que mieux
„ connoitre ce qui lui tient le plus au cœur. A-
„ près tout ce qui a été dit de fon livre il ne

„ lui reftoit d'autre parti à prendre que celui de

„ réparer le fcandale qu'il avoit donné en le pu-

„ bliant : mais .... il n'a été abandonné à de œau-

un ti(fu de calomnies ,
d'erreurs, de fauffetés , de

traits de mauvaife foi , de faux raifonnemens , de vraie

ânerie. Chacun de ces points y eft clairement prou-

vé par des exemples décififs , en fuppofant les cita-

tions exactes. C'eft le fort de la caufe que fou-

tkat M. Languet, de ne pouvoir être défendue

,
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(bit au nom de ce Pi élit, foit par les auteurs ano-

nimes qui viennent à fon fecours
,
qu'aux dépens

de la foi , de la fincérité chrétienne , & du fens

commun.
II. Mademoifelle Girouft , dont la maladie , les

convulfions, l'emprifonnement & la guérifon mira-

culeufe , ont été ci-devant rapportés , écrivit au

muis de Novembre dernier la lettre fuivante àM M.
de Senès, de Montpellier & d'Auxerre.

„ Je n'aurois jamais ofé interrompre Votre Gran-

„ deur dans fes grandes & férieufes occupations

,

„ fi je ne croyois qu'elle même m'y invite par l'ac-

„ cueil favorable qu'elle a fait à toutes les perfon-

„ nés qui ont pris la liberté de lui envoyer la Réla-

„ tion des merveilles qa'il a plu à Dieu d'opérer en

„ leur faveur par l'intcrceffion du Bienheureux Dia-

„ cre M. de Paris. Je fuis du nombre, Monfei-

„ gne#r , après une maladie de dix-fept ans ; ce la

„ Rélation que j'ai l'honneur d'envoyer à Votre

„ Grandeur en eft la preuve. L'état ce la durée

„ de ma maladie , la réalité & les circonftances de

„ ma guérifon y font décrites avec toute la vérité

„ & la fimplicité Evangeliquedont je dois faire pro-

„ feffion plus que jamais.

„ Que d'actions de grâces n'ai-;e pas à rendre à

„ Dieu, & quel bonheur , Monfeigneur, fi votre

„ charité m'obtenoit de lui pnr fes prières, unere-

„ connoilTance égale au bienfait que j'ai reçu ! Mais

„ comme je fuis convaincue de plus en plus que

„ la maladie de mon corps n'a été que la figure de

„ celle de mon ame, & que la guérifon de l'un ne

„ ferviroit qu'à ma condamnation , fi l'autre n'étoit

„ pas guérie, j'ai infiniment plus d'intérêt de la

„ recommander à cette charité toute paftorale ; 6c

„ c'eft avec une entière confiance que je prends la

„ liberté de vous conjurer par les entrailles de Jefus-

„ Chrîft de vous rendre pour cela mon avocat au-

„ près de lui , de qui feul j'attends mon falut :

„ c'eft la grâce que je vous demande, & celle de me
„ croire avec le plus profond refpeét, &c. Signé

„ Marguerite Giroufi.. (Rue cour- du-more, près

3 , la rue S. Martin. "
)

III. Voici les Réponfcs des trois Prélats.

i. A la Chaife-Dieu ce 2. Décembre 1732.

„ Je fuis édifié , Mademoifelle , des fentimens que

„ Dieu vous donne api ès la grande grâce qu'il vous

„ a faite, en vous délivrant d'une infirmité de dix-

., fept ans. L'expérience que vous avez faite du-

„ rant ce tems de toutes les miferes humaines , eft

M une grande leçon pour vous & pour nous. Dieu

„ vous a fait fentir, & nous devons le reconnoître

„ avec vous , tous les ravages que le péché

„ à caufés en nous , & l'impuiilance où nous fom-

„ mes tous de nous tirer de l'état du péché fans

„ un grand S. continuel miracle de la grâce de

„ Dieu. Vous lui rendez gloire de votre guérifon

„ corporelle, & je ne doute pas que vous nefoyez

„ encore plus fenfibfe à celle de votre ame. j'en

.rends, comme vous, toute la gloire qui eft due

„ à Du u , & à fon grand Serviscur le Bienheureux

„ Diacre, qui eft un des grands monumens de I»

,-, grâce du Seigneur. Je fuis ravi que vous puifliez

„ être un des témoins de fon crédit auprès de Je-

„ fus-Chrift. 11 eft venu , ce grand Serviteur , dans

„ le tems que la grâce du Sauveur eft attaquée plus

„ violemment par les ennemis ; & il vaut lui feul

„ une armée entière pour les déconcerter & les

„ confondre. Comme la faveur qu'il vous a accor-

„ dée nous fait efperer que vos prières lui feront

„ agréables , je crois que vous devez les employer

„ avec toute la ferveur dont vous êtes capable pour
„ obtenir du Saint Diacre , & par lui de Jefus-

„ Chrift, un renouvellement de zélé pour défendre

„ la caufe de l'Eglife, & pour foutenir l'ancienne

„ foi contre tous les artifices qui font employés

„ pour nous en donner une nouvelle. Combattez
„ dans le fecret par la ferveur de vos prières pour

„ tous ceux qui font obligés par leur état de défen-

„ dre au dehors toutes les vérités qui font attaquées.

„ Rendez toujours , ou foyez du moins dans une dif-

„ pofition toujours préfente de rendre un témoigna-

„ ge public & bien juridique, quand tous en fe-

„ rez requife , à la grande grâce que Dieu vous a

„ faite par le Saint Diacre. J'unis de bon cœur
„ mes prières aux vôtres pour remercier l'auteur

„ de tous les dons du miracle qu'il a opété pour

„ votre falut. Je conferverai pendant le peu qu.

„ me refte de vie votre lettre & votre relation
1

„ comme deux preuves de votre reconnoiffance

„ pour Jefus-Chrilt en qui je fuis avec toute l'affe-

„ étion qu'il me permet, Mademoifelle , Votre très-

,, humble & dévoué ferviteur: Signé f Jean Evêque
„ de Scnès prifonnier de Jefus-Chrift

2. A la Verune le 3. Décembre 1731.

„ La lettre que vous avez bien voulu m'écrrre,

,, Mademoifelle, vient de m'être rendue. J'avois

„ déjà lu votre rélation imprimée. Les maux dont

„ il a plu à Dieu de vous délivrer par l'intercellîon

„ du Bienheureux Diacre, me paroiflent fiextraor-

„ dinaires que je fuis tenté de croire qu'ils n'étoient

„ pas naturels. Quels qu'ils ayent été, ils n'ont pu
„ tenir contre le Saint que vous avez invoqué.

„ Vous avez commencé d'être foulagée aux apre-

„ ches de fon tombeau. Captive depuis dix-fept

„ ans, vous avez récouvré votre liberté dans les

„ horreurs de la prifon. La Sagclle y étoit defeen-

„ due avec vous. Les fentimens de piété dont va-

„ tre lettre eft remplie, font une preuve qu'elle ne

„ vous a pas abandonné. Perfiftez, Mademoifelle,

„ dans les faintes dilpofitions où je vous vois.

„ Vous me demandez le fecours de mes prières

„ pour le falut de votre ame; vous avez un plus

„ grand protecteur auprès de Dieu: invoquons le

„ l'un & l'autre pour qu'il nous obtienne les bien-

„ faits fpirituels dont les corporels ne font que l'i-

„ mage & la figure. |e fuis très-parfaitement, Ma-
„ demoifelle, Votre très-humble & très-obéiffant fer-

„ viteur : Signé f Charles Joachiin Evêque de

„ Montpellier.

3. „ Vous ne vous trompez pas, Mademoifel-



h le , dit M. d'Auxerre , en croyant que je reçois

„ avec joie & actions de grâces tout ce qui peut

„ contribuer à faire çonnoitre les merveilles que

„ Dieu opère de nos jours. La voix du Seigneur

„ retentit par tout; cependant tout le monde n'a

„ pas le bonheur de l'entendre ; mais comme il

„ me fait cette grâce, il m'accorde en même tems

„ celle de fentir une diftinclion dont je fuis uni-

„ quement redevable à fa bonté infinie : & je ne

„ crains point de trop multiplier les témoignages

„ de ma reconnoiffance. Je bénis Dieu , Made-

„ moilelle , du défir qu'il vous donne pour votre fa-

„ lut. Une ame vraiment chrétienne n'eft pas moins

„ la preuve de la toute- puiffance de Dieu, que les

„ prodiges les plus fignalés qui s'opèrent dans l'or-

„ dre des chofes temporelles. Vous n'avez pas ob-

„ tenu fubitement la délivrance des maux dont vous

,. étiez accablée, mais vous l'avez obtenue ; c'eft

„ une alTurance pour vous que fi vous demandez

„ perfévéramment & avec fui les biens éternels , ils

„ ne vous feront pas refufés. Vous favez qu'il n'y

„ a point de prières plus agréable à Dieu que celle

„ qui fe fait en Jefus-Chrift & par Jelùs-Chrill

„ Confiderez toujours que vous n'êtes rien fans

„ lui, & que vous pouvez tout, s'il vous fortifie.

„ Ne m'oubliez pas s'il vous plait dans vos prie-

„ res. Je vous falue, Mademoifelle, très-refpcc-

„ tueuffement en Notre Seigneur. Signé f Charles

„ Evêque d'Auxerre. A Regennes ce 19. Décem-

„ bre 1732-
"

IV. Le Saint lieu où fe font opérées tant de mer-

veiiles , & où celles qui s'opèrent journellement

ont pris leur fource , eft tous les jours profané

par les irrévérences & le fcanà;deux brigandage du
nouveau Clergé.

1. Dès le mois de Septembre dernier Je Pere

Coefferel en Conftitutionaire très-conféquent, mais

en loup plutôt qu'en Pafteur , châtia le plus ancien

des Maîtres d'Ecole de la Paroiffe de S. Médard.

Le crime du Maître chaffé étoit de ne pas recon-

noitre une grâce fujfifante au fens des Moliniftes,

& de donner dans la dévotion de M. Paris. Du refte

le Pere Coefferel convenoit qu'il n'avoit rien à lui

reprocher, & lui offrit une atteftation pour aller

travailler fous d'autres Curés à qui il fcroit plaijîr,

Ce font fes termes. M. Michel après avoir oppofé

à ces reproches non des exeufes , ou des raifonne-

mens vagues, mais des miracles opérés, foit fur

lui-même, foit fur un enfant de fon Ecole, remer-

cia humblement le Révérend Pere " de ce qu'après

„ trente-fept ans de fervice rendus aux pauvres dans

„ les Ecoles de charité , il lui laiffoit enfin en le

„ congédiant , la liberté de ne s'occuper plus que

„ de fon dernier faciïfice "
: il lui demanda feule-

ment pour toute grâce de vouloir bien le lahlér dans

h chambre qu'il occupoit, attendu qu'il ne favoit

où fe retirer. Le Pere Coefferel y confentit, pour-

vu toutefois qu'il en payât le loyer. C'étoit encore

de la part de ce Religieux une condefeendance ex-

ceflive. Environ un mois après, c'eft-à-dke au

commencement de Novembre il a fait dire au Sieur
Michel de fortir de cette chambre & de la laiffcr à

l'on fucceffeur. C'eft un nommé Sorct, chafTé des
Ecoles de Sains Gervais ,où il fut aceufé d'avoir été
un des dénonciateurs de M. Gouri fous qui il tra-

vailloit. A peu près dans le même tems le Pere
Coefferel écrivit à la Supérieure des Sœurs de Sainte
Agathe, qu'il avoit pris un arrangement pour
rinffruftion des filles, & qu'il les remercioit. Elles

faifoient une Ecole gratuite, fort utile fur-tout à la

ParoilTe de S. Médard fur laquelle elles demeurent.
On leur a fubftitué pour cette fonction les filles de
de la Croix, même Paroiffe, & les Religieufes de
la Congrégation, rue neuve Saint Etienne, Paroiffe

S. Etienne du Mont, Communautés paffablement
dévouées aux Moliniftes , la première fur-tout. En-
fin comme il ne fatloit pas biffer l'œuvre imparfaite , le

Pere Coefferel annonça aufll le même arrangement
au Sieur Huffe & à fon Confrère, autres Maîtres
d Ecole

,
qui reftoient encore fur la Paroiffe , & qu'il

remercia. Le dernier a été remplacé par un Diacre
forti depuis peu de Saint Nicolas du Chardonnet.
Il y a pour le premier une difficulté qui embaraffe
le deftru&eur. L'Ecole dont il s'agit, dépend des
Adminiftrateurs de l'Hotel-Dieu & des Marguillien
de S. Médard. Ceux-ci ont fait lignifier juridique-

ment au Révérend Pere , tant de leur part
, que de

celle des Adminiftrateurs. " qu'il eût à ne point

„ troubler le Sieur Huffe dans les exercices & fon-

„ étions de fon Ecole. " Autre lignification au Sieur
Huffe pour lui enjoindre de commencer fon Ecole à

l'ordinaire le lendemain qui étoit le 10. Octobre
,

ce qu'il fit. Le Dimanche fuivant le Vicaire (M.
le Jeune ) ne laiffa pas d'annoncer au premier Prône
que " les Ecoles des garçons ne recommenceroient

„ qu'après la Touffaint , M. le Curé, difoit-il,

„ ayant fupprimé celles des anciens Maîtres, par-

„ ce qu'on y élevoit la jeuneffe dans des principes

„ de defobéiffance aux Supérieurs Spirituels & Tem-
porels. „ Et pour infpirer encore plus d'éloigne-

ment de ces anciens Maîtres , il ajouta :
" Ceux

„ qui y enverront leurs enfans , feront privés des

„ charités , & on y veillera avec une grande exacti

tude. „ Huit jours après il répéta la même choie

„ en termes plus forts: " il étoit, difoit-il, plus

„ avantageux d'ôter ( aux enfans ) la vie corporelle

,

„ que de les envoyer ( à ces Ecoles ) pour y per-

„ dre la vie fpiritue'.le par l'erreur par le poifmi

„ qu'on y enfeignoit. " Les Frères de la Sale,
vulgairement Ignorantins , ou Frères à la grar.d-

manebe
, qui dépendent, dit-on , de Saint Suipice,

font les Maîtres deftinés aux garçons de cette Pa-
roiffe, dès que la maifon que le Pere Coefferel leur

prépare , fera en état de les loger.

2. Pendant le cours du même mois d'Ottobre il arri-

va dans cette églife des profanations étonnantes , mais
certaines , fur lefquelles nous laifferons au lefteur à

faire les réflexions que fa piété & les conjonctures pré-

fentes lui fuggereront. Le 5. M. le Jeune après irti Prô-

ne où il avoit déclamé contre le Saint Diacre & fet
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miracles , alla arracher les cierges que de bonnes gens

[en l'honneur , dit-on de M. Paris] ont la dévotion de

mettre devant la Chapelle de la Vierge ; puis il donna

tout de fuite à communier d'un air fi défait & fi troublé,

qu'il laiffa tomber une des faintes Hofties , & qu'une

religieufe frayeur obligea quelques perfonnes à fe re-

tirer de la fainte Table fans communier. Le 20. à la

Méfie du Sieur Rian Hibernois , le précieux Sang fe

trouva entièrement répandu , fans qu'il en reftât dans

le Calice, le Prêtre fortit , & s'en retourna à la Sacri-

ftie.fans achever le Sacrifice. Le Samedi fuivant lefieur

Duquefnet [ qui étoit Clerc de M. le Curé déplacé , &
qui fait la même fonction fous le Pere CoëfFerel] difant

la Méfie , & voulant prendre l'Hoftie pour la fraction

qui fe fait après le Pater , ne la trouva point fur le Cor-

poral ; & après d'inutiles recherches fur l'Autel , elle fe

trouva dans un coin à terre & debout. Enfin le Diman-

che 21. Décembre dernier M. Touchard voulant don-

ner la Communion, trouva dans le Tabernacle le Saint,

Ciboire renverfé , ouvert , & les Hofties répandues.

3. Dimanche 28- Décembre un foldat aux gardes

nommé le Comte , de la compagnie de Tarlet , alla à S.

Médard avec un cierge à la main ,
qu'il vouloit mettre

à la Chapelle de la Vierge, & qui lui fut violemment

arraché par le fieur Granval Prêtre dont on a Bravent

parlé, & dont on parlera encore ci-après à l'occafion

de la Sacriftie devenue en fa faveur & par les foins du

Pere CoëfFerel un pofte à nomination Royale. Le cier-

ge brûlé fut jetté dans la Chapelle du S. Sacrement , où

l'on donnoit actuellement la Communion. Le foldat

ofFenfé demande bonnement au Prêtre ofFcnfeur rai-

fon de fon procédé: Celui-ci répond au premier par

deux foufflets , & faifit en même tems la garde de fon

épée , fans doute pour prévenir une vengeance à la-

quelle le foldat, moins foldat que le Prêtre, ne penfoit

nullement. Le ficur Blanche , autre membre du nou-

veau Clergé de S. Médard , fort de fon Confefïïonal

,

non pour mettre ordre au fcandale, mais pour l'au-

gmenter. 11 époufe la querelle de fon Confrère ; &
dans la chaleur de la difpute , il traite de gueufe la fem-

me d'un Marguillier, qui témoignoit apparemment

comme les autres fpc&atcurs fon indignation. On fré-

mit, quand on penfe que c'ert dans le Temple du Sei-

gneur ,
pendant la célébration des Saints Myftercs , &

par des Miniftre6 de Jefus-Chrift que fc commettent

de pareils defordres. Le foldat remis entre les mains de

fon Sergent qui fe trouve là , lui apprend qu'ayant été

guéri par l'interceflîon du Saint Diacre, il avoit ap-

porté le cierge en queftion en figne de reconnoiffance

& d'aftion de grâces. Le Sergent parle au Sieur Gran-

val , & appaife tout. Ce dernier retiré dans la Sacr ftie

,

apprend bientôt après qu'on a ramaffé les morceaux

du cierge , & qu'on les a mis à la Chapelle de la Vierg*

11 revient ci les ûte. Le peuple qui aime les cierges , fe

feandalife & s'irrite. On en remet un autre qu'on prend

dans la Chapelle de la Communion , ce qui caufe un

vacarme effroyable. Le Prêtre, qui difoit la dernière

Méfie, & qui en étoit à l'Offertoire, ofe quitter l'Au-

fd & accourir au bruit. Les allîUans fuivent ce mauvais

exemple. Le Célébrant achevé la Meffe , & perfonne
n'y e(t attentif ; on ne fe met pas même à genoux à

l'élévation. Les uns veillent à la fureté du cierge
, les

autres attendent le Sieur Granval à fortir ; car dans
cette émotion où la Religion paroifibit bleffée aux yeux
d'un peuple en couroux,lebrifeur de cierges n'étoit

pas , ou du moins ne Ce croyoit pas en fureté. Sa feeur

arrive , & caufe un nouveau bruit par fes difeours in-

décens & par fes menaces. L'Auteur du trouble s'é-

vade enfin, & chacun fe retire en murmurant tout

haut : „ Ils font pires , dit-on , que des Religionaires :

„ ils empêcheront de prier Dieu : ils ne connoiflent

,, pas la Vierge, &c." Le déchaînement des Prêtres de
S. Médard y caufe tous les jours de ces feenes fean-

daleufes.

Cependant le foldat étoit en arrêt au corps de garde.

Il eut fa liberté à fix heures du foir. Mais le Pere Coëf-
ferel eut le crédit de le faire mettre trois jours après en
prifon où il eft encore (le 2. Février). On allure que
ce Pere a auffi obtenu une Lettre de Cachet

, portant
défenfes d'ouvrir le petit cimetière même pour caufe d'in-

humation, fans préjudice de l'Ordonnance qui fait dé-

fenfes de l'ouvrir, fi ce ivefl pour caufe d'inbumation.

Si le Roi à qui l'en a ofé faire dire dans cette Ordon-
nance que le concours dupeuple au petit cimetière de S.

Medard étoit devenu une occafim continuelle de difeours

licencieux, de vols £f de libertinage , étoit informé des
violences qui s'éxercent journellement à S. Médard
jufqu'au milieu du Sanctuaire , la religion de Sa Maje-
fté ne témoignerait pas fans doute moins de zele
contre un abus fi réel

,
qu'elle en a témoigné par

furprife & par erreur de fait contre un abus ima-
ginaire.

Nous renvoyons à l'ordinaire prochain
, pour

faire place ici à d'autres faits , la rélation de ce qui
concerne la Sacriitie de cette Paroifie.

V. M. Pouchard Prêtre, ci-devant Supérieur de la

Communauté de Saint Hilaire , a été arrêté le Jeudi
15. Janvier dans fa maifon, rue Saint Avoie, & con-
duit à laBaftille par Vanneroux. Voici ce qui a don-
né lieu à cet emprifonnement. Madame la Marquife
de Vieuxpont, qui va fouvent à l'Abbaye de Far-
moutiers Diocefe de Mcaux , dont Madame de Be-
ringhen fa Sœur eft Abbefie , y avoit mené avec clic

M. Pouchard, dans la vue de faciliter à celui-ci le

moyen de rétablir fa fanté en prenant du lait, & de
fe procurer à elle-même la compagnie d'un Ecclédaf-
tique vertueux, & homme d'efprit. Après un feiour
de deux ou trois mois , Madame la Marquifi: de
Vieuxpont étant de retour ici,. M. le Cardinal de
Bifiî fut averti de ce voyage, &on lui dit que M.
Pouchard n'étoit allé à cette Abbaye, que pour y
répandre le Jatifenifme. Sur la fin de Décembre
Son Eminence alla faire une vifite à Farmoutiers'j

& fans prendre aucune mefure avec Madame de
Vieuxpont, fans entendre M. Pouchard, ce Car-
dinal a obtenu la Lettre de cachet en vertu de la-

quelle cet Eccléfiaftiquc a été arrêté.
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De Paris.

t. La défenfe ftgnifiée au Sieur Coudrette Prêtre

de Saint André des Arcs de faire ni le catechifme;

ni aucune autre fonction ParoiJJîale , a paru à Mef-
fieurs les Curés de Paris une ufurpation de la part

de M. TArchevêque, lequel ne motivant point cet

interdit, femble vouloir s'attribuer un pouvoir arbi-

traire & delpotique fur les Pafleurs du fécond or-
dre. Ceux-ci ont pris des précautions pour mettre
leurs droits en fureté , & pour fe maintenir dans la

polTeflîon où ils font, difent-ils, de faire faire les

catechifmes par qui ils jugent à propos , & de mê-
me les autres fondions Paroiffiales , comme marier,
bâtifer

, dire la Grande - Méfie , faire l'eau bénite,
adminiltrer les Sacremens aux malades , &c. tins que
le Catéchifte , ou le Prêtre appellé aux autres
fondions

, ait befoin d'autres pouvoirs , que du
choix & de la feule mùTion du Curé. M. l'Arche-
vêque de fon côté a fait des mouvemens pour fou-
tenir fon entreprife. Il a écrit en Cour , & il a fait

des vifites à M. le Premier Préfident & aux Gens du
Roi

, pour les prévenir. Ces Meilleurs prévoyant
& craignant les fuites que pouvoit avoir cette affaire

,

ont penfé aux moyens de l'accommoder. Le 21. Dé-
cembre M. le Premier Préfident manda le Curé de S.

André & M. Coudrette. Ce dernier ne s'étant pas trou-
vé au moment précis qu'on le cherchoit, M. le Curé
y alla feuL Le Magiftratlui fit très-poliment les que-
ftions qu'il crut néceffaires pour fe mettre au fait. Il

demanda par rapport à l'état de la Paroiffes'il étoit
vrai qu'il n'y eût que cinq ConfeiTeurs pour dix à
onze mille ames. „ Il n'y en a que deux

, répondit M.
„ le Curé de S. André , & un troifiéme que je ne
„ compte pas à caufe de fon grand âge & de fes in-

„ firmités. Vous favez, Monfieur ajouta-t-il
, que

„ lorfque vous étiez Marguillier de cette mêmePa-
„ roifle, il y avoit dix-huit ou vingt ConfeiTeurs.
Puis il expliqua comment ces ConfeiTeurs fe trou-

voient aujourd'hui réduits à un fi petit nombre , M.
de Vintimille les ayant ou interdits, ou forcés à fe

retirer d'eux-mêmes. Le Magiftrat demanda au Curé
s'il prendroit fait & caufe pour M. Coudrette ; & M.
de S. André non feulement répondit qu'oui, mais
il ajouta que cette affaire intéreflbit tous les Curés
du Diocèfe de Paris & même du Royaume : fai-

fant entendre que tous fans doute interviendroient.

M. le Premier Préfident répondit que M. l'Archevê-
que prétendoit être affiné de fon Droit, qu'il citoit

en fa faveur le fuffrage de M. Nouet , & qu'il affu-

roit n'avoir rien fait que par le confeil de ce célèbre
Avocat. M. de S. André au contraire dit que lui ce

MM. fes Confrères avoient affemblé & confulté ce
qu'il y a de plus éclairé parmi les Avocats ;& le Ma-
giftrat témoignant quelque envie de favoirles noms
de ces Avocats , M. le Curé répliqua qu'on verroit

leurs noms au bas d'une ^Confulation qu'ils donne-
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roient inceflamment , comme il l'efperoit. Mais, dit
M. le Premier Préfident vous bornez-vous à l'affaire

de M. Coudrette? " Non, Monfieur répondit le

„ Curé; nous remontrons plus haut. Nous attaque-.

„ rons, par exemple, l'interdit que M. l'Archevê.

„ que a prononcé contre M. le Curé de Sainte Ma-
„ rine , & nous ferons voir dans un mémoire le trifte

„ état où fe trouve aujourd'hui le Diocèfe. Je fors

„ actuellement de S. Germain le vieux: le Curé
„ étoit à l'Autel, prêt à donner la bénédiction du S.

„ Sacrement; & il a été obligé d'interrompre cette

„ fonction & de fortir fur le champ
, pour aller au

„ plus vîte confefler un malade ; attendu que M.
„ l'Archevêque a interdit tous fes Prêtres & qu'il

„ n'y a que lui qui confeffe dans une paroiffe de
„ quatre ou cinq mille ames. " M. le Premier Pré-
fident lui dit que fans doute il ne comptoit pas
agir avant les Rois. Nous agirons dès demain , ré-

prit il , fi nos Avocats font prêts. Enfin le Magi-
ïtrat expofa les fuites fàcheufes de cette affaire, qui
pourroit bien difoit-il, être évoquée, & troubler
la paix dont on jouifToit. Sur quoi M. de S. André
n'eut pas de peine à faire voir par plufieurs exemples
récens

, qu'il s'en falloit beaucoup qu'on jouît de la

paix. 11 cita, entre autres, plufieurs communautés
de Religieufes de province qu'on perfécute violem-
ment. Et à l'égard de l'évocation

, qui n'étoit que
trop réellement à craindre, il dit " que les Curés
„ auroient toujours fait ce qui étoit en eux, tant

„ pour mettre leurs droits à couvert, que pour ren-

„ dre à leurs ParouTes les bons fujets qu'on ne cefT:

„ de leur enlever.
"

II. Le Public qui n'ignore pas combien M. Nouet
eft verfé dans les affaires Eccléfiaftiques , fut furpris

de ce que M. l'Archevêque fe prévaloit hautement
de l'avis de ce grand Avocat. Cette furprife fondée
produifit bientôt un éclairciflement nécefiaire qui la

diflîpa. On fut que le Prélat n'avoit point de Coti-

fultation en forme , mais feulement une fimplerépon-
fe à la queftion générale & vague , s'il pouvoit inter-

dire un Catéchifte; fans s'être expliqué fur le cas par-
ticulier dont il s'agilfoit, & qu'il avoit alors en vue.

D'ailleurs fi les Magiftrats auprès de qui M. l'Ar-

chevêque s'étoit vanté du fuffrage refpedtable de
M. Nouet , euffent cru cet Avocat décidé fur l'arti-

cle, il y a toute apparence qu'ils ne l'auroient pas
chargé feul , comme ils firent peu après , de ména-
ger un accommodement, pour lequel il auroit été

un négotiateur fufpect: d'autant plus qu'il eft par
état confeil d'une des parties , & Avocat du Clergé.

Mais ce choix
,
par ces circonfiances là même , fait

honneur à fa probité. Il alla donc le 23. Décern*
bre au matin chez M. l'Archevêque pour lui faire

des propofitions. Le Prélat ne rejetta pas abfolu-

ment celle qui lui fut faite, de retirer l'original & la

copie de l'interdit figniSé au Sieur Coudrette; wuii



on préfume qu'un confeil domeftique peu porté à

la paix, le fitenfuite changer d'avis: car le foir mê-

me il manda à M. Nouet de ne rien faire ; & au

commencement de Janvier il écrivit à M. l'Abbé

de Brifac Agent Général du Clergé , pour l'engager

à une intervention.

III. Le 5. du même mois environ douze Curés

oppofés à M. l'Archevêque allèrent enfemble lui

faire le compliment de la nouvelle année. Il leur

rit des plaintes du peu confiance qu'ils avoient en

lui, & de ce qu'ils fe plaignoient eux-mêmes du peu
de Prêtres approuvés qu'ils avoient dans leurs Pa-

roiffes. Il les exhorta à lui amener ceux qu'ils a-

voient, difant qu'il étoit bien julte qu'il les vit.

Mais depuis , fur tout ce qui étoit arrivé au Sieur

Coudrette , c'était , comme dit l'Ecriture
,
jetter le

filet devant les les yeux de ceux qui ont des ailes. M.
le Curé de S. Germain le Vieux dit au Prélat qu'il

lui avoit amené tous les Prêtres de fa ParoifTe, &
que néanmoins il étoit toujours fans fecours , n'y

en ayant pas un feul d'approuvé. M. de Sainte Mar-
guerite redemanda M. Chaffcpoux (dont l'interdit

eft rapporté dans les Nouvelles du fix Décembre.) A-
menez-le moi , dit M. de Vintimille. Du refte ces

Curés reçurent de grands ébges ; & on ne
fait pas trop ce que vouloit dire M. l'Arche-

vêque en louant, comme il fît, leur amour pour
la Vérité.

Depuis cette vilïte & ces complimens quatre Prê-

tres inconnus , dont un venoit du Canada , fe font

fucceffivement préfentés de la part de M. l'Arche-

vêque à M. le Curé de S. André des Arcs
,
pour

occuper les places vacantes dans fa Paroiffe. Un de

tes mêmes Prêtres , ou peut-être un cinquième , s'eft

pareillement préfenté à M. le Curé de S. Germain

îe Vieux ; mais fes deux Curés ont répondu qu'ils

n'avoient point de places vacantes; qu'il y avoit

dans leurs Paroiffes un nombre fuffifant de Prê-

tres qui avoient la confiance des Paroi/Tiens, cv. qu'il

ne leur manquoit que d'être approuvés par M.
l'Archevêque.

IV. Le 28- du même mois de Janvier l'Exemt

Dubu enleva fur les 8. heures du matin Aimée Pi-

vert, guérie miraculeufcment avec des Convulfions

au mois d'Août 1731. Le miracle opéré en fa per-

fonne eft un des treize préfentés à M. l'Archevê-

que par la féconde Requête de M M. les Curés de
Paris. On en trouve la Rélation dans le deuxième
Recueil. L'ordre, en vertu duquel cette fille a

été arrêtée, porte que c'clt pour avoir eu des

Convulfions. On dit qu'elle en avoit effective-

ment depuis deux ou trois mois , quoique fa

guérifon fut toujours perfévérante. Elle fut con-
duite d'abord au For-I'Evêque; & fur le foir à

l'Hôpital.

V. Après l'éxil des Sieurs Des roches & Martin,
Sacriftain & Sous-facriftain de S. Médard, MM. les

Marguilliers qui regardent toujours M. Des roches
comme Sacriftain, fe chargèrent eux-mêmes du dé-
lail de la Sacriftie, «Se s'en aquiterent avec le zèle

que tout le inonde leur connoit. Cependant le Sieur
Bourgeois, Soudiacre de ce Diocefe, leur parut un
fujet d'autant plus propre à faire par intérim les fon-
ctions de cette place

, que n'étant point dans le cas
de prêcher , de confeffer , ni de dire la meffe , il fem-
bloit devoir être à l'abri de tout examen & de tou-
te chicanerie, tant de la partduPere Coëfferel que
des Supérieurs Eccléfiaftiques. Ces Meffieurs fe

trompoient.|Les violences du Pere Coëfferel & de fes

Suppôts , furent telles à l'égard du Sieur Bourgeois

,

qu'il fe trouva forcé d'en rendre plainte par devant
un Commiffaire du Chàtelet.Mais il fut bientôt puni
d'avoir ofé fe plaindre. Le 15. Octobre Vanneroux
lui tignifia une Lettre de Cachet dattée du 13 par
laquelle " il lui étoit ordonné de fortir inceffament

„ de la paroiffe, avec défenfes de s'immifeerà l'a-

„ venir dans aucunes des fonctions de Sacriftain à

„ peine de defobéiffance. " Autre lettre de Cachet
du même jour adrefféetfw Sieur Coëfferel dans laquelle
on fait parler ainfi Sa Majefté . .

" Notre intention

„ eft que vous nommiez pour cette fois feulement,

„ & fans tirer à conféquence, le Sieur Jofian de
„ Granval pour faire les fonctions de ladite place

„ de Sacriftain, &c. " Dès le foir (15. Octobre)
le Sieur Coëfferel fit fommer les Marguilliers par
Thoré huiffer de la quatrième des Enquêtes , d'in-

diquer " une affemblée générale au 17. du même
„ mois, pour y entendre la lecture des Ordres du
„ Roi , faute de quoi il les feroit mettre à exécution. "

L'exploit ne faifoit aucune mention de ce que con-
tenoient les ordres du Roi, dont on ne donnoit
point copie. Mais le projet n'étoit pas de faire
ufage de cet exploit. C'était encore une formalité
de trop. On n'attendit pas l'échéance de la fomma-
tion ; & l'on s'en tint aux feules voies de fait. Le
lendemain, qui était un Jeudi (16. Octobre ) à l'iffue

de la Meffe du Saint Sacrement, plufieurs Archers
parurent à S. Médard ; ils arrachèrent des mains des
Officiers du Chœur l'argenterie qui avoit ferviâ fai-

re l'office ; & le Pere Coëfferel lui-même fut mis en
poffeflion de la Sacriftie par l'huiffier Thoré qui y
établit une garnifon: comme fi l'ordre du 13. en
vertu duquel feul il agiffoit, eût donné pouvoir au
Religieux à qui il étoit adreffé,dc s emparera main
armée de la Sacriftie en l'abfence même du Sacri-
ltain défigné par le Roi, & des Marguiiliers. Le mê-
me huifficr lit feulement à ceux-ci fur les onze heu-
res & demie une fommation de fe trouver le même
jour à trois heures de relevée en la Sacriftie pour y
repréfenter les clefs, faire inventaire, &c. On fut
choqué de voir ce Thoré prêter ainlï fon minifterc
aux oppreffeurs , dans le tems précifément que les

Magiftrats de la Chambre dont il eft huiffier fouf-
froient l'exil pour la caufe des opprimés. Les Mar-
guilliers répondirent aux deux fommations par un
feul acte fignifié le même jour i5. au Frère Coëfferel
par Malhieres huifficr au Parlement, lequel actepor-
toit " que n'étant pas obligés de l'en croire fur fa

,, parole, il n'avoit qu'à leur notifier les Ordres du
Roi s'il en avoit ; & qu'aiuû ils proteltoient de



„ nullité de Tes deux fommations. " Le Révérend

Pere fit réponfe qu'il montreroit fes Ordres à ceux

qui le préTenteroient aux lieux & heures indiqués,

& qui lui reniettroient les clefs & effets , &c. A
quoi les Marguiliiers n'ayant pas cru devoir défé-

rer, le Pere Coëfferel ne laiffa pas de fe tranfporter

i la Sacrifie accompagné de Bardin procureur au

Châtelet fon confeil & fon faifeur d'écritures , &
de l'huilîler Thoré qu'on faifoit paffer pour un Com-
miffaire, parce qu'il étoit en Robbe. Ils drefferent,

dit-on, un Procès-verbal, qui n'a point été com-

muniqué aux Parties, & ilç fe retirèrent, laiflant

toujours fubfifter la garnilbn. Le foir fur les fept

heures la perfonne qui alla pour fermer la porte de

la Sacriflie de la part des Marguiliiers en fut empê-

chée par les gardes ,
qu'elle trouva buvant & fu-

mant , & ayant deux piftolets bandés fur une table.

Les Marguiliiers allèrent fur le champ rendre plainte

au Commiffaire Desnoyers de ces voies de fait du

Frère Coëfferel. Le lendemain 17. Octobre ils nom-
mèrent un Sacriftain qui accepta le pofte par de-

vant Notaire: reconnut que les clefs lui avoientété

remifes; & promit de donner bonne & fuffifante

caution. Lorfqu'il fe préfenta pour prendre poffef-

fion affifté de Godin huiffier au Parlement , les Archers

s'y oppoferent encore de la part du Roi fans être

porteurs d'aucunes pièces. Leur Sergent vintenfui-

te, qui repréfenta l'acte d'établiffement degarnifon;

&le Pere Coëfferel qui furvint produifit enfin la

Lettre de Cachet du 13. Il n'en fut pas moins re-

quis d'ôter la garnifon, attendu que l'Ordre du Roi
ne l'avoit pas autorifé à l'établir, & que d'ailleurs

il falloit que le nouveau Sacriftain demeurât tran-

quile pofl'effeur ,
jufqu'au retour de celui que le

t

Roi avoir nommé , & qui fe trouvoit abfent. Le
Pere Coëfferel ne voulant pas y confentir, onfe

retira pour éviter le fcandale.

Le 18- les Marguiliiers préfente/enr une Requê-

te à M. le Lieutenant Criminel tendante „ à ce

„ qu'il leur fût permis d'informer des faits conte-

„ nus dans leur plainte du 16. & cependant qu'en

„ préfence du Commiffaire Desnoyers il feroit tiré

„ des armoires de la Sacriflie les ornemens & ar-

„ genterie néceffaires , tant pour l'enterrement d'un

„ de leurs anciens Confrères, qui étoit décédé,

„ que pour l'Office du lendemain
,
qui étoit un Di-

„ manche: pour lefdits effets être remis entre les

„ mains du Sacriftain commis par eux. " La Re-

quête fut promptement & favorablement répondue ;

& en éxécution de l'ordonnance de M. le Lieute-

nant Criminel , le Commiffaire Desnoyers , le Sieur

de la Foret procureur au Châtelet & quatre Mar-
guiliiers fe tranfporterent à la Sacriftie de S. Mé-
dard où ils trouvèrent les mêmes obftacles que la

veille. Le Pere Coëfferel les y joignit, & confentit

à tout: excepté à la levée de la garnifon. Comme
ce préalable parut néceffaire , on requit pour y par-

venir, le tranfport de M. le Lieutenant Criminel,

<nii y arriva fur les fix heures & demie du foir. Le
concours fe trouva le même dans l'églife qu'aux

Fêtes folemnelles. Le Magifirat y fut reçu , non feule-

ment avec les diftinctions qui luiétoient ducs .mais
avec applaudiffement. Le peuple crioit; Monfci-
gneur

, Jciitenez nos Marguiliiers fy délivrez nous de

ce Frère Coëfferel. La garnilbn fut renvoyée en pré-

fence de ce Religieux ; & le Révérend Pere rendit

tous les effets de la Sacriftie dont il s'étoit empa-
ré, à la réferve des béquilles en grand nombre,
qu'il avoit enlevées la nuit du 17. au 18. & qui
font malheureufenunt reftées entre fes mains. Mais
par une fage & réligieufe précaution de MM. les

Marguiliiers la quantité & la délignation de ces mo-
numens précieux fe trouvent conftatée* dans un Acte
judiciaire.

M. le Lieutenant Criminel ne s'en alla qu'à neuf
heures. Comme il étoit prêt de fortir, les Marguil-
iiers fe rappelèrent une chofe dont ils avoient ou-
blié de lui parler. C'eft que le Frère Coëfferel s''étoit

ingéré de recevoir pendant trois jours l'argent des
Meffcs qu'il ne reftituoit point. Il promit de le

rendre le lendemain à celui de ces Meilleurs qui fe

trouvèrent à la Sacriftie. On lui dit poliment qu'on
s'en rapportoit à fa parole. Mais il a tant d'affaires

qu'il n'y a pas penfé dépuis. On remarqua qu'il

s abftint modeftement de reconduire le Magiftrat

avec les Marguiliiers & le peuple: & l'on a dit fur

cela qu'effectivement il ne lui convenoit pas de fai-

re les honneurs de cette églife.

Le lendemain dès fix heures du matin il eut recours

à M. Hérault fon protecteur déclaré : & auffitôt le

Commiffaire Desnoyers fut mandé pour rendre
compte de fa conduite. " Pourquoi avez-vous reçu

„ la plainte ? Pourquoi ne m'avez-vous pas averti

„ de l'ordonnance de M. le Lieutenant Criminel ?

Ce font en fubftance les deux reproches que M. le

Lieutenant de Police lui fit. Il répondit à l'un & à

l'autre qu'il n'avoit rien fait contre les règles, &
il fit entendre affez clairement que pour l'exécu-

tion de l'ordonnance d'un Lieutenant criminel l'on

ne prend point l'attache d'un Lieutenant de Poli-

ce. Mais dès qu'il s'agit même indirectement de la

Conftitution, il femble que M. Hérault voudroit
être le Juge des Juges. Cette affaire n'en demeura
pas là ; & l'on verra dans la fuite qu'elle a été trai-

tée à la Cour auffi férieufement qu'une affaire d'E-

tat, & de la part des Marguiliiers avec autant de
fageffe que de fermeté.

VI. Le Vendredi 6. de ce mois de Février, les

Maire & Echevins de la Ville de Meaux fe font

rendus ici par ordre du Roi en l'Hôtel de Monfieur
le Cardinal de Bilfy pour lui rendre leurs devoirs de bien-

feance comme à leur Evêque. Ces Meilleurs , Mon-
fieur Faron Maire portant la parole , ont dit :

" En
„ éxecution des Ordres du Roi que la ville de

„ Meaux a reçus , elle vient aujourd'hui , &c
„ Nous nous efforcerons en toute occafion de don-

„ ner à Votre Eminence des preuves de notre zé-

„ le, de notre refpectueux attachement &de notre

„ profonde vénération ; mais auffi Elle nous per-

„ mettra de concilier notre devoii avec les obliga-



„ tîons indifpenfables que nous avons contra&ées

„ avec nos Concitoyens
,

lorsqu'ils nous ont fait

„ l'honneur de nous mettre en place , & de nous

,, confier Tadminiuration publique , &c. " Voici

ce qui a donné lieu à cette harangue forcée.

Au commencement de l'année 1732. M. le Car-

dinal de Biffi préfenta Requête au Confeil pour ex-

pulfer les Chanoines Réguliers de Sainte Geneviè-

ve comme fufpefts de Janfénifme , & même de con-

duite irréguliere. Ces Pères ont une maifon à Meaux
qui y fert de Collège. Le Confeil eut l'équité de

donner communication de la Requête aux Maire &
Echevins lefquels ,

quoiqu'attachés à M. de Bif-

lî, qui avoit eu foin de les captiver de longue main
par fes bienfaits, attefterent que les Réiigieux

(qu'il calomnioit) étoient fans reproches, qu'il n'y

avoit aucune plainte contre eux, & que toute la

ville au contraire étoit très-fatisfaite de leur condui-

te. Un démenti fi autentiquement donné au faux

expofé de Son Eminence fit mettre fur fa Requête
un néant, dont elle a gardé contre les Officiers de

fa ville Epifcopale un refTentiment très-vif. Ces

Meilleurs allèrent à Pâques dernier, félon leur ufa-

ge, faire une vifite de politeffe & de bienféance à

ce Prélat, qui refufa de leur donner audience ; re-

fus qui les avoit obligés à rétrancher la vifite du
1. Janvier de cette année 1733. M. de Biffi bielle

de cette omiffion , en a fait un crime aux Maire
& Echevins auprès de M. le Cardinal de Fleury.

Il ne vouloit point de vifite lorfqu'on en faifoit,

& lorfqu'on n'en a pas fait, il en a voulu. Le Mi-
ni (tre l'a fervi à fa mode, & a obligé Mcffieurs

de la ville de Meaux par une Lettre de Cachet

à venir le vifiter & le haranguer à Paris fous peine

de dfobèiffance. MM. Le Jarne, Hibert, Mondoloi
& de Berac Echevins avoient figné une copie de

la harangue, pour autorifer M. le Maire à la pro-

noncer ; & dans le tems même qu'il la pro-

nonçoit , & que par conféquent ces Meilleurs

exécutaient les ordres du Roi , ils faifoient pré-

fenter au Miniftre un mémoire juftiScatif de leur

conduite.

VII. M. L'Huillicr Doftcur de l'ancienne Sor-

bonne, avoit obtenu au mois de Novembre der-

nier de M. l'Abbé de Champigny Tréforier de la

Sainte Chapelle, la permiflîon de marier dans la

baffe églife, une Demoifelle qui étoit fous fa con-

duite, lorfqu'il avoit des pouvoirs Mais M. le

Tréforier apprenant par un Chantre qui eft fon

commcnfal, que ce Do&eur étoit un des Exclus

de la Sorbonne moderne, révoqua fa permiffion , &
lui fit même refufer des ornemens pour dire la

Méfie, alléguant pour fa raifon, qu'il ne vouloit

pas fe faire d affaires avec la Cour; & qu'un hom-
me "rébelle aux ordres du Roi , ne devoit pas dire

la Meffe dans la Chapelle du Roi.

VIII. Le Perc Teinturier Jcfuite , qui s'eft donné à

S- Méry , comme on a vu ci-devant , pour un homme

2

que Dieu a cboijl avec dijlinftion pour prêcher fa parole ,

prêchant le Dimanche 4. Janvier dans la même églife

fur l'amour de Dieu, fit un grand étalage d'autorités

pour prouver par les Théologiens & par les Pères,
qu'il y a differens tems dans lefquels on eft obligé d'aimer

Dieu: par exemple , tous les Dimanches. "Puis il ajouta;

„ Concluons : Il y a trois manières d'aimer Dieu

,

„ l'une qui confifte à être toujours occupé de lui:

„ c'eft celle qui convient aux Bienheureux; ellen'eft

„ pas pofiîble dans cette vie. L'autre confifte à l'ai-

„ mer habituellement; ellen'eft pas nécelTaire. En-
„ fin la troifiéme confifte à faire de fréquens aétes d'a-

„ mour de Dieu
,
par exemple , dans les tems preferits

„ parles Théologiens (par exemple tous les Diman-

„ ches) & c'eft celle-là qui fuffit." M. le Curé de S. Mé-
ry voyoit tranquillement diftribuer ce poifon au lien

de pain aux ames qui lui font confiées.

De Beauvais le 1. Janvier.

M. l'Evêque (Potier de Gêvres) fe rendit le 9.

du mois dernier dans l'Eglife des Urfelines de cette

ville, accompagné du Doyen de la Cathédrale &
des Sieurs Juffieux Grand-Vicaire & Faftin Chanoi-

ne & Secrétaire. Les Religieufes s'afTemblerent à

la grille du chœur. Le Prélat leur préfenta fon

Grand-Ficaire pour être leur Supérieur; leur enjoi-

gnant de le reconnoitre en cette qualité & de lui

obéir. Elles firent inutilement des Remontrances
fondées fur leurs Règles & leurs Conflitutions ; &
ce fut en vain que toutes protégèrent qu'elles re-

garderoient toujours M. l'Evêque comme leur uni-

que & légitime Supérieur. Le même jour fur les

cinq heures du foir le Prévôt de la maréchaufTée
efeorté d'un Archer fe tranfporta au Monafterc, &
lignifia à la Communauté une Lettre de Cachet,

par laquelle il lui étoit ordonné de reconnoitre le

Sieur Juffieux pour Supérieur au fpirituel & tem-

porel. On exigea des Religieufes un récépifTé de
cet Ordre; & on leur en donna un modelé tout

dreffé , duquel elles retranchèrent fagement la

la promefTe d'obéir. Le Prévôt eut le bon
fens 6c l'équité de n'y pas trouver à redire. De-
puis cette inftallation fi peu régulière, le foi-difant

Supérieur vifite régulièrement cette Communauté
toutes les femaines. La première fois il a vu tou-

tes les Religieufes qu'on appelle Difcretes; ce il leur

a demandé une lifte des noms des Religieufes &
un état des biens de la maifon. Ce dernier article

lui a été conftamment réfufé. 11 a annoncé qu'il

demanderoit auffi un Catalogue de la Bibliothèque.

Tout ce mouvement a pour but d'engager ces pau-

vres Filles à abandonner un Appel qui ne convenoit

pas (leur-dit-on) à des Filles. Mais pourquoi ne
convicndroit-il pas à des Filles d'appellcr à l'Eglife

leur mere d'un Jugement inique rendu contre les

points les plus efTentiels de leur Religion? Et s'il

étoit vrai qu'il ne leur convint pas d'appellcr de la

Bulle Unigenitus , convient-il davantage de vouloir

les forcer à la recevoir?
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SUITE DES N OU V E L L

Du 16. F<

Du Paris.

I. Le lundi 5. Janvier la Grand' Chambre du Parle-

ment rendit un Arrêt quifupprime une " Thèfe foute-

„ nue enSorbonne le mercredi 31. Décembre par

„ un Bachelier de Licence nommé M. Jean Hanharan
„ Prêtre Irlandois de nation. " Outre la fupreffion

„ de la Thèfe , l'Arrêt ordonne " que le Syndic de la

„ Faculté de Théologie, le Préfldent de la- Thèfe &
„ le Répondant feront mandés en la Cour (le) mer-

„ credi (fuivant)enlaGrand'Chambrepoureuxouis
„ en préfence du Procureur General du Roi, être

,, fur- fes conclufions ordonné par la Cour ce qu'il

„ appartiendra: & en outre que copies du prêtent

„ Arrêt feront envoyées aux Baillages &Sénéchauf-
„ fées du rcflbrt

,
pour y être lues , publiées cj? enregi-

„ tries.
"

Le mercredi 7. le Syndic & celui qui avoit foute-

la Thèfe fupprimée fe rendirent au parquet des Huif-
lîers. Le Doyen fe difpenfa de déférer aux ordres
de la Cour,& s'en exeufa fur une indispofnion que

fon âge (dit M. Giibert) rendait vraifemblable. Les
deux autres mandes au Barreau, M. le premier Pré-

fldent leur marqua en termes énergiques combien
La cour étoit jugement mécontente de leur conduite,
& de celle du Doyen qui avoit préfidé à une Thè-
fe fi dangereuse £f fi capable d'exciter le feu de la dif-

corde. Ce Magiftrat réprocha particulièrement au
Syndic d'avoir manqué au plus efjentiel de fes devoirs;

& d'être " d'autant plus repréhenfible que l'année

„ dernière la Cour ayant bien voulu fe contenter

„ de la déclaration de fes fentimens fur les Maxi-
„ mes du Royaume, l'avoit chargé de veiller plus

„ exactement que jamais fur tout ce qui fe palle-

„ roit dans la Faculté de Théologie. Inftruit du
„ mécontentement de la Cour , ajouta M. le premier

„ Préfidént, il ne vousrefte plus qu'à lui marquer

„ des dispositions propres à prévenir les effas de fa

» }ufte févérité.
"

On ne fait quelles dispofitions le Syndic & le Ré-
pondant firent paroître. L'Arrêt dit Amplement
qu'ils furent entendus. Après quoi M. l'Avocat Gé-
néral ne parla pas moins fortement de la mauvaife

conduite & de l'incorrigibilité du Syndic. " Il faut

„ donc , dit-il , lui faire des injonctions en forme

,

„ telles que la Cour tes prononce contre ceux qu'el-

„ le regarde comme étant en faute inexcufable. Le
„ Répondant eft inexcufable auffi. A l'égard du Pré-

„ fident nommé dans la Thèfe, s'il étoit excufable

„ de ne s'être pas préfenté, il ne l'étoit pas den'a-

,, voir point defavoué la Thèfe; & pour y avoir

„ manqué, il devroit être compris dans les injon-

„ étions. Ce fera à eux, ajouta M. Gilbert, cf?

„ fur-tout au Syndic, de faire en forte qu'on ne foit

„ pas obligé d'aller plus loin dans la fuite , & que le

1733-
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„ miniftere public ne foit pas forcé de prendre d'au-
„ très mefures.

"

Par l'Arrêt, entièrement conforme aux conclu-
fions de Meflîeurs les Gens du Roi, " La Cour a
„ enjoint au Syndic de la Faculté de Théologie
„ d'être plus exact. & plus circonfpeét à l'avenir

„ dans fes fonctions , & de veiller à ce qu'il ne foit

„ rien mis dans les Thèfes qui puifj'e émouvoir les ef-

„ prits £f entretenir les dijputes préfentes , à peine
„ d'être procédé contre lui ainlî qu'il appartiendra.
„ Enjoint fous les mêmes peines, tant au Préfldent
„ qu'au Répondant de fe conformer au préfentAr-
„ rêt chacun en ce qui le concerne.

"

Dans le difeours qui eft joint au premier Arrêt,
toute la connoiflance que M. Gilbert de Voifins
donne de la Thèfe dont il s'agit, c'eft " qu'elle me-
„ rite toute l'attention de la Cour ; qu'on y voit
„ nos Maximes diverfement altérées

; que l'auteur y
,, montre une affectation qui ne tend... qu'à ex-
„ dure ce qu'il y a de plus capable de conduire i
„ l'uniformité & à la paix ; qu'après les bontés que
„ la Cour avoit eues en dernier lieu pour le (Sieur
„ de Romigny) Syndic de la Faculté de Théologie
„ on n avoit pas lieu de s'attendre que celte Thèfe fi

„ peu mefurée & fi dangereufe échaperok à fon at-

„ tention ; que c'eft un fignal de difeorde qu'on ne
„ peut trop tôt étouffer , & une de ces tentatives

„ ajfettécs que des efprits qui ne refpirent que le

„ trouble
, font édore de tems en tems. " Telle eit

la glofe de M. l'Avocat Général : voici le texte qui en
eft l'objet.

1. "Quiconque eft décédé dans la défobéiffanee
„ aux Décrets de l'Eglife , quoique d'ailleurs homme
„ d honneur & de probité , (aliunde probus £f bone-

„ fins ) n'a jamais fait après fa mort aucuns vrait
„ miracles; & il faut dire avec S. Auguftin que
„ toutes les chofes extraordinaires qu'on alfure im-
„ prudemment s'être opérées au tombeau d'un tel

„ homme pour autorifer l'erreur, font ou des impojlu-

„ res ou des prefliges.
"

Cette propofition, comme on voit, feroit incon-
teftable , s'il ne fparoiffoit par toute la fuite de la
Thèfe, qu'il s'y agit de la defobéùTance non aux
vrais Décrets de l'Eglife, mais au Décret Unigeni-
tus, & des miracles de M. de Pâris opérés non
pour autorifer l'erreur, mais pour autorifer l'Appel;
& c'eft fans doute ce que M. l'Avocat Général
avoit en vue

,
lorfqu'il a dit que l'auteur de la

Thèfe montroit une affeilrd'.on qui ne tend qu'à émou-
voir les efprits , à entretenir les difputes , fcf d'exclure

ceju'il y a de plus capable de conduire à l'uniformité

£f à la paix.

2. " L'Eglife même dans les tems de troubles

„ (nebuhfis) n'eft pas moins infaillible étant difpet-
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fée que lorsqu'elle eft affemblée dans un Conci-

„ le ; les jugemens qu'elle porte du fens des livres

„ ou des proportions font exempts de toute erreur :

foit que la matière foit claire, foit qu'elle foit

obfcure & embarrafféc : foit que les propofitions

foiént qualifiées en particulier , ou condamnées in

v globo: foit que les Curés (Parocbi) réclament,

ou fe contentent, comme ils doivent, d'écouter

mettre, non feulement par leur filence (c'eft-à-

„ dire, en ne réclamant point) mais par unacquief-

cernent intérieur. Cela eft clair par la pratique

& la tradition perpétuelle de l'Eglife, comme on

l'a vu à l'occafion à'Arius ,
Pelage, Neftorms,

Entiches , JViclef, Nus, Luther, Baius , Janse-

nius & fes Stâaieurs, Jaxsenii ejusque sequa-

cium. Le filence donc qu'ils appellent envain

refpeStueux , & auquel le Pape Clément IX. n'a

jamais donné la paix, filerithm religiofum

cui pacem nunquam dédit Clemms Papa IX. eft

contraire à la Religion & à la vérité.
"

3. . Lorfque quelqu'un réfifte aux Ccnfures de

„ l'Eglife, il faut implorer le bras féculicr que les

„ Princes & les Rois font obligés d'accorder (prav

(lare debent) comme le Roi très-chrétien pro-

teclcur de notre foi l'accorde tous les Jours ,

„ faut Rex Cbrijliariiffimus .... quotidie prceftat.
"

4. „ Un Décret dogmatique de l'Eglife n'a befoin

„ d'un confentement exprès que de la part de l'E-

glife particulière où l'erreur a pris nailfancc, &
. feulement tacite de la part des autres Egiifes qui
"

ont connoiffance du Décret. " Suffijit exprejjus

Ecclejiie particularis tacitus exterarum, &c.

5. „ C'eft aa Pontife Romain , qui a dans l'E-

„ glife univerfelle une autorité divine, à préfider

aux Conciles par lui ou par fes Légats , à les

convoquer & a les confirmer. " Romani Pon-

tifiât in univerfa Ecclefia autoritas eft divina . .

.

ad eum pertinet Concilia generalia convocare

EADEMQUE CONFIRMARE.

6. Dans l'énumération des Conciles généraux le

Concile de Rafle eft omis, & celui de Florence lui

elt fubftitué. Et l'on ne trouve pas dans la Théfe

un feul mot même indirect, contre l'infaillibilité du

Pape. On y avance d'ailleurs comme indubitables

des faits notoirement faux, par exemple que du

tems des Conciles de „ Sélcueie & de Rimini le

„ plus grand nombre des Evéques unis au Pape a

„ préconifé la foi de Nicée: & qu'on ne trouve

„ rien de contraire dans Vincent de Lerins, enco-

„ rc moins dans Saint Grégoire de Na£ianzc, Saint

„ Hilaire, Saint Jérôme, Saint Auguftin , Theodo-

„ ret, &c " Enfin l'Auteur termine fa Thèfe en

difant que „ l'Eglife de Dieu a prononcé d'une

„ manière finale, décifive & irréformable une défi-

nition dogmatique & univerfelle (Definitionem

„ dogmaticam & univerfalem pronunciavit Ecclefia

„ Dci) contre la doftrine perverfe de Janfenius jït

„ ses adherans : & cela (quoiqu'en ait pu dire Te

„ Parlement par fes modifications ) fans aucun pré-

„ judice des droits de l'Eglife Gallicane : Illœfts

„ etiam Ecclefue Gallicanes juribus.
"

Tels font les excès que M. l'Avocat Général a
exprimé fi brièvement en ces . termes : „ Rien de

„ plus infuffifant ni de moins correct fur tout ce qui

„ regarde nos maximes
, qu'on y voit diverfement

„ altérées , tantôt par des expreffions vicieufes , tan-

„ tôt par des réticences fufpectes , tantôt par la

„ correfpondance & le raport avec ce qui précède

„ & ce qui fuit.
"

Si dans les Baillages & Sénéchauffées , où l'Ar- !

rét eft envoyé, l'on veut faire quelqu'attentionaux

Tbèfes des Jéfuites, l'on y trouvera beaucoup de

ces altérations & de ces réticences.

II. Lorfque cette Thèfe fut fupprimée, plufieurs

Juges étoient d'avis de ne rien ordonner autre cho-
fe,finon que le Syndic, le Doyen & le Répondant
feraient mandés , après quoi l'on ftatueroit fur la

Thèfe. Le jugement, dit-on, en auroit été plus

févere , c'elt-à-dire plus proportionné au délit. Mais
dix Magiltrats voulurent préalablement la fupreffion;

& leur avis prévalut. Lorfque l'Huiflîer Péchet
figniria à Monlieur de Romigny l'Arrêt qui lui en-

joint de fe rendre au Palais le mercredi, ce Doc-
teur répondit qu'il obéirait s'il ne furvenoit point

d'ordre fupérieur. 11 comptoit fur M. le Cardinal

Miniftre qui lui manqua en cette occafion. M. Leul-

lier Doyen, qui s'exeufa de comparaître, comme
on l'a dit ci-deffus , ne laifi'a pas , malgré fon âge £3*

fou indifpojition aftitelle , d'aller le lendemain dincr

au Noviciat des jéfuites chez le Prince Condantin
qui y fait fon Séminaire. RI. de Romigny étoit de

la partie. 11 y eut auffi le mercredi 21. du même
mois de Janvier, une Fête chez M. le Cardinal de
BifTy pour les plus célèbres Carcaffiens, auxquels

Son Eminence alfocia M. l'Archevêque,de Sens.

Quoique M. de Romigni dût être accoutumé aux
réprimandes de la Grand'Chambrc , il parut auffi

déconcerté que fi c'eut été pour la première fois;

& il ne dit autre chofe finon qu'il s'en tenoit à la

déclaration qu'il avoit donnée à la Cour le 11.

Août dernier. On a vu dans le teros ce qu'elle

contient. Le Répondant voulut juftifier fa Thèfe;
mais heureufement pour lui fon baragouin hyber- J
nois empêcha de l'entendre. M. Drouin, qui ne

s'étoit pas trouvé à la délibération du 5. allilta à

cette féance, pour y rendre fervicc, s'il étoit pofC-

ble, à fes Confrères Carcaffiens. 11 femble qu'il

ne devroit pas régulièrement connoitre de ces for-

tes d'affaires: fur-tout étant de la fameufe deputa-

tion pro re gravi , laquelle a fabriqué tout ce qui

s'eft fait dans la Faculté moderne en faveur de la

Bulle. M. l'Abbé PuceMe fit obferver en opinant

qu'on ne devoit rien attendre de bon de cette Fa-

culté, & qu'il n'y avoit fur-tout aucun lieu d'efperer

qu'on y enfeignât les Maximes du Royaume, tant

que les cent Docteurs exclus n'y rentreraient point.

M. le premier Préûdcnt ajouta d'ollicc au pro-



noncé de l'Arrêt une injonction particulière à peu

près en ces ternies : „ Ayez foin d'exécuter avec

fidélité les ordres de la Cour que vous venez

„ d'entendre, & foyez perfuadés que nous vous

examinerons & Cuivrons de près.
"

Au fortir de la Grand' Chambre le Syndic & le

Répondant furent accueillis dans la Salle du Palais

d'une manière qui devroit les faire renoncer pour

toujours à y paroitre.

III. Nous avons des Laïques moins patiens que

le Curé de S. Méry, dont nous avons parlé dans

les Nouvelles précédentes à l'occafion du Sermon

du Pcre Teinturier Jéfuite, & plus attentifs à leurs

devoirs. Les Jéfuites s'étaient ingéré» de faire des

inftructions dans les maifons de- l'Hôpital Gênerai

,

& fous prétexte de catéchiler les enfans , ils don-

noient aux pecfonnes faites des billets pour les af-

focier à leurs Congrégations. Meilleurs les Admi-
niftrateurs l'ayant appris , & connoifùnt le venin

de ces inftructions Jéfuitiques, n'ont point perdu

de tems pour arrêter le mal dans fa fource. Ils ont

renouvellé les anciens Statuts qui défendent de

dogmatifer fans leur confentement dans les maifons

fujettes à leur adminiltration.

Depuis ce Règlement il eft arrivé à un Eccléfia-

ftique dont le collet n'étoit pas connu du portier

d'une de ces maifons , d'être obligé pour entrer
,

de dire de quelle Congrégation, de quel Ordre,

de quelle Compagnie il étoit.

IV. Les Révérends Pères ont efiuyés ici fuccefîî-

vement deux autres mortifications dans la perlbnne

de leur fameux Pere Segaud.

1. Ce Pere devoit prêcher la Dédicace de l'E-

glife au mois d'Octobre dernier dans l'Eglife pa-

roiffiale de Saint Côme. Les paroiffiens qu'une fa-

lutaire habitude a accoutumé à fe paffer de tels

Prédicateurs , en portèrent à M. Joffet DelTervant

des plaintes fi férieufes , qu'il fut obligé de déprier

le Révérend Pere Segaud, & de prêcher lui-même.

Le loir au Salut une perfonne demanda un TeDeum.
Elle ne s'expliqua pas trop fur fon intention ; mais

elle paya l'honoraire, & le Te D:wn fut chanté.

Peu de jours après il fe répandit dans la paroifie,

& on le dit à M. le DelTervant que le Te Demi
avoit été demandé en action de grâces de ce que le

Jéfuite n'avoit pas prêché.

2. Un Marguiliier de Saint Séverin , ufant , ou
pour mieux dire abufant du droit qu'il avoit de

nommer un Prédicateur pour le Caiême qui va

commencer, s'était déterminé en faveur du Pere

Segaud. Ce Jéfuite étoit arrêté, & comptait enco-

re il n'y a pas deux mois fur cette Station. Mais
les Jéfuites ne font guerres plus aimés dans la pa-

roifie de S. Séverin que dans celle de S. Corne , &
la première a cet avantage fur l'autre , que M. le

Curé ne penfe pas fur l'article autrement que les

paroiffiens. On ne fait pas bien comment les cho-
fes ont été arrangées, ni de quelles voies l'on s'eft

fervi pour réufiîr, mais il eft confiant que le Pére
Segaud a tellement coaipris combien il déplairoit

au Paftcur & au troupeau
, qu'il a été forcé de re-

noncer à la Chaire de S. Séverin & qu'il n'en a
point à Paris pour ce Carême. Il n'a rien négligé

( entr'autres tentatives) pour parvenir à pouvoir fai-

re un échange avec le Pere Doctrinaire qui doit
prêcher à Saint Benoît. On le fait de M. le Curé
de Saint Benoit lui-même, qui n'a pas eu honte de
témoigner à quelques perfonnes qu'il auroit été
bien-aife de procurer à fon peuple un bon pain par
le miniftere de ce Jéfuite.

V. M. Hérault fe plaint du peu d'exactitude des
Nouvelles dans l'Article qui concerne M. l'Abbé de
Rcfnel. Quoique la lettre de cet Abbé fût dattée du
n. il ne la reçut, dit-il

, que le 12. & il y répondit le

même jour. D'où il infère qu'il n'a pas employé l'in-

tervalle du 11. au 12. à folliciter les Fermiers Géné-
raux de prendre fur leur compte l'incurfion dont il

s'agit. Mais comme il convient n'avoir fait réponfe
que le foirà une lettre reçue le matin, il demeure
toujours pour confiant qu'il fut pris au dépourvu, &
qu'il lui fallut du moins l'intervalle, finon d'un jour
à l'autre , au moins du foir au matin pour prendre
fes arrangement, & pour fe fouvenir fi c'était de fa

part ou non qu'on était allé fondre chez M. l'Abbé
de Rcfnel pour y faire chercher des Ecrits de con-

trebande.

Puifqu'on eft obligé de parler encore une fols de
cette affaire , il ne fera pas inutile de rappor-
ter ici une réflexion importante à laquelle elle a don-
né lieu.

M. Hérault , dit-on , ne peut faire de fonctions pu-
bliques , ni exercer aucune forte de Juridiction que
comme Lieutenant de Police ou comme Confeiller

d'Etat. On ne lui connoit point d'autre titre. Ce der-
nier ne Fautorife point à s'ériger , comme il fait,

en grand Inquifiteur. MM. les Confeillers d'Etat
s'en offenferoient. L'Inquifition eft un rrronftre

qu'ils detefient. A l'égard de la Charge de Lieute-
nant de Police elle a , ajoute-t-on , fes fonctions ré-

glées êc déterminées par l'Edit de la création , ainfi

que toutes les autres Charges ou Offices du Royau-
me. On ne voit point qu'un Lieutenant de Police
foit ni directement ni indirectement autorifé par au-
cun titre, à donner de vive voix ou par écrit, aux
Renards, aux Vanneroux , aux le Maître, des or-

dres pour aller fous quelque prétexte que ce foit

troubler les Sujets du Roi dans l'intérieur de leurs

maifons : encore moins les en arracher fans ombre
de délit, fans décret, fans forme ni figure de pro-
cès ,

pour les livrer à toute l'étendue d'un zele in-

spiré dès l'enfance à M. Hérault par les Jéfuites.

Feu M. le prémier Préfident de Harlay exprimoit
les fonctions purement extérieures d'un Lieutenant
de Police par ces trois mots que tout le monde
fait: Netteté, Sûreté , Clarté. Pour punir les cri-

mes, ou les icandales intérieurs , il y a des Ioix& des
règles à obferver, qui font cfientielles au bien de
l'Etat & à la tranquillité publique. Mais ce foin eft

réfervé au Lieutenant Criminel & au miniftere public
Chaque Office, chaque Tribunal, a fes umites».



N'y auroit-il qu'un féul Magiftrat dans le Royaume
à qui il ferait permis de les franchir impunément en

violant toutes les règles? Seroit-il le feul qui pour-

roit exercer en France fans titre , fans caractère pu-

blic, unminiftere qui fans avoir le nom odieux d'In-

quifition , en auroit toute la réalité.

A cette réflexion on en a ajouté une autre, qui

y paroit néceffairement liée. Les Renards , les Van-
neroux , & autres émiffaires de la Police ou repré-

fentent des ordres , ou n'en repréfentent point. Dans
ce dernier cas, qui eft le plus ordinaire , on deman-

de quelle déférence, quelle forte de foumiffion leur

eft due. S'il falloit, dit-on, les en croire aveuglé-

ment fur leur parole , leurs fonctions deviendraient

un pur brigandage. Il feroit permis à tout homme
inconnu, fe difant fous quelque habit que ce foit

Officier de la Police, & s'autorifant verbalement du
nom de M. Hérault de s'introduire dans l'intérieur

des familles , de pénétrer dans les fecrets les plus im-

portans , d'enlever fouvent des papiers que des par-

ties intereflecs auroient entrepris de fupprimer à

quelque prix que ce fut; & par conféquent de trou-

bler, inquiéter, vexer les fujets du Roi, fans di-

ftinction de rang, d'état, de condition. Qui ne voit

à quels abus une pareille licence peut donner
lieu ?

Dans l'autre cas, c'eft-à-dire, fi le Chef de l'expé-

dition montre fes Ordres, comme il doit toujours

en être requis; ce feront ou des Ordres du Roi,
ou des Ordres Amplement de M. Hérault. Si ce

ce font des Ordres du Roi , perfonne n'ignore l'o-

béiffance entière & promte qui leur cil due ; & on
s'y foumet toujours avec refpeét, lors même qu'il

y a plus d'apparence qu'ils font furpris. Mais fi le

Chef de la cohorte ne produit qu'un ordre particu-

lier de M. Hérault, on demande encore fi tous les

fujets du Roi font obligés de s'y foumettre ni plus

ni moins que fi la Charge de Lieutenant de Police

lui donnoit un droit univerfel ,& une juridiction fans

bornes. On demande enfin fi un ordre de M. Hé-
rault exige de tous les Citoyens la même déféren-

ce que ceux de Sa Majeflé , & fi une aveugle défé-

rence aux ordres arbitraires de ce Magiflrat n'au-

roit pas à peu près les mêmes inconveniens que
celle qu'on rendrait à la feule réquifition verbale des

Renards, des Vanneroux & des le Maître, comme
il elt arrivé chez M. l'Abbé de Refnel ?

Les perfonnes qui font ces réflexions , croyent
donc qu'il faudrait, toutes les fois que les Emiffai-

res de M. Hérault fe préfentent pour de femblables

expéditions, exiger d'eux des Ordres du Roi pré-

cis & fpécifiquei. Il paroit certain en effet que fi

M. Lieutenant de Police étoit obligé
, pour fe li-

vrer efficacement à ces fortes de vexations, de fe

munir à chaque occafion particulière, d'Ordres pré-

cis de Sa Majeflé , les iucurfions dont il s'agit, fe-

35
raient bien moins fréquentes. De pareils Ordres con-
teraient trop à la juflice du Roi & à la bonté
de fon cœur paternel ; & M. le Cardinal Miniftre

rcfpecteroit trop fans doute l'augufle Nom de Sa
Majeflé pour en abufer au gré de M. Hérault ou
des Jéfuites, par la multiplication d'ordres fi odieux.

L'on n'aurait point
,
par exemple , expédié d'Ordre

à la Cour pour faire à M. l'Abbé de Refnel l'inful-

te qui lui a été faite. 11 femble enfin que la voie

indiquée par ces réflexions eft d'autant plus jufte&
plus convenable, qu'elle eft tout à la fois con-

forme aux loix, au bon ordre, au refpeét qu'on
doit au Roi , & aux intentions bien connues
d'un Parlement qui aime la juflice & les règles,

qui fait les faire obferver, & à qui M. le Lieute-

nant de Police eft comptable (comme il fait) de
fon adminiltration.

D'Orléans.

Le jour de l'Epiphanie 6. Janvier une perfonne

de la paroiffe de S. Michel étant dangereufement
malade fit appeller le Deffervant à qui elle deman-
da les Sacreinens & qui les lui refufa. Le lende-

main on lui fit une fommation juridique. II répon-

dit, & donna pour motif de fon refus que la ma-
lade n'avoit point demandé à Pâques de permiffion

pour aller à confeffe. Le 8. il rit lui-même ligni-

fier un acte par lequel il offrait les Sacremens

„ pourvu que préalablement la perfonne demandât

„ une permiffion de fe confeffer à un Prêtre ap-.

„ prouvé , & raportât un certificat du ConfefTeur à

„ qui elle fe feroit adrefTée : & ce pour fatisfaire

„ au précepte de la confeffion annuelle, fuivant le

„ Canon Omnis utriitfque fexus. " Le o. autre fom-

mation par laquelle la malade (toujours en danger)

déclare au Deffervant comme elle avait deja fait,

„ que par la miféricorde de Dieu elle ne fent point

„ fa confcicncc chargée d'aucun péché mortel,

„ &c. " Le DcfTervant n'y ayant point déféré, on
a préfenté à M. l'Evêquc une Requête, avec copie

des deux fommations. L'Ordonnance du Prélat au
bas de la Requête porte en fubftance: „ Nous or-

„ donnons au Sieur Hazard Deffervant de tenir la

,, main à l'exécution du Canon Omnis: enfemble

„ à l'exécution des Status Synodaux & Rituel du
„ Diocèfc , & d'ufer envers la Supliante de toutes

„ les facilités qui dépendront de fon miniftere.
"

Enfin on a envoyé à Paris toutes les pièces pour
interjetter appel comme d'abus de cette ordonnan-

ce , & fi l'on n'a pas juflice de ce refus , il n'y a

perfonne (dit-on ici) à qui on ne vienne à bout de
refufer les Sacremens; car (ajoute-t-on) quel fera

le Prêtre approuvé par un Evêquc , tel que celui

d'Orléans, qui voudra certifier qu'il a confeffé une
perfonne fufpecte au Prélat? 11 feroit interdit dès

le lendemain.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 21. Fé\

De Paris.

I. M. le lieutenant Criminel ayant rémis à S. Mé-
dard ks chofes dans l'ordre, (comme il arrive tou-

jours lorsqu'on fuit le cours & les règles de lajuftice)

les Marguilliers firent des Remontrances au Roi , fur

la liberté qui leur étoit ôtéc de fe choifir un Sacriftain

,

& fur ce que le Sieur Granval, qui avoit été préfenté à

Sa Majefté pour occuper ce pofte , en étoit indigne.

Ils expofoient qu'ils " avoient été obligés de rendre

„ contre lui trois plaintes, pour raifon défait &de
„ fcandale par lui commis dans l'églife; & que fur

„ ces plaintes dont ils rapportoient copie, il y avoit

„ eu une information fi concluante
,
que Je Sieur

„ Granval auroit été décrété , fans que le Procureur

„ du Roi au Châtelet ( dont la partialité en cette par-

„ tie eft trop connue) avoit refufé de donner lescon-

„ clufions; qu'ils auroient employé les voies de droit

„ pour forcer ce Magiftrat à remplir les obligations de

„ l'on miniftere, fans la fituation où fe trouvoit alors

,, le Parlement ; qu'ils étoient difpofés à le faire
,

» &c.
"

Le mercredi matin 22. Octobre M. Hérault reve-

nant de Fontainebleau , manda chez lui les Marguil-

liers, & leur remit une copie (lignée de lui) d'une let-

tre à lui adreffée par M. de Maurepas , dont voici la te-

neur: elle eft datée du 20. Octobre.

„ J'ai rendu compte au Roi de la Requête que les

„ Marguilliers de la paroilîè de S. Médard ont en-

„ voyée à M. le Cardinal de Fleury , & que Son Emi-

„ nencem'a remile. Sa Majefté non feulement n'y a

„ voulu avoir aucun égard , mais Elle m'a ordonne'

„ de vous écrire de mander ces Marguilliers & de les

„ avertir que fon intention eft qu'ils remettent au

„ Sieur Granval
,
qûi a été nommé Sacriliain de la-

„ dite parroiffe en vertu de l'ordre de Sa Majefté du

„ 13. de ce mois , les vafes facrés , ornemens , argen-

„ terie de l'églife & autres chofes qui font ordinaire-

ment confiées à la garde du Sacriliain , en s'en char-

„ géant par ledit Sieur Granval au bas de l'inventaire

„ qui en fera fait, fans qu'il foit befoin d'autres for-

„ malités;& de ceffer même toutes les plaintes &pro-
„ cédures qu'ils peuvent avoir commencées à ce fu-

„ jet. Sa Majefté m'a encore ordonne' de vous mar-

,. quer de dire à ces Marguilliers qu'elle eft tellement

„ indignée de leurs procédés en toute occafion
,

„ qu'Elle le leur fera refientir perfonnellement s'ils

„ témoignent à l'avenir la moindre réfiftance à fa

„ volonté. Je fuis , &c. figné Maurepas. Pour copie,

„ figné Hérault.

Cependant le Sieur Granval, qui n'avoit point enco-
re paru depuis que le Roi lui avoit fait l'honneur de le

nommer à la Sacriftie de S. Médard étant arrivé de la

campagne, fit faire le jeudi 23. par Thoré huiflier une
fommation à chacun des quatre Marguilliers en char-

ge, de fe trouver le même jour en la Sacriftie à trois

.heures de relevée pour être procédé à l'inventaire. Ils

1733
'

1er 1733.

s'y tranfporterent à l'heure indiquée, accompagnés
du Notaire & du Procureur de la Fabrique. Le Pcre

Coëffrel s'y trouva auffi avec l'élite de l'on- clergé

MM. Le Jeune, Léclufe , Vallerei , & Granval ; Bardin

Procureur au Châtelet , l'huiffier Thoré & deux
Exemts. L'huiffier voulut inftrumenter. Mais s'agiftànt

d'un inventaire^ non d'une faifie, on le pria de fe reti-

rer, ce qu'il fit. Au commencement de l'acte on fit des

proteftations réciproques : lçs Marguilliers contre la,

qualité de Curé prife par le Frère Coëffrel; & celui-ci

contre celle de Marguilliers en charge prife par les;

Sieurs Le Sour , Goria , Sourdeval & Prévôt. Ces der-

niers demandèrent pour leur fureté , étant comptables
de leur conduite aux anciens Marguilliers

,
que la Let-

tre de Cachet du 13 fût produite & dépofée ; ce que le

Pere Coëffrel refufa. Enfin on procéda , fous les ré-

ferves de droit , à l'inventaire & defeription des effets ;

ce qui dura près de quinze jours : pendant lefquels la

douceur , la patience & la modeflie même des laïques

.furent mifes à de grandes épreuves de la part des Eç-
cléfiaftiques qui ne celîbicnt ou de les infulter, ou de
les feandalifer par une conduite & par des difeours dont
nous croyons devoir fuprimer le trifte récit. L'inven-

taire de la Sacriftie, oùil fe trouve pour plus décent
mille livres d'effets, étant achevé, les Marguilliers

avant que de procéder à ce qu'on appelle le Recolle-

vient, réquirent de nouveau, non feulement le dépôt
de l'Ordre du 13. mais une bonne £f fuffifanu cau-
tion de la part du Sieur Granval ; & ils n'obtinrent ni

l'un ni l'autre. Par rapport fur-tout à la caution , qui
étoit un article important , le Sieur Granval prétendit
qu'il n'étoit point obligé d'en donner, parce qu'il étoit

nommé par le Roi. Surquoionlui oppofoit fort judi-

cieufement , 1. que le Roi en le faifant Sacriftain ne
l'avoit nullement difpenfé de fatisfaire à toutes les

obligations attachées à cette place; 2. que les Mar-
guilliers n'exigeoient une fureté pour les effets de la

Sacriftie , que parce qu'ils en étoient eux-mêmes
refponfables.

Les Parties s'étant donc encore féparées fans rien
terminer , les Marguilliers envoyèrent en Cour une ex-
pédition de l'inventaire, afin de faire connoitre par
l'importance des effets la néceffité de la caution Ils

y joignirent un mémoire dans lequel ils demandoïent
le dépôt de l'Ordre du 13. & ils envoyèrent ou firent

préfenter des doubles de ce mémoire à M. le Cardinal
de Fleury , à M. l'Archevêque , à MM. les Chancelier

,

Garde des Sceaux , Premier Préfident , Procureur Gé-
néral & Lieutenant de Police. M. de Maurepas fit ré-

ponfe, & envoya à M. Hérault un duplicata de l'Ordre
du 13. afin qu'il le remît aux Marguilliers. C'étoit
déjaune difficulté levée. Mais à l'égard de la cau-
tion, "l'intention du Roi, difoit M. de Maurepas,
„ eft que (le-; Marguilliers ) n'exigent point d'autre

„ formalité que d'obliger ce Sacriftain à fe chrrgcr

„ .au bas de l'inventaire de tous les effets qui feront

K



* rcmk à h garje. " Cette lettre ett datée de Fontai-

nebleau le 7.Novembre 1732.M. Hérault en remit lui-

m ême une copie aux Marguilliers qui ne s'en conten-

tèrent pas. Sommés en conféquence à la. Requête

d j Sieur Granval de délivrer les effets , ils déclare-

ront que lorfqu'il leur aurait fait remettre des Ordres

du Roi autentiques & fuffifans pour opérer leur dé-

charge , ils les exécuteraient avec foumifiion. Ces

Ordres vinrent enfin ,& furent lignifiés aux Marguil-

liers par Vanncroux. On ne croiroit peut-être pas

,

fi on ne le voyoit, jufqu'à quel menu détail on fait

dêfeendteSaMajefté,& combien on commet fon au-

torité fouverainc. L'Ordre datté de Verfailles le 1.

Décembre portait:

De par le Roi. Il eft ordonné aux Marguilliers

„ de la Paroiffe de S. Médard à Paris de remettre au

„' Sieur Jofian de Granval Sacriftain de ladite Egli-

", fe tous les ornemens ,
argenterie & meubles de la-

„ diteéglife, fans exiger de lui d'autres formalités

que de s'en charger au bas de l'inventaire , qui en

]] a été fait, ni d'autre cautionnement que celui du
"

Sieur Coëffrel Curé de ladite Paroiffe , pajjè devant

Svnfray &'fon confrère Notaires à Paris le 29. du

„ mois de Novembre 1732. figné Lo uis,&plusbas

,

„ Phelipeaux:
"

Par l'atte de cautionnement, dont l'Ordre du Roi

faifoit mention , ledit Sieur Coëffrel affecîoit £f obligeoit

l'on temporel envers MM.de la Fabrique , en cas de diver-

tijjementondevol, (g* La copie en fut lignifiée le 5.

aux Marguilliers avec fommation pour eomparoitre

le 6. ils obéirent & firent leur réponle conçue en ces

termes: „ Sontau.Ti comparus les Sieurs, &c qui ont

dit que l'intention du Roi elt qu'ils aient une valable

i, décharge & une fureté proportionnée à la valeur

des effets que pour opérer cette décharge & fu-

"
rcté , Sa Majelté a jugé elle-même neccll'aire que

fuivant la règle &l'ufage ledit Sieur de Gran-
"

val eût une caution ;qu ils fe font pourvus par de-

vers le Roi pour lui reprélenter très refpec'tueufe-

"
ment la furprife faite à fa religion , ( lorfqu'on ) lui

a indiqué comme convenable &fulnfant le cauuon-
"

nement du Frère Coëffrel ; que l'ordre de Sa Ma-
"

jefté n'énonce point que 1 acte de cautionnement

j| ait été vu; que le Frère Coëffrel y eft qualifié de

"„ Sieur, qualification qui ne convient pointa un Re-

ligieux; que le cautionnement eft nul & illufoi-

"
re, étant fait par un homme qui ne peut s'obli-

"
ger, & q«i ne donne d'ailleurs d autre fureté que

"
le temporel d'une Cure, lequel ne confille qu en

"
oblations temporelles que le Frère Coëtfrel, s'U é-

• toit Curé même l'éculier, ne peut engager ; enfin

"
«l'H attendent de la bonté de Sa Majelté qu'il

lui plaife de s'expliquer fur des Remontrances

_ auffi importantes; après quoi ils ne manqueront

„ pas de prendre le parti de l'obéilfancc dont Us

'J,
ne fe font jamais écartés & ne s'écarteront

„ jamais. "
.

Les Marguilliers envoyèrent des copies de leurs

Remontrances, non feulement comme la première

; ibis aux Prélats , Miuiltrcs & MagiLtrats u-deilus

8*

mentionnés , mais déplus a M. le Lieutenant Civil

& à M. l'Abbé Pucelle. Laréponfe qu'ils reçurent
de la Cour étoit contenue dans un ordre du Roi du
8- Décembre qui leur fut notifié par Vanneroux le

10. du même mois, &. qui leur ordonnoit de nou-
veau , à peine de defobéitTance , de remettre au Sieur

Granval les ornemens , argenterie & meubles de l'é-

glue fans aucun cautionnement. Il étoit trifte pour
les Marguilliers de voir qu'on abufoit ainfi du nom
augultc de Sa Majelté pour les forcer de renoncer
à leurs droits, aux intérêts de leur églife & àunufa-
ge légitime ,. néceffaire & pratiqué dans toutes les Pa-
roiffes de Paris; mais ayant fait tout ce qui dépen-
dok d'eux, avec un zele & une fermeté dont 011

voit peu d'exemples, ils fe déterminèrent enfin à
eomparoitre au jour & à L'heure qui leur furent in-

diqués par une fommation fuite à la requête du Sa-
criftain royal. Ils s'y trouvèrent en effet, & ils

étaient dilpofés à exécuter les ordres du Roi, lorf-

que le Sieur Granval y mit lui-même un obftacle.

Comme il n'avoit jamais été Sacriftain & qu'il en igno-

roit les devoirs > les charges & les rétributions , on lui

déclara par écrit tous les articles de fon nouvel en-
gagement; comme de dire tous les jours la première

Méfie , dans un tems à quatre heures du matin , 3c

dans l'autre à cinq heures: d être prélent en per-

fonne dans la Sacriltie toute la matinée, fans pou-
voir s'en difpenler , nifubùituer qui que ce foit: ne
poffeder dans la paroiffe aucun autre porte, & no-
mément celui de Clerc de la Cure, &c. Quoique
ce qu'on exigeoit fut julte ce eût toujours été pra-

tiqué par tous les Sacriftains de S. Médard, le

Sieur Granval ne voulut pas s'y foumettre ; & il fit

connoitre par la qu'il ne recheichoit ce polie que
pour en avoir le profit & non les charges. Un re-

fus li indécent & fi inconlidéré obligea encore Jes

Marguilliers à envoyer au Roi une expédition de
tout ce qui avoit été écrit ce jour-là de part & d'au-

tre, avec un mémoire par lequel ils fupplioient Sa
Maefté de vouloir bien révoquer fes précédera
Ordres. Le lilence perfévérant de la Cour fur ce

dernier mémoire a donné lieu aux Marguilliers de
juger premièrement que le Roi étoit fuflilament

inltruit de l'incapacité du Sieur Granval pour la

place qui lui étoit deltinée; & en fécond lieu que
1 intention de Sa Majellé aétoit pas d'exiger (d'eux

Marguilliers) l'exécution d Ordres viliblement fur-

pris, qui les priveroient de leurs droits les plus lé-

gitimes. De forte qu'ils ne £e font point défaifis

des effets de la Sacriltie , & que le Saci iltain défl-

gné n'a tout au plus qu'un titre vain dont il ne lui

.

elt pas permis de faire aucun ulage. Cette réliltan-

ce courageufe des Marguilliers de Saint Médard eft

un témoignage public de leur tendre attachement

pour un Pa;ieur,dont l'abicncc elt une plaie qui ne

fe ferme point.

IL Le 29 Janvier de cette année » M. Le Jeune

qui occupe à S. Médard la place du Vicaire exilé,

adminiftrant le Saint Viatique à une malade , lui par-

la de Jes J'rtrcs TiAQ.US contre, les décijuns de l'Ji&tijti



Se il carattérifa alTez la Conftitution Uiiigtnhus ,î:ms

la nommer , pour faire connoître que c'étoit la dé-

cijion de l'Eglife qu'il avoit en vue. Il déclama auffi

contre M. de Pâris & fes miracles ; & il ajouta que

„ s'il croyoit que celle à qui il parloit penfàtautre-

„ ment que lui (fur cette matière) il ne lui donne-

„ roit pas les Sacremens. " 'M. le Procureur Gé-

néral en a été informé & s'en eft plaint à M. l'Ar-

chevêque. Le Prélat a mandé Meflîeurs Coëffrcl &
le Jeune. Ce dernier a nié le fait. M. le Frocureur

Général s'en étant informé de nouveau, retourna

chez M- l'Archevêque ; & en lui confirmant lïmpo-

fture & la témérité du Sieur le Jeune, lui fit voir

comment les Eccléfiaftiques à qui il donne fa con-

fiance olbient lui en impofer.

De Marseille, le i. Janvier.

L'Auteur de l'Hiftotre de la Conftitution II. par-

tie, §. 27. page 222. & fuivantes rend compte d'un

Ecrit intitulé: Les illusions, les calomnies, £? les

erreurs de M. l'Evêque de Marfeille démontrées: ou

Justification des différents Arrêts du Parlement de

Provence rendus contre ce Prélat, &c. pour fervir de

réponfe à un Ecrit intitulé : Requête en cajjation de

M. l'Evêque de Marfeille. Dans cet Ecrit dont l'Au-

teur de l'Hiftoire rapporte les termes , on reproche

à M. de Marfeille d'avoir dit une MelTe annoncée

par des billets imprimés pour l'ouverture d'une E-

cole de cette morale voluptueufe que LuLli rechauffa au-

trefois des fons harmonieux de fon art: c'eft-à-dire,

d'une Académie de mufique. À cette MelTe folem-

nelle on entonna un Te Detm après l'élévation ; &
le Te-Deum fini , le Prélat bénit folemnellement les

Académiciens & les Acteurs. Le 8 Décembre der-

nier M. de Marfeille reçut de M. l'Evêque de Laon
fur cet endroit de l'Hiftoire de la Conftitution une
réponfe qui a été imprimée & diltribuée ici chez

Breblon fon Imprimeur ordinaire. Elle contient 6
pages M 4. petit papier. Après fes déclamations

accoutumées contre les Novateurs & leurs Ouvrages
4e ténèbres, le Prélat entreprend de fe juftifier. La
force de fon apologie confifte dans l'apologiemême
de l'Académie de mufique, qu'il appelle,, page 4.,

une Affemblée auffi modejk que tefpeiïabk IL ajoute

que les Aîlmrs d'Opéra ctoient pofuivement exclus de
ce concert, & qu'il étoit formé a pgu pre's dans le

même goût que le Concert fpirituel de Paris, r. Il eft

de notoriété publique que ce Concert fpirituel eft

un Speétacle des plus profanes par le luxe & la pa-
rure exceflîvc des femmes qui s'y affimblent. On
tient de M. le Marquis de Caftclraoron frère du
Prélat, qu'il n'a jamais vu à Paris de plus belle &
de plus brillante AJemblee. On fait fi ce que les

gens du monde appellent en pareil ess beau & bril-

lant, eft auffi modejk & auffi refpeclable que M. de
Marfeille veut le faire entendre. 2. On chante dans
ces Afïemblées des Cantates,& les Opéra que Def-
preaux a fi bien caractévifes dans fa X. Satire. 3. Si
les Acteurs d'Opéra étoient, comme l'affine M. de
Marfeille. exclus du Concert, lorfqu'il crut en de- •

voir confacrer les prémxes par 1 a&e le plus- fajnt

de la Religion, il ne-devoit pas du moins difîïmu-
lcr que noa feulement il n'y a aucune de ces Af-
femblées modifies rjf refpeiïables , où il ne fe trouve
de ces Acieurs , mais que peu de teins après l'éta-

bliflcment on y a introduit des Actrices à qui on a
donné des appoiutemens, parce que les Spectateurs
trouvoient fans cela le Concert infipide. Enfin le

Concert fpirituel de Paris, auquel M. de Marfeille
compare celui qu'il prend fi hautement fous fa pro-
tection , ne le juftifie pas ; car 1. on ne chante à
Paris au concert fpirituel que paroles faintes, ce
qu'on ne peut pas dire de celui de Marfeille. 2. La
parole de Dieu chantée par des Afteurs & Actrices

de l'Opéra dans une aiTcmblée d'ailleurs très-profa-

ne, n'eft-elle point elle-même profanée? Et M. de
Alarfeille croit-il que des Chrétiens qui doivent fans

celTe détourner leurs yeux de la vanité, puiflent aller

au Concert qu'on appelle fpirituel? Il lied bien a-

près cela à M. de Marfeille de finir fa lettre à M.
de Laon en difant: RéjouilJbns-nous , beniffons le

SeignèuT de ce que nous fommes trouvés dignes de fouf-
frir quJlqu injure pour le nom de Jcfus. Mais voici

une autre lettre qui porte en peu de mots de celle

de ce Prélat un jugement bien folide & bien chré-

tien. Elle eft dattée de la Vérune le 23. Décem-
bre I73 2 -

„ J'ai reçu la pièce que vous avez bien voulu

„ m'adrelPer. " (L'Apologie de l'Académie de mu-
fique par M. Henri-François Xavier de Belfunce de
Caftelmoron Evoque de Marfeille, adrelTée à M,
Etienne-Jofeph de la Fare Evêque de Laon.) „ Je

, vous reuds grâces de votre attention. L'Ouvra-

ge eft digne de l'Auteur. Quel abus de la Reli-
"

gion !
Quel triomphe pour les Libertins ! II faut

„ être bien aveugle ,
pour fe faire un mérite d'une

action qui ne peut qu'attirer fur celui qui l'a fai-

te, la co'ere de Dieu & l'indignation des hom-
"

mes. Je &c. Signé Charles Joachim Evé>

que de' Montpellier-

De Tours.

Perfonne n'ignore le perfonnage qu'a fait dans

l'affaire de la Bulle le Révérend Pere Timothée de

la Flèche Capucin, Agent, Correfpondant, & Cou-

rier du feu Pere le Tcllier à Rome, & enfin Evê-

que de Bérite. Ce Prélat réfugié ici depuis plu-

fieurs années- , avoit trouvé le' fecret pendant le

cours de fes négociations, d'épargner treize mille

livres fur- les appointemens que lui donnoit la So-

ciété ,
laquelle a trouvé à fon tour le fecret de fai-

re revenir une partie de cet argent à fa fource. M.
de Bérite après plufieurs autres domiciles , s'étoit

retiré au Collège des Jéfuites de cette ville, qui Je-

reçurent volontiers r & plus volontiers erreore fes

treize mille livres. Mais s'étant laffé bientôt de fes

Hôtes , ou fes- Hôtes de lui , il voulut en fortir &
emporter fon argent. Par malheur il n'avot'c ni

billet, ni aucune forte d'écrit, & ne pouvoit em-
ployer contre fes débiteurs que des prières , des

plaintes, des larmes & des menaces. Le dernier do

ces moyens lui réuiîît jufqu a un certain point. . .il



ne menaçoit de rien moins que de quelques nou
velles Lettres Provinciales. Il devoit, dans un ftiie

fans doute un peu différent de celui de M. Pafcal

,

inftruire le Public de quantité d'anecdotes qui cou-

vriroient ces Pères de confufion. 11 leur reprochoit

que fans l'afcendant qu'il avoit eu fur l'efprit de

Clément XL ce Pape fe feroit porté contr'eux à

de grandes extrémités. Enfin on compofa. Les Té-

fuites voulurent bien , tant ils font tendres
, s'enga-

ger à payer au bon Evêque vnille livres par an,

jufqu'au parfait payement de la fomme entière, c'eft-

à-dire, pendant treize ans :1e tout, comme on voit,

fans intérêt; car ces feveres Cafuiites ne veulent

point qu'il y ait d'ufures dans les emprunts qu'ils

font. M. de Bérite ne laifle pas , depuis cette avan-

ture de bien virre avec eux. Comme il les con-

noît , il les ménage ; & pour la fureté de fa dette ,

il nie le fait. Mais la chofe eft publique ici. Le

bon Evêque en a été raillé au parloir d'une illuftre

AbelTe en préfence d'une PrincefTe du fang & de

M. l'Archevêque. Il a déjà touché fix mille livres.

Il ne lui en efl plus dû que fept fur lefquelles fes

Débiteurs ont de grandes efperances
,
parce qu'il

elt vieux. En attendant ils font fructifier à leur pro-

fit le revenant-bon de fes travaux Apoftoliques.

En 1720. ces Révérends Pères forcèrent la plu-

part de leurs Créanciers, qui étoient en afTez bon

nombre , à convertir leurs rentes conftituées en

rentes viagères ,
payables (par les Jéfuitcs) partie en

mauvais vin de leur cru, partie en argent; mais

toujours à un fi petit intérêt, que les Avocats voyent

tous les jours dans leurs cabinets de pauvres famil-

les, qui cherchent les moyens de fe rédimer de cet-

te vexation.

De Poitiers, Janvier 1733.

I. On a publié le mois dernier dans ce Diocèfe

avec approbation & pcrmiffion de M. l'Evéque (Jerô-

mc-Louis de Foudras) l'Indulgence pleniere accordée

par Notre Saint Pere le Pape Clément XII. à tous les

Fidèles qui affaleront à la Meffe folemnelle qui fera

célébrée dans les Eglifes des Cordeliers &. Cordelières

le jour dèfigné par les Ordinaires des lieux ONK de

communion au Satnt Sie'ge. Tels font les ter-

mes de la Bulle, dans laquelle il y a une exception

exprefle & formelle pour ceux qui (ont excommunies,

fitfpens cf interdits par le Pape. Elle eft dattée du

20. Mars 1731. &paroit deftinée à tenir lieu de Ju-

bilé en France dans les Diocèfes dont les Evalues

font plus ouvertement dévoués à la Bulle UnigcnL-

tus. On a déjà vu cette même Indulgence publiée

dans le Diocèfe de Tours , voifln de celui-ci. L'at-

tache ou Ordonnance de M. de Poitiers , qui eft

imprimée au pied de la Bulle, défgne pour Confcf-

feurs. ... les Curés qui ne font point interdits &
fpeciakment tous les Pères Cordeliers de cette ville; ce

pour le rejle du Diocèfe les Percs Gardiens , leurs Vi-

taires £f Prédicateurs C&ftWataêfc On avertit au bas

0
de l'affiche que pottr féconder la dévotion des Fidèles,

les Pères Cordeliers de la ville chanteront quatre
Grand-Meftcs le 14. Janvier, qui eft le jour dèfi-

gné pour l'Indulgence , laquelle fera par ce moyen
fort aifée à gagner. M. de Foudras dans fa permif.

(ion fcf approbation ne dit pas un feul mot fur les

difpofitions requîtes , ni fur l'obligation de faire pé-

nitence. Il s'en repole fans doute fur les Révérends
Pères Cordeliers.

II. Les Jéfuites en vertu de Lettres de Cachet
leurs titres ordinaires , font en pofleffion d'avoir ici

deux ProfelTeurs de Théologie de leur Collège ag-

grégés à la Faculté de Théologie & à l'UniverfltéV

Le 27. de Janvier de cette année leur Pere Babinet

l'un des deux ProfelTeurs , prononça dans les éco-

les de la Faculté un difeours qui doit précéder l'ag-

grégation. Dans le programe qu'il fit ailicher & qu'il

diftribua, il annonçoit qu'il parleroit fur la foi des

miracles, De fide mkaculorum.

M. le Nain Intendant voulut bien l'avertir que la

matière étoit délicate , & que l'intention de la Cour
étoit qu'on fupprimàt tout ce qui avoit rapport aux
conteftatioris préfentes. M. l'Evéque fit plus. Non con-

tent d'avoir recommandé au Profelfeur de retrancher

tout ce qui pourroit faire quelque éclat, il alla au Col-

lège la veille de la prononciation , fe rit repréfenter

le difeours ; retrancha plufieurschofes de la premiè-

re partie , & la féconde entièrement Le lendemain

ic Jéfuite autant embaralTé qu'on peutfe l'imaginer.,

apoftropha fes auditeurs en ces termes : Viri audito-

res ntimerojiffmi&fpe tota decepti ; & il annonça à cet

auditoire nombreux e? totablement déchu de fes efperan-

ces , qu'il venoit lui faire une leçon de Théologie.

Enfuite n'ayant rien apparemment de meilleur à dire,

il parla de lui , & compara fa million Théologique à

celle du Prophète Ezéchiel. A l'égard de la foi des

miracles qui étoit le fujet annoncé, il dit qu'il vou-

loit combattre les incrédules. Il les reduifit aux

athées, aux philofophes, aux moqueurs. 11 rap-

porta tant bien que mal une partie de leurs raifons,

& tâcha de les détruire. Enfin il fit enforte de pro-

longer un difeours extrêmement vuide , par une
prononciation grave & lente qui ne lui eft pas ordi-

naire.

Ce Pere Babinet eft le même Jéfuite qui en 17171.

avoit fait foutenir une Thèfe de Philofophie, dans

laquelle il renouvclloit la do&rine du péché philo-

fophique. La Thèfe fut dénoncée à M. l'Evçque

& à la Faculté de Théologie de Poitiers par un Doc-

teur Curé de la ville. La cenfure qu'en fit cette Fa*

culté, fut confirmée par l'ancienne Sorbonnequié-

crivit à ce fujet une très-belle lettre à la Faculté de

Poitiers. On trouve cette lettre dans un Recueil de

pièces imprimées en 1 7 1 8- avec des Mémoires bien

contraires à ce qui fe paiTe aujourd'hui danslaSor-

bonne moderne.



Il

SU IT I DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUE*
Du 2(5. Février 1733.

De Poitiers.

Le Pere Godinot Prieur des Jacobins de Blois

-avoit commencé à prêcher ici l'Avent à la Cathé-

drale, où l'on prêche plufieurs fois la femaine. Le
premier Dimanche M. l'Evêque l'entendit & n'en

parut pas moins fatisfait que le refte de l'auditoire.

Sur là fin de cette première femaine le Prédicateur

fe trouva chez M. Cordelas jeune Chanoine dévoué
à la Bulle & aux Jéfuites jufqu'au fanatifme. On y
parla des troubles de l'Eglife. Le Religieux les at-

tribua à la Bulle , & dit que le feul moyen d'y re-

médier , étoit de la renvoyer à Rome. Le Chanoi-

ne en informa auffi-tôt M. l'Evêque. Le Pere Jaco-

bin fut mandé, & convint de ce qu'il avoit dit. Le
Prélat lui préfentant alors un Formulaire par lequel

on reçoit la Bulle purement & Amplement comme
règle de foi , lui dit : Signez cela , mon Pere ; vous

jurerez enfuite fur le Saint Evangile que vo.re cœur ejl

d'accord avec votre main. Le refus de ligner & de
jurer fut fuivi d'un interdit, & l'interdit accompa-
gné d'un difcours où l'on auroit de la peine à re-

connoître un SuccefTeur de la charité des Apôtres.

L'Evêque dit au Religieux „ qu'il étoit pire qu'un

„ Calvinifte; qu'il falloit le mettre au fond d'un

„ cachot, le nourrir de pain& d'eau, & le fouetter

„ quatre fois par jour. " Le P. Godinot fut donc
obligé d'abandonner fa Station à un Cordelier. II

s'en retourna à Blois, & M. de Poitiers (comme on peut
juger) n'a pas payé fon voyage. On a vu dans les Nou-
relles précédentes que ce Prélat fait être équitable &
modéré , quand il croit que c'eft l'intention de la Cour.

Du Diocèfe du Mans.
M. de Pontfarci ancien Confeiller du Parlement

de Bretagne , pafiant vers la fin de l'automne der-

nière par Parené près Laval , engagea lui-même un
Eccléfiaftique de cette paroifTe à aller le Dimanche
fuivant dire la Méfie à fon Château de Champ-fieury
qui n'eft qu'à une lieue de-là , & où M. de Pontfar-

ci laiffbit Madame fon Epoufe & MM. fes En fans.

Le Sieur Cazalets Curé de Parené offenfé de ce
qu'on ne s'étoit pas adreiTé à lui, défendit à l'Eccié-

fïaftique d'aller à Champ-fieury , & écrivit à Mada-
me de Pontfarci pour s'en plaindre. Il demandoit
de plus à cette Dame fi elle étoit véritablement fou-

mife à la Conftitution Unigenitus. „ Alors , difoit-

,, il, non feulement MM. mes Prêtres , mais moi-

„ même je ferai toujours prêt d'aller vous offrir &
„ vous rendre mes fervices du meilleur cœur du
„ monde. " Il parle enfuite Théologien! dit qu'on
r.e peut célébrer en conscience en prefence des hérétiques

notoires (tels que ceux qui ne font pas véritablement
fournis à la Conftitution) & qu'ils doivent eux-mêmes
(ces hérétiques) lorfque le befoin publique oblige de
célébrer en leur préfence, Je regarder à nos Mxfte-
tes comme étrangers. Il fait après cela des complùrVens

1733-

auffi bien tournés que fes raifonnemens théologî-

ques: puis il ajoute: „ Vous comprenez par-là que
„ s'il y a entre vous & moi au fujet de la Conftitu-

„ tion Unigenitus reçue de toute l'Eglife & par

„ Monfeigneur l'Evêque du Mans en particulier,

„ une différence de foi, je ferai obligé malgré

h moi de vous refufer le léger fervice que vous

„ demandez; tandis que l'unité de foi fuppofée, il

„ n'eft rien qui me coûte pour profiter de toutes les

„ occafions qui fe préfenteront pour vous témoigner

„ l'eftime & la refpectueufe confideration avec la-

„ quelle j'ai l'honneur d'être, Madame, &c. " M.
Cazalets difoit dans un endroit de fa lettre :Peut-êtrt

vous rirez de ma propojîtion ; c'eft juftement ce qui ar-

riva. Mais on ne fe contenta pas d'en rire , on en

gémit. Madame de Pontfarci attendit M. fon Mari
pour conférer avec lui fur le parti qu'elle avoit à

prendre. Lors qu'il fut de retour, il fit fes plaintes

par écrit à M. l'Evêque du Mans ,
qui les reçut en

Prélat équitable & pacifique. A Sens , à Orléans

,

à Laon , à Marfeille , &c. le Curé auroit été applau-

di & peut-être récompenfé : il a été blâmé & puni

au Mans. M. l'Evêque le manda & lui dit: „ Je

M vous ordonne d'aller inceffament faire à Monfieur

„ & à Madame de Pontfarci les excufes que vous

„ leur devez ; c'eft la peine que je vous impofe , &
„ l'unique moyen de reparer l'infulte que vous avez

„ faite à ce Gentilhomme. Il eft Gentilhomme com-
„ me moi, Monfeigneur, repondit le Curé, & je

,, n'irai point. " Je fais (reprit l'Evêque) toute la

„ différence qui eft entre lui & vous ; mais quelle

„ que foit votre naiflance, votre caractère devoit

» vous être plus précieux ; & vous ne deviez point

„ le deshonorer par une étourderie. Puis donc que

,, vous êtes incapable d'expier une offenfe par des

„ excufes, vous la reparerez par trois mois de Se-

„ minaire que je vous ordonne :
" Et que je ne ferai

point
, répliqua le Curé ,fi vous ne me le faites figni-

fier. Ce qui fut exécuté fur le champ & fixé au

premier Décembre dernier. Cette punition afieî

douce a paru une injuftice criante aux Conltitutio-

naires de ces cantons ; & le Sieur Cazalets a publié

à la méfie du Dimanche 23. Novembre les Ordon-
nances Synodales du Diocéfe qui preferivent un cer-

tain tems de Séminaire aux Curés : afin de perfua-

der, s'il pouvoit que c'étoit pour cela feulement

qu'il alloit faire une retraite volontaire. Ce Curé
lié avec les Jéfuites de la Flèche, travaille fans cefie

à révolter fes confrères contre les Supérieurs^Ec-

clefiaftiques trop modérés à fon gré. C'eft ce qùipa-

roît par plufieurs lettres féditieufes qu'il a écrites

,

& dont on a envové des copies Cv même des origi-

naux à M. l'Evêque (Chirles Louis Froulay de

Teffé.)



De Reims, Janvier £f Février.

I. M. Le Pape Kervilly Curé de lu parroifTe de

Saint Pierre, dont on a déjà fi Couvent parlé vvient

d'être fait Théologal de la Métropolitaine fur lade-

miffion de M. Charuel , à qui M. l'Archevêque a

conféré en même tems le Canonicat de M. Favart

Principal du collège de Reims à Paris , où il eft

mort. Par cet arrangement l'ancien Théologal eft

déchargé d'un emploi qui étoit fort au deffus de fes

talens , & qu'il avoit ufurpé fur M. Cabriffeau par

leî voies criantes que tout le monde fait. Docteur

par lettres de cachet réitérées
,
malgré les oppofi-

tions de l'ancienne Faculté de Reims: Perfecuteur,

autant qu'il a été en lui , du Chapitre de la Cathé-

drale , de l'Univerfité & des bons Curés du Diocè-

fe, en qualité de Vice-promoteur : le feul enfin qui

eut ofé fe charger de l'office de Promoteur pour
dépouiller le célèbre M. Le Gros de fon Canoni-

cat : c'eft ainfi qu'il a mérité les bonne» grâces &
les diftinftions de fes Supérieurs. A l'égard de M.
Le Curé de S. Pierre, il s'eft rendu digne de la

Théologale par fes Ordonnances contre les bons li-

vres des Religieufes de la Congrégation dont il eft

Supérieur : par fes procédés fchifmatiquesavecMM.
les Curés Appellans dont il admettait les paroilîîens

dans fon clergé , même pour les Pâques : enfin par

les difeours & fes fentimens fulpiciens..

IL Pour tâcher de parvenir par les mêmes dégrés

à de pareilles récompenses , ou du moins à la Cure
de S. Pierre, dont le nouveau Théologal fe trouve

obligé de fe démettre, les Prédicateurs de cette pa-

roilTc s'efforcent de manifelter & pour ainfi dire de
prodiguer leur 2cle.

i. Le Sieur Jacquemart Chapelain , ou premier

Vicaire de S. Pierre, y prononça le Dimanche II.

de ce mois un difeours annoncé, où fe trouvèrent

les plus zélés Conftitutionnaircs , le nouveau Théo-
logal à leur tête. C'étoit fur la prière. L'Orateur

examinoit dans le fécond point qui font ceux qu'on

peut prier? Dieu & les Saints. Mais quels Saints?

Ceux , dit-il , qui ont . . . refpefté le Pape , & dont

la fainteté eft reconnue, & autorifée de l'Eglife Ro-
maine, & non pas ceux fur le tombeau defquels un
peuple aveugle & trompé court en foule , &c. Ces
dé:lamateurs ne penfent pas que fi on n'invoquoit

p;is les Saints avant que fEglife Romaine reconnoijje

13 autorife leur fainteté, elle ne feroit prefque ja-

mais reconnue & autorifée, puifqu'on ne les cano-

nife principalement que fur les miracles faits avant

leur canonization. Nous ne fuivons point M. Jac-

quemart dans les extravagances, les abfurdités, les

calomnies & les blafphêmes qu'il débita contre le

S. Diacre comparé à Luther , à Calvin & à Donat :

contre les miracles dont les malades, fi on l'en croit,

font redevables à l'attention des Médecins , ou à leur

iiomie cuifine : contre les malades convuljtfs qui fc
difent guéris, & dont on ne connoit, dit-il, ni la fa-

mille ni le païs. 11 y en a qui fe difent guéris, ajou-

toit-il , & qui ne viennent point dans leur païs. II

parlait fans doute de lu Sœur Marguerite, qui dans

le déchaînement où l'on eft contre ceux que Die*
favorife, ne croit pas devoir parokre ici publique-
ment. N'a-t-on pas des exemples de perfonnes mi-
raculeufement guéries

, qui ont été pour cela feul
traittées comme coupables de crimes d'Etat ? Au
refte l'Orateur demandoit fouvent l'attention de fes
auditeurs dont l'indignation éclatoit. Peu néanmoins
fortirent

, dans la crainte mal entendue de caufer un
fcandale dont toute l'Eglife auroit été édifiée, & qui
n'auroit été imputé qu'à M. Jacquemart. Quelle
douleur pour la famille du S. Diacre, qui eft de cette
paroifTe

, & qui étoit prefente à ce difeours ! (Cette
licence que fe donne impunément à Reims un fimple
Vicaire & qui s'accorde affez mal avec la défenl'e
qu'on a vu

, l'Ordinaire dernier , avoir été faite à
un Jefuite de Poitiers , doit bleffer une Société ac-
coutumée aux diftinclions & aux préférences.)

2. Le Sieur Le Fils Docteur en Théologie, Prêtre
de cette même paroiffe, fit le Dimanche u Février,
un prône precifément dans le même goût. 11 ajouta
feulement aux invectives & aux calomnies contre le
Bienheureux & contre ceux qui l'invoquent, une do-
ctrine pernicieufe fur la Predeftination

, c'eft-à-dire
le purMolinifme. il avoit pris pour fujet ces paroles
de l'Evangile du jour : Il y en a beaucoup d'appellés,
mais peu d'élus. Sur quoi il dit „ que "

le petit

„ nombre des Elus ne venoit que de ce que tous les

„ Appellés ne correfpondoient point à la grâce d'un
„ Dieu qui vouloit sincèrement les fauver tous.

"

Comme ii les élus étoient redevables de leur électron à
leur correfpondance ,&non au choix purement gra-
tuit de Dieu ;& qu'un Dieu tout puiliant pût vouloir
fincerement une chofe qui n'arriveroitpas. llappella
hérétiques ceux qui penfoient autrement que lui fur
cette matière ;& s'uniiiant à toute l'école Moliniene
il ajouta: „ Parce que nous défendons la vérité con-
„ tre les hérétiques , ils difent (ces hérétiques) que
„ nous enfeignons une morale relâchée, et que nous
„ détruifons le précepte de l'amour de Dieu; mais on
„ voit bien le contraùe, (& comment?) C'eit.difoit

„ ce Doiteur moderne, que cette confiance que nous
„ voui infpirons pour un Dieu mifcricoi dieux qui
„ veut fincerement vous fauver tous , ne fert qu'à
„ enflammer d'avantage dans vos cœurs cet emour.

III. M. de Scraucourt Chanoine de la Cathédrale
& Grand Archidiacre mourut le 30. du mois de Jan-
vier dernier, âgé de 82. ans. 11 avoit gouverné le Dio-
ccfe en qualité de Grand Vicaire, jufqu'â la mort de
M. leTellier. Ce feul trait eft un grand éloge, ilétoic
Appellant & RéappeUant & par confequentperfécu-
té. Feu M. le Cardinal de Mailly ['avoit mis à la tête
des 12. Chanoines contre lcfquels cet Eminence rit

un Mandement particulier; & il a toujours été de-
puis exclus du Chapitre, de la Faculté de Théologie &
du Chœur lorfque l'Archevêque ofiicioit. Cette der-
nière exclufion le privoit plus rarement de l'office

que fes infirmités. Elles avoient commencé il y a 4.
ou 5. ans par uneplayeàlajambej&ellcsaugmentc-
rent fi coclidérablement au commencement de cette

année , que vers le milieu du mois de Janvier il fe trou-
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va affez mal pour recevoir les derniers Sacreinefis. Ge

fut M. le Doyen qui les lui adminiftra. 11 l'avoit prié,

ne pouvant lui-même fe faire entendre à caufe de fa

grande foibleffe, de dire à fes Confrères prefens

qu'il demandoit pardon à ceux qu'il pouvoit avoir

I offenfé; qu'il les prioit de lui pardonner le feanda-
"

le qu'il auroit pû leur donner dans fa conduite ;

qu'il vouloit mourir dans le fein de l'Eglife Catholi-

que Apoftolique & Romaine, qu'il étoit parfaite-

'„ ment fournis à toutes fes Décifions , & qu'il perfi-

doit (en conféquence) dans fon Appel au futur

Concile de la Bulle Unigenitus de Clément XI.
"

La manière dont M. le Doyen rendit cette Dé-

claration aux afliftans fe Xentit un peu de l'embar-

ras où il étoit: de forte que contre fon intention,

quelques Conltitutionaires en prirent occafion de

répandre^ que M. de Seraucourt avoit révoqué fon

Appel. Celui-ci informé de ce bruit jugea faine-

ment que pour l'édification de l'Eglife & la con-

fection des amis de la vérité, il devoit faire un

ttte qui démentit les calomnies des malintention-

nés. Il le ditta, le figna double, & l'envoya

fur le champ à M. le Doyen qui eut l'é-

quité de le montrer à MM. fes Confrères. Cet acte

elt fort fimple, comme il convenoità un moribond.

II y déclare qu'il perfifle &perfiftera jufqu'àlamort

dans fon Appel de la Bulle Unigenitus,ajoutant qu'il elt

fournis à tout ce que l'Eglife a accepté comme Rè-

gle de foi. Il y avoit long-tems qu'il avoit mis à

fes affaires temporelles un ordre qui lui laiiTbit une

entière liberté de ne s'occuper que de Dieu feul.

Depuis la réception des Sacremens il ne voulut plus

voir que quelques Prêtres de fes amis, qui l'affilié-

rent tour à tour jufqu'au dernier foupir. Il fe fai-

foit lire les penfées de M. Pafcal fur l'ufage des ma-

ladies & fur la mort, les confidérations de feu M.
deBarillonEvêquede Luçon fur le même fujet , des

Chapitres de l'Ecriture Sainte & des Pfeaumes qu'il

indiquons Lorfqu'on lui en lifoit qui convenoient

à fon état, & qu'il n'avoit point indiqué , il en té-

moignoit poliment fa reconnoiffance , & il donnoit

des preuves de la religieufe attention qu'il y fai-

foit. On lui a oui dire dans fes derniers momens qu'on

„ ne pouvoit pas fe fauver fans connoitre le vieil

„ homme & l'homme nouveau : Adam & Jefus-

,, Chrift , la mifere de l'homme & la force de la gra-

„ ce du Sauveur ;
" & l'on fentoit alors qu'il étoit

plein des fentimens de confiance, dans lefquels il

a rendu fon ame à Dieu. Le Chapitre averti de fa

mort s'affembla. Le defFunt demandoit par fon

Teftament à être enterré dans le Preau. Cette dif-

pofition diftée par fon humilité, n'empêcha pas qu'il

ne fût propofé en Chapitre de l'inhumer auprès de

M. fon Oncle dans une chapelle qu'il avoit dans

l'Eglife; ce qui patTa à l'unanimité, malgré la diffé-

rence de Sentimens fur les conteftations prefentes :

tant le refpeét pour cet homme de bien étoit pro-

fondément gravé dans tous les cœurs ! Le même
refpeét détermina la famille à vouloir qu'on l'enter-

rât dans le Preau comme il l'avoit deûré. Uparoît

qu'il n'a été occupé" dans fon Teftament que du be-'

foin des pauvres qu'il avoit aimé & aflïfté pendant

toute fa vie. MM. les Curés de S. Hilaire.S. Jac-

ques , & la Madeleine , font les feuls de la Faculté

de Théologie qui ayent aflïfté à fes Funérailles. Les
autres ,

qui ne font regardés que comme la CarcaJJe

de cette Faculté , ont été remplacés à cette cérémo-

nie par les perfonnes les plus diftinguéet de la Vil-

le : & tous les honnêtes gens font d'autant plus fen-

fibles à ce que perdent par cette mort les pauvres

,

le Chapitre & tout le Clergé , qu'aujourd'hui de pa-

reilles pertes ne fe réparent point.

IV. On a trouvé ici au Bureau de la Douane une
caille délivres àl'adreffe d'un Pere Jefuite de cette

Ville. On avertît félon la coutume le Syndic des li-

braires & fes adjoints pour en faire la vifite. Sur le def*

fus de la caiffe ils trouvèrent d'affez bons livres , tous

approuvés: &au deffous beaucoup de mauvais fans

approbation: tels que Cartouche juftifié par le Pere

Qiiefnel : Le Saint déniché ,&c. On fit venir le Jefuite

à qui la caiflè étoit adreffée , & ne découvrant d'a-

bord que les bons livres, on lui demanda, s'il les re-

connoiffoit? Il dit qu'oui, & qu'il les attendoit de-

puis long-tems. Sa déclaration prife.on lui fit voir

le refte ; & il nia alors que la caiffe fût pour lui.

On en dreffa un procès-verbal , qui fut (affés inutile-

ment) envoyé en Cour avec les exemplaires confif-

qués. Les Jefuitcs défendent, difent-ils, la Reli-

gion , mais jufqu'aux fouffrances exclufivement ; &
ils trouvent, lorfqu'ils font expofés, qu'il elt plus

aifé & plus utile de mentir que de fouffrir.

De Montpellier le io. Janvier.

I, Les Etats de la Province, qui fe font tenus ici

cette année , viennent de fe féparer. Dès le lande-

main de la clôture M. l'Evêque eft revenu dans fa

Ville Epifcopale , d'où une Lettre de Cachet l'avoi'J

obligé de s-'abfenter , comme il a été dit dans le tems.

Les Prélats qui ont affrfté à cette Affemblée ont
paru pour la plûpart plus modérés qu'à l'ordinaire

fur les conteftations préfentes. Us ont témoigné de
l'éloignement pour le fchifme. Ils regardent la Bul-

le comme reftrainte & rectifiée par les explications

des 40. Prélats & celles de 1720. & ils parlent avec

une forte de mépris du témoignage des Eglifes étran-

gères. D'autres en petit nombre , comme MM. do
Nifmes & de Viviers font choqués de cette modéra-
tion. Us prétendent que l'air de Montpellier efl

contagieux pour les Catholiques , c'eft-à-dire pour

tes Conltitutionaires. Les plus modérés néanmoini
parmi ces Prélats, ne kiffent pas de crier contre

l'Appel , & de dire que les Appellans troublent l'E-

glife, fe rendent inutiles à tout bien, & obligent les

Evêques à employer des Miniltres ignorans & vi-

cieux, faute d'autres à qui ils puiffent donner des

Bénéfices & des pouvoirs , s'ils veulent conferver la

paix dans l'Eglife de France, C'eft ce qu'a répon*

du un Prélat à qui on reprochoit d'avoir fait prê-

cher fucceffîvement les Pères Rhodat & Marin Je-
fuites , auffi décriés à peu-près que le FeK Girard,

C'eft aiaû que dans la crainte trop réelle de fc brouifc



1er prêt les Jefuîtes , on ne faVorife qu'eux ;& que
fou? prétexte de vouloir conferver la paix dans l'E-

gîife de Frauce , on y entretient la guerre en donnant
des armes à fes véritables ennemis.

IL II y a peu de ces Prélats qui n'ayent murmuré
contre un Arrêt du Confeil du 18. Octobre dernier fi-

gniflé au Syndic du Chapitre de la Cathédrale le 3.

Décembre à la Requête d'un Chanoine qui n'eftjpas

dans les Ordres facrés. Cet Arrêt eft des plus lin-

guliers. Il tient lieu de Soudiaconat à ce jeune

Chanoine nommé Bon-De-Villevert. En voici les

termes : „ Oui le rapport , Sa Majefté étant en fon

„ Confeil ,
pour raifons particulières & à elles con-

„ nues , a ordonné & ordonne que pour cette fois

„ feulement, &fans tirer à confequence , ledit Sieur

„ Bon-De-Villevert jouira & fera payé de la totali-

,, té des fruits & revenus du Canonicat dont il eft

,, pourvu en l'Eglife Cathédrale de Montpellier,

„ ainfi & comme jouïffent les autres Chanoines qui

„ font dans les Ordres , &c. " Le Chanoine en fa-

veur de qui on fait en Cour fous le nom augufte de
Sa Majefté des chofes fi extraordinaires , eft un jeune

homme , plus jeune encore par fa conduite & par fes

difcours que par fon fige: livré aux Jcfuites &au
fchifme : déclamant fans ceffe contre fon Evêque, ne
donnant aucune marque de vocation à l'état Eccle-

lialtique : & qui néanmoins , fans s'être prefenté au
Séminaire , & fans avoir fait la moindre inftance au-

près de M. de Montpellier pour être ordonné , a

cxpofé pour obtenir fon Arrêt , qu'il „ étoit dans
l'impoffibilité de fe faire promouvoir aux Saints

„ Ordres; " attendu que M. de Montpellier ne
donne ni pouvoirs, ni vifa, ni ordres, qu'on n'ait

adhéré à fon Appel, ce qui eft faux. Le Chapitre

l 'eft oppofé à l'Arrêt en y acquiefçant , & y a ac-

quiefcé en s'y oppofant. C'eft-à-dire que par pro-

vilion le Chanoine recevra tout ce que lui accorde

1 Arrêt fans préjudice des droits du Chapitre; &que
le Chapitre ( fans préjudice des revenus du Chanoi-

ne) fe pourvoira contre l'Arrêt. C'elt ce que por-

te en fubftancel'Aétc Capitulairc figni!iéau Chanoi-

ne le 20. Décembre. Ce jeune homme avoit déjà une

penfion de 800. livres fur l'Evêché d'Agde; & fa

famille fort connue de M. le Cardinal Minillre lui

a procuré par cet Arrêt mille livres de rente de

plus , afin d'affermir fa vacation devenue fort chan-

celante depuis la mort de fon frerc ainé.

111. M. le Cardinal eft toujours très attentif à rem-

plir le Chapitre de Montpellier de Conftitutionnaircs

qui lui foientbien dévoués. Il vient de procurera

un Curé de ce Diocefe une penfion de 600. livres

pour le faire défifter du droit inconteftable qu'il

avoit en vertu de fes Grades fur un Canonic at de

cette Eglife
, que Son Eminence a procuré à une de

fes Créatures. Quelque tems auparavant le fameux

tfwc Scnault avoit propofé de fa part à M. 1 Abbé

Bocaud qui n'eft que ce qu'on appelle in minorïbus,

de céder fon Canonicat au Sieur Olivier d'Agde,
pour une penfion de 1000. livres que la Cour lui

lui donneroit. L'Abbé quoique frère de M. l'Evâ-

que d'Alet , & d'une famille qui eft en liaifon avec

M. le Cardinal , fut choqué de cette propofition , &
la rejetta. Le motif de cet échange , étoit que l'Ab-

bé Bocaud ne paroit point allez déclaré contre M.
de Montpellier , au lieu que le Sieur Olivier eft con-
nu pour pouffer le zele jufqu'au fanatifme. On
lui a donné la penfion qu'on offroit au Cha-
noine.

De Limoges II. Janvier.

Il y a un bon Curé de ce Diocefe exilé depuis

le mois de Juin 1731. dont l'exil n'a point été an-

noncé dans les Nouvelles Ecclefîaftiques. M. l'Evê-

que (Benjamin de Lifle Dugaft) fe fert de filence

des Nouvelles pour décrier ce Curé. Il répand qu'il

n'a point été exilé pour les affaires du tems ; & il

infinue que c'eft pour fes mœurs. On ne fait fi ce
Prélat auroit obtenu la Lettre de Cachet fous un
faux expofé ; mais il eft notoire ici que M. Leyf-

fene Curé de Vigen près l'Abbaye de Solignac , ne
s'eft attiré fon exil que par fon oppofitionà la Bul-

le , & qu'il a été une des premières vi&imes du zele

de M. De rifle-Dugaft. On a en main l'original

d'une lettre que ce Prélat lui écrivit le 4. Décembre
(1730.) par laquelle il fe plaint de ce qu'il n'entend

point parler de lui : „ Je ferois cependant , dit-il , bien-

„ aile de vous connoitre & de vous parler, pour fa-

„ voir de vous-même, fi ce que j'ai entendu dire de

„ vous , eft vrai. On m'a dit que vous étiez allez

„ régulier pour vos mœurs , mais fufpect pour les

„ fentiinens ; il feroit fâcheux pour vous d agir bien

„ & de penfer mal, &c. " Cette lettre 1. eft une
vraie querelle d'Allemand ; car le Curé de Vigen eft

le feul à qui M. de Limoges ait fait ce reproche mé-
rité par bien d'autres de ne lui avoir pas rendu vifi-

te, ou de ne lui avoir pas écrit. S. Cette même lettre

eft , comme on voit , un certificat de la régularité des

mœurs de celui à qui elle eft écrite; &il eft vifible

que le Curé n'y elt chicané que fur fes fentimens

fufpe&s. Chicanes qui furent multipliées dans la

fuite , & qui aboutirent enfin à un exil à S. Michel
en l'Hernie où le Curé fut envoyé par une Lettre

de Cachet du 10. Juin 1731- à lui fignifiée le 19. U
fut enfuite transféré au Mont S. Michel ; puis a

Craon Diocefe d'Angers où il eft actuellement

Quelque tems avant fon exil leSubdelégué de l'In-

tendant avoit été envoyé chez lui pour enlever

tous fes livres , & il n'y eut pas jufqu'aux Avertifle-

mens de Soiffons qui furent faifis.

( Cet éclairciffement quoiqu'un peu tardif, étoit

du aui liens de M. le Curé de Vigen, qui parce re-

tardement-là même paroit avoùr bien peu de com-
munication avec le monde. )
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 3. Mars 1733.

De Bourdeaux Janvier 1733.

Le P. Romat Prieur des Dominicaine de cette Ville

accufa une perfonne au mois de Mars dernier d'être

venu dans fa chambre le piftolet à la main & d'avoir

voulu l'aflafiner. Sur fa plainte l'accufé fut mis au ca-

chot
, interrogé , confronté & élargi comme innocent.

On lui donna même de l'argent pour l'appaifer. Le
Pere Romat que fa famille a tiré de cette affaire, écrit

à fon Provincial pour fe blanchir auprès de lui, & lui

mande que les Janfeniftes par une fomme d'argent ont

fauvé la vie au coupable. Que de calomnies dans fi

peu de mots .' 1. Contre l'innocent aceufé, 2. contre

les prétendus Janfeniftes. 3. contre les Juges. Le Pere

Roux Provincial, tout bien examiné, & l'expofé du

Prieur reconnu pour faux , s'eft contenté au mois de

Décembre dernier d'obliger le calomniateur pour tou-

te punition à fe démettre de fon Prieuré. C'eft traitter

les calomnies les plus atroces & les plus criminelles

comme des fautes bien légères.

De Blois, le 23. Février.

M. Texier Sécretaire du Roi & Préfident au Préfi-

dial de cette ville , avoit un fils âgé d'environ dix ans ,

étique : confirmé depuis cinq mois & demi par une fiè-

vre continue avec des frifibns
,
ayant avec cela un hi-

drocelle & une defeente: le ventre enflé comme une
femme enceinte :1e corps panché & la tête baillée fur

fes genoux: abandonné des médecins & chirurgiens

,

qui avoient épuifé fur ce pauvre petit fquelete toutes

les foibles relîburces de leur art: condamné enfin à

une mort prochaine par tous ceux qui le voyoient.

Tel étoit fon état : c'eft un fait connu de toute la ville.

En voici un autre qui ne l'eft pas moins.

Le troifiéme jour d'une Neuvaine faite en même
tems en union d'efprit & de cœur , & à S. Medard à Pa-

ris , & ici dans l'Eglife des Chanoines Réguliers de

Bourgmoyen , l'enfant s'eft trouvé totalement guéri

de fes infirmités, & a fubitement joui d'une fanté par-

faite. M. Texier, après avoir aflifté à une Méfie d'a-

ftion de grâces célébrée ici par M. Pommard Prieur-

Curé de S. Médard de Paris , a préfenté fon fils guéri

à M. l'Evêque , lequel bien inltruit de la maladie , a

reconnu avec joie le doigt de Dieu bien marqué dans

cette merveilleufe guérifon. M. Chai tier, l'un de fes

Grand-Vicaire qui étoir. prefent, & qui n'a pas été

moins frappé de ce prodige , a dit en adrertant La paro-

le au Prélat : Je me rends, voilà un miracle certain & in-

dubitable.

Le Pere en bon chrétien ne s'en eft pas tenu là. Plein

de reconnoifiance des mifericordesdeDieu.ilafaitde
la maladie & de la guérifon miraculeufe de fon fils une
relation qu'il a dépofée chez Lambert Notaire, au pied

de laquelle on lit : „ Je certifie véritable en tous fes

„ points & circonftances le contenu de cette relation,

„ que je fuis prêt d'affirmer par-tout cùbefoin fera,

J} toutefois & quand j'en ferai requis, à Blois

i?33-

„ le 23. Février 1733. Signé: Texier." Et encore?

„ Je foufiîgnée Elizabethe Jogues Epoufe de M.
„ Louis Cefar Texier Confeiller , Secrétaire, &c. dé-

„ clare que la relation ci-defflis de la maladie & guéri-

„ fon miraculeufe opérée par l'interceffion de M. De
„ Pâris , d'Alexandre Auguftin Texier de Galleri mon
„ fils, eft vraie &fincere en toutes les circonftances

,

„ que je certifie & fuis prête , &c. comme ci-deftus

,

„ Signé : Elizabethe Jogues. " Cette Dame eft pa-
rente de M. l'Abbé Jogues Archidiacre d'Orléans ou-
tré Molinifte.

Il y a cinq certificats autentiques annexés à la mi-
nute de la relation : favoir du médecin , du chirurgien,

de l'apoticaire , du Curé & du Conferteur : de forte

que le plan de l'information épifcopale eft tout drelTé;

& en attendant cette formalité refpectable , & non ne-
cefiaire , l'évidence & la notoriété des faits en tien-

dront lieu. Tous ceux qui voudront s'arturer de h
vérité de ce grand prodige , le trouveront certifié icî

par toutei les bouches
, excepté par celles des Jéfuites

,

& peut-être de leurs dévots & dévotes, qui ont le

malheur non feulement de fermer les yeux à la plus
vive lumière , mais de contredire la vérité connue , &
de blafphemer contre les œuvres de Dieu. Le déchaî-
nement foudain de ces Pharifiens de nos jours eft venu
pour les cœurs droits & pour le^ perfonnes fenfées ,

à l'appui des autres preuves inconteftables du miracle
dont il s'agit. L'enfant guéri avoit à leur Collège un
frère en Rethorique, qu'ils ont charte. Ils ont débau-
ché fon précepteur , & lui ont fait avancer les impoftu-
res les plus noires & les plus infoutenables. M. de
Blois, qui n'a pas moins d'équité que de modération

,

a pris hautement contre ces forcenés le fait & caufe de
la famille calomniée. 11 a mandé les calomniateurs qui
ont refufé fous divers prétextes de fe rendre à fes or-
dres : jufques là que le Regent de l'écolier chaffé a
quitté fa clarté, & a eu recours pour cacher fon jeu à
une goutte que tout le monde regarde comme un mal
de commande. Le Prélat promet toujours à M. Texier
qu'il lui fera faire toute la fatisfa&ion qu'il mérite.

Quoiqu'il en foit,de pareils artifices ne peuvent rien
contre la force de la vérité ; & ces bras de chair

, quel
que redoutables qu'ils paroifient aux yeux des hom-
mes, ne prévaudront jamais contre la Toutc-puirtan-
ce de Dieu. Rien ne déconcerte M. Texier faintement
reconnoirtant des bénédictions que le Seigneur a re~

pandu dans fa famille. On lui a oui dire , & il l'a man-
dé à fes parens & à fes amis , qu'il diroit ai x pieds
du Trône ce qu'il a déclaré & attefté dans fa Re-
lation.

De Nevers.

Le Préfet du Collège des Jéfuites de cette ville fit

le jour de la Circoncilîon un fermon, qui alloit, di-

foit-on , lui attirer un interdit
, qu'il a cru devoir pré-

venir par la lettre fuivante.

M



„ M O X S E I G H E U R , .

w Je n'ai jamais annoncé à votre peuple que des ver-

„ tus chrétiennes. D'autres fous vos yeux en ont prê-

„ ché de contraires , cependant on les fouffre,&on

„ me condamne fans inentendre: cette cenfure fera

„ toujours ma gloire. Je ne d_pendois de Votre Gran-

deur, que par les pouvoirs de prêcher &decon-

„ feïïer: je vous les renvoyé avec plaifir ;& en rom-
„' PANT CET UNIQUE LIEN QUI M'ATTACHOIT A

„ VOUS , JE RENTRE DANS MA POSSESSION DE PAR-

„ LER ET DECRIRE EN VRAI ENFANT DE L'EGLISE,

„ (10. Janvier 1733.) " On ne dit pas le nom de ce

Préfet. Un homme de ce caraftere n'eft-il pas bien

propre à préfider à l'éducation de la jeunefle ? Sa let-

tre où l'efprit Jéfuitique fe montre à découvert , eft

devenue publique ici. C'eft à un Evêque Oncle d'un

Garde des Sceaux qu'un (impie Religieux ofe parler

de la forte ! Mais ce fimple Religieux eft un Jéfuite.

De Laon.

Le P. Rément (ou Vément) Jéfuite qui a prêché

ici l'Avent, fe fît dans le fermon du quatrième Di-

manche cette queftion : „ Quand eft-ce qu'on doit

„ aimer Dieu? Lors, dit-il, que vous êtes attaqués

5, d'une forte tentation, & à l'article de la mort. Mais

„ ne faut-il pas l'aimer en d'autres tems ? L'Eglife

„ n'a pas décidé cette queftion : je ne la déciderai

„ pas non plus , dit le Jéfuite.

11 avoit avancé dans un autre fermon que „ la

„ converfion du pécheur eft le chef-d'œuvre de la

„ liberté de l'homme. Il auroit du citer pour exem-

ple la converfion de S. Paul, de S. Auguftin, de la

Madeleine , &c. Si la converfion du pécheur eft le

chef-d'œuvre, non de la grâce toute-puiffante de Je-

fus-Chrift , mais de la liberté de l'homme, c'eft donc

à l'idole de fon libre arbitre, que le pécheur doit

adreffer fes vœux, & le pénitent fes aftions de grâ-

ces: c'eft donc fa liberté que l'homme doit adorer,

& de qui il doit tout attendre. Qui ne voit dans cette

doctrine le renverfement de la foi, de l'Evangile,

de la Religion de Jefus-Chrilt! Mais qui ne voit

que cette doftripe elt celle que les Jéfuitcs ont trouvé

le fecret de faire autorifer dans la Bulle Unigenhus

par la condamnation de toutes les propofitions qui

regardent la toute-puiflTance de Dieu & la foiblclle

de l'homme.
Ds Paris.

I. Le lendemain de l'Arrêt du Parlement du 5. Jan-

vier, dont il a été ci-devant parlé , & la veille de ce-

lui du 7. rendu principalement , comme on a vu
,

contre le Sieur de Romigny , ce Syndic vraiment in-

corrigible reçut à 10. heures du foir un Ordre de M.
le Procureur General d'arrêter une Majeure qui de-

voit être foutenue le lendemain 7. Janvier par le

Sieur de Mcromont ; & le 8. & le 10. du même
mois un Prêtre Breton nommé André, & un Prêtre

de Paris nommé Bezucbet, dévoient encore foutenir

de pareilles Thefcs , qui furent arrêtées par la même
autorité. On avançoit dans toutes ces Thefes. i.l'in-

dëfcàibifité de l'Eglife particulière de Rome: 2. la

fuffifance d'un confentement exprès ou tacite, dans

tous les cas, d'une partie notable des Evêquespour
donner force de loi à un Décret de Rome, malgré
l'oppofition formelle de quelques Prélats : 3. qu'après
ce confentement exprès ou tacite, l'Appel, loin d'être
fufpenfif , étoit vain & illufoire. 4. Dans la Thefe du
Sieur Bezuchet , on fubftituoit le Concile de Floren-
ce comme gênerai à celui de Bile.

II. M. de Romigny percé de douleur de fe voir ainfl

traverfé dans fes nobles & religieux deffeins , s'en plai-

gnit amèrement à M. le Cardinal Miniftre à qui il de-
manda, dit-on, par une lettre du 8. qu'il lui fût per-
mis de fe retirer, mais fa colère n'a pas duré. Le 10.

il eut une audience à illy , où il reprefenta à Son Emi-
nence, que „ fi on laiflbit une fois couper le fil , de
„ la bonne doftrine , on ne pouroit plus le renouer;

„ qu'il étoit impoffible de ne pas foutenir les mêmes
„ principes dans toutes les Majeures ; & que plutôt

„ que d'interrompre la (falutaire) fuccelîion de cette

„ doctrine , il valoit mieux ne plus foutenir du tout de
„ ces fortes de Thefes. " M. le Cardinal perfuadé ou
attendri , y confentit avec réflexion : car le lendemain

,

c'eft-à-dire , le 11 il écrivit au Syndic qu'il eût à arrê-

ter jufqu'à nouvel ordre toutes les Thefes qu'on ap-
pelle Majeures fans que cela pût prejudicier aux Can-
didats, ni qu'il* pufient être fujets à l'amende; & il

deffendit de tenir d'airemblée générale jufqu'au/rpna
menjis : ce qui a été exécuté.

III. Vers ce même tems, M. l'Archevêque pria le

Sieur de Romigny de s'abftenir pour quelque- tems de
faire aucune fonction de Grand- Vicaire. Ce Prélat

fentoit bien qu'il y avoit de l'inconvénient à huiler

dans un pofte de confiance un homme fi décrié. Mais
il ne le fentit pas aller ni allez long-tems. D'ailleurs

le Syndic royal fut confolé de toutes fes difgraces par
une lettre de M. le Cardinal du 27. Janvier dans la-

quelle Son Eminence, fait l'éloge de celui a qui elle

écrit; & lui marque que le Roi veut qu'il relie en-
core quelque tems en place; que la Faculté peut
compter fur la protection de Sa Majefté, èc qu'on peut
recommencer à foutenir les Majeures ; ., pourvu
„ néanmoins qu'on n'y traitte pas dequeftions capa-

„ blcs de foulever les efprits : qu'on y fuive les Au-
„ teurs les plus autorifés : qu'on conferve la paix

,

„ & qu'on ménage le Parlement

IV. Le 30. c'eft-à-dire , trois jours après cette

lettre, !e Sieur de Romigny aflembla les députés pro

re gravi. M. de Leftang qui n'eft pas de cette fameufe
députation , y fut admis , à titre fans doute de Député
honnoraire: jufte recompenfe d'un zele éprouvé! Ces
fages Maîtres délibérèrent avec maturité fur les dif-

ferens partis qu'il y avoit à prendre contre les Arrêts
du Parlement. La moindre chofe qu'ils exigeoient ,

c'étoit que le Parlement J'pecifidt les proportions qu'il

avoit trouvées dignes de cenfure. A l'égard des
moyens de l'y contraindre , ils étoient propofés dans le

réfultat , qui fut envoyé le lendemain à M. le Cardinal

par le Sieur de Romigny , & qui a été tenu fort fecret.

On fait feulement qu'il contenoit trois articles trop

violens pour être agrées dans la conjoncture prefente.

C'eft ce quiparoit parla reponfe que le Sieur de Ro-
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rfligny reçut le Dimanche premier Février : Son

Emincnce mandoit qu'elle n'étoit point d'avis des

trois articles : qu'il n'étoib pas encore tems , &c. Ce

tems vienlra. Du refte elle exhortait à l'obéiiîànce

& à la paix , & affuroit de nouveau la Faculté de

la protection du Roi. Dans cette lettre ou dans la

précedente, M. le Cardinal propofoit au Sieur Ro-

migni de s'aflbeier quelques Docteurs pour l'examen

des Thefes, en cas que fes occupations ne lui per-

mirent pas d'y donner toute fon attention. Comme
fi c'était faute de loifir , & non par principe & à delTein

que ce Syndic laifTepaffer tant d'erreurs dans les The-

fes qu'il examine !

V. Cet homme important fit lui-même dans l'Af-

femblée du prima menfis une defeription touchante de

fes grands travaux, & fur-tout des mortifications &
des infultes qu'il avoit effuyées, foit au Palais , foit ail-

leurs. 11 dit que fi on foutenoit les Thefes arrêtées par

M. le Procureur General elle feroient condamnées

par le Parlement. Car ce que l'on craint dans la Faculté

moderne , ce n'eft pas que l'erreur foit enfeignée

,

mais qu'elle foit condamnée. 11 témoigna quelque for-

te de defir d'être délivré d'un polte fi defagréable ; &
fe regardant avec inodeftie comme l'unique objet de

tous les traits lancés contre fa Compagnie , il parut fai-

re dépendre de fa deltitution la paix & la tranquillité.

Enfin il fe borna à requérir tout fimplement qu'on re-

prît le cours des Majeures conformément aux ordres

delà Cour. M. deFrancines premier opinant fut d'a-

bord de même avis. Pour M. de Leftang, il voulut fe

montrer digne de l'honneur qu'on lui avoit fait de I'af-

focier à la députation. Son avis étoit donc qu'on obli-

geât le Parlement à donner les motifs de fes Arrêts , &
pour l'avenir à ne plus fe mêler de doctrine ;& il con-

clut que le Doyen feroit chargé d'écrire à ce fujet à M.
le Cardinal. Sur quoi le Doyen fe défiant de fes forces

,

demanda pour la compofition de fon Epitre le fecours

des fix plus anciens Docteurs préfèns à l' Afferablée. M.
deFrancines fâché alors d'avoir paru fi modéré, fut

d'avis- qu'on demandât juftice au Roi même par une dé-

putation. MM. Le Blanc & Herard Chanoine de S.

Thomas du Louvre ne témoignèrent pas moins de fer-

veur. Le premier fe déchaina contre la conduite du
Parlement qui ne fpécifioit aucune propofition de la

Thefe fupprimée. Le fécond qui devoit préfider à l'u-

ne des trois Thèfes arrêtées , dit pofitivement que fi

on y changeoit quelque chofe, il n'y préfideroit pas.

M- de Valliere profitant de l'ouverture qu'avoit don-

née M. le Cardinal dans une de feslettres, propofa
d'afTocier au Sieur des Romigny pour l'examen des

Thefes , un Docteur à la fignature duquel on auroit au-

tant d'égard qu'à celle du Syndic ; & il vouloit qu'on

nommât fur le champ M. le Valois pour faire cette

fonction. M. de Targny après avoir été fimplement
pour qu'on obéît au Roi , confentit au parti dominant
d'écrire à M. le Cardinal, pourvu que ce ne fût qu'une
lettre d'act'ons de grâces. Jamais délibération ne fut

plus confufe & plus tumultueufe. Chaque avis étoit

comme l'écho de ceux de MM. de Francines , de Le-
jlang &-de Targny, qui fe confondoierrt , lorfque le

Docteur Gaillande qui met ordinairement le trouble'

par-tout , l'appaifa. 11 éleva fa voix impérieufe , & pre-
nant un ton décifif , il prétendit que ces trois Avis n'en
formoient qu'un feul. On le craint trop pour le con-
tredire; de forte que ce fut proprement lui qui forma
la Conclufion.Elle porte „ que conformément aux Or-
„ dres du Roi, auxquels on fe foumet avec refpeft,

„ on reprendra au plutôt les Actes de Licence qui
„ avoient été interrompus que M. le Doyen aidé

„ parles fix plus anciens Docteurs qui fe trouvent à

„ l'Affemblée, écrira à M. le Cardinal Minillre fur

„ l'affaire préfente de la Faculté :(c'e(t-à-dire les Ar-

„ rêts du Parlement) afin qu'elle fente & qu'elle

„ éprouve au plutôt la protection Royale qui lui a été

„ promife avec tant d'honneur & d'affurance.
"

VI. La première des trois Thefes arrêtées par M. le

Procureur General fut foutenue le 9. Février , & fupri-

méeleio. par un Arrêt du Confeil. Cette fuprelîion

avoit de quoi furprendre la Faculté moderne, & fon
Syndic. Car 1. elle s'accordoit mal avec la promeffe
réitérée que M. le Cardinal venoit tout récemment de
leur faire, que le Roi ne cefferoit de les protéger. 2. La
Thefe revue & corrigée par la Cour avoit été foutenue
dans le même état où les revifeurs & correcteurs l'a-

voient laiffée. Mais la Cour avoit moins en vue dans
cet Arrêt,la thefe particulière dont il s'agit

, que la ma-
tière en général de l'autorité des deux Puiffances, dont
elle veut continuer à ôter la connoiffance au Parle-

ment.Ceft pour cela que cet Arrêt du io.Février 1733.
ordonne de nouveau l'exécution de celui du 10. mars

173 1. „ Sa Majefté y eft-il dit , fe refervantjt elle feu-

„ le de prendre les mefures convenables pour con-

„ ferver les droits des deux Puiffances, conformément
„ à ce qui eft porté par ledit Arrêt (de 1 73 1.)"Voici les

propofitions de la Thefe , qui pourroient avoir donné
lieu à la fuppreffion : 1. „ La puiffance Eccléfiaftique

„ eft fouveraine en fon genre (m fuo génère fuprema)

„ legiflative, obligative & coaétive. 2. „ Les De-
„ crets du Pape font irreformables lorfqu'ils ontpour
„ eux le confentement foit exprès , foit tacite de 1 E-
,,

glife: lequel confentement fe trouve toutes les fois

„ qu'après la connoiffance de la Bulle une partie nota-

„ ble d'Evêques ne reclame point, " On n'a qu'à ju-

ger fur cette propofition des Bulles contraires à iindé-

pendance des Rois. On foutient dans cette Thèfe l'in-

faillibilité de l'Eglife dans les faits ; & on y avance que

„ Jefus-Cbrift a donné aux feulsEvêques une puif-

„ fance vraiment & proprement dite: " excez qui ne
va à rien moins qu'à nier que Jefus-Chrift ait donné
aux Prêtres la puiffance proprement dite de confacrer

,

délier & de délier , &c. Meffieurs les Carcaffiens ne
manqueront pas de faire apparemment au Confeil d'E-

tat du Roi le même reproche qu'ils font au Parlement
de n'avoir pas fbécifk les propofitions reprebenfioles.

La féconde des Thèfes arrêtées par MM. les Gens
du Roi devoit être foutenue le 1 3. Février par le Sieur

André Prêtre Breton ; mais elle fut arrêtée de nou-
veau le 12. au foir par une lettre de M. le Cardinal Mi-
niftre, de même que celle du Sieur Bezuchet Parifien

,

qui étoit la troiliéme. Ou difoit dans ces Thefes,



i. que „ toute queftion de foi & de mœurs , quœlibet

,

„ peut être entièrement terminée par les Evêques

„ difperfés , fans qu'il foitbefoin de Concile General.

„ 2. Que le confentement tacite du plus grand nom-

„ bre des Evêques donne à une Conltitution d'un Pa-

pe une autorité irréfragable.

VII. Le i i.Octob. 1732. leSieur Dumarêt Prêtre de

Lyon avoit foutenu la même doctrine, & y avoit en-

core ajouté 1. „ Que la lecture de l'Ecriture Sainte ne

„ doit pas être permife indiftinétement à tous
,
princi-

„ paiement aux ignorans qui pourroient y trouver

„ leur perte. 2. Que le Pape parlant ex cathedra ne

„ s'eft jamais trompé , pas même les Papes Honorius

„ & Libère. 3. Que par le confentement tacite de

„ l'Eglife difperfée la Conftitution d'un Souverain

„ Pontife a force de loi dans toute l'Eglife. 4. Que

„ l'Appel d'un pareil Jugement interjetté par quel

„ ques Evêques à un autre Pape ou au Concile gené-

„ rai, eft illufoire,nul , injurieux au Souverain Pontife

„ & aux Evêques, fchifmatique , & détruifant ablblu-

„ ment l'infaillibilité de l'Eglife difperfée. 5. Enfin

„ que c'eftainfi que fe font finies les caufes deBaïus

„ & de Janfénius.
"

Il faut, comme on voit, que le Confeil fe réunifie

au Parlement pour réprimer les excez de la Faculté

moderne & de fon Syndic ;& toutefois on laide celui-

ci en place, & on ne celle de promettre à celle-là la

proteétion du Roi. Comme on y elt encore moins gê-

né fur les matières de la grâce
,
que fur celles de l'Egli-

fe & de nos libertés , parce que M. l'Archevêque à qui

il appartient d'y veiller, y eft moins attentif que les

Magiftrats ne le font fur les points qui les regardent , le

Molinifme y devient la do&rine dominante. Nous
pourrons donner dans la fuite une idée des Thcfes

de la nouvelle Sorbonne fur cette matière.

De Faïence 1. Février.

M. l'Evêque (Alexandre Milon) a déclaré que tant

qu'il feroit Evêque , il n'y auroit que des Prédicateurs

Téfuites dans fa Cathédrale. Il vient de nommer pour

îe Carême prochain un certain Pere Rhodat extrême-

ment décrié à Touloufe, d'où M. l'Archevêque le

chafîa il y a 3 ou 4 ans pour fes fcandales. ( C'eft le mê-

me fans doute, dont on a déjà parlé dans un article de

Montpellier.) Ce Jéfuite travaille déjà dans ce Diocè-

fe; & il y donne des retraites , comme il faifoit à Tou-
loufe. Sur quoi l'on dit ici que M. de Valence le

connoit pour ce qu'il eft, ou non. S'il le connoit,à

quel homme conlie-t-il les ames dont il doit lui-mê-

me rendre compte à Dieu ? S'il ne le connoit pas , eft-

il excufablede fe livrer aveuglément aux Jéfuitcs qui

lui donnent de tels ouvriers ? Mais ils en ufent avec

lui comme avec un homme dont ils font les maîtres,

lis ont quelquefois fait prêcher tour à tour le Carê-

me dans fcmEglife par leurs jeunes Religieux écoliers

de Théologîc-de Tournon , dont il a le Re&eur pour

Grand-Vicaire & le Révérend Pere de Linieres
Confefteur du Roi pour parent & pour guide.

D'Aix 1. Mars.

Vendredi 27. Février, il mourut en cette ville un
particulier qui avoit choifi fa fépulture dans l'Eglife

des Pères de l'Oratoire. Le defFunt étoit de la Con-
frérie , qu'on appelle , des Pénitens noirs. Leur ufa-

ge eft de faire promener une fonette par la ville pour
annoncer la mort de chaque Confrère. Un Prêtre
ayant rencontré le Sonneur, lui demanda à quoi on
penfoit d'aller accompagner un convoi à l'Oratoire.

On tint là-de(Tus une AlTemblée , & l'on fit une dépu-
tation à M. de Vence Grand-Vicaire pour avoir (on
avis. Tout bien confidéré le Grand - Vicaire décida

qu'on pouvoit y aller ; mais fans entrer dans l'Eglife

& fans chanter en y allant; ce qui fut exécuté. Ceux
qui portoient la bierre s'arrêtèrent à la porte de l'E-

glife fous le Tambour , & y lailferent le corps par terre.

Parmi les Ecrits qui ont paru dans le cours du mois
dernier, ceux qui méritent attention font,

1. Un petit vol. in 12. de 155. pages intitulé „ Hi-

„ ftoire des miracles & du culte de M. de Paris avec

„ lesperfécutions fufeitées à fa mémoire, & aux ma-
„ lades qui ont eu recours à lui. Pour fervir de fuite

„ à la Vie du S. Diacre. I Partie. "Il s'eft gliffé dans

cet ouvrage, fans doute contre l'intention de l'Auteur,

des inexactitudes qu'il feroit trop long d'indiquer ici,

& dont il eft à fouhaiter qu'on donne un bon errata en
donnant la II. partie.

2. Explication de ïEpitre aux Romains
, chapitres VL

£? VII. depuis la page 211. jufqu a la page 370. Le
chapitre VI. Je vend. 12. fols& le chapitre VII. 14. fols

y compris l'éclairci[[entent fur la Jlabilité de la jujlice

chrétienne par M. l'Abbé de Paris , pour fervir d'addi-

tion à ce qui eft dit au VI. chapitre defon explication ds

l'Epitre aux Romains. Ce dernier Ecrit contient en 23.

pages féparées un éclairciftement fur une vérité forr

néceflaire, & fort ignorée.

3. „ Motifs des Juges du Parlement de Provence,

„ qui ont été d'avis de condamner au feu le Pere
J. B.

„ Girard, Jéfuite, envoyés à M. le Chancelier le 3.1.

„ décembre 173 1. Enfemblc la lettre de ce Magiftrat

„ à M. le Préfident de Mal ivcrny : la réponfe de ce

„ Juge, & celle des autres Meflîeurs qui ont été de
„ fon opinion. "31. pages in 4. Ces motifs, qui con-
tiennent en abrégé tout ce grand procès

, méritent

d'autant plus d'attention, qu'ils font préfentés au
Chefde la juftice par XII. Magiftrats refpeftables

, qui

les ont drclfés & lignés.

Les écrits du mois de Février que nous avons à in-

diquer, & qui ne le font pas dans cette feuille, le

feront l'Ordinaire prochain.

Faute à corriger dans les Nouvel lei du 16. Fé-

vrier pages 35. col. 2. ligne 22. au moins du loir au
matin lijcz au moins du matin au foir.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 12. Mars 1733.

De Paris.

ï. Les Ouvrages de M. de la Fare Evêque de

Laon , tiennent un rang confidérable parmi ceux dont

il nous refte à rendre compte. Le premier eft une Let-

tre de ce Prélat <i M. le Cardinal deFleury du 1. Novem-
bre 1731. contenant une feuille d'impreflion , au bas

de laquelle on lit cette note : Sur l'imprimé répandu à

Laon en 1733.

M. de Maurepas , ou plutôt MM. les Secrétaires

d'Etat, chacun dans Ton département, avoient écrit

de la part du Roi le 22. Juillet 1731. une Lettre cir-

culaire aux Evêques du Royaume ,
pour les engager

à empêcher les Eccléfiaftiques de leurs Diocefes de

troubler les fidèles à l'article de la mort, & même dans

le tribunal de la Pénitence, au fujet de la Bulle. A la

jimple le£lure de cette lettre , il Je prefenta à l'efprit de M.
de Laon des réflexions importantes qu'il crut devoir

dépofer dans le fein du Cardinal qui préfide aux Confeils

de Sa Majefté. Tel elt le fujet de la Lettre que nous

annonçons. Elle a été Jupprimée par un Arrêt du Con-
feil du 11. Février de cette année , comme contraire au

refpeU du à l'autorité du Roi if à la juftice ; tendante à

donner atteinte aux Maximes du Royaume , à émouvoir

les efprits , ci? à troubler la tranquillité publique.

Une des Réflexions importantes de M. de la Fare fur

la Lettre dont il fe plaint , c'eft que la Cour a tort de

ne vouloir pas que la Conftitution Unigenitus , foit dé-

lignée par la dénomination de Règle de foi , fur-tout

depuis qu'elle a été ainfi qualifiée par l'autorité du
Saint Siège dans un Concile nombreux. L'addition du
terme de Règle de foi faite après coup parle Cardinal

Fini au Décret du Concile Romain , eft , félon M. de

Laon, une calomnie effrontée. „ Aura-t-on recours

,

„ dit-il, à la calomnie effrontée des Janféniftes qui

„ ont ofé fuppofer que le Cardinal Fini y avoit in-

„ feré après coup (dans les Actes du Concile) le ter-

„ me de Règle de foi?" Sur quoi il cite en preuve de

cette calomnie un acte du Cardinal Paulucci adrefTé à

tous les Evêques d'Italie, & un Bref de Benoît Xî II.

à M. l'Archevêque d'Embrun. M. le Cardinal Mi-
niftre qui ne peut ignorer la vérité du fait de cette

addition au Concile Romain , aura du rire en voyant

M. de Laon s'efforcer de lui prouver que c'eft une
calomnie. Il ne s'agit pas , comme on voit , de favoir

fi Rome regarde la Bulle Unigenitus comme Pvegle

de foi; cela eft certain ;& c'eft en quoi la Cour de

Rome & la Cour de France ne font nullement d'ac-

cord. Mais il s'agit de favoir fi ces termes , Qjiamque

nrftrœ uti ejufdem Jidei (Catholicœ) regulam nofemus, paf-

ferent, ou furent même propofés dans la cinquième
Seffion du Concile Romain tenu fous Benoit XIII. M.
de Laon cite pour le prouver la lettre du Cardinal Pau-
lucci & le Bref à M. d'Embrun: mais ce Prélat feroit

bien embaraffé, fi on ledéfioit de montrer qu'il foit

dit affirmativement dans l'une ou l'autre de ces deux
J733-

pièces que le Concile ait prononcé que la Bulle eft rè-

gle de foi. On a fu dans le tems l'embarras où on fe

trouva à Rome fur la Confultation de M. d'Eirfbrun
,

& les tours que l'on chercha pour éviter , en répondant
à cet Archevêque, de donner pour certain un fait li no-
toirement faux. Mais pourquoi M. de Laon n'en a-t-il

pas parlé à M. le Cardinal de Polignac qui eft actuelle-

ment en France? Ce Cardinal a trop d'honneur pour
lui déguifer la vérité, & il recevroit fans doute de
cette Eminence les éclairciffemens r.écefiaires pour le

détromper une bonne fois fur ce fait important.

IL Autre Imprimé d'une demie feuille in 4. qui
contient 1. une Lettre de M. Leuiller Dotleur ci? Doyen
de la Faculté de Théologie de la Mai/on de Sorbonne à M.
le premier Pnfident, en faveur de fa Thefe foutenue
le 31. Décembre dernier, & condamnée par les Ar-
rêts de la Cour des 5. & 7. Janvier fuivans. 2. Autre
Lettre de M. I Evêque de Laon au même M. Leuiller

pour le féliciter aufujet de la Lettre précédente. 3. Un
Formulaire que M. de Brancas Archevêque d'Aixfaitfi-
gner à tous les Eccléfiaftiques defon Diucefe fur la Con-
ftitution avec une addition pour les Confeffeurs ; & un
autre Formulaire pour les Religieufes que le même Prélat

oblige toutes de flgner.

Ces trois pièces ont donné lieu à un Arrêt de la Cour
de Parlement du 23. Février, qui mérite une finguliere

attention , de même que le Réquifitoire de M. l'A-

vocat Général qui y eft joint. Ce Magiftrat „ peu
„ touché , dit-il , d'approfondir les vrais auteurs,

„ foit des Ecrits mêmes , foit de l'impreffion , arrête

„ toutes fes vues.... d'un coté à affermir déplus en
„ plus l'autorité de nos Maximes, & de l'autre à raflu-

„ rer le Public contre de nouveaux Formulaires, "

Quoique M. Leuiller & M. de Laon nedefavouent
point leurs Lettres , & qu'il foit bien certain par-là

qu'ils en font auteurs , M. Gilbert ajoute: „ De
„ quelques mains que partent les deux Lettres im-

„ primées , elles fe déclarent trop indécemment, fur-

„ tout la féconde (c'eft-à-dire celle de M. de Laon)
„ contre les deux derniers Arrêts de la Cour. Que
„ ce foit pour nous un motif pour y ajouter (à ces

„ Arrêts) 'de nouvelles précautions. " M. l'Avocat

Général dit enfuite , en parlant de ce qu'il appelle nos

Maximes , c'eft-à-dire, la faillibilité des Papes , la fupé-

riorité des Conciles, l'indépendance des Rois, &c.
une chofe infiniment remarquable, „ Elles sont
„ dit-il , ( ces Maximes ) indépendantes de toute
„ DISPUTE ET DE TOUTE DIVERSITE' DE CONJONC-

„ tures et de TEi.is:elles ont par elles-mêmes une
„ confiftance invariable pour fe préferver de
„ relâchement ou d'excès, dans l'expreflion même
„ précieufe & confacrée de ces principes abfolns,

„ il eft des fources affurées oc des monumens re-

„ fpeftablcs auxquels on doit fans ceffe remonter,

„ des principes «. jamais autoiifés,& des maximes dé-

N



cidécs, fur lefquelles il ne fauroit être permis

,. d'héfiter parmi nous.
"

En faifant cette judicieufc obfervation fur nos Ma-
ximes , c'eft-à-dire , fur des vérités qui appartiennent

inconteftablement à la foi, M. Gilbert n'a pu ignorer

qne\ abandonnées prefque dans tout le monde Chré-

tien & traitées d'erreur à Rome , ces Maximes ne

trouvent gueres de défenfcurs qu'en France , où elles

n'ont encore que trop d'adverfaircs & de contradi-

cteurs. Mais ce Magiftrat éclairé a bien compris en

même tems que l'obfcurciffement & l'abandon pref-

qu'univerfel où ces vérités précieu fes font tombées

,

n'empêchent pas qu'elles ne foient des principes à ja-

mais autorifés £f des Maximes décidées , dont la conf.-

jlance invariable eft indépendante de toute difpute & de

toute diverfité de conjonctures £f de teins ; la raifon c'eft

qu'il eft des Jources afturees £f des monumens refpetta~

bles auxquels on doit fans cejje remonter. Ces fources

font , outre l 'Ecriture & la Tradition , les Conciles gé-

néraux de Confiance & de Baie. MM. les Gens du

Roi, dont, M. Gilbert eft l'organe, ont raifon d'en

juger ainfi; mais s'ils le font fur un point qui cil plus

directement de leur reffort , & dont le dépôt leur eft

plus fingulierement confié, doit-on trouver étrange

que des Evêques, des Docteurs , des Théologiens , des

Chrétiens même qui connoiffent & qui aiment leur

Religion, fe conduifent par la même règle à l'égard

de plufieurs vérités abandonnées ou conteftées par

un très-grand nombre, ou quelquefois même par le

plus grand nombre dans le fein de l'Eglife , & néan-

moins effentielles à la foi & aux mœurs! Tout eft

pneieux dans ces vérités , jufqu'à / exprejjion même
qui nefauroit prefque varier , comme dit M. l'Avocat

Général, fans quelque danger de relâchement ou d'excès.

Pour fe preferver de l'une& de l'autre extrémité , il faut

donc faire ce que M. Gilbert preferit fi fagement :

remonterfans ceffe, non à la Bulle Unigenitus, mais , aux

fources a]furées,auxmonumens refpe&ables, auxprincipes à

jamais autorifés , aux maximes décidées ,fur lefquelles il

ne fauroit être permis d'héfiter parmi des Chrétiens
,

lors même qu'on leur oppoferoit, pour les ébranler,

le témoignage le plus nombreux &. le plus refpcftable.

L'Arrêt contient, outre la fuppreffion de l'Imprimé

qui y a donné lieu, des défenfes à tous Profclleurs
,

&c. „ d'écrire, foutenir, lire, & enfeigner ès éco-

„ les publiques , ni ailleurs , aucunes Thèfcs ou pro-

portions qui puiffent tendre directement ou indi-

„ rcétcincnt à aflbiblir ou altérer les véritables princi-

„ pes fur la nature & les droits de la PuifTance Roya-

„ le, & fon indépendance pleine & abfolue, quant

au Temporel , de toute autre Puiffance qui

foit fur la terre ; à diminuer la foumiffion & le

„ refpeft dus aux Canons reçus dans le Royaume

,

„ & aux Libertés de l'Eglife Gallicane, à favorifer l'o-

„ phion de l'infaillibilité du Pape, & de la fupério-

„ rité au deflùs du Concile Général, à donner attein-

„ te à l'autorité du Concile Oecuménique de Con-

„ ftance , & notamment aux Décrets contenus dans les

r SefTîons IV. & V. dudit Concile rcnouvellés par

„ celui de Baie , toutes les autres propofitions con-

„ traires au principe inviolable que l'autorité du Pa-

„ pe doit être réglée par les Saints Canons , & que
„ fes Décrets font réformables par les voies permifes

„ & ufitées dans le Royaume, notament par celles de

„ l'appel au futur Concile , dans les termes de droit,

„ à inoins que le confentement de l'Eglife n'y foit

„ joint ; fait en outre inhibitions & défenfes , con-

„ formément aux Ordonnances , Edits , Déclara-

,. tions du Roi enregîtrées en la Cour , & Arrêts de

„ ladite Cour, d'exiger ou d'introduire directement ni

„ indirectement l'ufage d'aucunes nouvelles formules de.

„ fouferiptions fans délibérations des Evêques revê-

„ tues de Lettres Patentes du Roi
, enregîtrées en la

„ Cour : ordonne que le préfent Arrêt fera lignifié"

„ aux Recteurs des Univerfités, Syndics , Doyens,.

„ &c. & copies collationnées envoyées , &c.
"

Nous n'avons pas cru devoir rien retrancher du
difpofitif d'un Arrêt qui tiendra une place cor.fidera-

ble parmi les monumens de l'Hiltoirc Ecclefialtique

du dix-huitiéme fiécle. L'appel des Décrets du Pape
au futur Concile y eft difertementautorifé ; & cette

claufe , à moins que le confentement de l'Eglife n'y foit

joint, ne préjudicie en rien à l'Appel interjetté de la

Bulle Unigenitus, puifqu'il elt de notoriété publique

que le Parlement ne regarde point ce Décret comme
ayant pour lui le confentement de l'Eglife.

11 s'agit maintenant de l'exécution d'une loi fifage

& fi nécelîaire. On ne manque pas en France de bon-

nes Loix. L'Edit de 16Î2. en était une folcmnelle

qui contenoit tout l'cflenciel de l'important Arrêt qui

vient d être rendu. 11 avoit été bien ce duement enre-

gitré. Il étoit fondé fur la Déclaration autentique

d'une des plus célèbres Affemblées du Clergé de Fran-

ce; & néanmoins il y a bien long-tems qu'on ne tient

plus la main à Ion exécution.

III. La plume trop féconde dont M. l'Evêquede
Laon fe fert avec fi peu de fuccès , a encore enfanté

un Mandement , qui a été rendu public ici en même
tems que les deux Lettres de ce Prélat, dont on
vient de rapporter les flétriffures. 11 cil datté du
23. Juillet 1732. & publié fur l'Imprimé répandu

à Laon en 1733. Ce qui fait dans cette nouvelle

production l'objet du zelc Epifcopal de M. de la

Farc , c'eft la Lettre que MM. les Curés de Pa-

ris écrivirent à Lur Archevêque le 3. Mai de
l'année dernière

,
pour lui déclarer qu'ils ne pou-

voient en confeience publier fon Mandement con-

tre nos Nouvelles. M. de Laon condamne cette Let-

tre „ comme étant injurieufe au Corps Epifcopale , per-

„ nicieufe , fcandaleufe & favorilant la rébellion

„ contre la Conftitution Unigenitus; & il en défend la

„ lecture fous peine d'excommunication. " Dans le

préambule , qui heureufement elt très-court , ce Pré-

lat donne pour motifs de fa cenfure 1. u:i engage-

ment folemnel que fon zele pour lefalut des ames de fes

Diocefains lui a fait prtndre, de leur ôter des mains

tout ce qui peut leur êtrefunefte. 2. La multitude d'E-

crits pervers qui inondait la France. 3. Parmi ces E-
crits il fe borne aujourd'hui, dit-il, à celui qui paroit

mériter davantage fon attention , à caufe du nombre



êe la qualité des Auteurs. 4. Cet Ecrit , ou comme il

dit, ce libelle a de grands défauts: MM. les Curés

de Paris y repréfentetit leurs démarches comme un effet

de leur attachement à la Religion £f aux droits les plus

facrés de la Couronne; ils ojent appeller les Miracles de

M. Pàris des merveilles éclatantes; ils font entendre

qu'on n'a jamais cru devoir regarder la Bulle Unigeni-

tus ni comme rtgle de foi , ni comme reçue par l'Eglife;

enfin ils fe plaignent de ce que leur Archevêqueyk-

trit comme hérétique des proportions qui ne font pas fpéci-

fiées ; & de ce qu'il prononce la peine d'excommunica-

tion pour lafeule lecture £f rétention d'Imprimés qui depuis

plufieurs années font répandus dans les mains de toict le

monde. 5. Ce qui allume fur tout le zele de M. de

Laon contre la Lettre de MM. les Curés , c'eft qu'el-

„ le tend à favorifer ces feuilles fcandaleufes , di-

„ fiées par l'efprit de menfonge, & répandues cha-

„ que femaine par fes partifans fous le titre de Nou-

„ velles Eccléfiaftiques. " Ce Prélat prend dc-làoc-

cafion de faire une fortie contre ces Gazettes inferna-

les. Pour les décrier une bonne fois fans reftourec

,

il dit que non feulement il a déjà proferit ces libelles

infâmes , mais qu'ils ont encore été condamnés par M.
l'archevêque de Paris par M. l'Evêque de Marfeille;

à quoi il ajoute deux preuves décifives , félon lui ,des

impoftures qu'on y débite: la première c'eft qu'on

y a repréfenté comme miraculeufement guéri un
Bourgeois' de Laon dont il connoit , dit-il , l'état , mais

dont il ne nie pas la guérifon. La féconde c'eft que la

guérifon du Sieur le Doux y eji dipeinte comme un mi-

racle avéré. L'ufage que M. de Laon & quelques au-

tres Evêques Conftitutionaires ne ceflent de faire de

la prétendue faufleté du miracle du Sieur le Doux,
eft un de ces prodiges réfervés à notre ficelé. Car

quand ce miracle feroit auflî faux qu'il eft véritable

,

s'enfuivroit-il qu'ils font tous faux? On ne raifonne

ainfi que depuis que la Bulle Unigenitus a renverfé

toutes les idées.

Tels font les excès d'un Prélat qui dit que les excès

de nos libelles font rougir les efprits mîme les plus pré-

venus en notre faveur.

IV. Nous avions ci-devant annoncé l'entrée & la

prife d'habit du Sieur le Doux aux Capucins du
Fauxbourg S. Jaques. Si nous avions ofé dans le

tems manifefter nos conjectures , nous aurions pré-

dit-dès lors que cette vocation ne feroit pas dura-

ble. Le Novice vient de fortir , à l'occafion de la

mort de M. fon Pere; & il eft, dit-on, parti pour
aller à Laon recueillir la fucceffion paternelle fubfii-

tuée. Sa fortie de chez les Capucins a été précé-

dée & accompagnée de quelques évenemens finguliers

dont nous ne fommes pas actuellement affez bien in'

ftruits pour en rendre compte.

V. L'on a publié fur la fin du mois de Fé-

vrier un extrait d'une lettre du Révérend Pere Le Sueur,

Chanoine Régulier Cure de Sainte Euverte à Orléans, à

im(defes confrères) &.de fes amis: en datte du 7.

Février 1733. aufujet du miracle opéré le 26. janvier de

la même année à Orléans fur Mademoifelic Richome.

11 y a apparence que ce miracle eft double. La Pa-

roifTîcnrie a été guérie, & le Curé paroît convertf.

La première (félon que celui-ci le rapporte) tomba
le 27. Janvier à midi dans une apoplexie qu'il appelle

caterreufe. 11 y courut , & lui donna l'Extrême On-
ction , fans reciter les prières accoutumées

, pirce
que l'Apoticaire préfent , lui dit qu'il n'y avoit point

de tems à perdre. Les faignéesdubras , du pied & de
la gorge, l'émetique plufîeurs fois réitéré ,& l'appli-

cation enfin des ventoufes, ne rendirent à la mala-

de ni la connoiflance ni le fentiment. Il y avoit prè»

de trente heures qu'elle étoit en cet état, abandon-
née du Médecin, du Chirurgien & de l'Apoticaire,

lorfqu'uneperfonne , qui avoit promis de la recom-
mander au Bienheureux Pâris , alla faire fa prière

dans l'églife de l'Oratoire. A peine a-t-clle commen-
cé à prier , que la malade recouvre totalement la fauté

,

que toutes fes plaies du col & des épaules dilparoif-

fent, & qu'elle demande à fe lever. Elle étoit

tombée malade le mardi. Elle avoit paffé toute la nuit

du mardi au mercredi dans des Convulfions épouventa-

bles. Sa guérifon fubitc eft du mercredi au foir. Le
Jeudi on l'empêcha de fortir ;& le vendredi elle alla

en ville dès fix heures du matin ,& vaqua à fes affai-

res, auffi bien portante, dit fon Curé, qu'elle ait ja-

mais été. Voici le fécond prodige. C'eft le Curé fur

qui Dieu l'a opéré , qui le raconte dans la même let-

tre. „ Cette merveille, dit-il, m'a frappé & m'a

„ donné à penfer ... En acceptant la Bulle j'ai con-

„ damné S. Auguftin , S. Paul & l'Evangile même.

„ J'ouvre les yeux , & je me rétracte. Au premier

„ jour je ferai cité à l'Evêché , & je m'en rejouis.

„ J'y rendrai témoignage de ce que j'ai vu. J'y avoue-

,, rai mon regret de m'être mocqué des miracles de

„ cet ami de Dieu. " Il parle en fuite défaire la de-

miflîon de fon Bénéfice, & il l'a'uroit envoyée fur

le champ à fes Supérieurs, s'il n'avoit craint, dit-

il, de les aigrir.

VI. On a affiché ici le 7. de ce mois une Ordon-
nance du Roi , qui fe diftribuoit dès le 5. & qui eft

dattée du 17. Février par laquelle „ Sa Majeité fait

„ très-expreffes inhibitions & défenfes à toutes per-

„ Tonnes fe prétendant attaquées de Convulfions

„ de fe donner en fpeftacle au Public , ni même de

„ fouff"rir dans leurs maifons , dans leurs chambres,

„ ou autres lieux, aucun concours ou affemblées ,.

„ à peine d'emprifonnement de leur perfonne, &
„ d'être pourfuivis extraordinairement comme fé-

„ dufteurs & perturbateurs du repos public. Dé-
„ fend pareillement (Sa Majefté)à tous fes fujets,.

„ fous peine de defobéïffance , d'aller voir ni vifiter

„ lefdites perfonne3 , fous prétexte d'être témoins

„ de leurs prétendues Convulfions. Le court préam-

„ bule de cette Ordonnance nous apprend quels en

„ ont été les motifs. " On y dit expreiïément que
le Roi a été informe' i. que depuis Ja clôture du pe-

tit cimetière de S. Médard plufieurs perfonnes se

prétendent attaquées de Convulfions. 2. Que ces-

Convulfions prétendues viennent d'un dérègle-
ment d'imagination, ou d'un esprit d'imposture,"

3. que les Convulfionaires fe donnent en fpecTack»,



pour abuser de la. credultte' du peuple. 4. Qu'ils gé peut-il être d'ufage dans un Empire Chrétien ; où
font de chimériques prophéties; 5. que par-là ils l'on fait que Jefus-Chrift même a étéaccuféde fédui-

veulent faire naître un fanatisme femblable à celui re & de foulever les peuples, & où l'on n'ignore pas

qu'on a vu dans d'autres tems. Telle eft l'idée qu'on qu'aux yeux des Sages du fiecle , jamais il ne fut de

a donné à Sa Majefté des Convulfions & des Convul- plus grands perturbateurs du repos public que les

fionnaires ; & en conféquence, fans avoir pefé au poids Apôtres *?

du Sanctuaire des accufations fi graves, fans qu'il Enfin l'Ordonnance fuppofe que les Convulfion-

paroilTe qu'on ait fait la moindre information à char- naires font des prophéties chimériques. Mais ce qu'on
ge & à décharge , fans nulle forte d'examen dans un appelle prophétie ne peut être argué de faux que
Tribunal réglé, on donne aux Convulfions les qualifi- par l'événement , ou par l'analogie de la foi. Les
cations les plus odieufes; & par rapport aux Con- prophéties qu'on attribue aux Convulfionnaires feront

vulfionnaires , on prodigue fans diftinétion les inconteftablement chimériques fi elles ne s'accomplif-

termes d'impofteurs, fanatiques, fédufteurs & per- fent pas. S'accompliront-elles ? C'eft ce que l'avenir

turbateurs du repos public. Si des qualifications fi feul nous apprendra. Sont-elles contraires à l'analo-

fortes enflent été approfondies en préfence de Sa gie de la foi; à la faine doftrine & à la bonne mora-
Majefté par ceux qu'Elle honore de fa confiance, le? C'eft fur quoi, dit-on, les Convulfionnaires ne
on ne peut penfer que ce Prince fe fût porté à fié- réeuferoient pas pour Juges ni de graves auteurs

,

trir d une manière fi infamante un fi grand nombre dont les ouvrages applaudis font imprimés aveepri-

de fes fidèles fujets, fans y être forcé ni par la con- vilege:ni ceux mêmes qui ont fait dans les Journaux
viftion juridique des coupables, ni par le préjugé équi- de Trévoux l'apologie des Règles pour l'intelligence des

valent de la notoriété. Saintes Ecritures.

Par tout ce qui s'eflpaffé au fujet des Convulfion- Deux autres réflexions ont faifi l'efprit deprefquc
naires dans le petit Cimetière de Saint Médard.à la tous les leéteurs, à la première infpcction/de cette

B affilie, à Saint Lazare, & depuis dans un grand nom- Ordonnance. La première, c'eft que le même in-

bre de maifons particulières fous les yeux des per- terêt paroit produire la même oppofition &aux mi-

fonnes les plus dignes de foi & les plus capables d'en racles de M. de Paris & aux Convulfions qui y font

rendre bon compte, il eft notoire que ce n'elt point jointes. On a dit qu'il y avoit de prétendus mira-

parun dérèglement d'imagination , encore moins par des, on dit qu'il y a de prétendues Convulfions.

un efprit dïmpofture que ces perfonnes/e prétendent Pour combattre celles-ci on part du petit Cimetière

attaquées de Convulfions. de S. Médard; & l'Ordonnance qui a été rendue
Si ce n'elt point impoflure, il n'y a ni fanatifmc ni pour arrêter le cours des miracles, fert comme de

fédirtioa. D'ailleurs ces deux caractères fuppoferoicnt bâfc à celle qu'on rend contre les Convulfions. Ce-

néecifairement en pareil cas ou le fchifme ou l'he- la devoit être ainfi , fi les miracles & les Convulfions

réfic , ou des erreurs manifeftes contre un ou plu- font tellement joints que, félon l'expreffion d'un

fiears dogmes décidés : ou la révolte contre les Puif- homme d'efprit , on n'en voit pas h couture.

fanées établies de Dieu. C'eitparlà que les Prédi- La féconde réflexion, c'eft que fans entrer dans

cans du Calvinifmc ont été juftement regardés & le fond, le feul expofé de l'Ordonnance emporte

traités en d'autres tems comme des fanatiques & des une irrégularité palpable dans la forme. Les impu-

féducteurs. Si du moins parmi ceux qui ont enten- tations de fanatifme , de prophétie, d'excès dangereux

du les difeours des Convulfionnaires , l'on eut confiai- pour la Religion, annoncent évidemment une matie-

ti les moins favorables aux Convulfions, il elt certain re de Religion, fur laquelle Sa Majefté fait bien

qu'en parlant avec fincerité ils auroient témoigné n'a quefon Confeil elt un Tribunal incompétent en pré-

voir rien oui contre la foi, ni qui tendit ou à rompre miere in (tance. La Puilfance temporelle ne peut prè-

les liens de la communion, ou a fouftraire les peu- juger ce qui concerne la Foi & le Dogme. Sa gloire

pies à l'obéiflfance duc à l'Eglife 6c aux légitimes eft d'appuyer de fon autorité les Décidons canoniques

Pafteurs. du Tribunal de l'Eglife. Quel eft ce tribunal, où
A l'égard de la note de perturbateurs du repos public , l'on puifle dire que les Convulfionnaires ayent été

on ne peut la mériter qu'autant qu'on fouleve les régulièrement cités, entendus, jugés ? Plût à Dieu

peuples contre la Puiflance temporelle , ou qu'on qu'il fe fût trouvé dans le Confeil du Roi , au lieu

trouble les concitoyens dans les droits acquis delà d'un Cardinal de l'Eglife Romaine, un Gamaliel,
fociété civile; & c'eft fur quoi il paroit bien certain qui bien inftruit que le refpeftfinccrc doit être fon-

que les Convulfionnaires n'appréhendent point I'exn- dé fur la vérité, eut dit généreufement au Prince;

men le plus rigoureux. 11 ne refieroit donc que ce Ne vous mêlez pas de ce qui regarde ces gens-là, &
préjugé de la politique humaine, favoir qu'en ma- laiQ'ez les faire; car fi cette œirore vient des hommes

tit_rc de Religion on doit étouffer toute difpute dès elle fe détruira. Qiie fi elle vient de Dieu, vous ne

fa naiffanec: que le parti le plus foiblc en crédit & en fauriez la détruire, £5? vous feriez même en dan-

nombre doit céder au parti dominant: que celui-ci ger de combattre contre Dieu. A&es Chapitre V. ver-

doit être foutenu ce l'autre écrafé. Mais ce préju- Jets 38. 39.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 20. Mars 1733.

De Paris.

I. Dans les Remarques importantes fur le nouveau

Catubifme de M. Languet Archevêque de Sens , on

avoit détaillé une partie des erreurs capitales dont cet

ouvrage eft farci. L'auteur des Remarques n'en eft

pas demeuré là. Il en a donné une deuxième Par-

tie, dans laquelle ii combat le nouveau Catéchif-

me par ïinexaititude inconcevable du fille £f des ex-

prejions. „ En toute autre matière, dit-il, ce dé-

„ faut ne feroit tort qu'à la réputation de l'Auteur :

„ mais en fait de Catéchifme on fait de quelle con-

„ féquence eft un tel défaut, & que la pureté du

„ Dogme & la foi des peuples courent prefqu'au-

„ tant de rifque par des vérités mal énoncées ce mal

„ digérées, que par des erreurs propofées groffie-

„ rement. " Cette deuxième partie en annonce enco-

re une troifiéme,où le Catéchifme nouveau fera at-

taqué par les dehors : c'eft-à-dire , par les circonjlan-

ces odieufes &f tout-à-fait irregulieres dans lefquelles M.
l'Archevêque de Sens l'a donné.

Quelqu'un trouvera peut-être que ce Catéchifme

eft trop épluché. Mais II on fait attention qu'il s'agit

du Catéchifme d'un grand Dioccfe , & d'une innova-

tion faite dans la foi par un Archevêque qui prétend

avoir pour lui l'Orient & l'Occident, l'on ne trouvera

rien de trop dans ces Remarques , d'ailleurs juftes

,

folides & concifes. Cette deuxième Partie contient

17. pages in 4.

II. Le 27. Février le fieur Maupoint, qu'on af-

fure avoir toujours des convulfions , eft forti de la

Baftille, avec défenfes de la part de M.- Hérault de

fe laifler voir àperfonne, ce qu'il exécute très-pon-

ftuellement. On laiûe à penfer ft cette précaution

de la part de M. le Lieutenant de Police dépofe ou

non en faveur de la réalité des convulfions. On dit

qu'il y a encore d'autres Convulfionaires élargis

,

dont nous ignorons les noms , & fur lefquels nous

n'avons pu avoir aucun éclairciffement. Pourquoi

ne pas produire au grand jour ceux qui auroient été

convaincus d'impofture?

III. Le premier Février , veille de la Purification,

M. Bruffel Auditeur des Comptes fe préfenta pour fe

confefler à M. Marduel Prêtre habitué à S. Louis en

rifle. Celui-ci l'ayant interrogé fur fa manière de

penfer par rapport aux affaires préfentes de f'Eglife,

entendit enfuite fa-confcflîon, & refufa de l'abfcu-

dre à caufe de fes fentimens. Le pénitent alla s'en

plaindre à M. le Curé qui répondit que le Confeffcur

avoit bien fait, qu'il feroit difficile d'en trouver dans

fa Paroifle qui fiffent autrement; & que lui (Curé)
feroit de même, s'il fe trouvoit dans le cas. On a

donné un mémoire exact & circonftancié de ce fait

à un Magiftrat en place, mais on n'attend par cet-

te voie qu'un remède foible & lent qui n'ira point

à la caufe du mal.

Î.V. Le même jour M. Poupot Prêtre de S. Jac-

1733-

ques de la Boucherie interrogea une Dame au Con-
fcffional fur les livres qu'elle lifoit. Elle ïépondit
qu'actuellement elle lifoit le Catéchifme de Mont-
pellier qu'on lui avoit acheté depuis peu. Le Con-
te-fleur dit que ce livre ne lui convenoit pas , qu'il

n'étoit bon que pour les Prêtres , qu'il n'étoit pas

néceflaire d'en favoir tant, & que des milliers de
perfonnes fe perdoient pour vouloir être trop inltrui-

tes. Il ajouta qu'elle vouloit être apparemment de
la petite Eglifc;& toutefois il lui permit de lire ce

Catéchifme , pourvu qu'il ne fût pas de le première

Edition. Cela s'appelle un Conftitutionnaire atten-

tif. C'eft à de tels Confefl'eurs qu'on eft livré dans

les paroiffes de Paris fous M. de Vintimille.

V. Le vendredi 6. Février le Commiflaire Renard,

Vanneroux & quelques autres Exemts firent une
capture qui a été peu fidèlement rapportée dans la

Gazette d'Amfterdam du 20. Février. Le fait eft tout

fimple. Les émifiàires de la Police fe tranfporte-

rent fur les huit heures & demie du foir dans une
des cours de l'Abbaye de faint Victor, pour faire

la vifite dans une maifon où il n'y avoit perfonne,

& dont ils n'avoient pas les clefs. Ils en enfoncè-

rent les portes , & n'y trouvèrent qu'une prefle &
des caractères d'imprimerie, avec un méchant gra-

bat & quelques mauvais habits ; au lieu des trois pref-

fes & des meubles magnifiques dont la Gazette

d'Hollande a parlé. On a laiffé affez inutilement

des Gardes dans la maifon ; car il y a peu d'apparence

qu'eles effets faifis foient réclamés. M. Hérault, ré-

cemment inftruit par l'affaire de M. l'Abbé de Ref-
nel, des mefures qu'il faut garder avec les perfonnes

d'un certain rang, annonça les ordres du Roi à M.
deBarwic Abbé de faint Viétor, par une lettre de
politeffe que Vanneroux porta à cet Abbé avant

l'expédition.

VI. Voici un fait dont on a différé à rendre comp-
te, dans l'efperance jufqu'ici inutile de l'avoir dans

un plus grand détail.

AumoisdeMai 1732. les Révérends Pères Carmes'
de la Province de Vienne ordonnèrent dans leur Cha-
pitre provincial , que chaque Prieur obligeroit fes Re-
ligieux à ligner le Formulaire & à recevoir la Con-
stitution, fous peine d'être procédé contre les refu-

fans comme contre des hérétiques. Cela fuppofe

que les Prieurs eux-mêmes avoient tous ligné. Ce-
lui d'Aqs fignifia d'abord le Décret du Chapitre au
Pere Théodore qui refufa de s'y foumettre , & qui
fut menacé de toutes les fuites de ce refus. Le
Prieur fe mettant en devoir d'exécuter fes menaces,
le Pere Théodore n'en a pas attendu l'exécution,

& s'eft mis à couvert de la perfécution mona-
cale, s

De Saintes le 12. Mars.

Les Pères Récollets de cette ville ont obtenu du
Pape une Indulgence en faveur de ceux qui aûule-

O



roient les Vendredis de Carême au Stabat que ces

r ères chantent après Compiles. M. l'Evêque a per-

mis la publication de la Bulle fans difficulté. Enfuite

il a rppréfenté au Gardien que cette nouvelle dé-

votion pourroit nuire à d'autres plus anciennes & plus

utiles. Le Gardien remontant à la fource de cette

réflexion fuggerée, à répondu que les Jéfuites a-

voient fermon & bénédiction les Vendredis de Ca-

rême fans Indulgence , ce qu'il n'étoit pas juite qua
caufe d'eux les autres Religieux fermalTent leurs

églifes. Le bon Pere auroitpu ajouter quelque cho-

fe de mieux: c'eft que les Jéfuites ne fe font point de

fcrupule de détourner les Fidèles, par leurs Con-

grégations, des devoirs les plus autorifés. En der-

nier lieu leur Régent de Philofophie a voulu en éta-

blir une en faveur des Clercs, menaçant de priva-

tion des faints Ordres ceux qui préfereroient l'affi-

ltance à la Paroiffe. On n'ofe penfer ici que M.
l'Evêque y donne les mains.

D'Aix, Janvier Ftvrier.

I. M. de Montvert Confeiller de Grand'Chambre,
l'un des meilleurs Juges de ce Parlement, & confé-

quemment l'un de ceux qui avoient condamné le Pe-

re Girard au feu, s'était retiré depuis quelque teins aux
Auguftins déchauffés de cette Ville. En prenant pof-

feflion de fon appartement , il avoit prié ces Pères de

ne lui parler jamais de la Conftitution , à laquelle

tout le inonde fait ici qu'il étoittrès-oppofé. Sur la

fin du mois de Janvier dernier il tomba malade , & fit

appeller le Pere Archange qu'il regardoit comme un
des plus modérés de laMaifon. Ce Religieux après

avoir entendu toute la confeffion du Magillrat, lui

demanda s'il étoit fournis à la Bulle Unigenitus. M. de

Montvert furpris & indigné de cette qticftion, congé-

dia comme il devoit le queftionneur , & demanda le

Curé de la paroiffe. Celui-ci s'en exeufa , fur ce qu'il

n'avoit aucune Juridiction dans le Monaftcrc ; & tou-

tes fois il ne kiiffa pas d'envoyer fes pouvoirs au Pere

Prieur, qui conJefia le malade fans rien exiger de lui

au fujet de la Bulle. CeM igittrat chrétien étoit bien

réfolu de fe plaindre au Parlement de la conduite du
Pere Archange & en même teins du Formulaire de M.
d'Aix qui donne lieu à de tels fcandales : mais Dieu
tm difpofa autrement, car il mourut peu après fort

regretté de tous les honnêtes gens du Parlement & de

la Ville.

II. M. le Prcfident de Bezieux eft toujours exilé

pour l'affaire du Pere Girard. On a cru pendant quel-

que tems que des Commi'ifaires du Parlement écri-

roient en Cour en faveur de ce Magiftrat injuttement

difgracié ; mais on s'eft trompé. M. de Ricard pre-

mier Préfident des Enquêtes apropofé à fa Chambre
de faire ce que la Compagnie entière n'a pas fait. Ce
qui a paffé tout d'une voix, & ce qui a été exécuté.

M. DciJicr-Curiol a feul rcfulc de figner les lettres

écrites en conféquence à M. le Cardinal Minitire,

&

à M. le Chancelier. Ce Confeiller a iefune Sœur &
un Beau-pere qui pendant tout le cours du Procès du
Pere Girard ont été publiquement déclarés en faveur

du Criminel; ce qui fait qu'on n'etl nullement furpris

de ce qu'A fe fépare de fes Confrères.. Voici laré-
ponfc de M. le Chancelier à Meffieurs des Enquêtes r

„ Meffieurs, vous rempliffez un devoir de bien-

„ féance & en quelque manière de fraternité
, quand

„ vous faites des démarches auprès du Roi pourde-
„ mander le retour de M. le Préfident de Bezieux.

„ C'eft à lui de mériter par une meilleure conduite

„ que Sa Majefté veuille bien avoir égard à vos prie-

„ res , en cas qu'elle le juge digne de reprendre

„ l'exercice des fonctions de fa Charge. Je proâte
„ avec plaifir de cette occafion pour vous aflurer

„ de toute la confidération avec IaqucUe je fuis, Mef-
„ fleurs, votre affectionné Serviteur. Signe

, Daguef
„ feau. A Paris le 9. Février 1733."

Ceux qui ont vu cette lettre , & qui favent que
M. le Préfident de Bezieux n'eft puni qu'à caufe de
fes fentimens de droiture & d'équité par rapport à
l'affaire du Pere Girard, font en peine de favoir quelle
forte d'épreuve on exige de lui' pour qu'il foitjugé
digne de reprendre l'exercice des fonctions de fa charge.

Quoiqu'il en foit perfonne ne doute ici que cette ré-

ponfe de M. le Chancelier à la Chambre des Enquê-
te n'ait été dirigée fur les avis de M. le BreC , à qui cet-

te Chambre avoit communiqué fes lettres dans la vue
de fe le rendre favorable. Plufieurs membres du
Parlement croient que l'honneur de la Compagnie
demande que cette affaire n'en demeure pas là ; mais
ce qui décourage les mieux intentionnés

, c'eft que
M. le Bret s'eft rendu maître abfolu de toutes les

fuites & dépendances de ce funefte procès , & qu'il

eft tellement piqué du foulevemcnt du public con-
tre lui, que rien n'etl capable de l'adoucir. On fait

que M. le Cardinal Miniîtrc lui parlant derappellcr"
quelqu'un des exilés , il a répondu que fes fervices

méritaient bien que le Roi le rendît maître de cette
affaire. Cependant un Magillrat, Préfident d'une
Cour fouveraine , demeure en exil

, pour avoir pen-
fé avec deux Chambres de fon Parlement que deux
Juges (Meilleurs de Faucon & de Charlc val} accules
hautement de prévarication, dévoient fe jufti.'icr

avant que de juger eux-mêmes leurs propres aceufa-
teurs. Car voila le délitdcM. le Piéfidcnt de Bezieux.

De Tours le 1. Février.

Les Jéfuites répandent ici depuis quelque tems
un libelle intitulé: Injlruitions fur l'obéi[Janee due aux
decifions de l'Eglife. 101. pages in 12. fans nom d'Im-
primeur, d'Auteur, ni de Ville. Toutes les maximes
de la Société fur l'Eglife en général, 1 Eglife de Ro-
me en particulier, l'Eglife eujeignantc & l'Eglife écou-

tante, &c. y font mites dans tout leur jour. Par
exemple „ Jéfus-Chrift , y eft- il dit page 9. , eft tous.

„ les jours avec les Evéques difperjés , ou pour diffi-

„ per leurs préjugés... ou pour aflurer I infaillibi-

„ lité de icurs décifions malgré leurs préjugés. Jefus-

„ CbriJÏ cfî tous lesjours avec les Evéques ... Je fuis donc
„. fur qu'ils ne fauroient être ti ompes;& je n'ai que fai-

„ re de favoir s'ils ont examiné la matière, pour être

„. certain qu'ils m'entugnent la vérité. L'autorité du
„ confentement qu'ils donnent à une Bulle ne dépend

„ ni de la fuflâfanec d'un examen précédent, m d'al-



„ cune autre condition. " Et , page 1 1. „ 11 eft im-

„ poflible que les Evêques difperfés fe trompent en

donnant leur confentement à une Bulle, com/nez'/e/ï
"

impojfible que la promeffe queJefus-Cbriftafaiteàfon

y ,
Eglije foit fans effet. Et pages 12. 13. 15. 16. &c.

„ Si la décifion d'un Evêque n'avoit de force qu'au-

„ tant qu'elle exprime la Tradition particulière . .

.

„ de fon Eglifc ,
que deviendroit pour tout le Corps

'„ Epifcopal le droit d'enfeigner? ..Quand les Evê-

„ ques ont cité dans les Conciles . . la Tradition de

„ leurs Eglifes, c'étoit par condefcendancc & non par

„ devoir . . . l'Eglife enfeignée ou écoutante eji compofée

„ des Dotleurs, des Curés, des Prêtres & de tous les

„ (impies fidèles. Tous ne font que Brebis. . . &doi-

„ vent également felaiffer conduire. "Viennent en-

fuite tous les principes de la foumiffion aveugle ; &
l'on finit cette première Parti''fur l'autorité de l'Eglife

,

en niant tout net la défection du plus grand nombre

des premiers Pafteurs au tems du Concile de Rimini.

La féconde Partie traite de l'autorité de la Bulle Uni-

genitus, & eft deftinée à prouver ( Jéfuitiquement

,

c'eft tout dire ) ,
que cette Bulle eft un Jugement dog-

matique qui impofe à tout fidèle l'obligation defefoumettre

de cœur d'efprit. On trouve ici , parmi des excès de

toute efpece, des chofes très-remarquables.

1. Les Jéfuites fort croyables en ce point, nous

donnent le véritable fens de la Bulle dans la condam-

nation des vingt-quatre Propofitions qui fe trouvent

depuis la XL111. jufqu'à la LXV11I. C'eft qu'il,, y a

„ d,s œuvres bonnes £f méritoires
,
quoiqu'elles ne

„ foient ni des actes d'amour de Dieu , ni faites par

„ le motifde la charité. C'eft, difent-ils, ce qui eft

„ décidé fur cette matière par la Conftitution. " Ils

ne font pas fi fincercs fur les Propofitions qui regar-

dent la lecture de l'Ecriture fainte, lorfqu'ils difent que

ce que la Bulle enfeigne uniquement fur ce point,

„ c'eft que l'Ecriture fainte n'eft pas en tout lieu, en

„ tout tems & pour toutes fortes de perfonnes un

„ moyen néceffaire de falut, comme le prétend Quef-

„ nel. " Cela n'eft point vrai. Il n'y a qu'a lire les

propofitions pour voir qu'elles ne font nullement fuf-

ceptibles du fens qu'on leur donne là. C'eft aînfi que

pour en impofer aux fimplcs, à qui cette Inftrutlion

eft deftinée , l'artificieux Auteur attribue au P'cre

Quefnel d'avoir enfeigné,, Que les commandemensde

„ Dieu font tou'ours impoftîbles à ceux qui ne les ac-

„ compliffent pus ; que la foi & la prière dénuées

„ de bonnes œuvres fuflîfcnt pour le falut; que les

„ bons & les juftes feuls font dans l'Eglife ; qu'un pé-

„ cheur n'eft point tenu d'affifter à la Méfie aux jours

„ ordonnés; que les Succeffeurs des Apôtres ont

„ befoin du confentement du peuplé pour exercer

„ le pouvoir d'excommunier ; que l'excommunication

n'eft point redoutable ; que c'eft aux particuliers à

„ juger delà juftice ou.de l'injuftice de l'excommuni-

„ cation ; enfin que le Pcre Quefnel dans les huit dér-

„ nieres Propofitions blafpbeme contre l'Eglfe , contre

„ [es dcdjions £f fon gouvernement. " Voilà , félon le

calomniateur ,
l'abrégé du Ojiefuelifme, Voici félon la.

vérité l'iibvegé du Jefuitiûne:.

2. Lorfqu'il s'agit des Libertés del'Eglife Gallican

ne , rien n'eftfi rare , dit l'auteur page. 43 , que de trou-

ver des gens qui puijfent les définir au juste. Je ne pré-

tends pas , continue-t-il, lefaire ici; & ailleurs : Une
s'agit point ici defavoirfi le Pape eft inférieur oufupérieur

au Concile .... Quelles quefoient ces Libertés , il eft certain

„ qu'elles ne font point des privilèges qui nous dif-

„ penfent de croire le moindre article de doctrine dé-

„ fini, ni par conféquent de recevoir la Bulle. Rien
, v (dans la Bulle) ne concerne la difcipline( c'eft ainfî

„ que parle de la Bulle le Jéfuite anonyme) pur con-

„ féquent Une s'y trouve rien qui puuTe être contrai-,

„ re à nos Libertés, puifqu'elles n'ont ni ne peuvent"
„ avoir d'autres objets que de nous conferver dans

„ certains ufages de difeipiine lesquels peuvent ciian-

„ ger fuivant les tems , &estredifperens fuivant les

, y lieux, sans que la foi cesse d'estre lamesme.
,, dans tous les tems & dans tous les lieux. " Un au-
teur qui parle de la forte n'avoit garde de définir au-

jxifle les Libertés de l'Eglife Gallicane, lefquclles,

comme M. l'Avocat général le difoit fi bien dans fon
Difcours du 23. Février , font indépendantes de toute

diverfité de conjonctures £f de tems, & ont par elles-mê-

mes une confiftance invariable.

3. On répète, pages 60. & 61., qu'un Juge, un-

Cure', un Docteur, un Savant ,. . font tous de Jim-
plesfidèles dont lafommiffion parfaite .. . doit faire la fic-

reté & le mérite. On demande fi une Religieufe , une
fimple dévote à qui un Directeur allure que l'Eglife

n'a point parlé , eft féparée de l'Eglife pour ne pas
recevoir la Bulle ? Et on répond : Ouï ,je les croisfépa-
rées de l'Eglife. On infifte : Les Appcllans font donc
Schifmatiques & Hérétiques? R. Sans contredit ils le

font. En conféquenec on repréfente formellement,
page 79. , les Appellans ce les Conftitutionnaires
comme faifant deux communions ; l'une répandue dans
tout l'Univers, l'autre renfermée dans un coin du monde

,

ce qui çft le comble de l'impofture & de la fourberie :

puifqu'il eft notoire que les Appellans font dans le

fein de l'Eglife, inviolablement. attachés à fonunité-
& à fa communion , comme à fa doctrine. On ofe

„ avancer qu'un grand nombre des honnêtes gens qui
„' femblent prendre parti pour les Quefneliites , ns.

„ font au fond que des panifans du Deifme v dont.

„ Bayle eft l'Apôtre ;& qui voulant à l'extérieur avoir.

„ quelques principes de mœurs, choififiTent la doctrine

„ de Quefnel T comme la morale qui s'accorde le mieux
„ avec toute la corruption du coeur que le Deifme autorife.

„ Mais les Appellans ont des Saints : M. de Paris

„ par exemple?" On peut juger des réponfes à cet-
te Queftion par tout ce qui a précédé. Ils n'ont plus

la foi, par conféquent leur faintetè n'eft qulillufton. Sut
quoî les calomnies font entaffées contre le Serviteur
de Dieu. Mais comme l'iniquité fe contredit^ tou-
jours, l'auteur fe confond lui-même en cet endroit

,

en difant, page 73. , que la foi eft la premier £f la

bafe de toutes les vertus , & que le catécbifme feulpeut
nous apprendre cette vérité. Si la foi eft la première de
toutes les vertus , il fout de deux chofes L'une ; ou
que la première de toutes les vertus ne foit pas i'effa



de la grâce; ou que la foi foît la première grâce £f la

Jource de toutes les autres , comme dit le Pere Quef-

nel dans la XXVII. Propofition condamnée : & com-

me le Catéchifme nous l'apprend.

4. Viennent enfuite les Miracles & les Convul-

fions : car rien n'elt oublié. On conçoit aifément

que l'Auteur avec fes principes n'a pas de peine à fe

débarafler de tous ces prodiges. Quelques réels

qu'ils foient de notoriété publique, il entreprend de

prouver qu'ils ne doivent pas l'être. Il raifonne; &
après s'être épuifé en raifonnemens fuperflus , il nie

les faits. Si on veut l'en croire , l'on n'oferoit au-

j'ourd'hui, fi ce n'eft peut-être dans quelque compagnie

compofee de fanatiques , donner pourfaits réels les gué-

rifons dont le parti a fait trophée, pas même ce qui

regarde Gabriele Gantier veuve de Lorme , dont la

punition eft aujourd'hui une fourberie avérée. 11 faut

que cet Auteur fâche là-defius quelqu'anccdote igno-

rée du public. Quoiqu'il en foit il renouvelle à cet-

te occafion contre les Nouvelles Eccléfiaftiques l'in-

jufte reproche , d'avoir eu l'impiété de mettre pour la cer-

titude, les miracles dont il s'agit , au niveau des mira-

cles de Jefus-Cbrijl.

Sur l'article des Convulfions l'Auteur s'embarafie ;

ce il faut avouer qu'on s'embarafieroit à moins. Il

les compare au fanatifme des Sévenes ; & néan-

moins, dans le fyftêrne de ceux qui difent quel'Epi-

lepfie Je prend par la vue , il feroit porté à faire grâce
,

dit-il , à quelques imaginations faibles. Puis il invoque

auflitôt les fameux Procès-verbaux de la Baitille
,
qui

font en pareil cas d'un grand fecours, quoiqu'ils

aient perdu dans le monde tout leur crédit. Enfuite

il avance, principalement fur le compte de M. de

Bechcran , faufil-tés fur fauffetés, & il fe trahit enfin

par fes aveux. 11 convient, par exemple
}>
qu'on a

VU à S. Médard une multitude de Convulfionnches ;

que les Médecins attefloient leurs convulfions véri-

tables; & que la moitié' de Paris en a été la dupe.

5. On termine ce libelle furieux par cette que-

ftion importante: „ Pourquoi, pour finir tous ces

„ troubles , ne pas accorder aux Qucfncliftes le

„ Concile qu'ils demandent ?" A quoi l'on

fait trois fortes de réponfes : les unes qui auraient pu

fe faire dans tous les tems , & qui rendraient abfolu-

ment la tenue des Conciles généraux inutile ; les au-

tres qui confiftent en calomnies atroces contre les dif-

pofitions des Appellans qu'on fupbofé déterminés à ne

fe foumettre à aucune autorité ; les autres enfin font

des difficultés très-réelles dans les conjonctures pré-

fjntes,& plus réelles peut-être que l'Auteur ne l'a pen-

fé. Il lui échape en cet endroit une plainte amere con-

tre trois ou quatre Evêques de France qu'il ne nom-

me pas. Il range du côté de la Buïïe tous les EzJoucs

du momie entier , „ excepté , dit-il , M. d'Utrecht , trois

„ ou quatre Evêques de ce Royaume qui font à la

„ tête du parti; peut-être encore autant, qui, quoi-

„ qu'ils ayent accepté la Bulle , ont donné & don-

„ nent tous les jours des preuves du penchant qu'ils

„ ont pour la nouvelle Secte. " Et un peu après il

dit encore de ces derniers que leur foi drjjtat fctéqQt

vaque. Il refte encore une queftion ; & c'efi celle qui
couronne l'ouvrage : ,, Puifque les Appellans font fé-

„ parés de l'Eglife
,
pourquoi fouffrir des Evêques &

„ des Curés Appellans en place? R. L'Eglife.. at-

„ tend les momens où le bras féculier dont elle a

„ befoin puifie venir à fon fecours.
"

Telle eft l'InftrucTion que le Pere Monfigni , Procu-
reur & Préfet du Collège des Jefuites de Tours, difiri-

bue dans toute la Ville. lia porté l'impudence juf-

qu'à l'envoyer à des Magifirats & à des négocians avec
des lettres écrites de fa main. On l'en croiroit au-

teur fans qu'on le connoit pour un de ces minces fu-

jets que fa Société a coutume de placer dans les bas

emplois des Collèges de Province. En envoyant
fon libelle à un homme d'efprit , qui tient un certain

rang dans la Ville, & qui a été dans fa première

jeunefie delà Religion protefiante, il luimandoit que
c'étoit un vrai malheur pour lui d'être forti de l'He-

,, réfiede Calvin ,
pour retomber dans celle de Janfe-

„ nius & de Quefnel plus funefte que la première."

Plufieurs perfonnes notables , comme Confeillers &
autres , ont connoiflance de ces lettres fanatiques ; &
M. le Procureur du Roi en a été informé, auflî bien

que de la difiribution du libelle, dont ce Magifirat

ne peut ignorer la fource. Voici un trait qui achevé

de caraéterifer ce Jéfuite furieux. Lorfqu'il y avoit

ici des Confeillers du Parlement en exil , on lui en-

tendit dire dans le Cabinet d'un célèbre Avocat, qu'il

ne manquoit à ces Meilleurs qu'un Cromnvel pour
anéantir la* Monarchie. Il fe plaint dans toutes les

maifons où il efl: admis , de ce qu'on n'a point encore
vu fon nom dans les Nouvelles Eccléfiaftiques , tant

il a envie de s'immortalifer! ou plutôt, tant il elt

peu jaloux de fa réputation , & afiuré de l'impunité !

Du Dioccfe de Toul.

M. Pelletier Curé de Pagney fur Meufe, mourut
le jour des Saints Innocens, après une maladie de

deux mois & demi
,
pendant laquelle il a reçu plufieurs

fois les Sacremens. Huit Prêtres, Curés, & autres du
voifinageont afliftéà fes funérailles. Le peuple per-

fuadé de fa fainteté s'empreflbit à lui baifer les mains
après fa mort , & à prendre ou à demander des mor-
ceaux de fes habits. Un Pere Bataille Prémontré qui

eft né dans cette même paroifie, alla voir le malade
huit ou dix jours avant fa mort , & le prefifa beaucoup

,

mais inutilement , de révoquer fon Appel. Il a lailTé un
acte par lequel il déclare, „ qu'il perfévefe dans le

„ Réapel de 1721. qu'il y veut mourir ,"& qu'il pro-

„ tefte contre tout acte contraire qu'on pourroit lui

„ arracher dans la maladie ou autrement. " L'exem-
ple d'un Curé du voifinageà qui un Aumônier de M.
l'Evêque fit révoquer l'on Appel , il y a environ deux

ans, dans un tems oii il étoit a uffi foiblc d'efprit que
de corps, avoit fait prendre au Curé de Pagney la

précaution non feulement de drefler cet Acte Iong-

tems avant que de tomber malade , mais de le tenir

toujours auprès de lui pendant fa maladie; afin de

le prefenter, difoit-il, à quiconque viendroit de la

part de l'Evcché le folliciter à une révocation , dans

un tems où il pourroit n'avoir pas la liberté de pa; \t r.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
- • Du 28. Mars 1733.

Du Diocefe de Chdlons-fur Marne. Celui-ci eut encore à foutenir dans fa dernière ma-
M. PryCuré d'Etrepy, dans le Doyenné de Vitry- ladie une épreuve légère en foi, mais fenfible, par»

1e-Chàtcau , mourut le 12. Décembre dernier épuifé, ce qu'elle lui vint d'un de fes voifins , fon ancien ami,

a 1 âge de quarante-deux ans , parles travaux du mi- Appellantzelé lorfqu'il étoit Aumônier de feu M. le

niiterc ,& principalement par les infhiiftions particu- Cardinal de Noaillcs qui l'a comblé de bien-faits, &
licres & publiques qu'il ne croyoit jamais pouvoir af- aujourd'hui livré par d'autres vues au Succefleur de ce

fez multiplier pour les befoins d'un troupeau dont il Prélat. Ce nouveau Docteur alla donc à titre de Pro-

étoit uniquement occupé. Appcllant & adhérant à moteur rural faire l'eflai de fon nouveau zele fur fon

M. de Senès , il regardoit le Formulaire & la Confti- confrère mourant. Il s'étoit vanté qu'il lui refuferoit

tution du môme œil. 11 voyoit dans le Formulaire le ksSacremens, s'il ne recevoit pas la Bulle, ils'appro-

'germe de la Conflitution ;& celle-ci paroiflbit à fes cbe de fon lit ,& lui débite une partie des lieux corn-

yeux clairvoyans le fruit cela confommation de l'au- muns&des raifons ufées des Conititutionnaircs. Le
tre. M. de ïavannes dès le commencement de fon malade avec un efprit préfent & tranquile, quoique
Epifcopat avoit eu avec lui une allez longue corner- fatigué par les fades répétitions de fon tentateur, ré-,

fation
,
dansSaquclle il avoit tout employé , menaces pondit ( entr'autres bonnes choies ) „ qu'il ne recon-

& careffes ,
pour l'engager ou à révoquer fon Appel , „ nohToit point dans la Conflitution la voix de l'Egli-

ou à promettre du moins qu'il ne parlcroit point con- „ fe; & que s'il eût eu le malheur de la recevoir

tre la Bulle; ce qu'il refufa également, ne pouvant, „ pendant fa vie . ce feroit dans ce moment qu'il tà-

répondit-il, s'engager à ne point défendre la vérité ,, cheroit de réparer une telle prévarication par une
dans toutes les occafions où il fe trouveroit obligé de „ rétra&ation nette & publique. " Le Promoteur con-
lui rendre témoignage.' Le Prélat à qui il étoit de- fus n'adininiltra pas à la vérité les SacremcnSj mais af-

venu à charge par fon inflexibilité , mais qui n'en eft fifta un cierge à la main à l'adminiltration qui en fut

pas pour les partis violens , lui fit propofer plufîeurs faite par un autre Curé ; & il fut attendri comme tous
fois de fortir de foi-même du Diocefe, offrant mê- les fpectateurs par les fentimens édiiians du moribond,
me de lui donner un Exeat avantageux. Mais quelque Ce fut fans doute par une fuite de cet attendritle-

modique que fut le temporel du pofte où ce Pafleur ment qu'il prélîda aux Funérailles , & qu'il offrit le

fidèle croyoit que Dieu l'avoit placé , il vouloit en Saint Sacrih'ce de la Mcffe pour le falut éternel d'un
être arraché pour le quitter. 11 eut encore occa- Appcllant qu'il avoit refufé de confeffer à l'article de
fion de voir M. IEvêque à la vifitedumois de Mai. la mort.

1732. Ses mœurs , fa conduite , la décence & l'ordre De la Rochelle le 6. Mzrs.
de fonéglifc lui enflent attiré des éloges , fi un Cu- Le Sieur de Moncrif a porté fi loin la conduite
ré Appcllant pouvoit en mériter de la part d'un Eve- extraordinaire dont il a été ci-devant parlé

, que M.
que Conllitutionaire. Les reproches qu'il effuyaluien I Evêque a été obligé de l'interdire. Cela ne raitpas
tinrent lieu. Son exactitude dans l'adimniftration du honneur aux zélés Conftitutionnaires dont ce jeune
Sacrement de Pénitence , & le petit nombre de fes Par- homme eft ici le Chef ; & c'eft une mortification fenfi»

roiffiens admis à la Communion , parurent en lui un ble pour un Théologal envoyé , dit-il , dans ce Diocefe
Crime malheureufement trop rare parmi fes confre- par M. le Cardinal de Fleuri, pour veiller à ce qui s'y

tes. Enfin lorfqu'on toucha l'article décifif delà Bul- paffe. Le Confeflional étoit un moyen qu'il n'aura plus
le il fe montra plus affermi que jamais dans fon Ap- d'exercer fa vigilance, c'eft-à-dire, de mettre le trou-
pel. Le Prélat qui dans la première converfation ble & la confulion partout. 11 reçut cet interdit de
avoit avoué en termes formels qu'il ne regardoit pas la bouche même de M. de la Rochelle , avec tant
cette Bulle comme régie de foi , ne craignit pas néan- d'aigreur & d'indocilité, que le Prélat fe trouva obli-
moins pour cette fois de comparer cet Appellant à gé de lui dire de fortir & de ne rentrer jamais chez
un Luthérien & à un Calvinifte. ,, Monfeigneur, lui fans témoins. 11 fe retira en effet , & revint fur le

,, répliqua le Curé le Luthérien & leCalvinifte fou- champ avec des Notaires. 11 eût été difficile de de-
„ tiennent des erreurs que toute l'Eglife a condam- viner le motif de cette démarche &de cet appareil;

„ nées , & l'on ne peut en fpécilier aucunes que je & M. l'Evêque ne donna point d'audience. Le len-
ne condamne avec l'Eglife. Il n'y a d'ailleurs demain le même cortège revient ,& fournie le PrélaS

„ aucun Miniftre de la Communion Luthérienne ou de donner un Vifa au fleur Moncrif pour un Archi-
Calvinifle à qui on laifTedans la nôtre la chaire, diaconé que celui-ci a obtenu en Cour de Rome par

„ l'autel, le gouvernement d'un troupeau comme à dévolu, & dont un très-honnête homme eft pour-
„ moi, quoi qu'indigne , &à tant d'autres. " C'eft par vu depuis dix-huit ou dix-neuf ans : car le definteref-
ce'trait que finit la vifite Epifcopale. C'çft bien dom- fement n'eft pas la vertu favorite des Apôtres de la
mage que M. de Châlons nous ait privé d'une bon- Bulle, & ils ne font pas pour l'ordinaire délicats fur
ne réponfe à la réplique folide de ce digne Pafleur. les moyens de s'agrandir. Le prétexte de ce dévolu

1733- P
*



53

c'eft que les Lettres de Gradué de M. Roulleau Archi- „ dit Maillart condamné en tous les dépens. Ordre

diacre ne font pas revêtues de toutes les formalités re- „ au premier Appariteur ... de faire pour l'exécution

qui l'es. M. de la Rochelle a refuféle Vija; & le Dé- „ des Préfentes tous devoirs de lignification requis

volutaire, dont tout le monde ici a horreur, s'eft pour- „ & néceffaires , tant à la perfonne dudit Maillart, fi
»

vu en perfonne à Bourdeaux, où il n'a pas été mieux „ trouver il le peut dans cette Province, que par

accueilli du Métropolitain. Il eft parti de Bourdeaux „ attaches & affiches publiques ès lieux ordinaires

en droiture pour Paris , où il eft actuellement , dans „ & accoutumés lefquelles lignifications & autres

le deffein fans doute de pourfuivre l'appel comme d'à- „ devoirs feront cenfés valables , comme s'ils avoient

bus qui a été interjette de fes provilions de Rome „ été faits à la propre perfonne dudit Maillart , &c.

par le Chapitre de la Rochelle. 11 fe promet une „ S'gné Goulart Officiai de Cambrai. " En confé-

grande protection, & il l'a mérite, non feulement quence l'Archiducheife a pourvu au Canonicat, &
par fon grand zele pour la Conftitution, mais par ion M. Maillart s'eft retiré en Hollande,

îlluftre naiffance ; car il fe prétend de la maifon des II. On mande deNeversque le Jéfuite auteur de

Stuards Rois d'Angleterre. 11 a reçu de quelques fia- la lettre à M. l'Evêque de Nevers , qui a été rappor-

teurs en petit nombre des complimens fur la mort tée dans les Nouvelles du 3. de ce mois
, eneltpar-

du feu Roi de Sardaigne en qualité de parent de ce ti le 2. Février par ordre de fes Supérieurs. Voici

Prince ,&en a porté le grand dueil. Ce qu'il y a de le détail de cette affaire.

certain, c'eft qu'il eft coulin du CommilTaire Mon- LePereLeau Préfet & Prédicateur du Collège des

crif de Paris, & qu'on connoit fa généalogie à Créci Jéfuites de Nevers, fit le premier jour de cette année

en Brie. un fermon rempli d'invectives contre les prétendus

De Paris. Janféniftes , & en particulier contre ceux de Nevers

I. M. Maillart Prêtre originaire du Diocefe de Cam- qu'il défignoit en difant: Il y a ici, &c. Il les accu-

brai , Chanoine de Mons , retiré en 1729. à Bruxel- foit d'ignorance, de Luthcranil'me, de Calvinifme,&c.

les, y fut cité par ordre de M. l'Archevêque de & le reproche tomboit fur M. de Nevers qui fouffroit

,

Malines, avec dix autres tant Prêtres de l'Oratoire, employoit & autorilbit ces hérétiques & ces ignorans.

que Chanoines & autres Bénéficiers ou Vicaires, La déclamation fut pouffée 11 loin que tout le mon-

comme g riévcment fufl'cft de JanfeniJme Êf de OueJ ne- de prédit, même les plusaffidées dévotes des Jéfui-

lifme. Huit de ces Meilleurs pour éviter les pourfui- tes , que le Déclamateur feroit interdit. Les Revê-

tes violentes qu'on commençoit contre eux, fe retire- rends Pères qui le craignirent, allèrent dès le même
rent alors en Hollande , & M.' Maillart dans le Diocefe jour prier trois Curés de la ville de ne rien dire de ce

de Cambrai, où il vécut inconnu, & où il perce- qu'ils avoient entendu. Ces Curés le promirent, &
voit toutefois le gros de fon Canonicat de Mons. tinrent parole,- mais M. l'Evêque en fut allez fure-

Vn Eccléfiaftiquc de cette ville là ayant été empri- ment informé d'ailleurs ,
pour juger que de tels cx-

fonépour la même caufe, & l'Official de Cambrai ces ne dévoient pas relier impunis. Après dix jours

voulant en connoitre, l'Archiduchefle Gouvernante d'informations bien exactes , il envoya chercher le

des Pays-bas ,& gouvernée elle-même par les Jéfui- Recteur qui nia les faits dont. M. de Nevers ayoit

tes, fe plaignit de ce que cet Officiai étoit trop Lndul- des preuves plus que fuffilantes pour contrebalan-

gent à l'égard des prétendus, Réfractaires , & notam- ccr le défaveu d'un Jéfuite. Il déclara donc qu'il ne

ment de ce qu'il fouffroit que M- Maillart fut toujours pouvoitlaill'er prêcher le Pere Lcau ; mais pour tm-

Chanoine, & reçut le gros de fon Canonicat. La pêcher l'éclat, il fuggera au Recteur de le faire dif-

noble émulai ion de l'Official de Cambrai fut piquée paroitre à petit bruit. C'eft dans cette circonllance

par les reproches de cette Princcffc,& ilenréfulta que le Prédicateur écrivit au Prélat fa lettre infolen-

u'ne procédure mondrueufe contre M. Maillart. Nous te dont il répandit lui-même des copies dans la ville,

nvons depuis peu entre les mains une Sentence im- M. l'Evêque qui tcnoitdefon côté cette lettre fecre-

priméc , en forme d'Ordonnance dattéede Mons le te, fut jultemcnt irrité de ce procédé. Il s'en plaignit

(eudi 30. Octobre 1732 ,
par laquelle l'Official de M. aux Jéfuites de Paris. On affuremême qu'il en écri-

de faint Albin Archevêque de Cambrai déclare ce vit en Cour ; ce en conféquence des Ordres, dit-on.

Chanoine excommunié, „ ordonne que comme tel il du Pere Provincial & du Pere de Linieres, le Pcre

foit publiquement dénoncé aux Prônes— delà- Leau fut envoyé à S. Quentin ,& partit, comme on

quelle publication les Sieurs Curés feront tenus de l'a dit, le 2. Février. Le même jour le Recteur alla

„ livrer acte par écrit, déclare qu'en cas d'infordef- entre cbien rjf loup annoncer ce départ à M. de Nevers

cence par ledit Sieur Maillait durant le terme de & lui faire desexeufes. „ Je les recevrai demain k

droit, & iceluipaffé, il fera , fans ultérieure ligni- „ l'iffue de mon dîné, dit le Prélat , & vous amenc-

ficatiôn ni inftruction de procédure, & fur un feul „ rez le Régent de Troifiéme. " Le Pere repréfen-

défaut peremptoire ,
qui en cas de befoin fera pris ta que c'étoit l'heure de la claffe : „ Tant mieux , ré-

'„ pour refus de fatisfaire( à l'acceptation de la Bulle „ pond M. l'Evêque, il eft bon que les écoliers té-

„ & à la fignature du Formulaire) procédé contre „ moins de la faute, ayent connoiffance de la répa-

Jl lui à la privation de fefdits Canocat , Prébende & „ ration. " M- ^e Nevers favoit que ce Régent de

autres ,li aucuns il poffede, iceux déclarés vacans Troifiéme avoit donné à l'es écoliers un petit eufeours

*l & iinpétiablcs , & autrement couaiie de droit , le- latin à traduire, fous ce titre. Ad itnidos , Aux envieux;



dans lequel il -étoit dit que Rokifanus Hérétique, ja-

loux de l'éloquence & des talons de Jean Capiftran

,

lui avoit déclaré une cruelle guerre & l'avoit empê-

ché de prêcher. Sur quoi un écolier ayant demandé ce

que fignifioit Rokifanus, le Régent avoit répondu:

Epifcopus Nivernenfis , c'eft l'Evêque de Nevers.
'

Ce Régent -alla donc avec fon Recteur le 3. Fé-

vrier fur les deux heures & demie à l'Evêché , où il

y avoit une nombreufe compagnie. Le premier,

quoique jeune, parut déjatrès-inftruitdela méthode

de fa Société : il mentit , & dit qu'il étoit plus croya-

ble que fes écoliers. Un menfonge fi impudent fut

accompagné d'un air tout à la fois fi ruftique & fi

lier ,
que M. l'Evêque ordonna au menteur de fe

retirer. Le Refteur fe défendit moins groflîerement,

fans être plus fincere. H nia tout , & la lettre & la pu-

blication de la lettre , & le fait du Régent. „ Eh !

quoi ? dit M. de Nevers , vous m'aviez menacé

vous-même que vous ne pourriez pas contenir votre

„ jeuneffe.
" J'entendais parler , Monfeigneur, dit

l'artificieux JéYuite , de nos Pères de Paris. Cependant

la fierté Jéfuitiqtfe , dans le tems même qu'elle fe

trouvait forcée de s'abaiûer jufqu'aux fupplications

& aux exeufes , ne laifïa pas de témoigner de l'éton-

nement de ce que M. l'Evêque avoit alors tant de

monde chez lui. Il fembloit , difoit le Révérend Pere,

que M. de Nevers auroit du avoir plus de ménage-

ment pour lui (Re£teur)&pourla Société. Ce re-

proche étoit envelopé, mais il n'en étoit pas moins

infolent; & il fut reçu comme il méritoit de l'être.

Le Jéfuite croyoit qûe l'efpece de fatisfaétion qu'il

étoit venu faire fe terminerait là , lorfque M. de Ne-

vers lui préfenca hij petit Ecrit qu'il lui ordonna de

lire & de figner. C'étoit une cenfure de la lettre du

Pere Leau. Pouvoit-on moins exiger pour une pareil-

le faute ? C'en étoit trop néanmoins pour des hom-
mes qui ne favent point fe reconnoître coupables.

Le Jéfuite. ne voulut rien figner fans confulter fes

Supérieurs. On ne fait s'il a confulté ou non , ni

quelle à été la décifion des gros bonnets ; mais on fait

que le 22. Février il n'y avoit rien de figné , & l'on

fait encore que dans l'intervalle, le Provincial des

Jéfuites a écrit à M. de Nevers que le Pere Leau

envoyé à S. Quentin , étoit puni bien féverement, &
qu'on l'accufoit même (lui Provincial) de trop de

rigueur. C'étoit faire entendre allez clairement au

Prélat qu'il ne devoit rien exiger ; ni rien attendre

de plus.

111. Il paroit ici (à Paris) quelques exemphires

d'un Mandement de ce même Prélat portant perm'JJion

de manger des œufs 0 dufromage pendant le Carême de

la préj'ente année 1733. Ce Mandement n'eftpasvui-

de dïnftru&ion , comme la plupart de ceux qui fe font

fur cette matière. M. de Nevers s'étoit fervi l'an-

née dernière de la même occafion pour inftruire fon

troupeau fur le grand fip premier précepte de l'amour de

Dieu , dans la vue fans doute d'oppofer fur ce fujet

une doctrine faine & pure à la doctrine erronée de

M- de Sens fon Mé.icpolitain. Cette année il parle

avec étendue & folidité de l'ameur du prochain, Mais

comme s'il vouloit encore oppofer un nouveau té-

moignage fur l'amour de Dien aux erreurs de M.
Languet, & continuer ainfi cette forte de réclama-

tion, il ne néglige pas dans le Mandement dont il

s'agit , de s'expliquer une féconde fois fur l'éter.dus

du premier précepte , de ce précepte , dit-il , qui nous obli-

ge à rapporter à Dieu ,, les penfées de notre efprit

,

„ les mouvemens de notre cœur, & à ne rien faire

„ que par amour & avec amour. Ne nous flatons

„ pas , ajoutc-t-il avec faint Auguftin , de bien faire

„ & comme il le faut, ce que nous ne faifons pas

„ avec amour & avec charité. . . N'oublions jamais

„ que c'eft en aimant Dieu qu'on le fert & qu'on

„ l'adore en cette vie, qu'on le trouve & qu'on le

„ poflede en l'autre ; & que comme on ne peut le

„ pofleder que de tout le cœur, il fautauiïï l'aimer

„ de tout le cœur; qu'enfin c'eft l'amour qui donne

,, le mouvement au cœur, & par conféquent notre

„ cœur ne peut être entièrement à Dieu , fi tout no-

„ tre amour n'eft amcmrdeDieu. " Il fcmble, com-
me on voit , que M. de Nevers ait voulu prévenir

jufqu'à la diftinction chimérique que M. de Sens

établit de fon autorité privée entre l'amour de Dieu
& la charité ; «ar il eft attentif à employer indifférem-

ment , comme tous les Saints & tous les Auteurs Ec-
cléfiaftiques , l'une ou l'autre expreffion pour ligni-

fier la même chofe. „ FinhTons , dit-il encore page

„ 35. par où le Saint Apôtre a commencé; difons

„ que fans la charité nous ne fommes rien , & que

„ fans elle tout devient inutile. Elle feule peut rem-

„ plir tous nos devoirs & les remplir comme il faut.
"

En même tems que M. de Nevers fe déclare ainfi (en

général) pour une vérité fi précieufe , attaquée &
combattue (en particulier) par fon Métropolitain, il

ajoute ces paroles remarquables : page 34. „ Ceux
donc qui font capables d'inftruire leurs frères , ou

„ de leur procurer des inftruftions ; ceux qui font

„ en état de rendre témoignage à la vérité de la Re-

„ ligion & à la pureté de fa morale , font obligés de
„ tout employer , même leur vie, pour conferver

„ l'un & l'autre, ou même pour l'augmenter, &pour
,, arrêter par leurjufte fermeté le progrès des erreurs

„ & des injuftices. " M. de Nevers fait là indirecte-

ment une belle apologie de la conduite de Meflîeurs

d'Auxerre & de Troyes fes Comprovinciaux. Mais
qui croiroit qu'un Prélat qui parle fi bien de l'obliga-

tion d'arrêter le progrès des erreurs £f des injujlkes y

laifleroit l'éducation Chrétienne & Eccléfiaftique de
toute la JeunelTe de fon Diocefe entre les mains des

Jéfuites qui ont à Nevers le Collège &!c Séminaire,

& dont il n'ignore pas l'oppofition à la jujîice & à la

Vérité ?

IV. On apprend par des lettres de Maftrycht du
mois de Janvier de cette année que l'affaire du Mande-
ment de l'Evêque Prince de Liège (dont il a été parlé

dans les Nouvelles du 20. Août dernier) peur l'entière

exécution de la Bulle Unigenitus , continue à y faire

beaucoup de bruit. On a vu comment les Eehevîns
de Maftrycht, en conféquencedelaréfolutionprife

le 23. Juillet par les Etats Généraux dts Provinces



unies* avoient cité & réprimandé !cs quatre Curés

,

qui fans l'agrément de leurs Souverains, avoient pu-

blié le Mandement. L'Evèque offenfé éelata dès le

i. Août par une Ordonnance qui met à néant ladite ci-

tation avec tout ce qui s'eft efifuivï : défend aux Cure s

d'y obéir , &c. Et le même jour ce Prince écrivit à

leurs Hautes PuifTances ,
pour te plaindre de leur

conduite ce de celle des Echevihs. Ii foutient dans

cette lettre que la réfolution des Etats elt contraire

au libre exercice de la Religion Catholique, fHpulé

pour Matlrycht par difFerens Traites , „ puifqu'on

„ ne peut, dit ce Prélat, reconnoitre pour Catho-

„ liques Romains des gens qui réfiftent aux dogmes

, ;
de l'Eglife Romaine, ( c'eft-à-dire , «à la Conftitu-
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Souverain pour la publication des Bulles dogmati-
ques , fans rendre le Souverain arbitre des articles de

foi , fans mettre la main à l'encenfoir &c. comme fi %.

c'étoit la même chofe d'examiner une Bulle dogma-
tique pour juger du fond de fes dogmes, ce qui n'ap-

partient qu'à la Puiflance Ecciéfiaftique , ou d'exami-
ner fi fous prétexte de dogmes, elle ne contient rien

qui foit capable de troubler la paîx.& la y;anquillité

publique que tout Souverain elt chargé de procurer
& de conterver dans fes Etats; rien qui déroge aux
droits & prérogatives des mêmes Souverains ; rien

qui foit contraire aux juftes libertés & aux louables

coutumes de chaque pays , ce qui eft du reflbrt de
la Puillance Séculière ; comme lî en fécond lieu l'on

tion dont il s'agit uniquement) ni recevoir dans pouvoit ignorer la nécefiité ou des Litres Patentes

„ les Eglifes Catholiques Romaines des perfonnes qui

„ en ont été féparées & chalTées par leur Evêque, &
„ avec qui non feulement les Curés, mais les féeu-

„ liers même ne peuvent avoir de communication

„ Eccleliaftique. " De forte que , fi la prétention

(de Leurs Hautes PuifTances) devoit avoir lieu, il

n'y aurait plus qu'à fermer les Eglifes , ne pouvant (l'E-

vèque) permettre que des gens Jeparés de l'Eglfe Catho-

lique Romaine y viennentfaire leur?fonctions EccléJïajH-

ques avec les véritables Catholiques. Tels font les termes

de la lettre; & on a de la peine à en croire fes pro-

pres yeux, quand on les lit dans une pièce qui porte

le nom d'un Prince Evêque écrivant à des Souverains

Protefians. Ce Prélat y foutient de plus que le Droit

de Placet à l'égard des Bulles dogmatiques cfb une

nouveauté, & que fi le Placet étoit nécelfairc, Leurs

Hautes Puillanccs ne pourroient pas le donner fépa-

rëment pour la ville de Maltrycht, puifque l'Evêque

elt aufii Prince fouverain de cette ville conjointement

avec Elles, chacun y ayant la moitié indivifede la Sou-

veraineté.

Les Etats Généraux firent le 6. Septembre une ré-

ponte dans laquelle ils déclarent „ qu'ils font bien

„ éloignés de contefter au Prince fa part dans la

Souveraineté de la ville de Maftrycht; mais que
"

fi Son Altelte croyoit pouvoir céder fon Droit de

Il Placet , il ne feroit pas jufte de vouloir obliger

Leurs Hautes PuifTances à céder aufli le leur : qu au

refte ce droit des Souverains de faire examiner fes

Décrets de Rome avant que d'accorder la permiffion

de les publier, elt en ufage non feulement en Bra-

bant, mais avffi en d'autres pais Catholiques Romains
','

fous le nom de Placet, de Visa , ou aiUres ;qu\\'mCi

, Leurs Hautes PuifTances , bien loin de vouloir trou-

bler l'exercice de la Religion Catholique «à Ma-
". ftrycht, n'y prétendent rien faire que ce que les

l,
Souverains Catholiques font chez eux. " ils prient

enfin le Prince de confiderer les grandes émotions dans

l'Eglife dans l'Etat que laConjlitution depuis plufieuts

WHiées a cavfées dans les pais Catholiques Romains
,
par-

te qu'on prétend quelle contient des doclrines oppofees à

l'indépendance de la Puilfance Civile.

Le PrinctfTepliquaa cette lettre des Etats Généraux

par une autre du 26. Septembre. Il y continue à

foutemr qu'on ne peut pas exiger le contentement du

en France pour y publier quelques Bulles que ce foit,

ou du Placet ou Vifa dans les Pays-bas ! On dit dans
cette lettre que les Auteurs de ces pays-là , comme Stok-

vuvis £f? autres Auteurs Brabançons , enfeignent que 1er

Bulles dogmatiques n'y font pas fiijcttes. C'eft comme
fi on difoit que Fevret & autres Auteurs François

ont écri contre l'Appel comme d'abus ; Stbkmans
ayant été en mêmetems un des plus habiles Jurifcon-

fultcs des Pays-bas & un des plus zélés détenteurs du
Placet : il a même fait des Ouvrages exprès fur cette

matière , dont l'un à pour titre : Jus Belgarum cor.-

tra evocationes £f peregrina judicia. A l'égard de ce
que Meilleurs les Etats avoient dit des troubles caufés

par la Conftitution voici, tout ce que dit la lettre:

„ Et pour ce qui touche les prétendues émotions

,

,, la Conftitution Uuigenitus, n'en a caufé aucune
„ dans les autres Etats, que par des perfonnes que

„ l'Eglife Catholique réputé pour f bifmatiques& ex-

„ communies ; mais elle n'en a point caufé chez les

„ véritables Catholiques." C'cft ainfi que pour mériter

félon ce Prélat le nom de véritables Catholiques Si n'ê-

tre ni tehifmatique, ni excommunié, il faut obéir
aveuglément au Pape , regarder toutes fes décidons
comme autant de loix fouveraines & infaillibles , re-

cevoir tout ce qui vient de Rome avec une véritable

foumiflion d'cfprit & de cœur, & y acquiescer fans

rien examiner. Enfin le zélé Prélat dit qu'il ne peut
point retirer la publication de fon Mandement }tt**fi

fe tendant foi-Même fchfmatique £f en rendantfcbijmati-

ques les Catholiques de Majlrycht. Après cela il ne faut

•pas s'étonner s'il continue de foutenir que Leurs
Hautes PuifTances donnent atteinte au libre exercice

de la Religion Catholiques dans cette ville. Ces
étranges prétentions qui font aflfcz univertellcment

celles des Confiitutionaircs , n'ont fait aucune impref-

fion fur Meilleurs du Chapitre de S Servais de Ma-
ftrycht; car ils fe font fournis à la réfolution des E-
tats, & l'ont même inferite dans leurs Regîtres : ce

qui, comme on peut perifer, n'a pas plu au Prince

Evêque, lequel follicite, dit-on, contre ces Mef-
fieurs quelque Décret de Rome , attendu qu'ils font

cxcmts de la juridiction de l'Ordinaire.

.Faute à Corriger dans le Nouvelles du icî. Janvier

,

pig. 16. Article de Mons: L'éxecution s'en fit le ven-

dredi 14 de ce mois ,• Liiez , le 14. d'OSobre.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 4. A

De Paris.

I. Dans une lettre de Laon du 31. Janvier, qui

nous a été" remife très-tard, on mandoit que M. l'E-

vêque avoit envoyé en Cour deux Mandemens , l'un

dont on ne marque pas le fujet , & l'autre portant

permiflion de manger des œufs pendant le Carême.

Le premier, difoit-on , avoit été totalement fuppri-

rrié. & l'autre corrigé & renvoyé , avec défenfe à

l'Imprimeur d'imprimer autre chofe. On ajoutoit que

M. de Laon avoit fait venir le Butilier ou Syndic du
Chapitre, pour l'engager à propofer aux Chanoines

d'annexer une Prébende au nouveau Collège des Jé-

fuites, attendu, difoit le Prélat , qu'il n'étoit plus

en état de donner à ces Pères les cent piftoles qu'il

s'étoit engagé de leur payer annuellement; & fur ce

que le Butilier repréfenta que le Chapitre n'accepte-

roit pas la proposition ; le Chapitre, dit M. l'Evê-

que, ne veut donc pas que je lui rende fervice. On
mandoit auffi que M. de Laon faiibit tous fes efforts

pour procurer aux Jéfuites la direction des Religieu-

féa de la Congrégation dirigées par les Pères Mihi-
mes. Le Pere Pichon Jéfuite leur a fait pendant plu-

fieurs jours trois ou quatre Conférences par jour de
près d'une heure chacune. M. de la Fare, pour vain-

cre plus aifément leurs répugnances , leur a dit que
ce Pere Pichon étoit parent du Bienheureux Pierre

Fourrier leur Fondateur. Tout cela ne leur donne
point de goût pour la direction Jéfuitique qu'on leur

propofe. Ce même Miffionaire de la Société a fait

des conférences aux prifOnniers qu'il a tous con-

feffé & communié en moins de huit jours.

II. Le 5. du mois dernier Meflleurs les Curés de Pa-

ris déclarés en faveur de l'Appel, delà caufe de M.
de Senès & des miracles de M. de Paris , firent en la

perfonne de M. RavifTard Curé de faint Hippolite

,

une perte qu'il eft aujourd'hui bien difficile de répa-

rer. Le jour même de fa mort , M. du Lac Doyen
de l'Eglife Collégiale de faint Marcel, après lui avoir

adminillré les Sacremens, alla lui témoigner à titre

d'ancien ami qu'il étoit bien mortifié de le voir mou-
rir dans fes fentimens. Mais le Malade ayant répon-
du que c'étoit après de mures réflexions , l'Ancien

ami n'infifta pas d'avantage. Depuis le premier té-

moignage que M. de faint Hippolite avoit rendu à

la Vérité le 2. Janvier 17 17. dans la lettre de Mef-
fieurs les Curés de la Ville & fauxbourgs de Paris à

M. le Cardinal de NoailIes.au fujet de la Conflitu-

tion, nous trouvons fon nom dans tous les differens

actes, lettres , mémoires ou requêtes -que ces Mef-
fieurs fe font trouvés obligés d'écrire fur le même fu-

jet, foit à feu M. le Cardinal de Noailles , foit à M. de
Vintimille fon SuccefTeur , deforte qu'il avoit raifon de
dire que c'étoit après de mures réflexions qu'il mourait

dans Jes fentimens. Il eft à jufte titre fort regretté d'une
ParonTe qu'il a gouvernée pendant trente ans avec
beaucoup d édification & de charité pour les Pauvres:

1733-

vril 1733. •

Le lendemain de fa mort, 6. Mars,. M. Trevet
Chanoine de faint Marcel, nomma à cette Cure M.
d'Hugueville déjà Vicaire de la même ParoifTe: choir
qui a trouvé beaucoup d'oppofition dans le. Chapitre,
de la part fur tout des Sieurs le Coq & Dcfîaune,
qui ont tant crié, que fa nomination n'a pas été con-
firmée; enforte que le Lundi fuivant M. d'Hugue-
ville fe préfenta en perfonne au Chapitre avec deux
Notaires ,

pour requérir un acte de refus
, qui lui

fut accordé. ; & le même jour le Chapitre donna la

Cure à M. Geoffroy Vicaire de faint Méri: préten-
dant que le Chanoine en tour de nommer avoit con-
fommé fon droit. Le Vendredi 13. M. d'Hugue-
ville alla voir M. l'Archevêque qui lui dit que tous
les jours-il recevoit des mémoires contre lui, foit

de la Cour, foit de la Fille, tek du fauxbourg (de Saint
Marcel); qu'il ne pouvoit le regarder autrement que
comme un boute-feu , qui avoit infpiré au défaut Cu-
ré toutes les démarches qu'il avoit faites, & qui étoit

capable de déranger toute cette ParoifTe. Eloge très-

naturel que M. de Vintimille faifoit-là dans les con-
jonctures préfentes de l'Eccléfiaftiquc à qui il parloit!

M. d'Hugueville a. préfenté une atteftation de M. le

Curé de faint Martin que le Prélat a rejettée , en di-

fant que ce Curé étoit féparé d'avec lui : apparem»
ment parce qu'il eft un de ceux qui demandent la vé-
rification des miracles Cependant plufieurs perfo.n-

nes (fans doute non féparées d'avec M. l'Archevêque)
lui ayant rendu bon témoignage de ce Vicaire , il a
promis de très-bonne grâce de s'employer pour lui,

& même d'écrire au Chapitre de faint Marcel en fa

faveur. On ne fait par queflrfatalité M. d Hugue-
ville

, depuis des promeffes fi fiateufes, n'a jamais pu
être admis aux audiences de. l'Archevêché.

Enfin le Lundi 16. fur le refus du Vicaire de S.
Méri, Meffieurs de S. Marcel nommèrent le Sieur
Duval Docteur CarcafTien , Vicaire de la Madelaine :

lequel a été mis en pofTeiîion le Mercredi fuivant par
M. Goulard Archidiacre.

III. En attendant la lifte que nous devons donner
des Ouvrages qui ont paru dans le cours du mois de
Mars, nous croyons devoir parler d'avance d'un
Ecrit que quelques perfonnes affectent par ignorance,
ou par malignité d'attribuer aux Appellans, & quia
pour titre , Lettre de Louis XIV. à Louis XV.

Il faut connoitre bien peu les Appellans pour met-
tre un pareil Ouvrage fur leur compte. Si l'on veut
favoir quel eft proprement leur caractère & leur ma-
nière de penfer fur ce fujet, on n'a qu'à lire la pein-
ture que fait M. de Tiliemont des difpofitions des
premiers Chrétiens par rapport aux affaires d'Etat:
Tome III. page 115. Art. L fous le titre delà per-
fécution de Severe. „ Ils ne fe mêloient point, dit

„ ce célèbre Hillorien , des guerres des hommes , &
„ des affaires d'Etat, à moins qu'ils n'y fuffent cn-

„ gagés par des néceiïïtes indifpenfables. " Autre»

Q
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ment ils auroient violé les règles de leur fainte Re-

ligion, comme celles de la juftice &de l'équité; ils

n'auroient plus agi en Chrétiens. „ Il ne s'en trou-»

„ va aucun mêlé dans les mouvemens de Niger &
„ d'Albin parce, dit encore M. deTillemont,

„ que ne penfant qu'au Ciel , & à combattre les Dé-

, , mons , ils n'avoient que de l'indifférence & de la

„ froideur pour les dignités & pour la gloire du fie-

„ de, dont la pafllon faifoit toute la chaleur desau-

„ très. " Tel eft un véritable Appellant. Le fond

de fon état c'eft d'être unvrai Chrétien. 11 n'eft Ap-
pellant que pour conferver les anciens principes du
Chriftianifme , dont on veut lui faire adopter la con-

damnation dans la Bulle Unigenitus. S'il arrive qu'il

foit maltraité par les Dépofitaires de la puiflance de

Dieu , il ne peut ceffer de les refpecter: Les Princes

peuvent être furpris, on peut leur donner d'un Ap-
pellant les idées les plus funeftes & en même teins

les plus faunes, fans qu'il oppofe à la calomnie au-

tre chofe que fon innocence, fes larmes, fa patien-

ce , fes prières auprès de Dieu. Toute intrigue , tou-

te cabale dans l'Etat , font pour lui des armes étran-

gères : il ne les connoit point.

A l'égard du fond de 1 Ecrit, le Parlement par fon

Arrêt du 20. de ce mois , nous inftruit de fes défauts;

& ce que nous venons de dire , nous difpenfe d'en

faire l'analyfe. On y lit, au fujetde la Bulle & des

Jéfuites, des vérités qui fe trouvent ailleurs , & dans

des fources plus pures. L'Auteur a raifon dédire,

par exemple, que la Société des Jéfuites efttrès-puif-

fante par fes artifices , qu'elle eft ennemie par intérêt

de l'indépendance du Roi, autant que de laféverité de la

morale Chrétienne. Mais nous ne pouvons croire ce

qu'il dit au même endroit , que M. le Garde des

Sceaux eft gouverné par cette Société ; & nous croyons

encore moins que ce Miniftre en convienne. Ce que

l'Auteur ajoute ailleurs , que M. le Cardinal de Fleu-

ri a comploté avec les Evêques , la Sorbonne , &c.

d'abandonner à l'ambition du ficaire de Jefus-Cbrift une

domination fur les Rois , dont Jefus Cbriji les a décla-

res exempts lui-même, nous paroit une imputation ou
faillie ou exagérée. Si cette Emincnce avoit eu for-

mellement un pareil deflein , auroit-elle donné les

mains, comme elle a fait, au rétabliliement du Par-

lement? La manière dont elle s eft conduite en der-

nier lieu dans cette importante occafion , eft une

preuve que lorfquc l'on parvient à lui faire connoitre

tes chofes telles qu'elles font , on peut attendre d'el-

le des procédés équitables , Sielperer qu'elle ne con-

fentira jamais avec connoifianec de caufe que l'on

foumette la Couronne du Roi au Pape , & que l'on

aboliffe les principes fondamentaux de nos Libertés

appuyés fur les Conciles Généraux de Confiance &
de Bâlc, & recueillis dans les IV. Articles du Cler-

gé de 1682: Articles que cette Eminence fouferivit

alors en qualité de Député du Second Ordre.

Ofcrions-nous l'ajouter ici? Ce Cardinal a fait plus:

Il a établi formellement dans les Inftruétions Paito-

rales qu'il a laiffées à fon Diocefe de Fréjus la do-

ftwoe de la prédestination & de la grâce , condam-

née dans la Bulle qu'il acceptoit. En forte que le

Pere Quefnel dans l'AvertiffeTnent qui eft à latête de
fon VII. Mémoire , a déclaré que ni lui , ni les au-

tres prétendus Janféniftes , n'avoient point d'autre

doctrine fur cette matière, que celle de ce Prélat.

Etrange effet de la malheureufe habileté des Jéfuites !

Un Cardinal , un Evèque placé par la confiance du
Prince à la tête d'un grand Royaume , employé toute

l'autorité dont il ell dépofitaire, 1. pour écrafer ceux
qui n'ont point d'autre doctrine que celle dont il a
fait hautement profeffion; 2. pour faire valoir une
Bulle qui proferit cette même doctrine ; 3. ne vou-
lant pas que cette Bulle foit regardée comme Règle

de foi ; il employé encore fon autorité pour faire ré-

gner ceux qui non feulement la reçoivent & la don-
nent comme règle de foi, mais qui ne s'en fervent le

plus fouvent que pour combatte & pour anéantir, s'il

étoit poffible, la même doctrine à laquelle ce Prélat

ne put s'empêcher de rendre hommage prefqu'imraé-

diatement avant que de monter au degré d'élévation

qui le met en état d'en pourfuivre fans relâche les

plus finceres défenfeurs! Quel cahos impénétrable!
Qu'il eft trille de voir au milieu de l'Eglife une pa-

reille confuOon.

IV. M. de la Bédoyere Procureur Général du Par-

lement de Bretagne a obtenu un peu avant le commen-
cement du Carême la permiffion de s'en retourner

dans fa Province; & peu de jours après fon arrivée,

le Roi lui a rendu l'exercice de fes fondrions. Tout
le monde fait que ce grand Magiftrat avoit été mandé
en conféquence des Conclufions qu'il avoir prifes fur

l'Enregîtrement de la fameufe Déclaration du 24.

Mars 1730.

V. M. l'Abbé Couet fur ce qui a été dit de lui dans
les Nouvelles du 24. Janvier Art. de Paris , Nomb.
IV. , a écrit à une perfonne refpeclable qu'il n'étoit

pas vrai qu'il fçût , comme on l'a dit , que M. Lois fut

obligé de fe cacher lorfqu'il le fit venir chez lui ( pour
l'interdire. )

VI. La nuit du 17. au 18. Mars le Commiflaire
l'Eplanai , fon Clerc , les Exemts le Févre , Dubut , &
un autre qu'on dit être Vanneroux le cadet, trois Ar-
chers , Mouches ou Recors , renforcés d'une efeouade
du Guet, fe tvanfportercnt chez M. Chrétien Mar-
chand de galon d'or, rue S. Honoré à l'enfeigne du
Cordon-bleu , vis à vis les piliers des halles. Les pré-

cautions de M. Hérault font étonantes. Cette nom-
breufe cohorte étoit fur pied pour enlever une fille

de feize à dix-fept ans , connue fous le nom de Nicette,

à qui le fieur Chrétien donnoit charitablement de-

puis quelques jours l'hofpitalité. Ce grand projet étoit

médité de longue main. L'Exemt Dubut a dit depuis

l'expédition, que cette fille avoit déjà éténianquée
trois fois. Voici fon crime :

Dès fes premières années elle perdit la vue. L'œil

gauche lui fut enfuite rendu parle minidere des Mé-
decins. Une chute faite , lorsqu'elle étoit en nourri-

ce , lui a laiffé une boffe allez confiderable , les ver-

tèbres du dos dérangés & les reins offenfés , en forte

quelle chancelle des deux côtés en marchant. Ou



afTure qu'il y a un état exacT: de fcs infirmités dreflc

& figné par des Experts. Si cela efl , on pourra les

produire en tems & lieu. Dans cette fituation qui

ne lauToit aucune efperance du coté des remèdes hu-

mains , fes païens la menèrent au mois de Janvier

1732. au tombeau du faint Diacre , où elle eut des con-

vulfions. Le petit cimetière de faint Médard étant fer-

mé, les convulfions continuèrent dans la maifon pa-

ternelle. Mais pour éviter les pourfuites de la Poli-

ce, il en fallut bien-tôt fortir; & dépuis afiez long-

tems elle n'avoit point d'autre azile que celui que lui

donnoient alternativement des perfonnes charitables

,

comme M. Chrétien.

Elle étoit encore criminelle par un autre endroit:

Dieu avoit opéré fur elle par l'interceflïon du Bienheu-

reux Diacre des miracles fenfibles. Elle voit de fon

œil droit ; & fes jambes fe font plufieurs fois allongées

fubitement entre les mains de ceux qui la fecouroient

dans fes Convulfions.

Ce qui peut auflî avoir "aggravé fon crime , c'eft

qu'e''e avoit peut-çïre plus excité l'attention & l'ad-

miration des fpeétateurs, que la plupart des autres

Convulfionaires : par des fimboles variés à l'infini ;

des repréfentations fi naturelles de diffèrens fuppli-

ces , qu'il n'y manquoit qu'une mort réelle ; des fe-

cours qui auroient du la faire périr , & qui la foula-

geoient ; enfin des opérations extraordinaires & jour-

nalières , comme de manger jufqu'à vingt charbons ar-

dens. Tel efl; le corps de délit.

M. Hérault averti du lieu ou la Criminelle efl: reti-

rée, fa
;

t invertir toutes les iflùes de la maifon: des

troupes auxiliaires font portées dans une rue voifine:

un détachement du Guet à cheval eft à portée , dit-on,

de paroître en cas de révolte : on entre précipitam-

ment avec des lumières à la main: on trouve une af-

femblée prétendue illicite de neuf perfonnes qui dor-

ment, ou qui prient Dieu: la Convulfionaire & le

Maitre & la Maitreflê de la maifon y font compris :

on défend à tout le monde de fortir: on menace
d'une févere perquifition : on trouve d'abord un
papier fur une table , on s'en faifit avidement : c'é-

tait le cahier fur lequel on écrivoit ce qui fe paflbit

dans les Convulfions. Cependant le Commiffaire re-

fufe de montrer les Ordres du Roi ; il s'ofFenfe mê-
me de ce qu'on demande des Ordres à un homme
comme lui. 11 prétend en avoir de M. le Lieutenant

de Police ; & un Magiftrat comme M. Hérault peut

bien , dit-il
,
agir dans le moment fans ordres expédiés.

Puis traitant la chofe militairement. T a-t-il là ,

ajoute-t-il . des troupes en cas de rêfiftance ? Comme
s'il ignoroit qu'il n'y a rien de femblable à craindre

avec des gens de bien, qui par la grâce de Dieu fa-

vent foufFrir! Il eft vrai qu'il fe radoucit bien-tôt,

& qu'il parut plus embaralfé que ceux qu'il perfécu-

toit. Les Exemts plus intrépides & plus aguéris par-

coururent tous les coins de la Sale,& trouvèrent la

Convulfionaire fur fon lit décemment couverte, &
vêtue des habits convenables aux Convulfions qu'el-

le attendoit. On l'éveille. L'afpect imprévu de cet-

te cohorte la faifit d'abord & la fait pâlir. Puis re-

prenant aufïï-tôt , non feulement fes efprits"& fa tran-'

quillité, mais un air de joie & de confiance, elle de-
mande fes habits ordinaires ; & elle a de fuite à quel-
que diltance l'une de l'autre trois Convulfions. .Le
Commiflaire, après lui avoir dit en particulier quel-

que chofe qu'on n'entendit pas , fe mit à verbali-

fer. Chacun lui dit fans difficulté comme fans dé-
guifement fon nom & fa demeure ; & fur ce qu'on
leur demanda ce qu'ils venoient faire dans la maifon
où on les trouvent , tous répondirent qu'ils

venoient admirer les merveilles de Dieu , &
donner les fecours dont ils étoient capables : un
feul dit qu'il étoit venu pour acheter quelque mar-
chandife. Un Eccléfiaftique voulut dire alors fon
Office , & en fut empêché par un Archer. M. le Com-
miflaire le permit néanmoins, après avoir préalable-

ment feuilleté le Bréviaire, & s'être faifi d'une lettre

qui s'y trouva par hazard. Un autre propofa de ré-

citer en commun le Pf. LXXVIII. Deus vénérant

gentes in bareditatem tuam r &c. Mais le même Ecclé-

fiaftique à qui le Bréviaire appartenoit
, ayant repré-

fenté qu'il feroit mieux de dire Complies comme à l'or-

dinaire , on les récita à haute voix. Ce fut peu après

Complies que Nicette eut fa troifiéme Convulfion ;

l'accès en fut violent, & le Commiflaire en parut

étonné. Les Frères , c'eft ainfi que ceux qui fervent

les Convulfionaires s'appellent entr'eux, propofe-

rent aux Archers de leur aider. Mais ils n'étoient

pas là pour faire de bonnes œuvres. L'on finiiïoit

le Procès-verbal , lorfque deux ou trois Frères qui

n'avoient point paru , entrèrent fucceflîvement On
prit leurs noms , demeures & qualités , comme des
précédens. On leur fit la même queftion fur leurs

motifs , & ils firent la même réponfe. Tous furent
requis de figner , & perfonne ne figna. Alors , c'eft-

à-dire fur la fin de cette trirte fcène , un des aflïrtans

aportropha tout haut la Convulfionaire en ces termes :

„ Souvenez-vous de tout ce que je vous ai dit. Vo ici

„ enfin le tems venu: attachez-vous à Jefus-Chrift:

„ ne perdez point fa croix de vue : tant qu'il fera

„ avec vous , ne craignez rien. Gardez-vous de con-

„ fentir jamais de quelque manière que ce foit à

„ l'iniquité dans laquelle on veut vous engager. Pries

„ pour le Roi : refpectez fa puhTance ; mais craignez

„ davantage celle de Dieu. " Cette exhortation tou-
cha les uns & furprit les autres. II échapa même an
Commiflaire furpris d'une pareille génerofité, de di-

re que celui qui parloit ainfi , étoit un digne homme.
Nicette de fon coté répondit „ qu'elle efperoit de la

„ mifericorde de Dieu qu'elle ne trahiroit jamais fa

„ caufe, & qu'elle ne confentiroit point à l'iniquité,

A peine eut-elle prononcé ces mots , qu'on fe faint

d'elle pour la conduire àlaBaftille, ou peut-être

ailleurs: car Iorfqu'on croyoit Aimée Pivert à la lia»

ftiWe, elle étoit à l'Hôpital. A l'égard des afirftans,

on n'arrêta qu'un feul Prêtre nommé M. Yardin :

diftinftion dont il s'applaudit ouvertement , y recon-
noiffant une marque de prédilection de la part de Dieu,
dont il devoit , dit-il , le bénir. C'en étoit déjà trop

de ce deuxième enlèvement > lion eût fuivi les difpo-
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fttions de la dernière Ordonnance du Roi, laquelle

ne décerne la peine de prifon que contre les Convul-

iionaires qui fe donnent en fpectacle, & nullement

contre les fpectateurs ; mais on ne pouvoit s'en tenir

là dans une affaire où on ne fuit aucunes loix. Le Maî-

tre de la maifon fut auffi arrêté ,
toujours fans produi-

re aucuns Ordres : comme fi le Roi défendoit à fes

fu'ets d'exercer les devoirs de l hofpitalité, de la cha-

rité , de l'humanité môme , envers des frères & fœurs

qui en profitant des retraites qui leur font offertes

,

ne font qu'ufer du droit naturel qu'ils ont de confer-

ver leur liberté!

VII. Depuis la mort de M. l'Abbé de Charleval ar-

rivée à Aix de la manière qui a été rapportée, les

Conftitutionnaires ont perdu ici M. l'Abbé Drouin

Confeiller- Clerc au Parlement, & M. Paulet Supé-

rieur du Séminaire de Saint Nicolas.

Le premier efl connu par le perfonnage qu'on lui

a vu faire en diverfes occafions dans fa Compagnie.

11 a été remplacé à la Grand'Chambre par M. Du-

nians autre Docteur Carcatîien.

Le fécond s'étoit anciennement rendu célèbre par-

mi les Moliniites. Il fe vantoit fans ceffe avec com-

plaifancc d'avoir été un des deitruéteurs de Port-

Royal. Depuis les miracles que Dieu a opérés par l'in-

terecifion de M. de Paris , il a parfaitement foutenu

fon caraftere, en déclamant fouvent en public con-

tre les miracles & contre le Saint. L'on ne fera pas

furpris d'apprendre après cela ni qu'il eût la con-

fiance de M. le Cardinal de Fleuri & de M. de Vinti-

mille ; ni que M. Languet Archevêque de Sens , &
M. de la Fare Evêque de Laon ayent affilé à fes

funérailles. Ce dernier dont les Nicolaïtes ont le Sé-

minaire, étoit fi pénétré de douleur, qu'on lui vit

verfer des larmes.

VIII. H étoit mort auparavant un homme tout au-

trement célèbre. C'eft le Révérend Pere de la Tour

Supérieur Général de l'Oratoire de France. On a

héfité fi l'on placeroit cette perte parmi celles des

Conititutionaires , ou parmi celles, finon des Appel-

ons , du moins de ceux qui font oppofés à la Con-

fUtution. 11 eft fâcheux qu'une telle queftion foit

problématique. Mais tout le monde fait que le Pere

de la Tour regardoit la Bulle comme une fort mauvai-

fe pièce, à la doctrine de laquelle il étoit tres-oppo-

fé par le fond de fes fentimens. Perfonne n'ignore

auffi que depuis l'accommodement de 1720. il vou-

16U qu'on reçût la Conftitution au moins extérieure-

ment , afin de fe réferver la liberté de défendre la

doctrine qu'elle condamne. Dès le commencement

de 1 année 1714. il fut un des premiers qui propofa

de porter l'affaire au Tribunal de l'Eglife Univer-

fclle. Il en parla alors à M. l'Evêque de Senès, &
il lui dit qu'il n'y avoit point d'autre parti à prendre

que celui de l'Appel. Le Prélat affectant d'en exa-

gérer les difficultés , & alléguant à deffein le trop petit

uouibre d'Evcques qui feroient difpofcs à fuivre

cette voie : Quand il n'y en auroh qu'un , dit le Pere
de la Tour, il fauveroit l'E^Ufe. En 1718. ce. Pere
appella en effet au futur Concile après M. le Car-
dinal de Noailles. En 1720. s'étant montré un des
plus zélés pour l'Accommodement, & quelqu'un
lui ayant demandé comment il avoit pu fe réfoudre
à prendre ce parti, lui qui avoit été un des premiers
à indiquer la voie de l'Appel? 11 répondit par cet
apologue : „ On fait une affemblée de Médecins-

„ pour confulter fur l'état d'un malade; l'un d'eux.

„ dit qu'il faut donner l'émétique; les autres trou-

„ vent le remède trop fort, & le rejettent. Quel-

„ que tems après on les affemble de nouveau. Ceux
„ qui avoient rejette la propofition, y reviennent,

„ & croyent qu'ils ne manqueront pas d'être ap-

„ puyés par celui qui dans la première affemblée

„ avoit ouvert l'avis. Mais contre leur attente ce,

„ Médecin n'eu: plus pour l'émétique; & il allègue

„ pour raifon qu'il n'eftplus tems , & qu'il ne reftç

„ plus au malade affez de force pour fupporter un
„ remède fi agiffant. " Telle fut la réponfe du Pere
de la Tour. Elle auroit pu être en quelque forte

recevable, s'il s'étoit agi d'un malade dont on eût

pu & du craindre de hâter la mort par des remèdes
trop violens. Mais l'Eglife ne peut mourir. Jefus-

Chrilt en eft garant. C'eft la certitude de cette

promeffe que M. l'Evêque de Montpellier, & tous

ceux qui ne font point entrés dans i'Accommode-
ment, ont pris pour fondement de leur conduite.

Le Pere de la Tour fait aujourd hui quel eft le Mé-
decin qui a mieux rencontré.

4. Février 1733.
informés de ce— Une des cho-

Extrait d'une lettre de Cjdix du

„ Nous foinmes exactement

„ qui s'eft paiîé à faint Médard.

„ fes qui m'ont le plus frapé, c'eft le témoignage

„ négatif du pacifique Prélat de la Capitale ; car il

„ me paroit qu'en refufant obftinément la permif-

„ fion d'informer que lui demandoit une troupe de

„ Curés, qu'on ne fauroit foupçonner de trop de

„ crédulité, il a donné une preuve de la vérité des

„ faits conteftés, plus forte, que fi la vérification

„ en avoit été faite par fes ordres. Tant il eft vrai

„ que tout chante la gloire du Très-FIaut , chaque

„ créature à fa façon: l lfraëlite fidèle d.ins fes can-

„ tiques , & le méchant dans fes contradictions ;

„ d'où la Providence tire quelquefois la plénitude de

„ manifeltation qu'elle veut donner à fes œuvres.
"

* Dans les Nouvelles précédentes, Article de Châ-
lons-fur Marne, Colomne2. ligne 5. feu M. le Car-

dinal de Nuailks: lifez feu M. Gitjîun de Noailles Evê-

que de Cbdloiu. Dans les Nouvelles du 20. Mars,
Article D'Aix, page 54.. Col. 2. lig. 36. Préfident

d'une Cour lifez dans une Cour. Dans la même
Feuille , Art. de Tours , page 56. Col. 2. le Jere

Mmfigni lifez Montigni.
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SU1TI DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 9. Avril, f 733.

De Paris.

I. Les Journaliftes de Trévoux , dans leur Mémo're

de Février de cette année, parlent de la Lettre de M.
l'Archevêque de Sens à M. l'Evêque d'Auxerre du

mois de Novembre dernier; & l'on peut aifément juger

auquel de ces deux Prélats ils décernent les hon-

neurs du triomphe. Mais l'on fera peut-être furpris

que ces judicieux Critiques pouffent la partialité iuf-

qucs à prétendre, 1. que M. d'Auxerre réduit lui-

même la difpute qu'il a avec ion Métropolitain à

une pure queftion de nom ; 2. que fon fentiment eft plus

reldck que celui de M. de Sens; 3. que c'eft lui,&

nullement M. de Sens , qui abolit l'amour de Dieu.

L'unique preuve de ces étranges paradoxes , c'eft que

M. d'Auxerre prend* pour une mêmechofe charité &
affection pour le bien. Or 1. M. de Sens , dit-on , recon-

noit une affection pour le bien dans les aftesdeFoi,

&c. Donc ce n'eft plus qu'une difpute de mots. 2.

C'eft être relâché , que de fe contenter pour l'exé-

cution du grand précepte, d'une fimple affection pour

le bien; & c'eft ce que fait M. d'Auxerre. Au lieu

que M. de Sens tout autrement févere
,
exige que

Dieu foit aimé pour lui-même au dejjus de tout. 3.

N'e(t-ce pas abolir la charité , & en détruire le pré-

cepte, que de la réduire à une fmple affection pour

le bien?

Tel eft le profond raifonnement des Journaliftes.

Nous ne doutons pas que M. d'Auxerre ne le ren-

verfe , & n'en faffe fentir le ridicule ,
dès-que fes

occupations le lui permettront. Mais nous remarque-

rons en palTant que tout le fondement de cette ob-

jection elt pris de ce que ce Prélat a enfeigné après

S. Thomas : que les actes de la foi informe , telle

qu'elle fe trouve dans les pécheurs catholiques , ne

font jamais fans quelque affection pour le bien. Refte à

(avoir quel eft ce bien félon S. Thomas & félon

la vérité; & c'eft ce que M. d'Auxerre explique tout

de fuite par un texte de S. Auguftin , qui ne parle que

du fouverain bien qui eft Dieu même. 11 n'y a donc

point, félon ce Prélat, d'acte de Foi chrétienne,

même dans les pécheurs, fans quelque affection

pour Dieu , ni par conféquent fans quelque charité,

ou fans quelqu'amour de Dieu aimé pour lui-même.

Ce qui fait entièrement difparoitre I'objeftion que

M. de Sens avoit tirée de ces actes de foi pour

combattre l'obligation de rapporter toutes nos actions

à Dieu par un amour au moins virtuel de charité.

Toute la Lettre Paftorale de M. d'Auxerre démon-

tre qu'il n'a entendu, ni pu entendre autrement cet-

te afteftion pour le bien , dont il n'a parlé qu'une

fois d'après S. Thomas ,
puifqu il y répète fans ctffe

que ce qu'il exige pour le rapport des actions, eft

un amour au moins virtuel de Dieu aimé pour lui-

même & comme fin dernière. On peut juger par-là
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s'il y a de la pudeur à dire, comme font les Jéfuites

après M. Languet , que M. d'Auxerre réduit lui-

même toute la difpute à une pure queftion de nom.
Le déguifement & le menfonge fe montrent en-

core plus à découvert dans les deux autres repro-

ches des Journaliftes. M. d'Auxerre ne s'eft jamais

contenté, pour l'exécution du grand précepte, d'u-

ne fimple afteftion pour le bien. Le mot de fimple

eft ajouté de mauvaife foi à fon texte, pour le dé-

figurer. Mais il ne s'agit point ici d'une réfutation qui

n'eft pas de notre compétence. 11 s'agit encore moins
de fuivre les Jéfuites dans leurs aceufations ufées de
Lutberianifme , Bayanifme , Janfénifme , &c. mafque hi-

deux dont ils s'efforcent depuis long-tems de cou-
vrir toute doctrine qui combat leurs relàchemens et

leurs erreurs ; mais mafque auquel perfonne n'eft

trompé aujourd'hui, s'il ne veut bien l'être.

II. Ces Pères reviennent encore dans le même
Journal à l'accufation intentée dans celui de Juin
1732. contre M. Nicole. Ils nous font même l'hon-

neur de nous citer fur l'aveu que nous avons fait,

que la doctrine de M. Nicole eft conforme à celle

des CI. Propofitions;& c'eft eji quoi nous ne craignons
pas qu'aucun bon Appellant nous^ defavoue. Il eft

d'une grande importance de remarquer que les Jé-
fuites & les Appellans font d'accord fur ce point.
Les Journaliftes en tirent des conféquences à leur
façon : ou plutôt ils ajoutent des calomnies à des
vérités de fait. Ils prétendent donner une analyfc
de la doctrine de M. Nicole fur la prédeftination &
fur la grâce : & en même tems de la do&rine con-
tenue dans les CI. Propofitions , & de celle des Ap-
pelons ou prétendus Janféniftes. Nous ne pouvons
les fuivre dans un fi vafte champ. Il nous fuffit d'a-
vertir qu'il ne faut pas fe fier à ce qu'ils avancent,
Par exemple, en rapportant la doctrine de M. Nico-
le fur la grâce, ils fuppofent que cet' Auteur a ad-
mis des grâces néceffitantes. C'eft à quoi il n'a ja-
mais penfé. Il étoit trop bon Théologien & trop
bon Catholique. Il n'a jamais non plus ni dit, ni
écrit ces horribles paroles. „ Que Dieu conduit par
„ des voies infaillibles, page 337. du Mémoire de
„ Trévoux, ceux qu'il a dcltinés à la damnation,
„ en les néceftîtant à pécher par la privation des
„ grâces, &c. " On comprend bien que cette impu-
tation eft fondée fur la doftrine de la prédeftina-
tion gratuite que M. Nicole faifoit profeffion de
croire & d'enfeigner. Mais félon cette doctrine Dieu
laiffe marcher les Réprouvés dans la voie delà per-
dition: il ne les y conduit pas. II les abandonne à
leur propre malice , mais il ne les néceffite point
au mal : ils le commettent librement. On voit par
ce feul exemple la vérité de ce que nous venons
de dire

; & on le fait il y a long-tems
, qu'il ne faut
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pas fe fier aux peintures que le? Jefuites font de la

doftrine de leurs adverfafres.

Mais on ne faurott trop réfléchir fur les nouvel-

les entreprifes de ces Pères qui font aujourd'hui

fervir la Conftitution à attaquer fans ménagement

& fans retenue des Auteurs du rang de M. Boffuet

cl du mérite de M. Nicole. En 1713- lorfque la

Bulle fut donnée, il n'y avoitqueles perfonnes bien

clairvoyantes qui apperçuffent toute l'étendue des

vues des Jéfuites. En effet qui auroit pu fe perfua-

der alors que cette Société en viendrait à attaquer

de front M. Boffuet & M. Nicole ? Mais qui fera

en fureté après cela? Auffî les Journaliftcs font-ils

bien entendre que ces deux grands hommes ne font

pas les feuls à qu'ils en veulent. „ On a entrepris

,

dirent-ils , de confronter enfembie ( c'eit-a-dire

"
avec la Bulle Unigenitus) les Auteurs Claffiques

"
de Port-Royal , dans l'efpérance que tous ne

',' plaçant pas l'ambiguïté - dans les mêmes expref-

,', fions , ils fe déclareront les uns les autres. " D'a-

bord en empruntant le nom d'un foi-difant Prêtre

de Quimper, on a livré la première attaque a _M.

Boffuet. Les mêmes coups font cnfuite dirigés

vers M. Nicole. Quelle foule d'Auteurs ne pourra-

t-on point cnveloper par la même condamnation ?

Après les Ecrivains de Port-Royal viendront les

Saints chez qui ceux-là ont puifé. Le parallèle de

tous ces Auteurs fera facile. Il aft fait par avance

dans la troiliéme Colomne desExaples. M. Nicole,

M. Boffuet .parlent comme les CI. Propolitions :

Donc ils font hérétiques. S. Léon , S. Grégoire S.

Augufhn , la foule des Pères Grecs & Latins parlent

de même: Donc, &c.

Que ceux qui ont quelqu'amour pour la Kcli-

rion , fentent où conduit un pareil Même. Certai-

nes p< rfonnes demandent quelquefois : A quoi

bon nos Nouvelles? Ne fùffent-ellcs bonnes qua

fixer l'attention fur de pareils attentats , il n y a pas

dans PErfife un feul Fidèle qui ne dût nous en la-

voir gré. Nous ofons donc le dire aujourd hui:

nous tâchons de réveiller ceux qui -
dorment. Lon

verra un jour, & plut à Dieu que nous puiffions

être en cela mauvais Prophète! on verra les Ou-

vrages de M.Nicole proferits comme le Livre du Pè-

re Quefnel. On verra ÏHiflonc Ecckiialuquc de

M. Fleuri traitée de même. Déjà cette Hiftoirc cil

attaquée depuis plufieurs années par une ample &

violente dénonciation imprimée en Handrcs
,
avec

nom d'Approbateur. Ce font des pierres d attente,

que les Architectes d'iniquité qui les ont pofées,

n'oublieront pas. Tel regardera peut-être ce que

nous avançons ici, comme incroyable, qui aurait

-nenfé de même touchant le livre des Réflexions mo-

rales dans le tems des premières attaques fourdes que

les Jéfuites lui livraient. D'habiles gens regardoient

alors avec dédain ceux qui connoilîant bien les jû-

fuites, leurs intrigues & leurs deffeins ,
prevoyo.cnt

que ce livre pourroit êrre un jour condamne. Ces

premières impreffions s'oublient avec le tems. Un

croit d'abord le mal impoffible ; on s'y apprivoife

lorfqu'il Ifi fait. "S'il y avoit quelque remède à ce-

lui que nous préfageons aujourd'hui , ce feroit

qu'on voulût bien profiter du préfage en fe réveillant

& en fe précautionant contre le danger. Mais Dieu
fait jufqu'où il veut, non conduire les Jéfuites :

car il ne conduit point au mal ; mais jufqu'où il a ré-

folu de les laiffer aller, pour éprouver fon Eglife,

& opérer par des voies qui lui font connues , la

fanclification de fes Elus.

III. M. de Vrevin Confeiller de Grand'Chambre
fuccomba enfin le 13. du mois dernier aux infirmi-

tés douloureufes & compliquées dont il étoit affli-

gé depuis long-tems , & qui n'avoient fait que s'ai-

grir dans fon exil & depuis fon exil. Ses DomeOi-
ques qui connoiffoient fa trille fituation , en prévi-

rent, dès le moment qu'on l'arrêta, les funeftes fui-

tes. Ils repréfenterent à l'Officier des Moufquetai-

res,qui étoit porteur de l'Ordre, qu'outre la goû-

te dont leur Maître étoit attaqué depuis 1729. , il

avoit une rétention d'urine qui lui caufoit d'excefll-

ves douleurs : & ils ajoutèrent pofitivement que fi
on prétendait le mener en pofte , ils le tenaient d'avance

pour mort. Son conducteur qui l'a toujours traité

dans la fuite fort inhumainement, ne laiffa pas de

lui faire faire une première journée de vingt-huit

lieues de fuite dans une chaile , fans refforts ce ex-

traordinairement rude, fans prendre qu'une feule

demie heure de repos. Il en fut incommodé jufqu'à

uriner du fang en grande abondance, ce qu'il fit

remarquer à fon Officier. Lon ne raporte rien ici

qu'on ne tienne de lui-même. II a dit que ce foir-

là s'étant recommandé à Dieu, & lui ayant deman-
dé par l'interceffion du Bienheureux François de
Paris de pouvoir arriver au Heu de fon exil, il fe

fentit foulagé dans Huilant. Son état toutefois pa-

rut fi déplorable à ceux qui pouvoient s'en apper-

cevoir ,
que fur ce qu'on en manda ici , le bruit

s'y répandit dès le 18. qu'il étoit mort. La deuxiè-

me journée fut encore de vingt-huit lieues ; & la

troifiéme, pour n'être que de vingt-quatre, n'en

fut pas moins pénible , à caufe du très-long & très-

mauvais pavé de la ville de Loches, qu'il fallut

traverfer. Les grans cris qu'il faifoit à tout moment,
& qu'il ne pouvoit retenir, marquoient combien
fes douleurs étoient vives. L'Officier qui le con-
duisit y étoit infenfible. Il parut feulement frapé

d'un vomiffement confidérable qui lui lit craindre

pour la vie de fon Prifonnier. Celui-ci qui ne favolt

point encore le lieu de fon exil, fe flattoit qu'au
moins la ville de Poitiers alloit être le terme d'une
marche G cruelle. Mais en y arrivant, le myllere
jufqu'alors caché, lui fut découvert ; <x il apprit de
l'on impitoyable conducteur qu'il (alloit «lier tout de
fuite & du même train julques dans 1*1fie de Ré. M.
le Nain Intendant de Poitiers , ému d'un (i trille

fpectaclc, s'y intéreiïa fcnfiblement. Il fit de preffan*

tes reprél'entations à l'Officier. Il lui infirma même
d'écrire en Cour & d'en attendre la réponAs ;cvtout



ce qu'il put en obtenir, Te réduifit à un jourdere-

pos pour le malade, & à une litière au lieu de

chaife ,
pour achever le voyage. Cependant la

Cour n'ignoroit pas la fàcheufe fituation de M. de

Vrevin. Dès le 16. 7iun »
jour de fon enlèvement,

Je Public en avoit hautement murmuré. Le Mi-

niftre devoit être informé que ce Magiftrat étoit

arrivé ce jour-là même à Artenai à demi-mort, &
qu'il ne ccffoit de rendre le fang. Le bruit de fa

mort répandu dans Paris trois jours après fon dé-

part, n'avoit pu manquer de parvenir jufqu'à Son

•Emincnce; mais toutes ces confiderations procurè-

rent moins d'adouciffement au Prifonnier , que les

déroulions de Meffieurs des Enquêtes & Requêtes.

Tout le monde fait les grands mouvemens qui fe fi-

rent alors dans le Parlement, & les précautions

dont la Cour eut befoin d'ufer auprès de la Grand'

-

Chambre. M. Delpech fur-tout fe fervit utilement

de cette conjoncture en faveur de M. de Vrevin fon

Confrère & fon ancien ami : enfin un Courier du

Cabinet partit de Compiègne le 21., le jour même
que la Grand'Chambre s'y tranfporta par ordre du

Roi. Ce Courier étoit porteur d'un Ordre qui per-

mettait à M. de Vrevin de faire venir de Paris tel

Chirurgien qu'il lui plairoit ; & il contenoit de

plus à peu près ce qui fuit: Si vous êtes en chemin,

demeurez-y ; fi vous êtes à Poitiers
,

rejlez-y ; £5*

fi vous voulez ,
retournez-y. M. de Vrevin arrivoit à

la Rochelle ,
lorfque cet Ordre fut remis à fon Of-

ficier. Ce dur furveillant ne lui en communiqua
•que le premier article, dont il n'avoit pas befoin ;

& dès le lendemain il le fit conduire à deux lieues

de la Ville dans un village qui met à portée de paf-

fer par un trajet plus court dans rifle de Ré. C'étoit

le 24. Juin. L'Officier vouloit paffer fur le champ;
mais la mer fe trouvant orageufe , & le paffage dan-

gereux , les Matelots ne voulurent pas s'y expofer :

& il fallut différer d'un jour. Le 25. M. de Vrevin

arrivé dans l'Ifle, fut accueilli fur le port par un Of-

ficier de la garnifon , que M. Houel Gouverneur

lui avoit envoyé avec fon caroffe. Le Gouverneur

le vit , & fut extrêmement attendri de l'état dans le-

quel il le trouva. Conduit enfuite dans le même
caroffe à la Citadelle de S. Martin , fon conducteur

le remit entre les mains du Lieutenant de Roi , avec

une lettre de M. de Maurepas ,
laquelle portoit que

„ M. de Vrevin feroit feul dans une chambre , fans

» Laquais ; qu'on ne laifferoit recevoir ni écrire au-

„ cune lettre , & qu'il ne parlerait à perfonne ,
prin-

„ cipalement à aucun Prêtre ou Religieux. " Les

attentions & les politeffes du Lieutenant de Roi le

dédommagèrent d'une fi grande contrainte. Au bout

de fept jours le même Soubrigadier des Moufque-

taires ,
qui s'en étoit rétourné , & dont il fe croyoit

délivré pour toujours , revint fur fes pas ,
pour le

reconduire à Poitiers. Ils y arrivèrent au commen-

cement de Juillet, ils dévoient loger dans une mai-

fon indiquée par l'Ordre du Roi; mais la perfonne

à qui elle appartient , fe trouvant abftnte , Madame

la Marquife de faînt Georges y fuppléa en offrant

la fienne, qui fut acceptée. 11 y éprouva pendant
trois femaines les procédés les plus nobles & les plus

généreux de la part de Monfieur & de Madame de
Saint Georges ;& il y reçut des vifitesdes perfonnes

les plus diftinguées du pays, qui s'emprefforent d'al-

ler rendre hommage à fa vertu. Il n'en faut ex-

cepter que l'Evêque, les Capucins & les Jéfuites.

Ces derniers fur - tout fecondoient parfaitement

l'exceffive attention du Soubrigadier des Moufque-
taires ,

pour veiller à la garde du Magiftrat. L'un
ne le quittoit point , & le conduifoit à la Meffe
dans l'Eglife la plus prochaine & par le chemin
le moins fréquenté : les autres firent fi bien par
leurs délations, qu'ils attirèrent un nouvel Ordre
de la Cour , pour transférer le prifonnier dans
quelque Château voifin de la ville , où il fût

feul avec fon furveillant & un cuifinier, fans avoir

aucun commerce avec perfonne. Mais ce Châ-
teau ne fe trouvant point , l'Officier s'avila d'une
efpèce d'équivalent affez bizare. Il propofa à M.
de Vrevin de fe nourrir foi-même & à fes propres

dépens ,
prétendant fans doute le réduire par la plus

facilement à une folitude .entière. M. de Vrevin re-

jetta cette propofition comme injurieufe au Roi : il

étoit prifonnier d'Etat; & félon les règles, c'étoit au
Roi de pourvoir à fa fubfiftance. 11 ajoutoit qu'il ne
pouvoit fe perfuader que M. le Cardinal quelqu'éco-

nome qu'il fût, eût donné un pareil ordre. La généro-
fité de Monfieur & de Madame de Saint George leva

tout à la fois les deux difficultés : ils offrirent leur

Château de Touffon à quelques lieues de Poitiers,

& fe chargèrent de toute la dépenfe. Leurs offres

furent communiquées en Cour , & le Miniftre ne ba-
lança pas à les accepter. C'eft dans ce Château que
M. de Vrevin demeura, d'abord avec fon efçnrt^
oiJiudh«, 0v,r„.>~ ,

— —»^un a\ ec cretente

de parler à aucun Eccléfiaftique ou Religieux, juf-

qu'à la fin d'Octobre qu'il eut permiffion de revenir

à Paris.

Après les rudes épreuves par où il avoit paffé, il

ne lui fut pas aifé de faire le voyage. 11 tomba ma-

lade à quatre lieues d'Amboife , & ne put fe rendre

ici que le 23. Décembre. Depuis fon retour, il n'a

ceffé de fouffrir que lors qu'il a ceffé de vivre. Sa

patience , fa réfignation , fa charité pour les auteurs

de fon exil , & en particulier pour l'Officier à la dif-

crétion duquel il avoit été livré, ont été degrandsf

fujets d'édification pour fes amis jufqu'au dernier

moment de fa vie. Pour ménager la réputation de

fon barbare conducteur, il n'a jamais voulu dire fora

nom ; & quoique nous l'ayons fu d'ailleurs , nous fe

fupprimons par le même motif. Non feulement ce

Magiftrat chrétien n'a laiffé entrevoir aucune trace

de reffentiment ni contre l'Officier , ni contre aucun

de ceux que bien des gens regardent comme coupa-

bles de fa mort ; il a encore déclaré qu'il leur par-

donnoit fincerement. C'eft dans ces difpofic"Lon>

qu'il expira entre les bras de M. Titon, Confia



vraiment digne de recevoir Tes derniers foupirs.

Il y avoit quarante-deux ans qu'il ëtoit Confeil-

îer au Parlement. Il y étoit entré avec un bon efprit,

qu'il avoir enrichi par l'étude & par l'expérience :

mais Ton extrême candeur étoit plus eftimable en-

core que fes talens. Magiftrat éclaire & guidé par

la religion , exact jufqu'au fcrupule : fouverainement

zélé pour la juftice à laquelle il fe livrait fans ména-

gement , vivement pénétré des maux que la Bulle

enfante, & inviolablement attaché aux intérêts de

Ton Roi, de fa Patrie. Les regrets du Public, & la

dure captivité qui l'a conduit au tombeau , feront

•éternellement fon éloge.

Lorfqu'il paffa par Niort en bas Poitou , un hom-

me de grande condition lui vint offrir cent louis

d'or. A Poitiers un autre Gentilhomme qui venoit

de toucher vingt-cinq mille livres d'une coupe de

bois, les lui offrit avec de grandes inftances. Il

reçut toutes ces offres génereufes comme elles mé-

ritoient de l'être; & n'accepta rien.

IV. Il paroit depuis peu un Ouvrage qui mérite

beaucoup d'attention. Il a pour titre: IiLe de la

Babylone spirituelle prédite par les Saintes Ecritures.

A Utrecht 1733. in 12. pages 330. fans l'avertiffe-

ment ,
qui eft de 60. pages. Le but de cet Ouvra-

ge ,
qui eft bien écrit , eft de prouver d'une part

,

que cette Babylone ne peut être l'Eglife Catholique,

ni même l'Eglife particulière de Rome, ainfi que

les Proteflans l'ont prétendu; & de l'autre, que la

Babylone doit néanmoins , félon les Oracles de l'E-

criture , fe former dans le fein de l'Eglife Catholi-

que, entraîner le plus "grand nombre des fidèles &
même des Pafteurs , & perfécuter le petit nombre

de ceux qui demeureront attachés aux grandes vé-

rités que cette Babylone doit combattre. L'Auteur
v""

r * " rr"» Preuves pour établir cette impor-
tante vente. 1. Ce que 6. 1 aui un. j,_ rAntecnrin
dans la IL Epitre aux Theffaloniciens , & de l'apo-

ftafie qui doit précéder l'avenemcnt de cet homme
de péché, & le retarder pour long-tems. 2. Ce que
le même Apôtre dit dans le Chapitre XI. aux Ro-
mains de l'incrédulité future & du retranchement,
des Gentils ingrats. 3. Ce qui cft dit dans l'Ec-

cléfialtique & dans le Prophète Malachie de l'avè-

nement d'Klie & de fon œuvre. 4. Ce qui eft pré-

dit dans l'Apocalypfc touchant la profanation du
Temple & de la Ville fainte par les Gentils, les

deux témoins la grande & la petite Bête, la grande
Babylone. Chacune de ces preuves y eft dédui-

te & éclaircie par plufieurs autres preuves qui s'y

joignent, & fur-tout la dernière qui fait les trois

quarts de l'Ouvrage. Aufîi 1Auteur y explique-t-il

la plus grande partie de l'Apocalypfc en commen-
çant au 10. Chapitre. Au refte loin d'y combattre
l'Explication de l'illuftre M. Boffuet , l'Auteur la

fuppofe comme certaine , & combat d'après ce Pré-
lat les illufions de plufieurs Protclians fur cette ma-
tie/c. Mais il fait obferver que M. BofTuet n'a ja-

mais prétendu reftraindre les Prophéties de l'Apo-

calypfe au fens unique qu'il avoit entrepris d'éclair-

cir, & qu'il a déclaré au contraire, dans fon expli-
cation même, ou'il ne doutoit pas que ces divines
prédirions ne dulTent s'accomplir en plufieurs ma
nieres. Il cite à ce fujet , à la page 233. un long
paffage de M. Boffuet, où ce favant Evêque dit

entre autres chofes remarquables
, je tremble en met-

tant les mains Jur l'avenir. Notre Auteur obferve
que cela „ ne lignifie pas feulement que l'obfcurité

„ de l'avenir le fait trembler : cela peut fignifieren-

„ core qu'il tremble àcaufe même de ce qu'il y ap-

„ perçoit , comme on le fait de perfonnes dignes de
„ foi qui s'étoient entretenues avec lui fur ce fujet.

"

L'Auteur parle encore ailleurs de ce fait, comme
le fâchant trés-certainement

, page 188. Nous pou-
vons ajouter qu'il n'eft pas le feul qui ait appris
cette Anecdote touchant les vues de M. BofTuet,
fur l'Apocalypfe, peu différentes de celles de notre
Auteur : bien d'autres ont appris le même fait de
quelques perfonnes de grand mérite qui le tenoient
de la propre bouche de ce grand Défenfeur de la

Foi de l'Eglife. Une autre vue de notre Auteur
en prouvant fi amplement fa Thèfe, eft de mettre
les lecteurs en état de profiter mieux des Réflexions

fur l'Hijhire de la Captivité de Babylone , qui ont pa-
ru en 1727. & dont on donnera inceffamment une
nouvelle Edition. Cette vue eft marquée fur tout dans
l'Avertiffement. On n'aura pas de peine à croire
après tout cela que l'Auteur du nouvel Ouvrage eft

perfuadé que ce qui fe paffe fous nos yeux dans
l'Eglife, eft un accompliffement de ce que l'Ecriture

a prédit de la Babylone fpiiïtuelle. C'eft dommage
au refte que ce livre ne loit pas divifé en Chapitres

,

ou en Articles , ou au moins en Nombres accompa-
gnés de fommaires marginaux. En effet il n'y a pas
d'autre divifion que celle que forment les quatre
Preuves . dont la dernière occupe 240. pages. Il y a
des perfonnes qui ont cru que le Livre & l'Aver-
tiffement ne viennent pas de la même main.

De AT
ogent fur feine Diorefe de Sens.

V. M. le Curé de Guneri eft le feul dans ce can-
ton qui enfeigne le nouveau Catéchifme. La femme
d'un nommé Mayet fermier de la Terre, s'étant
trouvée un jour à l'inltruction , & voyant un de fes
enfans prêt à répondre fur le Catéchifme erroné,
l'en empêcha, en lui dilant tout haut, qu'elle lui
avoit défendu de l'apprendre. Le Curé alla enfuite
à Sens, fans doute pour y porter fes plaintes con-
tre fa Paroiffiennc ; e\ quelque tems après le Seigneur
dont elle cft fermière, & qui tient un grand rang
à la Cour, manda à fon homme d'affaire de dire à
cette femme qu'elle ferait punie, fi elle ne fe ren-
doitpas. A quoi elle répondit généreufement „ Qti'el-

„ le me fouffriroit pas qu'en enfeignât à fes enfans ce

„ nouveau Catéchifme,& que Dieu et oit par deffiis tout.
"

Tant il eft vrai que quelquefois, éc fur tout dans les

tems de trouble, les oreilles des fimples brebis
(
'alias

plebis,) font plus pures , comme dit S. Ilikùre,
que le cœur des Paileurs.



SUITE DES NOUVELLES E C C L E S I 4 S T I & U E S

Du 13. Avril 1733.

D'Utrecbt. de Sens (de Chavigni) dit alors que la fuite de
Le 13. Janvier dernier Dom Benoit Thomé , Dom Thomé couvroit & honoroit celle des nutres.

Chartreux, mourut dans la maifon de Schoonauw Les Chartreux réfugiés s'étant d'abord partagés en
prés de cette Ville , âgé de foixante-quinze ans. Il deux maifons , celui dont nous parlons , fut élu en
étoit Prieur de la maifon de Beaune depuis près de 1726. Prieur de celle de Frooneltein, & la gou-
vingt ans, oc en avoit quarante & un de profeffion, verna avec autant de douceur que de fagefTe. Ré-
lorfque le fameux Décret Qito Zelo l'obligea d'écrire duit enfuite à l'état de fimple Religieux à caufe de
le 8. Octobre 1723. au Révérend Pere Prieur de fon grand âge, il en accomplit également tous les

la grande Chartreufe une lettre qui fe répandit & devoirs. Le 30. Janvier 1732. il tomba malade,
qui lui fit beaucoup d'honneur. 11 y déclaroit en & le 23. Février fuivant il reçut les Sacremens de
termes précis, qu'il ne pouvoit fe déterminer à au- la main de Monfeigneur l'Evêque de Babylone. H
tre chofe qu'à attendre en filence, que l'Eglife lé- eut dans cette maladie de fréquentes agonies, du-
gitimement aflemblée eût décidé ; & après avoir re- rant lefquelles il fe faifoit mettre fur fa poitrine fa

marqué que les moyens qu'on a employés pour faire profeffion de foi, qu'il appelloit le titre de fa con-
recevoir la Conftitution

,
l'efprit de domination , les fiance. Vers la Micarême de la même année' il

nouveaux expédiens, la furprife & la partialité des tomba dans une hydropific qui ne lui permit plus de
Tuges, les méprifes & les contradictions des défen- fe coucher. Il a demeuré ainfi durant près d'un an
feurs les plus zélés de cette Bulle, dépofoient contre dans un fauteuil le jour & la nuit, féparé de tout,
elle, il conclut qu'il ne peut en confeience propo- fous les yeux de Dieu feul , lifant

, priant, écou-
fer à d'autres ce qu'il ne croit pas pouvoir faire lui- tant avec une fimplicité d'enfant ce qu'on lui difoit

même. C'eft qu'on exigeoit de lui qu'il fit rece- pour fa confolation , refufant tous les fervices dont
voir à deux Novices le décret Q110 Zelo,& la Con- il pouvoit fe paffer, & acceptant avec de grandes
ftitution. Il s'unit enfuite aux autres Oppo fans par démonftrations d'actions de grâces les moindres fê-

la fignature d'un afte en forme de Remontrances cours qu'il étoit obligé de recevoir
, toujours cou-

su Chapitre Général de fon Ordre, tendantes à s'op- tent, tranquille, fans humeur, fans inquiétude,
pofer à la confirmation du Décret, lequel ayant été fans murmure: les Pfeaumes à la bouche, la con-
confirmé malgré l'oppofition de près de cinquante fiance & la joie dans le cœur , & la ferénité fur le

Religieux , Dom Thomé fut dépofé. On peut voir vifage. Il communia encore aux Fêtes de Noël
dans le Témoignage des Chartreux publié en 1725. dernier. Depuis ce tems il s'afFoiblilToit à vue d'oeil,

ce qu'il eut à fouffrir de la part de fon SuccelTeur. On n'a connu que depuis fa mort tout ce qu'il avoit
Mais ce que l'auteur de ce Témoignage n'a point dit, eu à fouffrir, prefque tout fon corps s'étant trou-
faute d'en avoir été inftruit dans le tems , c'eft vé couvert de plaies. Plus il fouffroit

, plus il prioit
qu'outre ces vexations Dom Thomé eut encore à avec ardeur. C'eft ainfi que ce vieillard aimé & ref-

foutenir une perfécution plus dangereufe pour un pefté de tous ceux qui l'approchoient, s'endormit
bon cœur comme le fien. Extrêmement aimé & dans le Seigneur fans violence & fans agonie. On
refpeété dans, fon Ordre & au dehors , les follicita- verra encore mieux fes faintes difpofitions dans ['Ac-
tions d'amis trop humains fe joignirent aux violen- te que nous avons appellé ci-dcfïus fa profeffion de
ces de fes ennemis. Le Général en particulier , qui foi. 1. 11 y perfifte dans tout ce qu'il a fait pour
favoit de quelle conféquence feroit pour fon De- la défenfe de la Vérité& delà jujlice, & notamment
cret la conquête de Dom Thomé, lui écrivit dans dans fon Appel; & il déclare qu'il le renouvelle en
les termes les plus flateurs , & lui fit toute forte de ce moment décifif de fon éternité. 2. 11 perfifte pa-
promeffes- Plufieurs Prieurs de l'Ordre venoient à reillemcnt dans tout ce qu'il a fait contre la figna-
l'appui ;& le Prieur dépofé n'étoitpas plutôt débar- ture pure & fimple du Formulaire , & pourladéfen-
ralfé de ce côté-là, qu'il fe voyoit invefti par la fe du faint Evêque de Senès : Heureux, ajoute-t-il
Nobleffe du pays & par un grand nombre de Mef- fi je fuis trouvé digne d'avoir quelque part aux mérites
fieurs du Parlement de Dijon , dont il étoit fort con- des Jouffrances de ce digne Prélat! 3. Suivent après
fîdéré. Il répondoit à tous avec fermeté , fans que cela les Proteftations qu'il fait fous les yeux du fou-
fa politeffe naturelle y perdit rien. Enfin les folli- verain Scrutateur des cœurs , de foumiffion à l'E"lï-
citations de ces MM. fe tournèrent en admiration fe, d'attachement au Saint Siège, & d'obéiirance°au
& en éloges

, & les fautTes carefies des Religieux Pape & à tous fes autres Supérieurs , félon le degré
en véxations. Le Chapitre Général de 1725. ayant & la portion de l'autorité que Dieu leur a donnes
perté contre tous les Oppofans la Sentence inique fur fon ame. 4. Il pardonne de bon cœur à fes an-
que tout le monde fait, Dom Thomé fuivit avec ciens Supérieurs ce qu'ils lui ont fait fouffrir, & il

confiance la voie inefpérée que la Providence lui prie Dieu de ne le leur point imputer à péché. 5.
ouvrit à lui & à fes frères. Feu M. l'Archevêque „ Enfin , dit-il, après avoir beui la divine mif&fc
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v Corde des moyens étonnant? qu'elle a employés

,

foit peur me faire expier les fautes fans horii-

>, bre d'une trop longue Supériorité , foit pour

m'apprendre folidement les devoirs & les obliga-

\, tions de. mon état, foit enfin pour me rendre

5, l'ufage des fecours fpirit.uels que mes anciens Su-

périeûrs s'étoient efforcés de m'enlever; je meurs

,j comme j'ai tâché de vivre , plein de reconnoif-

fance pour ces hommes bénis de Dieu, qu'il a

,, bien voulu rendre les miniftres , les coopérateurs

„ & les inftrumens de fa miféricorde fur moi. Par-

tkeps egofum omnium timentium te
, & cuftodienthim

», mandata tua. Tels font , conclut-il , les fentimens

,, & les difpofitions dans lefquels je veux mourir.

, ;
Amen, Veni Domine Jefu. Fait à Schoonauw

.. ce 2. Février 1732. Signé F. Benoit Thomé. "

Du Diocejé de Sens.

ï. M. de Sorbone , l'un des Seigneurs du village

de ce nom , mourut dans le mois de Janvier der-

nier. MM. fesenfans invitèrent à fes funérailles M.
le Tellier Chanoine de Brai leur parent, & M. le

Curé de Courlon , tous deux oppofés aux erreurs

de leur Archevêque. Ce Curé , comme l'ancien du

canton, devoit faire la cérémonie en l'abfence du

Prieur de Sorbone. M. le Prieur de Micheri , fur-

vcillant zélé, les empêcha l'un & l'autre de dire la

Mcfle; en forte qu'il n'y en auroit eu qu'une, con-

tre l'ufage , au lieu de trois , fans un Prêtre étran-

ger qui s'y trouva par hazard. Les héritiers vou-

loient intenter fur cela contre les Marguillicrs un

procès dont le Prieur de Micheri les a détournés,

Tous prétexte que l'affaire ne manqueroit pas d'être

renvoyée àT'Officialité , où ils perdroient appa-

remment leur caufe. Comme fi ce Tribunal pouvoit

être juge de la police extérieure, même entre laïcs!

Le Prélat envoyé tous les jours ( comme en der-

nier lieu «à Dammarie) des Vicaires qu'il dit bien

connoitre, & qu'il recommande tomme d'excellent;

fujets ,
lefquels néanmoins font trouvés par les Pa-

roitïiens fi ignorans Ôc fi ineptes, qu'on n'a nulle

confiance en eux pour l'adminiltration des Sacrcmens.

Voici d'autres faits concernans ce grand Diocèfe :

Le nouvel Archêvêque qui y donne lieu, mérite

plus d'attention qu'un autre, puifqu'il fe donne en

quelque forte dans fes Ecrits comme le Chef, ou

le Rcpréfcntant de tous les Evêqucs Conftitutionai-

ïcs depuis l'Orient jufqu'à l'Occident.

De Mdun.
11. Monfieur de Sens a fait aux Urfulincs

de cette Ville plufieurs vifites dont elles n'auroient

jamais parlé, fans le bruit qui s'eft répandu qu'elles

àvoient fait au Prélat des réponles infolentes. Ce

bruit également faux &. injurieux les a obligées à

rompre le filence ; & elles ont découvert avec fim-

plicité à leurs parens & à leurs amis te qui s'étoit

paffé dans la vifite des trois & quatre Janvier dernier.

La première chofe dont le Prélat parut très-fé-

Ticufement mécontent, c'eft qu'il ne trouvoit point

de dettes dans l'examen de leurs comptes. 11 lit ce

qu'il put pour leur en faire avouer ; niais la fince-

rité chrétienne ne le leur permit pas. A l'égard des
interrogatoires particuliers , qui font plue interef-

fans , voici en quoi ils" ont confifté. Nous les abré-

gerons , autant qu'il fera poffible, fans rien changer
pour le fond , & fans rien ajouter du nôtre aux ré-

ponfes de chaque Religicufe.

L'Archevêque : Que penfez-votis de M. Pàrisï
Réponfe: „ On le regarde comme un Bienheureux

„ qui s'eft fanétiSé par une vie pénitente & uni-

„ forme. " L'Archevêque : Les miracles dont on

'parie, ne font pas véritables: ce font des fupereberies ;

les Convulftons en font foi. Reponfe:,, Les Convul-

„ fions ne font pas fans exemple ; on en voit du tems

„ de S. Auguftin,- on peut d'ailleurs adopter en fa-
' veur de M. de Paris les principes que vous ad-

„ mettez pour preuves des miracles dans la Préface

„ du livre de la Mere Marie Alacoque. " L'Arche-

vêque: Il n'a point faitfes Pdques pendant deux ans.

Réponfe: „ 11 peut en avoir eu difpenfe de fon

„ Confeffeur , & l'on a déjà vu cette pratique dans

., les anciens Solitaires. " L'Archevêque: L'ordre de

la Communion Pafcale n'étoit point régie ; (Mais l'eft-il

tellement qu'il ne puiffe y avoir de dilpenfe?) L'Arche-

vêque continue : L'Appel& le refus defc foumettre au

Pape en acceptant la Gonftkution , font que ( M. de Paris)

n'cjl point mort dans lefein de l'Eglife. Réponfe: „ La.

„ Conftitution n'eft point règle de foi; ceux qui ne

„ l'acceptent pas , ne font point retranchés de l'Egli-

fe." L'Archevêque en colère: Règle de foi, ou rè-

gle de l'Eglife, ou.rcglcrfe difeipline , on doit s'y fou-

mettre. (Effectivement la différence ne vaut pas la

peine d'en parler.) Réponfe:,, Dès que ce Décret pa-

„ rut en 17 13. je penfai, fans être Théologienne,

„ qu'il ne devoit point être accepté, qu'il feroit bien

„ du bruit dans l'Eglife, que la grâce efficace y étoit

„ condamnée, &c. " L'Archevêque : Ne réfijle-t-on

pas à la grâce? Réponfe : „ Nous réprouvons tous les

„ jours. " La Religieufe qui répondoit ainfi, eut occa-

fion d'ajouter dans la fuite que „ la grâce avoit

„ manqué au premier des Apôtres dans le tems

„ qu'il fe promettait de fiiivre Jcfus-Chrill jufqu'à

„ la mort; que peu après il avoit été affermi par le

„ retour de la grâce efficace ; que depuis la chute

,, d'Adam notre liberté étoit bien affoiblie ; que

„ Jclùs-Chrift nous difoit dans 1 Evangile que fans

„ lui nous ne pouvons rien faire; que notre vo-

,, lonté n'eft jamais plus libre que lorfquc la gra-

„ ce la fait agir, &c. " M. l'Archevêque prétendit

au contraire que la grâce ne nous manque pas ;

que la Religieufe allcguoit une proportion de M.
Arnaud condamnée comme hérétique : enfin qu'el-

le vouloit détruire le libre arbitre ce qu'elle don-
,

noit dans l'erreur des Pélagicns. Accufatkm

peu fenfée, qui retombe fur la doctrine même de

S. Auguftin, & qui fe trouve répétée en plufieurs

endroits des Ecrits qui portent le nom de M. Lan-

gucL Enfuite il fut quclh'on du nouveau Catéchif-

me. L'Archevêque ordonna de l'enfeigner, finon aux

grandes, du inoins aux petites penlionaires : mais la

Religieufe répondit ,. qu'elle ne le pouvoit en con-



„ fcience , & qu'elle s'en tiendroit toujours à l'an-

„ cien, qui ëtoit en ufage depuis quatre-vingt ans,

„ & approuvé par quatre Archevêques. " Une au-

tre objecta au Prélat que fon Catéchifme n'étoit pas

reçu dans le Diocèfe,à quoi il répliqua:,, Les Cu-

,, rés font-ils vos maîtres? Je veux que vous en-

„ feigniez mon Catéchifme. Je fuis le maître : j'ai

„ pouvoir de vous commander: vous vous damnez:

„ vous ne pouvez en confiance approcher des Sa-

,» cremens , &c. " Cette effrayante tirade n'empê-

cha pas la Rcligieufe de demander tranquillement:

JVë trouvez-vous pas , Monfeigneur , le Catécbijme de

M. de Gondrin bien bon ? „ Ouï , dit le Prélat , mais

,, le mien cil meilleur & plus étendu. " Une au-

tre encore lui oppofant que les Urfulines deftinées

à faire des inftruclîons publiques ne dévoient enfei-

gner qu'une doctrine bien établie & bien autorifée :

„ Je ne fais donc ce que je dis ,
répliqua-t-il ,

j'é-

„ cris donc comme un fou? C'elt-à-dire que vous

„ ne voulez point de mon Catéchifme. Dites , êtes-

„ vous dans le deflein & dans la volonté de l'en-

„ feigner? Ne mentez pas , car vous mentiriez au

,, Saint Efprit. " Réponfe: Non Monfeigneur, je

ne ienfeignerai point , je ne le puis en conscience.

L'Archevêque : „ Voilà qui eft bien fincere : vous

„ êtes damnée: vous me faites horreur: on vous

„ dira : Nefcio vos. (A une autre : ) Vous vous dam-

„ nez, mon enfant: point de falut fans l'obéifTan-

„ ce : elle eft fi nécefiaire
, que fi je vous comman-

,, dois quelque chofe d'injufte , vous ne feriez pas

,, difpenfée de m'obéir, & le mal retomberoit fur

„ moi : voilà la certitude des Fidèles. " Quelle

maxime! Mais laiffons répondre la Religieufe, elle

va faire poliment à fon Evêque une bonne leçon.

Monfeigneur , avec votre permijjion , ceci eft contraire

à l'Evangile qui dit ,
que celui qui fuit ùri conducteur

aveugle, tombe avec lui dans h fojfe. M. Languet

fit valoir de fon mieux en cette oecafion fon argu-

ment du plus grand nombre ; & il aflura du ton qui

lui eft ordinaire, que fi le plus grand nombre n'a-

voit pas toujours raifon , Dieu manquerait à fes pro-

mettes. L'humble brebis qui eut encore en cet en-

droit l'avantage d'inflruire fon Pafteur, répondit:

Mais fi les promeffes font pour le grand nombre ,qua-

vons-nous à craindre de la feduelioh générale prédite

.par Jefus-CLrift ,
laquelle fera fi grande fi jtùîiie

,

(pie tes Elus même en feront ébranlés? S il ne s'agit

que de compter, le moyen de l'éviter fera facile. L'ob-

jedion étoit prefiante. Le Prélat qui dans tous fes

Ecrits n'y a jamais fatisfait, & qui fans doute ne

s'y attendoit pas dans le moment, renvoya la Re-
ligieufe à M. Nicole fur l'Evangile du Mardi de la

féconde femaine de Carême , & lui cita un Pere de
l'Eglife dont elle a oublié le nom , qui dit qu'il y
aura un tems où l'erreurfera en apparence plus brillante

que la Vérité. C'eft jultement ce qui forme la fé-

duttion , & ce qui arrive en effet dans les tems de
trouble , lorfque l'erreur fe trouve favoriféc par le

plus grand nombre , & paroit avoir pour elle l'autori-

té de juridiction. „ Mais, ajouta tout de fuite M.

„ Languet , parlez fincercmènt , combien ya-t-ilque
„ vous n'avez lu les Nouvelles Ecclefiaftiques'l Ne
„ mentez pas vous avez lu la Vérité rendue fen-

„ fible? " Elle repondit qu'elle n'avait pu encore par-
venir à lire l'un; & qu'il y avoit plus de trois mois
qu'elle n'avoit lu les autres

,
parce qu'elle ne pouvait

plus les avoir. „ Enfin, conclut le Prélat, je vous
„ le dis encore, mon enfant, vous vous damnez."
Une autre à qui il faifoit la même queflion, & à

qui il recommandoit aufli de parler fmcerement& de
ne pas mentir au S. Efprit

, répondit que dans la lectu-

re même de la Conftitution , elle avoit trouvé la con-

damnation des principales vérités de la Religion : des vé-

rités qui fe font fentir au cœur pour être celles du fallut.

Ce font fes termes. Elle ajouta quelque chofe fur le

livre des Réflexions morales, par exemple, qu'il

avoit été applaudi de tout le monde pendant quaran-
te ans: à quoi M. l'Archevêque répondit qu'elle

étoit mal inftruite, puifque M. le Cardinal de Noail-

les n'avoit point voulu donner fon approbation , que
le livre n'eût été corrigé. Mais M. Languet eft lui-

même ou mal inftruit fur ce point, ou peu fincere.

Il demanda enfuite à la même Religieufe quelqu'une
de ces Propofitions qui lui touchoientlecœur. Elle

répondit modeftement qu'elle n'avoit aucune fcience ,.

& qu'elle ne s'étoit pas attendue à entrer en matière

avec Sa Grandeur ; mais elle confefla , „ qu'elle

,, croyoit que Dieu tout-puiiïant fur le cœur de l'bom-

„ me , peut faire, quand il veut, du plus grand pé-

„ cheur le plus grand faint, & que lorfque nous-

avons perdu la grâce , nous ne fommes plus que
„ mifere, ignorance, aveuglement & péché. " L'Ar-
chevêque, après y avoir un peu rêvé, dit qu'elle

étoit une ignorante, que ce qu'elle retranchoit , fai-

foit l'heréfie, & que la Conftitution étoit reçue par
tous les Evêques de l'Europe. La Religieufe : „ Vous
„ favez, Monfeigneur, comment elle a été donnée :

„ c'eft un ouvrage du . . .
" Achevez , dit l'Arche-

vêque, du D. . . Nefl-ce pas? La Religieufe : „ Je
„ n'oferois parler ainfi devant Votre Grandeur, mais

„ je ne la crois pas (la Bulle) l'ouvrage du S. Efprit.
"

Enfin la dernière à qui le Prélat citoit l'Evangile pour
l'obliger à lui obéir, répondit: „ Je ne crois pas

„ que mon falut foit attaché à votre Catéchifme. "

Je vois bien, dit je Prélat, que vous vous gâtez Vefprit

par vos lectures. Navez-vous pas lu les Nouvelles Ec-

clefiaftiques , ou ne les entendez-vous pas lire chez Vivs ?

Ne mentez pas au S. Efprit.

Tels font les enfeignemens donnés par iEgl'fe En-

feignante de Sens à une portion de TEgHfe Ecou-

tante & non enfeignée. C'eft ainfi que huit pauvres
Religieufes triomphent par la fimplicité de leur foi

du plus célèbre & du plus fécond défenfeur cle la

Bulle. Elles font dix-fept en tout: huit d'un fenti-

ment, & huit d'un autre, & une qui eft comptée
pour rien. Celles qui font oppofées au nouveau Ca-
téchifme ont la Supérieure de leur côté. L'éloquence"

& l'érudition de M. Languet n'ayant pu perfuader

à ces Vierges Chrétiennes d'adopter fes erreurs , fa

charité Paftorale a obtenu une Lettre de Cu.chtt qui
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àte à toute la Communauté le feu! moyen qui lui

reftoit pour fubfifter depuis le fyftêrne. Il leur eft

ordonné de renvoyer toutes les penfionaires ,
avec_

défenfe d'en recevoir jûfqu'à nouvel ordre. La li-

gnification leur en fut faite le 27. Janvier par le

Subdélégué ,
qui quoiqu'il foit en même tems Pré-

fidcnt du Préfidial , veut bien en confidération de

M. l'Archevêque faire la fonction des le Maître &
des Vanncroux. Cinq feulement ont été exceptées

par un deuxième Ordre du Roi du 4. Mars dernier,

favoir , une fille de trente ans privée de l'ufage de

la raifon,& fœur d'un Receveur des Tailles ami de

M. l'Archevêque, & quatre nièces d'une Religieufe

de quatre-vingt-treize à quatre vingt-quatorze ans

,

qui a promis de leur enfeigner le nouveau Catéehif-

me. La communauté a fait au Roi des Remontran-

ces très-refpeétueufes qu'elle a adreffées à M. le

Cardinal de Fleuri , & aufquelles M. de Sens a ré-

pondu par fa lettre à la Merc des Anges de Berny

,

que leur Placet quelles ont fait adreffer au Roi ne leur

attirera pas la révocation de l'Ordre qu'elles ont reçu. Cet-

te lettre eft du 23. Février, & à la fin de Mars l'Ordre

en efFetn'eft pas révoqué: tant on peut compter en

pareil cas fur les paroles de M. l'Archevêque. Du
tems de S. Auguflin les Evêques intercédoient auprès

des Puiffanccs , même pour les coupables. Aujour-

d'hui ils croient devoir opprimer les innocens. M.
Languet, avant même d'avoir vu les Annonciadcs

de cette ville, leur avoit déjà fait lignifier une déten-

te de la Cour de recevoir des Novices.

Malgré tant d'efforts & tant de violences le nouveau

Catéchifme n'eft encore introduit ici que dans la Pa-

roilfe de faint Afpais , dont le Curé s'accommode aflfcz

indifféremment de tout. Egalement prêt à accepter

ou à rejetter fans choix, pourvu qu'il foit difpenfé

de fe mettre au fait de l'état de la queflion , il s'en

rapporte volontiers à fes Catéchiftes , c'eft-à-dire , à

un frère Capuçin d'une part, & de l'autre au Sieur

Souanin fon Vicaire, qui de l'Hotel-Dieu de Paris,

-où il eft "mal noté, s'eft réfugié dans ce Diocèfe. Le
Vicaire de S. Ambroife ne manque pas dczelc pour le

Catéchifme moderne , & fon Prieur, Religieux de

fainte Geneviève, ne s'y oppofe pas ; mais il ne fe trou-

ve qu'une feule fille dans la Paroifle qui veuille fe

livrer à la nouveauté.

De Provins.

III. M. Bureau Préfident de l'Election fignifia le

30. Janvier à M. Ythier Chanoine de Notre-Dame

du Val fon ami une Lettre de Cachet qui le relègue

dans un Couvent de Cordeliers près Bellegarde;

avec défenfes d'en fortir jufqu'à nouvel ordre. Le
Doyen du même Chapitre affez décrié ici pour avoir

La confiance de M. l'Archevêque, reçut le lendemain

de cet exil une Lettre du Prélat , où le caractère

de M. Languet ne fe dément point. „ M. Ythier,

„ y clt-il dit, ayant encouru l'indignation de Sa

„ Majefté eft exilé , &c. Sa difgrace lui doit être

„ afTez fenfible pour qu'on le traite avec beaucoup
„ de charité. C'eft pourquoi fi mes prières peu-

„ vent quelque chofe fur l'efprit de vos Meffieurs

„ je les prie de tenir préfent ledit Sieur Ythier.
"

Lecture faite de cette lettre, laquelle fut fort criti-

quée dans le Chapitre, on conclut que M. Ythier

feroit tenu préfent , fans (néanmoins) avoir égard à

des prières qui n'avoient pas même la moindre ap-

parence de fincérité. Il n'y a perfonne en effet qui

ne voie que ces Meffieurs étoient obligés , non feu-

lement par charité , comme dit M. de Sens , mais

par juftice, à tenir pour préfent un Confrère que
la feule violence empêchoit de faire fes fonctions.

Mais on demande fi le Prélat Auteur de l'exil ne
feroit pas obligé (au moins par la charité qu'il prê-

che aux autres) de payer la penfion de l'Exilé?

Quoiqu'il en foit , M. Ythier prétextant une prome-
nade , partit le même jour à pied , pour n'être pas

témoin des larmes d'une mere dont il eft tendre-

ment aimé. 11 eft relié malade en chemin ; & les

partifans de M. l'Archevêque , difant les chofes plu-

tôt comme ils les défirent , que comme elles font , ont

ofé affurer qu'il feroit enfermé chez les Cordeliers

dans une cage de fer. M. Biondel Doyen de Saint

Quirace & Vicaire Général forain, a d't chez une
perfonne notable de cette Ville ,que la caufe de cet

exil , étoit une lettre interceptée , par laquelle un
Ecclefiaftique ci-devant Vicaire dans ce Diocèfe,

remercioit M. Ythier de la protection qu'il lui àvoit

procurée auprès de M. d'Auxcrre: crime pour le-

quel on ne trouve point de peines dans les Canons
pénitentiaux ; au lieù qu'il pourroit bien y en avoir

fur le fait de certaines lettres trouvées le Vendredi
de la première femainc de Carême dans la valifedu
Préfet du Collège de Provins par les Commis de
la Douane qui les ont lues publiquement à Paris

,

& qui même en ont gardé une pour la rareté du
fait. Cependant ce Religieux eii honoré de l'efti-

mc & de tous les pouvoirs de M. l'Archevêque
dont il ne peut s'être rendu digne que par un at-

tachement théorique & pratique à la Bulle. C'eft

ainfi que les procédés fcandaleux des Officiers de
M. de Sens & de fes créatures les plus affidées

,

font plus de tort à fa caufe que tous les fophifînes

entalTés ne peuvent lui faire de bien. On fuppri-

me le détail de ces fcandales
, déjà trop connus fur

les lieux. Au contraire le vrai crime du Chanoine
exilé confifle dans fon oppofition publique à la mau-
vaife doctrine , fa charité , & fon union avec M.
Bouchard Chantre & Théologal , interdit pour la

même caufe. Ils s'appliquoient l'un &. l'autre à in-

ftruire & à foulagcr les pauvres , & à panfer les

malades de leurs mains , enforte que toute la ville

n'étoit pas moins' édifiée de leur conduite, que fean-

dalifée de celle de leurs perfecuteurs.



SUITE D E
t
S NOUVELLES ECCLESIASTIQUES

Du 20.

De Paris.

I. Les Ouvrages qui ont paru pendant le cours

du mois dernier, font i. un Mandement de M. l'E-

vêque d'Auxerre , portant permiffion de manger des

aufs pendant le Carême de la préfente année 1733. 4.

pages in 4.

Ce Mandement ne feroit pas du nombre des E-
crits que nous forames en ufage d'annoncer, fans

le zele que M. d'Auxerre y témoigne de nouveau
pour les droits focrés de la charité. ,, Elle fait, dit-

il, le caractère propre de la Nouvelle Alliance , &
„ le privilège fpécial des Chrétiens au deffus des

„ Juifs dont la crainte étoit le partage. C'eft le ri-

„ che trefor dont Jefus-Chrift a doté fon Eglife

„ fans la charité elle feroit encore efclave comme
„ la Synagogue, & n'enfanteroitquedes efclavesin-

„ dignes de l'héritage célefte; & comme elle doit

„ tout à l'amour que Jefus-Chrilt fon époux a pour
„ elle , aussi elle ne peut enseigner à fes enfans

„ qu'à lui rendre tout leur amour, à l'aimer en toutes

„ ebofes , fcf à ne rien aimer que lui rj? que pour lui.

„ Quelle trifte néceflîté, ajoute ce Prélai, que cel-

„ le qui nous oblige de combattre dans le fein

,, môme de cette Eglife pour les droits de l'amour

„ de Dieu ; & qui ne nous permet pas de quitter

„ les armes que nous avons prifes pour fa défenfe,

„ parce qu'on ne ceffe point de contefter & d'atta-

„ quer fes droits facrés. " 11 exhorte en fui te les J i-

deles de fon Diocefe à n'être pas indifferens à ces

combats. La raifon qu'il en donne, n'intérefle pas
feulement les Fidèles du Diocefe d'Auxerre, mais
tous les Chrétiens. C'eft qu'il ne s'agit pas de que-

(lions de nom £5? de difputes de mots , comme M. de
Sens & les Journalises de Trévoux le prétendent

,

mais des vérités importantes & capitales
, qu'on a entre-

pris d'obfcunir & de détruire. „ Sur-tout, ajoute

„ M. d'Auxerre en finiffant, priez Dieu qu'il allu-

„ me en nous le feu de ce divin amour dont nous
,, défendons la néceflîté & les droits ; qu'il perfua-

„ de nos cœurs que tout le bien véritable venant

„ de fa grâce, tout fans exception doit retourner à

„ fa gloire, & qu'étant le premier principe de tou-

„ tes chofes, il doit feul être la dernière fin detoû-

„ tes nos actions , & i heureux terme dans lequel

„ notre volonté Je repofe £f Je fixe.
"

1. Cinquième Recueil des miracles opérés fur le

tombeau par l'intercejjion de M. l'Abbé de Paris.

Ce Recueil n'eft pas achevé. 11 ne contient qu'u-

ne relation entière , & le commencement d'une au-

tre. Nous ne parlerons de cette dernière que îorf-

qu'elle fera complttte. La première concerne la gue-

rifon mirctculeuje d'Anne DejJ'os , dite Dubois , âgée de

trente-trois ans demeurante aSuellement ( le 20. Jan-
vier 1733.) rue de la Héaumerie Paroiffe S. Jacques de

la Boucherie chez M. le Coq marchand de maroquin.

1733.

Avril 1733.

C'eft la malade guérie qui rend elle-même comp'e
de fa maladie & de fa guerifon , dans une relation

dictée & fignée par elle , dont nous allons donner
l'extrait le plus précis & le plus exact: qu'il nous
fera poflîble.

Deux fujets fubits d'affliction furvenus confécu-
tivement les ro. & 14. Janvier , dans une conjonctu-

re où le faififfement eft fur-tout dangereux auxper-
fonnes de fon fexe, lui cauferent le Jeudi 15. du
même mois une fièvre violente, avec tranfport au
cerveau, oppreflîon & difficulté de refpirer. Le
garçon de M. Lombard Chirurgien rue de la Cou-
tellerie, la faigna ce jour-là-même au bras,& le len-

demain au pied. Mais le mal parut fi preflant &
le Chirurgien s'expliqua de façon fur l'évidence di^

danger
,
qu'on jugea à propos avant cette féconde

faignée de lui faire recevoir les facremens. Le Sieur

le Coq fon hôte voyant comme les autres qu'zi n'y

avoit pas de tems à perdre , alla lui-même chercher

le premier Confe(feur qu'il trouva fous fa main, & qui

la confeffa comme il put; après quoi M. Sabarte's

fécond Vicaire de S. Jacques vint fur le champ lui

adminiltrer le Saint Viatique & l'Extrême-onction.

Une heure après M. Lombard la vifita lui-même , &,

la trouva fort mal. La nuit fuivante & le lende-

main Samedi , l'oppreffion augmenta au point qu'el-

le ne pouvoit rien avaler. Elle étoit dans cet état,

réfolue à la mort, qu'elle attendait de moment en mo-

ment
,

lorfqu'elle apprit qu'une Convulfionaire qui

étoit dans la même maifon, & qu'elle appelle dans
la ré'ation Mademoiselle Duffon , demandoità la voir.

„ Jufqu'alors, dit-elle ,
quoique pénétrée de refpeét

„ pour les miracles opérés par l'intercefiion du Bien-

„ heureux Diacre , j'avois eu beaucoup d'horreur

„ pour les convulfions ; ce qui m'avoit engagée à

,, entrer dans les vues de l'hôteffe , la femme fans

„ doute du fleur le Coq, qui vouloit chaffer de
„ chez elle- cette (Convulfionaire.) Je ferai fâchée

,, toute ma- vie
,

ajoute-t-elle , d'avoir été chez, le

„ Commiffaire pour , le prier de nous en délivrer.
"

La Convulfionaire toutefois étant actuellement en
convulfions entre dans la chambre avec un livre fous

fon bras, tenant d'une main une bouteille d'eau

,

& de l'autre de la terre du tombeau du Bienheu-
reux Diacre dans un papier; elle s'approche du lit

,

ayant les yeux fixés vers le ciel ; & après avoir in-

terrogé la malade fur fa foi & en particulier fur fa

confiance au Bienheureux François de Paris , elle

lui fait avaler un demi verre d'eau mêlée de terre,

& elle lui dit : Joins tes prières aux miennes. Puis
ayant été quelque tems (au grand étonnement des
fpectateurs) le vifage contre terre , les bras tendus
derrière le dos, fans être à genoux, ni couchée:
elle fe relevé, fc met à genoux près du lit, récite

quelques prières dans fon livre , fait boire à la ma-
T •



\ade une deuxième doCe de la même «au , lui de- Au langage qu'on vient d'entendre tenir a M. Sa-

mande fi elle eft guérie : & fur ce qu'elle lui répond bartès Souvicaire de S. Jacques , qui ne croiroit

qu'elle ne fent plus aucun mal ni à la tête ni à l'eflo- qu'il étoit alors Appellant, déclaré du moins ou-

mac : Renvoyé donc, reprit-elle, ton Chirurgien, quand vertement contre la Bulle, partifan zélé des mira-

H viendra ; & ne prens plus de remèdes. Elle eut cles de M. de Paris ? Nullement. Il avoit eu le

de la peine à s'y réfoudre, elle vouloit encore fe malheur de figner purement & Amplement le For-

faire purger ; ce qui fit pleurer amèrement la Con- mwlaire , & d'accepter la Conftitution contre fes pro-

vulfionaire. Tu rens donc, lui dit-elle, l'œuvre de près lumières, ainfi qu'il s'en explique lui-même

Dieu inutile? Quoi', après les merveilles que tu viens dans une déclaration authentique, datée du 12. Fé-

d'éprouver , tu veux encore te fervir de médecine? En- vrier 1733. imprimée à la fuite de la Rélation ci-

fin elle promet de ne s'en plus fervir. La Convul- delTus, & (ignée de fa propre main fur tous les

fionaire fe met en prières comme la première fois, exemplaires- Ceux qui liront cette pièce édifiante,

fe relevé & lui donne Une troifiéme prife de l'eau & qui connoifient le prix de la converfion d'un

de fa bouteille ; & fur le champ la malade déclare cœur , y trouveront un miracle plus admirable fans

qu'elle ne fent plus aucun mal. Elle fe leve,s'ha- contredit, que la guerifon corporelle qui en a été

bille toute feule , fe met auprès du feu , mange de l'occafion. M. Sabartès y rend témoignage à la gue-

bon apétit , defcend fans le fecours de perfonne rifon corporelle de la Veuve Dubois : il avoue que
dans la boutique de fon hôte, où le bruit du mira- ce prodige lui parut d'abord porter avec éclat le cara-

be alTemble plufieurs voifins ; & elle remonte 'en- Hère de l'œuvre du Très-Haut. 11 dit qu'il en fit de

fuite avec autant de facilité qu'elle étoit defcen- ferieufes informations. Plus il s'informoit, plus il

due. Au bout d'une demie heure elle defcend en- étoit convaincu. Il ne pouvoit fe latTer d'en en-

core & elle remonte. Elle fait plus: elle va chez tendre parler. Il admiroit dans cet événement fin-

M. Lombard accompagnée du fieur le Coq fon ho- gulier comment la puijjance de Dieu fe fert des plus

te, d'un Eccléfialiique & d'une autre perfonne re- faibles injlrumens pour opérer fes autres. Il conclut

fpeftable par fon âge &p par fon rang. M. Lombard Vivement, dit-il, que Dieu par tant de miracles qu'il

n'y étoit pas. On trouve le garçon: il reconnoît opère depuis plufieurs années, canonifoit bien au-

la perfonne „ qu'il a traitée malade , qu'il a faignée tentiquement la conduite & les démarches des Ap-
,, au pied la veille aufoir,& qu'il a trouvée très- pellans. Mais quoique fortement ébranlé, il n'é-

„ mal ce jour-là même. Je n'ai, dit-il, d'autre toit pas encore converti. La preuve qu'il en don-

„ chofe à répondre > linon que c'est un miracle, ne, c'eft qu'il ne laida pas de dire la Méfie le lcn-

„ et un grand miracle, et non une espèce de demain: c'étoit un Dimanche. Il vit ce jour-là &
„ Miracle» " H examine les faignées , & il les trou- les deux jours fuivans la Demoifelle Duflbn dans

ve parfaitement fermées, fur tout celle du pied. On fes Convulfions. En cet état elle lui parla en parti-

parle à Madame Lombard qui n'efi pas moins éton- culier & devant plufieurs perfonnes. Elle fit en
née de l'entière guerifon d'une perfonne, dont mon préfence de ces Perfonnes des prières pour lui, rem-

mari, dit-elle, me parloit bief au foir, £p qu'il trou- plies de l'efprit de Dieu, les plus conformes à fes be-

voit fi mal On va de ce pas chez l'Eccléfiaftique joins préfens, fjf bien au dejfus de la portée de celle

qui avoit adminifiré les Sacremcns à la malade: Se. qui parloit: de forte qu'il ne fait pas difficulté d'à'

en paflant devant l'églife de S. Jacques de la Bon- vouer que c'ejl le fpeSlack touchant des Convulfions qui

chérie , on s'arrête à la porte , & on y récite le Te a achevé de le pénétrer , de porter à fon orgueil le

Dtum & quelques autres prières, pour remercier coup falutaire. „ Le Seigneur, continue-t-il, par un
Dieu de fes mifencordes. „ Auriez-vous jamais cru, ,, grand effet de fa mifericorde fur moi m'inflruifant

,, dit-on à M. Sabartès, revoir chez vous la ner- „ par la bouche de cette fille, voulut accompagner

„ fonne que vous avez adminiflrée hier"? Non, „ les paroles qu'il lui infpira pour opérer macon-
lépondit-il : & adreffant la parole à la perfonne gue- „ verfion, de l'infufion intérieure de fon efpritdans

xie, „ N'oubliez jamais, ajouta-t-il , une auffi gran- „ mon cœur. Elles devinrent par fa grâce.,., des

„ de faveur, publiez-la par-tout fans rien craindre, „ paroles efficaces, pleines de force et de puiflhn-

„ n'ajoutez rien, n'omettez rien, dites à tout le „ ce, qui me percèrent de la plus vive douleur,

„ monde la même chofe. Ne recevez point d'ar- „ & me firent prendre la réfolution de chercher

„ gent, même des perfonnes qui auroîent de bon- „ dans une humble pénitence & dans une condui-

„ nés vues, de peur qtie les ennemis de la Ve- „ te oppofée à celle que j'avois tenue jufqu'alors,

„ rite' n'en profitent pouf décrier le micaclk „ des remèdes convenables à mes prévarications &
„ que Dieu a opère, sur vous. " „ à mes infidélités pafTées. Ce fut dans ce moment

Enfin elle fe retira chez elle, ellefoupa, ellepaf- „ que je pris le parti de me féparer de l'Autel

fa la moitié de la nuit chez fa chère Convulfionaire ; „ & des fondions du miniflere.
"

(ce font fes termes) elle dormit u-ès-bien ;& depuis Cet Afte qui eft plein de pareils feDtimens , &
îe .moment de fa guerifon elle jouit , dit-elle , d'u- qui ne refpire que la pénitence & l'humilité , finit

ne fanté très- parfaite , quoique la fuppreffion fubi- par une rétractation exprefie de l'acceptation de la

tte qui avoit caufé fa maladie, fubfiilàt eucore lorf- Bulle, & de la fignature pure & fimple du Formu-

qu'elle a difté & figné fa Rélation. laire; & M. Sabartès demande à ceux qui liront la



déclaration , le fecours de leurs prières : „ afin

,

„ dit-il, que Dieu me fade la grâce de vivre dans

„ un attachement inviolable à la Vérité, pour la-

„ quelle nous devons être difpofés à facrifier tous

„ nos biens temporels , & notre vie même , s'il eft

„ neceflaire. " Cet Eccléfiaftique né à Carcaflbne

en Languedoc , âgé d'environ trente-trois â trente-

quatre ans , a été élevé aux Comunautés de l'ancien-

ne Sainte Barbe.

3. Inftntfion Théologique en forme de Catéchifme fur

les promeffes faites à l'Eglife, &c. un Vol. m 12.,

293. pages y compris une Analyfe ( très-utile ) des

principes établis dans cet Ouvrage , avec les conféquen-

tes qui s'enfuivent. On a déjà donné dans les Nou-
velles du 12. Décembre 1732. Article d'Utrecht,le

plan détaillé de cet Ecrit important. Qu'on le com-
pare avec le libelle des Jéfuites fur la même matiè-

re , dont il eft parlé dans les Nouvelles du 20. Mars
•dernier , Article de Tours , on verra qui font ceux

des Conftitutionnaires ou des Appellans , qui ont

des idées plus exaétes , plus juftes , plus Théolo-
giques , fur les Promeffes faites à rÈglife.

4. Lettre de M. Texier Préfedent an Préfidial de

Blois à Mademoiselle * * * aufujet de la guerifon mi-

raculeufe de fon fils, «perée par l'interceffion de M. de

Pâris Diacre du Diocefe de Paris. 4. pages in 4. Cet-

te lettre eft copiée jur l'original, fi on en excepte

quelques mots qui ne changent rien au fond pour
i'exactitude & la vérité des faits. l'Article de Blois

dans les Nouvelles du 3. Mars de cette année,
contient une Rélation de ce miracle , entièrement

conforme à la même lettre.

5. Rélation faite par M. Texier Préfident au Préfi-

dial de Blois , de la maladie & de la guerifon miracu-

leufe D'A lexandre Augustin Texier Sieor

de Galle m Jon fils , opérée au mois de Février

1733. par ïintercejjien de M. de Pdris ; avec les cer-

tificats des Médecin, Chirurgien, Apoticaire,
Curé & Confesseur du malade. Le tout dépofé à

Lambert Notaire de la même ville le 23. dudit mois.

8. pages in 4.

6. Remarques ( réellement ) importantes fur le

nouveau Catéclnfme que M. Languet Archevêque de Sens

•a donné à fon Diocefe. III. partie.

Le Mandement qui annonça avec précipitation ce

nouveau Catéchifme, quelques mois après la prife

de pofleiïîon de M. l'Archevêque de Sens , fournit

tout le fond de cet Ecrit. On y met dans un beau
jour les procède' s ©dieux , les irregularite's , &
les fausses allégations , qui ont donné entrée

dans le Diocefe de Sens à ce Catéchifme erroné.

La multiplicité des Ouvrages que nous indiquons

,

ne nous permet pas, comme on voit , d'entrer

dans un grand détail fur ce qu'ils contiennent. Mais
nous trouvons dans celui-ci deux faits que nous ne
pouvons omettre , & qu'il ne faut pas îaiiTer igno-

rer à ceux qui ne peuvent les apprendre que dans

nos Nouvelles.

M- Languet dit dans fon Mandement quil a le

bonheur defaire (en donnant fon nouveau Catéchif-

me) ce que la mort a empêché M. de Chavigni fon Pré-
deceifeur d'exécuter. Sur cela l'Auteur des Remarques
convient t. que feu M. de Sens avoit formé le pro-
jet de donner un Catéchifme fans rien changer dans
la do£trine des anciens ; 2. que ce Prélat employoit
à cet Ouvrage les perfonnes les plus capables du
Diocefe , & qu'il prenoit fur tout les avis , les vues

,

les fentimens & les réflexions de Meilleurs les Cu-
rés ,• 3. qu'il ne vouloit faire paroitre le nouvel Ou-
vrage que Iorfqu'il feroit moralement fur que tout
le Diocefe , à commencer par Meilleurs les Curés

,

en feroit content. M. Languet a effectivement rem-
pli une partie de ce fage plan. 77 a donné un Caté-

chifme, „ fi l'on peut dire, ajoute l'Auteur des Re-
„ marques, fans blclTer la fincerité, que faire ce
., qu'a fait M. Languet à Sens , c'eft faire ce que
„ la mort a empêché M. de Chavigni de faire ; on
„ pourra dire de même (premier fait) que la Cham-
„ bre Eccléfiaftique de Soifibns continue de faire

„ ce que faifoit M. Languet dans la répartition des

„ décimes ; parce qu'elle fait tous les ans cette répar-

„ tition. 11 y a néanmoins cette différence affez re-

„ marquable, que tous les Eccléfiaftiques peu aifés

„ font aujourd'hui déchargés de cette taxe, & que
„ les autres la payent moins forte de beaucoup fous

„ le nouvel Evêque que fous l'ancien. C'eft enco-

„ re (deuxième fait) comme fi l'on difoit que le Suc-

„ cefTeur de M. Languet à Soiflbns exécute le projet

„ que la tranfiation de celui-ci à Sens l'a empêché

„ d'exécuter, parce qu'il achevé le bâtiment d'une

„ Chapelle que M. Languet vouloit dédier à Ma-
„ rie Alacoque, & que le Succefleur veut ériger en
„ l'honneur de S. Jofeph.

"

7. Le commencement du Tome III. de l'Explica-

tion de VEpitre aux Romains de M. l'Abbé de Pâris

,

contenant le Chapitre VIII.
, qui Je vend trente fols.

298- pages in 12.

8. Relation, r. de la mort de Dom Maurice
Roujfel , Chartreux Profis , cj? ancien Coadjuteur de Gail-

lon, arrivée le 31. Octobre 1732. dans la maifonde
Schonauw près d'Utrecht. 2. de la mort du Pere Pa-
trice Delhaie , Prêtre Chanoine Régulier du Monaftere
d'Ognies à deux lieues de Namur , décédé aufîl dans
la maifon de Schonauw le 22. Novembre de îa mê-
me année. 8- pages in 4.

Ces deux Relations font édifiantes & confoIanr.es

par les grands fentimens de piété dans lefquels on
rapporte que ces deux Religieux ont terminé leur

pénible & fainte carrière. La féconde contient fur

tout un long extrait d'un Acte fort interefilmt, qui
mérite d'être lu , & que nous affoiblirions trop par
l'extrait de l'extrait. Voilà trois faints Religieux,

y compris Dom Thomé dont nous parlâmes l'ordi-

naire dernier, qui font morts depuis le mois d'Q&o-
bre à Schonauw dans la confefllon de la Vérité,

pour laquelle ils avoient renoncé à tout ce qu'ils

avoient de plus cher fur la terre.

9. Lettre à un Eccléfiaftique dn Diocefe -de Sens,

„ où en rendant plus fenfible l'abus que M. Lan-

„ guet Archevêque de Sens a fait de deux autori-

1



,; tés du Saint Concile de Trente, touchant la crain-

'„• te des peines de l'autre vie , on éclaircit la do-

„ ftrine de ce Concile fur cette matière , & on fait

„ voir qu'il n'a rien décidé de contraire à l'obliga-

tion de rapporter à Dieu toutes nos actions par

„ un mouvement actuel ou virtuel de charité.
"

II. Nous avons omis d'anoncer en fon teins la

mort de M. Boidel Prêtre du Dioccfe de Laufane

en Suiflfe, ci-devant Bénéficier de l'Eglife de Paris,

& enfuite l'un des Curés de S. Jean le Rond
, pa-

roiffe du Cloître Notre-Dame. Il fe montra d'au-

tant plus digne de cette Cure ,
lorfqu'il y fut nom-

mé ,
qu'il ne l'accepta que malgré lui & avec lar-

mes. La régularité de fes mœurs , fa douceur &
fa charité lui avoienc acquis la confiance de toute

fa paroilfe. 11 prenoit beaucoup de part aux affai-

res de l'Eglife, & il s'étoit uni à Meilleurs fes Con-

frères pour la défenfe de la vérité. Après fa mort

qui arriva le 25. Janvier de cette année, on mit fé-

lon l'ufage le fcélé dans fa maifon. M. de la Jar-

niere , autre Curé de S. Jean le Rond , mais Moli-

Htfte , affilia à la levée du fcélé , fous prétexte que

la Fabrique étoit créancière du défunt de la fomme

de dix-huit cens livres. Ce qui s'eft trouvé faux.

Au lieu des pièces juftiScatives de cette chiméri-

que créance, l'on trouva deux autres papiere dont

la vue déplut fort à M. de la Jarniere; mais qui

font beaucoup d'honneur à la mémoire de feu M.

Boiflel & qui parurent à ceux qui faifoient l'inven-

taire , les titres les plus précieux de la fucceffion.

La première eft une copie autentique d une ligni-

fication faite à ce Curé le 3. Mars 1730. par Regnard

Huiffier ,
pareille à celle que reçut à peu près dans

le même tems M. le Curé de Sainte Marine: c'eft-

à-dire ,
portant un interdit de toutes fondions hors

de leurs Paroiifes , &. une défenfe de confeiTer d'au-

tres que leurs Paroiffiens; & ce fous peine de fufpen-

fe encourue par le Jeul fait. M. de Vintimille por-

toit ainfi (es premiers coups à fes deux plus pro-

ches voifins, dont l'un eft Curé, comme l'on fait,

de l'Archevêché.

La deuxième pièce étoit une déclaration latine

,

écrite en entier avec des ratures de la main du dé-

funt Curé , & fouferite d'un B. qui eft la première

lettre de fon nom. Cet A&e contient en fubflan-

ce „ une foumiffion entière à tout ce que l'Eglife

croit ,
enfeigne , & condamne ; & un attachement

inviolable à fa communion ; & à l'égard de la

Conftitution un humble &. modefte aveu de n'a-

voir ofé par défiance de fes propres lumières fouf-

crire dans le tems à l'Appel qui fut interjetté, &
"

auquel il adhère, dit-il, de tout fon cfprit & de

, tout fon cœur.

Hl. On apprend d'Angers que les Pcres Augu-

ftins Réformés, de la même Congrégation que ceux

du fauxbourg S. Germain, y font tous interdits. M.

l'Evèque d'Angers manda le mois dernier leur Pere

Fàeur , à qui il voulut faire 1. recevoir la Conftitu-

76
tion UnigenitHi de exur £f ci 'ejprit , comme un dogme de-

foi refit par CEglife univerfelle. 2. Promettre folem-
nellement qu'il interrogeroit tous fes Pénitens f«r
leur foumiffion à la Bulle, qu'il refuferoit l'abfolu-

tion à ceux qui lui paraîtraient même fulpects
, &

qu'il engagerait fes Religieux à faire la même cho-
fe fous peine d'interdit. Le Prieur, qui s'appelle
le Pere Drouet , ne s'engagea à rien , li ce n'eft à
confulter fa Communauté. Le lendemain il alla de
la part de tous fes Religieux aflurer M. d'Angers
qu'ils étoient tous , & lui Prieur , dans la réfolution
de ne faire aucunes fonctions tant qu'ils relieraient
dans fon Diocefe. „ Voici leurs pouvoirs

, dit-il au
„ Prélat, que j'ai l'honneur de vous remettre. " Après
quoi il fe retira, laiflant M. d'Angers fort furpris
d'une telle fermeté. 11 n'y a dans cette Communauté
que le Pere Saget Profefleur de Théologie qui
s'unilTant à fes Confrères pour l'interdit , n'a pas
laiffé de déclarer qu'il étoit fournis de cœur & d'efprit

à la Bulle. Précaution qu'il a cru devoir prendre
pour être à portée des faveurs monacales du Chapi-
tre qui doit fe tenir le mois prochain à Paris.

La même lettre d'Angers marque que les Jacobins

y font dans le même état que les Auguftins : mais
fans entrer dans aucun détail de ce qui les concerne.

IV. Le 20. du mois de Mars entre dix &
onze heures du foir le Commiflaire Camufet & le

fieur Duval Chevalier du Guet, munis d'une per-
miffion de M. le Duc du Maine, & accompagnés
d'une trentaine d'Archers , entrèrent à l'Arfenal

chez M. Robert de Steuil petit fils d'un Prélîdent
de ce nom, neveu de M. le Président Rolland,
& bcaufrere du Procureur du Roi du Chàtelet. Ils

vifiterent fa chambre & fon cabinet, comme l'or-

dre le portoit pofitivement ; & fur les deux heu-
res du matin ils le conduilirent à la Baftille. On
affine que le 24. il fut interrogé, & qu'on fit en
fa préfenec l'ouverture d'une cadette, où l'on ne
trouva rien qui le rendit coupable. Le bruit s'eft

néanmoins répandu depuis peu, qu'il étoit relé-

gué à Pierrencife, où il avoit été conduit fecre-

tement.

V. Le 21. le Commiflaire Camufet &Vanneroux
firent auffi une vifitc chez M. de la Bruyère hom-
me d'efprit, qui vit depuis pluficurs années dans la

retraite, & qui a été autrefois Confeiilcr au Parle-

ment. Cette vifite dans laquelle on ne trouva rien,

n'a eu aucune fuite.

VI. Le 1. de ce mois d'Avril M. Serlan Ecclé-
fiaftique de la Paroilfe de S. Gervais a été arrêté

chez lui & conduit à la Baftille. On dit que c eft

parce qu'il étoit ami de M. Robert de Steuil. Ce
qu'il y a de certain, c'eft que dans la vifite qui
fut faite dans fon appartement , on ne trouva rien

qui pût fervir de prétexte à fa détention.

Il s'eft glilfé une faute dans la dernière feuille îles

Nouvelles page 72. col. II. ligne 39. Religieux, li-

fez Préfet , ou l\re de '. Oratoire.
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Du 27.

De Paris.

7. Le Pere Mathieu Tefche Récollet de la petite

ville de Corbcil Diocefe de Paris, envoya vers le

fcommencement du mois de Février dernier à la

Mcrc Affiftante des Religieufes de la Congrégation

de la môme ville, un billet par lequel il lui deman-
doit un entretien fur des affaires ferieufes & impor-

tantes. Comme cette Refigieufe cil timide, & que
le Récollet fe qualifioit faftueufcmcnt de Profejfeur

•ifcf Protonotaire apojlolique en Cour de Rome, elle crut

qu'il étoit envoyé par le Pape directement, ou tout

au moins par M. le Cardinal Miniftre. Dans cette

penfée elle lui manda fort refpcctueufement qu'il

pouvoit venir quand il le fouhaiteroit. Il le fou-

haita , & l'exécuta dès le jour même. La vue de
ce Religieux de vingt-cinq à vingt-fix ans calma un
peu les frayeurs de la bonne fille. Cependant le

loi-difant Protonotaire lui parla & l'interrogea en
homme important & autorifé. On ne fait fi la Re-
ligieufe fe fit un faux devoir de répondre docile-

ment à toutes fes queftions ; mais fur la fin d'une
efpece d'interrogatoire, elle lui demanda de qui il

tenoit fes pouvoirs. . Il fut un peu embaraffé ; & il

fe trouva que la charité feule (félon lui) l'autori-

foit à faire le perfonnage de fourbe & d'impofteur.

Il y avoit , difoit-il , bien des griefs contre celle à

<]ui il parloit. On procédoit déjà contre elle : on
étoit fur le point de l'enlever , & de la conduire à

cent cinquante lieues de-là , dans un lieu où on la

mettroit fous la direction & dépendance des Jéfui-

tes , à moins qu'elle ne changeât de fentimens. C'é-

toit la menacer d'un rude fupplice. A entendre ce

SéraphiqueMiffîonaire, il avoit déjà fait dépofer une
Prieure, qui étoit revenue à réfipifeence , & quiré-

connoiffoit aujourd'hui avec actions de grâces qu'a-

près Dieu, elle lui étoit redevable (à lui Pere Ma-
thieu) de fa converfion. Vous ne pouvez mieux
faire , ajoutoit-il , que de fuivre un pareil exemple.

(Il eft bon qu'on foit informé de cette fourberie

monacale, parce qu'elle pourrait être employée en
d'autres occafïons par le même Pere Mathieu, ou
par d'autres Protonotaires de cette trempe.)

Lorfqu'on fut dans la maifon ce qui venoit de fe

paffer entre la Mere Affiftante & le Pere Récollet

,

l'impudence de celui-ci ne laiffa pas d'y caufer de
l'inquiétude. Elle augmenta d'autant plus qu'il fe

vantoit dans fes lettres menaçantes d'agir de con-
cert avec le Curé de Villeneuve-le-Roi

, Supérieur
de la maifon

, Sulpicien emporté. Quelques lettres

de ce Supérieur , écrites dans le gout de celles du
Protonotaire, l'ont même fait foupçonner d'avoir

été l'âme de toute l'intrigue. Quoiqu'il en foit , les

Religieufes ont écrit à l'Archevêché ; & les Récol-
letsr, c'eft A dire le •Gardien & le Pere Mathieu

,

ont reçu , dit-on
, quelque légère réprimande.

1733.

ES ECCLESIASTIQUES
Avril 1733.

II. Mcffieurs du Grand-Confeil
, par un Arrêt dit

17. Mars dernier, lequel a été rendu public, or-
donnèrent qu'un livre latin concernant les privilè-
ges des Réguliers & principalement de l'Ordre de
Cîteaux, imprimé à Lyon en 1729. fous ce titre :

Eleitclw privilegiormn , &c. „ fera & demeurera fu-

„ primé comme contenant des propofitions contrat
„ res aux droits de la Couronne , à ceux de l'E.

„ pifeopat, aux loix & aux maximes du Royaume,
„ aux libertés de l'Eglife Gallicane, à l'autorité des
„ Conciles Généraux, ci notamment aux Décrets des
„ Seffions IV. & V. du Concile de Confiance, & -à

„ ceux de la Scffion XVI. du Concile de Bafle.
"

Ces propofitions
, que M. Bignon Avocat Général

n'a pas manqué de citer dans fon réquifitoire , fe
réduifent à enfeigner que „ les Evêques tiennent

„ immédiatement du Pape tous leurs pouvoirs, dont
„ ils peuvent auffi être dépouillés par le Pape; que
„ ce n'eft point de Jefus-Chrift immédiatement, mats
„ du Pape , que le Concile Général tient fon auto-

„ rité; que fans l'influence, le confentement
, la

„ confirmation du Pape, les Conciles Généraux ne
„ peuvent établir par leurs Décrets aucune vérité

„ ni fur la foi, ni fur les mœurs; qu'il eft de foi
que le Pape eft infaillible tant dans le Concile que

„ hors le Concile; enfin qu'il eft permis d'appeller

„ d'un Concile Général au Pape , mais non du Pa-
„ pe au Concile Général.

"

Ce livre compofé par uù Religieux demeurant
dans le Royaume, & à la tête duquel paroiffent une
approbation & une permiffion de l'Abbé Gênerai de
Cîteaux, fut remis publiquement à l'audience du
Grand-Confeil entre les mains de Meffieurs les Geng
du Roi, par M. Aubry Avocat qui y plaidoit a&uel,
lement contre M. l'Abbé de Cîteaux pour quelques
Abbés particuliers du même Ordre.

III. Le même jour 17. Mars, qui étoit auffi iç

jour de l'emprifonnement de M- Yardin Prêtre
de M. Chrétien Marchand , & de la Nicette Con-
vulfionnaire , Tierfaut autre Convulfionnaire, for.

tit de la Baftille, où il étoit retenu depuis quinze
mois. M. Hérault l'a fait habiller avant fa fortie.

On ne le voit point depuis fon ëlargiffement Lorf-
qu'on demande de fes nouvelles à fa Mere, elle dit

qu'il fe porte un peu mieux: & quand on lui de*
mande s'il a encore des convulfions , elle répond ;

On ne parle point de cela.

Il y avoit déjà quelque tems qu'on avoit donné,
la liberté à une autre fille Convulfionnaire

, qui é-

toit à la Baftille lors des Procès-verbaux , mais qui
n'y fut point comprife. Nous favons très-certaine-,

ment qu'elle a encore des convulfions. Elle n'eft

pas de Paris; & elle a ordre de s'en retourner dans
fa Province.

Le Sieur Maupoint a été obligé de fe retirer à

V
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la campagne; & l'on fait de bonne part, que c'eft

pour "éviter une Lettre de Cachet , dont fl eft me-

nacé ,
parce qu'on affure que dans les convulfions

qu'il a encore, il dit, malgré lui, tout ce qui s'eft

pafTé à fon égard à la Baltille. On ne convient

point chez lui qu'il ait des convulfions, mais on ne

le nie pas. On nie feulement qu'il révèle le fecret

de fa- prifon : fecret bien concluant contre les pré-

tentions de celui qui l'exige avec tant de foin de tous

ceux qui ont paffé par fes mains à la Baftille.

IV. Il paroît qu'on a de la peine à oublier au

Parlement la deshonorante fingularité des Magiftrats

<jui refuferent , lors des Démiflions , de s'unir à

Meffieurs leurs Confrères. On a vu dans le tems

comment M. de Novion Confeiller en la cinquième

des Enquêtes , s'en défendit fur ce que la Charge

de Préfident à Mortier , dont il eft revêtu , deman-

doit de lui une conduite plus circonfpette. Le 19.

du mois dernier il fe préfenta à fa Chambre pour

rapporter un procès qu'il avoit vu de petit Com-
mifiaire. On fe leva & on refufa de l'entendre. M.
le Préfident de la Garde, qui eft dans l,e même cas

que lui, eut beau faire, perfonne ne voulut fe re-

mettre en place. 11 ordonna au Buvetier, pour
procurer à M. le Préfident de Novion un nom-
bre fuffifant de Juges , d'avertir ceux quiétoientab-

fens ; & l'on déclara que tous ceux qui affifieroient

au jugement de cette affaire rapportée par M. de

Novion , feroient regardés & traités comme lui par

la Compagnie. Le Dimanche fuivant ce Magifirat

alla à Verfailles pour en porter fes plaintes à la

Cour; mais il eut encore le chagrin de n'être pas

écouté. Tous ceux à qui on a le même reproche

à faire , & qui font affez connus , ne font pas trai-

tés plus favorablement

V. 11 nous eft revenu que M. de Godeheu Con-

feiller en la première des Enquêtes feplaignoit amè-

rement de ce que par les éclairciffemens(juftes d'ail-

leurs) que nous avons donnés dans les Nouvelles

des 30. Novembre & 20. Janvier au fujet des Ma-
giftrats exilés & non exilés, il paroitroit qu'il feroit

un de ceux qui n'ont été difpenfés de l'exil qu'à caufe

de leurs difpofitions. contraires à celles de leur Compa-

gnie. Il eft exactement vrai qu'il n'a point été exi-

lé, quoiqu'il fut préfent au Lit de Juftice du 3.

Septembre. Il n'clt pas moins vrai qu'on ne fait

point pourquoi il a été privé de cet honneur.

Mais il eft certain , félon le témoignage non fufpect

que lui rendent Meffieurs fes Confrères, qu'il n'hé-

fita pas à donner la démiffion de fa Charge, lors

des démiffions ; & que le lendemain du dernier Lit

de Juftice , il fut du nombre de ceux qui opinèrent

pour la continuation des Chambres affeinblées. Nous
ibmmcs d'ailleurs bien informés qu'après l'exil de

fa Compagnie, il s'exila volontairement , & qu'il ne
revint à Paris qu'après que les lettres de rappel fu-

rent expédiées & envoyées. Nous devons aufli la

juftice à M. de Bretinieres Confeiller de la quatriè-

me d'avertir, qu'une chute de cheval r-avoùuibhois

d'é:at de fe trouver aux Affemblées; mais qu'il fe
fait honneur de n'avoir point d'autres fenùmen*
que ceux de la plus faine partie de fa Compa-
gnie.

De Malincs.

On répandit ici l'année dernière qu'une petite
ville de ce Diocefe nommée Renai , fituée à quatre
lieues de Tournai & à deux d'Oudenarde,étoit remplie
de gens qui fe faifoient gloire d'être defobéiffans au
Pape & rebelles à l'Eglife, c'eft-à-dire, peu fournis
à la Bulle Unigenitus, & attachés aux vérités qu'elle
condamne : car telle eft la jufte valeur de toutes
ces aceufations vagues. Le Promoteur de l'Officiû-

lité s'y tranfporta au mois de Juillet, ayant les
noms des aceufés par écrit. Les familles de Mef-
fieurs le Brun & Schypper étoient de ce nombre.
Meffieurs le Brun font plufieurs frères , dont fun eft
marié , & faifoit le commerce de toile ; l'autre exer-
çoit la Médecine ; un troifiéme n'ayant pu être ad-
mis à l'état Ecclefiaftique à caufe de la Conftitution
qu'il auroit fallu recevoir , vivoit en Eccléfiafiique
fans en porter 1 habit : & tous trois enfemble édf-

'

fioient la ville de Renai par une vie chrétienne.
Le Promoteur fit faire ferment aux Curés qu'ils

ne cacheroient rien de ce qu'ils favoient touchant
les perfonnes fur lefquelles il devoit les interroger.
Les Vicaires

, quelques Chanoines & autres furent
interrogés en la même forme. Le Curé de Saint
Pierre déclara que plufieurs feiîïmes ou filles avoient
refufé l'acceptation de la Bulle

, qu'il leur avoit de-
mandée. Il nomma entre autres la femme du fieur
le Brun, & la Demoifelle Schypper.

Trois femaines après ces informations, pendant
lefquelles on ne cellbit de dire que fi les Janfénifies
ne renonçoient à leurs erreurs , ils feroient bientôt
réduits à quitter le pays : on fignifia aux fieurs le Brun

,

au Médecin , comme au Théologien , une citation
pour comparoitre à l'Archevêché à jour nommé :

aux fins, difoit la citation, d'être jugés furlesfcan-
dales qu'ils avoient donnés en foutenant les erreurs
condamnées dans Janfenius, Çktefnel, &c. Sur quoi
les deux frères jugèrent à propos de fe pourvoir au
Confeil de Flandres , fe plaignant de ce que n'étant
que Garnies laïcs, M. l'Archevêque les citoit à fon
Tribunal. Leur Requête fut répondue, & defen-
fes faites à-l'Archevêque d'agir contre eux. Nonob-
ftant lis défenfes, féconde citation. Nouvelle re-

quête fuivie d'itératives défenfes qui n'empêchèrent
point une troifiéme, quatrième, cinquième, & derniè-
re citation. Les fieurs le Brun avoient allégué dans
leur féconde requête le Placard de Charles V. de
l'an 1521., par lequel il èft défendu „ d'acculer

„ qui que ce fpit dhéréfic, fans fpécifîercn partî-

„ culier ladite héréfie, avec défenfes aux particu-

„ liers de déférer à des citations vagues de la

„ part desEvêques. " Placard rcnouvcllé par Mar-
guerite de Parme Gouvernante des Pays-bas. En-
fin le Procureur Fifcal intimidé par l'afcendant des

Jéfuitcs fur refpritUc rArchiduchelTe, ayant refufé



de recevoir la troifiéme requête des fieursle Brun,

les deux frères ne longèrent plus qu'à fe mettre,

en fe retirant en France, à couvert des pourfui-

tes de l' Officiai ité. Le 4. Octobre étoit le jour mar-

que pour prononcer leur fentenec ; & ils n'avaient

plus dereffource pour en empêcher l'exécution. Le
Marchand n'étoit pas encore cité , mais on mené
ici les chofes fi vivement, qu'il fe crut auffi dans

la néceffité de chercher fon repos & fa fureté dans

la fuite. 11 tranfporta fes effets , fa femme , trois

petits enfans. Ce qu'il ne pouvoit facilement em-

porter, il le diftribua aux pauvres, pour les con-

îbler en quelque forte de la perte d'une famille qui

leur prociiroit de grands fecoursôc de grands exem-

ples de piété. Il étoit dans la petite ville d'Alcin-

ne Diocefe de Cambrai auprès de M. fon pere , où

il fe pouvoit promettre quelqu'efpece de repos ,

lorfque l'Official de Cambrai venant encore l'y trou-

bler, ils ont été obligés, lui & fa femme, de chan-

ger une féconde fois de retraite
, pour fe mettre à

l'abri de la perfécution. .

La Demoifelle Schypper prit aulîî le parti de
quitter Rcnai & de le retirer en France. C'eft la

deuxième famille dont il eft parlé ci-deffus. Une
circonftance particulière attiroit fur elle l'attention

des perfecuteurs , c'eft que deux frères de cette fa-

mille étudioient alors au Séminaire d'Amersfort

fous les yeux de M. l'Archevêque d'Utrecht.

On fit courir le bruit que les fieurs le Brun en
forçant de Rcnai, avoient caché leur Bibliothèque

chez un Curé du voifinage, à qui cela ne manqua
pas d'attirer une vifite. Ce Curé a reçu la Bulle,

mais il prétend que c'eft fans aucun préjudice de la

doélrine que la Bulle condamne ; & il eft dans la

réputation de perfifter dans tous l'es fentimens dont
il a lbufcrit la condamnation formelle. Le fieur

Dcftendre Confeiller d'Ath , autorifé , dit-on , à cet

effet par l'Archiducheffe , s'eft tranfporté chez ce

Curé au village d'Elfiette, & s'eft faili des livres &
Ecrits qu'il y a trouvés, entr'autres des Réflexions

ni' raks qu'il a fait conduire à Ath. Même
expédition à Flobeq, où un quatrième frère de MM.
le Brun fait fa rélidcnce. Parmi un très-petit nom-
bre de livres, on y trouva un Abrégé Cronologiqiie.

Le fieur le Brun pour ce feul livre, & le Curé
d'Elfiette à caufe des Réflexions morales ont été l'un

& l'autre condamnés chacun à une amende de trois

cens florins.

Tant de violences font appréhender pour ce pays
avec allez de fondement une Inquilition très-réelle

& très-rigoureufe.

D'Jix.

L L'Arrêt du Parlement de Paris du 23. Février
contre le Formulaire de M. de Brancas a renouvel-

lé ici l'attention du Public fur la conduite de ce

Prélat. Le perfonnagë qu'il fait dans l'affaire de la

Bulle , eft confidérablc ; & celui que les difpenfatcurs

des grâces veulent lui faire faire, l'eft encore plus.

Les Jéfuites le defiinent ouvertement pour fuccéder

à M. de Vinthnillc dans le Siège de Paris, comme

79
il lui a déjà fuccédé dans le Siège d'Aix; & les
Conditutionaires lui trouvent tout ce qu'il faut pour
prétendre aux places les plus éminentes : naiffance,

ambition ,
régularité Sulpicienne , zele amer & pré-

ventions outrées contre tout ce qu'on appelle Jan-
fénifmc, & dévouement à la Bulle & à la doctrine
de la Bulle , qui paffe encore de beaucoup celui
d'un Prédécefieur qui a ravagé pendant vingt ans
ce Diocefe. Une fuite de faits dont la rélation fe-

roit un volume , juftifient ce portrait.

Dans la courte apparition que fit M. de Brancas
fur le Siège de la Rochelle, il donna un fameux
Mandement, dans lequel il érigea l'Equilibre eu
dogme de foi. A peine fut-il Archevêque d'Aix,
qu'il fe déclara ouvertement pour VAJJemblée rtfpé-

ttablt d'Embrun, où l'on avoit rendu, félon lui , un
Jugement irréfragable fip plein d'équité. 11 déclama
ouvertement contre les miracles de M. de Paris

,

qu'il qualifia d'illufions rjf de preftiges. 11 donna la

Conftitution pour règle de foi : & quoiqu'il ait af-

fecté d'éviter cette dénomination , de peur de dé-

plaire à la Cour , il a qualifié de facrilèges les Méf-
ies des Appellans ,

parce qu'ils font Appellans & les

a toujours mis au niveau des Cal vinifies. Le gou-
vernement de fon Diocefe eft dirigé fur ce plan.

1. 11 publia le 22. Mars de l'année dernière une
Ordonnance pour révoquer tous les pouvoirs accor-

dés par lui ou par fes prédéceffeurs ; & le 4. Avril

fuivant, il donna un Mandement latin de 26. pa-

ges adreffé aux Confeffeurs , dans lequel il met ( pa-

ge 10.) au nombre des cas à lui refervés „ toute

„ aiïion , parole ou Ecrit , qui marquéroit de quelque

„ manière que ce fait de l'oppofitioh au refpeét & à

,, l'obéiflance fincere & intérieure due à la Confti-

„ tution Unigenitus comme à un Décret dogmatique

„ £f irrefonnable de l'Eglife Univerfelle : de même
„ toute lecture, rétention, largejj'e

, don, acbapt
,

„ vente, louage, prêt ou troc de livres ou libelles

„ imprimés ou manuferits, faits pour la defenfedti

„ livre des Réflexions morales ou des propofition's

„ qui en ont été extraites & condamnées , &c.
"

2. Il fait figner, même depuis l'Arrêt du 23. Fé-
vrier , fon monfirucux Formulaire à tous les Con-
,feffeurs & même aux Rcligieufes, & il oblige les

Prêtres à qui il donne des pouvoirs
, d'interroger

-leurs Pénitens fur la Conftitution, & d'en exiger pour
ce Décret la même foumifiîon qu'ils ont promife
avec ferment.

3. Par les Lettres de Cachet qu'il a à fa difpofitiorî,

il écarte du miniftere & même du Diocefe toutes
les perfonnes qui ont la confiance du public ; &iln'e
fait grâce à aucun- de ceux qui lui réfiftent, ou qui pa-
roilfent lui réfifier. M. Dol Prêtre , chall'é de l'Hôpi-

tal de S.Jacques; le Chapelain de la Métropole obfi*

gé d'aller prendre le Prélat en cérémonie pour le con-
duire à l'Eglife , même forfqu'il demeure au Sémmaffe;
M. SauvanCuréde Peyrolles, déjà exilé, privé par
un deuxième ordre de la liberté qu'il avoit d aller de
tems en tems dans fa Paroiffe pour vaquer à fes affaires;

M. MaittUi Théologal d Agde } exilé à Montpellier,



& pareillement privé parles foins de M. d'Aix deve-

nir quelquefois à Perthuis lieu de fa naiflance ; Le Père

Roux de l'Oratoire, qui travailloit avec édification

dans le Diocefe , depuis environ trente ans , & qui s'y

étoit acquis une grande confiance ; le Pcre Mane de

ia même Congrégation , non moins eftimé , mais qui

'étoit en liaifon avec M. 1 EvêqaedeSenès Ion ancien

ami; le PereBafton et auffî de l'Oratoire, Supérieur à

Perthuis, quia refufé de ligner le nouveau Formu-
laire ; le Pere Simon autre Oratorien

,
qui avoit ofë

fe faire ordonner ( avant le Concile d'Embrun ) fur les

dimiffoires de M. de Senès fon Evêque; enfin M.
l'Abbé de Montaud ; les Sœurs de Gérard & de Bar

-

telmi Religieufes de Perthuis, dont on parlera plus

amplement dans la fuite , & les Pères de la

Doctrine de la Ville d'Aix , ont été les principales vi.

ftimes du zde d'un Prélat ,
qui s'étant rendu formi-

dable à force de fraper , s'eft prefque mis en état d'é-

touffer ici tous les témoignages favorables à la Vé-
rité. 11 a trouvé , c'eft tout dire , le rare fecret de

faire regretter M. de Vintimille.

II. Un autre moyen dont M. de Brancas s'eft fer-

vi pour achever d'affujettir à l'empire de la Bulle ce

qui avoit échapé aux pourfuites de fon PrédeceiTeur

,

ce font des vifites fréquentes dans le Diocefe; fon

zele s'eft fur tout manifeflé dans les Villes de Brigno-

le & de Perthuis , où il a trouvé phis de réfiftance.

Le Curé de Brignole a montré d'abord quelque fer-

meté ; mais il a cédé aux menaces. Il n'en a pas

été de même de M. Jujardi Prêtre de rnerite , déjà

interdit fous M. de Vintimille à caufe dé fes liaifons

avec feu M. Mouton Curé de la même Ville, Appel-
lent , mort en odeur de fainteté. Trois frères Ecclé-

fiaftiques fort inflruits , nommés Heraud, refiflerent

avec beaucoup de courage & de refpect. Avant que
d'aller comparoître devant M. d'Aix, ils prirent con-

gé de leur pere âgé de quatrevingt-quatorze ans ,• le

bon vieillard , fort honnête homme & fort eftimé

dans la ville, leur dit en pleurant: Allez, mesenfans;

ijiie Dieubenijfe uospas; mais plutôt mourir que de rien

faire contre la conscience. Le Curé & le Vicaire de

Saint Martin de Paillere ont refufé de fouferire le

Formulaire proferit par le Parlement de Paris. Les
Curéëc Vicaire de Carreau, quoique Moliniftes , en

ont fait de même, tant ce Formulaire eft outré. Mais
.c'eft fur tout par rapport aux Religieufes de Per-

thuis que le zele exceffif du Prélat a éclaté. Les
deux Religieufes dont on a parlé ci-deffùs ont été-

exilées depuis l'Arrêt du 23. Février, comme on le

dira dans la fuite. Le détail de ces vexations eft iné-

puifablc.

III. Plufieurs Magiftrats de ce Parlement, & fur-

tout Meilleurs de Gaufridi & de Scguiran Avocats
Centraux, ne font pas infenfibles au déplorable état

de ce Diocefe ; mais leurs bonnes intentions font fans

effet, parce que les préventions du refie du Parquet
& du Premier Préfident les rendent impuiflantes. Les
mieux intentionnés en ont porté leurs plaintes à M.
le Chancelier, qui n'a pas jugé à propos de leur faire
réponfe.

L'Arrêt du Parlement de Paris , à caufé ici une
joie fi univérfelle & fi fincere , que dans les témoi-
gnages publics qui en ont éclaté de toutes parts,
on ne diftinguoit pas ceux qui en ont horreur. Le
Prélat en fut d'abord frapé ; & le premier trouble
que cette nouvelle caufa à l'Archevêché fir dire
â l'Abbé de Vence Grand-Vicaire que le' Formulai-
re fupprimé étoit une pure chimère. La vérité eit

qu'il en tient l'original bien enfermé dans fon bu-
reau, qu'il n'en laiife point tirer de copie, & qu'il
a été extrêmement furpris

, lorfqu'il a vu que mal-
gré fes précautions une ingénieufe charité avoit
trouvé le fecret d'en faire un pieux larcin.

M. l'Archevêque de fon côté appréhendant qu'un
Arrêt qui flétrit fon Formulaire, ne railentît le ze-
le des uns & ne fortifiât le courage des autres , a
affemblé chez lui le 27. Mars les Curés & Supé-
rieurs de Communauté de la ville, pour les exhor-
ter à être fermes dans l'exécution de l'on fchifmaCi-
que projet, fur tout pendant la quinzaine de Pâques :

„ 11 Itfefl revenu , leur dit-il , qu'il y a des Pénitens
„ qui fe vantent de trouver toujours des Confellèurs

;

„ étranges Pénitens, s'écria ce Prélat; & qu'il y a
„ de Confefleurs qui préfèrent la douceur &lapo!i-
„ telle à toute autre voie ! Que feroient devenus
„ les (impies & les payfans au tems de l'hérélied'A-

„ rius, fi on en avoit ufé de même? Ils feroient

„ demeurés dans leurs erreurs. „ D'où il leur laiflà

conclure qu'il falloit interroger lesfimples & les pay-
fans. Et pour y engager de nouveau tous les Con-
fefieurs , il recommanda fort à ceux à qui il parloit,
de fuivre exactement ce qu'il leur avoit déjà ordon-
né de vive voix & par écrit. " Il y a , ajouta-il , un
„ certain Arrêt d'une Cour refpeftable (qu'il ne faut
„ pas refpeéler dans le cas dont il s'agit ) rendu
„ fur le réquilitoire d'un Magifirat refpe&able
„ auflî : mais ce in'efl point (& voici la preuve de
„ notre parenthefe)ce n'e fi point aux Laïcs que Jefus-

„ Chrilt a dit: Qui Vous écoute, m'écoute , c'efl aux
,) Evêqucs. 11 faut, continue M. d'Aix, obéir aux
„ Magiflrats dans les affaires temporelles ; mais à
„ l'égard du fpirituel les Evêques en font les maîtres.
Qui dit difpenfateur ( n'en déplaife â M. de Brancas)
ne dit pas maître ; ce n'efi point ainfi que Jefus-Chrift
s'exprime dans l'Evangile. " Ainfi, conclut le Pré-

„ lat, Meilleurs & mes Révérends Pères, que cela

„ ne vous inquiette pas ; j'irai toujours mon train. „
L'on peut parler ainfi dans le reffort d'un Parlement
qui ne fait ni rallentir ni redrefier le train de ceux
ou qui vont trop vite , ou qui s'égarent.
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Du 30.

D'Aix.
' Un Confefleur de la ville ayant dit dans une occa-

sion qu'on lui avoit enfeigné autrefois en Théologie,

u que le Concile eft au déffus du Pape & que le

„ Pape n'eu pas infaillible,, même <yc cathedra ; „ Ce
.difeours a &é rapporté à M. l'Archevêque. L'Abbé
de Vence a mandé le Prêtre, & lui a dit :

"
J'ai or-

„ die de vous.interdire, il efttemsdo vous repofer;

„ vous êtes vieux , vous aurez plus de loifir pour

3 , travailler à votre falut. „ L'Eccléfialtique d'autant

plus furpris qu'il avoit figné le malheureux Formu-

laire , demanda h caufe de fop iuterdit : C'efi , lui

dit le Grand Vicaire, que vous avez parlé coiaœ la Con-

flit utim. Le CoufelTeur reprit : J"ai obligation à AI.

/Archevêque de ce qu'il me décharge ( du reioudable

fardeau) du mwftere. Parler contre l'infaillibilité du
Pape , c'eft parler contre la Conftitution. Voilà une
nouvelle explication de cette Bulle.

De Tours Mars &? Avril.

I. L'article des nouvelles du 12. Décembre, où il

•cil parlé du Sieur Dargent nouveau Converti , & du
,Pere Fontenelle Recteur desjéfuites, n'eft pas exact.

fie n'eft point M. le Curé de Saint Saturnin qui alla

.parler de cette affaire à M. l'Archevêque , mais M.
-Naudin Prêtre habitué de la même Paroiffe , lequel

fut chargé d'iniïruire le profélite Anglois. C'eft au
Prélat lui-même qu'on eu redevable de cette corre-

ction. Le difeours tenu au fieur Dargent par le Pue
Recteur , demeure toujours pour certain, quoique

•.Celui-ci. le nie»

II. Le Peve Ifidore Récollct a prêché ici le Carê-

.rne dans l'Eglife Collégiale de Saint Martin. Le Mer-

.credi de la féconde femaine, à l'occafion de ces pa-

roles de 1 Evangile , Les Ninivites s élèveront , &c. il

•prêcha fur la grâce , & prétendit inltruire les Fidèles

fur cette matière , de ce qu'ils dévoient/avoir & de ce

jjuils dévoient faire. Toute lajcience des Fidèles fur la

grâce doit fe réduire , félon ce Pere , à favoir r. que
tous ont des grâces fuffifantes pour fefauver, & que

: c'eft -là un article de foi. 2. Que la moindre grâce,

.même extérieure fuffit pour opérer le falut: ce qu'il

prouvoit par la pénitence des Ninivites à la prédica-

tion de Jonas , la converfion de l'Eunuque de la Rei-

ne de Candace, & celle même de la Samaritaine, &c.

Enforte que les effets les plus admirables de la grâce

toute-puilTante de Jefus-Chrift, n'étoient, félon ce

Prédicateur, que des grâces extérieures , fuffifantes

pour fe fauver. Savoir , s'il y a une grâce efficace par

.«Uc-méme, „ c'eft une connoiffance (dit ce Récollet

.„ à fes auditeurs) qui ne vous eft point néceffaire.

. „ Captivez fur cela votre curiofité. Il fuffit que

„ vous fâchiez que vous ayez affez de grâce pour

„ vous fauver : c'eft un article de foili Donc le contrai-

„ re eft une beréfie. ,, A quel péril la Religion n'eft-

el'.e pas expofée, lorfque de pareils corrupteurs de

l'Evangile font -autorifés.par les .prémigrs Pafteurs?

1733
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Le même Religieux fe trouva néanmoins embarafI5
quelques jours après fur ces paroles : fous me cher-

cherez ,& vous i\e me trouverez point. Il fallut, félon I;i
méthode courante, prêcher fur l'impénitence linaîe, &
avouer qu'il y avoit des teqis où la grâcefuffifante myo-
yuoit. Mais les plus grofïïeres contradictions ne coûtent
iien , quand on a une fois pris la route de l'erreur.

Un Carme nommé le Pere Xavier le Large, a dé-

bité pendant le Carême dans l'Eglife Métropolitaine

de S. Gaticn une morale affez exacte pour déplaire

aux Jéfuites ; mais pour fe tirer d'affaire , il s'eft ac-

cordé avec la Société fur le dogme. Il dit le troifié-

,me Luudi de Carême (en prêchant néanmoins fur

le petit nombre des Elus) que Dieu veut d'une ïo/o/.î*

réelle, fuiçere & a&iw > que tous les hommes foient

,fauvés , fans que dans cette volonté réelle , fincerè

& active il y en ait aucun d'excepté , pas même le?

enfans morts fans baptême.

III. M. l'Abbé de Forbin Grand- Vicaire, dont:'

eft parlé dans les Nouvelles du 20. Janvier dernier,

eft malade toutes les fois qu'il voit des Appetlans,

ou qu'il les entend parler. Les fréquentes .incom-

modités que ce zele extraordinaire lui caufe, l'ont

obligé de faire faire une Chapelle dans la maifoh

qu'il occupe, afin d'y dire ou y faire dire la Meffe:

car comme il y a encore des Appellans dans l'Eglife

Métropolitaine , il n'a pu fe réfoudre d'y dire une
feule fois la Meffe depuis qu'il eft à Tour.s. On
croit ici que c'eft le même zele contre ceux qui

font oppofés à la Bulle, qui l'a empêché d'aller le

19. de ce mois de Mars dîner dans l'Abbaye deMar-
moutier avec M. l'Archevêque, les autres Grands-
Vicaires & M. de Leffeville Intendant , qui y étaient

tous invités , de même que M. de Forbin. Quelle
difpofition pour être Archevêque d'Arles!

IV. M. le Curé de Sainte Radegonde, voifin de
Marmoutier, exilé l'année dernière aux Cprdelier^

du Croulai , pour avoir parlé favorablement dans
fes Prônes des miracles de M. de Paris , vient d'être

renvoyé dans fa Cure par une Lettre de Cachet dat-

tée du 13. Mars- L'ordre de l'exil avoit la même
date. Ce changement plus defiré qu'attendu , fut an-

noncé dès le 16. par M. l'Archevêque à un Cha-
noine ami du Curé. Le 17. on envoya les dépêches
au Croulai. Le Gardien qui n'en étoit point préve-

nu , & le Curé qui comptoit prefque finir fes jours

dans fa captivité, en furent également furpris. Le
lendemain 18. M. de Sainte Radegonde arriva tarjd

dans fa Paroiffe
,
pour éviter les démonttrations trop

.éclatantes de la joie de fes Paroiffiens; mais il n'eji

trouva pas moins tout fon cher troupeau affemblé au-

tour de fa maifon , & il en reçut les témoignages les

moins fufpects de l'attachement le plus vif & le plus

fincere.

Quelques heures auparavant, il s' étoit paffé dajos



ce même fauxbourg une fcène toute différente. Deux
Jëfuites qu'une maligne curiofitë y avoit attiré, y
effuyerent de la part des Paroiffiens tous les repro-

ches qu'il eft aifé de s'imaginer. Ces bonnes gens

ne diffimulerent point aux deux efpions qu'ils les

regardoient comme les ennemis de tous les gens de

bien , & en particulier du Pafteur que Dieu rendoit

à cette ParohTe. Enfin, une jufte indignation ren-

doit ce peuple éloquent, & lui faifoit dire des vé-

rités qui auroient du faire repentir les deux Jéfuites

de leur indiferétion , s'ils étoient capables en pareil

cas de quelque fenfibilité. De-là ils entrèrent dans

l'Eglife de Marmoutier , où ils fe trouvèrent enfer-

més pendant trois ou quatre heures. Le bruit qu'ils

faifoient aux Portes y attira le Pere Souprieur qui

les mit en liberté. Ces Pères font les feuls de la Vil-

le qui n'ayent pas applaudi au retour de l'Exilé.

On a répandu ici à fon arrivée qu'il n'avoit obtenu

fa délivrance que fous de bonnes (ou plutôt fous

de mauvaifes) conditions : car on difoit qu'il avoit

promis de ligner tout ce qu'on voudroit. Mais la

fauffeté de ces bruits eftauffi évidente , que leur four-

ce eft aifëe à deviner, i. La Lettre de Cachet les

dément. Elle prouve que le Curé rappellé n'a point

raffurë la Cour fur fes difpofitions , & qu'au contrai-

re, on eft toujours en garde fur fa manière depen-
fer ; en voici les termes : " Sa Majefté permet au

„ fieur Beduet Curé de Sainte Radegonde au Dio-

j, cefe de Tours , de fortir de la maifon des Corde-

,, liers du Croulai, & de retourner à fa Curcpour

„ ladeffervir, lui enjoignant au fui p'us de s'y com-

„ porter à l'avenir de manière qu'il n'en revienne

„ aucune plainte à Sa Majefté, & de ne point aller à

„ Tours fi fouvent que par le paffé. Fait à Verfail-

„ les , &c. „
2. 11 eft public ici, & on le fait de ceux à qui le

Curé l'a dit ou écrit, que pendant fon exil il a été

vivement follicitë de permuter, moyennant quoi on

lui promettoit de bonne part de lui faire rendre fa

liberté ; mais il a toujours répondu qu'il mourroit

plutôt dans fes liens que de les rompre à ce prix-

là. Enfin , 11 faut l'en croire ; & il affure qu'il

n'a rien figné. Les perfonnes qui le connoiffent , &
qui ne donnent point dans ces faux bruits, n'attri-

buent la révocation de cette Lettre de Cachet qu'à

l'équité de M. l'Archevêque à qui tout le monde
en fait gré , & à qui le Curé rappellé a fait vifite

es arrivant , pour le remercier.

De Fille-franche en Ronergue.

Le Pere Reï, Prêtre de la Doctrine chrétienne,

Appellant & Adhérant à M. de Senès , mourut ici

le jour de Saint Mathias
, ( on ne dit point fon âge. )

En 17 12. ou 1713. il fut envoyé de Brives à Limo-

ges pour être ordonné par feu M. de Gennetinequi

lui propofa, ou lui fîtpropofcr de figner le Formu-
laire d'Alexandre Vil. Il demanda le tems d'y ré-

fléchir , & confulta un Pere Jacobin. On ne fait pas

ce qui lui fut confcillé, mais il refufa de figner. De
retour à Brives , le feu Pere Griffon , qui en étoit

Refteur, & qui depuis a été Général, le tournicota

tant, & lui perfuada fi bien qu'il avoit péché en re-

fufant fa fignature, qu'il pécha effeftivemenc en lig-

nant. Il a réparé cette faute , & s'eft oppofé publi-

quement au Conciliabule d'Embrun. 11 a fouffert

jufqu'à la fin de fa vie de vives douleurs de tête

& d'eftomac, caufëes par une violente & dangereu-

fe opération ,
qui lui avoit été faite environ vingt

ans avant fa mort; fa grande patience déroboitaux
autres la connoiffance dUin mal qui ne l'a point em-
pêché jufqu'à fa dernière maladie de vacquer à fa

claffe de Philofophie , dont il étoit chargé depuis

14. ans. Dans fes derniers momens , il prioit tous
ceux qui s'approchoient de fon lit, de lui parler de
Dieu; & il en parloit lui-même alors d'une manière
fi élevée , fi précife & fi on&ueufe , qu'on en étoit

furpris ; parce qu'il n'avoit jamais eu de facilité pour
s'énoncer. Une extrême délicateffe de confeience,

une charité particulière pour le prochain, & un grand
amour pour la retraite , ont toujours été depuis fon
enfance fon caractère dominant & diftinftif

De Blois le 24.. Mars.

Tous les enfans de M. le Préfident Texier n'ont

pas été chaffés du Collège des Jéfuites; & cePréfi"

dent a fans doute quelques raifons pour les y laiffer.

Il alla hier fe plaindre à M. l'Evêque, de ce que le

Régent de Philofophie avoit refufé l'abfolution à

l'un d'eux
,
parce que cet écolier ne vouloit pas

convenir que fon frère, qui eft bien guéri, étoit en-

core malade. M. Texier dit au Prélat que le Jëfui-

te avoit ajouté que M. de Blois ne croyoit point du
tout le miracle. Ils en ont menti, reprit M. l'Evê-

que , je le crois très -vrai. Ceft ainli que M. de
Blois en parle & en écrit à tout le monde. Mais les

Jéfuites à qui il eft permis , ici comme ailleurs , de
tout dire & de tout faire impunément , foutiennent
hautement le contraire. La feule preuve un peu fpd-

cieufe dont ils font ufage pour perfuader que M. l'E-

vêque ne croit pas ce miracle, c'eft qu'il ne fait

point d'information pour leconftater. Mais ceux qui
favent les raifons, ou plutôt l'unique raifon qui em-
pêche M. de Blois de rendre un témoignage public
& authentique à la certitude du prodige, n'en croient

pas le prodige moins certain. Les Jéfuites s'en pré-

valent, mais M. de Blois aime la paix. Ces Pères
ofent dire que Ce Prélat les craint; & fous ce pré-

, texte que n'ofent-ils pas? Ils troublent les Commu-
nautés de filles , ils bhfphêment & font blafphémer
contre un Saint que Dieu lui même canonife par
des miracles. Ils débitent tout ce qui leur plaît : il*

publient des lettres impertinentes, pleines de calom-
nies contre M. l'Evêque. Ils refuient de venir àl'E-

vêché ,
lorfqu'ils y font mandés , fans que M. de

Blois daigne s'en apercevoir, parce qu'il aime la paix.

Un de fes Grands - Vicaires dit avoir été de fa part

défendre aux Urfelines de parler de miracles en au-

cune façon. C'eft le moyen d'en étouffer deux d un
feul coup ; car outre celui du fils de M. Texies,
dont il ne fera pas permis à ces filles de parler, il

y en a un tout auffi certain , dit-on , opéré fur une
Religieufe de cotte Communauté , lequel ne ceci-



fticnce qu'à fe répandre , & qui fera par-là étouffé

,

pour ainfi dire, dès fon berceau.

Quelques perfonnes prétendent que M. de Blois

pourroit bien penfer, comme d'autres Prélats , que
l'obligation impofée aux Evêques par le Concile

de Trente , d'informer des miracles aussitôt
qu'ils en entendent parler, n'eftplusun devoir pour

eux, dès qu'une notoriété fuffifante peut fuppléer

à leurs informations.

De Paris.

I. On a vu ci-devant que la Faculté moderne de
Théologie avoit arrêté que fon Doyen aidé de fix

Docteurs, écriroit à M. le Cardinal Miniftre pour

lui demander fa protection auprès du Roi contre

les Arrêts du Parlement. M. de Saint Cir jeune

Docteur , qui demeure chez M. Brillon Curé de

Sainte Opportune , apporta aux Députés un projet

extrêmement vif, dans lequel on foupçonna ce Cu-
ré d'avoir voulu vanger fa caufe perfonnelle , atten-

du qu'il avoit figné en qualité de Grand-Maître une
des Théfes dont il s'agiflbit. Ce projet n'ayant pas

pairé , & les Députés en ayant envoyé un autre en
Cour

,
lequel n'y fut point agrée par M. le Cardi-

nal, Son Eminence envoya elle-même le modèle de

la lettre qu'il falloit lui écrire, & ce modèle fut

fuivi. La lettre étoit bien tournée, dit-on; & en
même tems qu'on s'y élevoit contre le Parlement,
cette Compagnie y étoit toutefois ménagée: ména-
gement qui dans l'Affemblée du prima menfis de Mars
déplut à plufieurs , principalement au fleur Gaillan-

de,qui prétendoit que cette lettre n'exprimoit point

les vrais fentimens de la Faculté. Ce n'étoit au
refte, difoit-il, que pour l'acquit de fa confcience

qu'il parloit ainfi , tant il eft religieux & defintéref-

fé! 11 vouloit donc que la lettre fût defavouée; ce

qui parut bien hardi à ceux qui en connoiflbient

1 origine. Mais pour cette fois la modération pré-

valut: l'avis de Fimpétueux Gaiilande ne fut pas

fuivi; & la lettre de la Faculté, ou plutôt de M. le

Cardinal à M. le Cardinal fut infcrite dans les re-

gitres.

Dans cette même Affemblée M. Machet dénonça
une Thefe de Philofophie foutenue au Collège des

Gralîins par un Clerc du Diocefe de Sens , fous un
Profeffeur nommé Baffelin. On avance dans cette

Thefe que les enfans morts fans batéme font dam-
nés à caufe (non du péché originel qu'il femble que
ce Profeffeur compte pour rien, mais) des péchés

que Dieu a prévu que ces enfans auroient commis
dans la fuite, s'ils euffent vécu.
Une Thefe de Médecine , dans laquelle on s'ex-

primoit hardiment & durement fur l'immortalité de
lame, ayant été auflî dénoncée par le Docteur de
Leftang, M. de Romigni s'oppofa à ces deux dé-
nonciations , fous prétexte que le Roi avoit défen-

du à la Faculté d'en admettre, fans avoir préalable-

ment une permiflîon de M. le Chancelier de Fran-
ce. Le Syndic Royal avoit en vue une Lettre de
Cachet qui fut expédiée en 1711. pour empêcher
l'effet d'une dénonciation de quelques propofitions

83
extraites des Avertiffemens de M. Languct , alors E-
vêques de Soiffons. Mais M. le Chancelier conful-
té répondit que dès qu'ils ne s'agifToit point des
maximes du Royaume, la Faculté pouvoit faire ce
qu'elle jugeroit à propos. Sur cette réponfe com-
muniquée par le ficur de Romigni au prima menfis
d'Avril on a nommé douze Députés pour examiner
les Thefe* dénoncées.

II. On lut dans cette Affemblée une lettre de la
Faculté de Louvain , dont la Sorbonne Carcaflîen-
ne fut fort fatisfaite. Elle témoigna au contraire
un grand mécontentement au fujet d'un Décret de
l'Univerfité de Paris contre les Jéfuites. Ce Décret
émané du Tribunal du Recteur le 30. Décembre
1732. fut confirmé le 7. Mars dernier par l'Uni-
verfité en Corps , avec ordre de le faire imprimer
& diftribuer à tous les Principaux des Collèges. Nous
en avons fous les yeux un exemplaire imprimé à
Paris chez Tinhqufi Imprimeur Libraire Juré de l'U-

niverfité. II porte 1. que „ fi quelques Jéfuites ont
„ prêché, comme on le dit, dans le Collège de
y , Sainte Barbe, cela s'eft fait contre l'intention,

„ l'ufage & les anciens reglemens de l'Univerfité;

„ 2. Que celui qui étoit alors Principal de ce Col-

„ lege, étant mort, il n'y a plus à ce fujet ni per-

„ quifition à faire, ni peine à infliger. 3. Que l'U-

,, niverfité prétend qu'on s'en tienne à l'ancienne

„ loi, reçue de fes Prédéceffeurs , & confirmée par
„ un perpétuel ufage;loi par laquelle des Religieux

„ qu'on appelle Jéfuites (Viri Religiofi, Jefuitœ di-

„ âi) font abfolument exclus dans l'Univerfité de
,, toute action publique; c'eft pourquoi renouvel-

„ lant & confirmant cette loi entant que befoin eft

„ l'Univerfité mande & ordonne fous les peines Aca-
„ àtmiques à tous Principaux & Maîtres, de quel-

„ qu'ordre qu'ils foient, de ne fouffrir dans les

„ Collèges , claffes , ou autres lieux de fa dépen-
„ dance, fous quelque raifon ou prétexte que ce
„ foit, aucun membre de la Société, qu'on appelle vul-

,, gairement de Jsfus ,
prêcher , prononcer aucun

„ Jifcours facré ou profane, faire le catéchifme,

„ entendre les Confections
, difputer ou interroger

„ aux Actes & Exercices qui fe font dans les elaf-

„ fes ou écoles; enfin faire abfolument & généra-
,, lement aucun acte ou difeours public: Aique om-
„ nino publicum quid facere aut dicere. 4. Que ce Ju-
„ gement, Jiuliciwn hoc, foit notifié par tout où
„ befoin fera, & nommément & au plutôt auxPrùr-

„ cipal, Procureur , & Chapelain du Collège de
„ Sainte Barbe. (Et dans la relute & confirmation)

„ que les Régens de l'Univerfité fè fouviennenc

„ qu'il leur eft défendu de difputer en aucune for-

te dans les écoles de cette Société
, fnrquoi l'U-

„ niverfité renouvelle tous les anciens Décrets. "

III. Tel eft le Décret dont le fieur Machet n'eut
pas honte de fe rendre le dénonciateur au prima
menfis d'Avril. Il étoit furpris que le Doyen ( de
la Faculté moderne) y eut pris part. Tout deve-
noit pour lui dans cette affaire un furet detonne-

meat. Miror... Miror: terme qui fui ibuvent ré-



peté\ II ëtoît étonné far-tout de ce que rUnrverfrté

avoit prononcé un Décret fi contraire (félon luij

aux droits des Evoques. Enfin Ton affliction paroif-

l'oit égaler fafurprife, lorfqu'il fe repréfentoit la ma-

nière peu mefurée, difoit-il, avec laquelle on s'ex-

primoit à l'égard des Révérends Pères Jéluites. M.

de Romigni avec qui l'on a penfé que cette dénon-

ciation étoit concertée, la mit dans le billet de pro-

ppfition ,
requérant que l'Affemblée députât quatre

Docteurs à M. l'Archevêque ,
pour lui témoigner

que la Faculté n'appro.uvoit point ce Decr.et. Ceft

vrne choie allez nouvelle & aflez bizare de voir une

iniferable carcaÛe s'ériger en Juge du Jugement d'un

corps vivant , dont elle n'eft qu'une très - petite &
très - informe parcelle. Mais depuis qu'elle s'élève

contre les Arrêts du Parlement, que n'en doit -on

point attendre ?

Le célèbre Targni donna encore en opinant une

nouvelle forme à la propofition du Syndic 'Royal.

Il prétendit comme le fieur Madhet, que nonfeule-

nunt le* droits des Evêques étoient bleffés dans le

Décret , mais qu'on y manquoit d'égards pour les

Jéluites, c'eftà dire, qu'on ne les relpcftoit point

pffez. M. le Moine ne trouvoit ni l'un ni l'autre

,

mais feulement que l'affaire meritoit qu'on .nommât

des Députés pour l'examiner, ci en faire leur rap-

port à la prochaine Affembléc. En effet 11 en nom-

ma quatre. Un autre Dotteur y en ajouta huit ; &
& ils furent fuivis l'un & l'autre par M. le Normant,

& par le fameux Docteur TamponeL Le fieur de

Romigni embaraûe par ces différentes opinions, le

fut encofe davantage par l'avis de M. de la Boexiere

Coadjutcur de Navare ; favoir que, " puifqu'on

„ convenbit que les droits des Evêques étoient in-

„ tereffés dans cette affaire , il falloit avant toute

„ chofe, félon ce qui venoit d'être dit de M. le

„ Chancelier , confulter ce Chef de la Jufiicc. „ Mais

ce préalable n'étant pas en cette occafion du goût

du Syndic , il allégua pour fe difpenfer de prendre

.cette voie, qu'il n'étoit pas queftion de cenfurer le

Décret. Grande faveur qu'il faifoit-là àl'Univerfité.

Il s'agit, répliqua le Dofteur opinant, d'approuver

ou d improuver, ce qui e(t une véritable cenfure.

On voit par cette réponfe que du fein de cette Af-

femblée , il ne laiffe pas de fortir encore quelque-

fois , comme par hazard ,
quelque étincelle de Cens

commun qui fe diflipe auffitot fans faire impreflion

fur perfonne.

Le Pere Peiroux Carme de la place Maubcrt , trop

connu pour avoir ravagé fon Monaltere, fit contre

le Décret de 1 Univerfité des plaintes bien dignes

d'un Carme. Les plus zélez adverfaires de ce Dé-

cret ne le trouvoient qu'injuiiieux aux Evêques &
aux Jéluites ; c'étoit peu, ce Pere le trouvoit encore

préjudiciable aux Mendians membres de l'Uni-

verfité , en ce qu'il leur enlevoit, difoit-il, le droit

& la confolation d'avoir recours dans le befoin aux

grgndés lumières des Révérends Pçrcs Jéfuitcs. L'on

jugera fans peine combien il lui étoit aifé de fai-

re fentir que ceux en faveur de qui il plaidoit, ont
réellement befoin 4e lumières ; mais il ajouta que
les Jefuites font plus capables que d'autres d'en don-
ner; -&-il fit un grand éloge de la Société.

Feu M. Grancolas manquoit dans cette délibéra-

tion. Le fieur Dugard Soufpénitentier de Notre-Da-
me fit enforte de le remplacer, linon parle mérite

,

du moins -par l'impétuôfité. 11 revint encore fur le

Parlement, & fe déchaîna avec une forte de fureur
contre cette augufte Compagnie, laquelle, félon lui,

entreprend fur l'autorité i'pirituellc, ea empêchant
de foutenir des propofitions qu'il voulutfaire regar-

der comme de foi : par exemple
, que le Pape a

droit de confirmer les Conciks , & que le Concile de
Florence eft œcuménique. Avec le fecours d'une profo-

popée il introduifit dans la falle de Sorbonne les Do-
cteurs morts pour exhorter les Docteurs vivans à

foutenir la Vérité & les droits de l'Eglife. Par une
autre figure de Réthorique, il s'écria que tout étoit

perdu
,
que tous les Ordres &tous les états élevoient

leur voix pour s'en plaindre ; & il conclut ( toujours

avec la même éloquence) qu'il falloit députer au
Roi douze Doéteurs pour le fommeren quelque la*

con de la parole qu'il avoit donnée de protéger la

Faculté , & pour le prier de venir au plutôt au fe-

cours de l'Eglife prête de fuccomber fous le poids

de l'opprefiion. C'eft aux ledteurs judicieux à juger

s'il eft poffiblc à un Conftitutionaire de tenir un dif.

cours plus extravagant. Meffieurs Machet & de
Valiere en furent néanmoins touchés ; & le faifeur

de profopopée les eut l'un & l'autre pour appro-

bateurs. Le fécond, frère de M. le Curé de S. Bq-
noit , dont il imite le faux zele, repréfenta les Jé-
fuites comme dignes des refpefts & de la vénéra-

tion de tous les Ordres : Viri , dit-il , ab omnibus Or-
dinîbus colendi.

Enfin cette célèbre Affembléc , compofée de foi-

xante-un Opinans, conclut qu'on " députerait à M.
„ l'Archevêque les quatre plus anciens Docteurs

„ pour l'affurer que la Faculté improuve le Décret,

„ comme contraire aux droits des Evêques , &
„ renfermant des expreffions dures dont on au-

„ roit du s'abftehir : „ Conclufion qu'on prétend
avoir été formée contre la pluralité des- voix.

IV. On tient d'un homme très digne de foi à qui

M. Hérault l'a dit, que M. le Curé de S. Benoît
fatigue ce Magiflrat à force de vifitcp & de déla-

tions contre des Eccléfialtiques. Peut-être que ce

même Curé qui fait gloire de pareilles prouÊlfcs
,

feroit fiché qu'on laifsât au/îi ignorer au Public que
c'elt lui qui avoit dénoncé & fait arrêter Emée Pi-

vert fa Paroiffienne, dont il a été ci-devant parlée

V. Le 2C. Mars fur les n. heures & demie du
matin le Commiffaire Lefpinai & l'Exemt Dubut ,

qui commencent l'un & l'autre à devenir en vogue,

firent une vifite rue de S. Etienne des Grès chez lus'

Demoifelles Hugo qu'ils emmenèrent chez M. Hé-
rault. Elles y furent interrogées & renvoyées pure-

ment & Amplement.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 3. Mai 1733.

De Paris. De Cbâlons en Champagne.

I. Le2i.dumoisdeMarsM.deTartanac.fortitde L M. François Loger, Cmé de la Paroifle de la

laBaflille, avec ordre de fc rendre à Touloufe ; & dès Noue, faubourg delà ville de Saint Dizier dans ce

le lendemain il reçut de* ordres réitérées de fortir Diocefe
, y mourut le 7. Février dernier , âgé denvi-

de Paris. Il avoir été arrêté le trois du même mois ron quatre-vingt ans. Feu M. de NoaillesEvêque

chez lui par Vanneroux, fous des prétextes qui ont de Chàlons l'avoit fait Promoteur d'un Doyenné,
rapport aux affaires préfentes , jSt qui font non feu- Mais en 1724. M. de Tavannes fuccefTeur de ce

lement faux, mais dénués de toute vraifemblance. Il Prélat le deftitua dans une vifite , parce qu'il per-

eit fils d'un Capitoul, c'eft- à- dire, fils d'un Eche- fiiloit dans fon Appel. Il a réappellé dans le

vin de Touloufe : polie qui annoblit. 11 pafTe pour tems , & s'eft uni à ceux qui ont adhéré à la caufe

avoir de l'efprit & de la piété. Il demeuroit depuis de M. de Senez : Sentimens dont il a donné des

plufieurs années à Paris , & logeoit chez Madame marques perfévérantes jufqu'au dernier foupir. On
de la Ravoye , Dame riche & vertueufe qui mou- croit dans fa Paroiffe qu'un Pere Hilarion Capucin ,

rut l'année dernière. MM. fes enfans héritiers de qu'il avoit malgré lui pour Vicaire, a été caufe de fa

fa confiance pour M. de Tartanac , l'ont pris pour mort. Il ne pouvoit, fans pleurer , penfer qu'il avoit

confeil & pour arbitre dans leurs partages, &M. de un tel coopérateur , ou plutôt un tel deftructeur de
la Ravoye, Colonel de Dragons, chez qui il demeu- fon ouvrage. Ce bon Pere l'a regardé jufqu'à la fin

roit encore, a rendu de lui à M. le Cardinal les té- comme un hérétique, indigne de participer aux Sa-

moignages les plus avantageux. cremens , qu'il n auroit pas en effet reçu dans fa

II. Le 28. on rendit auffi au fieur François Gallo- dernière maladie s'il s'étoit trouvé feul vis-à-vis du
che une partie de fa liberté , en le faifant fortir de Pere Hilarion. Ce Capucin avoit pris dans la Pa-

la Baitille, avec ordre à lui de fe retirer à 30. lieues roille de la Noue, au grand regret des Paroiffiens

de Paris. C'eft le jeune homme qui fut arrêté le 2.1. & du Curé, la place d'un Vicaire univerfellernent

Juillet 1732. avec M. Godonncfche chez qui il fe eftimé , & interdit pour n'avoir pas voulu fe fou-

trouva par hazard , comme il a été dit en fon tems. mettre à la Bulle. Cette Paroiffe fe regarde aujour-

11 refteroit présentement à rendre comte de la na- d'hui comme entièrement abandonnée. Le bon
ture du crime de ces prifonniers. Mais M. Hérault, vieillard, qui faifoit toute fa confolation , defiroit

à la diferétion duquel ces fortes de criminels font mourir comme S. Auguftin fans faire de teftament,

abandonnés , eft le feul qui pUiffe favoir de quoi ils & fa fucreffion effectivement n'eft gueres plus forte

font coupables , étant feul en quelque forte leur ac- que celle de ce S. Docteur. 11 a néanmoins difpo-

eufateur , leur partie & leur juge. fé en faveur des pauvres du peu qui lui reftoit; &
III. Le premier Avril, on arrêta quelques Libraires il a nommé pour officier à fon enterrement, deux^

& Imprimeurs. Le deuxième on fit une vifite chez le de fes Confrères adhérans à M. de Senez. Son te-

fieur Jomber , l'un d'eux , rue de la Bucherie, & flament ne contient rien autre chofe.

on y établit une gamifon. De Reims.

IV. Le 7. Jean Fict , connu fous le nom du Cui- I. On a confondu dans l'article de cette Ville, con-

finier de Navarre, fortit de la Baftille, où il avoit cernant les Jcfuites (Nouvelles du 26. Février) deux
été mis au commencement de l'année dernière en faits féfarés. Voici exactement de quoi il s'agit,

qualité de Convulfionaire , avec Lahir ,
Thierfault, Les deux ballots de livres étoient adreffés au Pere

&c. Il a été habillé comme ce dernier, avant fon Gautier Principal des Penfionnaires , pour être ren-

élargiffement. voyés au Pere Pichon fon confrère, Miffionnaire à
:

La Gazette d'Amfterdam du Vendredi 10. Avril, Laon. L'acquit à caution portoit que les ballots fe-

article de Verfailles , difoit : " On parle d'établir roient vifités à Reims. Un Libraire en fit l'ouver-

une Chambre à l'Arfenal pour connoître & juger ture en préfence du Directeur de la Douane & d'un
* de ceux des Convulfionaires qui fe trouveront en. Frère Jéfuite à qui on avoit fait la leçon , mais qui

,-, contravention aux termes de l'Ordonnance du n'étoit pas encore affez bien dreffé au manège delà

„ Roi du 17. Février dernier. „ Il e(t vrai qu'on a Société pour fe tirer d'affairé jéfuitiquement. Dans
beaucoup parlé pendant quelque tems de l'établif- l'un des ballots il y avoit des livres de piété de la

fement de cette Chambre qu'on difoit devoir être façon des Révérends Pères, entr'autres des Dévotions

compofée des 12. Maîtres des Requêtes qui ont M. au Jacre cœur de Jefus ; dans l'autre, environ deux
Hérault pour Préfident dans le quatorzième Bureau cens exemplaires de Cartouche jujlifié ou du Scélérat

des Comviiffions extraordinaires du Confeil. Ce Bu- fans reproche , par la grâce de Quefnel. Le Frère Jéfui-

teau fe trouve page 110. de l'Alraanach Royal. Il te reconnut les premiers & defavoua les autres. Juf.

«onnoit des conteftations au fujet des dettes actives ques - là_ il faifoit fon métier : mais i.1 ajouta trop

de l'Opéra." bonnement , que lorfqu'on envoyoTt de*pareils lwes
1733 Y



aux JeTutes , on les leur adreflbit à deux lieues de

Reims. Il n'y avoit point de Saint déniché. C'eft une

vieille affaires qui regarde les Pères Minimes. Le
paquet de ces libelles avoit été adreffé aa PereMui-

ronleui Correcteur qui les defavoua; &ils relièrent

entre les mains de M. Efcouvette Cenfeur de la li-

brairie. A l'égard des deux derniers ballots du Pere

Pichon , il en fut dreffé au commencement de Fé-

vrier dernier un Procès-verbal , lequel fut dépofé

au Greffe, fignifïé au Pere Gautier , & envoyé à M.
le Garde des Sceaux , qui a fait rendre les livres de

piété , & non les Apologies de Cartouche.

II. M. Rogier Prêtre, Docteur en Théologie, &
Chanoine de T'Eglife de Reims, efl mort le 8. Février

de cette année , âgé de foixante-dix-neuf ans. C'é-

toit encore un précieux refte des grands fujets à qui

feu M. le Tellier donnoit fa confiance. Ce Prélat

lingulierement attentif au bien folide de fon Dioce-

fe avoit donné à ce vertueux Ecclefiafh'que la con-

duite de fon Séminaire, avant même qu'il l'eût don-

né aux Chanoines Réguliers de la Congrégation de

France, à qui on l'aôté depuis pour le donner aux

Jéluitcs. M. Rogier s'étoit diftingué par un grand

amour pour les pauvres & pour la pauvreté ; & par

les fages confeils qu'il donnoit aux gens de bien

,

dans leurs befoins, & fur-tout pour les cas de con-

feienec. Enfin, il étoit fi univerfellement honoré,

que les Moliniftes même font fon élcg.\ Mais pour

foutenir de funefles engagemens , la Faculté de Théo-
logie ( à la referve feulement 'des Curés de Saint

Jacques , de la Madelainc & de Saint Hilaire ) n'a

point voulu affilier à fon enterrement. Il avoit fait

environ un an avant fa mort un Acte que nous ra-

porterons prefque en entier, parce qu'outre qu'il efl

très - édifiant , il contient les différentes fituations où

ce refpeftablc défunt s'étoit trouvé pendant fa vie

par rapport aux affaires de l'Eglife.

D'abord, il fait mention de fon âge de près de

foixante-dix-huit ans accomplis : ce qui l'oblige dit-

il , " à penfer férieufement au compte qu'il aura à

„ rendre de toute fa vie au redoutable Tribunal de

Dieu „ Il confidere enfuite que fous feu M. le

Tellier il avoit occupé deux polies (de Théologal

& de Supérieur du Séminaire) " qui l'engageoicnt

„ plus particulièrement a faire connoître les lenti-

„ mens &à rendre un nouveau témoignage à laVé.

„ rité. „ Enfin, un autre motif de l'Acte qu il laiiTe

à la poflérité , c'eft de " réparer autant qu'il lui efl

„ polfiblc , les fautes qu'il a faites au fujet de la

„ Conflitution Unigenitus & du Formulaire d'Ale-

xandre VII. „ Faute , dit -il, dont je demar.de fans

tejje p.rdon à Dieu, &f du fcandale que fai donne au

Public èf à la Faculté de Théologie de Reims , en rece-

vant la Conflitution duns une Affemblée de Faculté , dans

un tems de trouble il y avoit peu de liberté. Puis il

continue ainfi.

„ Je déclare donc en préfence de Dieu Scrutateur

„ des cœurs , que je veux avec le fecours de la gra-

„ ce coBtinuei de vivre & laevirfc dans Iç fria dv

la. Sainte Eglife Catholique, Apoftolique & Rtf-

„ maine, dont Notre Saint Pere le Pape efl "le Chef
,, vifible, Succeffeur de Saint Pierre, & premier Vi-

„ caire de Jefus-Chrift, à qui tous les Fidèles doi-

„ vent un profond refpect , une obéiffance canonique
„ dont avec la grâce de Dieu je ne me départirai

„ jamais. Je crois fermement tout ce que la Sainte

„ Eglife Catholique
,
Apoftolique & Romaine croit,

„ enl'eigne, & je rejette & détefle toutes les

„ erreurs & héréfies qu'elle rejette & qu'elle anathé-
„ matife. „

„ Mais bien -loir» de croire que ladite Conftitu-

„ tion Unigenitus foit adoptée par l'Eglife
, je renou-

„ velle, autant que faire fe peut, l'Acte par lequel

„ j'ai adhéré à l'Appel qu'en ont interjettéen 1717.'

„ les Evêques de Mirepoix, de Boulogne, de
„ Montpellier & de Senez, lequel Acte j'ai ci-de-

„ vant renouvellé en 1720. avec plufieurs Curés,
„ Chanoines , & Docteurs mes Confrères. ( Ce re-

nouvellement d'Appel efl poltérieur à l'acceptation

dont il efl parlé ci-deffus. ) " Je protefte auifi que
„ je regarde comme nul & injufle tout ce qui efl

„ arrivé au Concile d'Embrun contre le Seigneur

„ Evêque de Senez , au fujet de fon Inflruction du
„ 28. Août 1726. & que j'adhère à l'Acte d'Appel
„ interjetté par lefdits Seigneurs de Montpellier & de
„ Senez, & du violement de la paix de Clément IX.

„ Au furplus
, je remercie Dieu de la grâce qu'il

„ m'a faite d'avoir trouvé différentes occafions pour
„ rendre témoignage à la Vérité ; & je regarde com-
„ me un effet de fa miféricorde & un grand bon-
„ heur, d'avoir été exclus par ordre de la Cour,
„ depuis plufieurs années, de la Faculté de Théo-
„ logic , & auffi des AfTemblées Capitulaires des Cha-
„ noines , même d'avoir été par feu Monfcigneur
„ de MaUli notre Archevêque fufpens & interdit

„ de célébrer les Saints Mylleres pendant fix mois,
„ & d'affifler au chœur pendant les Offices Divins,'

„ ayant feulement la liberté de me trouver avec onze
„ de mes Confrères à côté du Sanctuaire , fans por-
„ ter les habits d'Eglife.

„ Ce que le Seigneur a fait à l'égard de M. RoufTe
„ Chanoine d'Avenai

, qui efl un bourg de notre

„ Diocefc,&ce qu'il fait encore tous les jours dans

„ la Capitale du Royaume, par l'intcrceffion de M.
„ François de Pâris , me confirme toujours de plus.

„ en plus que c'eft le parti de la Vérité que j'ai cm-
„ braifé &que je dois fuivre. J'cfpcre vivre &mou-
„ rir dans ces fentimens. Fait à Reims ce feptiéme

„ Août 1732. (figné) Nicolas Rogier. „
III. Vers le milieu du mois de Février dernier Ma-

dame Maillefer tomba dangereufement malade. Elle
fe diflinguoit dans la Paroiile de M. le Pape deKer-
villi , par fa piété, & fur-tout par fon amour pour
les pauvres: mais comme elle étoit (peut-être pour
cela même ) fufpccte à fon Curé , & qu'elle ne
vouloit pas compromettre fon ConfelTeur ordinai-

re , elle fit venir le Pere Joricn ancien Gardien
des Cordeliers , lequel n'étoit pas en réputation de



rien exiger de fcs pénitens fur les affaires de l'Egli-

fé. Ce Religieux vit auparavant M. le Curé , com-

me il convenoit ; & muni d'infbructions qui ne con-

venoiçnt pas , il demanda à la malade fi elle étoit fou-

mife à l'Eglife ancienne cjf nouvelle. Madame Maille-

fer répondit qu'elle n'en connoiflbit qu'une , & qu'el-

le étoit réfolue de mourir comme elle avoit vécu

,

dans la foi de l'Eglife Catholique, Apojlolique £f Ro-

maine. Le Cordelier lui parla enfuite de foumiflion

aux Décrets des Papes. Il dit qu'il s'agifibit du der-

nier qu'il qualifia de chiffon ,
pour lequel il n'exi-

geoit, difoit-il, qu'un fimple oui. " Puifque vous le

,, regardez comme un chiffon ,
reprit la malade

,

„ pourquoi m'en parlez-vous ? „ N'importe, le Con-

feffeur perfiflant dans fa demande , & la pénitente

dans fon refus, celle-ci ne fut point confeffée par

le Cordelier. Mais un Prêtre habitué de la Paroiffe,

à qui elle s'adreffa, fit fon devoir, & n'exigea rien.

Il en reçut de fon Curé une févere réprimande , & le

Prêtre répondit que fi on n'étoitpas content, il étoit

prêt à remettre fes pouvoirs. Le fleur le Pape s'en

plaignit au Grand-Vicaire ; & fans les Remontrances,

d'un Magiftrat qui étoit préfent, l'Eccléfiaftique al-

loit être interdit. La vertueufe Veuve après avoir

donné pendant fa maladie autant d'édification
, que

le Curé & le Grand- Vicaire avoient caufé de fean-

dale, s'endormit dans le Seigneur le 19. Février.

IV. M. Jouvant Curé d'Aï & ancien Doyen -ru-

ral , tomba malade au commencement du Carême
dernier. Le Pere la Dauder Procureur des Domini-
cains de S. Quentin , qui y prêchoit alors , fut in-

terdit pour l'avoir confeffé, & lui avoir adminiûré

le Saint Viatique, quoiqu'il eut refufé de lui donner
l'Extrème-onction, fur l'avis qu'il avoit reçu que ce

qu'il avoit déjà fait pourroit lui nuire. (Ce feul trait

prouve affez que le Curé étoit oppofé à la Bulle :

mais le mémoire qui nous a été communiqué , ne dit

rien de plus. )

De Bayeux.

On a perdu ici à la fin de Février dans l'Eglife Ca-

thédrale un Chanoine Appellant, qui pendant fa ma-
ladie a réfifté aux vaines follicitations & aux atta-

ques importunes de M. l'Evêque, de M. l'Abbé de

Midi Doyen, & de M. dePezerolles Chanoine com-
mis par le Doyen pour adminiftrer les Sacremens

aux malades. Celui qui fait le fujet de cet article , &
qu'on ne nomme point dans les mémoires que nous

avons , s'appelloit Helie. Le Seigneur lui a fait la grâ-

ce de donner jufqu'à la fin des preuves de fon grand

attachement à la Vérité , non-feulement en la con-

feffant de bouche, mais en déclarant dans l'on telta-

ment , qu'il perfifloit dans fon Appel , & qu'il pre-

noit cette précaution " pour prévenir les furprifes

„ qu'on pourreit lui faire , s'il toniboit dans un é-

„ puifement qui le privât de la liberté de fon ef-

prit. „ Sa fermeté déconcerta tellement le Doyen
& fon Subllitut réunis pour le féduire

,
que le Cha-

noine dit au Doyen :
" Nous perdons notre tems

,

„ Monfieur , nous n'y gagnerons rien : c'elt unob-
,» ftiné qui veut fe perdre , & mourir comme un chien. „

En conféqttence, les Sacremens lui furent refufe'sr
mats il s'étoit confeffé le jour même des pourfuites vio-
lentes de ces deux Meilleurs , & avoit fait le facri-

fice de fa vie avec de grands fentimens de piété. Quel-
ques jours de mieux donnoient à fes amis & au Mé-
decin même quelque efpérance qu'il en reviendroit,
lorfqu'il tomba tout à coup dans une profonde lé-
targie qui dura quinze à feize heures , & gui fe ter-
mina par la mort. Quatre ou cinq heures avant fon
dernier moment , deux Capucins dépêchés par le

Doyen, s'étoient absolument emparés de lui, dans
le deffein a-t-on dit avec beaucoup de vraifemblan-
ce

, d'extorquer de ce pauvre moribon quelque ligne
au moins équivoque d'une ibumiiîlon, qu'ils auroient
enfuite donnée au Public comme bien férieufe&bicn
réelle. Mais Dieu ne l'ayant pas permis , ces aveu-
gles Millionnaires piqués de n'avoir pas réuiïï, refu-
ferent de prier pour le Chanoine, avant même qu'il
fût décédé ; ce que la Religion ne permet pas de re-
fufer aux fcélerats les plus infignes. Tout le Chapi-
tre, l'un des plus nombreux du Royaume, a refufé

,

excepté feulement deux Chanoines , d'alîlfier à fon
inhumation , & au fervice qu'on a fait enfuite pour
lui. Toutes les perfonnes de confidération de la vil-

le & la Nobleffe fur-tout , fe font empreffés d'y fu-

pléer. Les Halles du chœur vacantes parl'abfencedes
Eccléfiaftiques, étoient remplies par des perfonnes
de toute condition. Deux Gentilshommes menoienE
le deuil , & quatre portoient les coins du poêle : ce
qui ne s'étoit point vu ici , les Chanoines n'ayant
jamais manqué de s'acquiter en pareil cas de cette
fonction.

M. de Bayeux toujours brouillé avec fon Cha-
pitre , s'eft conduit en cette occafion avec pruden-
ce. 11 s'elt abfenté, pour ne pas s'expofer mal-à-
propos avec une Compagnie qu'il craint , & qu'il
cherche à amadouer, depuis qu'il lui a inutilement
reproché

,
fon fchifme, comme il a été dit en fon

tems dans les Nouvelles précédentes. Un Chanoi-
ne lui ayant demandé comment il devoit fe con-
duire par rapport aux convoi , fervice & enterre-
ment de M. Helie, „ fuivez votre Corps, lui a-

„ t-il dit, & ne vous l'attirez pas à dos.
"

Le furlendemain de l'enterrement , le fervice
fe fit avec .le même concours des laïcs les plus
diftingués

,
qui y occupoient encore les places des

Chanoines abfens: & c'étoit alors un grand Ai/et

d'édification de voir la modeftie & le recueillement

qui régnoient dans le Chœur. D'un autre côté le

fanatifme a fait tenir ici fur le compte du refpec-
table défunt des difeours affreux: tels (pour le

dire en un feul mot) qu'on auroit honte de les

tenir à l'égard d'une malheureufe victime de la

jultice publique. Les Conftitutionnaires n'y pen-
fent pas , lorfqu'ils veulent perfuader par de fem-
blables- procédés que c'eft la caufe de la Religion
& de la Vérité qu'ils défendent.

D'Orléans.

I. Meilleurs les Curés de Saint Eroi & de T.a-

Ieu Saint Memin fe défendent d'avoir été de l'Âf-



fembléc Fiigellante de Saint Vincent; & le Curé

de Saint Paterne ne difpute point (comme on Ta

dit ) à celui de Saint Vincent la gloire d'être Chef

de cette Confrairie. Les Confrères ,
pour effacer

ou diminuer du moins le ridicule dont ils fe voient

couverts aux yeux du Public, ont tenté d'arracher

à M. Sergent qui les avoit décelés, un defaveu

par écrit de ce qui étoit contenu dans les Nou-
velles Ecclefiaftiqucs. Ce Prêtre, aujourd'hui fé-

cond Vicaire de Saint Donatien , ayant contam-

inent refufé ce defaveu, le couroux Epifcopal qui

fembloit affoupi, s'eft réveillé. Le fieur Sergent

mandé à plufieurs reprifes à l'Evêché, fans y a-

voir rien accordé, s'y rendit enfin pour la troifié-

me ou quatrième fois le 3. Février. On lui lut

les premières pages d'un long Ecrit au bas duquel

on voulut l'obliger à mettre le defaveu tant déli-

ré. Il s'en exeufa de fon mieux ; & reculant tou-

jours du côté de la porte, il étoit prêt de fortir

pour éviter la tentation, lorfque M. leCoadjuteur

le faifit par la main , & lui fit de nouvelles inftan-

çes. Le Pere Couftard Chanoine Régulier Prieur-

Curé de Saint Donatien, qui étoit préfent, enga-

gea enfin le fieur Sergent à accorder ce qu'on lui

çemandoit. Tout ce qu^on fait de ce que figna

ce Vicaire fur un papier féparé , c'eft qu'il y dé-

clara n'avoir aucune connoiffance que les perfon-

ncs qui s'affembloient à S. Vincent , fe donnaftênt

la difcipline; & on dit qu'il ajouta que ce que l'Au-

teur des nouvelles Eccléfiaftiques dit à ce îujet , eft

faux. A peine cette fignature fut-elle lâchée, que les

deux Evêques qui en étoient faifis
,

reprirent la

Iefture de l'Ecrit dont on n'avoit lu que les pre-

mières pages. C'étoit un tiffu de fauffetés, d'inve-

ntives , d'injures groffieres & de calomnies atroces

contre les Appellans. On le fait du Prieur de Saint

Donatien lui même qui s'en eft expliqué de la forte

à plufieurs perfonnes. Ce Prieur furpris & indigné

d'un tel procédé, s'en plaignit aux deux Prélats &
leur dit que s'il fe fût attendu à un pareil tour , il

n'auroit jamais confeillé au fieur Sergent de figner.

Celui-ci en fortant de l'Evêché, alla conter fatrifie

avanture à fes parens & à fes amis , leur témoignant

le regret qu'il avoit de n'avoir pas fuivi leurs con-

féjls. L'affaire leur parut fi férieufe
, que M. Ser-

gent Chanoine de Saint Agnan, frere du Vicaire alla

voir les Evêques pour retirer le certificat fans pou-

voir l'obtenir. La famille craignoit avec fondement

qu'on ne publiât la fignature du fieur Sergent au bas

du libelle diffamatoire fabriqué à l'Evêché. Us vou-

loient écrire à M. le Procureur - General pour s'en

plaindre ; & dans la crainte que l'Ecrit ne fût im-

primé, & ne partît avant la réponfe de ce Magifirat,

ils curent recours à M. l'Intendant. Cette voie a

réufG ,
quoiqu'avec peine. L'Ecrit ne fera pas im-

primé ici; mais on s'attend quille fera ailleurs. On

dit que ce qui a rencuvetlé l'attention desdeuxPré-
lats fur cette affaire , & ce qui les a mis plus en
colère que jamais, c'eft fur-tout une lettre écrite de
Hollande par Madame la Marquife de Fenelon

, qui
demande des éclaircùTemens fur h Flagellation d'Or-
léans.

II. Quelques jours après cette fcène le Prieur de
Saint Donatien tomba malade , & mourut enfin le

Jeudi 26. Février d'une fluxion de poitrine. Bien
des gens ont attribué fa mort aux grandes menaces
qu'on préfume lui avoir été faites par Meffieurs les.'

Evêques. Il elt vrai que les Prélats n'aiment pas qu'on
les contredife , & qu'ils le font gloire de ne jamais
pardonner. Mais» quelle apparence que leurs me-
naces ayent caufé dans le feu Pere Couftard une
révolution capable de le faire mourir? On dit le

contraire dans fa ParoiiTe.

III. Le Révérend Pere le Sueur Prieur-Curé de
Sainte Euverte, ayant fuque fa lettre fur le miracle
opéré dans fa Paroiflè , étoit imprimée , écrivit à fon
Général j & lui aprit qu'il avoit les yeux ouverts;

que Dieu lui avoit fait connoitre la Vérité; qu'il

„ fe repentoit d'avoir ligné le Formulaire & reçu

„ plufieurs fois la Confiitution , qu'il le prioit d'à*

„ greer la démiffion de fa Cure , & de lui donner
„ un Succeffcur attaché à la Vérité & rempli de
„ l'efprit de- Dieu. „ Cet endroit de fa lettre étoit

plein de force & de liberté. Le Pere Abbé lui répon-
dit qu'il devoit être fage , & tenir l'es fentimens ca-

chés dans fon cœur; & deux jours après il manda
à ce Curé que s'il perfiftoit dans. le deffein de fe dé-
mettre , il lui feroit plaifir de lui envoyer fa démif-
fion. La lettre étoit courte , & les raifons qu'elle
contenoit, ne l'allongeoient pas. Le Curé fit fur le

champ fa démiffion. (C'eft-à-dire le 4. Mars ) & elle

fut envoyée le lendemain.

IV. On allure , que les deux Evêques ont exhor-
té les Curés à accorder facilement aux perfonnes mê-
me les plus fufpectes, des permiffions pour fecon-
fefler. Le Curé de Saint Paul a beaucoup fait valoir
ecttte facilité, quoiqu'il ait , dit -il

, grand fujet de
fe plaindre du grand nombre de fes Paroiffiens qui
l'ont quitté pour s'adreffer à d'autres. Le Curé de
Sainte Catherine ne s'clt point adouci ; fon zele agit
toujours avec la même amertume. Tous les autres
& même celui de Saint Paterne & fon Vicaire fe

font conformés aux intentions des deux Prélats. On
dit toujours les deux, parce que c'eft à M. l'Evé-
que à gouverner, & que c'eft M. le Coadjuteur fon
neveu qui gouverne. Celui-ci dit que fi M. fon on-
cle étoit Curé de campagne, il l'interdiroit de dire
la méfie; & fi ce qu'il ajoute, elt vrai, il auroit rai-

fon. C'eft , dit-il , qu'il faut que fon Aumônier lui

dife à tout moment où il en ett,& ce qu'il a à faire.

C'eft ainfi que M. le Coadjuteur s'en eft expliqué
à une pciloiine en place.
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Du 8.

Di 'Paris.

Le Pcre de l'Oratoire, dont il eft parlé dans les

Nouvelles du 13. Avril, Article de Provins , étoit

Préfet de la penfion & non du Collège. Dès que

fes Supérieurs furent avertis de fa faute , c'eft-à-di-

re au premier bruit des lettres interceptées, il fut

prié de fortir delà Congrégation , ce qu'il avoit exé-

cuté avant que la feuille des Nouvelles dont il s'a-

git, fût publique. C'étoit un fujet chéri par M. de

Sens; & s'il eût été Jéfuite, fes Supérieurs auroient

pris hautement fa défenfe , & en euffent fait un des

Saints de leur Société.

L On nous a remis depuis peu une lettre de M.
l'Evêque de Senès à un Religieux d'une Congréga-

tion célèbre, en date du 29. Décembre 1732. jour

4e S. Thomas de Cantorberi, dont voici la teneur :

„ Une fuite d'affaires & d'infirmités m'a fait dif-

„ ferer ma réponfe à votre lettre , Mon Révérend

„ Pere, mais j'y adore la Providence qui m'a con-

„ duit infenfiblement à vous féliciter de votre dé-

„ marche dans une Octave où nous trouvons trois

grands modèles de nos devoirs & du courage

„ que nous fommes obligés d'avoir pour la défenfe

„ de la Vérité : nous avons devant les yeux en ce

,, faint tems trois de fes plus illuftres défenfeurs,

„ l'un qui a été lapidé pour elle j l'autre éprouvé

„ par l'huile bouillante, & le troifiéme immolé au

„ pied des Autels dans fa propre Eglife. Quels

„ exemples pour nous , Mon cher Pere : Mais

„ quelle joie pour moi de vous voir rempli des mê-

„ mes fentimens
,
quoique ni vous , ni moi ne

„ foyons pas expofés à la même épreuve! Je crois

„ voir cependant par la grâce de Jefus-Chrift la

„ même préparation dans votre cœur, puifque vous

„ me déclarez votre foi avec tant de zele dans un

„ tems comme le nôtre, où il n'eft prefque plus

„ poflîble de confeffer fa foi bien fincerement &
bien clairement, fans être réfolu de fouffrir l'exil

„ & toutes les difgraces de la vie. Je ferai plus

„ attentif que vous-même à vous ménager fur le

„ dépôt que vous me confiez. Mon premier objet

„ fera de conferver un Miniftre fi cher à Jefus-

„ Chrift ce à fon Eglife, quia tant d'intérêt de de-

„ mander à Dieu fa protection pour ceux qu'il rém-

„ plit de fon efprit: vous voulez bien que je faffe

„ aulii entrer dans mes motifs le digne Palteur qui

„ eft un dépôt trop précieux à l'Eglife pour n'être

„ pas chéri, honoré, & couvert même, s'il le fal-

„ loit, du corps de fes vrais enfans. Je confens

„ que vous ne lui difiez pas ce qui fe paffe entre

„ vous & moi ; mais je vous prie de prendre occa-

„ (ion dans un autre tems de le bien affurer de ma
„ plus tendre vénération. Priez , je vous conjure

,

„ pour moi qui aurai bientôt la confolation depré-

„ fenter au grand Juge le trophée de votre foi. De-
* mandez-lui miféricorde pour moi , & foyez per-
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„ fuadé de l'eftime cordiale avec laquelle je fui»,

„ Mon Révérend Pere, votre très-humble & dé-

„ voué ferviteur
,
Signé f Jean Evêque de Scncs

., prifonnier de Jefus-Chritt.
"

II. M. de Beine Docteur de Sorbonne dont on a

omis d'annoncer la mort arrivée le 29. Janvier der-

nier, a laiffé un teftament pafTé devant Doyen &
Renard Notaires dans lequel il parle ainfi : „ Quant
„ aux difpofitions intérieures qu'il a plu à Notre

„ Seigneur de me donner & me conferver par fa

„ miféricorde, je déclare que je veux mourir dans

„ le fein de fon Eglife & dans la créance de toutes

„ les vérités qu'elle enfeigne: je lui rens de très-

„ grandes actions de grâces de m'y avoir fait naître ;

„ & de toutes les grâces qu'il lui a plu m'accorder

„ pendant le cours de ma vie, & fingulierementde

„ celle qu'il m'a faite au fujet de hBullcUnigenitîts

,, dont je réitère, entant que befoin, l'Appel qu'il

„ m'a donné la force de faire au Concile Général

„ Je lui demande humblement pardon de tous les

„ péchés , &c.

Ce Doâeur l'un des cent Exclus de la Faculté &
chaffés de la maifon de Sorbonne, a témoigné pen-

dant fa maladie une grande patience, & pendant

toute fa vie une grande piété. Le Curé de Saint

Benoît , fur la Paroiffe duquel il eft mort , avoit

deffein de travailler à lui faire changer de fentimens ;

mais il n'ofa l'entreprendre, depuis qu'on l'eut af-

furé de la grande fermeté du malade.

III. On trouve ici depuis quelque tems un Trai-

té Théologique £j? Philofophique ae la Vérité , de 394.
pages in 1 2 , à Utrecht chez Corneille Guillaume le Févi e

1733. Cet Ouvrage eft de feu M. Dupin, qui y
parle entr'autres chofes de la probabilité , & qui y
réfute les erreurs des Jéfuites fur cette matière. Û
contient en XVII. chapitres des chofes très-utiles

fur le devoir & la manière de rendre témoignage \

la Vérité. Le dernier chapitre qui fert de Conclu-

fton à tout le Traité , éclaircit fur-tout une queftion

qui eft aujourd'hui fort intéreffante , favoir fi dans

les Ouvrages faits pour la défenfe de la Vérité on
doit quelquefois ufer de railleries. Quelques per-

fonnes nous ont fait à ce fujet, par rapport à nos
Nouvelles, des reproches fur lefquels nous nous
trouvons juftifiés avec étendue dans ce chapitre par

les principes que ce célèbre Auteur établit, & par

les exemples des Pères de l'Eglife, qu'il rapporte.

IV. Le fieur Coignard fils au Livre d'or rue S.

Jrcques, imprime & débite YOrdo ou le Directoire

à l'ufage des Récollets de la Province de Paris (ou

de S. Denis ) dans lequel on indique la Fête de
Grégoire VII. Pape au 1. de Juin ; & il y eft mar-
qué que tout fe doit dire du Commun des Pontifes ;

c'eft-à-dire, qu'on en fupprime la fameufe Légende.
Mais ce culte public d'un tel Saint eft-il bien pro-

pre à infpirer aux fujets des Princes la foumiffion



qu'ils leurs doivent indépendamment de toute puif-

iance créée!

V. Le Dimanche des Rameaux 29. Mars M. le

Favrel ancien Supérieur du Séminaire de Laon, &
Procureur de celui de Saint Nicolas du Chardonnet

à Paris ,
annonça au Prône de la ParohTe de Saint

Nicolas que M. Defelus étoit nommé pour Vicaire

à la place de M. Paulet. Il fit de ce dernier une
efpcce d'éloge funèbre dont il s'eft répandu un ex-

trait dans le monde. Il fe réduit 1. à louer les tra-

vaux Apoftoliques du défunt dans la deftru&ion d'une

rabale qui fe formait prefqu'aux portes de cette Fille.

C'eft ainfi qu il défignoit la Sainte Maifon de Port-

Royal; 2. à relever la foumiflion aveugle de M. Pau-

let aux dédiions & à l'autorité de l'Eglife, c'eft-à-

dire, à la Conftitution. Sur le premier trait l'Ora-

teur ne put s'empêcher de s'écrier , mais dans un
fens fans doute différent du véritable : Otie vos ju-

gemsns , ô mon Dieu, font différais de ceux des hom-

mes ! Et comme, quelque vertueux qu'on ait été

pendant fa vie, on peut toujours, difoit ce

Docle perfonage , mourir rcliquataire de la jnjîke di-

vine , il défendit en quelque forte d'invoquer le

&aint nouveau qu'il prechoit , en difant que fi on
alloit à fon tombeau pour y brûler des cierges , ou y
prendre de la terre , M. Paulet en fortiroit avec un
fouet pour en empêcher. Nous n'avons pas appris

que perfonne ait été tenté d'en courir les rifqucs.

VI. Dans I'O&ave de Pâques le iieur Sauvage
Prêtre de la Madelaine adminillra les derniers Sa-

cremens à une femme de cette Paroillc, fans lui

parler de M. de Pâris. Il l'avoit confefTéfe en fanté :

il n'ignoroit pas qu'elle invoquoit le Saint Diacre.

Il retourna la voir le lendemain : & après avoir

fait retirer les perfonnes qui étoient dans la cham-

bre, il lui dit, qu'il favoit bien qu'elle avoit des

reliques de Pâris ; & fur le champ ,
prévoyant qu'-

elle ne les livreroit pas volontiers , il ofa fe jetter

fur elle, & lui arracha indécemment un mouchoir

& une ferviette qu'elle avoit au cou & fur la poi-

trine. La pauvre malade , femme d'un garçon Ser-

rurier, troublée & fans fecours , délia le cordon qui

attachoit les reliques du Bienheureux & les donna
à fon perfécutcur, qui les emporta, après avoir

vomi mille imprécations contre le lervitcurde Dieu.

„ 11 eft damné, difoit il, tous ceux qui le prient

», font également damnés, & il n'y a que le D
v qui puilfe mettre dans la tête d'y avoir de la dé-

,, votion. " Il eft extrêmement trifte d'être obligé

de tiaiifcrire de pareilles horreurs. Mais il eft bon
qu'on fâche jùfqu'â quel excès peut fe porter une
prévention aveugle. Ce Prêtre habitué de la Ma-
deleine, a é:é jugé digne d'en devenir Vicaire de-

puis la nomination du fieur Duval à la Ci'ire de

Saint Hypolite. Il a rendu néanmoins dans la fui-

te une partie des reliques , que la malade lui a

fait demander ; & depuis le jour de cette demie
roftitution , la fièvre de cette femme a cefle , &
elle fe porte bien.

Vil. Le Roi a évoqué à fon Confeil la contef-

tation mue au fujet de la Cure de Saint Hypolite

entre M. Dugueville pourvu de ce Bénéfice par
le Chanoine de Saint Marcel en tour de'Aoôimer:
& M. Duval nommé par le Chapitre & mis en pof-
feffion en vertu d'un Vtfa de M. l'Archevêque. Le
motif, ou plutôt le prétexte allégué dans l'Arrêt
d'évocation, c'eft que le Confeil prit jadis con-
noiffance d'un certain différend entre les Chanoi-
nes de Saint Marcel & Meilleurs de Saint Victor:
mais la raifon connue, & qui influera beaucoup
dans le jugement du procès, s'il eft jamais jugé,
c'eft que M. Dugueville n'eft pas agréable à M.
l'Archevêque, qui lui a refufé un Vifa; au lieu

que le Dofteur Carcaffien eft un fujet tel que le

Prélat les demande.
VIII. Le 14. Avril on arrêta fur les fix heures

& demie du matin un Imprimeur , nommé Mefnier

,

rue S. Scverin au Soleil d'or. On croit que c'eft

pour la Lettre de Louis XIV. à laquelle on fait que
nous ne prenons aucune part. Nous avons rap-

porté ci-devant la détention de M. Robert de Steuil,

& de quelques autres, fans en dire le fujet,. parce,

qu'alors il n'y avoit fur cela qu'un bruit vague dont
on ignoroit le fondement, & qui pouvoit dans la

fuite fe trouver faux. Mais l'affaire étant en règle

au Parlement, le Décret de prife de corps qui eft

jntervenu, rend certain aujourd'hui, finon le délit

des aceufes , au moins le chef d'aceufation. Nous
n'en parlerons pas davantage. 11 eft néanmoins
néceflaire qu'à l'occafion de l'emprifonnement du
fieur Mefnier, nous donnions au Public un avis

tres-intéreftant. Nous n'avons point fu qu'il ait.

été compris dans le Décret, & la Lettre de Louis
XIV. pourroit bien n'être pas l'unique motif de
fa détention. On l'a attribué d'abord aux liaifons

qu'il entretenoit avec une Marchande Imagiere du.

Palais emprifonnée pour le même fujet. Quoi qu'il,

en foit, nous fommes en état d'affurer qu'il a été

dénoncé par un faux ami, à qui il a rendu fervi-

ce, qui lui doit même allez confidérablement, &
qui , toutes chofes bien examinées , fait à coup,

fur l'indigne métier d'efpion de la Police. Com-
me les gens de bien

, qui font d'ordinaire peu.
foupçonntux, pourroient s'y laifler furprendre, il

importe à la République qu'il foit connu.

11 s'appelle de Luffan , mais il peut changer de
nom ; fon âge eft de trente-cinq à quarante ans : fa

taille d'environ cinq pieds quatre pouces. Il a le

vifage long, maigre & pâle: les yeux un peu en-
foncés, le nez gros, les fourciLs noirs & allez four-

nis : il a aufli les cheveux noirs , & il les met or-

dinairement en bourfe. Il avoit pendant l'hiver un
Surtout , ou Redingote de peluche rouge

, Cépée
au côté , & un chapeau à point d'Efpagne d ar-

gent. Il fe dit Ingénieur. 11 donne tant bien que.

mal des leçons de Mathématiques ; & fes momens.
dé loilîr, qui font fort longs, font employés par-

tie au jeu , partie à rendre compte de les décou-

vertes à M. Hérault, ou à l'Exemt Dubu avec le*

quel on le voit fouvent.

IX. le même jour 14. Avril, il fut déclaré unani-

mement dans une Meublée tenue pur M. k R«-
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ft'eur de ÏUiiivcrfité, que le Décret contre les Jéfui-

tes, dont nous avons ci-devant parlé, avoit été fait

conformememt à l'avis de M. Leuillicr, Doyen de

la Faculté moderne de Théologie ; & on ajouta qu'on

n'avoit point prétendu donner par ce Décret aucune

atteinte aux droits de M. l'Archevêque, ni gêner la

liberté des confeiences. On dit même que l'Affem-

bîée porta fon extrême condefeendance jufqu a fta-

tuer qu'un Jéfuite pouvoit aller dans un Collège con-

feflêï un malade dont il feroit le ConfelTeur ordinai-

re. Enfin , on rapporta une fuite de faits qui prou-

vent que l'Univerfité a toujours foutenu les droits

des Evèques contre les Jéfuites. C'étoit une réponfe

indirecte à ce qui avoit été dit enSorbonne au der-

nier primâ menfis , comme on l'a vu dans les derniè-

res Nouvelles.

X. Ce même jour encore , la Grand'Chambre du

Parlement rendit , fur le Réquifitoire de M. l'Avocat

Général Gilbert , un Arrêt qui condamne un libelle

intitulé : Reflexions pour les Evèques de France ,
" à

„ être lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la Haute

„ Juftice, comme injurieux à l'autorité Royale &à
„ l'honneur des Parlemens , excitant au fchifme &
„ tendant à fédition— permet au Procureur - Gé-

„ neral du Roi de faire informer contre ceux qui

„ ont compofé ,
imprimé , &c. ledit libelle or-

„ donne que copies collationnées du préfent Arrêt

„ feront envoyées , &c. „
Ce libelle décelé à chaque phrafe l'efprit & le ca-

ractère de fes Auteurs & diltributeurs ; & quicon-

que connoit bien la manière d'agir & de penfer

des Jéfuites , ne peut le lire, fans le leur attribuer.

[Ils] „ vrepréfententla Religion comme abandon-

„ née à la violence & aux entreprifes des Magiftrats

„ féculiers. Peu s'en faut que [l'Auteur] ne forme

„ des vœux pour voir renaître ces tems funeftes

,

„ dignes d'un éternel oubli, où les troubles de la

„ Religion firent éprouver à nos Pères l'extrémité

„ des plus grands maux.. . Au gré de ce libelle té-

„ meraire, c'eft-à dire au gré des Jéfuites , il n'y au-

„ ra plus... de diffentions dans l'Eglife qui nepro-

„ duifent un fchifme dont (ils) femblent envifager

„ les fuites avec une efpece de fatisfaétion. Ce fchif-

„ me eft en effet, félon eux, la feule reffource qui

„ refte aux Evèques (contre les Appellans ) & la

„ foibleffe des Prélats eft la feule caufe de ce

„ qu'il n'a pas encore éclaté.,, Telle eft lajufteidée

que M. l'Avocat-Général (qui toutefois ne nomme
pas les Jéfuites ) nous donne lui-même de ce libelle;

il finit néanmoins fon Réquifitoire en rendant grâ-

ces au Ciel de ce que de tels Ecrits font impuljjans.

Qu'il nous foit permis de le dire; ce Magiltrat n'en

jugeroit pas ainfi, s'il vouloit faire attention aux re-

fus des Sacremens pendant la vie & à l'article de la

mort , aux refus même de la fépulture éccléfiaftique,

&à tous les autres procédés fchifmatiques qu'éprou-

vent tous les jours en plufieurs Diocefes ceux qui

n'onr pas pour la Conititution la foumiflîon qu'on

exige d'eux. Nous en rapportons fouvent des exem-
k.wd3ns nos Nouvclles.-

Cc qui fe pa:Ta au Parlement le lendemain de C€t

Arrêt , c'eft à dire le Mercredi 14. Avril, eft une
preuve toute récente , que les effets d'un pareil li-

belle font plus à craindre, que M- Gilbert ne pa-

roit l'avoir peufé. Nous ferons dans la fuite le récit

de cette grande affaire qui regarde principalement

le ficur Coèffrel.

P. S. Il nous tombe actuellement fous la main un
petit Ecrit m 12. de 34. pages, avec ce titre bizare:

Coup d'œil en forme de lettre fur les Convulfions. I! y a
dans cet Ecrit une multitude de fautes intolérables.

En attendant un errata bien complet, qui feroit trop

long, & qui néanmoins eft très-néceffaire, voici les

fautes dont la correction eft fur-tout importante.

Page 2. ligne 20. , plus ou moins joint

s

, lifez, plus

forts. Page 4. ligne 12. après nouvelleforceriez, quoique

dans les uns la guérifon foit imparfaite , ou dans tes au-

tres à peine ébauchée, quoique, &c. Page 5. ligne 8.

de condition , lifez , de toute condition. Page 8. ligne

27. après dejfeins de Dieu , ajoutez avec une fi gran-

de intelligence des Saintes Ecritures, avec une telle fé-
condité de fentimens £f de penfées , avec &c. Page 14.

ligne 3. les maximes , lifez , les manières. Ibid. desblaf-

pbêmes, lifez , des bajfejfes. Ces fautes , comme on
voit , ne font pas légères. Nous les corrigeons fur la

minute originale de l'Auteur de cette lettre, lequel

non-feulement n'a pas confenti à l'impreffion , mais
l'auroit empêchée s'il en avoit eu corfnoiffance. Il

eft trille , & en quelque façon contre le droit des

gens , qu'on imprime ainfi fans difeernement &
fans gout tout ce qui fe préfente. Nous favon3

que cette Lettre étoit écrite pour répondre aux
difficultés d'un particulier, fans aucun dèffein de la

rendre publique. On trouve, page 16. une note
qui eft toute entière de l'invention de l'Editeur, &
qu'il faut auffi retrancher toute entière : & dans la

même page, ligne 16. il faut effacer d'Enoch, & ne
laiffer que la venue d'Elie.

D'Orléans.

I. Le 3. du mois de Mars , il mourut ici un faint

Prêtre , âgé d'environ foixànte-dix ans. Il s'appel-

loit M. Blanchet. Il avoit avoit été Curé d'Oim il-

le, Diocefe de Chartres; mais l'indocilité de fes Pa«
roiffiens qui ne pouroient fouffrir fon exactitude dans
l'adminiftration desSacremens , l'avoient obligé il y a

plus de vingt-cinq ans à quitter fa Cure. Il étoit

depuis plufieurs années Evangelifle de l'Eglife de
Sainte Croix d'Orléans. Sa vie pauvre & pénitente

approchoit beaucoup de celle du Bienheureux Pa-

ris. A l'égard de fon zele pour' la Vérité , & de fes

difpofitions par rapport aux conteftations qui agi-

tent l'Eglife, l'Acte fuivant dont il alahTé trois co-

pies à Ta Famille, en fait foi i

„ In nomine Domini. Je Guillaume' Blanchet , Prêtre

„ très-indigne, fouffigné, renouvelle l'adhéfion que
„ que j'ai faite à Monfeigncur l'Evêque de S'ents

1

;

je rétracte la fignature pure& finipie que j'ai faite

„ du Formulaire ; je condamne tres-lincérement les

„ V. propofitions ; je demeure dans un filence ref-

„ peetueux quant à l'attribution des V. propofitions

„ à Janfenius ; je rejette la Conltituiion Unigenitms

„ & le Concile d'Embrun ; je nie déclare appelhnt au



„ Concile Général de la Constitution Unigcnitus, de

la Signature pure & Simple du Formulaire , com-

me auffi du Concile d'Embrun. Je prie très-in-

]] ftamment Jefus-Chrift de me faire la grâce de per-

,, Séverer dans ces fentiinens jufqu'au dernier fbu-

,', pir de ma vie. Fait à Orléans ce 19. Septembre

I 173 1. par moi Pierre Manchet „ Dans l'envelo-

pe contenant trois copies cachetées de l'Afte précè-

dent étoit écrit ce qui fuit :
" Je Guillaume Blan-

„ chet, Prêtre indigne, déclare qu'en cas qu'on "a-

„ bufe de mes infirmités & vieilleffe pour me pro-

„ pofer l'acceptation de la Conftitution & révoca-

,", tion de ce que j'ai fait jufqu'à préfent, on ne doit

pas y ajouter foi. Je fuis obligé de donner à ma
famille cet exemple, efperant qu'ils en profite-

II ront Fait à Orléans ce 16. Août ,
jour auquel mon

\] oncle le Chanoine Leftringant eft mort. " L'an-

'née n'eft pas marquée , mais on croit que c'eft 1732.

L'âge & les infi) mités de M. Blanchet ne lui fai-

foient rien rabattre de fes auftérités. On lui avoit

ordonné de rompre l'abftiner.ce du Carême,- & dès

le premier jour qu'on lui acheta de la viande, il fut

trouvé mort dans fon efcalier ; ce qui a fait dire à

une pénitente des Jéfuites de cette Ville, nommée
Madame Tourtier ,

qu'il y avoit une malédifrion fur

les Jinjénifles , & qu'ils mouroient tous de mort fu-

bite, & fans Sacremens. Elle a répété plufieurs fois

cette impertinence, & la nuit du 15. au 16. du mê-

me mois on l'a trouvée morte elle-même dans fon

lit, ayant un chapelet au tour du bras. Il eft fâcheux

pour elle que Dieu ait voulu la faire fervir à mon-

trer que les Conftitutionaircs ne font pas moins ex-

pofés que les Janféniftcs à mourir fubitement. Le

Pere de la Tour , l'Abbé Drouin , &c. en font des

preuves récentes dont les Appellans n'ont eu garde

de triompher. Madame Tourtier avoit d'ailleurs de

bonnes qualités; mais fon zele pour la Bulle, pour

les Jéfuites & contre les Appellans étoit tel, qu'elle

allo'it elle-même dénoncer à M. l'Evêque les Con-

felfcurs qu'elle favoit ne rien exiger à ce Sujet de

leurs pénitentes. Il fe tenoit chez clic une aflemblée

de Dames qu'on appelloit les Dames de l'éternité.

Quoiqu'il en foit, on n'a point pris de fes reliques :

au contraire au bruit de la mort de M. Blanchet il

fe fit un grand concours dans fa maifon , & chacun

s'cmprelfa de le toucher , & d'enlever quelque cho-

ie qui eût fervi à fon ufage.

II. Il étoit parent de la demoifelle du même nom,

à qui le Dcflervantde Saint Michel a refufé les Sa-

cremens, & qui a été exilée le 19. Février dernier

à l'occafion de ce refus , à caufe des Sommations

qu'elle avoit fait faire au DeiTcrvant, & de la réso-

lution où elle étoit de le pourfuivre en Jufticc ré-

glée. Comme cet exil eft d'un efpcce Singulière, il

eft bon de rapporter la Lettre de Cachet en entier.

„ De par le Roi. 11 eft ordonné à la demoifelle Blan-

„ chet de fortir en vingt-quatre heures de la Ville

„ & du Diocefe d'Orléans, & de fe retirer où bon

„ lui Semblera ; lui enjoint Sa Majefté de la faire

„ certifier du lieu qu'elle aura choifi , Sous peine de

„ dcfobéillance. Fait à Marli le 26. Février 1733.

„ Signé, Louis, £f pins bas, Phclipeaur. „ Cet or-
dre fut Signifié le 20. à la Demoifelle par le Grand-Prê-
vôt affilié du Greffier du Baillage Criminel.

De Nevers le 3. Avril.

I. Le jour de Saint Benoît ai. Mars, le Pere Re-
fteur des Jéfuites prêcha dans l'Abbaye des Béné-
dictines de cette ville. Son fermon étoit déjà avan-
cé , lorsqu'un Officier de M. le Duc de Nevers &
une autre perfonne entrèrent dans l'EgliSe. Dans ce
moment le Prédicateur parloit des partiSans de la mo-
rale févere en ces termes :

" 11 y a des gens qui diSent

„ qu'il eSt difficile de Se Sauver : ne les croyez pas.

„ Ah! Mes Dames , par exemple, eft-il Si difficile

„ d'obéir ? Il ne faut qu'un peu de complaifance &
,, de politefTe. „ Il y a des perfonnes qui afTurent

que le JéSuite ajouta :
" Vous en avez tant pour le

„ monde ; ayez-en un peu pour Dieu , c'eft tout ce

„ qu'on vous demande. „ L'Officier étonné de ce
difeours, & placé vis à-vis de la Chaire (car l'audi-

toire n'étoit pas nombreux) dit d'un ton à être en-
tendu par le Prédicateur ; Voyons un peu ce que ce Pe-
re va dire. Le Pere le regarda fixement, fe troubla,
balbutia quelques mots, defeendit de Chaire , alla Se

présentera un coin de l'EgliSe, où il n'y avoit point
de porte , fit plufieurs tours ; & Se rappellant enfin par

où il étoit entré,il Se retira ainSi tout hors de lui-même.
II. Ce Jefuite, par un noble dépit de l'expulfion

récente d'un de fes Confrères , fe vantoit de faire

tous fes efforts pour mériter de la part de M. de Ne-
vers un interdit dont il a enfin été trouvé digne. Il fe

préfenta le 22. de ce mois avec un autre Jefuite Su-
périeur du Séminaire , pour faire renouveller leurs

pouvoirs expirés. " Mon Pere, lui dit le Prélat , lorf-

„ que je voulus vous faire Signer lacenfurede la let-

., tre du Pere Leau , * vous me demandâtes du tems

,, pour délibérer : depuis trois mois vous n'êtes pas

„ encore déterminé: je vous demande auffi du tems

„ pour délibérer fi je dois Signer vos approbations.,,

( C'eft-à-dire , celles de tous les Pcres du Collège.) Et
à l'égard du Pere Supérieur du Séminaire qui étoit

feul approuvé dans Sa maifon , M. l'Evêque lui dit

qu'il ne lui donneroit point de pouvoirs qu'il ne Se

fût accommodé avec le Curé de Saint Sauveur. Le
Jefuite refufa tout accommodement , & s'en retour-

na fans pouvoirs. L'EgliSe de Saint Sauveur eft en
même tems celle du Séminaire. Les Jéfuites y veu-

lent exercer un empire defpotique ; c'eft ce qui fait

le différend. De cette forte , tous les Jéfuites font

interdits ici ; en quoi l'on n'aceufera pas M. de Né-
vers d'avoir agi trop légèrement

;
ni avec partialité.

III. Ce Prélat a trouvé qu'on ne lui rendoit pas

juStice à la fin de l'Article des Nouvelles du 20.

Mars, en diSant qu'il laUfoit Véducation Chrétienne&
Ecelefaflique de toute la jeunefft de fon Diocefe entre

les mains des Jéfuites. il eft notoire qu'il n'envoyé

plus les Eccléfiafliques au Séminaire des JéSuites;

& pour ce qui eft des enfans qui vont «à leur Collè-

ge , i' n'eft pas le maître, dit-il, d'en empêcher.
* Ce Pere Leau a été envoyé à Hédin & non à S.

Quentin , comme on l'a dit dans le même Article,

Nomb. III.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 14. Mai 1733.

De Paris.

t. La Demoifellc Tavignot de laParohTe de Saint

Médard ayant appris qu'on devoit porter la Sainte

•Communion aux infirmes le Jeudi de la femaine de

Pâques , 9. Avril ,
envoya le Mercredi fa nièce à

l'Eglife, pour avertir qu'elle fe trouvoit dans le

-cas, & pour prier qu'on lui fit faire fes Pâques chez

elle. On parla au fieur Grandval Sacristain Royal

& Clerc des Sacremens. Trois frères de la Demoi-
felle Tavignot allèrent, par furcroit de précaution,

le Jeudi dès fix heures & demie du matin chez M.
Coëffrel, à qui ils parlèrent, & qui leur répondit

qu'il étoit bien-aife de voir auparavant la malade ,

qu'il la verroit ce jour-là, & que le lendemain il

lui porteroit le Saint Viatique. Le Jeudi & Ven-
dredi fe pafferent fans que M. Coëffrel parut, ni

perfonne de fa part. Le Samedi on y retourna fur

les fept heures du matin : il vint ; & après plufieurs

autres difepurs, il dit à la malade, „ qu'il falloit

„ fe foumettre à l'Eglife, accepter & regarder la

„ Conltitution Unigcnitus comme une Règle de
„ Foi , fans quoi il ne pouvoit lui apporter les Sa-

„ cremens. " On lui repréfenta en vain qu'il ne
devoit point exiger cette acceptation : "il fe retira

en perfiltant dans fa demande & dans le refus des

Sacremens. Le lendemain Dimanche 12. Avril, il

fut prié çjf requis , même fommé interpellé parHau-
bigant Huiffier d'apporter, ou faire apporter dans cet-

te matinée la Communion Pafcale à ladite Demoiselle

Tavignot , avec déclaration que , faute par lui d'y

Jatisfaire , ladite Demoifelle fe pourvoirait ainfi qu'elle

aviferoit , &c.
C'eft ce que nous trouvons dans l'Exploit du 12.

Avril, controllé le même jour.

II. Le Mercredi 15. du même mois, les Cham-
bres du Parlement étant affemblées , M. Fornier de

Montagni Confeiller de la première des Enquêtes
dit à M. le premier Président qu'il avoit, avant ou
après les Mercuriales , quelque chofe à propofer à

la Compagnie. M. le premier Président, après lui

avoir témoigné quelque peine de ce qu'il ne lui a-

voit point communiqué ce qu'il avoit à propofer,
le pria de différer jufqu'après les Mercuriales. On
appelle ainfi les difecurs que M. le premier Préfi-

xent & l'un de Meilleurs les Gens du Roi ont cou-
tume de faire le premier Mercredi d'après la Saint

Martin , & le premier Mercredi d'après la femaine
de Pâques. M. le Procureur Général, porta la pa-
role avec toute i'éloquence & la délicateffe qu'on
lui connoit; il parla de Meffieurs de Vrevin &
Drouin , morts depuis la rentrée , & fe proportion-
na avec beaucoup de juftcfle à ce qui convenoit à

ces deux Magistrats. Il loua dans le premier „ fon

„ intégrité, fon amour pour le bien public, fon

„ courage dgns les différentes épreuves, fa religion,
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„ & fa patience dans les douleurs les plus aiguej. *

Et à l'égard de M. Drouin , fa mort fubitc donna
lieu à faire des réflexions folides fur „ ce moment
„ fatal qui vient fouvent nous furprendre & nous
„ enlever à nos proches , à nos amis , à nos fonc-

„ tions. " M le premier Préfident fit auffi l'éloge

des deux défunts. „ La douceur, dit-il, & la can-

„ deur qui paroiffoient peintes fur le vifage (de M.
„ Drouin) iembloient annoncer la simplicité' de
„ fon ame. " Les épreuves auxquelles M. de Vre-
vin avoit été expofé ne furent pas oubliées : épreu-
ves, dit M. le premier Préfident, que nous avons
partagées avec lui.

III. Les difeours finis, on fit retirer les étran-

gers, & M. de Montagni dit à M. le premier Pré-
fident qu'il avoit à dénoncer à la Compagnie les

triftes effets du libelle fchifmatique (les Réflexions

pour les Evêques de France ) que la Grand'Chambre
avoit flétri la veille. 11 lit le récit du refus que le

Frère Coëffrel , Dejfeivant de S. Mcdard, venoit de
faire des Sacremens à une fille malade, & ajouta

qu'il alloit lire une Requête que cette fille préfen-
toit aux Chambres Affemblées. Le Chef de la Com-
pagnie parut furpris de cette propofition. Il ne
trouvoit rien dans cette affaire qui méritât d'être

porté à une ASTemblée de Chambres. L'affaire ne
lui paroiSToit pas même de la compétence du Par-
lement, mais du Tribunal ordinaire où Ie> plaintes

des Particuliers font portées en premitre inlcance,

Sauf à fc- pourvoir au Parlement par appel. Il fe

tourna en même tems vers MeSficurs les Préfidens
de la Cour, qui applaudirent en quelque forte à fa

furprife, & qui témoignèrent par leurs geftes qu'on
ne pouvoit pas même penfer à porter une affaire

de cette nature aux Chambres affemblées.

M. de Montagni, que cette difficulté n'ébranla
point, convint que ni le Frère Coëffrel, ni la mala-
de qui fe plaignoit, n'avoient le privilège de l'Af-

femblée des Chambres : mais il fit obferver „ qu'il

„ n'y avoit rien de plus important & qui dût inté-

„ refier davantage la Compagnie que le fcbifme:

„ qu'on avoit la douleur de le voir formé en di-

„ verfes Provinces: à Leitoure, à Aix,à Orléans,

„ à Sens, &c. qu'on voyoit qu'il éclatoit dans la

„ Capitale; que la réunion de toute la Compagnie
„ étoit néceffaire pour y remédier; que fi on né-

„ gligeoit ces premières étincelles, on ne feroit

„ plus à tems pour éteindre le feu,' que le Frère

„ Coëffrel exigeoit qu'on regardât la Conltitution

„ comme Règle de Foi ; qu'il s'appuyait fur ce mo-
„ tif pour refufer les Sacremens ; qu'on répandoit

„ ce principe dans des libelles publics; & que puif-

„ qu'on s'en fervoit pour autorifer le fchifme, il

„ croyoit que toute la Compagnie devoit par un
„ règlement gênerai faire defmfes de propofer U

A a



'„ Cotifthution comme Re«le de Fol "

Jhl Monfieur, reprit M. le premier Préfident,

oppercevez-vous les conféquences d'une pareille défen-

fe? M. de Montagni, pour faire voir que ce rè-

glement n'avoit point de conféquences capables d'ar-

rêter le Parlement , représenta à M. le premier

Préfident que lui-même avoit dit au Roi dans un

Lit de Juftice ,
que h. Conftitutisn n'avait point ac-

quis le cara&ere de Règle de Foi. „ Vous nous avez

„ afffcrès, Monfieur, continua-t-il, que M. leCar-

„ dinal-Miniftre penfoit ainfi: & le Roi a fait écri-

„ re une Lettre Circulaire aux Evêques pour em-

„ pêcher qu'on ne donnât à la Bulle cette déno-

„ mination.

IV. L'altercation afiez longue que ces deux

points de vue differens produilirent entre M. le

premier Préfident & M. de Montagni, fut inter-

rompue par la dénonciation que fit M. Titon de

deux livres dans lefquels il dit que le Fnre Coc'f-

frel avoit puifé les principes de fa conduitefcbifma-

tique : à quoi M. le premier Préfident répondit

d'abord , que dès qu'il s'agiroit d'une matière qui

feroit de la compétence des Chambres , il n'anroit

garde de leur en dérober la connoiifance. Mais

à peine M. Titon eut il nommé le fieur Pelletier

Chanoine de Reims, Auteur des livres dénoncés,

que le Chef du Parlement allégua un Arrêt du
Confeii , qui avoit flétri ces mêmes livres. ( Cet

Arrêt dont nous n'avons pas parlé dans le tems

,

cil du 31. Août 1732. 11 fupprhne Amplement (fans

nommer l'Auteur) un Ouvrage ayant pour titre:

Traité de l'amour de Dieu tiré des livres Maints. Les

motifs de la fupprefllon exprimés dans le court,

préambule, font 1. „ que ce livre a été imprimé

„ fur un privilège qui n'avoit été accordé en 1729.

„ que pour un autre livre intitulé, Traité de la cha-

„ rité envers Dieu; 2. que l'Auteur (le tfaat Pcllc-

„ tier) dans ce dernier Ouvrage, en s'écartant de

„ la matière que le titre préfente , s'y répand dans

„ des maximes étrangères à fon objet, & dans des

„ déclamations également injurietifes (fans dire à qui)

„ çj? téméraires.

M. Titon répondit à M. le premier Préfident,

I. „ qu'il avoit en main d'autres Ouvrages du mê-

„ me Auteur , dont il n'eft point parlé dans l'As-

„ rêt du Confeii; 2. que le livre dont il s'agiflbit,

„ étoit fort répandu, & que l'Arrêt ne Pctoic point;

}1 3. que l'Auteur depuis l'Arrêt diftribuoit lui-mê-

„ me l'Ouvrage fupprimé: ce qui rendoit cet Au-

„ teur plus criminel, & ce qui obligeoit la Com-

„ pagnie à le punir au moins comme diftributcur

,

„ après une défenfe qu'il n'avoit pu ignorer.
"

Pour prouver le fait de la dillribution de l'Ouvra-

ge par 1 Auteur, le Magiftrat fit voir un billet qui

en faifoit foi , lequel étoit écrit partie de la main

du fieur Pelletier, partie de celle du fieur Henri

fon Imprimeur. Enfin M. Titon produifit un autre

livre du fieur Pelletier, imprimé à Rouen en 1729.

avec privilège & approbation, fous ce titre: ÀW
telle defenfe de la ConJliMion Unioekitus, où l'on*

montre qu'elle ejt Règle de Foi. Quoique ce titre pa-
rût à M. Titon mériter feul toute l'attention de la

Cour , il fit voir que l'Ouvrage entier ne valoit pas

mieux que le titre; & il en prit occafion de mon-
trer la liaifon de fes Ecrits fchifmatiques avec la.

conduite récente du Frers Coè'ffrel; d'où il conclut

qu'il étoit necefiaire , non feulement de recevoir la;

requête de la malade, mais de faire un règlement

contre ceux qui propoferoient la Conilitution com-
me Régie de Foi. M. le premier Préfident paroif-

fant douter du pouvoir du Parlement à ce fujet,

M. Titon diftingua er>tre prononcer fur la foi , &
juger que telle ou telle pièce n'a point les caractè-

res d'une Règle de Foi. „ Le Parlement peut, di-

„ foit ce Magiftrat , connoitre des formalités réqui-

,, fes félon les Saints Canons & félon les maximes

„ du Royaume pour former une Règle de Foi, fans

„ s'ériger en Juge de la 'foi. " Cette dittinction

qu'il- développa avec facilité & folidité, fit que M.
le premier Préfdcnt confentit à ce que la chofe

fût mile en' délibération. M. Titon reprenant auflî-

tôt la parole obferva de nouveau que les livres qu'il

venoit de dénoncer à la Compagnie ,
appuyoient la

dénonciation faite par M. de Montagni; qu'il n'a-

voit garde de vouloir empêcher que cette dénon-

ciation ne fût reçue ; qu'ainfi , fana abandonner la

nécefllté d'admettre la requête (de la Puvoifficnne

de Saint Médard) il étoit d'avis „ que les livres

„ (du fieur Pelletier) fuffent dépofés au Greffe,

„ pour en être pris communication par les gens du

,, Roi, & leurs Conclurions être enluite par eux

„ données aux Chambre? affemblées ; &. néanmoins

„ de décréter le fieur Pelletier de prife de corps

,

„. & d'envoyer fur le champ deux HuifTiers de la

,, Cour, tant chez l'Auteur que chez l'imprimeur,

„ pour faifir & apporter an Greffe tous les exem-

„ plaircs des livres (dénoncés.) "

M. le Préfident Pelletier opina le premier. Son
avis fuivi des autres Préfidens à Mortier & de plu-

fieurs Confeillers de Grand' Chambre, fut de „ fai-

,, re droit Amplement fur la dénonciation de livres

„ ( fans décréter l'Auteur , & fans admettre la Re-

„ quête de la malade.)
"

M. Chevalier, ancien Préfident , ayant ouvert

l'avis d'admettre la Requête, M. Delpech le fui-

vit, dans la vue de réprimer le fchifme dès fanaif-

fance. M. Goeflard, touché de la même vue, dis-

tingua avec précifion les deux objets de cette affai-

re: 1. L'objet général, c'efià-dire le fchifme qui

cft le plus grand de tous les maux ; 2. l'intérêt par-

ticulier de la Supliante. La première confidération

lui parut mériter actuellement tout le zele & toute

l'autorité de la Compagnie entière; mais il netrou-

voit pas que le fieur Pelletier fût , fuivant les or-

donnances , dans le cas d'être décrété.

M. l'Abbé Pucellc, infiniment fenfible aux maxi-

mes pcfnicieufes avancées par cet Auteur, les jugea

dignes d'être flétries par un jugement folemnel;mais

il dit que loin d'en réparer le fait particulier arrivé

à S. Médard, un fcandale fi public, ce dontilttoit.



d'une fi grande importance de prévenir les fuites

,

lui paroitlbit encore plus de la compétence des

Chambres alTemblées , que la flétriiTurc des livres

dénoncés par M. Titon. Il ajouta „ qu'il avoit

„ toujours fait fes efforts pour découvrir à la Com-

„ pagaie les funeftes conféquences qu'on pouvoit

„ tirer de la ConfHtution regardée comme Règle de

„ Foi; que ce qui venoit d'arriver à Saint Médard,

„ étoit ordinaire dans les Provinces ; que tous les

„ jours on lui remettoit des lettres & mémoires où

„ l'on fe plaignoit de ces procédés fchifmatiques ;

„ qu'actuellement un nombre confiiérable de mo-

„ nafteres de Filles étoient privées des Sacremens;

„ qu'on tourmentait les vivans & les mourans ;

„ qu'on ne laiffoit point aux uns- la liberté de vivre

„ en paix,& qu'on ôtoit aux autres la confolation

„ d'expirer entre les bras de perfonnes de conftan-

„ ce; qu'il étoit bien éloigné de révoquer en dou-

„ te l'attention & le zele de la Grand'Cbambre

„ pour réprimer ces fcandales; mais qu'on nepou-

„ voit s'empêcher de reconnoitre qu'un Arrêt ren-

„ du par lès Chambres afTemblées, avoit quelque

„ choie de plus folemncl, & étoit en certains cas

j, plus redoutable aux ennemis du bien public ; qu'il

„ croyoit donc que le fait arrivé à S. Médard étoit

„ de la compétence des Chambres afTemblées ; &
„ que la multitude & l'énormité des maux répan-

„ dus de toutes parts devoit obliger la Compagnie
j, à faire un Règlement gênerai pour en arrêter le

„ cours. " A l'égard du Décret de prife de corps

qui étoit propoié, ce grand Magiftrat fut feule-

ment d'avis de mettre le fleur Pelletier fous la gar-

de d'un Huiflîer.

M. le Maréchal Duc de Villars étoit préfent à

cette Affemblée. Il y étoit venu uniquement, di-

foit-il, pour entendre & pour admirer M. le pre-

mier Préfident & M. le Procureur Général , & il ne

s'étoit point attendu qu'on y traiteroit de fembla-

bles matières. Il témoigna beaucoup de refpeïï pour
cette augufte Compagnie , & il ajouta que les maux
qui venoient d'être expofés, fur-tout par le célèbre

M. l'Abbé Pucelle, le touchoient fort ; qu'il fentoit

la néceffité du remède ; mais que n'étant pas fort

au fait des matières , il ne vouloit point opiner :

qu'il croyoit néanmoins que le moyen le plus fur

étoit de s'adreiTer au Roi même; qu'il répondoit

des vues pacifiques des Miniftres , & des difpofitions

où ils étoient de travailler à entretenir la tranquilli-

té publique. M. le Maréchal ne penfoit pas fans

doute dans ce moment qu'il faut procurer la tran-

quillité publique , avant que de travailler à l'entre-

tenir. Enfin ce grand Général , qui fe trouvoit là

déplacé, fe retira, fans attendre la fin de la déli-

bération.

Meilleurs Titon & de Montagni opinèrent enfui-

te à leur rang. Le premier influa de nouveau fur

la néceffité du Décret de prife de corps
,
préten-

dant que mettre le fieur Pelletier fous la garde d'un

Huiflîer, c' étoit une marque de diitinftion , réfervée

aux perfonnes dont le ran^ meritoit des égards qui

n'étoient point dus â un fugitif tel que le fieurPel-
letier, lequel avoit déjà été décrété à Reims. D'un
autre côté

, M. de Montagni voyant qu'on étoit
partagé fur la Requête de la malade, & ne penfant
qu'a la réunion des efprits pour l'utilité publique,
prit le parti plus fimple de faire une dénonciation
du fait arrivé à S. Médard , & de n'employer la Re-
quête & la fommation dont il eft parlé ci-deflùs,
que comme des mémoires qui ferviroientà l'inftruc-
tion du procès. La chofe ne fouffrit plus alors de
difficulté. 11 ne refta de partage que fur la maniè-
re d'agir contre l'Auteur des livres. Il y avoit qua-
rante-une voix pour le décréter, & cinquante pour
l'avis contraire. Ceux qui étoient pour le mettre
fous la garde d'un Huiflîer s'étoient rangés de l'un
ou de l'autre côté ; & tout étant unanime fur le refte

,

voici I'Arreste' qui en réfulta.

„ Du Mercredi 15. Avril 1733. Ce jour après-
„ les Mercuriales, toutes les Chambres afTemblées,
„ fur la dénonciation qui a été faite à la Cour par
„ M. Jean-Baptiite-Maximilien Titon Confeiller en
„ icelle, de différentes propofitions répréhenfibles

„ contenues dans les deux volumes d'un livre in
„. 12. intitulé: Nouvelle défenfe de la Cov'ftitution , où,

„ l'on montre quelle ejt Règle de Foi,&c. par Mcf-
„ fire Claude Pelletier Prêtre Dotleur en Théologie,-

„ Omnoine de Reims, imprimé en deux volumes à
„ Rouen chez Pb. Pierre Cabat , rue du Bec 1729.,
„ avec approbation £f privilège du Roi: & dans le

„ fécond volume d'un autre livre intitulé, Traité

„ de l'amour de Dieu tire des livres Sai.its , dans le-

» quel, &fc. dédié au Roi par M. l'Abbé le Pelle-

„ tier Cba.oine de Reims, imprimé aufïï en deux
„ volumes , à Paris chez Henri rue S. Jacques vis-

„ à-vis 8. Tves en 1732., avec approbation pri-

„ vilegedu Roi; à. auffi fur la dénonciation faite par
„ M. Claude François Former de Montagni Con--
„ feiller en la Cour, du refus fait par le Frère
„ Coëffrel d'adininiftrcr la Communion Pafcale dans>
„ les Fêtes de Pâques dernières à la nommée Jean--
„ ne Marguerite Tavignot, paroiffienne de la Pa--

„ roifTe de S. Médard, fous le prétexte que ladite

„ Tavignot n'étoit pas dans le fentiment de fe fou--

„ mettre à l'Eglife, accepter & regarder la Confii-

„ tution Un'genitus, comme une Règle de Foi, le--

„ dit fait contenu dans une fommation faite le 12.-

„ Avril Dimanche de Quafimodo à la requête de'

„ ladite Tavignot au Frère CoëfFrel , de venir ou lui'

,, envoyer admiruflrer la Communion Pafcale en»

„ fa maifon , attendu fon infirmité , ladite fommation;
„ faite audit Frère CoëfFrel après le refus perfon-

„ nel qu'il avoit fait d'adminil'trer la Communion'-
„ Pafcale à ladite Tavignot ; la matière fur ce mi--

„ fe en délibération a été akreste'
, que lefdits-

„ trois volumes mis fur le Bureau par M. Titon
„ feront dépofés au Greffe de la Cour ; enfemblè-'

„ un petit carré de papier fur lequel eft écrit la de--

„ meure de l'Auteur defdite Traités de l'amour de"

„ Dieu,& une permiffion duclit Auteur au Libraire--

„ de donner au porteur ledit Traité, pour en êtr©-'
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„ fïia communication par le Procureur Général du

„ lloi,éc que ladite fommation contenant le fait dé-

noncé par Mi Fornier de Montagni , enfemble

les pièces qui y font jointes, feront miles entre

„ les mains du Procureur Général du Roi pour mé-
moire feulement, pour fur le tout être pris, le

„ plutôt qu'il fera poffible ,
par le Procureur Géne-

„ ral du Roi, toutes les Chambres affemblées, tel-

„ les Conclurions qu'il avifera bon être, & par la

„ Couritatué ce qu'il appartiendra ; comme auffi que

„ dans l'inftant Guillomet & Pefchot Huiffiers de

la Cour fe tranfporteront dans la maifon dudit

„ Pelletier Chanoine de l'Eglife de Reims rue S.

„ Etienne des Grez, & Matthiere & Genffe auffi

„ Huiffiers de la Cour, dans la maifon de Henri

m Libraire rme S. Jacques à l'effet d'y faire perqui-

„ fition defdits deux livres , faifir les exemplaires

y,
qu'ils en trouveront , & les apporter au Greffe de

„ la Cour, faire faire ouverture des portes en cas

„ de refus , & fe faire affifter des fecouis néceffaires

pour que force demeure à Juftice , & à L'inftant

„ les Gens du Roi ayant été mandés, M. le pre-

}J mier Préfident leur a fait entendre l'Arrêté de la

Compagnie, fur quoi ils ont dit qu'ils examine-

„ roient le plutôt & le plus exactement qu'ils pour-

„ roient ce que la Cour venoit de leur propofer à

„ l'inftant, & qa'auffitôt qu'ils auront pu en cou-

„ ferer entr'eux , ils auroient l'honneur d'en rendre

H compte à la Cour ; & a été ladite fommation &
„ les pièces y jointes , remifes auxdits Gens du Roi :

„ & la Cour s'eft levée. Vu, Signé, Portail.
"

V. Le fieur Pelletier dont il eft ici queftion , &
dont il a été parlé autrefois dans nos Nouvelles ,

eft un homme décrié à Reims par des faits publics

,

& un Ecrivain qui par cet endroit là même fait

peu d'honneur à la Conftitution & aux Conftitution-

naircs,dont il eft un des plus célèbres , comme un

des plue dignes défenfeurs. Il y a long-tems qu'il

cherche à fe fignaler par des ouvrages , qui ne font

guercs connus que par leurs extravagances & leurs

nétiilTures. L'Appel des quatre Evêques fournit à

l'impétuofité de fon zele une occafion qu'il ne né-

gligea pas. Voici un échantillon de l'Ecrit qu'il

lit contre cet Appel : „ L'Acte d'Appel des quatre

„ Evêques contient leur profeffion de foi: Or dans

„ leur Acte d'Appel, ils ne parlent point de la Sain-

„ te Trinité : Donc les quatre Evêques & par con-

„ quent les Janféniftes ne croyent point le myfte-

„ re de la Sainte Trinité. " Tel eft un des argu-

niens du fieur Pelletier contre les Janfénijles.

Outre les hifloires fàcheufes qui ont deshonoré à

Reims ce miferable Auteur; hiftoires dont il a inu-

tilement eflayé de fe blanchir dans les Mémoires de

Trévoux , il a été décrété d'ajournement perioanel

dans la ville même de Reims , pour un libelle in*

fâme qu'il avoit compofé contre un de fes Confrè-
res ; & une Lettre de Cachet qui l'éloigna de Reims,
le mit à couvert du décret de prife de corps , &
de toutes les fuites de cette procédure. Il a entre-

tenu à Paris des liaifons intimes avec plufieurs Pré-
lats & avec les Jéfuites ; & les fervices qu'il a ren-
dus à 1 Eglife lui ont mérité d'être enfin affocié à
Neutelet par une penfion de cinq-cens livres donc
le Clergé de France l'a gratiné.

Du Diocefe de Saintes.

M. Salviac Chanoine de Brive en Limoufin , re-

légué depuis près de deux ans dans l'Abbaye de
Saint Jean d'Angeli, vient de recevoir, le 14. Mars
un Ordre du Roi, qui lui permet d'aller dejjervir

fon Bénéfice de Brive, à condition toutefois de s'y

comporter de manière qu'il ne lui revienne (à SaMa-
jefté) aucune plainte de fa conduite, & d'être très-

circonfpecl dans fes difcours. Tels font les termes

de la Lettre de Cachet en date du 6. Mars. Elle

étoit accompagnée d'une lettre particulière de M.
de S. Florentin qui recommandoit au fieur Salviac

de s'y conformer. Ceux qui lavent que ce Cha-
noine n'a rien fait de contraire à fes premières dé-

marches, ont été furpris d'un pareil changement.

La feule chofe qui paroit avec quelque fondement
avoir donné lieu à cette grâce incfpérée, c'eft que
les Révérends Pères Bénédictins de S. Jean d'An-
geli ayant témoigné depuis le mois de Novembre
dernier une certaine peine de ce que M. Salviac

faifoit toujours gras dans leur monaftere, ainfi que
la foibleffe de fon tempérament le demandoit; il

en écrivit en Cour, dans le deffein uniquement, ou
de faire lever le fcrupule des Pères Bénédictins, ou
d'obtenir permiffion de chercher une penfion plus
alTortie à fa mauvaife fanté. La Cour, qui eft en
ufage de confulter en pareil cas l'Evèque diocéfain

de l'Eccléfiaftique exilé, avoit ci-devant obligé M.
de Limoges de payer deux cens livres de penfion
à M. Salviac. Le Prélat la payoit effectivement;

& il n'ignoroit pas qu'elle étoit d'autant plus mo-
dique, que le revenu du Canonicat de Brive mon-
tant d'ordinaire à trois cens livres, étoit confidera-

blemcnt diminué depuis deux ans. Le Chanoine
étoit donc en droit de demander une augmentation
qu'il étoit bon de prévenir : & encore meilleur de
fe décharger tout à fait de la penfion. C'eft «à quoi
tout le monde attribue l'exceffive condefeendance
de M. de Limoges. Quoi qu'il en foit, il eft très-

certain que le Chanoine eft forti de S. Jean d'An-
geli pour retourner à fon polie, perfutant tou-

jours dans fes anciens fentimens : & notamment
dans fon oppofition au Mandement de fon Evâ»
que.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 20. Mai 1733.

De Mons , le 7. Avril.

L On a vu ci-devant (dans les Nouvelles du 27.

Avril Article de Malines) la faifîe faite chez le Cu-

ré du village d'Eifielle (non Elfiette) près de Re-

liai, Diocefede Cambrai, mais fous la domination

de l'ArchiduchefTe Gouvernante des Païs-bas. Les

livres faids furent tranfportés à Ath , comme on l'a

dit , & en conféquence on vient de faire ici le pro-

cès au Curé.

II. y avoit contre lui trois chefs d'aceufation.

I. On avoit trouvé dans fa maifon les Réflexions

Moracles , les obfervations fur la ConJlHution , & deux

autres livres de même efpece ; pour quoi il étoit

déjà (difoit-on) excommunié ipfo fatto par la Bulle

Unigenitus. 2. On l'accufoit d'avoir prêché que la

Conception Immaculée de la Sainte Vierge n'éioit point

m article de foi. 3. Il étoit aceufé enfin d'avoir

fréquenté des gens condamnés comme Qttefnelijies ,

Janfénijles , &c. Pour de tels crimes ce Curé , ( quoi-

qu'il eût accepté la Bulle, fans condamner, comme
il s'en flatoit, les vérités que la Biiile condamne)

a

été condamné lui-même aux frais de ce procès , &
(ce qu'on aura peine à croire) déclaré excommu-

nié. Son Vicaire qui lui étoit attaché , & qui mal-

gré ce qu'on en difoit, ne pouvoit s'empêcher de

le reconnoître pour honnête homme, a été aufïï

pour cela même chaffé de fon pofte, & la Cureeft

actuellement deffervie par deux autres Prêtres qui

font les fonctions de Curé & de Vicaire. Telles

font les injuftices criantes auxquelles M. l'Archevê-

que de Cambrai s'«ft porté ( quoique François ) à

l'inftigation de l'ArchiduchefTe dominée par les Jé-

fuites , & excitée d'ailleurs à ces violences par M.
l'Archevêque de Malines. Les deux traits fuivans

caracterifent ce Prélat.

1. Un Jeune Théologien du Diocefede Malines,

à qui on préfentoit la Bulle pour la figner , dit qu'il

ne la connoifibit pas , & demanda ce que c'étoit ? Ce

que c'eji, lui répondit-on tout en colère: Signez,

ou fortez d'ici.

2. Un Curé ( d'Authgarden , village près de Tier-

leinond, fe préfenta il y a quelque tems au con-

cours, pour changer de Cure. On lui demanda s'il

recevoit la Bulle? Ouï, dit-il. Comme Règle de

Foi, ajouta-ton? Non, répliqua-t-il , mais comme
\me chofe qui approche infiniment de la foi : Tan-

quani quocl proximum fidei. Sur cette réponfe on
renvoya le Curé avec indignation , & on lui dit

d'aller s'inftruire fur -une chofe dont perfonne ne peut

douter fans bleffer la foi; & on ajouta que s'il fe

trouvoit fuffifamment inftruit au bout d'un an, il

pouvoit revenir au concours , & qu'on aurait foin

de lui.

De Troyes le 11. Avril.

"M. l'Intendant de Champagne arriva ici Mardi
i733-

dernier, & en repartit le lendemain matin. Il lo-

gea à l'Evêché contre fon ordinaire; & pour dé-
guifer un peu l'unique fujet de fon voyage, il en-
voya chercher les Officiers de la ville , à qui il par-

la d'une affaire qui ne preffoit pas. Il s'agiflbit réel-

lement d'engager M. l'Evêque à retirer la requête
qu'il a préfentée au Parlement le 22 ou 23 Mars
dernier. On fait ici que le Prélat demandoit jufïi-

ce dans cette requête contre les Jéfuites . & contre
le fleur Fichant Prêtre de Quimper, lefquels fe

font de concert inferits en faux dans les Journaux
de Trévoux contre les Ouvrages pofthumes de feu

M. Bofiuct Evêque de Meaux , aceufant M. de
Troyes fon neveu de les avoir falfifiés en les don-
nant au Public. On peut voir fur cela l'Article des

Nouvelles du 6. Juin 1732. Nombre VII. Tout le

monde fut indigné dans le tems , de cette infolen-

te aceufation. Mais lorfque les Jéfuites l'ont ha-

zardée, ils fe font fiés fur un crédit qui rend tous

leurs crimes impunis. M. de Troyes a ofFert dans

fa Requête de remettre au greffe du Parlement les

manuferits originaux de feu M. fon oncle, pour en
faire juridiquement la confrontation ; & perfonne

ne doute que les Jéfuites ne foient en cette occa-

fîon comme en tant d'autres, des calomniateurs pu-
blics. Mais ils font Jéfuites , & M. le Cardinal

Miniftre veut -encore les tirer de ce mauvais pas.

M. de Troyes a été inflexible, & M. l'Intendant

n'a pu obtenir qu'il fe contentât des fatisfactions

particulières qu'il lui ofFroit de la part des Jéfuites.

D'Orléans le 8. Avril.

I. Dans le tems qu'on apprit la Confrairie de
Saint Vincent, on en découvrit deux autres dont
on eft aujourd'hui exactement informé. L'une fe

tenoit chez le fieur Pelletier rue des Grandes Eco-
les ; le fieur Gentil DefTervant de S. Pierre le Puei-

lier, y faifoit les exhortations; les difeours n'étoient

qu'invectives contre les Appellans dont il difoit qu'il

falloit/e féparer. Le fleur Pelletier alloit lui-même
chercher des filles & des femmes , leur donnoit
vingt fols la première fois qu'elles venoient à l'af-

femblée, & leur faifoit de belles premefles pour l'a-

venir. A la fin on diftribuoit à tous les affiftans

Cartouche jujlifé par la Grâce de Qiifnel. Elles

avoient beau s'exeufer de le prendre fur ce qu'elles

ne favoient pas lire ; on leur répondoit qu'elles fe

le feroient lire; & on les forçoit de l'emporter.

II. L'autre aflemblée fe tenoit dans la rue du Co-
lombier. M. Cabar y préfidoit. Après fon exhor-
tation, où par des calomnies & des invectives il

s'étoit eflorcé de rendre odieux les prétendus Jan-
féniftes , les fpectatrices fe mettoient la corde au
cou & fe profternoient le vifage contre terre de-

vant un Crucifix expôfé à leur dévotion. Ce M.
Cabar Chanoine de S. Pierre en Font çft fi peu

B b



raîfonnable fur l'article du Janfénifme, qu'au coin- Il fallut s'adreiîerà M. l'Evêque qui lui parla & qui

mcnstewent de l'année une perfonne lui reprochant ne le mit point à la raifon. Il retourna le Lundi

en bonne compagnie d'avoir fait prendre le panier de Pâques chez la malade & voulut lui perfuader

à une Demoifelle Jogues, âgée de foixante-buit à que le Prélat approuvoit la conduite que (lui Cu-

foixante-neuf ans, il répondit qu'il falloit en ufer ré) avoit tenue à fon égard, qu'elle ne devoit pas

ainfi, pour fe diftinguer même extérieurement des par conféquent s'attendre à recevoir le Saint Viati-

femmes Janféniftcs. Quelques fervantes ont cefTé que fans exécuter ce qu'il avoit exigé d'cllele Mer-
d'aller à confeffe à lui, paxce qu'il' les interrogeoit crédi précédent. ,, Vous favcz, Monficur, lui dit

fur ce qui fe paffoit & fe.difoit dans les maifonsde ,, cette pieufe Demoifelle, que le Roi ne veut pas

leurs maîtres. Le même Confefleur & d'autres ont „ qu'en pareille occafion on exige des pcrfonnes

refufé l'abfolution à quelques fervantes
,
parce qu'el- „ de mon fexe, ce que vous exigez de moi, ni

les refufoient de leur apporter les lettres que leurs „ qu'on faffe les- qucftions que vous me faites.
"

maîtres écrivoient à Paris. Enfin rien n'eft plus En effet M. l'Evêque de Clermont à reçu comme
difficile que de trouver ici des domcftiqucs qui ne tous les Prélats du Royaume, hi lettre écrite au

foicnt pas des efpions des Sulpicicns & des Jéfui- nom du Roi par laquelle Sa Majefté défend qu'on

tes. inquiette les Fidèles à Particle de la mort fur la

De Clernvmt en Auvergne, le 15. Avril, Conftitution. „ Je ne., fuis pas Anglican, répon-

Mademoifelle Perrier mourut hier en cette ville ,, dit froidement le Curé, ni par conféquent obligé

fur les dix heures du foir , âgée de quatre vingt- „ de fuivre les ordres du Roi dans l'adminilhation

fept ans neuf jours. Elle étoit nièce du célèbre M. „ des Sacremens. " Enfin ce Paûeur téméraire ter-

Pafcal , & fille de feue Madame Perrier qui a écrit la mina fon difeours & fa vifite par ces horribles pa-

vie de ce grand homme. S'étant trouvée fort mal rôles : Peut-être qu'à force d'importuner M. l'Evêque

au mois de Février dernier, elle fit prier M. Cher- vous obtiendrez qu'on vous adminiftre l' Euchariflie , mais

vallange Curé de Notre-Dame du Port, fon Paf- vous la recevrez comme Judas la reçut de la main de Je-

.

teur ti fon parent , de lui apporter les Sacrcmcn?. fus-ChriJl. Le lendemain, qui étoit le Mardi de Pâ-

li alla d'abord la voir &. apperçût auprès de fon lit ques, le Curé perfiftant dans fon refus, M. l'Evê-

le portrait de M. de Péris, contre lequel il s'écria, que manda un des Vicaires de la même ParoilTe, &
traitant les miracles de ce Bienheureux Diacre de lui ordonna de porter le. Saint Viatique fur le champ
fabks , de chimères , & même d'impofturcs. ,, Je à la malade ; ce qu'il fît fans lui rien dire. & fans

„ regarde, dit la malade, M. de Paris comme un l'inquiéter. Madcmoifelle Perrier à foufFert avec-

„ Saint. Je fuis perfuadée de la vérité de fes mi- beaucoup de paix & de tranquillité cette det-

j, racles : il y en a plufieurs qui foui bien confia- nicre épreuve : Dieu- l'a permife , pour mani-

„ tés : Meffieurs les Curés de Paris font plus croya- fcller d'une part l'èfprit de fchiime des Sulpi-

„ bles que vous , Monfieur , fur des faits qui fê paf- ciens-; & de l'autre, combien la refpeftable de-

,y fent dans leurs Paroilfes & fous leurs yeux. " funte étoit attachée à. la Vérité et à ceux qui la

Le Curé ne répliqua rien; & le lendemain 8- Fé- foutiennent.

vricr, premier jour du Carême il dynna le Saint Voici la profefîion de foi que cette Demoifelle à

Viatique & l Extrêmc-Onétio.n à Madcmoifelle Per- lailTée entre les mains d'un de fes amis. „ Je crois

ricr. Cette modération déplut aux Sulpicîens. Us „ qu'en vertu du premier Commandement de Dieu, .

en firent à leur élevé des plaintes efficaces. Le Mer- » I homme lui doit rapporter toutes les aftions par

crcdi-Saint la malade fentant que fa fin approchoit, „. amour: que lorfqu'il a eu le malheur de tomber

demanda «à recevoir Notre Seigneur. Son Curé „ dans fa difgrace par le péché, il ne peut être re-

averti alla préalablémcnt lui déclarer qu'il ne lui ac- » concilié avec lui fans - l'aimer par deffus toutes

corderoit point cette grâce, fi elle ne promettoit chofes: que fans cet amour, l'homme reçoit in-

„ 1. de ne lire jamais ric.n contre la Conftitution. „ dignement les Sacremens: je crois que Dieu eft

„ 2. de rompre toute liaifon & tout commerce avec „ tout-puifiant fur le cœur des hommes, & en par-

les pcrfonnes oppofées à cette Bulle ,& nommé- „ ticulier fur toutes les chofes qui regardent le fa-

„ ment avec Meffieurs les Evêques de Montpellier ,, lut: j'ai confiance que je fuis du nombre de ces

& de Senès ; ajoutant que celui-ci étoit anatéma- ,, brebis que perfonne ne ravira de la main de Je-

tifé par un Concile, & proferit par l'Eglife. " „ fus-Chrift; c'eft pourquoi j'cfpcrc qu'il me fera

Mademoifelle Perrier rejettant comme elle Ie.devoit ,, faire le bien, & qu'il m'y fera perféverer jufqu'à

ces propofitions , dit au Curé, Ce qui m'attache à „ la fin ; & qu'ainii je parviendrai au falut. Je le

Mejfuurs de Montpellier àe Senès, c'e/l leur amour „ prie d'augmenter en moi ce fentiment de con-

pour la Vtritè. Dieu les a eboifis pour combattre d'une ,, fiance, auquel toute l'Ecriture Sainte m'anime.

manière particulière les erreurs d'une Bulle qui condam- ,, C'cfl par- amour pour ces Vérités Saintes qui font

ne tant d'articles de notre foi. Une fi grande ferme- ,, le fondement de la piété & de la confiance chré-

té & une préfence d'efprii fi admirable dans une „ tienne; vérités qui font niées par plufieurs, mc-
perfonne mourante, accablée du double poids de „ me dans le fein de l'Eglife Catholique, & qui

fes infirmités & de fes années , étonnèrent le tenta- „ font attaquées par la Conlhtution Unigenitus que

tçur,iflais ne lui firent point changer de réfolution. „ je m'unis de cœur & d'cfprit à l'Appel qui cji jl



„ été interjetté au- Concile General par les quatre

„ Evêqucs le ï. Mars 1717. & autres Appels qu'ils

„ ont interjettes depuis ;
proteftant de mon atta-

„ chement inviolable à l'Eglife, de ma foumilîîon

„ parfaite à toutes fes décidons , & de mon obéif-

„ lance aux Pafteurs félon les Saints Canons , fans

„ me départir jamais du refpect du au Saint Siège

„ & au Chef vifiblc de. l'Eglife, qui cil le Pape.

„ Ce font mes fentimens dans lefqucls je veux vi-

„ vre ce mourir avec l'afliftance de la grâce de

„ Dieu
, que je lui demande très-humblement par

„ l'intcrceffion de la très-Sainte Vierge mere de

„ Dieu, de mon Saint Ange gardien, de tous les

„ Saints & Saintes du Paradis. Fait ce 20. Octo-

,, bre 1732. Signé, Marguerite Pêrrier.

11 femble que Dieu n'avoit prolongé les jours de

cette Vierge chrétienne, & ne lui avoit- conférvéle

jugement fain dans une 11 extrême vieilleffe
,
qu'afin

qu'elle eût la confolation de réunir les prodiges qui

fe font aujourd'hui, avec celui qui avoit été opéré

en elle pour la même caufe. Voici comme elle en

parle dans une lettre dû premier Septembre 1732.

„ Monfîeur. . . m'a envoyé de votre part la rélation de

„ deux miracles arrivés au tombeau de M. de Pâ-

„ ris. Il m'écrit le 10. Août, & je n'ai pu encore

„ lui écrire pour l'en remercier, ni à vous, Monfieur,

,, pour vous marquer le plaifir que j'ai reçu devoir

continuer les miracles par l'interceffion de fon

„ Serviteur— Je ne puis vous dire la confolation

„ qu'il répand dans mon cœur
,
lorfque je fais ré-

jj flexion qu'il a commencé par moi à faire connoître

„ fa protection pour les défenfeurs de la Vérité

„ Je vous avoue que tout ce qu'on écrit à préfent

„ pour (faire voir la force de ces miracles en fa-

„ veur de la Vérité) me donne de la joie & excite

„ plus que jamais ma reconnoiflance» Louez Dieu

,, avec moi.
"

Elle étoit en 1656. Penfionaire à Port-Royal.

Tout le monde fait le grand miracle qui s'y opéra

en fa perfonne le 24. Mars de la môme année. On
en trouve un récit très-exact dans les notes de Ven-

droch , c'eft à due , de M. Nicole , fur la feiziéme

Lettre Provinciale. Les Religieufes de Port-Royal

gardoient le fecret fur ce prodige; mais les Méde-
cins & les Chirurgiens les plus fameux de Paris

,

autrement difpofés que la plûpart de ceux d'aujour-

d'hui, fe crurent obligés de le divulguer. Tout le

monde courut en foule à ce Monaftcre , & on con-

tinua pendant long-tems d'y aller en dévotion tous

les Vendredis. Le miracle fcrupuleufement exami-

né par les Grands-Vicaires de M. l'Archevêque de

Paris, afllftés de plufieurs Docteurs de Sorbonne,

fut publié de l'avis de ces mêmes Docteurs par un
Mandement du 22. Octobre 1656. FeuM.deCboi-
feul Evêque de Tournai a fait ufage de ce mê-
me miracle dans un Ouvrage contre les incrédui

les; & le Dominicain chargé par le Pape Benoit

XIII. de donner la continuation de fes homélies

fur l'Exode, l'a rapporté fur le dix-feptiéme Siè-

cle, en preuve que ks miracles n'ont point celTé

9P
dans l'Eglife *. Enfin une fondation faite il y a
près de cinquante-deux ans -dans la Cathédrale de
Clermont, d'une Mcfle qui s'y chante folemneU
lement le 24. Mars de chaque année, perpétuera
dans l'Eglife la mémoire, de cette merveille. Elle
s'opéra le Vendredi de Fa Samaritaine, jour au-
quel on lit pour Introït à la Mette ces paroles du
Pfeaume LXXXV. : Fac mecum Jignum, etc. „ Fai-

„ tes paroître quelque ligne de votre bonté en-,

„ vers moi, afin que ceux qui me baïffent, foient

„ couverts de confufion, lorfqu'ils verront qus
,, vous m'aurez fecouru, Seigneur, & que vous
„ m'aurez confolé. " Le miracle de Mademoifel-
le Perrier fut en effet un ligne de la mifericorde
& de la protection de Dieu fur Port-Royal. Le
Jéfuites qui cherchèrent depuis plufieurs années à

perdre cette Sainte Maifon , étoient alors fur le

point d'y réuflir par de nouvelles calomnies. L'o-
rage grolïïlToit de jour en jour, & les Religieufes
qui ne mettoient leur confiance qu'en Dieu , n'en-
tendoient de tous côtés que menaces d'une ruine
prochaine. Mais malgré tout le crédit & les in-

juftices des Jéfuites , la tempête fe calma encore
pour quelques années. „ Vous calomniez , dit fur

„ cela M. Pafcal aux Jéfuites , celles qui n'ont

„ point d'oreilles pour vous entendre, ni de bou-
„ che pour vous répondre: mais Jéfus-Chrift en>

„ qui elles font cachées , vous écoute & répond
,, pour elles; On entend aujourd'hui (c'elt ce

„ qu'on peut 'dire de nos jours ) cette voix fainte.

„ & terrible, qui étonne la nature, & qui confo-

„ le l'Eglife. Et je crains , mes Percs
, que ceux

„ qui endurciffent leurs - cœurs- , & qui refufi nt

„ avec opiniâtreté de Fouir quand il parle en'

„ Dieu, ne foient • forcés de l'ouïr avec effroi»

,, quand il leur parlera en Juge.
,s

C'eft ce même Vendredi de la Samaritaine
, que.

foixante-un an après quatre Evoques fe tranlporte-
rent en Sorbonne, pour y publier leur Appel au-
futur' Concile: c'eft à-dire, peur rendre- de concert
avec la première Ecole du monde, le plus grand,
le plus fincere & le plus autentique témoignage qui-
pût être rendu à la Vérité: événement qui dans un
tems où les plus puiffans refforts de la politique
étoient en mouvement pour s'y oppafer.ne tenot't.

gueres moins du miracle, fur-tout dans un ficelé'

comme le nôtre, que les guerifons des corps.

Seize ans après cet Appel on traite Mademoifel- •

le Perrier comme une excommuniée. On veut la

priver des Sacremens. On lui fait difficultés fur-
difficultés. On revient au bout de foixante-dix-hui:
ans fur un procès jugé par un mir-acrê. Dieu fou--
tient cette pieufe fille. Elle meurt digne héritière:
du courage & de la foi de M. Pafcal fon oncle, &.
de Port-Rcyal; & elle meurt dans un tems ou Dieu r

raffembîe de nouveau fes ferviteurs fur les*ruines
de Port-Royal donc les pierres même opèrent cks
prodiges.

* Foyez nos Nouvelles du 4. juin 1731V-



bep.uis Pâques tantes les pèlerinages, àr Port-

Royal des Champs font fur-tout devenus fréquens.

il s y cil trouvé à la fois jufqi-i'à quatre-vingt ou cent

ne donnes de Paris. Les payfans même du yoifina-

ge y ailoient prier Dieu; ce qui a fait un jour un

concours de plus de trois cens perfonnes. On en

a' recueilli des os, de la terre, de lheibe même

,

qui ont caufé des convulfions. Les os & les pier-

res ont excité S produit fur la chair de certaines

perfonnes une fenfation de chaleur fi réelle & fi

vive, quils ont quelquefois laiffé les marques des

brûlures ordinaires. C'eft de quoi l'on a des cer-

tificats en forme, fignés par nombre de témoins

oculaires- .

•Ce renouvellement de foi , & de zele pour Fort-

Royal n'a pas tardé à faire ombrage à la Cour. Les

Archers de la Maréchaufice des brigades du can-

ton ont eu ordre d'abord d'y veiller feulement en

partant; enfuite d'y demeurer le jour & la nuit:

puis le Dimanche 3- de ce mois ,
jour de l'Inven-

tion de la Sainte Croix , un Brigadier figniria au

Meunier (car le moulin qui joignoic la mailon fub-

fifteencore) des défenfes de lailfer entrer perfon-

ne dans l'enceinte des murs de l'euclos qui fubfi-

fteat auffi, de même que la principale porte, c'eft-

à dire celle de la première cour. Enfin on a défen-

du à ceux qui tiennent la ferme des Granges, qui

ert fur la colline, de donner à manger ni aux hom-

mes , ni aux chevaux.
De Paris.

I. Le Lundi de Pâques le Pcre Saint Genis Doc-

trinaire, Prédicateur du Carême à Saint Louïs en

lllfle ,
ayant prêché fainement & conformément à

la doctrine de Saints Pères fur l'amour de Dieu

,

M Geix Prêtre habitué de cette Paroifle fe crut

obliré le Dimanche fuivant de réformer au Prône

ce oui avoit été dit au Sermon. 11 craignoit que

les Paroiffiens de S. Louis n'allaffent s'imaginer

mi i's étoient obligés de rapporter toutes leurs ac-

tions à Dieu par amour. 11 leur apprit que l'amour

de Dieu, ou la charité, n'eft pas abfolument né-

ciîûaire pour faire u bonne action. 11 diltingua

entre une action mémoire, & une bonne action,

ou une action exemte de péché. Selon lui une ac-

tion faite fans amour & par un autre principe que

celui de la chanté , cft toujours une bonne attion

mu un mal; & ce qu'il y a d'étrange, c'eft qu'il

donna cette doctrine pour celle de Jcfus-Cbrijl tjf de

V-ÇglUe\ au lieu que c'eft la doctrine de la Confti-

10©

union U.iigenitus. ce queS'il n'eût parlé que de

les Théologiens appellent l'office, fa propofition fe-

roit vraie; mais ce qu'il donnoit à entendre au peu-

ple , c'ell que ce ii'efl pas un mal de ne pas rap-

norter à Dieu par amour nue action dont l'office cil

bon. Ce Pierre', Suiffe de nation , & Ullra-

)BOBtahl de fentimeiis, fdit ordinairement les Prô-

nes pour M. le Curé. 11 avoit été fruftré de la

ii'.a^e de Confeffeur au Collège des IV. Nations par

foppofitiQJO qu'y forma M. le Procureur Général

,

jna'ii il cn a &é honoirablenient ce utilement dé-

dommage* par' une penfion ie huit-cens livres fur

l'Evêché de Limoges.
II. On a omis dans le tems , faute d*éc!airciffe-

ment fufEfant , de rendre compte d une ouverture

du petit cimetière de Saint Médard , faite au mois
dq Novembre dernier, pour une Paroiffienne qui
avoit demandé par teftament à y être inhumée. Le
Mari exécuteur teftamentaire alla d'abord avec fes

frères trouver M. Hérault, qui les renvoya à leur

Cure' : leur difant qu'il ne fe mêloit point des Morts

,

& que les Vivans lui donnoient allez d'affaires. Ils al-

lèrent au presbitere demander M. Coëffrel. Le do-
meltique repondit qu'il étoit en campagne , & ferma la

porte. Deux heures après , le Mari y retourna feul , &
ayant demandé Monjieur y eft-il ? On le fit entrer. M.
Coëffrel s'oppofa à l'exécution du teftament. „ Il y
„ a, dit-il, allez d'autre place fans celle-là: elle n'y

„ fera point enterrée: je ne le veux pas, & cela ne
„ fera pas. " Enfin il fallut cn venir aux formalités de
la Juftice , & il fut ordonné par M. le Lieutenant

Civil „ que l'Ordonnance du Roi feroit exécutée

„ félon fa forme & teneur : en conféquence , que
la Partie de Bardin feroit tenue de représenter

„ ou faire repréfenter les clefs du petit cimetière,

„ pour en être fait ouverture , à l'effet d'y faire Fin-

„ humation du corps de ladite Genneau : après la-

„ quelle inhumation les portes dudit cimetière fe-

„ roient refermées au même état qu'elles font à pré-

„ fent, & les clefs reprifes par celui qui les aura re-

„ préfentées. " M. Coëffrel fournis fit ouvrir le pe-

tit cimetière par Niobosky, Suiffe qu'une Lettre de
Cachet lui a permis d'avoir avec les livrées de SaMa-
jefté. Sept ou huit Exemts ou autres Emiffaires de la

Police ,
s'emparèrent de toutes les avenues , fans néan-

moins empêcher les Fidèles d'entrer & défaire leurs

prières, après quoi le même Suiffe ferma les portes.

Plufieurs Fidèles profitèrent de l'occafion pour faire

de nouvelles provifions de la terre du tombeau du
Saint Diacre.

III. Outre ce qui a été raporté dans les Nouvelles

du 2. Février au fujet de la deftruction des Ecoles de
S. Médard , le Pere Coëffrel a fait de nouvelles tenta-

tives pour déplacer le fieur Huffe qui eft le feul Maître
qu'il n'a pu chaffer, parce qu'il ne dépend pas de lui.

11 l'a fait alïïgncr à la juridiction de M. le Chantre , à

ce qu'il eût à juftifier du titre en vertu duquel il tient

école publique, & à repréfenter le catalogue des en-

fans de fon école, ligné du Cur: de S. Médard. Les
Marguiliers prenant fon fait & caufe ont fait lignifier

au Promoteur du Chantre les aftes de la fondation de

l'école & de la nomination du fieur Iluffe rcnlcmble

copie de l'afllgnation donnée au Fnre Coëffrel à la re-

quête des Adminiftrateurs de l'Hôtel-Dieu , au moyen
de laquelle l'affaire étoit pendante au Parlement. Mal-

gré cela, Sentence qui condamne le Maître à fatisfaire

à la première afngnation , linon le déclare Buijfonicr, &
permet de faffir fur lui tous livres , papiers 6c autres

utencilles fervants à ladite école , fur quoi les Margui-

liers fe font pourvus au Parlement qui les a reçus ap-

pelons de la Sentence , avec défenfes de l'exécuter.
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SUITE DES NOUVELL
Du 26.

De Paris.

L Les fieurs le Sourd & Goria ayant fait fignifier

aux Avocats de M. l'Archevêque, du Pere Abbé

de Sainte Geneviève, & du Frère Coëffrel , un afte

par lequel ils proteftoient contre le Jugement qui

pourroit intervenir en faveur de ce dernier au pré-

judice du Pere Pomard Curé de S. Médard , décla-

rant en même teins qu'ils n'étoientplusMarguilliers

en Charge, & qu'ils avoient accompli les deux an-

nées de leur engagement: Les fieurs Sourdeval &
Prévôt qui par ce moyen reftoient feuls Marguil-

liers, reçurent le 14. Mars dernier une Lettre de

Cachet (car il y en a pour la feule Paroifle de S.

Médard dequoi faire un volume) par laquelle il

leur eft enjoint fous peine d'emprifonnement de remet-

tre au (ieur Grandval tous les effets de la facriftie,

&c. ce qu'ils exécutèrent le 21. après quoi ils firent

fignifier le 13. à M. l'Archevêque, à l'Abbé de

Sainte Geneviève, & au Doyen des Marguilliers

un défifteinent de la Charge de Marguilliers fondé

fur ce qu'ils ne trouvoient pas les effets de la fa-

criftie en fureté , entre les mains du fieur Grandval

,

& qu'ils ne vouloient pas en être refponfables : de

forte qu'il n'y a plus dans cette Eglife ni Curé re-

connu pour tel, ni Marguilliers en Charge, niEc-

cléfiaflique qui ne foit dévoué au Pere Coëffrel.

II. Il obtint le 21. Mars un Arrêt du Confeil qui

rend encore fon malheureux triomphe plus complet.

Cet Arrêt dont il répand depuis peu des copies im-

primées, déclare les anciens Marguilliers non re-

cevables en leur demande d'intervention au fujet des

appels comme d'abus interjettés par les Marguilliers

en Charge; & ceux-ci non recevables en l'appel

comme d'abus par eux interjetté de la révocation

du Frère Pomard, des Provifions accordées au Frè-

re Coëffrel, du Bref d'Innocent XI. du 15. Mai
1680. &c. En conféquence „ a maintenu & gardé

„ ledit Frère Coëffrel dans la poffeffion rjf jouijfance

„ de ladite Cure de S. Médard , condamné les Mar-

„ guilliers en Charge perfonnellement & en leurs

„ propres & privés noms en quatre-cens livres de

„ dommages & intérêts envers ledit Frère Coëffrel

„ Curé de S. Médard ;& pour le fur-plus des con-

„ teftations , les Parties renvoyées par-devant
"

( Meilleurs l'Abbé Bignon, l'Abbé de Pompone, le

Guerchois, d'Argenfon, de Machaut, de Fortia,

Daguefieau , Hérault , Confeillers d'Etat , & Maboul
Maître des Requêtes) ,, CommilTaires, auxquels

„ Sa Majefté attribue à cet effet toute Cour , juri-

„ diftion & connouTance , &c. " La lignification

de cet Arrêt faite aux parties adverfes du Frère

Coëffrel , eft du ( Mercredi de la Semaine Sainte )

premier Avril 1733.

III. Le Pere Coëffrel a exigé des enfans de la

Pareille de S. Médard, pour les admettre à faire

1733-

ÏS ECCLESIASTIQUES,
dal I733«

leur première Communion
, qu'ils renonçafient à la

dévotion au Saint Diacre. Un garçon de douze
ans, & fept filles, dit-on, à peu près de même
âge, ont mérité par leur réfiftance d'être renvoyées.
C'eft-à-dire , que la notoriété des faits l'a emporté
dans ces cœurs droits & firoples, fur le témoignage
d'un homme , dont le zele amer & l'aveugle partia-

lité fe manifeftent de plus en plus.

IV. L'Arrêté du Parlement du 15. Avril ne laif-

fa pas de faire peur à ce Religieux. La protection
du Miniltre, fur laquelle il compte avec tant de
raifon , ne le raffura pas tellement qu'il ne crût de-
voir prendre d'ailleurs quelques mefures. Le i8.il

fit fignifier „ à la Demoifelle Jeanne Marguerite

„ Tavignot fa Partie , une déclaration qui portoit,

„ qu'il avoit tout lieu d'être furpris de la fomma-
„ tion incivile qu'elle lui avoit fait faire de lui por-

„ ter, ou faire porter la Communion Pafcale, at-

„ tendu (elt-il dit dans l'acte) qu'il n'avoit jamais

„ fait de refus formel de la lui donner ou faire don-
„ ner; mais au contraire ,fur quelques difficultés qui

„ s'étoient élevées lorl'qu il la fut voir.il avoit été

„ convenu qu'avant de lui adminiftrer ce Sacre-

„ ment, il en confereroit avec M. l'Archevêque

„ fon Supérieur , & fcul en état d'en décider , & de lui

„ donner des ordres pour ce,- c'en; donc, ajoute

„ le Pere Coëffrel dans la déclaration lignée de
„ lui, une mauvaife foi de la part de la Demoifelle

„ Tavignot d'avoir deguifé la vérité , & fait fommer
„ ledit lieur Curé avant d'avoir fait ni pu faire cet-

„ te conférence avec Mondit Seigneur l'Archevê-

„ que duquel il n'a pu recevoir les ordres que le

„ jour d hier; & comme ce/dits ordres portent que
„ l'on les lui adminiltrera , ledit Curé de fa part

„ protefte qu'il eft prêt & offre de lui adminiftrer

„ ladite Communion Pafcale toutes fois & quan-
,, tes, &c. proteftant, &c.

"

11 faut que le Confeil du Pere Coëffrel fe foit
trouvé bien embarraffé dans la défenfe d'une fi mau-
vaife caufe ,

pour fabriquer un a&e aulli mal conf-
truit, & pour ofer produire au grand jour un pa-
reil galimathias. L'Huifîîer à cheval au Cbatelet de
Paris

, qui a fait cette fignification
, s'appelle Jetm

Chevalier: & demeure rue de la Pelleterie.

V. Le 20. du même mois , Matthierres Huiffier
au Parlement fignifia aufll à la requête de la De-
moifelle Tavignot, à Frère Jacques Coëffrel Prêtre

,

Chanoine de l'Ordre de S. Auguflin dit de Sainte Ge-
neviève faifant les fonctions eut iales de la Paroiffe de
S. Médard , une déclaration qui porte : „ qu'elle a
„ tout lieu d'être furprife de la réponle qu'un
,, homme de fon caractère (lui) a fait fignifier...

.

„ en y déguifant la vérité du fait ; que ( fi le

„ motif étoit tel que le Frère Coëffrel l'expofe) il n'en

„ ftroit que plus injurieux à ladite Demoifelle
; qu'U

C c
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fauclroJt fkppofer qu'elle feroit tombée dans des

excès d'une telle efpece, qu'elle n'auroit pu être
"

admife à la Communion Pafcale fans un ordre
"

précis du Supérieur, & qu'elle-même feroit con-

„ venue de ne la point recevoir jufqu'à ce que le

"
Supérieur, c'eft-à-dire, M. l'Archevêque, eût dé-

cidé;ce qui eût une nouvelle injure aggravée par

„ la calomnie, & par la réticence de ce qui auroit

donné lieu à ces difficultés, & pour laquelle la-

dite Demoifelle protefte de fe pourvoir en répa-

rât on ;
" & à quoi ne feront pas expofés tous les

'fidèles , fi les Curés font en droit de réfuter la Com-

munion Pafcale, fous prétexte qu'il faudra préala-

blement prendre les ordres de l'Evêque Diocefain?

Enfin voici plufieurs faits dont la partie du Pere

Coëffrel offre par le même acte d'adminiftrer les

preuves à M le Procureur Général: i. le Mercre-

di huitième jour d'Avril, elle envoya fa nièce au

lîeur Granval Clerc des Sacremens, pour fe faire

inferire fur la lifte des malades , &c. 2. le Jeudi 9.

elle envoya d'abondant fes frères parler audit Frère

Coëffrel dont on a vu ci-devant la réponfe dans la

première fommation. 3. Il n'alla point ni le Jeudi

ni le Vendredi chez la Demoifelle Tavignot. 4. En
étant nouvellement requis par les parens , il y alla

le Samedi , & demanda à la malade fi elle étoit fou-

mife à la Conftitution Unigenitus comme Règle de

Foi, & fur la réponfe négative qu'elle lui lit.il lui

déclara en préfence de plufieurs perfonnes qu'il ne

lui apporteroit point la Communion Pafcale. 5. le

Frère Coëffrel n'allégua point alors (faune prétex-

te d'un refus dont tous les affiftans furent fcandali-

fés ; 6. il n'y eut aucune autre difficulté entre le

Frère Coëffrel & la Demoifelle Tavignot, & le pre-

mier n'a jamais propofé en préfence de celle-ci d'en

conférer avec M. l'Archevêque, comme il oie le

foutenir dans la lignification du 18. Avril'. ^C'eft ce

que contient l'acte du 20. Avril
, ftgnifié & dénoncé

le même jour à M. le Procureur Général.

VI. Cette affaire étoit encore dans le même état,

lorfque le 25. du même mois MefTieurs les Gens

du Roi , en conféquence de l'Arrêté du is.^fe pré-

fenterent enfin aux Chambres affcmblées. M. Gil-

bert y reprefenta l'affaire du T'rere Coëffrel , & cel-

le des livres du lïeur Pelletier comme terminées.

Le Traité de l'amour de Dieu avoit été fupprimé par

Arrêt du Confeil dès le 31. Août dernier; & le

privilège de la nouvelle deffenfe ie la Conftitution re-

tiré par M. le Garde des Sceaux , qui en avoit fait

fupprimer avec foin tous les exemplaires. LesHuil-

fers, qui en exécution du dernier Arrêté, avoient

fait perquifition chez l'Auteur, n'y avoient rienfai-

fi, & un feul exemplaire trouvé chez l'Imprimeur

ne méritoit pas ( félon M. l'Avocat Général ) l'at-

tention de la Cour.

Dans te compte que ce Magiftrat rendit enfuite,

des différentes pièces qui lui avoient été remifesfur

l'affaire de S. Médard , il s'attacha fpécialement

i la fignification du 18 , & il lui fembla qu'après

l'offre qui étoit faite de la part du Frère Coëffrel

,

il ne devoit plus y avoir de conteftation entre les

Parties ; qu'il convenoit de garder le filence fur cet-

te affaire, & d'étouffer une procédure à laquelle

une pareille matière ne devoit point être expofée :

fauf néanmoins à la malade à fuivre cette même
procédure comme paitie civile, fi elle le jugeoit à

propos. M. Gilbert parut furpris de ce que cette

fille, empreffée d abord à recevoir les Sacieniens

jufqu'à les demander par des fommations réitérées,

ne témoignoit plus aucun empreHement, lorl qu'on
tes lui offroit. L'on fera peut-être furpris de la

furprife de ce Magiftrat. Quoi qu'il en ioit , il fe

déclara formellement contre ceux qui regarderoient

la Bulle comme Règle de Foi. 11 parut lentir les

triftes effets qui en réfulteroient. Il rappel la ce

qu'il avoit dit à ce fujet, fingulierement dans fon

Réquifitoire du 29. Janvier 1 7 3 1 . contre M. d'Em-
brun. Il protefta qu'il avoit toujours cru , & qu'il

croyoit encore, que la Conftitution non feulement

n'étoit pas Règle de Foi, mais ne le pouvoit deve-

nir. Enfin il propofa un petit projet d An été, que
les Gens du Roi croyoient convenable dans les cir-

conftances préfentes, & qu'ils foumettoient néan-

moins aux lumières & à la fageffe de la Cour. Ce
petit projet portoit en fubftance „ que M. le Pre-

„ infer Préfident feroit chargé d'expofer au Roi les

„ conféquences de la dénomination de Règle de Foi,

,, donnée à la Conftitution Unigenitus, dans quel-

,, ques Ouvrages ; que Sa Majetté ayant bien vou-

„ lu interpofer fon autorité fur les deux livres en

„ queûïon, on ne pouvoit trop la fupplier devou-

„ loir bien l'employer (cette même autorité) pour

„ prévenir des abus qu'on voudroit porter, & qu'on

„ porte en effet, jufqu'à troubler les confeiences,

,r en privant les Fidrles de la participation des Sa-

„ cremens , & qu'en ce qui eft du pouvoir qu'il

„ plait au Roi de confier à la Cour , elle donneroit

„ toujours des marques de fon zelc pour empêcher

„ le trouble que pourroient cailler de pareils abus.
"

Tel étoit l'Arrêté dreffé & propofé par Meilleur*

les Gens du Roi. Ils y reconnoilfcnt , comme on
voit, un grand abus, capable de eaufer de grands

troubles ; mais ils ne jugent pns à propos de pren-

dre des Conclurions contre ceux qui font atteints &
convaincus de donner lieu à de pareils troubles par

de pareils abus.

M. le Préfident Pelletier alla plus loin. 11 fut

d'avis de fupprimer les livres ( du Chanoine de Reims

penfionnaire du Clergé
, ) de défendre à toute per-

sonne de qutlqu'état & condition qu'elle fût de ti ou-

bler à l'occafion de la Conftitution le repos ce la

tranquillité de ['Etat, & par rapport au Frère Coëf-

frel , de rendre la requête à fa Partie, pour fe pour-

voir félon qu'elle aviferoit bon être. Cet avis, dans

lequel il ne s'agiffoit dé;a plus d'un fimple Arrê-

té, fut fuivi par le refte du grand banc & par

quelques - uns des plus anciens Confeillers de It-

Grand'Chambre.

M. Robert alla encore plus loin. Il crut que

dans un teins comme le. nôtre, où l'on ne cher-



che qu'à fouftrairc les coupables à l'équité & à la

féverité des loix, il ralloit, fans différer, pourfui-

vre le Frère Coëffrel , & l'Auteur des livres dénon-

cés : après quoi on feroit toujours en état de faire

un règlement général. Cet ancien Magiftrat qui

fuit toujours en opinant, les règles de la Religion

autant que celles de la juftice, attaqua la préten-

due Rjgle de Foi;& dit que fi la Conltitution étoit

regardée comme telle, tous ceux qui refuferoient

de s'y foumettre devroient être conféquemment re-

gardés comme étant hors du fein de l'Eglifc: ce

qui donnoit lieu au fchtlme dont la Compagnie fc

plaignoit. Mais cet opinant embrafia dans la fuite

avec M Delpech l'avis de M. l'Abbé Pucellc.

VU. Voici l'Extrait d'une lettre de Cadiz du 4.

Février 1733. » Nous fommes exactement infor.

„ més de ce qui s'eft paffé à Saint Médard

„ Une des chofes qui m'ont le plus frapé, c'eft le

„ témoignage négatif du pacifique Prélat de la Ca-

„ pitale; car il me paroit qu'en refufant obftiné-

„ ment la permiffion d'informer que lui demandoit

„ une troupe de Curés qu'on ne fauroit foupçon-

„ ner de trop de crédulité, il a donné une preuve

„ de la vérité des faits conteftés plus forte
,
que fi

„ la vérification en avoit été faite par fes ordres.

„ Tant il eft vrai que tout chante la gloire du

„ Très-Haut, chaque créature à fa façon: l'ifraë-

„ lite fidèle dans fes cantiques, & le méchant dans

„ fes contradictions; d'où la Providence tire quel-

„ quefois la plénitude de manifeitation qu'elle veut

„ donner à les œuvres.
"

VIII. M. l'Archevêque étoit à table ,
lorfqu'il aprit

que le Pere Coëffrel étoit dénoncé au Parlement.

Loin de prendre dans ce moment le parti de ce Re-

ligieux , il en parla comme d'un étourdi , & parut

defirer qu'il ne fût plus en place. Une perlbnne

de la compagnie qui (avoit que les Supérieurs Ré-

guliers du. Pere Coëffrel étoient encore à beaucoup

près plus mécontens de lui que M. l'Archevêque

,

alla ce même jour à Sainte Geneviève annoncer les

favorables difpofitions du Prélat. Dans l'inftant la

révocation du Pere Coëffrel fut réfolue, dreffée,

& envoyée à l'Archevêché. M. l'Archevêque en

fut furpris; & fur ce qu'on lui dit qu'on avoit cru

entrer dans fes vues , il dit qu'à la vérité il lui étoit

<khapé (en dinant) quelque chofe à ce fujet, mais

qu'il ne falloit rien précipiter. Les Supérieurs de

Sainte Geneviève fâchés de n'avoir pas réiiffi par-

cette voie, effayerent avec plus de fuccès à enga-

ger le Pere Coëffrel à donner lui-même fa démiiïïon.

La crainte des coups, qu'il croyoit que le Parle-

ment alloit lui porter, le faifoit même confentir

alors à s'éloigner de Paris. Mais les réfolutions

que la crainte feule fait prendre, n'ont point ordi-

nairement de fiabilité. Cétoit un loup à qui, com-

me dit Saint Augufiin , on arrachoit fa proie , mais

qui ne fe dépouilloit pas pour cela de fa malice.

Le Pere Coëffrel eut foin d'informer adroitement

lé Cardinal Minifire du parti qu'il vouloit , ou qu'il

feignoit de vouloir prendre ; & il en reçut une ré-

ponfe qui lui fit changer d'avis. Son Emincnce lui

marquoit qu'il étoit utile dans fon pofie, qu'elle

vouloit qu'il y refiât , & qu'il pouvoit compter
qu'elle le protégerait contre tous ceux qui l'atta-

queroient, c'eft-à-dire , contre le Parlement même.
Le Pere Coëffrel y compta, & l'évocation de fon
affaire au Confeil efi une preuve que fa confiance
n'a pas été vaine.

IX. Parmi la multitude d'Ecrits qui ont paru de-

puis deux mois, & dont nous donnerons ince.Ta-

ment une lifte, il en eft un fur lequel 1 intérêt de
la Vérité nous engage à détromper le Public fars

délai. Il contient en 4. pages m 4. ces deux titres:

1. Extrait d une lettre de Monfeigneur l'Evèque de Se»

nez. II. Ltttre de Dom Leaute Bénédictin à M. l'ab-

bé d'Asfeld. Ces deux lettres affez mal tournée?,,

méritoient d'autant moins de voir le jour qu'elles

ne font ni l une ni l'autre, de ceux à qui on les

attribue. La première fur tout n'a point trompé
les connoifteurs. Ils ont jugé à la première lecture-,

qu'elle n'étoit point du fiile du S. Prélat; & noui
fommes en état d'affurer qu'elle n'eft jamais fortie

de fa plume, mais de celle d'un particulier qui t'é-

crivoit de Province à un de fes amis de Paris , fins

autre deffern que de lui faire part de fes vues par-

ticulières fur les convulfions. La féconde, qui par-

le de la même matière, efi auffi une lettre fuppo-
fée; & nous favons que le refpectable Religieux
dont elle porte le nom , la defavoue. On ne peut
trop fe plaindre de ces fortes de méprifes , par lef-

quelles il paroit que ceux qui fe mêlent de publier

de pareils Ecrits , ne refpeétent point affez ni la Vé-
rité, ni le Public.

Voici quelques extraits de lettres que nous fom-
mes bien affurés être véritablement de M. l'Evèque
de Scnez fur la même matière :

Le quatre Janvier de cette année ce Prélat parloit

ainfi : „ Je vois avec douleur que les Convulfions vont

„ efluyer des orages comme les miracles. Us viennent

„ tous deux delà même fource : ils ont le même ber-

„ ceau: c'eft la Tombe du faint Diacre. Terrible ju-

„ ge.ncnt contre ceux qui fe glorifient d'être ennemis
„ de Dieu ! Mais s'il eft pour nous

,
que gagneront-i':s?

„ Plus je fuis attentif à ce nouveau langage de Dieu

,

„ plus je fuis affligé de voir nos amis en concurren-

„ ce.... " (C'eft qu'il y a quelques Appellans oppo-
fés aux Convulfions, comme on le verra dans la fuite.)

„ Je fuis convaincu , continue le faint Prélat, qu'il y a-

„ une déplorable abfurdité,de prétendre que cette

„ nouvelle épreuve de Dieu, où fa main paroit fi évi-

„ demment, même parmi les voiles, & les nuages de

„ l'cfprit humain, foitune maladie épidémique. C'eft

„ un artifice fi greffier, qu'il fera confondu , dès qu'il

„ fe montrera à découvert.
"

La lettre fuivante eft du vingt Avril dernien

„ Que puis-je vous dire fur le Tonnerre qui a

„ grondé le 5. Mars dernier, (l'Ordonnance du 17. Fe-

,, vrier contre les Convulfionnaircs) fi non qu'il faut

„ redoubler nos gémiOTemens fur ceux qui nous haïf-

fent, & notre fidélité pour le Seigneur qui nous veut

„ éprouver , j'avoue que l'épreuve eft des plus terri-

„ bles & des plus humiliantes par les caractères infii-



„ mans dont on défigne l'Oeuvre hr DtEU. Mais M
„ il y a long tems que le monde eft ennemi de Dieu

,

„ & il ne rendra juftice aux gens de bien que quand le

„ Démon fefera Chrétien. Je plaindrois tant d aines

„ (qui font) à Dieu , fi elles fe laillbient affoiblir par

„ les plus indignes menaces , ou même par les .plus ru.

„ des coups. Mais celui pour qui elles parlent& pour

M qui elles foufFrent, fauta bien les confoler par fa gra-

„ ce & les fortifier par leurs afflictions. Je fuis plus

„ fenfible aux leurs qu'aux miennes. Et en effet les

„ miennes font des carefTes en comparaison des leurs.

„ Mais Dieu-merci je me fens difpofé à être mis à l'é-

„ preuve qu'il voudra , & je m'eftimerai trop heureux

„ d'être affocié aux foufrances des amis du Seigneur

,

„ & à celles des dignas compagnes de fa croix. Il y a

„ déjà quelque tems que vous ne nous avez rien en-

voyé touchant leurs affaires
, qui font les nôtres par

„ la difpofition de nos cœurs qui fera immuable, s'il

„ plait à Dieu. Tous les traks qui paroiffent venir vi

tiblement de fa main dans l'affaire de la Dujfon , j'en-

„ tens la guérifon foudaine & bien prouvée , la pré-

„ diction dite à l'oreille touchant l'état intérieur du

„ fieur Sabartez, fa prompte converfion par un géné-

reux cœur à la Vérité , ne pourront jamais être des

,
ouvrages du Démon ni de l'Epidémie

"

De Montargis Diocèje de Sens.

I. Lorfqu'on a parlé dans les Nouvelles du 21.

Novembre 1732. des vifites que M. l'Archevêque

fit ici aux Urfulines, on a omis un mot remarqua-

ble de ce Prélat: Soyez ignorantes, difoit-il , cjf vous

Jerez mes filles. Il y a fur ce pié-là de grandes Sain-

tes que M. Languet auroit refufé de reconnoitre

pour fes filles.

Pour entrer exactement dans les vues de ce pere

des ignorantes, le Supérieur & le ConfefTeur des

Urfulines de Montargis ont exigé de chaque parti-

culière un catalogue de fes livres , avec menaces

d'entrer dans leurs chambres , pour y fouiller. Le

«Supérieur efl Curé d'Amilli, & le ConfefTeur efl un

Barnabite. Les bonnes filles ont obéi. LaPcre
Mere fainte Scholafliquc avoit entr'autres livres un

volume des Réflexions morales , les deux Tomes des

Prières Chrétiennes , & le Nouveau Teflament de Mons
en deux volumes, lequel appartenoit à M. Hureau

de Livoi fon frère, Officier de M. le Duc d' Or-

léans. La confiscation du tout n'en fut pas moins

prononcée: & pour tâcher d'en éviter l'exécution,

la Rcligicufe envoya auflî le tout à M. fon frere.

Mais la 'fourrière ne l'ayant point trouvé , rappor-

te le paquet, & le Directeur qui fe trouve à la

grille, s'en empare. M. de Livoi en demande la

xellitution, & ne peut obtenir que celle des Prières

Chrétiennes. Après bien des mouvemens de part

& d'autre, & de prétendues confultations faites à

M. l'Archevêque de la part de fes Coopérateurs

,

le Barnabite mande à M. de Livoi que la confisca-

tion du Nouveau Teflament e(t ordonnée, c'eft-à-

dire confirmée, par le Prélat ;& qu'en conféqueQ-

ce le livre a été remis au Curé d'Amilli. Celui-ci

de l'on cùté offre à M. de Livoi un Ouvrage de

de Sens en échange ; & en môme tems il !'in»

vite à aller diner chez lui (Curé) pour voir le Nou-
veau Teflament en queftion livré aux fiâmes par

ordre de M. de Sens. Le laïc effrayé de ce pro-

jet impie , fait de nouvelles inftances pour avoir

fon bien. Enfin le 5. Février on lui renvoie le li-

vre tout brûlé, à l'exception uniquement de la cou-

verture, de la Préface & da privilège. Ce même
Curé Doyen-rural, & homme de confiance de M.
l'Archevêque a emprunté d'un Eccléfiaftique le li-

vre entier des Réflexions morales à deffein, difoit-il,

d'en extraire (il devoit dire plutôt d'y vérifier) les

propofitions condamnées. Cependant le maitre du
livre n'en peut obtenir la reflitution.

Le Supérieur du Collège des Barnabites de cette

ville a confenti de faire enfeigner le nouveau Caté-

chifme jufqu'en quatrième exclufivement : fauf à

en donner un autre dans les clafTes fupérieures (à
titre de contre-poifon.)

Un Saint Prêtre dont on n'a point fu le nom de

famille, fe retira ici en 1730, pour fe confacrer à

l'inflruftion des pauvres. Outre les petites écoles

qu'il tenoit par charité, il diflribuoic de bons li-

vres & faifoit d'autres aumônes. En un mot il fai-

foit tant de bien dans cette ville qu'il lui fut or-

donné au mois de Décembre 1731. d'en fortir.avec

défenfe d'en approcher de vingt lieues. Une rai-

fon , qui ne fubfifte plus , avoit empêché dans le

tems de rendre cette affaire publique. M. Char-

ron , encore aujourd'hui Prieur de Montargis , pa-

roiffoit être l'ami intime de ce pieux Ecléfialliqu'e ;

& toutefois on ne peut pas douter qu'il n'ait con-

tribué à fon exil ; puifqu'il envoya fon finalement

à M. l'Archevêque, ajoutant que fi la pureté de fa

foi (c'eft-à-dire, fa foumiffion à la Bulle) répondait

à celle de fes mœurs , ce ferait un parfaitement homme

de bien. Ce Prieur qui affectoit en public (ainfl

qu'il fait toujours) de penfer comme ce Saint Prê-

tre, croyoit que M. l'Archevêque lui garderoit le

fecret ; mais M. Languet charmé de pouvoir fe dé-

charger fur lui, du moins en partie, de ce que cet

exil avoit d'odieux, envoya ici fa lettre dans le mê-

me tems que l'ordre du Roi y arriva. Le délateur

frapé & repentant, du moins en apparence , fejetta

aux piés de l'illuflrc ConfefTeur : il pleura: il avoua

qu'il avoit agi en cette occafion par une damnable

politique; & ufant de récrimination , il montra à l'on

tour les lettres du Prélat. Mais fi elles prouvoient

l'indifcrétion de l'Archevêque , elles ne juftifioient

pas la duplicité du Prieur ,
lequel ne s'eft que trop

entretenu depuis dans la politique qu'il déteftoit

alors avec larmes. 11 a fait dans un de fes Prônes

du mois d'Octobre dernier l'éloge de la Sœur Ma-
rie Alacoquc, qu'il n'ofa nommer autrement que

Marie Marguerite de Parai , du nom de fon Cou-

vent. Par ce difeours il a fait tout à la fois fa Cour
à M. l'Archevêque & aux Religieufes de la Vifita-

tion qui ont érigé nouvellement une Confrairie du

facré caur de Jefus , pour laquelle elles n'avoient

pu obtenir la permilîioii de feu M. de Chavigni.
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Dans la fuite de la délibération du Parlement du

25. Avril, dont nous avons commencé le récit dans

les dernières Nouvelles du 26. Mai , M. Davcrdoing

Confeiller de Grand'Chambre opina en homme extrê-

mement fcrupuleux. 11 craignoit, difoit-il , de met-

tre la main à l'encenfoir; & conféquemment il fut

d'avis de ne rien ftatuer par rapport à la Règle de

Foi; & à l'égard de la malade de S. Médard, de

la renvoyer à M. l'Archevêque à qui feul apparte-

noit la cpnnoiflance des matières fpirituelles.

M. Goiflard , pour lever folidement le vain feru-

pule de M. fon Confrère , fit voir que , décider fi

une Conftitution eft revêtue des formes requifes

pour mériter la qualification de règle de foi, ce

n'étoit ni toucher au fond de la doctrine , ni pro-

noncer fur les propositions , ni décider fur la foi :

(ni par conféquent porter la main à l'encenfoir.)

Ce Magiftrat diftinguant , félon les vues qu'il avoit

déjà expofées dans l'Affemblée du 15., les objets

particuliers d'avec ce qui concerne l'ordre public

,

propofa de renvoyer (la fille de S. Médard) par

devant les Juges ordinaires; & quant à ce qui a

trait à l'ordre public, de fupprimer les livres par un
Arrêt, comme contenant des propofitions contrai-

res à l'ordre hiérarchique , attentatoires à l'autorité

du Parlement tendantes à attribuer à la Conftitu-

tion un Caractère èf une autorité que les loix dît

Royaume ne lui ont point donnés : avec défenfes de
faire aucuns actes tendans au fchifme , & à trou-

bler le repos & la tranquillité publique.

Un autre Opinant adoptant & la diftinflion &
l'avis de M. Goiflard, y ajouta qu'à la Requête du
Procureur-Général il feroit informé tant contre

l'Auteur des livres , que contre le Frère Coëffrel

,

& qu'à cet effet ils feroient l'un & l'autre renvoyés

à la Tournelle.

Le projet de Meilleurs les Gens du Roi , que
tout le monde perdoit de vue , parut être du gout
de M. de Vienne feulement , & d'un autre : pour-
vu toutefois qu'on y fit une mention exprefle que
la Compagnie n'a jamais été dans la difpofïtion de
regarder la Conftitution Unigenitus comme Règle de
Foi.

Mais tous ces avis parurent à M. l'Abbé Pucelle
infufBfans pour remédier aux maux dont on fe plai-

gnoit. Il jugeoit que pour raffiner les confeiences
allarmées , il falloit s'expliquer plus nettement fur

h Conftitution. Il trouvoit par rapport à cette

Bulle une équivoque qu'il étoit néceffaire de lever.

II lui fembloit que les Gens du Roi venoient de le

faire en rappellant & en citant leur Réquifitoire de
1731., dans lequel, à l'occafion d'un Mandement
de M. d'Embrun , ils avoient déclaré que la Con-
ftitution n'eft pas Règle de Foi. Il ajouta que cette

1733-
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année-là même, la Compagnie s'en étoit expliquée

ainfi dans les Remontrances qu'elle fit au Roi au

fujet de l'évocation d'une affaire d'Orléans. Il ne
comprenoit pas , continuoit-il , comment on pou-
voit après cela faire encore difficulté de tenir le

même langage dans un Arrêt ; & il crut enfin qu'il

falloit annoncer une bonne fois au Public, mais
clairement & fans ufer de circonlocutions toujours

dangereufes en pareille matière, que la, Bulle ne peut

être propofée comme une Règle de Foi. En agir

de la forte, conclut ce Magiftrat, ce n'eft point

mettre la main à l'encenfoir: c'eft faire ufage d'une

autorité qu'on ne peut refufer au Souverain , fans

refufer ai même tems de reconnoitre qu'il y ait dans

le Royaume une autorité capable de réprimer le Fa-

natifme, & de prévenir un fchifme qui feroit une
fource inévitable de troubles dans l'Etat. Voilà

pour les livres fchifmatiques du fieur Pelletier. A
l'égard du Frère Coëffrel , M. l'Abbé Pucelle dit

„ qu'il étoit plus néceffaire que jamais de fuivre

„ une pareille affaire ; que s'il étoit prouvé que le

„ refus des Sacremens fût fondé fur celui d'accep-

„ ter la Conftitution comme Règle de Foi , c'étoit

„ un crime grave; que la raifon alléguée par le

„ Frère Coëffrel après fix jours de filence dans la

„ lignification du 18. ne paroiflbit ni vraie, ni vrai-

„ femb-Iable,- que ce nouveau motif pouvoit être

„ pour la malade un nouveau fujet de plainte; que
„ fi de pareilles raifons étoient de mife, les Mi-
„ niftres des Sacremens ne manqueroient jamais de
„ prétextes pour couvrir leurs refus. Et à quoi,

„ continua cet illuftre Abbé, le Public ne feroit-il

„ pas expofé, s'il falloit obtenir la permiffion de

„ l'Evêque à chaque fois qu'un malade auroit be-
foin des Sacremens ? Qui ne feroit touché de

„ voir le fchifme ouvert, gagner de Diocefe en
„ Diocefe; les chofes changer fur cela félon les

„ lieux ; être traité comme Catholique dans un Dio-

„ cefe & comme Hérétique dans un autre; rece-

„ voir dans une Paroiffe tous les fecours fpirituels

dont on a befoin; & être livré ailleurs à un Cu-
„ ré qui préfente le Sauveur d'une main,&laCon-
„ ftitution de l'autre? Quelle fituation ! En fut-il

„ jamais de plus affligeante , & qui mérite davanta-

„ ge un règlement?
"

Sur ces réflexions & fur plufieurs autres que M.
l'Abbé Pucelle avoit faites en fon particulier, il

avoit dreffé par écrit un projet de ce règlement,

dont il fit la lecture, & qui fut fuivi, comme on
le verra ci- après.

Il ne fut prefque plus quefh'on dans le refte de
cette féance, que de l'avis de M. Goiflard & de
celui de M. Pucelle. M. le Préfident Ogier fut

le premier qui pcfa ces deux avis. D'abord fur

la manière indirecte avec laquelle M. Goiflard s'é-
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toit expliqué par rapport à la dénomination de

Règle de Foi, ce Président obferva, que qualifier

des propoiitions comme attribuantes à la Balle un
caractère une autorité que les loix du Royaume

ne lui ont point donnés , „ étoit un parti fujet à de

„ grands inconvéniens., & qui paroiflbit donner

„ atteinte aùx loix de l'Eglife dont on ne par-

„ loit pas; qu'on en pourroit conclure que c'eft

„ l'enregîtrement d'une Bulle qui lui imprime le

caractère de Règle de Foi , & que les Pafteurs

„ de l'Eglife auroient beau fe réunir, foit avant,

„ foit après l'enregîtrement, pour former par leur

„ unanimité une décifion de foi , leur décifion ne

„ pourroit avoir ce caractère, dès qu'elle ne l'au-

„ roit point reçu par l'enregîtrement que les Ma-

„ gillrats en auroient fait : ce qui feroit vifiblement

„ entreprendre fur l'autorité fpirituelle :au lieu que

„ la Compagnie fans juger de. la doctrine, & fans

„ ufurper une autorité qu'elle n'a pas , pouvoit

„ néanmoins décider que la Bulle n'eft pas Règle de

,, Foi; qu'elle n'eft pas même de nature a le

pouvoir devenir; qu'elle condamne cent-une

„ propoiitions avec un grand nombre de qualifica-

„ tions , fans appliquer à chaque propofition la

5,
qualification qui Lui convient ;& qu'une Règle de

„ Foi doit marquer clairement la vérité qu'il faut

„ croire , & l'erreur qu'il faut condamner. " Ce
jeune Magiftrat fit voir enfuite qu'après tout il n'é-

toît pas même queftion dans l'avis de M. Pucelle

de prononcer directement , comme le Parlement

étoit en droit de le faire , fi la Conftitution eft Rè-

gle de Foi ou non: mais feulement de condamner

des livres comme contenans des propofttions tendantes à

troubler la tranquillité publique, en propofant laConfti-

tution comme Règle de Foi. Voilà en abrégé ce que

le Préfident Ogier expofa avec plus d'étendue. Et

par rapport à la manière de procéder contre le (leur

Pelletier & contre le Frère CoëfTrcl , il fut d'avis de

les renvoyer à la Tournelle.

(Ce Magiftrat, comme on vient de voir, penfe

que la Conftitution n'ejl pas de nature à devenir Rè-

gle de Foi ; & c'eft en juger très fainement. La

preuve qu'il en donne, c'eft que la Conftitution

n'appliquant point à chaque propofition les qualifi-

cations convenables, elle baffle dans l'obfcurité &
dans la confufion la vérité qu'il faut croire & l'er-

reur qu'il faut condamner. Mais les Théologiens

vont plus loin. En fuppofant ainfi, difent-ils, la

Conftitution tellement indéterminée qu'elle ne re-

glevo'.t rien, il eft évident qu'il feroit' metaphifique-

ment impoffible qu'elle fût Règle ni d'une vraie,

ni d'une fauffe Foi. Mais eft-il vrai
,
ajoutent ils

,

que la Conftitution ne règle rien? Eft-il vrai qu'el-

le n'a point de fens, & qu'on ne fâche pas, ou

qu'on ne puiffe pas favoirce qu'elle fignifie? Qu'on

le demande aux Conftitutionnaires &aux Appellans:

ils conviennent entre eux fur ce point, & ne peu-

vent gueres avoir contre eux que les Accommo-
dans. Les IV. Evêques ont démontré que la Bul-

le a un fens ; ils ont fait voir qu'on peut l'enten-

105
dre; & dans la manière dont ils l'ont entendue, ils

font d'accord avec les Jéfuites. Le feu Pape Clé-
ment XI. qui l'a donnée, a dit qu'elle étoit claire

comme le foleil en plein midi , & qu'il y avoit 7»

bienfait J'entir la Vérité (dans cette Bulle) que tout

le monde feroit forcé de fuivre fes lumières; les Jéfui-

tes l'y trouvent cette prétendue Vérité clairement
établie; les Appellans conviennent qu elle a vérita-

blement le fens que le Pape a voulu qu'elle eût,

& que les Jéfuites lui donnent en effet. Elle a donc
un fens fixe, connu & avoué par fes plus aidens
défenfeurs, comme par fes plus zélés adverfaires.

Elle règle donc quelque chofe; elle n'eft donc pas
tellement indéterminée, qu'on ne puiffe favoir ce
qu'elle fignifie; ce n'eft donc pas faute de clarté,

ni même de précifion, qu'elle ne fauroit être Rè-
gle de Foi , mais faute de conformité à la Vérité. )

Après que M. Ogier eut parlé , M. Dupré de la

quatrième des Enquêtes convint , que ce Préfident

avoit montré avec folidité les inconvéniens de l'a-

vis de M. Goiqard,mais il trouvoit qu'il étoit aifé

d?y remédier , en difant que les propoiitions des li-

vres fuppriirés donnoient à la Bulle un caractère

que VEglifo & les Loix de l'Etat ne lui ont point
donné : ce que M. Goiflard prétendit être confor-

me à fon avis , tel qu'il l'avoit écrit. Cette addi-

tion levoit effectivement la difficulté ; mais on vou-
loit au lieu du tenue vague de catatïere l'expreffion

formelle de Règle de Fui. M. Rolland Confeiller de
la cinquième des Enquêtes opina fort différemment:

après avoir dit qu'il falloit expofer naturellement ce

qu'on penfe, il voulut faire un efpece de fermon.
Le Royaume de Jifus-Cbrift , n'eft pas de ce monde :

c'étoit fon texte. 11 en conclut, conformément à

une dialectique qui lui eft propre, que le Parle-

ment ne pouvoit ftatuer fur la dénomination de Rè-

gle de Foi ; parce que ce feroit entreprendre fur

l'autorité fpirituelle, avouant néanmoins qu'en fon
particulier il ne regardait point la Conftitution comme
Règle de Foi.

M. Seguier de la Quatrième parla enfuite: mais
on ne put prefque rien entendre de ce qu'il dit,

que ces premiers mots : Nous avons ici trois objets à
examiner. Le refte du difeours n'a pu être recueilli.

On remarqua feulement que ce Confeiller parloit

en homme que fes liaifons intimes avec les Jéfui-

tes, rendent un peu ultramontain.

M. Titon , qui n'eft pas à beaucoup prés dans le

même cas, fit voir, en relevant quelques endroits

du difeours de M. l'Avocat Général, la néceffité

de procéder contre le fieur Pelletier & le Frcre

Coëffrel. La témérité du premier qui , . après le

privilège obtenu , avoit ofé , félon M. Gilbert,

ajouter & au titre & au corps de fon Ouvrage,,

méritoit, félon M. Titon, d'être févérement pu-

ni. „ Je n'ai jamais foupçonrté, dit-il, ceux qui

„ fom chargés de veiller fur les Cenfeurs des 1U

„ vres , d'avoir lailfé paffer des maximes fi dan-

„ gereufes; mais 1 Auteur, qui a abufé du privi»

„ lege de Sa Majefté, n'en eft que plus punillà-



„ b!e. L'Arrêt du Confeil, cité par M. l'Avocat

„ Général, ne fupprime qu'un feul Ouvrage du fieur

„ Pelletier ; & fi le privilège de la nouvelle défenfe

,, de la Conftitution a été retiré, les exemplaires n'en

„ font ni moins répandus , ni moins dangereux ; le

„ crime de l'Auteur eft demeuré impuni. Pour ce

„ qui regarde le Frère Coëffrel , la réputation d'un

„ Prêtre ,
qui fe trouve fur tout à la tête d'une des

„ plus grandes Paroiffes de Paris , doit être fans ta-

„ che. S' I eft innocentai faut lui rendre fon hon-

„ neur , & punir les calomniateurs ; s'il eft coupa-

„ ble, fon crime entraîne après foi les fuites les

plus funeftes, & l'on ne peut fe difpenfer d'em-

„ ployer contre lui , après une information fuffifan-

„ te, toute la féverité des loix. La Compagnie

„ d'ailleurs ayant jugé l'affaire affez importante pour

„ en prendre connoiflance les Chambres aflemblées

,

„ il ne convient plus de la renvoyer par devant les

„ Tribunaux inférieurs. " Ainfi parla M. Titon.

Sa charité le porta enfuite à juftifier la malade que

M. Gilbert avoit femblé aceufer d'indifférence pour

les Sacremens , parce qu'elle n'avoit pas accepté

l'offre qui lui en fut faite par la lignification du 18.

Elle pouvoit, dit ce Magiftrat chrétien, craindre

d'être alors trop agitée pour recevoir le Dieu de

paix, & elle efperoit fans doute pouvoir être bien-

tôt en état d'aller à l'églife. PafTant après cela à

l'objet principal de fa délibération , ce même Ma-
giftrat témoigna combien il avoit entendu avecplai-

fir M. l'Avocat Général s'expliquer d'une manière

fi claire & fi précife fur la Règle de Foi. Il rappel-

la les différentes occafions où M. le Premier Préfi-

dent s'étoit déclaré, foit en fon nom, foit au nom
du Parlement, contre cette dénomination. 11 cita

entr'autres avec éloge un bel endroit des Remon-
trances dreffées par ce Chef de la Compagnie au

fujet de l'affaire des Curés d'Orléans; & profitant

de ces divers témoignages , auflî bien que de l'aveu

de M. Rolland qui venoit de dire qu'en fon parti-

culier il ne regardait point la Conftitution comme Règle

de Foi: ,, Que deviendrions-nous nous-mêmes , dit-

„ il, fi le refus qui feroit fait des Sacremens fous

„ le vain prétexte dont il s'agit, étoit autorifé? Il

„ n'en eft pas un d'entre nous qui regarde la Bul-

„ le comme Règle de Foi; je votas interpelle tous

,

„ Meffieurs, s'il en eft quelqu'un, qu'il m'inter-

„ rompe. " Puis voyant que perfonne ne parloit

(pas même les Danez & les Dumans,) il prit acte

de ce filence & ajouta: „ Nous voilà donc tous ex-

„ pofés à être privés des- Sacremens , auflî néceffai-

„ res pendant la vie , qu'aux approches de la mort?

„ Puifquc nous avons tous les mêmes fentimens,

„ pouvons-nous héfitcr à tenir le même langage?

„ Pourquoi laifier" quelque équivoque dans nosex-

„ prenions ? Nous nous faifons un devoir de lepen-

„ fer : faifons-nous un devoir de le dire. Pourquoi

„ craindrions-nous-de déclarer dans un Arrêt, ce

„ que nous avons déjà dit au Roi? Prétendre que

„ nous ne fournies pas compétens à cet égard, c'eft

„ prétendre que le Roi lui même, dont nous exer-

„ çons l'Autorité, ne l'eft pas. " Enfin M. Tito«
difeuta & adopta les qualifications portées dans le

projet de M. l'Abbé Pucelle;& comme il avoit dé-
noncé, & par conféquent examiné les livres en
queftion , il lui fut encore plus aifé qu'à un autre
de montrer la ju (telle & des qualifications & du pro-
jet.

M. de Montagni crut auflî qu'il lui convenoiten
opinant, de ren-Jre compte à la Compagnie de ce
qui s'étoit palle au fujet de l'affaire de S. Médard
depuis la dénonciation qu'il en avoit faite : après
quoi , en faifant voir combien le Parlement étoit

fondé à ftatuer par rapport à la Bulle fur le carac-

tère ou la dénomination de Rcgle de Foi , il infifta

fur le peu d'uniformité qui fe trouvoit entre les E-
vêques ; & remontant jufqu'en 1714. „ Les XL,
„ dit-il , fur l'avis defquels les Lettres Patentes fu-

„ rent accordées , convenoient qu'ils n'avoient point

„ droit de forcer leurs Confrères à recevoir la Con-
„ ftitution , & ne la regardoient point alors comme
„ une Règle de Foi. Elle ne fut enregîtrée qu'avec

„ des modifications & des reftriétions , & une Re-

,, gle de Foi ne peut être ni modifiée , ni reftrein-

,, te. La Déclaration de 1720. ne fut donnée en-

„ fuite que fur une prétendue conciliation d'Evê-

„ ques , qui n'attribuoient point encore à la Bulle

„ le caractère de Règle de Foi. Elle ne l'a point

„ acquis depuis ; & ceux qui lui font plus favora-

„ bles , ne fe réunifient point à le lui accorder.
"

Tels font les motifs qui portèrent M. de Montagni
à adopter l'avis de M. Pucelle.

M. de la Fautriere préfenta d'abord ce qui s'é-

toit pafTé à S. Médard comme le lignai du fchifme
& de la divifion. „ A l'abri, dit-il, des noms ref-

„ pe&ables de loi de l'Eglife & de l'Etat, dont on
,, décore la Conftitution, les perturbateurs (du re-

„ pos public) fe croient tout permis. Ils ne veu-

„ lent pas voir que la Conftitution ne peut être lot

„ de l'Etat, qu'autant qu'elle feroit loi de l'Eglife."

Sur quoi ce Magiftrat prouva folidement que la*

Buile n'ayant pas ce dernier caractère , elle ne pou-
voit avoir le premier. „ Une loi de l'Eglife enma-
„ tiere de dogme, continua-t-il , doit être conftan-

„ te & irréformable. La difeipline peut changer,

„ mais le dogme ne change point. Une loi (dogma-

„ tique) de i'Eglife ne s'établit que par la décifion

„ d'un Concile repréfentant l'Eglife Univerfelie, ou-

„ par le confentement entier & unanime de l'Egli-

„ fe difperfée. Or la Conftitution n'eft pas l'Ou-

„ vrage d'un Concile: au contraire on s'eft pourvu
„ contre elle au futur Concile par tous les Appels

„ qui faifilfent déjà ce Tribunal. On ne peut pas

,, dire non plus qu'elle foit revêtue du confente-

„ ment entier & unanime de l'Eglife difperfée,

-

„ puifqu'indépendamment des légitimes contradic-

„ teurs qui s'y font touiours oppofés, on ne voit

„ que contradiftion parmi ceux mêmes qui l'ont

} ,
reçue. Les uns ne l'ont acceptée que reiative-

„ ment à un Corps de Doctrine qui en change ||

„ nature ; les autres, avec des reftvideions & des

/
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„ n-odi 'cations qui la rendent de nul effet ; d'au-

„ très ont demandé des explications toujours refu-

„ fées , parce qu'elles auroient porté trop de lu-

„ miere dans une -affaire qu'il eft de l'intérêt de

„ fes auteurs d'obfcurcir. Je ne parle point des

„ motifs bas & honteux qui en ont entraîné tant

„ d'autres : je laide à leur confeience à les leur re-

„ procher. " C'eft ainfi que ce Magiftrat égale-

ment éloquent & véridique fit voir qu'à ces caractè-

res on ne reconnoiffoit point une loi de l'Eglife , &
que par conféquent la Conftitution n'avoit pu de-

venir une loi de l'Etat: „ le Roi, ajoutoit- il , n'ayant

„ eu certainement intention d'en faire une loi de fon

„ Etat, qu'en la fuppofant (faulfement) loi de l'Egli-

„ fe. On voit que par les mêmes raifons la Confii-

„ tution ne peut pas être regardée comme une loi

dogmatique de l'EglifeUniverJelle." Cela s'appelle al-

ler droit au but , & ne laifTer aucune reffource aux
partifans de cette Bulle. Au refte M. de la Fau-

triere obferva encore, qu'il étoit bien vrai que les

Magiftrats en qualité de Juges féculiers ne pou-

voient pas décider fi tels ou tels articles contenus

dans un Décret émané de l'autorité Eccléfiaftique,

étoient conformes ou non à la Tradition & aux vé-

rités révélées ; mais qu'ils pouvoient inconteftable-

ment, fans porter la main à l'encenfoir, décider fi

le Décret qui cft préfenté , eft tellement conforme

aux règles preïcrites par les Canons & par les loix

de l'Etat, qu'il puiffe acquérir le degré d'autorité

qu'on voudroit lui donner. Sur ces folides motifs

ce Magiftrat fe détermina pour l'avis de M. l'Abbé

Pucellc.

M- Tbomé avoit auffi formé un projet, non d'Ar-

rêt, mais d'Arrêté, qui contenoit une peinture des

juaùx dont le Royaume eft affligé en conféquence

de la Bulle; mais comme le Parlement n'a d'auto-

rité que dans l'étendue de fon reffort, le zelc de

ce Magiftrat ne pouvoit fe contenir dans des bor-

nes fi étroites. 11 vouloit que pour remédier plus

efficacement à tant de maux , la Compagnie s'adref-

fat au Roi même ,1e fuppliant d interpofer fon au-

torité pour faire un règlement général qui fût exé-

cuté dans tout fon Royaume. A une petite diffi-

culté près , ce projet auroit été apparemment fuivi

par le plus grand nombre: il n'eût fallu qu'une

bonne alîurance que le Roi agréeroit la propofïtion.

Quoi qu'il en foit, l'avis de M. Thomé fut fuivi

par M. Pafquier de la première des Enquêtes & par

M. de Salaberi de la Cinquième.

Enfin M. le Premier Préfident s'expliqua auffi fur

l'objet important de cette délibération : & quoique

plufieujs des opinans euflent déjà fait valoir les di-

vers témoignages qu'il avoit rendus à ce fujet, il

voulut encore protclter de nouveau à la Compagnie

que mon feulement il ne croyoit pas que la Conf-
"

titution fût Règle de Foi , mais qu'il ne penfoft
"

pas même qu'eue pût jamais le devenir. " Il au-

toU déliré néanmoins, ainfi qu'il je témoigna, que

la Compagnie eût pris le parti de s'adrefTerau Roi.

|1 lui feinbloit qu'elle auroit donné par là plus de

force & d'étendue à ce qu'elle vouloit arrêter : &
on ne fe feroit point, difoit il, expofé à de nou-
veaux troubles. Mats dans la réunion des avis aux
deux dominans , ce Magiftrat fe détermina pour l'a-

vis de M. Goiflard qui eut pour lui quarante-une

ou quarante-deux voix: M. le Préfident Pelletier,

dix-fept ou dix-huit ; & M. l'Abbé Pucelle
, près

de cent : en forte que le projet propofé par cet il»

luftre Abbé, fut fuivi mot à mot,& forma l'Arrêt,

tel qu'il a été imprimé. Quoiqu'il foit préfente-

ment entre les mains de tout le monde, il a trop

de rapport aux affaires de l'Eglife pour n'être pas

inféré en entier dans des mémoires qui doivent fer-

vir à l'Hiftoire de la Conftitution Unigenitus. Lt
pofterité y apprendra avec étonnement qu'une Bul-

le qui a mis toute l'Eglife en feu par les violences

qu'on a exercées pour la faire recevoir, a été en.

fin au bout de vingt ans folemnellement reconnue
n'être pîopre qu'à exciter le fcbifme , pour peu qu'on

entreprît de la propofer comme Règle de Foi. Ce-
pendant elle eft fans contredit une décifion & par

conféquent une Règle: Déciiion ou Règle, en fait

de dogmes & de mœurs comme en fait de diicipli-

ne: & fi en jugeant & en décidant comme elle fait,

fur les dogmes les plus importans de la Religion

,

elle ne peut devenir Règle de Foi, c'eft-à dire d'une

foi véritable; elle règle donc mal la foi? Elle eft,

dira-t-on avec raifon, Règle d'une fauffe foi: elle

doit donc être rejettée ? La recevoir & la croire, eft

donc une prévarication ? Ceux qui combattent con-

tre elle, combattent donc pour la foi?

Voici l'Arrêt, dans lequel on fera furpris fans

doute , & peut être affligé de ne point trouver, com-
me à l'ordinaire, de dilcours de Meilleurs les Gens
du Roi fur une affaire auffi interefiante pour le bien

public.

„ Ce jour, toutes les Chambres affemblées, M.
„ le Premier Préfident ayant dit que les Gens du

„ Roi étoient en état de rendre compte à la Cour

„ des ordres dont elle les avoit chargés par fon Ar-

,, rêté du 15. du préfent mois, ils ont été mandé-:

„ entrés en la Cour, ils ont été entendus en leurs

„ Conclurions; & eux retirés, la matière tnife en

„ délibération:

„ La Cour a ordonné que les livres intitulés:

„ l'un Nouvelle défenfe de la ConftitiKion , eit l'on

„ montre qu'elle ejl Règle de Foi, £fc. par M. Claude

„ le Pelletier , Prêtre , Dotltur en Tkologie , Cbanoi.

„ ne de l'Eglife de Reims , à Rouen , cIjl-z Pb. Pierre

„ Cabut , rue du Bec 1729. Et l'autre: Traité de

„ l'amour de Dieu tiré des livres faints , dans lequel,

„ dédié au Roi par M. l'abbé le Pelletier , Cba-

„ mine de l'Eglife de Reims , 2. vol. à Paris chez

„ Henri, nie S. Jacques, vis-à-vis S. Tues, 1732.

„ feront fupprimés comme contenant des propofi-

„ tions féditieufes, contraires au refpcft du au ca-

„ raftere & à la perfonne de plufieurs Prélats, à

„ l'honneur & à l'autorité des Parlemens , excitan-

„ tes au fchifime, & tendantes à troubler l'ordre & la

„ tranquillité publique , en proposant la Conftitution



'„ Unigtnitus comme Règle de Foi; fait défen-

„ fes à toutes perlbnnes de quelqu'état & con-

„ dition qu'elles foient , de faire à l'occafion de la-

„ dite Conlh'tudon aucun Atte ou Ecrit tendant au

„ fchifme , à peine d'être procédé extraordinaire-

„ ment contre les Contrevenans : Ordonne qu'à la

„ requête du Procureur Général du Roi, pardevant

„ Mefllre Anne-Charles Goiflard Confeiller , il fera

inforn.'é contre l'Auteur defdits livres ; comme
„ auffi qu'il fera informé contre le Frère Coëffrel,

„ des faits portés en la dénonciation mentionnée

„ en l'Arrêté du 15. de ce mois,& Exploit du 12.

„ dudit mois y énoncé , pour les informations fai-

„ tes & communiquées au Procureur Général du

„ Roi , & rapportées , toutes les Chambres aflbn-

„ blées , être par la Cour ordonné ce qu'il appar-

„ tiendra. Ordonne que le préfent Arrêt fera im-

„ primé , lu, publié & affiché par tout où befoin

„ fera, & que copies collationnées d'icelui feront

„ envoyées aux Baillages & Senéchauffées du Ref-

„ fort, pour y être lu, publié & regîtré. Enjoint

„ aux Subftituts du Procureur Général du Roi d'y

„ tenir la main, & d'en certifier la Cour dans un

„ mois. Fait en Parlement le vingt-cinq Avril mil

„ fept trente trois. Signé Ysabeau.
"

Un Arrêt fi fage ne pouvoit manquer de déplai-

re aux amateurs du fchifme. Pouvoient-ils voir

tranquillement leurs mefures ainfi déconcertées.

Leurs allarmes les mirent donc en mouvement, et

ils rirent bientôt agir leurs refforts ordinaires. L'Ar-

rêt du vingt-cinq ne fut imprimé que le vingt-huit:

& dès le vingt-fix, il fut queftion en Cour dans un
Confeil tenu exprès , d'en empêcher l'effet. Enfin

dans un fécond Confeil tenu le premier Mai ,1a ré-

fotution fut prife & exécutée. Et quelle réfolution?

Elle fit craindre au Public de voir le Parlement re-

plongé dans le trouble & dans l'affligeante fituation

,

dont il étoit à peine forti. Le Confeil d~Etat rendit

donc un Arrêt qui fut publié le quatre, par lequel

l'Arrêt du Parlement du vingt-cinq du mois précé-

dent eft déclaré nul £f de nul effet; & tout ce qui

concerne, tant les livres du fieur Pelletier, que Vaf-

faire du Curé de faint Medard, évoqué par Sa Maje-

fté , &f réfervé à fa perfonne , pour y être pourvu ainfi

qu'il appartiendra ; avec defenfes à toutes fes Cours de

Parlement £f autres Juges , de prendre connoijfance de

tout ce qui eft contenu au préfent Arrêt.

Les motifs de ce difpofitif exprimés dans le pré-

ambule, font 1. que le Parlement dans fon Arrêt

du 25. Avril a prononcé fur des livres déjà proferits

par l'Autorité de Sa Majejié, laquelle avoit donné des

ordres néceffaires pour en arrêter entièrement le cours

& la diftribution ; 2. que par le même Arrêt, ladite

Cour avoit entrepris de décider des quefiions qui nefont
nullement de fa compétence; 3. qu'elle avoit auffi en-

trepris de retenir la connoiffance d'une affaire particu-

lière qui n'étoit pas de nature à être portée à fon Tri-

bunal.

La manière dont cette nouvelle injure alloit être

reçue par l'augufte Compagnie à qui elle étoit fai-

1733.

te, ne îaifTa pas de caufer quelque inquiétude aux
Minières qui avoient porté le coup. C'cft du moins
ce qu'a donné lieu de penfer la conduite tenue en
conféquence par M. Hérault. Car à peine le Con-
feil eut-il pris fous fa proteftion le Fanatifme & les

erreurs des fleurs Coëffrel & Pelletier, que les

Exemts de la Police eurent ordre de fuivre toutes
les démarches perfonnelles de plufieurs membres du
Parlement. M. Titon , comme on peut juger, ne
fut pas oublié. L'cfpion, ou, comme on dit vul-

gairement, la mouche, qui fut attachée aux pas de
ce Magiftrat, eut l'infolence de le fuivre & d'en-

trer dans toutes les maifons où il alloit, & même
chez lui. M. Titon qui s'en apperçoit bientôt

,

prend ce malheureux fur le fait, l'interroge, & tire

de lui l'aveu de fa miferable fonction. M. Vanne-
roux l§ M. Dubut , dit-il, le mettent en œuvre. Il

montre un efpece de regitre, ou d'agenda, fur le-

quel il écrit fes découvertes, & le refpectable Ma-
giftrat s'y trouve placé à côté des plus infâmes fcé-

lerats. Après ces éclairciffemens que M. Titon prit

dans fa propre maifon , car il y furprit fon homme ;

on affure qu'il étoit en droit de faire conduire fur

le champ , de fa propre autorité , la mouche en pri-

fon , mais il fe contenta de la faire garder à vue ;

& ce ne fut que de concert avec M. le Premier Pré-
fident & quelques autres Magiftrats

, qu'elle fut me-
née à la Conciergerie par deux Huilîiers du Parle-

ment. C'étoit le 4. Mai, jour que l'Arrêt du Con-
feil fe diftribuoit ; & , félon l'ufage moderne , fe

publioit fans être crié. Le Parlement devoit s'affem-

bler le lendemain. M. Hérault, craignant que l'af-

faire odieufe de l'efpion n'y fût portée, & qu'il n'y
fût lui-même impliqué , eut foin de fe pourvoir
après-coup d'un ordre de Sa Majefté par lequel il

étoit enjoint à Vanneroux cjf à Dubut Exemts de Po-
lice, de fuivre & faire fuivre M. Titon Confeiller au
Parlement , fjf d'en rendre compte chaque jour. Signé

,

Louis , £f plus bas , Phelippëaux : Ordre qu'il ne
manqua pas d'aller montrer le lendemain 5. Mai
dès cinq heures du matin à M. le Premier Préfi-

dent & à M. le Procureur Général.

L'Affemblée qui devoit fe tenir le 5. Mai, ne fe

tint point, parce que quelques Chambres des En-
quêtes n'entroient pas ce jour-là.

Le 6. Meilleurs étant affemblés , M. le Premier
Préfident en leur annonçant l'Arrêt du Confeil ,pro-
pofa de mander les Gens du Roi, & de les enten-
dre fur cet événement; afin de voir enfuite les me-
fures qu il conviendroit de prendre pour le bien pu-
blic, & pour l'honneur & la dignité de la Compa-
gnie. Meilleurs les Gens du Roi mandés, propo-
ferent en deux mots, après y avoir fait, dirent-ils,

toutes leurs réflexions , des Remontrances au Roi.

Après quoi ils fe retirèrent félon l'ufage. La ma-
tière mife en délibération, M. le Préfident Pelle-

tier fut d'avis de faire des Remontrances , non feu-
lement fur l'Arrêt, mais fur les conféquences de
l'Arrêt. M. le Préfident de Lamoignon, de même
avis, fpécifia deux objets fur lefquels il defirotf

E e



qu'on in(Mât particulièrement; î. „ L'importance

j, des maximes renfermées dans l'Arrêt du Parle-

ment, auxquelles l'Arrêt du Confeil donnoit at-

teinte. 2. L'autorité & la compétence de la

Compagnie pour connoitre des objets contenus

dans fop Arrêt du 25. Avril.
"

M. Robert qui parut goûter ce plan de Remon-

trances, remarqua qu'il eût été à fouhaiter que les

Gens du Roi euffent fait plus de diligence contre

le fleur Pelletier & le Frère Coëffrel: attendu que

fi on eût fait des informations , la preuve qui en

auroit réfulté , auroit juftifié aux yeux du Roi la

néceffité de l'Arrêt du 25. Avril ;& Sa Majefté, di-

foit-il, n'auroit pas manqué d'être touchée par des

objets qui intéreffent tout à la fois la Religion
,

puïfqu'on veut introduire le fchifme; le Public,

qui voit le Fanatifme autorifé; l'Etat, dont on

trouble la tranquillité , en armant les fujets les uns

contre les autres. Enfin ,
ajouta ce digne Magiftrat,

ce qui fait le maintien & la force de l'Etat, ce font

les règles, qu'on a la douleur de voir violées à

chaque inftant.

M. l'Abbé Pucelle fut de l'avis commun des Re-

montrances ; & ce Magiftrat , dont le nom feul fe-

ra éternellement en vénération à ceux qui aimeront

leur Religion , leur Patrie & leur Roi , obferva

d'une part que jamais les Remontrances n'avoient

été plus neceffaires; & de l'autre, qu'elles ne pou-

voient repréfenter trop vivement les trilles confé-

quences d'un Arrêt ,
qui déclare nul £f de nul effet

l'Arrêt le plus fage, le plus modéré, le plus con-

forme au langage même du Roi, & à des principes

qui n'ont jamais fouffert d'atteinte, „ Comment

fe peut- il faire, s'écria-t-il , que le Confeil deSà

, Maiefté lui ait fait condamner par Arrêt ce qu'El-
"

le a Elle-même publié par la Lettre (circulaire)

de fes Minières aux Evèques? " 11 fit voir en-

fuite que, par le différent langage qu'on faifoit te-

nir au Roi, „ on rctomboit dans l'obfcurité des

équivoques que le Parlement avoit diflipées par

fon Arrêt du 25. Avril ; que loin de faire eeflfet

\ le fchifme , & de calmer le trouble des confeien*-

f ces , cette obfcurité ne pouvoit que les augmen-

ter en rendant tout arbitraire ; que félon la dif-

'

ference des lieux & des caprices , on fe trouve-

roit hérétique fans erreur & J'cbifmatique fans fépa-

11 ration ; qu'on ne manqueroit pas de profiter de

cette confufion pour propofer la Bulle comme

Règle de Foi; qu'en faifant dire à Sa Majefté,
"

que les objets de l'Arrêt du 25. Avril ne font

pas de la compétence de fon Parlement, on lui

fait donner atteinte à fa propre Autorité ; enfin

w que par les défenfes qui font faites dans l'Arrêt

" (du Confeil) à toutes les Cottrs de Parlement rjf

!' autres Juges, les Sujets du Roi feroient privés

de toute reffource contre l'oppreflion.
"
M. le Premier Préfident ayant repréfehté que ces

défenfes ne tournoient précifement que fur ce qui

eji contenu au préfent Arrêt, M. l'Abbé Pucelle ré-

pondit que cette difpofition de l'Arrêt paroilfoit

IIO
s'étendre généralement à tout le Royaume ; que" les

mêmes plaintes y retentiffoient tous les jours ; que
défendre ainfi à toutes les Cours de Parlement &
autres Juges d'en prendre connoiffance , „ c'étoitmet-

„ tre le comble au malheur des Sujets , les livrer

„ aux excès des fanatiques , & autorifer le fchifme

„ p?.r la difficulté du remède, & par î'impuni-

ii té.
"

Toutes ces confiderations lui firent juger qu'il

étoit néceffaire de faire ,, un sJrré'té , qui renfer-

„ meroit les principaux chefs des Remontrances , &
„ qui feroit dépofé au greffe, comme un monu-
„ ment de l'attention de la Compagnie à réprimer

le fchifme, & à procurer la paix & la tranquilli-

„ té de l'Etat, " En même tems il dit qu'il avoit

dreffé un projet dont on parut defirer qu'il fît U
leéture, & qui contenoit :

„ Qu'il fera fait au Roi de très-humbles & très-

„ refpeftueufes Remontrances fur l'Arrêt du 1. Mai
„ dernier, & fur les conséquences qui naîtroient

„ néceffairement dudit Arrêt ; & notamment en ce

„ qu'on pourrait en induire que la Conftitution

peut être propofée comme Règle de foi ; en ce

„ que ceux dont les démarches tendent au fchifme,

„ s'y croiroient autorifés par ledit Arrêt; en ce

,, qu'on pourroit en inférer que le Parlement ne

„ feroit pas compétent de connoitre des matières

„ qui font l'objet de l'Arrêt du 25. Avril dernier,

„ & dont néanmoins la Compagnie ne connoitque

„ comme exerçant l'autorité du Roi : ce qui feroit

„ donner atteinte à l'autorité dudit Seigneur Roi,

„ expofer fa perfonne facrée, fa Couronne & fon

„ Etat aux entrepl'ifes que l'on pourroit faire, en

„ attribuant le caractère de Règle de Foi aux opi-

„ nions les plus oppofees à nos Libertés.

„ Et que cependant la Cour continuera de don-

,, ncr des marques de fon zele pour le fervice du

„ Roi, & la tranquillité publique , en reprimant

„ toutes les démarches tendantes au fchifme.
"

M» Coftc de Champeron Confciller de Grand'-

Chambre , où il fe diltinguc par fon zele perféverant

pour l'honneur de la Compagnie & pour le bieu

public, appuya & adopta avec éloges le projet de

M. l'Abbé Pucelle.

M. le Président de Leffeville qu'un même zele

attira dans cette Affemblée, quoiquâgé de près de

quatre vingt-huit ans, embraffa le même avis par

amour pour la Religion, pour la perfonne du koi ,

& pour la paix du Royaume.

M. Coufiard Doyen de la deuxième des Requê-
tes obferva que lorfque l'on n'avoit travaillé que

pour k bien public, il étok trille de voir Son Ou-
vrage anéanti.

M. Rolland Préfident de la première des Requê-

tes jugea que les maux étant extrêmes, il étoit à

propos de les détailler dans les Rrniontrarsces.

M. Ogicr Préfident de la deuxième des Requêtes

trouva que tous les avis propoSés reven oient au

même, & que l'Arrêté de M. l Abbé Pucelle ne con-

tenoit proprement que les couféquenecs uéceuaix«s



des folides motifs allégués par tous les préopinans.

M. Titon s'étendit davantage. Il a été répandu

d'abord plufieurs copies différentes de fon difcours,

tel qu'on croyoit qu'il l'avoit prononcé , mais on

eft en état de le rendre avec plus d'exactitude :

car ces Meilleurs n'écrivent point ce qu'ils dirent

dans ces occafions. Ils parlent de l'abondance du

cœur; & leur zele leur tient lieu de préparation.

Voici donc , autant qu'il a été poffible de le rédi-

ger fidèlement, ce que dit alors ceMagiftrat. "Les

,, funeftes progrès que fait de jour en jour la Con-

„ ftitution: le feu allumé dans tous les coins du

„ Royaume : le febifine ouvert de toutes parts ;

,,'des maux qui ne font plus particuliers; mais qui

,, gagnent prefquc tous les Diocefes : un grand

„ nombre de Communautés Religieufes privées [de-

„ puis long-tems des Sacremens : plufieurs qui n'a-

„ voient point encore été inquiétées , & qui n'ont

„ point eu cette année la liberté de faire leurs Pâ-

„ ques;" Ce font les preuves que M. Titon donna

d'abord de la fageffe de l'Arrêt du 25. Avril. " Nous

„ n'y avons dit , ajouta-t-il , que ce que le Roi penfe,

n ce qu'il nous a dit, ce qu'il a fait écrire aux E-

9 vêques. Ce font les fentimens de fes Miniftres.

„ C'eft ce que nous avons dit nous-mêmes plufieurs

„ fois , foit par écrit dans nos Remontrances , foit

„ en parlant à Sa Majefté. Pouvions-nous après cela

„ nous attendre à l'Arrêt (du Confeil) que nous

„ voyons paroitre? La Cour a laiffé publier le nô-

„ tre fous fes yeux, tant elle en reconnoiflbit la

„ bonté & la néceffité ! Ce n'eft qu'après plufieurs

„ jours, que l'Arrêt qui fait notre julle douleur , a

„ paru. Cette douleur eft au-delîus de toute ex-

„ preffion ; & il n'y a rien que nous ne devions

„ faire ,
pour en arrêter la fource. Lps démarches

auprès du Souverain ne peuvent être trop ref-

,,
peftueufcs , mais elles n'en doivent être ni moins

„ inftantes, ni moins fortes. Le mal eft à foncom-

„ ble. L'innocent opprimé n'a plus de reflource.

S'il s'adrefië à nous
,
pour implorer l'équité des

,„ loix, les évocations nous mettent hors d'état de

„ le fecourir. Ce n'eft pas que le Roi ne puiffe

„ rendre immédiatement la juftLce à fes fujets ornais

„ on évoque & on ne juge pas. Le légitime Ti-

„ tulaire eft dépouillé; l'Ufurpateur jouit: & l'on

„ garde le filence! Tel eft le fruit de la deftruction

„ des anciens ufages. Ce n'eft donc que par

T, la peinture la plus touchante des maux de 1 E-

„ glife & de l'Etat , que nous pouvons nous

„ flater de parvenir à les arrêter. Joignez, Mon-

„ fieur, (en adreflant la parole à M. le Prémier-

„ Préfident) joignez aux Remontrances de laCom-

„ pagnie les repréfentations les plus vives de vo-

„ tre part Faites voir au Roi tout ce que vous

„ penfez. Faites liai connoitre qu'il n'y a point de

reflource , s'il ne nous écoute. Parlez du cœur.

„ Ce que le cœur vous dictera, aura plus de force

„ que les difcours les mieux préparés. Ne quittez

point le Trône, que vous n'ayez obtenu. Il faut

obtenir, Moufieur , fans quoi tout elt perdu.

11

„ L'Arrêté propofé eft absolument nécefiaire : c'eft

„ mon avis."

M. Davi de la Fautriere n'opina pas avec moins
de force : & après avoir remarqué , comme on l'a-

voit déjà fait, que l'Arrêt du 25. Avril fembloit
être par fa nature à l'abri de toute contradiction.

„ Nous avons, continua-t-il, fupprimé des livres

,, tellement condamnables, qu'il eft impoffible de
„ les foutenir; nous avons concouru en cela à l'exe-

„ cution des ordres du Roi; & l'on nous en fait

,, un crime, comme fi nous nous y étions oppo-
„ fés ! Nous les avons condamnés , ces livres , com-
„ me contenant des propofitions excitantes au febif-

„ me, cf tendantes à troubler la tranquillité de l'état,

„ en propofant la Conjîitution comme Règle de foi. Ne
„ font-ce pas les termes de la Lettre Circulaire du
„ Roi auxEvêqucs? Par quelle fatalité la Vérité

,, perd-elle fes droits dans notre bouche? " Ce
Magiftrat, dont l'éloquence eft connue, relevant
en fuite l'aceufation d'incompétence intentée par
l'Arrêt du 1. Mai, fit voir que les Magiftrats fans

être Juges du dogme , étoient Juges fans contredit

de la forme des Décrets. " Si nous ne fommes pas

„ compétens à cet égard, ajouta-t-il, comment le

„ Confeil d'Etat pourra-t-il l'être; c'eft un Tribu-
„ nal féculier comme le nôtre ; & il ne peut con-

„ noitre de cette affaire , qu'en dépouillant le Par-

„ lement du droit qu'il en a effentiellement, &
„ dont il n'eft point déchu." M. de la Fautriere
parla auffi de l'affaire du Frère Coëffrel. Il trou-

voit qu'il n'en étoit point de plus intéreffante pour
le repos de l'Etat & la tranquillité publique. C'é-
toit, difoit-il, " une affaire de grande Police, dé-

„ volue de fa nature au Parlement, fur-tout, lors-

„ qu'elle y eft portée par la dénonciaùon d'un de
„ fes membres."

Cette rélation feroit trop longue , fi l'on rappor-
toit ainfi tous les avis en détail. Nous finirons par
Meilleurs Coignet & Dupré de S. Maur. Le pré-
niier demanda 1. qu'on ne perdît point de tems
pour dreffer les Remontrances ; 2. qu'on y infiftât

particulièrement fur l'intérêt du bien public, & fur
l'honneur de la Compagnie. Le fécond ajouta qu'il

feroit convenable de répéter dans l'Arrêté les dif-

pofitions de l'Arrêt du 25. Avril.

Enfin l'avis qui jugeoit les Remontrances nécef-
faires, paffa à l'unanimité; & l'on s'en tint, fans

être obligé de compter les voix, à YArrête propofé
par l'Abbé Pucelle, tel qu'il a été rapporté. AL
le Prémier Préfident demeura chargé , à l'ordinaire,

de travailler aux Remontrances ; & l'on ne nomma
point de Commiffaires pour l'aider dans ce travail.

C'eft une marque du confiance que la Compagnie
voulut lui donner en cette occafion. Ce Magiiirat
parla enfuite en peu de mots de l'affaire qui
regardoit perlbnellement M. Titon ; après quoi celui-

ci ayant lui même rapporté ce qu'on en a vu plus
haut, continua à peu près en ces termes:

„ Dès que j'eus connoiffance de l'ordre donné
„ aux deux Exemts pour me fuivre ou me fabe
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7, fulyrc, je reconnus que cette affaire n'întéreflbit

„ en moi que moi-même, & non le Magifixat; alors

„ j'aurois volontiers acheté la liberté d'un Prifon-

„ nier qui n'avoit offenfé que ma perfonne. Ce

„ qui nous eft perfonnel nous touche peu , & le

„ facrifice qu'on en fait, coûte d'autant moins,

„ qu'on eft plus accoutumé à ne travailler que pour

„ le bien public. J'ai vu avant l'Affcmblée Mef-

„ fleurs de la cinquième auxquels je dois un compte

„ particulier de mes démarches, j'ai vu aufiî ceux

„ des autres Chambres que la bréviété du tems m'a

„ permis de voir. Ils ont tous gemi fur des ordres

„ qui fembleroient provenir de quelque foupçon

„ contraire à notre inviolable fidélité, lis ont tous

„ paru en faire leur propre caufe; mais je les ai

„ conjurés de s'en rapporter à moi; & je crois

K avoir réufli à leur perfuader que j'y étois feul

„ intéreffé." M. Titon ajouta que le Roi étoit

inconteftablement en droit de faire examiner la

„ conduite de fes fujets. "Mais (continua-t-il en

„ adreffant la parole à M. le Premier Préfident)

„ permet(;ez-moi , Monfieur , de vous fupplier de

„ repréfenter à S. M. les triftes inconveniens qui

„ naiffent de pareilles perquifitions. Des ames vé-

„ nales ne fe livrent-elles pas pour un vil intérêt

„ aux délations les plus calomnieufes ? Les calom-

„ nies font-elles rares de la part des ennemis? Et

„ qui n'en a pas dans ces tems d'orage ! Des or-

dres furpris , & des expéditions militaires fui-

„ vroient de près. Vous feriez étonnés , Meffieurs,

„ de voir un de vos Membres dans les fers, fans

„ favoir à quoi attribuer un pareil malheur. Plus

„ vous examineriez fa conduite , plus il vous pa-

„ roitroit innocent; & néanmoins vous ne pour-

„ riez le juftifier : l'imprcffion faite ( fur l'efprit du

„ Prince) par le malheureux délateur, vous en

„ empécheroit. Quelle trifte fituation! Mais mar-

„ quons au Roi notre rcfpeft en enfeveliffant nous-

„ mêmes cette affaire dans l'oubli. Si Sa Majeflé

„ vouloit une bonne &fure Mouche, je fuis en état

„ de la lui fournir : c'eft moi-même. Je lui rendrai

„ compte de ma conduite quand il lui plaira, fans

„ en omettre aucune circonftancc. " Enfin ce Ma-

giftrat demanda génereufement qu'on l'oubliât, pour

ne s'occuper que des matières qui intéreffent le bien

public.

,, Plus M. Titon marque de fageffe & de modé-

„ ration, reprit M. !e Premier Préfident, plus je

„ dois marquer de fermeté, en repréfentant au Roi

les inconveniens d'un pareille conduite. J'en fe-

rai par devoir ma propre affaire ; & je me char-

,
ge d'en parler à Sa Majefté avec toute la force

„ dont je fuis capable." Malgré £ct engagement

public du Chef de la Compagnie, plufieurs Magis-

trats s'élevèrent de nouveau contre l'infulte faite à

M. Titon , & réclamèrent l'honneur de la Magifrra-

ture. Mais M. Titon leur repréfenta qu'il falloit

éviter dans la conjoncture préfente tout ce qui

pouvoit écarter du grand objet ; & leur ayant prou-

vé, comme il le prétendoit, que fa perfonne feule

étoit intereffée dans cette affaire , il les conjura de

ne pas la pourfuivre ; parce que les grandes fuites

qu'elle auroit, fi elle étoit approfondie, pourroient

les détourner de ce qui étoit, difoit-il, plus effen-

tiellement de leur devoir. Tout ce que put faire

alors la Compagnie, ce fut de louer la grande mo-
dération & de céder aux inftances de M. Titon , Le-

quel alla de ce pas procurer à fa Mouche la liberté.

Cette affaire a quelque rapport avec l'affaire de M.
l'Abbé de Refnel; mais M. Hérault s'en eft plus

habilement tiré.

Le Magiftrat qu'on avoit traité de la forte , eft le

même dont le Parlement difoit dans fes Remon-
trances du 2. Août de l'année dernière, que conduit

par les mouvement d'une pîété folide, il ne partage fes

jours fes veilles qu entre les œuvres les plus méritoires

dans le fecret des prifons & des Hôpitaux : £f les

fonctions les plus pénibles & les plus rigoureufes de fou
état. C'eft une reflexion que M. de Montagni Ht

faire après l'Aflemblée à M. le Premier Préfident.

„ S'il y a , ajouta-t-il , quelque chofe à reprendre

„ à la conduite d'un Membre du Parlement, n'ya-

,, t-il pas des règles pour y pourvoir, & n'eft-ce

„ pas à M. le Procureur Général à y veiller? Con-

„ vient-il de fe comporter à l'égard d'un Magifirat

„ qui facrifie fon tems, fes talens, fa liberté, fa

„ vie au bien public, & les biens au foulagement

„ des pauvres, comme on feroit à l'égard d'un mi-

„ ferable,qui cherchant à fe fouftraire à la févérité-

„ des loix , meriteroit qu'on fit examiner tontes fes

,, démarches.

Les Remontrances qui avoient été arrêtées le 6.

Mai, furent lues le 12. par M. le Premier Préfi-

dent à quelques Magiftrats de toutes les Chambres
qu'il affjmbla chez lui. L'attention qu'il eut alors

pour ces Meffieurs empêcha qu'on infiftât dans

î'Affemb'ée du lendemain à exiger une nouvelle

lefture de fon Ouvrage. Le 14. qui étoit le jour

de l'AfTemblée, Meffieurs les Gens du Roi allèrent

à Vcrfaiiles demander jour; & le 15. ils rapportè-

rent aux Chambres que le Roi attendoit ce jour-

là même les Remontrances à onze heures du ma-
tin. Meffieurs le Premier Préfident & les Préfidens

de Maupou & de Lamoignon allèrent les préfenter

au Roi,& Sa Majefté leur dit qu'EUe les feroit exa-

miner en fon Cenfcii; le 16. & 17. furent employés à

cet examca.
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Le 18. Mai Meilleurs les Préfidens à Mortier, les

Gens du Roi, & les Députés de toutes les Cham-
bres reçurent à Verfailles la réponfe du Roi de la

bouche de M. le Chancelier en ces termes :

,, Le Roi a fait examiner en fon Confeil les Re-

„ montrances de fon Parlement ; & comme elles vont

„ encore plus loin que l'Arrêt dont on entreprend

„ la défenfe , Sa Majefté ne peut que confirmer

„ avec encore plus de connoiffance le jugement

„ qu Elle a déjà porté fur la forme & fur le fond

„ de cet Arrêt. On n'auroit pas du chercher à le

„ juftifier , en prévoyant qu'il pourroit arriver que

,, i'autorité fpirituelle voulût ériger en dogme de

„ foi des propofitions contraires aux maximes les

„ plus inviolables de la France. Une toile entre-

„ prife ne révolteroit pas moins l'Eglife de ce

„ Royaume que les Magiftrats. Elle a donné dans

„ tous les tems des preuves éclatantes de fes fenti-

„ mens fur cette matière. Et votre Compagnie re-

„ connoit dans fes Rémontrances qu'en l'année

„ 17 14. les Evéques fe fervirent les premiers des

„ mêmes précautions qui furent prifes enfuite par

„ les Parlemens pour la confervation de nos Maxi-

„ mes , au fujet d'une des propofitions condamnées

„ par la Bulle Unigenitus.

„ Au furplus Sa Majefté délire encore plus le

„ calme & la paix , que fon Parlement ne le peut

„ faire. Elle l'a allez marqué par fa Lettre, dont

„ il paroit par les Remontrances que cette Com-
„ pagnie eft inftruite. Et le Roi continuera de

„ prendre toutes les mefures que fa religion & fa

„ fagefTe lui infpireront
, pour faire ceifer les trou-

M bles dont l'Eglife de France elt agitée, & main-

„ tenir la tranquillité publique.
"

Le lendemain 19, M. le premier Préfident ren-

dit compte de cette réponfe du Roi aux Chambres
aiïemblées ; & il y fut Arreste' „ Qu'en tout

„ tems & en toutes occafions la Compagnie repré-

fentera au Roi les conféquences de Ion Arrêt du

„ prémier Mai dernier; & combien il elt important

„ pour l'intérêt dudit Seigneur Roi , & pour le

„ maintien de la tranquillité publique, qu'on ne

„ puifîe révoquer en doute la compétence de la

„ Compagnie à l'effet d'empêcher qu'on ne donne
à !a Bulle Unigenitus le caraftere de Règle de Foi

,

„ qu'elle n'a reçu par aucune décifion de l'Eglife, &
„ qu'elle ne peut avoir par fa nature :& au furplus

„ que la Compagnie perfille dans fon Arrêté du 6.

„ du préfent mois.

Cet Arrêté fut propofé par M. le Préfident de
Blancménil, & adopté prefqu'unanimement. M. le

Préfident Pelletier en avoit rédigé un autre par écrit,

dont il . avoit fait la lecture, & dans lequel il faifoit

»n grand ufage de la Lettre circulaire (des Secrétai-

I733-

res d'Etat) aux Evéques. M. de Blancménil fit

l'éloge de ce projet
,

qu'il trouva néanmoins infuffi-

fant. Il entra dans le détail , & expofa avec beau-

coup de lumière & de folidité les motifs de fon avis.

Il fit voir que l'Arrêt du Confeil fubfillant dans fon

entier par la réponfe aux Remontrances , les deux
objets des Remontrances dévoient former l'Arrêté

que l'on projettoit. Il difeuta ces deux objets , &
prouva la compétence de la Compagnie fur les matières

dont il s'agifibit. 11 prétendit que le Parlement pou-

voit déclarer que la Conflitntion non feulement

n'avoit point acquis le caraftere de Règle de Foi,

mais n'étoit pas de nature à pouvoir l'acquérir. „ Le

„ Roi, difoit ce Préfident à Mortier, ayant la Poli-

„ ce extérieure , & étant Protecteur des Saints Ca-

„ nons, chargé de veiller au maintien de la difei-

„ pline de l'Eglife , le même droit eft par confé-

„ quent dévolu à ceux qui exerceat fon autorité

„ en fon nom. " Enfin ce Magiftrat n'oublia pas

de faire ufage & de la Lettre circulaire aux Evé-
ques , & de ce qui eft dit dans le Difcours de M. le

Chancelier fur les modifications de 17 14. pour prou-

ver que la Conftitution ne doit point être regardée

comme Règle de Foi.

Ainfi s'elt terminée cette grande affaire. Les deuK
Arrêtés de 6. & du 19, les Remontrances du Parle-

ment la Réponfe du Roi,& le Difcours de M. le Chan-

celier, ont été rendus publics, & contiennent une
feuille & demie d'imprefîlon in 4. Les avis moti-

vés de Meilleurs du Parlement dont nous avons
rapportés en entier , contenant tout le fond & tout

l'effentiel des Remontrances , nous croyons pou-
voir, & devoir même nous difpenfer d'en donner
un extrait, d'autant mieux que ce long récit nous

a déjà beaucoup écartés du courant de nos Nou-
velles , dont la matière eft plus abondante qu'elle

n'a jamais été.

D'Aix. Mars £? Avril.

I. Le jeune M. Vial , Confefleur des Urfulines de

Pertuis , mandé ici par M. l'Abbé de Vence Grand-

Vicaire, y arriva le 16. Mars , & en repartit le mê-
me jour pour retourner en grande diligence à Per-

mis. Le lendemain 17. à fix heures & demie du

matin il entra dans le Monaftere des Urfulines , &
fit lever la Supérieure retenue au lit par un gros

rhume. Ils fe tranfporterent l'un & l'autre à la

chambre de la Sœur de Saint Bruno-Gerard , qui

refufa d'abord d'ouvrir fa porte à un homme en qui

elle ne reconnoifloit depuis long-tems que la quali-

té de féducleur ou. de perfécuteur. Elle ouvrit en-

fin fur l'affurance qu'on lui donna, que le fieur

Vial n'y étoit plus. Ce menfonge mit l'Eccléfiafti-

que en état d'exécuter une commiffion peu féante

pour un Prêtre & un Confeffeur ; c'étoit la fignifi-

cation d'une Lettre de Cachet, dont il fe contenta

ï f
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de faire lui-même la lefture , fans la laiffer voir &
fans en donner de copie ; ajoutant qu'il ne donnoit

qu'une heure à la Religieufe pour partir. La Supé-

rieure fans autre formalité la livra à ce nouveau

Vanneroux, qui la mit avec une fienne fervante dans

une chaife roulante, & qui l'efcorta à cheval jufqu'à

Apt. Elle fut d'abord conduite à PEvêché , en fuite

par M. l'Evêque lui-même au Monaftere des Urtu-

lines , lieu de fon exil , ou plutôt de fa prifon. La

voiture étoit aux frais de M. l'Archevêque d'Aix

,

qui après bien des menaces avoit enfin obtenu cet

ordre neuf jours précisément après le célèbre Arrêt

du Parlement de Paris contre fon Formulaire: car

l'Ordre étoit datté du 4. Mars ; & toutefois la Reli

gieufe que l'on punit fi féverement , n'a d'autre cri-

me ,
que d'avoir refufé la Signature d'un Formulai-

re fi justement & fi autentiquement profcrit. Les

bonnes qualités de cette fille, & les fervices fur-tout

qu'elle rendoit à la Communauté comme Directrice

de l'apoticairerie, lui avoient acquis l'eftime & l'af-

fection de toutes fes Sœurs. Aux menaces fans

nombre qu'elle recevoit au lieu d'inftruction , de la

part , Soit de M. l'Archevêque , Soit du ConSeSSeur el-

le ne répondoit autre choSe Sinon „ qu'elle nepou-

voit figner contre Sa conScience : qu'elle aimoit
'

mieux obéir à Dieu qu'aux hommes , & qu'elle

',' efpéroit que le Seigneur ne l'abandonncroit pas.
"

II. Le même Confeffeur dont les fonctions, com-

me on voit , étoient changées ,
Signifia un pareil

ordre quelques jours après à la Sœur du Sauveur

de Barthelcmi Religieufe du même Couvent, & la

conduifit ici au premier monaftere des Urfulines,

lefquelles ne voulurent point la recevoir, que M.

l'Abbé de Vence ne vint lui-même leur notifier les

ordres de M. l'Archevêque. Elles fe font même
plaintes (

quoiqu'elles foient , comme on dit en cet-

te ville, JéfuiteJJes) de ce qu'on choifilToit leur

maiSon pour punir une étrangère. Le Pcre de Bar-

th'elemi Provincial des Barnabites qui eSt ici, & qui

cSt frère de la priSonnicre , a promis de travailler à

féduire fa fœur. Elle eft fous la direction , c'eft-à-

dire, qu'elle a pour Geôlière la M cre A Sfi fiante,

fœur de M. de Villeneuve Evêquc de Viviers, zélé

protecteur & ami déclaré du Perc Girard.

Le Sieur Vial n'a pu s'empêcher de dire après cet-

te double expédition , que les deux ReligicuSes exi-

lées étaient deux Anges ,
quoique de leur côté elles

n'ayent pu s'empêcher de lui reprocher fa trahifon.

III. Il y a Sur la Sœur de Barthelemi line circon-

stance remarquable & instructive. Un Emiffaire du

Prélat lui ayant cité une proposition hérétique qu'il

lui affura être du nombre des cent-une, elle le crut

bonnement. Il ajouta que parmi les propofitions

de la Bulle il y en avoit bien d'autres de ce genre;

& Sur cela elle Signa le Formulaire. Dans la Suite

elle en témoigna quelque peine à M. l'Archevêque

qui crut que Ses Scrupules Se calmeroient. Trois

mois après ,1a Providence fit tomber entre Ses mains

le texte de la Bulle. (Il y a long-tems qu'on a re-

marqué que c'eft le meilleur livre contre la Bulle

4
elle-même) Elle reconnut par la lecture qu'elle ca
fit, qu'on l'avoit trompée, & que les CI. propofi-

tions exprimoient les vérités les plus pures & les

p'.us efientielles de la Religion. Après cela elle

profita de toutes les occasions qui Se présentèrent

pour donner des marques de Son repentir, & pour
Se déclarer contre la Signature 'qu'elle avoit don-

née, de même que pour prendre le parti de la Sœur
de Gérard, qui étoit déjà privée du parloir, des

emplois, des Sacremens, de voix active & paffive,

condamnée à des jeunes au pain & à l'eau , &c. Un
changement fi bien marqué iui attira à elle même
la destitution de Son emploi de MaîtreSfe des pen-

fionaires , dont elle s'acquitoit très-dignement. En-
fin le Promoteur lui ayant demandé dans une vifite

quelle bonne nouvelle il donneroit d'elle à M. l'Ar-

chevêque , elle répondit : Celle de la rétraStation de

ma fgnature. Elle eut en cette occafion deux heu-

res de conférence avec ce Promoteur , fans donner
la moindre marque d'affoibliSfement , quoiqu'il lui

fit les menaces les plus effrayantes. M. l'Archevê-

que auffitôt après cette rétractation , envoya par
écrit à la Supérieure une défenfe exprefle pour tou-

tes les Religieufes de parler aux feeurs de Gérard &
de Barthelemi, & réciproquement pour celles-ci,

de parler aux autres , avec injonction à la Supérieu-

re d'y tenir la main. L'ordre fut intimé à toute la

Communauté affemblée ; la Supérieure recommanda
de prier pour les deux Profcrites, & déclara qu'elle

exécuteroit tout ce qui lui feroit ordonné, quand

elle en devrait mourir. Etrange effet de la Séduction

couverte du voile de l'obéiffance ! Dès lors (c'étoit

au mois de Janvier) les deux Religieufes Se préparè-

rent à tout. Une lettre de la Sœur de Barthelemi

du 23. Février porte: ,, Je n'ai jamais tant cSperé

„ en la mifericorde de mon Dieu. J'attens fort

„ tranquillement avec le Secours de fa grâce tout

„ ce qu'il permettra qui m'arrive. Je ne dois rien

„ craindre, étant fous la main du meilleur de tous

„ les pères. Ses coups font des coups d'ami , &
„ d'un très-habile Médecin ,

qui fait guérir ce qu'il

„ veut guérir. Ainfi je me livre de bon cœur à

„ tout ce qu'il ordonnera de moi.

IV. Au refie on fe croit bien fondé ici à révo-

quer en doute la réalité de ces deux Lettres de Ca-

chet, parce que 1. leur date eft postérieure à l'Ar-

rêt du 23. Février contre le Formulaire , Arrêt qui

paroît avoir été approuvé par la Cour. 2. L'on a

affecté de ne montrer ces ordres que de loin. 3. On
n'en a délivré aucune copie ni aux Exilées , ni à

leur Supérieure, ni à celles d'Aix & d Apt. 4. Le
Prélat a payé le Voiturier, même d'avance. 5. Au
lieu de Se confier à un Excmt & à des Archers (les-

quels d'ailleurs auroient coûté davantage) on n'a

pas craint de faire faire indécemment une fonction

fi vile & fi baffe par un Eccléfiaftique Prêtre , Prieur

& Confeffeur. Enfin que ces ordres foient réels ou

non, ils font exécutés Sans être vus de perSonne,

& fans, qu'on puiffe y rien oppofer. M. l'Archevê-

que continue à dire „ qu'il ne craint point les ar>



„ pe>s comme d'abus, qu'il ne dépend point des

„ Parlcmens, qu'il eft maître abfolu du fpirituel,

„ (& même de la liberté qui eft temporelle) qu'il

„ ira toujours Ton train ; qu'il ne fera ni plus ni

„ moins ligner fon Formulaire; que perfonne n'qb-

„ tiendra aucune grâce qu'à ce prix;" & il Le fait

comme il le dit. -Mais les Reiigieufes qu'il arrache

ainfi de leur Couvent, lui demandoient-elles quel-

que grâce ?

V. L'inaction du Parlement de Provence eft cau-

fe en grande partie de tous ces maux. Le Mande-

ment de M. d'Aix fur les cas réfervés s'exécute, &
fert de matière aux inltruftions publiques. 11 fe

fait tous les Dimanches après Vêpres dans l'Eglife

Paroifliale du Saint Efprit un grand Catéchil'me.

Un Eccléfialtique fait les demandes, & un autre

qui eft en chaire, y répond. Voici un court pré-

cis de ce qui s'y eft enfeigné depuis le 15. Mars
dernier

,
jufqu'au 26. Avril inclufivemenr.

„ C'eft un cas réfervé de lire , débiter , garder

,

prêter le livre des Réflexions morales, ou quel-

„ qu'un des livres ou libelles faits pour la défenfe

„ de ce livre ou de quelqu'une des propofitions con-

„ damnées par la Conftitution Unigenitus. Ceft une

chofe auffi peu contraire à la charité, de croire

„ qu'il y a dans la ville (d'Aix) des
(
Janféniftes)

„ hérétiques excommuniés , que de croire qu'il y
„ a eu un Luther & un Calvin qui fe font féparés

„ de l'Eglife par leurs heréfies. Les Appellans font

„ excommuniés, -quoique tolérés. Nous devons

,, les regarder en France, comme on regarde les

„ Luthériens en Allemagne. L'Eglife leur refufe

„ (aux Appellans) les Sacremens à la mort , &
„ même la fépukure eccléfialtique." La preuve

que le Catéchifte en apporta (le Dimanche 22. Mars)

„ c'en que le Chapitre de la Métropole d'Aix a re-

„ fufé d enterrer feu M. Poitevin Bénéficier de cet-

„ te Eglife. Les Appellans ne devroient pas dire

„ la Mefle, parce que l'Eglife le leur défend; mais

„ elle n'a qu'un glaive fpirituel; & laPuiflance fé-

„ culiere devroit interpoler fon autorité contre ces

„ rebelles. " Un Confeffeur de cette même ParoilTe

a défendu à une de fes Pénitentes d'entendre la

Meffe pendant deux Dimanches confécutifs , en pu-

nition de l'avoir entendue dans l'églife des Pères de

l'Oratoire ,
fuppofant fans doute qu'elle étoit ex-

communiée ; il l'a renvoyée au Grand- Vicaire qui

ne put s'empêther d'en témoigner fon étonnement,

& qui la lui renvoya à fon tour. A ces excès on
joint les calomnies les plus palpables. " Les Ap-

„ pcllans excluent des vertus Chrétiennes l'humili-

„ té , ils enfeignent qu'il ne faut pas confefler tous

„ fes péchés , &c. " Sur les miracles on enfeigne

que pour les croire véritables, il faut 1. être ajju-

ré de la foi £f de la fainteté de celui à qui on les at-

tribue; (mais n'en eft-on pas affuré par les miracles

mêmes?) 2. Qiie le culte qu'on lui rend, foit approu-

vé par l'Eglife; (comme fi les miracles ne précé-

doient pas ordinairement l'approbation du^culte)

3. Que le miracle foit reconnu vrai & publié par les

Supérieurs Eccléfiajîiques. (Sans cela on aura beau
marcher , voir , entendre , &c. il faudroit croire qu on
eft toujours aveugle, ou fourd, ou boiteux.) Ce
feroit un péché mortel de croire le contraire. Ceft
ce que le Catéchifte a ajouté en propres termes.

„ Sans ces trois conditions, a-t-il dit, il n'eft pas

„ permis de croire vrai quelque miracle que ce foit,

„ & c'eft un péché mortel d'y ajouter foi." 11 eft

aifé de fe repréfenter l'application qui fut faite de
cette règle aux miracles de M de Paris. Eniin on
a effayé de perfuader au peuple dans ces catéchif-
mes que les Janféniftes font hérétiques & damnés,
& qu'il faut les regarder comme tels, parce qu'ils

font rebelles à l'Eglife en matière de foi.

VI. M. l'Archevêque a fait publier dans les qua-
tre ParouTes de cette ville le Dimanche de Qjiafi-
moda un Mandement du 2. Avril , par lequel il an-
nonce à tous les Fidèles de cette ville d'Aix un teins

favorable & des jours de falut. Ceft ainfi qu'il parle
d'une million de Jéfuites , dont l'ouverture eft in-

diquée au Dimanche quatrième d'après Pâques , &
dont les exercices doivent fe faire dans l'églife Mé-
tropolitaine, dans celle de la Paroifle du Saint Ef-
prit , & dans celle du Collège. La Conftitution
n'eft point nommée dans le Mandement , mais défî-

gnée fous le nom de Décifton de Sainte Eglife Catho-
lique, & on y exhorte beaucoup à une foumijfwn en-
tière & parfaite. On y répond indirectement à
l'Arrêt du Parlement de Paris du 23. Février der-
nier. " Quelque confidération , dit-on

, que méri-

„ taffent par leur rang & par leurs emplois dans
„ l'Etat ceux qui parleroient autrement : ni
„ leur diftinftion ou leur autorité dans l'ordre po-
„ litique, ni leur zele ou leur habileté pour foutenir

,, des maximes ou des opinions auxquelles les déci-

„ fions dogmatiques ne donnent aucune atteinte,

„ ni leur exactitude ne pourroit jamais vous
„ fervir d'exeufe légitime au Tribunal du Souve-
„ rain Juge." Ainfi parle M. de Brancas. Mais ce
„ qui afflige davantage dans fon Mandement, c'eft
qu'on y trouve une heréfie formelle. Ce n'est
qu'aux Evêques , difent les Théologiens de ce Pré-
lat

,
que Jejus-Chrifl a promis de fe trouver avec eux

jufqu'à la confommation des fiecles. Cette pro mefle
n'eft donc pas faite à toute l'Eglife. La fainteté
qui n'eft pas moins promife à l'Eglife que la vérité,
n'auroit donc été promife qu'aux Evêques feule-
ment. Jefus-Chrift ne fera-t-il pas avec l'Eglife juf-
qu'à la confomimtion des fiecles , non feulement
parce que l'Eglife confervera toujours la vérité,
mais parce qu'il y aura toujours dans fon fein des
Juftes & des Elus? Enfin lorfque Jefus-Chrift dit
au même endroit : Allez, intruifez tous les peuples,
les baptifant , fjfc. ne donneroit-il auffi le pouvoir
de baptifer qu'aux feuls Evêques ? Le Mandement
ajoute encore en parlant des Evêques : C'eft a
eux seuls que ( Jefus-Chrift ) a dit ; Qiii vous écou-
te , m'écoute. Comme fi ces paroles n avoient pas
été addreffées par le Sauveur du monde aux foixan-
te-douze Difciples

, auxquels , félon le jugement
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de la Tradition , les Pafteurs du' fécond Ordre ont

fuccédé !

VIL La Conftitution , comme on l'a dit, n'eft

point nommée dans ce Mandement; mais ce n'é-

toit pas le defiein de M. d'Aix que ceupc qui pu-

blièrent cette pièce, fuflent auffi discrets que lui. Il

les manda trois jours devant pour leur ordonner

d'en faire un commentaire clair & étendu fur ce qui

regarde la Bulle. 11 feroit trop long de rapporter

en détail, comme on le pourroit, avec combien

d'exactitude ces Meffieurs s'en font acquités. M.
Emerie , Deffervant de Saint Sauveur depuis l'exil

de M. Audibert, qui en eft Curé, s'eft diftingué par-

mi les commentateurs. 11 tenoit un papier à la main

fur lequel il jettoit de tems en tems les yeux. Il

répéta affez exactement , quoiqu'en abrégé , ce qu'on

lit dans les écrits, foit de M. Languet, foit du

fieur Pelletier Chanoine de Reims. Il fe fit des ob-

jections , & y répondit comme y répondent les Jé-

fuites. En voici nn échantillon :
" Mais me direz-

„ vous ,
je fais mon Credo ? & moi je vous dis que

„ vous ne le favez pas ; car un des articles du Cre-

„ do porte : Je crois à la Sainte Eglife Catholique

„ Or ne vous foumettant pas à la Conftitution Uni-

„ genitus vous ne croyez pasàl'Eglife : Donc vous

„ ne favez pas votre Credo." Il dit auffi qu'il ne

falloit avoir aucun égard aux Tribunaux laïcs qui

Valent Je mêler de juger des matières fpiriluelles , eux

qui ne font établis que pour le civil& le criminel. C'é-

toit au Parlement de Paris qu'il en vouloit.

M. Penardi, Curé de la Madelaine, dit qu'il ne

reftoit d'autre parti à prendre fur la Conftitution

qu'une obéïjjance aveugle, entière, parfaits , fans re-

ftne; & c'eft fous les yeux d'un Parlement que des

Curés s'expriment ainfi dans leurs Prônes ! M. de Ca-

b mes , Curé du S. Efprit , ajouta qu'il falloit regarder

les J'infenijles , comme beretiques excommuniés; &
il étendit même aux Piètres (fans s'en excepter)

l'obligation de fe foumettre aveuglément, réfervant

l'examen aux SEULS Evéquss : en quoi il étoit au-

torifé par le Mandement qu'il paraphrafoit. II fe

fit auffi cette objection : "Que croire en fe foumet-

„ tant à la Bulle ? Il faut , répondoit-il , croire que

„ la Conftitution Unigenhus condamne le livre des

„ Réflexions morales & les cent une propofitions

„ qui en font extraites , comme renouvellant les

_,,
erreurs de Luther, de Calvin, AcBaius&àcJan-

„Jenius, & comme en inventant de nouvelles....

„ il n'eft pas néceflaire de fai oir en détail ce qu'el-

„ le décide la foi explicite n'eft pas neceffai-

„ re, la foi implicite fuffit :
" ce Curé du moins

s'en contente. Il annonça enfuitc d'rn ton pro-

phétique, que les maifons de ceux qui perfévé-

rcoient dans leur obdination, ferolent/exterminées

fjf réduites en cendres : & après un gaHmathias qui

dura plus d'un quart d'heure, il finit ainfi : "li n'y

„ a perfonne qui ne convienne^ cela eft faux ) qu'on

„ 716' peut pas fe damner en fe foumettant à la Eulle
;

„ mais je vous déclare, ajouta-t-il, qu'en ne peut fe

,, f.iuvcr en ne s'y foii7tietta7tt pas." A la fin de ce

Prône, le Célébrant oublia d'entonner le Credo, &
k Chœur de le chanter : ce qui donna lieu de dire

que M. le Curé venoit de fubftitucr un nouveau
Credo à l'ancien.

Le Pere Roubiere Doctrinaire, l'un des Defler-

vans de la Paroifie du fauxbourg, releva beaucoup
les avantages de la Million Jéfuitique qu'il annon-

çait. Ces hommes Apofloliques , difoit-il, vous in-

ftruiront par leurs exemples & leurs leçons. Et en
parlant de la Bulle, il dit : "Ceux qui ont penfé,

„ parlé , ou agi ( contre elle ) ont encouru les cen •

„ fures, & n'ont point de part aux prières de l'E-

„ glife; & s'ils ont communié dans ces fentimens,

„ ils doivent faire une Confeffion générale."

Toutes ces explications du Mandement ne fe

font pas faites fans caufer beaucoup de murmure,
fur tout à Saint Sauveur, où M. l'Archevêque avoit

envoyé fon Aumônier & fon Porte-croix. Peu de
perfonnes font forties , mais plufîeurs de l'un &
l'autre fexe , même des perfonnes de diftinction

,

fe font abfentées de leurs ParoilTes. Le Mandement
a été affiché à toutes les portes des églifes, excep-

té à l'Oratoire, & par tout il a été arraché le mê-
me jour ou le lendemain. On le réimprime actuel-

lement (le 15. Avril. )

On a extrêmement abrégé dans ce récit l'article

des catechifmes. 11 n'y a aucune forte d'excès , par

rapport aux difputes préfentes
, qui n'y ait été en-

feignée, jufqu'à l'obligation (prétendue) de croire,

re , fous peine de péché mortel
, que les Janfenijiet

font excommuniés; & cela en vertu de cet article

du Symbole, par lequel on fait profeffion de croire

la Sainte Eglife Catholique
, Apoflolique. D'où l'on t

inféré que les Janféniltes ne croient point au Credo,

parce qu'ils ne croient pas, a t on dit, à l'Eglife.

De Toulon le 0. Avril.

La Maréchauffé n'eft occupée ici depuis quelque
tems qu'à chercher la Cadicre , qu'on ne peut déter*

rcr. Un détachement commandé exprès l'a cherchée,
à ce qu'on afiùre, pendant vingt-un jours en Dauphi-
né. Un Brigadier avec douze Cavaliers invertirent ici

le Vendredi Saint à fix heures du matin la maifon de
fa mere. Ils y entrèrent et fouillèrent par tout, me-
naçant cette pauvre femme de la traîner en prifon,

fi elle ne livroit fir fille. Ils enlevèrent tous les pa-

piers qu 'ils trouvèrent .jufqu'aux livres de commer-
ce d'un Négociant, frère de celle qu'i's cherchoient.

On fit la même recherche dans la maifon defabelle-

fœur , à qui il prit un faifificment dont elle penfa mou-
rir. On vifita de la même forte, & toujours inutilement,

dans plus de dix ou douze maifons du voifinage. Tou-
te la ville en fut dans l'étonnement; & cesperquifi-

tions tumultueules troublèrent & dérangèrent beau-

coup la dévotion de ec faint jour. Quoique l'on s'au-

torife en tout cela d Ordres du Roi
,
perfonne n'y eft

trompé. On reconnoit dans tous ces mouvemens
la paffion des Jéfuites, qui en eft le reflbrt fecret

On croit même, avec beaucoup de vraifemblance,

que la Million d'Aix, où l'on rafiemble les plus fa.

meux Prédicateurs de la Société, n'a d'autre but que

de rétablir dans cette Province la réputation de ces

Pères; & d'y procurer des paitifans aux Jéfuites, i

leur Perc Girard, & i leur Bulle.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES.
Du 15. Juin 1733.

De Paris.

I. Le 6. Juin dernier mourut ici dans l'Abbaye

de Saint Germain des Prez Dom Alaydon Supérieur

général de la Congrégation de Saint Maur, âgé de
(oixante-deux ans. 11 a terminé fon Géneralat &
fa vie par la notification de tous les ordres nécef-

faires de fa part & de celle de la Cour, pour ôter

au prochain Chapitre général de fa Congrégation la

liberté requife pour fa canonicité. Voici le contenu
de ces Ordres tranferit fur les copies imprimées qui
en ont été envoyées dès le mois d'Avril dernier

dans toutes les maifons :

„ Il a enfin plu au Roi , difoit d'abord le feu Gé-

„ neral, d'écouter nos très-humbles remontrances

„ pour la tenue de notre Chapitre général. Le pro-

„ fond refpeér, & la founriffion entière que je dois

„ aux Ordres de Sa Majefté m'OBLiGENT de vous
„ notifier ceux que j'ai reçus de fa part."

Le premier de ces Ordres eft une lettre de M. de
Saint Florentin , conçue en ces termes :

„ Mon Très-Reverend Pere, Le Roi étant infor-

„ mé que les Diettes Provinciales de votre Congré-

„ gation doivent précéder de quelque tems le Cha-

„ pitre Général que Sa Majefté vous permet de te-

„ nir en l'Abbaye de Marmoutiers, & ne voulant

„ point que les Religieux qui ont appellé de la Con-
v ïtitution Unigenitus depuis fa Déclaration qui dé-

„ fendoit les Appels , ainfi que ceux qui ont adhé-

», ré à M. l'Evêque de Senès , & dont les noms fe

„ trouvent imprimés dans des mémoires qu'on a ré-

„ pandusdans le public, puiffent ni estre e' lus, ni

„ recevoir des suffrages pour affifter à la tenue

„ des Diettes, à moins que depuis ce tems-là ils

„ n'ayent donné , foit à vous , foit à vos prédécef-

feurs un defaveu formel tant de leur Appel que
„ de leur adhéfion ; Sa Majefté ne voulant point

„ que les Religieux auxquels elle a jugé à propos

„ de donner des Lettres de Cachet particulières puif-

„ fent aflifter à ces Diettes, ni être choifis pour

„ aucuns grades
, offices , charges , ni fuperiorités , ni

„ jouir de celles dont ils auroient été revêtus , m'a

„ chargé de vous faire favoir fes intentions à cet

„ égard , afin que vous preniez la peine de les no-

„ tifier à toute votre Congrégation : voulant au

>, furplus que tous les autres Religieux qui ne font

„ pas dans ce cas (ou plutôt ces cas) puiffent s'af-

„ fembler à l'ordinaire, & que tous ceux qui doi-

„ vent aflifter à ces Affemblées (excepté quelques

„ centaines fur qui tombe l'exclufion) s'y trouver

„ & y donner leurs fuffrages. Vous aurez , s'il vous

», plait, agréable dem'aceufer la réception delapré-

„ fente & de donner les ordres qu'il convient pour

„ que le contenu en foit exactement obfervé par

„ les Religieux de la Congrégation. Je fuis très-

„ véritablement, Mon Très-Reverend Pere, votre

1733.

„ très-humble & très-affectionné Serviteur, fignè S.

„ Florentin. A Vcrfailles ce 8- Avril 1733.
P. S. „ Vous aurez, s'il vous plait, agréable de

„ m'informer du tems & du jour que fc tiendront

„ les Diettes Provinciales , afin que fi Sa Majefté

„ avoit quelques ordres à donner aux Religieux

,, qui les compofent, je puiffe les leur adreffer de

„ fa part, -lorfqu'ils feront affemblés."

Telle eft la première Lettre de M. de S. Floren-

tin. Lorfque Dom Alaydon la reçut, ta maladie

dont il eft mort le mettant déjà hors d'état de tenir

le Chapitre , il écrivit en Cour pour demander un
délai qui lui fut refufé. La raifon connue de ce

refus, c'eft que les zélateurs de la Bulle fâchant

que le Général ufoit encore de quelque modération
envers les Appellans , vouloient , comme on dit

,

brufquer l'affaire; & l'on fait que M. le Cardinal

de Biffy & fes partifans triomphoient déjà , & triom-

phent encore de la chute (préfumée) du prochain

Chapitre. Les ordres fuivans font voir jufqu'où il*

ont porté leurs précautions. C'eft toujours le mô-
me Sécretaire d'Etat qui écrit au Général.

„ Par ma Lettre du 8. de ce mois , je vous ai

„ fait favoir que le Roi permettoit la tenue du

,, Chapitre Général de la Congrégation de Saint

„ Maur; mais l'intention de Sa Majefté étant qu'il

„ fe tienne inceffamment, elle m'a chargé de vous

„ en informer , afin que vous ayez agréable de
„ donner les ordres qu'il convient en pareil cas.

„ Vous aurez , s'il vous plait, attention de ne point
indiquer le Monaftere d'Auxerre pour la tenue

„ de la Diette de Bourgogne , mais celui de Sain-

„ te Colombe de Sens. Je fuis toujours très-véri-

„ tablement , &c." Cette Lettre eft du 1 1. Avril.

La fuivante eft du 23.

„ J'ai reçu la Lettre que vous avez pris la peine

„ de m'écrire le 13. de ce mois, contenant les rai-

„ fons qui vous font appréhender de ne pouvoir
„ tenir vos Diettes avant le 6. de Juillet, & le

„ Chapitre General avant le 30. du même mois.

„ J'en ai rendu compte à Sa Majefté qui a trouvé

„ que ce délai étoit trop confidérable. Elle m'a

„ chargé de vous faire favoir qu'elle défiroit que
„ le Chapitre Général fût indiqué au 1. de Juillet,

} , & les Diettes en conformité : Ayez donc , s'il

„ vous plait, agréable de prendre vos mefures &
„ de donner les ordres convenables , pour que fes

„ intentions foient à cet égard remplies dans ce

„ tems. Je fuis , &c.

A ces Lettres de M. de S. Florentin, le Pere Gé-
néral ajoutoit ce qui fuit : "En conféquence des

„ ordres ci-deffus , nous avons conclu & arrêté

„ dans notre Affemblée que l'ouverture des Diet-

„ tes Provinciales fc fera pour la Province de Bre-

„ tagne à Marmoutiers le 18. Juin. Pour celle
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"„ de France, à l'Abbaye S. Denis. Cefle de Bour-

„ gogne^ à l'Abbaye Sainte Colombe de Sens le 14.

„ Juin , &c. figbé Frère J. B. Alaydon : à Paris ce

„ 25. Avril 1733."

Perfonne n'ignore toutes les autres mefures que

l'on a prifes depuis dix ans pour faire plier cette

célèbre Congrégation fous le joug de la Bulle. La
dépofition d'un grand nombre de bons Supérieurs :

les Chaires de Théologie & dePhilofophie interdites

à quantité de Sujets qui auroient enfeigné l'ancien-

ne doftrine dans fa pureté : l'exclufion de toutes

places donnée à quatre ou cinq cent Religieux ca-

pables de rendre fcrvice à l'Eglife & à leur Congré-

gation, déjà foufcrite dans la Diette annuelle de

1730. par un mouvement de Supérieurs : lajeunef-

fe confiée en partie à des Directeurs & à des Maî-

tres qui leur font figner ce Décret : les études af-

faiblies : les Profeffeurs qui n'ont pas honte de di-

fter les Cahiers imprimés de feu M. Tournely : de

foibles fujets auxquels on n'auroit jamais penfé fans

la Conftitution , ou déjà pourvus de Supériorités

,

ou fur le point de l'être. Tel eft l'état d'une Con-

grégation autrefois fi florifiante, & où l'on voit en-

core des particuliers d'un mérite fi diftingué. C'é-

toit pour en prévenir la ruine totale, qu'en 1723.

1729. & 1730. un grand nombre de Religieux pri-

rent le parti de faire des proteftations contre Tin-

validité des AlTemblées par les cxclufions. L'on fe

difpofoit cette année à renouveller les mêmes pro-

tections tant contre le Chapitre prochain, que

contre toute acceptation de la Bulle, faite ou à

faire ; lorfque la Cour en étant informée par quel-

ques faux Frères, fit encore écrire le 21. Mai der-

nier par M. de S. Florentin une lettre au feu Gé-

néral , dont voici la copie :

,, Le Roi étant informé , que certains cfprits

„ inquiets & ennemis du bon ordre & de la paix,

voudraient troubler votre Congrégation par des
"

écrits féditieux tendans à porter les Religieux à
*

! protefter contre la canonicité de vos Affcmblécs,
"

à caufe des cxclufions que Sa Majefté a jugé à

£ propos de donner : & fâchant auffi qu'il y a de

fcmblabks proteftations faites cono-c la démar-

che que les Supérieurs ont faite en fe foumettant

à la Bulle Uaigenitus , dans une de leurs Affcm-
"

blées , Sa Majefté m'a chargé de vous faire fa-

"
voir qu'Ellc déclaroit ces aftes & procédés-là

,

, comme féditieux, attentatoires à fon autorité. &
contraires aux décidons de l'Eglife ; voulant que

l* ces libelles & proteftations foient regardés com-

L me nuls & de nul effet & qu'on n'y ait aucun
"

égard. Vous aurez , s'il vous plait , agréable d'in-
3

\ former les Religieux de votre Congrégation des

intentions de Sa Majefté à ce fujet. Je fuis , &c.
"

Ceft ainfi que rien n'eft oublié pour fermer la bou-

che aux oppofans dans les Diettes & dans le Cha-

pitre. Le fameux Dom Vincent Thuillier étoit

depuis plus d'un au , avec un autre Religieux, A Ber-

Triy, maifon de plaifance de M. le Cardinal deBiffy,

)pOur travailler à une Hiftoire de la Conftitution à

I'ufage de Rome & des Moliniftes. L'importance
de ce grand ouvrage a cédé à un befoin plus pref-
fant. On a fait revenir ces deux Religieux à Saint
Germain des Prez, pour y groffir le nombre des
acceptans , qui ne manqueront pas de députer à la

Diette un des plus zélés d'entre eux. Dom Thibault
que fon zele immodéré fit dépofer , il y a quatre
ans du Géneralat, eftfollicité d'entreprendre encore
cette année malgré fon grand âge & l'affoibliffe-

ment de fon efprit, les fatigues du voyage, pour
aller à la Diette & au Chapitre.

Quel prodige, fi Jefus-Chrift, qui a promis d'ê-

tre au milieu de ceux qui s'alTembleront en fon
nom , fe trouvoit dans une AlTemblée formée con-
tre toutes les règles , & dont une partie de ceux
qui la compoferont aura déjà fait une chute déplo-
rable , en recevant la Bulle Unigenitus !

II. Le 22. Avril dernier l'Exemt Dubut, & le

Commiffaire le Droit qui demeure rue & montagne
Sainte Geneviève, allèrent fur les cinq heures du
matin dans le voifinage rue des Sept-voyes chez.

Mademoiselle du Chemin. Au lieu d'une Demoi-
feille Dupré qu'ils demandoient, ils trouvèrent une
femme impotente , qui depuis tres-long-tems ne fort

point de fa chambre. Une vifite d'une heure fort

inutilement faite , leur fit penfer qu'ils s'étoient

trompés. Ils allèrent de ce pas chez un maitre Ma-
çon au Carré de Sainte Geneviève, où ils deman-
dèrent encore Mademoifelle Dupré qu'ils trouvè-

rent enfin. Ils fe faifirent non feulement de quel-

ques inftru&ions de M. de Montpellier fur les mi-
racles & de quelques feuilles de Nouvelles , mais de
la Demoifclle, à qui ils en vouloient fur-tout, &
qui fut conduite à la Bafiille , après avoir préala-
blement comparu chez M. Hérault.

III. Deux jours après, c'efi-à-dire, le 24. Avril,
le même Commiffaire le Droit avec un Exemt &
des Archers alla prendre Mademoifelle de S. Hilai-
re chez elle, rue des Foffés-S. Viftor,& la mena à
la Bafiille.

IV. Le même jour l'Exemt Dubut arrêta auffi M.
Dupin laïc, neveu du célèbre Dofteur du même
nom. 11 fut introduit en habit Bourgeois par la fil-

le même qui lui ouvrit la porte & à laquelle il dit

qu'il apportoit du manuferit. Elle le prefenta à M.
Dupin, comme à celui à qui il avoit affaire. Elle
fut conduite auffi à la Bafiille; mais elle n'y eft ref-

tée que trois ou quatre jours. Elle fe fait préfen-
tement appeller Mademoifelle de Luiiies.

V. Le 2. jour de Mai fur les neuf heures du
matin , deux efpcccs de recors fe prefenterent dans
l'Ecole du Sieur Bidault, Maitre d'Ecole de quar-

tier, & le plus ancien Clerc de la Paroiffc de Saint

Nicolas des Champs, à qui ils propoferent un Eco-
lier. Mais c'étoit un faux prétexte. Ils étoient

envoyés pour frayer le chemin à Vanneroux & au
Commiffaire Blanchard qui arriveront à l'inftantpour

faire une vifite. Ils firent d'abord ouvrir une ar-

moire, où ils trouvèrent quelques exemplaires im-

primés fur les affaires de l'Eglife que M. Bidault
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avoit empruntés. Rien ne lui appartcnoit , fi ce

li'efl une Vie de M. de Paris , & les Prières pour l'E-

gVfe en forme de Neuvaine dont il faifoit actuellement

ufage. 11 dit auffi au CommifTaire, qui eft fonvoi-

fin , qu'il ne lui demandoit point quels étoient fes

ordres. " C'eft de la part du "Roi , répondit le Com-

„ mifTaire, croyez-vous que je viendrois fans Or-

„ dre? Le voilà que je viens de recevoir de M.
„ Hérault & en même tems il déplie un papier.

M. Bidault s'approche pour le lire; & auflïtôt on
Je replie, on le met dans la poche, & on dit : Je
n'ai pas befoin d'ordre. " Pardonnez-moi, reprit l'Ec-

,, cléfiaftique, vous en avez befoin, & M. Hérault

,, lui-même : Je croirois faire injure au Roi fi j'o-

„ béiffois à des ordres qui lui feroient fauffement

„ attribués; vous venez, dites-vous, de la part de

„ M. Hérault , j'irai chez lui avec vous pour effa-

„ cer les foupçons qu'on lui a donnés de moi.
"

Et fur ce que le Sieur Blanchard répondit que cela

n'étoit pas néceffaire : "Eh bien! continua M. Bi-

,, dault, dites-lui donc que vous avez exécuté fes

„ ordres ; que la perfonne chez qui il vous a en-

„ voyé eft connue depuis trente-cinq ans dans tout

„ le quartier, & qu'elle a eu pour écoliers plufieurs

„ Magiftrats , entre autres M. Moreau de Sechelles,

„ aujourd'hui Beau-Pere de M. Hérault. " Mais ce

n'étoit pas de quoi il s'agiffoit. On cherchoit une
Imprimerie ; & l'on alla dans la maifon où couche
M. Bidault laquelle eft féparée de fon Ecole. On
l'y envoya d'abord avec un recors, de peur, difoit-

on, de faire trop d'éclat. On vifita fa chambre &
on ne trouva rien. " Ne m'auriez vous point pris

„ pour un autre, dit-il alors, voyons votre ordre:

„ chez qui vous a-t-on dit d'aller?" Votre nom
n'y eft pas , repliqua-t on : Il y a Amplement chez

un Prêtre rue S. Julien. Mais je ne fuis point Prêtre,

reprit M. Bidault. Quoiqu'il en foit la vifite fut

faite; & l'Imprimerie ne fe trouva point.

C'eft ce même M. Bidault qui le 5. Mai de l'année

dernière fut dénoncé à M. l'Archevêque pour être

forti de l'églife à la publication du Mandement, avec

deux autres Eccléfiaftiques , lefquels furent avec lui

exclus du Clergé de Saint Nicolas comme Scbifmatiques >

& comme tels biffés de deffus le catalogue des Clercs,

privés de l'affiftance aux convois & de l'entrée du
Chœur, non feulement en furplis , mais en manteau
long.

De Rhodes. Avril 1733.
Meffîeurs les Curés de cette ville ont fait à M.

ÎEvêque une nouvelle dénonciation d'une propofi-

tîon contenue dans les cahiers du Pere Haremboug
Jéfuite. Cette démarche étant la fuite de plufieurs

autres que le zele de ces Meilleurs pour la fainte

Doctrine leur a infpiré, il eft néceffaire de repren-

dre les chofes de plus haut.

Dans le Supplément des Nouvelles pour les cinq

premiers mois de 1732. page X. & XI. on a rendu
compte des premières Remontrances de ces Curés
fur les erreurs du Pere Lamejou. On a parlé en-

fuite dans la feuille du 14. Septembre du Mande-

ment provifionnel de M. l'Evcque de Rhodes en
datte du 27. Mai, contre les Remontrances impri-

mées , ou plutôt contre l'imprcffion des Remon-
trances. Ce Mandement en occafionna de nouvel-

les. Les Curés s'y juftifient d'abord fur les repro-

ches que leur faifoit M. de Rhodès ; enfuitc ils y
mettent dans nn plus grand jour les égarcmens du
Jéfuite, & ils réduifent à vingt-trois articles les er-

reurs dont ils demandent la cenfure. Enfin le Pré-

lat , au lieu du Jugement définitif qu'on avbit droit

d'attendre de lui, publia un Mandement datté du

24. Juin 1732. dans lequel il donne acte au Pere

Lainejou d'une lettre à lui écrite le 14. Mai , c'eft-

à dire, la veille du jour de la datte des fécondes Re-

montrances. Cette lettre eft, félon M. de Rhodès

,

un témoignage qui doit diffiper tous les vuages,&. cal-

mer les Pafteurs , dont le zele n'a éclaté que contre des

erreurs que le Profeffeur Jéfuite defavoue , & qu'il re-

jette d'une manière nette précife. Celui qui s'at-

tendroit après cela à trouver dans la lettre un defa-

veu formel des erreurs dont le Jéfuite étoit aceufé,

raifonneroit jufte , mais ne connoitroit ni la métho-

de de ces Pères, ni l'exceflive condefeendance de M.
de Rhodès pour une Société qu'il appelle Refpetîa-

ble. Le Pere Lamejou , non moins Jéfuite dans les

procédés que dans fa doctrine, élude, diffimule,

biaife, & ne penfe qu'à faire illufion. Defix chefs

d'aceufation fur la matière du Quiétifme, mention-

nés dans les premières & fécondes Remontrances,

H ne s'explique que fur deux. Il rejette feulement

l'état habituel d'amour pur ; mais il continue à fou-

tenir qu'il peut y avoir des aétes d'un amour de Dieu

entièrement definterejfé , où la vue du bonheur de

l'homme n'entre en aucune forte. Et il avoue qu'en

cela il s'éloigne du fentiment de feu M. Boffuet.

Cependant M. de Rhodès affectant de ne point fai-

re d'attention aux fécondes Remontrances des Cu-
rés , & fermant les yeux fur les omiffions & les au-

tres défauts de la lettre du Pere Lamejou , veut bien

déclarer qu'il eft fatisfait de cette lettre : tant il eft

aifé à contenter fur ce qui lui vient de la part des

Jéfuites ! Au refte c'eft en Evêque qu'il décide ain-

fi : car il ne diffimule pas que comme Théologien par-

ticulier , il prendroit une autre parti que celui du
Pere Lamejou, & qu'il s'en tiendroit au fentiment

de M. Boffuet fur la nature des aétes de l'amour

pur. Par là ce Prélat laifle révoquer en doute la

doctrine adoptée par l'Affemblée du Clergé de mil-

le fept cent : & confentant que cette doctrine de-

meure problématique , il ne s'oppofe pas à ce que
le contraire foit enfeigné dans fon Diocèfe. Les

Jéfuites demandent-ils autre ebofe? Ce n'eft pas,

comme on fait, la Vérité qu'ils aiment. Ils ne
défendent même affez fouvent leurs propres fenti-

mens , que fauf les droits de la probabilité
, laquel-

le admet volontiers le pour & le contre. Èft-il

étonnant que ce jugement de M. <Se Rhodès ait

contenté les Jéfuites & affligé les Curés? Le len-

demain de la publication du Mandement le Pere

Reâeur alla remercier le Prélat de la proteerro»
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qu'il venoit d'accorder à la Société. Le Pere La-

mejou y alla deux jours après , & fut retenu à

diner.

Au mois de Septembre, les Curés préfenterent

leurs troifiémes Remontrances. Les fécondes & les

troifiémes n'ont point été rendues publiques. Mais
il eft aifé de voir qu'il n'aura pas été difficile à ces

Meilleurs de prouver l'infiiffifance de la déclaration

du Profeileur, ni de montrer que M. l'Evêque,

en permettant à ce Jéfuite de foutenir fa doctrine

fur l'amour pur, le met en pleine liberté de réta-

blir le fond du Quiétifme & de jetter la confufion

dans tout ce qui concerne la nature des vertus

chrétiennes.

Enfin ces mêmes Curés , toujours fidèles à ré-

clamer contre l'erreur , malgré le peu de fuccès de

leurs réclamations , viennent encore de dénoncer à

leur Evèque la propofition fuivante , tirée des ca-

hiers du Pere Harembourg Jéfuite :

„ Quoique hors le Sacrement, l'acte de chari-

„ té parfaite puifie abfolument fuffire, parce qu'il

„ contient éminemment la contrition formelle &
„ les autres vertus, il ne fuffit pourtant pas dans

„ le Sacrement fans une douleur & une déteftation

„ formelle Donc , direz - vous , ( c'eft l'ob-

„ jection que fe fait le Pere Harembourg) un He-

„ rétique peut être juftifié & fauvé par un acte de

„ charité parfaite fans rétracter fon herélie? Mais

„ repond le Jéfuite, il l'a retracte vir-

„ t u e l l e m e n t en faifant cet acte de charité

„ parfaite; que s'il vient à connoître fon herélie,

,, il eft obligé de la rétracter formellement :
" At

retra&at virtuaiiter per attum cbaritatis ; Ji vero co-

gnofcat fuam berejim , tenetur retrattare fcrmaliter.

Tract, de Pœn. Difput. II. Art. 5. C'eft ainfi que

le Pere Harembourg fe réunit au Pere Lamejou,

& c'évelope les conféquenecs des principes de fon

Confrère. Toute cette doctrine eft affortie & liée ;

& Meilleurs les Curés auront fait voir fans peine à

M. de Rhodes que ces deux Jéfuites vont au mê-

me but par les rafinemens du Quiàifme, & tien-

nent l'un 6c l'autre au fond de la doctrine de leur

Société : doctrine qui ouvre la porte du Ciel à ceux

qui hors de l'Eglife parmi les Hérétiques & les Payens

même, font dans cette cfpece de bonne-foi dont il

eft fi facile à l'orgueil humain de fe flater. Doctri-

ne horrible & qui ne va à rien moins qu'à renver-

fer la Religion Chrétienne. On peut voir fur cela

les grands Héxaples Partie IX. Col. VI.

On voit par ces erreurs des Jéfuites de Rhodes

,

erreurs qui font proprement celles de leur Socié-

té , quel eft l'attachement de ce grand Corps pour

le Quiétifme. On a vu, & l'on verra encore, dans

la difpute qui eft actuellement entre M. Languet

Archevêque de Sens d'une part, & prerque tout

le Clergé de. la Province de Sens de l'autre, com-
bien les erreurs des faux Miftiques font liées avec

le fiftéme des Moliniftes & de tous les Conftitu-

tionnaires rigides, fur la grâce & fur la charité.

La vie de Marie AUcoque & la grande affaire de

Provence, font encore des preuves que le Quié-

tifme n'eft pas éteint en France, & perfonne n'I-

gnore combien il eft dangereux. Ainfi cette ma-
tière devient aujourd'hui intereflante. Il a paru U

y a quelque tems un livre qui peut beaucoup fer-

vir à s'en inftruire. Il eft intitulé : Relation de fo-

rigine , du progrès , & de la condamnation du Quié-

tifme répandu en France, avec plufieurs Anecdotes eu-

rieufes. 2 vol. in 12. Feu M. Phelipeaux Docteur

de Sorbonne, auteur de cette Rélation, étoit atta-

ché à M. Bofluet; & l'eftime que ce grand Pré-

lat avoit pour lui, répondoit feule de fon méri-

te. Il avoit été témoin de prefque tous les faits

qu'il rapporte. Il en faut feulement excepter quel-

ques particularités au fujet de Madame Guyon

,

dont quelques perfonnes ont trouvé qu'il avoit dé-

crié les mœurs un peu trop légèrement, fans né-

ceffité, & fans être allez fondé en preuves. C'eft

ce qui a donné lieu à un homme d'efprit de pu-

blier au fujet de cette Relation du Qtdétifme , des let-

tres de M. *** à un ami, dans lesquelles, fans en-

trer dans le fond de l'ouvrage fur le dogme & fur

ce qui y eft lié, il prend uniquement la défenfe de

Madame Guyon , & prouve fur-tout que l'Auteur

de la Rélation n'étoit pas allez exactement infor-

mé de ce qu'il avance fur la conduite perfonnelle

de cette célèbre Quiétifte. Ces trois lettres, qui

contiennent en tout 7 5 pages in 12., font bien écri-

tes , & méritent d'être jointes à l'ouvrage auquel

elles ont rapport.

De Sainte Meneboud 24.. Avril.

Hier à deux heures après midi, le Commiflaire

de Lefpinay, le fameux Vanncroux, & deux au-

tres Huiflîers ou Exemts arrivèrent ici de Paris en
pofte. Aujourd'hui , fur les cinq heures du matin ,

ayant pour renfort toute la MaréchaulTée avec le

Subdélégué de l'Intendant , ils font allés fondre

chez le nommé Delicge Imprimeur, où après une
perquifition telle qu'on peut fe la reprefenter, ils

ont arrêté l'Imprimeur, fon Fils & trois Compa-
gnons. Deux fe font heureufement fauvés. On ne
dit point quels Ecrits ils ont faifis. Mais on fait

qu'il y avoit une Lettre de Cachet pour mener
l'Imprimeur & fon Fils à la Baftille , indépendam-
ment de tout ce qu'on pourroit trouver dans leur

Imprimerie. On débite ici que c'eft une trahifon;

& il y a beaucoup d'apparence. D'autres difent

que cette découverte a été faite par la faifie des

lettres de quelques Imprimeurs arrêtés depuis peu
à Paris. Quoiqu'il en foit, les Compagnons ne font

point foupçonnés. Vanncroux bien content de la

capture, eft parti avec fes deux Recors & fes cinq

prifonniers , dans une même voiture efeorté par

des Archers. Le CommhTaire eft parti un inftanC

après en chnife de pofte, pour être en état, difoit-,

il, de rendre compte à Paris de fa commiffion à

dix heures du matin. On a mis le fcellé dans la

maifon du pauvre Imprimeur; & par furcroit de
précaution on y a laiiTé en gamifon un Exemt &
un Cavalier de la MaréchaulTée. Les prifonniers

ont du arriver le mardi 28- Avril à Paris, c'eft-à-

dire à U Ballille.
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SUITE D]E.S NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 18. Juin 1733.

De Paris. „ fur les Dimiflbires du Vicaire général du Chapl-

I, Toutes les lettres venues de Hollande depuis „ tre d'Utrecht, le Siège vacant, il fut ordonné

le 14.. Mai dernier, ne parlent que de lajufte dou- „ Prêtre en 1719. par M. I'Evêque de Scnès à qui

leur qu'y caufe parmi tous les gens.de bien la mort ,, il a toujours été très-étroitement uni, prenant

de Mcflîre Corneille-Jean Barchman-Wuytiers , „ part d'une manière très-fenfible à tout ce que ce

Archevêque d'Utrecht : Prélat bien digne par fes „ ce Saint Prélat a fouffert pour la vérité & pour

ravs qualités, d'être regretté de ceux qui le con- „ la juflice. Après avoir demeuré encore quelque

noiffoient, &qui favoient cflimer en lui les précieux. „ tains à Saint Magloire il fe retira à cinq ou fis

ti n- qu'il avoit reçus du Ciel. 11 mourut à Rhynwyk „ lieues de Paris dans un Village, où vivant dans

la veille de l'Afcenfion 13. Mai entre les bras de M. „ une grande retraite il fe préparoit à remplir di-

TEvêquc de Babyione fon Confccrateur , dans la „ gnement les fonctions du miniùxre ,
lorsqu'il y

quarante-unième année de fon âge , dont il en avoit „ feroit appellé.

palfé fept dans les travaux Apoftoliques , & dans les „ En 1721. il revint à Louvain où il fut chargé

épreuves continuelles d'un Epifcopat extrêmement „ comme Vice-Préfident des affaires du Collège de

traverfé; enforte qu'on peut dire que confumé par „ Hollande. En 1723. il fut nommé Président du
le zele de la mai fon de Dieu, ayant peu vécu, il „ Collège d'Utrecht; mais les traverfes qu'on lui

a rempli la courfe d'une longue vie. Voici eom- „ fufeita ne lui permettant pas d'en faire les fon-

me parle fur cet événement une perfonne refpcéta- „ étions , il continua à donner fes foins au Collège

ble, retirée dans ce pays-là depuis quelques années, „ de Hollande. En 1725. il fut choifi pour rtm-

& qui a connu particulièrement le Saint Prélat. „ plir dans le Chapitre d'Utrecht une place vacante

C'eft dans une Lettre du 4. Juin que nous inferons „ par la mort de M. l'Archevêque Steenoven arri-

ici toute entière. „ vée le 3. d'Avril. Le dixième du même mois

„ Nous fentons vivement la perte que nous avons „ il fut nommé Vicaire général du Chapitre pour le

„ faite de M. notre Archevêque Corneille-Jean „ Diocèfe d'Utrecht, & le douzième on lui donna

„ Barchman-Wuytiers, mort le 13. de Mai à „ le même titre pour le Diocèfe de Harlem. Il

„ Rhynwyk, à deux lieues d'ici, âgé de quarante „ étoit encore à Louvain, où il prit fes degrés en

„ ans & deux mois. „ Droit le 18. du même mois. Enfin le 15. Mai
„ 11 étoit né à Utrecht le 13. Mars 1693. iffu de „ fuivant, il fut élu Archevêque d'un confente-

„ l'ancienne & noble Famille de Bertbols Wautiers „ ment unanime.

„ (Bertboldus Valterus) qui dans le douzième fiécle „ 11 n'accepta cette place qu'à regret. Outre qu'il

„ étoit Seigneur de Malines , & qui fonda dans une „ la regardoit comme au deffus de fes forces , ri

„ de fes Terres l'Abbaye de Grimberg près de „ prévoyoit tout ce qu'il auroit à foutenir dans la

Bruxelles. C'eft à quelques autres du même „ trifte fituation de l'Eglife dont il devoit être

„ nom qu'on eft redevable de la fondation de „ chargé. Inviolablement attaché au Siège Apo-

„ l'Abbaye de S. Bernard fur l'Efcaut
, près d'An- „ ftolique, & reconnoiffant dans le Succeffeur de

„ vers , de la Commanderie de Pitzenbourg dans „ Saint Pierre la primauté de droit divin , il

„ Malines , fur quoi on peut voir Aubertus Miraeus „ étoit fenfiblement touché du refus qu'on faifoit à

„ dans fon Ouvrage Diplomatique. 11 y a eu fur „ Rome, foit de confirmer toute élection, quelque

„ la fin du treizième fiécle un Evêque & Seigneur „ canonique qu'elle fût , foit de donner un Evê-

„ d'Utrecht de la même famille, Guillaume fécond, „ que félon une forme plus nouvelle reçue dans le

„ qu'on compte pour le quarante-unième Evêque , „ Pays-Bas , qui conferve aux Chapitres le droit de

„ & qui fut tué par une faction révoltée contre lui „ choifir & de préfenter plufieurs Sujets, & qui a

le 4. Juillet 1301. Mais le Prélat que nous re- „ eu lieu même depuis la révolution arrivée dans

„ grettons faifoit peu de cas de ces fortes d'avan- „ les Provinces - Unies. Mais Rome fe montrant:

„ tages humains, dont il ne parloit jamais, bien „ toujours inflexible aux prières les plus humbles,

„ loin de s'en prévaloir. „ aux fupplications les plus preffantes , aux remon-

„ Ayant /ait fes premières études à Hufien dans „ trances les plus vives, foit fur le droit qu'a une

„ le pays de Cleves, il les continua d'abord dans le „ ancienne Eglife de conferver la fucceffion de l'E-

„ Collège des Pères de l'Oratoire à Malines, & „ pifeopat, qui depuis que Saint Willebrord a prê-

„ enfuite à Louvain, où après fon cours de Philo- ,, ché l'Evangile fur la fin du feptiéme fiécle, n'a-

„ fophie, il donna quatre ans â la Théologie dans „ voit point été interrompue ; foit fur la néceflité du

„ le Collège dont M. Hennebel étoit Préfidcnt. En „ gouvernement épifcopal, inftitué par Jefus-Chrift

„ 17 17. il alla demeurer à Paris dans le Séminaire „ même pour conferver l'ordre dans l'Eglife. M.
„ de S. Magloire, où il s'appliqua particulièrement ,, Barchman, après avoir écrit au Pape BenoitXlIl.

„ à l'étude de l'Ecriture Sainte. Deux ans après „ une lettre très-foumife du 7..Juirt-i725. fe rendit
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„ au befoin preffant d'une Eglife qui pérfflbît. Il

„ reçut rOnclion-facrée & rimpofîtion des mains de

„ M' l'Evêque de Babylonc le 30. Septembre de

„ la même année, & il prit poiTeflion du Siège

„ .Epifcopal ,
toujours prêt , comme il le protefte

„ dans fa lettre au même Pape du 5. Octobre 1725.

„ à en defcendre, à l'exemple de S. Auguftin &
„ des autres Saints Evêques d'Afrique , dès que le

„ bien de l'Eglife le demanderait, & que Rome
„ écouterait avec bonté les juftes inftances qu'on a

„ tant de fois redoublées, pour obtenir un Evê-
que , qui confervant à cette Eglife des droits re-

„ connus même par le Saint Siège, gouvernât fam-

„ tement & paifiblement les Fidèles qui la compo-

„ fent.

„ Dans ces difpofitions le nouvel Archevêque,

„ cédant à la néceffité, prit le gouvernement de

„ cette Eglife, s'acquittant de fes devoirs avec un

„ zele infatigable, allant vifiter les Eglifes confiées

,, à fes foins, donnant la Confirmation, & annon-

„ çant la parole de Dieu. Ce fut dans un cours de

„ vifite que ce Prélat officiant pontificalement à

„ Amfterdam , où il adminilbra la Confirmation le 6.

„ de Janvier 1727. Dieu fit éclater fa puifTance en

„ la perfonne d'une fille qui depuis douze ans étoit

„ attaquée d'hydropifie & de paralyfie, de manière

„ que ne pouvant le foutenir , elle n'étoit fortiede

„ chez elle que trois fois en cinq ans. Elle fe fit

„ traîner à l'Eglife , où elle entendit la Meffe , &
„ après avoir reçu de la main de ce Prélat le Corps

„ de Jefus-Chriit avec une fainte confiance d'être

„ guérie, elle baifa la petite tunique dont- il étoit

„ revêtu fous la chafuble. Dieu l'exauça félon fa

„ foi, & elle fe trouva guérie d'une manière fi par-

s , faite & fi fubite qu'elle retourna à pied à fa mai-

„ fon , & revint de même à l'office du foir. On
„ doit voir là-deffus le 34. Article d'un premier Dif-

„ cours fur les miracles, qui ett à la tête du Recueil

„ des miracles opérés au tombeau de M. de Paris,

„ imprimé à Utrecht en 1733.

„ M. Earchman avoit de grands talens pour la

„ prédication, parlant bien, d'une manière tendre,

„ & avec beaucoup de facilité. L'Ecriture fainte

„ qu'il méditoit tous les jours, étoit ordinairement

„ la matière de fes Sermons. Jl favoit développer

„ avec beaucoup de pénétration & de lumière les

„ rapports myfterieux de l'Ancien & du Nouveau

„ Tcflament. Dans les dernières inftruct-ions qu'il

„ nous a données le jour de Pâques , où il prêcha

„ trois fois , il nous fit envifager d une manière ad-

„ mirable , dans les promefTes faites au fidèle Abra-

„ ham , l'étendue de la bénédiction accordée à l'E-

» glife.

„ Son zele pour le falut des ames ne fe bornoit

„ pas aux feules prédications ou inftruftions de vi-

„ vevoix; il répandoit avec profufion des livres

„ de piété , cherchant par toute forte de moyens à

„ éclairer & à édifier le troupeau qui lui étoit con-

„ fié. On doit au pieux empreirement qu'il avoit

», de mettre entre les mains des Fidèles une veifion

„ correcte de tous les livres de l'Ecriture-Sainte,

,, belle Edition qui s'en ett faite & qu'il a eu lacon-

„ folation de voir achevée. Autant defintereffé que

„ charitable, il faifoit des aumônes abondantes, fie.

„ fouvent plus proportionnées à fon cœur généreux

„ qu'à fes facultés. 11 joignoit à un naturel tendre

„ & bienfaifant un caractère d'efprit ferme. Quand
„ il avoit pris un parti qu'il jugeoit jufte & con-

„ forme à la loi de Dieu, rien n'étoit capable de •

„ le faire changer. Les inconvéniens qui fe pré.
fentoient dans l'exécution , & les traverfes qu'il

„ a fouvent éprouvées , l'affligeoient fenfiblement

,

„ mais ne l'abattoient point. Il étoit très-touché

,, de certaines pratiques ufuraires qui font d'ufage

,, en ce Païs-ci, fur quoi il a donné divers Ouvra*

„ ges au Public.

„ Une de fes plus grandes confolations étoit de
„ voir le progrès que font à Amersfoort fous d'ex-

„ cellens Maîtres les jeunes gens qui y font é!e-

„ vés , & le bon ordre qui règne dans cette mai-

„ fon.

„ Les Communautés de Religieux retirés ici ne
„ lui étoient pas moins chères ; & on a remarqué

„ que les trois derniers jours de fa vie ont été

„ donnés aux trois Maifons dont il prenoit un foin

„ particulier. 11 étoit le lundi à Amersfoort où il

„ avoit paffé deux jours. Il alla le mardi voir les

„ Chartreux réfugiés au Château de Schoonauw,
„ d'où il revint à la maifon de Rhynwyk, où font

„ des Religieux auflî réfugiés de l'Abbaye d'Orval.

„ A Dieu m plaift , difoit-il le jour de fa mort, qui

,, j'oublie jamais ceux qui font venus dans ce pays-ci

„ pour la vérité
, g? pour édifier par leur bonne vie Us

„ Fidèles de cette Eglife.

„ Il étoit depuis quelque tems très-afFoibli
, ayant

„ un vomiflement prefque continuel, & ne pou-
„ vant retenir aucune nourriture, à quoi on avoît

,, cru remédier en lui faifant prendre l'air. Quoi-
., qu'il parût fe trouver mieux dans les exercices

„ qu'il prenoit à la campagne ,& qu'on ne crût pas le

„ moment de fa mort fi proche , il l'avoit toujours de-

„ vant les yeux. Il nous difoit quelquefois : Ingredior

„ viam univerfœ carnis. Le mercredi matin fe trou-

,, vant plus mal, il prit la réfolution de fe faire

„ tranfporter à Utrecht. Mais fon mal augmenta à

,, une heure où il tomba dans un efpece d'apo-

„ plexie, fans néanmoins perdre tout-à-fait con-

„ noiirance. 11 fut un peu foulagé par une faignée,

„ & étant revenu à lui , il parut fort occupé de fa

„ chere Eglife, la recommandant à M. l'Evêque

„ deBabylone, & le priant inftamment, enpréfcnce

„ de nous tous, de continuer à s'oppofer aux abus

„ qu'il avoit tâché d'extirper. Il attribuoit hum-
„ blcment à fes péchés d'avoir fait fi peu de fruil,

„ implorant fur cela lamifcricordedeDicu, en qui

„ il mettoit toute fa confiance.

„ M. de Babylone lui parlant du myftere de I'Af-

„ cenfion, & lui difant que ce ferait une confola-

„ tion pour lui que d'être appcllé par Jcfus-Chiiil

„ dans le jour de fon triomphe; & un de ceux qui



„ étoîetlt préfens ayant récité ces paroles de Thym
», ne , Sis ipfe nojtrum gaudium , qui es futurus prx-

„ miwn, il éleva les yeux au Ciel témoignant par

„ fes foupirs combien il étoit pénétré de ces fenti-

„ mens. Sur ce qu'on lui dit un mot des grands

„ Evêques de France auxquels il avoit le bonheur

„ d'être uni pour la défenfe de la vérité , il fe ré-

>, veilla à ces noms fi refpectables , & il témoigna

par un gefte qu'il étoit uni de tout Ton cœur à

ces illufires Prélats. Il avoit dit depuis quelques

jours qu'il vouloit faire fa profeffion de foi, &
i, donner des marques de fon attachement refpe-

,, ftueux à notre Saint Pere le Pape, & de fon

,, union avec le Saint Siège, dont rien n'étoit ca-

„ pable de le détacher.

„ Etant fur le point de partir pour Utrecht , où

„ il defiroit de fe rendre, il tomba en apoplexie

„ pendant laquelle M. l'Evêque de Babylone lui

,r adminiftra le Sacrement de 1 Extrême- Onétion , &
„ il mourut à cinq heures du foir la veille de l-'Àf-

„ cenfion. L'éclypfe du Soleil qui furvint auffi-tôt

„ fembloit nous marquer la perte que nous venions

„ de faire.

„ On paffa deux jours & deux nuits en prières

M près de fon Corps expofé dans la Chapelle de

„ Rhynwyk, & on célébra le vendredi matin un

„ Service avec l'abfoute folemnelle
, après quoi

,

„ félon la coutume du pays, on fit la cérémonie

„ de jetter de la terre bénite fur le Corps. Le foir

„ il fut porté à Utrecht, où il demeura expofé, re-

„ vétu des habits pontificaux jufqu'au mardi fuivant,

„ qu'on fit aux flambeaux à neuf heures , avec un

„ grand concours de peuple, la cérémonie du con-

„ voi en caroffes jufqu'au lieu où on le mit dans

un Yacht pour être tranfporté à Warmondt près

„ de Leydcn. Il y fut reçu le lendemain matin fur

„ le bord du canal par Meilleurs du Chapitre d'U-

„ trecht. Nous nous y trouvâmes auffi avec un

„ grand nombre d autres perfonnes que ce pieux &
„ trifte fpeétacle y avoit attirées.

„ Le corps fur porté dans l'Eglife & dépofé le

„ mercredi 20. de Mai dans une cave , où plufieurs

„ perfonnes d'une piété marquée ont voulu être

„ enterrées prés d'un Saint Prêtre à qui cette fé-

„ pulture a appartenu , nommé M. van der Grafr,

„ qui, fous le nom de Pachomius que M. l'Evê-

„ que de Caftorie lui avoit donné , vivoit en péni-

„ tent & d'une manière très-édifiante dans ce mê-
me village de Warmondt, fur quoi on peut voir

„ l'abrégé de fa vie dans Batavia Sacra. M. Ar-

„ nauld en dit un mot dans la féconde partie, chapitre

„ 26. du livre intitulé : apologie pour les Catholiques.

„ C'eft dans ce même endroit que repofent M.
Codde Archevêque de Sébafte, M. l'Archevêque

„ Steenoven, le Pere Quefnel, M. de Witte, &
„ plufieurs autres perfonnes recommandables par

„ leur piété.

„ On a mis dans fon cercueil fur une plaque de

„ cuivre cette infcrîption Latine : Hoc tumulo con-

„ ditus reçuiefeit lllujîrijp.mus ac Rtvcnndijfnnus Cor-

m
„ nelius-Jeanne: BarebwM-IVuytters, Ultrajeiïenjir Jr.
„ ebiepifeopus, natus Ultrajecti die 13. Martii enno 1693.
„ conjecratus fuit Axbiepifcopas die 30. Septembris anr*
„ 1725. Ecclefiam UltrajcSenfcm difficillimis tempori-

„ bus cum fumma religione rjp invicia animi firmitats

„ conftanter adminiflravit. Obiit in Rbynivyk prope
„ Ultrajeiïum die 13. Maii anno 1733.

SIT MEMORIA EJUS IN BENEDICTION!!.
On doit célébrer un Service folemnel où M. van

Dalennoort Palteur à la Haye, élu Vicaire Géncrsl
du Chapitre, le Siège vacant, prononcera l'orail'ori

funèbre.

II. Le 2. jour de Mai on fit une vifite chez les
Sœurs grifes de la Charité au troifiéme étage, fous
prétexte qu'on cherchoit une perfonne qui n'y de-
meurait pas ; & quelques jours après on y retour-
na pour demander, où demeurait cette même per-
fonne.

III. M. Creufot Prêtre, l'un des Supérieurs de
Sainte Barbe, exilé d'abord à vingt lieues de Paris:
enfuite aux Cordeliers du Donjon près Moulins;
a été renvoyé à Semur dans fa famille où il s'étoit
retiré après la deftruttion de Sainte Barbe. Lorf-
qu'on a parlé de fon dernier exil à M. le Cardinal
de Fleury , Son Eminence en a paru furprife , aflu-
rant qu'elle n'en avoit point été informée.
Dans les Nouvelles du 6. Septembre 1732. l'on

avoit attribué aux Capucins l'exil de cet Eccléfia-
ftique; &l'on difoit que le Confeffional étoit telle-
ment du goût de ces Pères

, que l'un d'eux étoit
forti un jour de fon Couvent dès quatre heures du
matin pour folliciter une perfonne à aller à confef-
fe à lui. C'eft une faute à corriger. Ce dernier
fait regarde non un Capucin , mais un Carme.

IV. L'article des Nouvelles du 8. Mai dernier
concernant la Cure de Saint Hypolite contient une
circonftance qui n'eft pas exacte. M. Dugueville
nommé à cette Cure par un Chanoine de Saint Mar-
cel avoit vu M. l'Archevêque, & en avoit été reçu
comme on a dit; mais le Prélat n'avoit point refu-
fé le Vifa, qui ne pouvoir alors lui être demandé.
Il falloit au préalable que M. Dugueville eût obte-
nu au Parlement que le refus que lui faifoit le Cha-
pitre de Saint Marcel de confirmer la nomination
tiendront lieu d'une confirmation faute de raifon
valable; après quoi il fe ferait préfenté à M. l'Ar-
chevêque pour obtenir un Vija. Mais le Confeil,
comme il a été dit , y a autrement pourvu.

V. M. Chrétien Marchand de la rue Saint Hono-
ré fortit le 12. Mai de la Baitille, où il avoic été
conduit la nuit du 17. au 18. Mars, pour avoir
donné l'hofpitalité à une Convulfionnaire, comme
il a été dit en fon tems. La même nuit on enleva
auffi avec M. Chrétien trais autres perfonnes

, favoir
un Eccléfialtique nommé M. Yardin , & une Convul-
fionnaire connue fous le nom de Nicette : l'Ecclé-
fiaftique eft refté en prifon : à l'égard delaConvul-
vulfionnaire , l'on affure qu'elle fut transférée de la
Baftille à l'Hôpital le Mercredi d'après l'Afcen-



fion. Il feroîï difficile d'en favoir des nouvelles

pofitives
, puifque la principale attention de M.

Hérault par rapport à ceux ou celles qu'il fait ar-

rêter pour ce prétendu crime , c'eft qu'on ne puifTe

avoir aucune connoiuance ni de ce qu'ils devien-

nent, ni de leur fituation dans leur captivité.

VI. On fait néanmoins que la Demoifclle leFevre

a été aufli transférée à l'Hôpital ; & quoiqu'elle y
ait été mife au Secret , on fait encore pofitivement

qu'elle a eu tous les jours des convulfions à laBaftil-

sle, qu'elle n'y a point eu de fecours , & par confé-

quent qu'elle y a beaucoup fouffert : que pour fur-

croit d'affliction elle y a été inquiettée & tourmen-

tée, principalement par le Jefuite Confeffeur de cette

prjfon : qu'auffitôt qu'elle eut eu des convulfions en

préience de fa mere, M. Hérault retira la permiflion

qu'il avoit donnée à celle-ci de voir fa fille tous les

quinze jours ; & qu'enfin pour la même raifon l'on

ceffa de mener la Convulfionnaire à la Meffe. Il y avoit

plus de quatre mois que cette pauvre mere n'avoit vu

fa fille, lorfqu'on lui dit vers le 14. ou le 15 du mois

de Mai qu'elle étoit enfermée à l'Hôpital. Pour s'en

ailurer, s'il étoit poffible, elle alla àlaBaftille, fous

prétexte de porter quelque ebofe à la Prifonniere.

On la fit entrer, on reçut ce qu'elle apportoit, &
on le lui rapporta fur le champ, en difant que M.
le Gouverneur n'avoit pas le tems de l'examiner ; &
comme elle infïftoit pour des pommes qu'elle vouloit

qu'on donnât à fa fille, on répondit que fa fille n'en

avoit pas befoin. Ellê! alla enfuite chez M. Hérault

qui ne l'écouta pas. Elle s'y préfenta une féconde

fois avec un Placct ;& quelques jours après ,M. Hé-

rault lui renvoya tout ce qui appartenoit à la Con-

yulfionnaire, les habits, fon linge, &c. ce qui a

rendu la mere malade d'inquiétude & de douleur , &
ce qui a donné lieu à bien des réflexions & des con-

jectures différentes. Ce qu'il y a de certain , c'eft

que M. Hérault, quand il s'eft une fois emparé d'u-

ne Convulfionnaire, ne feroit pas fi attentif à la dé-

r jber aux yeux du Public , s'il pouvoit la faire re-

paioitre au préjudice & au détriment des Convul-

fions.

VII. Le Samedi 6. Juin, un foi-difant Laquais,

ou plutôt une Mouche impudemment déguifée fous

l;i livrée de la maifon de Conti, alla fur les cinq

heures & demie du matin rue des Amandiers .mon-

tagne Sainte Geneviève, demander M. de Montador

de la part d'un prétendu Comte qu'on ne nommoit

pas. Le piège étoit groffier, mais l'art menfonger

de la Police eft épuifé. Le jeune Officier que l'on

demandoit, n'étoit pas levé, & ne connoill'oit pas

de Comte qui pût avoir affaire à lui fi matin. 11

répond toutefois que M. le Comte peut monter. La

métamorphofe ne pouvoit gueres être plus grande.

Au lieu du Comte qui étoit annoncé, il fe trouve

que ce font deux Exemts, Vanneroux & Dubut,

qui viennent faire une vifite de la part (difent-ils)

de iU Ufraidt. On demande les cidres j & ce n'elt

plus l'ufage d'en produire en pareil cas, ni même
d'en avoir. Cependant M. de Montador perfide à

en exiger , fans quoi il ne veut pas fouffrir de vi-

fite. Sa fermeté déconcerte les deux Exemts. Van-
neroux demeure auprès de lui pour obferver fes

démarches , l'autre va chez M. Hérault & revient
fur les huit heures avec une troupe d'Archers qui
entrent dans la maifon avec des halebardes & la

bayonnette au bout du fufil. " Voilà l'Ordre , di-

„ foit l'Exemt : j'ai main forte ; & fi nous n'avons

„ pas affez de troupes , nous pouvons en prendre
„ tant que nous en aurons befoin , caffons , bri

„ fons, emmenons cet homme, mettons des Gar-
„ des, &c." Le CommifTaire l'Epinai qui étoit ar-

rivé avec fon Clerc, grolTilToit encore le cortège.
M. de Montador lui fit obferver qu'il étoit inutile

d'avoir tant de monde; qu'il n'avoit point envie de
faire réfiftance; mais qu'il avoit demandé avoir les

ordres
,
parce qu'il ne fe reconuoiffoit point jufti-

ciable de la Police. La Mouche qui étoit reftée en
bas, & qui s'applaudifibit de la bonne capture , en
difant que jamais elle ne manque fon coup , s'en

alla changer de décoration , & vint rejoindre fes

camarades, avec un habit de couleur de màron,
doublé de foye. Lorfqu'il fut qucflion de procé-
der à la vifite en conféquence de l'ordre qui le por-
toit, M. de Montador fe mit en devoir de donner
pour l'exécution toutes les facilités néceffaires. Mais
le CommifTaire dit qu'il ne s'agiffoit que de papiers;

& l'on s'y arrêta uniquement. Le feul, qui eût
quelque rapport à l'objet delà perquifition , étoit

un chiffon • fur lequel M. de Montador demandoit
quelques exemplaires de Nouvelles de différentes

dates , chiffon qui fut précieufement cacheté. Le
Procès-verbal , dans lequel il fut fait mention que
M. de Montador étoit prêt d'obéir aux ordres du
Roi, étant dreffé, on l'enleva fur les dix heures,
& on le conduifit à la Bafiille. Les Archers fe reti-

rèrent féparément, & par un autre chemin, pour
diminuer l'éclat que cette expédition avoit déjà fait

dans tout le quartier. Les Sœurs du Prifonnier, qui
demeurent avec lui, s'en plaignirent amèrement au
CommifTaire. " Il ne convient point, lui dirent-

„ elles, de venir fondre ainfi dans une maifon
„ d'honnêtes gens, comme fi c'étoit un lieu de dé*
„ bauchc; notre réputation a toujours été faine &
„ entière; & c'eft nous faire un affront que nous
„ ne méritons pas." Cet affront n'eft qu'apparent
& paffager ; & l'honneur qui en revient , eft réel

& durable.

Le même jour que M. de Montador fut arrêté,

M. de Luffan , dont il eft parlé dans les Nouvelles
du 8- Mai, rit difbribuer contre le Prifonnier un
Mémoire peu décent, lequel n'étant d'ailleurs qu'u-

ne pure
(

réerimination, ne prouve rien autre ehofe,

finon qu'on rétablit mal fa propre réputation, lorf-

qu'on n'a d'autre moyen pour la rétablir que de nok-
ck celle des autres.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 22. Juin 1733.

De Paris.

I. Voici les Ecrits les plus remarquables qui ont

paru dans le cours des mois d'Avril & Mai :

(En Avril) 1. Explication de l'Epitre aux Romains,

Chapitre IX. C'eft la fin du troifiénie & dernier To-
me de l'Ouvrage que le Saint Diacre avoit com-
mencé fur cette Epître. On a vu par la Préface

que fon intention étoit de le finir. „ On fouhaite-

„ roit, dit-on dans un Avertiflement qui eft à la fin

„ du troifiénie Tome, qu'il eût expliqué le Chapi-

„ tre XL dans lequel l'Apôtre parle fi clairement

du retour des Juifs & duMyltere d'iniquité qui/

„ prépare. Mais fi Dieu, ajoute-t-on, nous a pri-

„ vé de cet avantage , en retirant fon Serviteur de

„ ce monde, ça été fans doute pour le mettre en

„ état de nous fecourir plus efficacement , nous con-

„ foler & nous fortifier par fes prières & fes mira-

„ cles contre ce même myftere d'iniquité qui fecon-

„ fomme aujourd'hui au milieu de l'Eglife. " On
finit cet Avei tiilèment par ce paffage des deux Livres

des Machabées Chapitre XV. verfet 14. Ceft-là le

véritable ami de fes frères.. . qui prie beaucoup pour ce

peuple fef pour toute la ville fainte.

z. Injlrutïion Pafloraie de M. i'Evêque de Montpel-

lier , m fujet des miracles que Dieu fait en faveur des

Appelions de la Bulle Unigenitus.

Le jufle empreffement que le Public a témoigné

pour cet Ecrit, & les applaudiflemens qu'il a reçu

de toutes parts , nous difpenfent d'en donner un ex-

trait. Outre que nous n'apprendrions rien de non
•veau à nos Lecteurs, comment réduire en extrait

Toutes les beautés d'un pareil Ouvrage? Nous fa-

vons qu'il a trouvé des admirateurs parmi les per-

sonnes même qui y font attaquées & refutées; &
nous pouvons affurer que plufieurs Proteftans en ont

été touchés.

La Bulle Unigenitus , le plus grand événement qu'il

y ait eu dans l'Eglife depuis Jefus-Chrift; Dieu qui

parle contre cette Bulle en mille manières différen-

tes, & enfin par des mimcles éclatans ; miracles pu-

blics, contaliés & multipliés, & néanmoins contre-

dits; multitude de prodiges auflî iuutilement em-
ployés aujourd'hui en faveur de la Vérité, que les

miracles de Jefus-Chrift le furent autrefois en faveur

de fa Million , les défenfeurs de la Bulle non moins

coupables en ce point que les Juifs ; les Appellans

qui citent ces miracles , & qui s'en autorifent avec

tant de fondement , traités comme les premiers Chré-

tien? par leurs adverfaires ; leur état femblable , eu
égard à la contradiction , à celui des Chrétiens de

Jéru!"ilem; ie peuple nouveau figuré par le Peuple

ancii n dans fes malheurs & dans fes avantages ; le

caractère des événemens furnaturels qui préparent

à quelque grande révolution , retracé fous nos yeux;

-toutes les Oem res de Dieu mêlées d'obfcurités & de
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de ténèbres ; les fimples , les petits , plus clairvoyans

dans les œuvres fpirituelles & divines, que les fages

£p les prudens; les difciples de Jefus-Chrift deuinés
de tout teins, & fur-tout pour les derniers tems, à
être perfécutés par l'autorité légitime; les Gentils

ménacés par Saint Paul de fubir le jugement exercé

contre les Juifs, & actuellement coupables des mê-
mes péchés qui ont attiré la réprobation de ce mal-

heureux Peuple.; enfin les maux de l'Eglife prédits

& le remède annoncé dans les Saintes Ecritures ;

tels font les principes lumineux, ou plutôt voilà

une partie des grands traits qui fe trouvent répan-

dus & développés dans cette In ftruction Paftorale,

& qui feront d'autant plus utiles qu'ils feront plu$-

approfondis. Ils font tirés pour la plupart, des

Ecrits d une des plus grandes lumières de l'Eg ife :

ç'eft de feu M. de Meaux que M. de Montpellier

les emprunte : & il ne manquoit au premier , pour
en faire la même application, que d'être témoin
oculaire d'événemens qui répondiûent à ce qu'il

fembloit prévoir.

Si M. Languet & les autres défenfeurs de la Bul-

le avoient eux-mêmes prévu ce que nous voyons,
ils n'auroient pas fait dans leurs premiers Ecrits des,

aveux quidépofent aujourd'hui contre leurs préten-

tions, & qui mettent M. de Montpellier en état ,

comme il dit, de les percer de leurs propres traits.

Voyez les pages 8. 10. 1 r. de l'Inftruction Paftorale

que nous annonçons.

3. A peine fut-elle rendue publique, qu'elle fut

fupprimée par un Arrêt du Confeil du 25. Avril,

comme contraire au refpeB du à l'Eglife au Roi,

tendante à émouvoir les tfprits , £f à troubler la tran-

quillité publique.

Le premier défaut qu'on lui impute dans le préam-
bule de l'Arrêt, c'eft d'être imprimé fans privilège

fans nom d'Imprimeur; on lui reproche enfuitc

de n'être qu'un tiffu de déclamations injurieufes à l'Au-

torité du Roi £p encore plus à celle de l Eglife; on l'ac-

eufe en troifiénie lieu de repréfenter l'Eglife comme
menacé d'une destruction prochaine. E?;fin on fe

plaint du ton prophétique, & du Jîile plus convenable,

dit l'Arrêt , à une fatyre qu'au Mandement d'un Evi-

que. A l'égard des miracles, on n'en dit pas un mot,

& ils n'y font nommés que dans l'expofition du ti«

tre de l'Ouvrage qu'on fupprime. Il eft néanmoins
certain que les miracles font tout reiTtnriel de cet

Ouvrage ; qu'il n'y eft proprement parlé que de
miracles; & que fuppofé la certitude de ces mira-

cles , le fiik de l'Inftruction Paftorale paroit Epifco-

copal , & le ton convenable. C'eft la première re-

marque que tout le monde a faite fur cet Arrêt.

Pour ce qui eft des déclamations injurieujes à l'auto-

rité du Roi, on les cherche dans l'Ouvrage de M. de

Montpellier; & ce qui eft étonnant, perfonne ne
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les y trouve. On n'eft pas moins furpris de ce que
les Théologiens, confultés fans doute fur ce qui

regarde tEtlifè, ont ofé faire entendre au Confeil

de Sa Maje!té,que l'Eglife eft menacée par M. de
Montpellier d'une destruction prochaine. Ceux
qui lil'ent le contraire difertement exprimé dans tou-

te la fuite de l'Inftruction Paftorale de ce Prélat

,

ont peine à concevoir qu'on ait pu furprendre juf-

qu'à ce point la Religion du Roi. M. de Montpel-
lier dit expreffement, pige 8. & 9. , & il tient par

tout & toujours le même langage, que le mini-
stère de la Loi nouvelle ne peut estre dé-
truit : que celui de l'ancienne Loi devoit cejfer ;

que fon Temple devoit être détruit , fes Sacremens , fes

Sacrifices , fes jours de Fêtes abolis : mais que rien
DE SEMBLABLE NE PEUT ARRIVER A L'E-

g l 1 s e ; que fon Minijlere peut fouffrir fur certains

foints de dottrine des obfttrciffemens ; mais qu'i l

N' Y EN AURA JAMAIS qui aille à FAIRE PERIR
dans l'Eglife aucune Vérité, a abolir fa Tradition,

A détruire fon Minijlere. Ce qu'on appelle

enfin dans l'Arrêt ton prophétique, n'eft nullement le

ton de M. de Montpellier , mais le ton , le ftile &
les propres expreffîons à'Ifaïe t Joël, Ezécbiel, Da-
niel, l'Apocalypfe , qui font exactement cités dans

l'Inftruction Paftorale de ce Prélat.

Un Evêque (autre que M. de Senès) mandoit

dans une Lettre qui eft de même date que cet Ar-

rêt, & dont on a l'original : Les expreffions me man-

quent pour vous marquer l'admiration qu'a caufé en moi

l'InJlruBion de M. de Montpellier. Je n'ai rien vu dans

(e genre qui puijfe lui être comparé.

4. Abrest lis lu Cour du Parlement de Touloufe,

rendu fur le Réquisitoire de M. Saget Avocat Géné-

ral , contre les Réflexions pour les Evêques de France ,

dont ce Parlement porte le même jugement que ce-

lui de Paris. Cet Arrêt eft du 13. Avril. "Ce n'eft

point, dit M de Saget, une foibie étincelle qui

caufe ici notre allarme : plût au ciel que notre

Minillere n'eût à combattre que de fauffes terreurs!

, C'eft un flambeau factieux que la difeorde vient

d'allumer pour donner le fignal d'une funeftedif-

fenfion , & qu'elle fait pafler de main en main

pour porter dans tous les cœurs le plus fatal in-

', cendie. " 11 ne s'agiifoit plus que de nommer les

Incendiaires , mais ils font alîez connus.

5. Relation d'un voyage d'Alet, contenant des

mémoires pour fervir à l'Hifloire de la vie de Mifftre

Nicolas Pavillon Evêque d'Aleth, par M. Lance-

lot (Religieux Bénédictin de l'Abbaye de Saint

Cyran au Dioccfc de Bourges, ami zélé de la mai-

Ion de Port-Royal ) dédiée à M. l' Evêque de Senès exi-

lé à la Chafe-Dicu. 172. pages in 12., fans y com-

prendre ïEpitre dédicatoire, la Préface , l'Avcrtiffe-

ment , & la Vie de Dom Claude Lancelot tirée du Né-

crologe de Port-Royal.

Cet Ecrit elt un de ceux que plufieurs perfonnes

préfèrent aujourd'hui aux Ouvrages polémiques

,

parce qu'ils intéreflent dans la piété, & qu'ils par-

tent à s'attacher aux affaires de l'Eglife par religion

& par fentiment; au lieu , difent-ils , que les Ouvra»
ges polémiques ne parlent gueres qu'à l'efprit, & ne
fervent fouvent qu'à fatisfaire une curiofité louable,

mais fierile.

6. Lettre de M. VEvêque d'Auxerreà M. l'Arcbevl~

que de Paris, du 3. Mars 1733. 15. pages in 4.

M. l'Evêque d'Auxerre avoit écrit à la dernière

AfTemblée du Clergé de 1730. fur la Légende de
Grégoire VIL une lettre dans laquelle il fe plai-

gnoit 1. d'un Décret du Pape, qui condamnoit au
feu fon Mandement contre cette Légende ; 2. du
refus qu'on lui faifoit du Privilège du Roi pour
l'impreffion de fes Mandemens, & fur-tout des con-
ditions qu'on exigeoit de lui, pour lui accorder ce
privilège : conditions qui reduiroient les Evêques à
dépendre d'un Magiftrat laïc pour l'examen de leur

doctrine : 3. enfin M. d'Auxerre fe plaignoit de la

Remontrance fcandaleufe que les Jéfuites en Corps a-

voient eu la témérité de lui adrelfer&de rendre pu-

blique avec toutes les marques d'autenticité, pour la

défenfe d'un de leurs Profelfeurs
, qui permet de depofer

le perfonnage de Chrétien dans la plupart des actions de
la vie. Tel étoit le fujet de la Lettre de ce Prélat à

l'Affemblée du Clergé. Il l'adrefloit à M. l'Arche-

vêque de Paris, qui en étoit Préfident; & non feu-

lement il n'a reçu de réponfe , ni de la part de l'Af-

femblée, ni de lapait de celui qui y préfidoit; mais

le refus inouï qui fut fait de lire fa Lettre , a été ju-

gé digne d'être tranfinis à la poftérité parmi leimo-
numens des AlTemblée? du Clergé de France, dans

le Procès- verbal de celle de 1730.

C'eft ce qui a donné lieu à la nouvelle Lettre de
M. d'Auxerre à M. de Paris. " Faut-il donc, dit

„ ce Prélat, que le Clergé de France concentre

„ toute fon attention & tous fes foins dans la Bulle

„ Unigenitus , & qu'un zele immodéré pour ce De-
„ cret lui fade oublier & abandonner les droits les

„ plus facrés de l'Epifcopat, & fes devoirs les plus

„ efîentiels? ... Quel honneur fait-on à la Bulle,

„ lorfque pour la foutenir, on foule aux pieds les

„ bienféances les plus indifpcnfables envers quicon-

„ que ne la reçoit pas ; & qu'on devient infenfible

„ aux intérêts & aux befoins les plus preflans de

,, l'Epifcopat & de l'Eglife?. .. Un Livre, diten-

,, corc M. d'Auxerre, aufli fcandaleux que l'IIifîoi-

„ re du Peuple de Dieu, demeure fans atteinte de la

„ part des Evêques Acceptans, par ménagement

„ pour la Société, où il a pris naifîance; & cette

„ memé Société s'élève fans pudeur contre les Ouvra-

„ ges de M. Bo[)'uet,&. ofe leur attribuer les erreurs

,, les plus monilrucufes , avec la frauduleufe précau-

„ tion de nier que ce Prélat, l'honneur du Clergé

„ de France, en foit l'Auteur. Ils iront auffi , fim
„ ne les arrête, d'un Livre a l'autre, armés delà

„ Conjïitution , £f rien ne pourra fubfifter devant eux."

C'eft une confolation pour nous , de voir ici ta

conjecture que nous faifions fur le même fujet dans

les Nouvelles du 9. Avril dernier , confirmée par un
Prélat comme M. d'Auxerre.

7. M. l'Archevêque de Paris a répondu à cetu
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Lettre vingt-trois jours après fa date : carfaréponfe

eft du 26. Mars. Elle contient une demie feuille

d'impreffion , fans nom d'Imprimeur. Un rhume af-

fez violent, dit-il, & une affaire de famille, ne lui

ont pas permis de répondre plutôt. Il prétend que

M- d'Auxerre n'a pas lieu de fe plaindre de lui, &
qu'il doit au contraire lui favoir gré du profond fi-

ience qu'il a gardé à fon égard depuis l'Aflemblée.

Ce n'eft que par ménagement qu'il en a ufé delà for-

te ; 11 n'a point craint de donner matière à la répli-

que ; l'amitié a eu plus de pouvoir fur fon cœur, que la

crainte ; mais riefperant pas de ramener fon Confrère,

il n'a pas eu la force de le contrifter. Il eft vrai qu'il

y avoit encore une autre raifon ; & M. de Paris

vouloit épargner à M. d'Auxerre le défagrement d'en

être inftruit; mais enfin il y eft forcé : Sa Majcfté,

dit il, jugea que je ne dévots pas vous répondre. Mais
pourquoi l'AlTemblée n'avoit-elie pas feulement vou-

lu lire la Lettre de M. d'Auxerre? C'eft qu'elle ne

pouvoit en faire la lefture, fans 'prendre les mefures

convenables £p nécejfaires pour pouvoir la cenjurcr.

Ainfi c'étoit encore un défagrement qu'on vouloit

épargner à ce Prélat. Enfin M. de Vintimille pro-

tefte de nouveau, que c'eft à regret qu'il a rompu le

Jilence fur une affaire fi ptnible à fon amitié. C'eft

par où il termine fa courte & tardive réponfe. Qui
ne jugera pas après cela que M. d'Auxerre a tort?

8. Lettre à un Confeffeur , touchant les devoirs des

Médecins Êf Chirurgiens au fujet des miracles des

Convulftons. Du 25. Mars 1733. 8 pages in 4.

L'Auteur de cette Lettre eft d'avis (fur les preu-

ves qu'il en rapporte )
" Qu'un Médecin , ou un

Chirurgien qui refufe de rendre le témoignage

„ dont il eft requis, au fujet de la vérité ou fauf-

„ feté des Convulfions & des miracles , eft indigne

„ d'être admis à la réconciliation & à la Table de

„ Jefus-Chrift, parce que dans l'un & l'autre cas il

,, refufe à la Vérité un témoignage qu'il lui doit

„ félon les loix ; ainfi, ajoute notre Auteur, voi-

,, là .... les plus relâchés d'entre les Jéfuites réunis

„ cette fois (fur la morale) avec les plus feveres

„ Janféniftes."

9. {En Mai) Suite du cinquième Recueil des mira-

cles. Ce Recueil dont la première feuille avoit été

donné féparement, contient huit Relations
,

qui

font en tout 27 pages in 4. Il nous eft impofîî

ble d'entrer dans le détail de tous ces faits. On
eft , dit-on , toujours difpofé à en fournir les preuves,

dès que M. l'Archevêque en ordonnera l'information.

10. Lettre ( d'une demie feuille d'impreflion) à

un Prêtre de l'Oratoire, au fujet de l'Affemblée de

cette Congrégation, indiquée au 12. Juin 1733. On
examine dans cette Lettre avec beaucoup de préci-

fion les divers partis qu'il y auroit à prendre pour

les députations, attendu l'exclufion des Réappel-

lans; & l'on fe détermine pour le parti de ne point

députer, & d'expofer au Roi dans des Remontrances

refpeftueufes les folides raifons qui empêchent de con-

courir à former cette Afemblée. L'Auteur prétend

que cette voie eft l'unique nécejfaire; comme réunif-

iant tous les devoiri des Dépntans, envers h jujîi-
ce, la Vérité, £p l'intégrité des Règles qui concer-
nent les Affemblècs. Ce n'eft pas néanmoins le par-
ti qu'on a pris, comme on le dira dans la fuite.

Cette Lettre eft datée du 25. Avril, & le 1. juin
fuivant elle fut fupprimée par un Arrêt du Confcil

,

comme féditieufe rj? contraire à l'autorité du Roi. La
raifon exprimée dans l'Arrêt, c'eft que l'Auteur s'é-
lève avec temerité contre la Déclaration du 4. Août
1720; & qu'il fuppofe avec ignorance on mauvafefoi,
que le Souverain ne peut exclure régulièrement des Cha-
pitres ou Affemblèes , les fujets qu'il juge avoir contre-
venu auxLoix & Ordonnances de fon Royaume. Il fem-
ble que la queftion ne foit pas, fi le Roi peut ex-
clure régulièrement, mais fi après l'exclufion, en
quelque manière & par quelques motifs qu'elle ait
été faite, l'AfTemblée eft régulière?

11. Premier Difcours fur les miracles de M.
de Pdris

, de 84- pages in 4. I. Partie dans laquelle
'

on démontre la necejjtté de l'examen des miracles pour
une infinité de perfennes qui fe difpenfent de les exa-
miner : comme les gens du monde , les Proteftans de
bonne-foi, les Catholiques £f même les Supérieurs 1er

plus prévenus contre les Appellans. Il n'y a perfon-
ne qui en lifant ce Difcours avec droiture & impar-
tialité, n'en conclue, comme l'Auteur

, que les mi-
racles de M. de Pâris font poffibles &? doivent être
examinés; & peut-être qu'on conclura auffi de ce
qu'on ne les examine pas , qu'ils font vrais & indu-
bitables. Mais le même Auteur promet de faire
dans une féconde partie l'examen des faits , & d'en
prouver la certitude. Il annonce auffi un deuxiè-
me Difcours dans lequel il tirera les conféquences de
ce qui aura été établi dans celui-ci. La manière foli-

de & interefTante avec laquelle il traite cette ma-
tière a fait fouhaiter à bien des lefteurs qu'il con-
duifît fon Ouvrage jufqu'aux Convulfions inclufive-
ment.

12. Il a paru dans ce même tems deux Arrêts,
l'un du Parlement de Rennes du 4 Mai: l'autre du
Parlement de Touioufe du 6. du même mois: qui
ordonnent qu'un Libelle qui a pour titre : Lettre d un
Dofteur de Sorbonne à un Evêque de Province, fera,

lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la Haute-Jiiftice.

13. Le Parlement de Paris a rendu auffi le 5.

Juin un pareil Arrêt contre ce même Libelle, qui
n'eft, comme le remarquent Meilleurs les Gens du
Roi, qu'wze répétition prefqu'en mêmes termes des
Réflexions pour les Evêques de France. Ce que la

Lettre du Dofteur ajoute aux Reflexions, c'eft, dit

M. Gilbert de Voifins , un plan plus étendu & plus
circonfîancié des voies capables de conduire à la fépara-
tion £f au fchifme. "Il n'eft pas befoin de reflexions,

„ ajoute cet Avocat Général , fur un Ecrit qui

„ s'applaudit du titre de Tocsin , & fe vante de
„ fonner ïallarme." A ce mot de Tocfin on fe

rappelle certains Ecrits du même gout, qui paru-
rent pendant la Régence, & que le Public attribuoit

au fameux Pere Doucin.

14. Le même jour le Parlement de Paris coo»



damna un autre libelle au feu, lequel a pour titre :

Remontrances au Roi fur YArrêt rendu par fon Ptr-

lemeut de Paris le 23. Février 1733, qui ordonne la

fupprejjion d'un Imprimé intitulé , Littre de M. Leul-

lier à M. le Premier Préfident.

L'Arrêt du 23. Février qui donne lieu à cette ca-

lomnieufe Remontrance défend entre autres chofes

,

de rien faire qui tende à donner atteinte à l'autorité

du Concile Oecuménique de Confiance. Or l'Anonyme
prétend, que ce Concile s'attribuant en quelques

Sellions le droit de dépouiller de leurs dignités les

Empereurs & les Rois, il s'enfuit, ou que le Parle-

ment a ignoré les Décrets d'un Concile qu'il donne
pour Règle aux fujets du Roi, ou qu'en prefcrivant

cette Règle, il a fciemment attenté aux droits de la

puijj'ance Royale, fâ> à fon indépendance pleine & ab-

solue.

M. l'Avocat Général , dans le difcours qui eft joint

à l'Arrêt du 5. Juin , répond d'abord en général,

qu'on ne parviendra jamais à rendre la Cour fuf-

pedte dans fes fentimens , ni dans fa conduite fur

le grand principe de l'indépendance abfolue de la

Souveraineté de nos Rois; & il ajoute, que (le

Parlement) n'a pas même à s'offenfer d'un repro-

che qui tombe par fa feule abfurdité. Enfuite ce

Magiftrat obferve en particulier , que ce qui fert de

prétexte à ce reproche injurieux, eft un abus des

termes de quelques Seffions du Concile ; & un ar-

gument ufê que nos plus célèbres Ecrivains n'ont pas

luiffé fans y répondre.

Meilleurs les Gens du Roi difent dans le même
Réquifitoire , que ce Libelle imprimé leur a été adrejfe à

eux-mêmes. Nous favons d'ailleurs que le même Li-

belle qui eft très-court, a été adrefj'é dans le même
teins par la pofte d'Aix, à l'Univerfité de Dijon qui

ta dépofé dans fon Greffe. M. de la Bedoyere en

déférant au Parlement de Bretagne, la L-ttre d'un

Votteur de Sorbonne à un Evêque de Province, dit

au lli qu'il lui a été remis par la pofie. Ce font des

faits qui prouvent que ces faifeurs de Tocfins portent

leur infolcnce jufqu'à braver le Miniftere public.

On traite fouvent les Appel lans de feditieux & de

je bifviatiques ;& pour peu qu'on veuille y faire d'at-

tention , on voit que tous les afr.es réels de fédition

& de fcbifme, viennent de leurs adverfaires.

15. Enfin (pour terminer ici cettre longue lifte)

©n a encore vu paroitre dans le cours du mois de

Mai dernier , trois Ecrits dignes d'attention , & qui

ont chacun leur utilité particulière.

L'un continue de répandre une grande lumière,

tant fur la queftion importante du rapport des ac-

tions à Dieu par amour, que fur la mauvaife foi

& U foi mauvaife de M. Languet dans les difputcs

Théologiq;ics. C'eft une tro'ftme Lettre de M. l'E-

yfauj d'Auxcrre à M. l'Archevêque de Sens, ci-devant

Çyêptc du Soijfons, dattée de R'gennes le 5. Mars
J733- M reponfe à celle de ce Prélat (M. Languet)

» 4** du jour de ïAffompti<m 1732.
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L'autre eft une Conftîtution wost des Remarquas

des. Notes. Le nombre des éditions qui en ont été
faites , eft une preuve que les Appellans ont autant
d'empreffement à répandre cette Bulle, que les Con-
ftitutionnaires en ont eu à la cacher. Celle que
nous annonçons , peut donner facilement à toutes

fortes de lecteurs une jufte idée de ce Décret. Ou
l'a augmenté 1. du fifieme des Jéfuites Qppofe à la doc*

trine des proportions du Pere Quefnel, & de la Tradw
tion ; 2. d'un paralelle Jéfuitique avec celui des Pé-
lagiens. C'eft un in 12. de 220 pages, dont le prix

indiqué dans le frontifpice, efi de vingt-fix fols Jix

deniers.

Le dernier eft une Hifioire de la Vie & des Ouvra-
ges de M. Nicole, à laquelle on adonné le titre de
Continuation des EJJais de morale. Tome 14. in 12. 209
pages pour la I. partie; & 280 pour la II. partie,

non compris l'Avertiffement , l'ordre chronologique

des Ouvrages, & les tables des Chapitres.

II. M. Pouchard, Prêtre, ancien Supérieur de
l'ancienne Communauté de Saint Hilaire , a été élar-

gi le jour de l'Afcenfion 14. Mai dernier, avec or-

dre à lui de fe retirer hors du Royaume. 11 avoit

été arrêté le 15. Janvier de cette année à la follici-

tation de M. le Cardinal deBiffy. Voyez les Nouvel'

les du 2 Février.

On répand que M. Hérault a dit à cet Eccléfiaftique

que les miracles & les Convulfions feroient le tom-

beau des Janféniftes. Cela pourroit être vrai , dans

le fens que les miracles & les Convulfions feroient

des Martyrs.

De Rbodès.

Les Pères Jéfuites viennent d'avoir ici une petite

mortification ; ce qui eft affez rare. Ils vouloient

exhorter à la mort une femme condamnée à être

pendue, laquelle n'avoit jamais voulu révéler fes

complices. Les perfonnes intéreffées à fon filence,

lui avoient fait infpirer de demander un Jéfuite; &
ce Jéfuite s'offrit lui-même de fort bonne grâce.

Mais l'Evêque & le Prétidial n'en ayant point vou-
lu, un Grand-Vicaire alla remercier le Révérend
Pere de fon offre obligeante : & un Dominicain
s'eft acquitté de fa fonction briguée par les Jéfui-

tes. Les Dominicains font chargés ici du foin des

priions, & les Jéfuites en font exclus, fur ce qu'il

a été répréfenté que ces derniers y donnoient trop

libéralement des abfolutions. C'eft ce qu'ih appel-

lent faire le bien. Ils fe plaignent de n'avoir pas af-

fez la liberté de le faire, à caufe des tracajferiëf,

difent-ils , qui leur font fufcitérs par les Curés.

Auffi foupîrcnt-iis après un bon Evêque. Leur Pere
Fournier Préfet de la Congrégation des M^J/imrs, étant

dans une compagnie où l'on témoignoit quelqirap.

préhenfion que M. de Rhodes ne fût enlevé à fon

Diocèfe pour être fait Archevêque de Rouen ; CW«
pourroit bien être , dit le bon Pere , en ce cas je votif

réfms que nous aurons un bon Evêque , & gare les

Curés.
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S ,U I T E DES N OU V E L L >

Du 29. J

De Paris.

I. Parmi les Arrêts dont il a été parlé l'ordinai-

re dernier , l'on a omis celui du Parlement de Bre-

tagne du 28- Mars 1733, qui ordonne , fur les Con-
clurions de M. le Procureur General , que le Libelle

intitulé : Reflexions pour les Evéques de France , foit

lacéré & brûlé par l'Exécuteur de la Haute-juftice.

Cet Ecrit fchifinatique étoit déjà connu par le comp-
te que nous avions rendu de fa flétriffure au Parle-

ment de Paris. M. de la Bedoyere, Procureur Gé,
neral au Parlement de Rennes , en cite & en rap-

fiorte en entier dans ion Réquifitoire, les endroits

es plus intolérables par rapport à l'Eglife , au Roi

,

â l'Etat, aux Parlemens en général, & à celui de
Paris en particulier.

II. Il s'eft encore débité dans le cours des mois
de Mai & de Juin, mais avec une grande liberté,

& par conféquent avec une permiffion au moins ta-

cite , deux Ouvrages de différentes mains contre les

Convulfions.

Le premier confifte en une première, féconde &
troifiéme Lettre Théologique aux Ecrivains défendeurs

des Convulfions autres prétendus miracles , c'eft- à-dire,

( comme il paroît par les Ecrits cités en marge )

aux tuteurs 1. de la Réponfe à tous les Ecrits qui ont

paru contre M. de Becheran ; 2. des Entretiens fur les

miracles ; 3. de la Lettre apologétique ; 4. des Ré-

flexions fur l'Ordonnance ; 5. des Lettres d'un Ecclé-

fiaflique à un ami, &c. On nous fait auffi l'honneur

de nous citer ; & il n'y a pas jufqu'à l'Auteur de la

troifiéme Sarcelloife , qui eft mis au rang des Ecrivains

défenfeurs des Convulfions & des miracles. On l'ap-

pelle Théologien burlefqne des Appellans.

Dans la première de ces Lettres , qui eft dattée

de Paris le 15. Avril , l'Auteur entreprend de prou-

ver, que les Convulfions font des miracles inouïs;

que Dieu n'a jamais fait de ces fortes de miracles ;

& qu'on ne peut les garantir du reproche de nou-

veauté : ce qui lui paroit un défaut effentiel & dé-

cifif en fait de miracles.

La féconde (du 25. Avril) eftdeftinée à montrer

que Dieu, eu égard à fa fageffe, à fa grandeur, à

fa bonté, ne peut, tout puiffant qu'il eft, opérer

miraculeufement des Convulfions telles que celles

dont il s'agit : ce qui (fi cela étoit vrai) feroit en-

core tout autrement triomphant pour l'Auteur anti-

convulfion'nifte. Enfin dans fa troifiéme Lettre, qui

eft du 19. Mai, il n'en veut, dit-il, qu'aux préten-

dus miracles
, qui font injufiement employés par les

Appellans contre la Conftitution Unigenitus. Il ne

veut pas paroître croire aucun des miracles opérés

fiar
l'interceffion de M. de Pâris. Il entraine dans

a même condamnation & les Convulfions, & tout ce

que l'on a donné pour miracles : jufques-là qu'il

fe promet de détruire dans une quatrième Lettre,

1733.

ES ECCLESIASTIQUES
uin 1733.

ce qu'on a trouvé de miraculeux dans l'accident

arrivé fur le tombeau de M. de Pâris à Gabrie'Ie

Gantier Veuve de Lorme. „ La nature peut feule,

„ félon lui , rétablir soudainement en fanté des

„ fébricitans & des paralytiques. Il lui paroît d'ai!-

„ leurs fort déraisonnable de contefter aux Dé-
„ mons le pouvoir & la volonté de guérir les ma-

„ lades." Et pour affurer aux Démons cette pré-

rogative, quelle prodigieufe dépenfe ne fait-il pas

d'érudition profane? Ovide, Virgile, Stace, Lucain,

Pline Tacite, Suétone, Titelive, Denis d'Halicar-

nafie , Porphire , Jamblique , Pindare, Euripide, &c.

font cités avec profufion, &appellés en témoignage

des miracles d'Apollon , d'Efculape , du Dieu Séra-

pis , de Cibelle , de Pitagore, de Vefpafien , &c.

Dire que toutes ces guérifons miraculeufes inférées

dans les Faites des Payens, ne font que des fables

inventées pour ternir les miracles de Jefus-Chrift &
des Apôtres, ce feroit, prétend notre Auteur, vio-

ler toutes les loix de la critique. Selon lui, „ les

„ guérifons opérées par Jefus-Chrift ne font pas

„ par elles-mêmes une preuve de laMiffion; leur

„ force dépend des Prophéties , des réfurreécions de

„ morts , & de la converfion des Peuples. Si vous

„ féparez, dit -il, de ces deux circonftances , les

„ fimples guérifons des maladies opérées par Jefus»

„ Chrift, vous leur ôtez leur principale force, â

„ caufe des prodiges de différentes efpeces par lef*

„ quels il eft arrivé tant de fois que les Démons
„ ont accrédité les fauffes reliques." Nous ne fai*

fonsici, comme il nous convient, que rapporter

hiftoriquement les principes avancés par l'Auteur

des trois Lettres , principes que grâces à Dieu nous
n'avons garde d'adopter , mais dont nous laif-

fons l'examen aux Ecrivains qu'il a en vue. Il fou-

tient auflî dans fa troifiéme Lettre „ que la preuve

„ de la fainteté parles miracles eft très-fufpecT:e : foit

„ par ce que les Démons en opèrent beaucoup fur les

„ tombeaux des hommes morts ; foit parce que
„ Dieu lui-même en opère par le miniftere des mé-
„ chans;fans qu'il y ait d'inconvénient pour laRe-

„ ligion, de dire que des malades recouvrent la

„ fanté en priant Dieu fur le tombeau & par Vin-

„ tercejjion d'un Hérétique & d'un Schématique. En*

„ fin il conclut 1. que bien-loin que les guérifons

„ démontrent la main de Dieu dans les Convulfions

,, qui les ont précédées , les Convulfions font au

„ contraire une marque infaillible que les guérifons

„ qui les ont fuivies font des préfens du Diable;

„ 2. que les guérifons opérées fans Convulfions,

„ viennent auffi du Démon
,
parce , dit-il , que de

„ l'aveu même de ceux qui les défendent, ilsvien-

„ nent de la même fource que les Convulfions, dont

„ il eft démontré que le Démon eft le principe."

D'où il s'enfuit encore, félon cet Auteur, page 23.



que la caufe que foutiennent les Appellans , & à la-

quelle M. de Paris étoit fi fort attaché , eft une cau-

fe que le Démon protège.

On voit aifément , fans qu'il foit néceflaire d'en

avertir
,
que l'Auteur de ces Lettres Théologiques,

eft un Acceptant pur & (Impie de la Conftitution.

Mais if à" eu foin !ui-fnême de l'infinuer très-claire-

ment en plufieurs endroits de fon Ouvrage, & fur-

tout au commencement de fa troifiéme Lettre, où,

affurant contre toute vérité, que M. de Paris étoit

difpofé à recevoir la Bulle, moyennant quelques

explications de la part du Pape , il ajoute : difpo-

fition qui ne l'approche pas aflez de nous. Perfon-

ne ne fera furpris après cela, de voir dans cet Au-

teur un déchainement fi outré contre les miracles

du Bienheureux Diacre. Mais on le fera fans doute,

I. de ce qu'il porte l'excès fur cette matière jufqu'à

répandre des foupçons fur tous les miracles anciens

indiftin&ement; 2. de ce que voulant conftruire un
fyftemc théologique fur les Convulfions, c'eft-à-dire

fur des faits , il ne dife en aucun endroit de fon

Ouvrage avoir vu & examiné par foi-même un feul

de ces faits , quoiqu'il affine néanmoins page 1 de

fa première Lettre , que Dieu lui a fait la grâce de
connoitre et de sentir que ces Convulfions def-

honorent fon Saint Nom. S'il avoit vu & s'il avoit

examiné , il n'auroit pas fait fans doute des Convul-

fions, la defeription calomnicufe qu'il en fait page 13

& 15 de fa troifiéme Lettre.

Le Public, & les Bénediétins même de la Con-
grégation de Saint Maur, attribuent cet Ouvrage
au Révérend Pore Prieur des Bénédictins de la Mai-
fon des Blancmantaux à Paris; 6c ils difent,que ce

Religieux eft à peu près du même caractère d'ef-

prit que Dom Vincent Thuillier fon Confrère.

III. L'autre Ecrit contre les Convulfions eft plus

affligeant, parce qu'il vient d'une main amie. Mais

quoique l'Auteur s'y déclare formellement pour

l'Appel, fon Ouvrage ne s'en eft pas moins libre-

ment débité chez la Veuve Maziere, & dans toutes

les rues de Paris par les Colporteurs publics : tant

la Cour & M. le Lieutenant de Police paroilTent

perfuadés qu'écrire contre les Convulfions, c'eftfer-

vir la Bulle.

Ccfi Ecrit de 21 pages m 4. fans date, a pour

titre : „ Réponfe à l'Ecrit intitulé : Plan général

„ de l'Oeuvre des Convulfions.

Qui ne croiroit en lifant ce titre, que le Plan

dont on a fait imprimer, & dont on publie une ré-

futation, eft lui-même un Ouvrage imprimé , ré-

pandu, & connu de tout le monde? Nullement.

C'eft non feulement un Manufcrit, comme le Ré-
futateur en convient, mais un Manufcrit informe,

dreffé pour ainfi dire au hazard, fur ce qu'oD a
pu, ou écrire précipitamment , ou retenir de mé-
moire; en un mot fur ce qu'on a fimplemcnt en-

tendu dans quelques Entretiens ou Conférences au
fujet des Convulfions ; & fi on a affecté, comme
dit l'Auteur de la Réponfe page première, d'en ré-

pandre beaucoup de copies, nous fournies en état daf-

furer que ce ne font point des copies d'aucun Ecrit

forti fous ce titre, de la plume de celui à'ijui on
attribue ce prétendu Plan. Quoiqu'il en foit, le

Réfutateur a gardé bien peu de mefures à l'égard

de l'Auteur qu'il a en vue de réfuter. Il croit le

connoitre , il avoue qu'on lui a dit fon nom , il

l'honore, dit- il, il parle de fes talens, de fa droi-

ture, de fa piété, de fa fageffe : c'eft un de fes

frères dans la foi. Il fait qu'il lui eft uni dans la

défenfe de la Vérité par l'Appel ; & il le traite en
plufieurs endroits de fa Réponfe avec la dernière

dureté! jufqu'à dire, pages 14., „ qu'il porte, s'il ne

„ change, un caractère évident de réprobation in-

„ féparable du fchifme & de l'orgueil." L'Auteur
de là Réponfe ne pouvoit-il combattre les Convul-
fions , fans donner dans de pareils excès ? Il pro-

digue fans ménagement les qualifications de crime

& de blafphême. 11 met (page 13) les petitejfes

au rang des crimes. „ Les fàuffetés (quoique pro-

„ noncées fans liberté ) ne peuvent être mifes , dit*

„ il, dans un autre rang." Tout eft crime, félon

„ lui, en forte que fi ce qu'il dit n'étoit ou faux,

ou évidemment outré, tout Paris feroit inondé de
crimes : & ces crimes feraient commis par fes fre.

res , attachés comme lui à la caufe qu'il fait gloire

de foutenir ! Ces paroles : „ L'Eglife ne gémiffànt

„ que foiblement , ne peut obtenir de fon Epoux
„ que de foibles confolations ,

" font, fi on l'en

croit, des paroles de blafphême. Celui qui traite

ainfi cette propofition , croit-il que celle du Pere
Quefnel fur la vieilleire de l'Eglife foit mal condam.
née? Il répand (page 6 & 7) des foupçons d'im-

pofture & de fourberie fur tout le gros des Con-
vulfionnaires ; & en jugeant ainfi fes frères, il fe

joint par ce jugement à ceux qui ont furpris la re-

ligion du Roi dans l'Ordonnance du 17. Février.

Sur plus de fix-cens Convulfionnaires qu'il y a dans
Pari*; , l'Auteur rapporte uniquement de menus faits

qu'il dit être arrivés à deuï de ces Convulfionnai-
res qu'il cite; & il ajoute avec afTurance : „ De
„ quoi ne doit-on pas douter après de telles frau-

„ des?" Il révoque en doute dans ce même endroit
la vérité des repréfentations involontaires du cruci-

fiment & de la mort de Jcfus-Chrirt, quoiqu'il n'ait

tenu qu'à lui de s'en convaincre, & que ce foit

aujourd'hui un fait notoire pour plus de vingt-mille

ames. 11 paraît auflî ignorer (page 16 & 17) û
les Couvulfionnaires fe donnent pour victimes réel-

les , ou feulement figuratives. 11 n'a pas compris
qu'elles fe peuvent donner pour l'une dans letems
préfent , & pour l'autre par rapport à l'avenir. Le
projet du Plan qu'il réfute, ne s'explique peut-être

pas bien fur ce point; mais comment n'a-t-il pas

fenti que par les aceufations injuftes & calomnicu-
fes qu'il forme contre les Convulfionnaires , il pour-
rait bien contribuer lui-même à les rendre des vi-

ftimes réelles. Et c'eft un homme attaché à l'Ap-

pel, qui parle ainfi ! L'AutcuT des trois Lettres,

dont il eft fait ci-deffus mention , fait profeflîon de
ne point croire les miracles de M. de Paris; celui-ci



les croit. Il donne mfane à cet égard dans l'excès,

en exagérant l'éclat de ces miracles ,jufqu'à nevou-

loir point (page 9) qu'on mette de différence en

fait de mirncles entre notre tems, & ceux des Apô-

tres & d'Elie. Comme fi tous les miracles opérés

depuis 18 ans, égaloient ni en nombre, ni même
par leur nature, ceux de Saint Pierre, de Saint

Paul & des autres Apôtres !

Enfin (oit ignorance, foit mauvaife foi, l'Auteur

de la Réponfe au Plan ,
quelqu'attaché qu'il fe fafie

gloire d'être à la caufe des Appellans,ne paroîtpas

dans la fuite de fon Ecrit mieux inftruit de la mul-

titude des faits favorables aux Convulfions, que fi

c'étoit M. Languet, ou le Pere Prieur des Blanc-

manteaux qui écrivit. S'il eft vrai, comme il y a

toute apparence, que ce foient des amis qui ayent

donné les mains à la publication d'un pareil Ouvra-

ge, il eft trifte, il faut l'avouer, de voir auffi une

efpece de guerre civile dans le Camp des Appellans.

Autres font les fentimens Théologiques fur la na-

ture des Convulfions, autres les excès dont nous

nous plaignons ici. His plagatus fum, &c. J'ai

„ été percé de ces plaies dans la maifon de ceux

„ qui m'aimoient. Zacbarie chapitre 13, verfet 6.

IV. Le parti qu'on a vu que le Parlement a pris

au fujet de la Bulle par rapport à la qualification

de règle de foi, & l'inftruction Paftorale de M. de

Montpellier fur les miracles , avoient mis la Cour
& les Evêques en grand mouvement. Les Prélats

n'ont cefl'é pendant prefque tout le mois dernier, de

faire des démarches auprès du Cardinal Miniftre.

Meilleurs les Cardinaux de Biffy & de Polignac ont

tenu de fréquentes affemblées chez M. le Cardinal

deRohan, où. M. l'Archevêque de Paris & quel-

ques autres Evêques fe font trouvés. Le fchifme

ouvert avec les Appellans a été propofé par l'un &
rejetté par les autres. On y a parlé alternative-

ment d'un Concile National, & d'une Alfemblée

d'Evêques, laquelle donneroit fon avis au Roi. Ces
trois projets avoient chacun leurs partifans. 11 fut

propofé par un de ces Prélats, de faire des informa-

tions touchant les miracles. Comme il n'eft guereS

pofiîblc que ces informations fe faffent fans que les

laïcs y prenent part , on en qualité de témoins , ou
autrement,- quelqu'un trouva que c'étoit un incon-

vénient, & il fut répondu que cela ne regardoit pas

les laïcs. Le Prélat qui propofa les informations,

répliqua qu'à Rome elles étoient faites par des laïcs

commis à cet effet. Enfin toutes ces Conférences

Epifcopales fe font terminées par une Lettre au

Roi, pour demander la tenue d'un Concile Natio-

nal. La Gazette de Hollande du Mardi 23. Juin,

dit , que cette Lettre a été fignée de tous les Préhits

qui fe trouvoient à Paris, à l'exception de M. l'Ar-

chevêque d'AIby & de M. l'Evêque d'Agde ; &
qu'elle a été préfentée au Roi avant fon départ

pour Compiegne par Meilleurs .'es Cardinaux de Ro-
han , de Polignac & de Biffy. Ce que cette même
Gazette ajoute mérite quelqu'attention, parce que l'ar-

ticle de Paris eft ordinairement vifé , dit-on , par M.

1

M. le Lieutenant de Police, on même pnr un Se-
crétaire d'Etat. „ On ignore

, y eft-il dit , la répon-
„ fe de Sa Majefté , mais il y a apparence qu'elle
„ ne leur a pas été favorable (aux Prélats:) ou
„ que du moins la tenue du Concile aura été ren-
„ voyée à un autre tems." Elle ajoute en fui te cet-
te réflexion , elle qui n'en fait jamais fur ces fortes
de matières : „ L'expérience fait voir qu'il eft tiès-

„ rare que les Conriles ayent remédié aux maux de
„ l'Eglife; & plufieurs font d'opinion

, que la voie
„ la plus falutairc eft de continuer à impofer le fi-

„ lcnce." Et dans la Gazette fuivante du 26. de ce
mois : „ Il eft certain que le Gouvernement s'eft ex-

„ pliqué qu'il ne vouloit point de Concile National
„ dans la conjoncture préfente." Au refte M. l'E-
vêque d'Agde a figné la lettre comme les autres.

V. Il eft certain du moins que le Gouvernement
paroît vouloir affujétir jufqu'aux Parlemcns à la voie
falutaire du filence. La Lettre fuivante de M. le
Chancelier aux Procureurs Généraux des Parlemens
de Province en pourroit être une preuve : elle eft
dattée du premier Mai 1733.

„ Monfieur, Le Roi voulant donner plus d'at-

„ tention que jamais à maintenir la tranquillité de
„ fon Royaume par rapport aux affaires préfentes

„ de l'Eglife , Sa Majefté me charge de vous écri-

„ re, comme je l'ai déjà fait il y a quelques années,

„ qu'Elle vous ordonne de m'informer exactement
„ de ce qui vous paroitra mériter votre attention

„ dans cette matière, avant que d'y faire aucune
„ réquifition; afin qu'après avoir reçu les Ordres de
„ Sa Majefté fur ce fujet, je vous faffe favoir fes

„ intentions auxquelles je ne doute pas que vous
„ ne vous conformiez toujours avec le refpecl; qui
„ leur eft du. Je fuis, &c."

VI. Le 14. Juin dans la première féance de la
Dictte des Bénédictins à Saint Denis en France, le
Vifiteur fit l'ouverture d'une Lettre de Cachet 'qui
donnoit l'exclufion aux Appellans pour la députâ-
tion au Chapitre Général. On attribue ce nouvel
ordre du Roi à Dom Dubié Prieur de Saint Denis,
qui par ce moyen a été député de fa Province. On
met aufli fur le compte de ce Religieux une autre Let-
tre de Cachet contre Dom Verdcille qui avoir été
Définiteur dans les cinq ou fix derniers Chapitres.
A in fi des neuf Définitcurs du précèdent Chapitre,'
il ne s'en trouvera que deux à celui-ci, parce qu'il

y en a deux (Dom Guerrier & Dom Alaidon) qui
font morts ; trois exclus par le Roi , favoir Dom
Matthieu Hue, Dom François Te.xier, &Dom Ver-
deille; & deux qui ne font pas en état de faire le
voyage, Dom Pierre Richcr & Dom Pierre Thi-
bault. Ce dérangement relevé les efperances de
Dom Dubié qui fe flatte non feulement de rempla-
cer dans le Définitoire l'un des fept abfens

, mais de
parvenir même jufqu'au Géneralat. Il appella avec
éclat de la Bulle Unigenitus au futur Concile

, étant
Abbé de Saint Sulpice de Bourges; il fit imprimer
fon Appel ; il s'eft rangé enfuite du côté des Con-
ftitutionnaires , & n'a rien oublié pour fe rendre-
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agréable à la CoUf. C'eft par fort crédit auprès de „ teinte à l'exercice public de la Religion Catholi-

M. le Garde des Sceaux & par les foins de Dom „ que-Romaine à Maftricht ; mais qu'Elles ont au
la Prade Ton ami, qu'on a obtenu la permiflïon de „ contraire l'intention d'y maintenir toujours cet

tenir le Chapitre. On compte dans cette Coagré- exercice public, comme Elles l'ont fait jufqu'à

gation 241 Réappel lans & environ 400 Adhérans à ,, préfent." Leurs Hautes PuùTances ont écrit au
M. de Senès, qui font tous exclus. Mais comme Prince Evêque, pour lui fairç part de ce qu'Elles

plufieurs Réappellans font auffi Adhérans, on ré- ont ftatué, & lui en faire comprendre la juftice.

duit à 500 ( pour ne pas les compter deux fois ) le Le Maire à qui cette Ordonnance a été envoyée,
nombre de ceux qui font exclus des Supériorités, a mandé les Curés & Supérieurs Réguliers, & la

des Chaires de Théologie & de Philofophie , & leur a lignifiée. Ils ont écouté refpeftueufement
des députations aux Diettes & au Chapitre Géné- la lecture, & fe font retirés en filence. Le Chapi-
ral. tre de Saint Servais a fait plus. Il a réfolu le 5.

De Maftricht. Février d'inferire cette Ordonnance dans fes Régi-

Depuis ce qui a été dit (dans les Nouvelles du très, comme il a inferit celle du 23. Juillet. On
28. Mars dernier page 59) de l'affaire qui eft entre affure que le Prince Evêque ne perd pas courage ,

les Etats Généraux de Hollande & M. l'Evêque & & qu'il fait travailler de bons Avocats, pour réfu-

Prince de Liège, Leurs Hautes Puiffances ont en- ter les raifons alléguées par Leurs Hautes Puiffan-

core porté une Réfolution ou Ordonnance , qui ces ; mais bien des gens penfent qu'ils eft difficile

contient que „ Puifqu'il eft notoire qu'en Braban£, & que ces Avocats foient affez habiles pour y réuffir.

„ par conféquent à Maftricht , comme auffi en d'au- De Bourdeaux.

„ très pays, aucunes Bulles, Conllitutions ou De- Ce Parlement s'eft joint à ceux de Paris, de Tou-
„ crets du Pape ne peuvent être publiés fans loufe & de Rennes, pour condamner le Libelle in-

„ la permiffion du Souverain, leur Réfolution du titulé : „ Réflexions pour les Evêques de France,

„ 19. Décembre étoit donc jufte ; que cependant, „ à être lacéré & brûlé, comme injurieux à l'auto-

il eft arrivé , que le Prince Evêque de Liège s'eft „ rité Royale & à l'honneur dû aux Evêques & aux

„ cru lézé par ladite Réfolution; que fur cela Leurs „ Parlemens , excitant au fchifme & tendant à fédi

Hautes Puiffances avoient offert d'entrer en né- „ tion." L'Arrêt rendu fur les Conclurions de M.
}) gociation avec ledit Seigneur Evêque

,
pourvu de Vigier Procureur Général , eft du 27. Avril 1733.

qu'en attendant la publication irrégu- Ce Magillrat dit dans fon Réquifitoire , que „ le

„ liere du Mandement de ce Prélat au fujet de „ moyen le plus falutaire & le plus efficace dont

„ la Bulle UnigenUus, demeurât au moins fufpcn- „ les Magiftrats puiffent fe fervir pour infpircr aux

,, duc ; mais que contre leur attente, ce Prince „ Peuples Pefprit de paix & de filence, eft de leur

„ avoit rcfufé cette propofition ; qu'ainfi Leurs Hau- „ en donner eux-mêmes l'exemple... C'eft , ajoutc-

tes Puiffances font contraintes de pourvoir de nou- „ t-il, ce motif fage & éclairé, qui a contenu plus

„ veau à la confervation de leurs droits, & de la „ d'une fois notre zele prêt à éclater contre des

„ tranquillité de la Ville de Maftricht ; qu'à cet ef- „ Ecrits auffi fcandaleux, que témérairement ha.

„ fet, Elles enjoignent au Maire de ladite Ville „ zardés." Et en parlant du Libelle, fur lequel il

„ qu'il ait à notifier à tous les Curés & Supérieurs avoue qu'il ne lui eft plus permis de fe taire , il

des Monafteres, que Leurs Hautes Puiffances dé- l'accufc de „ répandre fans mefure l'outrage & la

,.j
dirent la publication du fufdit Mandement de „ calomnie contre un Parlement recommandable,

„ l'Evêque &Priix:c de Liège, entièrement irréguliere „ qui s'eft toujours fignalé par une attention infa«

„ & informe, & veulent qu'elle foit regardée coin- „ tigable à maintenir autant qu'il a pu (autrement

,, me non aveauc, auflî bien que tous les effets „ que par le filence) les libertés de l'Eglifc Gaili-

oui pourraient s'en êtrefuivis; avec dc/enfe à „ cane & la tranquillité de l'Etat. Enfin c'eft, con-

„ chacun, de ne rien entreprendre en vertu dudit „ clut ce Magiftrat, pour faire refpecter ce fi-

„ Mandement, ou de faire dorénavant aucune pu- „ lence fi néceffaire que nous élevons aujourd'hui

,
blication fcmblablc, fans le confentement des Sou- „ notre voix contre un Ouvrage odieux qui le prof.

*„ verains, à peine d'encourir l'indignation de Leurs „ crit fous ce titre, &c."

„ Hantes Puiffances , & d'être procédé à la charge des C'étoit fans doute ce grand amour du filence, qui

,, contrevenans, comme violateurs de leurs droits & empêcha l'année dernière ce même Procureur Gé-

„ autorité fouverainc , & perturbateurs du repos neral , de faire droit fur la Requête de M. Morel

„ public. Déclarent au furplus Leurs Hautes Puif- Chanoine du Saint Efprit près Bayonne exilé ici, à

„ fonces ,
que leur intention étant uniquement de qui M. l'Archevêque faifoit réfuter les Sacremens à

„ maintenir leurs droits comme Confeigneurs de la- la mort, & à. l'enterrement duquel ce Prélat fit

dite Ville avec le Prince Evêque de Liège ,&d'é- fupprimer le Chant & une partie des Cérémonies ac

„ loigner tout ce qui y pourroit caufer du trouble, coutumées.

„ Elles font bien éloignées de vouloir donner at-
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SUITE DES NOUVELLl
Du 4. Juil

De Paris.

I. La députation Canadienne à M. l'Archevêque

au fujet du Décret de l'Univerfité contre les Jéfui-

tes, n'a point eu d'exécution», parce que la Cour

n'y a point confenti. M. Romigni a même fait de

fa propre autorité retrancher cet article de la Con-

clufion du Prima menjis d'Avril ; & en conféquence

il ne fit point faire, félon l'ufage, la relute de cette

Conclufion^dans une AfTemblée tenue extraordinai-

rement vers le milieu du même mois.

Au Prima menfis de Mai M. Viriot Dofteur de la

Maifon de Sorbonne , fe plaignit de cette infidélité

du Syndic, lequel dans le compte qu'il fut forcé de

rendre de ce qui s'étoit paffé à cet égard, fe trou-

va obligé d'avouer humblement que la Conclufion

avoit été formée contre la pluralité des fuffïages.

C'étoit, à ce qu'il prétendit, une fimple erreur de

calcul, qu'il avoit reconnue enfuite fur le plumitif.

H. Avant que d'achever le récit de ce qui fe paf-

fa dans cette Affemblée , il faut reprendre les chofes

d'un peu plus haut. Sur la fin d'Avril on diftribua

deux Thefes, une Expectative & une Aulique, où

l'on foutenoit 1 . que „ lorfque le plus grand nombre

„ des Evêques uni au Pape, prononce fur une ma-

„ tiere qui concerne la foi & les mœurs, il en ré-

„ fuite un Jugement de l'Eglife enfeignante ; 2. qu'u-

„ ne Conftitution dogmatique du Pape, a force de

„ loi , dès qu'elle eft connue & approuvée par une

„ partie notable des Evêques , & publiée légitime-

„ ment, les autres ne réclamant point; auquel cas

„ la réfiftance d'un petit nombre ne fert de rien."

On y parloit auffi des Faits dogmatiques, du Jilence

refpeSueux , & de la Paix prétendue, difoit on, de

Clément IX. Ces deux Thefes dévoient être foute-

nues , favoir /' Expectative le 22. Avril , par un nom-
mé Renfer fous la Préfidence du Dofteur Gaillande,

& YAulique le lendemain à la prife de bonnet du

fieur de la Voyepierre Prêtre de Chartres, de la

Maifon de Sorbonne ; mais le Mercredi 22. dès le

matin, M. le Premier Préfident& Meilleurs les Gens

du Roi mandèrent le Sieur Romigni, lui parlèrent

avec févérité, & le menacèrent de le livrer enfin au

Parlement après tant de récidives. En effet fi ces

Thefes n'avoient pas été arrêtées , nous favons qu'el-

les auroient été dénoncées aux Chambres affemblées.

Les Docteurs zélés vouloient palier outre; mais le

Syndic les effraya tellement , en leur rendant compte
du ton avec lequel on lui avoit parli*!, que (contre

l'ordinaire) le parti le plus fage prévalut.

Cette modération déplut furtout aux deux Doc-
teurs le Rouge & Dugard, qui fe déchaînèrent dans

l'AfTemblée contre le Parlement. Le premier eftun

di.^ne neveu du feu Syndic de même nom, qui com-
mit tant de fourberies dans la fabrication du faux

Décret de 17 14; l'autre Sous-Pénitencier de Notre-

1733-

! S ECCLESIASTIQUES
let 1733.

Dame eft déjà connu dans nos Nouvelles. Ils par-

tagèrent entre eux les matières , que les Magiftrats

avoient défendu d'agiter. Outre les deux Thefes
arrêtées le 22. Avril , il fut foutenu le 27. une Ma-
jeure, dans laquelle Meffieurs les Gens du Roi avoient

fait effacer une Propofition fur l'autorité du plus grand
nombre d'Evêques unis au Pape. M. Dugard choi-

sit cette matière, & M. le Rouge s'attacha à ce qui

concerne les Jugemens fur les Faits dogmatiques.

Leurs Difcours étoient préparés , & celui de M. Du-
gard parut fort fupérieur aux talens qu'on lui connoît
Selon ces deux Docteurs , le Parlement non feulement

s'érigeoit en Juge de la doftrine , mais arrêtoit des

Thefes qui ne contenoient rien que de très-fain. M.
Romigni voulant s'oppofer à la délibération , pro-

duilit une Lettre par laquelle M. le Cardinal Mini-

ftre lui marquoit de ne point traiter d'affaire impor-

tante avant fon retour de Rambouillet. Cette Let-

tre ttoit des plus obligeantes pour le Syndic à qui

il paroît que Son Eminence continue de témoigner

en toute occafion une entière confiance & une efti-

me bien méritée. Cependant on n'a point d'égard

à l'oppofition , ou plutôt aux remontrances de M.
Romigni. Plufieurs crièrent (car dans ces AfTem-

blées on ne parle plus) qu'il falloit délibérer bic &f
nunc.

M. de Francine qui préfidoit à la place du Doyen
malade, fe laiffa entraîner par les Gaillandijies , &
mit l'affaire en délibération. M. deLametCuré de
Saint Laurent, premier Opinant, fut d'avis de re-

mettre l'affaire à i'Afiemblée fuivante, & d'attendre

ce que M. le Cardinal écriroit fur ce fujet. Un M.
Maillard de Saint Euftache fe mit à la tête des plus

violens, & demanda qu'on agît dans le moment mê-
me. Le Pere Damicis Jacobin enchérit fur cet avis,

en difant, qu'il falloit députer au Roi les douze plus

anciens Docteurs pour demander la liberté de foute-

nir les propofitions prohibées. M. Gaillande em-
braffa & appuya le même avis en homme perfon-

nellement intéreffé dans l'affaire ; ajoutant que , pour

ne point donner atteinte à la Vérité opprimée , il

n'avoit pas voulu préfider à YExpe&ative réformée

le 22. Avril par les Gens du Roi. M. du Tilleul

pouffant encore plus loin fon noble dépit, vouloit

qu'on interrompit toutes les Thefes, pour forcer

par-là le Parlement à laiffer foutenir la doftrine Car-

caflienne.

L'avis de M. Maillard fut fuivi par une vingtaine

de Dofteurs. Mais la pluralité fut pour renvoyer

cette affaire à la prochaine Affemblée , & la Conclu-

fion dreffée en conféquence, contient de grands élo-

ges des fages Maitres le Rouge & Dugard. M. Du-
mans Confeiller de Grand' Chambre, étoit en fa qua-

lité de Dofteur préfent à cette délibération. 11 eft

vrai qu'il ne fut pas de l'avis le plus violent, mais

L 1



n'eft-ce pas une chofe étrange de le voir prendre

part à uae efpece de confpiration & de révolte con-

tre le Parlement, délibérer avec les révoltés, re-

mettre à une autre Affemblée une décifion 11 inju-

rieufe à l'augufte Compagnie dont il a l'honneur

d'être Membre; & en attendant la dernière réfolu-

tion, concourir librement & de fang froid à une
Conclufion où l'on fait 1 éloge des Opinans les plus

emportés ?

III. Au Prima menfis de Juin, le même M. Dugard
fe diftingua encore par un difcours réellement vio-

lent, contre la violence prétendue que le Parlement

exerce fur la Faculté. Il repréfenta à fes Confrères

comme une chofe glorieufe de mettre la dernière

main à l'œuvre, hicœpto operi ultimam manum impo-

nere gîoriofum ejî. Il avoit extrait des T'nèfes ou flé-

tries, ou arrêtées, dix propofitions , qu'il préfenta

à l'Affemblée pour l'engager à les faire foutenir

,

prétendant que c'étoit-là le moyen de tirer la Vérité

de l'oppreffion où il la fuppofoit.

M. Romigni loua beaucoup ce difcours , & jugea

que dans une affaire de cette importance, on ne pou-

voit prendre des mefures trop juftes. Le parti le

plus fage, félon lui, c'étoit de remettre les dix pro-

pofitions à des députés , pour les examiner , &
pour en dreffer un Mémoire qui feroit préfenté en

Cour.

Le zélé de M. de Létang l'emporta encore fur ce-

lui de M. Dugard. 11 commença par s'élever avec

force contre les Arrêts des 5. & 7. Janvier de cette

année. Ce début excita un grand tumulte, les uns

voulant qu'on l'écoutât avec attention, & les autres

qu'on l'empêchât de pourfuivre. Cette tumultueufe

altercation dura près de trois quarts d'heure ,

après quoi le Dofteur Opinant vint à bout enfin de

fe faire écouter par tous & de ne perfuader prefque

perfonne. L'affaire, fur l'avis de M. le Moine, fut

renvoyé aux Députés pro re gravi; &ce même Do-

cteur nomma Meilleurs Choplct & la Boexiere, pour

remplacer dans cette députation les Sieurs Drouinet

& l'avart, qui font morts.

M. Gaillande fut d'avis qu'on fe preffât, & que

fans perdre de teins, les Députez dreffaifcnt leur

Mémoire pour l'envoyer en Cour ; attendu , di-

foit-il, que les Propofitions dont il s'agiffoit , dé-

voient être foutenucs par tout Catholique inoffenfo

pede. M. de Valliere encore plus zélé , trouvoit

cette voie trop longue, & vouloit qu'on terminât

l'affaire fur le champ. Mais voici quelque chofe

de fenfé :

M. Grégoire Curé de Charonnc demanda , qu'on

obligeât les Candidats à foutenir les quatre Propo-

fitions de 1682, & le Syndic à figner leurs Thefes.

Ce qui donnoit lieu à M. Grégoire de faire cette

demande trop jufte pour être écoutée, c'eft qu'il

venoit d'apprendre que M. Romigny ayant effa-

cé depuis peu dans une Thefc les Propofitions du

Clergé, M. Simon l'obligea de les y rétablir, ne

voulant pas fans cela préfider à la Thèfe.

M. Caxiïllier Curé de Goneffe , improuva en opi-

nant, le difcours déplacé, difoit-il , qu'avoit fait M.
Dugard intimpeftivam orationem. Enfin toute cette

délibération , qui étoit elle-même autant déplacée
que le difcours du Sous-Pénitencier , aboutit à re-

mettre les dix Propofitions dont il a été parlé ci-

deffus , entre les mains des Députés qui doivent
s'affembler dans le cours du mois , pour dreffer urj

Mémoire.
IV. Les Thefes qui fe foutiennent dans la Fa.

culté moderne, ne valent pas mieux fur les matiè-

res de la grâce, que fur ce qui regarde l'Eglife.

Parmi les Bacheliers en Licence à peine s'en trou-

ve-t-il , à quelques Dominicains près , qui ofent fe

déclarer pour le Tbomifme, même mitigé. Les au-

tres fe partagent entre le Congruifme & lé Molinif-

me le plus outré; & tous fe déchaînent fans mefuie
contre Janfenitts & ceux qu'ils appellent fes Secta-

teurs. On peut voir entre autres les Scrboniques du
Sieur Lucas du 30. Octobre 1732; du Sieur Dejean
Prêtre de Liège, du 26. Juillet de la même année;
d'un Prêtre Hibernois nommé Heli, du 22. Ottc-

bre; du Sieur Dijon Diacre devienne, du 16. Sep-

tembre; du Sieur Roche Prêtre du Puy en Vélay,

du 25. Octobre; du Sieur de Cuillé Prêtre d'An-
gers, du 16. Août, toujours de 1732. On y verra

le fyfteme monftrueux de l'état de pare nature mis

fur le compte du Docteur de la grâce
, par qui il a

été au contraire fortement combattu contre les Pé-

lagiens ; la doctrine de la grâce efficace traitée d'hére-

fie; l'équilibre érigé en dogme de foi; là grâce fuf-

fifante des Molinilles donnée pour la doclrine de
l'Eglife, & accordée fi généralement & fi indiilin-

ftement, qu'on ne la refufe pas même aux enfans

morts dans le fein de leur mere : ce fentiment (di-

fent prefque toutes les Thefes de Licence) ejl pieux

Incertain : c'eft encore, ajoute-t-on , un fentiment

pieux , véritable Sl qui approche de la foi , de foute-

nir
, „ que Jefus-Chrifta voulu racheter tous les hom-

„ mes fans exception, & leur appliquer à tous le

„ prix de fa mort par des moyens fufhïans." La
différence des deux Alliances, ne confifte , félon

ces Thefes , qu'en ce que dans la nouvelle on reçoit

le Batâme & une foi plus explicite; & le précepte

de la charité oblige à peine à l'article de la mort:
le Prêtre d'Angers dans fa Sorbonique n'oie pas

même pouffer jufques - !â cette obligation. Enfin

on réalife les chofes les moins probables, & on con-

tredit les faits les plus certains, comme la paix de

Clément IX.

V. Madame de Maifi( ci-devant Princeffe d'Auver-

gne) étant venue d'Utrecht à Paris, après en ave ir

obtenu une permiffion qui ne devoit pas naturelle-

ment lui être néceffaire , fon affiduité au tombeau
de M. de Pâris attira fur elle de la part de la Cour
une telle attention , qu'elle fût vivement follicitée

par M. le Cardinal de Fleuri de fortir du Royau-
me. Une Lettre où elle lui repréfentoit le mauvais

état de fa fanté, jointe au témoignage des Méde-
cins, ne put faire ch.mger la réfolution que l'on

avoit prife de l'éloigner. Prête à fe conformer aux
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intentions . de la Cour , elle tomba malade d'une

maladie qui la réduifit à garder le lit. Dans cet état

elle n'en fut pas moins obligé de fe tenir cachée,

& de changer même pkifieurs fois de demeure avec

toutes les peines qu'on peut s'imaginer Un autre

événement imprévu, la mit dans la néceûïté de reti-

rer fes deux filles du Couvent où elle ks avoit mi-

les. Madame la Marquife d'Eftain touchée de fon

état & de l'embarras où elle fe trouvoit, lui oftrit

dans fa maifon une retraite qu'elle accepta. Elle y

eft demeurée cachée avec Mcfdemoifeiles fes filles

jufqu'à la mort de cette pieufe Marquife, qui arri-

va le 19. Mai. Quelques femaines devant , elle avoit

commencé à prendre des mefures pour exécuter les

Ordres du Roi. Enfin M. le Gardt des Sceaux lui

ayant fait expédier des pafleports, elle partit d ici

le 7. Juin, & elle eft arrivée à Utrecht le 18. du

même mois.

VI. Un Notaire A[qftoliqiie £if Impérial de la Ville

de Liège , nommé le Sieur Boulouffe , & non B011-

loufie , comme il eft écrit dans l'Hiftoire de la

Conftitution III. partie §. ai. page 10 & 11, après

avoir prêté fon miniitert: à plufieurs perfonnes per-

fécutées à l'occafion de la Bulle, avoit été lui-même

obligé en 1730. de quitter fon emploi & fa Patrie,

& de fe retirer à Schoonauw dans la Province d'U-

trecht. 11 avoit alors à l'oeil droit unefiftule lacry-

male , dont il étoit confidérablement incommodé
depuis 17 13. H avoit confulté à Liège plufieurs

Médecins, qui, quoiqu'habiles , ne lui avoient procuré

aucun foulagement , oc il n'en trouvoit depuis 17 ou

18 ans ,
que dans fa patience & fa grande piété. En

1732. le 11. Décembre, un de fes amis lui mon-
trant une croix du bois de la ouche de M. de Pâ-

lis , il la baifa avec relpeft & rappliqua fur fon œil

malade. Dans l'inftant il fortit du fang de fa nari-

ne droite, & il fe trouva parfaitement guéri, fans

qu'il foit refté le moindre veftige de fon mal. Cet-

te guérifon miraculeufe augmentant fa foi, il a eu

recours au même Médecin pour une louppe qu'il

avoit depuis 1726. fur la main droite. Le prenv'er

jour de l'année courante il commença une neuvaine

au Saint Diacre, & mit fur fa louppe des Reliques de ce

Serviteur de Dieu. Le remède n'opéra pas dans cette

première neuvaine; mais au milieu d'une féconde

le mal difparut totalement C'eft ce qui paroît par

deu Rélations fignées de lui, & munies de cinq

Certificats, dont l'un eft du Sieur Verhaer Chirur-

gien près d Utrecht,

VII. Le Sieur Willai Chanoine Pénitencier de la

Cathédrale d'Arras mourut le 22. Octobre 1732.

dans la cinquante- feptiéme année de fon âge. Ses

Confrères l'avoient privé , à caufe de fon oppofi-

tion à la Bulle, du tiers du revenu de fa Prébende;

& il trouvoit le moyen de faire encore des aumônes
abondantes. 11 étoit interdit de toutes Fonctions

Eccléfiaftiques depuis 1723. pour avoir figné avec

plufieurs autres , & préfenté lui-même à feu M. d'Ar-

ras une Lettre refpcétueufe, dans laquelle il lui fai-

foit part de fes difpofitions fui la Bulle Unigenitus,

L'A&e d'Appel qu'il interjetta de cette Bulle dan*
le tems qu'il étoit inquiété par fon Evcquc & par
fes Confrères , a été trouvé dans fes papiers après
fa mort. Il eut différentes tentations à effuyer dans
fa dernière maladie. On alla jufqu'à écarter de chez
lui fes plus intimes amis, & à les faire même fortir

de la Ville par des Ordres fupérieurs. Mais il fut
toujours ferme à rejetter toute acceptation. Les
derniers Sacremens qui lui furent accordés

, ayant
donné occafion au bruit qui courut, qu'il avoit enfin
accepté la Bulle, il fit appeller le 10. Oftobre des
Notaires à qui il déclara „ Qu'il avoit toujours dit à

„ tous teux qui l'avoient follicité
, que non feule-

„ ment il ne recevoit pas la Conftitution; mais mê-
„ me qu'il ne pouvoit la recevoir , ni faire entendre

„ qu'il la recevoit, parce qu'il la croyoit contraire

„ à l'efprit , à la doétrine & aux règles des Juge-
„ mens de l'Eglife ; que s'il avoit la foibleiTe de le

„ faire , il n'oferoit demander les Sacremens
, parce

„ que fa confcience&la Vérité le condamneroient;

„ que fur les répréfentations qui lui furent faites,

„ que ce refus feroit caufe qu'on pourroit lui refu-

„ fer les Sacremens & même la fépulture , il ré*

„ pondit que quand on ajouteroit , d'être trxiné fur
„ la chie , il ne pouvoit rien faire contre fa con-

„ feience & la Vérité qui feule le fauveroit. " Ou-
tre cet Afte qui fubfifte , il fe fit lire & représenter

le lendemain , aufli pardevant Notaires , fon Tefta-
ment olographe dont ils ont pris copie , & qui de-

puis fa mort a été dépofé au Greffe du Gros d'Ar-
tois. Cette dernière pièce eft un monument auten-
tique de fes fentimens fur la Bulle Unigenitus, & même
fur le Formulaire, qu'il n'avoit figné en prenant pof-
fefîion de fon Canonicat, qu'en marquant en mê-
me tems que c'étoit conformément à la Paix de Clé-
ment IX.

De Limoges le 5. Jum.
Le premier de ce mois le Subdélégué de l'Inten-

dant ( le même qui avoit faifi les AvertifTemens de
M. de Soiffons chez le Curé de Vigen dont il a été
parlé) notifia à M. Veyrier Chanoine de la Collé-
giale de S. Martial, une Lettre de Cachet qui j'exi-

le chez les Religieux Réformés deThicrs Diocèfe
de Clermont, avec injonction „ d'envoyer, eft-il

„ dit dans 1 Ordre, au Sieur Comte de S- Florentin

„ un certificat du Prieur de cette Maifon pour mar-

„ que de fon obéififance. " Le Chanoine exilé ne
fait à quoi attribuer cette difgrace. Il n'eft point Ap-
pelant; & M. l'Evêque qui s'eft donné la peine de
porter lui-même cette Lettre de Cachet au Subdélé-
gué, n'a jamais rien dit à ce Chanoine ni fur fa do-
ctrine, ni fur fes mœurs. Le premier avertifTement

paternel qu'il reçoit du Prélat , c'eft l'exil. 11 eft vrai

qu'il penfe comme les Appellans , & qu'il eft géné-
ralement eftimé de toute la Ville. Ainfi il y a tou-
te forte d'apparence que c'eft à titre au moins de fau-

teur de Janféniftes qu'il eft ainfi traité. Tout le

monde en a été affligé, ex epté lui, qui au contraire

en a béni & remercié Dieu , regardant cet exi! com-
me " un bonheur auquel, dit-il lui-même, iln'avoit
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,
pas lien de s'attendre, parce qu'il ne l'avoit pas

'

allez mérité." Mais il dit en même tems, qu'il le

regarde comme une „ conviction d'erreur dans ceux

„ qui employent de pareils moyens , & un témoi-

gnage de vérité dans ceux qui en font la victi-

me."
"

Cet événement a attiré toute la Ville chez le Cha-

noine profcrit, & le concours a duré jour & nuit

pendant les deux jours qui lui ont été accordés pour

arranger fes affaires. Les Jéfuites ,
qui font vis-à-

vis ,
confidéroient avec attention à travers leurs fé-

nêtres. Les Pauvres crioient, que celui qu'on exi-

loit leur donnoit beaucoup , au lieu qu'ils ne rece-

voient rien , difoient ils , de M. l'EVêque. Dès que

la Lettre de Cachet fut lâchée, M. de Limoges qui

prévoyoit cet éclat , fe retira à fa Maifon de campa-

gne; & M. d'Artigeas Grand- Vicaire, craignant que

tout ne tombât fur lui, en fit autant.

Deux jours après le départ de l'Exilé , fon Cha-

pitre s'aiTembla dans la vue d'écrire en fa faveur à

3M. le Cardinal Miniftre. Trois Chanoines ,
dont

deux font Grands Vicaires, fe défendirent de figner

la Lettre, & confirmèrent parla le foupçon qu'on avoit

contre eux au fujet de l'exil de M. Veyrier. Com-

me on craignoit leurs délations auprès de M. l'Evê-

que , on délibéra de lui faire une députation de deux

Chanoines, qui s'y tranfporterent fur le champ. Ils

furent fi mal reçus, & tellement menacés d être trai-

tés comme leur Confrère, qu'ils fe trouvèrent obli-

gés de protefter qu'ils n'étoient pas Janfeniftes.

Après ce préalable, ils fe plaignirent d'une Lettre

que les Jéfuites avoient dictée à leurs Ecoliers de

Troifiéme, dans laquelle ils félicitoijppt'le Public fur

l'exil de M. Veyrier. Le Prélat dit „ qu'il le favoit

déjà J que les Jéfuites étoient des infolens ;
qu'ils

"
avoient offenfé en cela le Roi, lePublic, lePar

"
lement, le Chapitre, & fa propre perfonne." Les

Députés repondirent qu'ils ne voyoient pas que fa

nerf >nnc y fut offenfée. „ Comment ,
reprit M. de

LifleDugift, il cil dit dans cette Lettre que 1 exil

"
eft injufte!" C'eft ironiquement ,

répliquèrent les

deux Chanoines. Le Prélat après y avoir refléchi,

vous avez raifon, dit-il, je n'avois pas compris ce

Cens ironique; mais les Jéfuites ont toujours tort,

" & j'en écrirai au Confefieur du Roi. " Enfin les

Chanoines tirent l'éloge de leur Confrère exilé; ils

demandèrent le fujet de cet exil, & fe plaignirent

réfpeaueufenjent de ce que M. l'Evêquen'avoitfait

précéder cet Ordre par aucun avis charitable. A
quoi 1 Evcque repondit, que les "autres Chanoines

„ qui feroient exilés ne feroient pas plus avertis que

celui là ; qu'il n'étoit pas nécefiaire qu'ils en fuf-

fent le fuiet; que le Roi le favoit; que s'ils écri-

;, voient, il écriroit de fon côté, S qu'il feroit

„ cru par préférence." Tel fut le fruit de la dé-

putation. On ne fait fi le Chapitre, intimidé parla

menace des Lettres de Cachet, paiTcra outre. Les deux

Grands Vicaires file Chanoine qu'on foupçonne d'ê-

tre les délateurs de 1 Exilé ,
répandent dans toute la

Ville, que leur Confrère „voyoît trop fréquemment
„ les Bénédictins & les Feuillans ; qu'il Iifoit les

„ Nouvelles Eccléfiaftiques : & quelquefois ils ajou-

„ tent, qu'il avoit envoyé au Nouvellifte la Lettre

„ écrite par M. l'Evêque au Curé de Vigen ,
" Ia-

„ quelle a été en effet rapportée dans les Nouvelles.

Mais la mere de ce Curé dit publiquement, & elle

l'a fait dire au Prélat, que c'eft elle-même qui a
communiqué cette Lettre, & qui a pris desmefures
pour qu'elle fut rendue publique , afin de juftifier la

conduite de fon fils injuftement décrié par M. de
Limoges.

De Langres.

I. Les Jéfuites qui confeffent ici les Religieufes

Urfelines, ont entrepris de leur ôter les Ordinaires

de la Méfie en françois. Us en ont même déjà en-

levé plufieurs exemplaires. Mais ils n'ont pas pris

garde fans doute, que M. Langres , qui méritoit

bien quelques égards de leur part , a inféré cet Or-

dinaire de la Méfie dans le Catéchifme qu'il a fait

imprimer cette année.

IL Ces Pères ont obligé ceux de leurs Ecoliers

qui font en penfion au Séminaire de l'Oratoire, de
venir à confefTe à eux. Le Supérieur leur repré-

fentant que cela avoit été autrement réglé par l'E-

vêque, ils ont répondu, que puifque les Pères de
l'Oratoire n'étoient pas fournis auxConftitutionsdes

Souverains Pontifes, ils (les Jéfuites) nefuivroient

pas non plus les réglemens de M. de Langres.

(Cet article eft extrait mot pour mot d'une Let-

tre écrite de Langres par un Molinifte le 30. Mars
dernier. )

De Sens.

On fignifia le douze Mai aux Adminiftrateurs de
l'Hôpital des Orphelines de la Paroifle de Saint Mau-
rice une Lettre de Cachet, qui ordonne de nommer
de l'agrément de M. l'Archevêque trois Gouverneurs

pour remplacer le Curé de Saint Maurice, celui de
Sainte Colombe, & Mademoifcllc Dion. La raifon

de l'exclufion du premier eft fenfible : il a Jigné.

A l'égard du fécond, qui fans agir comme fes Con-
frères , penfe comme eux , il a eu le malheur mal-

gré fa politique & certaines démarches faites à l'Ar-

chevêché, de n'être pas encore du gout d'un Prélat

qui veut qu'on foit décidé & déclaré en faveur de fa

nouvelle doctrine. Pour la Demoifelle, elle avoit

été choific fans participation de M. Languet , depuis

fa promotion à l'Archevêché de Sens. Enfin M.
l'Archevêque s'étant rendu maître du Bureau , a nom-
mé pour remplir ces trois places, M. deFourqueux
l'un de fes Grand-Vicaires , M. Gratien Curé de Saint

Pierre le Donjon . & Madame de la Motte femme de

mérite , fi elle n'étoit point dévouée aux Jéfuites qui

la conduifent. Voilà encore une maifon où le nou-

veau Catéchifme fera introduit. On dit aufiiqucM.

de Sens a en vue de réunir à cet Hôpital les débris

de la Communauté de Madcmoifelle Royer, où le

temporel & le fpirituel font en fort mauvais état de-

puis 1 cxdufion de cette Supérieure.
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fr SUITE DES N OU V E L L

Du il.

De Taries , Avril rj? Mai.

I. M. l'Evêque de Tarbes (la Roche-aimon) en
arrivant ici, difoit qu'il étoit bon Tbonifiei & un
peu après, que s'il convenoit à un' Evêque d'adop-

ter un fiftême particulier , il préférèrent celui des Tho-
miftes ; mais qu'il ne vouloit en embralfer aucun.

Il n'y a donc point de fiftême Théorique dans l'E-

glife enseignante de Tarbes ; mais voici le fiftême

pratique du Prélat. 11 défend, fous peine d'être

privé des Ordres, d'étudier ailleurs que chez les

Jéfuites, „ afin (dit-il dans les permiiîîons qu'on

„ eft obligé de prendre par écrit) de vous nourrir

„ des pieux principes des Révérends Pères de la

„ Société de Je fus : Ut piis principiis RR. PP. So-

„ cietatis Jefit imbuîus fis.
" Le fieur Imbarrè de

la ville d'ibos , ayant montré cette permiffion à

Bourdeaux, les Profeffeurs de l'Univerfité en ont
été fi picqués

, qu'on dit qu'ils ont réfolu de n'ad-

mettre aux Degrés que ceux qui étudiroient dans
leurs Ecoles. Voici comment le même Prélat s'expli-

que là-deffus en écrivant au fieur Dupont Chanoine
de Tarbes , étudiant chez les Dominicains à Tou-
loufe. „ J'efpere que vous voudrez bien donner

„ l'exemple à tous ceux de mes Diocéfains qui y
,., étudient (à Touloufe) en entretenant une réla-

tion fréquente avec le Supérieur du Séminaire des

„ Jéfuites, & ne fréquentant d'autre Ecole que celle

„ de ces Pères : (n'étant déjà déclaré hautement,

„ que tous ceux qui étudiroient ailleurs que chez

„ eux à Touloufe, n'auroient jamais Ordre ni DU
„ mijjoire de mon tems ; je ferai inflexible fur cette

„ loi, &c. A Tarbes le 2. Novembre 1732." Ces
menaces ont tellement épouvanté le Sieur Dupont
& les autres qui font dans le cas, qu'ils ont tous

quitté l'Univerfité & les Dominicains pour aller étu-

dier chez les Jéfuites.

II. 11 étoit d'ufage non interrompu de chanter ici

au Salut du quatrième Dimanche de chaque mois à

la Cathédrale le Verfet & l'Oraifon de Saint Augu-
ftin , l'un des Patrons de cette églife. M. l'Evêque
a empêché déjà cinq fois de chanter ce Verfet j & a

omis lui-même l'Oraifon. Affectation dont Meffieurs

du Chapitre ne fe font pas encore plaints. L'op-
pofition à la doctrine de Saint Auguftin, s'éten-

droit-elle jufques fur la fainteté de ce grand Do-
fteur?

III. Tous les mouvemens que ce même Prélat

s'eft donné pendant un an pour procurer à la Bul-
le la foumifiïon entière qu'il dit lui être due, ne
réuffiffant pas à fon gré , il a enfin pris le parti de
révoquer tous les Pouvoirs de prêcher &deconfef
fer dans fon Diocèfe par un Mandement du 15. Jan-

vier 1733, dans lequel lejmotif pour ordonner un
examen particulier de tous les Vicaires & autres

Prêtres féculieis & réguliers
, paroit être principale»-

1733-

ES ECCLESIASTIQUES
uillct 1733.

ment de leur faire connoltre „ la règle vivante de leur

„ foi & l'autorité infaillible de l'Eglife dans la voix

„ des premiers Pafteurs unis à leur Chef," & de les

empêcher „ de placer cette autorité refpectable oîi

l'interrest de leur cause le demande. " On
peut juger fi dans le mois employé p l'examen de

ceux que le Prélat a approuvés fuivant l'ordre qui

eft au pied de fon Mandement, il aura négligé de

s'affurer de leur foumifiïon à la Bulle. Par une In-

ftru&ion aux Confie .Te urs qui eft imprimée, il dé-

clare, qu'il fe referve le cas, fur-tout des Clercs,

que les Confeffeurs trouveront defobéiffans aux Con-
ftitutions des Souverains Pontifes publiées dans fon

Diocèfe par fes Prédécefleurs. Cette addition, fur-

tout des Clercs, ne paroît pas excepter entièrement

les Laïcs , & ne femble propre qu'à embaraffer le*

confeiences; mais on peut alîurer, que le Mande-
ment de feu M. de Poudenx , qui fe trouve dans le

recueil des Mandemens en faveur de la Bulle, n'a

jamais été publié dans le Diocèfe de Tarbes.

IV. M. l'Evêque pour augmenter le zele de fon

Clergé pour la Bulle, a procuré au mois d'Avril

dernier aux Eccléfiaftiques de fon Diocèfe une Re-
traite fous la direction du Sieur Gaugeat Prêtre de

la Chapelle de Gavaifon , connu ici tant par fon at-

tachement aux Jéfuites chez lefquels il a été élevé

à Beziers , que par la fâcheufe avanture qui l'appella

fubitement à l'Etat Eccléfiaftique. Mais comme ce

Directeur de la Retraite n'appuyoit pas affez fur le

point capital, M. de Tarbes prenoit fouvent la pa-

role, & ne paroiffoit occupé dans tous fes difeours

que du foin de faire rendre aux dernières décifions

de l'Eglife une obéiffance abfolue. Il termina fes

exhortations le jour de la clôture de la Retraite,

par la défenfe d'admettre les Refra&aires aux Sacre-

mens,ni à la vie,ni^à la mort. Le nom delà Con-
ftitution eft 11 odieux, que le Prélat n'ofa le profé-

rer ; mais on ne peut penfer qu'il eut d'autre Déci-

fion de l'Eglife en vue; car ayant été confultédans

le cours de la Retraite par un Curé qui avoit dans

fa Paroiffe un Prêtre malade, dont on connoiffoit

l'oppofition à la Bulle, il répondit, qu'il falloit lui

réfufer leJ Sacremens & la fépulture Eccléfiaftique.

V. Le defpotifmede M. de Tarbes s'étend jufques

fur les laïcs. 11 leur enlevé les meilleurs Livres &
même les plus approuvés comme le Nouveau Tcfta-

ment de la traduction de M. de Saci , le Pfeautier à

trois colonnes , les Prières Chrétiennes , &c. Il les

a rétirés des mains de perfonnes à qui M. Cambout
fon Prédeceffeur en avoit recommandé la leflure ;

& il en eft quitte pour en promettre d'autres qu'il

ne donne pas. On affure cependant que le zele de
ce Prélat ne l'occupe pas jufqu'à lui faire oublier

fes intérêts perfonnels. Il a déjà pris des mefures
pour k faire députer par fa Province, & l'un de

M m



fes trois neveux par la Province de Bourges , â l'Af-

feinblée de 1735. De tels Députés y porteront-ils

Tefpiit de paix ?

. Du Diocèfe de Sens. Mars Avril Mal
Il y a eu ici une Retraite pour les Eccléfiaftiques

comme l'année dernière. Tous ceux qui ont fait

quelque démarche en faveur de l'ancienne doftrine

du Diocèfe, en ont été exclus. L'un d'eux s'étant

adreffé à un Molinifte de fes amis, pour favoir s'il

pouvoit y aller , l'ami en écrivit à M. Morice Grand

Vicaire, qui répondit que le crime de ce Curé étant

inorme , il ne pouvoit être admis à la Retraite fans

avoir fait une digne fatisfa&ion au Prélat. Cette

Retraite finit le Mercredi 29. Avril. M. l'Arche-

vêque & le Pere deTournemine en étoient les Ora-

teurs. Ce Jéfuite a parlé deux fois par jour avec fa

vivacité ordinaire. On auroit été moins mécontent

du Prélat, fans la fadeur & la petiteffe de quelques

traits qui ont fait tort à fon difeernement & à fon

éloquence : par exemple, en parlant contre lestran-

flatiojis, (ce qui lui convenoit peu) „ Eft ce pour

„ édifier, difoit-il, pour inftruire, pour travailler

„ davantage à la fanftification des ames, qu'on de-

„ fire un meilleur Bénéfice? Non. Cejî pour êtrt

„ plus à fon aife ,
pour être en état de donner un beau

„ cotillon à une nièce. " On peut juger quelles furent

fur cela les réflexions de l'Auditoire. Il avança une

autre fois, que „ lorfqu'il étoit venu dans le Dio-

„ cèfe, il l'avoit trouvé dépourvu de Miniftres,

„ mais que la Providence y avoit fupplée en lui en-

„ voyant de bons Miniftres étrangers." Par malheur

il fe vit le lendemain dans l'humiliante néceffité de

chaffer publiquement de la Retraite un de ces bons

Miniftres étrangers , que l'excès du Vin y avoit

obligé de vomir. Si ce Prélat vouloit fe donner la

peine d'examiner avec attention les Miniftres qu'il

vante tant; & s'il leur rendoit la juftice qui leur eft

due, il épargneroit à fon Diocèfe bien des fujets

de fcandale & de gémilfemens. Le Dimanche 16.

Avril, dans la Conférence de l'après-midi, il parla

de fon Catéchifme , dont il s'efforça de faire l'apo-

logie. H l'avoit compofé, dit-il, étant Grand- Vi-

caire de Moulins, & l'avoit fait examiner, lorfqu'il

monta fur le Siège de Soiffons par d habiles gens,

qui n'y avoient rien trouvé à reprendre. Après cela

ce Catéchifme avoit été adopté par pluficurs Dio-

cèfes, où il eft enfeigné fans qu'on y trouve rien

de repvéhenfible ; & il n'y a enfin qu'à Sens où l'on

a formé des difficultés contre cet Ouvrage. (Cela

fe pourroit dans les conjonctures préfentes , fans

que le Catéchifme en fut meilleur. Mais il tut été

bon de nommer les Diocèfes. 11 dit encore, que

pluficurs de leurs Confrères (en parlant aux Curés

de la Retraite) lui avoient prefenté un Mémoire,

que la mauvaife humeur & la haine contre lui,

avoient difté. Il ajouta , qu'il favoit de bonne part

qu'un de fes ennemis qu'il connoiffoit, & qu'il ne

vouloit pas nommer par charité, en avoit (de ce

Mémoire) un magazin de plus de 300 exemplaires

4U'il devoit leur uUuibucr au fur tir de U Retraite,

& il les pria de ne s'en point charger. Qui auroit pen-
fé que M. Languet, après avoir témoigné font de
charité pour un ennemi , auroit fait paraître quel-

ques jours après fi peu de modération envers M. Oli-

vier Curé de Maillot près Sens. Ce Pafteur connu
par fon oppofition aux erreurs de fon Archevêque,
étant entré aux Cordeliers, lieu de la Retraite, fut

apperçu par le Prélat qui le lailTa fortir , & le fit

enfuite rappeller pour lui demander ce qu'il étoit

venu faire? Cet ancien Curé dit, qu'il étoit venu
chercher un de fes amis. L'Archevêque lui répli-

qua d'un ton peu décent, „ qu'il étoit un brouillon ;

„ qu'il venoit pour féduire fes Eccléfiaftiques , & qu'il

„ n'avoit qu'à fortir au plus vite." Quelle douceur !

De Nemours.

Les Religieufes de la Congrégation de cette

Ville , privées des Sacremens , comme on fait , à

caufe de leur oppofition conftante à la Bulle, fe

préfenterent au commencement du Carême à leurs

Confeffeurs; & ayant été refufées comme à l'ordi-

naire , elles prirent le parti d'écrire à M. l'Archevê-

que une Lettre très-refpeétueufe, dans laquelle elles

le conjurent de leur accorder la grâce de la Commu-
nion Pafcale. „ Nous comptons, y difent-elles, fur

„ les témoignages confolans de bonté dont vous nous

„ avez honorées , en nous alfurant que vous nous

„ regardiez comme vos filles ainées Que nous
trouvions donc en vous , Monfeigneur , un pere

,, rempli pour nous de tendreffe & de compafîîon;

„ & que Votre Grandeur nous en faffe reffentir les

„ heureux effets, en accordant à Meffîeurs nos Con-
„ feffeurs la liberté de nous abfoudre. Nous ofons

„ l'affurer, qu'ils n'attendent que votre permiffion

„ pour le faire, & que leur fituation nous eft auffi

„ pénible qu'à nous-mêmes. Ayez pitié d'eux & de
„ nous , Monfeigneur , &e." La Lettre eft du 2.

„ Février 1733. ifignée de vingt-cinq Religieufes.

Le Prélat répond entre autres chofes „ qu'il n'eft

„ pas moins fâché qu'elles de les voir privées de la

,» participation aux Sacremens ; que ce n'eft pas fa

„ faute, mais leur mauvaife difpoOtion (c'eft-à dire,

„ leur oppofition à la Bulle.) Quel fuiet detrifteffe

„ & d'accablement pour vous, ajoute-t-il, de voir

„ vos autres Sœurs entrer dans la Salle des Noces,

„ & d'entendre que l'on vous dit qu'on ne vous

„ connoit point, & que la porte eft fermée pour
„ vous !

" Il faut remarquer, que c'eft M. Lan-
guet,& non le Maître du Feltin, qui ferme la por-

te. Enfuite il leur déclare que, quand il les appel-

lerait lui-même, & qu il leur donnerait le Sacré

Corps de Jefus-Chrift de fa propre main, elles n'en

commettraient pas moins un facrilege, fi leur cœur
n'étoit pas fournis. M. Languet dans le fond , croit-

il ainfiV Cette réponfe qui contenoit d'ailleurs une
véhémente exhortation à l'obéilfance, fut reçue le

Mercredi de la troifiéme femnine de Carême ir.

Mar. La Prieure & quelques Sœurs en furent très-

fatisfaites; & elles trouvoient M. l'Archevêque trop

bon.

Aucune des vingt-cinq qui avoient (igné la Let-



treiu Prélat n'a communié à Pâques. Elles ont ré-

fifté avec courage à leurs Confeffeurs qui ont fait

tous leurs efforts pour les foumettte, juiqu'à les

menacer de l'excommunication, leur difant, qu'ils

les regardoient déjà comme hors de l'Eglife. II y a

parmi elles deux Converfes , dont une a fait fcs Pâ-

ques du confentement de fon Confeffeur qui n'a rien

exigé d'elle : il fe contenta de lui dire, qu'elle de-

vait fe confeffcr de fon entêtement, que néanmoins il ne

l'y oùïigeoit pas. Cette Sœur furprife que , malgré

fon filence, le Confeffeur lui donnât l'abfolution

,

lui dit qu'elle étoit toujours dans les mêmes fenti-

mens, & qu'elle ne s'engageoit à rien. Je ne vous

en parle pas, répliqua le Confeffeur. L'autre fut au-

trement traité : on lui demanda fi elle recevoit la

Conftitution. Elle répondit , qu'elle la rejettoit de

tout fon cœur, & fur cette réponfe elle fut renvoyée

fans abfolution.

(Fontainebleau.) I. Le Sieur Roguignot Curé de

Ville-Saint Jacques a propofé à la Conférence de Mo-
tet, d'examiner fi l'on peut donner ks Sacremens à la

mort aux Appellans fcf aux Curés qui ont adreffè des

Lettres à M. /'Archevêque. A cette propofition plu-

fieurs Curés fe retirèrent. Il valoit mieux refter

,

pour prendre la défenfe de la juftice & de la vérité.

Le Curé de Dormelles & un Trinitaire deffervant

de la Paroiffe dAvon ,
prétendirent qu'il falloit trai-

ter de tels Eccléfiaftiques en impénitens. Les autres

s'en rapportèrent à la décifion de M. l'Archevêque,

qui a fait mettre à la marge du réfultat , qu'il fal-

loir s'en tenir à l'avis du Trinitaire. Ce Dofteur eft

aujourd'hui Sécretaire de la Conférence, & il en eft

digne. Quelques Curés étoient d'avis d'écrire au

Prélat ,
pour demander la révocation de la défenfe

qu'il a faite à plufieurs de leurs Confrères de venir

aux Conférences : le Dodeur s'y oppofa, difant

que la faute de ces Meilleurs étoit irréparable. Sur

cela quelqu'un ayant demandé s'il n'étoit pas permis

d'écrire à fon Archevêque pour lui propofer fes dou-

tes^ ayant cité fur cela l'examen des Curés de Pa-

ris
;' Fous nous citez l'exemple d'heretiques £f d'impies

,

reprit le Curé de Dormelle. C'eft un élevé du Sieur

Seigneur Dofteur Carcaffien, neveu du fameux Gail-

lande.

II. Le PereDumaine Cordelier qui deffert la Cha-

pelle du Château Saint Ange, s'eft rendu fufpeft à

M. l'Archevêque qui lui a ôté les Pouvoirs. Le

Curé de Villecerf étant dangereufement malade, ce

Religieux a cru qu'il pouvoit, fans confulter M.

l'Archevêque, lui adminiftrer les Sacremens d'Eu-

chariftie & d'Extrême-Onftion ; & comme le même
Curé étoit hors. d'état de faire fes fondions, il avoit

prié le Révérend Pere d'y fuppléer. Celui-ci difant

la Meffe de Paroiffe, avoit lu le Prône; & pour

difpofer les Paroiflîens à la fête de Pâques qui étoit

proche, il avoit ajouté au bas de l'Autel quelques

mots d'édification. Le Gardien des Pénitens de

Sens ,
qui prêchoit à Moret , en a donné avis au

Prélat, qui a écrit aufli-tôt à M. de Caumartin,

pour le prier d'oier la deflerte de fa Chapelle au

Pere Dumaine; attendu, dit-il, que „ les fer.timenj

„ de ce Religieux font differens des miens, qu'il

„ voit les Curés fufpefts-, & qu'il fait des fondions
„ qui paffent fon pouvoir."

(Villeneuve - le - Roi-) Dans une vifite que M. de
Sens a faite chez les Religieufes , il s'expliqua d'à
bord avec Madame du Fourni Supérieure fur le
temporel qu'il trouva très-modique. Enfuite il l'ex-
horta beaucoup à la foumiffion : il en fit de même
à toutes celles à qui il parla. Une entre autres lui
dit pour toute réponfe, „ Vous avez fait vos étu-
des, Monfeigneur, pas vrai?" Ob oui, mon enfant,
répondit le Prélat. „ Eh bien moi, Monfeigneur,
„ qui ne les ai point faites, je n'entens point votre
„ Conftitution. Feu M. de Chavigni nous a dit,

„ qu'elle ne valoit pas le D & que des filles

„ ne s'en doivent mêler , ni qu'il falloit pas leur en
„ parler." La Supérieure fe plaignit au Prélat du
Deffervant nommé Thomas, qu'il leur avoit donné:
elle lui fit obferver qu'il avoit déjà été obligé de
retirer le prémier, & qu'il feroit encore forcé de
retirer celui-ci, lui en rapportant plufieurs traits

qui méritoient fon attention. M. Languet fe con-
tenta de repondre qu'il ne le connoifjoit pas ,&.que ce

n'étoit pas lui qui l'avait placé. M. Bouras Grand-Vi-
caire avoit dit de fon côté, qu'il n'avoit point vu
fes Lettres de Prêtrife. C'eft encore un de ces bons
miniflres étrangers que la Providence a envoyés à
M. Languet pour édifier fon Diocèfe.

( Montargis. ) I. Il y a ici une petite Commu-
nauté, dont M. Brifacier eft Supérieur. On y en-
feigne le nouveau Catéchifme aux petites filles qui y
vont à l'école ; mais comme elles ne vont point au Ca-
téchifme de la Paroiffe , les Supérieurs en ont pris
ombrage ; & par une première Lettre écrite de Paris,
ils ont demandé compte à la Maîtreffe & de fes fenti-

rnens, & d'un prétendu manque de refpeft de la

part des enfans à l'égard du Vicaire. La Maîtreffe
s'eft juftifiée fur le dernier article , fans parler du
premier. Une féconde Lettre a fuivi de près, à
laquelle elle a repondu, „ qu'elle croyoit qu'on eft

,, obligé de rapporter toutes fes actions à Dieu par
„ amour; & que nous ne pouvons être fauves que
„ par fa grâce." Cette déclaration a déterminé fes
Supérieurs à la mander avec fa compagne; & le
bruit fe répand qu'on veut la chaffer ds la Commu-
nauté, où elle rend fervice depuis long-tems.

II. Le Prieur-Curé de Montargis Religieux de
Sainte Geneviève, dont il a déjà été parlé plufieurs
fois , a fait dans fon Prône du Dimanche de la Paf-
fion l'éloge du nouveau Catéchifme, efiayant d'en
montrer la conformité avec l'ancien.- Cela n'a pas
empêché M. de Sens de demander à l'Abbé de Sainte
Geneviève de retirer ce Prieur; mais il ne l'a pas
obtenu. La raifon de M. l'Archevêque, c'eft que M. le
Prieur n'a pas affez d'égards pour le nouveau Sémi-
naire. C'eft une penfion de jeunes gens qui vont
en claffe , même en Sixième , & à qui l'on fait por-
ter l'habit Eccléfiaftique, quoiqu'ils ne foient pour la

plupart ni defùnés à cet état , ni tonfiurés. Un



jour après ta prière du matin on leur propofa de

figner la Bulle fous peine de n'avoir point de vin à

diné. Tous fignerent à la réferve d'un feul qui eft

dans les baffes clafTcs. Il s'excufa fur ce qu'il eft

du Diocefe d'Auxerre; & on ne lui donna que de

l'eau à diné; mais afin d'avoir l'unanimité de ce

petit concile, le Directeur fit écrire fon nom par un
autre , & recommanda afTcz inutilement à tous de

tenir la chofe fecrette. On a dit dans la fuite que

c'étoit une lettre écrite à M. de Sens au nom du

Séminaire. Ce prétendu Séminaire a été établi

l'année dernière par M. l'Archevêque, qui a promis

d'abréger le tems du grand Séminaire pour les jeu-

nes gens qui auront été élevés dans celui-ci d'une

manière conforme à fes vues. M. de la Roque Vi-

caire de la ParoifTe s'en dit Supérieur, & le fieur

Augers Diacre, Directeur.

(S. Florentin) M. l'Evêque deWaterford vint ici

le 20. du mois de Juin dernier, pour y donner la

confirmation. M. Moreau Avocat lui préfenta

quatre de fes enfans qu'il refufa
,

fçavoir deux
garçons & deux filles: le Pere en demanda refpe-

ftueufemcnt la raifon; & le Curé qui accompagnoit

le Prélat Irlandois, répondit qu'ils étoicnt défobêif-

fans à l'Bglife à M. l'Archevêque. Le fait eft que

ce pere Chrétien ayant fous les yeux l'ancien & le

nouveau Catéchifme du Diocefe, a trouvé que les

dogmes de la Religion enfeignés dans l'ancien , font

ou altérés , ou entièrement fupprimés dans le nou-

veau. Il a vu de plus qu'on y avoit fubftitué fur

bien des points l'erreur à la Vérité. Il fait qu'on

enfeigne à la ParoifTe ce Catéchifme erroné, &
qu'outre cela le Curé y parle publiquement & ca-

ïomnieufement contre le Saint Diacre. 11 efl inftruit

que comme Chrétien il doit fe tenir en garde con-

tre la nouveauté; & comme pere, en éloigner &
en préferver fes enfans. 11 s'efl donc chargé lui-

même de leur inftruftion , & s'en eft tenu à l'ancien

Catéchifme. Voilà en quoi confifte fa dèjobiijjance

& celle de fes enfans. ' La merc étoit allée huit ou

dix jours avant l'arrivée de l'Evêque prier M. le

Curé de vouloir bien les examiner ; mais parce

qu'elle lui dit, qu'ils n'avoient point appris le nou-

veau Catéchifme fur lequel il voulut les interro-

ger', il ne les examina point. Ces enfans allè-

rent malgré cela la veille de la Confirmation s'of-

frir cux-m(êmes à l'examen de leur Pafteur, qui

fcfufa encore de les interroger, & qui leur dit qu'ils

ctoient bien malheureux d'avoir un pere & une

mère hérétiques Le pere les mena à l'églifc le jour

de la Cérémonie , & ne put entrer dans le Chœur

«u'e» employant l'autorité des Marguilliers , le Cu-

ré ayant ordonné à fes Clercs de lui en réfuter l'en-

trée. Dès qu'il vit fes deux fils reicttés, fans que

le bon Evéque alléguât aucun motif de ce refus , il

repréfenta que „ fes enfans faifoient profeffion de la

,,, foi Citholique, Apoftolique & Romaine; qu'ils

., croyoient toutes les vérités enfeignées par l'an-

„ cien Catéchifme de Sens ; principalement la gra-

„ ce efficace & toutc-puillànte de Notre Seigneur

„ Jcfus-Chrift, la predeftination des Saints, la né-

„ ceffité de l'amour de Dieu pardeflus toutes cho-

„ fes, & l'obligation de lui rapporter toutes nos

,, actions par amour." Après une profeffion de foi

fi exacte, on lui tourna le dos, à peu près comme s'il

eût proféré des blafphêmes. Il préfenta fes deux fils

dans un autre endroit de l'Eglife : toujours même
refus. 11 alla enfin fe placer auprès de fes deux fil-

les ; & lorfque M. de Waterford y parut , „ je ne

„ me lafferai point, Monfeigneur , lui dit -il, de

„ vous réitérer mes très-humbles fupplications, pour

„ obtenir que vous confériez le Sacrement de la

„ Confirmation à mes enfans." Il s'apperçut que
le Prélat fe faifoit quelque peine de perfifter dans
un refus , dans lequel il perfifta toutefois malgré fes

répugnances. „ Il efl: fâcheux, Monfeigneur, dit

„ encore M. Moreau , que la nouveauté interrompe

„ le cours du Miniftere , comme elle s'efforce de

„ couper le fil de la Tradition; mais elle n'y réuf-

„ fira jamais ; car l'ancienne doctrine prévaudra tou-

„ jours dans l'Eglife. " On lui tourna encore le

dos; il adora le Saint Sacrement & fe retira, avec

fa petite famille. On demanderoit volontiers à M.
Languet qui font ceux qui donnent en cette occa-

fion le lignai du fchifme ?

Dans le tems même qu'un Evêque étranger fai-

foit ainfi les fonctions de M. l'Archevêque de Sens
dans fon Diocèfe, M. de Sens faifoit à Paris dans
la ParoifTe de Saint Sulpice les fondions de M. le

Curé aux deux Proceflions de la Fête de l'Oftavc

du Saint Sacrement.

De Stintes, le 23. Avril.

M. l'Evêque fait mettre depuis 1730. dans le Vx-

fa & Exeat qu'il accorde : Tibi, Formularlo fubfcri-
benti &f ConJUtutioneni Unigenitus pure ac fimplicittr

acceptanti; c'eft-à-dire, que ce Prélat fait mention
& qu'il donne acte, fans en être requis, que l'on a

figné le Formulaire accepté la Conftitution purement
£r Jimplctuent ; M. de Chateauneuf qui a obtenu un
Vija le 6. de ce mois , n'a pas voulu y fouferire
ces termes, pure ac fmpliciter

, purement & Ample-
ment; & on leur a fubftitué ceux-ci, verbotenus

,

verbalement. C'cft une nouvelle claffe à inférer
dans la Tour de Babel; la clafTe de ceux qui ac-
ceptent verbalement , fans nulle reftriction exprimée,
ce qu'ils ne veulent pas exprimer purement &
limplement.

D'Avrancbes le 3 Mai.
Il y a environ trois femaines que le Subdélégué

de M. l'Intendant de Caen reçut un ordre d'aller

au Mont S. Michel, vérifier l'expofé d'un placet,
ou mémoire, préfenté à M. le Cardinal Minillre,
contenant que le Sieur del'Eflage Curé du 'Diocefe
de Bayonne, & exilé depuis vingt-fept mois au
Mont S. Michel, y étoit actuellement réduit au
pain & à l'eau, quoique malade. Le Subdélégué
s'y tranfporta, & apprit, dit-on, pleufieurs autres
faits qui font peu d'honneur aux Officiers de la

maifon. En conféquence de cette vérification , M.
de l'Eftage à été transféré à Baveux où les vexa-
tions qu'il éprouve depuis loDg-ttms ne feront que
changer de forme.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 18 Juillet 1733.

De Mons.

Le 27 Avril dernier , l'Official de l'Eglife Métro-

politaine de Cambrai rendit une Sentence contre le

Sieur Frederic-Auguftin Bofquet, Acolite de ce même
Diocèfe détenu depuis environ onze mois , d'abord

dans les priions de la Conciergerie de la Ville, en-

fuite dans celles du Châtel à Mons. Cette Sentence

imprimée ici chez la Veuve Varret, contient huit

articles que nous abrégerons, par lefquels, toutcon-

fideré & le Suint Nom de Dieu invoqué avant tout,

l'Accufé eft déclaré fuffifamment atteint çjf convain-

cu, tant par témoins , que par fes aveux géminés,

„ 1. d'avoir avancé diverfes propofitions tendantes à

„ anéantir le Pouvoir de l'Eglife, rendre illufoires

„ fes décidons ... & éloigner les Fidèles de l'obéif-

„ fance & foumiffion qui leur eft due. ..." Les ar-

ticles fuivans font voir ce que l'Official de M. de
Saint Albin Archevêque de Cambrai entend par les

décidons de l'Eglife. 2. „ D'avoir avancé que la

„ doBrine de Janfenius £5* de Quefnel n'a point été

„ légitimement condamnée. . . 3. QuelaConftku-
„ tion Unigenitus n'eft qu'un Jugement Papal ou Pon-
„ tirical qui n'oblige point comme Loi de l'E-

„ glife univerfclle. . . 4. Que les Appellans. .. ne

„ manquent que matériellement en réfutant auxdé-

„ cillons, n'ayant en vue que les intérêts de l'Egli-

„ fe 5. Que les Livres , Brochures , &c. faits

„ contre la fufdite Conftitution n'ont été recueillis

„ par lui qu'à bon deffetn, pour connoitre les

„ intérêts de l'Eglife... que les Appellans ont plus

„ à cœur que les Acceptans ... 6. Que malgré fes

„ détours, chicannes, fuites, fubterfuges
, équivo-

„ eues & refti i étions. . . il a allez fait paraître qu'il

„ eft rempli de l'efprit d'erreur & de réfiftance à l'E-

„ glife. .. ayant avancé plufieurs Propofitions fur la

„ grâce, la liberté, & autres, tendantes à renou-

„ veller la doftrine condamnée dans Janfenius, Qjief-

„ nel autres Hérétiques. 7. Qu'il a parlé eu

„ termes fcandaleux & injurieux du culte de la très-

„ Sainte Vierge, ainii que de plufieurs pratiques des

„ Fidèles permifes dans l'Eglife." Il y a toute appa-

rence que ces pratiques dont M. Bofquet a parlé en
termes injurieux, font de la nature de celles qui fe

trouvent dans le Livre du Pere Barry Jéfuite, in-

titulé : Le Paradis ouvert à Pbilagie par cent dévouons

à la Mere de Dieu aifées « pratiquer. „ 8. Qu'il a

„ diftribué à plufieurs perfonnes d«s prétendus reli-

„ ques de François de Paris Diacre ,
qu'il donnoit

,
pour unSaint.au Tombeau duquel il difoit s'être

,,
opéré plufieurs miracles, & à 1 interceffion duquel

„ il portoit les perfonnes à avoir recours dans leurs

j, maux & maladies : s' étant trouvé en la poffeffion

„ dudit Bofquet plufieurs images en papier , repré-

„_ fsntant le Tombeau dudit de Paris , & au bas d'i-

1733-

„ celui une oraifon adrefiante au prétendu Saint pour

„ implorer fon interceffion."

Tels font les crimes graves pour lefquels le Sieur

Bofquet eft déclaré excommunié, relégué &? fêqûe-

Jlré dans telle Communauté quifera defignéc dans la Do-
mination de Sa Majejîé Impériale cjf Catholique pour

y demeurer ... „ jufqu'à ce qu'il fafle entre les mains de

„ Monfeigneur l'archevêque Duc de Cambray , fes Vi-

„ caires Généraux ou fon Officiai , une profeffion de

„ foi à leur confentement ci? fatisfaStion , qui pourra

„ être rendue publique, pour réparer & faire ceffer

„ autant qu'il eft en lui le fcandale qu'il a caufé.

„ Au furplus, eft-il dit dans le prononcé de cette

„ énorme Sentence, pour quelque forte de répara-

,, tion dudit fcandale dans l'état préfent , & faire

„ connoître combien les Supérieurs Eccléfiaftiques

„ de ce Diocèfe ont à cœur la pureté de la foi ortho-

„ doxe, £? le maintien de la faine doUrine, & pour

„ éloigner des Fidèles les impreffions qu'une crédu*

„ lité indiferete & mal fondée pourroit avoir occa-

,» fionné ou caufé dans le public , Nous 01.
„ donnons que les fragmens des prétendues re-

„ liques de François de Paris Diacre , trouvés chez

„ ledit Bofquet avec les quatre images en pa-

pier & un petit mémoire contenant l'abrégé

„ de la vie dudit Pâris ainfi que les mémoires,

>, libelles & brochures feront lacérés brukr

„ en place publique par l'Exécuteur de la Haute- Ju-

„ ftice condamnons ledit Bofquet aux frais &
„ mifes de Juftice, la taxe réfervée." On gémk
quand on lit de pareilles injuftices prononcées, k
Saint Nom de Dieu, dit-on, invoqué avant tout.

De Leîtoure.

I. Le 8 Mars, la Sœur Jeanne -Marie de Sainte

Thérefe de Marin , Souprieure légitime des Carmé-
lites de cette Ville, a été transférée dans leMona-
ftere de Prouillan Ordre de Saint Dominique , près

de Condom , en vertu d'un Ordre du Roi & d'une

difpenfe de l'Abbé Savalette Vifiteur des Carméli-

tes de France; difpenfe que cette Religieufe n'a-

voit point demandée. Lorfqu'elle fe vit à la porte

du Monaftere d'où on l'enlevoit , elle dit à la

Mere Catherine de Beaupoil intrufe, en préfence

de toute la Communauté , & la larme à l'œil :

„ Ma Mere , je protefte contre l'injuftice que vous

„ me faites , & la violence par laquelle vous m'o-

„ bligez à me féparer de ma Communauté, auh!

„ bien- que contre celle que vous avez exercée en-

„ vers notre Mere Prieure, & ma Sœur Anne-Marie

„ de Jefus que vous avez fait e iler..." L'intrufe

l'interrompant, lui dit : Ma Sieur vous êtes en de

fort mauvais fentimens. Les anciennes Religieufes

élevant leur voix s'écrièrent : „ Nous proteftonî

ty contre l'injuftice que l'on nous fait de nous en-

N n



„ lever notre chère Mere. " A quoi l'intrufe répli-

qua , en fe tournant vers la Sœur Marie des Anges

de Saint Gery: Il faut fe préparer à de pareilles con-

jonctures. Voici l'Ordre adreffé à Madame l'Abbeffe

de Prouillan. „ Di par le Roi. Chère & bien

amée,nous vous Mandons & Ordonnons de rece-

voir dans votre maifon , la Sœur de Marin Re-

ligieufe Carmélite du Couvent de Lectoure, &
„ de l'y tenir jufqu'à nouvel Ordre de notre part,

„ Si n'y faites fautes , &c." Quatre jours après

l'enlèvement de cette Religieufe , l'intrufe dit aux

treize anciennes affcmblées en Communauté : „ Mes
„ Sœurs , vous avez une Prieure. Notre Prieure

,

„ dirent-elles, eft à Montauban. L'intrufe. Non,
„ c'eft moi. Les Sœurs. Qui vous a fait notre Prieu-

„ reV L'intrufe. Nos Supérieurs. Les Sœurs. Com-
„ ment ont-ils pu vous faire Prieure , eux qui n'ont

„ pas une feule voix dans nos Elections? Nous
„ vous l'avons dit fi fouvent, nous vous le repé-

„ tons encore ,
que jamais nous ne vous reconnoî-

„ trons pour notre Prieure. L'intrufe. Que chacu-

„ ne falfe fon devoir. Les Sœurs : C'eft notre de-

„ voir de ne vous pas reconnoître pour Prieure,

„ mais feulement pour notre Geôlière, &c." Quel-

ques jours après , les treize écrivirent une Lettre

allez longue à l'Abbé Savalette, où elles lui repré-

fentent, ,,que la Sœur Catherine n'eft qu'une in-

j, trufe, qu'elles ne peuvent la regarder autrement,

,•, & qu'en livrant leur temporel entre les mains de

„ cette étrangère, il a violé le feptiéme Comman-
„ dément." Enfin elles proteftent de nouveau con-

tre toute élection de Supérieures qu'il voudroit fai-

re par le miniftere des intrufes; & elles déclarent

qu'elles ne pourroient regarder ces Supérieures que

comme des Geôlières , n'étant point élues canoni-

q-uement par une Affemblée libre.

il. M. 1 Evêque voyant que les violences les plus

outrées ne peuvent vaincre la fermeté des Carméli-

tes , tache de furprendre leur fimplicité. Sur la Let-

tre qu'elles lui ont écrites au tems de Pâques >pour

avoir des Confeffeurs , il leur en a fait offrir plu-

fceurs par le fieur Couture Chanoine & Grand-Vi-

caire, & par les (leurs Guibal & Savalette, l'un &
l'autre Supérieurs & Vifiteurs de la création de M.
le Nonce. Ces Meffieurs leur ayant promis pofiti-

vement, qu'on ne leur parleroit point de la Bulle

Unigenitus , quelques-unes ont prié le Grand- Vi-

caire lui-même de vouloir les entendre en Confef-

fion ; & il leur promit d'avoir pour elles la condef-

sendence de Jefus-Chrifi pour la Samaritaine. Mais
lorfqu'avant de commencer leur Confellîon , ces

bonnes filles ont voulu s'affurer, qu'après la décla-

ration de leurs péchés , il ne feroit point queftion

de leurs difpofitions fur la Bulle; le Grand- Vicaire
leur a avoué qu'il ne les reconcilieroit point, fi el-

les ne recevoient ce Décret. Le fieur Guibal de
fon côté, leur a propofé avec beaucoup de politeffe

une Retraite qui leur feroit donnée par le iieur de
la Serre. C'eft un Grand- Vicaire de M. de Saleon
Evêque d'Agtn, connu dans tout le pays par les

foupleffes qu'il employé pour extorquer des homma-
ges à la Bulle. Mais les Religieufes n'ont point ac-

cepté cette offre. Il leur a offert de plus de leur

faire donner tels Confeffeurs qu'elles voudroient,

Doctrinaires
, Jacobins , &c. pourvu qu'elles vou-

luffent dire feulement: Je reçois ce que l'Eglife reçoit,

& je condamne tout ce quelle condamne: à quoi elles

ont répondu que leur difpofition avoit toujours été

telle , le réfervant de n'y pas comprendre la Conftitu-

tion Unigenitus. N'en parlez point , leur répliqua-t-il.

C'eft ainfi que les nouveaux Pharifiens ne deman-
dent que les dehors de la coupe , fans s'embaraffer

de l'intérieur. Mais elles ajoutèrent, qu'elles nepou-
voient fouffrir qu'on mît la Conftitution au nombre
des Dogmes Catholiques , & qu'elles ne changeroient

ni de fentiment ni de langage. Enfin après beau-

coup de difeours dont le récit feroit trop long, el-

les dirent qu'elles voyoient bien qu'il venoit leur

tendre un piège. En effet M. l'Evêque voudroit

faire entendre, qu'il n'empêche pas les Confeffeurs

de les abfoudre fans acceptation , mais le fleur Du-
prat Curé de la Cathédrale & deux autres Prêtres,

à qui elles fe font addreffées , ont avoué que le

Prélat leur avoit recommandé de faire leur devoir,

& qu'ils croyoient que leur devoir étoit d'exiger,

par préalable, l'acceptation de la Bulle.

III. Un des jours du Carême dernier M. la Cou-
ture Curé de rifle, autre Grand-Vicaire fe rendit

à Flamavent dont le Curé oppofé à la Bulle étoit

fort mal. Prières , menaces , tout fut employé

,

mais inutilement , pour vaincre la réfiflance de ce
vieillard plus qu'octogénaire. Le Grand-Vicaire s'en

retournant tout confterné du mauvais fuccès de fon
voyage , rencontra le domeftique d'un Curé voifin,

à qui il fit part de fes peines. Ce domeftique lui re-

préfenta la fainteté du vieillard , & ajouta
, que par-

mi ceux qui penfoient comme ce bon Curé , il y
avoit des gens qui faifoient après leur mort des mi-
racles dont on entendoit parler tous les jours. Quel-
le furprife pour le domeftique d'entendre ce Grand-
Vicaire répondre en furieux, ,, qu'il étoit très-faux

„ qu'il fe fit aucun miracle par les Appellans ; qu'on

„ avoit découvert l'impoflure; que ceux qui débi-

„ toient ces prétendus miracles , avoient été en pri-

„ fon à la Baltille ; qu'ils y avoient été brûlés, &
„ qu'on avoit jetté leurs cendres au vent." Les
Appellans, dit fouvent ce Grand- Vicaire , font des

impoiteurs , des fcélerats , des damnés , des gens

pour qui il ne faut pas prier. On ne l'accule point

ici de produire de fon fond de telles extravagances,

on croit plutôt qu'il eft trompé par les calomnies

de quelques Jéfuites.

De Touloufe.

Vers le commencent de cette année le fieur Belot

Jéfuite , qui proléfle ici la Théologie , lut à fes é-

coliers en pleine claffe une Lettre qu'il difoit être de

M. le Cardinal de Polignac Archevêque d'Auch,
laquelle portoit exclufion des Saints Ordres pour

tous les Diocéfains de cette Eminencc qui n'étudic-

roient pas chez les Jéfuites. Le Pere GauzeranDo%



rninicain que M. de Polignac a connu à Rome , en

écrivit à Paris à un ami qui lut fa Lettre à ce Car-

dinal,
- Son.Eminence furprife du procédé dujéfuite,

fit écrire au Pere Gauzeran que la Lettre produite

par le Pere Belot étoit faune & fuppofée, & que
(lui Cardinal) penfoit à Paris comme à Rome,
que le Janfinifme eft condamné, le Tbomifme autori-

J'é
, & le Molinifme toléré. Le Dominicain fit lcftu-

rc de cette lettre à fes écoliers après la chiTe , ce

qui les raflura.

Ceux qui font au fait de l'efprit Jefuitique , ne
feront nullement fupris de cette fourberie du Pere
Eelot ; mais ils auront de la peine à trouver une
différence réelle entre lejanfénîfme condamné par la

Bulle, & le Tbomifme dont l'autorité eft reconnue
par M. le Cardinal de Polignac.

De Lyon.

M. de Rochebonne, ci-devant Evêque de Noyon,
& digne frère de feu M. de Carcaffone, ayant été

transféré à l'Archevêché de Lyon , alla loger à Pa-

ris au Noviciat des Jéfuites, pour y attendre fes

Bulles du Pape, & y recevoir les inftructions de la

Société : de forte qu'il prit pofTeffion de ce grand
Siège avec un renouvellement de ferveur pour la

propagation de la Bulle. 11 a fait contre les Religieu-

fes de S. Benoît l'effai de ce nouveau zele. Dès le

troifiéme jour de cette année 1733, il fit à Madame
de Suive , foeur d'un Préfident à Mortier de Gre-

noble, Prieure élective & perpétuelle de cette nom-
breufe Communauté , une vifite qui commença par

de médiocres complimens , & qui fe termina par de

grandes menaces. Cette première attaque n'ayant

pas réuffi, le Prélat revint à la charge le 15 du mê-
me mois : non avec de meilleures raifons , mais avec

un vifage plus terrible. 11- refufa fa bénédiction à

la Prieure , & lui dit qu'il alloit en venir aux der-

nières extrémités , qu'il enleveroit fes penfionnaires,

qu'elle étoit indigne de la place qu'elle occupoit,

&c. On croit que ce fut dans cette féance qu'il l'ap-

pella petite fille , & qu'étant en colère , il lui mon-
tra le poing. Sur les reproches qu'on lui en fit,&

fur ce qu'on lui dit que cette Dame étoit de la fa-

mille de la Croix- Chevriere, qui eft ancienne en
Dauphiné , il répondit avec une forte de furprife

qu'il n'en favoit pas tant;tk fonzele en parut un peu
ralenti , car ces Meilleurs font plus de cas de la no-

bîcfle & des grandeurs féculieres, que de l'inno-

cence & de la vertu. Quoi qu'il en foit , M. l'Ar-

chevêque preffa Madame la Prieure jufqu'à quatre

fois de donner fa démiiîion : à quoi elle répondit en

fille bien inftruite, que „ jamais elle n'avoit defiré

„ la place qu'elle occupoit; que pour la lui faire

„ accepter, il avoit fallu une Lettre d'injonction ;

„ mais qu'elle n'étoit pas dans un cas où elle dut

„ s'en démettre." Cette féconde vifite fut donc
suffi infructueufe que la première. Le Prélat en fit

une troifiéme le 10 Mars, & dans un difeours qui

parut préparé, il traita d'hérétiques toutes les Rcli-

gieufes, leur répéta plufieurs fois qu'elles avoient eu

1k malheur de tomber entre les maias de gens qui

les avoient rendu pires que les Calviniftes , & qui les

avoient fait fortir de l'Eglife; & les plaignant enfin

d'avoir quitté le fiecle & les plaifirs , pour venir fe

damner dans le fein de la pénitence, il conclut
qu'elles étoient des Saintes qui fe damnoient. Ce fut

alors une grande confolation pour ces Vierges Chré-
tiennes de fe fouvenir que feu M. de Peréfix avoit

porté le même jugement des Saintes de Port Royal.
La Prieure faifant grâce à M. de Rochebonne des
fades railleries dont ce difeours du 10 étoit plein

,

fe plaignit à lui le 12 des calomnies dont il les avoit

chargées. Loin de s'en défendre , ou de les def-

avoucr, il prétendit les confirmer par ce Dilemme:
Ou vous êtes hérétiques, ou je lefuis. „ Non.Mon-
„ feigneur, répliqua la Prieure, je ne vous regarde

„ pas comme tel, & vous ne devez pas nous re-

,, garder comme telles. Il n'y a point de décifion

„ de l'Eglife fur la Bulle, point d'unanimité entre

„ les Evêques, &je vous défie de marquer une feu-

„ le vérité enfeignée dans toute l'Eglife, dont je

„ ne fafle profeffion moi & mes filles : ni aucune
„ erreur anatématifée par l'Eglife

,
que nous ne dé-

„ teftions." Le Prélat n'ayant rien à répliquer,

changea de difeours. Le jour fuivant fut encore
employé tout entier à fonder une partie des Reli-

gieufes. Nous abrégeons extrêmement tous ces

entretiens, ou interrogatoires qui étoient fort longs.

Dans celui-ci toutes celles qui furent interrogées,

répondirent de manière à ne laiffer aucune efpéran-

ce à M. l'Archevêque de les gagner; ce qui lui fai-

foit dire en gémiûant, qu'il aimevoit autant être à
Genève, que dans cette rnaifon. 11 y retourna le

14 après midi pour la fixiéme fois; & il fe donna
la peine, ou plutôt le plaifir, de porter & de figni-

fier lui-même à la Prieure une Lettre de Cachet, qui
ordonnoit de renvoyer toutes les Penfionnaires:
Ordre qui en retranchant près de fept mille livres

de rentes à cette rnaifon , la met fort à l'étroit : mais
Ordre auquel les Religieufes ont été moins fenfi-

bles que tout le refte de cette grande Ville : laquelle,

quoiqu'on y foit peu inftruit fur les dilputes pré-
fentes , ne laifle pas d'eftimer beaucoup la Commu-
nauté de S. Benoît, la feule où l'on donnât aux
filles une éducation vraiment Chrétienne. Sur ia

fin de Mars le Prélat y fit une feptiéme vifite, dans
laquelle changeant de ton , & faifant une efpece
d'exeufe aux Religieufes de les avoir traittées d'hé-

rétiques , il leur donna un mois pour peflfer à elles ,

& fe préparer à faire leurs Pâques. Pour cela elles

demandèrent d'autres ConfeiTeurs que les deux Mo-
liniftes qui leur avoient été donnés, dont l'un nom.
mé Chant-merle avoit refufé l'abfolution à celles

qui s'étoient addrefTées à lui. Nouvelle vifite le 16
Avril, nouveau difeours que M. de Rochebonne
commença par un allez long & aiTez inutile préam-
bule fur l'obligation où il eft de reprendre, d'exhor-

ter, de preffer: mais au lieu de dire avec l'Apôtre
à tems & à coatretems , il lui échappa de dire, à tort

&f à travers. Enfuite il fe répandit en injures con:

tre ceux qu'il fiippofoit a\oir f-dui; ce uionaltere:



„ Loups raviiïans, ATsit-îJ, faux prophètes, hdrdtî-

„ ques, gens qui fe" déguifent," &c. Puis il de-

manda à une Religieufe pourquoi elle s'étoit don-

née la liberté de le noircir en Cour? C'eft que M.
l'Archevêque ayant publié que cette fille n'avoit

pas fait fes Pâques depuis deux ans , elle en avoit

porté fes plaintes au Cardinal Minifrre par une Let-

tre fort refpeftueufe , mais fort touchante , que Son

Eminence avoit renvoyée au Prélat. „ Je recon-

j, nois mon écriture, répondit la Religieufe à qui

„ M. l'Archevêque montroit cette Lettre ; mais quel

„ mal y a-t-il, Monfeigneur ,
qu'une brebis oppri-

„ mée, calomniée, menacée par fon Pafteur, re-

„ coure à une Puiffance fupérieure ,
pour tâcher de

„ détourner l'orage?" Le 24 ce même Pafteur y
retourna pour la neuvième fois , & y fit encore , la

Communauté afiemblée dans le chœur, un dif-

cours plein d'invectives , tant contre ces filles , que

contre leurs prétendus fédufteurs. Il dit de ceux-ci,

qu'ils fe déguifoient & entroient dans la maifon par

la porte du jardin. Les Percs de l'Oratoire furent

cités nommément; & cette calomnie fut avancé

comme un fait dont on avoit jufqu'à 10 témoins.

De pareilles impoftures étoient-elles bien propres à

perfuader ? Pour les Religieufes elles fe mocquoient,

difoit le Prélat, de leur Archevêque, du Pape, &
de Dieu même. A ces mots elles fe tournèrent tou-

tes vers l'Autel , & fe jetterent à genoux aux pieds

de Jefus-Chrill ,
pour le prendre à témoin de leur

innocence; & auffi parce que leur Règle leur pre-

ferit d'expier par cette pofturc la faute d'un Supé-

rieur qui en prêchant, s'écarte de la vérité. Ce
mouvement déconcerta tellement l'Orateur, qu'il ne

put achever fa harangue. Aux follicitations Ar-

chiépifcopales fe font encore jointes celles de M.
Navarre Supérieur de la maifon. L'éloquence du

Pcre Micos Récollct y a été auflî employée. En-

fin le ftewr la Barde, l'un des deux Confeffcurs, a

été chargé de faire des conférences. Dans la pre-

mière où M. l'Archevêque étoit préfent, le Con-

troverfifte parla principalement de la Mort dejefus-

Chrift. 11 déguifa & falfifia la do&rinc des Appel-

ions fur cette matière. Il les traita de Seftaires , de

Maîtres d'erreur, qui avoient avancé fur ce point ce

qu'aucun Hérétique n'avoit ofé dire. 11 établit que

Jefus-Chrift étoit mort également pour tous, pour

Judas comme pour S. Paul ; & après s'être efforcé

de le prouver par plufieurs paûages des Saints Pères,

il voulut faire comprendre fa penfée par cette com-

paraison : „ De la même manière que Dieu donne

à tous le folcil, ki lumière, &e. de mêmejefus-

„ Chrift eft mort pour tous." De telles conféren-

ces auroient été fort propres à confirmer les Reli-

gieufes dans le parti qu'elles ont pris ; auflî n'a-t-on

pas jugé à propos d'en faire davantage.

Cependant ces filles, pour eflayer de détruire,

s'il étoit poflîble, dans l'efprit de leur Archevê-
ques les préventions qu'on lui a infpirées contre

elles, s'étoient déterminées à lui écrire une longue

Lettre, où après avoir rapportée les marques d'efti-

me & d'approbation qu'elles ons reçues de fes der-
niers prédécefieurs , elles proteftoient „ qu'elles

„ veulent vivre & mourir dans le fein de l'Eglife-

„ Catholique Apoftolique & Romaine dont le Pape
„ eft le Chef vifible; qu'elles font parfaitement fou-

„ mifes à l'Eglife, rejettant toutes les erreurs qu'el-

„ le condamne , & croyant toutes les vérités qu'el-

„ le enfeigne. Nous fupplions Votre Grandeur

,

„ ajoutent-elles, de nous marquer précifément &
„ clairement qu'elle eft l'erreur que nous foute-

„ tenons , & la vérité que nous ne croyons pas , &
„ nous lui proteftons que nous lui donnerons là

„ deffus toute la fatisfaction qu'elle peut défircr.

„ A l'égard de la Conftitution Unigenitus, notre

„ confeience ne nous permet pas de la recevoir &
„ d'en faire la règle de notre foi. En le faifant,

„ nous croirions condamner des vérités efTentielles

„ à la Religion Nous gardions le filence, &
„ Votre Grandeur nous oblige de parler. Nous
„ n'avons pas la fubtilité de ceux qui trouvent de

„ mauvais fens à des Propofitions qui contiennent

„ les vérités les plus communes que nous avons

„ apprifes dans nos Catéchifmes , & que nous

„ voyons encore tous les jours dans les prières de

„ l'Eglife. Nous ne pouvons pas parler autrement

„ que nous ne penfons. Cela eft contraire à la

„ fimplicité & à la fincérité;ce qui n'eft jamais per-

„ mis , fur tout en fait de Religion." Elles fe plai-

gnent enfuite 1. de ce que le Prélat n'a pas voulu
leur accorder les Confeffeurs qu'elles avoient de-

mandé ,
quoiqu'ils fuflent approuvés pour le refte

du Diocefe; 2. de ce que ceux qu'il leur avoit en-
voyés pour la Pâque, étoient fi prévenus, & leur

avoient dit des chofes fi extraordinaires
, qu'elles

n'avoient pu leur donner leur confiance, &c. Cet-

te Lettre , lignée de la Prieure & de 44 Religieufes,

quelque propre qu'elle fût à faire impreflïon , en fit

fi peu fur le Prélat , qu'il vint y répondre fur le

champ de vive & très-vive voix par des railleries &
des menaces. Il ne leur cacha pas même qu'il l'a-

voit envoyée en Cour. (Elle a eu des fuites que
l'on rapportera les ordinaires fuivans.

De Bouen.

I. M. de TrefTan Archevêque de Rouen mourut
le dix-huit Avril dernier à fept heures du matin dans
fon Château de Gaillon , Diocèfe d'Evreux. Ce Pré-
lat n'a été que fix jours malade ;& il eut le malheur
d'être flatté par fes Médecins jufqu'à fa dernière

heure. UnCordclier, fon ConferTeur ordinaire, fut

chargé de lui annoncer enfin l'extrême danger où
il étoit; on lui adminiftra l'Extrême-Ondlion , il prit

un bouillon, fe détourna, & rendit l'efprit. La fo-

litude & l'abandon où il fe trouva jufqu'au Mardi
fuivant, c'eft-à-dire

, pendant trois jours, fans qu'on
penfàt feulement à dire une Méfie, fut une belle image
du néant des grandeurs humaines. 11 laiffoit un grand
Archevêché, l'intendance des œconomats, la qua-
lité de Secrétaire du Confeil de confeience, & une
prodigieufe multitude d'Abbayes, Prieurés, & au*
très Bénéfices qu'on appelle j^ia.
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De Rouen. peu de bien qHi'il pourroit faire , & au trouble dot\t

I. Le jour même de la mort de M. l'Archevêque, il pourroit être la caufe innocente, il donna fa dé-

le Chapitre de l'Eglife NMétropolitaine s'afTembla , & million en bonne forme. Mais le Chapitre ,
par con-

•choifit fept Grands-Vicaires , favoir , les trois premie- fidération pour lui , ne voulut point élire un feptiéme

res dignités, & les quatre plus anciens Chanoines, Grand-Vicaire à fa place, & M. TeruTe , qui étoit

parmi lefquels le trouvoit M. l'Abbé Louis Appel- feul d'un avis contraire, ne fut point écouté. Ce
îant. Le choix de ce dernier, fort applaudi dans M. Me & M. Bridel Grand-Vicaire de feu M. de
la ville, déplut extrêmement à M. le Doyen & à Treffan, gouvernoient le Diocefe en maîtres abfo-

quelques Chanoines Conftitutionnaires. M. TerilTe lus. On fait que dans les certificats qu'ils accor-

doient pour être envoyés à Rome , ils avoient foin

d'inférer que les afpirans aux bénéfices étoient en-

tièrement fournis à la Conftitution. Ils la faifoient

ligner fans éclat, pour fe conformer aux vues pa-

cifiques du Prélat ; & ceux qui ont figné , préten-

dent que les Bulles In cœna Domini & Unam San-

Cour qu'il avoit à craindre , &c. 11 ajouta ( en par- Sam étoient comprifes dans le Formulaire volant

lant toujours à M. Louis) „ qu'il s'étoit rendu fuf- que ces Grand-Vicaires préfentoient. Ils en ufoient

„ peft: qu'il avoit reçu chez lui un Appellant éxi- ainii, pour fe rendre (difoit M. Bridel) le Minifterc

„ lé:& qu'il ne voyoit que des perlbnnes oppofées favorable, faire fou chemin, cj? arrondir fon gazon.

„ à la Conftitution." Le Chanoine ne fe trouva M. Tenlfe , pour cacher fon jeu à l'égard de M.
point offenfé par des reproches que fon attache- Louis , fe vanta en plein Chapitre de lui avoir ren

•qui étoit de ce nombre , alla trouver M. le Premier
Préfident, pour le prier d'engager M. Louis à fe

démettre. Ce Magittrat le manda, & après lui avoir

appris ce qui fe tramoit contre fon élection, il lui

repréfenta poliment le trouble que cette oppofition
alloit caufer dans fon Chapitre, les Ordres de la

ment à la Vérité lui attiroit. Son mérite connu de
tout le Diocefe, l'eftime & la confiance que feu M.
Colbert Archevêque de Rouen lui témoignoit, &

du un fervice important, dont il eut aulîî en plein

Chapitre un démenti formel & complet ; ce qui ne
diminua pas la réputation où il étoit déjà d homme

la manière dont il s'ert acquité des fondions de capable de tout pour fes propres intérêts & pour
Grand-Vicaire dans les précédentes vacances du Sié- ceux de la Bulle.

ge, depuis même qu'il eft Appellant, le difpenfoient

de fe juftifier foi-même , & juftifioient au contraire

parfaitement le choix que le Chapitre avoit fait de
lui. M. le Premier Préfident convint que M.Louis
n'ayant point recherché le Grand-Vicariat, & étant

élu canoniquement par fes Confrères, il ne pouvoit
abdiquer honnêtement fans leur participation. M.
Louis alla donc au Chapitre pour y prendre fon
parti. Après qu'on y eut lu l'Aéte d'éle&ion des .

Officiers , M. le Doyen dit , que plufieurs de Mef-
fieurs s'oppofoient à celle de M. Louis ; & la feule

raifon qu'il en donna , c'eft qu'on ne vouloit point
qu'un Appellant fût Grand- Vicaire. M. Louis re-

préfenta que fon Appel ne l'avoit point empêché
d'exercer ci-devant le Grand Vicariat , fans donner
aucune marque qu'il aimât le trouble & la divifion.

II. M. deTrefian eft appellé dans le Mandement
du Chapitre , un Pafleur recommendable par fes grands

talens , .... zélé pour la Vtrité, &c. On voit dans

le Diocefe depuis la mort de ce Prélat , des fe-

înences d'un fchifme d'autant plus à craindre, que
ceux qui gouvernent n'ofent y remédier, de peur
de fe rendre fufpects de n'avoir pas pour la Vérité

autant de zele qu'ils en attribuent à M. de Trefian.

III. Le Mercredi des Rogations , M. le Curé de Saint

André (hors la ville) oppofé à ia Bulle, envoya
prier M. Néel nouveau Curé de S. Vigor , d'agréer

qu'il s'unit à lai, comme il failbit avec fon prédé-

cefieur, pour aller enfemble procefïïoneilement à

la Cathédrale. Le Curé de S. Vigor répondit au
Bedeau de fon Confrère, qu'il avoit des rubriques

qui ne s'accommodaient pas avec celles du Curé de Saint

11 fomma même en quelque forte leChapître de lui André. Celui-ci alla lui-même l'en prier. L'Autre
rendre fur cela une juftice que perfonne n'ofa lui

refufer. Tout le monde vous regarde., dit le Doyen,
comme un fort honnête homme: mais vous êtes Appel-

lant. Cet honnête homme enfin craignant le faux zele

de ceux qui ne le font pas tant que lui , remercia

fes Confrères de l'honneur qu'ils lut avoient fait ;

& fe regardant comme le Jonas de fa Compagnie , il

perfifta à dire qu'il fcioit fans lui fa Proceiïîon.

„ Je fens avec douleur (reprit M. de Saint André)

„ que vous me rejettez de votre focitté & de la com-

„ munion de vos prières. A quoi le Conititutionnai-

„ re répliqua : Ce n'eft point par humeur , par ca-

„ price,par pique , &c. mais par principe de confeier.-

„ ce que j'agis en cette occafion.'' Quel principe

dit qu'il n attendrait pas qu'on le jettdt dans la mer, (s'écria le défenfeur de l'unité.) Allons Monfieur

,

£f qu'il s'y jettoit lui-même volontiers pour procurer le vous me fouffrirez avec vous : notre grand principe c'efl

calme. Après quoi il fe retira. On le fit prier de la charité : Nous allons dire dans nos Litanies , Ut pa-
levenir une féconde fois pour s'expliqner plus po- cem & unitatem largiri digneris. Je m'en vais deman*
fitivement ,• & faifant de plus en plus réfiéxion au der l'un & l'autre ( la paix & l'unité ) du meilleur ck
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viion ettw. Ajoutez (repartit l'ennemi de l'un & de „ pernicieux defièin, n'auroient point engagé par
l'autre ) ajoutez pour vous , et fidem ( & la foi. ) „ promettes , ou à force d'argent , d'autres parti-

,. Sans doute, (dit le Curé pacifique) la foi eft la „ culiers qu'ils favoient avoir entrée dans la maifon

„ première grâce, &je dois en demander fans cef- „ du Refteur de Cugan , à jetter du poifon dans

„ fe avec l'Apotre l'augmentation." Et fur ce que „ ce qui devoit lui être fervi Si quelqu'un
fon Confrère répondit qu'il en falloit donner des „ defdits malfaiteurs fâchant que le Recteur & plu-

preuves, il ajouta : J'en ai donné ,&fefpere que Dieu „ fieurs autres perfonnes étoient très-incommodées,
me fera la grâce de croire de cœur £p de bouche; mais

,, pour avoir mangé du far ou hachis d'herbes,

vous , Monsieur , donnez des preuves de votre „ n'ont pas dit en certains endroits du bourg de

charité'. „ J'ai mes principes, dit encore le zélé
,, Cugan & autres lieux, que pour n'en avoir mis

Conftitutionnaire, mais, reprit le Curé de Saint André, „ que gros comme le pouce (c'étoit de l'arfenic)

„ ces principes tels qu'ils foient, ne vous empê- „ cela n'avoit pas mal réuffi. Si quelques particu-

„ cheront pas de vous unir dans la Proceffion gé- „ Hers malfaiteurs ne fe font pas vantés publique-

„ nérale aux Chanoines Curés, & Religieux Ap- „ ment ou dans des maifons particulières, qu'ils fe

„ pellans & Réappellans qui s'y trouveront. .
."

,, déferoient du Retteur de quelque manière que

J en gémis, répondit il froidement
, £f je fouffre cette „ ce fût. Si vers le mois d'Août de l'année 1730.

union que je ne puis empêcher: mais j'éviterai toute (c'étoit le tems de la Miffion des Capucins) il

fociété particulière , &c. „ ne fe feroit pas tenu par plufieurs particuliers

,

IV. M. du Vivier Chanoine de Notre-Dame de „ foit Eccléfiaftiques féculiers, ou Religieux, des

la Ronde, livré au parti Jéfuitique , a prêché le „ difcours & propos dangereux; & débité foit en

Lundi de la Pentecôte chez les Pénitens de Sainte „ particulier, foit en public, dans les êglifes ou ail-

Barbe près de Rouen , & le lendemain à Rouen „ leurs , des maximes féditieufes & tendantes à

même chez les Récollets, un fermon où il dit en „ troubler les confciences & la tranquillité publi-

propres termes: que Jejus-Chrijl avait donné à Saint „ que, & à émouvoir les fidèles contre leurs pro-

Pierre pouvoir & autorité fur les Royaumes , les Em- „ près & légitimes Pafteurs , & à porter lefdits Fi-

pires, &f tous les Evêques du monde. M. le Premier
tf

deles à toute forte de mauvais deffeins, excès &
Préfident a mandé le Prédicateur ; & n'ayant pas „ violences contre lefdits Pafteurs." 11 eft encore

trouvé cette propofition dans fon cahier, il s'eft ordonné par le même Arrêt „ à Mcchinaud Prêtre

contenté de lui faire une légère réprimande. Mais „ & autres accufés, de fe rendre à la fuite de la

les Supérieurs Eccléfiaftiques, c'elt-à-dire, les Grands- „ Cour pendant les publications defdits Monitoires

Vicaires & le Promoteur bien inftruits que la pro- „ & Informations, & d'y faire continuelle réfiden-

pofition a été avancée en chaire, n'ont pas daigné „ ce, dont il confiera jufqu'au jugement définitif

en faire la moindre information. „ inclufivement, avec défenfe d'en dcfemparer , à

De Rennes.
,, peine de conviftion." L'on affure que depuis

I. L'affaire de l'empoifonncment du ReBeur , c'eft- cet Arrêt, l'affaire eft évoquée au Confeil.

à-dire Curé de Cugan , dont il a été parlé dans les II. M. Bélanger Diacre de la Pareille de Touf-

Nouvelles du 17. Septembre 1730, pourfuivie ex- faint de Rennes, entra au Séminaire (desEudiftesX

traordinairement au Siège Préfidial de Nantes , à la quelques jours avant Noël dernier , pour y rece-

Requête du Procureur du Roi du même Siège , a voir 1 Ordre de Prêtrife. De férieufes réflexions

été traduite au Parlement de Bretagne. La Sen- fur la fainteté de cet état, & fon oppofition au

tence du 30 Juillet 1730. „ renvoyé hors procès Mi- Formulaire dont il étudioit !a matière depuis quel-

„ chel Boinelier, Etienne Michenaud Prêtre Vi- que tems, le portèrent à prévenir par fa fortie la

„ caire de Cugan, & autres accufés; avec défenfe cérémonie des Signatures , qui précède toujours

,, à Guillaume Godard de tomber à l'avenir en pa- celle de l'Ordination. 11 ne parla en fortant que

„ reille faute, le condamne à dix livres d'amende du premier de ces deux motifs, & ne s'ouvrit fur

,, pour le Roi & à un quart des dépens du procès; le fécond qu'avec fes amis. Mais fes Supérieurs,

„ le furplus defdits dépens réfervé jufqu'à la pu- & même toute la Ville en furent bientôt informés;

„ blication de ladite fentence." Le Parlement qui & Dieu l'a fortifié à mefure que fes fentimens font

a pris connoiffance de cette affaire, après avoir ouï devenus publics. Les témoignages qu'il a rendus

fur la fellete ledit Boinelier , Conclufions prifespar depuis à la Vérité , contre laquelle il avoiteu lemal-

M. le Procureur Général, & ouï le rapport de M. heur de pécher trois fois, quoique par ignorance,

Huart Confeiller en la Chambre de Tournelle, a en lignant autant de fois purement & Amplement
rendu un Arrêt le 4 Février dernier, par lequel la le Formulaire, en font une preuve.

Cour ordonne „ toutes preuves reliantes , &. fans Le 18 Janvier de cette année s'étant préfenté pour

„ préjudicier à l'état du procès, qu'à la diligence fe confefîer à M. Coubré Smfacrijle de Touffaint fon

„ du Procureur Général ou de fon Subftitut , il fera Confeffeur ordinaire , celui- ci , après lui avoir dit

„ publié de nouveaux Monitoires , même des Réa- plufieurs fois qu'il feandalifoit tout le monde , le ren-

„ graves, fi befoin elt, fur les faits de favoir, fi voya fans vouloir l'entendre. M. Bélanger voulut

„ quelques particuliers malfaiteurs
,
craignant de ne en favoir la raifon ; mais l'unique éclaircifiement

„ pouvoir exécuter par leurs mefures leur horrible qu'il put obtenir, fut d'apprendre les défenfes qui



avoient été faites à M. Coubié de le confeflcr. Le
même jour après Vêpres M. Duchêne Reéteur de

cette même Paroiffe lui parla plus clairement: ,. J'en-

„ tens , lui dit-il , tous les jours bien des tracajtfe-

„ ries à votre fujet." Quelles tracafferies , deman-

da M. Bélanger? „ C'eft, dit le Curé, touchant la

„ fignature du Formulaire." Il eft vrai, répondit

le Diacre, que je ne crois pas pouvoir en con-

fcience le figner purement & Amplement. „ Bon

„ bon, répliqua M. Duchêne il ne convient ni

„ à vous, ni à moi, de raifonner de ces chofes-

„ là , cela nous paffe : mais croyez-moi , foumettez

„ vous. Etes-vous plus habile que mon oncle (M.
„ Perrin Grand-Vicaire) & que Monfeigneur ? Voyez
„ cette foule d'Evêques & de Docteurs qui ont

,, ligné, & qui lignent tout les jours; vous n'en

„ favez pas plus qu'eux." Je ne me pique pas, dit

M Bélanger de beaucoup de fcience : mais permet-

tez-moi de vous dire , Monfieur
,
que je trouve une

grande différence entre le fait & le droit; je ferois bien

fâché de foufcrire l'un comme l'autre, avec fer-

ment. Le fait n'a jamais été bien examiné ; & on
peut dire que ceux qui l'attellent, ne le font pas li-

brement. „ Monfieur, Monfieur dit le Reéteur, vous

„ vous ferez des affaires. Monfeigneur le faura

,

„ il ne vous fera jamais Prêtre , & il vous interdi-

„ ra de vos fonctions." Dieu foit loué ! répondit

M. Bélanger. J'efpere qu'il me fera la grâce de me
faire préférer mon devoir à tout.

Le lendemain 19 Janvier M. Perrin Grand- Vicai-

re manda M. Bélanger avec fon pcre homme Am-
ple, & dit au bon-homme: Eh bien vous ne com-
ptiez pas avoir un fils lî habile? Monfieur, dit le

„ Diacre , je fuis moins habile qu'un autre ; mais

„ il ne faut pas l'être beaucoup, pour ne pas don-

„ ner à un fait, fur lequel nulle autorité n'eft in-

„ faillible, la même foi, qu'à ce qu'on appelle le

„ droit dans l'affaire du Formulaire.'" Eh qu'eft-ce

que le fait & le droit? demanda le Grand-Vicaire.

„ Le fait , dit M. Bélanger , c'eft l'attribution des

„ cinq Propofitions à Janfenius; & le droit, c'eft

„ la doctrine de ces mêmes Propofitions que je

,, condamne avec l'Eglife." Tais-toi, reprit le Grand-

Vicaire tu n'es qu'un fot : je te défens de parler.

„ Monfieur, fi vous n'avez la bonté de m'enten-

„ dre..." Tais-toi, te dis je, tu n'es qu'un fot &
un étourdi : tu peux compter que tant que je vi-

vrai, tu ne feras jamais Prêtre. As-tu lu le livre

de Janfenius ? „ Non , Monfieur , & c'eft pour cela

que je craindrois de faire un faux ferment. „ Tais-

toi, tu n'es qu'un fot, un étourdi, une bête. Va-

t'en, je t'interdis; ne parois jamais devant moi, ni

à mon Eglife. (Il a été Reéteur de Touffaint.) En
difant ces douces & lumineufes paroles , le Gran-

Vicaire mit le Diacre dehors, & retint fon pere à

qui il dit qu'il „le plaignoit d'avoir un fils dans de

„ fi malheureufes difpofitions. Savez-vous bien , a-

„ jouta-t-il, que dans l'état où il eft, il ne peut ap-

„ piocher des Sacremens; & que s'il le faifoit, il

„ commettroit un faerîlège. S'il mouroit mainte-

„ nant, je defefpérerois de fon falut. Ah! c'eft

„ Brochard qui l'a féduit, il s'en repentira." Cette

dernière menace eut bientôt fon effet. M. Brochard
Vicaire de la Paroiffe de Rhcu à deux lieues de
Rennes , perdit fa place & fes pouvoirs. Ce pré-

tendu féduéteur, moins affermi dans l'amour de la

Vérité, que celui qu'on lui attribuoit d'avoir fé-

duit , eft venu à Rennes , & on affure qu'il s'eft li-

vré à tout pour conferver fes pouvoirs & fa place, à

quoi il n'a pu réuffir malgré toutes fes proteftations

de foumifïïon.

III. M. Galmandiere le Gaut, Subftitut de M. le

Procureur Général du Parlement de Rennes, s'étant

préfenté au Confeflional d'un Jéjuite (autant qu'on

en peut juger par le mémoire qui ne s'explique pas

affez fur cela) ce Pere lui demanda quel étoit fon

fentiment fur la Conftitution : le Laïc répondit d'a-

bord ,
que n'étant point Théologien , il n'étoit gue-

res au fait de ces matières : le Confeffeur qui vou-

loit une réponfe plus précife, lui dit qu'il ne le

confefferoit pas , qu'il ne fe fut afiùré de fes fend-

mens. Le Pénitent fe voyant preffé , avoua qu'il

faifoit peu de cas de la Bulle , aveu qui ne pouvoit

être du gout du Confeffeur: auffi M. Galmandiere

fut- il renvoyé fans abfolution. Il alla aux Carmes
déchauffés, & y trouva un bon Religieux moins cu-

rieux ou moins zélé , qui le confeffa fans lui parler

de la Conftitution. Si jamais il fe trouvoit dans le

même cas, il n'auroit pas la même reffource, parce

que M. l'Evêque a ôté depuis les pouvoirs aux Car-

mes déchauffés. Melîieurs les Avocats conduits la

plupart par ces Religieux , en ont témoigné en pu-

blic leur mécontentement , en fe difpenfant de plai-

der en préfence de M. l'Evêque qui étoit allé le

vingt Avril dernier prendre féance au Parlement.
De Lion.

I. Dans le tems que M. l'Archevêque tirannifoit,

comme on a vu l'Ordinaire dernier , les Religieufes

de Saint Benoit, il y en eut une qui fe trouva en
danger d'une mort prochaine. La Prieure deman-
da au Prélat pour confeffer la malade, ou un Feuil-

lant, ou un Àuguftin qu'elle défignoit: l'Auguftin

fut accordé, c'étoit le 23 Mai. Ce Confeffeur qui

ne paffoit pas pour avoir jamais parlé de la Confti-

tution à perfonne, exigea de fa pénitente qu'elle

déclarât fa foumilTion au Pape, à M. l'Archevêque
& à la Bulle : ce dernier point fut rejetté formelle-

ment. Le Pere Auguftin prélenta de plus à la Re-
ligieufe une rétractation de la Lettre de la Commu-
nauté à M. l'Archevêque qu'elle refufa de figner.

Comme il s'en alloit, elle le rappella, & déclara en
préfence de la Prieure & de plufieuis Sœurs le re-

fus qu'il lui faifoit des Sacremens & les raifons de
ce refus. Le bon Pere s'exeufa avec fnnplicité , en
difant : Ce n'eji pas moi

, c'eft M. l'archevêque qui via
écrit ce matin pour me donner cet ordre. Deux heures
après le Sieur Chantemerle, qui fait dans cette mai-

fon l'office de Chapelain
, y arriva , & inquiéta tel-



lement la malade

qu'elle fut obligée

prendre à témoin
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par de nouvelles follicitations , .

d'appeller fes Sœurs , & de les
,

du refus des Sacreinens que le
.

Chapelain confirma encore en leur préfence , ajou-

tant qu'il les croyoit extommuniées depuis "vingt ans

pour leur oppofition à la Bulle. 11 offrit ou pro-

mit du moins de donner fes raifons par écrit; mais

quand il vit l'encre & le papier , on l'en prefià vai-

nement, tant il fe défîoit de fa caufe !

Le lendemain la Prieure écrivit à M. Navarre

Grand-Vicaire du Diocefe & Supérieur de la Com-
munauté, &la malade voulut s'addrefier directement

à M. l'Archevêque par cette Lettre : „ Vous recon-

„ noiffant, Monfeigneur , pour mon légitime Supe-

„ rieur , à qui je fuis obligée de rendre compte de

„ ma foi & du refus , &c. Je déclare que je fuis

„ foumife à toutes les décidons de l'Eglife Catholi-

„ que Apoftolique & Romaine, que j'embraiïe tou-

„ tes les vérités dont elle fait profeffion, & que je

„ rejette toutes les erreurs qu'elle condamne. . . •

„ Agréez donc qu'attendu le danger où je fuis de

„ mourir à tout moment, je fupplie Votre Gran-

„ deur d'ordonner que l'on m'adminiftre inceffa-

,, ment les Sacremens de Pénitence, de Viatique &
„ d'Extrême Ondtion, &c. 25 Mai I733-" Le Pré-

lat répondit en ces termes : „ Je n'ai donné , ma fil-

,., le, aucun ordre aux Confeffcurs qui confeffent

„ dans votre Communauté , finon de faire leur de-

„ voir ; ce que j'enjoins toujours à tous ceux que

„ j'emploie dans le Miniftere. Ce n'ell point à moi

,, à entrer dans l'intérieur des confeffions." Si le

Prélat eft finccre , le Pcre Auguftin ne l'étoit pas.

Le célèbre Pere Micos Récollct vint à fon tour

fatiguer la pauvre malade , qui prit encore fes Sœurs

à témoin du refus que ce Pere lui faifoit des Sacre-

mens, parce qu'elle ne vouloit pas recevoir la Bulle.

11 s'en défendit en quelque forte, en difant qu'il ne

lui en parloit pas le premier. Il la confeûa enfin ;

& avant que de l'abfoudre, il fit venir auffi des té-

moins pour entendre la profeffion de foi qu'il exi-

geoit d'elle , & qui confilloit à lui demander fi elle

étoit foumife à l'Eglife. .. & à toutes les volontés de

M. ïArchevêque. A cette dernière claufe qui n'en-

tre pas ordinairement dans une profeffion de foi,

elle répondit avec cette fage reftriction , en tout ce

que je dois; & elle reçut l'Abfolution. On fit ce

qu'on put pour engager le Récollct à lui donner

les autres Sacremens, mais il dit qu'il reviendroit

le lendemain. 11 revint en effet muni d'une nou-

velle profeffion de foi , dont voici la teneur : „ Je

„ fouffignée déclare & confeffe que je crois & rc-

„ çois tout ce que croit & enfeigne l'Eglife Catho-

„ tholique Apolloliquc es. Romaine; que je condamne

toutes les erreurs, &c. Que je reçois avec fou-

miffion de cœur & d'efprit toutes les décifions

,, dogmatiques données par les Souverains Pontifes

„ & que j'adhère de bon cœur à toute la créance de

,, Monjeigneur l'Archevêque." Le Pere Micos lut

cet afte en préfence de la Prieure & de la malade

,

avec tant de rapidité & d'un ton fi bas
, qu'elles n'y

purent rien comprendre ; & celle-ci ne voulut point

le figner. La Prieure en ce moment fut obligé de
fortir, & quelques Religieufes entrèrent: elles vi-

rent le papier, & voulant favoir ce qu'il contenoit,

elles obtinrent du Pere à force de follicitations qu'il

le laiffàt, pendant qu'il iroit dire la Meffe. Quelle

préparation aux Saints Mifteres! Les bonnes Sœurs
choquées, comme de raifon, de cette prétendue

profeffion de foi, en retranchèrent les deux der-

niers articles. Le Récollet n'en parut pas mécon-
tent; mais il voulut en conférer avec M. l'Arche-

vêque, & promit de revenir après midi.

Au lieu de ce Révérend Pere arrivèrent fur les

deux heures le pere & la belie-mere de la malade,

avec un ordre du Prélat pour les laiffer entrer dans

le Couvent, où ils livrèrent un nouvel affaut à leur

fille. Ils craignoient , difoient-ils , qu'elle ne mou-
rût hors de l'Eglife. Le pere fondoit en larmes ; il

en devoit mourir de douleur. La belle-mere de fon

côté ne s'épargnoit pas. Pour furcroit M. Navarre
arrive avec le Pere Micos ; & que ne firent-ils pas

alternativement pendant deux heures pour engager

la Religieufe à figner la profeffion de foi propofée

de la part de l'Archevêque. „ Pourquoi voulez-

„ vous , répond cette fainte fille , que je trahiffe

„ ma confeience ? J'ai déclaré tant de fois que j'é-

,, tois foumife à l'Eglife. Ce que vous me propo-

„ fez, n'eft pas décidé. Vous me menacez de me
„ laiffer mourir fans Sacremens ; mais je les defire

„ de tout mon cœur , & je fuis dans la même dif-

„ pofition où j'étois, quand on m'a donné l'Abfo-

„ lution." Enfin après l'avoir fi long-tems &fi inu.

tilement tourmentée par leurs follicitations & leurs

menaces, ils la quittèrent, parce qu'elle demanda
du repos: & deux heures après un Joféphitc alla de
la part fans doute de M l'Archevêque lui admini-

ftrei les Sacremens fans en rien exiger de nouveau.
Elle vécut encore cinq jours, c'eft-à-dire , jufqu'au

30 Mai , ayant toujours ï'ufage de la raifon, Adon-
nant de grands exemples de réfignation ,• de dou-
ceur & de patience, dans les vives douleurs d'une

gangrène qui lui a gagné le cœur. Elle n'avoit que
trente-quatre ans, dont elle avoit pafTé dix-fept

dans la pratique de la vie régulière & pénitente de

ce Monaliere.

(Nouvelles du 11 Juillet, article de Saintes, page

140. ligne 39. y foitjcrire liiez y fottffrir.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 25. Juillet 1733.

De Paris. même , dans un danger prochain de le devenir to-

t Les Révérends Pères de la Doftrine Chrétien- talement; le fécond confifte dans un autre forte

ne & de l'Oratoire ont tenu dans les mois de Mai d'aveuglement, dont les fuites font incomparable-
& Juin derniers les Aflemblées Générales de leurs ment plus à craindre, c'eft que ce Révérend Pere
Congrégations, & M. Hérault a préfidé à l'une & ayant été d'abord Acceptant, enfuite Appellant, efl

à l'autre en qualité de Commifiaire nommé par le encore revenu à l'acceptation , qui eft fon dernier

Roi. Les premiers fe font accordés fans nulle dif- état. Tout le monde étoit furpris que le Pere de
ficulté à fe donner pour Général le Révérend Pere la Borde , avec toute la pénétration & la fagacité

Bacarere Conftitutionnaire déclaré. Le Mercure Fran- que le Public lui connoît , n'eût pas apperçu ces dé-
çois dans le premier Volume du mois de Juin de cet- fauts, ou que les ayant apperçus, il ne les regardât

te année nous apprend que tout s'eft pafTé dans pas, fur tout le fécond , comme des obftacles pour
cette élection au grand contentement des électeurs être Général de l'Oratoire. Car c'eft ce Révérend
& du CommuTaire. On y loue beaucoup la politefTe Pere & le Pere Galipaud qui ont conduit toute

& les bonnes manières réciproques des Pères de la l'intrigue, foit en Cour, foit auprès de M. Hérault,
Doctrine & de M. Hérault & l'on y affure que cette foit enfin, autant qu'il étoit en eux, auprès de leurs

Congrégation fonde de grandes efperances fur la Confrères. A mefure donc que les Députés des

fagejfe de ce nouveau Général. Provinces arrivoient à Saint Honoré, le Pere de la

ÏL Le même Mercure au contraire annonce fim- Borde & ceux qui lui étoient unis, ne penfoient

plement dans le deuxième Volume de Juin ,
que „ les qu'à groflir leur parti; & le tour qu'ils prenoient pour

„ Prêtres de l'Oratoire élurent le 13. pour Supe- y réuflir, étoit de jetter la terreur dans tous les

„ rieur Général de leur Congrégation le Révérend efprits. „ Il n'y avoit point, difoient-il, d'autre

„ Pere de la Valette
, qui étoit Supérieur de leur „ moyen de fauver la Congrégation , que de choifir

>, maifon de la rue S. Honoré." 1! n'y a pas un „ un Général Conftitutionnaire; elle étoit perdue
mot de plus, & l'article n'eft que de quatre lignes. ,, fans reflburce fi on agilToit autrement:" (c'eft-à-

A notre égard , nous ne croyons pas devoir omet- dire , fi l'on s'acquitoit de fon devoir en choififfant

tre quelques circonftances intereffantes qui ont pré- le plus digne.) „ Le Roi ne fouft'riroit jamais, a-

cédé & accompagné cette Afiemblée. „ joutoient-ils , qu'on jettàt les yeux fur un Appel-
A peine fut-elle convoquée, qu'on envoya dans „ lant, fur un Réappellant encore moins: en choi-

toutes les maifons une défenfe de la part du Roi x. ,, fiflant au contraire un Acceptant on contenteroit

aux Pères de l'Oratoire de députer ceux qui font „ M. l'Archevêque qui par ce moyen donneroit
fur les liftes des Réappellans; 2. aux Réappellans „ des Pouvoirs: enfin on Jaugerait le Corps." Car
qui pourroient être députés malgré cet ordre , de des qu'il s'agit de la Bulle , on parle moins de fau-

venir à Paris ou aux environs durant la tenue de ver les droits de la Vérité
, que de fauver les Corps.

l'Aflemblée; 3. de recevoir dans la Congrégation De pareilles raifons touchèrent peu ceux qui pen-
ks fujets exclus par Sa Majefté fous le gouverne- foient.que mettre en place un Conftitutionnaire ne
ment du Pere de la Tour. Les Supérieurs s'en plai- valoit gueres mieux que recevoir la Conftitution.

gnirent Ils firent même quelques démarches au- Dans cette penfée ils étoient réfolus , pour remplir
près du Miniftre pour obtenir la liberté des fuffra- toute juftice, de donner leurs voix au Révérend;
ges, mais inutilement; ce qui fit penfer à plufieurs Pere Fouquet: choix qui auroit autant été applaudi
vocaux, que ne pouvant pas députer librement, on du Public, que folidement utile à la Congrégation,

ne devoit point députer du tout- Mais l'amour de Ils craignoient feulement que ce Révérend Pere
la Congrégation & de ce qu'on appelle la paix fai- comme Réappellant n'eût une exclufion de la Cour,
fant palier par deffus cette difficulté , les députations Ils en parlèrent à fa famille. Le Chevalier de Bel-

fe font faites dans toutes les Maifons fur ce pied-là. lifle confulta M. le Garde des Sceaux , qui l'aflura

Ce retranchement d'un grand nombre de fujets les qu'on laifleroit aux Pères de l'Oratoire une pleine

mieux intentionnés ne pouvoit manquer d'affoiblir liberté, & qu'il n'y auroit point d'exclufion, même
beaucoup l'Aflemblée. Et néanmoins malgré cet pour le Pere Fouquet. Cette affurance pofitive au-

affoibliffement il s'y feroit trouvé afiez de bons Dé- roit pu réunir tous les Députés en faveur d'un fujet

pâtés pour élire un bon Général, fans le parti for- que tous eftimoient, fi le Pere de la Borde n'eût

mé de longue main à Saint Honoré en faveur du pas employé fes talens & fa vivacité naturelle à tra-

Perc de la Valette. Ce n'eft pas que ce Pere n'ait verfer ce projet. Il fe fit écrire par un Seigneur de
du mérite. 11 pafle fur-tout pour avoir beaucoup la Cour, que rien n'étoit plus imprudent que de
de piété; mais plufieurs lui trouvoient pour la pla- jetter les yeux fur le Pere Fouquet. 11 montroit

ce qu'on lui deftinoit, deux défauts effentiels: le cette lettre à tout le monde, & en conféquence lui

premier, c'eft qu'il eft prefqu'aveugle, & , félon lui- & les fiens publioient qu'on ne paroiffoit promettre

1733 P P



la liberté à l'Aflemblée, que pour l'engager à met-

tre en pince un homme- defagréable à la Cour , &
à fournir elle-même" par là an prétexte d'opprimer

& d'anéantir la Congrégation. Il eft certain qu'il

avoit été conclu au Confeil de Sa Majefté qu'on

laifleroit à l'Oratoire ia liberté d'élire un Général,

mais on ne s'y étoit déterminé que fur une Lettre

du PereGalipaud Affiliant, qui affuroit que lePere

de la Valette feroit certainement élu , & que la par-

tie étoit bien liée. C'eft auffi ce que les confédérés

ne manquoient pas d'inculquer de leur mieux aux

Députés. Us ne craignoient pas même de dire qu'ils

létoient furs de leur fait, & qu'il ne s'aguToit plus

que de décorer Vélection , ou comme d'autres s'expri-

moient encore , d'orner le bouquet. D'ailleurs l'article

des Pouvoirs , qui feroient refufés fous un Général

Réappellant , & accordés, comme on l'efperoit, fous

un Général Conftitutionnaire , revenoit toujours.

Comme fi l'avantage prétendu & d'ailleurs incertain

d'avoir des pouvoirs que tant d'autres fuyent, me-

ritoit qu'on fermât les yeux fur l'inconvénient trop

réel de fe donner un Chef attaché à la Bulle!

Dans le même tems qu'on faifoit valoir à S. Ho-
noré de pareils motifs , & qu'on y débitoit des ma-

ximes fi oppofées aux vues générales de la Congré-

gation , un anonime réfutoit folidement & ces mo-
tifs & ces maximes , dans un Mémoire de 4 pages

in 4 ,
qui n'étoit fait que pour les députés , & qui

cinq ou fix jours avant l'Aflemblée fut inconfidéré-

ment rendu public. L'impoffibilité d'y répondre fit

qu'on fe retrancha à crier contre fa publication &
contre fon auteur qui étoit inconnu. On s'attacha

auffi à faire l'apologie du Pere de la Valette dont

on s'imaginoit voir dans ce mémoire la réputation

bleffée. Il eft vrai, difoit-on, qu'il a reçu la Bulle;

mais il eft incapable de faire fur cela de peine à per-

fonne. On n'oublioit pas d'ajouter que les miracles

de M. de Paris l'avoicnt vivement frapé , & qu'il y
avoit lieu d'efperer qu'il reviendroit (pour la qua-

trième fois) fur fes pas. Dieu feul connoit jufqu'à

quel point cette confiance peut être fondée, & il

feroit trille qu'elle le fût auffi peu, que le bruit

qu'on affectoit en même tems de répandre fur les

difpofitions du Réappellant propofé dans le Mémoi-
re pour le Géneralnt. On difeut qu'il étoit déter-

miné à refufer cette place, au lieu qu'il eft certain

(èton le favoit) qu'il étoit au contraire difpofé.en

cas qu il fût élu , à confacrer fes talens & fa liberté

même au fervice de fa Congrégation.

Les chofes étant dans cet état, les députés s'af-

fcmblerent le 12 Juin au nombre de quarante-fept.

M. Hérault en qualité de Commiffaire ouviit L'Af-

feinblée par un éloge étudié du feu Pere de la Tour
qu'il difoit avoir été aimé de tous les états

, fans ja-

mais fortir du Jien. 11 s'attacha principalement à fui

le voir que „ce Révérend Pere avoit allié de gran-

„ des lumières avec une grande docilité, & un efprit

„ fuperieur avec une obéijfance parfaite." Après
quoi il exhorta fon auditoire à lui choifir pour fuc-

îttlltur un Géuwal qui marchât fur fes traces , &

"dans lequel on le vit revivre: en un mot un de fes*

élevés. Après ce difcours & celui du Préfident l'Af-

"femblée fut déclarée canonique purement & Ample-
ment, & fans nulle réferve: puis on procéda à l'é-

lection. Dans le premier ferutin le Pere de la Va-
lette eut vingt-fept voix. & le Pere Fouquet dix-

fept. 11 en falloit trente pour être élu , c'eft-à dire,

les deux tiers
, auquel cas les quarante-fept députés

ne pouvant fe partager en trois nombres égaux , ils

n'étoient comptés que pour quarante-cinq. Il ne

manquoit donc que trois voix au Pere de la Valet?

te. Mais d'un autre côté le Pere Fouquet en avoit

affez pour allarmer M. le Commiffaire. Il s'agiffoit

d'en procurer au premier & d'en ôter àl'afutre. Pour
cela M. Hérault repréfenta que le Pere Fouquet ne
feroit pas agréable au Roi, &il pria l'Aflemblée de
ne pas l'obliger à s'expliquer plus clairement On
fait toutefois qu'il n'avoit point d'ordre pour par-

ler ainfi ; & s'il en avoit eu , ne falloit-il pas le prier

de les montrer? Le défaut de liberté pour l'élection

n'étoit-il pas alors notoire? Le Pere de la Valette

prit auffi la parole , & pria l'Aflemblée de ne pas

jetter les yeux fur lui , n'alléguant pourtant que feï

infirmités ( corporelles. )

Au deuxième ferutin il eut encore vingt-fept voix,

& le Pere Fouquet n'en eut que cinq. Ce change-

ment fut l'effet d'une fimple Lettre de M. le Cardi-

nal laquelle même ne fut pas montrée. Ils ont die

pour leur juftification que les voix qu'ils avoienc

ceffé de donner au Pere Fouquet , ils les avoient

données à divers autres Appellans ou Réappellans,

Mais n'étoit-ce pas du moins abandonner la partie

par rapport à celui qu'ils convenoient tous être le

plus digne du Géneralat ?

Aux trois ferutins fuivans,les chofes, à une vois
près, fe trouvèrent encore aux mêmes termes. Le
Pere de la Valette fe leva après le troifiéme, & dit;

que, „ Quelque chofe qui arrivât, il n'accepteroit

„ jamais le Géneralat i que c'étoit un minifterede con-

„ fiance ; que fi quelque chofe eut pu l'engager à
„ s'en charger , c'eut été l'unanimité avec laquelle

„ il auroit été élu ; mais que n'ayant pas ( comme
„ il voyoit bien) la confiance du Corps, il protefloiî

„ devant Dieu qu'il n accepteroit pas.'' 11 ne laifla

pas d'avoir vingt-huit voix dans les trois ferutins du
foir, & autant le lendemain matin dans trois feru-

tins confécutifs. On en avoit déjà fait dix ; & il

fàîTojt toujours deux voix au Pere de la Valette.

L'affaire alloit trop lentement au gré de ceux qui
vouloient ce Révérend Pere pour Général. Le Pe-

re de la Borde qui fait trancher les diiiîcultés , ima-

gina de faire propofer par le Pere Provôt (Curé de
Saint Laurent de Rouen) qu'au lieu des deux tiers,

de voix , on fe contentât de la pluralité. Les Pcres>

de l'Oratoire oppofés , non au Pere de la Valette

perfonnellement , mais à la Conllitution qu'il accepte

& qu'il protège, n'avoient garde de donner dans un
piège fi grollïer. Mais malgré leur oppofition qui
fut appuyée par des raifons décilives, le Pere de la

Eordv s obiuJia à faire; meure fon projet en délibc-



cation. Des qu'on voulut prendre \ç$ voi<; , les op-

pofans fe retirèrent ai» nombre de quinze, après a-

you déclare' qu'ils ne pouvaient prendre de part à

Ïnc délibération. fi. contraire aux règles. Le Pcrc

è la Valette lui .même qui fentoit bien l'injufiice &
l'irrégularité de cette délibération , mit alors une
proteftation fur le bureau , dans laquelle il s'oppo-

Coit de nouveau à tout ce qui pourroit le regarder

dans l'Affemblée au fujetdu Géneralat. Un des dépu-
• tés zélés pour que l'éledion ne tombât point fur un
Conititutionnaire , ayant déclaré qu'il s'unifibit à la

proteftation du Pere la Valette; M. Hérault lui dit

fort poliment":. .Mou Pere, je vous en prie, tâchez de

vous réunir. ,, Monfieur, lui répliqua ce Pere,

„ foyez perfuadé que nous n'avons d'autres vues

„ dans cette élection que de fatisfaire aux lumières

„ de notre confeience , d'agir pour la gloire de Dieu,

„ & de choifir un homme qui foit attaché aux vrais

intérêts du Roi." Mon Pere, reprit M. Hérault,

en ne peut avoir des motifs plus purs.

La démarche de ceux qui étoient fortis del'Affem-

blée déconcerta ceux qui reftoient. Ceux-ci envoyè-

rent prier leurs Confrères de rentrer , les affurant que
la propofition du Pere de la Borde ne pafferoit pas.

Mais les oppofans , trop fages pour en courir les rif-

ques , perfifterent à demander que la chofe ne fût pas

mife en délibération; & ne voulant rentrer qu'à ce

prix, on en demeura là. Ainfi finit la féance du
Samedi matin , qui étoit la troifiéme.

L'après-midi les oppofans entrèrent à l'Affemblée

munis d'un mémoire, au bas duquel les plus célèbres

Avocats, comme Meilleurs Duhamel, Vilïnier, de
Blaru, Prévôt ,Aubri , Pothouin , &c. avoient donné
& figné leur avis , portant en fubftance que „ l'Affem-

„ blée ne pouvoit rien innover dans le Statut qui exi-

„ ge les deux tiers des voix, attendu que ceux qui la

„ compofent, feroient Juges .& Parties, s'étant affez

„ déclarés dans les ferutins precédens ; & aufti parce

„ qu'une Affemblée ne peut rien changer qu'à l'unani-

„ mité , & que tout ce qui pourroit fe faire en pareil

„ cas , deviendroit nul par l'oppofition d'un feul." On
affure que les promoteurs de l'innovation avoient pour

eux M. Cochin. Quoiqu'il en foit, dès qu'on com-
mença à vouloir remettre fur le tapis l'abfurde projet

de la pluralité , un des oppofans du matin fe leva , te-

nant à la main le mémoire & la Confultation , qu'il vou-

loit lire. Mais ceux qui étoient intereffés à la délibéra-

tion , s'embaraffant peu au fond qu'elle fût injufte , re-

fuferent d'entendre la leâure d'une pièce qui les con-

damnoit ; & ils aimèrent mieux confentir à un nouveau
ferutin, après lequel on délibereroit , en cas qu'au

moyen de ce dernier effort l'éleftion ne fe trouvât pas

confommée. A ce onzième ferutin il y eut encore un
transfuge , & le Pere de la Valette eut vingt-neuf voix.

Iltouchoit au terme fatal qui avoitparu jufques-làfi

redoutable à fa modeftie. Alors il fe leva & dit : Mon
nom efl-il donc fait peur être ainji balote ? Croyez-vous

,

Monfieur , que mis oreilles n'en fouffrent pas ? On me des-,

honore. C'elt ce que ce Révérend Pere oppofoit aux

empreffemens du Commiffaire pour le retenir. Ce-

;t

pendant Tes partifans encouragés , tentèrent encore un
douzième ferutin

,
qui leur réuflît , & qui donna enfin

à la Congrégation de l'Oratoire un Chef déclaré en fa-

veur de la Conftitution Unigenitus. Seize Députés fe

font fauvés de ce trifte naufrage. Ce qui prouve
qu'il y a encore dans ce Corps refpe&able de l'amour &
du zele pour la Vérité. Les autres , qui paraîtront à
bien des gens avoir mis la Bulle en honneur , en con-
courant à l'élévation d'un de fes partifans. prétendent,

dit-on, n'avoir fait en cela rien de contraire à leur Ap-
pel. C'eft ce que nous laiflbns au jugement des lecteurs

éclairés. Ce qui concerne I'éleftion des autres Offi-

ciers , n'a rien de bien remarquable. Les Pères de la

Borde & Galipaud ont été élusAffiftans. Le perfonnage
qu'a fait le premier dans toute cette négociation , a
étonné. A l'égard du Pere Galipaud , tout le monde
accordoit fans peine fes démarches préfentes, foit avec
fon mérite connu , foit avec fes anciens engagement
en faveur de la Bulle ; & pour ce qui eft de fon élection,,

elle eft une fuite trop marquée de la foibleffe qui a do-
miné parmi les Electeurs. C'eft M. Hérault feul qui

l'a fait Affiftant. Ilavoitdéja été baloté à trois ferutins;

le Magiftrat touché de compafEon avoit fouvent
hauffé les épaules en voyant ouvrir les billets. ,, Mes
„ Pères , dit-il enfin , fi vous avez quelque confidéra-

„ tion pour moi, & quelque reconnoiffance delama-
„ niere dont je me fuis comporté avec vous , rendez

„ juflice,}e vous en prie, au Pere Galipaud." Ce ne
fut pas là toute la harangue. L'Orateur vanta de plus

les fervices que ce Pere avoit rendu , félon lui , à la

Congrégation depuis la mort du Pere de la Tour. Il

falloit l'en croire , il en avoit été témoin : le Pere Gali-

paud étoit allé fréquentent chez lui : il lui avoit même
montré un Ouvrage fur la Bulle qui étoit affez bon: car

il faut aïowfr(ajoutoit M. Hérault, par complaifance
fans doute pour ceux à qui il parloit) qu'on n'enfait pas
d'exccllens pour la ConJlitzttion.Vne Afiemblée qui venoit
de livrer fa Congrégation à un Général Conftitution-

naire,pouvoit-elleréfifter à une fi puiffante follicita-

tion ? Au ferutin fuivant, la chofe ne fouffrit plus de
difficulté : le Pere Galipaud fut Affiliant , & pour finir

comme on avoit commencé, on fouferivit bénigne-
ment l'éloge de M. le Commiffaire, que le Secrétaire

de l'Affemblée avoit de fon chef inféré dans les Actes..

Au relie on ne fe fépara pas fans avoir fait quelque
chofe -de bon; car il fut réglé qu'on donneroit des"

maifons à ceux à qui le feu Pere de la Tour en re-

fufoit à caufe de leur attachement à l'Appel. II ne refte

qu'à exécuter avec fidélité un règlement fi équitable..

Le Pere de la Valette , même après fon élection , perfi-

ftoit à refufer le Géneralat; il fe cacha, s'enfuit, fe

retiia à Ylrjiitution , fe rendit enfin le lendemain aux
pveffantes follicitations deM l'Archevêque & de M.
Hérault, j? vous en prie, dit le Prélat, comme votre

ami, î§ je vous l'ordonne comme votre Evéque.

De Lion. Juillet.

Le 8 de ce mois, le tonnerre quf avoit fi fou-
vent grondé fur la maifon des Religieufes de Saint
Benoit, y tomba enfin; & l'on y éprouva les pre-
miers effets de l'indignation & des menaces tant de



fois réitérées de M. l'Archevêque. Ce Prélat s'y demanda le nom de celle qui parloit ainfi, & elle

tranfporta fur les dix. heures du matin, accoinpa- d\t elle-même qu'elle étoit la Sœur de Becheran.

gné de M. lEvêque deSinope, d'un Secrétaire, & „ Je n'en fuis pas lurpris, répliqua-t il , recevez

-

de Meilleurs les Comtes du Bouillet & de la Garlée, „ vous la Conlutution? Non, Monfeigneur. Eh
de M. Navarre Grand-Vicaire & Supérieur des Re „ bien, Madame, ajouta le Prélat en lui donnant
ligieufes , du Sieur Lambert leur Aumônier, & de „ un coup fur l'épaule, fouvenez - vous que vous
M. Canavct autre Grand-Vicaire. En entrant il „ ne dînerez pas demain ici."

défendit les Parloirs pour tout le jour , en dernan- Ce qui donnoit lieu à M. l'Archevêque de dire

da les clefs , &. les donna à la Prieure. Toutes les qu'il n'étoit pas furpris que cette Religieufe répon-
Religicufes étant affemblées dans le Chœur, il leur dit de la forte, c'eit que dans l'interrogatoire qu'il

fit défenfe d'en fortir fous peine de defobéiffance. lui avoit fait fubir comme aux autres , non feule-

Pi ufieurs forment néanmoins pour aller mettre or- ment elle avoit répondu à toutes fes queftions avec

dre à leurs cellules, dans la crainte qu'on n'y fît beaucoup de lumière & décourage, mais elle s'étoit

une vifite ; mais M. l'Archevêque affura qu'il n'en déclarée en particulier en faveur de l'Abbé de Be-
feroit point. 11 monta enfuite dans la chambre de cheran fon coufin germain, avec une liberté qui

la Prieure avec quatre de fes affeffeurs; deux au- avoit étonné le Prélat. ,, Penfez-vous comme lui ?

très relièrent dans le Chœur, pour y veiller fur la „ (lui avoit-il demandé) Oui, Monfeigneur. Vous
Communauté qu'on y retenoit prifonniere. Le „ êtes donc auffi folle que lui V Oui, Monfei-
Prélat demanda à la Prieure l'état des biens tempo- „ gneur , mais de la folie de la Croix. Venez , dit

rels, tous les .comptes ,& même l'argent comptant; „ le Prélat en appellant fes Grands- Vicaires , venez
& il n'admit à cet examen & au procès-verbal qu'il „ être témoins de ce qu'elle vient de me dire

,

en fit dreffer , .que les trois Rcligieufes de la mai- ,,
qu'elle penfe comme fon coufin le fanatique,

l'on qui feules reçoivent laBulle.fans vouloir qu'au- „ Laifferois -je des pensionnaires entre fes mains?
cune des Olficitres y fût préfente, il en vint une „ il faudroit autant qu'elles fuffent à Genève " Le
qui fâcha beaucoup M. l'Archevêque, en lui de- lendemain donc , c'eft à-dire , le o. Juillet dès les trois

mandant copie du Procès -verbal. Sa colère aug- heures & demie du matin , M. l'Archevêque tint fa

menta encore, lorfqu'il entendit qu'elle confeilloit parole. M. Rufficr Chevalier du Guet arriva au Mo-
à la Prieure de ne point ligner. 11 la fit fortir vi- naftere avec quatre Lettres de Cachet pour enlever

veinent, & la menaça de la mettre en lieu où elle quatre Religieufes & les conduire, favoir, la Mere
apprendroit ^obéiiTance & l'humilité. Elle ne fut Riverieulx à Toffei en Breffe dans la Principauté de

pas plutôt Tortie
, que la Prieure oubliant le fage Dombes, la Mere de Paule à Monluel, la Mere de

confeil qu'elle venoit de recevoir, figna le Procès- Bardonnanche à Saint Amour en Comté , & la Mere
verbal avec les trois Conititutionnaires. Le Prélat de Bécheran à Sainte Marie de Villefranchc. Elles

y faifoit mention que les Religieufes lui avoient font parties dans le moment, bien efeortées par des

defobéi en fortant du Chœur contre fes défenfes. Huiffiers à cheval, dans trois chaifes.dans chacune

Après cette expédition il s'en alla, & avertit la desquelles il y avoit un Eccléfiaftiquc &une fille. Les
Prieure que s'il n'apprenoit avant cinq heures du trois Eccléfiaftiques qui ne paroiflbient en avoir que
foir qu'il y eut quelque changement dans fa Coin- le colet , ont montré en cette occafion fi peu de rete-

munauté , il agiroiç avec toute forte de rigueur, nue, & fe font fervi d'exprefîîons fi indignes , que le

Mais il n'attendit pas fi tard. Sur les quatre heures Chevalier du Guet a été obligé de leur impofer fi-

il revint, afi'unbla les Religieufes & leur parla, dit- lence; leur apprenant par fon exemple à refpeéter

il, puur la dernière fois. Son difeours contenoit la vertu de ces Vierges Chrétiennes. M. l'Arche-

une cfpecc de récapitulation de tous les précedens. veque bien fatisfait d'avoir ainfi traité ce qu'il a de
Il le finit par une prière , dans laquelle il prit Dieu plus édifiant parmi les Religieufes de fon vafie Dio-

â témoin de la droiture de fes intentions, & du de- cèfe , cil revenu le même jour dans cette maifon

fir fincere qu'il avoit de fauver des aines, dont il défolée , & n'eft entré pour cette fois que dans le

étoit chargé , .& qui lui étoient chères. Il parla fort parloir de Madame la Prieure
,
laquelle fur ce qu'il

haut; il pleura, il demanda à Dieu qu'il touchât fe vantoit d'avoir encore vingt Lettres de Cachet,

leurs cœurs, il fit tout ce qu'il put pour les fédui- fans doute en blanc, lui a dit qu'il en falloit qua-

re, & il n'y reuffit pas. 11 leur donnoit, difoit-il, rante-quatre , ce qui l'a fort irrité. 11 a mis en char-

peu de teins pour penfer à ce qu'elles avoient à ge les trois Conftitutionnaires , deux à la porte, &
faire; & il les avcrtiflbit qu'il y en avoit plu- une à la facrillie ; précaution qui jointe à plulieurs

fieurs qui ne ieroient pas encore long-tems dans autres , réduit ce Monaliere dans une cfpèce de cap-

la maifon. Toutes ayant répondu d'une voix una- tivité, & convertit
,
pour ainfi dire ,1c liège en blo-

nime qu'elles étoient quarante-quatre de mênpe feu- eus. Le Prélat a averti de plus Madame la Prieure

timent . il dit : Si cela cft, on vous détruira com- qu'elle fortiroit bientôt ; qu'il mettroit des Religieu-

se Port -Royal. Ce parallelle, Monfeigneur, ré- fes étrangères pour gouvernera fa place, & run*
pondit une d'entre elles, nous fait honneur. 11 plir toutes les Charges de fa maifon.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES,

Du i Août 1733.

De Moifjac Diocefe de Cabors. Avril Mai.

I. Les Récollets continuent dans le Tribunal de
h Pénitence leurs vexations au fujet de la Bulle.

On pourroit en rapporter plufieurs traits qui font

publics ici; en voici feulement quelques exemples.

Une jeune veuve , dont on tait le nom , ayant dit

(en répondant aux queftïens du Pere Cirille fon

Confefieur) qu'elle ne lifoit point de Livres contre

la Conftitution , & qu'on n'en parloit point dans les

compagnies où elle fe trouvoit, fut privée à Pâ-

ques de l'abfolution, précifément parce que leCon-
felleur ne s'en rapportoit pas à fes réponfes. Il la

traita de menteufe, fe fâcha; & fans égard ni au
fcandale qu'il donnoit à ceux qui étoient autour du
Confefïional , ni aux remontrances de fa Pénitente,

frappa plufieurs fois du pied, voulant à toutes for-

ces lui faire avouer ce qu'elle proteftoit être faux.

,> Si vous n'avouez le fait, difoit-il, je ne veux

,, point vous donner l'abfolution; tous ceux qui

„ lifent & qui parlent, font excommuniés; nous

„ avons nos ordres précis de M. l'Evêque." M.
de Cahors fait fi cela eft vrai.

II. Un autre de ces Pères a voulu obliger un Avo-
cat à lui remettre , ou au Greffe de l'Officialité , les

Livres qu'il avoit fur les affaires du tems. L'Avo-
cat n'en voulant rien faire , il fut ftipulé qu'il gar-

deroit les Livres, mais qu'il ne les liroit pas; en-

forte qu'il mérita l'abfolution par une foiblefle qui

au jugement de Dieu le rendoit indigne de cette

grâce.

Le zélé aveugle du Sieur la Fargue Vicaire de

Sainte Catherine, féconde & furpafle même en ce

genre celui des Pères Récollets. 11 en donne tous

les jours des preuves nouvelles. Il a renvoyé deux

fois une Demoifelle, parce qu'elle refufoit de regar-

der comme febifmatiques les Evêques Appellans , ne

voulant, difoit-elle, juger perfonne , quoique d'ail-

leurs elle déclarât qu'elle étoit unie au Pape & à

tous les Evêques en tout ce qui regarde la foi , &
au fentiment particulier de fon Evêque fur la Bulle,

ce qui , félon ce ConfefTeur , ne fuffit pas. Plufieurs

autres ont été traitées de même pendant la quinzaine

de Pâques. Mais le fanatifme de ce Vicaire a fur-

tout éclaté chez les Demoifelles de l'Ecole appellée

Chrétienne. L'une d'elles lui avoit dénoncé une éco-

liere comme ayant une Oraifon du Bienheureux Dia-

cre. Il alla à l'école, trouva cette Oraifon dans le

Livre delà fille dénoncée , la déchira publiquement,

& parla avec beaucoup de mépris du Serviteur de

Dieu. On s'étonne ici de ce que M. de la Luzerne
tolère de pareils excès, & fur-tout de ce qu'il fouf-

fre que des Confefleurs rendent fa foi fufpecle , en
difant aux Fidèles qu'il ne fuffit pas de s'unir à fes

fentimens.

1733.

D'Angers.

On a dit ci-devant (Nouvelles du 20 Avril, Art. de
de Paris, Nomb. III. que les Pères Auguflins de cette

Ville étoient interdits pour n'avoir pas voulu jurer

qu'ils recevoient la Bulle de cœur & d'efprit; & cela eft

vrai. Mais ce qu'on a dit dans le même Article que les

Jacobins étoient dans le même cas , eft faux. C'eft: le 6
Mars qu'ils comparurent à 1 Evêché ; & comme ils

n'ont point été interdits , ainfi que les Auguftins , on
a jugé que c'eft ce jour-là, veille de Saint Thomas

,

qu'ils ont fouferitici à la condamnation deladoftri-

ne de leur Pere, en acceptant la Conftitution. Le
zele de M. d'Angers ne connoit prefque plus de bor-

nes. Sa Lettre circulaire du 6 Mars en fait foi : En
voici la teneur : „ Je vous prie , Monfieur , de voir de

„ ma part en particulier tous les Confefleurs de...

„ & de favoir s'ils font fournis de cœur & d'efprit

,, à la Conftitution Unigenitus comme à un Juge-
„ ment dogmatique £f irréformable de l'Eglife univer*

„ /elle. Vous les avertirez aufïï de s'afiurer de la mê«
„ me foumiflîon à l'égard de leurs pénitens. La fa-

„ gefle & la charité demandent pourtant qu'on nu-
„ fe point indifféremment de ces précautions à l'é-

„ gard de tout le monde , mais feulement à l'égard

„ de ceux qui par des Ecrits ou des difeours au-

„ roient donné lieu de les foupçonner. Si parmi les

„ Confefleurs il s'en trouve qui ne foient pas fou 1-

„ mis, vous m'en marquerez les noms & les rai-

„ fons qu'ils auront alléguées. Je vous prie de me
„ mander au plutost de quelle manière vous
„ vous ferez acquité de cette commiffion, &c. Si-

„ gné , Jean Evêque d'Angers."

Cette commiffion n'a pas fait honneur à ceux qui
s'en font chargés. C'eft fans doute ce qui aura o-
bligé M. le Curé de Saint Jean de Château-Gontier
à remettre fa commiffion ; au moins eft-il certain

qu'on lui a fubftitué un autre Commiflaire , qui,
quelque prévenu qu'il foit , s'eft tiré , autant bien
qu'il eft poffible, d'un fi mauvais pas. Cela n'a pas
empêché que les Confefleurs qui n'ont pas voulu fe
foumettre, n'aient été interdits, & les Curés re-
ftreints à leur Paroifles. M. de la Fuie Prêtre ha.
bitué de Saint Remi, dans la même ville de Cha-
teau-Gontier a mandé à M. d'Angers „ qu'il étoit

„ fournis de cœur & d'efprit a tout ce que Sa.

„ Grandeur exigeoit de lui , & qu'il fe feroit tou-
„ jours un devoir de fe conformer en tout à fei

,, fentimens:" Déclaration, a-t-on dit, qui enten-
due à la lettre , obligeroit ce Prêtre à prendre le
Turban , en cas qu'il plût au Prélat de le prendre
lui-même. Néanmoins, quelque étendue que foit
cette foumiffion aveugle , M. l'Evêque n'en a pas
été fatisfait ,

parce que le nom de la Bulle ne s'r
trouvoit pas : de forte que cet Eccléfiaftique a été



interdit comme ceux qui ont rendu fîncerement té-

moignage à la Vérité. C'eft la veille tk la Quinzai-

ne de Pâques que ces Coups ont été frappés. On a

envoyé à M. le Procureur Général ce à quelques

Confeillers du Parlement, une copie de la Lettre

circulaire, où M. l'Evêque exige des Confeffeurs qu'ils

s'affurent fi leurs pénhens fujpetïs font fournis de

eccur & d'efprit à la Bulle comme à un Jugement ir-

réformable de l'Eglife Universelle. Mais on a des let-

tres du Prélat , où il marque qu'il s'en inquiets peu.

De Marfeille le i. Juin.

I. On a vu dans les Nouvelles' du 14 Avril 1732 ,

]e détail de la Million que M. l'Evêque donna ici

au commencement de l'année dernière. Le Prélat

fut fi fatisfait des fruits de cette Million , qu'il pen-

fa auflî-tôt à en préparer une autre pour l'année

fuivante. Soixante Capucins choifis dans toutes les

Provinces du Royaume , y ont été employés. L'ou-

verture s'en eft faite le premier jour de cette an-

née 1733, par une Procelïion qui a traverfé la vil-

le, & qui s'eft rendue à l'églife de Saint Martin , où

le Prélat a prêché à fon ordinaire. Le Curé de cet-

te Paroiffe avoit dit dans fon Prône du Dimanche

précédent, que „fi Jonas— homme fans MiJJion,

avoit converti la ville de Ninive , on devoit tout

„ attendre des Révérends Pères Capucins, qui a-

„ voient Million du Saint Evêque de Marfeille."

Le Curé des Accoules avoit auffi annoncé cette

Million , & avoit prudemment exhorté „ les Pères

„ & Mercs, Maîtres &Maîtreflcs de ne pas envoyer

„ les jeunes garçons & les filles aux exercices-qui fe

„ font avant le jour ,
pour éviter les defordres affreux

„ (qu'il avouoit être) arrivés l'année dernière," &
qu'il défigna trop clairement. Il n'eft pas pollîble d'en-

trer ici dans le détail de tous les excès que foixante

Capucins prépofés pour prêcher contre les Janfeni-

ftes , ont pu débiter pendant un mois &demi complet

qu'a duré la Million. Le treizième jour, un de ces

•véritables Prophètes envoyés, comme ils le difoient

eux-mêmes, de la part de Dieu, avença aux Accou-

les que „ la pratique de priver quelquefois les Fidèles

„ de la Communion, avoit été inventée de nos jours

'„ par quelques malheureux révoltés contre l'Egli-

fe." 11 prétendit réfuter tellement toutes les rai-

fons qu'on a coutume d'alléguer pour s'éloigner quel-

quefois de la Communion, qu'il n'en reftoit, félon

lui, 'aucune qui fût valable, pas même les rechutes

continuelles dans les mêmes péchés : attendu que la

Communion, difoit-il, donne des forces pour ne

pas tomber fi fréquemment. C'eft ce que les Mif-

iionnaircs de l'Evêque de Marfeille ont enfeigné à

fes Diocéfains fur la fréquente Communion. Lui-

même enfeigna le 15 , dans la même églife que

Dieu nous a placés entre le bien & le mal
, pour

"
nous donner à choifir, & qu'il a mis notre fort

entre nos mains." Le 21, des Millionnaires ayant

dit, en parlant du petit nombre des Elus, „ qu'il

ne tenoit qu'à nous avec la grâce de Jefus Chrifi

qui ne nous manque jamais , d'être du petit nom-
"

bre :
" M. de Marfeille alla plus loin dans l'ex-

hortation qu'il fit après le Sermon: Il ne tient qu'à

vous, dit il ,
non, il ne tient qu'à vous seul d'être

de ce petit nombre. Le lendemain ce Prélat après a-

voir exhorté fort au long fes Auditeurs à l'obéiffance

& à la fourmilion aux dernières deciftons de ï Eglife,

ajouta : „ C'eft dans ces fentimens que je ferai refu-

„ fer les Sacremens même à la mort à ceux qui ne

„ feront pas fournis à ces décifions." ( c'eft à-dire à

la Bulle.) On ne fait pourquoi M. l'Evêque fe dé-

chaînant vivement contre les femmes, leur attribua

dans ce difeours d'entretenir aujourd'hui la révolte &
la defobeiffance.U finit en déclarant pofitivement que
ceux qui ne reçoivent pas la Bulle , font Jchifmati-

ques & excommuniés. Ainfi parloit ce Saint , ce

grand, cet incomparable Evêque. Car ce font les

titres que les foixante Capucins lui ont donnés dans

les éloges fans fin qu'ils ont fait de lui en fa pré-

fence. Il y a eu des Conférences entières qui ne
rouloient uniquement que fur la Conftitution & qui

avoient été annoncées. 11 fembloit en effet que tou-

te cette Million fut dirigée à cette unique fin , ainfi

que tous les difeours & toutes les démarches de l'in-

comparable Prélat. D'abord il n'y avoit que quatre

églifes indiquées pour les exercices de la Million :

mais c'étoit un champ trop borné pour tant d'Ou-

vriers. On y joignit bientôt fix autres églifes , &
la Million s'eft étendue jufques dans les citadelles de
Saint Jean & de Saint Nicolas. Tous les Soldats

ont communié au bout de huit ou dix jours; fans

en excepter dix-huit Proteftans le lendemain de leur

abjuration. Les Prédicateurs de la Vérité , les veri-

ritables Prophètes , ces autres Jonas (& plus que Jo-
nas, puifque celui-ci n'avoit point de Mijfion, &que
ceux-là étoient envoyés par un Saint Evêque.) Ces
foixante Capucins en un mot, ont ufé de la même
condefeendance envers tous. On a vu dans le

tours des Retraites deux ou trois de ces Million-

naires confefter dans l'efpace de cinq ou fix jours

mille perlbnnes. Leur méthode étoit d'entendre une
fois les plus grands pécheurs comme les autres, &
de les réconcilier la veille, ou le jour de la Com-
munion générale. Les Procédions ont été extraor-

dinairement multipliées. M. de Marfeille à aflïfté à

celles qui avoient plus d'éclat. Le détail des mo-
merics de ces Procédions feroit trop long à décrire.

Nous en avons vu un mémoire de 40 pages fort

exact & de bonne main. C'étoit à peu près com-
me à la précédente Milfion. Le Prélat qui s'eft ap-
plaudi dans fon Mandement du 15 Février dernier,

des grands fuccès de cette œuvre , en a jugé fans

doute par les cérémonies extérieures, les pieufes
Mafcarades, & fur-tout par les Communions inju-

ftement prodiguées. La Million ne fut pas plutôt
finie, que le Saint Evêque alla fe délaffer pendant
plufieurs jours chez les Jéfuitcs fes chers Confrères,
qui , le dernier jour du Carnaval , lui donnèrent
après les Prières de quarante heures, le divertifle-

ment d'une Tragédie, d'une Comédie , & d'un Balet,

d'où l'on ne fortit qu'après neuf heures du foir.

IL M. de Marfeille fait tou* les jours prêtent i



fon Diocefe de quelques Ouvrages de fa façon ou
de celle de fes Confrères , dans lefqucls il ne celfe

de fe plaindre des calomnies dont le Nouvcllifte l'ac-

eufe , dit-il
, fans fondement & fans preuve. On ne

s'arrête point à ces Ecrits qui répètent toujours les

mêmes chofes. Il y a Iong-tems que M. de Marfeil-

le peut écrire fans conféquence tout ce qu'il juge à

propos
, parce qu'il y a long tems que le Public fait

à quoi s'en tenir fur fon compte. Au refte on ne
traitera plus ce Prélat de calomniateur, quand il

aura prouvé que les Janféniftes „ veulent fe réunir

„ avec les prétendus Réformés ; qu'ils ne croient

„ pas la préfence réelle ; que leur doctrine eft con-

forme à celle de Calvin fur bien d'autres points;

,. qu'ils abufent de ce qu'il y a de plus facré dans

,, la Religion , qu'ils donnent l'Abfolution fanspou-
voirs ; qu'ils ofent rejetter les Commandemens de

,, l'Eglife & le culte des Saints, &c." Mais tandis

que M. de Marfeille chargera lui même d'imputa-

tions fi atroces ceux qu'il appelle Janfénijles , ci que
non feulement fans preuve & fans fondement , mais

fans nulle vraifemblance, il les aceufera des plus

groffieres erreurs, comme il fait dans tous fes Ou-
vrages : ne doit-il pas s'attendre à être aceufé avec
fondement de calomnier fes frères ? Il n'y a qu'à li-

re fur tout fon Inftruftion Paftorale ( contre le Pe-
re Courayer) en date du Jeudi Saint 1727, on y
verra fort au long contre tous les Appellans les ca-

lomnies dont nous venons de donner un précis fort

abrégé. On peut voir auffi tous les Ouvrages de

M. de Montpellier contre ce Prélat. M. de Mar-
feille fait, dit-il, à n'en pas douter, que plufieurs

Appellans de fon Diocefe font dans les cas marqués
ci-deffus : il le fait, il voit ravager fon troupeau par

ces loups raviffans, & il ne s'y oppofe que par de

vaines déclamations! N'y a-t-il pas des voyes juridi-

ques pour les convaincre & pour les punir? Qu'il

produife du moins les preuves qu'il dit en avoir en

main.

III. Ce prélat, depuis IaMiflîon des Capucins, a

donné un Mandement en datte du 1 Mai 1733,
pour la publication des nouvelles Indulgences accordées

par Notre Saint Pere le Pape aux Fidèles de la Fille &
du Diocefe pour le jour de la Fête du facré Cœur dejé-

fus. C'eft, dit M. de Marfeille, une efpèce de Ju-
bilé. . . qui peut le jour du facré Cœur de Jéfus être

gagné dans toute l'étendue e? dans prefque toutes les

églifes de fon Diocefe. Pour cela, „afin que IesFi-

„ deles puiffent fe difpofer par une ConfeJJion exalte

„ & fincere à recevoir la Sainte Communion le jour

„ de la Fête du Cœur de Jefus , il eft ordonné de

„ publier incejfammer.t le Bref de ladite Indulgence.

„ Et pour fournir aux pécheurs ,
ajoute l'indulgent

„ Prélat, tous les moyens de converfion £f de falut

„ qui dépendent de nous, nous dosnons à tous les

„ Confeffeurs par nous approuvés , le pouvoir

„ d'abfoudre fans exception , de toutes les cenfures

& de tous les cas à nous réfervés : Pouvoir dont

„ il né leur fera permis de fe fervir que le jour de

„ la f'ête du Sacré Cœur & pendant les huit jours

„ feulement qui la précèdent îmmé'd internent. . . Le
„ foir

, avant que de donner la bénédiction , on li-

„ ra à haute voix l'amende honorable & l'Acte de con-
„ fécration au Cœur de Jefus , que nous avons , dit

„ le Prélat, compofés à cet effet... Tous les ans,
„ un mois avant le jour du Sacré Cœur de Jefus
„ la même Indulgence & les mêmes pouvoirs. . !

„ feront publiés aux Prônes des MeffesParoifliales."
Le Bref d'Indulgence eft accordé pour fept ans.

De Bayeux.

I. M. l'Evêque s'eft diftingué dans fon Synode te."

nu ici le 15 Avril, 1. en s'y faifant conduire en pro-
ceffion par fes Curés, contre l'ufage ; 2. en s'y fai-
fant fuivre par un cortège prefqu'auflï lefte & aufïï
nombreux, que fi c'eut été l'entrée d'un Ambaffa-
deur: 3. par le choix du Prédicateur, c'étoit le Cu-
ré de Louvigni , dont l'infidèle mémoire délivra heu-
reufement les auditeurs de l'ennui que leur- caufoic
fa véhémente déclamation. ( Ce Curé eft frère du
Pere Poirée Jéfuite. ) 4. En faifant une loi , & en
l'abrogeant le lendemain: par cette loi momenta-
née, l'ufage des foutanes fans manches étoit défen-
du fous peine de fufpenfe. 5. En mettant fur la ta-
ble les Avertiffemens de M. de Soiffons à la place de
l'Evangile: 6. enfin par un difeours où ce Prélat
entreprit de prouver que les Appellans font ennemis
de la Vérité , novateurs & hérétiques. Les deux prin-
cipes favoris d'où découle, félon M. de Luines,
toute la doftrine de ces hérétiques , c'eft 1. que la
volonté de l'homme n'a par elle-même aucune mobilité ,

2. que quand la charité eft plus forte que la cupidité
,

la volonté fe porte néceffairement au bien. Ces deux
erreurs qui ne font enfeignées ni par Janfénius , ni
par aucun de ceux qu'on appelle Janféniftes , M. de
Bayeux les trouve dans le gros livre de Janfénius in-
titulé Auguftinus ; & il ajoute , Je le prouverons , s'il
étoit nèceffaire ,par fix cent paffages quej'en ai extraits
moi même. Il eft bon de favoïr que ce Prélat quit-
tant le Service, pour fe tourner par dévotion du
côté de l'Epifcopat, s'appliqua tellement à l'étude
de Janfénius & de Saint Auguftin

, qu'il lut en fix
mois C C'eft lui qui le dit} douze gros volumes in folio,
dont il a fait des extraits fans nombre.
Dans la fuite de fon Difeours ilnodal, il fe mit en

devoir d'txaminer les Propofitions du Pere Quefnd
& avant l'examen, il commença par les déclarer tou-
tes hérétiques £f impies. Puis il prit le nouvel évan-
gile qui étoit fur la table. La première propofition
qui fe préfenta fut la X. La grâce eft une opération
de la main toute-puiffante de Dieu, que rien ne peut em-
pêcher ni retarder. „ Les Pères , dit M. de Luines

,

„ nous ont donné une idée tonte différente de la
„ grâce même efficace." Quelle eft cette idée? Le
Prélat ne le dit point; elle n'étoit pas dans fon li-

vre. Il traita de hlafpheme la XXXII. propofition
conçue en ces termes,-

Affujtttifjhner.t volontaire,
médicinal £? divin de Jefus- Chrift. . . de fe livrer à là
mort, afin de délivrer pour jamais par fon fang les-

Ainés
, c'eft-à-dire, les Elus, de la main de VAnge

exterminateur. Çç qui jend cette propofition blaf-
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phématoire félon le docte Evêque , c'eft que Jcfus- une Antienne à an Appellant. Le Sieur Campagne
Chrift applique réellement à d'autres qu'aux Elus la qui eft, pour ainfi dire, le mobile de ce fanatifme,

grâce de la perfé-oèrance méritée par fa mort. Sur s'abftient quelquefois de fon office de Chantre ,
pour

les a&es humains, ce même Prélat ne manqua pas de faire une autre fonction, lors qu'il peut priver un

foutenir d'après M. Languet, que „ c'eft une erreur Appellant de faire la fonction étrangère dont lui-

,, condamnée par l'Eglifeuniverfelle , de dire queYhom- même fe charge.

„ me foit obligé de rapporter toutes fes actions à III. Le fameux M. Tamponet Docteur carcajfîen

„ Dieu par le principe de fon amour; que M. d'Au- très-connu, fonna le tocfin l'année dernière dans

„ xerre étoit tombé dans cette erreur, & qu'il varioit le fermon qu'il prêcha ici le jour de la Pentecôte.

„ comme varient les hérétiques." Sur l'excommuniai' Cette année à pareil jour un Capucin a enchéri fur

tion, Qui ne voit, dit-il, que Quefnel a parlé de la ce grand maitre, par un fermon qui n'a été qu'une

forte
, pour entretenir les Appellans dans leur rébel- apologie des défenfeurs de la Bulle , & une vigou-

lion contre l'Eglife? Mais qui ne voit que M. de reufe déclamation contre ceux qui refufent de s'y

Baveux donne là au Pere Quefnel le don de pro- foumettre. // n'ejl plus quefiion, a-t-il dit en propres

phétie? „ Toutes ces propositions, ajouta-t-il, n'ont termes, de l'autorité de l'Ecriture & de la Tradition;

„ été avancées que pour décrier le Formulaire. Vous il ne faut que de la foumifjion, Il n'eft peut-être pas

le favez qu'on les força (les Janféniftes) de fi- étonnant qu'un Capucin parle de la forte; mais qu'il

„ gner le Formulaire & qu'on priva de leurs Béné- le fafle impunément, un jour de Pentecôte, dans

„ fices ceux qui refuferent : ce fut là, ma foi! pour une Cathédrale, en préfence d'un Evêque, c'eft ce

„ les Novateurs un terrible embarras; car ils aiment qui mérite tous les gémiflemens des vrais fidèles.

„ les chofes de la terre, fur-tout les chofes pécu- IV. M. deBayeux, loin de punir les excès de ce

„ niaires." Ainfi parla M. de Luines. Quelques Prédicateur, l'a encore employé par préférence a-

auditeurs ne purent s'empêcher de rire, en voyant vec onze autres Capucins d'élite, dans une Million
un Evêque s'expliquer fi cavalièrement: mais loin qui fe fait actuellement (23 Mai) à Vaux petite

de s'en offenfer, il en parut lui-même fi content, Paroifle à une lieue de la ville. Toutes les Paroif-

qu'il en rit comme les autres. fes circonvoifines ont eu ordre d'y aller en procef-

Voici fa peroraifon : „ Si quelques-uns fouhaitent fion ; & le Prélat y a prêché. On eft furpris qu'a-

„ une plus ample inftruclion , qu'ils viennent me près la trifte expérience qu'il fit ici l'an padé , il ait

„ voir. Oui, que le plus habile, le plus hardi des encore ofé faire cette année la nouvelle tentative

„ Janféniftes paroifle; j'ai trop étudié ces matières, d'une pareille Million. Mais fi ces Millions capu-

„ pour n'être pas en état de les convaincre d'igno- ciuales ne font pas du gout des perfonnes fenfées

„ rance, ou d'opiniâtreté. Fuflent-ils Docteurs, je & inftruites de leur Religion, elles peuvent conve-
„ fuis fur de les dcmafquer." Qu'il eftaifë de faire nir aux bonnes gens de la campagne,
de pareils défis, quand avec toute l'érudition de M. De Baronne.

de Luines, on peut encore fortifier fes argumens M. l'Evêque ayant lailTé par fon abfence le gou-
par des Lettres de Cachet! vernement duDiocefe à M. l'Abbé d'Artaguiete, ce

II. Lezele de cePrélat nes'étoit pas moins figna- Grand-Vicaire qui avoit édifié jufques-là par fa modef.
lé au tems de Pâques, pour priver des Sacremens tie & par fa douceur, n'a pu réfifter à la tentation de
les Fidèles qui lui font fufpeéts. Défenfe aux Con- fe fignaler par un coup d'éclat utile à fon ambition,

fèflèws de les entendre ,
efpions pour y veiller, do- II a interdit le Pere Girault Lecteur desAuguftins de

rneftiques corrompus pour aceufer leurs maîtres, cette Ville, pour avoir avancé dans fon Sermon du
tout a été mis en ufage , foit de la part du premier jour de l'Afcenfion la propofition fuivante :

Palteur, foit de celle des Miniftres fubalterncs qui „ L'etTufion de l'Efprit Saint eft un remède à toutes
lui font attachés. C'eft un fait entr'autres bien con- nos foiblefles; foiblefles de l'efprit : il en difîipe

nu, que M. de Laon Confeiller en l'Election avoit „ les ténèbres, il en bannit les erreurs , il en fléchit

un domeftique qui rendoit compte au Curé de Saint „ l'indocilité; foibleflès du cœur : il en purifie les

Sauveur de toutes les commiflions qu'il faifoitpour „ affections, il en règle les mouvemens , il en repri-

fon maitre. Ce même Curé ayant vu fix perfonnes „ me les paflîons, il foume^ la volonté, non parla
notées fe préfenter à la fainte Table, courut auflî- „ crainte des efclaves, mais par l'amour des enfans ;

tôt à l'Evêché pour en donner avis. Pour le coup, „ amour que l'aveuglement combat, ccquieftnéan-
répondit le Prélat, je m'y perds: je ne fai comment „ moins fi néceflairc pour le falut. Grand Apôtre,

& peuvent faire ,
après toutes les mefures que je prens. „ vous êtes le garant de cette vérité , foyez - en le

D'un autre côté la conduite fchifmatique que M. „ défenfeur, &c." S'il a échappé quelque éhofe dan»
de Bayeux a voulu réprimer après coup dans fon les termes , au moins n'y a-t-il rien à defirer pour l'cxa.

Chapitre , augmente tous les jours. Les Chanoines ctitude du fens. Le Pere Lecteur s'eft juftifié auprès du
ont privé en dernier lieu de tout Office un de leurs Grand-Vicaire & lui a prouvé l'ortodoxie de fa propo-
confreres non Appellant, uniquement parce que, fition. Le Grand-Vicaire en a paru convaincu ;& le

portant la chape , il a eu la bardieire d'annoncer Pere Lecteur eft demeuré interdit de la prédication
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Du 8 A<

Dt Mets.

i. CeDiocèfe fent déplus en plus la perte de fon

ïiluftre Prélat, M. Mornais de Labatie Doyen de la

Cathédrale . fut à peine élu Grand - Vicaire , le Siège

vacant, qu'il donna dès le lendemain les Pouvoirs

àuxjéfuites, auxquels feu M. de Coiilin avoit jugé

à propos de les ôter. Monfieur de Begon Evêquede
Toul, quoique zélé Conflitutionnaire ,

n'apus'env

pêcher de blâmer hautement ce rctabliffement pré-

maturé, &peurefpec~hieu.x pour la mémoire de feu

Monfieur de Coiflin. Monfieur de la Vergne Pria-

fier de la Cathédrale autre Grand - Vicaire fe voit

fouvent obligé de faire violence à fa douceur na-

turelle ,
pour arrêter les entreprifes peu méfurées

du Doyen. Tout le monde craint ici que ce der-

joier ne foit Grand - Vicaire de l'Evêque qui fera

nommé. Voici un trait qui prouve allez qu'il eft

plus propre à détruire qu'à édifier. Vers le milieu

de Février ,1a Cure de Vie, dont le revenu elt de

quatre àcinq milie livres, étant venue à vaquer , il

l'a obtenue de Monfieur 1 Archevêque de Reims

,

qui en eft CoUateur. Après tous les mouvemens
qu'on favoit qu'il s'étoit donné pour difpoferdece

Bénéfice, le Public a été farpris de voir que c'étoit

en faveur d un jeune Prêtre , d'un mérite au deffous

du médiocre , & qui , quoique redevable de fon

éducation aux charités de fèu Monfieur de Mets
,

venoit depuis la mort de ce Prélat , de faire une

profeffion de foi entre les mains des Jéfuites.

Il Monfieur le Seur Chanoine de la Cathédrale

allant l'année dernière de Mets à Paris . maltraita

violemment à la première dinée fon Hôte & fon

Hôteflequi en portèrent leurs plaintes au Chapitre.

La femme étoit enceinte. L'Oflkial, après avoir

oui les témoins -, ordonna un ajournement perfonnel

,

qui après les délais & les formalités ordinaires, fut

converti en Décret de prif'e de corps. Le Chanoine

pour fi "ouftraire à cette jurifdi&ion , s'avifa de faire

f>réfenter en Cour de Rome une Rapplique , dans

aquelle il expofa , que tous les membres du Châ-

pir<^ & particulièrement l'Official étoient Janfé-

niftes Monfieur de Labatie Doyen & Orîkial ne

pafie pas pour tel à Mets. ) Quoiqu'il en foit,

Je coupable obtint de Rome deux Brefs confécutifs

,

qui défendent au Chapitre fous peine d'excommu
nication encourue par le jeul fait cjr de quatre cent

ducats d'or d amende , de connoitre de cette affaire ;

nomment ! Officiai de Trêves pour fa juger; & (ce

qu'il y a de plus bizarre) ordonnent que toutes les

pièces feront remifes entve les mains Je Monfieur

le Seur lui même, ou de fon Procureur. Le Cha-

pitre en a appellé comme d'abus au Parlement qui

a déclaré les deux Brefs abufîfs: & en conféquen
'

ce le Chanoine a été arrêté & conduit par quatre

Archers dans les prifons du Chapitre. Les Jéfui-

tes en étant informés, n'eurent garde de JaiiTer

ût 1733-

fans confolation un homme pourvu de Brefs, qui
de pleine & infaillible autorité le rendoient blanc
comme neige. Le Pere Canel alla voir le Ch'i*

noine Prifonnier , & lui dit : qu'il étoit bienheureux
de fouffrir & d'être perfécuté pour la bonne caiife

à l'exemple de Jefus - Chrill & de fes Apôtres ; mais
qu'il ne falloit pas plaider, que les Canons & les

Conciles défendoient les Procès aux Ecclefiaftiques.

5/ cela eft , dit Monfieur le Chanoine , Pourquoi
D * * * avez-votu tant plaidé pour votre Pere Girard ?

Le Jéfuite déconcerté par cette réponfe fi peu at-

tendue , fe retira fans rien répliquer.

III. Les artijans Congréganiftes des Jéfuites,
voulant faire dire une M elle folemnelle pour le re-

pos de l'ame de feu Monfieur de Mets ,
propofe-

rent leur deffein au Pere Laubeur Directeur de leur

Congrégation. Ce Pere parut piqué & fcandaiifè

qu ils vouluffent faire prier Dieu pour le repos d'un
Fauteur d'hérétiques , & violemment foupçonné
d'heréfie. Cependant il leur dit qu'ils étoient les

maîtres , qu'il ne pouvoit les en empêcher ; mais
qu'il ne diroit la Méfie , ni ne fe tiouveroit à ce
Service ; de forte qu'ils furent obligés de fe fervir.

d'un Prêtre étranger.

De Coiffons h 17. Mai.
Le 5. de ce mois , Fête de la Converfion de

Saint Auguftin , M. de Charleroi Théologal paffa

dans l'églife au moment qu'un Prêtre difant la

Méfie , élevoit la Sainte Hoitie. Un premier ,

mouvement de Chriftianifme porta d'abord le Théo,
îogal à fe mettre à genoux; mais appercevant que
c'étoit Monfieur Héricart Chanoine & unique Ap-
pelant du Chapitre qui étoit à l'Autel, il fe rele-
va à grand- hâte, n'ayant encore qu'un genou en"

terre ; & s'enfuit- dans la Sacrifiie.où il s'écria tout
en colère : Ce miferable qui s'avife de lever Dieu f.

Je me fuis bien donné de garde de l'adorer. Un pa«
rei! trait eft - il croyable? il eft néanmoins vrai.

PlufieuvsChanoines préfens blâmèrent le fanatifme-

du Théologal, d'autres y applaudirent. Ceux-ci
fe promenèrent dans l'églife jufqu'à la fin de la

même Méfie , pour examiner fi les Sœurs de l'é-

cole n'en fortiroient pas;&s'étant affurés du pré-
tendu crime de ces filles, ils en portèrent leurs
plaintes à Monfieur 1 Abbé du Rozai letir Supé-
rieur, qui leur en alla faire dans leur Communau-
té une vive réprimande; & qui renouvella à cette
occafion la défenfe qu'il leur avoit déjà faite', di-~

foit -il , d'entendre- la Méfie de Monfieur Héiicart,'

ajoutant ; ce qu'on ne lira peut être qu'avec fiw-

ptife) que cette Méfie n' étoit pas honne. Ce qu'il-

y a de fâcheux, c'eft que ces pauvres filles ayant
de la peine , comme bien d'autres , à accorder

'

leur fortune avec leur conicience, ne font pas af-'

fez pénétrées dé cette pieufe penfée d'un Pere de
l'Eglile ; La foi m craint teint la faim, Cette-



fcenc fcnndaleufe a fait grand bruît dans h ville,

elle a même caufé entre les Chanoines une con-

tention qu'on a été obligé de porter par devant

Monfieur l'Evêque. Ce Prélat force de s'expli-

quer, dit que „ le Théologal avoit commis une

,, impiété; qu'il ne s'a^ifîoit point de Monfieur

„ Héricart, mais de Jcfus - Chrilt qui lé trouvoit

„ fur l'Autel indépendamment des difpofnions du

„ Miniftre ; qu'ainfi on ne devoit point affecter

d'entendre ou ne pas entendre la Mefle des uns

plutôt que des autres. " Mais malheureulement

Monfieur de Lnubriere, Confeiller p.u Parlement

avant que d'être Evêque,& plus Jurifconfulte fans

doute que Théologien , termina mal une décifion

jufques- là affez fige ; car un Chanoine lui ayant

demandé pofitivement en préfence de huit ou dix

autres , ce qu'il penfoit de la MelTe d'un Appel-

lant, il répondit net, qu'il croyoit qu'un Appe-
lant, en difant la Meffe, faifoit un facriie-e. Mon-
fieur Languet (c'eft beaucoup dire) auroit-il dé-

cidé autrement?
A l'égard de Monfieur Héricart , caufe inno-

cente de tous ces troubles, il ne fort point de fa

tranquillité ordinaire ; éc uniquement occupé de la

lecture & de la prière , il ignore dans fa profonde

retraite ce qui fe dit & fe fait à fon occafion. Mon-
fieur l'Evêque s'eft entretenu plufieurs fois avec

lui, mais fans entreprendre d'entrer en lice avec

ce Docteur de l'ancienne Sorbonne; il n'a jamais

employé pour le gagner, que les prières & les

carefles: moyens imumfans pour faire imprelfion,

fur - tout en fait de Religion , fur un homme qui

agit par principes. Le Prélat lui a dit entre au-

tres chefes
,

qu'il étoit bien fâché de ne pouvoir

l'admettre à fa table ; & c'efc effectivement le feul

Chanoine qui D'y ait pas été invité; tentation qui

n'eft pas au deflus de fes forces.

De Bayeux.

Il a été dit ci -devant dans les Nouvelles Eccle-

fiaftiques que Monfieur l'Evêque avoit rétabli l'u-

nion & la paix dans la petite ville de Thorigni,

en renvoyant le Deffervant qui y mettoit le trou-

ble & la div;fion. Cette utile réforme n'a pas du-

ré. Un Augufiin qui y a prêché le Carême, a

repréfenté au Prélat que l'Eccléfiafliquc qui avoit

pris la place du Deffervant gâtoit tout, & renver-

foit tout le bien qu'on vouloit y faire , c'eft - à - dire

,

qu'il s'oppofoit au fchifme qu'on y veut perpétuer:

fur quoi défenfe à cet Ecclefiaflique de faire au-

cunes fondions. Le premier a été chaffé, parce

que c'étoit un perturbateur: le fécond efi: inter-

dit, parce qu'il eft pacifique.

De Saintes le il. Juin.

Le Mardi de l'Octave du Saint Sacrement Mon-
fieur l'Evêque fit avertir qu'il ne fe trouveroit point

au Sermon , pour laiffer fans doute aux Chanoines
Appellans ta liberté d'y afîifter ce jour • là ; car il

ne veut pas que ces Meilleurs s'y trouvent avec

lui, de peur de leur donner à la fin du Sermon
fa bénédiction Epi fcopale. Il leur avoit fait dire

d'abord qu'il lâ y verroit avec praÉr ; mais la bé-
nédiction lui a paru un inconvénient qui lui a fait

dans la fuite changer d'avis. Monfieur de Pommier
Chanoine. Appeliant donna ce jour -là même la

bénédiction du Saint Sacrement. Monfieur l'Evêoue
vint au Salut qui étoit commencé ; & voyant'ce
Chanoine en chape au pied de l'Autel , il retour-
na far fes pas , & fe retira. Ses Aumôniers & fon
Porte- croix qui étoient déjà à fa place ordinaire,
le fuivirent; de forte que pour lui, à peine mit-
il le pied dans le Choeur. Une Dame fortaDÇ
avec Monfieur de Clomorin Grand Vicaire lui en
témoigna fa furprife. Monfieur de Saintes, lui dit-

elle, auroit pu fe faire informer qui étoit celui
qui donnoit la bénédiction : il auroit évité par là

un éclat qui a feandalifé tout le monde. A cette
judicieufe objection le Grand - Vicaire répondit
que le Prélat avoit bien fait de donner cet ex-
emple à l'on peuple, afin de lui apprendre à n'a-
voir aucune forte àe communion avec tes Appel-
lans. „ Puifque vous penfez ainfi , reprit fort

„ à propos cette Dame, que n'avez -vous fuivi

„ Monfieur l'Evêque." Perfonne ne devineroit la

réponfe de Monfieur de Clomorin. 11 ne favoit
pas, dit -il

,
que Monfieur de Pommier donnât la

bénédiction. La mauvaife foi de cette pitoyable
défaite fur relevé comme elle le meritoit. On ne
croit point ici que Monfieur l'Evêque veuille que
fon exemple à l'égard des Appellans foit une règle
pour fes Diocefains. 11 s'en cil expliqué différem-
ment; & Monfieur de Clomorin n'eit pas reconnu
pour fon interprète in fpiritualibus.

De Reims.

I. Le fameux Décret de 1 Univcrfrré de Paris
contre les Jéfuites a été envoyé ici à M. Pita Rec-
teur de l'Univerfité. L'embarras où lui & le Sieur
Tripier Principal du Collège fe font trouvés à cette
occafion , à caufe de leurs liaifons avec les Jéfui-

tes, les détermina à s'exclure de l'AiTemblée qui
fe tint le 12. Mars dernier. Les Mo!inilt.es murmu-
rèrent hautement, ne voulant pas que ce Décret
fût enregîtré, mais feulement tranferit fur une feuil-

le volante. Le Docteur Lefils fe fignala entre le$

autres , & fe récria principalement contre les épi-

tétes deshonorantes que le Décret donne aux Jé-
fuites: Saints Religieux, félon lui, refpefîables par
leur dotlrine par la pureté de leurs mœurs. Ha-
rangue inutile. L?. Faculté de Théologie non moins
carcajfienne que la Sorbonne , eut beau s'oppofer

à l'enregïtrement, les Facultés des Arts & de
Médecine l'emportèrent, & le Décret fut enre-

gîtré.

II. Monfieur Multeau Curé de Saint Rricedans
ce Diocefe , exilé le 4. Juillet 1730 à Chalus cb
Limofin , a été transféré à Auxerre par une Let-

tre de Cachet du 10. Avril dernier. Sa fanté s'é-

toit fort altérée à Chalus, où il étoit d'ailleurs pri-

vé de la célébration des Saints Myftercs & de l'u-

fage des Sacrcmens, tant de la part de l'Evêque

diocéfain, que du Curé du lieu. On fait gré ici



à Moniteur l'Archevêque de cet adonci(Tement.

IH. Pendant le court féjour que ce. Prélat a fait

dan-s fon Diocefe , Monfieur Langlois fon Grand-

Vicaire n'a rien négligé pour le forcer à fortir de

fon naturel affez pacifique. Par exemple: il s'eft

joint au Sieur le Pape de Kervilli
,
pour détermi-

ner Monfieur de Reims à aller aux Religieufes de

la Congrégation, que M. le Pape leur Supérieur

Fait palier pour des rébelles. La vifite fe fît le 19.

Avril. Le Prélat vie en particulier la Supérieure,

à

qui il fit de vifs reproches fur ce qu'il apprenoit , que
piufieurs de fes filles n'étoient pas foumifes à leurs

fuperieurs,, C'eft,Monfeigneur,répondit la Superieu-

,, re
,
qu'on exige d'elles ce que l'on n'a jamais fait

,

&ce qu'on ne devroit pas faire. Je n'ai au fur-

,, plus aucune plainte à faire d'elles. " Je ne corn-

mande pas , dit le Prélat qu'on fade figner laConfti-

tution.,, On l'exige cependant, Monfeigneur, reprit

„ la Superieure,& l'on ne reçoit aucune Novice qu'A

j, cette condition." Je ne le veux pas, dit M. l'Arche-

vêque en parlantà M. Langlois. Ce n'eft pas de la Con-

fiitution dont il s'agit
,
répondit hardiment ce Grand

Vicaire , mais du Formulaire. ,, On y comprend tout,

,, répliqua la Supérieure." Sur quoi Monfieur de

Reims fe fit apporter le regître des A&es, après les

avoir parcourus , il ne décida rien
,
par ménagement

fans doute pour le Grand Vicaire.

Enfuite à la réquifition du Sieur le Pape , on fit

comparoître devant le Prélat les Sœurs Herbelin
& de la Caille , deux Religieufes d'une régularité

exemplaire, dont le crime eft r. de ne pouvoir fe

foumettre à la Conftitution , 2. de cequ elles conti-

nuent à communier depuis quelque tems , quoi-

que les Confeffeurs de la maifon ne le permettent
qu'à celles qui reçoivent la Bulle. Elles fubirent

l'une & l'autre une efpèce d interrogatoire à ge-
noux. Celui de la Sœur Herbel.n fut court, &
ellefe retira en déclarant à M. l'Archevêque qu'el-

le ne pouvoir confentir à l'acceptation de la Bulle

Unigenitus.

L'interrogatoire de la Sœur de la Caille dura

•trois quarts d'heure
,

parce que fes dénonciateurs

étoient fur- tout piqués de ce qu'elle s'étoit expli-

quée trop nettement fur les termes équivoques de
foumiffton aux déeifions de l'Eglife, fous lefquels ils

vouloient envelopper l'acceptation de la Confti-

"tutron.

M. l'Archevêque commença par reprocher à cet-

te Religieufe les Communions qu'elle faifoit de-

puis neuf mois fans aller, difoit-il, à confeffe. „
„ Je ne demande pas mieux, répondit la Religieu-

fe , je m'y fuis préfentée piufieurs fois, mais les

„ Confeffeurs ne veulent m'entendre qu'à condi-

„ tion que je me foumette à la Conflitution. Le

„ Prélat; On ne demande pas votre foufeription ;

Vi la Bulle fe fouriendrabien fans cela ; mais on exige

„ que vous n'en parliez pas. La Religteufe: Puifque
vous voulez, Monfeigneur, que je garde le fi-

„ lence, très-volontiers; je ne defire autre chofe

„ que d£ demeurer dans les bornes de mon état.

» pelles font Us hernes de votre état , Jit alors.

„ le Sieur le Pape? C'eft, répondit la Religieufe,

„ la prière & le filcnce. Je prie Dieu de tout mon
,, cœur, ajoutâ t elle , pour la paix de l'Eglife.

„ Vous n'êtes pas foumife à l'Eglife , dit le Sieur le

,, Pape. La Religteufe: Je fuis foumife à tout co
„ que l'Eglife exige de moi, je crois tout ce

„ que l'Eglife croit, je condamne ce qu'elle con-
,, damne, à. je ne foutiens aucune erreur. ,, Le
Sieur lePapehauffa le ton (quoiqu'en préfence de
Monfieur l'Archevêque) & die : „ Il faut , ma Sœur

,

,, que vous vous foumettiez à la Bulle de cœur &
,, d'cfprit. La Religieufe : Ma confeience ne mêle
„ permet point, & Monfeigneui fans doute ne vou-

droit pas que jagiffe contre ma confeience."
Le Prélat infi/ta moins fur la Bulle , que fur ce

que la Religieufe avoit communié quelque tems
fans aller à confeflTe , ou fans avoir reçu rAbfolu-.
tten ; & comme il continuoit à lui en témoigner
fon étonnement, elle répondit, que la Confeilion.

n'étoit d'obligation que pour les péchés mortels

,

dont elle croyoit que le Seigneur par fa grâce l'a-

voit piéfervCe. (C'eft la décifion du Concile de
Trente.) gue de fazrileges , s'écrièrent les deux
aceufateurs ! Il ne vous eft par permis de juger,
reprit équical-ilement le Prélat; puis s'adrt liant à la

Religieufe, il lui demanda fi elle ne croyoit pas la

confelîîon des péchés véniels néceffaire t. (Qaeile
queftion pour un Evêque ?) "Je fuis , dit la Re-

ligitufe , très - difpoféc à me confeffer knfque
,, vous voudrez bien, Monfeigneur , me donner
,, des Confeifeurs qui n'exigeront rien contre ma

confeience. Enfin, lui dit -on, que n'obéiffez-

,, vousàvos Supeiieurs? La Relioeuje .- Je leferai

,, toujours dans ce qui n'interieffera pas ma con-
„ feience.

"

On l'accufa enfuite d'un autre crime: c'eft qu'on
avoit trouvé dans fa chambre l'Année Chrétienne de
Monfieur le Tourneux. Enfin l'interrogatoire fini

,

Monfieur l'Archevêque défendit aux Religieufes de
communier fans aller à confelfe aux Confeffeurs
Conftitutionnaires qu'on leur-d- ligna, &fansavoir
reçu l'Abfolution. Le Sieur le Pape ajouta de fon
noble office, que ces filles n'obtiendioient jamais
la permiiTion de communier , que préalablement
elles ne fuffent foumifes.

Monfieur lArchevêque irrité par une nouvelle
dénonciation de fon Grand - Vicaire , fe tranfporta

pour la féconde fois le 20. Mai à la Congrégation

,

& défendit à ces deux mêmes Religieufes la Com-
munion & le Parloir , duffent - elles , difoit - il , vivre

trente ans. La privation du Parloir n'eft pas une
peine pour des Religieufes qui connoiffent & qui
aiment leur état.

IV. Monfieur Langlois vient au(G de faire inter-

dire par Monfieur l'Archevêque , Monfieur Singli

Prêtre habitué de la Paroiffe de Saint Pierre , où
il travalloit avec fruit depuis trente ans. Son cri-

me eft d'avoir adminiftré les derniers Sacremens
à Madame Maillefe* qui eft morte oppofée à la



Conftitnîion comme on l'a dit ci - devant. ment, & y demeura une demie heure appuyé fur

V. Monfieur d'Efterbai Curé de Saint Miche! ,Pa- fes coudes , la tête entre fes deux mains ; après

roiffe de l'Eglife Métropolitaine , eut 1 honneur de quoi s'étant relevé , il redoubla fes follicitatiorrs

recevoir le 15. Mai dernier de la propre main de auprès du malade, lequel periifta à dire qu'il vatu

Monfieur l'Archevêque une Lettre de Cachet qui l'e- loit mourir dans les fentimens dans lefquels il avoit

xile àAuxerre. "Vous êtes quelquefois foiti triom-- vécu. " Ceftavec un vrai desespoir, lui dit alori

„ phtnt des difputes que vous avee eues avec mes le Curé, &pour ne point augmenter le fcandale ,

„ Grands-Vicaires, lui dit le Prélat: Vos amis ont „ que je me détermine à vous donner le Saint

couru en foule vous en féliciter, je ne crois pas. „ Viatique. " 11 l'adminiltra, & fe retira dans le

„ qu'il en foit de même aujourd'hui." En effet Mon- moment, ayant lui - même autant feandalifé lesa&

lieur l'Archevêque triompha en cette occafion : mais fiftans, que le malade les avoit édifiés,

c'eft au moyen d'une Lettre de Cachet à laquelle iL De Paris.

n'y a point de réplique. Depuis que ce Curé étoit I. Il paroit ici une lettre de Meffieurs les Juges ds
eonfeffeur des Rdigieufes de l'Hôtel-Dieu , aucune Bayeux à Monlieur le Chancelier, contenant leurs

Isovice n'ayant fait profefiion , il a été foupçonné de très- humbles Remontrances au Jujet des ordres qu'ils

les avoir détournées d'un état où.e lies ne peuvent en- 0nt reçus ,pourjufpendre une procédure Criminelle corn-

trer que par une prévarication ; parce qu'on figne la mencée contre plusieurs fanatiques. Cette lettre qui eft

Conflitution dans ce Monaftere. Telle eft la caufe de dattée du 4 Mai, a été tenue fi fecrette par fes auteurs,

la difgrace de ce Paiteur. Il étoit Curé de Suipe en que le Public en auroit été privé , fans que plufieurs

17 12 , dansle tems que Groveftein ravagea la Cham- perfonnes l'ayant vue dans le bureau où elle étoit

pagne; & il avoit donné une preuve de fa fidélité adreffée, un particulier à qui il en étoit tombé une
pour le fervice du Roi , en expofant fa vie & facrifiant copie entre les mains, a cru pouvoir la communiquer,
fa liberté , pour préferver fa Paroiffe du pillage & de fans bleffer la cJélicateffe de ceux qui l'ont écrite. On
l'incendie. Sa prudence & fa fermeté méritèrent les a feulement fupprimé leurs noms. Cet Ouvrage con-

éloges mêmes du Général ennemi; & aujourd'hui tient plufieurs faits prouvés dans une information de
fans être moins fidèle fujet , il elt jugé digne de l'exil, près de cinquante témoins. 1 . Le fcandale qui arrive

La defferte de fa Cure a été donnée au Sieur Briquet dans l'églife de Bayeux
,

lorfqu'un Appellant monte
ancien Vicaire de Moniteur !e Pape de Kervilli.

. à l'Autel, ou qu'il fe trouve à fon tour chargé de
De Semur en Auxois. . quelque autre Office; 2. la dureté avec laquelle le

Monfieur Creufot Prêtre de cette Ville , connu par Chanoine Vicaire du Chapitre pour l'adminiftration

fes exils depuis la deftrtiction de Sainte Barbe , étant des Sacremens , a refufé le Saint Viatique à feu Mon-
clangereufement malade , a fait prier Monfieur Va- fieur Helie ; 3. les extravagances que firent les Cha-

renne fon Curé de lui adminiftrer le Saint Viatique, noines à l'enterrement de ce Confrère. Tous ces

Le Curé s'eft acquité de cette fonction le 27 Juin der- faits font expofés dans la lettre d'une manière bien

nier; & après une exhortation touchante, il ajouta plus étendue que nous ne les avions rapportés dans

en parlant au malade en préfence d'une allez nom- les Nouvelles du 3 Mai On y voit des choies fi éton-

breufe alTemblée :
" Vous favez, Monfieur, que vous nnntes, qu'on n'en pourroit même foupçonner det

avez fait deux Actes d'Appel au futur Concile, & Prêtres , fr elles n'étoient prouvées. Telle eft la con-

„ que par là vous avez augmenté le nombre de ceux duite de ce Vicaite du Chapitre qui n'a refufé les Sa-

qui ttoublent fi malheureufement l'Eglife. Il eft de cremens à Monfieur Ilelie, que pour plaire à fes

„ votre piété & de votre devoir de réparer publique- Confrères, & contre toutes' les lumières de facon-

j, ment, &en la préfence réelle de votre Dieu la feience. Meilleurs les Juges de Bayeux citent fur 1*

„ faute que vous avez faite. IL n'y a pas grande dépofition des témoins , les aveux qu'il en a faits. Ce
cérémonie à cela, il ne faut que figner le For- même Chanoine écrivit l'année dernière à un de fes

.,, mulaire que je vous ai apporté à cet effet. " amis , que U fchifme étoit ouvert dans fon Chapitrt,

Monfieur Creufot répondit qu'il ne révoqueroit ja- qu'on ne pouvoit faire fon Jalut avec fes Confrères,

mais ce qu'il avoit fait , & qu'il prenoit pour mo- w qu'il souiiaiteroit trouver quelque Bénéfice ail-

dele Monfieur lEvêque de Senès, lequel avoit tout leurs, quelque modique qu'en fût le revenu, pourvu

farrifié pour la Vcrité. Monfieur le Curé le fuppliant qu'il y pût vivre- en paix. Le Bénéfice de ce Cha-

de ne point perféverer dans fon indurcijjement de noine elt de plus de deux mille livres de revenu.

teur, lui dit qu'une plus longue obliination l'obli- Ne fa] loit - il pas que fon ame fût dans une trille

gtroit à remporter Notre Seigneur. " Ce feroit fituation pour faire un pareil fouhait? Anrès cela,

, x pour moi une vraye douleur, dit le malade, d ê- qui ne feroit faifi de frayeur en lui voyant refufer

„ tre privé du bonheur de recevoir mon Dieu fous les derniers Sacremens au Sieur Ilelie, & lui dé-

„ les efpéces Sacramentelles ; mais l'e le bénirai clarer à la mort qu'il ne priera jamais pour lui?

„ de tout. " Le Curé alla auflltôt fe mettre à . Monfieur de Luines a choiû ce Chanoine pour

jeaoux devant la table où repofoit le Saint Sacre- fon Promoteur.
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Du 12. 1

D'AvaIoU Vioctfi d'Autun.

La Dame Raudot Veuve d'un Médecin de cette

Ville, paralitique depuis dix -huit ans, & ne mar-

chant point du tout, malgré tous les remèdes que

fon mari lui avoit faits ; frappée des miracles du

Saint Diacre, eut recours à fon interceffion , &
fe trouva en état de marcher. Le Sieur Champion
fon Curé, zélateur de la Bulle & du Molinifine,

irrité du miracle & du témoignage qu'elle en ren-

doit , choifit le Saint jour de Pâques pour l'en pu-

nir. Elle fe préfenta à la Sainte Table, & il la

paflfa. La Darne s'en plaignit fur le champ, &
lui demanda publiquement la raifon de l'affront

qu'il lui faifoit. ,, Je vous ref'ufe la Communion ,

„ dit le Curé ,
parce que vous avez dit que vous

„ avez été guérie par 1 interceffion de Paris , &
„ qu'il eft un Saint. Oui , Monfieur, rép'iqua-

„ t - elle, je l'ai dit & je le crois:" & après avoir

pris les affiltans à témoin , elle fe retira.

Dès le jour même elle fit, par le confeii de fes

amis , lignifier au Curé une Sommation ,, à ce

>5 qu'il eût à fe trouver le lendemain matin dans la

„ même églife , où il l'appelleroit à haute voix,

„ demanderait pardon à Dieu & à fes créatures,

„ d'avoir donné un fi grand fcandale, & témoig-

„ neroit à elle Veuve Raudot fon repentir de lui

„ avoir donné cette moitincation : déclare en ou-

tre , eft- il dit dans la Sommation, qu'elle me-
nera avec elle un Notaire, pour prendre Acte

ou du refus ou de la réparation : lequel Afte

„ elle pourra faire publier, &c. le tout avec dé-

,, pens, domages & intérêts." Réponfe du Curé,
par laquelle il lui déclare ,, qu'il ne lui donnera

„ point la Communion , qu'elle ne fe foit rétrac-

„ tée. " C'étoit exiger d'elle qu'elle mentît. Ce-

pendant Monfieur le Curé jugea à propos le len-

demain, qui étoit le Lundi de Pâques, de s'ab-

fenter de fon églife . & d'aller dire la Méfie ailleurs.

La fille ainée de la Dame Raudot, ayant appris

à Paris, on elle étoit alors, ce qui étoit arrivé à

fa mere, alla s'en plaindre à Monfieur de la Va-
lette Evêque d'Autun ( frère du Révérend Pere Ge-
neral de l'Oratoire) qui lui promit facisfaftion. Le
Curé de fon côté écrivit air Prélat, auquel il re-

préfenta ,, qu'il n'avoit pu fe réfoudre à introdui-

,, re le Corps de la Vérité même dans une bou-
che où règne l'impofture; que la manière dont

» fà Paroiiîienne lui demande la Communion ,

„ le fait frémir; qu'il ne pourra jamais donner l'Ag-

neau fans tache à une ame qui ne refpire que la

vengeance; que fon feul regret feroit d'avoir pu,

„ fans le vouloir , déplaire à fon Evêque. Fleu-

reux, ajoute t il, s'il perd (lui Curé) le peu
„ de jours qui lui relient, & le patrimoine de
„.fes pères pour la caufe de Dieu, à qui il les'

„ ficrine de toute la plénitude de fon cœur." Le
X733.

oût 1733.

martyre n'efi pas fait pour les Conlïitutionnatreft
On va voir que cet efprit de fucrifice ne durera
pas long- tems.

Monfieur Champion eut pour réponfe de Mon-
fieur d'Autun ,, qu'il accommodât inceffamment cet-

,, te affaire, quelque chofe qui pût lui en coûter,

,, que les fuites en feroient très - fàcheufes ; que
,, celle de Saint Médard rendoit la fîenne plus

,, grave : jf« vous en prie, ajoute le Prélat, c je

„ vous Vordonne. " Un homme difpofé à perdrefei
biens & fa vie même pour la caufe de Dieu , nede-
voit point être embarraiTé ; & néanmoins ce Curé
le fut tellement, qu'il eut befoin du Sieur Royei
fon Vicaire pour le tirer d'intrigue. L'entremetteur

y étoit d'autant plus propre
, qu'il eft peu délicat

fur le fait de la fincérité. 11 va trouver la Dam3
Raudot, & lui perfuade que fi' elle veut fe con*
feficr à lui, Monfieur le Curé eft prêt à lui ac-

corder la Communion êc toute la fatisfattion qu'elle

exige. La Dame vouloit que la réparation pré-

cédât la Communion ; mais le Vicaire n'eut pas

de peine à la faire confentir qu'elle ne fe fît que
Ja dernière. De ce pas il va chez le Curé , & lui.

dit en préfence d'un Capucin & de plufieurs autres

perfonms, que la Dame Raudot (qui n'en avoit

pas parié) ,, rétrnetoit tout ce qu'elle avoit dit au

„ fujet de Monfieur de Pâris ; qu'elle attribuoit

„ maintenant fon miracle à ce qu'elle s'étoit jst-

„ tée par terre aux pieds du Saint Sacrement pen-

„ dant la Proceffion de l'Octave de la Fête-Dieu;
„ qu'elle feroit dorénavant plus circonfpe&e eri

„ parlant de Monfieur de Paris; qu'elle ne le re-

,, garde plus comme un Saint; & que s'il lui eflf

,, échapé quelque chofe qui ait pu déplaire à Mon-
,, fieur le Curé, elle lui en fait exeufe. " Ceuxquf
entendent ce faux rapport greffent Monfieur le

Curé de pardonner à une pécherefie pénitente, &
le jour de la réconciliation eft fixé au lendemain'
qui étoit un Dimanche. Ce jour -là le Curé ne
dit qu'une Meffe baffe qu'on prit la précaution de
ne point fonner. Il donna la Communion à la-

Veuve , & fe retira auffîtôt dans la Sacrillie. On
ne doute point ici qu'il n'eût entièrement dirigé

cette intrigue avec fon jeune Vicaire. Sans cela,,

ou il auroit triomphé publiquement du défaveudn
miracle, ou il auroit démenti auffi en public ét
même chaflfé de fa Paroiffe un Prêtre qui I'auroi"

compromis fi vifiblement par la plus infigne four-
berie. C'eft ce même Curé qui fe jetta à ge-
noux au mois de Septembre dernier en préfence
de plufieurs perfonnes à la portière du caroffe de>

Monfieur l'Archevêque d'Embrun ; & qui ne vou-
lut point laiffer partir ce Saint Prélat, qu il ne lui"

eût donné fa bénédiction.

D'Evreux,

Monfieur l'Ëvêque (le Normand) mourut icil;-

Si
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j. du mois de Mai , fans avoir eu le tems de re-

cevoir l'Extrême - Onction , encore moins de faire

fon teftament, clans lequel il comptoir difpofer

de fa belle Bibliothèque en faveur de fon Clergé.

Il étoit en procès avec fon Chapitre ; mais fen-

tant que fa fin approchoit.il avoic depuis peu des

penfées de paix, de forte que le 27. Avril, c'eft-

à - dire , dix jours avant fa mort, il fit prier les

Chanoines de venir lui rendre vifite ; ce qu'ils fi-

rent tous par differens pelotons. Il témoigna en

particulier beaucoup d'amitié aux trois Chanoines

Appelions à qui il avoit fait défendre de fe trou-

ver au Chœur, lorfqu'il officieroit ; & qui étoient

outre cela privés de voix active & paliive. Il fe

recommanda même à leurs' prières , & prit avec

Monfieur l'Abbé Bitault Doyen, l'un des trois Ap-
pelons ,des arrangemens pour le legs de fa Biblio-

thèque. Le fameux Pere PoitTon Cordelier
,
qui

avoit voulu procurer cette riche aubaine à fon Cou-
vent, & qui voyoit le Prélat en difpofer d une au-

tre manière, lui en fit des reproches, une heure

avant fa mort, en des termes qui non feulement

blefTeroient ici la modeftie de nos lecteurs, mais

qui fans nulle exagération ne font gueres , connus
que dans les Corps de garde. Le Notaire qui de-

voit recevoir le teftament , étoit mandé pour deux
heures après midi; mais Monfieur dEvreux mou-
rut deux heures plutôt. On fait quelle part il avoit

eu à la deftruction de Port- Royal, & combien,
étant Officiai de Paris, il avoit porté de coups à

la Vérité & à fes défendeurs. C'elt ce qui lui va-

lut l'Epifconat. Les Grands - Vicaires que le Cha-

pitre a nommés , nvotent indique un Sinode pour

îe 2. de Juin; mais la Cour en étant informée, &
eraignant, dit- on, qu'il ne s'y palfat quelque cho-

fe de contraire aux intérêts de la Bulle, en a dé-

fendu la tenue par une lettre de Monfieur le Garde

des Sceaux.

De MarfeilU
Vers les Fêtes de Pâques le Sieur Marin l'un des

quatre Bourgeois 'le cette ville qui avoient été cm-
prifonnés à l'occafion du Pere Girard , fut enfin élar-

gi ; mais pour recouvrer la liberté du corps, il lui

en a coûté celle de l'elprit. Il étoit entièrement

tombé en démence. Et néanmoins il ne fut pas

plutôt forti de la Citadelle de Saint Nicolas, que
deux Jéfuites allèrent fe plaindre aux Ofliciers de
ce qu ils avoient donné un certificat de la trille

fïtuation de ce Prifcnnier: fituation trop réelle,

puifqu'il a de jour en jour des accès plus violens.

Au commencement du mois de Mai , les Sieurs

Ponfeves & I.armeni fortirent aulTï de prifon. Ce
dernier, obligé par le même ordre de fortiren mê-
me tems de la Province, alla faluer Monfieur de
Marfeille qui lui donna quelques Louis pour les

frais de !bn voyage.

Monfieur Caire, le quatrième Prifonnier, cfr,

.encore dans les fers pour la même caulè.

De Saintes le 11 Juin.
On voit ici une Lettre dattée de Mois du 2$ Mars

1733 par M. . . . à M. . ;. a Paris; aVec*a riponfé
de ce M... . de Paris du 1. Avril : ou l'on déchire
Monfieur Texier, Meilleurs Giraud, le Prieur de
Sainte Solaine , le Médecin

, l'Apoticaire & le

Chirurgien ; où on ménage médiocrement Mon-
fieur l'Evêque de Blois; & où on s'inferit en faux
fur prefque tous les faits avancés dans la Rélation
du miracle du fils de Monfieur Texier. C'elt Mon-
iteur de Saintes qui a reçu cette Lettre imprimée.
On foupçonne qu'elle pourrait être répandue par
des exemplaires uniques en différentes villes de
Province comme ici ; quelle ne fera connue à Pa-
ris que par la voie des Provinces: & que Blois

fera la dernière ville où elle parviendra. On a
deviné jufte à Saintes : excepté feulement que cette

Lettre eft connue à Blois, & méprifée.

De Laoti le l. Juin.

I. Le 4. du mois dernier Monfieur Varnet Che-
valier de Saint Louis & ancien Capitaine de Dra-
gons , tomba dangereufement malade. Il étoit plus

inftruit de fa religion & des affaires de l'Eglife, qu'on
ne l'eft communément dans fa profefiîon ; & fon op-
pofition à la Bulle étoit connue. Néanmoins le

Gardien des Capucins fon Confefleur ordinaire

,

lui fit recevoir le 19. les Sacremens. Les Jéfui-

tes peu fatisfaits de cette conduite , & mécontens
d'ailleurs de ce que les Capucins font ici plus ac-

crédités qu'eux au Confelïiona! , faifirent cette oc-

cafion pour les décrier dans l'efprit de Monfieur
l'Evêque. Leur Pere de la Motte Recteur rtpré-

fenta Monfieur Varnet au Prélat comme un zélé

Janfénifle , & conféquemment fe plaignit du peu
d exactitude du Confeffeur. Ceiu: .ci interrogé le

jour même à l'Evêché fur les difpofitions de
fon pénitent, répondit qu'il ne devoit rendre com-
pte qu'à Dieu de fon miniltere , mais qu'au relie

il étoit c&nitnt des fentimens du malade ; addition qui

donna lieu à la calomnie. Les Jéfuites répandirent

quele Sieur Varnet, abjurant le Janfénifme, avoic

fait brûler les Réflexions morales du Pere Quefnel
& autres livres. Pour donner dans le monde un
air de vérité à cette impollure, le Pere Recteur
détermina Monfieur l'Evêque à rendre vifite au
moribond. Cette vifite qui fut courte , fe fit le

23. Monfieur Varnet y garda le filence, & Mon-
fieur de Laon le quitta en le félicitant de ce qu'il

mojroit uni à l'Eglife. Un ami du malade , affligé

de ce qui fe débitoit fur fon compte, alla l'en in-

former. „ Monfieur de Laon , répondit Monfieur

„ Varnet, n'auroit pas douté de mes femimens,

„ s'il eût jetté les yeux fur cette tablette. Voilà

le nouveauTcftament du PereQuefnel. Je mourrai

„ comme j'ai vécu.'' Il mourut en effet le lendemain

24. Mai ; & pour confirmer encore le faux bruit

de fon changement, le Prélat célébra la Méfie de
l'inhumation. Les Jéfuites ont annoncé fur cette

prétendue converfion , un Mandement que Mon-
fieur de la Fare dattera & lignera.

II. L'affaire du Collège, dont il aétéci devant

parlé , n'elt pas encore confomniée. Monfieur de



Laon" qui vent à quelque prix que ce foit,& mal- le du Parc, Pareille de Saint Dents d'Orgues,

gré loppofition perféverante des fjabitans, livrer eut penr.iiïion d'employer en livres une fomme
ce Collège aux Jéfuites, avoit d'abord obtenu de d'argent que Tes parens lui avoient donnée. Lo
la Cour en 1729. l'adminiftation du Collège pour Commifîionaire chargé de l'emplette, lui adrefla

fix ans, enfuite trois mille cinq cens livres à pren- de Paris des livres fort oppofés aux fentimens de

dre annuellement fur la ville pour fix Jéfuites la Communauté. C'en fut affeï pourrendre le Re-

à fon choix : le tout fur des requêtes non corn- hgieux fuipett. On le prefie par toutes fortes de

muniquées ; ce qui jufqu'ici n'a point eu d'exé- mauvais traitemens de ligner l'acceptation de Is

cution. Pour accélérer cet étab'ifiement tant defiré , Bulie. Il s'en défend fur le peu de connojlTan.

Moniteur l'Evêque avoit offert d'abandonner aux ce qu'il a de ces matières; mais il promet de s'in-

Jéfuites mille livres fur fes revenus. L'offre avoit ftruire, & de dire enfuite fon fentiment. Une tel-

été agréée par la Cour, & l'engagement étoit for- te réponfe ne fait qu'aigrir ceux qui exigent une

mé. Mais comment y fatt'sfaire? Les dettes im- foumiiîîon aveugle. On pouffe à bout le pauvre

menfes du Prélat y mettoient un obftacle invincible. Chartreux, & il eft traité fi durement, que pour

Une Prébende de la Cathédrale, qui feroit unie à éviter une perfécution qui lui devenoit infuppor*

perpétuité au nouveau Collège, lui parut propre table , il prend enfin le parti de s'enfuir chez

à lever cette difficulté. Mais il en reftoit encore le Curé de Saint Vaft , où il croyoit trouver un

une : c'eft que le Chapitre refufoit fon confente- azile atïùré. Il fe trompoit. Le Curé en avertit

ment. Sur quoi nouvel Arrêt du 28. Février der- d'abord les Supérieurs. Le pauvre réfugié qui

nier, qui permet la réunion & qui ordonne qu'il le fait, ou qui s'en défie, va fe cacher dans des

fera fait (par l'Evêque & fes OfEciers)une informa- épines. Ceux qui le cherchoient l'y découvrent:

tion (qu'on appelle allez improprement en pareil le preflent de retourner au Couvent ; & fur le

cas) de commodo V incommodo. Les Députés du refus qu'il en fait , on l'y conduit lié dans une

Chapitre, qui fe trouvoient alors à Paris, forme- charette.

rent oppofition à cet Arrêt rendu encore fur re- De Nevers le 12. Juin.

quête non communiquée. Les Jéfuites qui font I. Monfieur l'Evêque gagné par une lettre dit

jouer tant de reflbrts pour s'établir ici, n'ont pu y Pere deLinieres, manda le 10. de ce mois le Pe-

gagner depuis plufieurs années que la confiance re Martin Recteur des Jéfuites , & lui dit en pré.

de quelques femmes qui ont eu le malheur de les fence de plufieurs perfonnes que "le Pere de Li>

prendre pour Directeurs. Mais ces Pères favent nieres lui ayant fait une fatisfattion plus que fufli-

prendre leur parti. Ils s'embaralîent peu au fond ,, faute au nom de la Société, il rendoit fes Pou-
d'être aimés , pourvu qu'ils foient craints. Odertnt , ,, voirs aux Jéfuites, à la réferve cependant duPe-
modo metuant. Il y a long-tems qu'on peut dire ,, re Petit" (interdit dès l'année patfée , pour avoir

que c'eft là leur devife. fait à fes pénitentes des interrogations propres à

III. Monfieur l'Evêque vient de conférer la révolter la pudeur.) 11 lut enfuite devant toute la

dignité de Chantre de la Cathédrale au Sieur Barbier, compagnie la lettre du Révérend Pere Confefieur,

aujourd'hui zélé Conftitutionnaire , & fous feu Mon- dont le Recteur interrompit plufieurs fois la leétu-

fieur de Clermont, zélé Appellant. Ce nouveau re, en difant que " le Pere de Linieres n'étant pas

Chantre étoit déjà Tréforier de la Chapelle de ,, Supérieur, avoit écrit ce qu'il avoit voulu ; mais

Notre-Dame de Liefie , dont le Chapitre de Laon ,, que lui (Recteur) n'avoit puni en honneur, ni

eft fuperieur & fondateur. Cette Tréforerie eft in- „ en confeience, ligner ce que Sa Grandeur avoic

Compatible avec la dignité de Chantre; Monfieur „ exigé.. " Le peu de refpect du Jéfuite fit ap-

Barbier la garde néanmoins. Le Chapitre s'y op- préhender 3ux affiî'tans que le Prélat juftement ir-

pofe : mais eft -il quelque inconvénient, auquel rité ne retirât les Pouvoirs
, qu'il venoit de ren-

une Lettre de Cachet ne remédie ? Monfieur dre : mais Monfieur l'Evêque fouffrit avec manfué-
l'Evêque en a obtenu une en datte du 12. Mai, tuie les impertinences du Jéfuite triomphant,

qui déclare les deux Bénéfices compatibles; di- ' II. Ce même Recteur, homme intriguant, de-
gne récompenfe du zele de ce Tréforier, qui eft mandoit depuis quelque tems à la Ville fous difFe-

d'un grand fecours à Monfieur l'Evêque dansl'é- rens prétextes, une augmentation de cinq cens li-

wt où fes créanciers le réduifent. D'ailleurs ce vres de rente. Il avoit employé pour cela les fol-

Prélat fait de fréquentes defeentes à Liefie , où licitations , & même les bafiefles. Le Corps de
il eft traité aux dépens de la Chapelle. Il y avoit Ville s'eft aflemblé plufieurs fois, on a feuilleté les

dans le dernier compte de l'adminiftration , un regitres ; & tout bien examiné , on a prouvé dé.

article de deux mille cent quatre - vingt livres pour monftrativement à ces bons Pères qu'ils dévoient
gibier & vin de Champagne. Un fi fidèle admini- à la Ville cinquante - fept mille huit cens & quel-

ftrateur des oblations des Fidèles qui abordent là de ques livres. Sur quoi il a été réfolu de retenir les

foutes parts, meritoit une exception pour continuer fommes qu'on leur donne annuellement , jufqu'à

l'exercice de cet emploi, malgré l'incompatibilité. l'entier payement de cette dette. Les Jéfuites ont
Du Diccéje du Mans t. Juillet. porté l'affaire auConfeil, où la Ville a envoyé les

Le mois dernier un Religieux de la Chartreu- pièces jultificatives de fa délibération. Ils le van-
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tent ici publiquement; & il y S affez d'apparence tre, mit le Coadjuteur en poiTeffion le 15. Ctf

qu'ils obtiendront des Commiffaires à leur gré, 6c Prélat dès le lendemain de la mort de Monfieur
qu'ils ne manqueront pas de moyens pour réuffir fon oncle , dont il promet de fuivre en tout l'ef-

dans cette affaire. prit & la conduite , fit un Mandement à la louan-

D'Orlêans Mai w Juin. ge du défunt, de fes vertus, de fa tendreffe pâ-

li. Prefque tous les Curés de cette Ville ont été ternelle pour fes Diocéfains , de fon affiduité à

dociles à l'exhortation que Monfieur l'Evêque leur célébrer tous les jours le Saint Sacrifice , & de

fit avant la quinzaine de Pâques , d'accorder à fes vœux continuels pour laiffer dans fon Diocefe

leurs paroiffiens des permiiïions de fe confeffer à la paix (qu'il n'a celle de troubler jufqu'à fa mort. )

d'autres qu'à eux. Les feuls Curés de Saint Be- Monfieur de Paris ajoute que „ l'honneur & la

noit , de Saint Paterne, & de Sainte Catherine, ,, grâce que Monfieur de Fleuriau lui a faite de
ont eu peine à s'y conformer: mais h- facilité avec „ le denunder pour fon fuccelfeur, l'engagent à

laquelle le Prélat accorda de ces fortes de permif- „ entrer dans fes vues, à continuer fes travaux,

fions à quelques -uns de ceux à qui ces Meilleurs & à fe rendre fon digne imitateur." Travaux
en avoient réfufés , leur fit changer de conduite. qui, comme tout le monde fait, fe font bornés s

Dans le même tems les Récollets furent inter- ptrfécuter fo'i Diocefe, à interdire les meilleurs

dits, fur la plainte que fit une dévote Confiitutio- fujets, à dépofféder les Curés les plus recomman-
îiaire , de ee que l'un d'entr'eux lui avoit donné dables par leur fcience & par leur piété, & à éta-

l'Abfolution, fans l'interroger fur fa foi. Punition blir des Miniftres igncrans & emportés , fouvent

qui ne dura que vingt- quatre heures , les Récol- corrompus dans leurs mœurs, mais aveuglément

lets ayant promis d'être plus attentifs à l'avenir, fournis à la Bulle & à toutes les volontés du Pré-

ce qu'ils ont exactement obfervé. lat.

Pendant. les fêtes de Pâques Monfieur le Coad- IV. AufTitôt après cette mort, Madame l'Abbef-

juteur interrogeant deux enfans , qu'on lui avoit belle de Saint Loup permit la Communion à cel-

préfentés pour recevoir la Confirmation , leur de- les de fes Religieufes qui pour leur oppofition &

manda à quoi feit ce Sacrement. Ils répondirent : à la Bulle en étoient privées depuis long tems.

„ 11 donne la force de combattre les ennemis de Le nouvel Evêque l'ayant appris , lui en fit par

„ l'Eglife. „ Comme les Janfénifes ,
reprit auffi- lettre des reproches fort aigres, qu'il réitéra de

tôt le Coadjuteur. Sans doute ,
ajoutèrent le Su- vive voix le iô.Juin; Madame, lui dit-il, il faut

perieur du Séminaire & le Précepteur des enfans. conduire vos filles avec des verges de fer. L'Abbeffe

Mais les enfans répliquèrent qu'ils n'avoient pas refufa de lui dire qui avoit confeffé fes Religieu-

ï.honneur de connaître cts Mejfeurs. fes. Elle ne jugea pas non plus à propos de dire

II. L'on foutint ici le 3c Avril dans la Faculté à celles-ci de la part du Prélat, qu'il leur inter-

ne Droit une Thèfe fur la diftinttion des deux difoit les Sacremens ; & la Prieure refufa auffi la.

PuiiTances ,
laquelle ne contient que la doftrine même commiffion. Il ne voulut parler à aucune

des IV. Articles du Clergé de 1682 , & quelques des Religieufes oppofées à la Bulle, mais il s'en»

propoiitions qui en font des conféquences natu- tretint long-tems avec les acceptantes.

relies. Elle a été fuppriniée par un Arrêt du Con»

feil , à la follicitation de Monfieur le 'Coadju- P. S. Il noui'eft tombé entre les mains une leti

leur. tre de Monfieur de Montpellier du 16. Juin 1733 ,

III. Monfieur l'Evêque reçut le 2. Mai les der- dont voici un extrait. „ Je n'ai reçu, Monfieur,.

niers Sacremens. Le Doyen de la Cathédrale en „ que depuis deux jours la lettre que vous m'avez

les lui adminiltrant , l'exhorta fort de mettre fa „ fuit l honneur de (n'écrire; je ne mérite aucune
confiance en la mijericorde de Dieu. Monfieur de „ louange pour l'Inftruction Paftorale qui vous a.

Paris Coadjuteur en fut choqué; & le lendemain „ été préfentée de ma part: ce quelle renferme,

il dit au Doyen qu'il n'avoit pas eu raifon A'infifier- „ ne vient pas de moi. C'eft au Saint Diacre que
tant fur la mijericorde de Dieu, puifque fon oncle „ je fuis redevable des lumières qu'il a plu à Dieu
avoit rempli fi exactement tous fes devoirs. Au „ de me donner, pour publier la magnificence de
refie le Prélat moribond, dans un long difeours „ fes œuvres. J'en fuis tellement pénétré , attendu r

qu'il fit avant que de recevoir le Saint Viatique, „ confolé
, que je ne puis m'occuper d'autre chofe.

venoit de donner de nouvelles preuves de fou „ Je fais que les hommes foi ment des projets. Ils

zele perféverant. Il dit entre autres chofes que, „ s'aifemblent, ils s'unilfent, ils menacent; mais à

s'il avoit maltraité quelqu'un en particulier, fa ,, quoi aboutiront toutes ces menaces ? Empêchera-
confeience ne lui reprochoit rien à cet égard. 11 ,, t- on Dieu d'étendre fa main pour faire des mira-

mourut ainfi le 9. de Juin, en confirmant tout le „ cles & des prodiges? La lumière qui en fort, fait

mal qu il a fait pendant trente quatre ans d'F.pif- „ notre gloire & la conhifion de ceux qui nous veu-

copat.. Il avoir été facré Evêque d'Aire en 1699, „ Ientdumal. Que l'on elt tranquille , quand on eft

& transféré à Oriéans en 17013. ,, affiiré d'avoir Dieu pour foi! La Vérité' d'une.

Après plufieurs contefiations fur des intérêts- ,, part , les miraci.es de l'autre : \ oilrl ma force

purement temporels,, le Chapitre de la Gathédrar & les armes qui doivent tenaffer tous mes enae-

k fur une lettre de Monfieur le Cardinal Minif- „ mis, &c."
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SUITE DES XOVrELLEX E C C L E S 1 A S 1 I &V E S

Du 15. Août. 1733.

De Blois le 12. Juin.

I. Hier au foir Monfieur l'Evêque envoya in-

terdire le Pere de Litre Jéfuite , Profcffeur dePhi-

lofophie , connu ici pour ce qu'on appelle un vrai

brûlot. Mais cette interdiction n'eft que momen-
tanée. Ce n'eft que pour empêcher ce Jéfuite de

prêcher le fermon du Sacré Cœur de Jefus, dont

les Jéfuites font demain la Fête.

II. Ces Pères n'ont pas tout perdu en calomniant

,

comme ils ont fait, Monfieur Texier. Si d'un cô

té ils fe font mieux faiteonnoitre ici pour ce qu'ils

font, d'un autre côté ils ont réuffi à le faire crain-

dre , de telle forte que les perfonnes qui ont été,

comme le fils de Monfieur Texier , guéries par

i'interceffion du Bienheureux Diacre , aiment mieux

enfevelir les merveilles de Dieu dans un timide ff-

lence, que de s'expofer au reffentiment de la So-

ciété. C'eft pour cela que par toutes fortes de

précautions on a trouvé le criminel fecret d'étouf-

fer un miracle certain ,
opéré fur Madame Beau-

chêne Religieufe Urfuline de cette Ville. Elle étoit

fujette depuis l'âge de douze ans à des migraines

de vingt -quatre heures, qui dix ans après étoient

devenues plus fréquentes &plus douloureufes. Un
débordement de pituite, qui s'y étoit joint , la fuf

foquoit & lui caufoit un dégoût univerfel. Le mal

depuis quatre ans s'étoit encore augmente. Elle

étoit attaquée de tems en tems d'une efpéce d'a-

poplexie qui duroit cinq ou fix jours, qui lui tour-

noit la bouche , lui épaifïïffbit la langue , & lui

caufoit encore d'autres aecidens. Cette compli-

cation de maux l'avoit fait tomber dans une foi-

bleffe qui ne lui a permis jufqu'au moment de fa

guetifon ni déjeuner, ni de faire maigre, ni de

fuivre aucun des exercices de la Règle. Les Mé-
decins lui avoient preferit quantité de remèdes.

LafTée de fouffrir & d'être à charge aux autres , elle

étoit réfolue de faire au moins une partie de ces

remèdes dans le mois de Mai. Mais Dieu lui in-

fpira de prendre une voie plus fure & plus courte.

Elle eut recours à 1 interceftion de Monfieur de

Paris, par une neuvaine commencée le Dimanche
de la quinquagéiTme 15 Février. Sa grande confiance

l'avoit portée à faire maigre les deux jours précé-

dens , & elle continua à garder l'abftinence pen-

dant le Carême , fans en reffentir aucune incom-
modité. Ses forces revinrent, fa fanté fe rétablit,

elle fuivit la Règle, elle partagea avec fes Sœurs
les emplois les plus pénibles de la maifon , elle

jeûna les deux dernières femaines du Carême, &
elle fit après Pâques la retraire de huit jours, dont
elle étoit exclue depuis trois ans. La communau-
té entière eft témoin de tous ces fait?. On les fait

par des voies fecrettes , mais parfaitement fures ;

& on eft en état de défier les perfonnes les plus

prévenues, non de nier ces faits ; car la préven-

vention & la paflîon nient tout : mais de les dé-
mentir par des preuves tant foit peu raifonnables.
11 eft vrai que la Religieufe a fenti pendant fe
cours de fa guerifon quelques atteintes de fes an-
ciens maux ; mais elle n'en difeernoit que mieux
la main qui la gueriffoit ; car à peine s'étoit -elle
appliqué quelques reliques de fon Bienheureux

4In-
terceffeur, qu'elle étoit infalliblement guérie. Les
Jéfuites ont dépofé à leur manière en faveur de
ce miracle, par les inquiétudes qu'il leur a caufées,
par leur afiiduité aux parloirs dé cette maifon, dès
qu'ils virent que le bruit s'en répandoit , enfin par
le zele pafiioné qu'ils ont infpiré à leurs dévotes.
Il faut fa -t- on dit, quand on a vu ft>us leurs mou-
vemens) que le miracle foit véritable , car en ce
genre -là la vérité feule adroit de les troubler. La
contenance de la Supérieure fe tourne ajuffi en
preuve de la certitude de ce miracle. Il lui fut
annoncé par le ConfefTeur de la maifon , en pré-
fenec de la Religieufe guérie, qui confirma ce que
le ConfefTeur en difoit. L'embarras de cette Su-
périeure fut bien marqué. Elle admiroit la bonne
fanté de Madame Beauchêne : Le peut -on croire?
difoit- elle. Mais au feul nom de Monfieur de
Pâris elle fe taifoit ; & fe retira enfin

, pour avifer
aux moyens d'anéantir , ou d'obfcurcir du moins
l'œuvre de Dieu. Le ConfefTeur qui déclara la
miracle , en eft plus perfuadé que jamais : mais
voici comme on affine qu'il en parle à fa Péniten-
te :

" Si vous publiez la chofe d'une certaine fa-

„ çon , on vous enlèvera co.rn.mc la Religieufe de
„ Troyes ; & je vous défens d'en rien écrire.

"

La pauvre fille eft tellement obfédée dans fa mai-
fon , que-ce qu'on fait pour étouffer le prodige,
ne fert qu'à le confirmer. Elle ne peut fe difpen-
fer de la moindre obfervance monaftique. La plus-
légère indifpoficion

, indépendante des anciennes,,
fait crier auffitot qu'elle n'eft pas guérie ' comme
fi une guerifon miraculeufe devoit être un préfer-
vatif continuel contre toutes les infirmités imagi-
nables ! Il en fera apparemment de ce miracle
comme de bien d'autres, & comme d'une infinité

de faits dont la certitude eft démontrée , & qui
font niés comme s'ils étoient faux. C'eft le cara-
ctère dominant de ce tems - ci.

111. La Dame Colineau du Fauxbourg Saint-Jean'
a pris fur un miracle qui la regarde, uneefpecede
milieu entre Dieu & les Jéfuites. Comme elle re-
doute l'injuftepuiffance de ces Pères, elle ne veuf
point donner de Relation par écrit ; mais parce-
qu'elle fent fon devoir qui la preffe , elle répond
avec fincerité à tous ceux qui l'interrogent. Voici ce
qu'on a appris par cette voie,. & ce que tous ceux
qui palTeront par Blois, peuvent également appren-
drepareux- mêmes. Cette Veuve avoit un cancer
au front , dont les rameaux s'étendoient jufque»;



a tête. Un Frère Capucïn d'Orléans entreprit

a guérir, & après bien des foins, on crut qu'il

m
fur

de
?f avoit enfin réufîi. Pendant que cette cure dura,

e Sieur Siret Médecin ordinaire de la malade ne

ceffoit de lui dire " qu'en vain elle fe flattoit de

„ guérir radicalement ; que l'humeur arrêtée au

„ dehors reflueroit fur le dedans , & que le mal

n'en fcroit que plus funefte. " Il arriva en effet

quelque tems après laguerifon extérieure, que fur

la fin de Septembre dernier la Dame Colineau fut

attaquée de maux de tête fi violens
,

qu'elle en

Îierdoit non feulement le tbmmeil , mais fouvent

a raifon. Le moindre bruit , le jour même , lui

étoit infupporcable. Elle paffoit les jours fur un

lit bien fermé ,
prefque toujours feule : fon Con-

felTeur fait bien qu'il ne pouvoit prendre allez de

précautions , pour ne lui être pas incommode. Nul
appétit pour quoique ce fût ; fa nourriture n'étoit

que quelques bouchées de pain. Nuls remèdes

,

excepté quelques lavemens. Ce n'ell pas que le

Sieur Siret ne vint de tems en tems lui en propo-

fer; mais jamais elle n'en accepta, répondant tou-

jours laconiquement qu'elle n'en voulait pointfai

re. Cinq mois entiers fe font écoulés dans ces

cruelles douleurs , fans intervalles , fans diminution ,

fans efperance de foulagement. Dieu lui infpire

enfin d'avoir recours à l'intercefTion du Saint Dia-

cre : elle pria qu'on lui fit une neuvaine chez les

Chanoines Réguliers de Bourg - moyen. On la fit

,

& la guenlon vint auflitôt , finon parfaite , du
moins très - avancée. Pour en obtenir la perfection,

on commença une féconde neuvaine
,
pendant la-

quelle la douleur & fes fuites difparurent fi bien ,

qu'il ne manquoit à la malade qu'un embonpoint
que le retour de l'appétit lui a bientôt rendu. Dé-
puis ce tems fa fanté a été entière; nul reiTentiment

de fes maux paffés, elle ne fe fouvient pas de s'être

jamais mieux portée.

Du Diocefe de Sens.

(Sens) I. Monlîeur l'Archevêque s'eft fait donner
par fes Archidiacres un état des Curés, ou quienfei-

gnent fon nouveau Catéchifme , ou qui ne l'enfei-

gnant pas, & n'ayant point reclamé publiquement
avec leurs Confrères, ne s'excuftnt que fur ce que
ce Catéchifme eft trop long, ou eux trop avancés

en âge pour changer de métode. On fait que ce

Prélat ell réfoîu d'aller en quelque forte incognito

chez tous ces Curés, & qu'il s'elt même déjà don-
né la peine d'aller chez quelques-uns pour en tirer

par écrit une approbation de fon Catéchifme eu une
promefTe de l'cnfeigner, dans la vue d'oppoferces

llgnatures à celles des Remontrances qui lui ont été

préfentées à ce fujet. Le Curé d'Ycbles près de
Champeaux , chez qui Monfieur de Sens eft allé au
commencement de ce mois de Juillet , intimidé par

la préfence de fon Archevêque, & n'ofant rendre té-

moignage à la vérité qu'il connoit, s'eft rangé du
côté de ceux qui n'allèguent que leur grand âge,
& la difficulté d'enfeigner un Catéchifme nouveau.
Monfieur Languet bien content, lui a confeillé de

fe faire foulager par 'un neveu qu'il a â Paris
, &

qu'il lui a ordonne de faire venir: lui promettant
fort obligeamment d'approuver ce nouveau Mini-
ftre dès qu'il feroit arrivé. Le neveu étant jeune,
pourra fe conformer avec moins de peine au nou-
vel enfeignement.

II. La Communauté des Urfulines de cette Ville
reçoit, ou pour mieux dire, recevoit annuellement
de Sa Majeilé une penfion de douze cens livres dont
la quittance devoit être lignée par Monfieur l'Ar-
chevêque. Quand on eft habile , on fait mettre
tout à profit. Ces filles n'enfeignent pas le nou-
veau Catéchifme. Le Prélat pour les punir , refu-
fe de ligner leur quittance ; & par ce refus 'les pri-
ve de l'unique refiource qui leur reftoit pour fub-
filler. C'eft ce que la Supérieure a pris 1a liberté
de lui repréfenter par une lettre très - refpectueufe.
„ La qualité de Pere , dit -elle entr'autres chofesi
„ ce Prélat, que nous honorons en votre perfon-
„ ne facrée, ne me permet pas de croire que vaus
„ vouluffiez retrancher le pain a vos enfans. „
Voici la réponfe qu'elle a reçue de Monfieur Lan-
guet, dattée de VerfaiUes du g. Juin 1733.

„ Il n'eft pas jufte
, Ma très -honorée Mere.

„ que vous m'appelliez votre Pere quand il eft

„ queftion de vos intérêts temporels, & que vous
„ oubliez cette qualité que Dieu m'a donnée àvo>
„ tre égard

, quand il eft queftion de votre con-
,, duite fpirituelle. Des que vous refufez de rece-
„ voir de ma main le pain de la parole

, je ne
„ puis me charger de vous fournir le pain matériel;
„ j'ai même tout lieu de croire que votre maifon
„ elt allez riche , pour fe paffer du fecours que je
„ vous avois procuré. Je fuis Ma très - honorée
„ Mere

, entièrement à vous en Notre Seigneur,
„ &c.

"

Provins.

Le Sieur Bnrbée Cure de Saint Ayoul
, ayant,

malgré l'oppofition ouverte defesParoiffiens , fub-
ftitué le nouveau Catéchifme a l'ancien , étoit fut
le point de reprendre l'ancien & de quitter le nou-
veau

,
lorfque la mort l'enleva fubitement le 20.

Novembre dernier. Le Sieur Hareng fori Succef-
feur.zélé Sulpicien

, a continué d'enfeigner la nou-
veauté , bien réfolu de ne faire faire la première
Communion qu'aux enfans qui s'y conformeroient.
Mais leurs parens n'y pouvant confentir , il n'y a
point eu dans cette ParoifTe nombreufe de première
Communion à Pâques dernier.

La ParoifTe de Sainte Croix de cette Ville, s'eft
trouvée dans le même cas. Le Sieur Bault Doyen
rural qui en étoit Curé , avoit infruftueufement
menacé les Pères & Mères du jugement de Dieu,
s'ils empêchoient leurs enfans à caufe du nouveau
Catéchifme de faire leur première Communion. Il

ell allé lui - même le i.Mars rendre compte de fa
conduite au Souverain Juge. Son Vicaire & le Sieur
Blondel Doyen de Saint Quiriace Vicaire Général
forain , rirent d'inutiles efforts pour lui arracher

avant fa mon une déclaration en faveux delaBulk



& de la nouvelle do&rine de Monfieur de Sens- Il

leur répondit qu'il n'en avoir, que trop fait. Heu-
reux, fi le Seigneur s'eft contenté de cette foible

réparation! Le Sieur Hareng , dont il eft parlé ci-

delTus , lui a fuccedé, & s'eil trouvé par là, avec

des talens médiocres ,
chargé tout à la fois dans

le tems Pafcal de trois Cures ; de Montigni, de

•Saiiit Ayoul , & enfin de celle de Sainte Croix qu'il

gardera fans doute , comme la plus confiderable

& la plus riche des trois.

Fontainebleau.

Le Curé de Tomeri ayant remarqué que le nom-
bre des enfuis du Catéchifme .diminuoit confide-

rablement , parce qu'il faifoit enfeigner par fon

Vicaire la nouvelle doftrine , s'en plaignit amère-

ment le Dimanche 17. Mai. Une femme chrétien-

ne fe leva & lui dit: que ,, Si rous étoient com-

t , me elle , chacun retireroit fes enfans & du Ca-

,, téchifme & de l'école." C'eft que le Maître d'é-

cole a fuivi l'exemple du Vicaire. „ Notre Caté-

chifme eft bon, ajoute - t- elle, nous n'en vou-

„ Ions point d'autre; en un mot point de nou-

,, veauté. ,, Le Curé lui ayant enfuite avoué dans

une converfation particulière que le nouveau Ca-
téchifme n'étoit pas bon , elle lui demanda pour-

quoi donc il fouffroit qu'on l'enfeignàt dans fa Pa-

roilTe. „ Je ne veux pas, dit- il , me faire d'affai-

res , ni me faire crucifier. Vous êtes obligé,

-,, reprit la payfanne inftruite , de vous expoler

,, dans le befoin. " Tous les habitans de Tomeri
prefque auflî zélés que cette bonne femme, ont

menacé le Maître d'école de lui retrancher la quête

du vin , s'il continuoit d'enfeigner le nouveau Ca-

téchifme. Il n'y a pas jufqu'aux enfans qui ont
témoigné leur zélé contre cette innovation. Le
lendemain de la Fête-Dieu & le Samedi fuivant

ils fouirent tous de l'école en fe bouchant les

oreilles; foulevement qui a forcé le Curé d'ordon-

ner au Maître d'école de reprendre l'ancien Caté-

chifme. 11 faut qu'un Evêque ait fa nouvelle doc-

trine bien à cœur, pour être infenfible à un pareil

flandale!

Montereau.

ï. Le Sieur Saillouir Prêtre Breton , Curé de
Barbey, placé depuis peu de la main de Monfieur
Languet, eft tous les jours en difpute avec fes

Paroiflîens, pour le même fujet. Les enfans re-

fufent d'apprendre le Nouveau Catéchifme & les

parens ne veulent pas qu'il leur (bit enfeigné. Le
Curé les traite de rébelles & de mutins. „ Il faut

,

„ difoitilil y a quelque tems aux pieds de l'Autel,

être fournis à fes Supérieurs ; c'eft à Monfieur

„ l'Archevêque à, régler ce que nous devons croire :

pour mot je lui fuis fournis à un point que s'il

changeoit aujourd'hui, je changerois demain."
Un jour en faifant le Catéchifme , il dit aux en-

fans qu'il alloit les iaterroger félon l'ancien , puif-

qu'ils ne vouloient pas apprendre le nouveau.
Quejl- ce que l'Eglife ? dit- il à un de ces enfans,

%t£ttt aprts moi ; Ç'eji l'Aflcmblét dts lidtlts &on«
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ternét par le Pape & par les Evêques ï ainfi par-
tait le Curé. L'enfant ignorant cette réponfl qui
eft du nouveau Catéchifme demeurait interdit,

Quoi ? reprit le Curé tout en colère, cette ré«
poni'e ne te plaie donc pas, non plus qu'aux

„ Curés voifins.qui font fâchés de ne s'y pas voir?

„ Vraiment, ils difent bien d'autres chofes, ces

„ beaux Curés! Eveillez ceux qui dorment, afin

„ qu'ils apprennent à les connoître. Ils difent, ce

„ qui eft horrible , que Jefus - Chrift n'eft part mort
„ pour tous les pécheurs. "

( Ce qu'il y a d'horri-

ble, c'eft de calomnier ainfi les frères.) Une De-
moifelle qui appartient à la Dame du lieu , & qui
étoit préfente, ne put y tenir; elle fe leva, & die

au Curé: ,,CeIa eft bien plus horrible .Monfieur,
„ de mentir devant le Saint Sacrement, Pouvez-
„ vous faire de la maifon de Dieu une école de

„ menfonge ? Vous dites à ces enfans que c'eft

„ l'ancien Catéchifme que vous leur demandez , &
„ vous leur fuggerez la réponfe du nouveau , &
,, vous faites dire à d'honnêtes gens ce qu'ils ne
„ difent pas!" Après quoi elle fe retira; & le Cu-
ré, des qu'elle fut fortie, fe déchaîna indécem-
ment contre elle.

II. L'ancien Catéchifme ordonne aux enfans de
faire le figne de la croix toutes les fois qu'on les

interroge. Suivre cette antique métode, eft un
crime qui mérite punition , lors même qu'on ne
le fait que par habitude. Une jeune fille de treize

ans, étant maibeureufement tombée dans cette fau-

te , le Sieur Olivier Chanoine & Delîervant de
Montereau, fort auffitôt de fa place, & pour la

punir, difoit-il , de fa defobéiftance à un Prêtre,
il l'a renverfée par terre à coups de poing. Le
père piéfent fe plaint de ce qu'on maltraite ainfi

la fille , & le Defiervant lui ordonne de fe retirer

,

le menaçant de rendre plainte de ce qu'il L'a. trott-

llé dans fes fondions. Le bon homme fe retira

en effet; car on craint le crédit de ces Meilleurs.
Tels font les procédés de ces bons Miniftres

étrangers que la Providence a envoyés à Mon-
fieur Languet pour fuppléer avec édification àceur
qu'il a ou chaffés de fon Diocefe, ou interdits.

Ce n'eft par tout que difiënfions , querelles, vio-

lences qui font gémir ceux qui ont quelques fen-

timens de Religion. Il femble qu'on choilît les

tems les plus faints pour donner les feenes les plus

fcandaleufes. Le Lundi de Pâques, un Chanoine
étant habillé pour monter à l'Autel, où le Saint

Sacrement étoit expofé, le Sieur Olivier l'infulte

fur des droits de Convoi, qu'il l'accufe d'avoir

reçu mal à propos ;& fur d'autres affaires de cette

nature. Les injures ne furent point épargnées de
part & d'autre : & la querelle fut fi vive & fi lon-

gue, que les habitans fe retirèrent, jugeant fai-

nement que le Chanoine étoit hors d'état de mon-
ter à l'Autel. Il le fit cependant; mais peut on
attendre autre chofe de Miniftres difpofés à aban-

donner pour un vil intérêt la foi de leurs pères ?

La réclamation de ec Diocefe contre le nouveau



Catéchifme de Monfieur Lap.guet pourrait tenir

lieu des plus favantes réfutations, qui d'ailleurs,

comme on le fait, ne manquent pas.

De Paris.

I. Au Prima menfis de Juillet Monfieur de Ro-
migni ouvrit l'Aflemblée par l'éloge de Monfieur
Leuillier Doyen de la Faculté & ancien Curé de

Saint Louis en l'Ifle ,
qui venoit de mourir dans

Une extrême vieilleffe , gra-vis annis ey plentis die-

rum : c'étoit la première partie del'Oraifon funè-

bre. Il étoit mûr pour le ciel , maturus cxlo; fe-

cond point : mais il étoit mûr avant le tems , &
mort trop tôt pour fes Confrères ; pr&maturus no-

his , dit le Syndic dans la troifiéme partie de fon

difcours. On fe fouvient encore de la lettre dt

Monfieur Leuillier À Monfieur le Premier Préfident

,

&de la flétriflure de cette lettre. C'eft fans dou-

te en faifant allufion à des événemens de cette

nature ,
que l'Orateur releva beaucoup dans fon

défunt Doyen , les marques de fermeté qu'il avcit

données par tout, à la Cour, fjy à la Ville.

11 fut enfuite queltionde l'affaire du Sieur Baffe-

lin , Profeffeur de Philofophie au Collège des

Grafllns, lequel avoit avancé dans une Théfe du
6. Février de cette année, colonne première , para-

graphe 0. " Que les enfans à qui l'éternelie féli-

„ cité eftrefufée, ne font laiffés dans la maffe de
perdition qu'àcaufe des péchés que Dieu a prévu
qu'ils auroient commis , s'ils euffent vécu.

"

Cette propofuion avoit été déférée à l'Aflemblée

du mois de Mars. On avoit nommé des Docteurs
pour l'examiner. Mais à la recommandation de
Monfieur Languet Archevêque de Sens, quia inf-

peftion fur le Collège des Graflîns , & que le Pro-

feffeur n'avoit pas eu de peine à mettre dans fon

parti, l'affaire n'avoit point été fuivie. L'Univer-

lîté au contraire , comme on le verra ci - après

,

•avoit fait fon devoir , & la Faculté moderne de
Théologie s'en étoit offenfée. Son Syndic fur tout

en fut fi choqué , que dès qu'il eut connoiflance

de i er.treprife de la Faculté des arts c'eft ainfi qu'il

appelloit l Univerfité) il écrivit à Monfieur le Car
dina! de Fleuri

,
pour s'en plaindre. SonEminen-

ce lui rit répondre par Monfieur de Maurepas , que

,, le Roi avoit défendu à l'Univerfité d'inferire la

,, Conclufion du 23. Juin fur les Regîtres ; que Sa

„ Majefté avoit évoqué à foi la connoiflance de

„ cette affaire : & qu'au fur- plus le Roi affuroit

toujours la Faculté de fa proteftion.
"

A l'égard des dix propoficions que le Sieur Du-
gard avoit extraites des Théfes flétries, ou arrêtées

par le Parlement, tk qu'il vouloit qu'on fit foute-

nir par tous les Candidats , mais dont l'Aflemblée

du mois de Juin avoir renvoyé l'examen aux dé-
putés- pro re gr.izi : Monfieur de Romigni rit le-

fture d'une lettre par lnquclle Monfieur le Cardi-

nal avoit défendu qu'ils s'affemblaffent à ce fujet

jufqu'à nouvel ordre. Au récit de cette défenfe
tout le zélé du Dodteur Dugard fe ranima. Il avoit

eu la modération dans les autres Affemblées de ne
fe plaindre que des violences du Parlement: dans
selle - ci il ofe faire le même reproche à tous ceiu
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qui approchent le Roi. II aceufe de lâcheté les
Docteurs qui plient fous cette oppreflîon ; & il les
traite de chiens qui n'ont pas la force d'aboyer:
Pour maintenir la faine doclrine contenue dans les
propofitions proferites par le Parlement: il ne trou-
ve plus de reflburce que dans fon propre courage
& dans fa fermeté. Il citoit le Chef des Apôtres,
qui dit qu'il vaut mieux obéir à Dieu qu'aux hom-
mes; & s'il faut, ajoutoit-il, rendre à Céfar ce qui
appartient à Céfar , il faut auffl rendre à Dieu ce
qui appartient à Dieu. Grands principes ! aux-
quels il ne manquoit qu'une jufte application. L'u,
fage que ce Docteur en faifoit, parut fi déplacé,
que fes Confrères même en murmurèrent. L'Abbé
le Moine l'interrompit, & lui dit qu'on n'infultoit
point ainfi à l'autorité Royale. Il ne fut plus pof-
fible au véhément Orateur de continuer. Il eut
beau élever fa voix

, prendre un ton patétique

,

rouler des yeux étincelans , élancer fes deux poingj
vers l'Aflemblée, & demander fi on fe révolte con-
tre le Roi , lorfqu'on a recours à lui ; il ne put fe
faire faire filence. Mais s'il eut la douleur de de-
meurer en fi beau chemin . il eut la confolation
de fe voir appuyé par le Docteur Gaillande. Ce-
lui-ci dans le cours de la délibération, releva r.

le pèche' qu'avoit commis la Faculté des Arts
(c'eft-à-dire l'Univerfité} en entreprenant de juger
un point de doctrine : Peccatum efl fané à FacuU
tate y.rtium : 2. Le pèche' de négligence de la paît
des Députés pro re gra-vi par rapport aux dix pro-
pofitions : négligence qu'il appelloit une dormi-
tion: 3. enfin comme ces Députés s'exeufoient
fur ce qu'on ne les avoit point affemblés , le Doc-
teur Gaillande s'en prit au Sieur de Romigni

, qu'il
ne nomma pas , mais qu'il défigna allez pour
l'obliger lui-même à juftiîier la négligence dont il

fe trouvoit chargé. Un accident qu'il prétendit
lui être arrivé, lui fervit de prétexte. 11 avoit
penfé, difoit-il, fe caff-r la tête en allant vifiter
tes F.minences. Quoi qu'il en foit, Monfieur Gail-
lande eut pour lui dans cette délibération ce qu'on
appelle aujourd'hui en Sorbonne le parti des fw-
rieux ; parti auquel fe rangea dans cette Affemblée
Monfieur l'Abbé , Supérieur des Clercs de la Pa.-
roifle de Saint Paul.

Monfieur Dugard voulut en opinant reprendre
le difcours qu'on avoit eu la dureté d'interrompre ;

& pour fe faire écouter il produifit fes titres, qui
confilîoient dans fon mérite perfonnel, & dans les
fervices qu'il avoit rendus à la Compagnie; mais
il en fit un inutile étalage, on poufla l'ingratitude
jufqu'à n'y avoir aucun égaid. Ce Docteur n'eut
aucune part à la conclufion de ce jour, laquelle
ne contient rien fur l'affaire des Thefes fupprimées :

mais feulement „ que les lettres des Miniflres fe-

„ roient inferites fur les Regttres
; que les Députés

„ pour l'affaire du Profeil'eur des Grafllns fe pref-

„ feroient de la terminer;" avec cela beaucoup,
d'éloges de la conduite & des difcours du Syndic;
& d'amples actions de grâces au Cardinal Miniflre
fur la puiffante proteftion qu'il accorde à la Faculté,
de potena patrocinio , etc.
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Dt louloufe 19. Juillet.

Le 1. Juin les Jéfuitcs firent dans la paroiffe de

Saint Nicolas de cette ville l'ouverture d'une million,

pendant laquelle ils ont débité fort à l'aife la doc-

trine de leur Société fur la Grâce , la PrédcfHnation,

la Toute puiflance de Dieu , l'ignorance invincible ,

&c. Ceux de ces Miflicnaires qui fe font le plus

distingués , font les Pères Beaufils , Goudart , &
Delmas. L'extérieur impofant de ce dernier le fait

regarde! par fes dévotes comme un homme infpiré

de°Dieu. Selon ce nouveau Prophète un Chrétien

peut dans cette vie ,, fe préferver de péché par

la noblefte de fes fentimens ; car comme il

„ fufiït , dit -il , aux perfonnes qui élèvent les

„ enfans de qualité , de leur rappeller les belles

sift'ons de leurs Ancêtres, pour i?ur jnfpircr de

„ nobles fentimens: ainfi iifufft de montrer au

„ Chrétien ce qu'il eû,pour le faire marcher dans

,, la pratique des préceptes de Jefus-Chrift. " C'eft

ce que le Pere Delmas prêcha le premier jour de

la miffion. Après avoir marqué dans le même
Sermon fa parfaite ccnjideration pour fes auditeurs,

& fon zele pour leur falut, il leur recommanda
r'affiduité aux Inftructions des Miiîionaires. „ Nous

„ avons befoin de vous ici , leur dit -il : Dieu

„ eft plein de mifericorde ; mais il faut que vous

„ le jecondiez. Nous Jommcs venus à /on fecours ,

,, pour charter le Démon de cette Paroiffe , &c.
"

Dans fon Sermon du cinquième jour il traita

à fond la matière de la Grâce. „ Deux chofes,

„ félon lui , concourent également au falut de

„ l'homme : Dieu c? l'homme. Dieu , en nous

„ donnant fa grâce : & nous , en y apportant un
cœur fidèle. " Doctrine qu'il ofa mettre dans la

bouche de Saint Auguftin , fans ajouter, comme
ce Pere, que h fidélité & la docilité du cœur font

encore les effets de la grâce. -La première partie

de fon difeours devoit montrer ce que Dieu a fait

pour l'homme. » Il l'a créé raifonnable, libre,

„ & avec un certain goût pour le bien; il lui a

„ donné la raifon , comme une puiffance qui lui

fait connohre C aimer le bien. Mais peut être

,

,, me direz-vous, ma raifon eft corrompue, il

M femble qu'elle a un certain penchant qui la porte

„ au mal. Je veux bien convenir de cela , car il

„ faut être de bonne- foi; (c'eft beaucoup pour

„ un Jéfuite) mais Dieu n'y a t il pas remédié

„ par un grand nombre de grâces qui contreba-

lancent ce penchant. En fécond lieu Dieu m'a

„ fait libre , & je fuis fi parfaitement libre , que

„ quand tout l'Enfer fe réuniroit, il ne me feroit

pas pécher , fi je ne le voulois ; mais peut-

„ être , me direz-vous, le péché origine! m'a

B , incliné vers la terre. Je vous paffe ceia. Mais

„ ne vous ai - je pas dit que Dieu avoit ajouté la

grâce pour contrebalancer le penchant que nous

.oùt. 1733.

„ avons vers le mal ? Dieu a ajouté à !a grâce
des moyens pour nous la procurer en plus gran-

„ de abondance , comme la prière & l'aumône.

„ Or comme il n'y a perfonne d'entre vous qui

„ ne Puijfe prier ou faire l'aumône ; il n'y a perfonne

,, aufii qui ne puijje fe procurer autant de grâces qu'il

„ en veut.
"

Le fiftême impie de l'état de pure nature n'a pas
été oublié dans les Sermons de ce Jéfuite. En
prêchant le 3. Juin fur la confiance, il dit: ,,'Dieti

pouvoit, après nous avoir créés , nous impofer

,, des préceptes , & après que nous les aurions

„ accomplis fidèlement, nous faire rentrer dans

„ le néant d'où il nous avoit tirés ; car il pouvoic

„ nous créer fans nous defiiner à nous faire part

„, ;\z fon bonheur.
"

Le Pere Beaufils , dans fort Sermon du fécond
jour de Juin, après avoir infinué comme fon Zoiï-

frère, que 1 homme peut vivre fans péché , fe fit

cette objection: ,, L'Apotre ne nous dit-il pas que
„ fi quelqu'un dit qu il e(t fa.rs péché , il eft un
„ menteur? (Réponfe. ) cela ne veut pas dire

„ qu'il n'y ait point de gens qui ne foient parfal-

„ tement jufies aux yeux de Dieu , mais cela

lignifie que perfonne ne doit fe regarder foi-

„ même comme tel. " Il fit enfuite dépendre la

prédestination delà volonté de l'homme. ,, Nous
,, avons tous été appellés, dit- il, au Royaume
„ éternel , & c'eft vous qui ne 'voulez, pas être du
nombre des Elus.

"

Dans fon Sermon du 4. Juin, il dit ces paroles
que des oreilles chrétiennes ne peuvent entendre
fans horreur : „ Dieu qui a affujetti à l'homme
„ les animaux les plus farouches , ne peut lui»

„ même fe l'affujettir ; il arrive fouvent que la

,, grâce ou la crainte des peines vous arrêtent

„ pour quelque tems ; mais Dieu n'en i emporte
,, pas pour cela la victoire , & votre réfiftance ne
„ fert qu'à rendre fa défaite plus honteufe ; fi

un athée agifibit de la forte, croyant qu'il n'y

,, a point de Dieu , il feroitdnfenfé ; mais il ne
„ feroit point coupable. . . Que n'a point fa ic

„ Dieu pour fe faire craindre! il n'a pu en venir

„ à bout. " (Le Dieu des Jtfuites elt- il donc le

Dieu des Chrétiens ? ) Dans Je même Sermon le

même blafpbémateur ajouta : ,, Peut être que vous

„ ne connoiffez pas le péché, il faut bien vous
„ le faire connoitre, car fans cela vous neferiez point

coupables en le commettant.
"

Le Pere Goudart entreprit dans fon Sermon du
5. Juin de "traiter à fond la matière de la prédes-

tination. Voici comme il expliqua fon texte;

Aiulti vocati , pauci vero eleeli. Mtilti vocati , Tous
ont reçu mes infpirations ; ils ont tous été éclairés

par ma grâce, mais plufieurs m'ont réfilté; tous

n'ont pa* voulu m'ouvrir la porte de leur cu»iu'»
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Pauei eleSîi. Peu ont voulu faire ufage de ma „ que ceux qui fennt en état de grâce fuppléeriï
grâce, peu ont voulu se prédestiner. ,, pour ceux qui n'y feront pas, de que Dieu foit en-

,. Vous êtes troublés à la vue de cette gran- „ gagé par- là à répandre Tes bénédictions fur tous,

„ de vérité , que le nombre de Elus eft petit; De Caftel-Nandari Diocefe de Saint Psïoul.

„ mais les Apôtres l'ont été ; & lorfqu'ils en té- Le Pere Cardan Recteur des Jéfuites d'Albi.débi-

„ Eloignèrent leur étonnement à leur divin Mat- tant ici ce Carême la doctrine de fa Société , adécla-

„ tre, Jefus-Chrifl feignit & fembla vouloir élu- mé vivement, fur-tout contre les femmes Janfé-
„ ditH difficulté en difint: Co»den:ite, travaillez ni/les

, qui au lieu, difoit il en chaire, de s'en-

avec ma grâce , devenez predeflinés. " tretenir de coiffures comme autrefois , parlent de
Le premier jour de la Million, le Pere la Rou- doctrine. Le Mardi de Pâques il s'efforça deprou-

quete ci-devant Profeffeur en Théologie à Mont- ver que Dieu veut d'une volonté univ erfelle , forte

,

pellier, décida dans fa conférence, ,, qu'un do- confiante, fauver tous les hommes fans excep-

,, meftique ,
pour fecourir un pauvre , en cas d'une tion. PrédelHnés, Réprouvés

, Hérétiques , Barba-

„ extrême néceffité, peut voler à fon Maître du res,&c. Vérité ctnjolante
, ajouta-t-il. Doctrine au

,, pain , du vin, de l'huile, &c. " Il avoit bon contraire capable de jetter dans le trouble & le

«ombre de domeftiques pour auditeurs. defefpoir. ,, La volonté de Dieu, dit encore ce
Et fur cette quê ftion : Si un enfant de famille ,

fils ,, confolant Prédicateur, eft non feulement univer-

uniqued'un pere riche pèche mortellement en vo- >, felle , c'eft encore une volonté forte & confiante-;

îant de l'argent à fon pere pour fe divertir , & une ,, & fi les hommes ne fe fauvent pas , c'eft qu'ils

femme de même en volant fon rnsri pour ie mé- „ ne ie veulent pas; car il ne leur manque riea

'me motif?- Le Jéfuite répond: ,, Que les Docteurs „ du côté de Dieu pour fe fauver. Sa volonté i

n'ont point encore décidé combien il faut voler ,, cet égard eft finecre & abfolue, & chacun peuc
pour commettre un péché mortel; que cependant „ fe fauver avec le fecours que Dieu lui donne.''

„ la plûpart conviennent qu'il faut voler pour cela Les Molinifies ne comprendront-ils jamais
, que c'eft

,, la valeur d'un louis à un Roi ou à uneperfonne dcfefperer les hommes, que de ne leurpropoferd au-

,, riche, & à un pauvre à proportion de fes facul- tre objet de leur confiance en Dieu, que celui qui fe-

tés. Mais peut-être, me dtres vous, qu'un liard eft roit commun au Réprouvé & auPrédelliné , au Fidel

,, capable de caufer plus de dommage à un pauvre & au Barbare. Pour le [alut des enfans mortsfans batè'

, , que dix piftoles à un riche , & qu'on devroit pour me le Pere Cardon avouoit que c'étoit une chofe in-

,, cette raifbn faire un péché mortel , en volant compréhenfible qu'il n'entreprenoit pas d'expliquer.

3 , un liard à un pauvre , d.ins le tems qu'on ne fe- Le Pere Dupui autre Jéfuite , qui avoit prêché ici

roit qu'un péché véniel en volant dix piftoles à le Carême précédent, s'étoit mis auffi en frais de
„ un riche. Indépendamment de cela, dit le Ca- prouver que, „ fi cette même doctrine n'étoitpas

„ fuifte, les Docteurs ont fixé le péché mortel à la. ,, vraie , Dieu s'expoferoit à paffer pourun Dieuin-

„ valeur d'un Louis, pour mettre un frein à la ,, julte & cruel; les exhortations feroient inutiles,

cupidité; parce que fi on ne l'arrêroit par là, ,, la Religion ne feroit plus qu'un phantôme , tout

les Roix êc les riches feroient bientôt expoliés." „ ne feroit qu'illuiion. " Il finit fa carrière enpro-
Telle fut la décifion que ce nouveau Maître en pofant fa doctrine c©mme la feule Catholique, & en
Ifrael , qui paffe ici pourun homme rigide , donna avertiflant que la doftiineoppofée venoit d'être fou-

dans la Chaire de Vérité en préfenec d'un grand droyéepar l'Eglife, au Jugement de laquelle il ex-

nombre d'auditeurs. horta fes auditeurs à fe foumettre. Les Jéfuites ne
Cette Million Jéfuitique a fini à l'ordinaire par varient point fur le véritable fens de la Bulle; car

une Communion générale. Ceux qui ont de la peine c'eft-là le Jugement de l'Eglife dont ce Pere parloit.

à comprendre pourquoi les Jéfuites & les Capucins De Sens.

terminent leurs millions par une Communion à la- I.Monfieur Mouffle Officiai & Grand-Vicaire de
quelle ils admettent indifféremment toute forte de ce Diocefe fous feu Monfieur de Chavigni,mourut ici

perfonnes, lespécheurs mêmes les moins convertis le 15. Mars dernier,nprès quinze mois de maladie très-

& les plus fcandalcux, n'ont qu'à écouter le Pere douloureufe qu'il a fouffertc avec beaucoup de patien-

Delmas. Voici la raifon qu'il en donna à fesauJi- ce,& pendant laquelle il a donné diverfes preuves de
leurs à la fin de fon Sermon du 8- Juin. ., Il e(t fon attachement àla faine doctrine. MonfieurLanguet,

„ tems, Mes chers frères, leur dit- il, que je vous après avoir donné fon Inftruction Pnftorale contre la

„ faffe part des intentions qu'on a fur vous; nous néceffité de rapporter fes actions à Dieu par amour
„ avons votre falut à cœur, nous ne voulons pas alla le voir,& lui demanda ce qu'il en p en foit. M.
„ aller feuls au Ciel, nous voulons que vous nous Mouffle lui répondit qu';7 y malmentit fort l'amour de

„ y accompagniez, ou que vous nous y fuiviez; Dieu: ce furent fes termes. S'étant trouvé fort mal il y
„ c'eft pourquoi nous voulons vous faire faire une a quatorze mois , le Doyen de la Cathédrale lui admi-

Communion générale. Mais pourquoi unecom- niflra le Saint Viatique. Avant que de le recevoir, le

„ munion générale ? Oh! Mes frères, c'eft la pieu- malade déclara „ qu'il regardoit le Pape comme le

f , fe coutume de l'Eglife: c'eft afin de faire une „ Chefminiftéricl de l'Eglife ,
qu'il vouloit vivre &

# feinte violence à Dieu comme dit Tertulien , ^» „ mourir dans la fqi de l'Ègiife Catholique, Apoitoli«
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rjre'& Romsîne, & qu'il recevoir, toutts Us décidons

,.. canoniques de l'EvliJc univerfelle." Monficur l'Ar-

.chcvêqueà qui cette profeflion de foi parut équivo-

que , écrivit au Doyen qu'il falloit faire expliquer

clairement Monfieur Mouflle fiir la Conftitution.

A la leéturede la lettre du Prélat Monfieur Mouille

répondit „ qu'il étoit difciple de Jefus - Chrift &
non de Monfieur l'Archevêque; qu'il ne rece-

',, vroit jamais la Conftitution; qu'il avoittoujours

regardé cette Bulle comme la boîte de Pandcre,

ti & la fource de tous les maux qui font dansI'E-

glife. " Elle en eft amant l'effet que la caufe.

Monfieur Mouille ajouta que feu Monfieur de
Charigni ayant voulu donner un Mandement pour

la faire recevoir, «Se ayant témoigné quelque envie

défaire de la peine à des Curés qui y étoient op-

pofés, il avoit (Monfieur Mouille) déclaré à Mon-
•fieurde Chavigni que s'il le faifoit , il lui remettrait

fes Provifions de Grand- Vicaire & d'OfBcial. Il fit

erfuite des reproches au Doyen fur ic choix des

perfonnes qu'on mettoit en pince, & fur le refte

du gouvernement préfent du Diocefe. Enfin ne
pouvant écrire lui même , parce qu'il étoit aveugie ,

il a fait écrire à MefGelirs d'Auxerre & de Troyes,
qu'il refpcctoit infiniment leur lumières & leurpié-

lé,& qu'il vouloit vivre & mourir uni de fentimens
jayee eux. Plus les forces du corps s'aflbiblifibient

en lui, plus on voyoir augmenter fa fenfibilité pour
maux de TEglife, <£ pour ceux du Diocefe de Sens

en particulier. On l'a vu s'exprimer là-deffus par

Tes foupirsec fesfanglots, plus que par fes paroles.

De Paris.

I. Les Députés nommés par l'Univerfité
, pour

examiner la Thèfe de Philofophie du Sieur Bafieiin,

jurent leur rapport dans l'Au'emblée du 23 Juin, &
ils concluoient à ce que lePiofeUeur préfent rétra-

ctât fa propofition. Le ProfelTeur prétendit n'avoir

point été entendu, quoiqu'il l'eût été pendant qua-

tre heures , comme on le força de l'avouer. Il dit

enluite qu'il avoit de nouveaux paiTages à produire
,

& on l'obligea encore d'avouer qu'il les avoit pro-

duits. En un mot il fit ce qu'il put pour éviter

ou pour éloigner du moins lacenfure. Mais Mon-
fieur Pourchot Syndic ayant fait fon Réquifitoire

avec l'applaudilTement de toute la Compagnie., &
les quatre Nations ayant délibéré chacune féparé-

jr.cnt, Monfieur Piat Refteur prononça la conclu-
fion. On y défend à tous Profefieurs de Philofophie
de mettre en Thèfe aucune propoficion purement
Théologique : on approuve le rapport des Dépu-
tés : on leurdenne aile comme ils avoient entendu
le Sieur Baiïelin : enfin on oblige ce Profeffeur à

rétrafter fa propofition : ce qu'il fit dans le moment
avec toute la docilité imaginable. Cette affv.ire

étant ainfi entièrement terminée , le Roi en a néan-
moins évoqué à Soi la connoiffance , avec défenfe
d'inferire la conclufion fur les Regîtres de l'Univer-

fité. C'eft ce que Monfieur de Maurepas écrivit au
Rcfteur peu de jours après l'AtTemblée. Et néan-
moins depuis cette évocation , l'affaire n'a.pas l'aillé

d'être agitée , dans ia Faculté moderne, comme op.

a vu l'ordinaire dernier.

II. Les Ecrits dont nous avions coutume de don-
ner des extraits à mefure qu'ils étoient rendus pu-
blics, s'étoient multipliés à un point, que nous nous
étions trouvé , comme on l'a vu les cinq premiers
mois de cette année , obligés à n'en annoncer preC-

que que les titres; & c'elt déformais â quoi il faudra

néeeiTairement nous borner. Depuis la lifte que
nous avons donnée de ceux qui ont paru pendant
les mois d'Avril & Mai, le nombre en a encore tel-

lement augmenté, 4 s'augmente tous les jours fï

confulerablemcnt, qu'il nous devient plus impoffi-

ble que jamais d'en rendre compte , fans négliger

ou fans abandonner même totalement les autre»

objets plus directs de nos Nouvelles. Nous noir»

bornerons donc dans la fuite à en expofer les ti-

tres. Nous le ferons régulièrement, mais finale-
ment , fans y rien ajouter , à moins qu'il n'y aie

quelqu'éclaircifiement , ou quclqu'anecdote impor-
tante, foit fur l'Ouvrage ou fur l'Auteur , foit fut

l'Editeur ou fur l'Edition , dont il foit à propos,
pour l'intérêt de la juffice ou de la vérité , d'inftruire

le Public; ce qui fera rare, & toujours très-court;

parce qu'il paroitque les Ecrits ne demeurant point

fans reponfe , ceux qui cherchent la vérité avec un
cœur droit , la trouveront fans autre fecours , dans
la Icéture & la difeuffion impartiale des Ouvrages
pour & contre.

III. Voici ceux qui font venus à notre connoif-

fance depuis le premier de Juin de cette année,
jufqu'à ce jour. Nous commencerons par les Ecrits

oppofes aux Miracles & aux Convulfions.

1. Quatrième Lettre Théologique ( de Dom de
la 'faite Prieur des Bénédictins des Blancman-
teaux) aux Ecrivants défenjeurs des Cor.vnlf.cns &
autres prétendus Miracles du tems. A Paris 25.

1733. 90 pages z'»4, y compris un long Poft*

feriptum , où ce Théologien indique & dreffe lui-

même le plan des réfutations qu'il fuppofe qu'oïl

lui préparc.

2. Lettre de M. * * * à un de fts\amis de Pra-

vir.ee, au fuiet de 1 Ecrit fur les Convulsions , inti-

tulé : Coup d'Oeil. En date du 29. Mai 1733.
15 pages in 4. y compris auffi un Poft - feriptum ,

où nous croyons pouvoir dire qu'on ne nous rend,

pas toute la juftice qui nous eft due. L'Auteur de
cette Lettre déclare qu'il ne prétend ni Joutenir t

ni condamner los Miracles
, Page 5.

3. Entretiens fur les Miraehs des derniers tems ,'
î

ou les Lettres de Alonfeur. le Chevalier ... La pre- 1

miere du 25.ee la féconde du 27. Août 1732.; cha-
cune de iz pages in 4, l'une & l'autre dattées de
Paris.

4. Examen Critique , Phifique & Thèologique des

Convuljicns , des Caraileres divins qu on croit

voir dans les accidens des Convulf.on aires. L'Aver-
tijjement, le Plan général des Convulfions , auquel
on a vu ci - devant une Réponfe , une Lettre du
Peu Surin Jéfuite qu'on ne donne , dit -on, que
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f*ur la- eurièfeê , de même que la rélation de la cara&crife lui-même dsns les trente premières li>

'mort du Pere Tranquile Capucin , contiennent d'à- gnes de la Préface ; & dans la fuite il s'annonce

Word is. pages in 4. Vient enfuite une Préface , comme un yriû Savant , c'eft-à-dire félon lui»

fuivi de l'Examen Critiqut ; le tout de 36. pages. «» Savant univerfel; en forte qu'à la faveur de ces

C'eft la première Partie. On donnera inceffamment lumières univerfelles , qui ne font départies qu'à

l'Examen Phifique ; & le ihéologi^ue , qui fera lâ lui feul , il s'eft fait fur les Convulfions unfiftême

troifiéme & dernière Partie , viendra peu aprïs. nouveau, par lequel ii prétend réfuter tous les fi-

IV. Ces Ecrits & tous ceux qui paroilTcnt fur la ftêmes. Ce falhieux projet s'annonce dès le ti-

même matière
,

viennent, comme il eft aifé aux tre. Ce fera au Public à juger fi l'auteur l'aura

îefteurs de le remarquer , de trois fources bien rempli.

différentes. Il faut toujours obferver que ces Ecrits contre

Les uns ont pour auteurs des perfonnes ouver- les Convulfions , lors même qu'on s'y déclare pour

tement Confiituùonaires , & en cette qualité vive- les Miracles & pour l'Appel , font imprimés & di-

luent oppofées non feulement aux Convulfions, itribués librement & publiquement
,
quoique tou-

rnais aufi; aux Miracles. Tels font les auteurs des jours fans noms d'Auteur & d'Imprimeur.

trcslhéolovques & des Lettres du prétendu Chcva- V. Voici les Ecrits dont Monfieur le Lieutenant

lia: L'on attribue ces dernières au Sieur Pelletier de Police ne permet ni l impreffion , ni le débit.

Chanoine de Reims, trop décrié pour être dange- (3um.) 1. Quatrième Seâlion de la troifiéme Partit

leux. 11 eft toujours extrêmement remarquable de l'Hifioirede ta Conftitution
,
commençant à la page

•que cesMelfieurs ne pouvant méconnoitre la réa- 103. &rïniiTsnrà ia 190. Gn vient de donner la V.
îité des merveilles qu'on leur oppofe, & ne voulant Seciitn de 95 pages , cottées fépaiement.

point y reconnoitre le doigt de Dieu qui les confond , , 2. Lettre d'un Catholique François à un Anglais fur
fe foient enfin trouvé réduits à les donner pour des les Miracles de M. Paris. On en a donné deux autres

miracles Diaboliques. dans le mois de Juillet. La première n'eft point dat-

Les autres, comme l'auteur delà Lettre contre tée; la féconde eft du 12. & la troifiéme du 20. Juin,

le Coup d'ceil , fe donnent pour Appellans même Les trois contiennent 48 pages in 12. On y trouve les

zélés : mais il eft difficile de lire leurs Ecrits. & Jéfuites affez bien battus fur les miracles par des ar-

principalementla Lettre dont il s'agit ici, fans être gumens ad hominem.

ienfibiement touché de n'y pas trouver autant de 3. Remontrances refpeùlucufes des Curés , Chanoines

,

charité, que de zele pour l'Appel. Nous l'avons C autresE.ccl:fin(liques de la Ville& du diocéfe de Sens,

déjà dit , & nous nous flattons que toutes lesper- à M. leurArchevêque au fujet defon nouveau Catechif-

fonnes équitables le penfent comme nous , qu'on me. 36 pages in 4. Ces Remontrances munies de foi-

pouiroit propofer ce qu'on penfe fur les Convulfions xante-treize fignatures , ont été préfentées à M. de

dans un efprit de paix, fans aigreur , fan* bleffer Sens le 2r. Mars dernier. L'on y fait mention que
ni la juftice , ni la charité : en un mot fans perdre Meilleurs le Tellier & Gratien Chanoines de laCa-

de vue ce falutaire avertilTement que l'Apôtre don- thèdrale les ont adoptées pir des Lettres particulie-

noit aux Galates : Que fi vous vous mordez cr vous res.qu ils ont écrites à M. l'Archevêque,& l'on y trou-

<vous dévorez, les uns le> autres ,
prenez, garde que vous ve auffi à ptiï une adhéfion de M. Thevenet Docteur

W vous confumiez. les uns les autres. de Sorbonne Se Curé de Saint Pierre le Rond : ce qui

Enfin YExamen critique pnroit venir d'un auteur fait foixante-feize. Auxquels il faut encore ajouter 1.

qui fe range dans une troifiéme clalîe : il ne fe M. Bollo.u'ne Curé de Chatenai qui a figné, & dont on
montre ni Conltitntionaire , ni Appellant ; il fait a omis lafignature; 2. M. Chachignon Curé deSuli

,

baride à part. Il aceufe d'ignorance tous les que nous favons avoir écrit féparément au Prélat fur

Théologiens , & fe donne pour un de ces génies le même fujet. Outre cela on obferve à la fin des Re-

iiu premier ordre, qui apperçcivcnt dans la keli- montrantes qu'on peut ajouter à ces témoignages

gion ce que perfonne n'y voit. " A peine eut- il celui de près de quatre cens Curés de la Ville & du

mis le pied dans les Ecoles, qu'il connut l'igno- Diocèfe , quirefufent d'enfeigner le nouveau Caté*

„ rance & l'ilhifion de fes jages Maîtres. Dans chifine.

les Meilleur > Ecrit s qu'on a publiés fur les conte- Ce que ces Meilleurs y trouvent de défectueux,

\, dations qui nous divifent depuis vingt ans, ii a roule fur ,, la charité, l'amour de Dieu, le rapport des

vu qa'on admettoit comme certain ce qui n'étoit ,, aftions à Dieu comme à notre fin dernicre, la Gra-

\,
point appuyé fur des preuves afiez claires. Au ,, ce & la Prédeftination, le Sacrement de Pénitence,

*'
travers, dit- il .d'une érudition plus fperieufe que „ la Contrition . le délai de 1 Abfolution , lesdifpofi-

Wfolide, il a découvert (dans ces Ecrits) des bévues
, „ tions à la Sainte Communion , l'Eglife.laHiérar-

]\ des méfirifes , desécarts, des minuties d'une con- „ chie & l'obeifTance aux Paileurs , la lecture de l'E-

troverfe encore plus inefficace qa'infipide. De ,, criture Sainte , l'nflilhnce à la Paroiffe, &c " Les

„ fuppofitions avouées, mais embaralTées de con- erreurs & les défe&uofitës du nouveau Catéchifme

fl)
tradiftions, on droit, félon lui, de partW .î au- de Monfieur Languet fur tous ces points font claire-

„ tre des conféquences auffi contraires , qu'égalé. ment& fol i dément déduites dans les cinq paragra-

mm indécifhes. " C'eit ainfi nue cet Auteur fe phes des Remontrances du Clergé de Sens.
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Du 29. Août. 1733.

De Sens. dictin qui ne fe contenta pus d'une fomme fi mo-

I. Le Céierier des Bénédictins de l'Abbaye de dique. Depuis deux ans le Céierier n'a rien touché

Beze fe préfenta le 20. Juillet dernier devant Mon- de cette penfion. " Convertis - le , lui dit TAr-

fieur l'Archevêque pour lui demander le payement ,, chevêque. Comment voulez vous
, que je le

de la penfion de Monfieur Gratien Curé de Villeneu- ,, fille, Monfeigneur; & quand je le pourrois,

ve-leRoi, exilé depuis deux ans dans cette Abbaye. „ que feroit • ce qu'un Curé de moins dans le grand

Le Prélat qui ne s'attendoic pas à cette vifite , avoua „ nombre? Ah! mon pauvre Beze , s'écria tendre-

la dette, mais employa les careffes& les familiari- ment le Prélat , donne - moi la rétractation d'un

tés les moins décences
,
pour en éloigner le paye- ,, feu!, je ferai content , & tu feras payé. En ai-

ment. Il avoit affaire à un homme actif, fpirituel , „ tendant, Monfeigneur, ileft toujours bon de le fai-

peu difpofé à fe contenter de défaites frivoles. re " lui dit le Pere Céierier , en le ramenant au but.

„ Je n'ai point d'argent, difoit le Prélat, & vous L'Archevêque ainfi prelfé eut recours àùhexpé-

ne devez pas vous attendre à une penfion fi dient que jamais perfonne n'auroit imaginé. Il

forte. (Trente fols par jour.)" On vous ôtera , propofa de faire payer cette penfion par le frère

„ fi vous voulez, cet Exilé. Le Céierier: J'y con- du Curé éxilé ; & il ajouta: "Il n'y a qu'à Iedecre-

„ fens ,
Monfeigneur, pourvu que ce foit pour le ter de prife de corps & le mettre en prifon , il

„ rétablir (dans fa Cure.) L'Archevêque : Le réta- „ faudra bien qu il p::ye. " Le Religieux releva,

„ blir ! tant que je vivrai , il ne reviendra pas : comme il devoit , l'injuftice criante de cette pra-

„ après moi on fera comme on voudra. " LeBé- pofition : & n'ayant rien pu obtenir de Monfieur

nédiétin ayant repréfenté que Sa Grandeur avoit l'Archevê:]ue , il aila trouver le Subdélcgué qui lui

été furprife au fujet de ce Curé dont le caractère avoua avoir reçu des ordres de Monfieur l'inten-

fage & pacifique ne devoit pas lui attirer un pareil dant pour faire payer la penfion ; mais que Mono-

traitement :
" Vous ne le connoiffez pas , dit le fieur l'Archevêque reculoic toujours. On préfume

Prélat , il tenoit chez lui un bureau d'adreffe, que cette difficulté rend ici les exils plus rares.

„ & il étoit connu pour tel en Cour avant que II. Cependant les Curés qui ont figné laDénon-

„ j'en aye parlé: le trouble étoit dans faParoiffe, dation de la Tliéfe des Jéfuites , font menacés d'or-

„ tout y étoit bouleverfé. " (Qui ne connoitroit dresde laCour. Le Pere le Riche Prieur- Curé de
Monfieur Languet , feroit tenté de l'en croire fur Saint Maximin, allarmé de ces menaces , s'eftadreffé

fa parole.) Le Céierier : "Mais croyez -vous, à Monfieur de Villebreuil Grand - Vicaire pour le

Monfeigneur, que cette rigueur à l'égard de vos prier de faire fa paix: protefiant qu'il a'a eu aucune

„ Curés foit bien capable de les ramener ? Des part à l'impreffion de la Dénonciation
,

qu'il étoit

„ voies de paix & de douceur n'y contribueroient- fâché de l'avoir fignée, & qu'il en defavouoit fur-

„ elles pas davantage ? L'Archevêque : Dois -je tout la préface. Le Prélat informé de ce change-

„ donc foufFrir qu'ils m'infultent impunément? Je ment par Monfieur de Villebreuil, a déclaré qu'il

„ fais qu'il ne faut pas fe vanger ; (voilà la théo- rendoit fon amitié au Prieur
, &que dans peu il lui

„ rie) mais je fuis leur Archevêque, (voici la pra- en donneroit des marques, attendu , a -t- il dit,

„ tique.) II ne leur convient pas de s'élever con- que lorfqu'il aime quelqu'un , il l'aime véritable-

„ tre moi : Ou je fuis hérétique , ou ils le font: ment. Quelques jours après, le Prieur reçoit une
„ tous les jours on figne des lettres contre moi; Lettre de l'Abbé de Sainte Geneviève qui lui notifie

„ & depuis que le Curé de Villeneuve - le Roi eft des ordres de la Cour, pour le rappeller & le placer

,, chez vous , il en a figné deux ou trois. " Le en uneMaifon hors duDiocefe de Sens. Le Prieur
Bénédictin n'en voulant rien croire, Monfieur Lan- frapédecet ordre, va fe jetter aux genoux du Pré-
guet l'affure qu'il a ces lettres dans fon Cabinet, & lat, lui demande pardon & le prie de fe reffouvenir

qu'il va les lui faire voir. Il prend le Révérend de la parole qu'il a donnée à Monfieur de Villtbieuiî

Pere par la main , le mené dans le cabinet , fait de lui rendre (à lui Prieur) fon amitié, &de lui en
femblant de chercher les lettres, & ne les trouve donner des marques. Le Prélat faifant encore des
pas. " Il faut, continue le Prélat , qu'elles /oient difficultés, le Prieur redouble fes inftances : témoi-

,, dans ma Bibliothèque :
" mais on en relia là. gne de nouveau fon repentir: protefre qu'il n'écrira

Ainfi fepaffa cette première vifite. Après midi le ni ne fignera plus rien : & prend enfin Monfieur
PereCélerier revint. Dès que le Prélat l'aperçut, Languet par fon fenfible, en lui promettant d'en-

Beze, tu feras payé , lui cria- 1- il d'un air de feigner fon nouveau Catéchifme. A ces conditions

„ belle humeur; combien te faut -il ? Je ne puis le Prélat radouci promet d'écrire au Pere Abbé,
„ me relâcher du prix de ce matin , lui dit le Cé- pour faire révoquer l'ordre.

„ lerier : C'eft trop , s'écria l'Archevêque. Un De Limoges le 12. Juillet.

„ foldat du Régiment du Roi vit bien pour cinq Lorfqu'on a dit dans lesNovelles du 4. Juillet der-
„ fols. " Monfieur de Sens qui voudroit réduire nier que Meilleurs les Députés du Chapitre de Saint
fes Curés àla paye d'unfimple foldat, fe contente- Martial allèrent folliciter Monfieur l'Evêque en fa-
roit-il des apointemens d'un Colonel d'Infanterie ? veur de Monfieur Verrier leurConfrere exilé, on
Enfin H offrit deux cens cinquante livres au Béné- a omis que ces mêmes Députés avant fupplie' le

1733 Xx
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Prélat de fe laifler fléchir fur le compte de ce Cha-

noine , comme il avoit fait fur celui de Monfieur
Salviac Chanoine de Brives : Monfieur de Limoges
répondit que Monfieur Salviac lui avoit écrit une
lettre dont il étoit content ; au lieu que celle qu'il

avoit reçue de Monfieur Verrier, ne contenoit que
des compliment vagues. 11 fembleroit que le Pré-

lat aurok voulu faire entendre parla que Monfieur
Salviac avoit rétracté fes fentimens , & démenti les

démarches paiTées. Cependant quelques amis de

ce Chanoine qui ont vu fa lettre à Monfieur de

Limoges, affurent premièrement qu'il ne l'écrivit

que deux mois après que les ordres du Roi pour

fon rappel lui eurent été notifiés; & en fécond lieu ,

que le compliment qu'il faifoit à fon Evèque étoit

conçu en termes plus propres à confirmer ,
qu'à dé-

mentir fa conduite précédente. Monfieur de Li-

moges en eft fans doute peifuadé, puifqu'il n'a ni

montré la lettre en quertion aux Députés de Saint

Martial, ni fait réponfe à Monfieur Salviac.

De Paris.

I. (Lettre de Monfieur l'Evêque de Mont-
pellier au Révérend Pere Drouhet Prieur des

Augurtins d'Angers du 12. Avril 1733.) (a) " J'ai

lu avec beaucoup de plaifir , Mon Révérend

„ Pere, la lettre qui contient le témoignage que

„ vous avez rendu à la vérité. Je bénis Dieu
d'avoir mis dans votre cœur& dans celui de vos

„ frères les fentimens de generofité qui y paroif-

„ fent. Je ne fais fi aucune des maifons de votre

„ Ordre a eu le même courage que la vôtre. Vous
,, êtes heureux, Mon Révérend Pere , d'avoir été

choifi pour foutenir la gloire des enfans de Saint

„ Augufiin. Je fuis perfuadé que votre démarche

,, vous attirera des perfécutions ; mais j'efpere que

„ vous n'y fuccomberez pas. Vous avez fupputé

,, ce qui vous en coûtera , pour achever l'édifice

„ qui vient d'être commencé. Continuez , Mon
,, ReverendPere, armez- vous de foi, foyezrem-

„ pli de force, animez vos frères au combat. Le

,, monde s'élèvera contre vous ; mais en ne met-

,, tant votre confiance qu'en Dieu , vous vaincrez

le monde, & vous rendrez inutiles tous les af-

„ fauts qu'il vous livrera. Je fuis très -parfaite-

„ ment, Mon Révérend Pere, &c. ".

II. Suite des Ecrits du mois de Juin.

4. Ordonnance de Monfieur l'Evêque d'Auxerre

du 25. Avril 1733, portant défenfes à tous Prêtres

& Eccléfiartiques féculiers & réguliers , &c. " de

„ détourner de quelque manière & fous quelque

,, prétexte que ce foit , les fidèles du Diocefe de

fe confeffer àleurs Curés. Vicaires &autres Prê-

très approuvés , & d'affilier aux Offices & In-

rtructions de leurs Paroiflcs : comme auffi aux

„ Jéfuites du Collège , d'y faire ou laiffer faire les

Fêtes & Dimanches des Catéchifmes ni autres in.

„ rtructions. " C'eft uniquement contre les en-

treprifes féditieufes & fchifmatiques des Régens du
Collège, que cette Ordonnance a été rendue. Elle

a Voyelles Nouv. du 3.0. Avril 8i du 1. Aoùc amcled'Angers.

contient une feuille d'impreflion.

5. Mémoire , d'une demie - feuille d'impreflion,'
touchant l'AJfemblée prochaine de l'Oratoire : en datte
du z. Juin 1733. Nous en avons parlé dans la ré-

lation de cette AlTemblée.

6. Déclaration , auffi d'une demie - feuille in 4.,
de Pierre Gautier habitant de Pezenas: au fu'et de

fa guerifon miracuieufe
, obérée par l'interceffion de

Monfieur l'Abbé Paris , Diacre du Dioceje de Paris,
le 22. Avril 1733.

Pierre Gautier apprenti Bourlier , fils d'un Maî-
tre Boulanger de Pezenas , Diocefe d'Agde , fe

creva l'œil droit d'un coup d'alêne au mois de Jan-
vier 1731. 11 y avoit alors treize ans qu'il ne voyoit
prefque point de l'œil gauche , à caufe de deux
taches que la petite vérole y avoit laiffées. Dans
cet état il eut recours à Dieu par l'interceffion du
Bienheureux Diacre. Le troifiéme jour d'une troi-

fiéme Neuvaine il vit parfaitement de l'œil qui avoit

été crevé. C'étoitle 22. Avril dernier. Le 11. Mai
fuivant il eut encore recours au Serviteur de Dieu
pour la guerifon de fon œil gauche , & l'obtint fubi-

tement, fans qu'il reftàt dans cet œil aucun vertige

des anciennes taches.
.
La déclaration circonftan-

ciée de cette double guerifon ert reçue parFreffinet

Notaire Royal à Pezenas ; & les faits font attertés

dans le même Acte par dix - neuf témoins , dont
quinze ont figné , & parmi lefquels fe trouvent toute

la famille du malade guéri, le Procureur du Roi,
un ancien Capitaine , & de bons Bourgeois de la

Ville. On obferve au bas de cette Déclaration que
Monfieur GontierCuré de Pezenas a écrit (à Paris)

à Monfieur l'Evêque d'Agde
,
pour l'informer de

la vérité de ce miracle.

7. Dénonciation faite par Mejfieurs les Cures de là

Ville de Sens à Monfieur VArchevêque , d'une Thèfe
dédiée à ce Prélat , foutenue au Collège des Jéfuites

par le Pere Burterot le 18. Juillet 1731. Cette dé-
nonciation lignée de huit Curés dont un a rétracté

fa fignature , -comme on l'a déjà dit , futpréfentée

à Monfieur l'Archevêque le 14. Août de l'année
dernière. Elle contient 18 pages in 4. On y a
joint dans l'imprimé , des réflexions très - folides

& très - lumineufes , qui font auffi étendues que la

pièce même fur laquelle on les fait. Il s'agit , foit

dans la Dénonciation , foit dans les Réflexions , des
erreurs du ProfefTeur Jéfuite fur l'ignorance invin-

cible & fur la fin de nos actions.

8. Aile pajfé pardevant (Huerne & Sellier) AV-
taires au Juet de la guerifon miracuieufe de Dame
Marguerite Lo'ijel , dite de Sainte Clctilde , Reli-

gieuje du Calvaire , rue de Yaugirard , ( à Paris

Fauxbourg Saint Germain ) opérée le 8. Juin
1733- 8 pages in 4 , dont voici le précis en
faveur des Provinces où l'Acte n'aura pas pénétré.

Cette Religieufe âgée d'environ trente ans & de-
mi, fe trouva attaquée le 14. Mai de cette année,
jour de l'Afccnfion , d'un rhume , d'une toux, &
d'une opprellion de poitrine. Le mal négligé alla

toujours en augmentant jufqu'au 3. Juin. Ce jour-là



Stlefuivatt, la malade fut faignée. Elle le fut une prend la malade par la main, & la mens devant

troifiéme fois les-, & une quatrième & cinquième le Saint Sacrement, où elles fe tiennent quelque

fois le ô".
, toujours par ordonnance de Moniteur Re- tems à genoux: cnfuice elles vont à la tribune où

neaume Médecin de laMaifon. Ce même jour qui la malade guérie demeure debout pendant tout le

étoit le Samedi , la malade fe confelTa. Le Di- Je Dettm qui fut chanté foleninellement en action de

manche le Médecin la fit encore faigner deux fois, grâces, puis elle entend le Salut, monte au Parloir,

Après la feptiéme faignée qui fut faite fur les fept en defcend avec vitelTe, & reçoit elle même à la

heures du foir , la malade tomba dans un état de porte Monfieur le Médecin. Il e(t aifé de compren-
foiblelîe qui dura près de quatre heures. Le Lun- dre combien il fut furpris de la trouver ainfi fur

di fur les deux heures du matin, elle demanda de fes pieds, avec un bon vifage , une voix ferme &
l'eau mêlée avec de la terre duTombeaude Monfieur un bon poulx.Le lendemain matin Madame '.a Géné-
de Paris. L'infirmière lui en donna une cuillerée , & raie, qui fait fa réfidence au Calvaire du Marais,

elle dormit pendant quatre heures.Mais deux heures alla s'informer par elle même de l'état des chofes.

après fon réveil, elle n'en eut pas moins un redouble- Elle fut reçue au Chapitre par la Dame de Sainte Clo •

ment de fièvre avec de grandes agitations. Et Mon- tilde qu'elle trouva en parfaite fanté. Elle envoya
licurReneaume la trouva trop foible pour rifquer une chercher le Médecin qui s'en alTura de nouveau;
huitième faignée , quoiqu'il en comprît le befoin. & on fit venir le Notaire

, qui , à la réquifition de cet-

Son ConfeiTeur qui l'avoit vue le matin , revint te Dame , reçut la Déclaration dont nous avons ex-

fur les trois heures après midi; & l'on devoit lui traitée récit abrégé. L'Acte eft ligné de vingt-fept

faire recevoir fes Sacremens après le Saiut: alors, ReligieufesProfelles.deMadame laMarquife deVinx
c'eft - à - dire un peu avant quatre heures, une & de fes deux femmes de chambre. Les certiâ-

Convulfionnaire qui étoit dans la Maifon entra cats bien pofitifs & bien énergiques de Monfieur
dans la chambre de la malade. Cette penfionnai- Reneaume Médecin & de Monfieur Sauré Chirur-

re actuellement en convulfion , „ feinet à genoux rurgien y font annexés. On y trouve auffi de la

„ les bras en croix, fe relevé, s'approche du part de la Prieure, de la MaitrelTe des Novices, &
,, lit de la malade, lui met en main une croix du d'une des Infirmières, une addition de plulîeurs

,, bois de la couche de Monfieur de Paris, quel- circonftauces qui regardent la Convulfionaire , &
„ le porte à la bouche; & lui préfente outre ce- qui ne font pas à négliger, mais qu'il faut lire dans

„ h de la terre du Tombeau du Bienheureux l'Acte même.
„ dont elle mange jufqu'à quatre fois. Prefqu'auf- [Juillet.] \. Anecdotes fur l'état de la Religion dans
fitôt après , elle fent fa poitrine fe dégager , & la Chine , ou Relation de Monfieur le Cardinal de

fes forces revenir; elle fe met dans fon lit fur Tournon Patriarche d'Antioche ,Vifiteur Apofioïique,

fon féant ; la Convulfionnaire ne celle de prier avec pouvoir de Légat à latere k la Chine, écrite par
avec ardeur , & d'invoquer Monfieur de Paris; lui même. Tome l. A Paris , aux déptns de la Société.

elle mêle de la terre du Tombeau du Saint Dia- 1733. in 12, 45 pages pour la Préface Hiftorique. 9
cre avec de l'eau : elle prie; elle en fait boire à pages pour la Lettre de Monfieur le Cardinal de Tour-
la malade à fept différentes fois; elle lui recom- non à. Monfieur le Cardinal Paulucci

,
laquelle doit

mande de prier aufli , l'alTurant que Dieu l'exau- fervir, dit on, d'AvertilTement à la. Rélation fuivan-

cera. On lit l'Evangile; on recite des Pfeaumes ; te. 287 pages pour la Rélation, ou les Anecdotes.
la malade veut fe mettre à genoux fur fon lit, & Et 96 pages pour YAbrégé , encore féparé, des

même fe lever; la Convulfionnaire répond que le principaux événement de la, légation de Monfieur le

moment n'elt pas encore venu; l'heure de Complies Cardinal de Tournon : avec un Errata quin'eft pas
arrive; le ConfeiTeur préfent dit que fi la malade inutile.

alloit elle-même au Salut, cela feroit encore r. Réflexions fur l'Ordonnance du Roi, au fujet

mieux; la Convulfionnaire redouble fes prières, des convulfions , du 17. lévrier 1733. Cet Ecrie

fe profterne, fe relevé & dit: „ Courage, Ma daté du 6. Mars dernier ne contient que 4. pages

„ Sœur, efperez, le moment approche, deman- in 4; & bien des gens ont trouvé qu'il difoitbeau-

dezà Jefus-Chrift qu'il augmente votre foi & qu'il coup en peu de mots.

„ vous fortifie: car vous êtes la foiblelTe même: 3. Réflexions fur l'Hiftoire de la captivité de Babi-

Seigneur Jefus, cites -lui une parole & faites- Une, „ Où l'on donne des ouvertures pourl'intel-

vous entendre , comme vous le fîtes à Lazare : „ îigence de plulîeurs endroits importans des

„ commandez & vous ferez obéi : dites - lui: Levez.- ,, Prophètes: Et où l'on propofe des motifs de

„ vo«s, je vous le commande: Allons, Ma chère „ confolation & de confiance pour les grande*

,, Sœur, le Seigneur vous le dit;levez-vous donc au „ épreuves auxquelles Dieu permet quelquefois
' plutôt & fartez de ce lit de mort où vous êtes " En ,, que fon peuple fe trouve expofé. Seconde Edi-

parlant ainfi, elle ferme les rideaux du lit. LaRe- „ tion , revue, corrigée, & augmentée d'un Re-
ligieufe s'habille avec une grande facilité ,1e levé , & cueilde quelques Ecrits propres à confirmer les

va fans l'aide de perfonne au milieu de la chambre, vues contenues dans l'Ouvrage , & à en faire

fe met à genoux auprès de la Convulfionnaire. „ fentir l'étendue & l importance. " Avec ce paf-

Celle-ci après qu'on eut récité deux Pfeaumes , fage de l'Ecriture pour texte: D*ns l'excès, de leur



Affliction ils fe hâtèrent Savoir recours à moi : ve-

nez, diront-ils, retournons au Seigneur , parce que

t'efi lui même qui nous a faits captifs, <& qui nous
délivrera : qui nous a bleffés , C qui nous guérira.

Ofée VI. j. 2.

L'^-yi* qui eft à la tête de cette nouvelle Edition,

nous apprend que les termes de revue, corrigée t?
augmentée ne font pas ici Amplement de ftile , com-
me il arrive quelquefois: l'Auteur ayant réellement
revu

, éclairci & augmenté les endroits qui en avoient

befo'm. ,, Les fept Ecrits qui compofent le Recueil
dont on enrichit cette édition. . . .ont déjapa-

„ ru imprimés ,eft il dit encore dans Y Avis , mats

„ quelques-uns ont été donnés fur des copies tiès-

„ défect-ueufes , d'autres font devenus tref-rares ,

& l'on a cru qu'on feroit bien-aife de les trou-

ver tous réunis à la fuite d'un Ouvrage auquel

„ ils ont tous rapport. " Et dans YAvertijjement
qui précède le Recueil , on dit : ,, Nous efperons

que ceux qui dans les maux de l'Eglife ont re-

„ cours aux confoiations des Ecritures , nous fau-

„ ront gré d'avoir profité de cette deuxième édition

„ du livre de la Captivité
, pour y joindre ces divers

„ Ecrits qui peuvent en faire pénétrer de plus en
plus l'efprit & les principes. " Les Réflexions font

de 228 pages in 12. & la Suite , ou le Recueil , de 432,
même format, non compris YAvis ,Y Avertiflement,

la Table, & la Préface. Ce qu'on appelle ici Pré-

face , eft une „ Differtation préliminaire, dans la-

„ quelle, après avoir traité de l'utilité de l'efprit

,, de comparaifon , fur-tout par rapport àl'Hiftoire

„ du Peuple de Dieu , on rend compte de l'ufage

qu'on en a fait dans cet Ecrit [important.]

4. Mémoire furies Droits du Second Ordre du Cler-

gé, auquel on a joint le Recueil des paiTages de l'E-

criture & de la Tradition , jullificatifs du Mémoi-
re. 82 pages in 4 pour le Mémoire, & 56 pour le

Recueil. ,, C'eft en partie, dit on dans la Préface,

„ pour la gloire de l ' F.pifcopat , qu'a été compofé
ce Mémoire. Celui qui l'a dreffé, eft plus plein

„ que perfonne, du refpett le plus profond pour la

t ,
dignité fainte des Evéques , & il regarde les droits

du Second Ordre du Clergé comme étant tous en

„ faveur du Premier. ,, Une des raifons que l'Au-

teur de cette Préface en donne, c'eft que „ la

„ gloire & la fureté des Evêques confident dans leur

union avec les Prêtres , fur qui ils ont la préémi-

„ nence d'Ordre, dejuridicTtonz? d honneur. C'e/tpar

là qu'ils fe concilient la croyance des peuples.qu ils

„ préviennent les plaintes & les mumures , qu'ils

„ deviennent invincibles aux ennemis de la Ilitrar-

„ chie,& qu'ils s'attirent la bénédiction que Dieu
a promife à ceux qui s'affemblent en fon nom.
N'eft ce pas, ajoute-t on, les deshonorer au •

contraire, de vouloir qu'ils foient des Capitaines

fans Officiers fubal ternes , des têtes fans yeux , (les

Juges fans Confeil, fans AffefTeurs, fans Avocats ?
"

Cependant ce Mémoire , fans en excepter la Tra-
dition qui prouve les droits du Second Ordre , a été

iupprimé par Arrêt du Confeil du 29, Juillet, cout-

I6
me contraire aux principes de l'Ordre Hiérarchique,

C7* à l'obéiffance qui eft due à l autorité de l'Eglife,

tendant à foulever les efprit s contre les Jugemens des

Premiers Pafteurs C à troubler la tranquillité publi-

que. „S,i Majefté.dit l'Arrêt.étant en fon Confeil,

,, a ordonné & ordonne que ledit Mémoire intitu-

,, lé , &c. avec la Tradition. . . c'eft-à-dire avec

un Recueil de partages où l'on n'ajoute rien à ce

que difent 1 Ecriture & les Saints Pères sera et
demeurera supprime' comme contraire, &c.

"

5. Entretiens d'un Jefuite avec une Dame aufit-

jet de la Conjiituiion Unjgenitus: Ou le pourv contre.

On e(t furpris
,
après avoir lu ce titre.de trouver au

commencement de la Préface , que ces Entretiens font

des dialogues entre un Ecclèfiaflique es1 une Dame
de Paris. Il étoit aifé d'éviter cette apparente con-

trariété, en intitulant l'Ouvrage: Entretiens d'un

Jéfuite fécularifé,ou d'un Ecclèfiaflique Exjéfuite,&c.

Au refte „ on a cru, dit -on, la publication de

ces Entretiens très - utile. ... on n'y oublie au-

„ cune matière qui ait rapport à la Conftitution &
„ chaque propofition y eft traitée avec une exattitu-

,, de qui paroît ne laifïer plus lien à defirer.„LesLec-

teurs en jugeront. Ces dix Entretiens, dont on an-

nonce une fuite, font en tout 122 pages in 12.

6 ', Explication de l'F.pitre de Saint Paul auxGalates

par le Bienheureux François de Paris Diacre du Dio~

cefede Paris. Chapitre. I. & Chapitre II. 138. pages

in 12. On promet l'Epitre entière , & une analife

de la même Epitre. L'Editeur dit dans l'Avertiiïe-

men« qu'il „ croit cette explication plus travaillée

que celle de l'Epitre aux Rom. (& il ajoute)

,, qu'il s'abfiïent d'en faire l'éloge , parce que le

nom de l'Auteur fuffit pour la recommander. „ D'ail-

,, leurs ,, la matière qui eft traitée dans cette Epi-

„ tre eft d'autant plus intéreflante
,
qu'elle a grand

„ rapport avec celles qui font le fujetdes diiputes

„ préfentes de l'Eglife. " C'eft en propres- termes

ce que le Saint Diacre obferve lui même dans une
courte Préface

7. Remontrances adreffées aux Révérends Pères

Supérieurs de la Congrégation de S. Maur affemblés

pour la tenue du Chapitre Général de 1733- En date

du 24. Juin 1733. 8 pages in 4.

Ces Remontrances qui mettent dans un beau jour

toutes les difgraces publiques crfecretes de cette Con-
grégation, ne font point fignées; fur quoi les Re-

montrans eux-mêmes s'expriment ainfi:„N6us
,, efperons, Nos Révérends Pères, que le défaut

„ de fignatures ne vous fera pas rejetter comme in-

„ dignes de votre attention nos très -humbles Ke-
„ montrances : Vous connoillez les noms, Ienom-

bre de ceux qui s'y intéreiîent , & les raifons-

„ de la fuppieiîion de leurs fignatures.
"

Nous aurions fouhaitté en annonçant ces Remon-
trances pouvoir rendre compte de ce quis'eftpaf-

fé d'interellant pour l'Eglife dans ce Chapitre gé-

néral de la Congrégation de Saint Maur ; mais nous

croyons avoir lieu d efperer que le public n'en

fera pas encore long- teins privé..
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'SUITE DES NOUVELLES E C C L E S l'A S T I S^V E S

Du 5. Septembre 1733.

De Paris.

I. Suife des Ecrits des mois de Juin c Juillet.

Ç. Anecdotes, ou Mémoires fecrets fur la Conftitu-

tion Vvi-enitus .Tome III. A Trévoux aux dépens

de la Société 1733 412. pages in 12-

Nous avons quelques observations à faire fur ce

III. Volume ,
lequel n'elt pas moins bien reçu

du Public que les deux premiers. Premièrement

on a mis
,
page 33S. Monfieur le Duc de Rohan

au nombre des Seigneurs qui opinèrent au Grand-

Confeil pour l'enregîtrement de la Déclaration de

1720. Si c'eft Monfieur le Duc de Rohan Prince

de Roban Soubize dont on a voulu parler, il fal-

loit mettre Monfieur le Duc de Rohan -Riban ; fi

c'eft de Monfieur le Duc de Rohan (Chabot)

Prince de Letn , on s'eft trompé ; & voici fur cet-

te méprife une anecdote particulière qui mérite-

ra de trouver place dans une féconde édition de

ce troifiéme Tome.
Feu Monfieur ie Duc de Rohan, pere de Mon-

fieur le Prince du Léon , Duc de Rohan d aujour-

d'hui , reçut à fa maifon de campagne de Berci

le billet de Monfieur le Régent , pour fe trouver

au Grand -Confeil en qualité de Dac & Pair. Ce
Seigneur équitable & droit , fort inftruit d'ailleurs

des loix du Royaume, ne put fe réfoudre de pren-

dre part à cette iniquité. Il revint far le champ
à Paris , & alla droit au Palais Royal , où il eut

avec Monfieur le Régent une conférence de deux

heures. Non feulement il déclara qu'il ne pou-

voit en honneur & en confeience fe trouver au

Grand- Confeil , ne voulant, difoit-il, contribuer

en rien à la réception de la Bulle ; mais il entra

en matière, & fie voir à Son Alteffe Royale com-
bien cette pièce étoit contraire aux droits du Roi
& aux intérêts du Royaume. Il ajouta qu'il laif-

foit aux Evêques & aux Théologiens à difeuter

ce qui regardoit la Réligion , mais que pour les

libertés de I'Eglife Gallicane , qu'on violoit dans

toute cette affaire , il les foutiendroit toujours.

11 dépeignit au Prince l'èfprk de la Cour de Ro-
me , & infifia beaucoup fur ce qu'il étoit important

de ne point la laitier dominer. Enfin il s'expliqua

en homme fincerement & effentiellement attaché

à fon Roi & à fa Patrie , & il fupplia Monfieur

le Régent de ne lui favoir pas mauvais gré s'il ne
ne fe rendoit point à fes ordres. Le Prince con-

vint de tout. „ Vous avez raifon , répondit -il , je

„ fais tout cela comme vous : mais c'eft un parti

„ pris , il faut que cela paflTe ; du refte vous pou-

3) vez ne vous y pas trouver ; je vous laifle li-

„ bre: j'ai compté toutes mes voix : j'ai ce qu'il

„ me faut ; cela me fuffit: je ne ferai nullement

„ fâché contre vous. Le Duc de Saint Simon
„ m'a demandé la même grâce, & je la lui ai ac-

p cordée. " Monfieur le Duc de Rohan fatisfait

d'ailleurs des politelTes du Prince , ne diflimuU
point après cette confeience , combien il étoit

touché du coup qu'on portoit à la Religion & à
l'Etat. 11 fit tout ce détail à une perfonne tres-

refpeftable de qui nous le tenons immédiatement.
Secondement. Depuis que ce troifiéme Volume

des Anecdotes paroit , un Chanoine de Notre Dame
s'eft trouvé chez Monfieur l'Archevêque à Con-
fions , dans le tems que le Prélat fe le faifoit lire,

& le trouvoit, difoit il , fort amufant zsr fort ré-

créatif. Qu'en dit - on , demanda- 1- il au Cha-
noine , & qu'en penfez-vous vous-même ? Le
Public , Monfeigneur , répondit le Chanoine, en
eft bien content; mais je ne puis vous en rien dire

de moi-même, ne l'ayant pas encore lu. Cette
lecture récréative étoit juftement ce qu'il failoit

âprès le repas. Dès qu'on eut dîné, Monfieur.
1 Archevêque ordonna à l'un de fes Secrétaires ,

nommé Artaud, d'apporter le livre , & de conti-

nuer à l'endroit où il en étoit relié. L'on tomba
bientôt fur le portrait du Docteur Romigni. Alors
il fallut interrompre la lecture pour donner au Pré-
lat le tems de rire de tout fon cœur. Il ne s 'étoit

pas moins réjoui fans doute à la vue des traits qui
caracterifent l'Abbé Couet dans cet Ouvrage. Car
il dit au Lecteur de chercher cet endroit , & de
donner le livre au neveu de cet Abbé , qui fe

trouvoit là, & qui eft, comme Monfieur fon on-
cle , Chanoine de Notre Dame. Monfieur l'Arche-
vêque le pria de lire , & il obéit. Voici les deux
portaits qui ont tant fait de plaifir à Monfieur de
Vintimille. Il s'agit , comme on voit, de deux
de fes Grands-Vicaires

,
qui font chacun dans leur

efpece
, deux grands acteurs dans l'affaire de la

Confiitution.

Monfieur l'Abbé Couet eft le premier en date.

,, Il a , dit l'Auteur que nous copions , une pu-
„ reté de mœurs hors d'atteinte ,une érudition ri-

„ che & funs confufion , un génie délié , péné-
„ trant, infin liant , & qui fe transforme à fon gré

félon la diverfité des caractères & des circon-

„ fiances. De-là fes différentes manières de fe

„ conduire, de parler, & de penfer. .. Il eft fa-

vant fur les matières eccléfiafriques , du moins
„ fur celles de Droit & de Difcipline; car à l'é-

,, gard de la Théologie , on prétend (c'eft une chofe

,, éprouvée.qu'il ne tiendrait pas ferieufement con-
„ tre un adverfaire un peu redoutable. II aime à

„ fe ménager des liaifons illuftres , & réuffit às'in-

„ troduire dans la bienveillance des grands; il fait

,, l'art d'en cultiver le commerce ;& avec des ta-

„ lens bien concertés, il s'empare de leur confian-
ce. Ces distinctions le placent apparemment allez

„ haut dans fa propre eftime; car il néglige d*
„ plaire à tout le refte des humains

, quoiqu'il n'i-

„ gnore pas que fes variations ne lui font paj



„ toujours honneur dans l'efprit des fages : mais

„ il femble que le Public ne foit à fes yeux qu'u-
ne profane populace ; & la renommée , qu'une

„ caufeufe en l'air. Dans fes Ecrits & fes entre-

,, prifes , touchant les difputes qui défolent au-

„ jourd'hui l'Eglife de France , (pourquoi ne pas

„ dire Amplement l'Eglife ?) il expofe d'abord fes

„ idées en homme inébranlable fur fes principes;

„ mais s'il s'apperçoit que fes opinions offenfent

„ la loi du plus fort, il les abjure auffi-tot en
homme habile à fe retourner, de quelque côté

„ qu'il fe retourne. " Voilà pour Monfieur Couet,
& tel fut le fujet de la lecture que Monfieur l'Ar-

chevêque fît faire au neveu de cet Abbé.
A l'égard du Dofteur Romigni : yoici ce qui mit

le Prélat de fi bonne humeur.- ,, Sa jeunette

„ obfcure n'en avoit encore fait (en 1721) qu'un

„ inconnu. Aufïï de long- tems , & peut-être ja-

» mais , n'auroit il ofé fe flater de parvenir à la

place de Syndic par le choix fes Confrères.

„ Ce qu'on remarque dans fes yeux & dans fa fi-

„ gure, femble annoncer au dehors toute l'indi-

„ gnité du dedans. Pafibns lui dans le genre co.

„ inique une forte d'efprit;ce fera toujours une de

„ ces ames vénales formées pour le manège & pour

„ l'intrigue , toutes pétries de bas fentimens , &
„ proltituées au fervice du plus fort & du plus of-

„ frant. Il eft téméraire dans fes entreprifes, har-

„ di dans l'exécution , audacieux dans le fuccès ;

„ il laifie tomber les paroles dures & les repro-

„ ches les plus vifs , comme s'il ne les entendoit

„ pas. Mais quand il fe fent appuyé des hautes Puif-

„ fances , il élevé le ton menaçant,.& va fiere-

,, ment à foi) but. Enfin c'étoit l'homme du mon-
de le plus capable de remplir avec indécence la

„ place qu'on lui donnoit, "On y a joint depuis

les titres honorables de Chanoine de Notre-Dame,
de Grand Vicaire & d'Abbé Commendataire.
Troilicmment. Le Lcéteur appel çoit fans peine, ou

flutôt continue à appercevoir dans la ledture de ce

II. Volume des Anecdotes , que l'Ouvrage entier ne
contient proprement que lHiltoire de la politique

humaine par rapporta la Bulle Vnigenitus ;& pour
peu que d'une part l'on ait une jufte idée de ce Dé-
cret, & que de l'autre on foit attentif, en lifant

cette Hiftoire . au principe de tant de négociations

vainement multipliées, il eft aifé de comprendre,
& on le conclut néceflairement , que dans une af-

faire de cette nature , dans laquelle la Religion eft

bkfiTée jufques dans le cœur, il n'y avoit qu'une
unique route à fuivre; route dont on ne pouvoit

s'éditer ni à droit ni à gauche, fans tomber dans

un précipice, ou fans s'égarer. C'eft la route où
Monfieur l'Evêque de Montpellier a toujours mar-

ché d'un pas ferme.

9. Une brochure de 112 pages in 12. avec ce ti-

tre ; Eclaircifjtmens fur les miracles opérés par l in-

tercelfion de Monfieur Paris , „ Où l'on répond par

„ des exemples tirés de la Tradition , aux difficultés

„ formées par Monfieur l'Archevêque de Paris dans

„ fes ManJcmens des 1 5
.

Juillet 1731 & 30. Janvier

„ 1732. contre les miracles & les conrulfions."

On ne donne encore ici que la première partie)

c'eft à-dire celle qui concerne les miracles. La fé-

conde où l'on examine, dit-on dans l'Avertifle-

ment, les difficultés qui ont été faites en particu-

lier contre les Convulftons , ne fauroit venir trop tôt;

car nous ne pouvons nous empêcher de dire ici que
cet Ouvrage , au jugement des meilleurs connoif-

feurs eft un des plus folides & des plus concluans

qui ayent paru à l'occafion des miracles du Saint Dia-
cre. L'Auteur ,, a cru que les faits de l'antiquité

„ & les propres paroles des Auteurs , rapportées

avec autant de fimplicité que de fidélité, fe-

,, roient pour le moins autant d impreffion fur ceux

,; qui feroient de bonne foi , que les difeours les

,, mieux arrangés & les plus polis Il s'eft:

,, perfuadé que l'on refpeéteroit beaucoup plus le

langage des Anciens que le fien; du moins les

„ Anciens feront-ils, ajoute l'AvertilTement, hors

,, de tout foupçon de partialité dans la contefta-

„ tion préfente. „ Enfin on peut ajouter que cet

Ecrit elt d'autant plus utile , qu'il eft à la portée

de tous les efprits.

10. Abrégé de la vie de Monfieur Corneille-Jean

Barkman Vuitiers Archevêque d'Utrecht, mort à Rhin-

wyk le 13. Mai 1733.4. pages/'» 4. Ce que nous avons
diten annonçant la mort de ce faint Prélat dans les

Nouvelles du 18. Juin, eft. proprement un précis

de cet Abrégé.

11. H fe débite ici un Imprimé de 12. pages/» 4.
intitulé : Démonstration de la fauffeté d'un mira-
cle qu'on a publié s'être fait par Cinterceffion du Sieur

François de Paris , dans la perfonne de Marguerit»
Hutin (de Reims.) C'eft cette fille qui eftropiée

depuis trente ans du bras droit, fut guérie l'an pafTé

par l'inu-rcefiion du Bienheureux Diacre , comme
nous l'avons dit dans le tems, & comme il eft rap-

porté dans la Relation qui en a été rendue publique.

Le titre important de cet Ouvrage fait d'abord
efperer qu'on y trouvera des preuves triomphan-
tes contre le miracle dont il s'agit : c'eft- à- dire,

qu'on s'attend à y voir détruire fans réplique ou la

réalité de la maladie , ou la réalité de la gue-
rifon ; ou du moins que l'Auteur convenant de
l'une & de l'autre , démontrera que
la guerilbn réelle d'un mal réel s'eft opérée
d'une manière toute naturelle. Il ne falloit rien
moins fans doute pour parvenir à la démonftratiort
annoncée. L'infirmité eft conftatée par un Arrêt
de 1 703 & par trente années de notoriété. La gue-
rilbn fe voit: elle eft fous les yeux d'une foule de
témoins qui ont connu Marguerite Hutin dans fou
premier état, & qui admirent aujourd'hui le chan-
gement merveilleux qui s'eft fait en elle. Enfin les

circonllances de fon départ de Reims & defesneu-
vaines à Paris, où un grand nombre de perfonnes
ont vu le commencement , le progrès & la perfe-

ction de la guerifon furnaturelle de fon bras , font

encore des faits dont la fausseté' devoit être

démontré e. Nullement. A la place de la

déuionltration promife , on eft tout furpris de ne



trouver qu'une erpece de laftum d'une caufe per- „ de piété. " C'étoit trop peu pour la mémoire;

due il y a trente ans ; & au lieu de preuves capa- d'un fi grand homme. Voici ce que les Jéfuites

bles de détruire le miracle dont on entreprend de y ajoutent , & ce qu'on débite avec une efpece

démontrer la fauffété ,
que trouve -t- on ? Rien d'oftentation ici , & apparemment dans tout le

autre chofe que des pièces déjà inutilement pro- Royaume , tandis qu'on ne peut fouffrir un por-

duites au Parlement, lorfque le Sieur de Saulx Chi- trait de Monfieur de Pàris expofé en vente. C'eft

rurgien y fut condamné en 1703 à une Comme de une Lettre (particulière) du Pere Préfet des Jéfui-
•cent cinquante livres envers Marguerite Hutin, tes de Dole , au R.everend Pere Iribolet Refleur de U
pour l'avoir eftropiée. Tels font les certificats de Maifon du Noviciat de Nan-ci , au fujet de la mort
Médecins & Chirurgiens que le prétendu Démon- du Pere Girard; avec une copie de la Lettre circu-

ftrateitr rapporte , & qui n'empêchèrent pas le lalre (pour toutes les maifons & les dévotes de la

Chirurgien de perdre fa caufe avec dépens. Plus Société.) 4 pages m folio .- dont voici le précis dans
donc ces certificats paroitroient aujourd'hui à la les propres termes de l'Imprimé:

décharge de ce Chirurgien , plus on auroit lieu de ,, La maladie du Pere Girard a duré deux mois,
penfer que fon Apologifte a fupprimé les autres „ & fa mort a été la fuite d'un abcès au côté. Vous
preuves fur lefquelles l'Arrêt fut rendu. Qui ne „ euflïez dit, lorfque les Chirurgiens inféroientla

voit au refte que ce n'eft point de la caufe & de „ fonde dans fes plaies
, qu'ils travailloient fur un

l'origine, mais de la réalité de l'infirmité, dont il „ marbre, tant le courage & la patience du mala-

s'agtt par rapport au miracle ? Et comment le fai- -, de étoient héroïques ! Son dernier foupir a été

feur de démonftration n'a-t-il pas vu lui-même ,, fi tranquille , qu'on s'en eft à peine apperçu.

que tous les certificats qu'il produit, reconnoiffent „ Le lendemain de fa mort il avoit les yeux aullî

& «tteftent cette infirmité
,

puifqu'en la fuppofant „ beaux , aufii doux , anffi naturels
,

qu'il les eût
réelle, ils ont uniquement pour but de jultifier le „ jamais eu. Bien plus , dit le Pere Préfet , le

Chirurgien accufé d'en être l'auteur ?! Il y a dans corps atfez. laid de fon vivant, a été fi beau après

ce pitoyable Ouvrage d'autres bévues & d'autres „ Ja mort ,
que nous en étions tous furpris. La

abfurdités , qu'il feroit trop long de relever ici: „ Chapelle où il fut expofé trois heurts plus que
par exemple, à l'égard de l'infirmité, qu'oppofe-t- „ les autres, ne defemplit pas. A l'office, à peine
on à la notoriété publique? le témoignage en l'air „ les Jéfuites trouvoient- ils delà place dans l'églife,

de deux perfonnes dont on ne rapporte aucun „ les Tribunes , les Chapelles. 11 fallut dérober
aéte. Et fur laguerifon: " Marguerite Hutin ,

dit- „ le corps au peuple qui s'y jettoit en foule ,

„ on, eft venue à Reims (où elle eft très - connue) „ pour faire toucher des Heures, des Chapelets,

„ fe montrer publiquement dans les rues, pour y „ &c. Depuis [on enterrement , bien des gens vien~

„ faire remarquer la liberté , le mouvement & l'ac- „ nent lui commencer des neuvaines. Il a même
tivité de fon bras. " Mais comment s'eft-elle „ fallu ufer d'autorité pour arrêter des in Dis-

donnée cette activité ? L'Auteur, qui ne fe nomme „ cretions en ce genre. Le Pere Recteur
point, l'affure, fani en donner d'autre garant que a aufii empêché que dans l'intérieur du Collège
fa parole , que c'eft à force de mouvemens réité- ,, on ne portât jufqu'à l'excès la vénération qu'on
rés, & d'efforts violens, répétés pendant fix mois. ,, a pour le défunt, La ville revient totalement.
Telles font fes démonftrations. Nous ne faifons „ On regrette d'avoir méconnu le Saint, &
ici que les indiquer ; mais nous croyons pouvoir ,, on fe réjouit de pofTéder ce trésor, . . . En-
annoncer qu'elles ne demeureront pas fans réponfe;- „ fin Dieu semble dispose' a glorifier
& comme l'Auteur paroit être un allez mauvais „ son serviteur" . C'eft ainfi du moins que
Logicien , on pourra lui apprendre ce que c'eft le Pere Préfet de Dole en juge. La lettre circu-

que démonstration, &i luien donner un laire qui vient enfuite , entre' dans un plus grand
bon modèle. détail des vertus du nouveau Saint

,
lequel de

12. Ces fortes d'Ecrits ,
qui ne font pas beau- cinquante trois ans qu'il a vécu, en a paffé trente-

coup d'honneur à la caufe qu'ils défendent , trou- cinq dans la Compagnie. . . . fans jamais fe dé-

vent une puiiïante protection à la Police. En voici mentir. Il ne fe produifoit au dehors qu'à mefure
un qui n'a pas été moins favorablement accueilli que la charité & le zele des ames l'y engageoient;

par Monfieur Hérault, puifqu'il fe vend à tous les & il ne mettoit en œuvre fes talens qu'autant que
coins des rues, & qu'il s'eft même crié publiquement l'obéijfance l'exigeoit. Il s'elt distingué fur -tout

en quelques endroits de la Ville. C'eft une autre dans la direction des confciences , & dans la prédi-

efpece de démonftration de l'innocence , de lufain- cation. Les humiliations & les vives
teté , & même des miracles futurs du Pere Girard, tribulations des trois dernières années de
La Gazette d'Hollande du 24. Juillet dernier, Ar- fa vie ne font pas oubliées. Mais fAuteur dit ,

ticle de Paris, avoit annoncé la mort de ce Jéfuite & il a raifon , qu'/7 feroit fuperflu de les raconter.

en ces termes: " On apprend de Dole en Franche- Il fe contente d'aiïùrer en général que c'eft un
„ Comtéque le Pere Girard Jéfuite , dont le Procès creufet où le défunt a été purifié comme l'or dans U
„ à fait tant de bruit ces années dernières , y étoit fournaise; & il ajoute néanmoins , pour mon-
„ mort le 4. de ce mois dans de grands fentimens trer quelle étoit la -vertu dt cette grande ame, que



tt dans îe cours de Ton procès .... iî a mieux aimé fe

„ laijjer accabler .... que de fournir LA moindre
„ preuve contre ceux qui uavailloient à le

perdre. Telle fut sa grande charité'. A l'égard

„ de certains aveux affez critiques en apparence , dit

a , lePereRetteur, c'eft fon amour incomparable
pour la Vérité'

, qui les lui fit faire .... Il avoit

le don de faire goûter Dieu aux autres dans les

,., entretiens particuliers & dans les Chaires. Ses

5j difcours étoient juftes , perfuafifs , délicats ,
pleins

defelct d'onïlion. C'étoit fon cara&ere d'efprit:

„ maisefprit, réputation, talent, fuccès , il a tout

„ facrifié au bon plaifir de Dieu, & s'eft regardé

„ comme un vase brise' qui n'eft plus bon à rien—
11 renouvella fes vœux avant que de recevoir le

„ Saint Viatique; & en préfencede toute la Com-
munaute' assemgle'e , il déclarapour l honneur

„ de la Vérité & de la Religion (&pour celui de fa

Compagnie) que quoiqu'il fût un grand pécheur ,

par la grâce de Dieu il n'étoit tombé dans aucun

„ des crimes affreux dont on l'avoit accufe dans

,, le procès." Qui répondra au Public de cette dé-

claration verbale du Pere Girard , auffi bien que de
tous les faits expofés dans ces deux lettres? Qui en
répondra? La Compagnie.On fe rappelle à cette oeca-

fion ce qui eft dit dans la IX. Provinciale fur ce que
la Sainte Vierge , félon le Pere Barri, dévoie caution-

ver à la mort quiconque auroit porté pendant fa vie

un chapelet à fon bras ou un Rofaire dans fa poche.

3 ,
Qui nous affurera que la Vierge en répond ? Le

„ Pere Barri en répond pour elle. Mais qui répon-

„ drapour le Pere Barri ? Commenté II efi de notre

,, Compagnie." Quoi qu'il en foit ,1a lettre circulaire

finit par ces mots : Ainfi périt lejufit dans fa juftice.

Tels font les Ecrits qui [ont venus à notre con-

noiiTance pendant les mois de Juin & Juillet.

II. On a aprispar des lettres de Senlis que Mada-
me de Mégrigni

, qui y avoit été reléguée au Mona-
ftere de la Préfentation , à caufe du miracle que DLu
avoit opéré fur elle à Troycs par l'interceffion de M.
dePâris. a encore été enlevée de cette Maifon , 8c

conduite le Tl. Juin dernier chez les Religieufes de
Moncel au pont Sainte Maxence On ne dit point la

caufede cette tranfmigration , mais feulement que
l'Officier chargé de l'exécution désordres du Roi,
t'en elt acquité avec les égards dus à l'état , à la

vertu, & à la naiiTance de la prifonniere.

III. Après le miracle opéré au Calvaire, Monficur
l'Archevêque manda le Sieur Boulanger Prêtre de
S.Jacques du Haut -pas, Confeffeur de la malade
guérie ,& de la Convulfionnaire ; mais comme il étoit

en campagne, M. le Curé , chargé de le faire avertir,,

lie put s'en acquiter autrement qu'en difantàlaSa-

criftie que M l'Archevêque danandoit M. Boulanger.

M. de Romigni quelque teins après déclara à Mada-
me l'Abbcde du Val de grâce, que le Prélat défen-

doit à cet Eccléfiallique de confeflér. Enfin lorfque

JaRélation du miracle parut imprimée,on aflura qu'il

y avoit contre M. Boulanger une Lettre de Cachet,

«yjiin'apu luiêire lignifiée
, parce qu'il n'eft pas en^

core de retour de la campagne. Ne feroit- il point

plus court ou du moins plus régulier, d'examiner le

miracle ? Car s'il eft réel, le Confeffeur eft - il coupa-
ble précifement parce qu'il confeiToit deui person-

nes fur lefquelles il a plu à Dieu de faire éclater fa

miféricorde toute- puiffante ?

IV. M. Danis Prêtre habitué de Saint Euftache

,

étant tombé après Pâques dangereufement malade,

fit , en recevant les derniers Sacremens , une profef-

fionde foi, dans laquelle il renouvella fon Appel.
C'étoit un des Vicaires qui l'avoit adminiftré ; &Ia
maladie n'a pas eu de fuite. Lorfqu'il a été rétabli,

Monfieur l'Archevêque s'eft plaint (de cette profef-

fion de foi, à M. le Curé de Saint Euftache
,
lequel a

répondu au Prélat avec autant de fermété que de ref-

pect & de prudence. Monfieur Danis toutefois crai-.

gnant que Affaire n'en demeurât pas là , prit le parti

de difparoitre ; & un Exemt qui eft ailé le demander
pendant fon abfence , a bien fait voir que la précau-

tion n'etoit pas fupeiflue.

V. Le 7. Juillet, M. Cologne du Lac Chanoine &
Doyen de l'églife Collégiale de Saint Marcel, mourut
fubitement fur les fept heures & demie du matin. On
a pu voir ci - devant, lorfqu'il s'eft agi de la Cure de
Saint Hypolite, ce que ce Doyen penfoit fur les affai-

res préfentes de l'Eglife. Plufieurs perfonnes ont re-

marqué dans le Faux-bourg Saint Marcel , qu'il étoit

un de ceux qui difent que les Janfénifies meurent
tcusderoort fubite. Dès qu'il fut mort , le Chapitre

reçut une Lettre de Cachet , par laquelle il lui étoit

ordonné de ne choifir pour Doyen qu'une perfonne
agréable à la Cour.

VI. Le 5. Août à onze heures du matin , Monficur
de Montador fortit de la B;ifHlle où il étoit prifonnier

depuis deux mois , fans qu'on ait rien pu trouver dan*

fes papiers faifis, qui pût donner fur lui la moindre
piife. Mais Monfieur Hérault qui l'alla voir le ir.

Juillet ,
cinq femaines après fon emprisonnement, ef-

faya de lui perfuader qu il avoit compofé les Sarcela*

des. Cette aceufation fe trouvant encore fans fonde-

ment, le même Magiftrat l'accufa , toujours fans preu-

ves , de les avoir corrigées , & enfin de les avoir lues.

Le prifonnier avoua ce dernier crime, ce dit poliment
qu'il ne l'avoit commis fans doute qu'après celui qui

l'accufoit- Tout cet entretien fepaffa& fe termina
d'ailleurs de tiès - bonne grâce de part & d'autre.

Dans les Nouvelles du 18. Juin on a dit que Vanne-
roux & Dubut s'étoient annoncés chez Monfieur de
Montador de la part de Monfieur Hérault : on s'eft

trompé: ils dirent qu'ils venoient^ la part du Roi ;

mais ne montrèrent en effet qu'un ordre de Mon-
fieur Hérault. Sur quoi le jeune Officier ne fe re-

connoilTant point juff iciable de la Police, perfifta à de*

mander les ordres du Roi. On a dit aufli qu'il

avoit été enlevé & conduit à la Baftille, fans faire

mention qu'il fut d abord mené chez Monfieur
Hérault qui après une conférence courte , & réci-

proquement allez vire, fit écrire fur le champ un
ordre pour la Baftille.
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Du 8. Septembre 1733.

De Paris.

I. Voici la rélation d un miracle opéré àHarcourt

en Normandie, Diocèfe d'Evreux. Nous la tiron»

mot à mot de la lettre d'un Médecin deConches,

en date du premier Juillet de cette année. 11 dit

d'abord qu'il n'a différé de répondre à celui à qui

il écrit, que pour conftater laguerifon miraculeufe

dont il lui demandoit la vérité comme a un témoin

non fufpeôl de crédulité ou de furprife. Vous me
faites en cela ,

ajoute -t- il , bien de l'honneur,

mais encore de me croire Médecin de bonne-foi c
croyant aux miracles de Monfieur Paris. Oui , Mon-

[leur ,
j'y crois , C ï'affaire dont vous me demandez,

des Nouvelles , neji pas l'unique qui me [oit tombée

depuis fix mois , C? qui m'ait fourni des preuves qu'il

y a de plus grands Médecins que nous. Puis il vient

au fait en ces termes.

„ Madame de Saint Jofeph Religieufe Hofpita-

liere d'Harcourt me confulta au mois de Juin 1732.

J'étois allé' dans fa Communauté pour d'autres

„ malades ,
'& ce ne fut que par occaflon qu'elle

me parla de fes maux; car elle avoit vu tant de

„ Médecins, & fait un fi grand nombre de remé-
'„ des inutilement pendant vingt cinq ans d'infir-

'„ mités ,
qu'elle les regardoit comme incurables ; &

elles avoient été reconnues telles par pluficurs

,, Médecins , & entr'autres par celui du lieu (M.

„ de Saint Jean mort il y a dix ans) dont j'ai con-

„ nu la capacité & le mérite.

,, L'antiquité des maux , l'augmentation de tous

„ les fimptômes , & l'inutilité des remèdes jufqua-

lors, ne me permirent pas de faire un meilleur

„ pronoftic que mes Confrères. Cependant je

„ propofai plufieurs remèdes qu'il eft inutile de

„ détailler , parce que la malade n'en fit aucun

,

„ dans la crainte d'irriter le mal : ce qu'elle avoit

,, prefque toujours éprouvé , quand elle s'étoit li-

„ vréeaux remèdes, excepté les bains quiluipro-

„ curoient un foulagemenc de peu de durée , ce

„ qui la détermina à en prendre quelques-uns,

„ fuivan t mon confeil , mais comme à l'ordinaire

fans fuccès. En effet comment guérir un vice

„ local placé dans les reins, où les uns avoient fup-

„ pofé des pierres , où je conjeélurois des ulcères

„ par les matières rendues & contenues dans les

urines qui coutoient avec ardeur & en petite

„ quantité? Les difficultés , tes fuppreflions , & les

„ rétentions d'urine , les coliques néfrétiques,

„ étoient les accidens journaliers & le principe des

„ autres incommodités de cette Religieufe qui fouf-

„ froit des douleurs de reins fi aiguës depuis vingt

ans , que l'irritation convulfive de ces parties

„ avoient froncé & affetté prefque tous les nerfs

„ des vifeeres. Les entrailles étoient dans un feu

„ continuel , l'eftomac ne pouvoit plus fupporter

que le pain & l'eau; la poitrine d'une chaleur &
J733.
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„ fécherefTe étonnante, avec des tiraillemens tou-

,, jours regnans; fatiguée encore d'une roux con-
,, vuliive , fa voix éteinte à ne pouvoir être entendue
„ qu'avec beaucoup d'attention, à quelque proxi-

„ mité qu'on pût approcher l'oreille de la bouche
„ de la malade ; la tête ébranlée & iiuércifee de
„ douleurs devenues habituelles. C'eft en cet état

,, que j'ai vu la malade , & dans lequel elle a été

„ fubitement w parfaitement délivrée de tous les

„ maux énoncés; & fi radicalement guérie , qu'elle

„ a vaqué à toutes les occupations d'un Hôpitil
„ & de lApoticairerie dont elle eft chargée,
„ qu'elle a rempli fa Règle , qu'elle a parlé fur le

„ champ d'une voix claire & fort haute , qu'elle 2

„ entrepris le Carême , en jeûnant & ne vivant que
„ de racines & légumes des pins groffieres & des

,y plus obfiruantes ; qu'elle a paffé enfuite àlavian-
„ de & à toute efpece d'aliment fans nulle incom-
„ moJité. Cette heureufe fuuation fi différente de
„ celle que je viens d'expofer , dure fans nulle

„ altération depuis le 16. Février dernier jufqu'i

„ ce jour que j'arrive d'Harcourt , où j'ai vu Ta

„ bonne Dame qui m'a déclaré les faits que je vous

„ rapporte, que la Supérieure m'a avoués aulfi bien
que toute la Communauté furprife comme moi

„ d'une guerifon qui ne peut admettre de caufe na-

„ turelle , parce qu'elle eft fubite & totale. On
„ avoit pratiqué tous les remèdes de la Médecine

,

„ on n'en faifoit plus aucun , le tempéramment
„ étoit ruiné , les incommodités fe multiplioient

„ les accidens croiffoient de jour en jour. On effc

„ guéri le matin , ayant pris le foir précédent un
„ peu de terre du Tombeau de Monfieur Paris.

„ Voilà ce que m'a dit la malade , la Supérieure,
& toutes les Religieufes , de qui je tiens les faits

„ & circonfiances dont je n'ai pu être témoin. Con-
,, cluez préfentement

, Monfieur, & jugez fi cette

„ guerifon efi naturelle , ou miraculeufe. Je fuis

„ avec beaucoup derefpeft, &c. Signé Dakjou
,, Doéteur en Médecine.,, Voila, feîon le Pere
Prieur des Blancmanteaux , un miracle Diabolique.

II. Monfieur Geneft actuellement (premier Juillet)

Marguillier en Charge de la ParoilTede Saint Lan-
dri , avoit nommé le Pere Rivière Jéfuite , pour
prêcher le jour de la Dédicace, premier Dimanche
de Juillet, & le Carême fuivant. C'étoit pour fup-
pléer au Pere Segaud

,
qui ayant d'abord accepté

cette modefte Station , en a préféré une autre appa-
remment plus brillante ou plus lucrative. Quoi
qu'il en foit, le Marguillier en Charge, qui avoit
fait cette nomination fans en conférer, fuivant l'u-

fage , avec Monfieur le Curé & MM. les Marguilliers,
mais feulement avec les Sieurs Afrbrti Vicaire &
Doucet Avocat Molinifte , dont il a déjà été parlé ,

alla le Dimanche 11. Juin chez Monfieur le Curé,
pour lui apprendre que le Pere Rivière prêcheroic*'
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& le prier en même tcms d'annoncer ce Prédicateur

à (on Prône. Monfieur le Curé demanda le tems

de la réflexion, &ne fitréponfe que le foirparun

billet qui porte en fubftance " qu'après en avoir

mûrement délibéré , il ne pouvoit donner de
million au Prédicateur propofé , attendu qu'on

„ regarde les Jéiiiites comme auteurs des troubles

„ de l'Eglife , &c. '' Et le même jour, pour cal-

mer fes Paroiffiens concernés , Il leur fit dire qu'ils

pouvoient s'alTurer que tant qu'il feroit Curé , au-

cun Jéfuite ne prêcheroit dans Ton églife ; qu'à l'é-

gard du jour de la Dédicace , il ne feroit Ton Prône
que le foir ,

pour tenir lieu de Sermon ; perfuadé,

ajoutoit-il , que quand un Pafteur ne feroit que
béguuyer , il feroit toujours écouté de fes Paroifîîens.

Sur la réponfe du bon Curé les trois partifans delà
Société s'atTemblerent, & Monfieur l'Avocat Dou-
cet, comme le plus éloquent fans doute, fut dé-

pêché à Monfieur le Curé
, pour l'engager à accep-

ter le Prédicateur Jéfuite. Son éloquence , ou
plutôt fes follicitations importunes, & les prétendus

exemples qu'il cita de Prédicateurs qui avoient

prêché en quelques Paroi (Te s malgré les Curés , n'é-

branlerent point Monfieur de Saint Landri. " Mais

„ voulez - vous donc
, ajoutoit l'Avocat pour der-

„ nier moyen
,
que nous foyons mis dans les Nou-

„ velles Ecclefiaftiques & que les Demoilelles du

„ quartier nous rient au nez? " Si nous fommes
mis pour ce fujet dans les Nouvelles , répliqua ju-

dicieufemcnt M. de Saint Landri , ce fera à ma gloire

&à votre confufion. Enfin le mécontentement gé-

rerai de la ParoitTe donna lieu à arrêter le Diman-
che z. Juin dans une AlTemblée fort nombreufe,

„ qu'à l'avenir les Prédicateurs feroient nommés
„ parMeflleurs les Curé & Marguilliers en pleine

„ AlTemblée , compofée au moins de neuf pcrfon-

„ ncs , & convoquée par billets. " Au moyen de

Suoi on compte bien n'avoir plus fujet de craindre

ans cette ParoilTe d'avoir des Jéfuites pour Prédi-

cateurs. On trouve dans le Regître des délibéra-

tions de la même Paroifie
,
commençant au 11. Avril

ï<5 13 , folio 177 , verfo , un autre règlement du
3emi 14- Juin 1691 , jour de la Féte - Dieu àl'ijjue

des Vefpres, dont voici les termes:

„ A été arrêté qu'à l'avenir aucun Prédicateur ne

„ prêchera pendant les Stations de l'Avent, Carê-

„ me, & Oftave de la Fête-Dieu, qu'il n'ait été

„ reçu par la Compagnie aflemblée: & elle a prié

,, Monfieur le Curé de vouloir bien lui propofer

„ ceux qui fe préfenteront à lui,& qu'il choifira pour

,, prêcher, comme il fe pratique "es autres Paroijfes
,

„ dont fera fait mention fur le Regître des deli-

bérations , &c.

On allure , & il eft jufte de le dire ici , que le

Vicaire, le Marguillier en charge. & le Sieur Dou-
cet Avocat , ont fait des démarches à l'Archevêché

,

mais que leurs plaintes n'y ont point été écou-
tées.

III. La Communauté de Prêtres féculiers établie

par Lettres - Patentes homologuées au Parlement

,
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fur le Calvaire ou Ment -Valerien , à deux petites
lieues deParis.au deflus deSurennes, étoit depuis
cent ans dans la poiTeflion d'élire fes Supérieurs,
ou du moins de préfenter deux fujets à Monfieur
l'Archevêque, lequel pouvoit en choifir un, avec
obligation d'alléguer fes raifons de refus , en cas
qu'il jugeât les deux incapables de la Supériorité.
Apres plus de quinze mois de délai , on procéda
fur la lin de l'année dernière à une élection cano-
nique

, à laquelle le Prélat refufa d'avoir égard,
fous prétexte que le trouble étoit dans la Com-
munauté

, & qu'il iroit y faire une vifite Epifcopale :

vifite qui dans la réalité devoit y introduire le trou-
ble qui n'y étoit pas. Par un Mandement du lT.
Avril dernier , certe vifite fut indiquée au 27. du
même mois. L'honneur de recevoir le Prélat en
cérémonie

,
fut déféré à Monfieur Hennequin an-

cien Supérieur
, qui ma'heureufcment en abufa. Il

dit en fubftance à Monfieur l'Archevêque "que la

„ maifon fouffroit de la difette de fujets : que la

„ dévotion des fidèles pour ce Saint lieu ferallen-
„ tiroir infailliblement par le défaut de Miniftres:
„ & qu'on attendoit que la piété (du Prélat) remé-
„ diâtàde fi grands maux. " C étoit déjà la piété
de Monfieur de Vintimille qui les avoit faits , ces
grands maux. Car avant lui , c'eft - à - dire , fous
le pacifique gouvernement de fon prédécefieur,
cette Communauté fleuriffoit, tant par le nombre,
que par le mérite reconnu des Eccléfiaftiques in-
corporés & aggrégés qui la compofoient. Cependant
Monfieur l'Archevêque répondit que c'étoità cette
intention i,de remédier à de fi grands maux) qu'il
venoit dans la Communauté. Après la harangue
de Monfieur Hennequin & les autres cérémonies
accoutumées , l'on procéda à la vifite. Jamais
Maifon hccléfiaftique , fi on en veut croire IeSieut
Martin Secrétaire, n'avoit eu plus debefoinde vifite
épifcepale : tant le dérangtmement des affaires ton-
porellcs y étoit grand ! Il eft vrai que le Procès-
Verbal fait mention que dans l'examen des Vafes,
Tabernacle, Confefilonnaux , &c. il s'étoit trouvé
au Tabernacle un morceau de drap d'or d'écolé
de la largeur d'un doigt. Après ces premier»
elTets de la vigilance Paftorale , Monfieur l'Archevê-
que voulut déduire à la Communauté aflemblée fes
bonnes intentions pour une Maifon qui , difoit il , lui

paroiflbit fi riante, &qui méritoit quel'on fit tout
pour la conferver. Comme c'eft le premier Dif*
cours public de ce Prélat dont on ait eu occafiorï
de rendre compte, le Le&eur ne fera pas fâché d'en
trouver ici un précis. „ Beaucoup de perfonnes

,

„ c'eft Monfieur l'Archevêque de Paris qui par-

n le, fe feroient accommodées de la Supériorité",

„ mais on a eu tant de fujets en vue pour la leur

„ donner, que l'embarras a été de choifir. Elle

„ eft aujourd'hui vacante , femblable à une fille à

,, marier. Plufieurs fe préfentent : tous femblent
„ lui plaire; mais vient -on à terminer, les préten-
,, dus n'en veulent plus; ainfi plus elle eft recher-
chée, plus elle relie. " II y tut ici quelques repio-



ches, maïs qui furent faits, félon le Procès-verbal,

4'un ton paternel. „ A quoi bon , continue le Pré-

„ lat , les Huiflïers , les Procureurs, les Notaires

que vous avez employés'? Eft-ce ainfi qu'on en

„ agit avec fon Archevêque? Que ne vient-on à

„ moi? Je fuis payé pour cela. " C'efl: que fur le

refus perféverant que Monfieur l'Archevêque avoit

fait de reconnoitre l'élection du mois de Décem-
bre dernier l'on s'étoit trouvé forcé de lui faire

refpectueufement trois Réquifitions juridiques.

y ai vu cette perruque, ajouta t- il, en défignant

une perfonne de la compagnie , venir chez, moi

,

accompagné de Notaires pour l'appuyer. Aux repro-

ches luccéderent les injures. Les termes de fatuité

&d'imperttnenct ne furent pas épargnés. Les plai-

fanteries trouvèrent aulîî leur place. Comme on
parloit de Confeffeurs & de Confeffions.le Prélat

adreffant la parole à M. Hennequin , Iriez -vous,

lui dit-il, à conftjje à Monfieur Génouin? Je m'en

donnerais bien de garde ,
Monfeigneur ,

répondit ce

Chanoine honoraire de Notre - Dame , il me tien-

droit trop long tems à genoux, & me refuferoit l ab-

solution à la fin. Je le crois bien , dit l'Archevê-

que. C'étoit faire l'éloge , fans y pcnfer , de

l'exactitude d'un ConfefTeur qui devoit , comme
on le verra dans la fuite , être une des victimes

de la fauffe paix qu'on prétendoit introduire dans

cette Maifon. La reddition des comptes fut un
nouveau fujet de noife. A la vue de certains frais

de juftice , dépôt de papiers, Réquifitions à Mon-
fieur VArchevêque , &c. le Prélat dit bonnement
qu i! étoit de la dernière infelence de conftater fur

le livre des comptes un pareil ufage des deniers
de la Maifon. II ne fe trouvoit pourtant rienjuf-

ques-là qui pût fournir le moindre prétexte aux
grands coups qu'on vouloit porter. Mais après
la difcuffion du temporel , trois hommes qui ne
s'étoient jamais eftimés , fe réunirent en cette oc-
cafion contre leurs Confrères , pour détruire la

Communauté. C'étoit l'effet des mesaces que
Monfieur Hennequin en avoit fait dès le mois de
Décembre précédent. Je faurai bien, avoit il dit

vous chaffer tous de cette Maifon. Il eft vrai qu'il

s'étoit trouvé piqué du refus qu'on fit alors de le

reconnoitre pour Supérieur en vertu de la com-
mifïion qu'il en avoit acceptée de Monfieur l'Ar-

chevêque, & qu'il prétendoit faire valoir contre

des ufages qu'il connoifToit mieux que perfonne.

Cet Abbé octogénaire fe joignit donc avec em-
preffement à Meilleurs Noiret & Frégelot , pour
préfenter i. une Requête tendante à demander
la caffation de l'élection faite le 30. Décembre
1732. 2. une plainte contre une protefhtion fi-

gnée fa veille de la vifite , par fix des inccrporés\

c'efl- à- dire , de ceux qui ont droit d'habitation

actuelle & permanente dans la Maifon. Les trois

conjurés furent accueillis auffi favorablement qu'on

peut fe l'imaginer , d'un Prélat . dont ils fecon-

doient fi bien tontes les vues; & tandis que leurs

Aâes étoient précieufement inierés au Procès-

verbal, les jufteîrepréfentatiens des autres êtoient
réjettées avec indignation. Ni l'offre & les in-
flances qui fuient faites de lire les articles de*
Statuts fur les éleftions , ni les autres remontran.
ces des parties lézées : rien enfin de ce qui ve-
noit de la part de ceux qu'on vouloit perdre, ne
fut trouvé digne de la moindre attention. L'o-
miflion affectée qu'on en fit dans le Procès verbal,
fuffifoit feule pour que ceux qu'on refufoit d en-
tendre, refufaffent de ligner. Tous le firent néan-
moins fur l'affurance donnée par Monfieur l'Ar-
chevêque que perfonne ne s'engageoit par cette
fignature

, & qu'il feroit tems de faire fes oppo-
fitions à la clôture de la vifite. L'exceffive con-
defeendance de ceux qui fignerent en cette oc-
cafion avec trop de facilité , fe trouvera réparée
dans la fuite. Ainfi finit cette première vifite dont
la continuation fut indiquée au iç. Juillet fuivant.
Cependant pour commencer à mettre le bon or-
dre dans cette maifon , la main paternelle de
Monfieur l'Archevêque porta deux coups charita-
bles à deux des principaux membres de (a Com-
munauté : le premier, c'eft l'interdit de Monfieur
Génouin, le feul Confeffeur qui y fût refté depuis
l'avènement de Monfieur de Vintimille au Siège
de Pans : le fécond, une Lettre de Cachet , qui
bannit Monfieur Bazin du Royaume. (La fuitt
l'ordinaire prochain.

)

De Lion le 24. Juillet
I. Depuis l'exil des quatre Religieufes de Saint

Benoît, dont il a été ci - devant parlé , les chofes
ont bien changé de face dans ce Monaftere. Les
deux premiers jours qui fuivirent l'enlèvement ,

furent employés par Monfieur l'Archevêque &
fes coopérateurs à mettre en œuvre toute forte
de moyens , pour renverfer cette Communauté
déjà trop ébranlée. Dès le ir. Juillet deux Re-
ligieufes laffées de tant de vexations, écrivirent au
Prélat que „ ne fe fentant point affez fortes ,

„ pour foutenirla perfécution avec le même eou-
., rage que leurs Sœurs (enlevées

, ) elles pre-

,, noient le parti de fe foumettre à tout ce qu'il

„ exigeoit d'elles. " C'eft ainfi que la défiance
n'eft pas un écueil moins fatal que la préemption.
Le Prélat fe hâta d'aller recueillir le fruit de
cette première conquête ; & fon Formulaire à la

main , il fit de nouveaux efforts pour foumettr»
la Prieure.

Aux mouvemens de douleur & d'indignation que
cette Dame avoit conçus , en voyant enlever fes
quatre filles , avoient fuccédé des craintes & des
allarmes , dont les tentateurs furent profiter. On
exhorte , on preffe , on menace. La Prieure ca-

pitule, & demande feulement jufqu'au foir: tems
précieux , s'il eût été bien employé ! Mais dans
ces mornens critiques où il n"eût fallu écouter que
Dieu & ne parler qu'à Dieu dans la prière , arri-

ve à la place du Prélat un politique plus fin <k

plus infinuant , qui ébranle de nouveau la Prieu-

re chancelante. -Elle tombe enfin , & entraîne ian*
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fa chute la moitié de la Communauté. Ce que

tuas les Supérieurs Eccléfiafhques n'avoient pu

faire, a été l'ouvrage de Monfïeur Perrichon Pré-

vôt des Marchands. Il ouvrit cette trifte (cène

par des démonftrations touchantes de douleur &
de compaffion : il fe prêta aux plaintes qu'on lui

fit de Monfïeur l'Archevêque. L'amertume duzele

de ce Prélat fembloit lui déplaire ; il paroiiïbit

condamner fur tout l'affurance avec laquelle Mon-

fïeur de Lion donnoit, contre l'intention du Roi

& de Tes Minières, la' Conftitution pour règle de

foi. Beau préambule, après lequel le Magiitrat dé-

couvrant infenfiblement fon deffein, conduifit la

Prieure pas à pas vers le précipice. L'obligation

où font les Supérieurs de conferver les Corps con-

fiés à leur conduite , les triftes fuites d'une infle-

xible réfiftance ; les charmes (trop féduifans)de la

première place adroitement ménagés , & mis à

propos en parallèle avec la trille fituation d'une

dure & longue captivité parmi des Religieufes in-

connues, étrangères, livrées à d'aveugles préven-

tions; tel fut le langage du nouveau ferpent intro-

duit dans ce paradis terreftre. Le tentateur fe

voyant écouté, propofe un accommodement: il

promet d'y faire conlentir Monfïeur l'Archevêque,

& d'en dreffer les conditions de telle forte, que

les Religieufes n'auioient pas lieu de fe repentir

de fa médiation. Enfin n'apperccvant plus qu'une

très foible oppofuion, il menace de l'autorité Ro-

yole: „ Votre affaire, dit-il, efl devenue affaire

„ d'Etat ,
depuis que dans une lettre à Monfïeur

„ l'Archevêque vous avez fait paroître publique-

„ ment votre réfiftance aux volontés du Roi ; &fi

,, vous refufez de prendre le milieu que je me

,, charge de faire agréer à Monfïeur l'Archevêque,

„ vous ne devez vous attendre qu'à voir détruire

„ entièrement votre Communauté. " Ce dernier

coup renverfa la Prieure. Voici en fubftance l'A&e

eue le Magiftrat dreffa fur le champ. ,, La Prieu-

„ re& les Religieufes de Saint Benoît fouffignées

„ reconnoiffent que dans leur lettre écrite à Mon-

„ fieur l Archevcque elles n'ont pas compris la

„ force des termes; qu'ainG pour la gloire de Dieu,

„ l'édification du prochain , & la décharge de leur

„ propre confeience , elles font une profefiion de

,, foi plus claire & plus à la portée detoutlc mon-

„ de. Elles croient tout ce que croit l'Eglife Ca-

„ tholique, Apollolique & Romaine Elles fe foumet-

„ tent à toutes fes décifions, à la Bulle Unigenitus

& aux peines qui y font portées. Ce qu'elles font

^ librement & volontairement, efperant avec l'aide

„ de Dieune s'en jamais départir. " Cet Afte qu'on

auro t bien de la peine à exeufer de mauvaife foi

& d'irréligion, efl datté du 18. Juillet, & a été

ligné par vingt- deux ou même vinge cinq Religieu-

fes. Les termes de foumiffion aux peines portées par

la Conftitution en arrêtoient quelques unes. Ceux-

ci ,pour la gloire de Dieu, &c. ne dévoient pas moins

les inquiéter. Mais on afTure que Monfïeur Piche-

«ct Joféphite calma tous leurs fcrupules. Monfïeur

l'Archevêque efl tellement -plein de reconnoifTan.

ce pour le Prévôt des Marchands, qu'il n'a pas

fait difficulté de l'appeller /' Apotre de (on Diece e.

Le Magiftrat de fon côté ne s'applaudit pas moins
de ce que fa politique a mieux réufiï que la Théo-
logie du Prélat & de tous les Docteurs de l'Ar-

chevêché.
Depuis ce jour fatal la Prieure exécute fidèlement

tous les ordres de Monfïeur l'Archevêque contre
les Religieufes que Dieu a préfervées de la féduétion.

Le Parloir leur eft féverement interdit; & elles

font totalement livrées à une guerre inteftine , fans

recevoir du dehors aucune confolation.

II. Les cris de la confeience fe firent bientôt

entendre dans la plupart de celles qui, ou contre leurs

lumières , ou faute d'inftruétion fuffifante avoient

eu la foiblefle de figner l'Afte du Prévôt des Mar-
chands. Voici comment l'une d'elles s'en expliqua

dès le lendemain 19. Juillet: „ Il efl certain que
ce font les deux extrémités où l'on fe voit réduit ce

„ la violence qu'on nous fait
,
qui nous ont arrache'

„ pour ainfi dire , cette fïgnature. Ainfï nous croyons
que Dieune nous l'imputera pas, puifque nous

,, n'avons pas cru l'offenfer. ,, Faux principe, qu'il

fembleroit que cette pauvre fille auroit puifé dans
l'école de Molina. „ Mais ne pourrions-nous pas

,

„ continue-t-elle , faire un Acte par lequel nous
„ fiflïons voir que c'eft la violence qui nous y a

„ obligées , & que nous avons toujours le cœur
„ attaché aux mêmes vérités, fans changer de fen-

„ timens ? Faites - moi la grâce de vouloir bien me
„ donner avis là - deffus Il eft vrai que rien n'efl

,, plus beau que de fouffrir pour la Vérité, & nous au-

„ rions été bienheureui'es, fi Dieu avoit infpiré à Ma-
„ dame de Saine Benoît de tout faciïfier ; mais , &c."
Au refte Monfïeur le Prévôt des Marchands a pro-

mis de faire donner à ces filles des ConfefTeurs
, qui

fans doute ne les tireront pas du profond abîme oii

il les a précipitées. OnalTure qu'il doit aller trouver

les quatre Exilées, & leur porter fon nouvel évan-
gile. Mauame de Bardonnenche , l'une des quatre,

a été traitée fort durement , en allant à fon exil,

par un Eccléfïaftique nommé Paret. En montant dan»
la voiture, elle fe donna un coup à la tête, qui
la fit évanouir , & qui lui caufa des foulevemens de
cœur pendant toute la route. Lorfqu'elle fe plaignoit

ou qu'elle demandoit quelque fecours, le Sieur Pa-
ret loin de laconfoler, ou de lui procurer les fou-

lagemcns néceflaires , la traitoit de fote. Mais la

Demoifelle qui l'accompagnoit , étoit plus humaine.
Le foir à l'auberge, cette Demoifelle eut beaucoup
de peine à empêcher le conducteur de coucher dan»
la chambre de fa Prifonniere ; tant il étoit peu at-

tentif aux règles mêmes de la bienféance ! Obligé
enfin de céder, il fe munit des clefs de la porte de
la chambre où la Religieufe couchoit. Celle -ci en
arrivant dans le lieu de fon exil (à Saint Amour en
Comté) a été rigoureufement fouillée par la Supé-
rieure qui lui a ôté jufqu'a une écritoire.
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De Marfeille le 13. Juillet.

Le grand zele de Monfieur l'Evêque a trouvé de

quoi fe repaître à la dernière Fête du [acre Coeur de

Je/us. Les Confelîîons & les Communions y ont

été innombrables. Chacun s'eft emprefle de gagner

la célèbre Indulgence, dont il eft parlé dans les Nou-
velles du 1. Août, Nombre III. De fi beaux dehors

dévoient remplir le Prélat de confolations : cepen-

dant les plaintes qu'il fit de fon peuple dans le Ser-

mon qui termina la cérémonie, obligent d'en juger

tout autrement. Après avoir décrit avec fon pathos

ordinaire , l'afFreufe calamité de la pefte , qui lui

donna occafion d'inftituer-ia Fête du facréCœur;

„ Quelle eft notre douleur , s'écria - 1 - il , de voir

„ qu'au lieu d'être fidèles à vos promeffes , & d'a-

„ voir profité des maux dont le Seigneur vous avoit

„ frapés ,
j'ai l'afHi&ion de vous voir livrés au-

„ jourd'hui à une plus grande corruption & à de plus

„ grands defordres que par le pafTé ! Il n'eft aucun
état ,

qui ne foit devenu pire ; riches , pauvres

,

„. jeunes, vieux: tout eft dans une dépravation ex-

„ trême. " Eft - ce - là le portrait d'un peuple qui

devoit être forti fi pur des mains de foixante Ca-

pucins ? D'un peuple , dont la fantification ébauchée

par ces Miffionaires d'élite, venoit d'être confom-

mée par une Indulgence prefque femblable au Ju-

bilé?
Sélon Monfieur de Marfeille lui-même, fes Dio-

céfains qui ont faitdans les deux dernières Millions

tant de Communions générales , font encore plus

irréligieux qu'ils n'étoient autrefois. " Au com-

„ mencement de mon Epifcopat , dit- il ,
j'avois

„ la confolation de voir régner parmi vous plus de

zele & de piété. Les chefs ds famille & ceux

„ qui leur étoient fournis . s'empreffoient avec fer-

„ veur d'affilier aux Proceffions du Saint Sacrement :

„• mais aujourd'hui j'ai la douleur de voir qu il n'y

„ a pas un homme tant foit peu au dejfus du corn-

„ mun ,
qui n'ait quelque honte d'y affifter. Auffi

„ voyons - nous , en punition dé ce peu de zele

pour le fervice de Dieu , de ces irrévérences &
„ ces defordres : combien le Seigneur a appefanti

„ fa main fur nous, par tant de fléaux dont il nous

„ a frapés !
" Mais il eft un autre fléau bien plus

redoutable , que le Prélat fit envifager comme
prochain: " Qu'il elt àcraindre, difoit-il, que la

„ Foi ne fe retire du lieu où elle eft le plus en fu-

„ reté, je veux dire la France! La barque de Saint

,, Pierre eft fur le point de faire naufrage; elle eft

„ battue de coups violens & de furieufes tempê-

„ tes. On ne vit jamais tant de fanatifme, de faux

3, miracles &de convullions
,
que l'on peut affurer

„ être bien plutôt l'effet de l'efprit diabolique , que

,,- non pas une opération du Saint Efprit. Tous

t , ces malheurs nous viennent de cette foule d'Ap-

„ pellans, qui ont encouru l'excommunication ,

&
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„ qui ne font point fournis à l'Eglife.
"

Suit une vive & caloinnieufe déclamation contre

les Appellans ; après laquelle vient l'éloge de la

Conltitution Lnigcnitus ; & I Evcque pourfuit: "A-
„ nathême, anathême aux Appellans s'ils ne fe fou-

„ mettent pas ! je les hxcomm'jnie. Je prêcherai

„ toujours que la Conltitution elt règle de foi.

,, L'on aura beau faire & beau dire
,

j'inftruirai

„ toujours les peuples fur la Bulle comme faifanc

„ règle de foi, & je me ferai toujours un devoir de

„ faire refufer , même à l'article de la mort, lesSa-

mens à ceux qui n'y feront pas fournis fincere-

,, ment. Ce n'eft point à quelques laïcs enfermés

„ dans une Chambre, quejefus- Chrift a donné le

pouvoir de juger des matières de la Foi : Il n'y

„ a ni Princes, niMagiftrats, ni aucune' Puiffance

féculiere
, qui pm'ffent prononcer aucun juge-

,, ment fur ces fortes de matières : cela ell réfer-

vé aux feuls fucceffeurs des Apôtres , & au Chef

„ qui gouverne l'Eglife , auquel nous devons être

,, fournis aveuglement vous & moi. " On croit

que la préfenee duPereSegaud excita encore dans

cette occafion le zele de Monfieur l'Evêque. Car
on trouva ce jour- là le Prélat plus éloquent qu'il

n'avoit jamais été.

De Reims 10. Août.
I. Le Sieur Savoye , nouveau Curé de Cumiereî,

dans ceDiocèfe, a exigé de la Sœur Anne Huait

,

Maîtreffe d'école de fa Paroiffe ,
qu'elle gardât le

filence fur les affaires de l'Eglife fous peine de ne
point avoir d'Abfolution. Cette fille inftruite a
répondu qu'elle ne pouvoit promettre ce filence,

„ parce, a -t- elle dit , qu'il faut croire de cœur

,, pour être jultifié, & confeffer fa foi par fes pa-

„ rôles pour obtenir le falut. " Le Curé ne fe trou-

vant pas fatisfait d'une raifon fi folide, on s'en eft

rapporté à fon prédeceffeur encore vivant, lequel

a approuvé la conduite de la bonne Sœur. Appel
à un Juge plus favorable. C'eft Monfieur Langlois
Grand - Vicaire. La Sœur Anne citée à ce Tribu-
nal , & interrogée 1. fi elle fait fon Catéchifme:
répond qu'elle doit le favoir, puifque depuis trente-

deux ans elle l'enfeigne aux autres; 2. fur laCon-
ftitution : qu'elle ne la regarde pas comme une
décifion de l'Eglife, & qu'elle ne peut la recevoir.

Pour fokition , le Grand - Vicaire défend à la Sœur
de tenir les écoles: défenfe qui lui a été lignifiée

par un Huiffier le 7. de ce mois.

II. Une autre fille n'a pas moins édifié cette

Ville à fa mort par fon zele pour la Vérité , que
pendant fa vie par l'uniformité d'une vie trés-

chrétienne. Elle fe nommoit Sœur Barbe Boutier.

Le Sieur Gobreau Deffervant de la Paroiffe de Saint

Martin a fait difficulté de lui adminiftrer le Saint

Viatique, parce qu'elle refufoit d'accepter la Con-
ltitution. Menacé toutefois d'une Sommation , il

Aaa



vint dire à !a malade qu'il lui accorderoit les Sacre-
mens , comme y étant contraint ; mais " que il

„ elle ne fe foumettoic à la Bulle, le Dieu qu'elle

„ recevroit, feroit pour elle un Dieu de ju(tice&

,, non de miféricorde ; qu'il lui donneroit Jefus-
Chrifl comme il s'étoit donné lui-même à Ju-

,, das , & qu il s'en lavoit les mains comme Pilate.
"

En lui adininiftrant l'Extrême- Onction , il l'avertit

qu'il étoit forcé de lui donner ce Sacrement,
„ comme il lui avoit donné le Viatique

,
puifque

„ n'étant pas foumife à Notre Saint Pere elle étoit

„ horsde l Eglife. (Et en luipréfentantla croix : )
Il eft encore tems ; vous allez tomber entre les

„ mains du juge inexorable, vous allez être jugée

„ fans miféricorde, & les Diables emporteront vo-.

„ tre ame pour l'éternité. " La mourante fans fe

troubler , répondoit avec douceur aux emportemens
du DefTervanr. Celui - ci fe répendant un jour en
injures atroces contre les Appellans , elle lui dit en
prenant au fil le Crucifix: "Monlieur, voilà votre

„ Juge & le mien
, je vous cite à fon Tribunal,

,, vous y apprendrez que les Appellans ne font point

„ des réducteurs , de? chiens
, desperfonnes, com-

„ vous dites
, qui m'ont parlé par l'organe du Dia-

„ ble. " Elle mourut en paix parmi ces feanda-
les ,• le 7. de ce mois ; & fes Obfeques ont été ho-
norées d'un grand concours de perfonnes de di-

ftimftion , qui fe font empreffées de rendre ce
dernier témoignage à fa vertu & à la pureté de fa

foi.

De Lefloure le 22. Ae-ût.

Monfieur l'Evcque qui a trouvé tant de-facilité

à foumettre la plus grande partie de fon Clergé à
la Conftitution , trouve au contraire une fermété
inébranlable d;;ns les Carmélites , pour rejetter tou-
tes les formules captieufes qu'il ne fe laffe point de
leur propofer , foit par lui même , foit par fes

émiffaires. Après l'enlèvement des trois Religieu-
fes dont on a parlé en fon tems , après l'intrnfion

de dix ou douze étrangères persécutrices de leurs

Sœurs ; le Prélat s'étoit promis d'obtenir par tant

de vexations , au moins une ombre d'acquiefec-

ment du refte de cette Communauté ; mais defef-

pernnt enfin d'y iLuffir , il a pris le parti d'abufer
de plus en plus de l'autorité du Roi, pour difper-

fer toutes les anciennes Religieufes. Le 10. de ce
mois il leur fitfignilier à neuf heures du foir par un
Brigadier de la Maréchauffée l'ordre fuivant. "De
„ par le Roi. Il ell ordonné à la Sœur du Verdier

,, dite Claire du Saint Sacrement, Religieufe Car-

,, melite du Monaltere de Le&oure, de fe retirer

„ auflitôt qu'elle auroit connoiilance du préfent

,, ordre, auMonaficre des Carmélites du Couvent
,, de l'Affomption de laVille de Bordeaux, à peine de

„ défobéiflance. Fait à Compièpne le 16. Juillet

» 1733- sHné Louis w plus bas Chauvelin. " Cet-
te fille, que fes infirmités avoient obligé de fe cou-
cher avant la Communauté , repréfenta inutilement

& l'heure indue, & l'état ou elle fe trouvoit. Elle

fut mifehors du Couvent à une heure après minuit,

& forcée de partir avant le jour ,
pour être con-

duite en un très • mauvais équipage au Port de la

Garonne le plus prochain. Là ,
res conducteurs,

fans avoir égard aux remontrances & aux larmes de
cette jeune Religieufe , la livrèrent avec une fervan-

te à la merci des Matelots & des Paffagers , avec

lefquels elle devoit être nuit & jour, félon l'ufage

de ces barques publiques ,
jufqu'à fon arrivée à

Bordeaux. Elle fut feulement recommandée à un
Frère Capucin qui fe trouva par hazard dans la

barque.

Le 18. du même mois , avec des ordres Sem-

blables , deux autres Religieufes furent enlevées,

de ce Monaftere. L'une , la Sœur Marie -Thé-
refe de Saint Charles Dendardé

,
pour être con-

duite au Monaltere de Montauban ; & l'autre ,

la Sœur Sufanne de la Miféricorde de RolTet ,,

au Couvent de la Vifitation de Montpellier: avec,

la Mere Thérefe de la Croix de RolTet Supé-

rieure légitime du Monaltere de Lectoure , pri-

fonniere depuis un an à Montauban ; & la Sœur
Anne de Jefus de Dommere détenue àAgenaufli
depuis un an : l'une & l'autre transférée à Mont-
pellier.

Après ces violentes expéditions , le Prélat ..

pour mettre à profit la terreur qu'il crut avoit

jettée dans cette Maifon , employa le Sieur La>
borie Curé de Miradoux , pour perfuader (du
moins par fon exemple) à celles qui reltoient de
fe procurer du repos par quelque acquiefeement

fimulé. Mais cette Miifion nouvelle n'a produit

d'autre effet
,
que d'attirer au Curé de la part du

Prélat de vifs reproches de n'avoir point réuffi ;

& de la part des Religieufes , de nouvelles pro-

tections qu'elles étoient par la grâce de Dieu
prêtes à tout fouffrir , plutôt que de fuivre fon
exemple & celui de leurs anciens Directeurs.

C'eft que ce Curé a été , comme bien d'autres

de ce Diocèfc , Appellant
, Réappellant , & de

plus très - étroitement uni à ces Saintes Filles , lorf-

qu'il étoit lui-même ou qu'il paroiffoit attaché à

la Vérité.

De Paris.

I. Le 19. Juillet dernier, jour auquel la conti-

nuation de la vifite du Mont Valerien avoit été in-

diquée,. M. l'Archevêque y débuta d'une manière
fi affable & fi tendre, que jamais on n'auroit penfé
qu'il eût fait quelques jours auparavant bannir du
Royaume un des principaux Eccléfiafiiqucs de cette

Communauté. C'étoit un pere, un ami qui parloih

Les intérêts de cette Maifon lui étoient fi <kers\

elle avoit tant de ebannet ! les fujets qui la com-
poloient étoient

fi eftimables ! enfin pour mettre

le comble à toutes ces marques de bonté, l'af-

fectueux Prélat propofa de parler à chacun en par-,

ticulier. Il vouloit qu'on lui ouvrit fon cœur,
qu'on lui communiquât les vues qu'on avoit pour
le bien de la Maifon .• protefiant de fa part qu'il

profiteroit des lumières qu'on voudroit bien lui.

donner; & que fur- tour, le fecret feroit invio-.



Tâblement gardé. Tous comparurent donc féparé-

mcnt devant le Prélat afMé de Monfieur l Abbé

Gouët & de deux Secrétaires. Les lumier£s dont

il vouloit profiter .confiftoient à favoir ce que chacun

penfoit fur le Formulaire & fur la Conltitution.

Be quatorze il n'y en eut guère que quatre qui

rendirent quelqu'homage à ces deux pièces. L'Un

eft Monfieur Hubert Prêtre , âgé d'environ fai-

sante ans , demeurant d'ordinaire à Paris. Dès
la première vifite il avoit répondu à Monfieur

l'Archevêque qu'il ne favoit ce que c'étoit quels

Formulaire. Cela paroit étonnant. Mais ceux

qui connoiflTent l'innocente candeur de cet Ecclé-

flaftique n'en ont point été furpris. Un autre,

nommé Bouchardeau , le plus ancien de la Maifon,

homme dont les lumières font à peu près auffi

étendues que celles de Monfieur Hubert , demanda
que la Communauté fût plutôt livrée aux Sulpi-

ciens, qu'aux Sieurs Noiret& Fregelot. Ces deux
derniers , ks mêmes qui dans la première vifite

s'étoient déclarés avec Monfieur Hennequin con-

tre leurs frères , font proprement les feuls dont le

fufFrage en faveur de la Bulle ait pu paroître de
quelque poids. Le premier eft originairement

un Sulpicien
, lequel ayant fuivi Monfieur Ourfel

dans fa. fo rtie de Saint Sulpice, pour appeller de

la Conftitution fous feu Monfieur le Cardinal de
Koailles , a auffi accompagné le même Monfieur
Ourfel dans fa chute , peu après l'avènement de

Monfieur de Vintimille au Siège de Paris. Tous
les autres marquèrent leur'oppofition à la Bulle &
au Formulaire. Il y en eut feulement deux ou
trois qui , fans qu'on fâche pourquoi , ne furent

interrogés ni fur l'une ni fur l'autre pièce. A. l'é-

gard de Monfieur l'Abbé du Sault ancien Supérieur

,

on fait qu'il difpenfa Monfieur fArchevêque de

le queftionner fur fes fentimens, en lui difant

qu'il étoit à la tête des Cent Docteurs exclus de

Sorbonne.
Monfieur l'Abbé Couët, qui s'étoit contenté

dans la première vifite d'applaudir en fecret à tout

ce que difoit & faifoit Monfieur l'Archevêque

,

ibrtitdans celle -ci de fon refpeftueux filence. Sur-

pris du refus que faifoient cinq ou fix decesMef-
fieurs- de figner leur dire, à moins qu'on ne leur

donnât Afte de leur Proteftation contre leurfigna-

ture au Procès verbal du mois d'Avril , il entreprit

de leur faire entendre qu'on leur avoit donn'f fa-

tisfaftion ; & en homme habile à fe retourner , il

leur produifit l'endroit du Procès verbal où l'on

donnoit Afte à Meilleurs Hennequin, Noiret, &
Fregelot de leur requête & de leur plainte. Mais

le piège fut apperçu & évité. C'eft ainfi que nous
avions dit, l'ordinaire dernier, que la facilité que
ces Meffieurs avoient eu à figner , feroit réparée.

Dans la dernière féance de cette vifite , fix des

Incorporés
,
qui avoient aufli demandé Afte en par-

ticulier contre leur fignature au Procès verbal du
inei« d'Avril, demandèrent qu'on fit lefture d'une

Frotcftation par-devant Notaires qu'ils avoient ae-

m
mife au Secrétaire du Prélat, Maïs MonfieurTAr-
chevêque répondit qu'il leur donnoit Afte publi-
quement de leur Sotise; & les traitant d'oBSTr-
ne's & d'ETOURDis , Allez vous-en, leur dit il en
haufTant le ton; Allez-vous en; c'eft un ejprit dê
fanatisme qui vous domine ; il y a de /'impuden-
ce dans votre demande; allez, von: en, alle'z-vottS'

en. Telle fut la feule bénédiction qui termina cette
Vifite Epifcopale du 19. Juillet.

Le 11. Août Monfieur Parquet Chanoine hono-
raire de Notre-Dame, Curé de Saint Nicolas des
Champs , & Vicaire General de Monfieur l'Arche-
vêque, fe tranfporta au Mont Valerien

, chargé r.

d'y faire la lefture de l'Ordonnance du Prélat, 2.

d'y préfider à une expédition concertée entre les

Officiers de l'Archevêché & ceux de la Police. Ce
Grand-Vicaire, & Monfieur Noiret fon AflelTeur
en cette partie, commencèrent l'un & l'autre par la

célébration des Saints Myfteres. Après quoi l'Or-

donnance fut notifiée, fans difeours préliminaire,

& fans réflexions fur l'équité de ce Jugement Ar-
chiépifcopal. Il falloit abréger , pour donner au
bras féculier le tems de faire fes fonctions. Il au-
rait été trop long par exemple de donner com-
munication de l'Ordonnance aux Parties in terelTée y.

Ainfi tout ce qu'on a pu en retenir, fur la rapide
lefture qu'en fit le Secrétaire Martin, c'eft qu'elle

calTe l'éleftion canonique du 30. Décembre, fout

prétexte qu'elle a été précipitée; qu'elle juge , fans

en rapporter de raifons , les Supérieurs qui y avoient

été nommés, incapables de gouverner; qu'elle in-

troduit de nouveaux reglemens pour les Incorporés-
&Aggrégés de cette maifon; qu'elle établit le fieur

Noiret Supérieur par commiffion pendant trois

mois; qu'elle renverfe enfin tous les ufages & fta-

tuts d'une Communauté établie depuis cent ans
par Lettres Patentes enregîtrées au Parlement.
Par la même pièce le fpirituel eft livré comme
le temporel , à quatre étrangers , dont l'un eft

Monfieur de Ronfé ci -devant Pere de l'Oratoire

de la maifon de Notre-Dame des Vertus , où l'on

fe félicite hautement d'en être délivré; parce qu'au
jugement même de plufieurs Confhtutionaires , il'

y troubloit tout par fes cabales & fes continuelles

délations. Des trois autres, deux font fortis de
Saint Lazare ; & tout ce qu'on connoit de leur

mérite & de leurs talens, c'eft la facilité avec la-

quelle ils ont fu fe livrer à une ufurpation manifefte,

St fe faire choifir par préférence ,pour confemmer.
des revenus qui ne leur appartiennent pas. Ces-
quatre intrus, comme nous l'avons infinué,n'é-

toient pas venu feuls. Ils avoient fait leur entrée

avec Vnnneroux et un autre Exemt qu'on croit

être Dubut. Le fieur Martin les introduifit tous,

& fe chargea, pour ainfi dire, du mot du Guet
pour les hxemts. Le fieur Noiret de fon côté

prit les autres précautions néceffair^s pour ne pas
laiflër échaper fa proie; & le fieur Fregelot, qui
participoit au myftere d'iniquité , eut foin d'entre-

tenir Monfieur Goret jufqu'au MUHM 4e le livrer



au fieur Noiret & à Vanneroux j qui en effet fe

failîrent de lui. C'eft dans la chambre même du
premier qu'il fut conduit & qu'il donna fur le bu-

reau de fon ancien Confrère fa foumiffion à la Let-
tre de Cachet

,
qui l'exile à Auxerre. Le fieur

Noiret fe donna aufiî des mouvemens pour dé-
couvrir deux autres de ces Meilleurs qui ne fe

trouvèrent pas; mais il fe chargea des deux or-

dres qui les concernoient. Par l'un de ces ordres-

Monfieur Génouin eft relégué au Diocefe d'A-

vranches. L'autre étoit pour Monfieur Bazin à

qui le bannifTement hors du Royaume n'avoitpas

été fignifié , & dont on a adouci le fort en l'exilant

limplement à Auxerre. Il refta encore entre les

mains de. Vanneroux une quatrième Lettre de
Cachet, qui exile, dit -on, Monfieur Rouffelot

â Blois. C'eft un Dofteur de Sorbonne , qui

tvoit été canoniquement élu par la Communau-
té pour Supérieur > & qui fe trouvoit pour lors

abfent. Au moment du départ de Monfieur Co-
ret, la Vignerone fâchant bien qu'on le renvoyoit
fans lui rien donner , & qu'il n'étoit pas hom-
me à avoir prévu de loin fes befoins , le prelfa

d'accepter un Louis d'or, avec proteftation qu'elle

auroit fouhaité être en état de lui donner un fe-

cours plus confidérable. La Jardinière s'étoit auffi

munie de quatre livres à même intention. Mais
le refus que fit Monfieur Corée du Louis d'or, em-
pêcha cette bonne femme de lui prefenter une
fomme qu'elle trouvoit d'ailleurs trop modique ,

quoique ce fût comme elle difoit, tout fon vail-

lant.

Il ne reftoit plus dans cette maifon que deux
fujets. L'un eft un Prêtre Irlandois

,
qui n'y de-

meuroit que depuis quelques mois , & qui mal-

gré les offres qu'on lui faifoit de refter, ne ba-

lança pas à fortir, dès qu'il vit qu'on chaflbittous

les gens de bien. Monfieur Vaubrun Supérieur

des Irlandois lui a fait dire de fe retirer au plu-

tôt de Paris , & que s'il demandoit quel étoit fon

crime , on lui répondroit que c'étoic d'avoir de-

meuré avec des gens rébelles à Monfieur l'Arche-

vêque.
L'autre s'appelle Monfieur Morin. On lui fai-

foit grâces , difoit on, à caufe de fes grandesin-

firmités. Mais il répondit au fieur Noiret qu'il

ne pouvoit demeurer dans cette Maifon défolée
,

& qu'en la quittant il s'uniffoit au fort de fes Con-
frères exilés , c'eft- à -dire , qu'il s'abandonnoit

à la Providence. Sa confiance n'a pas éprouvé

de longs délais. Dès le lendemain de fa fortie
,

il reçut quelqu'argent de la part d'un homme de
condition

,
qui lui fit dire en même tems qu'il

auroit foin de lui en fanté & en malodie.

Il y avoit long-tems que les Sulpiciens & au-

tres décrioient ce faint Defert par leurs calomnies.

Mais il renfermoit fes plus cruels ennemis dans

fon fein ; & il a été détruit , comme on a vu
,

par fes propres membres: fans qu'il y ait eu d'au-

tre grief contre lui que. fon entière oppoûtion à
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la Bulle. Enfin c'eft le tems de détruire tous 1er

établiffemens où la doétrine elt pure , la piété

connue , & les Sacremens adminifirés félon les-

bonnes règles.

II. La Gazette , de France -, du 5. de çe mois
de Septembre , article de Verfallles, rapporte la

nomination de plufieurs Evêques. Les Abbés nom-
més aux Evêchcs de Noyonéc d'Evreux font qua-

lifiés Grands - Vicares l'un de Limoges , & l'autre

d'Orléans. A l'égard de l'Abbé de la Motte nom-
mé à l'Evêché d'Amiens , on lui épargne la qua-

lité de Grand - Vicaire (de Monfieur Tencin) à

Senès. C'eft le fécond Evêquc qui doit fon élé-

vation au Brigandage d'Embrun , au ravage du-

Diocefe de Senès , & aux fers du Saint Prélat

prifonnier de Jefus -Chrift.

De Semur en Auxois.

On a rapporté , dans les Nouvelles du 8- Aoûrr
le témoignage que Monfieur Creufot rendit ici-

à la Vérité fur la fin du mois de Juin en recevant

le Saint Viatique. On prétend que cet article»

n'eft pas exaft dans ce qui regarde la conduite-

que tint Monfieur le Curé à l'égard de ce mala-

de , & qu'il eut beaucoup plus de moderation-

qu'on ne lui en donne dans ce récit. Quoiqu'il

en foit , le fond de cet article eft certain , c'eft-

à-dire , le témoignage de Monfieur Creufot ;

& cet Eccléfiafiique a été renvoyé en conféquen-

ce chez les Cordeliers du Donjon d'où il avoit

été rappellé. C'eft la troifiéme Lettre de Cachet

dont il a été honoré depuis la deftru&ion de Sainte

Barbe.
De Sens.

M. l'Archevêque a fait fignifier à M. Thevenet
Curé de Saint Pierre le Rond , & Confeiller à la

ChambrcEccléfiaftique un ordre duRoi.qui l'exclut do
cetteCharge. C'elt un de ceux qui ont flgné la dénon-
ciation. On a mis à fa place le Sieur Gratien des Sou-
bins » qui occupe déjà par ordre du Roi celle de M*
le Curé de Saint Maurice de Sens au bureau des
Orphelines.

De Saintes, le 2. Août.
Dans les Nouvelles Eccléfiaftiques du n. Juillet

dernieril eft dit queMonfieurl'Evêque deSaintes fait

mention dans les Vifa à les Extétt , qu'on a figné

le Formulaire, & reçu purement & Amplement la

Conftitution , en ces termes : Tibi
, Formulariofubf-

cribentic Conflittuiontm Unigcnitus pure ac fimplici-

ter acceftanti. Cette formule a été en effet em-
ployée pendant quelque tems. Mais dans les derniers

Vifa qui ont été donnés , on a omis ces mots : o*
Conftitutiontm , &c. c'eft-à-dire , qu'on a celTé d'y

faire mention de l'acceptation de la Bulle. M. de
Châteauneuf Chanoine , dont il eft parlé dans les

Nouvelles citées, a reçu fon Vifa , non de M. l'E-

vêque qui n'en donne point pour les Canonicats,

mais du Chapitre , qui eft exemt de la Juridiction

de l'Ordinaire, & qui n'a point encore , à l'exem-

ple du Prélat, retranché la claufe qui regarde la

Conftituuon.
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SUITE DES NOUVELLES E C C L E S I A S T 1 G^U E S

Du 21. Sq

De Paris.

I. Dans les Nouvelles du n. Juillet dernier, arti-

cle d'Avranches, il eft dit que Monfieur de Leftage

exilé au Mont- Saint Michel, y étoit actuellement

réduit au pain & à l'eau. Le Révérend Pere Prieur

de cette Abbaïe & quelques autres Religieux s'en

étant trouvés offenfés , nous ne pouvons leur ren-

dre plus exactement juftice fur ce point, qu en rap-

portant dans les propres termes de leurs lettres la

manière dont ils expliquent eux-mêmes cette cir-

conftance. " Tout ce qui eft dans l'article eft

„ vrai , dit l'un : mais fi on y avoit ajouté un feul

„ mot , il n'y eût plus eu d'équivoque. Ce mot

„ eft que le Sieur Leftage & le Sieur de la Tour

„ (autre exilé) fe nourriffbient eux-mêmes, que

„ la Communauté ne les nourriffoit pas , & qu'ils

„ faifoient leur cuifine dans leur chambre. " Un
autre s'exprime ainfî: " 11 eft vrai que Meffieurs de

„ la Tour & Leftage ont vécu deux mois au pain &
„ à l'eau; mais ils ont toujours eu un domeltique

de la maifon pour fe faire apporter à manger

„ du dehors, s'ils avoient voulu. Mais ils ne vou-

„ loient pas fe fervir de lui. " Les autres témoi-

gnages fe réduifent à ces deux - là.

II. Le Chapitre de la Congrégation de Saint Maiïr

s'ouvrit à Marmoutiers près deTours le 2. Juillet der-

nier. Cette Congrégation compofée de fix Provin-

ces fe gouverne par des Conftitutions approuvées

,

félon lesquelles le Chapitre général fe doit tenir

tous les trois ans. Ceux qui le compofent font le

Supérieur Général, fes deux Affiftans, les fixVifi-

teurs des Provinces , & quatre Supérieurs députés

de chaque Province: ce qui fait en tout trente- trois

Religieux. Le Chapitre nomme neuf Définiteurs,

qu'il doit choifir d'entre les Supérieurs préfens.

Parmi les neuf Religieux qui Gouvernent la Con-

grégation en chef, lavoir le Général, fes deux Af-

fiftans, & les fix Vifiteurs, on ne peut prendre que

quatre Définiteurs : les cinq autres doivent être

choifis parmi le refte des députés. Toute l'auto-

rité de la Congrégation réfide dans ces neufDéfini-

teurs élus par le Chapitre; c'eft à eux de nommer
tous les Supérieurs & de décider de toute forte

d'affaires. Cet éciarciffement étoit néceffairepour

l'intelligence de la rélation fuivante.

Huit jours avant l'ouverture de Chapitre , c'eft - à-

dire le 25. de Juin, le Pere Ménard arriva âMar-
jnoûtiers. Il s'étoit trouvé , en qualité de premier

Affiftant , chefde la Congrégation ,
par la mort de

Dom Alaidon. Le 28. il alla faluer Monfieur de

Chapt de Raftignac Archevêque deTours, que la

Cour avoit nommé Commiffaire pour affilier au Cha-

pitre, & à qui elle avoit donné tous les pouvoirs

nécelTaires à cette fonction. Le mérite du Pere

Ménard, c'eft -à dire, fon attachement à la Bulle

P*iztnitus étoit connu du Prélat , & Monfieur le

1733»

tembre 1733.

Cardinal de Billî l'avoit déjà avantageufement an-
noncé à cet Archevêque par cette lettre du 1. Juin:

„ Pour répondre à la lettre dont vous m'honorez,
,, Monfieur , du tj. du mois dernier

, j'approuve

„ que vous ayez demandé des ordres d'un plus

„ grand détail & d'un plus grand éclairciffement,

,, afin que vous agiffiez plus furement. Si l'on ne
,, veut pas vous en donner de plus précis , nous
„ devons préfumer que vous ferez tout ce que la

„ prudence pourra vous permettre. Le Général

„ fe meurt ici d'hidropifie , & ne paffera peut - être

„. pas la journée. Au refte je dois vous affurer

„ que le Pere Ménard premier Affiftant
,
qui eft ici

,

„ eft un homme auquel vous pouvez prendre une
„ entière confiance, fi vous avez befoin d'en pren-

„ dre dans quelques Religieux pour leschofesque

„ vous defirez favoir. Il eft honnête homme , z

„ un bon efprit , & eft fort conGderé dans fon

„ Corps par tous ceux qui penfent bien. " Ces
termes dans la bouche du Cardinal de Biffi ne font

pas équivoques. La converfation de Monfieur de
Tours & de Dom Ménard fut longue

, fecrette, &
continuée le 30. avec la même précaution.

Le 2, Juillet jour marqué pour l'ouverture du
Chapitre, le Prélat Commiffàire ne manqua pas de fe

rendre à Marmoutiers entre fix & fept heures du ma-
tin. Tous les députés s'y trouvèrent, favoir Dom
Hervé Ménard premier Affiftant & Vicaire Général

,

Dom Lafneau deuxième Affiliant
, cinq Députés de

la Province de France, Dom Luché Vifiteur , Dom
Dupré Prieur de Saint Germain des Prés, DomDu-
bié Prieur de Saint Denis , Dom Malouet Prieur de
SaintRemi de Reims , Dom Vignoles Prieur de Saint
Lucien de Bcauvais : pour la Province de Bretagne

,

Dom Duclerc Vifiteur, Dom Aubin Prieur de Saint
Gildas de Ruis , Dom de la Prévalaie Prieur du Mont-
Saint Michel, Dom Barjon Prieur de Léon, Dom
MuraultAbbé de Saint Vincent du Mans: pour la

Province de Normandie , Dom Hachet Vifiteur,

Dom Jean Pompone de Sainte Marie Prieur du Bec,
Dom Billouet Prieur de Saint Victor de Bayeux.Doni
Birée Prieur de Jumiege^ Dom de Launai Prieur de
Saint Germer : pour la Province de Bourgogne, Dom
Légal Vifiteur, Dom Zacharie Bouquin Prieur de
Saint Calais, Dom Magnin Prieur de Saint Benoit
fur Loire, Dom Bridon Prieur de Molême, Dom
Eftrayet Prieur de Corbigni : pour la Province de
Chezal - Benoit , Dom Gardés Vifiteur , Dom Miche-
let Abbé de Saint Auguftin de Limoges , Dom
Pui Fovel Prieur de Saint Jean d'Angeli . Dom
Brunier Prieur de la Chaife Dieu , Dom Métayer
Prieur de Saint Maixent : pour la Province de Gafco*
grie , Dom Floyrac Vifiteur , Dom Hieron de la

Feuriere Prieur de la Dorade, Dom Arribat Prieur

de la Réole, Dom Bouan Prieur de la Sauve-,

Dom Salotné Prieur de Montmajour.
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Après les prières accoutumées & l'examen des

lettres des Députés , Dom Menard Vicaire général

déclara l'Aiïemblée canonique ;& fit une courte ex-

hortation, dans laquelle il n'y avoit rien de remar-

quable. Monfieur l'Archevêque préfent ne montra
point al ors fa Commiffion , mais feulement dans la

féance de l'après midi , où elle fut lue. Elle étoic

datcée de Verlailles le 10. de Mai , & conçue en-

Ces termes : „ Monfieur l'Archevêque de Tours

,

I.e Chapitre général de la Congrégation de Saint

,, Maur devant être tenu le mois de Juillet pro-

,, chain en l Abbaïe de Marmoûtiers lès Tours, je

„ vous fais cette lettre, pour vous dire d'affifter audit

,, Chapitre en qualité de Commifiaire de ma part,

de veiller à ce que c^ux qui y affilieront, ou

,> qui feront devinés à quelques places par les

vœux des Religieux qui compoferont le Chapi-

„ tre , foient fournis à la Conflitution Unïgenitus , &
„ fe conforment aux Déclarations rendues fur ce

„ fujet: & la préfente n'étant à autre fin, je prie

„ Dieu, &c. ". C'eft aulfi dans cette féance que

les Députés firent la déiniffion de leurs Offices,

& le ferment ufité d'élire les plus dignes.

Monfieur de Rafiignac n'ignoroit pas combien
fa Commiffion étoit onereufe. Avant même qu'il

en fût chargé , il en fentit le poids ; il le témoi-

gna du moins à Monfieur le Comte de Saint Flo-

rentin par une lettre du 9. Mai, à laquelle ce Mini-
lire fit le 17. laréponfe fuivante : ,, J'ai reçu , Mon-
„ fieur,la lettre que vous avez pris la peine de

m'écrire le 9. de ce mois, au fujet de l avis que
l'on vous a donné ,

que vous étiez defliné pour

„ présider au prochain Chapitre de, &c. Vous

„ avez du voir parla Lettre de Cachet que je vous

„ ai adreilée le 10. du prélent mois, que Sa Ma-

j, jeffé vous avoit nommé pour y affifler en qua-

„ lité de Commiffiiire de fa part. Vous pouvez

„ m'envoyer les mémoires que vous jugerez à pro-

„ pos de drefferà cet égard; je ne manquerai pr.s

de les communiquer à Son Eminence ". C'étoit

donc proprement en Cour que l'on devoit tenir le

Chapitre d'une Congrégation Religieufe qui a des

Loix&des Confiitutions approuvées, dont le plus

grand nombre n'avoit nulle intention de s'écarter.

Les pouvoirs de Monfieur de Tours étoient donc

rettraints au fond à une fimple exécution des or-

dres de Son Eminence.
Immédiatement après la clôture de la Diette par-

ticulière de Marmoûtiers, ceux quipenfent plus à

leurs intérêts propres, qu'à ceux de la juflice &
•de la vérité, ne manquèrent pas d'entrer dans la

voie qui étoit ouverte à leur ambition. Voyant
que cette Diette avoit nommé des Députés difpo-

fés à faire leur devoir, ils fe hâtèrent de folliciter

des ordres qui les miflent en état de vexer & de

dominer leurs Frères. Solliciter & obtenir en pa-

reil cas , c'eft aujourd'hui la même chofe. Dès le

16. Juin , on expédie en Cour la Lettre fuivante
,

pour Monfieur de Raftignac : „ Monfieur l'Ar-

„ chevêque de Tours , mon intention étant que

tous les Députés de la Congrégation de Saint
Maur fe foumettentà l'acceptation que vous leur

„ propoferez de ma part, je vous fais cette Let-

,, tre, pour vous dire que vous ayez à déclarer dé-

,, chus de la qualité de Députés, tous ceux qui

,, refuferontde s'y foumettre; fur ce, je prie Dieu
,, qu'il vous ait , Monfieur l'Archevêque de Tours,
„ en fa fainte garde. Ecrite à Compiégne , &c".
Muni de ces ordres , Monfieur de Tours fabriqua

un nouveau Formulaire, dont voici la teneur.

„ Nous Touffignés , nous nous foumettons de cœur &
,, d'efprit à la Conflitution Unïgenitus Bei filius en
„ date du 8- feptembre 1713 ; en conféquence

„ nous nous foumettons à la condamnation tant

„ du livre des Réflexions Morales, que descent-

„ une Propofitions qui en ont été extraites, delà

„ manière & avec les qualifications que Notre Saint

,, Pere le Pape les a condamnées. Et pour don-

,, ner de plus en plus des preuves de notre fou-

„ miffion au Saint Siège &à l'Eglilè, ceux d'entre

,, nous qui ont appellé de la Conflitution au futur

„ Concile Général, révoquent de cœur & d'efprit

,, leur Afte d'Appel & tous les autres Actes & E-
crits qui auroient été faits par eux, ou qui au-

„ roient paru en leur nom". Quoiqu'il y ait des

défenfes formelles & réitérées , foit par les Décla-

rations du Roi, foit par divers Arrêts du Parle-

ment , d'introduire , & de faire ligner aucun nou-
veau Formulaire, &c. Monfieur de Raflignac ne
laiffa pas de produire le fien dans la féconde féan-

ce, c'eft à-dire, dans celle du 2. Juillet après mi-

di. La leâure de cette pièce affligea tous les fin-

ceres amateurs de la Vérité ; ce leur confeience
allarmée les porta aufli-tôt à demander fl l'on pré-

tendoit exclure ceux qui avoient appellé avant la

Déclaration du Roijitrto. Août 1720. Car toutes les

Provinces, excepté celle de France, n'avoient fait

nulle difficulté de députer au Chapitre ceux qui

avoient appellé avant cette Déclaration. Le Pré.

iat interprétant la loi , félon fes préventions , &
encore plus félon les circonflances où il fe trou-

voit, déclara que tout Appel, en quelque tems
qu'il eût été fait, étoit une marque d'oppofition,

& par conféraient un manque d<_' foumiffion à la

Conftitution Vnïgenitus. La conféquence étoit juf-

te. Sur cette réponfe , Dom Ilachet Vifitcur de
Normandie repréfenta au Commidaire, que Mon-
fieur le Comte de Saint Florentin lui avoit marqué
poficivemenc (à lui Vifiteur) que le Roi n'avoit

pas prétendu exclure du nombre des Députés
la ceux qui avoient appellé avant 1720. En effet ce

Religieux inquiété par fes propres frères fur le

choix des Députés de fa Province, dont plufieurs

étoient Appellans , avoit confulté fur cela Mon-
fieur le Comte de Saint Florentin & en avoit reçu

la réponfe fuivante : „ Mon Révérend Pere, j'ai

,, reçu la lettre que vous m'avez écrite le 21. de

„ ce mois. Sa Majeflé à qui j'ai rendu compte de

„ la manière dont vous avez procédé à votre Diette

„ de Normandie, m'a témoigné qu'Ellc en étoit



contente. Je me fais un plaifir de vous en don-

„ ner avis, & de vous marquer que je fuis, &c".

Cette lettre qui donnoit un démenti formel à M.
de Tours , le furprit peut-être , mais ne l'arrêta

pas. La Lettre de Cachet du feize Juin l'autori-

foit dans fa démarche; & quoique cette Lettre ne
s'expliquât point fur ceux qui a voient appelle! avant

1720, il étoit bien affuré qu'on ne le defavoueroit

pas en Cour, dans l'explication qu'il lui donnoit

de fa propre autorité. Il y perfifta donc , & s'é-

puifa enfuite en vains raifonnemens en faveur de
la Bulle. Il faut lui rendre cette juftice, qu'il ne
tint pas à lui que ce Décret ne changeât de forme
aux yeux de ceux à qui il le préfentoit. Mais il

eut beau le farder pour l'embellir, il leur parut

toujours hideux. D'ailleurs le bien de la paix, ce-

lui de la Congrégation en particulier, la foumiflîon

aux ordres du Roi , & tous les autres motifs que
le Prélat employa, pour féduire fes auditeurs, ne
firent aucune impreffion fur ceux qui étoient con-
vaincus que la paix véritable eft celle que l'on a

avec Dieu; & que le feul bien folide d'un Corps
Religieux, eft d'être appuyé fur la Vérité.

A l'égard de la foumiflîon aux ordres du Roi , le

Pere de la Prevalaie, Prieur du Mont - Saint Mi-
chel, tâcha de faire fentir au Prélat combien on
abufoit du nom & de l'autorité de SaMajeftépour
vexer fes fujets, & détruire par-tout toute forte de
bien. Il lui repréfenta que par tant d'ordres fi

contraires les uns aux autres, que l'on voyoit pa-

roître chaque jour, on mettoit l'Autorité Royale
en contradiction avec elle-même: que par rapport

à la Congrégation en particulier, il étoit éton-
nant que l'on prétendît y décider tout par autori-

té ; que leur Afiemblée n'étoit point indiquée pour
traiter de pareilles matières, mais feulement pour
régler les affaires & la difeipline des Monafteres.

„ Si l'intention de Sa Majefté eût été, ajoute-til,

de déclarer déchus de la qualité de Députés,
„ ceux qui ne feroient pas fournis à la Conftitu-

,, tion , Elle auroit fait lavoir fa volonté dans les

Diettes particulières; d'où il conclut qu'il ne

„ pouvoit en confeience, ni comme particulier, .

„ ni comme Député , recevoir ni fouferire laFor-

,, mule dont on avoit fait la lecture." Les autres,

jufqu'au nombre de vingt- deux , tinrent après lui

-le même langage, & cette fermeté donnamauvaî-
fe opinion à Monfieur le Commiflaire , & de
l'effet de fa harangue , & du fuccès de fa né-
gociation. Il ne vit rien de mieux à faire pour
lors, que de rompre l'Afiemblée, & de la remet-

tre au lendemain matin , pour laiffer aux Députés
le tems de lardflexion. Cependant il fit encore des
tentatives inutiles auprès de quelques Oppofans.
L'un d'eux alla jufqu'à dire qu'il „ étoit tems que

„ l'univers fût informé du foulévement que la

„ Conftitution ne ceffbit de caufer dans la Con-

„ grégation de Saint Maur , & que la Cour fût

que ce Décret n'y feroit jamais accepté. Un
„ autre ne parla que des proteftations que les

Maifons de l'Ordre avoient déjà faites , ou qu'el-

le!

lesalloient faire contre cette pièce; &cesdi:cours
qui ne faifoient point d'honneur à la Bulle, dfé-

plaifoient tellement au Prélat, qu'il fe retira, &
ne voulut pas coucher à Maimoutier, comme on
s'y étoit attendu. Après Compiles, les Députés
s'aflemblerent, pour délibérer entr'eux fur le parti

qu'ils avoient à prendre. L'avis que l'on fe pro-
pofa de fuivre , fut de députer au Prélat un des
Cap ; tulans de chique Province, pour lui repré-
fenter l'alternative fâcheufe oit le Chapitre fe

trouvoit réduit, ou de défobéir aux ordres toujours

refpectables de Sa Majefté, ou de manquer à la

Vérité que le plus grand nombre étoit réfolu de
défendre. Mais comme il étoit trop tard pour
faire cette députation, & qu'il convenoit d'ailleurs

de penfer mûrement à la manière de l'exécuter,

on convint de s'affembler de nouveau le len-

demain de grand matin pour le même fujet.

Le Vendredi 3. Juillet tous les Capitulans étant

entrés au Chapitre à l'heure dont on étoit conve-
nu la veille , chacun dit librement fon avis , d'où

il réfulta que le plus grand nombre étoit réfolu

de refufer la fignature du Formulaire propoféepar
Monfieur de Tours. L'embarras étoit d'annoncer

cette nouvelle. On en chargea les anciens viû-

teurs qui avec le Pere Ménard attendirent Sa Gran-
deur à la porte du Monaftere , le firent entrer

dans une faite particulière , & s'acquittèrent de
leur commiffion. Le prélat répondit que ,, l'ac-

ceptation propofée ne feroit aucun tort ni à Ix

„ doctrine de Saint Augufiin & de Saint Thomas,
„ ni aux maximes de Saint Charles ; que la doc-

„ trine de ces Saints feroit toujours librement en-

„ feignée dans la Congrégation; qu'ils pouvoient

„ même fpécifier dans leur fignature
, qu'ils ne

prétendoient par par- là s'écarter en rien de
„ cette doctrine , & marquer d'ailleurs qu'ils ne

fignoient que comme particuliers, & non com-
„ me Députés; que quoique cette condefeendan-

,, ce ne dût peut-être pas être agréable à la

., Cour , cependant il prenoit fur lui ce qui pou-

„ voir en arriver ; qu'enfin la fignature étoit le

„ feul moyen qui leur reftoitpour fauver leur Cen-

0 grégation de la ruine qui la inenaçoit. " Apres
un difeours fi perfuafif il les pria d'en délibérer

de nouveau , avant qu'il entrât dans le Chapi-
tre.

Avec du zele pour la Vérité & de l'éloigne-

ment de tout intérêt propre, il étoit aiféde pren-

dre fon parti. La Conftitution étant efiTentielle-

ment mauvaife en foi , les cœurs droits apperce»

voient fans peine qu'on ne pouvoit l'accepter , quel-

ques modifications qu'on y apportât , fins bleiTer

du moins la fincérité chrétienne. Tous les Dé-
putés le fentirent peut-être , mais tous n'eurent

pas le courage de le déclarer hautement. Qua-
torze fe détachèrent & confentirent à ligner le

Formulaire de Monfieur de Raftignac avec les re-

ftriftions contenues dans l'Acte fuivant que le Pré-

lat leur préfenta tout dreffé :

„ Nous déclarons que nous n'avons ligné que
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, comme particuliers l'acceptation à nous propo-

, fée en conféquence des ordres de Sa Majelté,

,
qui nous ont été notifiés par Monfieur l'Avche-

,
vèque de Tours , & non comme Députés, la-

, dite acceptation ne pouvant pader pour une

,
acceptation des Provinces qui ne nous ont point

,, donné de pouvoirs à cet effet. Et quoique dans

, ladite acceptation il n'y ait rien qui nous puiiïe

„ faire envifager la Conltitution comme règle de

„ foi , nous abftenant de ce terme , & cela en

„ nous conformant au fentiment & au langage du

„ grand nombre des Evêqucs , nous proteftons

avec toute la fincerité que notre foumiffion

„ n'en eft pas moins réelle , & qu'elle eft égale-

ment d'efprit & de cœur , ainfi que nous Pà-

w vons exprimé dans l'acceptation. En nous fou-

mettant à la condamnation des cent -une pro-

„ pofitions qui ont été extraites du livre des Ré-

„ flexions morales, avec les mêmes qualifications

,, que Notre Saint Pere le Pape les a condam-

„ nées , nous n'avons aucune crainte de donner

„ la moindre atteinte à la doctrine de Saint Au-

„ guftin fur la grâce efEcace par elle-même , à

„ celle de Saint Thomas , aux maximes de Saint

Charles fur l'adminiftration du Sacrement de

3 , Pénitence , attendu que l'on ne peut que fauf-

fement fuppofer que tous ces points aient

„ été condamnés dans la Conftitution Unigenitus

qui n'a flétri que l'erreur ; étant d'ailleurs cer-

„ tain que la doftrine de Saint Auguftin & de

3 , Saint Thomas , ainfi que les maximes de Saint

„ Charles , prévalent & prévaudront toujours

j, dans l'Eglife , & en particulier , comme nous

„ l'efperons de la miféricorde de Dieu , dans

3 , notre Congrégation. Fait à Marmoutiers ce 3.

3 ,
Juillet 1733.

"

Telles font les reftri&ions frivoles à l'ombre

defquelles les quatorze crurent pouvoir mettre

leur confeience à couvert. MOnfieur de Tours

fit tout ce qu'il put , pour faire donner les autres

dans le même piège. Mais c'tft en vain qu'on

jette le filet devant les yeux de ceux qui ont des

Ailes. Il trouva autant de fermeté & de réfiftan-

ce dans les dix -huit , qu'il avoit trouvé de foi-

bleue dans les quatorze. Dom Légal quoique

tombé en 1731 , réfifta comme les autres. Vous

Avez, deja figné ! lui dit le Prélat avec étonne-

ment. J'ai [igné , il ejl' vrai , répliqua Dom Lé-

gal ; j'ai fait cette faute , j'ai fcandalijè mes frè-

res , je m'en repens c?* /* rétracte ma fignature.

Voilà , dit Monfieur de Tours , un aveu bien

humiliant. Nullement , mais plutôt bien humble

& bien glorieux.

Lorfque les quatorze eurent ligné , Dom Du-
pié demanda tant en fon nom qu'au nom des au-

tres acceptans , qu'il fût donné à chacun une co-

pie- collationnée de la- déclaration que Monfieur
le CommilTaire avoit trouvé bon qu'on ajoutât à
^acceptation de la Bulle. Quoi de plus jufte , fi

on eût agi de bonne - foi ? Le' CommuTaire néan-
moins s'en défendit & le refufa , fous prétexte

que le Roi n'en feroit pas content
,
que les Evê-

ques s'en offenferoient , & que la Congrégation
en fouffriroit. Quelle charitable attention ! Au
relie fi ce refus affefté ne fut pas capable d'où-

vrir les yeux aux acceptans , il fervit du moins
(contre l'intention du Prélat) à affermir les au-
tres dans leur oppofition. Monfieur de Tours
voyant donc qu'il ne pouvoir défunir ceux ci, &
craignant que leur fermeté ne devint contagieufe,

jugea qu'il étoit tems de faire ufage d'une troifié-

me Lettre de Cachet, qui lui avoit été accordée,
pour s'en fervir au befoin. Elle étoit conçue en
ces termes :

De par le Roi. Sa Majefté permet au Sieur

,, Archevêque de Tours de faire fortir du Cha-

,, pitre Général de la Congrégation de Saint Maur,
qui doit fe tenir à Marmoutiers au mois de Juil-

let prochain, les Religieux qui refuferont de fe

„ foumettre à l'acceptation qu'il leur propofera

„ de fa part; & de les envoyer dans les Monafte-

„ res les plus voifins , pour y demeurer jufqu'ànou-

,, vel ordre: Sa Majefté leur enjoignant de s'y

„ rendre , fans faire de difficulté , & fous peine

„ de défobéiflance. Fait à Compiègne le 10. Juin

» 1733- Signé Louis, &c.
"

Quelque autorité que cette Lettre donnât à Mon-
fieur de Raftignac, il en parut embaralTé. En effet ref-

teindre l'affemblée aux quatorze Acceptans , & lui

ôter toute fa canonicité , paroifloit une même chofe.

11 fentit la difficulté & ne la leva qu'en partie , & pour
fort peu de tems. Il reftreignit l'ordre aux feuls Ap-
pelons , & y comprit ceux qui avoient appelle

avant la Déclaration de 1720, quoiqu'il fût clair

par la lettre de Monfieur de Saint Florentin à Dom
Hachet rapportée plus haut, que ce n'étoit pas l'in-

tention de Sa Majefté. De plus £ur cette interpré-

tation arbitraire que Monfieur l'Archevêque don-
noit aux Ordres du Roi, Dom Bridon repréfenta

à ce Prélat , que ceux qui étoient oppofes
au Formulaire ligné par les quatorze , fe trouvant,
félon la lettre de Sa Majefté, dans le même cas que
les Appellans , ils dévoient être traités de la même
manière ; & en conféquence ce Religieux déclara
que ni lui, ni fes Confrères dans l'Appel , ne forti-

roient point du Chapitre , fi ceux qui n'étoient
qu'oppofans au Formulaire, y demeuroient. Mon-
fieur l'Archevêque à qui cette déclaration déplut,
dit en deux mots qu'il avoit fes ordres particuliers:

dont il refufa la communication , menaçant Dom Bri-

don & fes adhérans de leur faire fignifier par un
Huiffier de fortir du Chapitre. Alors cédant
à la violence , ils fe mirent en devoir de fe retirer.

Comme ils fortoient, Monfieur le Commifiaire les

arrêta, pour leur ordonner de demeurer dans le

Monaftere jufqu'à ce qu'il pût leur aflîgner des nnt>
fons , ou qu'il eût reçu de nouveaux ordres. Il* ;

fortirent donc au nombre de fept.
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Du 30. Septembre 1733.

De Paris.

"Suite de la Relation du Chapitre des Bénédiùiins.

T. Après l'expédition raportée à la fin des der-

nières Nouvelles (la (ortie des lept Appellans du
Chapitre ) dont Monfieur de Raftignac fembloit

s'applaudir, il dit que pour donner fiant nouvel-
le preuve ra: sa bonté* , il vouloit bien confer-

ver dans le Chapitre ceux qui fans être Appellans

,

refuloient de figner fon Formulaire. Mais de peur

de porter la bonté à l'excès , il ajouta que ce fe-

roità condition qu'ils ne pourroient être élusDé-
finiteurs. Cette Nouvelle preuve du défaut de li-

berté fouleva de plus en plus ceux qui voyoient

cette conduite avec d'autres yeux que Monfieur le

CommiiTaire. Dom de laPrévallaye fe leva le pre-

mier, & déclara en fortant , qu'il ne pouvoit de-

meurer dans une Affemblée où l'on violoit fi vifi-

blement toutes les règles. Il fut fuivi de Dom
Légal & des Pères Aubin , Billuoet , Puifo-

vel , Michelet ,
Métayer

, Bouquin , Eftrayet &
Birée.

Cette génereufe démarche déconcerta tellement

le Prélat, qu'il craignit dans ce moment, comme
il l'a avoué depuis , qu'on ne le laiffât feul au

Chapitre. C'étoit craindre qire tous ne fiffent

leur devoir. Cependant pour tirer (s'il eût été

pofiîble) quelqu'avantage de la retraite de ces

Religieux, il leur dit que c'étoit librement qu'ils

fe retiraient ; à quoi Dom Ê-irée répondit qu'il "ne

„ pouvoit concourir à nommer pour Définiteurs

„ des Religieux qui trahiffoient fi honteufement

,, leur honneur & leur Religion. " Les huit au-

tres gardèrent le filence ; mais ils avoient tous le

même motif , & leur démarche étoit éloquente.

Dom Brunier Prieur de IaChaife-Dieu fut follicité

de s'unir aux quatorze. On efpéroit le gagner,

parce qu'il avoit déclaré que s'iln'étoit que fimple

particulier & hors du Chapitre , il croirait pouvoir

figner fans bleffer fa confcience ; au lieu que com-
me Député , il ne le pouvoit pas. Il avoua que
c'étoit fon fentiment particulier; mais ce qu'il pen-

foit , ne rendoit pas l'Afiemblée plus canonique,

&it refufa conftamment de prendre part aux élec-

tions. La joie que pouvoit reflentir Monfieur

l'Archevêque de fe voir délivré de ceux qui lui

réfiftoient , étoit troublée par l'embarras où leur

retraite le jettoit. Pour réfléchir fur le parti qu'il

avoit à prendre, il demanda du tems, & remit la

continuation de l'Afiemblée à deux heures après

midi. Dom Brunier preffé de s'y trouver
, y entra

»n effet ; mais ce ne fut que pour faire la Décla-

ration que l'on vient de rnpporter ; & il fe retira

enfuite , fe réunifiant par -là aux dix qui étoient

fortis. Dom Gardés touché des mêmes raifons

oulut le fuwre , & fon exemple étant prêt d'en-

«aîncr les Pères Hacbet, Floirae, Ambat, la Feu-

.1733.

riere& Saiomé , le nombre des Capitulans eût été
réduit à huit. Le Prélat qui s'en apperçut

,
pré-

vint le coup en rompant l'Afiemblée. Elle avoit
duré jufqu'à quatre heures & demie ; & malgré fa

réduction qui lui ôtoit toute canoniciré , elle avoit
nommé trois Scrutateurs ; & elle alioit procéder
aux autres élections , iorfque le Prélat CommilThire

,

après en avoir conféré avec les Acceptans , réfolut

d'informer la Cour de la fituation très - embaraf-
fanttr où fe trouvoit actuellement le Chapitre. Le
récit en étoit facile , mais que demander ? Quels
ordres? Quand toutes les règles font violées, quel
prétexte allez fpecieux pour en impofer à la mul-
titude ? Ce fut toutefois un prétexte de cette ef-

pece dont les Pères Ménard , Lafneau , Dubié &
Dupré , Confei! ordinaire de l'Archevêque , s'ef-

forcèrent de voiler les irrégularités , qui jufques-
là caracterifoient toutes leurs démarches. Ces
Pères confeillerent donc au Prélat de faire valoir
auprès du Roi un article de leurs Confiitutions

,

qui porte "que fi au jour indiqué pour le Chapitre

„ la plus grande partie ne s'y trouvoit pas pour

„ quelque caufe , on procéderait avec la plus pe-

,, tite partie, qui ferait alors, dirent- ils, la plus

,, faine. " 11 eft fâcheux que Monfieur de Rafti-
gnac trop docile alors, ou trop diftrait , ne remar-
qua pas que cet article ne pouvoit avoir aucune
application au cas préfent. Tous les Députés s'é-

toient trouvés au jour indiqué ; l'Affemblée avoit
été déclarée canonique; & fi elle étoit alors réduite
au plus petit nombre, ce n'étoit que parce que la

violence & l'irrégularité avoient forcé le grand
nombre à fe rétirer. La difparité étoit donc pal-
pable, & le cas totalement différent. Mais tout
eft bon en certaines conjonctures pour parvenir à
lés fins. Cependant , comme il n'étoit pas pofiî-

ble que les plus prévenus ne fentiffent la foiblefie
de ce moyen , les mêmes Religieux confeillerent
au Prélat de folltciter (feulement, dirent -ils, pour
appaifer les clameurs) une Lettre de Cachet qui
autonfèt le petit nombre à procéder aux élections.

Le Prélat goûta l'avis de ces Confeillers infidèles;

& pour s'afiurer d'eux , & n'en être pas la dupe,
il leur propofa d'écrire eux-mêmes en Cour ; ce
qu'ils firent au nombre de douze feulement , les

Pères Hachet & Gardés ayant refufé leur fignature.

Le Courier partit la nuit du 3 au 4 ,
chargé de cette

lettre & d'une autre pour le Cardinal de Bifiî. La
follicitude univerfelle de cette Eminence , & l'in-

térêt particulier qu'elle prend à la Congrégation de
Saint Msm , meritoient cette marque d'attention.

Monfieur l'Archevêque fit partir un fécond Courier
qui devoit aller directement à Compiegne, & qui
étoit chargé d'une autre lettre, que le Prélat n'a-

voit écrite qu'en fon nom. Le lendemain Samedi
4. du mois, Monfieur de Tours qui avoit coue^

Cçc



à Marmoutiers , fe retira en ville far les dix heures

du matin ; & avant fon départ , il affigna & fixa

des maifons aux fept Appellans qu'il avoit retenus

jufques-là. Dom Mureauit fut envoyé à Mon-
treuil -Bêlai , Dom Barjon à Saint Julien, dans la

Ville de Tours , Dom Bouan à Saint Maixent , Dom
Magnin & Dom Bridon à Orléans, Dom Pomponne
de Sainte Marie & Dom Launai à Blois. Ces Exi-

lés fe réunirent tous à Saint Julien , dans le deffein

de partir le lendemain, chacun pour le lieu de fon

exil. La confternation fut grande à leur départ,

mais leur foumiffion ne le fut pas moins ; & ils

rendirent grâces à Dieu , de ce qu'il leur avoit

donné la force de réfifter conftatnent à l'iniquité.

Le Chapitre étoit alors comme n'étantpoint. L'on
attendoitle retour du premier Courier

, qui nere-
vint que le Mardi 7. à huit heures du matin. Il

alla trouver Monfieur le CommilTaire , & luiremet-

tre les ordres du Roi àVeretz près de Tours, où.

étoit alors Madame la Princeffe de Conti. Le Prélat

,

après en avoir fait la lecture, dit qu'il fe rendroit

furie foir à Marmoutiers , où il n'aila toutefois que
le lendemain Mercredi à neuf heures du matin. En
y arrivant, il fit avertir les Pères Ménard, Lafneau,
Dupré & Dubié , avec Icfquels il s'entretint pendant
plus d'une heure. On ignore ce qui fut dit dans
cette converfation , & le Pere de la Prevallaie

«'étant plaint au Pere Dupré de ce que les affaires

de tout le Corps fe traitoient ainfl entre quatre
particuliers, Dom Dupré (qui étoit un des quatre)
ne craignit pas de dire qu'il ne favoit rien , & que
Monfieur le CommùTaire obfervoit pour tous un
grand fecret.

Le Chapitre s'affembla donc le Mercredi 8 Juillet

fur les deux heures. Lss quatorze s'y trouvèrent
feuls , quoique le Secrétaire eût auflî averti ceux
qui avoient refufé de fouferire la Formule , & qui
n'avoient point encore été exclus. Monfieur l'Ar-

chevêque furpris de ne les pas voir, ordonna au
Secrétaire de les prier de fa part de fe rendre à

l'Affemblée; ce que par refpect ils firent à Pinftant.

Monfieur le CommilTaire fit une affez longue ha-

rangue , dans laquelle il exhorta beaucoup à l'a-

mour de la paix & de la tranquillité. Il les preffa

tous indiftinctement de fe réunir pour le bien,
difoit-il , d'une Congrégation fi utile à l'Eglife.

On s'attendoit qu'à la fin de ce difeours fuperflu

il notifieroit les ordres qu il avoit reçus de la Cour:
mais il fe contenta de dire que le Roi vouloitbien
accorder aux Oppofans la voix active que lui Ar-
chevêque leur avoit offerte, fans en être encore
autorifé par Sa Majelté. Ce Prélat leur faifoit va-

loir , comme l'on voit , la grâce finguliere de ne
leur ôter que la moitié de leurs droits ; et fans

doute qu'il attribua à mauvaife humeur de leur

part le refus qu'ils firent de profiter d'une offre fi

obligeante. Ils en jugèrent autrement. Unecon-
feience droite & éclairée leur diéta ,, qu'ils ne

4 ,
pouvoient concourir fans crime à l'éleétion de

„ Religieux, qui fans refpecT; pour ce qu'ils doivent.

„ à Dieu & à leurs Frères
-

, trahifîbient il ouverte-

„ ment les intérêts effentiels de la Vérité , & d«
,, leur Congrégation. ,, Ce cri fut unanime de
la part des onze Oppofans. Le Prélat Commiffaire

en parut frapé ; & pendant que cette nombreufe
& fidèle portion au Chapitre fe retiroit , il s'effor-

çoit de lui crier à fon tour que c'étoit librement
qu'elle fe retiroit.

Le Pere de la Prévallaie laiffa fur le bureau une
proteftation motivée , tant en fon nom qu'en celui

de la Province de Bretagne. Monfieur l'Archevê-

que paroiffoit difpofé à en faire faire la leéture ;

mais le Pere Dubié qui encraignoit les conféquen-
ces , l'en empêcha. Au lieu de cette lecture qui
eût été dans Tordre , Monfieur de Tours fit faire

celle de la Lettre de Cachet fuivante;

,, A nos chers & bien amés Religieux de la

Congrégation de Saint Maur, tenant le Chapitre

,, dudit Ordre, affemblés en 1 Abbaye de Marmou-
„ tiers. De par le Roi. Chers &bicn amés: Nous

fommes informés que quelques Religieux fe font

„ retirés de votre Chapitre Général affemblé par

„ notre permiffion en l'Abbaye de Marmoutiers;

„ & comme ils pourroient , fous prétexte de leur

„ retraite, s'oppofer à la continuation du Chapitre,

,, & à ce qu'il foit procédé à l'éleftion des Défi-

„ niteurs 6c autres qui doivent y être faits , nous

„ vous mandons coordonnons de continuer la tenue

dudit Chapitre Général conformé ment a vos

„ Constitutions , ainfi & de la même manière

que vous auriez pu faire nonobftant la retraite

„ defdits Religieux. Si n'y faites faute; car tel effc

,, notre bon plaifir. Donné àCompiegne Ie5.de
Juillet 1733. Signé Louis.

Il paroit clairement par la circonftance où cet

ordre eft employé , qu'il n'avoit été donné que
pour fervir de dernière reffource. A quelle ex-

trémité en effet ne falloit-il pas fe trouver réduit,

pour prétendre qu'un Chapitre affoibli , mutilé ÔL

pour ainfi dire, décharné jufqu'à avoir perdu plus

de la moitié de foi - même , n'en feroit pas moins
entier, c'eft- à- dire , moins conforme aux règles,

moins canonique , moins libre , moins régulier?

Quoi qu'il en foit, les quatorze accoutumés à s'a-

veugler pour leurs propres intérêts fur les chofes

les plus évidentes , procédèrent en exécution de
ce dernier Ordre à l'élection des Officiers. Le
choix fut bientôt fait , parce que le ferment de
ne choifir que les plus dignes fut bientôt oublié:

il y en avoit d'ailleurs pour tout le monde ; & il

fe trouvoit même plus d'offices que d'Officiers.

1. Neuf Défïniteurs : ce furent les Percs Dupré"
Préfident, Ménard, Mallouet , du Clerc , Lafneau

,

la Fcuriere , Vignoles , Floirac & Dubié. 2. Un
Vicaire : Dom Luché. 3. Trois Auditeurs des
caufes: les Pères Salomé. Ilachet 4 Arribat. En
voilà déjà treize : c'en; relie pour un ; & il falloit

encore deux Appariteurs, un Dépofitaire, &c. en
forte que, par exemple , deux Auditeurs des caufes

fc trouvèrent eu même tenis Appariteurs. Ce grand



ouvrage une fois" fait , Mon (leur l'Archevêque en

fe retirant à Tours, laifla le Chapitre carcaffien dans

la paifible jouiflance du fruit de fes prévarica-

tions.

Le Courier nue le Prélat avoît dépêché en fon

nom à Compiegne, arriva à l'Archevêché le 8,

& le lendemain Moniteur l'Archevêque envoya

au Pere Dupré cette lettre du Garde des Sceaux:

„ Moniteur ,
j'ai communiqué votre lettre

„ au Roi , qui eft très- fatis fait de la condui-

„ te que vous avez tenue au Chapitre General

„ de Saint Maur. Sa Majefté m'ordonne de

„ vous mander de dire aux Religieux aflemblés

„ de continuer à tenir leur Chapitre ,
quoiqu'ils

„ ne feient que douze, & qu'Elle les foutiendra

„ de toute fon autorité. Je fuis , &c. Signé ,

„ Chauvelin , le 7. de Juillet 1733. " Cette let-

tre "ne parle que de douze , parce que douze feu-

lement , comme il a été dit , avoient figné celle

que le Coinmiflaire & les Religieux Acceptans

avoient envoyée en Cour.

Le 10. les foi-difans Dérmiteurs voulant repaffer

en revue une Congrégation qu'ils venoient, au-

tant qu'il étoit en eux, de deshonorer, appellerent

les Vifiteurs & les Députés des Provinces, dont

plufieurs refuferent de les reconnoitre. Dom de la

Prévallaiefit plus; il ne voulut point comparoître,

& fe contenta de donner, lorfqu'il en fut requis,

les papiers de la Province de Bretagne. Les Dépu-
tés de Gafcogne & de France reconnurent le nou-

veau Définitoire. Ceux de Chezal Benoît compa-
rurent avec le Vifiteur de la Province, lequel

ayant voulu parler en faveur du Détinitoire pré-

tendu, ils fe retirèrent. Le Vifiteur de Norman-
die , accompagné des Députés de la même Pro-

vince , fe contenta de remettre les papiers de fa

Commiflion ; mais les Députés préfenterent &
laiflerent fur le Bureau un Mémoire en forme de

Remontrances. Le Vifiteur & les Députés de Bour-

gogne prenant un parti mitoyen, ont déclaré

qu ils perfiftoient dans le refus de regarder l'AiTem-

blée comme canonique ; mais que cependant

ils confentoient que les nouveaux Elus gouver-

•naflent par intérim
, jufqu'à ce que les Remontran-

ces très-refpechieufes euflent été faites àSaMajefté ,

& que la liberté fût rendue au Chapitre; & en fe

retirant ils laiflerent fur le Bureau un Mémoire,
où leurs railons étoient plus amplement déduites.

Dans la Séance qui fut tenue après le diné, l'on

nomma trois Orateurs, pour aller complimenter
Monfteur le CommiiTaire , & lui communiquer le

Procès verbal de ce qu'ils appelloient le Chapitre.

Le Prélat en a fait un de fon côté qu'il a envoyé
en Cour. Des dix -huit Députés exclus, quinze

ont protefté dans le tems même de la tenue irré-

guliere du Chapitre. Les trois autres , deux dit

nombre des fept Exilés , auroienc protefté pareil-

lement , s'ils enflent cru pouvoir faire (lénifier

leurs Proteftations avant la réparation de PAfleni-

biée , laquelle s'eft terminée enfin par l'élection

obrepticejfd'un Général improprement dit. D'abord
Dom Dubié eut trois voix : Dom Ménard trois ; Dom
Dupré deux, & dont Lafneau une: ce qui fait eu
tout les neuf voix des neuf Définiteurs apocrifes.
On procéda enfuite par compromis. Les Pères Floi-
rac

, Dupré , & Salomé furent choifis pour Electeurs.
Au premier Scrutin les Pères Dupré , Menard, & Du-
bié

, eurent chacun une voix. Au fécond Scrutin
,

Dom Menard eut deux voix , & fut élu : Dom Claude
Dupré a été fait premier Aflïftant, & Dom Pierre
Malouet Prieur de Saint Germain, des Prés, à II
place de Dom Dupré. Ainfi finit le 3. Août de cette
année 1733. le célèbre Chapitre des quatorze, pré-
venu, commencé, accompagné, & dirigé par une
multitude de Lettres de Cachet.
Le Formulaire qui y fut propefé par Moniteur

de Raftignac, & la Déclaration reftriftive qui y
fut jointe par le même Prélat , ont été imprimées
dans le tems. Il en parut quelques exemplaires à
Paris, fans nulle addition , ni réflexion.

Auflitôt cette feuille imprimé* fans nom d' Au~
teur , dit on, ni d'imprimeur, /ans Privilège ni

permtffitn, fut fupprimée par un Arrêt du Confeil
du 26. Juillet, aufli vifiblement furpris que tous
les ordres qui l'avoient précédé. Mais ce n'étoit

pas là l'unique motif, comme ce n'eft pas en effet

la feule difpofition de cet Arrêt. Il en contient
deux autres, dont la fuppreflîon de la feuille im-
primée n'eft que le prétexte & l'occafion. 1.

Sa Majefté ordonne qu'il fera informé tant dans
la ville de Tours par l'Intendant, qu'à Paris par le

Lieutenant Général de Police , contre ceux qui fol-

licitext des fgnatures eu ajfociations
, \»ur s oppofer

aux Décrets du Chapitre Général de la Congré:a-
tion de Saint Maur ; 2. Sa Majefté ( & voici le point
point capital de l'Arrêt)// réferve la connoifance
de toutes Us difficultés ou conteftations quipourr oient
avoir été formées , ou l'être dans la fuite , au
fu

:

et dudit Chapitra ,ur de ce qui s'y ferott pafjé , Sa.

Majefté ïnterdifant ladite connoiljancc A toutes les
eouRS et autres juges. Rien de plus conféquent.

11. Dans le tems même que Monfieur l'Arche-
vêque étoit occupé, comme on l'a dit, à détruire

le faint établilTement de la montagne du Calvaire,

il fe répandoit dans fa ville Archiépiscopale une The-
fe impie , qui n'a mérité ni fon attention , ni celle de
fes Grands Vicaires. Cette Thefe a été foutenue à
pjcpuspzr deux Religieux de cet Ordre, dans le Cou-
vent qu'ils appellent de Kotre-Damt de la Grâce. Elle

eft dédiée folidairement , „ & à Dieu très-bon &
„ très-grand , &au très-ReverendPereD.imafe delà
„ Framboifiere Lecteur Jubilé, & très digne Provin-

„ cial des Frères Pénitens, &c.Deo Optimo Maximo%

„ NEC Non Reverendo admodum Patri Da?nafo , çj?c".

Le relie de la Thefe ne répondroit pas mal à
ce début, fi ce n'eft que dans ce titre Dieu a du
moins le pas fur le Pere Provincial des Picpuî,
au lieu que dans les Concluions TbioUgiquts
c'eftla créature qui a tout l'avantage fur le Créateur,

c eft à-dire , qu'on y enièigne le Moliiùfiue coaime



ia do&rine Catholique fur la Grâce. D'abord on
entreprend de décraffer la Science moyenne par

l'autorité de l'Ecriture , la doctrine des Pères , &
la force de la raifon. Kon ita sordebit, cùm
Scriptitrarum authoritate , ce inmxa videbttur.

L'expl'cation de la nature de la liberté dt Dieu
paroit fi difficile au Profeffeur , que rien ne I'eft

davantage; Un eperofum , ut nihil difficilius. ,, La
„ liberté de Dieu , félon lui , n'eft autre chofe

„ que fon vouloir nécejfaire en tant qu'il fe termine

„ aux créatures d'une manière libre &fujetteàdé-

„ faillance , libère er defectibiliteh. Ilrecon-
noit que Dieu par une providence générait veille

fur toutes nos actions libres ,
invtgilxt : mais il n'ad-

mettra jamais , dit il , de décrets qui prédétermi-
nent phifiquement, Nttnquam confitebimur. Le bon
Pere fe feroit allez facilement accordé fur ce point
avec Pélage.
En voici un autre fur lequel il n'anroit point eu

de difpute avec les Sémipélagiens. Afin qu'il n'y

ait pas de défaillance dans le vouloir duin par

rapport au falot éternel , Dieu ne choifit & ne
prédeftine perfonne , neminem eligit , qu'après
avoir prévu fes mérites , nifi poft prsvija ejus

mérita. De - là peint d'autres grâces que de {im-

pies fecours qui aident feulement à faire le lien ©*

à éviter le mal , en donnant un pouvoir dégagé
,

proportionné V rélatif à toutes les circonfianccs

préfentes , des forces égales & pareilles , pares cr
aquales , à la concupifcence oppofée qu'il s'agit de
furmonter. Secours

,
pouvoir , forces

, grâce
d'équilibre en un mot , que le Profefieur donne
pour la notion catholique de la grâce : &
qu'il accorde généralement à tous les hommes ,

pécheurs, infidèles, endurcis , tant qu'ils ont l'ufa-

ge de ia raifon
,
quamdin in hac vita rationis ufu

pollent. Que toiu ces hommes fi bien pourvus
de grâces , & qui fe trouveroient dans un équi-

libre fi parfait , feroient fous , félon Saint Augu-
ftin , de demander continuellement à Dieu de

les préferver du péché ! §!uid stultius quàm
trare ut facias quod in poteftate habeas ! Libro de

natura & gratia Cap. 15. 11 ne faut pa9 s'étonner

après cela fi le ProfefTeur trouve tant de difficul-

té à diftinguer la grâce efficace de la grâce fufïï-

fante ; In quo differt. . .. hoc opus , dit- il, hic la-

bor eft. C'eft pour cela qu'il rejette nommément
tous les fentimens catholiques , c'eft- à - dire , la

foi de l'Eglife fur cette matière ; ce qui fait auffi

qu'il aceufe les Thomiftes de ne fuivre ni Saint

Augultin , ni Saint Thomas , & qu'il allure que
toutes les grâces ne font que fuffifantes de leur

rature , leur efficacité étant dépendante du con-
fentement au moins prévu de la volonté. C'eft-

ici où ce Religieux dégrade le Dieu trts-bon C7*

1res- grand , à qui il a bien voulu donner la pré-

ifcance fur le trit- Révérend Ptrc Provincial : Car

Dieu pour favoir s'il rêutïïra , brfquil veut «#ï.

cacement fauver quelqu'un , eft obligé , félon ce

Pere
,

d'épier attentivement les rnomens & les

conjonctures favorables , afin que fa grâce ne foit

pas rejettée , & qu'il ne travaille pas ea vain :

ita vocat quomodo feit congrutre ut vocanttm
non rtfpuat. Il feroit trop long de rapporter ici

les autres excès de cette Thèfe antichrétienne

fur l'Ecriture Sainte , la Tradition, l'Eglife. Il eft

feulement bon de favoir que , félon ce Théo-
logien moderne du Tiers Ordre de Saint Fran-

çois
, l'Eglife rejette de fon fein non feulement

les fchifmatiques , mais toute fociété qui auroit

une croyance différente & erronnée , diverfa

erronea , fur des points qui ne font pas même fonda-

mentaux , In articulis etiam non fondamemalibus.
Qu'on pefe la conféquence qui fuit de cette pro-

pofition par rapport à la doctrine de l'Eglife de
France fur l'infaillibilité du Pape & fur l'indépen-

dance des Rois. Car il faut néceffairement rejet-

ter de l'Eglife , félon ce principe (des Picpus) ou
la Cour de Rome ou la France

,
puifque l'une

ou l'autre eft dans l'erreur fur les bornes de l'au-

torité Papale que ces Pères mettent fans doute
au nombre des points qui nefont pasfondamentaux»
Tels font les falntaires enfeignemens qu'un RelL
gieux donne aux jeunes élevés de fon Ordre,
fous les yeux d'un Prélat qui regarde ces- excès

comme de fimpîes écarts qu'il n'eft pas néceffai^

re de réprimer ,
parce que cela feroit tort à la

Bulle qui les autorifè.

Kl. On a vu ici depuis Pâques plufieurs exem-
plaires d'une affez groffe brochure in iz. intitu-

lée : Le Molinifme , fiftème théologique le plus an»
cien , le plus fur , <& le plus raifonable : fans nom
d'Auteur : imprimé, félon quelques exemplaires r
à Bruxelles l'an 1733. & félon d'autres à la Haye
chez Pierre Marteau 1732.

C'eft en quelque forte une féconde édition r
ou une efpece de réchauffé de la véritable (c'eft-

â-dire de la fau fie) Tradition de l'Eglife Romai-
ne fur la prédiftination c la grâce , donnée en
1703. fous le nom de Monfieur de Launoi; avec
cette différence qu'il s'en falloit beaucoup que
dans l'Ouvrage attribué à Monfieur de Laonoi
l'on parlât de Saint Auguftin & de fa doftrine

avec l'infolence qui règne dans le nouvel Ecrit.

Le premier excita dans le Public une telle indi-

gnation , que les Jéfuites eux -mêmes, pour fe dis-

culper d'en être auteurs , le dénoncèrent par la

plume de leur Pere Daniel ; Se il fut flétri folem-
nellement à Rome par le Pape Clément XI. La
féconde édition ne paroitra pas aux lecteurs rai*

fonnables mériter un meilleur fort. Elle s'eft débi-

tée d'abord à Chàlons fur Marne
, à Vitri 3 & à

Reims.
La fuite l'Ordinaire Prochain.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 3. Ocli

ï)e Paris.

ï. Monfieur l'Intendant de Champagne ayant eu

connoiflance que le libelle , que nous avons an-

noncé à la fin des Nouvelles précédentes , ( Le

IdoliniCmt, &c. ) fe répandoit , en donna avis à Mon-
fîeur l'Archevêque de Reims, à Monfieur I'Evê-

que de Chàlons [aujourd'hui Archevêque de Rouen]

& à Monfieur le Garde des Sceaux. On fait bien

ce qu'auroient fait en pareil cas MM. le Tellier

& de Noailles PrédécefTeurs de ces deux Prélats.-

mais on n'a pas appris jufqu'à préfent que ceux-

ci aient vangé par aucune cenfure ni la grâce de

Jefus-Chrift indignement traittée , ni les Pères de

l'Eglife horriblement outragés dans ce miferable li.

belle.

On s'eft contenté de faire chez les Libraires

de Reims & de Chàlons des perquifitions qui ont

été inutiles ,
parce que l'auteur avoit prévu le coup.

Cet auteur cil un ex-Oratorien nommé Jacques

Dueil, ci-devant Curé de l'Epine près de Chàlons,

& ci-devant auflî Appellant & même Réappellant,

lequel fous Monfieur de Tavanes a fait réunir fa

Cure au Séminaire pour une penfion de huit cens

livres, & s'eft retiré à Vitri, où il eft actuellement

Confeiller- Clerc. On remarque aifément à toutes

les pages de fon livre que fon jugement eft pref-

que toujours la dupe de fon imagination. Il cher-

che à éblouir fes lecteurs par le faux brillant qui

lui en impofe à lui-même. Hardi en fait de Reli-

gion , partifan outré de la raifon aux dépens de
l'autorité la plus refpeftable , railleur & même bou-
fon fur les chofes les plus férieufes , fatirique à

l'excès à l'égard de tous ceux qui ne penfent pas

comme lui: voilà le fond de fon Ouvrage. L'on
n'en eft pas furpris lorfqu'on fait que Baile eft un
de fes Théologiens , & fon auteur favori. Mais
lorfque pour fe conformer au tems , il paroiflbit

attaché à l'Appel , on s'étonnoit avec raifon qu'il

pût accorder les fentimens des Appellans avec fa

pratique. Tous les ans, étant Curé de l'Epine,

il fe rendoit régulièrement dès le Mardi de Pâ-
ques chez Monfieur fon frère à Chàlons , pour fe

délafler de fes travaux apoftoliques; & il ne man-
quoit jamais d'afTurer que toute fa Paroifle avoit

communié , excepté quelquefois une, ou tout au
plus deux perfonnes qui ne s'étoient pas encore
préfentées. Croyoit il que parmi fes Paroifllens

il n'y avoit que des juf'tes? Penfoit-il qu'il en coû-
te !î peu pour le devenir ? Quoi qu'il en foit.il ne
faut plus s'étonner de ce qu'avec une telle mora-
le il a taché de fe perfuader que le Molinijme ejl

le fiftême Thidnfique LE PLUS ANCIEN" , LE TLUS
SUR O" le plus onable

IL Ecnts du mois d'Août.
1. Quatné-ne Lettre duo. Catholique François i

1733.

bre 1733.

un Angloîs. Elle eft. dattée du 4. Juillet 1733.
Les quatre cnfemble font 72 pages in 12. L'auteur
continue, à l'occafion des miraclt-s de Monfieur de
Paris, à faire connoitre les Jéfuites à fon An-fois;
& il paroit qu'il n'a pas deffein d'en demeurer là.

2. sixième Recueil des miracles opérés fur le Tom-
beauty par l'intercejfion de Monfieur l'Aibi de P*-
ris, contenant fept Relations qui font 2S pages,
même format & même caractère que les cinq Re-
cueils précédens.
La première Relation concerne la maladie V U

guerifon miraculeufe de Damoifelle Catherine le Fran-
çois Epoufe du Sieur Henri Coutellier Marchand
Chapellier à Paris rue Saint Antoine [vis à vis les
les Jéfuites, ] Paroifle de Saint Paul. On a ren-
du compte de ce miracle en fon tems. La décl*,
ration qui en renferme le détail, & qui eft ici rap-
portée tout au long, a été paffée les. Septembre
1731. pardevant de Laleu & Sihejîre Notaires à
Paris.

La féconde efî courte & fimple ; elle eft faite &
lignée par Marie- Jeanne Buval BlanchilTeufe, épou-
ie de Mathieu Boutillon demeurant rue Saint Ho-
noré Paroifle S. Euftache .-laquelle déclare

f
le i<.

Juin de cette année ] " que depuis environ deux
„ ans

, elle avoit eu après une couche , d'abord
„ de petits boutons à la mamelle gauche, enfuite
„ une inflammation

, puis une ouverture de la lon-
„ gueur du petit doigt, bordée d'une efpece de cor-
„ don auflî de la grofleur du doigt, d'où il fortoic

continuellement des eaux roufles qui mfecloient.
„ La plaie qui changeoit de couleur & qui étoic
„ quelquefois toute noire

, caufoit à la malade des
„ douleurs continuelles qui l'empêchoient de dor-
,, mir. Elle n'ufoit néanmoins d'aucun remède
„ de peur d'augmenter lt mal. Le 23. Mai on lui*

„ donna une croix où il y avoit des reliques du Bien.
„ heureux. Elle la reçut avec ioie & aftion de gra-
„ ces, la mu à fon col, la laifla defeendre jufques
„ fur 1 endroir> malade

, invoqua le Bienheureux
„ avec grande confiance; & le troifieme jour elle
„ ne fencit plus de mal. L'ouverture, le cordon
„ l'inflammation, la couleur noire, tout étoic di£
„ paru; & ce côté du fein entièrement femblable
„ à l'autre, c'eft à dire parfaitement guéri. C'effc
ce que la malade guérie eft prête, dit-elle", daÇ.
firmer par tout ou befoin fera.

La Relation fuivante eft pareillement lignée par
Elisabeth Bonneatt qui eft la malade guérie

, âgée
d'environ trente quatre ans, native du village 'd'Au-
bervilliers, dit Notre-Dame des Vertus. Eile y
déclare er protefie à tous ceux qu'il appartiendra,
& elle eft prête de l'affirmer lorfauelie en fera rt-
quife [qu'à la fuite de plufieurs maux très-confidé-
lables, doiit elle fait le détail, & qui avoienc cqzi-

Ddd



mencé en 1719, tout Ton côté droit étoit devenu

comme mort , & tout fon corps dans un état de

foibleffe & de langueur qui l'a tenue pendant neuf

ans prcfque toujours alitée. Il ne s'eft paffé aucu-

ne de ces neuf années qu'elle n'ait été plufieurs

fois à l'extrémité, & qu'on ne lui ait adminiftré

les derniers Sacremens. Pour furcroit, il lui étoit

furvenu une effroyable defeente de matrice; & tous

ces maux augmentèrent tellement vers le Carême
de 1727, qu'on regarda fa mort comme très-pro-

chaine. C'eft dans cet état bien connu de tout

le canton , que trois mois après le décès de Mon-
fieur de Paris, dent on lui avoit déjà raconté quel-

ques miracles, elle eut recours à fon interceffion

par une neuvaine de prières commencées le 26.

Juillet 1727. Le fécond jour elle demanda fi el-

le ne pourroit pas avoir des reliques du Bienheu-

reux. Le lendemain 2&. Juillet [les dates font ici

importantes ] on lui donna des reliques de Mon-
fieur de Paris & de Monfieur Rousse, & on l'ex-

horta à invoquer ces deux Serviteurs de Dieu: ce

qu'elle fit. Le 29. qui étoit le quatrième jour de

la neuvaine, à quatre heures du matin
,
après avoir

reflenti une émotion univerfelle en tout [on corps ,

elle fe leva & s'habilla feule , fe mit à genoux à

terre, ce qu'elle n'avoit pu faire depuis cinq ans:

rendit grâces à Dieu, fe releva, & alla annoncer

elle même à fa mère fa parfaite guerifon. La mè-
re pleura de joie , & l'excès de l'étonnement lui

ôta l'ufage de la parole. Il lui fallut quelque tems
pour revenir de fa furprife, & pour s'afiurer que
ce qu'elle voyoit étoit réel : la nouvelle de cet

événement imprévu fc répandit bientôt dans tout

le village. Les Pères de l'Oratoire du Séminaire

des Vertus (dont le Supérieur efl Curé du lieu)

vérifièrent le fait, & demeurèrent comme les au-

tres, convaincus de la vérité de ce prodige. La
guerifon étoit fi complette, & les forces étoient

fubitement revenues à un tel degré, que la fille gue

rie a vaqué depuis ce jouf-là inclufivement à tous

les travaux ordinaires de la campagne. ) C'efi en

fubîlance ce que contient la Relation dattée du 1.

Mai 1728. Le Perc GcofFroi aujourd'hui Vifiteur

de l'Oratoire étoit alors Supérieur des Vertus , &
en cette qualité , Curé de la Paroille.

La quatrième Relation confilïe en deux lettres

fignées, l'une de Monficur de la Rivière fameux
Apoticaire de Paris, en date du 10. Septembre

1727 : l'autre du Pere Doublet Piètre de l'Oratoi-

re, dattée d'Aubervilliers le 1. Avril 172S : la pre-

mière écrite à Monficur de Paris Confeiller au

Parlement, & la féconde à Monfeigneur le Cardi-

nal de Noailles.

Ces deux lettres rendent des témoignages bien

circonftanciés & bien pefés de deux guerifons

très fubites , miraculeufement & fucceflivoment

opérées en la perfonne de Demoifelle Françoife

Martinet d'Aubcrvi'liers , 1. d'une maladie de vingt
mois, telle que (feion l'Apoticaire ) on n'en a ja-

tuais vu de plus impénétrable aux lumières de la

Médecine; 2. d'une greffe glande qui la menaçoit
d'un cancer très-prochain , & qui lui caufoit avec
une fièvre confidérable , de vives douleurs, & un
treffailkmer.t violent dans tous les membres. Cette
glande au fein avoit été occafionnée par un acci,
dent imprévu , furvenu depuis la première gueri-
fon qui eft du Vendredi 13. Juin 1727 , & la fé-
conde du 8- Février de l'année fuivante : 1 une &
l'autre opérée par le moyen du bois de la couche de
Monfieur de Paris, & par l'interceflïon non feulement
de ce ferviteur de Dieu, mais du Pere Quefncl que la

malade invoquoit en même tems, & à qui elle
avoit beaucoup de dévotion . comme il paroit par
la lettre à feu Monfeigneur le Cardinal de Noail-
les.

Cinquième Relation, de la guerifon miraculeufe
de Marie -Magdeleine François, faite &fignée par
elle-même , & certifiée véritable par fon mari Jean-
Jofeph Savalle Bonnetier demeurant grande rue du
fauxbourg S. Antoine proche les Enfans trouvés,
ParoifTe Sainte Marguerite. Elle avoit depuis fept

ans une diffenterie continuelle & une hidrop'tfie en
tout Jon corps , dont elle fut parfaitement guérie
vers la ToufTainc de l'année 1718, dans le cours
d'une neuvaine au Tombeau du Bienheureux
Diacre.

La fixiéme Relation concernant le miracle du
Calvaire du fauxbourg Saint Germain , ne contient
autre chofe que l Acte & les certificats qui ont été
imprimés féparément, & dont nous avons ci-de-

vant rendu compte.
Enfin la feptiéme & dernière Relation de ce Re-

cueil regarde Jeanne Tiflerand âgée d'environ cin-

quante huit ans , veuve de Jacques Crés compa-
gnon Orfèvre, Ravaudeufe, demeurante fur le quai
de Gêvre , ParoifTe de Saint Jacques de la Bouche-
rie. Il n'y a qu'une réfurreftion proprement dite

qui foit au delTus de la guerifon miraculeufe de
cette femme. Au mois d'Avril dernier un rhume
négligé lui avoit caufé une fièvre continue avec
des redoublemens , une oppreiîion de poitrine, &
le tranfport. Le quatrième jour de la maladie el-

le avoit reçu tous fes Sacremens à dix ou onze heu-
res du foir. Le fixiéme ou feptiéme jour elle tom-
ba dans l'agonie, on récita la prière des agonifans,

on alluma un cierge beni , & on lui mit le Cruci-
fix entre les bras. En cet état on lui fit boire de
l'eau du puits du Bienheureux, & elle guerit fu-

bitement & parfaitement, fans aucun intervale de
convalefcence. Il ne tint qu'au Confelïeur qui
l'avoit adminifirée, de s'allurer par lui-même de
ce prodige; mais il n'en fit aucun C3S. On ne le

nomme point dans la Réhtion : c'eff un ména-
gement dont il doit favoir gré à fa Pénitente. Le Sieur
Soufmagne Chirurgiea privilégié , demeurant dans
la rue de la Jouaillerie , après quatre fnignées

,

un apoaéme, deux grains d'émétique . &c. avoit

lui même jugé la malade en tres-grand danger , &
lui avoit fait recevoir les Sacremens, fut un témoin

foicc de ce miracle , & ne fit pas fcmblan: de s'en

apper-



apercevoir. Une multitude d'autres témoins mieux

intentionnés s'en édifièrent, & en rendront bon

témoignage lorfqu'il plaira à Monfieur l'Arche-

vêque d'en ordonner l'information , ainfi que de

tous les autres dont on a donné jufqu'ici les Rela-

tions.

* 3. Reponfe générale au Révérend Pere Dom Louis

la Tafte Prieur des Blancs - manteaux , auteur des

Lettres Théologiques , tyc. avec ces paroles de

l'Apocalipfe pour texte; „ ( La Bête) ouvrit la

bouche pour blafphémer contre Dieu ,
pour

„ blafphémer fon Nom & fon Tabernacle, &ceux

„ qui habitent dans le Ciel. Il lui fut auflï donné

„ de faire la guerre aux Saints. " L'auteur de cet-

te Réponfe „ fe borne , dit- il , à faire voir par

,, l'Evangile même , que le Pere la Tafte en dé-

truit les fondemens , & que les réponfes que

„ ( ce Bénédictin) apporte à l'objection qu'il fe

„ fait, ne peuvent le laver de cette imputé. Un
„ des vangeurs de la Bulle, eft-il dit plus haut,

„ avoit pouffé le blafphême jufqu'à difputer à

„ Dieu le fouverain empire qu'il a fur nos cœurs,

„ pour le tranfporter au libre arbitre . . . Mais

„ vous, mon Pere , vous confondez la toute-puif-

„ fance même de Dieu avec celle de fon enne-

,, mi; vous donnez au Ciel l'enfer pour rival,

„ vous accordez à l'efprit d'erreur & de menfon-

„ ge les caractères les plus effentiels & les plus

,, incommunicables de la Divinité , vous attri-

„ buez (au Démon) les preuves les plus fenfi-

b!es qu'un Dieu puiffe donner aux hommes de

„ fa prefence & de fa protection ; enfin vous fai-

„ tes tous vos efforts pour rendre complices de

„ votre blafphême , ce que la Vérité opprimée a

eu de plus éclairés & de plus illuftres défen-

„ feurs. " Cet Ecrit elt de 36 pages in 4 Le
foulevement du Public , fur- tout contre la troi-

sième Lettre de Dom la Tafte, n'avoit que trop

juftifié les reproches graves qu'on lui fait ici ; &
jufqu'à ce qu'il s'en foit pleinement lavé, il fera

glorieux de l'avoir pour adverfaire.

4. Examen de la troifiéme Lettre . de Dom la Tafte)
'

contre les Convulfions t V de la théologie de fon au-

teur fur les guerifons miraculeufes , 28 pages in 4.

„ On laiffe (dit -on à la fin de cet Examen) une

„ infinité de chofes que l'on pourroit encore re-

„ lever avec fondement , foit dans la troifiéme

,, Lettre Théologique , foit dans le Pofl-fcriptum

„ de la quatrième. " En effet on fe borne ici à

montrer la faulfeté & le danger de ce que le Prieur

des Blancs- manteaux donne pour principe fur les

guerifons miraculeufes: principe , dit -on
, „ j,

„ contradiétoirement oppofé aux fentimens & au

,, langage de la Tradition, 2. appuyé fu: des fon-

„ démens ruineux & caducs, 3. fécond en con-

féquences faufles & pernicieufes. " On avance
pofitivement des la première page, que fur la ma-
tière des miracles en général, ce Religieux a indif

fofé antre lui tous les lecteurs, c'eft - à - dire , non
feulement les Appellans & les défenfeurs des

Ceuvulfîons , mais encore h» grand nombre de

Conflîtutiottnalres, '& prefque tous les iniifferttfs
,

qu'on entend élever leurs voix , cr marquer ou leur

furprife , ou leur indignation.

5. Plan général , eyc avec des Réflexions d'un
Laïc , en réfutation de la Réponfe que Monfieur
Y Abbé de L. a .faite à ce Plan. On ajoute touf
de fuite après le titre: „ Cette Reponfe deMon-
, lleur l'Abbé de L. que l'on réfute ici , a été

„ imprimée chez Giffey avec permiflion tacite, &
„ vendue publiquement. Ainfi l'éditeur (ou piu-

,, tôt l'auteur) du préfent Ecrit elt en droit de
,, dire : Puifque l'on permet à mon adverfaire

„ d'ouvrir la bouche contre moi , l'on ne doit

„ pas m'empêcher de parler à mon tour. Autre-

,, ment le filence qu'on m'impoferoit , prononce-

„ roit l'injultice de celui qui voulant que je me
„ taife , voudroit me juger fans avoir ouï ma
„ défenfe. " Cette obfervation confirme ce qu'on
avoit déjà remarqué, que les Auteurs & les Im-
primeurs des Ouvrages contraires aux Convulfions
font affurés de trouver tout accès & toute protec-

tion à la Police , & même à la Cour.

Le Laie dont il s'agit ici , faifant droit fur ce
principe adopté , dit il

, par l'auteur de la Réponfe
au plan, que quand on aura prouvé que l'œuvre
vient de Dieu , les difficultés telles qu'elles foitnt

ne doivent point arrêter ; s'attache à prouver
que l'œuvre dont il prend la défenfe , a en effet

des caractères effentidlement divins. Ce qu'il dit

à cette occafion , ou fur les convulfions gueriffan-

tes , ou même fur la liaifon des convulfions avec
les miracles en général , a paru au plus grand
nombre des lecteurs préfenté dans un beau jour.

Mais il femble que ceux qui en ont jugé de la

forte , auroient fouhaité que cet auteur s'en fût

tenu là. Ils craignent que , fur la fin fur-tout de
fon ouvrage , il n'ait été trop loin

,
principale-

ment dans les comparaifons qu'il tire de l'Ecriture

Sainte. Ils voudroient en un mot qu'il eût évité

avec plus de foin de donner à penfer
,
que dans

l'œuvre dont il plaide d'ailleurs fi bien la caufe,
il divinife tout. Cet Ecrit eft de 76 pages in 4.

non compris /' Avertiffement & XErrata qui elt

long & néceffaiie.

6. Vie de Monfieur de Paris Diacre , &c. Nou-
velle édition augmentée de plufieurs faits qui ne

fe trouvent dans aucune des précédentes , 240 pa-
ges in 11. pour le corps de l'Ouvrage, & 12 pour
la Préface.

7. Lettres à un Ecclêfiajlique fur la Juflict

Chrétienne , cr fur les moyens de la conferver , ott

de la réparer. L'on en avoit d'abord diftiibué

douze ; mais on a donné enfuite en forme de
carton la dernière page de la onzième, avec cet

Avertijfement : „ Comme il s'eft trouvé dans la

„ cio'.ziéme Lettre des chofes , dont des per-

„ fonnes éclairées ont craint qu'on ne tirât des

„ conféquences dangereufes, l'on a pris le parti

„ de la f-ipprimer pour !e préfent ; & l'on efpe-

„ re de la redonner ii)ceiTament corrigée par l'aû-

„ teur , & ir.ife dans un jour qui ne laiflera as-



cun prétexte d'en abufer. " Ce qu'on promet lieur d'Auxerre , qui donne lieu à cet article. Telleï
ici pour la douzième de ces Lettres , paroit né- font les reffources de M. Languet& les fuîtes funeftes

ceffaire auffi à plufieurs pour la neuvième , & à des malheureux engagemens qu'il a pris en faveur de
quelques autres encore pour d'autres endroits. 11 la Bulle ,& en dernier lieu contre le précepte de l'a.

eft d'autant plus impoi tant d'y pourvoir, que ces mour de Dieu. Il faut dire tout, & Monfieur d'Auxer-
Lettres d'ailleurs feroient très-utiles. Comme on re ne le diiïimule pas .-depuis la fauffe lettre du Cler-

ajoute dans l'Avertiffement ,, qu'en cherchant à géd'Auxerre produite &atteftée comme véritable par

„ infiruire ceux qui donnent dans une extrémité, Monfieur de Sens, il eft mort dans le Diocefe

„ on eft très- éloigné de vouloir rien Iaiffer écha- d'Auxerre deux Curés, dont l'un n'étoit plus en
per, qui pût donner le moindre lieu à tomber place, un Chanoine d'une Collégiale, dcunChap-

„ dans l'extrémité oppoféc; " l'auteur ne néglige- pellain. Monfieur de Sens mettroit-il fur leur comp-
ra rien fans doute, pour retoucher les endroits te la faftueufe lettre de plufieurs Chanoines

, Curés,

qu'il fait que des perfonr.es éclairées jugent en avoir &c. lui qui rejette l'autorité de la Tradition, par-

befoia. Les onzeLetnes contienne nt 259 p.ig. in 12. ce qu'il ne veut point qu'on allègue contre les

8. Quatrième Lettre de Monfieur l' Eveque d' Auxcrre vivans le témoignage des morts?

à Monfieur l'Archevêque de Sens, 9 pages in 4. & 2 De Montargis le 17. Août.

féparées pour la Lettre F aftorale , par laquelle Mon- Le Sieur Berenger Curé d'Amilli . que Monfieur
fïeur d'Auxerre communique au Clergé & aux Fide- Languet a donné pour Econôme aux Urfulines

les de fon Diocèfe fa Lettre à Monfieur de Sens, de cette ville, fit il y a quelque tems une venrc
Cet Archevêque lui avoit adreffé par une Lettre frauduleufe d'environ trois cens cinquante pieds
du 25. Décembre 1732, un Ecrit fous le titre de de chênes ,dépendans d'une métairie qui appartient

Lettre de plufieurs Chanoines , Curés autres Ecclé- à ces Dames. Le procès qui lui a été intenté

fiafiiques du Diocefe d'Auxerre , à Meffieurs les à ce fujet, a attiré ici fon Illuftriffime Protecteur,
Chanoines y Curés vautres Eccléfiaftiques du Dio- lequel a fait à cette occafion une vifite épifeo-

cefe de fens , fouferipteurs d'une féconde Lettre adref- pale chez les Urfulines. Il leur a parlé à cha>

fée à Monfieur leur Archevêque. Cet Ecrit impor- cunc en particulier fur l'excellence de fon Ca-
lant avoit été imprimé & vendu à Paris chez. l'Im- téchifme , lanéceffité de s'éloigner des Appellans
primeur ordinaire de Monfieur Languet; & ce & de ne pas lire leurs Ouvrages, fur tout les

Prélat l'avoit donné au Public comme une pièce Nouvelles Eccléfiaftiques , dont la lefture leurfùt
triomphante en fa faveur contre Monfieur d'Au- repréfentée comme un grand péché. En exhortant
xerre. 11 n'avoit plus rien à faire , difoit il ; il une Religieufe à communier fouvent, il lui dit

abandonnoit fon propre travail. Monfieur. d'Au- que „ les Janféniftes fe faifoient des principes de
serre étoit folidement réfuté par la plus grande ,, régularité , pour éloigner les fidèles de la

partie de fon Clergé, qui s'élevoit publiquement „ fréquente Communion; " calomnie qu'on ne (é

contre lui. C'étoit un fait certain ; du moins laffe point de rebattre. Il demanda enfuite à là

Monfieur Languet le certifioit ainfiàfesdiocéfains : Religieufe fi elle n'étoit pas Janfénifle elle-même,
il en rendoit à tout le Royaume un témoignage „ Hélas! Monfeigneur, répondit, elle

, je fuis bien
public, il l'annonçoit à tout l'univers. Après un „ éloignée d'avoir la vertu de ceux à qui on donne
tel éclat & avec un pareil garant, qui auroit ofé „ ce nom. "

en douter? Si cela n'étoit pas, difoiton, Mon- Ayant fait des reproches à une autre de ce
fïeur de Sens craindroit du moins un démenti qu'elle avoit mal parlé de fon Catéchisme

, elle

public qui ne fauroit lui manquer. N'importe, dit qu'elle ne le connoiffoit feulement pas, <&
Tiousfommes dans un tems oii l'on paffe fans fera- qu'elle ne l'avoit jamais vu. Le Prélat: Tant pis;
pule fur ces fortes de confidérations , lesbienféan- c'eft peut-être par mépris pour votre Palleur. Je
ces même les plus communes n'arrêtentpas : c'eft vous ordonne de le lire. La .Réligieufe: Je n'en
de quoi Monfieur de Sens lui-même avoit donné ai pas befoin dans l'emploi où je fuis. Le Prélat :

plus d'un exemple dans fes précédens Ecrits. Mais Lifez-le, vous verrez qu'on vous a trompée. Ls
il faut avouer que ce dernier trait y met le corn- Religieufe: Je ne fuis pas théologienne. Le Prélat ?

ble. 11 produit une lettre qu'il dit être de plu- Il ne s'agit pas de Théologie dans mon Catethifme :

fieurs Chanoines, Cur'es et autres Ecclesiasti- lifez-le. La Religieufe: Cela ne m'eftpasnéceffaire.
çues du Diocèfe d'Auxerre ; & TOUS les Cha- Le Prélat : Cela marque de l'opiniâtreté ;& vous
noines, Curés & autres Eccléfiaftiques de ce Dio- lifez de mauvais livres fur les affaires préfentes:
cefe déclarent & rendent témoignage par écrit vous n'êtes pas dans la bonne voie. La Religieufe
que cette lettre ne vient point d'eux, et qu'ils Ma confeience eft tranquille fur cet article. J'ai
n'y ont aucune part. Il y a feulement trois Cha- lu ces livres, & je n'y ai rien trouvé de inaurais,
noines des Collégiales, un feul Curé, & un au- Le Prélat: Ceft là donner dans le fanatiime. La
tre Eccléfiaftique, qui depuis quelque tems n'eft Religieuje : Si je lifois des romans, je ne ferois pas
plus dans le Diocefe, lefquels ont déclaré & af- furprife de votre défenfe. Le Prélat: Les romans
îuré de vive voix en préfence de perfonnes dignes font bien mauvais, mais ces livres ne le font pas
de for ce que tous les autres ont certifié par écrit, moins. Vous êtes dans l erreur

; je prie Dieu qull
v
Telie eft la matière delà quatrième lettre de Mon- vous éclaire. Allez vous en.



2ôr
SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUE?

Du 7. Oft

De Paris.

I. Suite dei Ecrits du mois d'Août.

9. Explication de VEpitre de Saint Paul aux

Galates par le Saint Diacre ,
Chapitre III :

commençant à la page 139- & finiirant à la

page 2 33-
,,

10. La Vente perfecutee par l erreur : ou Re-

lueil de divers Ouvrages des faints Pires fur les gran-

des persécutions des huit premiers fieeles de l'Eglije
,

four prémunir les fidèles contre la fédutlion ejr la

violence des novateurs. Tous ceux qui veulent vi-

vre en Jefus Chrift avec piété , feront perfécutés

,

II. Tim. 3. 12. Tome I. Â la Haie chez Cbriftian

Van Lom. 510 pages in 12. fans y comprendre

une Préface de 144. pages, que des gens de mérite

trouvent auffi belle & auffi intereflante que lon-

gue.

II. Atles C proteflations- Jignifiés aux Religieux

'qui prétendent composer le Chapitre Général de la

Congrégation de Saint Maur
,
par plufieurs députés

Judit Chapitre ,4 pages in 4. conformément à l'O-

riginal dépofé chez. Monfieur louvtnot Notaire À

Paris.

12. La fuite des entretiens d'un Jéfuite avec une

Dame au fujet de la Conftitucion Unigenitus. On-

zième Entretien jufqu'au vingtquatriéme inclufive-

ment ; ce qui fait déjà 392 pages. On pâlie dans

cet Ecrit les cent-une propofitions en revuè , & il

en refte encore quatorze à examiner. Ceux qui

ne font pas encore au fait fur- la Bulle ,
pourront

*'y mettre par cet Ecrit.

Il nous refiera à rendre compte (pour les

Ecrits qui ont paru pendant le mois d'Août)

de ceux qui font protégés à la Police. En at-

tendant, voici ce qui s'eft palTé en Sorbonne.

11. Le fieur Madgett Hibernois , dont une
Thefe avoit déjà été flétrie l'an patte, en devoit

foutenir une autre le 30. de Juillet de la préfente

année. Monfieur Dugard Soupénitencier de

Notre Dame y devoit préfider , & le Docteur Gail-

îandeen étoit.ce qu'on appelle, le Grand- -Maître.

î,a partie, comme on voit, étoit bien liée. Par

malheur la veille que le fieur Madgett devoit

fbutenir, Monfieur le Chancelier manda le Syn-

dic , & lui remit la Thefe Hibernoife entre les

mains avec plufieurs notes qui en dérangeoient un

peu l'œconomie. Le Chef de la Juftice n'avoit pas

oublié fans doute de noter l'endroit où il eft dit

que „ les Décrets du Pape regardent toutes les E--

», g'ifes, & au'aucun Orthodoxe ne peut nier que

„ tout fidèle ne doive y être fournis. ., TA eft le

ton fur lequel on y parloit de l'infaillibilité, fans

qui 1 y ;ût iin feul mot en faveur de la doftrine

de 1 Eglife le France fur cet article. Enfin cette

Tbefe étant arrêtée par les ordres de Monfieur

1* Chancelier, Monûeui de Romigni fut obligé de

!7&

ibre 1733.

îubftituer celle du fieur Haurahan autre Hibernois
déjà pareillement flétrie par le Parlement, & donc
la nouvelle Thèfe , dit on , auroit bien mérité de
l'être par Monfieur l'Archevêque , pour la manière
dont la doétrine de Saint Auguftin fur la grâce s'y

tiouve traittée.

Quelques Licenciés incommodés par ces déran-
gemens de Théfes, fe plaignirent aux Hibernois
qui font en licence, de ce qu'ils ne mettoient pas
dans leurs Thefes les quatre célèbres propofitions
du Clergé. Que n'adreflbient ils plutôt leur*

plaintes au Sieur de Romigni dont la négligence
rend depuis quelque tems ces interruptions de
Thefe fi fréquentes? Quoi qu'il enfoit, Meilleurs
les Hibernois répondirent que s'ils foutenoientles
propofitions du Clergé , on ne lesregarderoitplui
dans leur pays comme Catholiques. Le fieur Mad-
gett en particulier s'excufa fur ce qu'il n'avoitpas
eu le tenis d'étudier cette matière. Cela pourroit
être: car cet étranger, ennemi pour ainfi dire par
état de nos Libertés, eft pourvu d'un emploi qui
peut lui dérober beaucoup de tems: il eft un des
Maîtres à qui le Dotteur Gaillande confie dans
la nouvelle SaiDte-Barbe l'inftruttion de la Jeu-
nefTe.

III. Au primâ menfis d'Août Monfieur de Ro-
migni rendit compte de l'affaire du Sieur Baffelirii

Il dit que ce ProfefTeur de Philofophie du Collè-
ge des Grafllns avoit figné une déclaration infufB-
lante ; qu'il étoit venu la veille parler aux Dépu-
tés; qu'il avoit voulu juftifier fa propofition

; que
les Députés avoient drefTé un projet de cenfure ;

qu'on le feroit imprimer; qu'on le diftribueroitaux
Doéteurs ; & qu'on pouvoit remettre cette affaire à
une Afiemblée extraordinaire qui feroit tenue dans
le cours du mois. Elle fut indiquée au T7.

Monfieur Dugard prit enfuite la parole. La
Thefe arrêtée par Monfieur le Chancelier lui te-

noit au cœur. Il' fit , avec plus de modération
néanmoins qu'à l'ordinaire , de touchantes lamen«
talions fur le défaut de liberté, fur

l

:

étata£hiel de la

Licence , fur la fituation même de la Faculté , &
fur la fienne propre. Il gémifToit du peu de fruit'

qu'avoient produit, félon lui.fes réclamations dans
les ÀfTemblées ; il s affligeoit de voir dans les Do-
cteurs un zele fi peu animé, & la Licence fi lan-

guhTame : mais toujours, & fur-tout de ce qu'on n'a-

voit point la liberté de foutenir la Vérité. C'eft"

ainfi que ce Docteur appelle les erreurs les plus

oppofées aux maximes du Royaume ; & toutefois

celui qui parie de la forte eft aujourd nui un des
Coriphées de la nouvelle Faculté. Pour remé-
dier donc à de fi grands defordres, il propofaune
Députationau Roi, dans laquelle on ne devoit p?» :

fe borner, difbit-il, à la Thèfe nouvellement ar-

rêtée . mais remonter plus haut . & embrafiei tou*



tes celles qui ont été ou flétries, ou arrêtées par le

Parlement.

Le Syndic refufa de requérir la Députationpro-
pofée : & ce parti, dans le? circonftances préfentes,
r.e lui paroiflant pas convenable, il propofa celui
d'écrire à Monfieur le Cardinal une lettre , dans
laquelle, fous prétexte de remercier Son Eminen-
tre de toutes les marques de protection qu'elle ne
cette de donner à la Faculté, on inféreroit quel-
que chofe tant au fujet de la Thèfe en queftion,
que de tous les autres objets des plaintes conti-
nuelles, c'eft à -dire, des criailleiies indécen-
tes & déplacées du Sieur D< gard.

Cet avis fut goûté par Monfieur Rochette pre-
mier Opinant, & par Monfieur Targni qui l'éten-
•d;t & le développa. Monfieur de la Boexiere
Coadj'uteur de Navarre , fut le feul des faces Maî-
tres qui obferva

, comme une cbo'e en effet tics-

choquante , que l'on propofât férieufement dans
Une AlTemblée de Docteurs d'approuver une Thé,
fe dont en ne faifoit point la lecture, £ que p!u-
fieurs même ne connoiffoient pas. Cette obfer-
vation vraiment fa-c obligea le Syndic à lire les
articles qu'il difoit avoir été principalement notés.
Monfieur Carfillier Curé de Goneffe trouva en-
core

, comme dans la précédente Affemblée
,

que la Harangue du Sieur Dugard étoit hors de
SAtsoN. MoHficur Viriot improuva le pro

:

et de
lettre

, le regardant comme inutile, attendu, di-
foit il

, qu'on avoit donné jour au Sieur Madgett

,

pour foutenir fa Thefe le Mardi ftiivant. Le Pere
Nicolas Cordelier fut de même avis , mais fur un
londemcnt plus folide : c'eft qu'il ne convenait
•pas

, difoit il, d'approuver une Thèfe qui neren-
fermoit point les Propofitions du Clergé. Cet
Opinant fait honneur à fon Ordre. En recom-
penfe la même Thefe trouva dans le Docteur
Gailiande un Apologiîte zélé. II falloit effecti-
vement qu il leût trouvée de fon goût , puifqu il

l'avoit fignée comme Grand Maître ; & par rap-
port aux endroits notés , il en fut quite pour les
tronquer en les citant. Monfieur Vaffadel de Saint
Sulpice releva cette infidélité ; & l'altercation
commençoit à être des plus animées

, lorfque
Monfieur de Romigni fe fouvenant fans doute
qu'il a été dit qu'on ne fait plus que crier dans
les Affemblées

, travailla promtemtnt à calmer
les cfprits échauffés ; de peur, dit il lui-même

,

qu'on ne publiât que les Afiëmblées de la Faculté
font des cohues. Enfin voici deux avis très-équi-
tables. Monfieur Etienne Chanoine de Saint E-
tienne des Crcz dit que la Thefe étoit plus repré-
ienfible encore par ce quelle ne contenait pas , que
far ce quelle contenoit ; à quoi Monfieur de la

Boexiere ajouta „ qu'il faudrait obliger fpéciaic-

„ mvnt les Hibernois à foutenir les Propofirtons
„ du Clergé. '• Ce n'étoit pas la le compte des
Gaillandijles qui prévalent d'ordinaire dans ces dé-
libérations, & qui l'emportèrent en effet dans ccl-
le-ci. 11 fut donc conclu conformément à leurs

vues , que dans la lettre que MM. de l'Etang Pré-
fident & Romigni Syndic écriroient à Monfieur le

Cardinal , on feroit mention de la Théfe #our la
JUSTtFIER.

IV. Dans l'Affemblée qui avoit été indiquée au
17. il fut d'abord queftion de la fondation fake
par le feu Doéteur Grancolas , d'une place à la Com-
munauté de Saint François de Sales

,
pour un Piè-

tre infirme : place dont le Teftateur a biffé la no-
mination à la Faculté de Théologie. Monfieur de
Romigni, en Officier zélé de Motîfieur l'Archevê-
que, propofd de céder cette nomination au Prélat.

Monfieur de Targni l'appuya , & effaya de montrer
la nécefjité de prendre ce parti ; ce qui pafla à là

très-grande pluralité. L'Abbé le Moine ajouta feu--

lemenc (mais tout bas ) Salvo jure jacn ïacnliath$

Sauf le droit de la facrée Faculté.

11 fut queftion après cela de l'affaire du ProfeÇ
feur de Phiiofophie. Le rapport en devoit être faif

par Monfieur de Targni ço.nme le pl as ancien de»

Députés. Mais ce Docteur
,
par môdeftie ou au-

trement, défera cet honneur à Monfieur de Ra-
migni. Celui-ci loua extrêmement le zele Si l'é-

rudition de MM. Robbe & Dugard , qui avoienjt

beaucoup travaillé à l'examen de la propoûtioa.

Le fort de leur travail s'étoit terminé à réduire là

piopofition à une équivalente. Le Pere Deamicià

Jacobin attaqua cette équivalente par les règles de
la Logique, & fit voir d'ailleurs que ia véritable

pi opofition du Sieur Baffelin étoit Pelagienne en ce
qu'elle nioit le péché originel : «Se en un autre point,

téméraire , jauffe, erronée cr Sémipélagitnne. 11 cil

bon de fe la rappeller ici :
'* Les enfanuàquil éter-

,, nelle félicité cft refufée, ne font laiffés dans 11

„ maffe de perdition qu'à caufe des péchés que Dieu
a prévu qu'ils auroient commis , s ils euffent-vé-

,, eu. ,, Dans quelle dépenfe extraordinaire 4'értj*

dition cette propofition ne jetta-t-elle pas la Faculté

moderne? C'étoit à qui donneroit les meilleures preu.

ves de fon diicernemtnt, foit pour le choix des paff*.

ges, foit pour l'ordre des qualifications. Saint Au*
guftin même fut cité par Monfieur Dubourg, con-
tre le Docteur Clavel , qui vouloit qu'on qualifiât

Amplement la propofition de favori/ant le Séroipé-
htgianifme , au lieu que le premier vouloit qu'on
mît renouveliant. Monfieur DervieuSulpicien fit une
difiTertation en forme fur l'arrangement des qualifi-

cations, pour ravoir laquelle encheriffoit fur l'autre.

Enfin il fut dit tant de belles chofes , qu'on ne put
finir ce jour là, & qu'il fallut tenir le 19. une fé-

conde Affemblée fur le même fujet. On s'y par-
tagea encore en divers avis. Monfieur Gailiande

y parla le premier. Nous ne trouvons point dan*
nos Mémoires quelle fut fon opinion. On dit feu»
lement que fon Difcours étoit préparé ,& qu'il l'a-

voit orné de citations & de raifonnemens qui rirent

peu d'imprelTîon furies auditeurs. Monfieur Goutté
Deffervant de Saint Barthelemi en étoit, comme
Monfieur Clavel , pour cette qualification , favori»
f*-ntU ScmipélagianitfH Monfieur JJcranje. >>...ur



ttnôHVtllant le PAagianifme & It Sémipélagianifme.

Comiiu il étoit difficile de raffembler tous les avis,

& que d'ailleurs il parut que Monfieur le Syndic
étoit preffé , l'on convint par acclamation (& con-
tre les règles) que la Conclufion ne feroit point
rédigée dans l'Aflemblée , mais dans le particulier

,

par les Députés & les Confcripteurs.

V. On apprend par des voies (lires, que le Pere

Abbé de la Trappe a depuis dix mois dégradé , privé

d* la communion mitnt laïque, <? menacé des der-

nières horreurs après la deux de fes Religieux
Prêtres , leftjuels par le mouvement d'une confeien-

ce éclairée lui avoient déclaré leurs fentimens au
fujet de la Bulle. L'un étoit Maitre des Novices,
eftimé , honoré, & deftiné par toute la Commu-
nauté à remplacer un jour le Pcre Abbé, s'il lui

furvivoit. L'autre étoit Soûprieur,& avoit été avant
çjue de fe faire Moine, un de meilleurs Curés de
Flandre. Leur grande régularité & leurs talens peu
communs à la Trappe , les faifoient regarder l'un

& l'autre comme la bonne odeur & la reflburce la

plus marquée de cette fainte Réforme. Ilss'yétoient

retirés, pour s'y fanélifier en paix dans les travaux
de la pénitence, & ils y font aujourd'hui traités pu-
bliquement d'excommuniés , d'hérétiques

, d'enfant
àu diable , d'Bbionites , de Nicalaites , &c. On les

prive enfin de tout lecours fpirituel , & de toute
confolarian extérieure , dans une retraite où ils a

voient compté que la charité, la paix, l'édification,

accompagneroient&foutiendroient les exercices la-

borieux qui s'y pratiquent. On fent affez ce que de
viendra ce faint azile , dès qu'on y exerce fur les

confeiences une pareille domination , & qu'on y
perfécute comme par-touc ailleurs , 1 innocence &
la vérité.

VI. On rendit compte dans les Nouvelles du 15.

Septembre 1729, Article de Paris, Nombre VI ,

d'un panégirique de Saint Auguftin prêché ici le

«8. du mois d'Août précédent dans I'églife des

Grands Auguftins , par le Pere Canapville Jefuite.

Le jour de la dernière fête du Saint Docteur, ce

Révérend Pere a débité le même difeours aux Re-
Jigieufes de l'Affomption ; & on y a remarqué quel-

ques trait* qui ne fe trouvent point dans le premier

extrait. Cette pièce travaillée avec beaucoup d'art,

eft regardée par fon auteur & par fes Confrères

comme importante, c'eft- à-dire, comme très-pro-

pre à faire prendre le change aux perfonnes peuin-
itruites fur la dottrine de Saint Auguftin & de fes

difciples. L'objet que l'Orateur ne perd prefque

pas de vue, eft de décrier ceux qui, félon lui,/é

parent fauffement du nom de difciples de Saint Au-
guftin. Par une erreur (difoit cet éloquent Jefuite)

contraire à celle des Apôtres qui prenoient Jefus-

Chrift pour un fantôme , ils prennent un fantôme
four Saint Auguftin. Pour le prouver, le Pere Ca-

napville fait Saint Auguftin Molinifte ; & il eft cer-

tain que ce n'eft point ce faint Auguftin- là que ceux
à qui le Pere Canapville en veut , reconnoiflent

poux leur Maine, Pour faite voir que les

nîftes font de faux difciples de Saint Auguftin , ce
Jefuite dit que ce Saint Docteur avoit combattu les

Manichéens, & que les Janfcniftes font Manichéen»
eux mêmes. Que ne difoic il auffi qu'ils font Péla-
giens? Au refle le Manichéifme des adverfaires da.

Pere Canapville conftfte en ce qu ils admettent It

prédeftination gratuite des Saints, comparée par ce
Jefuite au fatum ou défit» que les Manichéens re-
connoiflbient pour l'auteur de toutes chofes. Quel-
le doctrine prêchée impunément au milieu de Pa-
ris! A l'égard des Pélagiens , le Indicateur ne fit

confifter leur doctrine qu'à nier le péché originel
& la Rédemption de Jefus-Chrift ; & il avoit fans,

doute de bonnes raifons pour ne pas mettre fes au-
diteurs au fait de la difpute de S. Auguftin aveclcc
Pél3giens fur la grâce ; car la grâce que S. Auguftia
vouloit leur faire reconnoitre pour être Catholiques,
eft combattue & niée ouvertement par le Pere Canap.
ville & toute fa Société. Enfin il coj:clutce panégiri-
que fi deshonorant pour le Docteur de la grâce , par
un double compliment non moins deshonorant peue
les Religieufes à qui il parloit, que pour le refte
de l'auditoire, 11 s'affura de n'être point defavoué
par les premières , connoiffant , difoit il , la pureli
V l'intégrité de leur foi & par rapport aux autres,
il dit qu'il s'étoit déjà apperçu dans le cours de fon
Sermon de l' applaudijfement qu'enavoit donné à fe
docînne.

De Bayeux.
Depuis que la lettre de MM. les Juges de cette

ville à Monfieur le Chancelier a paru imprimée ,

voici ce qu'un des Juges qui l'ont fignée , enécriC
à un de fes amis :

,, Quoique nous n'ayons aucune part à l'impreflion

„ de nos Remontrances (a) nous ne les defavouons
„ pourtant pas : mais il faut que celui qui a eu l'a-

,, drefie d'en tirer une copie, n'ait point eu tout le

„ tems libre & néceffaire; car il a omis plufieur.

„ faits importans qui font voir que le fcandale ici

,, n'eft point nouveau , & qu'il n'eft pas prêt de
„ s'éteindre. D'ailleurs,en copiant il a fubllitué quel-

„ ques termes un peu trop durs,& refientans l'ai»

greur , dont des Juges doivent être incapables.

„ Enfin pour vous le dire en deux mots, je trouve,

„ après avoir conféré l'Imprimé fur l'Original
, que

„ celui-ci ( l'Original ) eft plus fort du côté des

„ faits , &1 autre l'Imprimé) du côté des termes;

„ voilà toute la différence , & elle n'eft pas eiïtn*

„ tielle pour le fond de la Vérité.,,

Les defordres dont ces Meffieurs portoient leurs

plaintes au Chef de la Juftice , loin d'avoir été ré-

primés , augmentent tous les jours ; & fans rappor-

ter ici un détail dont le Public eft déjà fuffifammenC

inftruit.on peut dire très-exa&einent qu'il n'y a

point d'action fchifmatique&fcanJaleufequi ne foit

approuvée & autorifée . dans 1 Office & le Service

Divin, par le Chapitre de cette Cathédrale.

(<j) On a annoncé ces Rfmontrantes de» Juges de Bi»«^
«Un» Jes Netfvdl» du S. Août détaxe.



Du Diocefe d'Autun.
Le quatorzième Dimanche après la Pentecôte

Monfieur le Curé d'Avalon fe déchaîna dans fon
Prône contre les malheureux Novateurs qui croient

aux miracles de Monfieur de Paris. Son zele alla

fi loin que quelques perfonnes fe levèrent & forti-

rent de l'églife. Un Avocat qui étoit de ce nom-
bre, & qui avoit déjà été précédé par un de fes

Confrères, fut apoltrophé ; & comme Monfieur le

Curé lui difoit tout haut de refier pour entendre la

Panle de Dieu , il répondit : „ Quand vous prêcherez

,. l'Evangile , Monfieur , on vous écoutera. ,, Le Cu-
jé prétendant être troublé dans fes fondions, &
prenant fon Auditoire à témoin : „ Monfieur , reprit

iy modeftement PAvocat, je me retire pour ne vous

„ pas troubler davantage. ,, Après quoi ce Curé plus

qu'octogénaire , continua affez iong-tems fur le mê-
me ton , oubliant qu'il s'étoit difpenfé de dire une
grande-Meffe , fous prétexte qu'il étoit enrhumé.
C'eft le même Curé dont il eft parlé dans les Nou-
velles du 12. Août dernier, au fujet du refus fcan-

daleux qu'il avoir fait de la Communion Pafcale à

tine perfonne de fa Paroiffe , précifément parce
qu'elle avoit été guérie miraculeufement par l'in-

•erceffion du Saint Diacre.

De Montargis
, Diocefe de Sens.

I. Une Religieufe Urfuline de Montargis nom-
mée Madame de Plainemont , étoit depuis rrois ans
incommodée d'un rhumatifme, qui lui ôtoit la liberté

de fe mettre à genoux , & l'empêchoit de marcher
fans le fecours ou d'une canne, ou d'une perfonne
ftir qui elle s'appuyât. Après avoir inutilement
employé le fecours des Médecins , elle a eu recours
au Saint Diacre , par l'intercelïïon duquel elle a ob-
tenu une parfaite guerifon. Elle avoit réfolu de
raconter elle-même ce miracle à Monfieur l'Arche-

vêque dans la vifite dont il a été ci-devant parlé:

mais le Prélat, pour éviter ce témoignage qu'il

craignoit, fit fucceflîvement à la Religieuse diver-

ses queftions, auxquelles il lui donnoit à peine le

tems de répondre; après quoi il la renvoya, fans

•vouloir l'entendre davantage. Il fe vanta enfui-

te qu'il favoit bien que Madame de Plainemont n'ofe-

Toit lui parler de fon petit miracle. Sur quoi cette

Religieufe lui écrivit auffitôt la lettre fuivante :

Monfeigneur, J'ai appris avec douleur que vous

„ croyez que le miracle de ma guerifon par l'in-

„ terceffion du Bienheureux Pàri« ell anéanti, par-

„ ce. que je n'ai point eu l'honneur de vous le dé-

3, clarer. Votre Grandeur ne m'en a pas donné
„ le tems. Je me trouve obligée pour l'acquit de
„ ma confcience, de vous attefter que je recon-

nois n'être guérie que par l'interceffion du Bien-
heureux François de Pâris , à qui j'ai fait une

j, Neuvaine. Mon devoir & ma reconnoiffance

n envers Dieu me forcent de le notifier à Votre
„ Grandeur. J'ai l'honneur d'être, &c. A Mon-
„.targis le 27. Juillet.,, L'on jugera aifément que
•eue. lettre ne dut- pas faire plaifir à Monfieur de
Sens;. II ]a < traita» d'Impertinente ; & à l'égard du
dut dont elle rend témoignage ,1a Supérieure a fiag.

géré au Prélat une fauffeté , dont il n'a pas manqmS
de faire ufage , en répandant que la Religieufe a été

guérie par un homme de Pitiviers.

II. Dans la conférence qu'il fît à toutes les Reli-

gieufes ( dont nous avons parlé l'ordinaire dernier)

il fe plaignit d'en avoir trouvé parmi elles qui f*

croyoient plus favantes que lui , & qui voudraient,
ce femble, lui apprendre fon catéchifme &- réfor-

mer fa théologie : il leur déclara que cela ne conve-
noit point,& qu'il aimeroit mieux les voir ignorantes.
Après leur avoir défendu de lire aucun ouvrage
concernant les affaires du tems , fans en avoir ob-
tenu la permiffion de leur Supérieure , qui lui eft

entièrement dévouée, il leur accorda les Confef-
feurs qu'elles lui avoient demandés , quoiqu'il fût
en droit, difoit-ii, de les obliger d'aller toutes à
un même: ajoutant qu'il le poavok, fans être im-
prudent ; & que quand même il le ferok , ( ce qui ,

félon lui , n'tfi guère s pojjible) il avoit le pouvoir
de faire ce qu'il jugeoit à propos. Il conclut en
les exhortant d'avoir confiance en ceux qu'il leur

a donnés pour gérer leurs affaires : Jefus-Chrift

dit-il , n'a-t-il pas confié la bourfe à Judas , quoi*

qu'il fut qu'il le voloit ? Les Religieufes ne doute»
rent pas qu'il n'eût en vue l'économe infidèle

qu'il leur a donné.
D'Aix le I. Septembre.

Les Jefuites appuyés par Monfieur l'Archevê-
que , ont des deifeins bien marqués fur la Chapelle
& la maifon des Pénitens bleus de cette ville. Mon-
fieur le Prévôt de Laurens qui en eft Refîeur ou Di-
recteur, & qui eft d'intelligence avec le Prélat <Jt

les Révérends Pères , avoit été déjà confirmé à la

dernière élection , quoique cela foit contraire aux
Statuts homologués au Parlement. Le jour de la

Trinité de cette année on s'affèmbla encore pour
élire un Directeur ; & pendant l'affèmblée on appor-
ta au même Monfieur de Laurens la lettre fui-

vante :
" L'intention de Monfieur l'Archevêque eft

„ que vous différiez, Monfieur, de procéder à l'éle-

„ ction du nouveau Directeur, & que vous falfiez

,, les fonctions jufqu'à nouvel ordre. Si quelqu'un
„ vouloit pafTer outre malgré l'intention de Mon»
„ fieur l'Archevêque, je vous prie de marquer les

,, nom & furnomdeceux qui s'y oppoferoient. Je
fuis.&c. Villeneuve de Vence Grand-Vicaire, le

„ 31. Mai 1733.,, Cette lettre, par la crainte qu'on
eut d'être abandonné par le Parlement, ayant eu
tout l'effet que fes auteurs defiroient, M. de Lau-
rens convoqua le 2. Août une affemblée , où il fe

trouva vingt fix Confrères. Monfieur l'Abbé de
Vence s'y rendit, pour y notifier lui même &• faire

infcrire fur les regîtres une LettredeCachet.dat-
tée de Compieçne le 15. Juillet, par laquelle il eft

ordonné au Sieur Chaudon Prêtre, à un Notaire,

à un nommé Sabatier, & à quelques autres par-

ticuliers, de s'abfenter des aifemblées jufqu'à nou-
vel ordre : le tout pour parvenir à introduire dans
cette Confrairic les efpions & les partifaj.1 bie*
connus de la Société.
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De Toulon le 30. Août,

Depuis les perquifitions étonnantes qui furent fai-

tes ici le Vendredi -Saint cnez le Sieur Cadiere l'aî-

né, & dans plufieurs autres maifons , ainfi qu'il a

été dit dans les Nouvelles du 8. Juin ; ce négociant

dont on avoit enlevé tous les papiers , en a écrit

au Minillre en ces termes : "Monfeigneur, après

avoir effuyé tous les defagrémcns de la plusmal-

„ heureufe affaire qui fut jamais, &qui a entraîné

notre ruine totale , la famille fe flatoit que par

l'Arrêt qui déclare l'innocence de ma fœur & de

„ mes frères , nous ferions délivrés des vexations

„ que nous avions éprouvées jufqu'alors. Cepen-

„ dant ,
Monfeigneur , voyant que. la fureur de

„ nos ennemis n'étoit pas fatisfaite , nous avons

été forcés de confentir que ma fœur cherchât fa

fureté en quelque part. Depuis l'ordre qu'elle

„ reçut de Monfieur le Bret Premier Préfident,

„ le lendemain de l'Arrêt, ir. Oftobre 1731, de

„ fe retirer deih Ville d'Aix , elle s'eft enticre-

.,, ment dérobée des yeux du Public." C'elt ainfi

que ce bon négociant Provençal s'exprime. 11

décrit enfuite l'expédition , la faille & l'enlèvement

de fes papiers , les menaces qu'on fit à la mere,
jiour l'obliger à représenter fa fiile , ou à déclarer

©il elle étoit, puis il continue: " Ces papiers ont

éce tranfportés à Aix , fans qu'il me foit permis

j, de prévoir I ufage qu'on veut & qu'on peut en
faire. Je ne fais même à quel tribunal m'adref-

3 , fer pour les réclamer, quelque néceflaires qu'ils

foient à mon commerce. Si les voies de laju-

4 , ftice nous étoient ouvertes , Monfeigneur, &
qu'il nous eût relié les moyens d'en réclamer

„ les droits , nous y aurions recours. Notre hon-

„ neur demanderoit encore que nous y portaffions

„ nos jufles plaintes contre un nouveau libelle at-

„ tribué à un Magiltrat du Parlement, qui l'a fait

„ imprimer à Aix, débiter & difhibuer publique-

„ ment dans toute la Province & au delà: dans le-

„ quel toute la famille y eft déchirée par les qua-

.lifications les plus atroces , fans exception de ma

f , mere & de moi, qui n'avions été mêlés dans

„ cette affaire. Ouvrage d'ailleurs plein de men-

,, fonge & de mauvaife foi. Ma fœur & mes fre-

„ res mis hors de Cour & de procès par un Ar-

„ rêt autentique , font conduits de nouveau au tri-

„ bunal du Public comme des fourbes & des fa-

„ crileges. Les auteurs de ces attentats
, qui

excitent toujours de plus en plus l'indignation

„ des' honnêtes gens , st mêlent estre surs de

>t l'impunité'. Je fupplie Votre Eminence de per-

„ mettre que je lui expofe très humblement l'op-

„ prellion criante qu'on ne celTe de nous faire fouf-

p, frir; & d'implorer votre juftice pour nous met-

„ tre une fois pour toutes a couvert de ces voies

9j de fait auxquelles fouvent la more ferait préfe-

obre 1733.

„ rable. J'ai l'honneur d'être avec fe plus prt>.

„ fond refpeét Monfeigneur, de Votre Eminence
„ le très humble, &c. iigné Cadiere. „
Feu Monfieur Dupon Commandant de la ville

écrivit auffi en faveur de cette famille infortunée;
& s'étant plaint en même tems qu'on fit exécuter
de pareils ordres fans les lui communiquer, on
lui répondit qu'on y auroit attention à 1 avenir, &
qu'à l'égard de la reftftntiôîl des papiers, il de-
voit dire au fieurCadiere de s'adrellér à Monfieur
le Bret qui les lui feroit rendre. Sur quoi le Gettt
Cadiere prétenta le 25. Juillet à Monfieur le BreC
Premier Préfident & intendant, une requête dans
laquelle il expofe ce qui fuit : " Que bien que par

„ un Arrêt contradictoire du 10. Octobre 173 1 , fa

,, fœur & fes frères ayant été abfous de la calcm-
,, nieufe récrimination dont ils avoient été vexés,

„ & que le lendemain Votre Grandeur ayant or-

„ donné à la Demoifclle Cadiere de fe retirer in-

,, cefTamment de cette ville d'Aix, elle eût cru exé-
„ cuter cet ordre avec beaucoup d'exactitude en
„ fe retirant dans un lieu fecret, afin que fa pré-

„ fence n'entretint pas dans l'efprit du Public les

„ idées de cette funefte affaire cependant par
un événement peu attendu, le 3. Avril dernier.

„ jour du Vendredi-Saint à fix heures du matin.
dans le tems que le Suppliant étoit à l'églife ou

„ il entendoit le fermon de la Paffion , fa maifon
fut invertie par neuf Cavaliers, à la tête dcfqueis

„ étoit le nommé Fanton Exemt de laMaréchauf-
„ fée , qui fous prétexte d'avoir un ordre du Roi

,

„ fans en avoir pourtant montré aucun, firent une
„ perquifition générale, non feulement dans tous

„ les appartenons de cette maifon depuis la cave
„ jufqu au toit; mais encore dans deux ou trois

,, autres maifons voifines, pour chercher & arrê-

„ ter, difoient ils, la fœur du Suppliant; & ne l'ayant

„ point trouvée, ils firent diverfes menaces à fa

„ mere , & des violences qui attirèrent tout à la

,, fois & la curiofité & l'indignation de toute la

„ ville de Toulon : & faifirent & enlevèrent au

,, Suppliant tous fes papiers de famille & de fou

„ commerce .qu'ils jeteerent confufément dans un
„ fac, fans en avoir fait préalablement niinventai-

„ re, ni deferiptions , & qu'ils fcellerent d'un ca-

chet ; & lorfque le Suppliant fut de retour de

,, l'églife, ils l'obligèrent à y mettre auffi fon ca-

„ chet. Ce dernier ayant été d'abord obligé de

„ faire un voyage pour fon commerce, fon frère

„ l'Ecclefiaftique eut l'honneur d'en porter fa piain-

„ te à Votre Grandeur, & réclamer les papiers dont

,, il s'agit; mais elle lui fie l'honneur de l'afTurer

qu'elle ne favoitrien de toutcela.ee qui eft une

t ,
preuve bien fenfib'.e qu'il n'y avoit point d'or-

, dre du Roi , & que cette vifite n'étoit qu'une

!, voie de fait & uii'e violence, puifuu'aatreuienf,

Fff
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«'il y avoit eu un ordre , il aurolt été addrelTé à

„ Votre Grandeur & elle en auroit été inftruite. Et

„ comme c'eft à elle à connoicre de l'enlèvement des

„ papiers qui a été fait au Suppliant , foit qu'il y ait

„ un ordre du Roi, ce qui n'eft point apparent,

foit qu'il n'y en ait aucun, &c.

Ce conlîderé, vous plaira, Monfeigneur, or-

,, donner qu'il fera enjoint au fieur Fanton Exemt
„ de la Maréchauffée , & à tous ceux qui peuvent

„ être fiiifis des papiers dont il s'agit, d'en faire la

rémiffion au Suppliant par tout le jour ; autre-

>, ment qu'ils feront contraints pour la fomme de

„ mille livres , & déclarés refponfables de tous les

dépens, dommages & intérêts foufferts 6c à fouffrir,

„ fans préjudice à lui de tous les plus grands droits,

„ & fur tout pour les papiers qui pourroient lui

v ,
manquer, & fera juftice. „
Le 10. ou le 15. du mois fuivant le fieur Cadie-

re écrivit une féconde lettre à Monfieur le Cardi-

nal. Il l'adreffa comme la première , à Monfieur
le Comte de S. Florentin & à quelques autres en-

core qu'on ne fait pas. 11 y nomme l'auteur du
libelle diffamatoire dont il s'étoit déjà plaint; il y
joint une copie de fa requête , & y rend compte
de l'effet qu'elle avoit produit en ces termes :

„ Monfieur le Bret après l'avoir lue fans l'appoin-

,, ter, me renvoya verbalement au fieur d Amirat
Lieutenant général en la Senéchauffée d'Aix.

J'y fus , & bien que je ne dou:e pas que mon
fac n'ait été ouvert

,
j'offris pourtant de le re-

>t prendre tel qu'il eft, & de lui en donner ma
„ décharge ; mais il me le refufa , & me dit qu'il

ne me le rendroit point qu il n'eût fait un inven-

„ taire & une defeription de tous les papiers qui

„ font dedans. Je lui repréftntai que n'ayant

été fait ni inventaire ni defeription lors de

s , l'enlèvement de mes papiers , & offrant de

„ reprendre le fac tel qu'il eft, il étoit inutile

d'en faire : que le fecret des affaires des M ir

,, chands eft une ebofe facrée qui ne doit pas

„ être divulguée par une pareille procédure qui

3 , ne fe fait que contre des Banqueroutiers ; &
frapé de toutes les vexations que ma famille a

„ fouffertes, & craignant que ce ne fût ici le pré-

„ texte d'une nouvelle, je fus obligé de me reti-

rer & de biffer mes papiers. D'ailleurs je ne

at connois en rien le Sieur d'Amirat: il n eft ni

mon Juge , ni Subdélégué de Monfieur l'Inten-

„ dant ; 5c je ne conçois pas même d où vient que
mes papiers font entre fes mains. Je fupliedonc

„ Votre Eminence d'avoir la charité de donner
ordre que le fac de mes papiers me foit rendu

3 , fans autre formalité ,&fous la décharge que j'en

donnerai. Je ne faurois lui exprimer le préju-

dice que leur enlèvement & leur détention

„ m'ont caufé. Mis affaires en ont été extrême

,, ment dérangées , & pour peu que cette deten

tion dure encore, elles vont tomber dans un

v defordrt- abfolument irréparable. J efpere que

v Voue Eminence ne foufftira qu'on ajoute ma

deftru-étion & ma ruine entière à fa vexation
„ éclatante qui a été exercée contre ma famille.

„ Je fuis, de. „
Enfin voici le réfultat & de la Requête & des

lettres. Aujourd'hui Dimanche ( 30. Août ) fur
les neuf heures du matin, le même Fanton Exemt
de la Maréchauffée, dont il ett parlé ci-deiius, a
fait arrêter dans les rues le Sieur Cadiere l'aîné,
dans le tems qu'il alloit à la Meffe C'eft celui
dont on retient depuis fix mois les papiers. On
l'a conduit dans la maifon d'un des Archers, &l'on
a porté deux Soldats à la porte. Peut-être a-t-on
.voulu éviter de l'aller prendre chez lui par ména-
gement pour fa femme qui eft enceinte. Quoi-
qu'il en loit, on ignore encore le fujet de cette
détention , & quelles en feront les fuites. Mai»
ce qu'on n'ignore pas , c'eft que les Jefuites
font les Auteurs fecrets de toutes ces violences.

Du Diocefe de Lyon.
Monfieur Valoux Curé de Saint Juft fur Loire en

Forez mourut dans fa Cure le 15. du mois d'Août der-
nier, âgé de foixante quinze ans fort refpefté dans fit

ParoilTe pour la régularité de fes mœurs & fa gran-
de charité. Il n'étoit point du nombre des Appel-
lans, mais il les eitimoit & les louoit haute-
ment. Il étoit attaché 'aux bonnes règles, & n'a-
voit jamais figné ni Formulaire ni Conftitution.
C'en étoit affez pour être fulpecL L'Archiprêtre
du canton, dès qu'il le fut malade, ne manqua
pas de fe rendre auprès de lui, pour l'exhorter à
recevoir la Bulle. Autant les inlbnces furent vi-
ves & réitérées de la part du tentateur & de deux
autres Prêtres qui 1 accompagnoient , autant la
fermeté fut grande de la part du Curé. Les menaces
de verbalifer, d'écrire à 1 Archevêque . de refufec
la fépu'.ture eccléfiaftique , ne rirent pas plus dira*
preffion fur lui que les éloges & les careffes.

„ 11 avoit heureufenient reçu les Sacremens.
„ Je ne luis point entré, leur difoit-il , dans ces
.„ conteitations (elles iont pourtant affez intéref-
fantes, fur-tout pour un Prêtre & pour unCuie)
„ 11 yj plus de foixante ans, ajoutoitil, que j'ai

„ appris mon Caiéchifme; on ne parloit point de
„ Conltitution ; je crois maintenant ce que je

,, croyais a'ors; j'ai enfeigné à mes Paroiffiensà
croire de même ; la Religion ne change pn^ f

„ cela me fuffit; je n'ai que faire de votre Bul.c:

„ laiffez-moi en repos. " Ce bon vieillard avoit
toujours été fort régulier & fort attaché à fes de-
voirs ; mais il étoit plus recommandable par fa drol-
tute & fa fimplicité que par fa feience. La con-
yerfation duroit déjà depuis long.tems . lorfqaë le
Médecin entra. 11 trouva le malade extrêmement
fatigué , & fit confentir les Controverfirtes à re-
mettre la partie à une autre fois. Ce Curé a
perléveré dans fon refus: & il eft peut être e
feul de ce vafte Diocefe. Je vois bien, dit l'Ar-

chiprêtre en fortant , qu'on es parlera 'mis

les Nouvelles Eccléfiaftiques ; mais cel i me fera

honneur. XI eft d'autant plus juiïc de ne lui



:paSTefufercet hotmeur, qu'il le mérite à plus d'un

-titre.

t. Monfieur Thevenet (c'eft fon nom) Curé
& Archiprêtre de la ville de Saint Etienne en Fo-
rez, fort indigné contre le Pere Quefnel , en ci-

toit en bonne compagnie au mois de Juillet 1733
cette propofition : Chaque aéle d'un Infidèle efl un
nouveau fiché. „ Elle n'eft pas dans la Bulle , lui

„ dit on auffitôt. " Elle y eft ,
répliqua t il „ Vous

voulez dire apparemment qu'on peut tirer cette

,, conféquence de quelqu'une des proposions.
"

Non , la propofltitn s'y trouve. „ C'eft-à-dire,reprit on

„ encore ,car le moyen de s'imaginer qu'un Archi-

prêtre qui s'érige en ConvertiJJeur , n'ait pas lu

la pièce fondamentale de fa controverfe ? C'eft

„ à dire que vous prétendez qu'on peut entendre

,, quelque propofition en ce fenslà?,, Non: conti-

nua toujours Monlîeur l'Achiprêtre, la propofition

y efl en propres termes, Ipfijfimis verbis. Il falut

donc chercher une Conltitution. L'on en trouva

une d'une édition non fufpecte. On la feuilleta

fcrupuleufement. Elle contenoit cent- une propo

•

iïtions de compte fait; mais celle du Controverlilte

ne s'y trouva pas. Chemin faiiant, & comme
pour le dédoinager de cette confufion, il femità
épiloguer fur la propofition xliv. .• il n'y a que

deux amours , &c. Mais un Théologien Conftitu-

tionaire qui n'a pas lu la Connftitution , peut fort

bien ignorer que la doctrine de cette propofition

fe trouve ipjijjïmis verbis dans Saint Léon , Saint

Grégoire , Saint Auguftin , &c.

2. Les inftructions que ce Curé fait faire , ou
qu'il fait lui même à fes paroiffiens , auroient

du lui procurer plutôt l'honneur qu'il ambition-

ne. Un de fes Vicaires a entrepris de prouver de-

puis Pâques dans un de fes Prônes, que rien n'eft

plus facile que de fe fauver. L'acquifition des

richefles , l'élévation aux honneurs , les vifites
,

le jeu , les divertifiemens , la bonne chère : rien

ne fat oublié dans le prodigieux détail qu'il fit

des chofes non défendues; & (ce qui eft horri-

ble) fans dire un feul mot ni de la fin qu'on doit

fc propofer , ni des règles qu'on doit fuivre dans

l'ufage permis des créatures. Il eft certain que
ceux qui prêchent ainfi , font conféquens , lorf-

qu'ils difeut anathême à cette doctrine que le Pe-

re Quefnel a puifée dans la Tradition .- (Il n'y a

que deux amours d'où naiiTent toutes nos volon-

tés & toutes nos actions , l'amour de Dieu , qui

fait tout pour Dieu & que Dieu récompenfe ; l'a-

mour de nous mêmes & du monde, qui ne rap-

porte pas à Dieu ce qui doit lui être rapporté, &
qui par cette raifon même devient mauvais. Et

encore : La cupidité & la charité rendent l'ufage

des fens bon ou mauvais. Prop. xliv & jclvi ) Il

eft vrai que ce Vicaire recommanda fortement

dans le même difeours d'éviter la médifan-

ce.

Le Dimanche fuivant un autre Vicaire de la

Ciêmcéglife mit au nombre des articles de foi,
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que la grâce , du moins telle de la prière , efl deki
née à tout le monde

, mime aux plus endurcis. S'il

ignoroitque Saint Auguftin au contraire met cette
vérité , La grâce n'efl pas donnée à tous , aa nom-
bre de celles qu'il faut confesser pour estes
chrétien, il devoit favoir du moins , ou que ce-
lui qui fent fa mifere & qui en gémit , n'elt pas
endurci ; ou qu'on ne peut pas appeller grâce de
piiere

, celle. qui ne produiroit rien de femblable
dans le cœur.

3. Monfieur L'Archiprêtre fait quelquefois for»
Prône lui-même. Le très - grand nombre de fes
Paroiflîens confifte en artifans qui favent à peine
les premières vérités du Catéchifine ; & la matière
la plus ordinaire de fes inftruftions , c'eft la Con-
ftitution & le Janfénifme. Il a foin de leur appren.'
dre que les Janféniftes font des impies, des hypo-
crites, &c. 11 oie dans le lieu faint, dans la Chai-
re de vérité , & pendant la célébration des Saints
Myfteres , traiter le Bienheureux Diacre de fcélé-
rat, & appeller les miracles qu'on lui attribue, des
fourberies. Et afin qu on n'aille pas l'accufer en-
core de parler fans être inftruit , & de déclamer
toujours fans preuve, il prouva le Dimanche dans
l'Oftave du Saint Sacrement, que les Janféniftesne
croyoient point la Réalité'. Sa preuve étoitune
vraie démonftration : c'elt qu'ils exigent trop d'é-
preuves & trop de perfection pour communier.

4. Ce Pafteur tient de bonne main les Inftruc-
tions qu'il donne à fes brebis. II a été Jéfuite, &
n'en agueres quitté que l'habit- Il penfe & travaille

même à l'agrandiftement de la Société , comme s'il

en étoit encore membre. Ses prédécefleurs Curés
S'étaient toujours oppofés à l'établifiement de ces
Pères dans la ville de Saint Eilienne ; & il met tout
en œuvre pour les y attirer. II a trouvé, pour l'ai-

der dans cette falutaire entreprife , un Avocat aufli
décrié dans le Forez, que les Jéfuitesle font dans
le monde. L'un y exerce fa plume, & l'autre fon
efprit intriguant ; mais ni les Mémoires de l'Avo-
cat, ni les intrigues du Curé, ne peuvent vain-
cre la réftftrnce des habitans qui font fort jaloux
de leur commerce. Ou les n.enace d'ordres de la
Cour; mais ,, le Roi (difent les gens fa^es^atrop
„ d'intérêt de fe conferver la manufacture d'armes
„ la plus confidérable du Royaume, & les Jéfiii-

,, tes ont trop fait connoitre de quoi ils font ca-

„ pabies dans les troubles d'un Etat , pour qu'on

„ puiife fe perfii ider que la Cour donne les mains
„ à cet étab'iflement. ' De forte que . fi 'com-
me on le dit ) les Jéfuites ne récompenfent que
le fuccés , les projets de fortune de* deux négo-
ciateurs pourroient bien s évanouir comme ceux
de la Laitière de la fiiile.

De Pei.enas le 2 Q . Août.
M. Fressinet Not.u e de cetre ville a reçu

une Let're de Cachet qui iui interdit les fonctions

de fa Charge jufqu'à nom e! or Ire. O 1 fe rap-

pelle aifément à ce trait la Décl tration du mira-

cle opéré fur Pierre gantier* C eft le crime que



les Moliniftes de ce pays-cî ont trouvé 'efecret

de faire punir dans le Notaire qui apaflécet Afte.

C'eftun fort honnête-homme; mais tout le monde
fait ici qu'il s'en faut beaucoup qu'il foit riche. Jlafix

cnfans ; & par ce traitement inoui il fe trouve prefque

réduit à la mendicité. A la tête des zélateurs de la Bul-

le ,
qui ofent abufer du nom de Sa Majefté pour exer-

cer ainfi leurs propres vexations , fe trouve un Cha-

noine d'Ague dont le nom ert Chattelain, lequel

baffement affervi aux Jefuites , s'eft donné & fe

donne encore tous les mouvemens imaginables

pour anéantir, ou pour infirmer du moins, le mi-

racle éclatant dont il s'agit. Un autre homme de

même trempe, Gardien des cordelievs de cette

ville, nommé le Pere Dejloches , ne ceffe de tour-

menter la perfonne même en qui il a plu à Dieu
•de manifefter fi clairement fa Toute puiffance par

l'interceffion de fon ferviteur. Ce Cordelier n'en-

treprend pas de prouver au jeune homme ou qu'il

n'a pas été malade , ou qu'il n'a pas été guéri ,

«:ela eft impoffible; mais il voudroit lui perfuader

«}ue ce ne peut pas être par Monfieur de Paris qu'il

a été guéri, parce que Monfîeurde Paris cii da>n-

tPt : attendu qu'il eft mort Bernique , & fcparé de

ï'Eglife. Le pauvre garçon qui eft fort fimple , &
qui n'entend rien aux difputes du tems , fe con-

tente de répondre à ce Religieux comme l'Aveu-
gle-né auxPharifiens:(Si c'eft un méchant, je n'en

fais rien ; ce que je fais c'eft que je ne voyois pas , tk

je vois.
) Cependant le nouveau Pharifièn ne fe

3affe point de le vexer lui & fes parens pour en

arracher, s'il pouvoit, une déclaration contraire.

31 conviendroit bien mieux que l'Evêque diocé-

fain entendit dans une information équitable & ju-

ridique l'Aveugle guéri , fa famille, & tous les au-

res témoins. Mais 1 interdit du Notaire en pareil

cas, & les voies de fait préférées aux voies régu-

lières , font de puiffans témoignages en faveur de

h Vérité qu'on cherche à étouffer.

D'Aix le li Septembre.

L Vers le commencement du mois d'Août l'on vît

ici deux ordres de la Cour , qui ne font pas moins
iùrprenans que celui dont on a parlé dans l'Article

d'Aix des Nouvelles précédentes. Par le premier
Monfieur de S. Florentin demande d'être informé
fi les Pères de l'Oratoire ont des Lettres Paten-

tes pour leur. Chapelle de Notre-Dame des An-

ges â trois lieues d'îcî , laquelle eft one dlpen»
dance de la maifon qu'iis ont en cette
ville. Par le fécond il eft enjoint à Monfieur Bè-
gue ( autrefois Profeffeur de Théologie & Di-
recteur du Séminaire de Toulon, enfuite Curé de
Saint Louis de la même ville) de fortir inceffa-
ment du Diocefe d'Aix. Les pourfuites qu'on fit

contre lui en 1716, pour l'obliger à révoquer la

rétractation qu'il avoit faite de l'acceptation de la

Bulle , le forcèrent dès lors à s'abfenter. Privé
depuis ce tems là du revenu de fa Cure , & actuel-
lement malade, il fe trouvoit ici dans fon air na-
tal, pour y faire des remèdes & y rétablir fa fan-
té. Mais il eft décidé que MonfieUr de Brancas
ne laiffera perfonne en repos.

IL Monfieur fon Grand-Vicaire alla le 18. Juil-
let au petit Couvent des Urfulines , fe fit ouvrir
brufquement la porte , demanda avec la même
vivacité qu'on le conduifit à la chambre de lx
Sœur de Barlatiers ; &. là

, toujours avec beau-
coup d'empreftement , il fe fit donner la clef
de la table. La Sœur voulut elle - même l'ouvrir,
mais elle fut promtement repouffée. Il cherchoit
des livres , & il trouva la Vie Monaftique , le cin-
quième volume des Etfais de Morale, où il eft parlé
de l'emploi d'une Maitreffe des Novices, enfin l'On-
ce du Saint Sacrement. La Supérieure repréfenta
qu'il n'y avoit dans la maifon aucun livre qui ne
fût approuvé par le PrédécelTeur de Monfieur de
Brancas , bon connoiffeur. Monfieur de Vence
s'étant fait montrer la permiffion par écrit, dit que
Monfieur du Luc faifoit comme il l'entendoit, &
il faifit ni plus ni moins les trois volumes.

III. La Sœur de Blacas, l'unique Relïgieufe de
Caftellane ridelle à fon Evêque & à la Vérité , a
pafle ici incognito pour aller à Embrun, où Mon-
fieur l' Archevêque a promis de la réduire. On l'a

fait loger dans une méchante auberge d'un faux-
bourg , fans lui permettre de voir perfonne , pas
même fes plus proches parens qui font des plus qua-
lifiés de la Province. Cette pauvre viftime , refte
précieux d'une Communauté affervie au joug du
Concile d'Embrun, languiffante& prefque mouran-
te depuis plufieurs mois , avoit d'abord été rélé-

guée à Sifteron , enfuite fucceffivement en deux
Monafteres de Marfeille. La-voilà enfin livrée à
Monfieur de Tendu.

/
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De Touhuzt le 14.. Septembre.

L L'Univerfité de cette Ville a tous les jours de

nouveaux fujets de fe plaindre des Jéfuites. Elle

rient de faire juger à fon avantage ,
malgré leurs

puiffantes follicitations , une affaire qu'une de leurs

créatures lui avoit fufcitée au Parlement. Les dé-

putés de l'Univerfité qui eurent l'honneur de voir

Monfieur le Premier Préfident après l'Arrêt , eu-

rent auffi la confolation de lui entendre dire " Qu'il

„ ne fe mêleroit plus du Sieur Refplandi (qui eft

„ l'homme de la Société); qu'il le lui diroitàlui-

„ même ,
quand il le verroit ; & qu'il écriroit à

„ ( fon frère ) Monfieur l'Archevêque de Bour-

„ deaux, pour le prier de ne plus lui en parler."

C'eft que ce Prélat , à la confidération des Révé-

rends Pères, avoit vivement follicité pour le Sieur

Refplandi. Cependant celui-ci foutient toujours

,

comme on dit, la gageure. Il s'agit d'une Chaire

qu'il difputeSc qu'il veut emporter, ou plutôt que

les Jéfuites veulent qu'il emporte à quelque prix

que ce foit , & quelques défagrémens qu'il ait à

efluyer de la paît de l'Univerfité & du Public. On
a battu des mains dans une Difpute pour l'inter-

rompre. Il s'en plaignit publiquement le lende-

m lin, mais il protefta qu'après tout il nes'embar-

raiTeroit gueres de tout ce qu'on feroit contre lui :

Caudebo , dit - il , pro Nomine J e s u contumtliam

pati. Je me réjouirai de fouffrir des opprobres

pour le Nom de J es us. Il devoit dire pour la

Compagnie de Jésus. Au moins toute l'affemblée

l'interpréta ainfi.

II. Au mois de Juillet dernier , un écolier de
Philofophie du Collège de l'Efquille (des Pères de

la Doctrine) foutint une Thefe , qu'il dédia à l'U-

niverfité , dont l'ufage confiant eft de donner gra-

tis le grade à ceux qui lui dédient. Après la féan-

ce , Monfieur le Refteur ayant fait la propofition

de ce gratis, les Jéfuites feuls s'y oppoferent : Il

n'étoit pas jufte, difoient-ils , qu'on leur enlevât

en même teins leur argent & leurs titres; c'eft que
le Profefleur de l'Efquille avoit pris dans fa Thefe
le titre de Profefleur Royal. Cette conteftation à

laquelle perfonne ne s'étoit attendu
,

obligea de

s'aflembler quelques jours après pour le même fu-

jet. Cependant les Jéfuites firent fignilier un Acte ,

dans lequel ils proteftoient contre toute délibéra-

tion qui ordonneroit le gratis accoutumé. L'Acte

fut lu à l'Aflemblée ; & Monfieur Vidal Reéteur

ayant pris les voix , prétendit qu'il ne falloit pas

conclure à la pluralité
,
qui étoit pour le gnm'j : mais

que les Jéfuites qui ont feuls la Faculté des Arts,

ayant feuls aufli la moitié de la confignation du gra-

de , dévoient balancer le fuffrage de tous les autres

ProfefTeurs, qui n'ont que l'autre moitié ; c'eft-à-dire,

qu il falloit conclure pro quantitate debiti .- ce fut

Texpreflîon du Reéteur. En un mot il falloit con-
I733-

obre 1733.

dure pour les Jéfuites, & le Reéteur refufa de dref-
fer&defigner laConclufion fur un autre pied. L'U-
niverfité au contraire qui vouloit , comme il étoit
jufte , qu'on s'en tînt à la pluralité , nomma Monfieur
de Bezga Doyen de îa Faculté de Droit

,
pour drefier

& figner la délibération telle qu'elle étoit. Le Rec-
teur de fon côté dreffa & figna la fienne.
Les Jéfuites, pour en avoir une expédition, s'a-

dreflerent au Secrétaire qui leur délivra, comme il

devoit , la véritable. II étoit en règle ; mais leg

Jéfuites font au deflus des règles Ils obtinrent con-
tre ce Secrétaire ce qu'on appelle ici une Ordonnan-
ce en contrainte, & envoyèrent chez lui laMaré-
chauflée pour l'arrêter. Le Secrétaire allarmé leur
remet la délibération du Reéteur avec ce titre,

Extrait d'une prétendue délibération [ignée far Mon-
sieur Vidal, V de/avouée par l'Univerfité , wc. Le*
Jéfuites prennent cet extrait, mènent le Secrétaire
chez leur Procureur, le forcent d'effacer ce titre, &
d'y fubftituer celui quieft d'ufage. Il fe plaint dès
le même jour de cette violence, & fait fignifier aux
Jéfuites fes proteftations. Ceux-ci prennent des
Lettres à la Chancellerie

, pour parvenir à l'autorifa-

tion de leur faufle délibération , & à la caffation de la

véritable. Ces Lettres font lignifiées à l'Univerfité.

Elle s'aflemble , elle nomme deux Commiflaires
pour défendre ce procès; & pour faire fentir aux
Jéfuites l'indécence & l'irrégularité de leur conduite

,

elle conclut qu'elle ne fe trouvera plus aux Actes qui
fe feront au Collège de ces Pères, fi ce n'eft lorfque
le Parlement y fera en corps.

III. Dans l'Aflemblée où fe forma cette contefta-
tion , les Révérends Pères nièrent formellement
qu'il y eût jamais eu dans l'Univerfité de délibéra-
tions conformes à celle dont ils'agiflbit, quoiqu'ils
euflent affifté il y a peu d'années à celle où le gratis
enqueftion fut de même arrêté en faveur de deux
écoliers, l'un de leur propre Collège , & l'autre du
Collège de l'Efquille. Comme ils font experts en
fait de reftriétions , il ne faut pas croire qu'ils n'euf-

ient aucun prétexte pour parler ainfi. Il n'y avoit

point eu, difoient- ils , de délibération à ce fujet;

c'eft- à -dire, qu'il n'y en avoit point eu d'écrite:

parce qu'en effet l'Univerfité ne pouvant s'imaginer

que des Profeffeurs
,

qui ont d'ailleurs un revenu
confiderable, fiflent jamais pour une fomme fi mo-
dique aucune mauvaife conteftation , n'avoit pas
jugé à propos de faire mettre cette délibération fur

les régîtves. Enfin les Jéfuites voyant que plufieurs

ProfefTeurs , qui y avoient affifté comme eux , la fou-

tenoient véritable , ont ceffé de dire qu'elle étoit

faufle, mais feulement qu'ils ne s'en fouvenoientpas.
Il faut écrire avec ces bons Pères : encore avec cette

précaution n'eft -on pas trop fur de fon fait.

IV. A l'occafion de ce gratis un des Profef-

feurs opinant fit fentir dans fon avis " nue les Jé-
Gg g



2:

,", Jéfuites en envahiffant les deux Chaires des Arts

,

,, avoient éteint toute émulation , &privé deuxci-

„ toyens de deux établitTeinens confiderables : mais

u qu'on ne perdoitpas l'efpérance (du moins il le

„ penfoit ainfi) de pouvoir en tems&lieu faire à la

„ Cour fur ce fujec d'utiles Remontrances. " Ces

Chaires d'environ deux mille livres de revenu cha-

cune, étoient remplies ci -devant par d'excellens

fujets, & en dernier lieu par Monfieur la Borde -é-

lebre Docteur en Médecine, & par Monfieur Baile

connu & eitimé dans la République des Lettres

,

mais par de meilleurs endroits que le fameux Pro-

teftant du même nom. Aujourd'hui c'eft. tout le

contraire. Ces deux poftes font occupés par deux

Jéfuites obfcurs, dont l'un fait des leçons de Ma-
thématiques à quelques penfionaires de fon Collè-

ge ; car -pour des externes, on y en voit très -peu

& très - rarement.

De Marfeille le 56. Août.

I. Le 7. de ce mois un Père Récollet argumentant

à une Thefe foutenue aux Jéfuites de cette Ville , fé-

licita leurs écoliers d'avoir de tels Maîtres : lefquels,

difoit ce bon Pere, enfeignent la feule véritable & fai -

ne doctrine. Monfieur de Marfeille était préfent ; & il

n'avoit garde de contredire le Harangueur , encore

moins de lui impofer filencejorfqu'il l'entendit traiter

toute l'école de Saint Thomas & prefque Saint-Tho-

mas lui-même d'heretique. L'auditoire en fut ému&
indigné.Mais le leul PereDanonProfelIeur de laMer-

ci eut le courage de varger publiquement ia Vérité

,

en relevant une calomnie fi impudente.il lâcha le mot,

Mentirïs impudentifime ; & tout de fuite expliqua la

Prémotion Phifique, & les droits de la liberté confer-

vi s fous l'opération de la grâce la plus efficace. L'é-

colier du Jéfuite ayant répondu au Récollet : ihomi-

fit errant materialiter , concedo : formsxWur

,

transeat : c'eft - à - dire , les Thomi!tes font maté-

riellement dans l'erreur, je l'accorde; & même for-

mellement fi vous le voulez: lePereDanon reprit

aveczele, & dit à peu près en latin ce que voici en

françois: "Ace difeours fcandaleux & à cette dift'tn*

„ étion hérétique mes lèvres font devenues muettes

„ par refpcctpour Monfieur l'Kvèque & pour les Pe-

„ res de cette Maifon." En effet c'eft offenfer Mon-
fieur de Marfeille & les Jéfuites que de défendre &
foutenir hautement la Vérité. " Quelle tranfmutation

„ miraculeufe , continua le Profefieur Thomilte !

„ Notre Ecole autrefois fi Catholique, eft devenue

,, aujourd'hui tout à coup aveugle ce hérétique: Cœ-

„ cac hérttica , ce font les termes donrle Récollet

,, s'étoit fervi. L'Eglife a donc menti , ouelles'elt

„ trompée en approuvant notre doctrine !
" Ce

Révérend Pere ajouta fa profeffion de foi ; après

quoi il pouffa vigoureufement le Répondant , & finit

en faifanr. aux autres Profeffeurs Thomiltes des re-

proches de leur tiédeur.
' C eft ce même Profeffcur qui , fur ce que Monfieur
de Marfeille avoit avancé dans une Infcruction Pa.-

.Horaie que lafeience moyenne appartient A la loi: dit

"année dernière à une Thefe. des Carmes t): chauf-

fés : Vel Ecelejla trrai , vtl Epïfcepus Mafiiienfîs:
Ou c'eft l'Eglife qui eft. dans l'erreur, ou c'eft l Evê-
que de Marfeille.

C'eft lui encore quia reproché aux Jéfuites publi-
quement cette propofition qu'ils ont foutenue ici

,

& dont ils pratiquent fi fcrupuleufement la doctrine à
la Chine : Unde licet vero Catholico jttfta de cauja ta*

cere, Jimulare , occultare veram Reïigionem
, // adfît

mors. D'où il s'ensuit qu'il est permis a un
vrai Catholique pour une juste cause , de
taire , de dissimuler , de celer la vraie re-
ligion , tar exemple s'il y a danger present
de mort. Enfin, & qui en fera furpris! c'eft ce
même Pere Danon Profeffeur de la Merci qui vient
d'être dépofé par fon Provincial : les écoliers en-
voyés à Perpignan,& lui à Aix, pour y vivre en Ample
Conventuel. A peine fut -il arrivé à Aix , que
Monfieur de Vence Grand - Vicaire a fait venir fon.

Supérieur pour le réprimander de ce qu'il a reçu ce
Religieux dans fon Monaltere , & pour lui dire que fi

le Pere Danon reftoit encore huit jours dans leDio-
cèfe , non feulement la Communauté en fouffriroit

,

mais que ce Pere auroitune Lettre de Cachet. Pour-
quoi auffi défendre fi hautement la doctrine de
l'Eglife ?

If. Une dévote Molinifle a été furrtrife dans cette-

Ville (de Marfeille) par un Chanoine de Saint Mar-
tin , faifant copier une lettre anonime , dans laquelle

deux Chanoines,un Curé, î: un autre Bénéficier, font,

fous prétexte de Janfénifme, décriés par les calom-
nies les plus atroces. Auflîtôt la bonne fille eft allée-

fe jetter aux pieds de Monfieur l'Evéque qui n'a pas
manqué de la prendre charitablement fous fa prote-
ction. Mais comme on avoit eu foin de prendre
des témoins du fait , la protection Epifcopaie n'a pas.

eu jufqu'ici tout l'effet qu'on a droit d'en attendre.

Car cette lillc eften prifon , en vertu d'un décret du
Juge, qui a cru qu'il étoitnécetTaire de favoir l'ori»

gine de la lettre & des calomnies qu'elle contient.

Du Diocefi i Avr anches 13. Septembre.

Monfieur Taboarin éxilé depuis plus de douze
ans, d'abord àLuçon, enfuiteà Condom , puis 3U
Mont -Saint Michel dans ce Dioccfe, vient d'êtra

transféré à Auxerre. Il eft parti de l'Abbaye du Mont
Saint Michel le 9. de ce mois, pour aller jufqu'à Caen
à pied , d'où il doitfe rendre dans le lieu de fon exil.

Dom Charles Dupont Bénédictin, qui avoit été

transféré par Lettre de Cachet des Cordeliers d'O»
lonne dans cette même Abbaye , vient auffi de rece-

voir un nouvel ordre datté du 24. de ce mois, qui le

relègue à l'Abbaye de Leli'é Diocefe de Coutancesi

Dom Legotix nouveau Prieurdu Mont - Saint Mi-
chel, a déjà déclaré une guene aifez vive à touslei

Religieux de ce Monaltere qui n'approuvent pas ce
qui s'eit paffé au fameux Chapitre des quatorze.

De Sens t. Septembre.-

Monfieur de Sens a expulfé depuis trois mois de
l'Abbaye du Lys l'un desDireéteurs des Dames Re!i-

gieufes nommé Monfieur Lecrofnier
, foupçonné de

Janfénifme, &, comme on Je croit, aceufé par fon



Confrère Prêtre Irlandois zélateur outré de la Bul-

le , avec lequel il avoit eu plufieurs difputes à ce

fujet. Monficur Languet en le châtiant lui a donné

un Certificat bien autentique de fa bonne conduite

pendant huit ans qu'il a demeuré dans cette Abbaye.

Un Prêtre Loraii* par qui il a été remplacé , a fait

connoitre depuis peu qu'il n'étoit pas indigne de la

préférence. Le 9. de ce mois veille de Saint Lau-

rent, un Prêtre alla au Lys voir une de fes parentes

Religieufe; en foupant les deux Directeurs le priè-

rent d'officier le lendemain, ce qu'il accepta ; mais

la nuit fit faire à ces Meilleurs d'importantes réfle-

xions. Le lendemain 1 Eccléfiaftique étant àlaSa-

criftie, Monfieur deMacarti 1 Irlandois , tendit un

piège à la fimplirité de fon nouveau Confrère en

l'engageant à demander à 1 Eccléfiallique étranger

«ne déclaration de fa foumiflïon à la Bulle. Celui • ci

furpris d'un interrogatoire il déplacé , répondit qu'il

étoit du Diocèfe de Paris, employé par Monfieur

l'Archevêque qui ne lui auroit point donné d'emploi

il fafoi Iuiavcitété fufpeCte ; mais que pour lever

toute difficulté , il ne diroit point la Meffe. Mada-

me la Prieure informée de ce procédé, s'en plaignit

au Sieur Macarti , qui répondit que c'étoit pour la

gloire deDieu qu'il agifToit de la forte. Tels fent les

Direfteurs aufquels fe trouvent livrées ces bonnes

Religieufes. L'on ne fera pas furpris d'apprendre

après cela qu'elles Ufent au Réfectoire Marie Alaco-

que , & qu'elles enfeignentà leurs Peniioimaires le

nouveau Gatécbifme du Prélat Auteur de ce Roman.
Dù Montpellier le 30. Août.

Trois Religieufes Carmélites de LeCtoure , dont

une étoit déjà exilée depuis un an à Montauban

,

& l'autre à Agen (ainfi qu'il a été dit dans les Nou-
velles du 12. Septembre) arrivèrent ici hier au foir en

-vertu d'un nouvel ordre du Roi qui les relègue au

Monaftere de la Vifitation de cette Ville. Il y a huit

ans précifément que dix Religieufes de ce même Mo •

nafterede la Vifitation de Montpellier demandèrent

en Cour à enfortir, parce, difoient - elles , que la.

Communauté étoit prévenue pour les Appellans , &
livrée à l'Evêque. Elles obtinrent ce qu'elles de-

niandoient, & furent en effet envoyées à Arles où

elles font encore.

De Leûloure \%uAwt.
L Monfieur l'Evêque étant allé dire la MefTe dans

l'églife des Religieufes de Sainte Claire , le jour de la

Fête de cette Sainte , trouva dans la Sacriflie- le Pro-

fefTeur de Philofopbie des Doctrinaires qui fe prépa-

roitauffiàdire laMefTe. " Q.ie faites-vous ici , lui

„ dit le Prélat d'un ton de colère? Le Doctrinaire

„ répondit qu'il prioitDieu. L'Evêque: Vous fe-

rrez bien de- ne pas dire la MefTe ici. 11 necon-

vient pas à des gens qui ne fout pas fournis au Pa-

„ pe.àl'Eglife, au Roi , aux Evêques ,
d'approcher

„ de l'Autel, &de fe trouver avec leur Evêque à qui

„ ils refufent de fe foumettre de cœur & d'efprit.
"

(Comme le Doctrinaire vouloit fe jultirier : ) Puif-

, r que vous n'êtes pas de la Religion de votre Evè-

,„que, reprit le Prélat, tenez- vous enfermé chez.

,, vous & n'en fortez pas. Monfeigneur
, repartit lè

„ Doctrinaire, il eft permis de prier Dieu par tout,

,, & je fuis venu ici pour cela. L'Evêque: Il faut

„ édifier avant que de montera l'Autel. " Cela eft

certain; & cette maxime eft refpeCtable dans la bou-
che même de Monfieur de Beaufort Evêque deLe-
Ctoure. Le Pere craignant de 1 irriter d'avantage, fe
priva de dire la MefTe ; entendit celle du Prélat avec
fa permilîlon , & fe retira. Ce qui avoit indifpofé
Monfieur l'Evêque contre ce Doctrinaire , c'eftune
lettre que celui- ci lui avoit écrite depuis peu, dans
laquelle il rétraCtoit la fignature pure & fimple du
Formulaire.

IL Le même Prélat après avoir donne en 1730.
une Ordonnance pour l'acceptation de la Conltitu-
tion, comme il a été dit en fon tems, a fait de-
puis un cas réfervé du refus de s'y foumettre , avec
ordre verbal à tous les Confelfeurs d'interroger
leurs Pénitens fur leurs difpofitions par rapport à
cette Bulle; ce qui a été exécuté même à l'égard des
payfans les plus groffitrs , &dcs filles les plus fimples.

Cependant pour ne pas fe compromettre avec les

Parlemens, il a fait imprimer tiois differens exem-
plaires des cas. Le premkr qui eft à la fuite des Let-
tres d'approbation ; muni de fes armes , figné de fon
Secrétaire, contient le cas qui concerne la Bulle.

Le fécond où le cas fe trouve encore , elt une feuille

volante détachée des Lettres d'approbation. Le troi-

fiéme eft auffi une feuille volante féparée des Lettres:

& le cas y eft omis. Le dernier exemplaire eft pour
les Curés dont on n'eft pas atTuré. Le fécond pour
les Moines-.- & le premier pour les Frctres féculiers

à qui on donne des Pouvoirs. Ces aCtes de fchif-

me auroient mérité , ce femble , d'exciter l'attention

des Magifttrats ; mais il y a apparence que les or*

dres de la Cour les arrêtent.

-

De Paris.

I. Les Révérends Pères Journaîiltes de Trévoux-

,

au mois de Juillet 1733 -article 57. page 1241. met-
tent Monfieur Pafcal au rang des Philofophes fubai-

temes :& ils ajoutent que quelque relief qu'un efprit

de partialité ait prétendu donner à ce grand homme»
il a été mille fois convaincu de pla^iamjme. Ils con-
viennent que Pafcal étoit un trh-bel ciprit qui écri-

vait bien ; mais , continuent ces bonsconnoiiTeurs

,

il y a loin de - là jitfqu au génie inventifV créateur,

Car ce font toujours les nouveaux Ariitarques qui
parlent,, pour la prétendue découverte des trente

-

,,-deux premières propofitions d'Euciide', outre que
„ ce feroit affezpeu de chofe , elle n'a pour garand

,, qu'une fille fa feeur (de Monfieur Pafcal) & puis fon

„ pere, & puis mille échos payés pour la répétition."

On reconnoit là la bonne -foi des Jéfuites : & encore
mieux des Jéfuites piqués contre l'Aûteur célèbre d* $">

Provinciales.

II. Dans l'AfTemblée du mois d'Août il fut conclu,

comme on l'a vu, que Meilleurs de Romigni &de-
Leltang écriroient à Monfieur le Cardinal de Fleu -

ri au fujet de la Thefe du Sieur Madgett. Le pre-

mier drelfa en conféquence un projet de leur? quSI 1



«ut la précaution ordinair; de frire approuver parSon
Eminence, & qu'il envoya enfuite à Ton Aflbcié, pour

je figner. Monfieur de Leftang ne fut pas content de

ce projet , & voulut écrire à fa façon. Son liile déplut

fans doute au Miniftre,& il en reçut une réponfe

qu'il n'a point été tenté de montrer. Il fie au irimâ
menjis de Septembre la leéture de fa lettre àMonfieur
le Cardinal. 11 étoir naturel de produire auffi la répon-

fe : plufieurs Docteurs la demandoient, & môme avec
d'autant plus d'ardeur qu'il avoit d'oppofuion à la

montrer.Mais ils la demandèrent en vain. Ce Dotteur
eft un de ceux qui vont fouvent.comme on a pu le re-

marquer,beaucoup plus loin qu'on ne veut les con-

duire.

III. Le 7. de Septembre le Parlement rendit un
Arrest pour Monfieur V Evêque de Troues: contre Mi-
chel Fichant Prêtre du Diocefe du S^imper : Enfemble
contre le Provincial des Jejuites de la Province de

Trance ; le Supérieur de la maison Profejfe; le Retteur

de leur Noviciat de cette ville de Paru ; le Recteur

du Collège delà rut Saint Jacques. Cet Arrêt rendu &
drelTé en quelque forte de concert entre les Parties,

a été débité chez Alix, & vendu publiquement par les

Colporteurs. On y donne afte aux Jefuites (Parties de

Mannouri) de ce qu'ils conviennent ctreconnoif-
fent que l'Imprimé du livre des Elévations eft

conforme au Manufcrit, lequel eft enticrement de

„ la main de feuMonûeur BoiluetEvêque deMeaux:
Afte pareillement des défaveux qu'ils font à cet

égard tant de la lettre du (Sieur) Fichant , que de
la réponfe à ladite lettre imprimée dans les Mé-

tt
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t) moitespour fervir à l' Hijioire desJciencesw des beaux
arts , du mois de Juin 173 1, comme auffi de leur
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déclaration &proteftation. .. .qu'ils n'ont eu au-

cune intention de manquer au refpeft qu'ils doi-

vent à Monfieur l'Evêque de Troyes (Partis d'jiu-

brt )& à la mémoire de l'illuftre Jacques-Bénigne
Bofluet, ni entendu s'ériger en Juges du fond d'un

donne a&e à Monfieur l'Evêque de Troyes ,, de
„ ce qu'il ne demande plus ni réparation perfon-

„ nelle , ni dommages, intérêts , ni dépens. Permis
„ à lui de retirer les pièces dépofées au Greffe,
„ & de faire imprimer le préfent Arrêt."

IV. Le même jour il en fut rendu un autre
qui condamne un libelle intitulé ; Lettre d'un Evê-
que de France au Roi, dattée à la fin Avril 1733.
à être lacéré V brûlé par l'Exécuteur de la Haute-
Jujlice , comme injurieux à ï autorité Royale (y à
['honneur des Parlemens excitant au fchifme, csr ten-

dant à /édition.

Nous ne pouvons donner aucun éclaircifiement
particulier fur ce libelle, dont nous no connoiiïbns
autre chofe que ce que le Réquifitoire de Monfieur
l'Avocat Général en apprend au Public ; mais fur

dée qu'en donne ceDifcours, la fource d un pareil
Ecritneftpasdouteufe. " C'eft , dit ce Magiftrat,

„ une inventive fanglante , & une déclamation fean-

„ daleufe contre la Cour & le Bareau. C'eft un Ecrit

„ audacieux qui porte fes atteintes juiqu'au Tro-
„ ne un flambeau deftiné à tout embrafer. Un
,,

Ouvrage qui fe couvrant des intérêts du Roi & de
„ l'Etat, ofe y attenter, pour fatisfure une paiïion

„ trop déclarée, qui fous prétexte de vanger l'Epif-

,, copat, ne craint point de mettre fous un nom fi

vénérable fts propres excès :.. . dont la vue enfin

„ eft un fcandale , & dont !a lefture fuffit pour fa ré-

,, probation. " Monfieur Gilbert fait entendre dans
un autre endroit de ceDifcours que l'infâme libelle

dont il parle , eft extrêmement injurieux au Parle-

ment , & que lui-même n'y eft pas épargné. Il

eft donc clair que les Auteurs de ce libelle font
les ennemis allez connus de cette augufte Com-
pagnie , & en même • tems les promoteurs non moms
connus du fchifme, & les zélateurs outrés de laCon-
ftitution.

V. Voici une difpofition teftamentaire qui pour-
Ouvrage qui porte un nom fi refpectable par la di-»- roit bien avoir été fabriquée au même Bureau : au
gnité , le profond favoir, & la lumière fuperieure^ moins refpire- 1- elle précifément le même efprit.

de l'Auteur :A<Ste en outre de la déclaration qu'ils Elle eft de Madame d'Hautefort dévote des Pères
Jéfuites , décedée dans une de leurs maifons.rue
Saint Antoine, près leur églife. " Au cas, dit la

„ Teltatrice , qu'il foit dit un Service fur mon

,, fontdu fenfible déplaifir qu'ils ont decequis'eft

„ paflfé. ... & de ce qu'ils fupplient Monfieur de

,, Troyes de vouloir l'oublier, & honorer leur Com-
„ pagnie de fa protection & de fa bienveillance qu'ils

,1 tâcheront toujours de mériter par leurs très-hum-

„ bles refpects: Acte encore de la déclaration par eux
„ faite de veiller plus que jamais fur le travail des Au-
„ teurs des Mémoires de Trévoux , pour empêcher

qu'il ne s'y gliffe rien de contraire aux déclarations

„ portées par leur requête. " Et en ce qui concerne
le Sieur Fichant auffi Partie de Mannouri, on lui

donne acte „ des mêmes aveux, reconnoiflances

,

„ defaveux , déclarations , & proteftations por-

», tées par fes requêtes." Enfin le même Arrêt

„ corps: Je défens que ce foit un Appellant de la

3, Sainte Conftitution Vnigenitus qui dife la Sainte

,, Méfie. Je défens auffi que ce foit un Diacre et

„ un Soudiacre Appellant & dans de mauvais fen-

,, timens , qui la ferve. Je recommande inftam-

,, ment à mon Exécuteur teftamentaire Monfieur
Aunillon Préfident de l'Eledlion , & le charge

,, de faire une forte attention pour que cetarticle

„ foit fur -tout exécuté. " L'exécution en eft en
très -bonnes mains.



SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 22 Octobre 1733.

De Paris.

I. Ces paroles latines : Eum ita voeat qutmiodo feit

ti congruere ut vocantem non refpuat , que nous avons
rapportées dans les Nouvelles du 30 Septembre der-

nier comme extraites de la Thefe dédiée à Dieu &
au Pcre Provincial des Picpus , font à peu de chofe

près de Saint Augullin. Nous nous étions cru dif-

penfés d'en avertir, 1. parce que l'Auteur qui a af-

fecté de les inférer dans fa Thefe , ne les diftingue

point de fon propre texte , & ne les donne point

comme étant de ce Saint Docteur; 2. parce que ce

pafTage eft devenu extrêmement célèbre par l'abus

que les ennemis de la grâce du Sauveur ne ceiTent

d'en faire depuis plus d'un fiècle, pour le détour-

ner au fens Molinien ; 3. parce que le latin n'étant

cité que pour les perfonnes inftruites, & principale-

ment pour les Théologiens , nous ne doutions en
aucune façon qu'ils n'y apperçuflent bien l'abus ma-
nifefte que le Profeffeur y fait des paroles du Saint

Docteur. Mais comme il paroit qu'on defire fur ce-

la quelqu'éclairciflement , le voici en peu de mot:
Le nouveau Théologien du Tiers-Ordre dit:

„ Ainfi lorfque Dieu veut fauver quelqu'un effica'

cernent , il l'appelle de la manière qu'il fait être

propre & convenable pour que fa voix ne foit

„ pas reiettée. Eum ITA vocat quomodofcit congrue-

., re ut vocantem non refpuat; c'eft à-dire , continue

„ la Thefe , que Dieu donne une grâce à laquelle il

„ prévoit par fa feience moyenne que la volonté

„ confentira; laquelle grâce n'eft point efficace de

j, fa rature , mais feulement par le confente-

„ ment ainfi prévu de la volonté. " Ainfi parle

Théologien Molinifte. Il elt vrai eue Saint

Auguftin dit auffi , Lib. I. ad Simplic. Quœjî. 2.

Num. 13. que Dieu appelle de la manière qu'il fait

être convenable, pour que fa vocation ne foit point

rejettée : SIC eum vocat quomodo J'cit El congruere

•ut vocantem non refpuat ; mais il eft vrai auffi qu'im-

médiatement devant , le même Saint Docteur dit

formellement que ,, dans ces paroles, Dieu opère en

„ nous le vouloir &? le faire ,
l'Apôtre montre aftez

„ que la bonne volonté eft elle-même en nous I'ef-

„ fet de l'opération divine, & que la vocation de

„ Dieu opère & produit en nous efficacement la

bonne volonté : Deus operatur in nobis velle &f ope-

ubi fatis oftendit ( Apoftolus ) etiam ipjam bo-

nam voiuntatem in nobis opérante Deo fieri. . . . VO-
CAIIO ifta eft EFFECTRIX bonœ voluntatis. Donc
la grâce ou vocation congrue de Saint Auguftin eft

en même tems une grâce efficace de fa nature. L'in-

terprétation tant de fois réfutée que le Picpus don-

ne aux paroles de Saint Augullin eft donc abfolu-

ment faufle. Elle eft démentie non feulement par

ce qui précède , mais par tout le contexte de la

queltion féconde du premier livre à Simplicien , où
1733.

le

»
tari

le Saint Docteur, loin de faire dépendre du confen*
tement de l'homme la congruité & le fuccès de 1»
vocation divine

, reconnoit au contraire expreflé-
ment que le confentement & la bonne volonté font
I ouvrage de Dieu , l'effet de fa mifericorde & de fa
puiflance. Comme les Jéfuites fur-tout font ufage
de ce paffage de Saint Augullin dans prefque tous
leurs Sermons fur la grâce, ceux qui voudront fë
mettre au fait, & favoir comment l'efficacité de la
grâce n'eft point incompatible avec la congruité dont
parle le Saint Docteur, peuvent confulter le livre
de la Prémotion pbifique , Section VIL Partie 2. Cha-
pitre premier, Article fixiéme. Et ceux qui vou-
dront voir ce texte de Saint Auguftin amplement
dilcuté & éclairci , pourront auffi confulter Janfe-
nius Lib. IL de Gratia Cbrifli Salvatoris Cap. 32;
l'Apologie des Saints Pères, Liv. IL de la volonté de
Dieu touchant la falut des hommes Chap. 18; & le Pè-
re Henri de Saint Ignace Chap. 18. delà féconde Se-
ction de fon Ouvrage qui a pour titre , Molinifmus
profilgatus.

IL Avant que de donner la lifte des Ecrits qui ont
paru pendant le mois de Septembre en faveur de la
Vérité

, nous indiquerons ici ceux qui ont été pu-
bliés dans le cours du même mois contre les mira-
cles & les Convulfions.

ii Jugement équitable fur les Convulfions, en dat-

îf
*• I733

'
18 PaSes *» 4- C'eft une in-

(truction falutaire que l'Auteur a cru devoir en con-
feience donner aux fidèles

, parce que Dieu lui 3
fait la grâce , dit-il , de l'éclairer dès le commence-
ment fur le point dont il s'agit. Il fë propofe neuf
objections

, & il y répond en très-peu de mots.
Pour juger des lumières que le Lecteur peut tirer
& des objections & des réponfes , il fuffit d'en rap-
porter quelques-unes. „ Seconde Objection: Corn-
„ ment Dieu permettroit-il que des perfonnes que
„ la piété conduit au Tombeau pour y implorer
„ fon fecours

, fuffent agitées de l'efprit malin ?
„ Réponfe: Tous ceux qui font allés au Tombeau,
„ n'ont pas eu des Convulfions

, & ceux qui en
„ ont eu, ont été punis de la témérité avec laquelle

„ ils demandaient un miracle.., Quelle nouvelle for-

„ te de témérité! mais comment punis ? C'étoit en
„ eux, continue le Juge équitable, ou maladie, ou
„ imagination bleflee, ou fourberie, comme on l'a

„ reconnu ; ou enfin l'œuvre du Démon. „ Voilà
bien des alternatives ! D'ailleurs il relie un grand
embarras: car fi demander fa guerifon au Tombeau
du Serviteur de Dieu c'étoit fe rendre coupable
d'une témérité punifiable , pourquoi tous ceux qui
fant aUés à ce tombeau dans le même efprit & avec
les mêmes intentions , n'ont-ils pas été punis com-
me coupables du même crime : & pourquoi au con-
traire y ont-ils obtenu des guerifons que l'Auteur

Ji h h
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eft lui-mêmé forcé de reconnoitrc pour miraculeu- ,

fes? „ Sixième Objection: Les Convulfions ont pa-
,

„ ru contribuer par leurs mbuvemens à des guéri- „

„ fons furprenantes. Réponfe : Rien n'eft plus faux „

„ ni plus indigne de Dieu qu'une telle penfée ; & ,,

„ quel rapport d'ailleurs y a-t-il entre des mouve- ,.

„ mens horribles & la guerifon d'une defeente, ,

„ comme on assure qu'il yen a." Mais pourquoi
,

ne s'en être pas afiùré par foi-même ? On le pou-
,

voit ; & pour porter un jugement équitable , ne le
,

devoit-on pas? Cet Auteur, dit-on, eft Appellant ; ,

& toutefois on voit dans fon Ecrit que les miracles
,

joints aux Convulfions l'incommodent beaucoup,
,

& que les autres ne l'intéreflent gueres. Dans un

endroit il traite les premiers de guerijons équivoques:

dans un autre il dit formellement en parlant des

miracles de M. Paris en général ,
qu'il ne les croit

NULLEMENT nécejj'aires à la cauje préfente : Com-

me fi enfr'autres chofes il n'étoit pas évident qu'ils

ont fervi & qu'ils fervent tous les jours aux fimples

fidèles, pour difeerner de quel côté eft la Vérité,

dans une caufe , où fans ce fecours l'abus de l'auto-

rité étoit pour eux un piège prefque inévitable. On

peut voir fur cela , à la fin de la troifiéme Lettre de M.

de Montpellier à M. de SoùTons , les Penfées de M.

Pafcal fur les miracles. C'eft une trifte extrémité

pour un Appellant d'être obligé d'abandonner les

miracles qui autorifent fon Appel. C'eft ainfi qu'on

a vu un autre Appellant, auteur de la LettreJur le

Coup d'ail y
dire qu'il ne prétend m foutenir m con-

damner les miracles. Le Public a remarqué que cet-

te indifférence pour les miracles fe faifoit fentir

dans tous les Ecrits contre les Convulfions. Quoi-

qu'il en foit, l'Auteur du Jugement équitable, page

o & 10 faits des frais inutiles pour prouver qu on

»e doit' pas regarder les Convulfionnaires comme

Prophètes. Il ne paroit pas ni qu'eux mêmes fe don-

nent pour Prophètes, ni que perfonne juiquici les

ait donnés pour tels.

2 Deuxième& Troifiéme Part ie de l'Examen critique,

thiNue fcf
tbtologique, &c. 120. page pour les trois

Parties Cela fait, comme on voit, un gros Ou-

vrage • & l'on a vu dans l'extrait de la préface fur

quel ton l'Auteur s'eft annoncé. 11 eft le feul des

Auteurs-anti - convultioniftes qui ne veuille rien re-

connoitrc de furnaturel dans cet événement; en

forte qu'il a contre Lui fur ce point tous ceux gé-

néralement qui ont écrit pour ou contre les Con-

vulfions, Appellans ou Conftitutionnaires. Cet Ou-

vrage fe trouve caracterifé en deux Ecrits qui vien-

nent de paroitre.
», *i* à ***

Le premier eft une Lettre de M. * * * à M. * * *

de deux pages d'impreflion , où l'on parle ainfi:

L'Auteur (de YExamen critique pbifique £jf tbcolo-

"
gique) ne donne pas la moindre ouverture pour

"
nous faire appercevoir quelque chofe au delà du

,
pur hazaid , tel qu'il fe feroit préfenté a 1 efpnt

"
du Poète Lucrèce & des Epicuriens. Tout cet

"
Ecrit ne tend qu'à faire difparoitrc Dieu Je

"
fais qu'il a eu befoin (l'Auteur) pour foutenir l'on

, fiftême du naturel, d'.y mêler la fourberie & l'iw

, pojîure. 11 les diftribUe à pleines mains, & les

, étend comme il lui plait, foit pour le teins, . •

, foit par rapport aux perfonnes , car il en envelo-

„ pe de toute efpece (dans cette imputation) amis

„ & ennemis, fans diftinction ni difeernement. Le
„ naturel dune part, & Yimpojiure de l'autre, font

pour lui comme le vuide & le plein pour certains

„ Philofophes de l'antiquité , cemine le bon & le

„ mauvais principe pour les Manichéens: comme la

„ clef de figure & la clef de vertu peur le Miniftre

„ Claude L'un vient à point nommé fuppléer

„ à ce que l'autre ne peut expliquer Si la

„ clef du naturel ne lui convient pas, il fe fert de

„ la clef de la fourberie; & fi la clef de la fourbe-

„ rie n'y peut aller, il reprend celle de la nature.

„ Mais ... cet événement (ajoute la même Lettre) fùt-

„ il tel que l'Auteur de l'Examen fe le figure je

„ voudrois toujours que l'on remontât à Dieu , &
„ que l'on cherchât quelque raifon tirée de fa fa-

„ geffe& de fa providence, pour laquelle Dieu eût

„ envoyé cette maladie depuis 173 1 jufqu'en 1733,

„ plutôt qu'en tout autre tems : fur les Appellans

,

„ plutôt que fur lesConftitutionnaires: au tombeau ,

,, de M. de Pàris, plutôt que chez les Jéfuites ou
„ à Saint Sulpice : fur ceux qui ont eu recours au

„ Saint Diacre, plutôt que fur ceux qui invoquent

M. Gourdan Je vois ici tant de circonftan-

„ ces interelïantes pour les défenfeurs de la Vérité

„ & pour toute l'Eglife, que je ne me laffe point

„ de demander à Dieu, qu'il me fafie connoître

„ quelque chofe de fes defieins en opérant ou per-

„ mettant un événement II extraordinaire. Ainfi

„ quand les trois Examens, le Critique, le Phifi-

„ que & le Théologique , feroient aufij bien faits

„ que l'Auteur le croit, j'en demanderois un qua-

,, même que j'appellerois volontiers I'Examen
„ Chrétien— Le Tbtologique dont le titre figni-

„ fie un examen où l'on parle de Dieu, fe termi-

„ ne, comme les autres , à foutenir que dans tout

„ cet événement , la feule bonne méthode eft de

,, ne parler ni de Dieu ni de fes Anges On y
„ applique cette méthode à quantité d'endroits de

„ l'Ecriture , où Dieu & les Anges étant nommés

,

„ j'avois cru qu'il y étoit parlé d'eux ; mais l'Auteur

„ m'apprend que je me fuis trompé, & que les Au-

„ teurs facrés n'ont tenu en cela qu'un langage pc-

„ pulaire& trompeur dont eux mêmes ne croyoient

„ rien."

Le fécond Ecrit (dont nous parlerons en fon

rang) dans lequel on trouve encore les trois Exa-

mens caracterifés , a pour titre , Recherche de la Véri-

té, ou Lettres fur l'œuvre des Canvulfionos. „ L'Au-

„ tcur des trois Examens, dit-on dans ces Lettres,

„ prétend établir le pur natwalifme des Convulfions.

Pour en venir là, à quels exce's ne fe porre-t-il

„ pas? & avec quelle témérité' ne détruit -il pas

„ jufqu'aux opérations les plus conftamment furna-

,, airelles, tant celles qui viennent de Dieu, que

„ celles qui viennent du Démon." Et aprè, avoir.



rapporté un grand nombre de propofitions: Cejl

parler aiïez , dit-on encore , au gout de Fefprit fort

,

mais eft ce-là le langage de l'Eglife , des Pères , des

Théologiens ? Enfin on ajoute qu'on ne relevé point plu-

fseurs autres principes également faux et pernicieux

répandus dans le corps de cet Ouvrage.

Il elt bon d'avertir ici que cet Examinateur Criti-

que, Pbifque, c3* Tbcologique n'a pas eu plus d'égard

à l'Ecriture Sainte aux Pères de l'Eglife fur la ve-

nue d'Elie, que fur le refte. 11 veut faire révo-

quer cette vérité en doute; & pour y parvenir,

i. il détourne les textes les plus formels à des fens

étrangers : comme cette parole du Fils de Dieu,

Math. Ch. xvi î. verf. n. & Marc ix. verf. n.
ELIE DOIT VENIR ET RETABLIR TOUTES CHOSES .'Sur

quoi il appelle bévue groffiere ce qui eft non feule-

ment conforme à toutes nos traductions , mais à

tous les anciens interprètes grecs & latins. 2. Il re-

jette ou infirme l'autorité des Saints Pères ; „ Ceux
„ d'entr'eux, dit-il page 120. qui fe font déclarés

„ pour le fécond avènement d'Elie , pourroient

„ bien ne l'avoir fait que fur une efpece de tradi-

„ tion des Chrétiens judaïfans." Sur quoi il faut re

marquer qu'on appelloit Chrétiens judaïfans , ceux
qui avoient introduit dans l'Eglife les erreurs, ou
les faunes tradition 1

- du Judaïfme.

De Limoges 15 Septembre.

I. M. I'Evêque eft enfin venu à bout d'interrom-

pre les Conférences qui fe faifoient dans la Paroif-

fe de Saint Pierre du Queyroix de cette ville: évé-

nement qu'il faut reprendre d'un peu plus haut Les
fréquentes infitruct.ions que le Sieur Juge Curé de

cette Paroifie faifoit à fes Paroiffiens , & les bons
principes qu'il leur enfeignoit, l'ayant rendu fufpeft,

M. I'Evêque à l'inftigation des Jéfuites fes bons amis

& fes anciens Confrères , le cita le 6 Mars dernier.

Ce Curé & fes Vicaires étoient aceufés d'avoir prê-

ché , que tout menfonge eft péché mortel : 2. que
c'eft violer la règle du jeûne que de boire fans né-

ceffité hors des repas : 3. que l'on ne peut fans pé-

ché s'abfenter les Dimanches de fa Paroifie fans rai-

fon légitime : enfin de ce qu'ils faifoient des Confé-

rences tous les Dimanches. Le Curé nia purement

& Amplement le premier Article , tant pour lui que
pour fes Vicaires, & deffendit l'exactitude de fa

doctrine fur les deux autres points. Sa juftification

fondée fur l'Ecriture, les Conciles, les Pères, &
les Statuts Sinodaux du Diocefe même de Limoge?,

purent l'empêcher d'être traité par M. I'Evêque

de Janfénijîe & de Rigorifte. Sur l'article de laMef-

fe de Paroifie , le Prélat prétendoit que les Conci-

les qui ordonnent d'y aflifier n'étant que Provin-

ciaux, n'obligent point. Le Curé demanda fi le

Concile de Trente qui rappelle toutes ces ancien,

nés Ordonnances & qui les confirme , n'étoit qu'un

Concile Provincial? I'Evêque répliqua que les Con-
ciles exhortaient feulement les fidèles à l'alîîftance

,

mais ne l'ordonnoient pas. Pour réfuter cette dé-

faite, le Curé cita 1. les paroles du Concile de

Trente qui recommande aux Evêques d'avertir le

peuple que chaque fidèle eft oblige' d'affilier à f«
Paroifie. Teneri ummquemque Parochice fm interef-

fe. 2. Il rappella l'excommunication portée par les
Conciles contre ceux qui s'en abfentent par trois
Dimanch es confécutifs , ce qui montre plus Qu'une
fimple exhortation. Ces autorités étoient preflan-
tes. „ Cependant, reprit I'Evêque, je ne veux
„ pas que vous prêchiez davantage cette doctrine :"
Défenfe à laquelle le Curé refufa fagement de 'fe

foumettre. 11 alloit lire un article des Statuts fyno-
daux du Diocefe confirmés par M. de l lflc Du-
gaft lui-même

, Iefquels ordonnent expreflément
aux fidèles d'entendre la Méfie de Paroifie : & \
tous Pafteurs & Prédicateurs d'y exhorter foigneufe-
ment le peuple, lui rappellant l'Ordonnance de l'E-
glife & l'excommunication portée contre ceux qui
y manquent. M. I'Evêque changea alors de matiè-
re, & reprocha au Curé d'avoir prêché contre les
paniers des femmes , & d'avoir refufé Fabfolution à
celles qui fe préfentoient à confefie avec cet habil-
lement immodefte: ce qui étoit, difoit-il, décrier
M. d'Artigeas fon Grand-Vicaire, qui n'eft pas fi

fcrupuleux.

Au refte l'article qui parut le plus important à
M. de Limoges, & fur lequel il iniifia d'avantage,
fut celui des Conférences

, que le Curé faifoit les

Dimanches & les Fêtes à la fin du Catéchifme. Ses
Paroiffiens l'en avoient prié ; & dans ces Conféren-
ces il les inftruifoit conjointement avec un de fes

Vicaires, fur plufieurs points de morale dont on
n'inftruit pas toujours le peuple avec allez de foin.

Depuis long-tems cela déplaifoit aux Jéfuites dont
les principes ne s'accordent pas avec ceux de ce
Curé. M. I'Evêque qui leur fervoit alors d'orga-
ne, déclara donc à M. de Saint Pierre que cette
nouvelle manière d'inflruire ne lui plaifoit pas ,& qu'il
lui défendoit absolument de la continuer. Le Cu-
ré refufant de fe conformer fur ce point aux ordres
du Prélat, lui reprocha avec refpect que cette dé-
fenfe lui avoit été fuggérée par les Jéfuites qui s'en
étoient vantés publiquement en différentes occa-
fions. Quoi qu'il en Joit , dit M. I'Evêque, vous ne
ferd plus de ces Conférences. Le Curé demanda fi

l'on fe plaignoit qu'il s'y fût palfé quelque chofe
d'indécent, ou fi on y avoit parlé contre la foi &
les bonnes mœurs ? Non , dit le Prélat j mais je ne-

veux pas abfolument que vous continuiez de les

faire. Le Curé ayant repréfenté que les Jéfuites
mêmes fe fervoient de cette manière d'inflruire dans
les millions qu'ils faifoient dans le Diocefe, pria
I'Evêque de défendre les Conférences par une Or-
donnance que lui Curé pût publier au Prône , afin

que fes Paroiffiens apprifTent pour quelle raifon il

ccfTeroit de leur faire ces mfiruftions. Je m'en gar-
derai bien, dit I'Evêque; mais je vous le défens ver-

balement. Il craignoit un appel comme d'abus r
comme il l'a dit lui-même dans la fuite. Le Curé
répliqua qu'il favoit en quoi il devait obéir à fon
Evêque , & qu'un Pafteur étoit en droit d'inflruire-

lies Paroiffiens de la manière qui lui paroifloit k



pks convenable ; que fes Conférences étoient utiles

& agréables à fon peuple; qu'ainfi il étoit réfolu

de les continuer jufqu'à ce que Sa Grandeur fit u-

r.c Ordonnance par écrit pour les lui défendre.

L'Evêque le menaça d'interdire fes Vicaires , parce

qu'il ne pouvoit l'interdire lui même ; & le ren-

voya.

II. Le premier de ces Vicaires nommé le Sieur

Barbou comparut après le Curé. L'Evêque l'accu-

fa d'avoir prêché qu'on eft obligé au jeûne dès I â-

ge de quinze ans. Le Vicaire nia le fait, & lut fon

^ifeours fur le jeûne ,
que l'Evêque trouva fort

bon , à l'exception d'un endroit où le Sieur Barbou

exhortait fur tout les pécheurs fenfuels & volup-

tueux à pratiquer le jeûne. „ C'eft en cela , lui dit

„ l'Evêque que vous vous trompez : car fâchez

„ qu'il ne faut pas confeiller le jeûne à ceux qui

„ font fujets à l'impureté : le jeûne échauffe bcau-

„ coup , & bien loin d'amortir cette paffion , il ne

„ feroit que l'exciter davantage." Le Vicaire op-

pofa à cet enfeignement épifcopal ce qu'il avoit lu

dans l'Evangile: Hoc genus demoniorum non ejicitur

nifi in oratione & jejunio. ( Cette forte de démons

ne fe chaffe que par ta prière & par le jeûne ) & il

ajouta qu'il regardoit le jeûne comme un remède Ê?
une armure contre le démon. L'Evêque le renvoya

auffi tôt en lui difant qu'il étoit un rigorifte , &
qu'il fauroit bien éloigner les Vicaires de Saint Pier-

re, qui étoient tous des rigorijies. Il faut noter que

ces Vicaires ont été élevés à Saint Sulpice.

Enfin le 28 Juin le Prélat manda le Sieur Cha-

ftaignac fécond Vicaire , celui qui faifoit les Confé-

rences avec le Curé. M. l'Evêque lui défendit ab-

folument de les faire, & lui déclara qu'il l'interdi-

foit ipfo faBo de toutes fonctions dans l'égide de

Saint' Pierre & dans le Diocefe , s'il continuoit. Le

Vicaire ayant demandé fi dans ces Conférences il

s'étoit dit quelque chofe de contraire à la foi &aux
mœurs ; te Prélat répondit qu'on y donnoit des dé-

cidons trop hardies ,
par exemple , que les jours de

jeûne l'on ne peut boire hors le tems des repas fans

néceffité, & qu'on doit affilier à fa Paroilfe. Et

pour prouver combien le Curé de Saint Pierre avoit

tort d'exiger cette affiftance: „Moi, continua M.

„ de Limoges, je ne vais pas à la Paroiffe , je fe-

„ rois donc un péché ;& les Religieux qui n'y vont

„ pas ,
pèchent donc auflî." A ce pitoyable argu-

ment le Vicaire ne répondit que par une profonde

révérence, après quoi il fupplia Sa Grandeur de lui

défendre auffi de faire les Catéchifmcs, lui repré-

fcnt.mt le fcandale que lui Vicaire donneroit aux Pa

roifïiens , fi le Curé venant à l'interroger à l'ordi-

naire , il refufoit de lui répondre. Toutes raifons

fupcrfiues. M. de Lille Dugalt perfilta à lui inter-

dire les Conférences, lui défendit de parler dans les

Prônes de l'obligation d'affilier à la Meffe de Paroif-

fe; & après quelques invectives contre le Curé de
Saint Pierre.il le renvoya. On fe fera fouvenu fans

doute en lifant cet article
,
que félon la doctrine de

M. Languet les Evéques font feuls l'Eglife ensei-

gnante.

III. Ce même Prélat, pour confentir à la révoca-

tion de la Lettre de Cachet de M. Veyrier , avoit

exigé que ce Chanoine lui envoyât fa profeifion de
foi. L Exilé la lui a fait remettre le 8. de ce mois
par M. Renaudin du Breuil Tréforier de France. Il

y proteftoit de fa foumiflion aux décifions de l'Eglife

Catholique ,
Apojlolique

, & Romaine. Mais comme il

n'y parloit point de l'acceptation de la Confiitution

Ûnigenitus , fa profeffion de foi a été jugée infuf-

fïfante.

De Montargis.

I. Le 12. d'Août on foutint au petit Séminaire de

cette ville des Thefes de Logique, Méthaphifique

& Morale" , dans lefquelles on lit ces deux propofi-

tions : Status naturx pur<e pojfibilis ejl quoad viam

& quoad terminnm. 2. Ignorantia invincibilis etiam

juris naturalis exeufat à peccato formali. C'elt à-dire :

1, L'état de pure nature eft poffible quant à la voie

& quant au terme. 2. L'ignorance invincible, mê-
me du droit naturel exeufe du péché formel. M.
le Prieur attaqua cette Thefe avec force, & menaça
de la dénoncer à M. l'Archevêque, comme étant

la pure doctrine des Jéfuites : Le Préfident nommé
le Sieur Angers prenant ce mot pour une injure,

dit qu'il n'étoit pas Jéfuite, &que fa doctrine étoit

authorifée par la Bulle contre Baïus. Le Prieur lui

répliqua qu'il ne favoit pas l'Hiftoire (de cette Bul-

le) ci le renvoya aux Lettres du Pere de Gennes
fur ce fujet; & comme le Sieur Angers foutenoit

que fa doctrine n'étoit ni nouvelle ni propre à lui

feul , & qu'on la foutenoit par - tout , à Paris , &c.

„ Vous avez raifon , reprit le Prieur, votre doctri-

„ ne n'eft pas nouvelle, puifqu' ;
l y a plus de trei-

„ ze-cens ans qu'elle a été condamnée dans Pela-

„ ge ". On ne dit pas encore que le Prieur ait

effectué fa ménace.

II. M. l'Archevêque dinant ici chez le Maître par-

ticulier des eaux &. forêts , fe plaignit de ce qu'il

ne pouvoit partir le lendemain à caufe qu'un de fes

chevaux étoit malade. Cela donna lieu à quelqu'un

de regretter la mort d'un nommé Martin , Maré-
chal fort habile qui auroit pu guérir promptement
& parfaitement te cheval de Monfcigneur. ,, Mais

,

„ reprit l'Archevêque, fi l'on prenoit de la terre

„ de fon tombeau!" Cet indigne parallèle révolta

toute la compagnie, qui ne put s'empêcher de lui

en témoigner fon etonuemeot.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 28 Oftobre 1733.

De Parir.

I. Parmi les Ecfts dont nous parlions dans la

dernière feuille, il nous refte à annoncer 1. La cin-

quième Lettre Théologique , &c. de Dom de la Tafle

Prieur des Blancmanteaux. Jamais Auteur ne parut

plus coûtent de lui-même; & il n'y arien avec la

méthode qu'il fuit , à quoi il ne réponde fans pei-

ne. Ses adverfaires , fi on l'en croit , ne lui oppo-
fent que des déclamations , des inventives , des ca-

lomnies atroces. Il trouve à peine, dans leurs Ecrits

,

•matière à réfutation. Leurs preuves , leurs moyens,

croulent d'eux - mêmes , tandis que les fiens Jubfiftent

dans toute leur force. Il compte par milliers les exem-

ples & les pajjages qui font en fa faveur. Enfin il

a de' montes' qu'il faut attribuer au démon toute

l'horreur des guerisons ( miraculeufes ) intime-
ment lie'es aux Convulsions. Tout le monde

,

félon lui, en convient ; & tous (les Ecrivains dé-

fenfeurs des miracles du tems) en conviennent eux-

mêmes par leur filence. C'eft ce qu'il avance for-

ffifelleiB.effC page 97. Pour juger s'il araifon, &11
cet air de triomphe eft bien fondé , il faut fuivre ce

fertile Auteur dans tous fes Ouvrages , & les com-
parer avec les réponfes qu'on lui a déjà faites, & qui

apparemment ne feront pas les dernières. Une pa-

reille difcuflîon pafferoit ici les bornes du limple

récit hiltorique auquel nou$ nous fommes reftraints.

Mais cette cinquième Lettre contient des chofes

qui nous regardent perfonellement, & fur Iefqueiks

la juftice & la Vérité ne nous permettent pas de gar-

der le filence. Nous ne mettons pas de ce nombre

les imputations vagues & les déclamations ordinai-

res aux zélateurs de la Bulle , & aux adverfaires dé-

clarés des miracles du Bienheureux Diacre. Leurs

traits , auxquels nous fommes accoutumés , nous font

honneur, parce qu'ils ne nous font portés qu'en

haine des œuvres de Dieu & de la Vérité que nous

avons le bonheur de défendre. Dom de la Tafte eft

bon acceptant , & il en fait gloire. Il a donc la

Bulle pour lui. 11 fe vante de plus, comme d'un

avantage CAriTAL,de faper tous les miracles desAp-

pellans. Qu'a-t il à craindre après cela fur la terre,

en fe déchaînant contre les Nouvelles Eccléfiaûi-

ques , & contre celui qui les fait ? Il s'eft rangé du

côté du plus fort ; & il parle du ton d'un homme
qui le fent bien. Il nous aceufe d'être uncalomnia-

teur public; & il fonde fon aceufation fur ce que

nous avons dit qu'il faifoit des Convulfions , page

13. & 15. de fa féconde Lettre, une defeription ca-

lomnieufe. Mais 1. c'eft donc de la defeription, tel-

le qu'elle eft préfentée en fa totalité , & non de

chaque trait , qu'il s'agit. 2. Quant aux traits par-

ticuliers de la defeription , Dom de la Tafte eft-il

bien affuré qu'il y a eu des hommes qui ont ti-

raille' des femmes par le sein ? 11 l'attefte néan-

I733-

moins dans fa féconde Lettre Théologique. 3. H
affure que ce qu'il dit du fpeftacle des Convulfions
à Saint Médard, il l'a vu, & qu'une infinité de per-
Jonnes 1 ont vu auffi. A t-il vu par exemple à Saint
Médard

, comme il le dit page 110. & in. , dee
hommes qui priaient dans une attitude immodefle &
fcandaleuje: & des femmes jeunes & bieiifaites fe re~
pofer des fatigues de leurs Convulfions fur le vifage
de leurs gardiens charitables ? J'ai vu tout cela, dit
ce Religieux

, & tout Paris l'a vu comme mol A
l'égard des Convulfions domeftiques

, il convient
qu'il n'en a pas été témoin ; & il n'en parle que fur
des oui-dire

, ou fur le rapport d'Auteurs prefqu'auf-
fi prévenus que lui contre les convulfions. Il dit
avec la même affurance, page 113. ligne 17. , que
nous avons aceufé l'Auteur de la Réponfe au Plan
d'être un calomniateur. Ce qui eft faux. Celui qui
avance des faits calomnieux n eft pas toujours ca-
lomniateur, parce qu'il peut être trompé & croire
ces faits véritables. La Réponfe au Plan n'étoit point
publiquement avouée par M. de Lan ; & l'on affu-
roit même que ce Dofteur fe plaignoit de divers
changemens ou additions qui y avoi-nt été faits.

Nous n'ignorons pas les égards qui lui font dus, mais
nous fommes penuadés qu'il ne voudroit pas que la
Vérité en fouffnt : Or il eft certain que l'Ecrit qui
lui eft attribué, renferme, contre fon intention fans
doute, des circonftances fauffes : Par exemple, il

appelle menfonge le faux non librement prononcé;
& il répand un foupçon à'impofture, fans diftinftion
ni reltriftion

, fur tous les Convulfionnaires , & par
contrecoup fur tous ceux qui les affiftent dans leurs
convulfions; ce qui ne paroit ni jufte ni conforme
a la Venté. Dom de la Tafte, page 132. en fait
fentir les fuites : „ Par-là , dit-il , vus Confrères dans

l'Appel font connoitre combien peu de confiance
„ ils ont en votre bonne -foi ou en vos lumières,
„ En faudroit-il davantage pour juftiner la défiance*
„ que nous en avons , car ils vous connoiûent. „
Oui

, M. de Lan & nos autres Confrères dans l'Ap-
pel , qui penfent comme lui fur les convulfions , con-
noiffent fans doute ceux des Appellans qui n'ont
pu penfer comme eux fur cette matière ; & c'eft
parce qu'ils les connoiffent que nous ne pouvons
nous perfuader qu'ils les croyent capables d'impoftu-
re & de fourberie. Ils les connoiffent ; & c'eft pour
cela que leurs expreffions trop générales fur ce point
doivent être regardées comme des expreffions écha-
pées. En général ceux qui écrivent contre la to-
talité des convulfions , ne font pas affez d'attention
que l'état des Convulfionnaires n'eft pas communé-
ment un état de liberté. Avec cette feule réflexion
l'on effaceroit de plufieurs Ecrits bien des pages de
déclamation , comme celles qu'on trouve à tout mo-
ment dans la Lettre de Dom de la Tafte. „ Quelles

lis



'„ peuvent être aux yeux de Dieu , dit- il page 127.,

„ des prières que l'on fait dans une fituation d e

} , son propre choix , où l'on ne fauroit être atten-

„ tif, refpeftueux , modefte? „ La jeune Penfio-

naire du Calvaire , dont parle ce Religieux en cet

endroit, étoit-elle de fon propre choix dans la fitua-

tion dont il s'agit? Et que lui répondroit-il fi elle

fe plaignoit qu'il l'a calomnie'e ? Qu'on fe donne
la peine de lire la prière de cette Convulfionnaire

foit dans l'Afte imprimé du 8 Juin , foit dans la Let-

tre même de Dom de laTafte, page 121. , & qu'on

juge de la vérité du commentaire que cet Auteur
en fait. II traveftit ce difcours en colloque. II

demande quel eft le dialogiste de cette fille, & il

lépond que c'eft Dieu. C'eft fur cette fuppofition

qu'il conftruit toute fa critique. Qu'on life, nous

ie répétons, & l'on verra que fuivant l'extrait de ce

difcours rapporté par Dom de laTafte lui-même, il

"ne s'agit de rien moins que d'un Dialogue , ou d'un

Colloque, mais d'un difcours fuivi dans lequel cette

fille parle feule, s'addreffant tantôt à Dieu , tantôt

à la malade qui fut guérie. Elle l'appelle Ma chère

Sceur,& Dom de laTafte dans fon commentaire fup-

pofe, contre l'évidence du texte même qu'il a fous

les yeux, que c'eft Dieu qui appelle ainfi la Con-
vulfionnaire. La méprife eft trop palpable.

A notre égard , quelque chofe que dife Dom la

Tafte de notre réputation en fait de fincerité , nous
en avons toujours fait , & nous en ferons toujours

profeffion. Et quoiqu'il plaife à ce Religieux d'a-

vancer ,
page 117., que fi on en excepte un petit

nombre de fanatiques , tout le monde nous méprise &
nous a EN horreur , nous peififions à nous en te-

nir au jugement que le Public a bien voulu en por-

ter avant lui. Nous pouvons nous tromper fur des

faits : perfonne n'eft infaillible. Mais dès que nous

reconnoiffons la méprife , & que nous fournies mieux

informés, tout le monde fait que nous fouîmes cx-

tsêmemtnt attentifs à en avertir.

Nous fournies plus touchés à beaucoup près de ce

que cet Auteur nous impute, page 112. & fuivan-

tes, par rapport à quelques Appellans célèbres que

nous refpe&ons fincercment. Mais puifque Dieu

a permis qu'il foit furvenu parmi les Appellans des

divifions , le moyen de parler, fur-tout desConvul-

fions , d'une manière qui plaife aux uns & aux autres ?

Ne doit-on pas d'ailleurs, en gardant la charité &
en faifant des vœux pour qu'elle fe conferve de

part & d'autre, rendre juftice à l'innocence fur les

faits? Ceux des Appellans qui ont été mal infor-

més, doivent-ils être fâchés que la Vérité leur foit

rcprélentée? Et s'il fe trouve ou que leurs frères

(oient moins coupables, ou qu'ils foient déchargés

des circonthnccs odieufes qu'on leur auroit impu-

tées , n'eft -ce pas un gain pour eux ? Y auroit il

parmi les Anticonvulfioniftes des Appellans qui pré-

féraient à la vérité & à l'innocence de leurs fi ères

le faux honneur de n'avoir pu être trompés fur des

faits ? Qu'on ait la bonté de fe rappeiler l'impartia-

lité qui règne dans notre Article du 6. Décembre

i73 2 » psge 235- nombre IV. Nous n'avois rien dit

depuis qui y foit contraire.

Dom de la Tafte nous objecte principalement l'au-

torité de M. l'Abbé Duguet dont nous avons mis,

autant qu'il étoit poffible , les refpeftables avis à
profit; en repréfentant néanmoins , dans les Nou-
velles du ijMars 1732. , ce que nous avons cru

raifonnable pour notre juftification. Mais nous avons
évité, & nous éviterons toujours de multiplier ces

fortes d'apologies personnelles , pour ne nous atta-

cher qu'à rendre compte au Public & aux amateurs

de la Vérité, des faits qui intéreffent l'Eglife.

Quoique pour cette raifon là même l'Article que
nous finitions foit peut-être déjà trop long, nous
ne pouvons toutefois nous empêcher de dire enco-

re un mot fur le reproche ufé que Dom de laTafte

juge à propos de nous faire , page 116. Il croit,

dit ce Pere en parlant de nous, que ses ténèbres
le difpenfent de toute pudeur. Notre réponfe eft dans

la dix - fepdéme Lettre Provinciale. Nous avons
proprement les mêmes adverfaires que M. Pafcal.

Il écrivoit contre les Jéfuites, lefquels avoientjetté

dès lors les fondemens néceflaires pour parvenir un
jour à l'édifice de la Confiitution. Ils foutiennent

maintenant cette Bulle & nous l'attaquons; & dans

cette Bulle nous attaquons tous les principes de
dogme & de morale que M. Pafcal réfutoit avec tant

de force, de grâces & de lumières. Ce célèbre Au-
teur après avoir fait dans la lettre citée une pro-

feffion de foi que nous adoptons de tout notre cœur,

difoit aux Jéfuites : „ Je trouve ma fureté contre

„ vos menace 1? dans l'obscurité' qui me couvre.

„ Vous vous fentez frapés par une main invisible

„ qui rend vos égaremens vilibles à toute la terre.,,

Nous n'avons garde de nous comparer à ce grand
homme; mais en marchant fur fes traces, tâchant
de le fuivre de loin, &deluireffembler par le cœur,
nous confacrons comme lui nos travaux à la défen-
fe de l'innocence & de la Vérité. Nous ne nous
diffimulons pas , comme nous l'avons dit en d'au-
tres occafions, les dangers dont nous fournies en-
vironnés; mais nous mettons notre confiance en ce-
lui qui eft notre lumière

, notreja/uî, & le protecteur

de notre vie.

2. Première & féconde Lettre de M * * * à M.
*** dans laquelle, &C (Ou) Journal Hiftorique des
Convulfions du tems. I. & II. Partie.

Ces deux lettres qui ont été données féparé-
ment, contiennent 96. pages d'impreffion in 4. La
féconde eft dattée du 24. Juin 1733. A peine la

première, qui eft fans datte, fût-elle répandue
dans le Public , qu'on vit paroitre une Lettre auf-
fi imprimée de M. l'Abbé de F. . . au fujet des
calomnies répandues contre lui dans le libelle inti-

tulé : Journal Hiltorique , &c. Signée , de F. . .

à Paris le 15 Septembre 1733. Cette Lettre qui eft

bien réellement de l'Abbé dont les premières lettres

du nom y font indiquées, de même qu'elles le font
dans le Journal Hiftorique , commence ainfi: „ Vous
„ me plaindrez , M.onlieur , d'être forcé de me ju-



ftifier aux yeux du Public fur des calomnies de

„ la nature de celles dont l'auteur du Journal ne

,, craint pas de me noircir fans aucun fondement.

„ Je fupprime toute réflexion fur le caractère pro-

„ pre de ce libelle, qui ne fe fait que trop fentir."

Apres quoi ii donne de compte fait vingt-huit dé-

mentis formels à l'auteur du Journal, & principa-

lement fur l'accufation atroce qui fe trouve à la pa-

ge 32. de la première Partie. ,, 11 eft faux à tous

„ égards, dit cet Abbé, que j'aie fait l'action beau-

„ coup plus qu'indécente, & qui tiendroit même
„ du facrilege, rapportée & mife dans ma propre

„ bouche fans aucune pudeur. Je fuis prêt d'en

„ prendre le Saint Nom de Dieu à témoin , & je le

„ ferois dès maintenant, Il la calomnie n'étoit fuffi-

„ famment prouvée d'ailleurs." En effet on trou-

ve dans le Journal les propres termes dans lefquels

l'auteur fuppofe que M. de F, avoit lui-même ra-

conté le fait à un Gentilhomme de fes parens ; &
on trouve à la fin de la lettre dont nous parions,

un certificat contraire & bien formel de la part de

Tépoufe de ce Gentilhomme, lequel certificat eft

dépofé chez Huerne Notaire à Paris. Nous favons

que depuis que cette lettre eft écrite , le Gentilhom-

me a donné un pareil certificat, qui eft aufïï dépo-

fé chez le même Notaire. Je laiffe, dit M. de F.,

le prétendu Décret du Sénat imaginaire , qui rieft

pas moins faux & qui ne me regarde point; & il finit

ainfi : „ N'en voilà que trop en genre de fauffetés

„ & de calomnies. Je laiffe au Public à les quali-

„ fier ; & le calomniateur dans l'impuiffhnce de re-

„ pliquer, fi ce n'eft par d'autres calomnies. Quel-

„ le idée, c'eft toujours cet Abbé qui parle, fe

„ formera-t-on du Journal & de fon auteur par cet

„ échantillon ?"

Nous ajouterons feulement que, par proportion

à l'étendue de cet Ecrit , le nombre des faits faux

qu'il contient eft prodigieux, foit pour les perfon-

nes , foit pour les chofes. A l'égard des perfonnes,

comme elles font ou nommées , ou défignées très-

clairement, on peut les interroger; & par rapport

aux choies , c'eft-à-dire , aux faits , la notoriété pu-

blique les dément en tout ou en partie: ce qui n'eft

pas entièrement faux étant ou altéré, ou déguifé &
défiguré : fans parler des intentions perverfes que

l'on y prête à toutes fortes de perfonnes indiftin-

étement, ni des complots qu'on leur impute fans

fondement & même fans vraifemblance. Cette lon-

gue fuite de fauffetés commence par M. de Beche-

ran, qu'on fuppofe s'être mis fur la tombe dès le

mois de Juillet. Ses deux premières Neuvaines sur

le tombeau le conduifirent , dit- on, juj'qu'au com-

mencement d'août; au lieu qu'il eft certain qu'il ne

fe mit pour la première fois fur la tombe que le

jeudi 23 Août, & que d'autres avoient déjà eu a-

vant lui desConvulfions. C eft par ce premier trait

qu'on débute, tant on eft mal informé!

LAuteur dans la féconde Partie feulement fe dé-

clare pour l'Appel. Mais 1. il témoigne plus que

de l'indifférence pour les miracles; car il infirme

tellement ceux dont il parle, qu'il fe rendroit prcîi
que fufpeét d'en être ennemi. 2. En parlant d'An-
ne le Franc, il ne fait nulle mention de fa requê-
te au Parlement, ni de ce qui a été dit & écrit dans
le tems fur le Mandement de M. l'Archevêque. 3. De
la manière dont cet Appellant parle des Appeflans

,

& fur l'idée funefte qu'il donne de fes frères, on le

prendroit prefque pour un Jéfuite travefti. Enfin il

prend hautement le parti de M. l'Archevêque,- & U
infifte beaucoup fur le refpect qui eft du à ce Prélat
& à M. Hérault Mais en premier lieu, lequel té-

moigne à fon Archevêque un refpect plus fincere,

ou celui qui en lui cachant la vérité fe réunitàceux
qui le trompent: ou celui qui lui découvre la véri-

té toute nue, qui l'avertit, qui lui offre des preu-
ves , comme ont fait , par exemple , Meilleurs les

Curés de Paris & M. Chaulin? Et en fécond lieu,

le refpeét qui eft du à M. Hérault & à fa Charge,
empêche-t-il que ce Magiftrat ne foit fufpect dans
toutes les chofes qui ont rapport aux miracles V Les
miracles font vrais; & M. Hérault en eft l'adverfai-

re déclaré. D'ailleurs l'affaire des miracles ayant
déjà été portée au Parlement, ne feroit-ce pas à cet

augufte Tribunal à en connoître?

M. Pafcal que nous ne nous laffbns point de pren-

dre pour modèle, difoit auPereAnnat, Lettre dix-

feptiéme: „ Je vous admire, Mon Pere, de confi-

„ derer ainfi tous ceux qui vous font contraires

„ comme une feule perfonne. Votre haine les em-
,, braffe tous enfemble, & en forme comme un corps

„ de réprouvés dont vous voulez que chacun répon-

,, de pour tous les autres." On peut dire à l'Au-

teur du Journal quelque chofe de femblable. Il u-

nit & confond des perfonnes qui ont agi, penfé,
jugé très - indépendemment les uns des autres, &
dont chacun ne répond que pour foi. Ne fait -on
pas que parmi ceux qui n'ont pas cru devoir rap-

porter à un mauvais principe tout ce qui entre dans
ce qu'on appelle Convulfions , il y en a qui ont pris

differens partis? Les uns donnant plus d'étendue,

les autres moins, à ce qu'ils croyoient venir ou ne
pas venir de Dieu. Ils ont été très-partagés de fen-

timent: tout le monde le fait; & cette obfervation

diffîpe feule toute la fauffe idée du Sénat imaginaire

à qui tout eft attribué dans le Journal. Au refte

cet Auteur n'a compofé fon Journal que de faits

qu'il n'a ni examiné ni vérifié par lui-même," & il

paroît par toute la fuite de fa narration, qu'il ne
parle que fur le rapport d'autrni. 11 ne faut pas

s'étonner après cela du décri général dans lequel

cet Ouvrage eft tombé dès qu'il a paru, même par-

mi les principaux contradicteurs des Convulfions.

Voici ce qu'un des plus célèbres écrivoit à un de
fes amis le quatorze Septembre fur ce Journal:

„ Ceft un Ouvrage déteiiable: l'inexactitude et la

„ fauffeté à chaque article, font ce qu il y a de

„ moins répréhenfible." Il n'avoit vu alors que la

première partie. Le trente du même mois il s'ex-

primoit ainfi fur la féconde : toujours le Sénat

„ les Pref.dcns. Ceft un fatras de faits mal rappot»



„ tés, faux, ou altérés dans les circonftances."

De Montargis le 25 Août.

M. l'Archevêque de Sens foutient de toute fon

autorité le Sieur BerangerCuré d'Amilli, œconôme

infidèle des Urfulines de cette ville, duquel on a

déjà parlé, quoique fa malverfation foit conftatée

juridiquement par devant les Officiers de laMaîtrife

des Eaux & Forêts.

M. le Prieur de cette ville ayant parlé dans fon

Prône du Dimanche 19 Juillet , de l'obligation de

rapporter toutes fes actions à Dieu par amour , M.
l'Archevêque qui arriva ici la même femaine, lui

en fit des reproches en termes généraux. Le Prieur

offrit de prêcher de nouveau le même Prône devant

Sa Grandeur, tant ce Difcours étoit, difoit-il , à l'a-

bri de toute cenfure. Mais le Prélat lui promit de

continuer la même matière , & fe chargea de prê-

cher le Dimanche fuivant. Il prêcha en effet con-

tre le délai de la converfion , & ne parla nullement

de l'amour de Dieu. Son Difcours au relie conte-

noit des vérités importantes contre ceux qui diffe-

joient leur converfion. Il les reprit de ce qu'ils

comptoient fur le tems , la bonne volonté , & la

grâce. Il prouva que ces trois avantages ne dépen-

doient pas de nous ; & après s'être beaucoup éten-

du fur la bonne volonté , il s'exeufa fur le peu de

tems qui lui reftoit de parler de la grâce.

Ce Difcours plut aux auditeurs & au Prieur, qui

en fit l'éloge dans fon Prône du Dimanche fuivant.

Comme il étoit ce jour là dans ie gout de louer, il

cita les Ouvrages de M. l'Archevêque en preuve de

l'obligation de rapporter fes actions à Dieu par a-

mour: c' étoit le fujet de fon Difcours. C'eft allez

la méthode de M. le Prieur de Montargis de citer

de mauvais Ouvrages en preuve des ventes de la

Religion , comme on le voit encore par fon Prône

du Dimanche de laPaffion dont on a ci.devant par-

le. L intention de ce Prieur n'eft pas d'approuver

par là des Ouvrages qu'il n'eftime gueres, il n'a,

dit-on , d'autre motif que d'inculquer davantage les

vérités qu'il prêche. C'eft ce qui lui a donné oc-

cafion, auffi bien qu'à quelques uns de fes Paroif-

fiens , de fc plaindre de ce qu'au fujet de ce Prône

du Dimanche de la Paffion, on a dit dans les Nou-
velles qu'il avoit fait l'éloge du nouveau Catéchif-

me. Il eft douteux fi le Prieur eftime cet Ouvrage;

il eft certain du moins qu'il admet à la première

Communion ceux qui n'ont appris que l'ancien ;

juâis la manière équivoque donc il s'étoit exprimé

,

trompa fans doute l'Auteur du mémoire qui fut a.

lors fuivi dans les Nouvelles. Le Prieur parlant:

dans ce Prône du Sacrement de Pénitence, dit que
la Contrition avoit quatre parties qu'il détailla , a-

joutant à chacune que ces vérités étoient enfeignées

dans tous les Catéchifmes , dans le nouveau comme
dans l'ancien. Son motif étoit (on le dit dumoins)
de prouver que ces vérités étoient bien certaines

,

puiîque malgré les nuages des difputes préfentes,

elles fe trouvoient dans le nouveau Catéchifme de
Sens; mais outre qu'il ne donna nullement lieu de
le penfer , cette citation publique d'un mauvais li-

vre faite fans correctif, ne feroit-elle pas, malgré

la droiture de fes intentions , un piège pour les Am-
ples? Quoi qu'il en foit, il eft bon d'avertir que le

nouveau Catéchifme eft le feul qui s'enfeigne dans

la Paroifiê de Montargis.

De Limoges 16 Septembre 1733.

Marie-Anne Dalmec fille d'un bon Bourgeois, i-

gée de quinze ans , étant affligée d'écrouëlles , étoit

fur le point d'aller à Paris , pour fe faire toucher

par le Roi. Elle avoit de plus un mal à une jam-

be que perfonne ne pouvoit connoitre. Sa jambe

étoit d'une grofTtur monftrueufe , & lui caufoit des

douleurs fi violentes, qu'elle fatiguoit tout le mon-
de par fes cris. On l'amena de Solignac en cette

ville , pour tâcher de trouver quelques foulagemens

à fes maux. Les Médecins, Chirurgiens & ApotL
caires confultés, convinrent que la jeune fille de-

meureroit eftropiée le refic de fes jours. La liiera

affligée va trouver le Chirurgien-Major du Régi-

ment de la Rofe , eftimé généralement dans ces can-

tons de tout ce qu'il y a de gens experts dans la

Médecine. Il ne trouve point d'autre remède que
de couper la jambe à la jeune fille qui fe détermine
à laifier faire promptement l'opération , pour pré-

venir la gangrené. Elle arrive à Limoges le 9 Sep-
tembre dans cette réfolution. La mere plus fenfi-

ble que fa fille aux maux que celle-ci alloit éprou-
ver, fe profterne par terre devant un portrait de
M. de Paris : & elle dit en pleurant & en gémifiant:

Grand Saint
, qui avez tant d'accès auprès de Dieu

,

obtenez la guerifon de ma cbere fille. Après avoir

prié quelque tems en cet état, elle fe relevé & s'ap-

proche de fa fille, pour lui témoigner la douleur
qu'elle refient déjà de la voir eftropiée. La fille fe

levé tout à coup en difant; Ma chère mere, je n'ai

plus de mal à ma jambe, & mon autre mal eji aujji

guéri !

1
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 3 Novembre 1733.

De Lyon le 7 Septembre. „ que leurs difpofitions , Monfeigneur , j'en fuis dép«-
ï. Le 29. du mois dernier, jour de la Décollation „ fitaire depuis long-tems, j'ai eu l'honneur de les

àe Saint'Jean, Patron de la Métropole, on enleva à „ déclarer à M. l'Archevêque de Lyon, qui depuis
deux heures & demie du matin la Sœur de Monte- „ ce tems là ne cette de nous faire fentir ce qu'il

zan Doyenne du Monaftere de Saint Bénoît, & la ,, en coûte de ne penferpas comme lui, &c. " Cel-
Sœur de Pierre-Claud la cadette. La Première a été le qui parloit ainfi , exerce aujourd'hui contre ce*
transférée à l'Annonciade de Saint Claude en Frân- mêmes filles une vraie tirannie. Elle emploie tout;;

che-Comté, la féconde à Saint Etienne en Forez forte de moyens pour les féduire, & prive des Sa-
chez les Religieufes de Sainte Marie. Les mefures cremens celles qui ne veulent pas imiter la lâcheté,

étoient fi bien prifes que Madame la Prieure avertit II. Ce n'eft pas le feul Couvent de Lyon où l'on

la veille qu'on commenceroit l'Office à minuit au traite ainfi les Vierges fidèles d Jefus-Ch'rift. Dans
lieu de deux heures, & qu'il feroit inutile de lâcher- celui des deux Amans, Madame Sermet de Sainte Clai-

cher , parce qu'elle n'avoit point de bénédiction à re eft depuis long'tems maltraitée & privée des Sa-
donner à des rebelles & à des entêtée* Elle tint pa- cremens, même à Pâques, pour avoir réfifté coura-
role. L'expédition fe fit à l'heure marquée. Ces geufement au Confefièur nommé Regnaud

, qui pour
deux pieufes Vierges à qui la Souprieure refufa aufïî l'admettre , vouloit exiger d'elle qu'elle regardât
la bénédiction , trouvèrent le moyen de s'en dédom- comme damnés M. Arnaud , le Pere Quefnel , le

mager en allant avec celles qui font demeurées fi- Pere Céloron & M. de Pâris. La Religieufe ayant
deles , fe jetter aux pieds de Jefus-Chrift où elles ré* répondu qu'on la couperait plutôt en morceaux que ds
citèrent toutes enfemble les Prières des Voyageurs; lui faire porter un tel jugement de ces grands hommes
après quoi les deux Exilées partirent avec un cou- dont elle révérait la vertu & la doctrine, elle fut des
rage & une fermété vraiment chrétienne. LaPrieu- lors excommuniée & regardée comme damnée elle-

re fe vanta le même jour de cette ^rouëfie au Pré- même. Mais étant bien éloignée de fe regarder
vôt des Marchands qui ne put s'empêcher de lui di- comme telle, & fa confeience ne lui reprochant rien,

re, qu'elle donnei'oit lieu par cette conduite de pen- elle crut devoir pafler par defiùs tous les obftacles

fer qu'elle avoit eu part à ces exils. Ce Magiftrat qu'on oppofoit injuftement à fa pieté. Elle fepré-
avoit été, feloti l'aveu qu'il en fit chez lui en bon- fenta donc à la Sainte Table quelque tems après Pâ-
ne compagnie , trois heures entières à êxorcifer la Sœur ques ; & la Prieure lui ayant fait l'affront de la tirer

de Montezan, fans pouvoir rien obtenir. Son For- par fa robe, & de l'empêcher de pafler outre, elle

mulaire fut rejetté, & tous fes raifonnemens înuti- fe propofa de prendre un autre jour où la Prieure
les. II eft fiinfatué de ce Formulaire, ^u'illevan- feroit abfente , & où il y auroit moins de Religieu-
te par tout , & le regarde comme un chef-d'œuvre fes au Chœur. Un jour donc qu'il n'y avoit que
de fineffe ce de politique. On l'a vu ci-devant dans deux Religieufes à la Mefle, elle crut avoir trouvé
les Nouvelles du 8 Septembre. Voici l'extrait d'une l'occafion favorable qu'elle defiroit; mais s'étantap»
lettre que la Prieure écrivoit quelque tems avant fa prochée de la Table de Communion, elle fe fentit

chute à M. l'Evêque de Senès : tirer par une de ces deux Religieufes avec plus de
„ Dans la fituation où il plaît à Dieu de nous violence & d'éclat que la première fois. Sa peine

„ mettre en nousfaifant la grâce de fouffrir pour la fut fi vive, qu'elle tomba évanouie. Toute IaCom-
„ Vérité &la juftice, en rendant témoignage de no- munauté y accourut , & on eut beaucoup de peine

,, tre foi, nous n'avons pas de plus grande confo- à la faire revenir. Son état au lieu d'attendrir la

,, lation que celle de favoir que nous pouvons avec Prieure, la rendit plus emportée: car fans uneRe-
„ une entière confiance nous jetter aux pieds d'un ligieufe qui lui repréfenta que celle qu'on traitoit

„ Prélat que Dieu achoifi dans fa mifericorde ,pour ainfi, avoit toujours édifié par fes bons exemples,
faire éclarer la puiffance de fa grâce. Je vous fup- & qu'elle étoit très-utile à la maifon par fon travail

„ plie donc, Monfeigneur, de jetter un regard favo- & fon induftrie, elle l'auroit mife en prifon fur le

„ rable fur quarante-cinq époufes de Jefus-Chrift champ. M. Navarre , le fléau de toutes les Reli-

que j'ai l'honneur de vous préfenter. Elles vous gieufes qui ne penfent pas comme M. l'Archevêque,

„ demandent votre protection avec un même cœur & de tous les bons livres qu'il a enlevés de toutes

„ & un même efprit, & une même émulation. De les maifons où il avoit entrée en qualité de Supe-

„ tout tems elles vous ont e'te' unies de sen- rieur , fe flatta de la convertir, & en l'engageant!

„ timent. Elles s'unifient préfentement à votre condamner la mémoire de M. Arnaud , &c. de lui

„ caufe, elles l'embraflent dans fon entier, & font faire en même tems accepter la Bulle. Cependanc

„ prêtes à fouffrir toutes les épreuves par où ilplai- deux vifites confécutives fuient fans effet, aufiibien

„ ra à Dieu de les faire pafler pour la gloire de fon que celle de l'Archevêque qui fortit très-mécontent

„ nom & leur fanctification. Rien de plus sincère de la difpute où il ne fut pas le plus fort. On af-
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fure que cette Religieufe a été enfermée. Ce qu'il

y a de certain , c'eft qu'il n'elt plus poffible de la

voir , ni de favoir fa fituation.

De Paris.

I. 11 paroit un Ecrit interefTant qui a pour titre:

A>iaM'e de l'Epitre de Saint Paul aux Hébreux: C'ert

la même que M. de Paris a citée dans fon explication

de l'Epitre aux Romains Chap. VI. & dont ce Saint

Diacre etlimoit tant, dit-on, la folidité
,
que pour

fe l'inculquer davantage , il en avait travaille avec

foin un abrégé qu'on a trouvé écrit de fa main parmi/es

papiers. L'Editeur dans fa Préface regarde avec raï-

fon cet Ecrit, comme un de ces fecours néceffaires

dans un tems , où Dieu réveillant l'attention des

hommes par une foule de miracles, ouvre le cœur

d'un vrand nombre de Fidèles aux vérités du falut , tan-

dis que laplûpart des premiers Pajleurs ne leur offrent

pour la conduite de leurs ames , que des guides aveu-

pies. VAnalyfe eft précédée & terminée par d'im.

portantes réflexions fur le caractère & la fituation

des Hébreux: Réflexions qui répandent un grand

jour fur les obfcurités de l'Epitre , & qui peuvent

avoir une application naturelle & inftruftive à l'état

préfent de l'Eglife. L'Auteur , à l'occafion du pa-

rallelle des anciens Sacrifices avec la Victime de la

nouvelle Alliance , a inféré dans le corps de fon

Analyfe une differtation étendue fur la Habilité delà

luilicc chrétienne. 11 trouve les preuves de ce dog-

me dans les IX. & X. Chapitre de l'Epitre aux Hé-

breux , & dans plufieurs autres endroits des Divi-

nes Ecritures. Il les trouve dans la conduite des

Saints Pères à l'égard des pécheurs , & dans la Dif-

cipline confiante des onze premiers fiécles de l'E-

glife dont il relevé les avantages. Il tire fes preu-

ves de la nature même de la juftice ,
qui étant ef-

fentiellemcnt amour , ne doit pas avoir moins de

force que toutes les affections qui attachent le cœur

à la créature : il les tire de la vérité des promeiTes

de Dieu, de la fincerité de fa mifericorde , de la

vertu efficace du fang de fon Fils , & de la force de

la grâce qui en opère le fruit dans les ames. Il con-

clut de toutes ces preuves ,
que la Habilité dans le

bien doit être un caractère commun aux Juftes de

tous les fiecles; obfervant néanmoins que tous les

tems ne font pas égaux quant au degré de fiabilité,

& affignant les raifons de ces différences. Toute

cette matière eft éclaircic par la diflinction de deux

ordres & de deux plans de Dieu par rapport au don

de la fainteté ; & l'Auteur fait un grand ufage de ce

dénouement pour réfoudre les plus grandes diffi.

cultés de l'Epitre & pour rendre raifon du filence

que l'Apotre y affrète par tout fnr la relTource de

la pénitence. 11 ne s'élève pas avec moins de for-

ce contre l'heréfie d'une juftice inamiffible , que con-

tre la fauflè maxime d'une juftice inconftante qu on

perd & qu'on recouvre fans cède; & il trouve la

condamnation de l'un & de l'autre excès dans l'E-

pitre qu'il explique. Enfin il répond d'une manie-

ie folide & allez étendue aux objections les plus

çlaufibles qu'on oppofe aux principes de la folidité

de la juftice & à la pratique exacte des règles de
1 Eglife. L'éditeur promet un fupplément à la dif-

fertation; fupplément qui fera compoféd'un recueil

de paffages choifis de la Tradition, fous huit titres

differens; & des remarques des grands Exap'.es fur

la Difcipline de la Pénitence. L'Analyfe avec la Dif-

fertation & la préface a2ii. pages, & formera avec
le fupplément annoncé un jufte volume.

II. Ecrits du mois de Septembre,

i. Lettre de M. FAbbé de Befcberan à M. TAbbè
d'Asfeld, du 12 Février 1733-. avec la Réponfe de M.
l'Abbé d'Asfeld, du 21. du même mois & de la même
année, 6. pages in 4.

M. l'Abbé d'Asfeld trompé fans doute par le rap-

port de quelques perfonnes mal intentionnées, avoit

avancé que M. de Befcheran ne s'étoit mis fur la

tombe du Bienheureux Diacre, que poufTé & dé-

terminé par une impreffion étrangère. M. l'Abbé
de Befcheran lui certifie le contraire dans cette Let*

tre: „ Je puis, dit- il , vous affiner , Monfieur,

„ comme parlant fous les yeux de celui qui fonde

„ les cœurs & les reins , que je n'ai été déterminé

,, à une pareille démarche par qui que ce foit, &
„ que je n'ai fuivi en cela d'autres mouvemens que
„ celui que Dieu feul avoit mis dans mon cœur,-

je

„ n'ai reçu ni avis ni confeil des perfonnes en qui

„ j'ai le plus de confiance; je ne les ai pas même
confultés. „ Il rapporte enfuite tout au naturel t

comme il dit, l'biJloi7-e & les motifs qui le détermi-

nèrent ; & il eft clair par fon récit qu'il ne fît mê-
me part de fa réfolution à M. I'Evêque de Mont-
pellier, que lorfque fon parti fut abfolumcnt pris.

Ce témoignage de M. de Befcheran lui-même eft

d'autant plus interefTant, qu'il détruit pleinement tou-

tes les calomnies avancées à fon fujet , & renouvellées

en dernier lieu dans le Journal biflorique , avec au-

tant de confiance que li cette Lettre n'eût pas été

publique.

M. l'Abbé d'Asfeld , dans la réponfe qu'il fait à-

M. de Befcheran rend juftice à heandeur, à fa droi-

ture, à fon humilité ordinaire, à fa ftncérite, & à fa

pkté. „ Je fuis tout à fait touché , dit-il, delacon-

„ fiance avec laquelle vous m'ouvrez le fond de vo-

„ tre cœur, & les motifs les plus fecrets de vos dé-

„ marches. Je bénis Dieu de tout mon cœur de

„ ce qu'il Lui a plu d'avancer encore plus la gue-

„ rifon de l'ame que celle du corps, & des dons
précieux aux yeux de la foi , dont il vous grati-

„ tic. Obtenez en pour moi une petite effufion*

» &c „
1. Relation de la Mijjion faite à Aix en Provence

au mois de Mai 1733. par les Pères Jefuites.

Cette Rélation , qui contient deux feuilles d'itn-

preffion in 4, eltdattée du 1 Août de cette année.

La Million dont on y rend compte avoit été annon-

cée par un Mandement de M. l'Archevêque d'Aix,

dont nous avonVparlé en fon tems. Mais la Réla-

tion nous apprentLque cette Miffion auroit du, fé-

lon fa fondation, êtrîsfaite dès l'année I73i,&que

la fâcheufe affaire du Pert Girard avoit obligé de



la différer de près de deux ans. La raifon qu'on en

donne, c'eft que les efpiïts étoient trop irrités con-

tre les Confrères les protecteurs déclares d'un coupa-

ble fi odieux, " pour pouvoir efperer quelque fuc-

„ ces d'une Mifiîon qui leur feroit confiée. „ Le
Prélat fe propofoit effectivement , félon la Réla-

tion ,
" pour premier objet, de rétablir la réputa-

„ tion du Pere Girard , & de laver les Jéfuites de

„ l'opprobre dont cette trifte affaire les a couverts.

„ Une féconde vue de M. de Brancas étoit d'aehe-

„ ver de foumettre à la ConlHtution tout ce qui y
„ réfiftoit encore. ,, Les plus célèbres Prédicateurs

de la Société, tels que les Pères Segaud & Peruf-

feau , ont été employés à ce double miniitere. Mais

le Pere Rouffelot fur-tout s'eft , dit-on , diftingiié

dans les conférences qu'ri étoit chargé de faire à la

Cathédrale en préfence de M. l'Archevêque. C'ell

là que ce Pere a débité un grand nombre d'erreurs

fur le dogme & fur la morale, dont on voit le dé-

tail dans la Relation. A l'égard des traits licencieux

par lefquels ce Miffionaire égayoit excelîivement fa

matière, l'Hiftorien s'eft cru , dit-il, obligé de les

omettre ou de les couvrir ,
pour ne pas faire revivre le

fcandale qu'ils ont caufé dans l'Auditoire. Au refte ce

qui étonne le plus dans cette Relation, ce ne font

ni les excès des Jéfuites, ni leur confiance à les dé-

biter: c'eft de voir un Archevêque & un Grand-
Vicaire autorifer, confirmer & appuyer ces mêmes
excès par leur préfence & par leurs difeours.

3. Voici un Rèlation d'une autre efpece : c'eft

celle de la retraite de M. Arnaud dans les Pays-Bas
en 1679. avec quelques anecdotes qui ont précédé fon
départ de France. 72. pages in 12.

On a donné en même tems une autre petite bro-
chure de 28- pages même caractère & même for-

mat , intitulée : Hiftoire de l'origine des Pénitens ci?

Solitaires de Port-Royal des champs ; où l'on trouve

auffi L'Hiftoire (très- abrégée) de leur conduite rj? de

leurs exercices de pénitence.

Ces deux Rélations ont étédreffées dans le tems,

la première par M. Guelphe qui avoit été Enfant
de Chœur à Notre-Dame, & qui accompagna M.
Arnaud dans fes différentes retraites :1a féconde par

un témoin oculaire des grandes merveilles que Dieu
commençoit à opérer dès lors à Port-Royal & qu'il

femble continuer de nos jours, en renouvellantpar

des lignes & des prodiges le refpeél&la vénération

des fidèles pour cette terre de bénédiction.

4. Eclairciffemens fur les miracles opérés par Tinter

ceffion .de M. de Paris. II. Part, contenant neuf ar-

ticles , où par des exemples tirés de la Tradition

,

on répond aux difficultés qui ont été propofées en
particulier contre les Convulfions. 93. page in 12.

Nous avons annoncé la première partie de ce folide

Ecrit dans les Nouvelles du 5. Septembre, page

178, col. 1.

5. Lettre de M. TEvêque de Montpellier au Roi, au
fujet de l'Arrêt du Confeil d'Etat du 23 April 1733,
qui fupprime l'Inftruïïion Paflorale de ce Prélat du 1.

Ftvrier de la même année , fur les miracles que Dieu

23
fait en faveur des Appdhns de la Bulle Unigeniuis.

Cette Lettre d'une feuille d impreflîon efi dattée
de la Verune k 26 $«##1733. Nous voudrions p ju-
voir la tranferire ici toute entière : nous femmes
perfuadés que le Public nous en fauroit gré. L'Ar-
rêt du Confeil qui y a donné lieu, imputoit à AI.
de Montpellier plufieurs chofes auxquelles ce Prélat
ne s'arrête point. Ce qui le touche, c'ell l'accufa-
tion d'avoir repréfenté l'Eglife comme menacée d'ur.e

deftruElion prochaine £? d'une révolution qui y fera fuc-
ceder une Eglife nouvelle, compofée de ceux qui réfi-

fient à TEgliJe préfente. C'eft ce qui fait le fujet de
la Lettre au Roi" & c'eft fur quoi il fait voir évi-
demment que fon Inftruction Paftorale eft hors d'at-

teinte. „ II eft vrai, dit il , SIRE, qu'après avoir

,, relevé les prérogatives de l'Eglife, & m'être ex-

„ pliqué fur fon indéfectibilité dans les termes les

,, plus précis , je rappelle les menaces que Saint

„ Paul (Rom. XI. ) fait au Gentil qui imitera l'or-

„ gueil & la préemption du Juif.... Mais... les

„ prédictions menaçantes de l'Apôtre peuvent s'ac-

„ complir,& l'Eglife n'en être pas moins indéfecti-

„ ble S. Paul n'ignoroit pas les promeffes , &
„ il a fait des menaces. Les menaces ne font donc
„ pas contraires aux promeffes Les promeffes

,, n'empêcheront point l'exécution des menaces , &
„ Dieu fera reconnu fidèle dans les unes , & irrepro-

chable dans les autres." Le Prélat met ici cette

doctiine de fon Inftruction Paftorale dans un fi beau
jour, qu'il faut voir dans la Lettre même l'expli-

cation lumineufe qu'il en donne. Si cette doctrine
eût été prtfentée de la forte à Sa Majefté, Elle n'y
eût jamais vu, comme M. de Montpellier le remar-
que, la deftruttion de l'Eglife £? l'étahliffement d'une
Eglife nouvelle. „ C'eft, dit ce Prélat, le retran-

„ chement que je fais appréhender, auquel on a
„ voulu donner une face fi odieufe. Mais pour-

„ quoi, continue- t-il, confondre une vérité fondée
„ fur la Révélation , avec une erreur groffiere &
„ impie?" 11 renvoyé enfuite a feu M. Boffuet l'E-

vêque de nos jours le plus éclairé fur les préroga-
tives de l'Eglife. 11 dit qu'il ne parle que d'après
lui: ou plutôt c'eft lui feul, ajoute-t-il, qui parle
dans tout ce que je dis fur cette matière. Enfin il

rapporte un long paffage de Saint Jérôme, dont les

expreffions font encore plus fortes que celles qu'il

a employées : puis fur ce qu'on a dit qu'il annon-
çoit une révolution d'où naitra une Eglife nouvel-
le, compofée de ceux qui réfiftent à l'Eglife pré-
fente , il ajoute : „ Cette révolution , SIRE , pro-

„ duira un renouvellement de piété, de zele, de
,, charité dans les membres de l'Eglife; mais ell»

„ ne fera pas une nouvelle Eglife. Celui qui eft

„ réfervé pour rétablir les Tribus d'Ifraël
, viendra;

„ & quelles richeffes n'apportera-t-il pas avec lui?

„ Tous les Prophètes font occupés à décrire la

„ magnificence des dons que Dieu doit faire à fon

„ Eglife , lorfque les Juifs y entreront de toutes

„ parts Ce feroit fe préparer à ce grand évé-

„ nement d'une manière bien étrange que de rejî-



fier à lE*!ife préférât" Et en cas quon prenne

pour réfiftance à l'Eglife la réfiftance à la Bulle :

Mille fois, dit M. de Montpellier, nous avons
"

prouvé. . . que la Bulle n'eft pas l'ouvrage de FE-
"

glife. Aujourd'hui nous le prouvons par des MI-
'

racles et des prodiges fi multipliés ,
qu'on ne

"
peut plus les révoquer en doute. „ A cette oc-

canon le Prélat représente & attelle à Sa Majefté le

miracle de Pezenas , dont il ne parle, dit-il, qu'a-

près avoir vu tj fait toutes les expériences qu'on peut

faire pour prouver la guerifon ; & après avoir dit au

Roi fur ce miracle & fur les autres les ventés les

plus touchantes & les plus folides ,
il finit ainfi:

Que Votre Majefté ait la bonté de pefer la force

"
de ces témoignages dans les circonltances ou lis

"
font rendus, Elle ne pourra fe réfuter a l'évi-

dence ; & remplie d'admiration , Elle dira: Le

Bien Très-Haut a fait des prodiges £f des merveilles

dans mon Royaume. J'ai donc réjolu de publierJes

prodiges., parée qu'ils font grands J es merveilles,

parce qu'elles font étonnantes; car fou Royaume ejtun

Royaume éternel, &Jo puiffance s'étend dans la Jmte

de tous les fiècles. Daniel III. 99- & i©e.
_

6 Examen de la quatrième Lettre Tbeologique Jur

H miracles du tenu, & de la Théologie dejon Auteur

(Dom la Talle) fur les miracles de punition. 22. pa-

ges in 4., y compris un Poflfcriptum ,
ou l'on fait

mention de fix Aftes paffés par devant Notaires
, &

nouvellement découverts par l'Auteur : dans lelquels

onze perfonnes vofmes de la Veuve de Lorme, ce

demeurant la plupart dans la même maifon
,
décla-

rent qu'elle n'étoit point malade ni la veille ni le

matin du jour qu'elle alla à Saint Médard: qu'el-

le ne l'étoit pas même depuis plus de vingt ans

*
qu'on la connoiflbit , & qu'elle n'avoit eu pen-

, dant tout ce tems aucune infirmité , fi ce n clt un

, rhume de huit jours." Ceux qui auroicnt pu ctre

ébranlés, ou plutôt éblouis par la poufiiere que Dom

la Tafifi s'eft efforcé de jetter aux yeux de fes 1 e-

fteurs, fur le miracle de punition de la Veuve de

JLorme, trouveront dans cet Examen de quoi difii-

n'er pleinement tous leurs doutes. Le même Auteur

avoit déia examiné la troifiéme Lettre du Bénédictin

& de la' manière dont il s'y prend, il ne fera pas

l'adverfaire le moins redoutable de ce Révérend

y.' Recherche de la Vérité: ou Lettre fur ï œuvre des

Convuljions première féconde & troijiune Lettre. 36.

pages in 4. „
L'Auteur a deflein dans cet Ouvrage d examiner

I fi dans l'œuvre des Convulfions tout eft purc-

» ment naturel, c'eft-à dire, fi tout c(t ou tapoftu-

„ re, ou maladie, ou imagination, ou s'il faut y

„ reconnoitre quelque chofe de furnaturel <'Si

„ (dans ect événement) il y a une opération fur»

224.

„ naturelle de Dieu? Et fuppofé qu'il y ait une
„ opération furnaturelle Divine , fi tout ce qui fe

„ pafle dans les Convulfionnaires pendant le cours

„ de leurs Conuvulfions , vient immédiatement de

„ Dieu, ou s'il faut ufer, en ce point, de difeer-

„ nement? 3. Enfin l'Auteur doit montrer que dans

„ l'œuvre des Convulfions l'on doit fe conformer
„ avec fidélité aux faintes règles. Voilà , dit-il à

„ la fin de fa première Lettre, ce qu'il croit impor-

„ tant, utile, nécefiaire,& à quoi H fe réduit." Il

s'eft contenté dans cette première Lettre de tracer

comme une bifioire abrégée des Convulfions : c'eft-à-dire,

d'expofer leur origine, leur progrès, les change-
mens arrivés depuis la clôture du petit cimetière de
Saint Médard ; les nouveaux caractères furvenus
dans la fuite ; les différens états des Convulfionnai-
res; les traits qu'on peut appeller defavantageux ;

enfin les divers partis que les Convulfions différem-

ment confiderées ont fait prendre foit aux fpecla-

teurs d'ailleurs bien intentionnés , foit aux zélés def-

fenfeurs de la Bulle, foit à ceux qui par prévention
n'ont rien examiné.

Dans la féconde Lettre l'Auteur examine à quel-

le caufe purement naturelle on pourroit attribuer le»

Convulfions ; & il montre 1. par huit raifons pe-
remptoires qu'il n'eft ni poffible ni vraifemblable de
les attribuer à l'impoflure. 2. Qu'on ne peut les re-

garder comme une maladie ; & il en donne encore

douze preuves de compte fait. 3. Il prouve qu'el-

les ne font point un effet de l'imagination , & il en
rapporte fix raifons générales, qui feront, dit-il,

foutenues dans la fuite par des faits particuliers.

Mais „ ce qu'on ne peut équitablement attribuera

„ aucune de ces caufes prifes féparément, & con-

,, fiderées à part, ne pourroit-on pas l'attribuer à

,, toutes prifes conjointement & réunies enfemble:

„ de telle forte qu'affignant à chacune la portion

„ de l'œuvre qui lui convient, il en refulteque tou-

,, te l'œuvre ne foit au fond que cela , & rien de

„ plus; ce qui en excluroit conféquement toutfur-

„ naturel. ,, Cette prétention quoique plus plau-

fible, ne paroit à l'Auteur ni plus vraie, ni plus

foutenable ; & c'eft ce qu'il fait voir dans fa troi-

fiéme Lettre par quelques traits particuliers dans les-

quels le furnaturel fe fait fentir avec plus d'évi-

dence. Enfin fi conclut qu'il y a dans les Convul--

ftons une opération vraiment furnaturelle . . . & que

nul principe purement naturel, quel quil foit, ne fujjh

pour expliquer dans fon tout ce Jurprenant& prodigieux

événement.

Cet Ecrit mérite d'être lu avec attention. Il y
règne fur- tout beaucoup de modération & de net-

teté : & il paroit que c'eft en effet une recherche

exacte & impartiale de la Vérité' fur les Convul-

fions.
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Du 9 Novembre 1733.

De Beauvais le 27 Septembre.

Hier à fix heures du matin , M. Barbier Prévôt de

la MaréchautTée , fe préfenta avec fes Archers & un
Chanoine nommé Bernard au Monaftere des Urfu

lines de cette ville , pour en enlever les Révérendes

Mères Trifian Supérieure , & Arlou Dépofitaire,

reléguées toutes deux par Lettre de Cachet chez les

Urfulines de Clermont dans ce même Diocefe. La
première étoit alors dans les Tueurs d'une fièvre ha-

bituelle, qui ne lui permirent de fe mettre en che-

min que fur les dix heures : & ce ne fut qu'au

moyen de plufieurs paufes qu'elle put foutenir le

voyage , quoiqu'il ne foit que de fix lieues : tant fa

foibleire étoit grande! On ne fait fi M. l'F.vêque a

voulu fimplement punir ces Religieufes de leur op-

pofition confiante à la Bulle ; ou s'il n'éloigne les

plus zélées de cette fVIaifon , que dans la vue d'en

rétablir les écoles , fi nécefiaires à toute la Jeunefle

de cette ville, qui manque abfolument d'inftruétion,

depuis que ces écoles font fermées par ordre du
Roi.

De Touloufe 21 Octobre.

M. l'Abbé de Boifiet, Chanoine de la Métropo-
le, & Profefl'eur Royal des Libertés de l'Eglife Gal-

licane , traittant le 19. de ce mois dans un Difcours
public, la matière de l'infaillibilité du Pape , démon-
tra d'une manière claire & précife, que 'cette opi-

nion loin d'être fondée fur le Texte facré , fur l'ex

cathedra , & fur les autres preuves prétendues qu'il ex-

pofa dans toute leur force, elle étoit au contraire

détruite par des textes de Saint Paul & des Actes

des Apôtres
, lefquels ne laiffent aucun lieu de dou-

ter que le Chef des Apôtres n'ait été juftement re-

préhenfible. Il parcourut enfuite l'Hiftoire Ecclé-

fiaftique ; 1. fur la conduite des Papes qui n'ont point

abufé de leur autorité ; 2. fur les Conciles œcumé-
niques; 3. fur le droit & l'ufage où a toujours été

l'Eglife d'approuver ou de defapprouver les Décrets

•émanés du premier Pafteur. Enfin ce Dofteur com-
batit les prétentions des Papes fur le temporel des

Rois ; & il fit valoir décemment le zele que la Sor-

bonne , dont il eft membre , a toujours eu pour
rompre les trames du fifleme ultramontain. On voit

bien que M. l'Abbé de Boiffet parloit de l'ancienne

Sorbonne. Il avoit dit en commençant fon Difcours

qu'il ne fe diffimuloit pas les inquiétudes des défen-

deurs du fiftême qu'il alloit combattre ; & il finir en
déclarant que sa place exigeoit de lut les sen-

timens qu'il profeffoit touchant cet article de nos

Libertés.

De Gien le 11 Septembre.

Le Sieur Graillot Curé de Saint Laurent de cet-

te ville, homme dont le principal mérite confifteà

favoir fe retourner avec beaucoup de fouplelTe du
côté qui convient à fes intérêts , s'étoit d'abord in-

1733-

finué fort avant dans les bonnes grâces de M. l'Evé-
que d'Auxerre. Son Appel du 1 Avril 1717. fer voit
alors à l'introduire; mais les chofes changèrent bien-
tôt , &les bonnes grâces d'un Evêque Appellant lui
parurent pour le moins inutiles. Il fallut donc chan-
ger d allures. La calomnie, le menfonge , un zele
outré , & des délations réitérées , furent les moyens
qu'il employa, et qui le mirent enfin à portée de mé-
riter & de recevoir de la Cour une penfion de qua-
tre cens livres. Cette modique recompénfe excita
plus fon ambition qu'elle ne la fatisfit. Armé fans
cefie de quelque lettre de Meilleurs les Cardinaux
de Fl euri & de Biifi , il fe rendit , ou du moins il

fe crut redoutable; & pour fe conferver une fi ho-
norable &fi utile protection il ne garda plus de me-
fures. Six Lettres de Cachet pour la feule petite
ville de Gien, une révolte déclarée contre fon Evê-
que , & un fchifme formé, font les preuves de fon
zele & le fruit de fes travaux. Peu content de prê-
cher le fchifme & de l'infinuer dans le Confeflîonal
& dans les conventions particulières , il en donna
aux Rogations dernières un exemple public. Il re-
fufa d'affilier avec le refte du Clergé de Gien à la
Grand-Meffe chantée par un Chanoine Appellant à
l'ifiue de la Proceffion générale : il fe réfugia dans
une Chapelle particulière ; & ne revint au Chœur
qu'après que le Chanoine qui difoit la Meffe fe fut
retiré dans la Sacriftie. On a vu plufieurs des ha-
bitans de la féconde Paroiffe de cette ville, réduits
par fes difcours , & par fon exemple abandonner
leur propre églife; & pour les confirmer dans cette
conduite fchifmatique , M. Graillot leur adminiftroit
les Sacremens , même celui de Mariage ; attiroit à
fon églife la plupart des Confrairies de la ville; &
enterroit les morts de cette Paroiffe étrangère ; tou-
jours fous prétexte qu'on u'étoit Catholique qu'à
Saint Laurent.

Des excès fi fcandaleux ont enfin déterminé M.
l'Evêque d'Auxerre à y apporter le remède conve-
nable. Il fe rendit ici dans le mois de juin dernier;

& après avoir inftruit les fidèles fur les caractères
de la charité , fi fouvent violés parle Curé de Saint
Laurent, & fur l'énorme danger du fchifme, il fe
juftifia des calomnies répandues contre lui par ce Cu-
ré; faifant publiquement fa profeffion de foi avec la

dignité qui convient à un premier Pafteur, & d'une
manière propre à fermer la bouche aux calomnia-
teurs. Il rendit enfuite fon Ordonnance de Vifite,

par laquelle il enjoint au Sieur Graillot de fe reti-

rer pendant deux mois au Séminaire
, pour y appren-

dre les Rits & les ufages du Diocèfe , & pour y
prendre un efprit de douceur, de paix , & de fub-
ordination ; pendant lequel tems il demeurerait fuf-

pens & interdit des fonctions de fes Ordres & Béné-
fices. Les principaux motifs fur lefquels cette Or-

L 11
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donnance eft tendue, font 1. que le Cure de Sa nt

f lurent àvbit conduit fans aucune permiffion plu-

fieursde fes paroiffiens à Bourges & à Orléans, pour

fes faire confirmer; *. qu'il avoit refufé le Rituel &

fupprimé le Bréviaire du Diocefe; 3. que -M. IE-

vèque lui ayant défendu d aller chez les Rel.gieufes

iïofpitaliercs , loin d'obéir, il s'étoit pourvu dune

clefW le moyen de laquelle il entroit quand il

vouloit, dans intérieur de cette maifon, d'où on

l'a fouvcnt vu fortir à heure indue ; 4. es établif-

femens de Confrairies fans permiffion ;
les ufurpa-

tions du Sieur Caillot fur les autres égl.fes; enfin

fes difeours violens & fchtfmatiques ,
difeours donc

Pimpreffion avoit été B forte, que des le lendemain

de la lignification de cette Ordonnance, (cetoitun

Dimanche) ou trouva de grand matin dans les quar-

tiers de la ville les plus fréquentes, des placards af-

fichés fur lefqucls étoit écrit : A cinq cens Livres

L\ TESTE DU PRESTRE QUI OSERA DIRE LA MESSE

;«'o«4«'. I>E S. Laurfkt. A CINQ CENS Li-
ftans l'eclise de - -«..».
VRES LA TESTE DES DEUX MARGUILLIERS DE LA PA-

ROISSE de S. Laurent. Le même jour pendant que

le Deffcrvant difoit une Méfie baffe, car les Chan-

tres & les Bedeaux avoient difparu, une troupe de

féditieux vint jetter des pierres^contre la porte de

l'Eglife en

cris confus.
fa maifon étant allez pi es de

es placards

fie il

'ro-

tfint jetter des pierres luhhi. ia

1
pouffant contre ce Deflervant plufieurs

s. Tous ces faits dont le Curé pouvoit

facilement être témoin, fa maifon étant

l'éslife, font ici de notoriété publique:

font dépofés au greffe de la Prévote de Gicn; fi

y a eu des monitoires publies a la requête du 1

cureur du Roi.

Tout le crédit du Curé de Saint Laurent n a pu

l'exempter de fubir par provifion la peine pronon-

cée contre lui par (on Evêque. Mais après les deux

mois de Séminaire , il a obtenu pour dédomage-

ment de M. l'Archevêque de Sens une Sentence qui

porte qu'il a été mal ordonné par M. l'Evoque d Au-

ïctre au chef de l'interdit, & qui rétablit le fleur

Grailtot dans les fondions de fes Ordres fie beneU-

ces. Cétoit infulter gratuitement M. d Auxerre.

Le Curé de Saiut Laurent n'avoit pas betom de ce

fueement, puifqu après les deux mois de Séminaire

accomplis il étoit rétabli de droit. 11 eft fâcheux

Sue M- de Sens ait donné lieu de dire ici qu il a-

voit faifi cette occafion de tirer une mauvaite van-

eeance du démenti ignominieux qu'il venoit de re-

cevdh fur l'Ecrit prétendu du Clergé d Auxerre.
cevoir nu r

Au relie le Curé de Saint Laurent a reçu un dé-

dommagement plus réel dans une penfion de fil cens

TWres fur l'EvÛché de Mets, qui lui a été accor-

dée pendant qu'il étoit en pénitence. Avec cette

étonnante gratification il eft revenu ici triomphant,

& il fe vante que M. le Cardinal Mmiftre lu. a man-

dé qu'il lui donnoit cette penfion fur le pied

piflolc par jour pour le tems qu'il

Séminaire; Ceux qui ont affiché les placards
,
n ont

plus rien à craindre, puifque celui dont ils ont re-

çu des leçons , eft fi bien récompenfe.
. .

11 n'y a point d'homme fenfe qui n'ait fait ici a

e pieu d'une

a demeuré au

cette occafion la réflexion fuivante : L'année derniè-

re on vit dans cette même ville M. Gourraaud Cu-
ré de Saint Louis , l'objet de la haine fie de l'envie

du fieur Graillot , enlevé par des Archers un jour

de grande folemnité, comme il alloità l'Eglife pour

y célébrer les Saints My itères-. Il étoit aimé fie

honoré d'un grand nombre de fes Paroiffiens ; fit

ceux-ci néanmoins lors de fon enlèvement n'eurent

recours qu'aux prières fie aux larmes. 11 a été con-
finé dans une dure prifon ; fie fur le fidèle expofé
de fes fouffrances Se de fes infirmités , on ne lui a
accordé pour toute grâce au bout de dix huit mois,

que de le transférer du Bourbonnois en Auvergne;
tandis que le fieur Graillot Curé de Saint Laurent,

pour qui on met des têtes à prix , fie fous les yeux
duquel on infulte un Prêtre à l'Autel , eft récom-
penfé de fes violences par les bienfaits du Roi dont
on furprend la religion!

De Lecloure 15 Septembre.

Les Carmélites étrangères foutenues de cinq du
Monaftere de cette ville , ont voulu procéder aux
élections. Elles les avoient indiquées au 7. de ce

mois, fie elles reçurent la veille l'Acte fuivant delà
part de la Communauté :

" Nous fouffignées nous

„ oppofons d'un commun accord à toute élection

„ que des Religieufes intrufes prétendent faire dans

„ notre Monattere avec cinq de nos Sœurs Profef-

,, fes de cette maifon contre toutes les règles éta-

„ blies dans notre Saint Ordre: car les étrangères

„ n'ont pas droit de fuffrage , fi la Communauté ne

„ les admet librement. Or c'eft nous qui fommes
„ au nombre de dix, fie qui avons pour nous nos

„ Mères fie nos Sœurs que la violence à forcé de

„ quitter pour un tems notre Monaftere; c'eft nous

„ qui compofons la Communauté. Nous ne con-

„ courerons jamais avec des étrangères à aucune

„ élection ; ci nous déclarons à nos Sœurs profefies

„ de cette maifon que (1 elles veulent y entrer non»

„ obfiant notre oppofition , nous ne regarderons

„ point comme Prieure celle qui fera élue, fie que

„ nous ne lui obéirons en rien. Nous faifons nous-

„ mêmes cet Acte , la captivité où nous fommes-,

„ ne nous permettant pas de recourir à la voie ju-

„ ridique, pour le faire par main de Notaire ou au»

,, tre perfonne publique, revêtu de toutes les for-

„ malités néccllaircs , n'ayant pas même du papier

„ timbré. Mais nous faifons ceci feulement en at-

„ tendant, pour conferver nos droits ; réfervant à

,, nous pourvoir contre une telle entrépi ile par tou-

„ tes fortes de voies dues fie raifonnables -, quand
l'oppreffion où l'on nous tient, nous le permettra.

„ Fait dans notre Monaftere de Leétoure le 6 Sep-

„ tembre 1733." &• ont (Igné au nombre de dix.

Pareil Acte fut envoyé au Sieur la Couture, com-

mis par les Vifiteurs, pour préfider «à la cérémonie.

Malgré cette double Proteilation , les élections fe

firent le lendemain: quoique de toutes les Religieu-

fes qui y concoururent, il n'y en eût régulièrement

qu'une qui eût droit de fuffrage; toutes les autres

étant ou Brefeflës de Maifons ététrangères, ou rei.-



tréef dans la leur fans ie comentement de la Com-
munauté.

La Prieure élue d'une manière fi peu canonique,

eft cette même Sœur de Beaupoil qui vint, ainfi

qu'on l'a dit dans le teins, fondre fur ceMonafie-
re avec de prétendus ordres du Rot, qu'elle pro.

met, ou quelle menace de faire venir, toutes les

fois qu'on la fomme de les montrer. Aufïï- tôt après

fon élection, les dix Oppofantcs écrivirent à M. Sa-

valette leur Vifiteur , que " fi elles ne reconnoiiïent

„ point cette Intrufe, ce n'eft ni par amour de I'iu-

,, dépendance, ni par entêtement; mais par un pur

„ motif de confeience, qui ne leur permet pas de

^ prendre paî t à une injuftice auflï criante , qu'efi

„ celle d'avoir difperfé une partie de leur Commu-
nauté, pour y apppeller des étrangères. Si nous

„ fommes , ajoutent-elles , malheureufes en ce mon-
„ de, nous voulons éviter de l'être dans l'éternité;

„ ne cherchant qu'à faire la volonté de Dieu qui

„ nous tient & nous foutient fur la croix depuis

,, quelques années."
,

De VUlefranche en Rouergue.

Le 28 Août dernier, mourut ici dans le Collège
des Doctrinaires le Révérend Pere Baftbigne, âgé de
quarante - cinq ans: Prêtre recommandable par fes

talcns pour l'éducation de la Jeunette, & plus enco-
re par fon attachement invariable à la Vérité. 11

avoit tant de délicateffe fur ce point, qu'un Prélat

dont il étoit eftimé
, l'ayant prié de traduire en

latin une Lettre au Pape dans laquelle il étoit par-

lé de l'acceptation que cet Evêque avoit faite de la

Bulle, ce bon Pere lui déclara que fa confeience
ne lui pérmettoit point de prêter fa plume à un pa-
reil fcandale. Appellant & Adhérant à M. de Sé-
nés, il mérita d'être cha'Jé de Bayonne, dès que
M. de la Vieuville en fut Evêque. Chaffé de mê-
me & pour la même caufe des Diocèfes deToulou-
fe ce Je Montauban, il eft venu rendre dans celui

de Rhodes fon dernier témoignage eu ces termes :

„ Je déclare, dit-il en recevant le Saint Viatique,

„ que je perfide dans mon oppofition à la Bulle

„ Unigenitus,à la fignatnre du Formulaire d'Alexan-

„ dre VII. & dans mon adhélion «à Monlieur l'Evê-

„ que de Senès."

11 avoit perdu depuis deux ans un digne Confre-
se & un excellent ami, dont on n'a point parlé

dans le tems. Savoir le Pere du Vergier mort à

Moittac en Juillet 1 731 , après avoir déclaré qu il

regardoit ,, la Conftitution comme une pièce que

„ l'efprit de men Congé avoit produite , & où il

„ voyoit avec une douleur extrême la Vérité de

„ Jefus Chrift condamnée: rejettant les V. propofi-

„ lions du Formulaire, mais n'ayant garde de les

„ attribuer au Saint Evêque dlpres. Voilà, ajou-

„ toit- il T ce qui me donne une grande confiance à

„ l'heure de ma mort: c'eft la grâce que Jefus-Chriir.

„ m'a fait de m'infpirer de l'amour pour la Vérité,

„ & de l'oppofition pour la Bulle."

De Lyon le 6 Octobre.

L Les Rcligitufes de Saint Benoit de cette ville
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éprouvent dans les differens Monaftcres où il a été
dit ci devant qu'elles font reléguées, les traittemens

les plus rigoureux. A peine y furent-elles arrivées,

qu'on les obligea de fe déshabiller & de fe décoiffer,

pour leur enlever tous les livres & papiers dont el-

les pouvoient avoir pris la fage précaution de fe

munir. On a poufTé les recherches jufques dans
leurs bas ce leurs fouliers. Le premier mois on leur

a laiffé la liberté d'entendre la Mette, & d'affifter à

quelques exercices; en fui te on les a enfermées pen-
dant quinze jours, ne les lailfant voir qu'à une feu-

le fervante qui leur portoït à manger: fans livres,

fans aucuns fecours (pirituels, pas même la confo-
lation de pouvoir réciter leur Office. Ces violen-

ces n'ayant pu les abbattre , on a pris le parti de
les faire tourmenter par les Rcligicufes qu'on leur

députe quatre à quatre pendant le jour, & qui n'ou-
blient rien pour les harceler & les féduire. Enfin
pour ne leur Iaiffer aucun moment de relâche, on
leur donne la nuit une furveiilante. En faut-il da-

vantage pour renverfer la tête de ces pauvres filles?

Auilï plufieurs perifient-elles par là. Madame de
Riverieux eft moite d'une fièvre chaude: Madame
de Saint Paul a été très indifpofce ; & le bruit s'eft

répandu qu'une autre étoit devenue folle. On laif-

fe à penfer quelle terreur a du répandre ici dans la

Maifon de Saint Benoît, le récit qu'on a eu foin

d'y faire de ces violences. La crainte des mêmes
traittemens a fait abandonner la Vérité à la nièce de
la Prieure, à la Sœur Cachot, & à la Sœur Dandel.
Cette dernière fur tout avoit témoigné dans toutes

les autres occafion , une religieufe fermeté. Une
des trois , effrayée à la vue de la fignature qu'elle

alloit faire, dit à fa Prieure: Madame, je tremble;
vous plaît il de me mener la main? Quellefdcheufe né-
cejjite qu'ilfaille Jigne? cette Conflitutio'n ! Elles avouent
ainfi leur lâcheté, & elles font allez fentir que
la feule violence a arnurhé de leur main une figna-
ture qu'elles détefloient dans le fond de leur cœur.

Cependant leur chute donne une nouvelle ardeur
au zele de M. l'Archevêque, qui ne cette d'intimi-

der cette Communauté par fes menaces & fes fré-

quentes déclamations. 11 y va fouvent, & y fait-

de longues harangues. Dans celle du 20 Septem-
bre, il témoigna dabord fa joie du changement de
quelques Religie.uks : il exhorta les autres à les

imiter : & il les alfura qu'il ne defîroit rien avec
plus de pattîon. Après quoi il fe plaignit avec a-

mertume de ce qu'elles s'étoient laiffé féduire par
des éiiûf)aires du Diable

,
gens féparés de ï

'Eglife , auliï

bien que trois ou quatre Evêques dont elles recevoieni;

difoit-il, des lettres unanimes ,
pour les fortifier & les

entretenir dans leur rébellion. Ce-font, ajouEokM.de
Rochebonne en pariant de fes illuftres Confrère*,
ce font des Evêques reconnus pour revotes contre l'E.

glife, que vous confultez ; qu'ils m'écrive it, &jg tes

aurai bien-tôt confondus. Défi qu'il ne Ce latte point
de faire en vain devant ces pauvres filles. 11 pattà-

enfuite aux exhortations & conjura les rebelles de--

renti&r dans le fcin de l'Eglife & d'écouter la voix.



de leur Pafteur ; &il termina enfin fon difcours en

les citant au jugement de Dieu , &en les menaçant

de tous les chatimens réfervés aux Hérétiques. Ce

Prélat les traite en effet comme telles , en les pri-

vant des Sacremens ; & Madame la Prieure foumi-

fe à fes ordres, les empêche, autant quelle peut,

de s'approcher de la grille de la Communion ,
quel-

le a foin de faire fermer exaftement. Une des Op-

pofantes lui ayant repréfenté qu'elle ne pouvoit le

foumettre à de pareils ordres , & qu'eu égard au

befoin preAUnt qu'elle avoit de cette divine nourri-

ture , elle pafferoit outre ; la Prieure la menaça
,
&

lui dit qu'elle vouloit donc fe faire exiler? Je Souf-

frirai plutôt, répondit laReligieufe ,
toute autre pri-

vation; mais pour celle-là, je ne le fuir. Ceft demain

l'Exaltation de la Croix: j'ai befem d'apprendre a por-

ter la mienne. Le refus de figrter la Bulle nejt pas

une raiSon de votre part pour me priver de la Commu-

nion. Mejteurs de Senès fcf de Montpellier n'en Jor.t

pas privés: pourquoi ferais je plus punie que ces illu-

Jlres Prélats ? Si je favois ,
reprit la Prieure ,

l'heure

à laquelle vous voulez la S™e ( la Communion) je

najijlerois pas à cette Méfie, de peur d'en être témoin.

On fe chargea de lever cette difficulté , & l'Epoiife

de Jefus Chiift ne penfa plus qu'à fe donner a fon

Dieu par une Communion qu'elle regardoit comme

la dernière , fans s'arrêter aux murmures & aux

plaintes que firent les Religieufes préfentes.

Une jeune Novice ne pouvant plus fupporter tous

ces excès , forma le deflein de fortir de la mailon ;

& n'ayant pu obtenir de Madame la Prieure la per-

mifiïon qu'elle lui demandoit avec inftance, elle ht

venir fécretement des habits féculiers , fe feifit des

clefs du jardin j & fans communiquer fon fécret a

perfonne , dès les cinq heures du matin elle s echa-

pa par le logement du Jardinier; mais la Jardinière

s'oppofa à fon paflage Elle eut beau représenter

qu'elle n'étoit pas Religieufe, qu'elle étoit libre;

cette femme demeura inflexible. La Prieure aver-

tie accourut avec pluficurs Religieufes, & fit rentrer

Ja Demoifelle, qui fans fe déconcerter dit quelle

vouloit fortir, «que la permiffion lui en mot été

injuftement rcfufée, on ne devoit pas être furpns

fi elle avoit employé une voie àuflî extraordinaire.

La Prieure fit alors tout ce qu'elle put pour l'adou-

cir & l'engager à reprendre l'habit de Religion
,
cel-

le-ci n'y voulut rien entendre. On a recours au

Prélat qui fe rend fur le champ au Monaftere; il

fupplie, il carefle il menace, & toujours fans fuc-

cès. La fille eft condamnée à être enfermée feule

pendant huit jours, fon Tuteur menacé de Lettre

de Cachet, pour lavoir, dit-on, entretenue
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dans

fon opiniâtreté & lui avoir donné une fi mauvaife
éducation. Elle juftine fon Tuteur & perfifte à di-

re qu'on peut la Saire Souffrir; mais qu'on ne la Sera
point Religienfe ; qu'elle etoit venue chercher la paix

& la charité dans cette maifoa ; qu'elle les y avoit trou-

vées lorSquelle avoit pris l habit ; mais que puisqu'elles

n'y étaient plus , elle les chercherait ailleurs. On fait

ce qu'on peut pour l'engager à aller tantôt au Chœur
& tantôt au Réfectoire, & elle ne peut fe trouver

ni à l'un ni à l'autre. On dit que cette fille appor-
tait à la maifon une vintaine de mille livres.

IL M. Antoine Sicault Evêque de Sinope mou-
rut ici le 9. du mois dernier d'une colique violente,

qui 11c lui latfla pas le tems de recevoir les Sacre-

mens. On allure qu'un Récollet, qui fut appellé,

& qui ne jugea pas à propos de lui donner même
l'Afolution , a été interdit à caufe de ce refus. Ce
M. Sicault étoit Aumônier des filles du Saint Sa-

crement de la rue Caffette à Paris, lorfqu'on lepré-

fenta à feu M. de Saint Georgei , comme fâchant

fort bien les cérémonies du Sacre des Evêques. Le
Prélat s'en fervit pour fon Sacre, le goûta, le prit

pour fon Aumônier , l'amena ici en cette qualité,

& Six mois après lui donna un Canonicat dans une
Collégiale. Le nouveau Chanoine, frère ou du moins
parent très-proche du Pere Sicault Jéfuite, penfant

alors à s'avancer, fe livra entièrement à la Société.

En 1711. il fut fait Evêque in partibus & Suffragant

du même M de Saint Georges Archevêque de Lyon,
avec lequel il fe brouilla dans la fuite. La Bulle

Unigenhus lui fournit après cela un nouveau moyen
de faire fa cour & de fe rendre néceffàire : & foit

pendant l'Epifcopat de feu M. de VilJcroi, foit pen-

dant La vacance du Siège , foit depuis, il a eu la

plus grande part au gouvernement ce à la perfécu-

tion de ce Diocefe.

Fin des Ecrits du mois de Septembre.

8. Une fuite des Lettres d'un Catholique François

à un Ânglois , dont nous avons déjà parlé , pages

172. &197. des Nouvelles de cette année. Cette

fuite, qui commence page 73. & qui finit page 132.,

e(l une cinquième Lettre où l'on entreprend de dé

couvrir le goût des Jéfukei pour les Sables & les Su-
perjîitions , Sur tout quand ils parlent des .Saints& des

grands hommes de leur Sockte. Elle eft dattée du 12

Août 1733. & on n'annonce point encore que ce

foit la dernière.

9. Hijloire de la Conjlitution Unigcnitus III. Par-

tie, 6. SeStion. 79; pages in. 4. 11 fera difficile de

faire une Table à une Hilloire dont on chiffre ain

fi chaque Section féparément.
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 16 Novembre 1733.

De Marfeilk le 7.6 Octobre.

ï. Il a paru ici depuis deux mois deux Ouvrages allez

Curieux. L'un eft une Lettre de M. l'Evéque de Mar-
fcille à M. * * * communiquée au Clergé aux fidèles

âe fou Diocèfe pour leur inflrutlion. L'autre elt une
Lettre d'un Capucin de Marfeille à un Pere de fon Or-
dre fur les Nouvelles Eccléfiafliques.

La Lettre de M. de Marfeille imprimée à Mar-
feille chez Brebion , a pour objet VlnJiruStion Paftora-
k de M. de Montpellier au fujet des miracles, qu'il pré-

tend, dit M. de Marfeille, que Dieu a faits en fa-

veur des Appellans de la Bulle Unigenitus. Com-
me les difpofitions de ce Prélat à l'égard de la Bul-
le & des Appellans ne font pas moins connues que
fes talens &fbn bon goût, le Lecteur nous difpen-

fera fans doute de lui donner ici un extrait fuivi de
cette Lettre. Mais nous croyons au contraire qu'on
nous faura gré de rapporter le jugement que M. de
Montpellier lui-même en a porté. Voici fes pro-

pres termes : „ Vous m'avez envoyé une Lettre

« (celle de M. de Marfeille) qui ne fera pasfortu-

« ne dans le Public. Il faut que l'Auteur ait fup-

„ pofé qu'il n'y avoitplus perfonne dans le monde
3 , qui fit ufage de fa raifon. 11 entreprend de ré-

„ pondre à deux endroits de mon Inftru&ion Pafto-

„ raie qui le concernent. Ce qu'il dit fur le pre-

mier , n'a pas l'ombre de bon fens. Sa réponfe

„ au fécond n'eli gueres plus fupportable. Je ne

3) fais de quoi l'on doit le plus s'étonner , ou de

„ l'extrême facilité de l'Auteur à prodiguer fa répu-

„ tation, ou du peu de charité de fes amis qui ne

„ l'en avertilfent pas. Je fuis, &c.

"

II. La Lettre du Capucin à un Pere de fon Ordre

mérite encore moins qu'on s'y arrête. Le Mande
ment que M. de Marfeille fit l'année dernière au fu-

jtt de ce qui étoit dit dans les Nouvelles fur une
autre Million, fut regardé ici comme une preuve
complette de l'exactitude du récit qui en avoit été

fait. Il en eft de même de la Lettre du Capucin dont

il s'agit maintenant. Cette Lettre ainfi que celles

d'un Ecckfiaftiqae des Accoules, & d'un Officier Catho-

lique , dont on a parlé dans le tems , font toutes du
même ffije. Celle du Capucin à un Pere de fon Or
dre commence ainfi , „ Mon Révérend Pere , Votre

„ Révérence me demande ce que je penfe de la Ga-

„ zette Eccléfiaftique , & de ce qu'elle a trouvé à

„ propos de dire fur notre dernière Miffion de Mar-

„ feiile. J'aurai l'honneur de lui répondre que je

„ regarde cette Gazette comme la honte de la

„ Nation où un tel libelle a un cours libre , &
„ comme le scandale des honnêtes gens quivoyent

avec horreur les calomnies les plus atroces dé-

„ bitées & reçues avec applaudissement dans le

„ public ennemi de l'Eglise. Cet Ouvrage de

ténèbres . &c. „ Tel elt le début * voici la conclu-

fion: „ Jelaifte toutes les folies qu'il faudrait enco-
„ rereiever: cela me meneroit trop loin: j'ai ce-
„ pendant l'honneur d'être, &c. A Marfeille le 3

1

„ Août 1733. " La Lettre n'elt point lignée, ficel-
le eft imprimée fans nom d'Imprimeur

, maisproté*
gée & diftribuée par M. l'Evéque.

( Au relie, afin qu'on ne penfe pas que le bon Pere
relevé dans les Nouvelles quelques faits faux que
nous ayons la mauvaife foi de diffimuler , voici le
feul article dont il ne convienne pas : il nie formel-
lement qu'aucun des 60 Miffionaires ait dit „ que
„ les rechutes continuelles ne font pas une raifon
„ valable d'éloigner de la Communion. Ceji uns
„ calomnie, dit-il , & on de'fie quiconque de porter
„ des preuves de ce fait." On donne afte avecplaifir
aux Révérends Pères Capucins de ce defaveu. Mais
s'ils veulent des preuves, l'Auteur anonime de la
Lettre n'a qu'à interroger à Marfeille ceux qui ont
entendu prononcer cette propofition , & il trouve-
ra nombre de témoins dignes de foi qui répondront
à fon de'fl

De Rhodez.
M. notre Evêque ( Armand Jean de la Vove de

Tourouvre ) mourut le 18. du mois de Septembre
dernier à fa maifon de campagne de Sales, où il se-
loit retiré depuis quelques mois. 11 fut inhumé
dass la Paroifle fort Amplement & fans aucune pom-
pe

,
comme il l'avoir demandé. Son cœur fut ap-

porté ici le 23. du même mois , & fut mis le lende-
main dans le tombeau ordinaire des Evêques. Son
Oraifon funèbre prononcée par le Pere Delfau
a été regardée tout à la fois & comme une critique
de ce que M. de Rhodez avoit fait contre la Socié-
té , & comme une amande honorable de la Société
pour tous les chagrins qu'elle avoit faits à M. de
Rhodez. L'Orateur fit confiiter l'humilité du Prélat
dans la défiance qu il avoit toujours eu de fes pro-
pres lumières : ce qui l'avoit porté à fe former un
confeil, d'où étoient émanés, difoit le Jéfuice,des
oracles que Rome avoit toujours canonifés. îl fe
trompoit, Rome ne canonifa point la cenfure des er-
reurs des Pères Charli & Cabrefpine. Ce Révérend
pere avoit fans doute oublié que fa Société obtint
un Décret de Rome contre cet oracle de M. de
Rhodez; & il ne faifoit pas non plus attention que
quelque chofe qu'eût pu faire ce Prélat depuis trois
ans, pour fe reconcilier avec Rome, il n'y avoit gueres
que trois mois, lorfqu'il eft mort, qu'il avoit reçu
de cette Cour des marques de reconciliation. La
Datterie lui étoit toujours fermée , & toutes les ex-
péditions qui en venoient, étoient addrefl'ées à quel-
que Evêque voifin. On prétend même que la Cour
de Rome ne s'étoit radoucie que fur les menaces
qu'on faifoit d'en porter fes plaintes aux Parlemens.
Quoi qu'il en foit, feu M. Rhodez étoit, félon fon

Mmm
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Panégjrifte ,
capable S exhorter felo!)4^aine doùrine ,

& de convaincre ceux qui s'oppofeiâ aux vérités de la
;

foi. „ Il eft vrai, ajoutoit le Jéfuite, que dans
,

„ les commencemens de Ion Epifcop^t on lui dé-
,

„ peignit certains fentimens. comme fort relâchés.- .

d Au feul nom de relâchement fon zele s'anime;
:

„ mais enfin la vérité' fe manifefte à lui. 11 rend

„ fa confiance (aux Jéfuites) pour ne plus l'ôter.

„ Des envieux (Meilleurs les Curés) ont beaufai-

„ re tous leurs efforts pour ébranler ( cette con-

fiance) ils ne font que raffermir. Nous ne pou-

„ vons douter ( difoit encore le Pere Delfau en par-

„ lant du Défunt) de la fincerité de fes intentions;

,; il déclare lui-même (dans fon Mandement contre la

„ publication des Remontrances des Curés) qu'il ne

fe rappelle qu'avec peine ces rems de troubles. " C'eft-

àdire, ces tems où M. de Rhodez rendoit juftice

aux Jéfuites , & hommage à la Vérité. Huit jours

avant fa mort il fit publier la première partie d'un

Rituel. La faine doctrine qui y eft enfeignée , eft

regardée ici comme une barrière que ce Prélat vou--

loit oppofer aux erreurs que la Société s'efforce

d'introduire dans ce Diocèfe. 11 avoit auiïï inter-

dit avant fa maladie un Capucin de Ville-franche,

qui avoit déclamé contre les Appellans. On fait ce

qu'il avoit fait contre la Bulle; & il y a toute ap-

parence qu'il a toujours été oppofé finon à la Bul-

le, au moins à la doctrine de la Bulle.

D'Auxerre.

Le 15 Juillet de cette année le Révérend Pere

Foumier Religieux Prémontré , ci-devant Prieur-

Curé d'Hocquinghen Diocèfe de Boulogne , mou-

rut ici dans l'Abbaye de Saint Marien. (11 fcroit à

fouhaitcr qu'on en eût été inftruit plutôt. ) M.
Ilenriau Evêque de Boulogne avoit fait fortir ce

Religieux de fa Cure du confentement forcé de fon

Général. 11 eft aifé de juger quel étoit fon crime.

Il refufoit de (igner le Formulaire fans diftinétion

,

& d'accepter la Bulle, dont il étoit Appellant avec

plufieurs autres Curés du même Diocèfe. Son bon

fens&une grande droiture de cœur le mettoient en

état, avec une érudition médiocre, de rcconnoitre

allez les défauts de cette Bulle ,
pour ne pas céder

à ceux qui lui en propofoient l'acceptation ; & Dieu

lui donna affez de lumières & de courage pour fa-

criticr à ce qu'il devoit àl'Eglife & à la Vérité, fa

liberté , fon repos , l'amour de fa Patrie , le reve-

nu de fon Bénéfice , l'amitié de fes Paroiflïens , &
les bonnes grâces de fes Supérieurs. Son Général

crut néanmoins lui faire grâce , & il lui en fit une

en effet en l'envoyant ici. Il s'y eft affermi de

plus en plus dans l'amour de la Vérité, & il a fer-

vi & édifié depuis cinq ou flx ans dans cette ville

la Paroiife de Saint Marien régit» par les Prémon-

trés.' Sa mort a été précédée de douleurs cruelles

qui l'ont confumé peu à peu, fans épuifer ni mê-

me altérer fa patience. 11 a laiffé en mourant dans

un Aéte très court un témoignage des fentimens

qu'il voulait prél'enter auTiibunal du fouverainju-

2c : en voici la teneur;

„ Je foulSgné Fr. Pierre Fournier déclare

,
qu'informé des difputes excitées en France par

, la Bulle Unigenitus de Clément XI. je fuis entré

„ avec réflexion dans les fentimens de feu M. Pier-

, re de Langle Evêque. de Boulogne, & ne m'en
„ fuis jamais départi jufqu'à ce jour, auquel me
„ voyant prêt d'aller rendre compte à Dieu, j'ai

„ figné le préfent Acte, pour témoigner quejeper-
„ fifte dans les mêmes fentimens, pour la gloire de
„ la Vérité & l'édification de mes frères. A Auxer-
„ re en l'Abbaye de Saint Marien ce 2 Juillet 1733.

(Signé) Fr. Pierre Foumier."
D'Autan.

M. l'Evêque (Gafpard Thomas de la Valette) fe'

tranfporta au mois d'Août dernier à l'Abbaye de
Perreci par ordre de la Cour, fous prétexte d'y
mettre la réforme dans le fpirituel & le temporel.
M. l'Abbé B enfer (Abbé Régulier) ne jugea pas
à propos de s'y trouver, quoiqu'interpellé de ne
point s'abfenter pendant la Vifite. Elle a duré 8.

jours, à deux féances par jour, quelquefois de cinq
à fix heures chacune. Cette Abbaye eft une Ré-
forme à peu près comme celle de la Trape. Les
Moines dévoient principalement répondre fur la

Bulle. Tous ceux qui vouloient fe procurer de l'au-

torité , c'eft-à-dirc, le grand nombre, ont répondu
félon les defirs du Prélat Vifiteur, qui a caffé tous
les Officiers , & en a inftitué de nouveaux. Celui
qui a été fait Préfident, ou Doyen du Monaftere,
eft un nommé Dom Odion Appellant, qui dit avoir

été converti par M. l'Abbé de Septfons. Dom
Claude Exjéfuite, Thomifte néanmoins & homme
d'efprit , lequel railloit finement fes anciens Confrè-
res à la table de feu M. de Montclei Evêque d'Au-
tun, a été auflî du nombre de ceux qui ont eu part
aux faveurs de la Vifite. Il y a 40. ans qu'il de-
meure dans la Maifon. Le feul Dom Placide a ré-

fiflé à la tentation des honneurs monafliques. Etant
d'abord entré fort jeune dans la Congrégation de
Saint Maur , il obtint de fes Supérieurs la permiffion
de fe retirer à la Trape, où il fit de nouveaux vœux, &
où il fut choifi pour être Maître des Novices. Mais
comme il étoit Appellant & Reappcllant on le ren-

voya. Il a eu avec M. d'Autun une Conférence de
trois ou quatre heures

, dans laquelle le Prélat ne dut
pas s'ennuyer. Car Dom Placide , avec un efprit orné'

& une grande connoiffance des Ouvrages de Saint
Auguftin , a encore le don de s'exprimer avec grâ-

ce & fimplicité. Le Prévôt de la Maréchauffée

,

qui accompagna toujours M. l'Evêque avec desAr
chers choifis dans trois Brigades , affure qui
lui-même touché des Réponfes de

fut

ce Religieux.

Celui-ci interrogé fur la Bulle, dit „ qu'étant Ap-
„ pellant au futur Concile Général, il en attendoit

,. en paix la décifion .pour s'y conformer ; que les

„ Prélats l'ayant acceptée différemment, ne for-'

„ moient pas entre eux une unanimité fuffifante

„ pour qu'on puiffe dire qu'ils font d'accord; que
,, ceux qui la reçoivent purement &f fimplement ,

é-

„ toient dans les principes des Ultramon tains qui



„ tiennent le Pape infaillible; que les autres qui

n'ofent dire qu'elle foit règle de foi, & qui la

„ regardent néanmoins comme un jugement Dog-

„ viatique (de l'Eglife univerfelle ) n'ont pas l'art

„ d'expliquer ce qu'ils entendent par là, & nepa-

„ roiflent point d'ailleurs convenir avec ceux qui

i, difent que c'eft un Symbole. " Enfin Dom Pla-

cide aufli infenfîble aux promettes qu'aux menaces

du Prélat ,
perfiita dans ion Appel en attendant la

décifion du Concile. On tient ce récit d'un témoin

oculaire, & MM les Grand-Vicaires, ainfi que le

Promoteur, n'en difeonviennent pas; ils difent feu-

lement que ce Dom Placide eit un opiniâtre & un

hérétique.

De Blois le 16. Octobre £f 6. Novembre.

Les Jéfuites qui dominent fur la plus grande par-

tie des Religieufes Urfulines de cette Ville, font

tous leurs efforts pour infirmer, & détruire même,

s'il étoit poffible, le miracle opéré dans cette Mai-

fon en la perfonne de Madame de Beauchefne. Us

ont engagé ces filles à écrire , contre la notoriété du

fait & contre le témoignage de leur confeience &
de leurs yeux, une lettre qui contredit ce miracle,

& qu'ils ont foin de répandre au loin. On fait qu'il

y en a des copies à Paris , & qu'elle eft parvenue

jufqu'à M. l'Evêque d'Auxerre, lequel en a écrit

ici , & à qui on a envoyé tout ce qu'il faut pour

dilîlper les doutes qu'une pareille lettre auroit pu lui

infpirer. Les clameurs de ces Religieufes, leur a-

charnement à combatre une vérité connue , & tou-

tes les tentatives qu'elles font pour intimider la ma*

lade guérie, les trahiû*"ent à pure perte. Mais com-

me leur lettre pourroit en impofer, il eft bon qu'on

fâche que l'Article des Nouvelles du 15 Août der-

nier, où l'on fait le récit de ce miracle, ne con-

tient rien qui ne foit exactement vrai. Toute la

Ville fait que la malade guérie l'a ainfi reconnu en

préfence de tous ceux qui lui en ont parlé , & les

Religieufes de la Maifon ne l'ignorent pas. C'eft

un fait incontedable dont on citera 100. témoins

en cas de béfoin.

De Paris-

î. On débite depuis quelque tems ici & en Pro-

vince que Madame de Mégrigni a defavoué fon mi-

racle & reçu la Conftitution. Ce bruit a couru de-

puis que la Réligieufe à été transférée de Senlis aux

Cordelières de Moncel; & il eft fondé fur l'Acte

fuivant dont on répand des copies.

„ Je Sœur Marie-Madeleine de Mégrigni , dite de

„ Saint Benoit, Réligieufe Bénédictine de l'Abbaye

„ Royale de Notre-Dame de Troyes , & à préfent

„ dans celle de Moncel de l'Ordre de Sainte Claire

„ par ordre du Roi, protefte que mes fentimens

„ contenus ci-deffous , font aufli purs & aufli fin-

„ ceres que fi j'étois devant Dieu pour y fubirmon

„ Arrêt éternel.

„ 1. Je me foumets fans reftriction à la Confti-

„ tution dite Unigenitus, comme à un Jugement de

„ l'Eglife univerfelle en matière de doctrine, de

fi
laquelle .je ne m'écarterai jamais.

„ 2. Je defavoue & renonce entièrement au cul-

„ te de feu M. Pàris Diacre, & à l'invocation de
„ fon fecours qui a e'te' faite en mon nom;
„ déclarant que je fuis bien éloignée de lui attn-

„ buer en aucune façon la Guerison pretendi f. 'ds
,, ma maladie.

„ 3. Que fi contre mon intention.il étoit arrivé

„ qu'on eût eu recours à quelques Sortilèges du
„ maléfices pour ma guerison, j'y renonce plci-

„ nement & de tout mon cœur.

„ 4. Je protefie & déclare nul & forcé l'Acte qu'on
„ m'a fait faire à M. Bofluet mon Evcque , pour

'

„ lui demander que ma guerison fût rendue publi-

„ que, & donner par là plus de poids à PlQvoca-
„ tion de M. Paris; & je révoque en conféquence
„ de mon plein gre' et librement ma fignature

„ à cet Acte.

„ 5. Je protefie que je crois tout ce que l'Eglife

., Catholique , Apoftolique & Romaine croit.

„ 6. Enfin je rens grâces à mon Dieu de m'a-

„ voir conduite dans l'Abbaye Royale de Moncel,
„ où inftruite de la pure doctrine par la pruden-
„ ce & le zele de mon Confefleur , nourrie de la

„ lecture des bons ouvrages compofés pour la dé-

„ fenfe de la Conftitution, & fortifiée parles granit
,, exemples des Dames Religieufes

, je me trouve

„ heureusement e'claire'e des lumières de la Yc-
„ rité , qu'on ne découvre point parmi ceux qui la

„ combattent ; & je prie le Public de regarder cet-

„ te profeflion de foi comme une réparation que
„ je lui fais du scandale que j'ai donné à toute

„ l'Eglife, & le fupplie de demander au Seigneur

„ par fes prières , qu'il lui plaife me le pardonner.

„ (Signé) de Mégrigni. De l'Abbaye de Moncel
,, ce 6 Septembre 1733."

Nous ne favons pas fi cet Acte efi bien réel.

Mais en cas qu'il foit véritablement de Madame de
Mégrigni, le Lecteur n'aura pas de peine à apper-
cevoir dans les termes mêmes dans lefquels il efi:

conçu une confirmation du miracle qu'on y veut
détruire : & alors le miracle demeurant toujours
pour confiant , on gémira fur la démarche de cette

pauvre fille , & on fe fendra plus difpofé à pleurer
qu'à raifonner. Quoi qu'il en foit, voici ce qu'on
a pu favoir de politif fur cet événement. 1. Ma-
dame de Mégrigni a toujours cru fa guérifon mira-
culeufement obtenue par l'interceflion de M. Pàris

,

& elle a toujours parlé de fa dévotion à ce Saint
Diacre, jufqu'à fon entrée dans l'Abbaye de Mon-
cel. 2. On fait à Troyes dans fa famille qu'elle a
été extrêmement refierrée & vexéè à Moncel; qu'el-

le ne pouvoit y parler à perfonne, ni écrire que
dans la chambre & fous les yeux dèl'Abbeflè; qu'on
lui avoit ôté encre, plume, papier; ci qu'on la

traittoit en tout , ou comme une criminelle qu'on pu-
nit, ou comme une perfonne qu'on veut amener à

un but à force de vexations. 3. Elle a écrit de Mon-
cel à Madame fa mere des lettres qui, par le déibr-
dre qui y régnoit, les répétitions fréquentes, &
îomiflïon des termes dont elle avoit coutume de fe
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fervir, marquoient une fille fort troublée. 4. En-

fin l'Acte qu'on lui attribue, porte entre autres un

caractère évident de mauvaife foi , pour tous ceux

qui connoiflent la Communauté de Moncel, en ce

qu'il y eft dit que adame de Megrigni a été for-

tifiée par les grands Exemples des Dames Religieu-

fes. Iî eft vrai qu'on lit dans ce Monaftere la Vie

de Marie Alacoque , & les Ouvrages fophiftiques

du même Auteur. Mais il eft vrai aulïï que dans tout

te canton cette Maifon ne paffe pour rien moins

que pour une Maifon qui donne de grands exem-

ples de régularité, mais bien de foumiffion à la

Bulle.

IL (Ecrits du mois d'Octobre.)

1. Entretiens fur les miracles au fitjet des Convul-

fions ; Avec ce Texte : Fous avez caché ces chofes

«MX fages eff aux pnidens , & vous les avez revekes

aux fimples &? aux petits. Matthieu chapitre Xi. verf.

25. Quatrie'me Entretien entre un Bourgeois

un Appellant ,
commençant à la page 101. & finif-

fant à la page 163. Les trois premiers ont été an-

noncées fur la fin de l'année 1732.

La comparaifon que l'Auteur fait dans celui - ci

(page 106.) entre la manière dont il faut examiner

l'œuvre des Convulfions & celle dont on examine

l'Ecriture Sainte, pourroit faire croire d'abord qu'il

regarde les Convulfions & dans leur tout & dans

chaque partie comme venant auffi incontefiablement

de Dieu que les Saintes Ecritures. Ce qui pour-

roit encore confirmer dans cette penfée, c'eft la

manière dont il répond enfuite (page 130.) aux ob-

jections prifes de ce qui choque dans les Convul-

fions , en rappellant ce qu'il dit être choquant dans

l'Ecriture. Mais le Lecteur attentif remarquera fans

doute que fi cet Auteur paroit dans les endroits ci-

tés favorifer ce fentiment, il le rejette pofitivement

ailleurs , en difant (page 132 ) que Dieu ne fait

pas toujours tout ce qui Ce pafie dans les Convul-

fions ; & en avouant que les ConvuKionnaires font

quelquefois laifTés à leurs propres ténèbres. Il ne

condamne pas même le fentiment de ceux qui fou-

tiennent qu'il y a des chofes dans cette œuvre,

qui peuvent venir de l'Ange de tém bres , lequel

,

dit-il page 134. s'efforce d'y jetter des nuages par des

«bf:urius , & fur tout par le faux. Mais il préfère

à cette explication, qui (félon lui) viultiplie les eau

fes fans nccejjhé , celle qu'il donne lui-même page

J3+. Elle c'onfifte, cette explication, à attribuera

l'homme abandonné à fes propres ténèbres ce qu'on

ne peut attribuer à Dieu. Et à l'égard du difeer-

nement entre ce qui vient (félon lui) purement de

2

Dieu , & ce qui paroit avoir fa fource dans les té-

nèbres de l'efprit humain , il croit avoir trouvé le

moyen de le faire, en difiinguant (pages 132. & 133.)
les tems où les Convulfionaires font ou ne font pas
entièrement hors d'eux-mêmes. Nous ne croyons
pas que ceux qui ont fuivi les Convulfions avec at-

tention, trouvent cette règle certaine, du moins
dans fa généralité. Auffi l'Auteur ne paroit-ii pas
toujours afiez inftruit d un certain détail. C'eft à
quoi on doit attribuer les inexactitudes que les per-

fonnes qui ont vu par elles-mêmes les faits allégués

dans cet Ouvrage , pourront y remarquer. Au refie

on ne foupçonnera pas l'Auteur d'avoir fait exprès
des portraits peu fidèles , dans la vue de favorifer

la caufe qu'il foutient : car il lui arrive également
& de diminuer ce qu'il y a de prodigieux dans cer-

tains faits , & d'en présenter d'autres comme plus

merveilleux qu'ils ne font. Par exemple , en par-

lant de la Convulfionaire qui a l'intelligence des

langues, il n'en dit autre chofe finon que quand
on récite en fa préfence des prières dans une lan-

gue qu'elle ne fait pas, elle connoit quelles font ces

prières : au lieu que c'eft un fait certain qu'elle a
entendu des chofes de tout genre dans toutes ou
prefque toutes les langues qu'on a pu lui parler;

puilqu'après la Convulfion elle redifoit ce qu'on lui

avoit dit dans ces langues différentes, lors toute-fois

qu'elle en confervoit le fouvenir : car elle ne s'en

fouvenoit pas toujours.

A la fin de l'Entretien un troifiéme Interlocuteur

furvient, & annonce au Bourgeois & à l'Appellant

le miracle opéré au Calvaire par le moyen d'une
Convulfionaire; mais à cate nouvelle confulanteil

en joint une autre qui les afflige beaucoup : fçavoir,

que non feulement plufieurs Convulfionaires ont

„ déclaré que quelques uns d'entre eux avoient

,, été livrés à l'efprit du Démon; mais qu'en mê«
,. me tems on en a vu un (que l'Auteur ne nom-
,, me pas) s'évanouir dans fes propres penfées, fe

„ donner pour un vrai Prophète, un faifeur de

„ miracles, &c." Après quelques réfiéxions des
trois Interlocuteurs au fujet des nuages qu'un tel

événement doit répandre fur l'œuvre, l'Appellant

conclut ainfi: „ Demandons (à Dieu) afiez de fagef-

„ fe pour difeerner les vraies Convulfions d'avec

„ les faufTes: alfez de charité pour fupporter &
„ ramener dans un efprit de douceur les contra

-

„ dicteurs: & afiez de force pour fouftïir les épreu-

„ ves que nous pourrons avoir à foutenir de la

„ part des ennemis & des perfécuteurs. ".
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Du 23 Novembre 1733.

De Reims.

L On a en main une lettre originale du Pere de

Montigni Jéfuite ,
laquelle n'elt pas apparemment

la feule de cette efpece. Elle eft dattée de Reims

du 45 JuiHet 1733. Ce Révérend Pere après le dé-

tail de Tes pénibles travaux dans les dioeèfes de Laon

& de Soifions ,
parle ainfi : „ Le Pere Girard fi fa-

meux par les affreufes calomnies des Janféniftes,

v vient de mourir à Dole en odeur de fainteté. Le

„ peuple comme les premiers de la Ville lui ont

rendu toute forte d'honneur après fa mort. Il

„' eft en vénération dans tout ce pays-là. "
( Ce qui

fuit, s'il eft vrai, eft une grande nouvelle) Trois

„ Confeillers du Parlement d'Aix , qui lavoient

„ condamné au feu, font venus depuis peu témoi-

„ gner aux Jéfuites que tout ce qu'ils avoient fait

„ contre le Pere Girard, ils ne l' avoient fait que par

„ cabale & féduftion. C'eft le témoignage qu'ils

„ ont rendu pendant la Miffion que les Jéfuites

,, viennent de faire àAix, où elle a eu tout le fuc-

„ cès qu'on peut imaginer. v
C'eft bien dommage que

les trois Confeillers ne foient pas nommés. ) Le

Pere de Montigni continue : „ Avez-vous eu le

„ bonheur de voir le Saint Bras , ou la manchotte

„ prétendue? C'eft ainG qu'on nomme à Reims une

„ tille eftropiée, dévote du Saint Paris. (Margue :

, rite Hutin. ) C'étoit une procession continuel-
"

le pour l'aller voir pendant le peu de tems qu'el-

„ le a été ici. (11 a donc été facile de juger de fon

état?) „ On ne la montioit qu'à des ames choi-

„ sies. (il y en a donc beaucoup à Reims , puif-

„ que c'étoit une proceffion continuelle ? ( Les Prêtres

„ fur- tout s'empreffoient de ïembraffer £f de baifer

( C'eft un Jéfuite qui parle. )

jeunes perfonnes, qui d'ordinaire ignorent entière-

ment l'objet des conteftations préfentes, l'on a foia

d'éluder les deffenfes du Roi & des Parlemens ail

fujet des fouferiptions nouvelles.

III. Le Curé de la Madelaine de cette Ville étant

malade, &fon Chapelain interdit depuis plus d'un

an , la Paroiffe a été plus de fix mois fans Prêtre

approuvé. Dans ces circonftances M. Langlois a

rendu les pouvoirs au Chapelain , feulement pen-
dant la maladie de M. le Curé; ce qui n'a pas em-
pêché qu'il ne fe foit trouvé plufieurs occafions , oit

des Prêtres fans pouvoirs ont été obligés de con-

feffer & d'adminiftrer les derniers Sacremens , vu le

cas de nécejfîté.

De Vitrl-le-Françoi; le 13 Novembre.

Monfieur Dueil Confeiller-Clerc, ci-devant Pere de
l'Oratoire, & Curé de l'Epine près Châlons, à qui

on a attribué dans les Nouvelles du 30 Septembre 11

brochure intitulée , Le Molinifme , fifteme théologique

le plus ancien , le plus fur & le plus raifonnable , ne
défavoue point cet Ouvrage > on a même un mé-
moire écrit de fa main, où il l'avoue formellement.

Mais il fe plaint de la manière dont on a calomnié

l'Auteur , c'eft-à-dire lui-même. Ses plaintes ( fur

lefquelles il eft jufte de le fatisfaire) fe réduifent à

trois chefs. 1. On a dit que Baile eft un de fes Théo-

logiens £5? fon Auteur favori; fur quoi il fe juftifie

ainfi: „ Je le regarde (Baile) comme l'i^uteur le

plus dangereux que l'on puiffe lire. Je n'en par-

„ le jamais que pour mettre en" défiance contre lui

„ . . . . J'ai fon Diftionaire , parce qu'on m'en a

„ fait préfent .... Il ne m'arrive pas deux fois

,, par an d'y avoir recours, encore faut-il que j'y

„ fois déterminé par quelque difficulté , &c. " 2. Ce
n'étoit pas pour fe conformer au tems (comme on l'a

Mais

„ la relique vivante.

„ Elle s'eft éclipfée tout d'un coup. Elle le fera voir

„ plus librement à Troyes & à Auxerre où réfide le dit) qu'il paroijjoit autrefois attaché à l'Appel. „Mai;

petit nombre des Elus. " La paffion a bien delà „ élevé (dit-il ) dans l'Oratoire , il étoit Augufti

peine à fe contenir en de certaines bornes. „ nien de la meilleure foi du monde, & très zélé

1 II. M. Langlois Vicaire Général , qui gouverne „ pour la tradition de fes pères ; & il eft devenu

feul ce grand Diocèfe , vient d'imaginer un nouveau „ Molinijle par étude & par principe." 3. On avoit

moyen pour augmenter le nombre des Adhérans , dit hiftoriquement que fous M. de Tavannes il avoit

ou plutôt des Adhérantes, à la Conftitution & au fait réunir fa Cure au Séminaire pour une penfion d;

Formulaire. Il fait en perfonne l'examen des filles 800 livres ,& s'étoit retiré àVitri , où il ejî Confeiller-

qui veulent embraffer la vie religieufe ; & voici ce

qu'il infere dans le Procès-verbal qu'il drefte de cet

examen, affilié du Secrétaire de l'Archevêché;

,
Enfuite lui avons préfenté à figner le Formu-

„ lai re de foi d'Alexandre Vil. qu'elle aligné,

. „ & nous a mesme prie' de recevoir la déclaration

„ qu'elle faifoit d'être foumife d'efprit & de cœur

„ à la Bulle Unigenitus Dei filius de Clément XI.

„ comme àun Jugement dogmatique de l'Eglife uni-

„ verfelle, de tout quoi nous avons fait dreffer ce

préfent Procès-verbal qu'elle a pareillement figr.é

„ avec nous , &c. " C'eft ainfi que pour féduire de

1713-

Clerc ; & il prétend que c'eft là lui faire un crime
de cette réunion ! 4. Enfin fur ce que tous les ans
dès le Mardi de Pâques toute fa Paroiffe avoit com-
munié , on difoit: Il ne faut plus s'étonner de ce qu'a-

vec une telle morale il a tâché de fe perfuader que le

Molinifme eft le fiftême le plus ancien , le plus sur,

& le plus raifonable. Sur cela il répond qu'il „ ne
„ confeflbit pas toute fa Paroiffe; qu'à l'égard de
„ ceux qu'il confeflbit , il a toujours été en garde

„ contre le relâchement & le rigorisme; qu'il fui-

„ voit les régies de S. Charles
, qu'il n'en favoît

„ pas davantage; qu'il improuvok certains Curé?
N nn



„ qui après la Quinzaine de Pâques venoient au*

n près des Janféniftes de Châlons. prendre aitefta-

"
tion de leur attachement à c Ê qu'ils appellent-

les bons principes , en comptant avec complai-

l\ fance le grand nombre de leurs Paroifiîens à qui

ils avoient refufé l'Abfolution. „ La complaisance

étoit de trop , fi le récit eft fidèle; mais if y a ap-

parence qu'elle eft de trop dans le récit.

Telle eft la juftification perfonnelle de M. Dueil.

A l'égard de fon Ouvrage fur le Molinifme, il l'a-

bandonne à qui voudra le décrier : mais fans fe dé-

partir en rien de la doftrine qu'il yenfeigne, ni de

"te manière peu féante &pcu refpeftueufe avec la-

quelle il y parle des Pères de l'Eglife, & fur touÊ

de S. Auguttin. Sa foi (félon lui) n'en eft ni moins

pure, ni moins faine; &ît ne prétend pas (en don-

nant la préférence au Molinifme) avoir rien écrit

contre la Religion. Auflï regarde-t- il comme unecho-

fe fort indifférente de récevotr où ne pas recevoir

la Conftitution. „ Je aie bien, haut , dit-il, ci dans

„ le public, & dans ma Compagnie, que ne s'agif-

„ fant point de règle de foi, on peut fe fauver de

part & d'autre." Comme fi ce pouvoit être une

chofe indifférente pour le falut de condamner ou

ne pas condamner les plus importantes vérités de la

Religion ,
trop réellement & trop clairement pro-

ferites par la Bulle! C'eft ce que M. Dueil crie bien

haut dans le public & dans fa Compagnie , & de

quoi il veut ( dans fon mémoire juftiiicatif) que le

Nouvellifte & les autres Appellans lui fâchent gré;

& c'ejl peut-être ,
ajoutc-t il , ce que Dieu veut faire

entendre en faifant des miracles fur le tombeau de M.

Paris, favoir, qu'"« peut Je fauver de part & d'au-

tre. Voilà comment ce grand Apologilie du Moli-

nifme , à force d'ayoir de 1 el'prit , ne s'accorde ni

avec les bons Appelons, ni avec les bons Conftitu-

tionnaires. Avec tout cela il allure néanmoins que

jufqu'à la fin du Règne de M. de Tavannes il a tte

proferit, dfgracié, privé de toutes fondions.)

De Paris.

T. M. l'Abbé Duguct mourut ici fubitement le

Dimanche 25 Oftobre dernier dans la quatm ingt-

ciuatricnie année, & fut inhumé lé 47 du même rriois

lar le midi dans l'Eglife de S. Médard fa Pnw.ile,

auprès de la fepulture de célèbre M. Nicole. Il

y eut à l'enterrement un grand concours de per-

sonnes de mérite &de difiinition ,
qui prefque tou-

tes avoient été la veille à la Maifon du Défunt jet-

ter de l'eau bénite fur le corps.

Cet Abbé qui étoit né à Montbrifon en Forez le

19 Décembre 1649. entra fort jeune dans la Con-

grégation de l'Oratoire, d'où il fut enfuite obligé

de fe retirer , & de demeurer caché en Flandres

pendant quelques mois avec M. Arnaud & le Perc

Ôucfnel. il avoit été témoin en 1668. de la Paix

<fe Clément IX. & s'en étoit entretenu avec Mef-

ficurs Arnaud & Nicole qui en favoient fi bien

tout le détail. Lorfqu'il fortit de fa première re-

traite, M. de Menais piéiidcnt à Mortier lui en

doàna une chez lui avec l'agrément du Roi, obte-

34.

""nu par l'entiemife du Pere de la Chaife dont M.
Duguet étoit. parent, & qu'il vit à cette occallon.
Pendant Fefpaee de plus- de 30- ans qu-'il demeura
foit en ville, foit à la campagne , chez M. le Pré-
fident de Menars , il aida de fes confeils un grand
nombre de perfonnes de tout état & de toute con-
dition ; & .il y édifia par fa grande piété & par une
vie très- occupée.

En i6ç6. feu M. de Noailles Archevêque de Pa.
ris ,

depuis Cardinal
, ayant publié fa- célèbre In-

ftru&ion Paftorale fur les matières de la grâce &
fur l'amour de Dieu , M. Duguet addreffa à M. l'Ab-

bé Boiteau de l'Archevêché
, aujourd'hui Chanoine

de Saint Honoré, une lettre dans laquelle il luiex-

pofoit fon jugement fur cette célèbre Inftruclion.

Cette lettre fut fuivie d'une réponfe folide attri-

buée au Pere Quefnel , en datte du onze Mars mil-
fix cent quatrevint dix fept: & elle donna lieu à un
Ecrit intitulé: Hijloire abrégée du Janfénifme , dont
M. Louail (Auteur du premier Tome de l'Hiftoire

de la Conftitution , &Mademoifelle dejencour con-
nue par fa traduction de Vendrok , étoient Auteurs/
On peut voir dans le premier Tome de I'Hifloi-

re de la Conftitution pages 117. & 118. comment il

fut inquiété en 1 7 1 5. à Toccafion de cette Bulle,

& comment il fe retira alors- dans un lieu fûr, qu'il

cacba à toiis fes amis . même à M. le Préjxdent da

Menars. C'étoit à Tamiers , Abbaye fituée dans
les Etats de Vielor Amédée Roi de Sardaigne, la-

quelle étoit nouvellement réformée par l'Abbé da
Jouglas. 11 revint à Paris au mois d'Octobre de
l'année fuivante, c'eft à-dire, au commencement de
la Régence,- & fon nom fe trouva fur les fameufes

Dites du renouvellement d'Appel en 1711. Quelque
tems après il fit une réponfe admirable à M. Van-
Efpen qui le confultoit au nom des Eccléfiafliques

de I.otivain & des Pays-Bas, oppofés à la Bulle,

fur la conduite qu'ils dévoient tenir pour manife-

fier leurs fentimens.

En 1724. M. l'Evêque de Montpellier ayant pris

fur le Formulaire d'Alexandre VII. le parti que tout

le monde fait, & qui attira à ce Prélat la faille de
fon temporel, M. l'Abbé Duguet lui écrivit à ce

fujet une lettre qui a été rendue publique: démaï-

che qui l'obligea encore de pourvoir à fa fureté. II

fe retira enfuite àTroyes, où étant de nouveau in-

quiété, il vint en 1729. a Mainville à 4. lieues de
Paris, puis à Paris même, d'où il fe crut obligé de

fe réfugier en Hollande. 11 y alla en effet , & y fut

reçu avec diftinction par feu M Barkman Archevê-

que d'Utrecht , qui pendant fon fejour à Paris avolt

fouvent profité de fes confeils. Mais il y refta pce.

Il revint en France avec l'agrément de la Cour, &
féjourna quelque tems à Troycs. Enfin avec le

même agrément, & du confentement de-M. deVm-
timille Archevêque deParis, il revint en cette ville

il y a environ un an , & y a demeuré jufqu'à fa moir.

Perfonne n'ignore les talens extraordinaires qu'il

avoit reçus du Ciel. Il joignoit à un efprit vif, pé-

nétrant, étendu, une valle éiudition tant [ttàime



«U« facréei tms mémoire prooigicufe-, ter don de

confei!, de grandes vues, une éloquence qui fe

fait aïTez fentir dan» fes Ouvrages imprimés, un

Aile délicat, énergique, orné, non feulement dans

fes Ecrits, mais ( ce qui eft plus rare) dans la con-

vention même; enfin une facilité extrême pour

faifir fur le champ tout ce qui lui étoit propofé ; &
une vue perçante qui lui faifoit appercevoir pour

l'ordinaire le vrai ; & prefque toujours les meilleurs

partis qu'il y avoit à prendre.

On a de lui 4 volumes de Lettre fur divers fujets

de morale & de piété, dont le quatrième n'a été don-

né que cette année 1733: le premier en 1718, &
les 2. autres en 1726. Deux Traités, l'un fur la

Prière publique: l'autre fur les difpojttions requifes pour

offrir les SS. Mijîeres , £? y participer avec fruit.

Une Lettre tombant l'étude des Humanités , imprimée

dans les dernières Editions des Entretiens fur les

feiences du Pere l'Ami de l'Oratoire. Réfutation du

iiftême de M.Nicole fur la grâce générale, ou Let-

tre à un ami fur ce fujet en 1707. Traité des devoirs

des Evéques dont on n'a que la première partie im-

primée à Caen en 1710. Les Règles pour l'intelli-

gence de l'Ecriture Sainte, en 17 16. Traité des feru-

pulss en 17 17. Conduite d'une Dame Chrétienne en

1725. Trois Diffcrtations fur les Exorcifmes du Ba-

tmè ", fur ïEncbarijlie & fur l'Ufure en 1727. Ex-

plication des qualités, ou- des caraSteres que Saint Paul

donne à la charité 1727. & fouvent réimprimée de-,

puis. Six volumes fur la Génefe , & 4. volumes fur

jfcb en 1732. Explication du Myjiere de la Paffion de

Notre Seigneur Jejus-Chrifi juivant la Concorde : d'abord

2. volumes en 1728, enfuite 9. volumes en 1733.
i Or a auffi de ce grand homme une Lettre impri-

mée & écrite de Troyes en datte du 9 Février 1732, .

à un Profe{feur d'un Collège de l'Oratoire. C'elt cette

Lettre que nous avions en vue dans l'Article quieit

à, la tête de la feuille de nos Nouvelles du 15 Mars

1732, & dont nous avons parlé en dernier lieu le

28 Octobre de cette année, à l'occafion de la cin-

quième Lettre tkoiogique deDom la'falie,qui nous

en objectoit l'autorité.

.'Ce.même Pere (ainfi que quelques autres Anti-

convuliioniUes ) a cité aufli M. Duguet comme op-

pofé aux Convulfions. Mais il eu certain, 6c même
public que M. Duguet n'avoit rien vu, ni rien exa

miné fur cette matière. Il n'étoit point inferuit des

faits; & la fituation où il fe trouvoit, par un afiem-

blage de circonftances fort extraordinaires , empê-
eboit qu'il ne le fût, & qu'il ne pût 1 être,

.11 a fait un Tellament qui eit du 7 Décembre

1729, confirmé le 15 Septembre 1733. dans lequel
,

on trouve la déclaration fuivante de fes dernières

difpofitions par rapport aux affaires préfentes de

l'Egtire.

'

,, Je rends grâces à Dieu, Pere de Notre - Sei-

gneur Jefus-Chriït, Pere des mifericordes & Dieu

,, de toute confolation de ce qu'il m'a donné une
foi fincere en lui, une pleine foumiflion à toutes

les vérités qu'il lui a plus me révéler par fes E-

,, criturcs & par la Tradition, & un attachement
„ inviolable à fon Eglife qui en eu la dépofitaire,

„ Je lui rends aufli de très-humbles actions de gra,

„ ces de ce que par une fuite de ces difpofitions,

„ il m'a porté à confentir de tout mon cœur à l'Ap-

„ pel que desEvêques très-éclairés, desUniverfités

„ très- favan tes, & un nombre prefqu'infini dEc-
„ cléfiaftiques & de Religieux recommandablcs pjp
„ leur mérite, ont interjetté de la Conflitution U-
„ nigenitus au Concile Général, à y adhérer avec
„ le Clergé de la Paroiffe de Saint Roch à Paris,

„ & à renouveller mon adhéfion avec tous ceux
„ dont les noms furent imprimés en 1721. Je dé-

„ clare que je perfifte dans un Appel qui m'a paru
„ absolument néceffaire avant même qu'on eût em-
„ ployé ce moyen; & je crois ne pouvoir donner
„ des marques plus certaines ni plus publiques de
„ mon attachement à la Vérité & à l'autorité de l'E-

„ glife, qu'en recourant au Concile Général qui la

„ repréfente, & qui etl comme elle dépofitaire de
„ la Vérité, le lien de l'unité, & le remède aux
„ divilions & au fchifme."

II. Suite des Ecrits du mois d'Octobre.

2. AUe de révocation de la fignatitre du Formulaire,

&c. 4. pages m 4. M. le Clerc Soudiacre de l'Eglife

de Rouen, par cet Acte figné de lui, révoque pu-
rement 6c Amplement fa fignature, foit quant au
droit, foit quant au fait. En quoi il ne paroît avoué
de perfonne , far tout eu égard & aux motifs dent il

s'autorife, & à la manière dont il s'explique. 1. Sa
Théologie n'eu nullement exacte, & il y a toute ap-
parence qu'il entend peu les quefiions de dogme
qu'il traitte. Il a été obligé, comme il le dit, de
rectifier dans fon Imprimé la profeifion de foi ma-
nuferite qu'il avoit envoyée à Rouen ;& dans l'Im-

primé même il s'exprime très-mal, par exemple fur

la liberté. 2. Dans fa note au bas de la dernière pa-
ge il avance une propofition outrée, lorfqu il dit

qu'„il ne relie vas une des vérités que Jefus Cbriu
,, nous cuteigoe qui ne foit anéantie par la Confti-

,.. tution;" puifqu il e(l évident que cette Bulle n'at-

taque point la préil'uee réelle du Corps de Jefus-

CJjrift dans l'Éucharirne , U fubftance des fept Sa-
cremens, la Divinité de Je! us- Chrift , la vérité du
Myftere de la Sainte Trinité ,&c. 3. Il cite une let-

tre de M. Paris: & il avoue n'avoir point vu l'en-

droit de cette lettre fur lequel il prétend s'appi.yer.

Le Saint Diacre dit nettement dans cette lettre que
la distinction du Fait et du Djscit ( dans la

fignature du Formulaire, lui paroist indispensa-
ble. Ce qui lui faifoit feulement de la peine à l'é-

gard du Droit, c'eft l'abus qu'on pou\oit faire de
la condamnation des 5. Propolitions par rapport i

des ventés importantes, telles que la giace effica-

ce, fur tout depuis la Bulle Unigenitvs. D'ailleurs de
la manière dont le Sieur le Clerc railonnc fur fan-

'

torité que les miracles donnent à la doctrine de M.
Pins, on diroit qu'il le fuppoferoî: infaillible, &
qu'il regarderait tous fes fentimens comme une ré-

g'ç.' fure dans k môme dégré que cens des Apôtre
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4. Quelle route novelle ce Soudincre de Rouen fe

fraie-t-il en révoquant fa fignature du Formulaire

quand au Droit? Dieu n'a-t il pas fait des miracles

« Port-Royal? N'en a-t-il pas fait même fur les Tom-
beaux de Meilleurs de Pamiers & d'Alet? Selon la

méthode même de M. le Clerc , la Paix de Clément

IX. où ces Prélats font entrés , ainfi que tout Port-

Royal, eft donc canonifée? Que ne l'approuve-t-il

donc , & que n'y entre-t-il , non feulement comme

ces Prélats & comme Port-Royal, mais comme M.

de Montpellier & M. de Senez & tout le gros des

Appellans? 5. Il fe fonde dans la fingularité de fa

démarche fur ce que les Papes Innocent X. & Alexan-

dre VII. n'ont jamais déclaré en quel fens ils con-

damnoient les 5. Propofitions : il dit que cela eft con*

fiant ;il ajoute que ces deux Papes ont refufé de s'ex-

pliquer, & que tous ceux qui ont voulu interpréter

leurs intentions , n'ont point été approuvés , mais def-

approuvcs : Il eft confiant au contraire que fi ces Pa-

pes ne fe font pas déclarés là-deffus par des Actes

autentiques & juridiques , l'on a de leurs déclarations

verbales des témoignages certains & irréprochables^

6. Enfin s'il eft édifiant de voir M. le Clerc répa-'

1er publiquement une grande faute, il eft affligeant

d'un autre côté, de voir qu'il ofe dans le même
jètt aceufer de crime & de parjure tous ceux fans

exception qui jufqu'à préfent n'ont pas penfé com-

me lui .qu'on ne peut ligner le Formulaire ni quant

au Droit , ni quant ou Fait.

3. FIL Recueil des mirât les contenant 9. Rélations

l. Demoifelle Marie-Geneviève Sallé fille de feu M.
Louis Sallé Huiffier ordinaire du Roi en tous les

Confei's, & de Dame Marie-Louife Bouché, âgée

de 29. ans, demeurant avec fa mere rue du Mou-
ton ParoilTe Saint Jean en Grève. Sa Rélation li-

gnée d'elle eft certifiée véritable par fa mere, fes

Pere , beaufrere , neveux , &c. au nombre de 10 , avec

le certificat de M. Granicr Maître Chirurgien.

2. Anne le Blond âgée de 42. ans , femme de

Jean Renault Maître Tailleur d'habits , demeurant

depuis un an rue de la Savonnerie à l'enfeigne du

çrand cornet d'argent, Paroiffe S.Jacques de la Bou-

cherie , & auparavant rue des Lombards , à la Bel-

le , même ParoilTe. Le certificat du mari eft au bas

de la Rélation de la femme.

3. Marie- Catherine Couffet âgée de 14. ans & 9.

mois. On n'indique dans le Recueil ni la rue , ni

la Paroiffe. La Relation faite & fignée par le pè-

re & la mere, certifiée enfuite par la fille, laquel-

le a pareillement (igné, n'eft pas moins intéreffante

par la piété éclairée qu'on remarque dans cette fa

mille, que par le prodige qui y eft rapporté.

4. „ Renée Marguerite
<

Prévôt âgée de 52. ans,

„ native de Mon treuil près Vincennes, époufe de

„ Louis Paulau, Voituriiir demeurant rue de la JVluct-

„ tre, fauxbourg S. Antoine, Paroiffe Sainte Mît*
„ guérite."

5. „ Perrette Charpentier , Veuve de Jean Milfans

„ Jardinier , âgée de 63. ans , native de Vitri fur

„ Seine, demeurant rue de Reuilli , vis-à-vis l'Orme,

„ fauxbourg S. Antoine , Paroiffe Sainte Margue-
„ rite."

6. ,, Louis Claude de la Colle âgé d'environ 39.

„ ans , Tapilîier , demeurant avec fa mere , rue de
„ Montreuil

,
fauxbourg S. Antoine , Paroiffe Sainte

„ Marguerite „ Ce miracle qui eft des plus fubits,

peut être rapporté ici en peu de mots. Le Sieur
la Code le 25 Juillet 1731. eut levifage entièrement
brûlé par une friture où le feu prit , & qu'il vou-
lut ôter de deffus un fourneau ardent. Il étoit tout
défiguré par cette brûlure. Ses fourcils & fes pau-
pières étoient tombés en cendre. 11 avoit le haut
du nez brûlé à fond & jufqu'à l'os ; & en portant fur

le champ fes mains à fon vifageit en enleva la peau.
Six jours après , un de fes amis lui ayant raconté
qu'un garçon qui avoit la main brûlée , étoit guéri
avec de la terre du Tombeau du Bienheureux Pà-
ris, il en mit fur fonvifage: & l'après-diné du mê-
me jour il fe trouva entièrement guéri , fans qu'il

foit refté la moindre marque de cet accident. C'eft

ce que la mere & le fils certifient dans la Rélation
imprimée.

7. „ Anne-Charlote Bouchain âgée d'environ 36.

„ ans ,
époufe de Nicolas-He&or Neveu d'Anger-

„ ville , guérie fubitement d'une defeente de nombril

,, invétérée. " La déclaration fignée de la femme,
& le certificat du mari qui eft au pied, font dattés

du 15 Juin 1733.

8- „ Françoife Boizard fille de Jacques Boizard

„ & de Jeanne San fon , âgée de 27 ans, native du

„ village de Créprere , dillant de 2. lieues de Poiflî

& d'une lieue de Mole, demeurant pour le pré-

„ fent (29 Juillet 1733) en qualité de domeftique

„ chez Mefdemoifelles Baudran & Thonier place

„ de Fourci , ancienne Eftrapade.au coin de la rue

„ des Poftes attenant le Jeu de paume." Le mal
de cette fille étoit une hidropifie complette & bien

extraordinaire dont la guénfon miraculeufe a été

accompagnée de Convulfions. Le certificat des

Demoifelles Baudran & Thonier eft joint à la Rélation.

9. Marie-Marthe Joblot Sœur ( depuis 17. ans) de
la Charité & Inltruftion Chrétienne dans l'Hôpital

général de Nevers , native de Saint Amand en Bour-
bonnois

, âgée de 3(5 ans. Un mal de tête violent

qui dépuis l'enfance avoit toujours été en augmen-
tant , l'avoit enfin , malgré tous les remèdes imagi-

nables , rendue pamlitique
,

épileptiqnc imbécile.

Il faut voir dans la Rélation comment clic fut par-

faitement & fubitement guérie le 25 Octobre 1731,
dernier jour de fa Neuvaine.

I
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Du 30 Novembre 1733.

De Lyon le 17 OBobre.

I I- On répandoit depuis long-tems que la Sœur de

Bécherand Religieufe de Saint Benoit de cette Ville,

exilée à Villefranche , étoit devenue absolument fol-

le] d'autres produifoient des lettres dans lefquelles

elle reconnoiflbit fes prétendus égaremens , rétra-

£tok fes premières démarches , recevoit la Bulle avec

une foumiflîon aveugle , & demandoit très-humble-

ment pardon à M. l'Archevêque. Ces contradi-

ctions , & le féjour qu'elle continuoit de faire dans

le lieu de fon exil ,
empêchoient ceux qui la con-

noiflbient ,
d'ajouter foi à tous ces bruits , fur-tout

au fécond. Mais l'événement ne l'a que trop véri-

fié. Voici comme en parle une perlbnne qui l'a

vue depuis fon retour ici. „ Ce que l'on vous a

„ dit de la folie de la Sœur de Bécherand , n'eft

„ qu'imagination. On voit ici le contraire de fes

„ -propres yeux: fa folie qui étoit celle de la Croix,

„ eft changée en la folie du monde: fon langage

reffemble parfaitement à celui des perfonnes qui

„ l'ont féduite. Elle ne jure que par la Bulle , &
elle bénit Dieu de la grâce qu'il lui a faite de lui

„ ouvrir les yeux. Je croyois , en l'entendant par-

„ 1er, que c'étoit une autre qu'elle-même. Il n'y

„ a point de Jéfuite, quelqu'outré qu'il foit, qui

„ puifle avoir un autre langage que le n'en. En
„ recevant la Bulle elle n'a pas acquis l'humilité,

j, On remarque en elle beaucoup de fierté & d'af-

„ finance. Il me femble que tout ce que je vois n'eft

qu'un fonge,tant il me furprend !
" On ne peut en

effet s'empêcher d'être étonné, quand on fait la

manière dont la Sœur Bécherand a été élevée dès fa

plus tendre jmneûe par un pere vertueux & éclai-

ré, les inftruftions folides qu'elle a reçues toute fa

vie', les généreux témoignages qu'elle a rendus en

diverfes occafions contre la Bulle , les lettres pleines

de lumière & d'onftion qu'elle a écrites àplufieurs

perfonnes , & même à M. de Senès , le bien qu'elle

a fait aux Novices, dont elle a été long-tems Maî-

trefTe , & aux autres Religieufes de fa maifon qu'el-

le ainftruites, fortifiées & foutenues.

Monfieur l'Archevêque, qui avant que de la faire

rentrer dans fon Couvent , l'avoit mife entre les mains

de Madame de Rochebonne fa fœur ,
Religieufe à

Sainte Marie des chaînes ,
pour fortifier fes difpo-

fitions pvéfentes , & s'aiTurer de fon fincere change-

ment , s'en étant bien convaincu , la fit conduire

dans fon caroffe à Saint Benoit. A fon arrivée on

fit fonner la cloche pour affembler la Communauté.

Les Jîgneufes , c'elt-à-dire toutes celles qui fe font

rendues à la Bulle, coururent la recevoir à la por-

te; & ce fut une véritable fête pour elles. Lefieur

Bertaud Confefieur des Religieufes de Villefranche

fe vante par tout d'avoir fait cette converfion qu'il

poùrroit cependant partager avec le Pere Montais
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fan , Auteur du fameux trait du Journal contre M. de
Meaux. Ce Jéfuite s'étoit retiré à Villefranche fa pa-
trie, pour éviter les- pourfuites de M. de Troyes ;

& le Confefieur avoit foin de le confulter fouvent
pour être en état de répondre à toutes les difficul-

tés de la Religieufe. Avec ce fecours il l'a féduite

à un point qu'elle ne parle que de lui , & qu'elle

fait actuellement tous fes efforts pour lui procurer
(au fieur Bertaud) la place du fieur Chantemerle
Chapelain de Saint Benoît, qui n'eft pas encore à
fon gré affez zélé pour la Bulle. Depuis qu'elle eft

rentrée dans fon pofte de Maîtrefle des Novices,
la Morale du Pater , les Eflais de morale , & tous
les autres bons livres en ont été bannis: & on leur

a fubftitué les Avertiffemens de M. Languet , Marie,
Alscoque, &c. Selon ce nouveau plan de Madame
de Bécherand M. de Paris eft un hérétique, fon
coufin l'Abbé de Bécherand un impofteur ; on trai-

te avec trop de douceur fes Sœurs qui demeurent
attachées à la Vérité; & elle employé toute l'amer-

tume de fon zele pour les tourmenter. Il femble

que la difeorde , le trouble & la confufion foient

entrés avec elle dans la Maifon de Saint Benoit.

On ne fauroit enfin rapporter tous les excès de cet-

te nouvelle Convertie , dont le malheureux chan*
gement tient du prodige.

II. La jeune Novice dont on a ci-devant parlé,

après avoir foutenu fa retraite , ou plutôt fa piïfon,

avec toute la religion que l'on pouvoit attendre

d'elle, eft enfin fortie par la grâce Dïpm . triom-
phaux Jv. tous les mauvais traitemens de M. l'Ar-
chevêque & de la Prieure. Le Prélat avant que
d'ordonner à la Prieure delà châtier comme indigne
d'être reçue dans une fi fainte Maifon , la fit mettre à
genoux , non pour lui donner fa bénédiction , mais
pour l'accabler d'injures, jufqu a dire que fi elle étoit
un homme, il l'auroit lui-même mife fur le pavé; mais
qu'il fallait plus de modération pour une fille. La De-
moifelle profita de la pefture où elle étoit

, pour
réparer les mauvais exemples qu'elle avoit pu don-
ner pendant fon Noviciat, & le fit avec des fenti-

mens fi humbles , que toutes celles que la pafïïon
n'aveugle pas, en furent édifiées. Elle s'eft fauvée
des pièges de la Sœur Bécherand qui a déjà féduit
une autre Novice, à qui elle a tellement commu-
niqué fon eCprit, qu'elle ne penfe & ne parle plus
que comme elle.

De Fontainebleau Diocèfe de Sens.

I. Dans les Nouvelles du 15 Août, page 167.
colonne I. Article de cette Ville , ligne première, au
lieu de le Curé de Tomeri , il faut lire le Vicaire , &c
Et ligne 3. , parce qu'il faifoit enfeigner par fon Vicaire,

liiez , parce qu'il enfeignoit , &c. Le refte eft exact.

II Dans le Teftament de M. Houllier Curé de
Villecerf décédé le 21 Juin dernier , l'on a trouvé

Ooo
'
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line Déclaration par laquelle „ I. il protefte que

„ voulant conferver jufqu'au dernier moment de la

„ vie la fainte doftrine de l'Eglife Catholique Apo-

„ ftolique & Romaine; il détejk de tout.fini cœur la

„ Conftitution Unigenitus qui la dttruit (cette fainte

„ doftrine) dam fes principaux points, & il adhère

„ avec joie à l'Appel au futur Concile qu'en ontin-

., terjetté les IV. Evêques. 2. 11 confirme les figna-

h tures qu'il a faites tant des Lettres & Mémoires

„ addreffés à M. l'Archevêque de Sens touchant l'a-

„ mour de Dieu , que des Remontrances fur fon nou-

„ veau Catéchifme. 3- U demande pardon à Dieu

„ & à la Sainte Eglife du fcandale qu'il a caufé par

„ la fignature pure & fimple que j'ai faite, dit-il

,

„ quoiqiiavec peine , du Formulaire d'Alexandre VII.

„ fous le ferment épouvantable qui eji à la fin. Quant

„ aux V. Propofitions , je les condamne en elles

„ mêmes fans aucune reftriftion : mais quant àl'at-

tribution à Janfénius, j'en ai un extrême regret,

,, & je me rétrafte. Dieu m'eft témoin que ce font

„ là mes fentimens , dans lefquels je perfide. Je

„ prie le porteur de dépofer le préfent Aéte dans

„ tel Greffe qu'il lui plaira choifir. Fait ce 16 Juin

5> 1733- Signé Iloullier."

De Joigni , même Diocefe.

Monfieur l'Archevêque apprend de tems en tems

des traits mortifians pour lui , au fujet des Prêtres

étrangers aufquels il confie fon troupeau. Le fieur

Gimet Prêtre d'Avignon , qu'il employoit ici depuis

deux ans à deffervir la Cure de Saint Jean , a tait

une retraite deshonnorante, dont il rejette le fcan-

dale fur ce que le Prélat ne lui a point tenu la pro-

meffe qu'il lui avoit faite, dit-il, d'une penfion de

trois cens livres. Comme il avoit apparemment re-

jrlé fa d^nprif» fur la fiitnrp nenlion . il a difparu de

nuit avec tous fes effets. Dix jours âpre, , 10a par-

tirs léfées apprenant qu'il paffoit incognito dans a

Dilieencc , coururent le haranguer à l'Auberge en fuie

de Créanciers, & firent une faifie fur fa value, qui

eft encore au Bureau de Lyon, faute de payement.

De Grai, même Diocefe.

Pendant les Vêpres du Dimanche 20 Septem-

bre M. l'Archevêque arriva ici en chaife de
:

po-

rte 11 venoit plaider la caufe de fon cher Caté-

chifme, qui jufques là avoit été très mal accueilli

^ar les habitans, qui difoient tout haut que s il fal-

!oit recevoir ce Catéchifme pour être admis a laPa-

oue , ils aimeroient mieux fe priver de cette grâce,

nue de renier Dieu £? kur Religion Comme 1
cl-

fentiel étoit de gagner les Catéchiftes ,
le Prélat

commença par fonder M. Boucher Chanoine ,
qui

s'étoit confacré à ce miniacre; & après lavoir flaté

fur fon talent & fur fon zele pour inuruire la Jeu-

neffe & même l'avoir tenté par l'offre d un meil-

leur Bénéfice : „ M. le Curé , lui dit -il, va cn-

feigner le nouveau Catéchifme : il ne convien-
"

droit pas que vous en enfeignaffiez un autre.
'

Le
_
Chanoine'répondit qu'alors il cefferoit entière

ment de faire le Catéchifme ,
alléguant pour raifon

Voppofltton des pères &incrcs, laquelle en effet ne

peut être gneres plus générale , ni plus marquée.
„ Cela viendroit-il, reprit le Prélat, de ce que mon
„ Catéchifme eft plus cher que l'autre ? Madame
„ de Rochechouart (c'eftla Dame du lieu)endon-
„ nera gratis. " En effet cette Dame en a envoyé
depuis un ballot à M. le Curé qui n'en a fait encore
aucun ufage. M. Boucher a néanmoins celle fes in-

ftru&ions.

Le même afïhut fut livré aux Religieufes Bernar-
dines , qui font fous la jurifdittion de M. de Sens

,

& dont le Prieuré perpétuel eft à fa nomination.

Il n'attaqua dabord que la Prieure
, qui parut fe dé-

fendre affez bien pendant quelques jours : & qui

lorfque le Prélat l'obligea d'annoncer à fes filles fes

volontés , & les dures épreuves auxquelles on de-

voit s'attendre en cas de refus , n'improuva pas la

fermeté que toutes témoignèrent, & les exhorta mê-
me à perféverer. Il fallut donc que M. l'Archevê-

que les prit toutes en détail. Celles qu'il preffa le

plus vivement, furent les Dames Gaillard & Dalen-

çon ,
parce qu'elles étoient chargées de l'Ecole. La

première oppofa conftamment fa confeience qui lui

faifoit un crime d'enfeignerun Catéchifme nouveau:

& après de terribles menaces, elle fut renvoyée fans

bénédiction. L'autre n'appuya proprement que fur

la répugnance des parens , qu'elle affuroit être dans

la difpofition de retirer leurs filles, plutôt que de

fouffrir qu'on leur apprît des nouveautés. „ A ce-

„ la , dit le Pafteur condefeendant , il y a un re«

„ mède : il faut apprendre mon Catéchifme àcesen-

„ fans fans que leurs pères & mères en fâchent rien."

Pour ce qui eft des autres Religieufes , il ne parut

pas qu'elles euffent été plus traitables: mais le len-

demain qui étoit un Dimanche , le Prélat fut con-
Cr\\& 11 i\rr>\t rnvnvi1 lf1 Crvir à la Pripnrp un f>Yf»m-

plaire du livre fatal que Madame du Vouldi
, qui

eft au Tour, laiffa recevoir par une autre, ne vou-
lant pas feulement y toucher du bout du doigt. Ma-
dame de la Planche (c'eft la Prieure) avoit paffé la

nuit à lire cet Ouvrage de ténèbres, &non conten-
te de le trouver beau , elle voulut affervir les au-

tres à fon goût. Elle en féduifit quelques unes, &
fit dire à M. l'Archevêque que la Communauté ( dont
H faut excepter le plus grand nombre) le prioit de
revenir. Il vient , & tout le Monaftere affemblé,

la Prieure annonce fa fubite converfion. Un feul

point lui fait quelque peine , & c'eft le feul à fon

avis qui puiffe autorifer les indociles; c'eft que dans
la définition qu'on donne de l'Eglife dans le nou-
veau Catéchifme , les Paftcurs du fécond ordre fem-

blent exclus du Gouvernement. Calomnie ! s'écrie

M . Languet. Ne fais-je pas tous les jours des Prc'-

tres que j'envoie gouverner les Paroiffes? La Prieure

cède à cette fade raifon , & une des deux Maitref-

fes des Claffes (la Dame Dalencon) promet de fup-

primer dès le lendemain l'ancienne doctrine. A
l'égard de fa Compagne , elle perfifta dans fes pre-

mières réponfes, ficelle fut punie par la deftitution

de fon emploi. Cependant les écoles font fubju»

giiécs ; c'eit tout ce qu'oa vouloit.



Le matin de ce même Dimanche, M. l'Archevê-

que avoit fait le Prône à la Paroiiïe. La feule idée

qu'il y feroit parlé de la nouvelle pièce, lit abfen-

ter tous ceux qui ne fe fentoient pas allez de cou-

rage pour en fortir. Ou'irons-je faire au Sermon ?

difoient ces bonnes gens // va prêcher fon Catéchif-

me , fcf je n'en voulons point. Ce fut fans doute pour

cette raifon que le Prélat n'en dit pas un feul mot.

11 fe renferma dans ce verfet de l'Evangile du jour

,

Dieu a. donné aux hommes une telle puijfance ( de re-

mettre les péchés ) fur quoi il fit admirer „ la bon-

„ té Divine qui nous préfente dans le Sacrement de

„ Pénitence un moyen facile d'obtenir le pardon de

„ nos péchés autant de fois que nous en avons be-

„ foin. Vous avez péché mille fois , fit-il dire à Saint

Chryfoftome , venez mille fois en recevoir le pardon.'"

Ce Pere affurément ne fe reconnoitroit pas à cette

morale. C'eft de quoi il eft aifé de fe convaincre

par les extraits de fes plus belles Homélies fur cette

matière, recueillis par M.Arnaud dans la Tradition

de l'EgHfe au fujet de la Pénitence ci? de la Commu-
nion.

De Nemours même Diocefe, 10 Novembre.
Monfieur l'Archevêque dans une vifite rendue de-

puis peu aux Religieufes de cette ville, après leur

avoir long-tems exagéré fa douceur & fa modéra-
tion , en priva quinze de voix aftive. La modéra-
tion actuelle du Prélat confiftoit en ce qu'elles font

vingt cinq oppofantes, & qu'il n'en punifibit que
quinze. Mais à peine étoit-il forti du fauxbourg

,

qu'on lui préfenta une Requête de la part des dix
qu'il avoit épargnées, pour le fupplier de rétablir

leurs quinze Sœurs, & lui déclarer que s'il ne vou-
loit pas les rétablir, elles fe regarderoient toutes
dix comme ayant encouru la même oeine: atten-

du qu'elles n'étoient pas,difoient-elles, moins cou-

pables que celles qu'il punifibit. Cétte lignification

inattendue furprit & irrita M. de Sens , au point

qu'il revint fur fes pas, fit affembler les dix, leur

fit les reproches qu'on peut aifément fe repréfen-

ter; & n'en pouvant rien obtenir, les menaça enfin

de revenir inceffamment pour les réduire. Il pour-

ra tenir fa parole fans venir exprès,-

car il doit re-

tourner (auflî inceffamment) à Provins, pour inlta-

ler une Supérieure chez les Orphelines , à la place

de Madame Simon qu'il en a chafiee.

De Paris.

Suite des Ecrits du mois d'Octobre.

« 4. Explication de l'Epitre de Saint Paul aux Gala-

tes , par le Bienheureux François de Pô ris, Diacre du

Diocefe de Paris. Tome IL Chap. IV 120. pages i:i

12.

5. La fuite & h fin des Entretiens d'un Ex-Jefuite

avec une Dame. L'Ouvrage entier contient trente-

quatre Entretiens, & 607. pages in 12.

6. InftruUion Paftorale de M. l'Evéque de Troyes.

„ Au fujet des calomnies avancées dans le Journal

„ de Trévoux, du mois de Juin 1 73 1. contre les

„ Elévations à Dieu fur tous les Myjleres de la Reli-

„ gion Chrétienne: Ouvrage noilhume de feu M.

„ Bofluet Evêque île Meaux." A Paris chez Bar-
tbelemi Alix Libraire, rue Saint Jacques, près ï<*

Fontaine Saint Severin, au Griffon. 1733. Avec Pri-
vilège du Roi. 132. pages in 4, non compris la Ta-
ble des Chapitres, la Requête de M. l'Evéque de
Troyes au Parlement, & l'Arrêt intervenu lc7Sepr
tembre dernier.

Par cet Arrêt dont nous avons rendu compte en
fon tems, M. de Troyes „ avoit déjà conftaté ju-

„ ridiquement & dans la forme la plus authentique,

„ que le livre des Elévations eft véritablement l'Ou-

„ vrage de M. de Meaux, & qu'il l'a donné tel

„ qu'il eft forti de cette favante plume, fans addi-

,, tion ni changement, ni altération." 11 lui reftoit

à démontrer que „ ce livre n'enfeigne aucune des

„ erreurs que les Journaliftes lui attribuent, qu'il

„ enfeigne expreffément les vérités oppofées à ces

„ erreurs , que leurs calomnies n'ont pas même la

„ moindre apparence, que tout ce qu'ils ont relevé

„ comme oppofé aux fentimens avérés du grand Evê-

„ que de Meaux , eft la doctrine même qu'il a don-
„ née dans tous fes autres Ouvrages pour la doctri-

„ ne Catholique, avec lapplaudiiTement général de
„ toute l'Eglife: enfin qu'ils ne 1 attaquent que fur

„ le fondement de quelque erreur , & des faïuTea

opinions dont ils font prévenus." Voilà le plan

de cette Inftruction. M. de Troyes l'exécute fi

parfaitement , que quelqu'idée qu'on ait des grandes

reffources de la Société, on eft forcé de douter
qu'elle puiffe effacer une pareille tache. Impudent

Jlratagême, calomnies fans nombre, impojlures & fo-

pMfmes groffiers ; ignorance , malig7iité , artifice ci? mau-
vaife foi: pitoyables chicanes , fcandaleufes railleries',

vaines , puériles , malignes , c5* calomnieitfes remarques',

OPPOSITION A DES POINTS F.S.s.RNTTF.1 s DE LA DOC-
TKUNi. CHRETIENNE ; ERREURS MANIFESTES

, CAPI-
TALES , pernicieuses , c'eft de quoi les Jéfuites au-
teurs des Journeaux de Trévoux font, non pas
Amplement aceufés , mais atteints & convaincus dans
cet Ouvrage, de même que de fe jouer de la Reli-
gion, de la Théologie ci? du Public. Ce font les pro-
pres termes de l'infiruction

, pages 124. & 125. „ Ils

„ (les Jéfuites) ont encouru , continue M. de Troyes,
„ la malédiction prononcée par le Prophète contre
„ ceux qui appellent le mal bien , & le bien mal ;

„ changeant les ténèbres en lumière, ci? la lumière en
„ ténèbres; l'amer en doux, &? le doux en amer. Ce
„ malheur qui a des fuites fi funeftes dans 1

E-

„ glife, d'où vient-il, Mes Chers Frères
, ajoute ce

„ Prélat , finon de cet orgueil profond par

„ lequel des hommes fages à leurs propres yeux^

„ amoureux de leurs fentimens ,& jaloux de leurs pro-

„ près penfées , ofent donner pour règle leur faux

„ préjugés; entreprennent de fubjuguer le; ^lus

„ grands maîtres , en calomniant leurs Ecrits , &
„ s'efforcent d'élever sur les ruines de t.'An-

„ cienne et Inébranlable Doctrine de l'Egli-

„ se un fiftême ruineux dont ils font les inventeurs

„ & les architectes? Quel étonnant problème né
„ feroit-ce point, dit encore le digne Neveu, du



„ grand Boiïuet , de favoir à qui on en doit croire

„ far la doctrine chrétienne, &fur la manière dont

„ H faut l'énoncer: ou de M. de Meaux, ou des

„ Journaliftes de Trévoux?"
Les Jéfuites n'avoient pas borné leur audacieufe

«itique'zu. feul Ouvrage des Elévations; ils s'étoient

portés dans le Journal de Février 1732. aux mêmes
excès contre les Méditations fur VEvangile: autre

Ouvrage pofthume du grand Boffuet. M. de Troyes

à la fin de fon Inftruction propofe contre cette nou-

velle entreprife de courtes réflexions , & il en annon-

ce une dijcuflion pius exatte , c'eft-à-dire, plus am-

ple. „ Ont-ils donc entrepris , demande ce Prélat

„ en parlant des Jéfuites , de décrier comme con-

„ traires à la foi tous les livres où fEglife n'a ja-

„ mais apperçu que fa propre doctrine? La critique

„ qu'ils font (Journal de Juin 1732.) des Ouvrages

3 , de M. Nicole feroit-elle encore une fuite de ce

„ projet infenfé?, .. On n'y fera donc plus trom-

„ pé , (c'eft toujours M. de Troyes qui parle ) &
toute la terre faura quelle eft la doctrine à laquelle

j, ces fortes de gens donnent des noms de fecîes &
} ,

qu'ils s'efforcent par toutes fortes de voies de

„ décrier comme nouvelle & dangereufe Ainfi

„ quand ils crieront à l'heréfie, à la nouveauté, il

„ faudra bien fe défier de ce cri vague & confus:

„ il n'annoncera ordinairement que la doftrine des

} , Saintes Ecritures, que l'ancienne & perpétuelle

„ Tradition de l'Eglife, &une oppofition confiante

j, & courageufe à toutes les nouvelles & dangereu-

„ fes opinions dont les Jéfuites entreprennent de

j, l'obfcurcir."

Voilà ce que M. de Troyes voit dans la conduite

& les démarches des Jéfuites , & ce qu'il veut que

24a

toute la terro fncho Rr

effet cela eft évident
i"'re quen

Mais Meilleurs fes 11 lûmes

Confrères le verront-ils? S'ils le voyent, le diront-

ils, & agiront-ils en conféquence? Cependant la

critique des Journaliftes dont M. de Troyes fe

plaint , ett „un amas de calomnies contre lui-même,

contre feu M. de Meaux & contre l'Eglife Catho-
'

liquc: elle eft hardie & licencieufe, injurieufe au

M Saint Efprit, à l'Eglife, & à l'Epifcopat, qui

„ étant un par toute la terre, eft offenfé dans la

t \
perfonne d'un feul Evêque: enfin elle ne tend

qu'à décrier la doctrine la plus falutaire, & à

„ ruiner les principaux fondemens de la piété & de

„ la morale chrétienne." C'eft ce qui eft démontré

dans cette InftruUion dans laquelle M. de Troyes

s'acquite fi bien tout à la fois de ceqa il doit à fon

nom, à fon caractère, à la Vérité.

On y trouve, pages 87. & 88. une nouvelle af-

fiirance que l'Ouvrage imprimé il y a plus de vingt

ans fous ce titre : Juftificatîon des Réflexions moralu
du Pere Quefnel , &c. eft non feulement de feu M.
de Meaux; mais exactement conforme à l'Original,

dont M. de Troyes dit avoir une copie revue &P cor-

rigée par M. de Meaux lui-même ; au haut de laquelle

efi écrit de fa main, première copie. M. de Troyes

„ ajoute que M. de Meaux „ fut très fâché qu'on

„ n'en eût pas fait l'ufage pour lequel il l'avoit

„ compofé. Ce grand homme, continue-t il , nous

„ a dit plufieurs fois que c'était le phis beau morceau

„ de Théologie qu'il eût jamais fait." C'eft toutefois

ce même Ouvrage que les Jéfuites , & quelques

Evêques à leur inftigation , affuroient , lorfqu'il

parut, n'être point de M. de Meaux, ou avoir été

défavoué par cet illufire Prélat. Le Docteur Gail-

lande publia auffi à ce fujet un libelle auquel il don-
na le nom à'Eclairciffement fur quelques Ouvrages de

Théologie, mais qui n'étoit en effet qu'une fatire

contre les Réflexions morales, & contre l'Auteur,

l'Approbateur, & l'Apologifie de ces Réflexions.

Ce libelle donna lieu à un Ecrit fort curieux du
Pere Quefnel, qui fut imprimé en 1713 in 12, &
qui a pour titre , Vains efforts des Jésuites con-

tre LA JUSTIFICATION DES REFLEXIONS , &C. OÙ l'on

examine les faits publiés fur ce fujet par Meffieurs les

Evêques de Luçon £f de la Rochelle , £f par le Sieur

Gaillande.

7. Enchaînement des vérités propofées dans l'Ecriture

fous differens Jimboles , 52 pages in 12 , qui ne con-

tiennent encore que le fmbole des vajes d'argile. On
avoit imprimé dès 1727. à Bruxelles chez Strickwant

une partie de ce même Ouvrage, mais plus travail*

lé, fous ce titre: Hiftoire de la Religion reprefentée

dans l'Ecriture Sainte fous divers Jimboles. On y
* Cml.oloo. x. l.o Ciol les *4flros , les

lampes & les flambeaux : 2. les yeux aveuglés ou clair-

voyans: 3. la vigne & fon fruit. „ C'étoit, difoit-

,, on dans XAvertijfement , comme un effai qu'on

„ donnoit au Public d'un commentaire général fur

„ l'Ecriture, qui pourroit fervir à fixer l'intelligcn-

„ ce de plufieurs expreffions figurées. Dieu ayant

„ voulu, ajoutoit-on, que l'ordre de la grâce fût

„ figuré par tout ce qui eft dans celui de la natu-

„ re, il n'eft ni douteux ni furprenant que l'Ecri-

„ ture fe ferve des chofes de la nature pour nous

„ repréfenter les Myfteres & l Hifioire de la Reli-

„ gion : c'eft pourquoi toute la Tradition a recon-

„ nu que les Auteurs facrés avoient employé la lu-

„ miere & les ténèbres , les maladies & la fanté , les

„ combats , les défaites , ou les viQoires , les moiffons

,, heureufes ou ravagées , divers autres fimboles

„ femblables
,
pour peindre à nos yeux charnels 1«

„ objets plus fpirituels,
"
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES.
Du 4 Décembre 1733.

De Paris.

L Suite des Ecrits du mois d'Oftobre.

8. Difjertations (contre Doni la Tafte ) 1. fur le

ftuvoir des Démons en genre de miracles : 2. fur la

vérité ou la fauffetè des miracles attribués aux faux

Dieux ou aux faux fages du Paganifme : 3. fur la na-

ture des miracles de Jefus-Cbrift & de fes Apôtres,

en fait de preuve : 4. fur les miracles de l'Eglife Ro-

maine & l'ufage qu'elle en fait pour la camnifation des

Saints. 100. pages in 4.

Le but de l'Auteur eft de prouver que fon ad-

verfaire „ fait fouffrir la piété dans tous fes Ecrits,

„ que tout y révolte, qu'il met en péril toute la Re-

„ ligion ,
qu'il y établit une Théologie contre Je-

„ fus-Chrift même, en enfeignant dans des Lettres

„ qui portent le nom de Theologiques , que hors la

„ réfurreiïion des morts , le diable a fait et
„ peut faire tous les miracles de guérifon qu'a

„ faits Jifus-Cbrifi; & par conféquent que les mira-

„ cles du Sauveur en ce genre ne prouvoient point

„ invinciblement par eux-mêmes , ni qu'il fût le Fils de

,, Dieu, ni que fa Religion fût divine." Voilà des

accufations graves , réitérées, prouvées, dont le

Bénédi&in ne s'eft point encore purgé. Mais l'Au-

teur des quatre Differtations fur les miracles nous

apprend , page 98. ,
que lui & Dom la Tafte „ fe

„ font engagés l'un à l'autre par les promeffes les plus

„ felemnelles à corriger , réformer , rétracter , fur les

„ lumières que chacun pourra recevoir de fon ad-

„ verfaire , tout ce qu'ils reconnoitront dans leurs

„ Ecrits de moins fain dans la foi , de moins con-

„ forme à la doctrine confiante de l'Eglife, de moins

„ favorable à la piété, & de moins édifiant pour les

„ peuples." Qui ne defireroit de voir bientôt l'exé-

cution d'un engagement fi jufte & fi religieux?

II. Avant que d'indiquer les Ecrits qui ont paru

pendant le mois d'Octobre contre les Convulfions,

il eft bon d'expofer hiftoriquement & fommairement

l'état d'une difputequi devient (Î animée. Pour être

au fait , il faut favoir que toute la conteftation au

fujet des Convulfions & des effets qui les accompa-

gnent, fe réduit à trois fentimens : 1. Rien ne peut

être attribué à Dieu dans les Convulfions ,
parce

que tout y eft indigne de Dieu. 2. Tout y eft di-

vin. 3. II y a dans les Convulfions & leurs fuites

quelque chofe de divin , & des effets qui doivent

être attribués à Dieu : par exemple, les mouvemens,

les agitations , qui contribuent à la guérifon. Mais

il y en a d'autres qui ne peuvent ni ne doivent être

attribués à Dieu : par exemple , les énonciations

fauffes. 11 y a encore d'autres manières d'exprimer

ce troifiéme fentiment , qui reviennent à peu près

à la même chofe, & qui n'excluent point la reftri-

étion de ce qui ne doit pas être attribué à Dieu. Les

uns difent : Il y a de l'opération divine dans les C011-

1733-

vulftons. Les autres : Les Coavulfons font une Oeu-
vre divine; mais eh avouant qu'il peut y avoir &
qu'il y a en effet un mélange, c'eft-à-dirc , des cho

-
-

fes qui ne viennent pas de Dieu.

Ce fentiment tient, comme on voit, le milieu en-
tre le premier , Tout eft indigne de Dieu; & le fécond,
Tout eft divin ; & quoique ces deux derniers foient
diamétralement oppofés , ils ont néanmoins un prin-
cipe commun que les partifans du troifiéme fenti-

ment refufent d'admettre: favoir qu'il ne peut y
avoir de mélange , & qu'il faut néceiîairement ou
que tout vienne de Dieu, ou que rien n'en vien-
ne.

A l'égard du premier fentiment qui ûte tout à
Dieu , voici fa fubdivifion : 1. Tout est impostu-
re; c'eft ce que les Jéfuites ont dit d'abord dans la

comédie à laquelle ils ont donné pour titre, Le
Saint déniché , ou La banqueroute des miracles. 2. Tout
est naturel: les Convulfions avec rous leurs fimp-
tômes ne font qu'une maladie épidémique : la force

de l'imagination a fait que ceux qui ont eu recours
à M. de Pâris l'ont gagné plutôt que d'autres. 3.

Tout est diabolique ; & parmi ceux qui parlent

ainfi, les uns attribuent de même au Démon , ou
toutes les guérifons miraculeufes (comme Dom la Ta-
fte & le fieur Pelletier) ou les guérifons feulement
qui paroiffent plus liées avec les Convulfions : d'autres
laiffant à Dieu les guérifons , effayent de prouver que
les Convulfions n'y ont aucune part. On lent bien
que les partifans de ces deux derniers fentimens doi-
vent être portés à faire ufage de l'accufation d'im-
pofture , & à s'en aider dans le befoin à la déchar-
ge de leur fyftéme. lis traitent quelques Convul-
fionnaires d'impofteurs , & répandent ce foupçon fur-

ies autres; par là il refte pour ainfi dire moins d'ou-
vrage à la maladie , à l'imagination , & au Démon.
Quoiqu'il en foit , ce qu'ils ne peuvent expliquer
par le naturel , ou le diabolique , ils tâchent de l'ex.

pliquer par l'impodure.

III. La féconde partie des Eclairciffemcns fur les

miracles, que nous avons annoncé (Nouvelles du

3

Novembre page 223) parmi les Ecrits du mois de
Septembre. & dont nous n'avons dit qu'un mot,
parce que nous ne cherchons qu'à abréger, con-
tient des exemples très -remarquables qui font au-
tant de nouvelles pièces produites au Procès. On
y trouve d'abord les paflages des Saints Pères fur
les Convulfions des Energumenes aux tombeaux
des Martyrs: paffages fi rebattus aujourd'hui, quoi-
qu'ils n'ayent aux Convulfions modernes qu'un rap-
port très-éioigné. Mais on y produit enfuite

, pa
gei3- & fuivantes, des exemples de guérifons mi-
raculeufes opérées par la voie des Convulfions. Ces
exemples, au nombre de vin^t-quatre ou vingt cinq

1

,

font tirés du Recueil des Bollandiftes fur les Vies
Ppp



des Saints ; des Mes ctttevxiques de l'Ordre de Saint

Benoit , & du Trèfer d'Anecdotes par le Révérend Pè-

re Marténe. Les Théologiens qui ont écrit fur les

Convulfions d'aujourd'hui , n'ont pas manqué de

s'appercevoir qu'il fatlok confulter l'antiquité; mais

prefque tous ont fuppofé , fans un examen fuffifant,

qu'il n'y avoit point d'exemples de Convulfions gue-

riffantes , ou qui euffent été regardées comme tel-

les. Dom de la Tafte dès fa première Lettre a nié

avec une grande affurance qu'il y en eût jamais eu.

Il eft donc aifé de juger combien les exemples con-

tenus dans cette féconde partie des Eclaircijjemens,

étoient néceffaires. La recherche (ainfi qu'on nous

l'a appris) en avoit été faite il y a deux ans, mais

le Recueil avoit difparu , on ne fait comment, &
l'on ignoroit ce qu'il étoit devenu. Enfin la Pro-

vidence a permis qu'il ait été rendu public. „ On
en appelle , dit l'Editeur page 56 , à la bonne-foi

„ de ceux qui prendront la peine de parcourir les

„ differens exemples qu'on vient de rapporter de fie-

„ cle en fiecle , s'il n'y eft parlé que d'Energume-

„ nés ; & s'il ne s'y trouve point des fidèles qui al-

„ lant avec foi implorer le fecours des Martyrs , é-

„ prouvoient des accidens à peu près femblables"

(à ceux dont il s'agit aujourd'hui. ) Par les réflexions

que l'Editeur joint aux exemples, il fembleroit qu'il

n'admet point de mélange dans l'œuvre qu'il exa-

mine. „ Selon le Théologien des Conftitutionnai-

„ res mêmes, dit-il Page 81, il faut néceflairement

„ reconnoître le Jeul doigt de Dieu dans les Convul-

,, fions d'aujourd'hui." Mais comme il eft certain

qu'il a paru en plufieurs Convulfionnaires des effets

qui ne peuvent en aucune forte être attribués à

Dieu, il- y a apparence; & il faut le préfumer en fa-

veur de cet Auteur ,
qu'il ne refuferoit pas d'en

convenir, s'il étoit mieux informé.

IV. Ecrits du mois d'Octobre contre les Convul-

fions.

j< Jugement équitable , &c. Nouvelle Edition. 22.

pages in 4. La première Edition n'étoit que de 18.

pages ;& le caractère en étoit plus gros, mais la da-

te étoit la même, îjuin 1733- Ce qui a donné lieu

à TAuteur de faire réimprimer fon Ouvrage, c'eft

qu'on avoit fupprimé dans la première Edition fes

fentlmens fur l'Appel , fur la Sainteté de M. de Pa-

ris, & fur les miracles opérés par l'interceifion du

Saint Diacre. Suppreffion qui elt devenue une con-

dition préalablement néceffaire pour obtenir des en-

nemis de la Vérité la permiffion d'écrire contre les

Convulfions. L'Auteur reftitue donc au Public fon

Jugement équitable , tel qu'il l'avoit porté d'abord.

Sur l'ufage des miracles , il remarque fort équita-

blement qu'avant que Dieu fe fût ainfi déclaré , l'on

avoit des règles fures pour juger de l'Appel , dont

la caufe avant les miracles n'étoit point incertaine.

La Bulle, dit-il, portoit avant les miracles l'ana-

théine fur le front , en condamnant d'une ma-
"

niere claire & certaine les plus grandes & les plus
"

importantes vérités de l'Evangile. Perfonne n'a

£ pu la regarder comme légitime ,
qu'en niécon-

„ noiffant le Chriftianifme , ou en y renonçant ,• &
„ il n'a pas même été permis aux fidèles de dou-
„ ter qu'elle ne dût être un jour rejettée par l'E-

„ glife." D'où l'Auteur conclud judicieufement

,

„ qu'il n'eft point permis de rendre la juftice de
„ l'Appel dépendante de la certitude des miracles."
C'eft ce que penfent tous les Appellans. Mais les

miracles n'en font pas moins certains : & ils étoient
néceffaires à ceux ou qui ignoroient les folides rai-

fons fur lefquelles l'Appel eft appuyé, ou quirefu-
foient de s'y rendre. C'eft fans doute ce qui fait

dire à l'Auteur avec" la même jultefiè & la même
équité , „ qu'on peut faire un très-grand ufa-

„ ge ( des miracles ) contre la Bulle en faveur de
„ l'Appel."

Cet Ecrit très-oppofé aux Convulfions qui y font
toutes attribuées au Démon, a cela de particulier y

que la comparaifon des Convulfions d'aujourd'hui

,

avec celles que l'on voyoit fi communément dans
l'antiquité fur les tombeaux des Saints, y eft pouf-
fée très -loin. A cette objection : ( c'eft la troifié-

me) Il faudrait donc regarder comme pojjedés tous ceux
qui ont des Convulfions ? On répond. . . 2. „ Ceux
„ qui ont aujourd'hui des Convulfions au Tombeau
„ de M. de Pâris , ne font pas plus poffédés que
„ ceux qui , fans être regardés comme poffédés,

„ avoient des Convulfions aux Tombeaux des autres

Saints. Or il y avoit des perfonnes aux Tom-
„ beaux des autres Saints , qui avoient des Con-
„ vulfions , & qui n'étoient point regardés comme
„ poffédés, comme Bonulfe qui rejettoit les Con-
„ vulfions fur Saint Martin, " L'Auteur pourra
maintenant joindre à cet exemple les vingt-quatre

qui font rapportés dans la IL partie des Eclaircijje-

mens , & les rapprocher du défi qu'il fait pages 5. , en
ces termes : „ On défie hardiment ... de citer ,. je ne
„ dis pas un Pere de l'Eglife ou quelque Docteur,

„ ancien , mais un feul Auteur tant foit peu rcfpe-

„ ctable, jufqu'aujourd'hui, qui ait jamais attribué

,, les Convulfions à Dieu ou aux Saints Anges. "

Quelqu'ufage que cet Auteur faffe des exemples
qu'on lui indique, au moins doivent-ils fervir à le

confirmer dans ce qu'il avance, page 13., que,, l'on

„ a toujours vu au Tombeau des autres Saints, com-
„ me à Saint Médard , de deux fortes de guenfons

,

,, les unes opérées fans Convulfions , les autres pré-

,, cédées de Convulfions." Enfin quoique cet Au-
teur s'accorde avec Dom la Tafte pour attribuer les

Convulfions au Démon, il lui eft néanmoins très-

oppofé dans l'ufage qu'il fait du même principe. Le
Bénédictin s'en fert pour détruire la gloire de M.
de Paris ; & félon l'Auteur du Jugement équitable,

rien au contraire ne contribue davantage à la gloire

du Saint Diacre
, puifque rien ne rend fon Tom-

beau plus femblable à celui des autres Safnts.

Tous ces Auteurs qui fe réunifient à combattre les

Convulfions, ne fe réunifient gueres moins à fe com-
battre mutuellement les uns les autres ; en forte

qu'ils font prefqu'autant oppofés entr'eux, qu'ils le

font à leurs communs adverfaires.



• 2. En voici un autre qui eft autant déclaré con-

tre les Convulfions que Dom la Tarte, & qui n'at-

taque pas moins vivement Dom la Talle que les

Convulfions. Nous parlons de l'Auteur des trois

Réponfes intitulées, L'Efprit en convulfions. C'elt

l'efprit du Révérend Pere Prieur des Blancmanteaux,

qui eft ainfi qualifié. On lui reproche de s'être éga-

ré dans la guerre infenfée qu'il a déclarée aux Con-

vulfions. Egarement qui confifte en ce que ce Ré-

vérend Pere a prétendu que le Démon peut faire

des prodiges, & même des guéri Tons : au lieu que

la doflrine de la raifon a appris à l'Auteur de VEJ'prit

en Convulfions que le Démon non feulement ne peut

ni l'un ni l'autre, mais ne peut rien du tout. C'eft

cette doUrine de la raijon qui doit, félon lui, ,,nous

diriger dans l'intelligence dufens de l'Ecriture; &
„ toute autorité de l'Ecriture doit être cenfée mal en-

„ tenduequandelle eft contraire à la raijon (D'ailleurs)

„ toutes les autorités du mondefieraient inutilement unani-

„ mes contre la raifon."Qui ne feroit effrayé & concer-

né d'entendre un Chrétien, parler ainfi! En effet

il ne paroit point que par la raijon, cet Auteur en-

tende la raifon fouveraine & incréée , telle qu'elle

eft en Dieu ; mais la raifon limitée & bornée dont
l'homme jouit. De-là vient qu'à la force des auto-

rités cet Auteur oppofe la force de l'évidence à la

quelle toutes les autorités, dit- il , doivent céder ; &fi
on lui objecte la croyance des Anciens, il réplique

tout fimplement que cette croyance eft contraire à la doc-

trine de la raijon. Fondé fur cette doctrine de la

raifon, fupérieure, félon lui, à toutes les autori-

tés, il nie formellement que les Démons aient quelque

pouvoir. C'eft fur ce même rondement qu'il fou-

tient
,
par exemple , que Job n'a été frapé du Démon

qu'en figure , & que les Enchanteurs que Pharaon
oppofa à Moïfe , n'étoient que des joueurs de go-

blets ,
lefquels ne purent produire des poux comme

des grenouilles, parce que la main la plus Jubtile ne

ratraperoit pas des poux comme des grenouilles au fond
d'une gibecière. Et fi on lui demande comment ils

firent les premiers prodiges, il répond: Ce Jont des

puérilités qui ne méritent pas de nous arrêter , & je

vous l'apprendrai quand vous voudrez
; j'en ai ma pro-

pre expérience £j? celle des autres pour garants. S'agit-

il du Démon fourd & muet de l'Evangile? L'Au-
teur dit que pour expliquer cet endroit il faudrait

établir des préliminaires qui le meneroient trop loin.

Non feulement les Pères de l'Eglife fe font trom-

pés , félon lui , en attribuant au Démon quelque

pouvoir ; non feulement ils ont parlé contre l'évi-

dence, .... comme le peuple . . . & les bonnes

femmes . . . Jelon l'ancienne erreur, „ mais par là

„ ils ont livré la Religion aux attaques des liber-

„ tins, & leurs préjugés donneront toujours aux

„ incrédules une prife dont ils fe feront un plaifir

,, d'abufer, pour ébranler la foi des fimples. " L'au-

teur conclud en difant „ qu'il eft abfolument impof-

3 , fible d'admettre dans les Démons le pouvoir de

„ faire des miracles , de quelque ejpece qu'on les ima-

„ gine, fans détruire le Chriftianifme, & fans vio-

243
„ 1er les règles du bon fais. " C'eft ainfi que ces deux
grands, adverfatres des Convulfions devenus réci-
proquement adverfaires l'un de l'autre, ont pris con-
tre les Convulfions deux voies toutes oppofées .mais
également contraires à la faine Théologie, auxmo-
numens les plus facrés, & aux principes les plusfo-
hdes de a Religion. L'un, donnant tout à la na-
ture, a [évidence naturelle, à la doctrine de la rai-
fon, ne laiffe fubfifter dans le monde

, quoiqu'on
difent 1 Ecriture & les Pères, aucune trace du pou-
voir du Démon. L'autre ne mettant en fait de mi-
racles prefqu'aucunes bornes à ce pouvoir, attaque
la Religion jufques dans les fondemens, & détruit
ou afkubht du moins une de fes principales preu-
ves. Le premier déclare cependant dès la pre-
mière page

\ ajj ocié aux Appellans par les fentimens ;

ce qui ne fignifie pas fans doute le gros des Appel

-

lans
, a Dieu ne plaife! où bien il eût fallu dire;

ajjoaepur l Apel, & non par lesfentimens. Comment cet
Auteur voudroit-il que les Appellans fuffent garants
des Jentimens qu'il débite dans fes Ecrits?!! ne les mon-
tre, de km propre aveu, à perfonne. C'eft ce
qu'il déclare, page 52 de ra troifiénie Lettre à Dom
la Talte, dans laquelle il réfute les chicanes & la
mauvaife foi de ce Religieux far le miracle de pu-
nition de la veuve de Lorme. Enfin il n'y a pas
d'apparence qu'il puiffe encore être avoué de la
multitude des Appellans , lorfqu'il dit dans cette
même Lettre, 1. qu'il „ ne voudroit pas affurer a-
„ vant un examen juridique £f rigoureux, que cet-
„ te paralyfie foit une punition divine. "

2. Que
par rapport aux miracles de M. de Pàris, il ne
veut rien affirmer fur les faits , & qu'il ne convient de
parler de ces miracles que quand on voudra les exami-
ner juridiquement. Tant il eft vrai qu'on peut avoir
appelle de la Bulle Uaigenitus , & n'être affociè aux
Appellans que par cet Appel feulement, txnonpar
les jentimens. Qu'on Life les admirables Ouvrages
de feu M. Duguet, l'on y trouvera une Théolo-
gie bien différente, foit fur l'ufage delaraifon paï
rapport aux matières qui font l'objet de la Révéla,
tion, foit fur les opérations du Démon

, par exem-
ple, dans les Chapitres IL III. & XL. de fon Ex-
plication du livre de Job.

3- Nouvelles obfervations fur les Convulfions à l'occa-

fion d'une Lettre écrite au mois de Janvier (Se non im-
primée) en faveur des Convulfions, 48 pages in 4. y
compris une Lettre à Madame * * * fur le préten-
du caractère prophétique des Convulfions'. Ces Obfer-
vations qu'on qualifie de nouvelles , & qui n'ont en
effet paru qu'à la fin d'Octobre dernier , font néan-
moins dattées du 30. Juin 1733. & la Lettre, du
24. Avril précédent.

Le Public attribue ces deux Ecrits à un homme
diftingué par fon mérite & fa réputation. Il eft op-
pofé aux Convulfions , mais il reconnoit & refpe-
éte la fainteté de M. de Paris & la vérité des mira-
cles opérés par fon interceflîon , comme on le peut
voir, fur tout page 9. de fes Obfervations. A l'é.

gard des Convulfions & de leurs effets, il les ex-



pliqne autant qu'il peut par des voies naturelles ; &
lorfqu'il croit n'y pouvoir parvenir, il les attribue

au Démon. 11 donne à l'imagination (fur-tout, dit-

il, dans les filles) une prodigieufe force; non feu-

lement pour imaginer ce qui n'eft pas , mais pour

faire que ce qui n'eft pas , foit en effet : comme
des douleurs vives , réellement fenties en certains

endroits du corps. C'eft ce qu'il prétend prouver,

page 16. & fuivantes , par les exemples des Saintes

£f autres perfonnes de piété de ces derniers tems:

„ Sur-tout , dit-il
,
depuis Sainte Catherine de Sienne

„ qui eft illuftre en ce genre , & qui a été comme

,, l'original que plufieurs qui font venues depuis,

„ ayant l'imagination vivement frapée de ce qu'el-

„ les en avoient lu , ou entendu dire, ont copié

,, chacune à fa manière.,, Au refte nous favons

que ces Obfervations font du même Auteur qu'un

petit Ecrit d'unedemi-feuille d'impreffion ; annon-

cé en fon tems fous ce titre: Dijjcrtation où l'on

montre que des miracles Opere's var degre's, ou

accompagne's de douleurs, n'en font pas moins de

trais miracles, 5? ont ^ regardé, comme tels dans

l'antiquité; & dans le corps de l'Ouvrage, qui eft

datté du 25 Octobre 1731. l'Auteur en parlant,

nombre I. des guerifons accompagnées de douleurs
,

joute » et de Convulsions.

V. On a renvoyé depuis quelques mois de la

Baftille Meilleurs Serlan Eccléfiaftique delaParoif-

fe de Saint Gervais, Yardin Prêtre, Clermont.qui

avoit été arrêté avec quelques Convulfionnaircs dont

nous avions ignoré l'emprifonnement : Dom Sulau

Bénédictin, avec ordre de fe retirer à Rebais fans

fejourner ici: enfin M. Cruffol Prêtre, connu dans

fon quartier & parmi fes amis fous le nom de M.
le Prieur, lequel avoit été obligé de quitter pour

les affaires de l'Eglife un Prieuré-Cure dansleDio-

cefe de Limoges 11 fut arrêté dans une maifon où

il y avoit, dit-on, des Conyulfionnaires. On le

mit à la Baftille, d'où on l'a fait fortir en l'exilant

à cinquante lieues. Après fon élargiffementl'Excmt

Dubut l'ayant rencontré, l'arrêta de nouveau, & le

conduifit fans ordre au Châtelet ; mais au bout de

quelques jours il a été élargi, avec permiffion de

demeurer à Paris.

La Demoifelle le Fcbvrefortit auffi de l'Hôpital le

26 0£tobre, avec ordre, ainfi qu'on l'affure, de fe

rendre à Rouen.

VI. Dom Louvard eft toujours à la Baftille. Voi-

là la cinquième année de fa captivité accomplie , en

y comprenant fa prifoo dans la chambre noire du

Château de Nantes.

VII. La nuit du 30 au 31 Oftobre dernier le mê-

me Exemt dont il eft ci-deffus parlé , fe tranfporta

rue de la Mortellerie au petit Hôtel d'Aumontchez

le fieur Colle ou la Coffe, qu'il enleva & qu'il mit

au petit Châtelet avec cinq Convulfionaires , favoir
une fille du fieur Coffe âgée de onze à douze ans :

un jeune Allemand qui parle & entend peu lefran-
çois: & trois autres, l'un defquels avoit dit la nuit
du 15 au 16. Mars précédent, Nous ferons cinq qui
feront éprouvés, tous les cinq en un même tems. Nous
tenons ce fait d'un Prêtre qui l'entendit, & qui l'é-

crivit avec quelques autres particularités. La petite

fille a été mife environ huit jours après à l'Hôpital.

Son pere & le jeune Allemand ont été élargis ; &
des trois autres, l'une eft refté au petit Châtelet,
l'autre a été enfermé à Bicêtre , & un troifiéme au
For-l'Evêque.

VIII. Le 9 Novembre fuivant Dubut arrêta & en-
leva de même de chez M. Coutelié Chapelier près
les Jéfuites de la rue S. Antoine , fa femme & fa

fervante, qu'il conduifit au petit Châtelet, feignant

de les mener chez M. Hérault. Elles furent mifes
au fecret féparément. On a dit depuis qu'elles

avoient été transférés à la Baftille
, toujours à titre

de Convulfionaires.

Le 10. le Commiffaire Lépinay remena Madame
Coutelié chez elle, pour y être préfente à la faifie

& à l'enlèvement juridique d'un fameux miroir, dans
lequel, à la faveur des lumières qu'on mettoit de-
vant , l'on voyoit , difoit-on , plufieurs repréfenta-

tions extraordinaires , comme des étoiles & des croix.

Le mari eut beau affurer que c'étoit un ancien meu-
ble de famille, on n'eut point d'égard à fes repré-

fentations.

Le 21. le Sieur du Change Graveur reçut du mê-
me Magiftrat un ordre de fe trouver à trois heures
chez lui avec les Convulfionaires qu'il avoit dans fa
maifon ; ce que l'Exemt ajouta de fon chef. Il y
alla : & M. Hérault lui donna quatre jours pour
renvoyer fes deux fervantes & placer fes enfans.

Fautes à corriger.

Nouvelles du 16 Octobre, Article de Touloufe,
pnge 209. colomne premier ligne 12., qu'il écriroità

(fon frère) lifez à (fon parent.) Ibid. ligne 18. Chai-

re qu'il difpute , lifez qu'il vtut difputer. /WJ ligne 22.

on a battu des mains dans une Difpute , lifez on battit

des mains dans la Difpute précédente où il a mérité

l'exclufim de la Chaire dont il s'agit. Nouvelles du
16 Novembre, Article d'Autun page 230. ligne 34.

feu M. de Monclei, lifez M. de Monclci aujourd'hui

Archevêque de Befançon. Dans les Nouvelles du 23.

Novembre pag. 235. au catalogue des Livres com-
pofés par feu M. Duguct, on a oublié d'y mettre

l'Explication des Pfeaumes 7. Volumes in 12. impri-

mée en 1733. Dans les Nouvelles Précédentes

pag. 238. Article De Grai, il faut lire De Bray.
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De Paris.

ï. Le 11 Novembre M. de Vince fils d'un Com-
mifTairc des guerres fut mandé chez M. Hérault pour

lui rendre compte d'une affemblée de Convulfion-

naires qu'on difoit s'être tenue chez lui.

Le 30. Vanneroux & Dubut arrêtèrent dans le

fauxbourg Saint Antoine la DemoifclleQueulin fœur

d'un Maître de penfion rue de Reuilli, la Dame
Coffin, & la Demoifelle Piéga. Et le premier jour

de ce mois de Décembre , le nommé Bazin, une

femme plus que fexagenaire, & une femme veuve,

furent pareillement arrêtées dans le fauxbourg Saint

Marceau, rue de Lourfine. De ces fix, les uns

ont été mis au petit Châtelet, les autres au l'or-

l'Evêque,en attendant qu'on en difpofe autrement;

car le bruit fe répand depuis quelque tems qu'il y
a un ordre précis d'arrêter tous les Convulfionaires

& de les mettre à Vincennes.

II. On apprend par des lettres de Bretagne qu'un

jeune homme de 14. à 15. ans, qui (fous le nom
de Frère Baltazard) avoit eu ici des Convulfions,

s'étoit retiré depuis quelques mois à Saint Malo
dans fa famille: que le pere dirigé par les Récollets,

a chargé un de ces Religieux d'inftruire fon fils,

& de le faire changer de doctrine, & que le Récol-

let n'ayant pu y réuffir, ce jeune homme a été mis

entre les mains d'un Sulpicien qui l'a conduit lui-

même au Séminaire d'Angers , où il eft livré iMef-
fîeurs de Saint Sulpice.

III. Les 3. & 6. Oftobre M. de Romigni en qua-

lité de Vicaire Général de M. l'Archevêque de Pa-

ris, vifita la Communauté des filles fcculicres de

Sainte Agathe ParoifTe Saint Médard. I! fe fit ap-

porter les Regîtres ,
prit un état du temporel & du

nombre des Penfionnaires , demanda quels livres on

lifoit , quel Catéchifme on enfeignoit? Si on ne fe

fervoit point de celui de Montpellier? Enfin pour-

quoi on avoit le Saint Sacrement dans la Chapelle?

Le Procès-verbal dreffé & figné, la Supérieure en

demanda copie, félon l'ulage ; mais le Sécretaire

répondit qu'il étoit trop tard , & qu'il falloit aupa-

ravant montrer ce Procès-verbal à M. l'Archevêque.

Le Prélat l'a vu ;& la copie n'eft point venue, mais

bien l'interdit de la Chapelle , qui fut fignifié par

un Huiflîer la furveîfle de la Touflaint 30 Octobre.

Un peu avant cette vifite,une des Sœurs de laMai-

fon étant dangercufement malade, le Prêtre (de

Saint Médard) qui lui adminiftra les Sacrcmens,

s'approcha d'elle après la cérémonie, & lui deman-

da: „ Si elle ne croyoit pas tout ce que l'Eglife

„ croit, &fi elle n'étoit pas foumife àfes décidons?

„ Elle répondit qu'Oui , à quoi la Supérieure qui

„ étoit près du lit ajouta: Oui, Monficur, mais non

„ pas à la Conftitution Umgenitus , je fais que tels

„ font les fentimens de ma Sœur."

1733-

Sans cette anecdote le lecteur auroit pu penfer
que l'interdit de la Chapelle de Sainte Agathe auroit
été mérité par quelque délit réeL

IV. Autre interdit qui paroit venir, comme ce
dernier, des délations du Clergé de Saint Médard;
c'eft l'interdit notifié le 26 Octobre au P. Tiremon
Prêtre de la Doctrine Chrétienne, fort attaché à ia
Vérité, mais tellement confacré à la retraite, que
depuis 22. ans qu'il exerce ici dans la Maifon de
Saint Charles le Saint Miniuere, il n'a prefque vu
perfonne du dehors qu'au Confcflîonnal ; & n'efi
peut-être pas forti une feule fois de la Maifon que
pour confefTer les malades qui le demandoient. Aufïï
ne lui a t on reproché de la part de M. Archevê-
que que d'avoir confeffé quelques malades de laPa-
roiffe de Saint Médard: entre autres la perfonne i
qui M. Coëffrel avoit publiquement refufé le Saint
Viatique, & dont l'affaire fut, comme on fait, por-
tée au Parlement, fans toutes fois que le ConfefTeur
y eût eu d'antre part que d'avoir Amplement con-
fefTé la malade après y avoir été appellé.

V. Le jour de Saint Charles 4 Novembre, Van-
neroux alla chez M. Albert Docteur de la Faculté
de Théologie de Poitiers, & Sous- Vicaire de Saint
André des Arts , à deffein de lui fignifier une Let-
tre de Cachet. Ne l'ayant point trouvé, il voulut,
fans dire de quoi il s'agiiToit , remettre fa Lettre à
une Demoifelle qui refufa de s'en charger, & le
renvoya à M. le Curé. Il revint un moment après;
& fous prétexte que les perfonnes qui l'envoyoient
ne vouloient pas que ces papiers fuffent portés chez
M. le Curé , il les jetta fur l'efcalier de la Demoi-
felle , en fa préfence & malgré elle ; pais il s'en-
fuit. Elle courut promptement à la fenêtre, l'ap-
pella, & lui jetta fes papiers. L'on ignoroit encore
& ce qu'ils contenoient, & le nom & la qualité du
porteur, iorfque le lendemain matin fur les neuf
heures , deux Revendeufes les portèrent à un Do-
meftique de M. de Saint André , comme un papier
trouvé dans la rue. Le Domeftique ne voulant pas
le recevoir, il fallut parler à M. le Curé. Elle fe
coupèrent en fa préfence, & il fut aifé de voir de
quelle part elles venoient. Enfin M. de Saint André
trouva & lut 1. une Lettre de Cachet en datte du 12
Octobre par laquelle il étoit „ ordonné au Sieur Al-
„ bert Prêtre de s'éloigner incelTamment de la ville

„ de Paris, avec défenfe d'en approcher de 40.
„ lieues." On lui défendoit aufîî d'aller ?. Poitiers

,

fa patrie. 2. Un Procès-verbal dans lequel l'Exempt
expofoit que „ s'étant tranfporté à l'endroit où de-

„ meure ordinairement M. Albert, on lui avoit dit

„ qu'il étoit allé à la campagne
, apparemment , ajou-

„ toit il
,
pour éviter la fgnifwation des ordres du Roi."

M. le Curé remit le paquet aux deux éminaires de
Vanneroux , en leur déclarant qu'il ne convenoit

Qqq



pas qu'il fignifiàt une Lettre de Cachet à un de fes

Quinze jouis avant la datte de cet Ordre, M. de

Roraigni avoit rendu à M. de Saint André une vi-

fite, dont le fujet, ou le prétexte étoit de s'infor-

mer d'un Prêtre qu'on avoit chaffé il y avoit déjà

quelque teins de cette Paroille pour caufes graves.

Le Grand Vicaire paroifiant touché de la fituation

de ce Pafteur, qu'il voyoit dénué de fecours, lui

repréienta affeftueufement qu'il fuccomberoit fous

le poids , mais que M. l'Archevêque lui ayant en-

voyé des Prêtres , qu'il n'avoit pas voulu recevoir,

c'étoit fa faute fi faParoiffe en manquoit. Monfieur

le Curé convint que M. l'Archevêque lui avoit en-

voyé des Prêtres, mais que ce Prélat & fes Grands-

Vicaires connoiflbient très-peu , & qui venoient les

uns du Canada, les autres deQuimper. 11 ajouta qu'il

avoit à Saint André des Minières dont il répondoit;

qu'ils avoient la-confiance des Paroiffiens ; & que

fi M. l'Archevêque vouloit leur rendre les Pou-

voirs , la Paroille ne manqueront pas de bons Ou-

vriers. L'on entra dans le détail ; le Grand-Vicaire

n'eut point de reproche raifonnable à faire à ceux

que M. le Curé lui nomma. A l'égard par exemple

de M. Albert, M. de Romigni difoit qu'il s'étoit

déjà fait connoitre à Poitiers, où il avoit été Curé.

II eft vrai qu'il eft connu à Poitiers par les perfé-

cutions que les Jéfuites lui fufeiterent dès 1715,

comme on le peut voir dans le Recueil des Ordres,

&c. page 21. Au refte M. de Saint André avoua

.que M. Albert (quoiqu'interdit dès l'avenement de

M. de Vintimille) lui étoit fort utile pour les fo li-

ftions qui n'exigent point de Pouvoir. Et c'en: 15.

jours précifément après cet aveu, que la Lettre de

Cachet eft expédiée, fans qu'on fâche fous quel

prétexte; &, ce qui cil rare en pareil cas, à 1 infçu

& fans participation de M. le Lieutenant de Police.

Telles font les circonftances dans Ici quelles M. le

Curé de Saint André des- Arts âgé & infirme fe trou-

ve privé de fon Sous-Vicaire ec réduit à ne pouvoir

plus dans une Paroille de 10. à II. mille ames, fe

faire aider dans les fondions de fon Miniltcre que

par deux Prêtres feulement.

VI. 11 a paru ici prcfqu'en mêmetems trois Brefs

de Notre Saint Perc le Pape. Le premier datté de Ro-

me à Sainte Marie Majeure l'an de l'Incarnation de Notre

Seigneur 1733. le premier des Calendes de Septembre.

(C'eft la datte des fameufes Lettres Pajhralis Officii de

1718) c'eft à-dire, le 18 Août qui commence par

ces mots, Verbo Dci feripta, &c. Clément XIL

après y avoir fait brièvement l'éloge de Saint Tho-

mas & de fa doftrine, citant en leur faveur plufieurs

Papes qu'il nomme, & des Conciles Ecumeniques qu'U

ne nomme pas, accorde généralement à tous les

Collèges ou Ecoles de l'Ordre des Frères Prêcheurs,

^n quelque ville ou autres lieux qu'ils foient fitués,

fôit qu'il y ait Univcrlité ou non, le droit de con-

fère! aux Etudians, même feculiers, qui y feront

3. ans de Théologie, tous les degrés, honneurs.

privilèges & prérogatives, qui leur feroient confé-

rés dans les Univerfités.

Par le fécond qui commence ainfi ,
Apojlolicœ pro-

videntiœ , &c. Le Saint Pere „ touché devoir que

„ malgré la fage prévoyance de Clément XI. & de

,, Benoit XIII. fes PrédécelTeurs , les ténèbres ré-

„ pandues à 1 occafion de la Conftitution Unigeni*

„ tus par des enfans de difeorde n'ont point été fuf-

„ fifamment difîîpées , mais qu'au contraire la plû-

„ part foutiennent encore par une obllination into-

„ lérable , que la Doftrine de Saint Auguftin & de

„ Saint Thomas touchant l'efficace de la grâce di-

„ vine , a été frapée par les cenfures de ladite Con-

„ ftitution , défend a tous et chacun des Fidèles

„ de Jefus-Chrift, de quelque dignité qu'ils foient

„ révêtus
,
Epifcopale ou même plus grande , de

„ foutenir ou énoncer de quelque manière que ce

„ foit, des propofitions capables de confirmer de

„ pareilles calomnies. Mais auffi Sa Sainteté affù-

„ rant qu'EIle a une parfaite connoillance des in-

„ tentions de fes PrédécelTeurs dans les louanges

par eux données à l'Ecole de Saint Thomas, Elle

„ ne prétend roiNT que ces louanges qu'EIle ap-

„ prouve néanmoins, & qu'EIle confirme de nou-

„ veau , foient en aucune manière préjudiciables à

„ TOUTES LES AUTRES ECOLES CATHOLIQUES lefquel-

„ les n'ont pas rendu au Saint Siège des fervices moins
importans , (quoiqu'elles penfent autrement que

,, l'Ecole de Saint Thomas fur l'efficace de la grâce

,, divine. Quarum etiamergà banc Santlam Sedem pree.-

„ clara finit mérita." Le Saint Pere ne prétend pas

non plus (nolwnus) que les louanges données par

lui & par fes PrédécelTeurs à l'école de Saint Tho-
mas „ empêchent que les autres écoles ne foutica-

>, nent à l'ordinaire fur les matières de la grâce les

„ fentiinens quelles ont fou tenu & enfeigné jufqu'-

,, ici librement, publiquement, & en tous lieux,

„ même à Rome, Et'tam in bujus almœ Urbis luc\

„ C'eft pourquoi marchant (ajoute Sa Sainteté ) fur

„ les traces de Paul V. & de nos autres Prédécef-

,, feurs , & renouvellant leurs Décrets falutaires pour

„ éteindre toutes dilTenfions , nous défendons pa-

„ reillement fous les mêmes peines à tous & chacun

„ des ci-deiTus mentionnés d'oser flétrir d'aucu-

„ ne note ou cenfure théologique les mesmes Et

„ coles.ou de donnera leurs fentimens des quali-

„ fications injurieufes & outrageantes ..jufqu'a ce qu'il

„ ait plu au Saint Sicge de définir & de prononcer

,, quelque chofe fur cette controverfe. Donec ds

„ iijdem controverftis bac Sanfln Sedes aiiquid defmien-

„ dum ac pronunciandum cenfuerit. . . . Donné à

„ Rome à Sainte Marie Majeure sous l'anneau

„ nu Pescheur le 2 Oftobre 1733, la quatrième

,, année de notre Pontificat."

Le troifiéme Bref qui eft du 3 Oftobre datté

autli à Sainte Marie Majeure fous l'anneau du Pê-
cheur, commençant par ces mots, Cum Jicut, ,,con-

„ damne et reprouve l'Inftruftion Paftorale àè

u M. de Montpellier fur ks miracles, comme coutt-



,, nant des proportions re/petikement fauJTes , fcanda-

„ leufe , feditieujts , outrageantes , abfunks , temerai-

„ res
, blafpbematoires , fchifmatiques , erronées &f ou-

„ vertement hérétiques: défend à tous & chacun dca

„ Fidèles Chrétiens , même à ceux qui mériteroient une

„ mention exprejje
,
personnelle £f dijlinguée, de lire,

„ imprimer, tranfcrire, retenir, &c. ledit libelle,

„ fous peine d'excommunication encourue par le

„ feul fait & fans autre déclaration ; de laquelle ex-

„ communication perfonne ne pourra être abfous

,, que parle Saint Pere, fi ce n'elt feulement àl'ar-

ticle de la mort : ordonne pareillement en vertu

>, de l'autorité Apoftoliqueà tous ceux qui auroient

ledit libelle en leur poffeffion , de le remettre

„ aufiî-tôt qu'ils auront connoiffance des Préfentes,

entre les mains des Inquifiteurs ou Ordinaires des

,1 lieux; & (pour les diocéfains de Montpellier) du
Métropolitain , ou des Evêques les plus proches;

r lefquels , auffi-tôt que les exemplaires leur en au-

„ ront été remis , auront foin qu'ils foient incon-

j, TINENT CONSUME'S PAR LES FLAMMES Le Saint

ri Pere fe réftrvant au furplus de profcrire & de flé-

„ trir par les cenfures convenables tous & chacun
„ des autres Actes & Ecrits publiés par ledit Char-

les-Joachim Evêque de Montpellier , foit contre

„ la Conftitution fufdite, fon acceptation ctl'obéif-

„ fance qui lui eft rendue parles Fidèles, foit enfin

„ contre d'autres Décrets du Souverain Pontife."

Vil. Tout le mor.de appercevra fans doute les

conféquences de ces trois Brefs , & principalement
de celui du 2 Octobre, dans lequel on ne manque-
ra pas de remarquer que Clément XII. remet pro-

prement les chofes au même point où Paul V. les

avoic mifes lorfqu'il déclara en 1610. qu'il ne pu-

blieroit point la décifion des quelUons agitées, exa-

minées & refohies dans les célèbres Congrégations
de Auxiliis. Il y a toutefois une différence qui n'é-

chapera pas aux perfonnes intelligentes , c'eft que
le Pape fait aujourd'hui d'une manière éclatante &
folcmnelîc ce qu'on s'étoit contenté de faire jufqif ici

comme imperceptiblement &en quelque forte fans

ofer le dire. En 1610. on difoit bien que le Pape
étoit réfolu de différer la décifion ; mais outre que
ce délai' n'étoit annoncé par aucun Acte autentique,

l'on nes'expliquoit point fur fadurée, le terme n'en

étoit point fixé. Aujourd'hui, c'eft-à-dire au bout
d'un fiecle&plus, le Pape déclare par un Bref (J'nb

onnulo Pifcatoris & ad perpétuant rei memoriam) qu'il

eft réfolu de ne point décider; car ces paroles du
Bref, jufquà ce qulil plaife au Saint Siège , ôic. mar-

quent moins- de zele en effet pour les vérités qu'on

laitfe en fufpens , que pour les droits du Saint Siè-

ge qu'on veut fauver. Enfeigner le Molinifme,ou
le Thomifme; admettre la prédefiination gratuite des

Saints ou la nier; foutenir ou non la grâce efficace

Dar elle même: c'eft félon la teneur du Brefdont il

s'agit, ce que Clément XII. permet indifféremment.

S'il y déclare en termes formels que la Conftitution

UnigeniF.is n'a rien réglé fur cette matière, ne fup-

pofe t-il pas auffi afixz clairement que Benoit XIII.

d'un côté Clément XI. par le fens propre & naturel
de fa Bulle Unigenitus proferit réellement la doctri-
ne de la grâce efficace par elle-même exprimée dans
les propres termes de 1 Ecriture & des Pères : D'un
autre côté Benoit XIII. par fa Bulle & par fon Bref
canonife évidemment la même doctrine. Clément
XII. furvient, il prend la Bulle du premier dans un
autre fens que celui qu'elle a; & par une cfpecede
prodige il ôte toute la force au Bref & à la Bulle du
fécond par l'Acte même dans lequel il dit qu'il en
confirme le contenu. Cependant quoiqu'il ne dé-
pende ni d'un Pape, ni de qui que ce foit, de chan-
ger le fens propre & naturel d'une Bulle , ce fera
toujours un échec pour l'Ecole de Molina que lé
Pape ait refufé de reconnoitre dans la Bulle Unige-
nitus une décifion en faveur de cette Ecole, qui v
eft en effet.

'

Au refte voici quel eft actuellement le véritable
état des chofes: 1. les Papes ayant voulu (ainfique
les IV. Evêques en ont averti l'Eglife ) fe rendre
maîtres de la doctrine, ont commencé par évoquer
à leur perfonne feule ces grandes quertions, ou plu-
tôt ces dogmes importans , qui font l'ame du Chrl-
ftianifme, & en particulier l'objet principal des XI.
premiers Chapitres de l'Epitre de Saint Paul aux
Romains. 2. Ils ont jugé à propos , depuis cette
évocation , de retenir la Vérité captive. 3. Ils ont
enfuite publié divers Jugemens propres àl'obfcurcir.

4. Clément XI. a donné une Bulle qui
, prife danï

fon fens naturel
, la condimne. 5. Benoit XIII. a

prononcé dans fon Bref & dans fa Bulle aux Do-
minicains, en faveur de la Vérité condamnée parla
Bulle de Clément XL 6. Clément XII. dit aujour-
d'hui que fies PrédecefTeurs n'ont prononcé ni pour
la Vérité ni pour l'erreur; & quoique Benoit XLlf.
ait reconnu que le fentiment des Thomilles eft
appuyé fur l'Ecriture, les Pères , les Conciles & les
Papes, il eft néanmoins permis félon Clément XII.
de foutenir une doctrine contraire à ce qui efteon.
tenu dans toutes ces fources. 7. Cependant Clé-
ment XI. Benoit XIII. & Clément XII. fe préten-
dent infaillibles. 8. En conféqucncc ils fc trouvent
engagés à foutenir que leurs dédiions s'accordent,
quoiqu'elles fe contredifent, 9. Mais n'étant réel-
lement infaillibles ni fur le fond des queftions, ni.

fur le fens de leurs propres Bulles , fur-tout après
qu'elles font une fois fontes de leurs mains , ils lè
font encore moins dans l'interprétation qu'ils don-
nent aux Bulles de leurs pré Jéceffeurs. 10. Enfin

,

dira -
1 - on , fi cette Puiflance qui fe donne pour in-

faillible, l'eft effectivement, que ne nous apprend-
elle invariablement la Vérité, au lieu de permettre
que pendant plus- d

:un fiècle l'on enfeigne le oui et
le non , le pour & le contre fur des ma:ieres quï
interellént fi elïenuellement la Religion? Si au con-
traire elle n'elt pas infaillible, comme il n'y paro-c
que trop , & û elle ignore de quel côté eft la
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rité l'Eglife l'ignore- t-elle? N'y auroit-il peint de Ecrits du premier, favoir un Mandement & deux

voie pour découvrir fur les matières de la grâce, Lettres Paftorales en forme d'Ordonnance , qui ne

le fentiment de l'Eglife? Un Concile Général man- tendent gueres moins que les Ouvrages de M. de

oueroit-il de moyens pour y parvenir? En attendant, Laon, à émouvoir les efprits & à troubler la tran-

ce qu'il faut croire fur un point de cette importan- quillité publique. En différant de les annoncer

,

ce n'eft-il pas contenu dans les Prières de l'Eglife, nous avions fujet d'efpérer qu'ils feroient plus utile-

dans l'Ecriture , dans la Tradition ? C'eft donc à ment connus du Public parleur flétriffure, que par

l'ancienne FOi'&à la doftrine de fes pères qu'un le compte que nous en aurions rendu. Mais corn*

fidèle Disciple de Jefus-Chrift doit, félon la Re- me ils font antérieurs à ceux de M. de Laon, qui

ele propofée il y a treize cens ans par Vincent de viennent d'être fupprimés par le Confeil, il efttems

Lerins, s'en tenir inviolablement, pour fe pré fer ver d'en donner

de la peste de la nouveauté'. { uodfi novella aliqm

contagio , &c. Tune quifquis vents CbriJH amator

g# cultor extitit, antiquam fidem novella per-

fidie treferendo , nullâ contagii ipfius pefie ma-

(ulatus eft. j

VIII. Le 22 0ftobre dernier le Confeil d Etat du

Roi rendit un Arrêt, qui ordonne que deux Man-

demens imprimés de M. 1 Evêque Duc de Laon

feront &? demeureront fupprimés, comme contraires CJ fiant au Trône Pontifical, Abbé de Vezelay & à'A-

attentatoires à l'autorité des Déclarations & Arrêts bondance &c. ) ,, comme rempli de fentimens contrai-

re Sa Majfié, tendant à émouvoir les efprits,& a trou

Uer la tranquillité publique,

au moins les titres.

Le premier (du premier Mai 1732. ) eft xmàfatfr

dément (de 7. pages in 4. petit carectere ) portant con-

damnation d'un Livre intitulé : „ Morale Chrétienne

„ rapportée aux inftruftions que Jefus-Chrift nous a

„ données dans l'Oraifon Dominicale. „ Ce Livre

elt condamné par (M. Ticrre de Guerin de Tendu,
par la mifericorde de Dieu Archevêque Prince d'Embrun,

Prince Grand Chambellan du Saint Empire, Affi-

Nous apprenons* par l'Arrêt même que ces deux

Mandemens ,
qui ne font pas venus à notre connoif-

fanec ont été publiés par M. de Laon , l'un contre

„ res à la doctrine & aux déciOons de l'Eglife , &
„ contenant plufieurs erreurs condamnées dans Lu-

„ ther , dans Calvin , dans Bains , dans Janfenius

,

„ dans Quefnel."

Le fécond eft une Lettre Pafiorale & Ordonnance

les Arrêts de la Cour du Parlement des 23 Février & (du premier Septembre de la même année) portant

condamnantion d'un Ecrit qui a pour titre: „ Mémoi-
„ rcs hilloriques & critiques fur divers points de

25 Avril 1733. l'autre „ au fujet r. de l'Arrête du

Parlement du 6 Mai de la même année ; 2. des

Remontrances de la même Compagnie au Roi du
"

15 du même mois; 3- de l'Arrêté du Parlement

du 19 Mai ; 4. ^ p l'Inftruftion paftorale de M.

,, l'Hiftoire de France & plufieurs autres fujets cu-

rieux. Par François Eude de Mézerai , en 2. To-
„ mes. A Amftcrdam chez Jean Frédéric Bernard.

1732." Ces Mémoires dont nous avons parlé dans
& qui pourroient bien avoir donné quel-

mais dans lefquels M. de Tcncin ne re-

levé gueres, que ce qui eft contraire à fes préjugés,

"
l'Evcque de Montpellier fur les miracles que „ 1732." 1

"
Dieu fait en faveur des Appellans. Le premier eft le tems , i

"
datté du 10 Mai 1733- & enregistre' a l'Offici- que prife,

"
alite' le 20. du même mois & de la même an-

i C ve guère
"

née Le fécond eft du premier Juillet fuivant." font condamnés comme contenant des maximes £f des
"
Ce nue" le Confeil du Roi reproche principale propofitions refpeSivement fauffes , fcandaleufes , té-

ment à ces deux Ouvrages dans le préambule de meraires , féditieufes , deftructives de la Hiérarchie,

l'Arrêt, c'eft qu'on y entreprend de s'élever contre attentatoires à la juridiction de l'Eglife &à l'autorité

h défenfe faite par Sa Majelté & plufieurs fois ré- Royal, favorifant l'heréfie, erronées, fchifmatiques

iiouvcllée, ,, d'exiger directement ou indirectement & hérétiques.

aucunes nouvelles Formules de foufeription a Enhn le troifiéme Ecrit du 3 Octobre de la même
"

l'occafion de Bulles des Papes qui font reçues année, eft pareillement une Lettre Pafiorale& Ordon-

' Cément dans

Projet de
pour y fervir.

l'occafion de Bulles des Papes qui font reçues année, eft pareillement une Lettre Pajloralt

"
dans ce Royaume, n'étant pas permis d'en intio- nance qui condamne, & qui qualilie précifé

"
duire fans délibération des Evêques revêtue de les mêmes termes un Ecrit qui a pour titre

"
l'autorité du Roi." M. de Laon n'aura t il point Remontrances (auRoi) ou Mémoire peu
l'autorité _

Heu de fe plaindre de ce que cette même règle contre

laquelle on lui fait un crime de s'être élevé, a été

violée impunément par un de fes il! mires Confrères

au Chapitre de Marmoutiers ?

173*.
Ces deux Ordonnances de M. d'Embrun contien-

nent chacune une demi-feuille d'impreffion du même
caraftere que fon Mandement

, fans que le 710m de

IX. M l'Archevêque d'Embrun & M. l'Evêque l'Imprimeur ni le lieu de l'imi<rcJ/ion foient marques;

de Laon fe fuivent ordinairement de près; & on ainfi que l'Arrêt du Confeil l'a obfervé fur les Man-

fait qu'ils ont embraffé le même liftêmc. Nous démens de M. de Laon.

avons entre les mains depuis plufieurs mois trois
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 17 Décembre 1733.

De Paris.

I Plus les miracles font évidens ,
plus ceux qui

ont intérêt de les anéantir fe mettent en frais pour

les contredire. La guerifon miraculeufe de Madame

le Moine Religieufe de Hautebruyere , opérée au

mois de Septembre 1731 . & publiée peu de tems

après avec quatorze certificats & autres pièces ju-

ftificatives ,
paroiffoit à l'épreuve de toute çontra-

diftion. La malade, fille d'un Ecuyer de leurs Altet-

fes Sereniiîïmes Mefdemoifelles d'Orléans ,
attaquée

de la poitrine, ne pouvant fe foutenir fur une jambe,

ne marchant point fans béquille, e(t guérie dans le

cours d'une Neuvaine au tombeau de M. de Paris.

Ses infirmités étoient connues du premier Médecin

de la Reine , de M. Pouffe , de trois autres Méde-

cins , & de toute fa Communauté. Sa guerifon fu-

bite a pour témoins fa famille , fon Médecin , & l'on

peut dire tout le Palais-Royal. Elle donne elle mê-

me de fa maladie & de fa guerifon une déclaration

en bonne forme ,
accompagnée de tout ce qui cft

capable d'y donner du poids , & de mettre le fait

dans le dernier degré d'évidence. 11 y avoit entre au-

tres ( comme 011 le voit dans le Recueil imprimé ) deux

Certificats décififs, l'un de M. Poutre célèbre Do-

cteur en Médecine de la Faculté de Paris , l'autre

de la Mere Prieure de Hautebruyere &de quatorze

Religieufês de la Communauté , comment détruire de

pareils témoignages? Comment ofer même le tenter?

Dieu l'a permis néanmoins pour la confufion des

ennemis de fon œuvre. On obtient par des voies

qui nous font inconnues, mais qu'il elt aifé de de-

viner, une lettre fignée de fix Religieufês de Hau-

tebruyere, entre lefquelles fe trouve une Madame

Paris. Cette lettre porte que „ la Religieufe en

„ queftion n'avoit jamais été malade, comme on le

"
difoit ; mais qu'elle avoit feint fa maladie afin

daller à Paris, & d'y jwer cette prétendue gué-

„ rifon." M. le Chancelier à qui cette lettre eft

remife par les foins de M. Hérault, fait venir M.

Pouffe, lui en donne communication, & lui fait en-

tendre qu'il a agi trop légèrement dans cette affai-

re. En effet l'expofé des fix Religieufês dans leur

lettre, ne paroit pas facile à concilier avec le Cer-

tificat de ce Médecin. M. Pouffe, bien affuré de fon

fait, mais ne pouvant donner fur le champ à M. le

Chancelier la preuve compklte de l'impojiure de la let-

tre, promet de la lui apporter. Et fans perdre de

tems il va chez M. Vinflou fon Confiere , lui de-

mander une lettre qu'il avoit de la même DamePà-

ris, en datte du 25 Août 1731- concernant Madame

le Moine. Il fait plus, il engage M. Vinflou à l'ac-

compagner chez M. le Chancelier à qui cette iettre

particulière d'une des fix Religieufês eft préfentée

& certifiée véritable par ces deux Médecins. Ma-

dame Paris y pi'ioit M. Vinflou de donner fes foins

1733-

à Madame le Moine, dont elle croyoit , difoit elle

pofitivement, la maladie très-difficile à guérir, àcaufe
de fa mauvaife poitrine, cf que tous fesfrères &fœurs
ont péri par là. Langage bien différent de celui que
la même Religieufe tenoit dans la lettre des fix ! Et
c'efi: à un Chancelier de France qu'on a la témérité

d'en vouloir impofer fi groflierement. Qu'on juge

par ce trait à quel excès peut être portée la paifion

de contredire les miracles que Dieu opère de nos
jours! 11 eft inutile d'ajouter que M. le Chancelier

demeure convaincu de la fourberie des fix Religieu-

fês , de la bonne-foi du Médecin , & apparemment
de la vérité du miracle : car la conféquence étoit

néceffaire.

Quoi qu'il en foit, outre la lettre particulière de
Madame Paris à M. Vinflou, lettre dont les enne-

mis des miracles ont eux-mêmes procuré la décou-
verte & la manifefiation , outre toutes les autres

pièces imprimées qui conîtatent fi bien la vérité de
ce prodige , nous favons de bonne parç que M.
Pouffe a encore entre les mains les pièces fuivan-

tes , 1. une lettre que lui-même écrivit à Madame
le Prêtre Prieure de Hautebruyere le 7 Octobre

1731, par laquelle il lui marquoit que „ la Dame
„ le Moine auroit du refier plus long-tems à Paris

„ pour lui donner (à lui Médecin) le tems de

„ s'affurcr de la fiabilité de fa guerifon ; mais que

„ (cette Religieufe) ayant peur que les faux bruits

„ que l'on faifoit courir (dans fon Couvent ) fur

„ la prétendue feinte de fa maladie, ne fe fortifiaf-

„ fent en fon abfence , s'eft déterminée à partir.'*

Enfuite M. Pouffe ajoute à fon propre témoignage
qui fuffifoit feul pour raffurer contre ces faux bruits,

le témoignage des Médecins qui avoient vu la ma-
lade à Hautebruyere, & celui de M. Hclvétius qui
la vit aufiî à Verfailles , lorfqu'elle venoit à Paris.

Enfin il exige de celle à qui il écrit, quejufqu'ati

mois de Mai (fuivant) elle lui faffe donner de mois
en mois des nouvelles de la malade guérie , afin de
s'affurcr de la confiance de la guerifon.

2. Trois lettres de la même Dame Prieure à M.
Pouffe, des 21 Octobre 173 1 , 29 Novembre fuivan r,

&21 Février 1732 , qui confirment le bon état delà
malade guérie; &dans la dernière defquelles cette

Dame demande au Médecin , s'il eft d'avis que Ma-
dame le Moine faffe maigre le Carême. A quoi M.
Pouffe fit réponfe que

; , la guerifon étant miracu-

„ leufe , il falloit qu'elle fit le Carême avec autant

„ de régularité que les autres." Ce qu'elle fit en
effet pour la première fois de fa vie.

3. Une autre lettre par laquelle une Religieufe

nommée en Religion Sainte ViUoire
, marque au même

Médecin qu'elle le prie de s'informer des lettres

qu'elle apprend avoir été écrites par fa Communau-
té à M. Hérault, qu'elle fait bien que ce Magifirat

Rrr



avoit écrit à Madame lePelleticr au fujet du mira-

cle ;
qu'elle fait aulîï qu'il en a reçuréponfe ;

&
"

'le foupçonne cette Dame le
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qu ei
Pelletier d'avoir

fait ligner fa propre lettre ( c'eft-à-dire fa réponfeà

M Hérault ) par cinq ou fix Religieufes oppofées

aux miracles. Il y a apparence que voila la lettre

objectée à M. Pouffe.
.

4 Enfin neuf lettres écrites a ce Médecin par

Madame le Moine elle même depuis le 30 Octobre

1731. jufqu'au 5 Juillet Ï733- inclufivement. Par la

première , elle lui apprend „ quelle fait 1 Avent

„ avec fes Sœurs fans aucune peine ; quelle chan-

te au Chœur comme pourroit faire la meilleure

"
poitrine de la Communauté , & que la différence

"
des faifons n'apporte aucune altération a fa gueri-

"
fon miraculeufe." Par la dernière ,

elle confirme

encore fa parfaite fanté , en difant qu'elle remplit

avec facilité tous les emplois qu'on lui donne
,
&

qu'elle obferve toute la Règle comme les autres.

Combien faudroit-il de volumes dans le gout des

Ecrits de Dom la Tarte , combien de Mandemens

comme ceux de Meilleurs de Paris , de Laon
,
&

de Marfeillc ,
pour détruire, pour rendre même

douteux un pareil miracle ? Nous nous fournies un

peu étendus fur cette anecdote finguliere , parce

qu'elle eft très propre à faire connoitre qu il n'y a

rien aujourd'hui de fi inconteftable &de fi évident,

qu'on ne s'efforce d'obfcurcir par toutes fortes dé-

voies & qu'on ne foit difpofé à nier ,
comme s'il

n'avoit en effet ni fondement , ni apparence de ve-

rité.

ii En voici un autre exemple. C'eft celui de

Madame de Megiigni. On a vu ci-devant l'aéte

qu'on lui attribuoit , & qui n'eft que trop réel. Le bruit

s'étoit répandu à Troyes, comme nous l'avons dit,

qu'elle avoit été extrêmement refferrée & vexée a

Monccl ,
Abbaye de Cordelières, au Pont-Sainte

Maxcnce, Diocèfe de Beauvais. On allure aujour-

d'hui le contraire ; & il paroit certain en effet que tou-

te l'intrigue a été conduite par le Pere le Gros Cor-

deiier, Confeffeur de la Maifon, fans que les Re-

ligieufes y ayent eu aucun.- part ,
du moins elles

s'en défendent. Voici ce qu'on a appris fur ce tri rte

événement par des perfonnes dignes de foi ,
Magi-

firats & autres ,
qui ont parlé ou au Confetleur ,

ou à la Religieufe féduite , ou aux Religieufes de

la Communauté , ou môme à tous.

Madame de Megi igni enlevée d abord de Troyes,

enfuite de Senlis, continuoit dans fon nouvel exil

à s'addreffer chaque jour à Dieu par l'interceffion

du Bienheureux Diacre. Le Pere le Gros fut Un

perfuàder d'abord qu'il y avoit du mai efice dans

la Prière qu'elle récitoit. Puis il lui défendit fort

onféquemment de la réciter fous peine de n'avoir

jamais l'Abfohuion. La Prière dont il s'agit étoit

mi primée avant le miracle du Madame de Megri-

gni & fc trouve aujourd'hui entre les mains de

tout le monde. Elle commence en Latin par ces

mots : Deus qui Ecclefiam ruam tôt malis aflliftam:

En francois: O Dieu, gtt* dans ce grand nmbre de

maux qui affligent votre Eglife , &c.
Après ce premier pas , le Cordelierfe flatantavec

raifon du funefte fuccès de fon entreprife
, penfa

férieufement à y mettre la dernière main y &plusfé-
rieufement encore à s'en faire, un mérite auprès de
M. le Cardinal de Fleuri. II a fait lire à plufieurs

perfonnes trois lettres que ce premier Miniftre a pris

la peine de lui écrire au fujet de cette négociation.

Par la première Son Emincnce lui marque fort pru-
demment „ qu'il faut fe défier de cette Religieufe»

„ prendre bien fes mefures , ne rien précipiter."

Par la féconde M. le Cardinal renvoyé la profeilion,

de foi , l'abjuration , la rétractation , ou comme on
voudra, revue & corrigée : c'eft-à-dire que Son Emi-
ncnce en avoit retranché avec beaucoup de fageflè,

des chofes „ qu'il ne faut pas faire dire ni ligner à

,, des filles, parce qu'elles ne les entendent pas."

La troifiéme ordonne charitablement qu'on laiiîe la

Sœur de Megiigni en liberté'. En conféquence
de cet ordre , & en même tems fans doute pour
avoir des témoins oculaires d'un changement fi mer-
veilleux, il a été permis à plufieurs perfonnes non.

feulement de voir Madame de Megrigni & de l'en-

tretenir , mais de lui voir écrire & ligner de fa pro-

pre main l'infirument autentique de fa prévarica-

tion. 11 y a apparence qu'on ne.prevoyoit pas les

aveux ingénus qui lui ont échapé dans ces diffe-

rens entretiens , & que nous tenons de bon endroit.

1. Une confirmation bien circonfianciée de fes

„ longues infirmités &de fa guerifon fubite & fur-,

„ naturelle: fa langue retirée, fes yeux éteints, tous

„ fes membres tellement fans action , qu'il falloit

,, la fervir comme un enfant; & tout à coup la vue,

,, la voix , les forces recouvrées : la défenfe que
„ l'AbbefTe lui fait de fe lever, comme elle le vou-

„ loit, en lui difant, Ma fille » il ne fan: pas tinter

„ Dieu: enfin un rétabliffement fi promt , qu'il lui

„ permit de fe trouver le lendemain la première au

,, Chœur ; & une fanté qui s'eft toujours foutenue

depuis , & qu'elle a regardée comme un miracle

„ venant de la Toute-puiffance de Dieu." Lorfqu'cn

lui a demandé fi elle n'avoit pas invoqué M. dePù-
ris, fi on n'avoit pas fait des Ncuvaines pour elle,

fi on ne lui avoit pas» donné de la terre du Tom-
beau , des reliques ; en un mot fi elle ne croyoît

pas que Dieu avoit opéré fa guérifon par l'intercef-

fion du Saint Diacre ? elle a varié dans fes répon-

fes. Avec les uns elle eft convenue de l'invocation , de

la Ncuvaine de Méfies , &c. Elle a répondu aux autres

,, qu'on le lui avoitdit, mais qu'ellen'cn favoitrien:

„ que fi elle avoit invoqué M. de Paris , elle é-

,, toit dans l'erreur; qu'elle n'a pu être guérie par

hù, parce qu'il n'efl pas reconnu SAiNT/>ar l'Egli-

„ fe: qu'elle n'ignore pas qu'il a bien vécu, mais

,
qu'elle ne peut lui attribuer fon miracle, parce
qu'il n'est pas canonise' , & qu'elle ne laiffe-

„ roit pas de dire toute fa vie qu'elle a été guérie

„ par la puijfance de Dieu." 3. Et fur ce qu'on lui

repréfentoit tantôt qu'elle dcvoit craindre les juge-

mens de Dieu & le jurte châtiment de fon ingrati-



tudc, tantôt qu'on efperoit que Dieu lui feroit la

grâce de fe reconnoître , elle paroiffuit s'attendrir;

& néanmoins elle perfiftoit à dire, félon la nouvelle

inftruction qu'elle avoit reçue, qu'on ne pouvait at-

tribuer des miracles à celui qui n'était pas déclare'

Saint parïEglije. Comme fi cette bonne fille eût

ignoré, ce que tout le monde fait, que ceux que
l'Eglife reconnoit &f déclare Saints, ne font reconnus

£f déclarés tels, que fur des miracles préalablement

reconnus rjf prouvés avant leur canonifation ! Preuve

trop claire que l'homme laiffé à lui-même n'a de

lumière que pour s'égarer! Cependant Madame de

Megrigni , article fixiéme de fon Acte, ou plutôt

de l'Acte du Pere le Gros Cordelier , rend grâces à

Dieu de l'avoir conduite dans l'Abbaye de Moncel , ou

injlruite de la pure doctrine par la prudence et
le zele de fon ConfeJJeur. . . cif fortifiée par les grands

exemples des Dames Religieufes , elle fe trouve heu-

reusement ECLAIRE'E DES LUMIERES DE LA VERI-

TE'.

Comme nous avons déjà rapporté cet Acte en en-

tier dans les Nouvelles du 16 Novembre page 231.

& qu'il s'en eft répandu plufieurs copies écrites &
fignées par Iaperfonne qu'on y fait parler, nous fom-
mes difpenfés de le tranferire pour la féconde fois.

Mais un fait que nous ne devons pas omettre dans
cette narration , c'eft qu'il n'y a perfonne qui en
lifant cet Afte infortuné, ne le réfute. On remar-

que fur-tout qu'il eft fait par une Religieufe enle-

vée de fon Couvent, conduite à Senlis par des Ar-
chers , prifonniere depuis plus d'un an , & enfermée
enfin à Moncel par Ordre du Roi , comme l'Acte

même qui y eft fabriqué , le porte. On obferve en
fécond lieu que par le terme de défaveu de l'invo-

cation faite en fon nom , la Religieufe convient qu'on
a donc réellement invoqué pour elle M. de Paris;

& lorfqu'elle-dit, article deuxième, la guérifon pré-

tendue de ma maladie, on ne fait comment concilier

cette expreffion avec la notoriété d'une guérifon

réelle, fuppofée d'ailleurs, & avouée même dans

toute la fuite de l'Acte, non feulement comme réel-

le, mais comme tellement extraordinaire, qu'on
renonce, article troifiéme , aux Sortilèges, ou
Maléfices aufquels on pourroit avoir eu recours

pour y parvenir. 3. Sur i'Atle que Madame de
Megrigni convient, article quatrième, avoir (Igné

& remis à M. lEvêque de Troyes, pour lui deman-

der, dit-elle que ma guérifon fût rendue publiqiu , on
demande lequel doit paroitre plus autentique &plus
vrai , ou ce premier Afte fait avec liberté dans le

Couvent, c'eft- à-dire , le domicile ordinaire delà
Religieufe, en préfence de fa Supérieure, au milieu

de fes Sœurs témoins oculaires du fait qu'elle atte-

ftoit; ou ce deuxième Acte drefie par un Cordelier,

corrigé en Cour réformé par un Miniftre dont la

partialité en ce point n'eft pas douteufe, figné enfin

par une fille timide & peu éclairée, au bout de près

de huit mois de prifon, actuellement prifonniere

d'Etat, laffe de fa Captivité, qui en craint la durée
& les fuites, & en qui ceux qui lui parlent, ne re-
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marquent que trop qu'elle n'a pas été infenfible aux
efperanccs llateufes d'une puifiante protection.
Au refte tout -ce procédé eft tellement odieux, «Se

la Venté y eft fi grolfierement outragée
, que 'les

adverfaires des miracles en paroiffent eux-mêmes
honteux. Ils n'ofent en triompher; & c'eft une
chofe remarquable, que les défenfeurs des miracles
foient les premiers à publier un pareil événement.
Nous favons qu'à la Police même on en fait peu de'
cas

, parce qu'on en fent toute la foiblefTe & toute
l'ablurdité. A l'égard des amis de la Vérité, ils

gémiffent d'une chute effroyable , dans laquelle
chacun voit tout à la fois, & le jufte fujet d une
religieufe crainte pour foi-même, & un preffant mo-
tif de prier Dieu pour la perfonne féduite & pour
fes fédufteurs. On a appris par des lettres de Troyes
que toute la ville en a été autant feandalifée qu'af-
fligée, fur- tout Madame de Megrigni la mere, qui
connoiffant toute l'énoruiité du crime de fa fille, lui
en a écrit de manière à lui faire fentir tout le poids
de fa douleur & de fon refTentiment.

De LeStoure.

M. l'Abbé de Saint Gery autrefois Appellant, &
ci-devant Supérieur des Religieufes Carmélites de
cette ville, a écrit depuis quatre mois plufieurs let-
tres à une parente qu'il a dans ce Monaftere , dans
la vue de l'engager l'oit à recevoir la Conltitution,
foit à reconnoître h Prieure intrufe. Ses lettres con-
tiennent en abrégé tout ce qu'on peut propofer de
plus féduifant pour furprendre la fimplicité d'une
bonne Religieufe. Elles font ingénieufes

, dévotes,
touchantes

, rien n'y manque que la vérité; le motif
de l'obéilfance aveugle y eft délicatement employé;
on y fuppofe non la Conltitution telle qu'elle elt,
mais telle que cet Abbé fe la repréfente pour pou-
voir avec quelque confiance en propofer 1 accepta-
tion. Pour fuppléer à la folidité des raifons, il

fert d'une manière très affectueufe des titres d'Ami
dcCùufin, d'ancien Supérieur. Il témoigne à fa chère
confine beaucoup d'envie d'adoucir fon état, £f plus
encore, dit-il, d'empècbtr que cet état ne devienne plus
fâcheux. Il lui laiffe entrevoir des épreuves qui Seront
peut être au defj'us des forces de fon efprit de fou
corps. Ce font fes termes. „ Il eftaffuré, ajoùte-
„ t-il par la connoiffance qu'il a de la pieté de cette Re-
„ ligieufe, qu'elle ne marche avec tant de confian-
„ ce dans cette voie extraordinaire de défobeiiran-
„ ce, que parce qu'elle lui paraît droite :" & il prou-
ve que cette voie n'eft pas droite, 1. en plaçant
fans ceffe_ l'autorité de l'Eglife où elle n'eft pas ; 2.
en fuppofant que fa parente n'eft autorifée dans fes
refus que par les particuliers qui ont fa confiance,
au lieu qu'elle a pour elle l'Ecriture Sainte, la Tra-
dition, la Foi de fes Pères

, fon Catéchifme. Il lai-
rend dans la lettre fuivante ce témoignage, que fi

elle ne fent pas rilluftm defa voie, ce n'eft pas qu'el-
le n'ait dans l'efprit plus de lumières qu'il n'en faut pour
cela. 11 l'accule enfuite d'ignorance, & d'une par-
faite ignorance ; mais il s'explique

, ,, -Ce reproche,

„ dit-il, ne peut tomber que fur ce qu'on eitobli-
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eé de favoir; & vous n'êtes pas plus obligée de

"
fnvoir la Théologie & les Canons ,

que de favoir

"
I'Algfbre&I"Astronomie." Et plus bas il ajou-

re nue fa parente n'auroitpas même pu mettre le

pied dans ces feiences quoique divines, sans sortir

deso^ e'tat. Après quoi pour prêcher plus effica-

cement il ne reconnoit de fureté, même pour les

Plus Stand* Docteurs, fur les matières théologiques

qui regardent la Bulle, que dans le renoncement a

(es propres lumières: mais il fe donne foi-même pour

«envole de ce renoncement dans les deux dtfferens

parti!Tqu'il a pris dans cette affaire. E«abord fur

l autorite de fon Archevêque (de Paris ) & des au-

tres Appellans, il crut que les ventes dont musfat-

Tons profcffion ne pouvaient fe concilier avec la Bulle

Enfuite Evénement lui faifant voir (Mf l'autorité

des Evêques Accommodans) qu'en pouvait prendre au-

trement lefens de la même Bulle , Û cejja de la re-

garder comme oppofée aux mêmes «mftt.

En conféquence de ce commode fiUeme cet Abbé

aime à fe perfuader , ou du moins il veut leper-

fuader à fa parente ,
que c'ejl une véritable calomnie

de dire que ceux qui exigent la foumiffion a la Bul-

le Unigenitus , en veulent à ces ventés. Je ne jais,

dit-il , en quelle confeience ceux que vous écoutez peu-

vent vous avoir mis ces chimères dans la tete. Mais

en quelle confeience M. l'Abbé de S. Ge-ri peut-il par-

ler ainfi, après toutes les entrepiifes connues & im-

punies des léfuitcs: après ce qui s'enfetgne, ce qui

fe prêche, ce qui s'écrit & fe publie tous les jours

à l'ombre & fous l'apui de la Bulle ,
dans les Ca-

hiers , les ïhefes , les Mandemens , les Catécnit-

111

Voilà ce que cet Abbé appelle des vifions £? des

fables; tandis que fi on l'en croit ,
il ne dit a cette

bonne BêUgienfe que des ebofes défait bien connues

de tout le monde, & qu'il ne cherche par cet office de

charité tj
1

d'amitié qu'à lui prouver l'affieîlwn tendre

R frneere qu'il a pour elle. Enfin il prétcndoit dans

fa lettre du 7 Septembre que parmi quelques exem-

ples qu'elle lui avoit cités des vérités profa ites par

la Bulle, elle avoit avancé une heréiie, fur quoi

voici la réponfe de la Reljgieufe :

. . Si j'avois dû craindre une mjufte cen-

fure ,
apparemment ce n'étoit pas de vous que

"
je devois l'attendre, fur -tout l'expofant aux

"
veux de celle ( la Prieure iotrufe )

par les

"
mains de qui vous la fîtes paffer.... Quand J al

die que Jefus-Chrilt par fa grâce nous délivre de

"
la cupidité , loin d'avoir dit une heréfie , j'ai dit

"
une vérité capitale de la Religion Chrétienne &

Catholique qu'on ne peut nier fans heréfie. Si vous

relifez vous-même ma lettre avec plus de refle-

, xion , & fi vous rappeliez ce en quoi vous faites

confifter mon herélie , vous ne trouverez rien

,
d'hérétique dans mes paroles. Je n'ai pas dit que

,
dès cette vie Jefus-Chrift nous délivre parfaitement

, de toute la cupidité , ni qu'il détruifeyî parfaitement

, dans les Jufies ni même dans les Elus dès cette, vie

,
l'empire de la cupidité, qu'ils ne pèchent plus jamais,

, même véniellement .... Je vous fupplie fort , mon
,, cher Coufïn , de ne me plus écrire fur les affai-

,, res de la Bulle . . . jufqu'à ce qu'on m'ait rendu

„ affez de liberté pour me donner le moyen de corn-

„ muniquer vos lettres à des gens éclairés & de les

„ comparer avec ce qu'ils y répondront. Heureu-
„ fement j'ai affez profité de ma liberté précédente

„ pour découvrir les illufions de votre dernière let-

„ tre, &c. Signé Sœur Marie des Anges."

D'Avignon le 6 Décembre.

Le Cardinal Secrétaire des Brefs envoya il y a trois

ou quatre mois àuneperfonne de ce pays-ci un Dé-
cret contenant une formule d'Abfolution des plus

nouvelles &des plus furprenantes , intitulé: Forma
ABSOLUTlONIS FRO 1NDULGENTIA IN ARTICUIO MOR-
tis a SS. DD. Papa Clémente XII. concessa.

Voici une traduction fidèle & littérale de cette indul-

gente abfolution , dont on ne tranferit pas le latin

pour abréger. On omet auffi pour la même rai-

fon les Prières qui doivent précéder cette Formule.

,, De l'autorité' de Dieu, des Bienheureux Apô-

„ très Saint Pierre & Saint Paul , de Notre Saint

„ Pere le Pape Clément XII. & de la Sainte Eglife

„ Romaine , &c. Je vous abfous , félon l'étendue

„ de ma coinmiiîlon , de toute Sentence d Excom-
„ munication Majeure ou Mineure, fi vous en avez

„ encouru , & je vous rétablis dans l'unité des fi-

,, deles , & dans la participation des Sacrcmens.

„ Item. De la même autorité , je vous abfous de

„ tous vos péchés détcllés , confeffés , & oubliés ;

„ &. même , autant que peut s'étendre le pouvoir

„ des Clefs de l'Eglifc, je vous abfous de la tranf-

„ greffion de quelques Règles & Statuts que ce foit:

„ & de toutes les peines qui font dues dans lePur-

,,
gatoire aux fautes & offenfes que vous avez com-

„ miles contre Dieu , contre vous-même & contre

„ le Prochain ; & je vous rétablis dans cette même
„ innocence dans laquelle vous étiez après votre

„ Baptême; & cela en cas que vous mourriez de la

„ préfente maladie, fi non je vous réferve pour le

., dernier article de votre mort , pro ultimo articulo

„ mortis tuce
,
l'Indulgence plenicre qui vous eft ac-

„ cordée par Notre Saint Pere le Pape. Au Nom
„ du Pere & du 1- ils & du Saint Elprit. Amen."
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SUITE DES NOUVELLES ECCLESIASTIQUES
Du 23 Décembre 1733.

De Marfeille le 20 Novembre

Le 16. de ce mois il fe tint à l'Evêché une Af-

femblée du Clergé du Diocefe , à laquelle le Cha-

pitre de la Cathédrale avoit fes députés. L'objet

de cette Aflemblée étoitde faire une impofition fur

le Clergé de cinq mille livres payables dans cinq

ans , pour fubvenir à l'entretien du collège deBel-

funce. Le nouvel impôt fut prefqu'aufli-tôt accor-

dé que propofé. M. l'Archidiacre feul s'y oppofa

comme à une innovation non feulement onereufe

au Clergé & qui pouvoit avoir des fuites, mais qui

étoit même contraire aux paroles données que ce

Collège ne feroit point à charge au Public. Il ne

paroitfoit pas jufte d'ailleurs, ajoutoit l'oppofant,

que de pauvres Curés & autres Prêtres contribuaf-

fent à une taxe qu'il croyoit pouvoir être beaucoup

plus utilement employée. Le Prélat extrêmement

laconique en pareils cas répondit à M. l'Archidiacre

qu'il étoit un impertinent. „ Non ,
Monfeigneur

,

-, reprit l'Archidiacre, je ne fuis pas un imperti-

„ nent. Je ne dis pas cela ,
répliqua auffi - tôt

„ M. l'Evêque ; mais vous voulez vous mettre à la

„ tète des Janféniftes:' M. l'Archidiacre, qui ne

fc reconnut pas plus à cette féconde qualification

' qu'à la première ,
repréfenta poliment au Prélat que

c'étoit à lui de pourvoir à l'entretien d'un Collège

qu'il avoit fondé , & qui portoit fon nom. Mais

M de Marfeille prétendit que c'étoit là juftement ce

qui l'avoit épuifé. Quoi qu'il en foit , M. l'Archi-

diacre abandonné de tous fes Confrères , demanda

que fon opposition fût écrite fur le Regître , & il la

figna.

De Riez en Provence le 8 Décembre.

Il y a long-tems que les Jéfuites ne foufFrent pas

volontiers que M. de Riez (Fhelipeaux d'Herbault)

foit le feul Prélat de la Province d'Aix, qu'ils ne

gouvernent pas à leur gré. De-là les mortifications

diverfes qu'ils lui ont fouvent attirées de la part de

quelques Evêques fes voifins, zélateurs outrés de

la Bulle. Son attachement connu à M. de Senès

,

eft un crime entr'autres que la Société ne peut lui

pardonner ; & quoiqu'il n'ait pas porté cet attacbe-

3nent jufqu'à s'unir aux .Evêques qui fe déclarèrent

publiquement en 1728. contre le Brigandage d'Em-

brun , les Jéfuites à qui il faut être dévoué fans par-

(age, n'ont pas îaiiTé de lui procurer par leurs fré-

quentes délations plufieurs lettres de- la Cour fort

dcfagréables. A force de vouloir le faire regarder

comme rébelle, ou du moins comme protecteur dé-

claré de ceux qu'ils appellent rebelles aux loix del'E-

glife £? de l'Etat; fon Séminaire & le Collège de la

ville font devenus contre lui une fource intariflable

de reproches de la part du Miniftre. Il y a quel-

que tems qu'effrayé par de nouvelles menaces , il

fe détermina fubiternent à fermer fon Séminaire,

1733-

après en avoir fait fortir les Supérieurs qu'il eftirue
' & qu'il chérit à jufte titre. Une démarche fi fur-

prenante n'a ni fatisfait, ni ralenti le zele d'une So-
ciété , dont l'efprit de domination & de vengeance
ne connoit pas de bornes. Tant qu'il y a quelque
mal à faire, elle ne fe repofe point. Le Collège,

& principalement la Penfion de ce Collège , faifoient

trop de bien dans la ville &même dans la Province,

pour être foufFerts. Un Sécretaire d'Etat a mandé
à M. l'Evêque que le Roi étoit furpris qu'il eût

établi un Collège de fon autorité privée, & fans

avoir obtenu pour cela des Lettres Patentes. Eu
conféquence, ordre à M de Riez de fermer ce Col-

lège , fur lequel les délateurs avoient fait en Cour
un faux expofé. Ce n'eft point un établiffement

fait, mais perfectionné par M. d'Herbault, qui y
avoit feulement fondé deux places pour deux nou-

veaux Profefieurs. Sur fes repréfentations , on a

enfin permis d'ouvrir le Collège , mais à deux con-

ditions; l'une qu'il n'y auroit point de penfionaires,

l'autre qu'un homme de mérite qui en avoit la con-

duite , en fortiroit.

De Nantes.

I. Le 26 Novembre le PereDom François Bridon
Religieux de la Congrégation de Saint Maur, mou-
rut près cette ville dans le Monaltere de Saint Jac-

ques de Pirmil. Il étoit recommandable par fon atta-

chement à la Vérité, par Ga piété tendre,& par un efprit

de pénitence qui le portoit très-fouvent à ne man-
ger que du pain bis , à s'abftenir de poilTons , excepté

aux glandes Fêtes , à ne boire prefque point de vin

,

& à pafTer une partie des nuits en prières devant le

Saint Sacrement. 11 avoit appellé de la Bulle c7«i-

genitus avec plufieurs de fes confrères en 17 17; &
ayant été Supérieur en différentes maifons , il fut

député au Chapitre dernier par la Province de
Bourgogne. On peut voir dans les Nouvelles du
21. & du 30 Septembre le témoignage qu'il y ren-

dit à la Vérité. Comme dès lors il étoit attaqué de
la maladie dont il eft mort , il obtint la pcrmifîion

de venir prendre ici fon air natal. Il paiïà quelque
tems dans fa famille; mais fes forces diminuant tous

les jours, il fe fit porter chez fes Confrères, qu'il a
édifiés jufqu'à la fin par fes fentimens de confiance

en Dieu, de foumiflion à fa volonté ,.& de patience

dans fes maux. En recevant le Saint Viatique, il

déclara devant toute la Communauté „ qu'il bénif-

,, foit Dieu de ce qu'il lui donnoit ces momens
, pour

„ rendre témoignage à fa Vérité : qu'il avoit toujours

,, cru & croyoit tout ce qu'enfeigne l'Eglife, &ré-
,, prouvé ce qu'elle réprouve : qu'il vouloit mourir
„ enfant de cette Eglife notre m ère. Mais qu'à l'é-

,, gard de la Conftitution il en avoit appellé, &l'a-

„ voit toujours regardée comme une pièce qui con-

„ damnoit des vérités qu'il avoit toujours crues , &
S s s



„ poiu lefquetles il voudroit mourir; & fur tout
"

qu'il avoi été frapé de la condamnation desPro-
"

pofitions qui regardent l'Amour de Dieu & la

Charité. Héias mon Dieu! s'ècria-t-il, n'eit- ce
"

pas la honte de notre fïecle? Peut-on vousdiipu-
"

ter un cœur qui n'êft que pour vous? Et il ajou-

ta Oui, j'adhère à Meilleurs de Senez.de Mont-
"

pel'lier , d'Auxerre & de Troycs. Je renouvelle

auffi mes Proteftations contre le Chapitre dernier.

• Te n'ai rien fait dans cette AiTemblée & après

,

nue pour l'acquit de ma confcience , le foutien

de la Vérité, & le bien de la Congrégation."
"

II M. CaiTardCuré de Saint Laurent & Dodeur

en Théologie de la Faculté de cette même ville,

mourut auffi Tannée dernière dans l'Abbaye de Saint

Maixent en Poitou , où il étoit exilé depuis deux

ans. 11 l'avoit d'abord été à Saint Michel en l'Her-

me'dès la fin de 1727. Son attachement à la faine

doctrine &à la pureté de la morale de JefusChnft

& fa confiante oppofition à la Bulle, lui avoicnt

attiré ce traittcment de la part de fon Evêque: ce

qui n'a fervi qu'à perfectionner fa patience dans les

infirmités continuelles qui ont accompagné fon exil,

& qui l'ont conduit au tombeau.

De Paris.

Ecrits des mois de Novembre & Décembre.

1 DilTertation Tbéologique . . . addreffee au Laïc,

&c. première Partie, 67. pages; féconde Partie tub-

divifee en deux, 170. pages en tout.

L'Auteur de cet Ouvrage eft connu , & il veut

bien 1 être. Mais lorfque nous avons parlé de fa

Rcponfe au Plan , le Public ignoroit qu'elle fût de

lui & fes amis all'uroicnt qu'on y avoit fait des ad-

ditions qu'il n'adoptoit pas. Il fe plaint néanmoins

dans cette Dila tation de la manière dont nous nous

fommes exprimé au fujet de fon premier Ouvrage,

iufqu à nous reprocher de lui avoir dit des dure-

te's. 1. Ce ne fut jamais là notre dclTein. 2. 11

s'agiffoit de faits qu'un Dodeur célèbre peut igno-

rer fans que cette ignorance fafle tort nj^ kjks

lumières, ni à fa réputation. 3- Dn r

préjudice du refpcct qui lui clt du , 1

qu'il a été trompé fur des faits; &

her uins que .

lumières, ni à fa réputation. 3. On peut auffi, fans

lui repréfenter

trompe mr acs iaus, ci dire qu'il les

ignore, ce n'eft point lui dire des duretés. L'igno-

rance des faits que l'on croit (avoir , & que 1 on rap-

porte tels qu'on les croit en effet , ne deshonore pas.

Ce qui feroit déshonorant, ce feroit de les dégui-

1er, de ks altérer, de les fupprimerà dclTein. 4. Des

que cela déplait à M. de Lan nous y aurons égard.

Le Public pourra être informé par ailleurs de la vé-

rité des faits qui lui auroient été peu exadement

rendus dans la Dijfcrtation Tbéologique. Mais auffi

après cet avertiffiment perfonne ne pourra prendre

droit fur notre filcnee par rapport aux faits rappor-

tés dans les trois parties de cet Ouvrage.

Nous en exceptons feulement un fait qui nous

regarde en particulier , &. qui nous eft pcrfonnellcment

d'une trop grande conféquence, pour n'en pas faire

mention. 11 eft dit , page 56. de la DilTertation , que

l'Auteur des Nouvelles Eccléf.ajllques pWtâtur déclaré;

du Plan , du Coup A'ail £? de FEcrit mimé du Laïc

,

dès-là eft convaincu de divinifer en tout les Con.

vulfions. M. de Lan me permettra bien fans doute de

de lui déclarer ici en mon propre & privé nom , que
je ne divinife point & que je n'ai jamais divinifé en
tout les Convulfions. J'ai toujours reconnu au con-

traire qu'il y a du mélange dans cette œuvre ; & je

croyois en avoir donné des preuves convaincantes

& inconteftables dès le 6 Décembre de l'année der-

nière , page 235 , en difant qu'on avoir remarqué dans

plufieurs Convulfionaires des enonciations fausses ,

des prédictions au/quelles l'événement n'avoit pas re-

pondu, des petitesses, &c. Or il ne m'eft jamais

venu dans l'efpritque des enonciations faujjes , & des

prédictions auxquelles l'événement ne répond point,

puflent être attribuées à Dieu.

Depuis cette feuille du 6 Décembre 1732,1a pre-

mière où il ait été parlé de Convulfions , non feu-

lement nous n'avons rien dit de contraire, mais nous

avons toujours relevé, autant qu'il paroiffoit con-

venir à notre fituation , ce qui fembloit conduire à

exclure le mélange & à divinifer tout. L'Ecrit mê-
me du Laïc, que M. de Lan nous objecte, en eft

une preuve. Ce Docteur auroit voulu que nous
euffions pris en cet endroit le ton déciftf, qu'il nous
reproche de prendre fi Jouvent mal à propos. Mais
s'il nous eft arrivé de prendre ce ton là , & de le

prendre mal à propos, nous ofons dire que nous a-

vons encore plus péché en cela contre notre inten-

tion que contre notre devoir. Peut-être aurions,

nous du en effet dans l'occaflon dont parle M. de

Lan nous exprimer avec plus de force ; auquel cas

nous n'avons donc manqué que par trop d'attention

à nos engagemens & à nos règles. Car nous fai-

fons , & nous avons toujours fait enforte de ne point

oublier ni ce que nous fommes par nous-mêmes, ni

ce que nous devons à la fonction dont nous fommes
chargés : & jufqu'ici nous nous étions bornés à dé-

couvrir autant qu'il étoit poffible , & à exprimer a-

vec fimplicité ce que penfoient communément les

Appcllans, parmi lefquels il n'y avoit point ordinai-

rement de divifion. Voilà pour l'Ecrit du Laïc.

A l'égard dp Coup-d'œilcx du Plan, le lecteur aura

recours , s'il le juge à propos , à ce que nous en a-

vons dit. Le Pcre D. G. à qui on les attribuoi:,

s'étant expliqué depuis peu dans une lettre dont

nous rendions compte ci-après , il ne doit plus re-

lia de difficulté fur ces deux pièces informes qui

n'auroient jamais dû voir le jour.

Après une déclaration fi précife & fi formelle

,

M. de Lan nous regardera-t il encore comme convain-

cu de divinifer en tout les Convulfions. Non , affiiré-

mcnt;& j'attens même de fa charité qu'il fe réjouira

de trouver fon frère auffi innocent qu'il l'avoit cru

coupable. Nous favons au refte, &nous le difons

ici avec douleur: mais c'eft un aveu dont nous nous

croyons redevables à Dieu &àl'Eg!ife: nous favons

qu'il fe trouve des perfonnes qui réellement divini-

fent tout dans les Convulfions & dans leurs dépen-

dances. Le faux principe dont ils s'appuyent, & duns



lequel ils ne fe Contiennent que par les raifonnemens

les plus abfurdes & les plus dangereux, c'eft que

tout doit être de même nature dans une même œu-
vre , qu'il ne peut y avoir de mélange , & qu'il faut

ou que tout vienne de Dieu, ou que rien n'en vien-

ne. Et parce qu'il y a des chofes dans les Convul-

nons & dans leurs effets ,
qu'ils croyent qu'on ne peut

rétribuer qu'à Dieu, ils en concluent que tout y eft

divin fans nulle exception. De-là ces trois autres

principes plus dangereux encore que le premier:

i. Ne confulter en aucune forte la raifon
, pas mê-

me la raifon guidée & éclairée par la foi : 2. N'é-

couter aucune objection telle qu'elle puilTe être:

3. Méprifer l'avis, lefuffrage, l'autorité de quicon-

que n'entre pas aveuglément dans cette voye , ou
pour mieux dire, ne fe précipite pas dans cet abi-

me. C'eft contre ces excès intolérables que l'Au-

teur bien connu de la Lettre fuivante s'explique

nettement. On dit que quelques - uns des Convul-

fionnaires dont il eft parlé à la fin de la feuille du

4 Décembre font livrés à cette illufion , ou comme
d'autres difent, à ces extravagances. Nous l'igno-

rions lorfque nous en avons fait mention.

2 Lettre de M. l'Abbe' D. ... A M Au
fnjet de ce qui eft dit de lui dans le Journal hiftorique

des Convulfions du tems , première Partie, page 19.

4. pages in 4. en date du 9 Novembre 1733.

L'Auteur de cette Lettre n'eft point, comme nous
l'avons infinué , un perfonnage en l'air. H fe dé-,

ligne lui-même très clairement. Voici l'endroit que
nous venons d'indiquer. „ Je fuis perfuadé , dit cet

„ Eccléfiaftique, qu'il y ade l'opération divinedans

„ les Convulfions: mais je fuis très-éloigné d'attri-

„ buer à Dieu tout ce qui pourrait fe trouver dans

„ les Convulfions de contraire à l'analogie de la foi

„ & aux règles des mœurs ; & je puis vous affurer

„ que la plupart de ceux qu'on regarde comme at-

„ tachés aux Convulfions, n'ont point d'autres fen-

„ timens. Comme ils reconnoiiTent qu'il y a un

„ mélange dans cette œuvre, ils font convaincus

„ qu'on doit faire un difeernement dans les Con-

,, vulfions & dans les Convulfionnaires. Ce difeer-

„ nement eft déjà tout fait à l'égard de quelques

„ uns Rien ne feroit plus injufte que de juger

„ de tous les Convulfionnaires par ceux-là, & de

„ faire retomber fur tous ceux qui font attachés aux
Convulfions, les excès despartifans du Frère Au-

„ guftin. Nous ne pouvons trop gémir, Monfieur,

,, fur de pareils maux , ni trop demander à Dieu

„ qu'il en retire par fa miféricorde , ceux qui y font

>, malheureufement engagés."

Le refte de la Lettre eft employé à défavouer &
à détruire d'une manière bien précité & bien détail-

lée Xinfâme hijloire qui fe trouve réalifée, page 18.

19. & 20. d'un Journal non moins infâme en fon

genre que l'hiltoire dont il s'agit.

3. Lettre du Pere D. G. au Jujet des Convulfions.

Du 1 Octobre 1733 , ii.page W14.

Voici ce qui nous a paru fur tout intéreffant pour
te Public dans cette humble Si édifiante Lettre. 1. Les

vrais fentimens de l'Auteur fur les Convulfions ;

2. fes difpofïtions à l'égard des Ecrits qui lui ont
été attribues fur cette matière.

Par rapport à l'œuvre même des Convulfions, ce

célèbre Théologien prend précifément le juftè mi-
lieu dont nous avons déjà tant parlé, entre rejetter

font, pour cela feul que tout ne peut pas être attri-

bué à l'opération furnaturclle & immédiate de Dieu;
Se admirer tout, dans la perfuafion que, dès qu'il y
a des effets furnaturels qu'on ne peut attribuer qu'à

Dieu, tout doit être divin. Le Pere D. G. cher-

che la vérité entre ces deux extrêmes. 11 avoue
une diverfté de principes, de caufes, d'agens &
d'opérations. Il refpe&e le doigt de Dieu & fon ope-

ration dans ce qui en porte les carafteres : & il veut

qu'on s'en inftruife & qu'on s'en édifie. Mais parce

que ce qui eft faux , ce qui eft mauvais en foi , ne
peut émaner que de l'homme ou du Démon, il laide

ou à l'Efprit tentateur, ou à la nature de l'homme

faillible & miferable , ce qui ne convient qu'à l'un

ou à l'autre, &il exhorte à le rejetter. 11 délire en-

fin qu'un fpeftateur religieux fufpende fon jugement,

comme il le fufpend lui-même , fur ce qui eft obfcur,

douteux, équivoque. Loin donc de regarder les Con-
vulfionnaires comme des Prophètes ,& de penfer que
leurs décifions ou leurs plus beaux difeours puhTent.

être règle ni de croyance ni d'aftion purement par

l'autorité de la perfonne qui parle & qui décide, ils

font obligés eux-mêmes, dit-il, de fe ioumettre ù la.

conduite des Miniftres de Jefus-Chrift, foit dans la

pratique de la vie Chrétienne , foit dans l'examen 5c

le jugement de ce qui fe paffe en eux dans l'état de
Convulfion. Et à l'égard de ce qu'il y a dans l'ou-

vre de fymboiique & de reprefentarif , il feroit, félon

lui, autant dèraifonnable que dangereux d'y donner
une étendue indéfinie, pour juftirier tout ce qui fe

fait ou fe dit en Convulfion. 11 croit qu'il eft tév.è-

faire de chercher des figures en tout indiffinétement.

Il ne penfe point que tout foit figurant dans les Con-
vulfions; & il lui paroit encore plus dangereux &
moins excufable de recourir au fens figure pour at-

tribuer tout fans diftinction à l'opération- immédiate

de Dieu. Autre point à éclaircir. „ Plufieurs Ap-

„ pellans avoient été feandalifés d'entendre dire que

„ l'œuvre préfente devoit donner lieu à un nouveau

„ difeernement entre ceux qui aiment la Vérité pour

„ elle-même, & ceux qui en aimeraient davantage

: , l'éclat & le brillant." C'ell fur quoi le Pere D. G.,

Nombre X. XL & XII. fatisfait, comme fur toi: - les

autres points, à ce que la Vérité & la charité exi-

geoient de lui. Il ne veut pas néanmoins que les

Convulfions foient regardées comme un Gomment
livré au bazard. „ Dès qu'il fait , dit-il, par des,

,, miracles certains quelafageffe divine y préfidefin-

„ gulierement , il fait auffi que tout y el't dirigé

„ avec nombre, poids & mefure à une fin digne de

„ Dieu, mais qui ne fera bien connue que lorfque

„ fes defleins feront accomplis. Il veut déformais

„ fuivre pas à pas cette divine Sagefle ; ne juger que

„ fur la lumière qui fe montrera, Si chercher non
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la pâture de fa curiofité , mais la nourriture de fon

,
cœur dans un événement prodigieux, profond, £?

fi prowe à déconcerter h fagejfe humaine. Confer-

,
vons'fur toute chofe, ajoute-t-il, une chanté mu-

\ tuelle... Réunis dans l'amour & la défenfe de tou-

\ tes les vérités attaquées dans ces derniers tems

,

.... Supportons-nous sur ce qui nous parta-

ce", avec la confiance que fi nous avons quelques

] , fentimens qui ne foient pas conformes à la Veri-

té, Dieu nous découvrira ce que nous en devons

croire." Tels font les fentimens du Pere D. G.

fur les Convulfions , & tels font proprement les fen-

timens de tous ceux qu'on appelle Convulfionniftes

,

fi on en excepte uniquement ceux qui s'abandon-

nant aux excès dont on a parlé dans les deux pré-

céder articles , ne doivent point être comptés.

A l'égard des Ecrits qui ont été attribuées au

même Auteur, il ne fe contente pas de repréfenter

«u'il eft „ contre le droit des gens de rendre public

ce qu'on a pu dire de vive voix, ou écrire à la

hâte pour quelques amis dont on connoit les fen-

"
timens , les difpofitions & le caractère : il fe défi-

ftc de plus de tout intérêt tant pour la Lettre im-

'• primée fous le titre bizarre de Coup -d'ail, que
'*

pour l'Ecrit encore plus informe qu'on a intitulé:

"
Plan général de l'œuvre des Convulfions : Il ne pré-

"
tend point répondre de ces deux Ecrits ; il les

'l défavoue ; & il déclare qu'on les doit regarder com-

me non avenus.''

Enfin il termine fa Lettre en obfervant que „ ce

qu'il y a de clair dans les fimboles , ce qu'il y a
"

d'unanime dans les Difcours, ce qu'il y a déplus
"

intérefiant dans toute l'œuvre des Convulfions , fe

"
réduit pour le préfent à des avertifi'emens falutai-

"
res fur les prédirions contenues dans les Livres

S ùfflts au fujet du Myftere d'iniquité parmi les

Gentils , du retranchement des branches étrange-

"
tes , & du renouvellement de l'Eglife par la ve-

"
nue' d'Elie & la Converfion des Juifs. Craindre

"
que le tems du retranchement prédit ne foit pro-

'

chc • BSTERER que celui du rétablificment n'eft

"
pas éloigné , c'eft , félon lui , le fruit le plus folide

• qu'on ait pu jufqu ici recueillir du fpccbiclc des
"

Convulfions." Sur quoi il cite un paffage du fécond

TÔme de l'Explication du Myftere de la Pajfion ,
Chapi-

u c7- t XII. où le plan de ces menaces & de ces pro-

ilfès eft mis clairement fous les yeux du lecteur.

CÉa dcCLîKS (dit M. Duguet)... font craindre

QUE NOTRJS tems ne soit proche, et nous font

ESPERER QUE CELUI DES JUIFS N'EST PAS ELOIGNE'.

„ Qu'il ett affligeant, s'écrie l'Auteur de la Lettre,

de voir des Ecrivains qui travaillent fans y

penfer à cnlefrér du" cœur des Fidèles toute fen-

H libilité à des menaces & à des promenés qui les

», intéreffent de fi près! Sont-elles donc, ces pro-

„ méfies & ces menaces , fupectes de fanat?Jm;,
,, comme on l'infinue trop clairement & trop fré-

„ quemment en certains Ecrits ? " (par exemple dans
l'Examen Critique page 34.)

4. Mémoires pour fervir à l'Hiftoire de Port Royal
ou Relations , &c. 184 pages m 12. On ne donne
encore ici que la Rélation de la Vie fcf des vertus

de Mademoiselle Arnaud, {Catherine Marion) dite en
Religion Sœur Catherine de Sainte Félicité, dont M.
Arnaud le Docteur étoit le vingtième & dernier en.
fanL

5. Sixième Lettre du 28. Septembre 1733 , dans
laquelle on démontre l'impofture cif l'impiété des Jéfui-
tes dans l'apotbéofe qu'ils ont faite de leurs prétendus

martyrs, première page 133. & dernière page 184.
Plus , Septième Lettre. Continuation du même fu-

jet, en datte du 5. Novembre finiflant à la page
228.

6. Déclaration £f proteftation de M. Nicolas MaiU
lard Prêtre , Bachelier formé en Théologie , & Chanoi-

ne de la Collégiale de Sainte Faudra, à Mons. „ Au
„ fujet d'une Sentence d'excommunication portée con-

„ tre lui par M. l'Official de Cambrai. "
4 pages

m 4.

Cette Sentence , & les vexations exercées con-
tre ce Chanoine , font rapportées dans les Nouvel-
les du 28. Mars de cette année, page 58-

7. Huitième Recueil „ des miracles opérés fur le

„ Tombeau & par l'interceflîon de M. l'Abbé de

„ Pâris:" ce Recueil contient XI. Relations, 28.

pages in 4.

Ces huit Recueils (dans l'édition faite en Frar.-:c)

contiennent enfemble foixante-une Rélations : fans

compter celles qu'on a imprimées féparément: &
celles qui, en plus grand nombre encore, n'ont

point été données au Public.

8- Hiftoire de la Conftitution Unigenitus , III. Par-

tie, feptiéme , huitième & dernière Section de la

III. Partie, achevée le 27. Mai 1733. Ce troifiéme

Tome qui comprend le Pontificat d'Innocent XIII.

contient 776 pages fans la Table des Paragraphes.

9. Lettre (d'une feuille d'impreffion) de M. Duguet
à M. van Ejpen Doïïeur & Profeffeur en Droit dans

l'Univerfté de Louvain, en datte du 16. Août 1721.

„ Sur l'obligation où font ceux qui connoiffent la

„ Vérité, de la défendre & de lui rendre témoigna-

„ gc par des Actes publics
, quand elle eft attaquée :

„ 6c contre l'indifférence , & le filence ordonné ou

„ protégé par les Puifianccs, dans les difputes de

„ Religion."

Cette Lettre bien digne de l'illufirc Auteur dont
elle porte le nom, eft la même que nous avon.c ci-

devant comprife dans la lifte des Ouvrages de feu

M. Duguet ; mais elle n'avoit point encore été im-

primée.
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Du 28 Décembre 1733.

De Mdcon le 16 Décembre.

On s'étoit flaté ici que ce Diocefe jouiroit enco-

re quelque tems de la tranquillité qu'il devoit à feu

M. Tiiladet fon dernier Evêque. C'eft du moins ce

qu'on croyoit avoir lieu d'attendre des difpofitions

avec lefquelles M. de Valras fon Succtfieur paroif-

foit s'annoncer. 11 ne vouloit, difoit-il, inquictter

perfonne; & il avoit affe&é d'accueillir également

les Appellans & les Conftitutionnaires fans nulle

diftinclion. Mais malgré ces beaux dehors, tout

annonce une perfécution prochaine de la part de ce

Prélat. La première fois qu'il a officié (le jour de

la ToufTaint dernière) c'étoit à M. l'Abbé Desbois

Archidiacre à porter la Chape. M. de Mâcon lui

fit dire qu'il ne convenoit pas qu'il fît cette fonction,

attendu les fentimens ; & il l'invita néanmoins à di-

ner avec les autres Officians. Quelques jours après

il alla donner la Confirmation dans une Paroiiïe de

campagne où il y avoit eu une Million , & où il ap-

perçut plufieurs Curés qui étoient venus à la céré-

monie. Son premier foin fut de s'informer s'il n'y

en avoit point d'Appellans ; comme il s'y en trouva

trois ou quatre, il ne put cacher fon embarras , n'o-

fant cependant les faire fortir de peur de fcandale.

Ce ménagement n'a pas duré ; les difpofitions fchif-

matiques ont pris le deffus. C'eft un ufage dans

l'égliïe de Màcon que les Chanoines aillent aux Fê-

tes folemnelles recevoir au bas de l'Autel la paix du
Célébrant. M. l'Evêque qui a officié le jour de

Noël , dit la veille à M. le Doyen , & le chargea de

le dire à M. l'Abbé Desbois , qu'il ne pouvoit pas

leur donner la paix , & qu'il les prioit de ne s'y pas

préfenter. Il accompagna ces défenfes de toutes les

démonftrations d'amitié & d'eftime pour ces deux
Meilleurs, & n'oublia rien pour leur perfuader que
c'étoit à regret qu'il en ufoit ainfi à leur égard. Ceux
qui croyent le connoître, & qui penfent qu'il par-

loit finecrement, attribuent ces démarches à un M.
Combes que perfonne ne connoit ici, mais qu'on

eft très-perfuadé avoir été envoyé à M. de Valras

,

pour donner la forme au gouvernement de fon Dio-

cefe. Ce M. Combes n'a pas été plutôt arrivé, qu'il

a voulu tout régler & tout décider. Comme il ne
devoit pas demeurer long- tems ici , il n'a point per-

du de temspour former un Conleil , établir les figna-

tures, & mettre en train le Mandement d accepta-

tion. Il a été dans les Communautés de Religieu-

fes ; il a vu les Chanoines & les Curés de la ville,

Appellans & autres
,
pour travailler à en faire des

profelites de la Conftitution. On ne peut pas s'y

méprendre , tous fes difeours & toutes fes démar-

ches prouvent vifiblement qu'il n'eft ici pour ainfi

dire que l'homme de la Bulle. M. l'Evêque paroit

en faire tant de cas ; & il porte la complaifance fi

loin à fon égard, qu'on eft tenté de croire qu'il ne

1733-

lui eft. pas permis de s'éloigner de fes vues & de fes
avis. Au refie tout ce que dit ce M. Combes pour
engager à accepter la Conftitution , eft fi plat & fi

foible, que les Appellans un peu infiruits y doivent
trouver au contraire de quoi s'affermir dans les en-
gagemens que l'amour de la Vérité leur a fait pren-
dre. Cependant le Prélat depuis quelques tems ne
ceffe de d re qu'il ne veut fouftrir perfonne qui ne
foit fournis à l'Eglife. On entend ce langage & à
quoi il prépare. Dans cette vue & fur le plan de
M. Combes il vient d'établir un Confeil deconfeien-
ce compofé du Refteur des Jéfuites , du Pere Lau-
rent de l'Oratoire , du Sieur Colin Chanoine de la
Cathédrale, déjà connu par les Nouvelles Ecciéfia-
ftiques , & de l'Abbé de Saint Moris Prévôt de la
Collégiale, âgé de 79. ans, lequel n'a pas la pre-
mière teinture de ce qui s'appelle feience Eccléfia-
fiique

, & en qui fes meilleurs amis n'ont jamais pu
appercevoir d'autre mérite qu'un dévoument aveu-
gle à la Société , & un zele pour la Conftitution qui
égale prefque fon ignorance. M. de Valras a tou«
tefois choifi ces deux derniers pour fes Grands-Vi-
caires ; & en leur donnant pour adjoints les deux
autres, il n'a fait qu'augmenter l'étonnement, & on
peut dire même l'indignation du Public. Le Pere
Laurent a un certain efprit : mais il eft regardé ici
de tout le monde comme ayant abandonné fon Ap-
pel contre fes lumières. Son nouveau poire l'auto-
rifera de plus en plus à ne pas deflervir par lui-mê-
me un Bénéfice qui demande réfldence: trop utile
pour n'en pas conferver le revenu , mais trop peu
honorable pour y réfider. A l'égard du Jefuite , 011
laùïe a penfer fi un tel Confeiller convenoit à un
Diocefe où jamais on n'a eu la moindre confiance
en ces Pères ; & où l'on a toujours regardé comme
une des principales obligations qu'on avoit à feu M.
de Mâcon d'avoir préfervé fon Eglife de leur gou-
vernement

, & (autant qu'il a pu) de leurs erreurs.
Le choix de ce Retour eft d'autant plus funefte,
qu'il n'eft pas difficile de prévoir que toute l'auto-
rité du Confeil fera bien tôt concentrée dans ce feul
Jefuite. Auffi dit-on tout haut que M. l'Evêque
s'eft donné un Maître. Et il eft certain du moins
que totalement dévoué à ces Pères, le nouveau Pré-
lat ne laide échaper aucune occafion de leur faire fa
Cour. Sermons, Saluts , harangues, exercices de
Collège, on le voit courir à tout ce qu'ils font; &
c'eft en quelque forte un commerce continuel de
politefies prodiguées de la part du Prélat, & payées
comptant en éloges de la part des Jéfuites. Il n'y
a prefque plus que ces Pères qui prêchent dans la
ville. C'eft le Perela Plattiere même (ce Jefuite que
le Parlement de Grenoble fut fur le point de citer
l'année dernière pour fes excès dans fes Sermons)
à qui il a donné l'Avcnt de fa Cathédrale. On an-

Ttt
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nonce une retraite pour les Dames, que les Jefui-

tes doivent donner inceffament. Enfin il paroit que

ces Pères feront tout dans le Diocefe; & c'eft par

là qu'on efpere venir à bout de le foumettre à la

Conftitution & au Formulaire, la foufeription de

l'une & de l'autre étant déjà introduite comme un

préalable auquel on a attaché la réception des Saints

Ordres, les Fija, les Approbations, &c. A l'égard

de ceux qui font en place , on prétend ou les ré-

duire , ou s'en défaire par le Mandement d'accepta-

tion qu'on les obligera de publier. C'eft même par

là qu'on devoit commencer, & le bruit en étoit

grand. Cependant M. l'Evêque avoit abandonné

ce projet ,
effrayé peut-être par les difficultés , ou

p!us vraifemblablcment touché par les remontran-

ces qu'on lui fit qu'il alloit mettre le feu dans fon

Diocefe, 6c tourmenter des Eccléfiaftiques dont on

n'avoit que du bien à lui dire. 11 étoit encore à lui

pour lors , & pouvoit fuivre les mouvemens de l'on

cœur ; mais quand on eft livré aux Jefuites , on n'eft

plus le maître de ne pas faire le mal. Le moindre

facrifice qu'on leur doit eft celui de fes lumières &
de fes répugnances. C'eft ce qui eft arrivé ici. M,

l'Evêque elt revenu à fon Mandement , il n'attend

plus que le moment de le publier; & afin de le ren-

dre plus efficace, il s'eft muni de nombre de Let-

tres de Cachet qu'il fait voir aux uns , & dont il par-

le aux autres. Telle elt la fituation préfente de ce

pauvre Diocefe livré enfin aux Jefuites dont on fait

que les entreprifes n'ont point de bornes , lors fur-

tout qu'ils ne voyent au deffus d'eux qu'un Prélat

qui les aime, ou du moins qui les craint.

De Sainte Manehould ou Meneu.

Il eft arrivé dans cette ville le 16 Décembre de cet-

te année 1733. un événement fingulier. Un Bour-

geois d'une probité diflinguée parmi fes concitoyens :

ancien Echevin , & en celte qualité ancien Marguillier

d'honneur de faParoiffe, ci-devant Adminiltratcur

de riiôtel-Dieu & de l'Hôpital-Géneral: lequel a

près fes deux années d'adminiftration avoit été con-

tinué deux autres années , & par délibération de la

Ville difpenfé de la Charge onéreufe de Collecteur,

dont perfonne ici n'eft exempt: double diltinction

dont on n'a point d'exemple à Sainte Menou. En

un mot un homme plus que fexagénaire, univerfel-

lcment eftimé de toute la ville, & à qui la voix pu-

blique n'auroit jamais décerné que des honneurs &
des récompenfes, a été attaché & expofé au Carcan

dans la nouvelle place depuis midi jufqu'à deux

heures. La nature du prétendu délit, les circon-

ftanecs du Jugement, & le fpcétacle de l'exécution

ne font pas moins extraordinaires.

Le 24. Avril dernier le Commiffaire Lépinai, van-

neroux, Pillerot , &e. firent (comme il a été dit en

tan tems) une perquifition foudaine & imprévue

^ans la maifon du Sieur Deliége Imprimeur & Li-

braire. Ils y trouvèrent quelques feuilles d'Ouvra-

ges concernant le Quiétifme, les erreurs des Jefui-

tes & leurs intrigues à la Chine. Après en avoir

drellé un Procès-verbal, ils fe faiiîrcnt de l'Impri-

meur, de fon fils, & de trois garçons (Larché, De-
vaux, & Goabel Allemand de nation) qu'ils menè-
rent liés & garotés à Paris à la Baftille. En peu de
jours leur Procès pouvoit être jugé, comme ils le

demandoient ; car ils reconnoiffent les Ouvrages fans
Privilège , dont ils avoient été trouvés faifis , mais
M. Hérault qui en étoit Juge fouverain , en vertu
d'une Commillion du Confeil, pefe plus mûrement
les chofes. Appofition de fcellé , garnifons établies,

voyages multipliés
, grands frais au profit des Van-

neroux & des Pillerots. Enfin le 9. Décembre au
bout de huit mois de prifon , l'on juge , ou plutôt l'on

écrit un Jugement déjà connu d'avance ; puifque
quelques Juges de la Commiffion s'abfenterent, fur

ce qu'il n'étoit plus queftion , difoient-ils , de juger,

mais de faire nombre. On connoit deux Confeillers

qui s'en font ainfi expliqués. Le 11. fuivant , deux
jours après la Sentence qui n'avoit point encore été

lue auxPrifonniers , Vanneroux va prendre le Sieur

Deliege, Larché, 6c Devaux à la Baftille , 6c les

conduit en caroffe à la Voiture publique de Mets

,

leur faifant entendre qu'il ne les- mené à Sainte Me-
nou que pour avoir quelque nouvel éclairciffement;

de forte que fi la femme du Sieur Deliege ne s'étoit

pas trouvée à la Villette près Paris, pour voir fon

mari au pafTage , les trois aceufés fe feroient trou-

vés aux pieds des poteaux fans le favoir. Vanne-
roux qui étoit à la portière , à côté du Sieur Delie-

ge, voulant empêcher le Mari & la Femme de fe

parler ; celle-ci , au rifque de tout ce qui en pour-

roit arriver , fe jetta entre les deux roues du carof-

fe, prit les mains de fon mari , & courant tou-

jours pour fuivre le train de la voiture, lui ap-

prit fon fort. Vanneroux nia le fait; mais elle l'af-

firma avec tant d'affurance , & exhorta fi fortement
fon mari à mettre toute fa confiance en Dieu

, que
le Sieur Deliege & fes compagnons n'héfiterent pas

à en croire plutôt cette femme chrétienne que leur

conducteur. Le mari de fon côté , loin d'être abbatu
par cette trifte nouvelle, exhorta auffi fa femme à

ne point s'en affliger. Il efperoit, dilbit-il, que
Dieu lui feroit la grâce de foutenircourageufement

une épreuve, dont la caufe bien connue ne le des-

honoreroit pas. 11 lui recommanda feulement foa
fils qui étoit encore à la Baftille; & les forces man-
quant enfin à cette pauvre femme, ils fe fépare-

rent.

On coucha le 14. à Chàlons. Le 15. entre qua-

tre ou cinq heures du matin le caroffe étant dans la

rue, Vanneroux fit monter fes prifonniers. Le
nommé Larché, l'un des Compagnons Libraires,

monta le premior, & tout de fuite defeendit par

l'autre portière qu'il trouva libre, fe gliffa le long

du mur, ci fe fauva à la faveur des ténèbres. Tout
le monde étant placé , le Chef de la cohorte de-

manda à Larché s'il étoit bien? Il étoit bien fans

doute; mais comme il n'étoit pas là pour répondre

à la queition , fon évafion découverte donna lieu

à Vanneroux de faire beaucoup de bruit, de me-

naces , de perquifitions mutiles. Enfin le départ de



h voiture publique ne pouvant plus Te différer, cet

Exempt confia le relie de fes Prifonniers à fes ad-

joints, refta à Châlons , y perdit le teins en re-

cherches fuperfiues , en repartit en chaife de pof-

te, & arriva ici le lendemain 16. à deux heures du

matin.

Ce même jour à midi le fieur Deliége & Devaux
fon Compagnon furent conduits à la nouvelle place

de Ville où il y avoit trois poteaux dreffés , dont un

fe trouvoit inutile. Quatre Archers à cheval , un
Coramiffaire de Paris, le Greffier deia Commiiîîon

,

Vanneroux&un autre Exemt qui formoient le cor-

tège , s'arrangèrent en cercle pour empêcher les

fpectateurs d'approcher. Précaution vaine : Car per-

fonne ne parut fur la place. On n'y vit que quel-

ques enfans qui jouoient, & quelques personnes de

la campagne qui y palfoient pour leurs affaires par-

ticulières. Des Tailleurs de pierre & autres Ouvriers

qui y travailloient interrompirent même leur ouvra-

ge, emportèrent leurs outils pour n ôtre pas pré-

i'ens à ce fpeftacle. Tant toute la ville étoit con-

îternée de voir un de fes citoyens des plus refpefta-

bles par fa vertu ainfi traitté ! Chacun fe rappellant

les marques fingulieres de confiance & de diltinction

que tous unanimement lui avoient fi fouvent don-

nées , on n'étoit occupé qu'à fe confoler mutuelle-

ment fur ce que celui qu'on traittoit en criminel,

n'étoit coupable d'aucun crime contre la Religion

,

l'Etat, ou les bonnes mœurs ; & on ne crut pas

pouvoir mieux témoigner la part qu'on prenoit à fa

fituation , qu'en fe tenant bien retiré chez foi pour
n'en être pas fpectateur. Pcrfonne même, lors de
fon paflage, ne parut ni dans les rues, ni aux fe-

nêtres que l'on tint exactement fermées jufqu'à la

fin de l'expédition. Pour en abréger la durée, on
avança l'horloge de la ville; &pour achever de trom-

per la vigilance des Exécuteurs , les Pères Capucins

eux-mêmes firent avancer leurs Vêpres. Mais ces

pieufes ru fes n'eurent aucun effet. Le tems fut ré-

glé fur les montres des Surveillans , qui n'en vou-

lurent rien rabattre. Monfieur le Lieutenant de Po-

lice de Paris avoit mandé qu'en cas de tumulte &
d'émotion l'on eût recours à la Maréchauffée du

pays; ce qui, comme on voit, n'a point été nécef-

faire. On a affuré ici que ce Magiftrat apprenant

la conduite que les Habitans de Sainte Menou a-

voient tenue en cette occafion , l'avoit attribuée à

l'indignation qu'ils vouloient témoigner contre le

Sieur Deliége; mais fi ce Magiftrat a parlé de la

forte, & qu'il ait parlé férieufement , il paroit qu'il

fe connoit mal en indignation , ou qu'il n'eft pas

heureux en conjectures ; car il eft évident par le

fimple expofé des faits que toute la ville en a agi de

la forte uniquement par confidération & même par

refpeftpour un citoyen qu'elle s'étoit fi fouvent don-

né pour Chef,& dont un traittementfnigoureuxne

l'empêche pas d'eftimer encore la probité & la reli-

gion. En effet les Lettres Provinciales avec les notes

de Vendrok , c'eft-à-dire , de Monfieur Nicole , la

Rélation du Quiétifmeôc les Anecdotes de la Chine
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font les feula Ouvrages énoncés dans la Sentence
pour exemple ou pour preuve des libelles i-ro/ii.
be's, contraires a la religion et a la tran-
quillité' publique , que le fieur Deliége a, dit-
on , imprimés. Or tout le monde connoit ces Ou-
vrages ; &on fait ici comme par-tout ailleurs com-
bien le premier fur-tout eft utile & précieux à la Re-
ligion , loin de lui être contraire.

Le même Jugement qu'on fait avoir été imprimé
& affiché à Paris, avec défenfe à l'Imprimeur d'en
débiter aucun exemplaire , condamne de plus Ga-
briel Deliége (pere)à trois livres d'amende, ainfi
que Jean-Jacques Devaux & Claude Larché, & les

bannit pour trois ans hors du reffort du Parlement
de Paris.

„ A l'égard de Gabriel Deliége fils, Henri-Guil-

„ laume Goabel dit l'Allemand, & Jean-Jofeph Elie

„ Dupin , il eft ordonné qu'il fera plus amplement in-

„ formé pendant trois mois: " avec cette différence
étonnante, que les deux premiers feront relaxés £?'

mis hors des prifons, au lieu que Monfieur Dupin
(jeune homme de condition , neveu du célèbre Do-
cteur du même nom , arrêté il y a fept ou huit mois
à Paris fans qu'on ait fu pourquoi , & fans qu'il pa-
roilTe avoir rien de commun avec les compagnons
Imprimeurs) gardera prifon (dit le Jugement) pen-
dant les mêmes trois mois. Du refte " Perrette

„ Baftier femme du fieur Deliége eft mife hors de

„ Cour. Les caractères d'imprimerie trouvés chez
„ ledit Deliége doivent être portés à la Chambre
,, Syndicale des Libraires de Paris pour y être ven-
„ dus.. . . & les deniers en provenans

, remis au
„ fieur Curé de la principale Paroiffe de Sainte Me-
„ nou , à l'effet d'être par lui diftribués aux pau-
„ vres de ladite ville. Enfin les Lettres Provinciales

,

( , & autres Ouvrages, lacérés& bridés par l'Exécu-
,, teur de la Haute-Juftice en la place publique de
„ ladite ville. Et fera lepréfent Jugement... . im-

,
primé , lus , publié & affiché dans tous les lieux

, & carrefours accoutumés de la ville, fauxbcurgs,

, Banlieue , Prévôté & Vicomte de Paris , même
, dans ladite ville de Sainte Menou, & à la porte de

, la boutique dudit Gabriel Deliége , & par - tout où
Jugé le 9- Décembre 1733. ( Signé )

befoin fera.

„ Pellerin.

Le fieur Deliége pere avoit encore fa mere âgée de
88 ans, qui eft morte de faififlement & de douleur
du défaille de fa famille , avant même l'exécution

du jugement.
D'Aix le 1 . Décembre.

Le Directeur ou Supérieur que M. l'Archevêque,,

comme on l'a dit ailleurs, a fait donner aux Péni-
tens bleus par Lettre de Cachet, vient de ménager
dans fa Compagnie une délibération par laquelle

tous les Récipiendaires feront tenus préalablement
de fe préfenter à l'Archevêché , pour avoir l'agré-

ment avant leur réception. Préalable qu'on veut
rendre neceffaire pour toutes les autres Confrairies-_

Le Prélat a fait venir ici des Maîtres qu'on ap-
pelle vulgairement Jgnorantins, pour avoir foin de*
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écoles de la ville. La première leçon qu'ils ont „

donnée à leurs écoliers , a été une défenfe d'entrer „

dans l'églife de l'Oratoire, fous peine du fouët. „

Enfin M. l'Archevêque livré plus ouvertement „

que jamais aux Jefuites > exerce ici pour leur plaire,
, ;

ou plutôt ils fe fervent de lui pour exercer eux-
,

mêmes une véritable Inquifition. 11 fait venir à fou
,

Secrétariat les filles de Communauté, que fon Grand ,

Vicaire interroge pour favoir le nom de leurs Con-
,

feffeurs. On deffend & aux Confefleurs & aux Pé- ,

nitentes d'aller à l'églife de l'Oratoire. Ceft un ,

point qui devient important, afin de faire regarder
,

les Pères de l'Oratoire comme excommuniés. En- ,

fuite on préfente une plume à ces pauvres filles pour ,

figner le fameux Formulaire d'Aix. Celles qui re- ,

fuient font menacées de Lettres de Cachet. Et coin- ,

bien de pareilles menaces dans ces Provinces éloi- ,

gnées font-elles capables de faire de prévarications

,

dans le reffort fur-tout d'un Parlement qui laiffe ,

exiger impunément ces fouferiptions nouvelles &
prohibées ! On remarque depuis peu que les per-

fonnes regardées à l'Archevêché comme fufpeétes ,
,

font fuivies par des Mouches ,
pour découvrir prin-

;

cipalement à qui elles fe confeffent.

De Paris.

On voit ici depuis plus d'un mois la copie d'une let-
,

m écrite de Montpellier le 12. Oftobre 1733 (4Pages

in 4. ) contenant le récit d'un miracle opéré à la Ve-

rune le 4. Octobre fête de S. François d'Affife Pa-

tron du B. François Paris , fur une femme attaquée

d'un caterre fuffocant dont on croyoit à tout mo-

ment qu'elle alloit mourir. Le Chirurgien du lieu,

& M. Rivière Médecin de Montpellier la jugeoient

tellement en grand danger ,
qu'ils lui firent admi-

.niftrer les Sacremens. Mais un Domeftique de M.

l'Evêque lui fit avaler le même jour de la terre du

Tombeau de M. Paris délayée d'abord dans de la

ptifanc , enfuite dans de l'eau fraîche. C'cft un Co-

cher nommé Defrochcrs, qui eft minuit, & connu

dans toute la ville pour avoir du zele & de la pié-

té. A peine quelques prières qu'on récita furent-

elles achevées ,
que la malade fe trouva parfaite-

ment guérie M. l'Evêque la fit venir & l'entendit

dès le lendemain, ainfi que tous les témoins, dont

les dépofitions font contenues dans un Procès ver-

bal dont la lettre imprimée parle, mais qu'elle ne

rapporte pas. On y lit les dépofitions de la malade

guérie, de fon mari, du cocher, & de onze témoins

habitans de la Vcrune. Les certificats du Curé , du

Médecin & du Chirurgien y font annexées ; il fe

termine par ce qui fuit :

Ce jourd'hui Dimanche 11. du préfent mois

„ d'Octobre 1733, Nous Charles Joachim par la

permiffion divine Evêque de Montpellier, après
avoir fait toutes les réflexions convenables fur

les dépofitions contenues au prélent Procès-ver-
bal , ce fur les certificats des fleurs Nauton Curé
de la Verune, Rivière Doctour en Médecine,
& Soli^nac Chirurgien que nous ordonnons

„ être annexés audit Procès-verbal , le S. Nom de
„ Dieu invoqué, Déclarons la guérifon de
„ Marie Boitibnnade femme de Martial Donnât ob-

„ tenue par l'interceffion du B. Diacre François

„ de Paris, vraiment miraculeufe & l'effet d'une

„ opération furnaturelle & divine dont nous ne

„ pouvons témoigner affez promtement à Dieu
,, notre reconnoillance. Donné en notre Château

„ de la Verune à 8 heures du matin. (Signé) f
,, Charles Joachim Evêque de Montpellier. (Et

„ plus bas) Par Monfeigneur , Croz , Secrétaire.

„ Et le même jour & an que deiTus nous nous fe-

„ rions rendus à l'églife de la Paroi'.Te, où nous fe-

,, rions montés en Chaire à l iflue de Vêpres pour y
„ notifier le miracle qu'il a plu à Dieu d'opérer dans

„ ladite Paroiffe , & donner au Peuple les inftruc-

„ tions convenables fur un événement fi intéref-

„ fant pour lui , & fi confolant pour nous. A-

„ près quoi nous propofant l'exemple des plus

„ Saints Evêqucs de l'antiquité nous aurions fait

„ lire le prélent Procès-verbal avec les certificats

„ y joints , & notre Jugement en date de ce jour.

„ Ladite lefture achevée, nous ferions defeendu

„ de Chaire éc aurions entonné le Te Deum en ac-

„ tion de grâces , après que le Peuple auroit été

„ averti au Prône de la Meffe Paroiffiale de ve-

„ nir joindre fes acclamations aux nôtres. Fait en

,, notre Château de la Verune le 11. Octobre 1733.

„ à 7 heures du foir. " (Signé comme ci-deffus.)

Voici ce que nous trouvons dans une Lettre de
ce Prélat du 23 Novembre dernier, au fujet de ce

miracle & des nouveaux Brefs du Pape , dont nous
avons ci-devant parlé.

(II faudroit ne pas vous connoitre , Monfieur,
pour douter de la joie que vous a caufé le mira-

racle de la Verune. Lorfque je l'ai conftaté&que
je l'ai annoncé à mon Peuple, je ne favois pas

tout l'ufage que j'en devois faire. J'ignorois que
mon lnlhuttion fur les miracles avoit été condam-
née à Rome la veille même du jour où le miracle

s'elt opéré. Vous me parlez du Bref du 2. Octo-

bre , & vous ne me dites rien de celui du 3. Appa-
remment que vous n'en aviez aucune connoiffance

quand vous m'avez fait l'honneur de m'écrire. Je
dirai donc avec vous : Ojiel Bref que celui du 2. Oc-

tobre ! Mais vous direz auffi avec moi, fi vous ne

l'avez déjà fait ,
Quel Bref que celui du 3 ! )
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Du 31 Décembre 1733.

De Provins.

I. Deux Régens (de Seconde & de Cinquième)

du Collège de l'Oratoire de cette ville , eurent le

courage, vers la fin du mois de Juin dernier, de

fubfiituer l'ancien Catéchifme au nouveau qu'ils en-

feignoient depuis le commencement de l'année : dé-

marche qui leur a mérité en même tems les éloges

du Public & la difgrace de M. de Sens. Ce Prélat

obtint du nouveau Général de l'Oratoire un ordre

au premier de ces Régens de fe rendre inceffament

à Paris. Le Supérieur du Collège voulut néanmoins

le retenir ; mais comme c'étoit à condition d'enfei-

gner le nouveau Catéchifme, il partit, & ne revint

point achever fa claffe.

II. Peu de tems après , le même Prélat voulant

fc rendre entièrement maître de la maifon des Or-

phelines, a fait expédier contre la Directrice une

Lettre de Cachet addreffée aux Adminiftrateurs de

cet Hôpital en ces termes: ,,De par le Roi. Cheis

„ &bicns-amés, Nous vous mandons & ordonnons

„ de renvoyer incelTament de l'Hôpital des Orphe-

„ Unes de Provins la Sœur Simon ; notre intention

„ étant qu'elle ne puiffe s'immifeer à l'avenir dans

„ l'adminiftration & gouvernement dudit Hôpital.

„ Si n'y faites faute, car tel eft notre plaifir. Don-
„ né à Verfailles le 1 Septembre 1733. Signé Louis,

„ gfplm bas, Phelipeaux." En vertu de cet Ordre , la

Dame Simon qui depuis plus de vingt ans proçuroit
également à cette maifon les biens temporels <X tpi-

rituels, a été obligée de céder la place à une Sœur

Haudeville, que M. de Sens avoit déjà indiquée ci-

devant au Supérieur de Saint Jacques pour faire la

fonction de MaîtrefTe, & qui ne la faifoit que trop:

car elle n'obfervoit aucun règlement , laiffoit vivre

les Orphelines à leur volonté, cedonnoit à la Dame

Simon de fi fréquens fujets de chagrin ,
que celle-ci

auroit pris le parti de fort» d'elle-même, fans qu'on

la retenoit, pour empêcher ou retarder du moins là

ruine totale de cette maifon. Aujourd'hui le nom-

bre de ces pauvres filles ,
qui eft pour l'ordinaire de

quinze ou dix huit, eft réduit à fix ou fept par la

fortie Toiontaire de toutes les grandes, qui n'ont

paint voulu vivre avec une perfonne dont la con-

duite &. les fentimens étoient fi différons de ceux de

leur ancienne Directrice. Le Doyen de Saint Qui-

riace Vicaire ferain de M. l'Archevêque eft regardé

ici comme le principal auteur ou promoteur de ces

triftes évenemens.

III. Vers le même tems M. l'Archevêque a en-

voyé ici ,
pour deffervir la Paroifie de Saint Ayoul,

le Sieur le Marchand Prêtre Sulpicien du Diocefe

de SoiTons ; homme dont le zele immodéré a méri-

té toute la confiance du Prélat, & qui appelle le

nouveau Catéchifme: le Catécbtfme exaB du Diocefe.

Ses ParoiiTiens n'en jugent pas comme lui. Ils ont
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foin de ne point envoyer leurs enfans à fes Infra-
ctions, dont les premières fe font palTées dans le

trouble & la confuaon , foit par les difficultés que
les pères & mères lui proposaient, foit par la vé-
hémence & rinfuffifan.ee de fes réponfe:. En voici

un court échantillon : „ A qui eft-ce à donner la

„ doctrine dans le Diocefe? Eft-ce à vous, Mes
„ Dames? Vous êtes des Docteurs: venez prendre

„ ma place, & j'irai prendre vos quenouilles. Eft-

„ ce aux Magiftrats ? &c. C'eft à l'Evêque à don-

„ ner la doctrine dans le Diocefe ; c'eft au Pape â

„ la donner dans l'Eglife." Cet homme débite dans

fes Inftruclions
, que „ félon Saint Auguftin la gra-

,, ce nous rend toujours les Commandemens poffi-

„ bles , & qu'avec cette grâce générale , fans autre

„ fecours , nous pouvons nous fauver , & nous faire

„ des Elus." Dans un autre Difcours il avança que
tout fidèle doit croire ce que les premiers Pafteurs

(par exemple M. Languet) lui enfeignent. C'eft à

eux, dit-il, à enfeigner; point d'autre enfeignement

que le leur. Il ne laifia pas dans ce même Difcours,

de déclamer contre ceux qui ont enfeigné que l'on

peut quelquefois déprfer le perfonnage de Clmtien ; ce

qu'il traitta avec raifon de doctrine dèîeflable. Tel eft

le caractère des Ouvriers que M. Languet attire dans

fon Diocefe.

IV. Mais iî Dieu afflige ici les gens de bien en
permettant de tels maux , il les confole par les pro-
diges qu'il y accorde à Pitilerceffion d'un Saint Dia-
cre attaché de cœur & d'efprit à la doctrine ancien-
ne que M. l'Archevêque & fes émiflaires s'effor-

cent d'y renverfer. Depuis la tranflation de ce Pré-
lat à Sens, on compte plufieurs miracles arrivés à
Provins.

Le premier opéré dès le mois de Juillet 1731. fur
une fille (Anne de Goix) de la Maifcn des Orphe-
lines de cette ville , qui a été guérie d'un mal ca-
duc dans lequel elle tomboit fort fouvent, & qui
l'avoit mife dans un trifte état. L'on avoit employé
plufieurs remèdes qui lui avoient procuré quelques
bons intervales , mais aucun ne l'avoit guerie entiè-

rement. Elle n'a obtenu fa guerifon qu'au troifiéme

jour d'une neuvaine de prières & de Menés. Le
mal la reprit néanmoins avec tous fes fiinptômes

fur le tombeau de Bienheureux Paris , où on la

conduifit dans le cours de cette neuvaine ; mais de-
puis deux ans elle n'en a eu aucun reffentiment

,

Dieu ayant voulu faire connoître par là la véritable

fource de cette guerifon.

Il eft bon d'obferver que M. Languet traitant ce
mal de fimple maladie de fille , prétendoit que la

guerifon n'avoit rien de miraculeux. Cependant vi-

fitant la Maifon quelque tems après , il ne voulut

point que la malade guerie parut devant lui. Ne
devuit-il pas au contraire travailler, comme unpe-



ic charitable, à tirer cette fille de fon illufion.

Le deuxième miracle eft celui qui a été opéré fur

un enfant du Sieur Coquillat Coutelier , dont l'œil

gauche étoit fi malade , que les Chirurgiens l'avoient

abandonné, & défefperoient de fa guerifon. 11 a

été parfaitement guéri fans autre remède que des

prières faites à Dieu, fous l'invocation du Bienheu-

reux Diacre. On peut en voir le détail dans la Re-

lation qui a été faite pardevant Fdix Notaire à Pro-

vins.

Un troifiéme miracle a été accord; au mois d'O-

ftobie dernier à un jeune homme ( le Sieur de Ma-

zenod) affligé d'un rhumatifme goûteux, accom-

pagné de douleurs très-aigues , & d'une fièvre vio-

lente & continue. Ce mal le rendoit comme per-

clus de tous , fes membres. La maladie , fuivant l'a-

vis du Médecin & du Chirurgien, devoit être lon-

gue , & l'on ne pouvoit en efperer la guerifon que

par beaucoup de faignées. Ce font les termes du

Médecin. Cependant le premier jour d'une neu-

vaine au Saint Diacre, & le dixième de la maladie,

ce jeune homme fut foulagé fi confiderablement

,

que quelques perfonnes qui l'avoient vu aupara-

vant, en furent touchées comme d'un coup du ciel,

& attendries jufqu'aux larmes. Les jours fuivans

,

fa fanté s'eft rétablie de plus en plus; & le dernier

jour de la neuvaine il s'eft trouvé en état d'aller à

l'Eglife rendre grâces à Dieu d'une guérifon qu'il

avoit obtenue fans autre remède , depuis le com-

mencement de la neuvaine, que de l'eau du puits

du Bienheureux Diacre, de la terre de fon Tom-
beau , & quelques autres de fes Reliques appliquées

fur les parties affligées.

Le fieur CouivoMn rrecre de la ptuoMBs «J>- «->-

jeune homme, placé par M. Languet, a bien fenti

l'œuvre de Dieu dans cette guérifon i car l'étant allé

voir la veille (il étoit alors fi mal que Madame fa

mère tomba en foibleiïe en le voyant) il n'y eft pas

retourné depuis , & s'eft beaucoup inquiété au fujet

de la Relation qu'on en vouloit faire. II en a de-

mandé des nouvelles au Médecin ou au Chirurgien,

& l'on ne fait fi cette perquifition ne tendoit pas à

répandre l'allarmc , & à empêcher une démarche fi

jufte & fi nécefiaire , mais la manœuvre n'a pas

r<iu(îî - ..,« -i • ,

L'on pourroit joindre a ces miracles notoires
,
plu-

fleurs autres guérifons qui ,
pour être moins frapan-

tes n'en font pas moins miraculeufes ; comme cel-

les d'une fille d'un nommé Bruyères iiuiffier , de la

Dame le Fcvre , du fieur Logic Prêtre & de plu-

fieurs autres perfonnes de cette Ville de l'un & l'au-

tre fexe.quife font pareillement adreftées aveefue-

cès au Bienheureux François de Paris, & qui ont

été ou confiderablement foulagécs, ou entièrement

guéries de leurs iofh mités.

Outre ces prodiges ,
quelques perfonnes ont re-

gardé encore ici comme une faveur du ciel les Con-

vulfions de Catherine Matot Orpheline , âgée de on-

ze ans. Elle a eu fes Convulfions depuis la Pen-

tecôte deiniere ; d'abord dans la maifon même des

Orphelines, enfuite en d'autres maifons de la Ville
& ailleurs. Plufieurs perfonnes de toute condition,
qui ont été témoins de ce que cette jeune fille di«
foit & faifoit dans cet état , en ont été également
furprifes & édifiées.

V. Un jeune écolier de cette ville, nommé Gui-
gnard , ayant defiéin d'aller à Sens, pour y rece-
voir la Tonfure , fa mere alla chez le Doyen de
Saint Quiriace, pour lui demander une atteftatien,

ou lettre de recommandation , ce que le Doyen re-
fufa malgré les plus vives inftances. Les caufesde
ce refus étoient i. parce que l'enfant avoit été éle-

vé par le Pere le Pelletier Chanoine Réguliei &
ci-devant Bibliotécaire de Saint Jacques , dont les

fentimens étoient plus que fufpefts à M. de Sens :

a. parce que cet Ecolier , contre la défenfe du
Doyen, avoit continué d'aller à confefie au Curé de
Saint Quiriace ion légitime Pafteur. Cependant M.
le Doyen preffé par un ami commun , a enfin ac-

cordé la juftice qu'on lui demandoit.

Enfin on ne peut dans ce vafte Diocefe parvenir

à la Cléricature fans fignerle Formulaire de M. Lan-
guet. On dit que les jeunes-gens de cette ville qui
fe font préfentés à l'Ordination de Septembre der-

nier , ont été aflujettis à cette loi générale , & que
l'on n'en a pas même difpenféles enfans qui ne peu-

vent faire cette démarche avec la moindre connoif-

fance de caufe ; & ce qu'il y a encore de plus o-

dieux , c'eft qu'une telle fignature, ou fupplée à tout,

ou répare tout.

De Caftelhne le 2. Decnuire.
La nomination de l'Abbé de la Motte à rEvê-

ché d'Amiens ne délivrera pas fitôt le Diocefe de
O*-"*» vJ>- »-<. Tautiiiiic de Oj iiuj- Vicaire. Inttruit par
le retardemens des Bulles de fon Prédéceileur

, qui
les attendit deux ans pour l'Evêché d'Agen , il a
pris le parti d'attendre ici les fiennes. Dans cette
vue il a engagé les Confuls de cette ville , & ies
Religieufes de la Vifitation , à écrire au Cardinal
Miniltre pour demander à Son Eminence qu'elle le
laiflàt ici jufqu'à fon Sacre. A quoi M. le Cardinal
a répondu qu'il étoit jufte de récompenfer les tra-
vaux de l'Abbé , & de céder aux emprefiemens du
Diocefe ; qu'ainfi cet Abbé pouvoit relier à Caftel-
lane; & que ce feroit de concert avec lui qu'on lui

choifiroit un Succcffeur. On lui deftine, dit -on,
le fieur Salvador, Gardiftc comme lui, c'eft-à-dirc,

d'une Communauté d'Eccléfiaftiques dévoués aux
Jéfuitcs , & Ultramontains à l'excès. Ce font les

Sulpiciens de Provence. Au refteloifque M. delà
Motte apprit qu'il étoit Evêque d'Amiens, fa fur-

prife futprefque égale à fa joie; car il avoit eu de-
puis peu une Abbaye confiderable.

De Paris.

L LaDemoifellcQuelin&la DameCofiin arrêtée?,

comme il a été dit dans la feuille du II. Décembre,
font forties de prifon à la fin de ce même mois.

La première , fille d'environ trente -neuf ans, a
été renvoyée chez fon Frère Maître depenfion gran-

de rue du fauxbourg Suint Antoine où elle avoit été
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Jird'e le 30. Novembre fur les dix heures du matin

en donnant l'aumône fous la porte. Elle eft boi-

teufedenaiffance , & elle a toujours été très infirme.

Sur la fin de l'année 1731. elle alla au Tombeau du
Saint Diacre où elle eut des Convulfions qui con-

fiftoient en de flmples agitations , & qui ont tou-

jours continué. Mais on n'entendoit point parler

d'elle dans le Public ; fa famille ne la laiiFoit voir à

perfonne; elle n'avoit point vu de Convulfionnai-

rcs depuis la clôture du petit cimetière de Saint Mé-
dard: en un mot elle gardoit une grande retraite

,

& M. le Ciué de Sainte Marguerite (qu'on dit n'ê-

tre pas favorable aux Convulfions) lui a rendu un
témoignage très-avantageux dont M. Hérault a eu
connoifiance. Du refte fes infirmités font confidé-

rablement diminuées.

La féconde eft femme du Cocher de M. Defma-
rets de Vaubourg Confeiller d'Etat. Dès les pre-

mières Convulfions, qu'elle eut le 25. Janvier 1733,
elle fe fit faigner des bras & du pied , ignorant ce
que c'étoit , & fe croyant malade. La purgation ne
fut pas oubliée. Cependant les Convulfions conti-

nuèrent, & elie les avoit encore (le Lundi 30. No-
vembre dernier ) lorfqu'elle fut arrêtée à Midi en
rentrant chez elle, au retour de la Grand'Mefie de
Sainte Marguerite fa ParoùTe. On l'avoit mife au
petit Châtelet.

IL La Demoifelle Piégav dont il a été parlé dans
la feuille citée ci-deffus , & à qui on n'a point en-
core rendu la liberté, étoit fouvent attaquée de ma-
ladies mortelles pour lefquelles elle avoit été depuis
peu faignée plus de foixance fois

,
lorfqu'à la fin du

mois d'Août dernier , étant à l'extrémité. & ayant
reçu le Saint Viatique , elle mit ou fit mettre fur fa

tête de la terre du Tombeau de M. de Pâris ; &
tout à coup il lui prit des Convulfions , ce qu'elle

avoit toujours defiré. Après fon rétablitTementelle

fe retira pendant deux mois chez des perfonnes de

fa connoifiance, pour y vivre inconnue; &elleve-

noit de rentrer chez elle le 29. Novembre lorfqu'el-

le fut arrêtée, enlevée , & conduite au For-l'Evê-

que.- L'un des Exemts , qu'on croit être Dubut

,

dit au Concierge qu'il falloic la mettre au cachot.

Mais cet ordre verbal d'un fubalterne ne fufîifant

pas , & d'ailleurs le Concierge fâchant la caufe de

cette détention, mit la Prifonniere dans une Cham-
bre.

On ne rendoit à ces trois Convulfionaires aucuns

des fecours qui ont été communément rendus aux
autres.

III. La femme veuve , dont l'emprifonnement a

été Amplement rapporté page 245. nombre I.

ligne dixième, eft connue dans la Paroifie de Saint

Ivlédard fous le nom de Veuve Guillaume. Ce
n'eft point en qualité de Convulfionaire qu'elle

fut arrêtée le 1. Décembre; au moins n'avoit -elle

point eu de Convulfions,- mais c'eft , comme on
l'allure, à la follicitation du Pere Coëffrel, foit à

caufe de la dévotion connue de cette pauvre fem-
me pour le Saint Diacre, foit parce qu'elle géinif-

foit mTez haut fur la défolation de fa Paroifie. C'eft
une Ravar.dcufe de la rue de l'Ourfine

, qui gagnoit
du travail de fes mains fa vie & celle de fes deux en-
fans en bas âge. Lorfqu'on a parlé au Pere Coëffrel
de les affilier , il a répondu à ceux qui tâchoient
d'exciter fa compaffion pour ces deux innocens,

„ qu'il leur donneroit bientôt le couvert , comme
„ il l'avoit fait donner à leur mère. „

IV. Le même jour la même cohorte, c'eft-à dire,

Vanneroux, Dubut & leurs Archers, fe tranfporta

à trois reprifes différentes chez un nommé Morel

,

Ouvrier en foye, qui a des Convulfions, de qui ne
fe trouvoit point chez lui. Ils y retournèrent en-

core le lendemain ; & fâchés de revenir fi fouvent
à la charge, cette femme ne voulant pas livrer fon
mari, ils la menacèrent de la prifon, & la maltrai-

tèrent. Cet Ouvrier a trois enfans , que la Mcre
intimidée par les menaces des Exemts avoit laifies

feuls à la maifon , abandonnés à la Providence ;

comme font encore attuellement ( 18. Décembre)
ceux de la pauvre Veuve dont il eft parlé ci-deifus.

Morel ne s'eft fait Yoir à perfonne dans fés Con-
vulfions.

V. Le même jour encore ces Exemts arrêtèrent

dans le fauxbcurg Saint Marceau & menèrent au pe-

tit Châtelet plufieurs autres perfonnes , fous pré-

textes qu'elles avoient des Convulfions. Mais le con-

traire étant bien vérifié, on les renvoya chez elles.

Ils prirent aulîi près Saint Médard une Ouvrière

en gaze, qu'ils conduifirent d'abord au Corps de

garde. Il n'y a pas d'apparence qu'il fut queftion

de Convulfions ,• car la Demoifelle Gianval , filîë

ci'lin SergPtlt auv . (tardée , fnrt attachée 3U t'CTe
Coëffrel, & fosur de fon Sacriftaih favori , courut
avec zele au Corps de garde réclamer la prifonicre
qui fut lâchée fur le champ à fa feule réquifition.

VI. Le 10. Décembre MJe Curé de Sainte Mar-
guerite fut mandé à l'Archevêché avec ordre d'y
porter la lifte des Confeffeurs de fa Paroifie , dont
deux qui n'étoient pas du Diocefe de Par.s ( Mef-
fieurs Mariette &Bucaille) ont été interdits : & en-
fuite renvoyés , dit-on , dans leurs Diocefes ref-

pecïifs par des Lettres de Cachet qu'ils n'ont pas
reçues.

Le 24. du même mois l'on porta à M. le Curé
de Saint Jacques du Haut -pus un ordre femblable

pour M. Courcain Prêtre delà Paroifie, lequel ap-

paremment ne s'étoit pas trouvé chez lui. On a
afluré qne M. l'Archevêque s'étoit beaucoup plaint

de ce qu'on s'étoit trop prefTé à la Cour, attendu

que cet Eccléfiaftique n'étoit pas interdit, & qu'il

eft encore par confequent approuvé pour le Dio-
cefe de Paris.

On a débité auiïi comme une chofe certaine

,

que ce qui a caufé à M. de Vintimille ce redouble-

ment de ferveur, c'eft que le Nonce , de concert

avec quelques Evêques & autres zélateurs de la

Bulle , a reprefenté au Pape que cet Archevêque
de la Capitale du Royaume approuvoit dans fon

Diocefe, fans nul refpcct pour la Conftitutie:} , les
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prêtres AppcHans qui s'y font réfugiés des autres

Diocefes. On ajoute que dans le Mémoire qui a été

renvoyé 4e Rome à ce Prélat, peu s'en faut qu'on

ne le fafle Jânféniftes. D'autres difent que ce n'eft

qu'une lettre anonime. Quoi qu'il en foit , il n'a

pas laîffé d'en parcître allarmé.

VII. Ecrits dont il nous refte à rendre compte,

pour les mois de Novembre & Décembre.

X. Déclaration de Charlotte Regnault , faiis parde-

Vaut Notaire ,
tantaufujet de fa maladie ,

que des Ccn-

vdjïons qu'elle a eues au Tombeau de M. de Paris, &
de fa guérifon miraculeufe, &c. avec les certificats des

fieurs Manteville , Mouton , Franchicourt , Granier

,

Leauté, Senault, Barbault fils , tous Maîtres Chi-

rurgiens jurés à Paris : de Meflieurs de Montfaint-

pere Chevalier , ancien Maître des Eaux & Forêts de

Champagne ; de Pennard Chevalier , Seigneur de

Chantepie; Servolle Avocat en Parlement; le Blanc

Marchand Bourgeois de Paris ; Couftard Confeiller

en la Orand'Chambre du Parlement & Doyen de

Meflieurs de la féconde des Requêtes ; Titon Con-

feiller au Parlement ; Carré deMontgeron auffi Con-

feiller au Parlement ; Chevalier Médecin de la Fa-

culté de Paris & ancien Profeffcur ; Marie - Anne

Lalot; Michel-Martin Voifin, & Marguerite Cavard

de la Combe fa femme: la Veuve Soudoyer; Pierre

Soudoyer ;
Marguerite & Jeanne Terine. 28 pages

in 4. , avec ce pafTage à la fin : Pour vous benijj'ez

Dieu rjf publiez toutes fes merveilles. Tob. XII. 20.

. 2. Lettre d'un D. (d'une feuille d'imprefîion ) au

R. P. L. T. P. D. B. M. en date du 2. Décem-
bre 1733. dans laquelle, après une fortic peut-être

trop vive , trop véhémente & trop perfonnclle con-

tre le Prieur des Blancmanteaux , on ramené ce Ke-

li-ùcux aux aceufations tant de fois intentées contre

lui, fans qu'il fe foit mis jufqu'ici en devoir d'y

répondre. On le preffe fur-tout de répondre aux

Dilfertations fur les miracles , dans lefquelles on a

,

dit-on . foudroyé fes erreurs ,
quoiqu'on y ait porté

les ménagemenspour fa perfonne jufqu'à la baffeffe.

On le fomme d'expliquer & d'établir comme iL l'a pro-

mis dans fa troifiéme Lettre Théologique les vraies

régies pour difcerner les miracles dont Dieu ejl leprin-

cipe , d'avec ceux que le Dtmon opère. Enfin on le

preffe d'attaquer dans lefait & de convaincre de faux

les miracles du Saint Diacre : par exemple les qua-

tre qui ont été vérifiés fous M. le Cardinal dequi ~

Nouilles , & les treize dont Meflieurs les Curés de

Paris ont demandé l'examen à M. l'Archevêque &
dont ils lui ont offert les preuves. " Voilà, Mon
„ Pere, dit-on en finiffant, de quoi il s'agiiïbit , &
„ non pas de tout le verbiage que vous nous faites

,, dans votre cinquième Lettre fur les Convulfions,

„ & la Convulfionaire „ (du Calvaire.)

f 3. Reinarqv.es fur la Difj'ertatkn Tbcologique contre

les Cmyinilfions. 13 pages m 4.

La Dijjhtation n'eft point encore attaquée ici par

le Laie à qui elle s'adrefToit. Un antre adirerfafr©

fe préfente. Il laiffe, dit-il, au Laïc le foin de ré-

pondre pour ce qui le regarde; & il fe borne à fv;J-

pus endroits difficiles à concilier , félon lui ,
" avec

l'idée qu'on a delà droiture, de la bonté natu-

„ relie, de la jufteffe d'efprit, & même de lathéo-

„ logie de l'Auteur de la Differtation. „ L'Auteur

des Remarquas prétend que celui de la Differtation

ne s'eft pas moins écarté des règles de la foi que

de celles du raifonnement. Le fond de ce procès

philofophique & théologique roule principalement

fur ce que l'Auteur de la Differtation, pour prou-

ver qu'une caufe naturelle peut concourir par une in-

fluence pbijique à la production d'un effet miraculeux

,

a propofé cor/ime des exemples finon décijifs, aumoins

plaufibles, " 1. que les Bourreaux font caufe phifî-

„ que des fouffrance* dont Dieu fe fert pour faire

„ des Martirs : 2. que l'incefte de Juda avec Tha«

„ mar a concouru pareillement comme caufe phï-

„ fique à la formation du corps de l'Homme-Dieu

„ dans le feiu de la Sainte Vierge ; 3. que la con-

,,
cupifeence influe aufli comme caufe phifique dans

„ le miracle journalier de la produ&ion des hom-

mes."

4. Répo;fe à la IV. Lettre attribuée à un Religieux

BénédiUin, concernant la démarche de la Veuve Delor-

me au Tombeau de M. de Pâris. 75 pages in 4- C'eft

la troifiéme fois que ce miracle cft démontré con-

tre Dom la Tafle , dont les frivoles déclamations

avoientdéja été refutées par l'examen de fa IV. Let-

tre, & par la III. Lettre de l'Ecrit intitulé ïEjprib

en Convitljion.

Le Protéifme de l'erreur, „ ou Annales Hiltorî-

„ ques, contenant les faits qui ont précédé la Bulle

„ Unigenitus , & qui y ont rapport depuis l'année

1540, tems de l'établiiTement des Jéfuites, juf-

„ qu'à l'arrivée de cette Bulle, dans lefquelles on

„ fait voir l'hifloire du Molinifme , fon origine,

„ les différentes formes qu'il a prifes pour éviter fa

„ condamnation , & les degrés par lefquels il a paffé

„ pour parvenir à fe donner pour la foi de l'Eglife

„ & à condamner comme heréfie la foi même de

„ l'Eglife, 285 pages „ in 24. petit caraftere.

* // paroit depuis peu un nouveau portrait de M. de

Pâris dans :;ne ejlampe d'un pied de haut fur neufpeu-

ces de large. Toutes les perfonnes qui ont eu le bo -.heur

de voir le Bienheureux pendant f* vie , ont enfin lafa-

îisfatïion de le rtcmimitre dxns cette eftampe, la feule

oit l'on foit parvenu à une reffemhhv.ee manquée dans

toutes celles qui fe trouveitt répandues fans nombre dans

le public. Eiie ejl gravée en taille douce au burin. Le
Saint Diacre y ejl repréfenté jufquattx genoux. La tête

ejl de trois quarts, ÏU droite à gauche. Il ejl en Jim-

pie joutane , cjf tient entre fes mains le livre des Sain-

tes Ecritures, dont on fait qu'il faijoit fes plus chères

duices.

FIN DE LANNE'E MDCCXXXIII.
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RELATION T> E LA MALADIE ET DE
guerifon miraculeuse d'h nnï Dessos dite Dubois

opérée par Vinterceffion de Monfieur de Paris.

LA

E foulîjgnée Anne Dessos, dite

Dubois ,âgéc de trente trois ans,

demeurante actuellement rue de la

Heaumerie , Paroifle Saint Jacques

de la Boucherie , chez Monfieur

le Coq Marchand de Maroquin,
certifie à tous ceux à qui il appar-

tiendra pour rendre gloire à Dieu,

& commencer à le remercier de fes infinies mifer cor-

des qu'il a bien voulu répandre fur moi.

Que le famedi dix du préfent mois de Janvier,

n'ayant eu depuis huit jours aucune nouvelle de ma
fille unique âgée de dix-huit mois, que j'avois mife

en penfion , & que je favois être malade, n'ayant

point reçu de fes nouvelles comme je l'efperois ce

même jour dix du préfent mois, je me trouvai faille

& fuffoquée , d'autant plus que j'étois pour lors dans

des circonftances dangereufes pour les femmes; ce

qui me caufa une fuppreffion prefque totale au mê-
me inflanr. Je voulus néanmeins furmonier le mal
qui m'accabîoit de plus en plus. J'allai comme je

pus jufqu'au mercredi fuivant, auquel jour il me fur-

vint encore un autre chagrin qui acheva de m 'acca-

bler i je paffai la nuit fuivante dans de fort grandes

douleurs par tout le corps, & fur tout avec un fi

grand étouffement d'eftomach que je ne pouvoisref-

pirer. Le jeudi matin je me levai pour tâcher de

faire ma befogne accoutumée; mais fur les onze

heures je me trouvai fi f.appée &i fi accablée que je

fus contrainte de me mettre au lit. La fièvre méprit

auffitôt avec tant de violence qu'elle fut fuivie pref-

que fur le champ d'un tranfport au cerveau. Mes
voifins qui étoient pour lors dans ma chambre allè-

rent chercher le Chirurgien, & amenèrent le garçon

de Monfieur Lombard Chirurgien rue de la Coutel-

lerie, lequel me trouva beaucoup defievre , unegran-

de oppreiïon, une grande difficulté de refpirer, &un
grand mal de tête. Il me faigna du bras, m'ordon-

na déboire beaucoup, & en cas de befoin de prendre

de l'eau deMelifle. Jepaffoi la nuit très mal, & fort

altérée ; ma voifine qui me gardoit me donnoit à

boire fouvent prefque coup fur coup.

Lelendemain , vendredi matin, mon mal , mes dou-

leurs & mon accablement augmentèrent, je tombai

dans une très-grande foibleffe, froide comme un mar*
bre, les dents ferrées & fans connoiflance pendant
l'efpace d'une demie heure, pendant laquelle mes
voifins qui étoient dans ma chambre, me frappèrent

dans les mains, & firent tout leur poffible pour me
faire revenir, Mon Hôte envoya chercher du fel d'An:

g'eterre & du vinaigre qu'on me mit dans la bouche;
&c voyant que cela ne me farfoit rien', il dit à Ion

apprentif d'aller chercher le garçon Chirurgien qui

vint avec lui, lequel me trouvant un peu révenue,

me dit que la faignée du pied étoit bien néceffaire.

Mon hôte lui demanda s'il ne feroit point à propos

de recevoir auparavant les Sacremens, il répondit

que ce feroit fon avis, & que ce ne feroit pas la pre-

mière qui en pareil état feroit refiée en fes mains.

En conféquence mon hôte alla à Saint Jacques de
la Boucherie chercher un Confeffeur , le premier

qu'il trouveroit fous fa main .croyant qu'il n'y avoit

pas de tems à perdre. Ledit Confefleur à moi in-

connu, étant venu & me trouvant bien mal, me
confeffa comme il put. Il me dit que j'étois plus

mal que je ne penfois, qu'il falloit penferà recevoir

au plutôt mes Sacremens , & trouvant mes voifins à
la porte de ma chambre , il les engagea de venir à

l'Egli'e pour accompagner le Saint Sacrement :& fur

le champ entre deux & trois heures Monfieur Sabar-

tès fécond Vicaire de Saint Jacques de la Boucherie

eut la bonté de m'adminillrer les Sacremens d'Eucha-

rifiie & d'extrême- Onction.

Une heure après ou environ Monfieur Lombard
vint me voir lui-même , & dit à la compagnie qui étoit

dans ma chambre & qui mêle rapporta enfuite, qu'il

me trouvoit fort mal, & qu'il envoyeroit fon garçon
ce même jour au foir, pour me faigner du pied. Le
garçon vint le foir vers les fix heures, il me fit la fai-

gnée, après laquelle je me trouvai tant foit peu fou-

lagée. Dans la nuit fuivante je m'alToupis environ

deux heures, & en me réveillant je trouvai uneop-
preffion plus grande. Environ fur les cinq heures

du famedi matin dix fept du préfent mois
, je pris un

bouillon aux herbes, après lequel il me fut impoffi-

ble de rien prendre de tout ce que l'on me prefen-

toit. Vers les onze heuresle garçon Chirurgien vint,

il trouva que la fièvre étoit un peu calmée, mais que
pour l'oppreffion, elle étoit beaucoup augmentée,

pourquoi il m'ordonna de beire beaucoup; à quoi je

répondis que je ne le pouvois, ne pouvant rien ava-

ler. Il ordonna quelques remèdes que je ne pus

prendre: en s'en allant, il regarda mon fang qu'il

trouva très-mauvais , il fecoua la tête & dit à l'Hô-

teffe qui me l'a rapporté, qu'il ne falloit point me
laiffer feule, parce qu'il pourroit me furvenir quelque

fuffocation de fang qui pourroit m'étouffer fubite-

ment.

Je refiai dans cet état jufqu'à midi & demi avec

beaucoup d'accablement & prefque fans forces, r.e

a me



me Tentant point, ne pouvant m'aidef en rien & ré-

folue à la mort que j'attendois de moment en mo-
ment, lorfque je vis fur la porte de ma chambre le

Sieur DufTon v^ui demeure dans la même mauon au

fécond éuge fur le devant : c'elt le pere de Made-
moifelle Duiron dont je vais paner ci après. Il me
dit que fa fille étoit actuellement dans la convullion

& qu'elle fouhaittoit me vojr fi je le trouvois bon

,

je répondis que je le voulois bien. Jufqu'alors quoi-

que je fulîe pénétrée de refpeét pour les miracles

opérés par l'interccffiou du Bienheureux Diacre Fran-

çois de Paris , j'avois eu touj ours beaucoup d'horreur

pour les convulfions , ce qui m'a voit engagé à entrer

dans les vues de l'Hôrefle qui vouloit chalTcr de chez

elle cette Demoileiie à caufe de les convulfions. Je
ferai fâché tome ma vie d'avoir été chez le Coramif-
faire pour le prier de nous en délivrer.

Ladite Demoifelle DufTon vint fur le champ
tenant en fa main une bouteille pleine d'eau, un li-

vre tous fon bras, tk un paquet couvert de papier

dans l'autre main. Elle entra dans ma chambre fans

rien dire à perfonne tenant toujours la bouteille & ce

petit paquet dans fes mains. Elle s'approcha de mon
lit , les yeux élevés & fixés vers le Ciel , les deux mains
ferrées fur fa poitrine comme fi elle prioitD.eu. El-
le me pnrut comme une perlbnne qui cil en extafe ,

& me dit enfuite d'une voix ferme: Eh t»i que fais-
îu là; je lui répondis: 5* tne fens bien mal; elle ajou.

ta: As tu la foi; je lui répondis: Oui.Tafi, medit-
clle

, fer.t.t-e'.le affez, forte four boire ce que je te donnt-

fai; je lui répondis: Oui; elle ajouta , As tu confian-

ce à mon pere le Bienheureux François de Paris
; je ré-

pondis: Oui: elle dit à fon pere à qui elle a voit rerri;

la bouteille qu'elle tenoit en entrant. Donnez moi cela ;

c'étoit un gobletqui éroit fur la cheminée: Ion pere

lui pré enta legobler , elle ne voulut point le fetvir

de ce goblet !e trouvant mal propre, c'étoit celui où

l'on me donnoit du bouillon. Je dis qu'il n'y avoir

qu'à ouvrir l'armoire & en prendre un autre. On le

lui apporta, elle le prit; elle mit dedans quelques goû-

tes d'eau de la bouteille qu'elle tenoit en entrant, elle

•prit un peu de la terre la plus menue du tombeau du

Bienheureux qu'elle avoit dans le papier ci-deiïus,

la délaya avec fes doigts, remit pardelTus encore un

demi verre de la même eau; elle me l'apporta & me
dit en me la préfentant, Si tu as la foi en mon pere le

Bienheureux , bois cela ; je dis 0«;:elle me fouleva d'u-

ne main la tête, & de l'autre elle me fit boire ce

qui étoit dans le goblet; elle mit un peu de la mê-
me eau & me fit boire le refle jufqu'à la dernière

goutte; elle me remit fur l'oreiller, après quoi elle

me dit : Comment te trouves-tu , fens tu encore du mal :

Je lui dis que mon mal ne me tenoit plus au haut de
^a gorge, mais au deffous de l'cftomach; eliemedit:

Joins tes prières aux miennes; tk en difant cela elle éleva

fes yeux vers le Ciel, les mains en forme de croix,

remuant les lèvres pendant l'efpace d'un Miferere;

après quoi retournant fes bras par derrière fon dos ,

les ayant bien tendu? , je la vis appliquant fa tête fur

le carreau fans fe mettre à genoux, ni fans fe mettre
tout de ion long

, ce qui interdit toute la compagnieK moi suffi; elle retta dans eette pofiure l'elpace
d'une minute ou environ. Elle le releva , fe mu à
genoux auprès démon lit, elle prit le livre qu'elle
avoit apporté, tk lut dans ce livre des prières q'u> me
parurent très- belles. Elle fe releva & me dit : Corn-
njent te fens tul Je lui dis que mon mal étoit encore
defeendu plus bas. Elle dit à ton pere: Donnez. - moi
cela, en lui montrant le goblet dont elle s'étoit déjà
fervie; elle mit dedans environ un demi verredel'eai»
qui étoit dans ladite bouteille& mêle fit boire;aprèi
quoi elle me dit : Es tu guérie > Je lui répondis: „ Je
„ ne fens plus aucun mal ni à la tête ni à i'eflomach.

"

Renvoyé donc ton Chirurgien quand il reviendra, ty ne
prends pins de remède. Je lui dis que je ferois obligée
de me faire purger , parce que jYme fentois le cœur
enveloppé de quelque choie. Sur cela elle pleura
amèrement. & me dit: Tu rends donc l'ouvrait d»
Dieu inutile? Quoi après les merveilles que tmiemd'i-
pronver,tu veux encore tefervir de médecine ? En di-
fant cela el:e pleuroit tant tk fi fort que fon pere me
dit, „ Dites lui donc que vous ne vous en fervirez

„ pas." Auffitôr je la tirai par fa manche & lui dis:

,, Ma fœur je vous promets que je ne me fervirai

„ plus d'aucun remède. " Elle répondit, Tuferas bien,
car fi tu t'en fers, tu retomberas cr tu mourras. Après
quoi elle fe remit encore en pnere comme ci-defius,

le remit à genoux auprès de mon lit , & me dit

Joins tes fr.tres au." miennes tk implorons l'afiïihnce

du Bienheureux. Notre prière étant faite, elle fe re-

leva, fe retourna du côté de Ion pere tk lui deman-
da encore ledit goblet, où e !e mit encore environ
un demi verre de ladite bouteille , en me difant :

Bois cela, cefl la médecine que tu dois prendre: à pré-
ftnt comment te fens-tu, me dit-elle? ,, Je ne fens plus

„ rien du tout, lui dis je, ni mal de tête, ni mal
„ de cœur, ni mal d'eftomach , ni le cœur enve.'op-

pé." Je voulois me lever, & elle me dit, Attends,
je vais te dire fi M es guérie. Elle fe mit à genoux

,

fit fa prière, le releva, tk me dit: Levé- toi donc ,t»
es guérie, ajouta t-elle.

Je m'habillai pleine de confiance , ne voulant point

(Be laificr aider par mes voifines quim'offroient leurs

Lrvices, tk m'écnrnt que Ditu m'avoit guérie tout
à fait, tk qu'il avoit fait en moi un miracle entier.

Je me mis dans le moment auprès du feu fur une
çhaile que j'avois apportée moi même, je mangeai
un btfcuit de deux fols que je trempai dans un verre

de vin. Je mangeai enfuite une foupe: je dépen-
dis dans le moment dans la boutique de Monfieur le

.Coq mon hôte, où plufieurs perfonnes du voifinage

appelées par le bruit du miracle vinrent me féliciter.

J'éfois fi bien guérie que je defeendis chez Monfieur
Je Coq lans fecours de perfonne , j'y reflai une demie •

heure, après laquelle je revins à ma chamhre,& mon-
tai l'efcflhet avec autant de facilité que j'etois defeen-

duc. J>vois une li grande faim que je mangeai un
morçeau de pain trempe dans un verre de vin. La

chan>



chambre étoit fi pleine que j'avois peine à chercher

ce qui étoit néceffaire. 1! ne faut pas que j'oublie de

dire que Mademoifelle Duffon étant hors de l'es con-

vulfions, fut extrêmement étonnée de fe trouver

dans ma chambre , & ne fâchant rien de ce qui s'é-

toit paffé.

Je reliai dans ma chambre une demie-heure ou en-

viron, & étant defeendue encore chez Monfieur le

Coq , je ne fortis de chez lui que pour monter au

fécond étage de notre m aTon fur le devant, où étoit

pour lors ladite Convuliionnaire. J'y trouvai une

perfonne refpeclable par fon âge & par Ion rang: il

m'étoit pour lors inconnu , on luiavoit déjà parlé de

la merveille que le Seigneur venoit d'opérer fur moi.

Il me fit faire le récit de tout ce qui m'étoit arrivé, à

commencer depuis les premiers mltans de ma mala-

die jufqu'à ce moment qu'il me parloit. Je le fis , &
à mefurc que je parlois il témoignoit par fes geltes

& fes difeours, qu'il prenoit une très-grande part à

cet événement. 11 m'exhorta à en profiter pour la

gloire de Dieu & mon falut, & me diloit fur -tout

qu'il ne fal'.oit rien craindie, mais publier ce miracle

avec force quand il feroit nécellaire Toute la com-

pagnie fe mit en prières pour remercier le Seigneur.

Ledit Monfieur ayant un peu réfléchi fur ce qu'il y
auroit à faire de mieux , jugea à propos de faire venir

Monfieur Lombard lui même. Une perfonne delà

compagnie y alla avec ordre de lui dire que la chofe

étoit très - prelîée. La perfonne revint & dit que

Monfieur Lombard n'étoit point à la maifon. On
l'attendu jufqu'à fept heures du foir ; & comme il

ne venoit point, ce bon Monfieur me demanda fi

je pouvois bien y aller moi même avec lui, mon
Hô'eôe un Ecclefiaftique à moi inconnu. Je répon-

dis que j'étois allez forte pour cela.

Nous y allâmes donc tous enfemblc. Monfieur

Lombard n'étoit point encore chez lui. Ces Mef-

fieurs étoient preffés de s'en retourner, lorfque j'ap-

perçus le garçon de Monfieur Lombard, ce même
garçon qui m'avoit faignée & avoit pris foin de moi.

Ces Meilleurs furent charmés de trouver ce garçon

,

ils lui demandèrent, s'il me connoifioit: „ Je la con-

,, noisbien, répondu- il, c'eft la perfonne que j'ai

„ traitée malade & que j'ai faignée hier au ioir du

„ pied, & que j'ai vue même ce jourd'hui matin fur

„ les dix ou onze heures très-mal, & me difant qu'elle

ne pouvoit plus rien prendre de ce que je lui or-

,, donnois. „ Ces Meilleurs l'engagèrent à me bien

regarder, & à s'alTurer encore davantage de ce qu'il

flifoit, 5< remets fort bien, dit -il. GUte ditez-vout

donc à cela, repartirent ces Meilleurs? Je n'ai, dit-

il d'autre chofe à répondre, finon que c'eft un MIRA-

CLE , ET UN GRAND MIRACLE ET NON PAS UNE
sspece de miracle. Il étoit tout tremblant 6c

effrayé.

Ces Meffieurs demandèrent fi Madame Lombard

y étoit, qu'elle feroit peut-être bien aile deme voir.

Le garçon répondit que cela lui feroit plaifir , il mon-
ta à fa chambre, & lui dit: „ Venez » Madame , vc-

,? nez voir la perfonne dont je vous ai parlé, que je

i, trouvois fi mal & que j'ai faignée hier au foir du

,, pied , elle fe porte bien. " Elle defeendit, &en-
gagea la compagnie à monter dans la falle. Des que
je fusmontée: ,, Elles- vous, me dit elle, la perfon-

„ ne dont mon mari me parloit hier au loir & qu'il

„ trouvoit fi mal? C'eft moi-même, l«irf;i-j«. Cela

i, eft bien furprenant , dit Madame Lombard, cela

furpafîe tontes nos idées.,, Les Mefik-ursqui m'ac-

compagnoient adrefîant la parole au garçon qui m'a-

voit iaignée, lui dirent. Reconnoitrcz-vous bien vos

laignéts? Oui, répondit- 1! : & fur le champ je lui

piélentai le bras qu'il me demandoit « & le pied où
il difoit m'avoir faignée , il reconnut fon ouvrage , 5c

dii' qu'il trouvoit la (aignée du pied beaucoup mieux
fermée que celle du bras ,

que je n'avois pas befoin

de bandes, & qu'il ne comprenoit rien à tout cela."

Après cela nous primes conué de la compagnie.

Ces Meffieurs crurent qu'il étoit à propos de me
faire voir à la perfonne qui m'avoit adminiftrée la

veille. Je leur répondis quM y avoit loin , & que

j'avo.s belom de manger; voulez-vous du pain, me
dirent-ils, je le veux leur dis je: L'un d'eux (c'eft

ce bon Monfieur dont j'ai parlé plus haut) alla chez

un Boulanger, & m'acheta un pain dont je mangai

un bon morceau.

Nous arrivâmes au Portail de Saint Jacques de la

Boucherie où ces Meffieurs crurent qu'il étoit jufte

de s'arrêter pour remercier Dieu defes mifericordes;

nous y récitâmes à demie voix le Te Deum &c

quelqu'autres prières à la porte de l'Eglife. Après

cela nous allâmes chez l'Eccléfiaftique qui m'avoit

apporté les Sacremens. Il n'étoit pas alors chez lui;

mais une perfonne de la maifon indiqua l'endroit où
il étoit. Monfieur le Coq mon HcVe y alla, le trou-

va & l'amena avec lui. Etant arrivé, ces Meffieurs

lui dirent: „ Voici, Monfieur.lamaladeque vousavez

,, eu la bonté d'adminiftier hier au foir, elle vient

„ vous remercier." Ce Monfieur parut très- furpris,

nous fit entrer dans fon cabinet, nous offrit des fié-

ges. „ Auriez- vous jamais cru, Monfieur, revoir

,, chez vous la perfonne que vous avez adminiftrée

,, hier," lui dit un de ces Meffieurs. Non, répon-

d;t-il je ne l'aurois jamais cru; & en m'adreflant la

parole, il me donna ceux avis: „D'abord, medit-

,» il, n'oubliez jamais une aufii grande faveur, pu-

„ bliez la par-tout fans rien craindre , n'ajoutez rien,

,, n'ommetez rien de toutes les circonftances , &di-
tes à tout le monde la même chofe. Ne recevez

„ poi«t d'argent, même des perfonnes qui auroient de

„ bonnes vues, de peur que les ennemis de la vé-

,, rité n'en profitent pour déener le miracle que le

„ Seigneur a opère' fur vous."

Je me retirai en.'u'te avec mon Hôte, & jelaifTai

chez ledit Ecclé-fiaftique la perfonne qui m'avoit fait

faire le récit de ce miracle chez Mademoifelle Du£.

fon à laquelle j'ai tant d'obligation. Je revins à la

maifon ; & après avoir foupé je retournai chez ma
chère Convulfionaire , chez laquelle je reftai jufqu'à

minuit
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minuit. Malgré toutes ces allées, toutes ces venues,

je dormis très-bien cette nuit, & depuis le moment
de ma guérifon jufqu'à ce jour, je jouis d'une fanté

tiès-parfaite ,
quoique la fupreflïon dont j'ai parlé au

commencement de ma Relation continue toujours.

Je bois, je mange , je vas, je viens , je dors , 8c je

fais toute ma befogne, comme fi je n'avois jamais

été malade.

Je rends grâces à Dieu 8c à Ton ferviteur le Bien-

heureux François de Paris. Je fupplie toutes les

perfonnesqui liront lapiéfente Relation de s'intereffer

pour moi auprès de Dieu S: du Bienheureux pour quë
le Seigneur me fade la grâce, de faire toute ma vie un
bon ufage de tant de grâces 8c de mifericordes pour
fa gloire & le falut de mon ame: laquelle préfente

Relation j'ai dictée moi- même, 8c api ès qu'elle m'a
été lue 8c relue, je l'ai trouvée en tout conforme à

tout ceque j'ai dicté. Je certifie devant Dieu qu'elle

efi conforme dans toutes fescirconftances à ia vérité,

en foi de quoi je l'ai fignée de ma fignature ordinai-

re. Ce 10 Janvier 1733. Anne Dsssos.

——•— 1 1

In Nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti Amen.

JE
fouff'gné Domikiq.de Sa barte's, natif

de Carcaflone en Languedoc, âgé de trente-tiois

ans quatre mois ou environ, Prêtre du Diocefe

dudit CarcafTonc , Souvicaire de Saint Jacques de

la Boucherie, 8c en cette qualité chargé de l'admi-

îufbation des Sacremens fur la paroifie: Certifieque

le 16. du mois dernier qui étoit un vendredi à deux

heures 8c demie du foir ou environ , étant appelle

pour porter les Sacicmens, je trouvai à l'Eglife le

Sieur le Coq Merchand Maroquinier demeurant rue

de la Haumerie , lequel entre autres devoit accom-

pagner le très -Saint Sacrement. Il s'approcha de

moi , me difant que c'étoit pour une pauvre femme
qui demeuroit chez lui. Arrivé à l'endroit qui étoit

au fécond étage fur le derrière, je trouvai la malade

très-mal, très-oppreffée 8c très-foufirante, 8c js luiad-

miniflrai afLz promptement le Saint Viatique 8c

l'Extiéme-onétion; du tefle la Providence n'ayai.t

pas permis que ie fufie fon Confcffeur, je ne l'ai plus

vue dans la maladie.

Que le lendemain famedi 17. du même mois de

Janvier dernier à huit heures ou environ du foir,

étant cheï Monfïeur Montanier mon prédécelTeur

immédiat dans la place de Souvicaire , & chez

lequel on fait que je faifois mon ordinaire; à peine

nous avions foupé, que la fervante dudit Sieur Mon-
tanier me vint dire ,, qu'il y avoit là un Monfïeur

„ qui me demandoit 8c me prioit d'aller chez moi

„ pour parler à une Dame, laquelle étoit à mapor-

„ te.
" C'étoit ledit Sieur le Coq, je me fouvier.s

que je le trouvai interdit 8c comme troublé ; je lui

demandai, „ qu'efl-ce qu'il y a voit, 8c s'il y avoit

„ lieu de lui faire plaifir" ;
je le connoifîois l'ayant

marié depuis peu, mais je n'avois jamais été chez

lui: Monfieur, me dit-il d'une voix entrecoupée,

,, c'efl cette femme à qui vous portâtes hier le bon

Dieu." En bien qu'y a - 1 - il , à faire, lui repliquai-

je: „ c'eft qu'elle efi guérie dit- il; comment eft-

„ elle guérie, lui n pondis -je; c'eft une de ces

„ Convulfioiiaircs, ajouta-t-il, elle vous attend chez

„ vous"; il entendoir la femme guérie, l'avoue

que cela excita d'abord vivement ma curiofité ; ayant

vu la veille cette femme dans un état qui ne m'au-

roit pas fait efperer pareille chofe; je defeendistrès-

vite la montée qui va chez Monfieur Montanier,
je montai avec la même celéii:é la mienne; je n'é-

tois pas encore monté
, qu'une ptifonne qui étoit

avec elle fur le carré de devant ma porte fécondant

mon empreffcment , me cria, ,, Monfieur , voki
une femme qui vient vous remercier de la bonté

,, que vous avez eu pour elle"; J'arrivai & tenant

encore la clef pour ouriir h porte de mon apparte-

ment, „ c'efl cette femme, m'ajouta ia mêmeper-
„ fonne , à qui vous portâtes hier le bon Dieu fur

,, les trois heures du foir." Eft-ce vous ma bonne,
lui dis-je ? Oui , Monfieur, répondit-clle d'un air aufiî

riant 8c auffi gai que fi elle n'eut jamais c'té mala-

de, 8c me montrant d'une manière qui exprimoit

bien la joye de Ion cœur le refle d'un pain qu'elle

tenoit fous fon bras 8c dont elle venoit de manger
ce qui y manquoit; le Sieur le Coq me confirma la

même choie, en m'affurant que c'étoit elle même:
„ L'auriez- vous cru, me dit enfuite cette perfonne

,, refpectab^e, que cette bonne femme à qui vous

,, adminiftrâtes hier l'Extrême - onction 8c le Saint

„ Viatique , 8c que vous vîtes fans doute dans un

„ état très-pitoyable, fut venueaujourd'hui pour vous

„ remercier de vos peines. " Je confeflc en la pré-

fence de Dieu , que je tus dans 'c moment fort éton-

né; je fis palier la compagnie dan> mon cabinet; 8c

la femme guérie commença par me raconter tout le

détail de fa maladie depuis fon commencement juf-

qu'à fa guérifon; mais mon étonnement 8c ma fur-

prife augmentant alors, 8cà mefure qu'e'le me par-

loit, je la prelïai de me dire au plutôt comment ella

avoit été guérie; après quelques infiances elle fatis»

fit là deflus à mes defii?, 8c le fit de la manière qui

efi rappoitée dans fa Relation. J'avoue qu'après

l'avoir entendue, mon etprit ne put plus s'empêcher

de fe prêter à la conviction de ce miracle, lequel

me parut porter avec éclat le caractère de l'œuvredu

Très haut. Néanmoins je formai la refolution de
m'en informer encore plus pleinement, demetranf-
porter pour cela à la maifon , d'interroger les voi-

fins; en un mot de vo ;

r de mes propres yeux 8c

d'ouir de mes propics oreilles ce que diroient , k ce

qu'en



qu'en avoient vu les témoins mêmes de cette mer-

veille. Je le fis en effet le lendemain Dimanche au

fortir de mon Confeflîonnal fur les onze heures trois

quarts du matin à plufieurs fois, car je ne pouvois

me laffer d'en entendre parler. J'oubliois de dire

ici que dans le cours de notre converfation , & à

l'occafion de ce que médit la Veuve Dubois, qu'el-

le avoit été guérie par cette Convulfionairc, je priai

inftamment une perionne de la compagnie de m'ap-

prendre fon nom & fa demeure, me Tentant dès-lors

»in grand defir de la voir, ce que cette perfonneme
refufa pour leprefent,en me faifant entendre qu'on

avoit de ttès-preffantes railons de la cacher pendant

tin tems, mais que néanmoins il efperoit de pouvoir

trouver une occafion favorable pour m'y faire par-

ler. Avant de quiter la compagnie Dieu m'infpira

d'exhorter fortement la femme guérie à ne point en-

fevelir dans l'oubli par le filence l'œuvre de Dieu , lui

difant qu'elle étoit dans l'obligation de la publier par

tout, c'eft que j'en étois moi-même pénétré. Je lui

repréfentai auffi que Dieu n'ayant point befoin du
menfonge pour faire triompher fa vérité, elle devoit

fut-tout en la racontant aux autres fe renfermer dans
les bornei les plus fcrupuleufes du vrai ,& n'y ajouter

ni n'en diminuer rien; de ne rien prendre , même de
ceux qui pourroient lui donner à bon defiein,depcur

«Tobfcurcir l'oeuvre de Dieu.
1 La compagnie s'étant retirée , & dès que je fus

ieul, je me fentis fi frappé par cette guérifon qu'une
foule de réflexions fe préfenterent d'abord à mon ef-

prit. J'admirai la puiffance de Dieu, qui fe fert des

plus foibles inftrumens pour opérer fes œuvres ; je

conclus viveroentque Dieu par tousles miraclesqu'il

fait depuis plufieurs années par l'interceffion de Mon-
fieur de Paris, canenifoitbien autentiquement la doc-

trine & les démarches des Appcllans au nombre def-

quels a été le Saint Diacre jufqu a fa mort; mais ce

qui m'occupa davantage furent des reproches fe-

crets & intérieurs que je refTentis pour avoir étémoi-
même infidèle à la vérité, pour avoir figné purement
& Amplement le Formulaire, & accepté la Confti-

tution lorfque je pris les Saints Ordres,& que je fus

fait Prêtre; ce que j'avois fait contre mes propres

lumières & les fentimens de ma confeience. Tel-
les furent mes penfées & les remords cuifans que
j'éprouvai à l'occafion de ce miracle, lequel m'é-
branla à la vérité, mais fans me convertir & me fai-

re changer de conduite, puifque je nelaiffai pas de
<lire encore la Meffe le lendemain Dimanche. Or
Dieu me mettant dans l'obligation de rendre ici à

fon œuvre un témoignage complet, & tel que la vé-

rité & la reconnoiffance fur- tout pour la grâce qu'il

m'a faite l'exigent de moi; je ne ferai pas difficulté

d'avouerque c'eft le fpeclacle touchant des Convul-
sions qui a achevé de me pénétrer , & de porter à

mon orgueil le coup falutaire qui a enfin vaincu fon

opiniâtreté & fa réfiftance. Le Seigneur ayant donc
voulu que le même moyen dont j] s'étoit fervi pour

ppérer le miracle corporel de la guérifon de cette

femme; ait auflj été ctlui de mâ converlîon. Je
ne doute nullement que ce ne fut pour ce deffe;n
qu'il m'inlpira dès le famedi au foir ce grand defir

que j'avois de voir la Demoifel'e Duffon dans fes

Convulfions, il plut à la Providence de m'en ouvrir
la voye. J'allai en effet chez elle Dimanche 18. de
Janvier fur les fix heures du foir , le lundi & le mar •

difuivans, & je la vis tous ces jours- là dans fes Con-
vulfions. En cet état-là elle me parla en particulier,

& devant plufieurs perfonnes, elle fit en leur préi'eu-

ce des prières pour moi remplies de l'elprit de Dieu,
les plus conformes à mes beloins& à la fituation pré-

fente où je me trouvois alors, & fans contredit b.en
au deffus de fa portée. Le Seigneur par un grand
effet de fa mifericorde fur moi , m'inftruifant parla
bouche de cette fille, voulut accompagner les paroles

qu'il lui infpira, pour opérer ma converfion, de l'in-

fulion intérieure de fon efpr;t dans mon cœur. Alors
elles devinrent, par fa grâce qui me toucha très-puif-

famment, des paroles de falut & d'onction qui por-
tèrent la conviction jufques dans le fonds de mon
ame , des paroles efficaces pleines de force & de
puiffance qui me percèrent de la plus vive douleur,

& me firent prendre la refolution de chercher dans

une humble pénitence & dans une conduite oppo'ée
à celle que j'avois tenue jufqu'àlors des remèdes con-
venables à mes prévarications & âmes infidélités paf-

fées.

Ce fut dans ces momens que fentant mon indig-

nité & tout le poids de mon crime, je pris le parti

de me feparer de l'Autel & des fonctions du mi-
nifiere; & Dieu fe raprochant de moi à mefure que
j etois fidèle pour correfpondre à ces commence-
mens de grâces, me fit bientôt envifager le miracle
de la guérifon corporelle de la Dame Dubois com-
me fait exprès pour moi , & devant, dans l'ordre de
fon amour & de fon élection éternelle, opérer celui

de la guérifon intérieure & fpirituelle de mon ame.
Or je me fouviens, que rempli de ces penfées,

je paffai prefque toute la nuit du lundi tombant fur
le mardi, fans dormir & dans de grandes agitations.

En cet état j'élevois de tems en tems mon cœur
vers Dieu, le priant d'avoir compaffion de moi &
de me faire mifericorde; & ce fut fon efprit, je Je
crois, qui m'infpira la réfolution de m'adrefïer à mon
Curé pour lui faire part de mes fentimens & de ma
douleur, & pour épancher mon cœur dans le fienï

du moins en formai-je le projet pendant cette nuit.

A peine donc fus -je habillé que j'allai chez Mon.
fieur le Curé de Saint Jacques de la Boucherie %

je le trouvai feul dans fon Cabinet, je lai dis que frap-

pé & touché de ce miracle dont je lui avois rendu
compte le jour d'auparavant, (je lui en avois parlé

en effet mais très- foiblement & très-imparfaitement)

je me croyois obligé de lui témoigner ce que j'en pen-

fois comme étant mon Curé& mon Supérieur; qu'en
cette qualité je venois pour l'affurer que j'étois très-

affligé d'avoir accepté , ainfi que favois fait , la Conf-
titutien, & que je youdrois de tout mon cœur pou-
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*oïr expier ce crime par l'erTufïen de tout mon rang;

j'ajoutai que connoi fiant la grandeur de ma faute,

je fentois que dans les règles & dansl'ordre commun
je devrois me condamner à m'abftenir pour toujours

des fondions du Sacerdoce ; que néanmc'ns vivant

du jour au jour, & ne fâchant encore précifément

ce que Dieu demanderoit de moi là-deflus dans la

fuite, j'étois très-décidé fur ce qu'il en exigeoit quand

à préfent, qui étoit de me retirer au moins quelques

jours pour implorer fon fecours & avifer à ce que

j'aurois à faire pour l'avenir. Il me demanda fi je

ferois de retour Dimanche, je lui dis pofitivement

que non , & qu'il n'y avoit pas à compter fur moi
pour le Prône que je devois faire ce jour-là. Cela

dit, je me retirai. Or je puis dire ici que perfonne

ne m'a infpiré cette démarche; que c'eft de moi-

même & par mon pur mouvement que je l'ai faite ;

& que dans le moment que j'étois très réfolu à faire

une retraite, je m'abandonnai fi entièrement à la

Providence que j'ignorois abfolumtnt où je me re-

tirerais. Il a plu à Dieu d'agréer le Sacrifice que je

lui fis alors, d'en bénir les commencemens, & de

m'y confirmer de plus en plus en augmentant tous

les jours le defir qu'il m'a donne de chercher par une

vraie & fincere pénitence à obtenir de fa mir
crico?3

de la rémiffion des fautes que j'ai commifes par mes
démarches pafiées & en trahiffant la vérité. Mail
comme mon Péché là defius regarde l'Eglife, puif-
qu'il a été public, & que Dieu sert fervi de ce mi-
racle pour me le faire fentir, je me ctois obligé de
déclarer suffi publiquement , que non feulement je
rends le témoignage que je dois à Ja certitude de la
guérifon miraculcufe de la Dame Dubois; mais en-
core que je rétracte & je révoque l'acceptation que
j'ai faite de la Conftitution Unig'en 1 1 u s devant
mon Evêque. F.t à l'égard du Formulaire d'Ale-
xandre VII. je déclare que je condamne les V. Pro-
pofitions de cœur & d'efprit. Mais quant à l'attri-

bution au livre de Janfenius, je m'en tiens à la paix
de Clément IX.

Je prie tous ceux qui liront la prefente Déclaration
écrire & lignée de ma main, de m'accorder le fe-

cours de leurs prières, afin que Dieu me faffe la grâ-

ce de vivre dans un attachement inviolable à la vérité;

pour laquelle nous devons être difpofés à facrifiertous

nos biens temporels & notre vie même s'il eftnécefî

faire. Fait à Paris lerz. Février 1733.

Dominique Saiakts'i Prêtre.
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